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PREMIÈRE PARTIE

Grandes communes et commissions spéciales

§ 1e'.-Les grandes communes.

Comme tout électorat, l'électorat communal est un

moyen; le but, c'est une bonne gestion des intérêts lo
caux et cette gestion varie naturellement d'après le
caractère et l'importance des localités·; elle diffère sui
vaut qu'il s'agit de communes rurales, de villes moyennes
ou de �randes villes et, pour le moment, nous nous oc

cupons des grandes agglomérations.

Rapport sur le projet de loi modifiant la
composition des chambres de la Gour
d'appel et augmentant le personnel des
cours et de certains tribunaux.

(Sui/e)

La commission consultée sur l'opportunité qu'il y
.
aurait de créer une troisième place d'avocat genéral à la

GOQr de cassation, a émis, à l'unanimité, un avis favo
rableà ce sujet: EI)e a constaté.ien effet, l'énorme pro:
gression des affaires soumises à l'examen du magistrat,
qui remplit les fonctions du ministère public, à la se·

conde chambre de la Cour. Le nombre de celles-ci, qui
était en moyenne de 129 environ, pour les années 1832
à 1841, s'élève actuellement en moyenne à 580. La créa

tion de la nou velle place d'avocat général a paru néces

saire pour laisser aux magistrats du Parquet le temps
d'étudier convenablement les affaires.

La di;cussion au sujet de l'augmentation du nombre
des magistrats du Parquet à la Cour de cassation a

amené la commission à déliLérer sur l'utilité qu'il y
aurait à mettre les membres de la Cour de cassation sur

un pied d'égalité avec tous les magistrats des Cour�
d'appel, au point de vue des augmentations quinquen
nales prévues par la loi du '11 juillet 1899". Cette loi,
en' effet, alloue une augmentation de traitement de
300 francs à tout membre de l'ordre judiciail'e, après
chaque période de ma�istrature de cinq ans. Elle fait

courir cette augmentation· à partir de l'entrée en fonc·

\ions, sauf pour les membres de la Cour de cassation,
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ARTICLE PREMIER.- Les
articles 80, 82, 84 et 85
de la loi du ·18 juin 1869,
sur l'organisation judi.
ciaire, SOllt remplacés rar

lesdisposilions suivantes:

ART. 80.-La Cour d'ap·

L'industrialisation a changé d'ailleurs partout le rap

port entre les villes et les campagnes au détriment des

campagne,. La Belgique, comme les autres régions,
devient de l'lus en plus une région de centres urbains;
de plus en plus, chez nous comme ailleurs, le rôle des
villes se développe; leur population s'est rapidement et

considérablement accrue ; leur activité a décuplé ; la

civilisation y crée chaque jour de nouveaux besoins et

y attire, à côté du noyau permanent et homogène des

habitants, une cohue nomade et hétérogène de gens li
situation instable.

Une grande commune est désormais une juxtaposition
et un agencement de services publics répondant à des
besoins variés et réclamant une technique administra
tive compliquée dont le fonctionnement a pour objet les

conditions d'existence des masses, leur hygiène mate

rielle, morale etip.�llept.uelJe.
Elle est appelée à prendre une part active au mouve

ment social contemporain. Son attention se porte no

tamment sur les objets suivants:
Instruction et écoles; hygiène, distribution d'eau,

bains, lavoirs; police, sécurité, circulation, moyens de

transport; gRz, électricité, abauoirs, marchés ; contrôle
des aliments j assistance, comprenant le soin des pau
vres, des aliénés, des malades, des nourrisson" pro
tection de l'enfance abandonnée, organisation des hôpi
taux, des asiles, des orphelinats; lulle contre la

tuberculose, la syphilis l'alcoolisme, la dégénérescence,
condition du travail, salaires, pensions, jours de congé,
grèves, bourses du travail, mesures contre le chômage,
apprentissage, logements ouvriers, patronages , éduca

tion, bibliothèques, musée" théâtres. amusements mu

l'aux pour la [eunesse ; construction des villes et travaux

publics, etc.

II n'est pas à méconnaître, d'ailleurs, que, bien que
ces services existent pour tous, c'est, en général, en

faveur des petits qu'ils doivent fonctionner, les riches

pouvant, dans hien des cas, se suffire à eux-mêmes.

C'est surtout au profit des petits que les dépenses
doi vent être faites et une structure administrative {laran-

pourlesquels cette augmentation n'a son point de départ
qu'à partir de leur nomination li cette Cour. Il y a là
une restriction injuste, qui n'est justifiée à aucun litre
et qui a le très grave inconvénient d'entraver parfois le

bon recrutement de la Cour de cassation en ne mainte
nant pas la différence, qui existait auparavant, entre le

traitement initial des membres des Cours d'appel et

celui des membres de la Cour de cassation.
La commission propose, en conséquence, dans le but

de favoriser le bon recrutement de la haute magistra-
. ture, de supprimer au troisième alinéa de l'article 1"
de la loi du 21 juillet 1899 les mots" à cette Cour ",

de façon que l'article dans sa partie finale porterait :
:

« Aux premier président, président de chambre et con

seillers de la cour de cassation; au procureur général
et aux avocats généraux près la COlli' de cassation,
après chaque période de cinq années de magistrature.»

L'avant-projet serait, à la suite de ces observations,
rédigé ainsi qu'il suit:

Avanl·proiel de loi modifianlla composition des chambres
des Cours d'appel.

AVANT·PROJET PROJETDELACOMMISSION

ARTICLE PR€IIIER.- Les
al·ticles 8Q, 82, 84 et 85
de la loi du 18 juin 1869,
SUI' l'organisation judi.
ciaire, sont remplacés par
les dispositions suivantes:

« ART. 80. - La Cour
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d'appel de Bruxelles est di
visée en douze chambres,
Les neuf premières cham
bres connaissenl des af
ffaires civiles; les trois
dernières chambres con

naissent des affaires cor

rectionnelles,
"La Cour d'appel de

Liégs est divisée en, six

chambres. Les quatre pre
mières chambres connais
sent des affaires civiles;
les deux dernières cham
bres connaissent des affai
l'es correctionnelles.

» La C�ur d'appel de
Gand est divisée en cinq
chambres. Les trois pre
mières chambres connais
sent des affaires civiles;
les deux dernières cham
bres connaissent des affai·
res correctionnelles.

n Le premier président
de chaque Cour désigne,

. dans l'ordonnance pris.e
en conformité de l'arti
cle ,194, une ou plusieurs
chambres correctionnelles

pour remplir les fonctions

tissant la perfection et la régularité des services com

munaux est avantageuse au peuple,
Donc, le mécanisme électoral devant avoir en vue la

qualité du mécanisme administratif, celui-ci a, au point
de vue des intérêts populaires, autant de droit au souci
du législateur que celui-là,

§ �.-L'espril.poliliqlle et l'esprit social dans ta gestion
communale.

Dans tous les cas, le pouvoir communal des grandes
cités du XX, siècle est un pouvoir investi, non d'une
mission politique, mais d'une mission sociale. L'orga
nisation communale est le sens de la vie en commun;
elle fait de la cité un facteur de bien-être social en

menant les progrès sociaux à la portée des masses.

A ceJ,.pgar1, l'on remarque dans certains l'31'S, "'��,
,q!le l'Angleterre, l'Allemagne, la Suisse, une tendance

qui doit être mise en reliel, d'abord parce qu'elle est

neuve et correspond aux transformations profondes qui
s'opèrent dans le monde, et ensuite parce qu'elle se

distingue complètement de la nôtre. Elle consiste il dé

velopper l'esprit social à l'encontre de l'esprit politique;
à créer un personnel dirigeant dégagé le plus possible
de la lulle des partis et à provoquer une activité sociale

ayant le plus possible pour objectif le bien de tous les

citoyens.
Chez nous, l'administration communale est une adrni

nistration politique. On classe les administrateurs et

leurs chefs d'après le parti qui a la majorité. Le pou
yair local est un champ réservé à l'activité intense des

partis et chacun d'eux cherche à exercer sa prëpondé
rance à l'exclusion des autres (I).

Il y a plus et, dans la conception belge, le procédé
est parfaitement logique e-légitime ; il existe des Iédé
rations de conseillers communaux avec des bureaux

(il II est intéressant, à eet égard, de lire dans la Revue socia

liste de 1896;un article de M. VANDERVELDE, et dans les Annales
de t'/o.tiM de Philosophie de LOllvain de 1903, un article de
M. PASSELECQ, où ces tendances sont mises en lumière.

pel de Bruxelles est divi
sée en onze chambres. Les
huit premières chambres
connaissent des affaires ci

viles; les trois dernières
chambres connaissent des
affaires correctionnelles.

.

La Cour d'appel de Liège
est divisée en six cham
bres. Les trois premières
connaissent des affaires ci

viles; les trois dernières
connaissen t des affaires
correctionnelles.

La Cour d'appel de Gand
est divisée en cinq cham-.

bres. Les deux premières
chambres connaissent des
affaires civiles, les trois
dernières chambres con·

naissent des affaires cor

rectionnelles.
Le premier président de

chaque Cour désigne, dans

l'ordonnance prise en con

formité de l'article 194,
une ou plusieurs cham
bres pour remplir les
fonctions d.e chambre

3

A la Cour d'appel de

Bruxelles, la chambre ci
vile à laquelle siège liabi·
tuellement le premier pré

.siaent, est composée de
six conseillel·s, y compris
ce magislrat et d'un gre!-
fier adjoint.

Les chalnbres correc·

tionnelles so·nt composées
de trois conseillers au

moins, y compris le pré
sident et d'un sreffier ad

joint.

4

permanents investis de la mission d'unifier l'action de
tous les mandataires eommunaux d'un même parti et

de leur im poser dans les différentes communes des

règles. uniformes et un programme identique (I). Et il

n'ya, en effet.: dans notre système, aucun moyen et

aucun motif d'empêcher que les partis ne cherchent à

unifier leur; programmes pour toutes les communes où

ils ont des représentants,
Seulement, sans compter qu'il est étrange de devoir

de celle manière suppléer il l'inexpérience de manda
taires qui devraient être élus précisément à raison de
leur expérience, on aboutit ainsi à tuer l'autonomie et

l'individualité qui sont la force de la vie communale,et,
si le procédé est dansla logique des choses, la doctrine
est radicalement fausse et, de pius, elle est funeste.

Dans un Parlement, tel qu'il est actuellement con

s�itllé, les courants politiques prédominent et les vues

politiques des candidats et des élus sont incontestable
ment l'essentiel. A lu commune, au contraire, ce n'est

pas l'opinion politique de l'élu qui importe à la marche
des affaires, mais son savoir, ses aptitudes et sa com

pétence technique.
Les questions qu'il doit traiter touchent à l'existence

quotidienne des citoyens; leur solution réclame de l'es

prit pratique, du bon sens, de l'objectivité, une étude
attentive des dossiers et des rapports; des discussions
où l'on n'arrive pas avec une opinion toute faite et où
on peut se laisser convaincre par de bonnes raisons
sans être accusé de trahir les électeurs ou de passer à
l'adversaire,

Si, dans une élection politique, le choix se porte né

cessairernent sur les plus ardent" si les emplois se don
nent aux partisans les plus fidèles, si l'autorité appar
tient li ceux que, dans l'argot politique, on appelle « des
hommes sûrs », la désignation d'un représentant de la
commune ne peut pas être une désignation purement
politique; elle ne peut pas être la récompense de ser

vices politiques, puisqu'il s'agit uniquement de dési

gner des hommes capables de contrôler la gestion du

patrimoine, d'assurer en connaissance de cause le Jonc-

de chambre des mises en

accusation.
des mises en accusation.

La troisième chambre de
la Cour d'appel de Gand, et

la quatrième chambrede la

Cour d'appel rie Liège con

naissent,en dehors des cau

ses correctionnelles, des,
affaires civiles qui leur sont

distribuées par le premier
président, conformément
à l'alinéa 1 "de l'article 81.

ART. 82.-Chacune des
chambres civiles est com

posée de cinq conseillers,
y compris le président, et

d'un greffier adjoint.

» ART. 8'2. - Chacune
des chambresest composée
de quatre conseillers au

moins, y compris le prési
dent, et d'un greffier ad

joint.
» A chacune des cham

bres civiles est attaché un

avoeat !(énéral. A chacune

des chambres correction·
nelles e,t attaché un avo·

cat général ou un substitut
du procureur généraL
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tionn'i\jl,e�t des [srrvices et d'éviter, en I�êrp'�, temps, Hue
le gaspi\l,age et l'inc�;i�" le tri,omphe de,p,�lite�,cotl\�\es.

ASï!l.fé\nent, les ci[!lyens qui sont à m�n;lc de diriger
les ?il'l�r,ents dép:J:Çtements,Q'une adminj�ffatio!l,urba,ifle
parce qu'ils ont les connaissances voulues, ont égale
ment des opinions politiques; mais il y a, sur le terrain

communal, une éIWp'l�, ?i�é,ence entre 1'\lomr:ne qui
est avant tout un homme politique et qui, par surcroit,
exerce aussi une profession, et celui qui, s'occupant
avant t,9u� de,s?n"métier" de .sesaûaires, a naturelle
ment aussi des opinions politiques.

Imaginez d'ailleurs que, dansune entrepriseparticu
Hère, une société tie transport, d'éclairage, une exploi
tation de mine, une fabrique d'automobiles, un nomme

les directeurs, les ingénieurs, les techniciens, les comp

tables, à raison de leurs opinions ou de leur passé poli
tique ou de services rendus en temps d'élections; il est

à craindre quel'affairç ne périclite etque les rouages ne

se désorganisent rapidement.
Il n'en est pas autrement d'une commune; et aussi

longtemps que I;Qn .ne trouverapas le moyen de I:ét:luir€
sur le terrain communal l'action politique des papis el

que l'on se,.rrf�\ccPJler�,ayantLOut de savoir à quel pani
profitera le système �lectoral",o!l \\'a\l,I:�"trQu,vé !Ii ie
meilleur mécanisme électorel, ni le meilleur moyen de

garantir le bien,:W,e_I,l1a�èriel, moral et intellectuel des
habitants de la commune.

Le fait que,l'�� P��,I,trqllvel; en lle1giq\le, dea villes
bien adrninisirées n'enle,'e rien à la portée de ces con

sidérations.
Il prouve seulement que, pal'fois, des individualités

éminentes parviennent, à force d'énergie et de caractère,
à surmonter lesdifflCultésqui lesentourent; il ne prouve
pas que ce� difficultés n'existent pas et (lue, de plus,
dans toutes les autres communes, les mandataires com

I11unaux n'aient des œillères qui leur rétrécissent singu
lièrement j'horizon,

§ 3,-Les commissions spéciales.

Si l'on prétend que, dans cet ordre d'idées, taule

tentative de réforme est utoPique à raison de la menta

lité berge, il n'en est que plus interessant de constater

comment on est parvenu ailleul's, depuis quelques
années, à fail'e succéder, dans le domaine communal, ce

qu'on appelle, d'un mot nouveau, "la politique sociale"
à ia politique des )lartis, et de montrer pal' quelle l'oie
Oil esl arrivé à un tel I'é,uliat.

Dans un état (l'âme er.clin à l'abstraction, nous a'vons
peut-être altribué trop exclu�ivement la lenteur ou la

ra[lidité des progrès de la sociéte communale à ln mo

dalilé de l'électorat communal, tandis qu'ailleurs, avec

un sem plus réaliste, on a accorde autant d impol'tance
à la ,truclure organique du pouvoir communal, aux

cadres dans le,quels il se meut et à'l'orientation qu'il
faut donner aux élu" qu'à la technique électorale pro·
prenlent dite.

'

Il est dans tous les cas incontestable qu'en rajeunis
sanl cette structure organique l'on n, obtenu, quel que
fùt d'ailleurs le régime électoral en vi�ueur, des résul
tats démocratiques: l'on a donné un puissant essor à
l'activité économique et sociale du POUVOil' communal,
et l'on a transforme les !1;randes villes en foyers de ré

fOI'me sociale.
En jetant les yeux sur ce qui se passe notamment eh

An�leterre, en AlIema�ne et ell Suisse, on remarque
immédiatement deux traits cai'actéristiques qui diffé
rencient l'organisation communale de ces contl'êes, de
la nôtre.

L'un de ces traits consisle à rechercher la formation

professionnelle des mandataires communaux et à préfé
rer eelle formation à leur formation politique.

L'autre consiste à admettre comme un rouage indis

pensable l'intervention dans lcs affaires communales de

commissions spéciales chal'j(ées de participer au con

tl'ôle des services et à la gestion des �fiait'es, et à consi

dérer ces commissions comme la cheville ouvrière d'une
administration municipale.

,j ART. 84.- Les Cours

d'appel ne peuvent juger
qu'au nombre fixe de trois

conseillers, y compris le

président.
" AliT. 84bis. - Les

Cours d'appel connaissent
sans l'assistance du minis
tère public, des causes

qui leur sont déférées en

vertu du Code électoral, de
la loi sur la milice et des

causes relatives à la for
mation des electeurs pour
les tribunaux de commerce

et pour les conseils de

prud'hommes,

A chacune des chambres
est attaché un avocat gé
néral.

AlIT. 84. - Les Cours

d'appel ne peuvent juger
qu'au nombre fixe de trois

conseillers, y compris le

président.
AliT. 84bis. -Les Cours

d'appel connaissent sans

l'assistance du ministèl'e

public des'causes qui leur
sont déférées en vertu ct u

Code électoral et des causes

relatives à la formation des
listes des électeurs pour
les tribunaux de commerce

et pour les conseils de

prud'hommes.
Dans toutes les autres

matières, où le ministère

public n'est point partie
principale et n'exerce

point l'action publique, la

cau,e est communiquée
par la Cour d'appel au mi
nistère public, qui donne,
oralement, à l'audience,
un avis motivé dans les

quinze jours, au plus lard,
après la clôture des débats,

5
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1.- A 11gielerre,
..... !=! t, 11 �t:li .• 11; ,,( :p'

�e,s traits sp,flt d;aborp inhérents à l'Angleterre 0\1,
de,J;avi�1 des aHte9r,s!lcl���iques en cette matière (tel�
que Goudnow"Redlich, Lowell) li), la politique, sans

être toujours eliminee de l'élection, n'apparait pas dans

l'administration ct où, même dans l'élection, la poli
tique du ,P.9ul'boire et de la surenchère électorale ne

sont pas en honneur comme chez nous; les fonctions
étant absorbantes, on les accepte, on ne s en empare

P,�s; �\ quand on est:�ommé, on se préoccupe surtout

de réaliser ce qui vaut le mieux pour le bien de tous,

",�esl conseillers sont élus au nombre tie trois, par
quartier, ils s'adjoignent, paul' le tiers de leur nombre,
le, aldermen, et, ensemble, ils élisent le maire.

Et le Iait le plus typique de l'élection des conseillers
et dènptant le mieux une mentalité opposée à la nôtre,
c'est que le bulletin de vote imprimé-remis aux .élec-.
teurs duquartier ne contient aucune indication de parti.
L'électeur trouve les candidats uniquement inscrits et

ral,�és dans l'ordre alphabétique et parfois la rubrique
accolée' à leur nom renseigne la compétence de l'indi
vidu ou l'office à remplir.
, .Ce qui l'end d'ailleurs absolument nécessaire le choix
d'hommes doués d'aptitudes ou de qualités spéciales, et

ce qui empêche de confier tous les services indistinc
tement à des politiciens se jugeant suffisamment qual i
fjés paul' se charger indifféremment de l'un d'eux parce
qu'ils n'ont de ,compétence particulière paul' aucun,

c'est qu'en ventu du, Local Govel'nment Act la cité

anglaise est administrée pal' des « committees" Ou

comites spéciaux que le conseil municipal entier choisit
dans SOil sein.

èh���� de ces « committees" est un petit cClnseil

}}lunjcill�L en \\liÇ\i�lm� qui, I(èl'ç l,e département, confié
à ses soins; il travaille gratuitement sans rei fiche et

sitns publicité; il use de son initiative; il prépare les

affaires et les soumet au conseil qui suit en général
l'avis proposé. L'influence" l'autorité et la responsabilité
des «committees" sont la c�ractérisque de la vie muni

cipale anglaise; toute l'Hdministration se concentre

dans les «,committees" et l'on conçoit parfaitement que
si l'assemblée ne renferm�it pas en nombre suffisant
des citoyens capables qu'elle pütrépanir dans les «com

mittees» les intérêts génél'aux seraient sacrifiés.
, Ce�" comités, SO,J.lt , peqnanents; ,quand les circon

stances l'exigent, on en ,nomllle de temporaires et, par

fois, On y adjoint des citoyens pris en dehors du con

seil. De,même qu'il y a des femmes dans les conseils il

y en a dans les « committees ", notamment, en ce qui
conçeme les écoles, les bibliothèqucs et la charité.

Les administrations UI'baines imporlantes ont de nom

breux « committees ", Londres, avec son chiffre cami
dérahle de 206 conseillers ct 25 '( aldermen ", en pos

_sèdc 2,5., Ces organismes sont d'ailleurs élastiqlJes; ils

s'adaptent aux besoins les plus variés; ils peuvent se

multiplier et repondre à lous les services d'une j(rande
34(glomél'ation, comme se restreindre nux propol'tions
modestes d'une petile localité,

Les comités permanents nomment ou proposent les

chef� de service et employés, tels que les secrétaires de
la ville, trésoriers, jnl'énieuJ's, médecins des écoles et

inspecteul's scolail'e�, chef, Je police, direcleurs du ser

vice des eaux, du gaz, de l'électricité, des marchés,
etc,; etc.

Pour enlevel' aux nominations le caractère politique,
on exige des garanties,sél'ieuses de capacité technique.
La vacance d'un emploi est annoncée pal' la voie des
ioumaux avec l'indication des conditions requises. Pour

êtl'e admis, il faut produire des titl'es, avoir exercé déjà
une fonction analogue, justifier d'un apprentissage ou

se soumettre à un examen.

En résumé;,l'admillistralion municipale par le Sy3-
lème'des comités permanents offre de la stabilité et de

(1) GOODNOW, Vercia !i17' So;,ialpolilik.·,Verfassung und Ol'qa
lIis(fliollider Siddle, I..ViI, IL1:-5�. Leipzig, 1903 ;-REDLICII, Bn

yiisclle Lohn l. Vt1'wolllmg. Leipzig, 190i. .".---LOWELL, The Go'veru
ment of England, t. Il, p, 129 et s, New-York, 1908.

Un seul conseiller juge
les causes déférées à la
Cour d'appel en vertu du
Code électoral et celles qui
sont I'elatives à la forma
tion des listes des élecleurs

pour les tribunaux de com

merce et les conseils de

prud'hommes.
Ce_s causes sont, d'après

l'ordre d'entrée, attribuées

successi vement à chacun
des, magistrats composant
les di verses chambres, sui
vant, l'ordre d'ancienneté
de ces magistrats à la

Caul'. Le premier prési
dent peut, par une ordon
nance motivée, dispenser
touli ou une partie des

magistrats chargés du ser

vice correctionnel ou dési

gnés pour les assises, de

5iéger en mati'ère electo
raIe. Les afiaires qui ont

un caractère de connexité,
dont les pièces ou les pro
cédures son I communes ou

qui soulèvent une question
identique, doivent, aulant

que possible, etre ren-
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II. - A llemtume.

Si, en Angleterre, le pivot de l'administration com

munale est le rôle des « committees", en Allem,,&ne,
le pivot c'est la collaboration intime de magistrats
payés et de citoyens non payés, qui coopèrent ensemble
à la gestion administrative,

Une administration communale allemande se com-

pose: , ,

1° Du « magistrat », ,c'est-à-dil'e" du bourgmestre et

de ses collègues rétribués composant de pouvoir exé

culi! (ce qu'on appelle chez nous « collège") ;
2° 1)e conseillers communaux ou I'eprésentants élus

de la ville;
, , ,

3° De commiSSIOns, députations spéciales, ou de
commissions mixf�s 04, à, cq\é de membl'es du " magis
trat" et du conseil fillurent des citoyens nommés pal' le

" magistrat" ou le conseil et obligés, en vertu de la loi,
d'accepler gl'atuitement pour un cenain temps la mis
sion honorifique de participer au contrôle et â la gestion
des services.

Et, pendant que ces commissions mixtes très no m

bl'euses et qui réalisent.le « self !'overnrnent », devien
nent un rouag'e easentiel de la vie communale alle

mande, la formation ,trictement lll'ofessionnelle des
membres rétribués du « magistl'at " réalise de son côté
la constitution d'un pouvoir exécutif dégage de l'esprit
de parti. ,

a) Les membres rétribués du" magistl'at " ,ont nom

més par le conseil; leul' nomination doit être confirmée

par le gouvernemenl, et il faut noter que celte confir
malion e,1 devenue ulle pure fOl'lnalilé; mais il faut

noter, également, que le conseil ne propose à h nomi
nation çlu pouvoir central que des spécialistes expéri
mentées,

Les bourgmestres et autres memQr�s du, magistrat
sont des agents d,e cal'I'ière. Ils reçoivent un traitement

élevé et doivent se consacrer uniquement il le'ur fonc

tion; elle est d'ailleurs cntoprée de respect et de consi
dération et auire une véritable élitc.

.on se préparr, à "dministrer une cité comme on se

prépare il toute a�tre profession civile ou militaire; dans
ce but, il existe des"coJirs, 1,lOivel'silaires (I), des exa

mens et des �ipIQ!)1es. ,Cologne vient de créer ulle école

supérieure spéci�le pour la formation des administra
teurs communaux.

Po�\, les placer à leur tete, les conseillers de la ville

vpf)t chercher,,; r!lême en dehors ,de. chez eux, des

homme.s capable,S, dont l� talent est attesté par des

preuves sérieuses ou qui se sont déjà distingués dans

I'aqministration d'autres villes. L' on passe comme

bourgmestre ou membre payé du magistl'at.d'une ville
il une autre plus importante et Ot'l l'on est plus Gn vue.

Il arrive mkmè que les plac,es soient mises au concours.

L'on obtient ainsi, à la tète de ln commune, des chefs

: �j 1 ' Hi I II,J I I

réquilibr� i et l'?bse�ce de politique dans l'administra-
tian ne �ignifi� pasl \:absence de principes, .La propa
gaude fabienne', qui a obtenu SUI' le tfl;rain'iFomr�lIn.al
des SlI,CC�S mar44¢.-î,; l'extension des iml\itHlioll� ,�,eR\i;
nées à la protection et à l'émancipation du peuple;
l'emploi des deniers publics dans ce but; le degré d'in
tensité d'une action sociale allant jtlsqu'a� socialisme
municipal de Birmingham, G,asgow, Bauersea, tout

cela donne lieu à des discussions approfondies où sub

sistent le sens pratique et le sentiment de la pondéra
tion inhérents aux hemmes d'affaires anglais.

'r�y�,tompl'ennent que la politique communale est

faite dans l'intérêt de tous, que les finances cornruu

nales sont les finances de tous, que toutes les classes

sociales ont leur part de responsabilité et leur part de

l'l'ont moral et matériel dans le succès de l'œuvre so
ciale qui apparaît de plus en plus comme la mission

propre de la commune moderne.

(1) Les COUl'S sont. de deux semestres; ils comprennpnL la

législation, les finances, l'éducation, l'bygiène, les Questions
d'assistance, les questions sociales et'du travail, l'art de la con·

s!ructîon des villes, etc.

voyées au n.a�istrat saisi

le: pr,emiel', 'l'our y, être
débattues en même temps.

Le magistrat désigné
pOllr connaitre )a cause

ordonnera que l'afiaire soit

portée au rôle pour être

plaidée à I 'une des pre
mières audiences.

Toute affaire tixée par
le magistrat qui doit la

juger y e,t immédiatement
inscrite, ;

AlIT, 84/er, - Comme à
l'avant- Projet.

"ARl'.,84ter.-Les al,
faires dont les chambres

correctionnelles 0 Il I es

clwmbres des mises en ac,

cusation sont appelées à

connaître leur sont distri

buées par le premier pré
sident, de manièl'e à assu

rer l'exécution de l'article

17Qi�, ,ajouté â la loi du
3 mai 1889 sur l'usage de
la langue flamande.

)} AUT. 85, - Les au

diences solennelles pour
connaitre de, aflaires ren

voyées après ca 5 sa t ion
sont lenues, d"ns chaque
Cour d'appel, pour la pre-

AIIT,-85,-J.r'Î audien,
ces solennelles l,our con

naiVe des aftair�s l'en,

voyées après cassation se

composent, pailI' les Cours
de Bruxeiles et de Liége.
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qui"onl"fo,urni �t cp,ntinH�nt, à" fourpir des ���es de

baute valeur et q,ue,l'on maintient en Ionctions pendant
de tl;ès longu�s années. I " I ," , ,,'

Tous ces magistratsn« s�n\,S',uidés que parla préoc
cupation du bien public, Les bourgmestres des grandes
rilles ont des réunions périodiques ou des sortes de

coqgrès, \'�.\\Mls 'loÙ il?, disc}ltent ensemble les pro
blèmes communaux et les progrès à réaliser,

Et il est si vrai que la politique, comme nous l'en

tendons, n'exerce aucune i�tlue�ce SUI' ,la direction de

la commune allemande, que l'on assiste à ces phéno
mènes qui, cheznous, )i�raitraient incompréhensibles et

renversants: un bourgmestre, un stadtrat, nommé et

soutenu par des membres du conseil qui n'ont pas ses

opinions; ainsi, le Dr Adickes, i'Dberbürgermeisier ou

premier bourgmestre die Francfort qui, après une iongue .

carrière, vient de prendre sa retraite et qui est conser

vateur, se trouvait à la tète d'une assemblée commu

nale composée surtout de progressisies et de démocrates
socialistes, C.�px:-qi i'o�t P9ur,tant cons,I,alnment réélu,
ne tenant compte que des services éclalan!s rendus à la

ville de Francfort.
A Cologne, c'est le centre qui a la majorité au con

seil. Le, premier bourgmestre, le Dr Walraf, est choisi
et élu pal' taule l'assemblée et soutenu pal' elle bien

qu'il n'appartienne pas àlamajoritc.
4insi, le pouvoir communal. ne sert pas d'enjeu à la

politique et les elections communales ne servent pas à

donner à l� cùm,mun\ 1\(1 ç/)e[ p\)lidqV�, ,

b) Il faut noter en second lieu que la coml.!e"ité
croissante, l'agilation débordante de la vie urbaine, le

développement de la technique, l'extension des attribu
tions sociales de la commune, ne pel'lnettrait pas au

magistl'at, même ainai specialise, de suffire à ces innom
brablea tâches, s'il ne pouvait compter sur la coo�era
tion I'égulière et consacrée par la loi cle commissions

(Commissionen, Ausschus�e'dD,�puf3tionen, Gemischte

Commissionen), qui dirigent avec le magiSlI'at les diffé
l'entes branches dèS service,. Les unes, comme les cam·

mittees anglais, sont prises au sein du conseil lui-même

qui leur répartit la besogne, Les autres, les commissions

mixles, se composent tie memhl'�s du conseil et de

citoyens pris en dehors du conseil et jouissant de leurs
droits politiq,ues. , ,,,. '."

Çel,ui-ci fait apRel, à leur, con�o,urs 'dési.nté)'essé, ��
leur demande quelques heu<es de leur temps et de leur

activité chaque semaine pour le contrôle des affaires

19cales eL l'étude de toutes les questions qui peuvent
se présenter.

lis sont tenus d'acceptel' celte mission pendant trois

ans, quelquefois pendant un temps plus long, el peuvént
alors être remplacés par des concitoyens,

Il se lait de cette manière un roulement amenant une

gJ'3llde quantité d'habitants de la commune à parliciper
au maniement des in terêts de la cité et a y consacrer

leur dé�ouernent et leul's �pt,tudes .spliciales, C'�st le

tl'�it. ��iÎla,�l: q� 1 '?l'sâ[li.�ati'�r f��{�pr,��� �!l.��n1·I;dle. Il

esl supertlu de faIre ressortIr les g,rands avantage� de

l'intervention ties adlüinlstrés eux-mêmes dans 1 admi

nistration. Elle,�nJè_ve à celle-ci tPlit car�clil�� bureau

cratique et routinier, elle permet les initiatives et les

progrès et, comme elle oblige à recourir à Jes indivi
dualités 'ayant les connaissances nécessaires pour s'oc

cuiler d'une partie déterminée de l'administration; elle
fait de �ou�eau, tant ,da�s)e con,�fil fo_mmunal 'î;�e
dans le magistrat, prédominer les aptitude� sul' les ]J�s
sions �olitiques; et �!!,t�r,npr,l,,?e,, à)a marche des ser

vIces un caractère ob)ectIf fa vorable à la chose pu
blique.

On se trompe quand on croit que l'organisation com

munale en Allemagne est sous la coupe d'un pouvuir
central,isaleur; ellç 19uit d'une grande aUlonomie; elle
est en coniact comtant avec l� population, elle agit spus
le contrôle de celle-ci et elle puise dans ce contrôle une

grande ,italité et beaucollp de ressort.

Dans les grandes villes, les commissions mixtes sont

très nombreuses, Leurs membres pouvant se renouveler
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mière cha�nbrE\ à laqllell�
se i,o,ignent la. de�xièIJl�
chambre et la troisième
chambre,

de l� premièr� ch�mRre.à
)aqr'�I,I,e s'��ioi!l�l,��t,al.ter
n,alÎ[ep:ent l� de�"fi�lpe et

)a troi�ièm� cl),afIlb,re, p.olur
ra Coui' de Gand, des deux
chambres civiles de cette

Cour,
Les chambres réunies

sont présidées par le pre
mier président et ne peu
vent juger qu'au riombre
fixe ùe neuf conseillers, y
compl'is le président.

AnT. 2. - Comme à

l'avant-projet.

" Les chambres réu nies
sont présiùées par le pre
mier pl'ésident et ne peu
vent juger qu'au nombre
fixe de neuf conseillers, y
compris le pré,ident. "

ART. 2. - Les disposi
tiolls légales relatives à la

di vision des chambres des
Cours d'appel en sections
sont abrogées. Il en est de
même des dispositions
ajoutées parla loi du
4 septembre 1891 à l'ar
ticle 140 et à l'alinéa 2 de

l'article 217 de la, loi du

18 juin 1869 sur l'ol'gani
,alion judiciaire.

AliT, 3. - Le nombl'e

des président3 de chambre
est porté de huit à douze

à la Cour d'appel de Dru

xelles, de lrois à cinq à la

CaUl' d appel de Liége, de

, ART. 3. ,- Le nom)lr�
des présidents de chambre
est porté de, huit à dix à la

Caul' d'appel de Bl'lixelies.
de trois il cinq à la Cou!,
d'appel de Liege, de deux
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à intervalles règuliers, elles finissent par utiliser une

proportion assez sérieuse de la population.
(ln y appelle de plus en plus les fernmes.qui, dans

les sllhères de la bienfaisance, de l'hygiëne, de l'éduca

lion, fournissent un concours chaq ue jour plus précieux.
Lomme exemples de l'importance de ces rouages, je

citerai Berlin, où 1) il 6,000 citoyens, qui, au bout d'un
certain temps .sont remplacés, pal' de nouveaux venus,
sont répartis dans les commissions; Magdebourl\, où,
avec une population de 240,000 habitants, 71S de ces

postes non payés sont toujours remplis; Francfort, ou
avec 450 000 habitants il y a 26 commissions spéciales;
Darmstadt, où avec 90,000 habitants, il y en a 11,

Naturellement, les ,ç,o/)llnisfi,ons ont à 1oul)1e_l\fe leurs

p'l;opositipn,s à l;elISfiI1�,le <j,�, ?opseil mil4iscute avec

ell�s qt �éci,�e s\lus ,l,�"d!restion,d,u « magir\�'9t». ,
Le ,&�s\�!ne en ,Y,igp�u'i,n7rllletl�ulÇ"co,umissi�ns ,4e

dénIRyer"Pflr ��tlvit�,,�JlOf,I!1�,�'étendant à to�s, les do

m�il',es ,de ia v,ipoci�le; me��res génér,ales pourle ,sou
lag�we!!t (j��, paY.�res 9t, des}n�)aJesJ mesures spéciale"
co,nl!:c,,\� tu��rculq�e\"l,�' d��énér�scence" I.'.�ITiération;
cré�,tipn de"p�l:c,,� d�,ja!',?ins p,opulai:�sl plaines �e.jeu,x
pour les enfants du peuple; m���res pour l;a protection
des nourrissons, pour la surveillance de la qualité et Ju

nrix. des ,aliments, pour le développement de l'hygiène
sociale en général el de l'hygiène scolaire en particu
lier; nominations de médecins des deux sexes attachés
d'une façon perrnanente aux écoles et chargés de faire

gratuitement des visites dans les familles; organisation
de bains, d'asiles, de sanatoriums, de cantines scolaires,
de conférences aux parents sur les soins à donner aux

enfants; développement de l'enseignement profession
nel et ména!(er; toutes les questions techniques, sani

taires ou linancières l'attachées aux logements ouvriers;
toutes les questions se l'apportant aux conditions du
travail industriel; telle est (il)del'endamment des objets
qui rentrent �al'lout dans les attributions des autorilés

urbaines), une pal,tie du programme dont la rètlisation
est due aux efforts combinés des magistrats eommunaux

et des citoyens dont ils font leurs auxiliaires dévoués.

Spécialement pour la solution des questions quise
rapportent aux conditions du travail, on a, dans ces

dernières années, créé des « Arbeiter Ausschüsse "

(dépllta�ions oUVl;iè!'es), c'e"t-à-dir� des orsanes consnl
talifs représentant la classe ouvrièl'e et qui sont en rela
tion régulière et suivie avec le magistrat et le conseil.

Ces commissions sont élues par ies ouvriers de vingt
ci,nq ans et ayant deux ans d'emploi; pour être appelé
à en faire par,tie, il faut être âSé d,e ���nte an,s et avoi�
cinq ans d'emPioi, Tantôt les comt�1issi'ons re[lrésen\ent
l'ensemble de la population ouvrière, tantôt des caté

gories de métier; et, dans les communes industrielles
où le probième ouvrier est au premier pian, on constate

les services éminents que peuvent rendl'e des orga
nismes établissant offkiellement des rapports stables et

suivis entre l'autorilé el i;; classe ouv�ière,
Celle-ci y trquve I'oc,casion de formuler ses vœux et

de présenter ses revendications avec la certitude que
vœux et revendications seront l'objet de débats sérieux,

En 1907, 57 villes allemanàes possédaient les « Ar

beiter Ausschüsse »; depuis iors, leur �ombre a aug
menté. Il ya plus; certaines cités ont, à côté des dépu
taüons, ,ou\'�ièr�s, créé. <;les,;" Commissions mixtes de

p�litique sociale � £olupqsées de commerçants, d'in
dustriels et d'ouvriel's, et s'occupant des questions où

il y a à réglel'les rapports du capilal et du travail.
Grâce à ces diY,erses institutions, la condition des

ouvriers est l'obje't du souci constant des autorités
locales etles l'apports des employeurs et des employés
s'équili�rent mi�ux : règlement des,salaires, des heures.
de travail, octroi à l'ouvrier de congés payés; surveil
lance du travail au point de vue de l'hygiène et de la

sécurité; lutte contre le qhÔfIliJ,!\e, ,mesures deS.linées à

au!(menter, par une contribution communale, les pen
sions de vieillesse qui sont insuffisantes; études des
causes de grèves et des mo�ens de les terminel'; tçut
cela figure au premier pla� de la politique communale,

deux à quatre à la Cour

d'appel de Gand,
Il est créé un nouveau

siège d'avocat I(énéral à
chacune des Cours d'appel
de Bruxelles, de. Lié/le et

•• 'lI 'I ��
de Gând, aipsi qu'un nou-
t '. <;� { fi" II,

veau stège de substitut du

procureur génél'al à la

Courd'appel de Bruxelles,

à quatre à la Cour d'app�i
de Ganù.

.11 est créé un nouveau

siege de conseiller ·à la
Cour d'appel de Bruxelles,
deux nouveaux si�ges d'a
vocot général à \ch�cune"1, 'I'des Cours d'appe de BI'u-

xelles, de Li�ge et de Gand,
ainsi qu'un nouveau siège
de £ubslitut rlu. procureur
général � la C�ur d'appel
de Bruxelles.

ART, 4, -Les mots « et la

cinquante-deux'ème» sont

remplacés par les mots {<la

cinquante-deuxième et la

cinquante - troisième " à
l'article 70, alméa 3, de la

loi du fS juin fS69, tel

qu'il est modifié par la loi

du.f7 août f903.
AliT. 5,-L'article f2f

de la loi du tS juin 1869
est remplacé par les di.

positions suivantes:
({ .l<es fonctions du n:i

nistère, public sont exer

cées à la Cour par un pro
cureur général eL trois ava-

", .1
cats sene raux. »

,
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et, dan. tout cela el ris-à-vis de tous, l'autorité locale
conserve une attitude conciliante, et l'on comprend que
ce programme soit assez absorbant pour distraire les

esprits de la politique <le parti.
II y a encore d'autres commissions officielles, telles

les l):i'1igupgs '''''Nc'',,�t "cer.tain� 3\lL,I'\\si,conseils créés
pal' la commune et qui ajoutent à la multiplicité de ses

rOllag�s. I Ii q of

II n'est pas douteux que, dans de telles conditions, et

au milieu des conflits économiques de l'heure présente,
les communes allemandes n'exercent une intluence con

sidérable dans l'Etat el ne contribuent au rapproche
ment des classes,

En effet, il côté du _champ de bataille parlementaire
où les passions politiques se déchaînent, I� commune,

quand eile adopte les cadres ei les tendances que je
viens de résumer, offre un terrain neutre où elle peut
plus facilement appliquer la législation sociale, où elle

peut observer, il l'égard des partis, une attitude impar
tiale, où elle peut filtrer, en quelque sorte, les théories
excessives et, dans une atmosphère moins troublée que
l'atmosphère parlementaire, faire des expériences so

ciales utiles à tous,

Il n'est pas douteux non plus que si les maires des
villes françaises sont des agents purement politiques,
qui vivent au jour le lour,; auxquels le préfet peut se

substituer quand cela lui plaît; et sur lesquels la tutelle
administrative se fait lourdement sentit'. la commune

allemande, au contraire, pour remplir la mission sociale

qu'elle s'est donnée avec des vues d'avenir claires et

persistantes, jouit d'une indéjlendance et d'une autono

mie dont les reformes qu'elle accomplit sont des preuves
indiscutable-, D'ailleurs, ces vérités sont admises par
tous ceux qui ont vOY,agé en Allemagne; elles sont re

connues par des écrivains français tels que Letoul'_

neux (f), par des Anglais comme Hove (2), qui ne

peuvent assez louer les admil'ables résultats oblenus par
les administrations COlIllllllliales allemandes et les pro

grès qui s'y réalisent. Et il est regl'ellabie que, vivant
si près de ce champ nouveau d'expériences, nous en

soyons intellectuellement si loin, que nous ignorions si

totalement ce qui se passe et les transformations pro
fondes q1li s'y accomp,issent,

ilL-Suisse,

La démocratie suisse, pal' son organisation simpliste,
i!(nore les conflits entre le peuple et le pouvoir; {( elie

ignore l'opposition entre le pouvoir exécutif et le pou
vail' législatif, lout le pouvoir, qu'il soit législatif ou

exécutif émànant en fait du peuple n, Et cela est vrai

paul' les communes comme pour le Conseil national.
Il n'y a pas à entrer ici d.ans les détails (j'une orga·

nisation qui diffère de canton à canton et parfois de
ville à ville dans le même canton; mais s'il fallait

dé!(ager de cette variété dans les institutions locales un

caractère commun, je dirais que parlout en Sllisse on

se rappro.?h�, pour jqdminw_tratiol) des intliréts com

munaux, du principe allemand des commissions.

Qu'il s'agisse d'une gl'ande ville comme ZUI'iell, avec

une population de 190,000 habitants ct un conseil com

munal de cent vingt-cinq membres, ou d'une �etite ville
comme Thun, ave" 'iO,000 habitants et "n conseil com

munal de quinze, me{nbres, ou d'un village de mon_

ta!(ne, comme Ad'elboden, avec une agglomération de

2,000 paysans et un conseil de neuf membres, partout
les services locaux sont gérés par des commissions

agissant sous le conlrôle du con,eil e\ dont les mem

bres �Or\ t,�n�s d'accepler la fonction qu'on leur confi,P
et de I accomplir f(ratuitement pendant une période de

deux ou trois années.

li. y a des diflél'ences d'après les cantons; tantôt, et

c'est l'exception, ces commissions ne se composent que
de membres pris dans le conseil; lantôt, elles se corn·

posent de membres du conseil et de citoyens chuisis pal'

(1) LETOURNEUX, t'action sociale des mutualités allemandes,
Paris, 1911,

(2) HOVE, European cities and works, London, 19'13.

Le R(lpporleur,
R. CHARLES.

ART. 6. - Les articles

103,104,105 et 106 de la
loi du 12 avril 1894 sonl

abrogés,
L'article 49ter de la loi

sur la milice, modifié pal'
l'article 1" de la loi du

17 mai 19-10, est remplacé
comme suit:

{( Les cause, sont,d'après
l'ordre d'entrée, attribuées
successivement à chacune

des chambres de la Cour;
toutefois, les affaires qui
onl un caractère de con

nexité,ou 'lui ontùes pièces
ou des procédures com

munes, ou qui soulèvent

une question identique,
peu vent être renvoyées à
la chambre saisie la pre
mière pour y être debattues
en même temps.

» Le président de la

la chambre et". (le reste

comme à l'art. 49ter\ ».

Le Présidenl,
P. VAN ISEGHEM.

Le Secrélnire,
CH, DE LANNOY, (A �uiv)'e,)
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l-t) Verein (là' Sozialpolillk, BD., 121, Vel'/assung der Slddte,
ii, B., Die .schu. eiz., p. 12.

�' !' i I I I ,_ ,( I ' t Î" I: t' t: I I '\' ri
lui; mais le prinCipe commun, c'est que la gestion des

flaires locales est la chose des habitants de la localité,
Elle l'este. de la pure administration où/ si l'on excepte
Genève, Bâle et Zurich, les questions de parti n'inter

viennent pas., . I I', ';'

Pour ,les questions courantes, les commissions Iont
leurs propositions au, conseil ,e� à ,��s .chels (bourg;
mestre, }IauPimann, etc.): pour Ie,S questionsgraves et

irnportantes, il yale referendum, le recours du conseil
à l'assemblée des électeurs, ,', "

Comme en Allema$�e, I'e regime res commissions
lait participer les femmes et les ou vriers à la gestion
locale,

, ':

, D'après Je professeur Huber (I), ,,?,�ç,un abus, n'est

résulté.de I'Q\gaqi�ation suisse ; le, peuple �pe AM, ses

droits avec modération et, entre les mains deI'admi
nistration communale et des commissions !� politique
communale est, en quelque.sorte, .un�,.jl,aisibl�))olitiq\l�
d'affaires où il ne s'agit que de la bonne mare he des
services.

, .: I. '. ..,

Pour l'avenir, cependant, Hub,er, aper�9it un, danger
dans le ,fait que, dans deaIocajités comme Bâle, ou

Zurich, si ceux qui possèdent peu ou ne possèdent rien

finissent pal', prendre le, dessus, ils pourront CO\l?JllP;
mettre les finances publiques et faire fuir, la fortune
privee, (A suivre.)

JURISPRUDENCE BELGE

Civ, Charleroi, 10 avril 1913,
, "

Prés. : M, VITtly, - Plaid. ; illMes GnÉGOIRE c, FLAGEY
, .' � • • t . ;. -� . II j

(du Barreau de Bruxelles),

(Dupont c. Sqci�té a�ç?YI�y d�s Cllarbonnates
de Courcelles Nord,)
",' ". I

MINES.-DÉGATS CAUSÉS A UN I!IMEUDLE PAil UN CHAR

BONN AGE, ,
NATURE DU DROIT A INDEMNITÉ, - DlIOlT

PERSONNEL.

Le droit à line indemnité cantre lm charbonnqge du chef
de dégmdfltinn à WI immeuble fst un droit personnel
qui, en cas d'aliénation de cet immeuble, ne se tl'ltrtS'

Illet pas à· L'acquéreur, à moins qu'il n'y ait stipulation
expresse ou "'flni/estation tacile mais non équivoque de
l'intention 'contraire des parties cOl1lraclantes,ICOHll1le
pal' exemple lorsque pOUl' ln fixation du pri:r de venle

elles prellnent comme base la valeur de l'immeuble in

lact,

;: .,,11
Attendu que l'a,ction tend à f?,\,'e condam,ner�� société

défendere�se à pay€'I' au ùen-wn ielif hl SOITIIUe ùc:

3,663fr, 78, pourJ.9mmage,causé� la maison de celùi-ci

par les tl'avaux miniers de la prcmière;
Attendu que,la défenderesse répond que la maison

litigieuse a été·acq uise par, le demandeur le 24 août 191. 2;
que de"uisJors ses travaux n'ont causé aucun dommage
à ladite maison; et q,u(' la créance du chef de dom·

mages q�l'elle 3uraitnu causer antérieureluent étant un

droit per,onnel afférent aux venueurs n'a point passé
{mtre les mains dù d�manàeur acheteur en même temps
que l'immeuble vendu;

Attendu que la doctrine et, alirès de nombreuses dé·
cisions contradictoires,., ,la jurisprudence sont aujoul'
d'hui ,d'accord flOU, ,?jr�; que le droit à une indemnitc
contre un charbonn?j(e du chef de dégr3,lation à un

immeuble est un droil personnel qui, en cas d'aliénation
de CCL i�l�leuble, ne se transmet pas à l'acquél'cul', à
moins qu il n'y ait stipulation expl'esse ou manifesla
tian tacite mais non équivoque de l'intention contraire
des parties contractantes, comme pal' exemple lorsque
paul' la fixation du prix de vente elles prennent comme

base la valeul' de l'immeuble intact;
Attendu que, dans l'espèce; l'acte de vente enregistré,

I'eÇU pal' M' Deltenre, notail''( à Trazegnies, le 24. aoûl
1912 ne contient aucune stipulation expresse relative à

ce droit; I

Att�n4u" d'autre .��rt, .que le demandeur déclare lui

même,en tern:es de'plaidoirie;qu'à l'epoque de la vente

la maiso� était en40�magée parles lravaux miniers de
la défenderesse, qu'li le savait et qu'il a évidemment

(( I

fait son prix en conséquence;
, ,

Qu'au surplus, la j.>reuve que le demandeur a pris
comme base la valeùr de la maison dégl'adée résulte

manifestement de la considération suivante alors que la

vente est du 24 août f912 et qu'elle a été consentie et

acceptée moyennant le prix d� 3,700 francs, all voit un

peu plus d'un mois après, exaftcmentle 30ctobre 1912,
le drmandeur récla,l1Jer à la défenderesse la somme de

3,663 fI', 7S pour réparation du dommage causé à la

lnaison;
Attendu que vamement le demandeur fait état d'un

acte sous seing privé avenu enlre lui et ses vendeurs le
5 novembre i9f2, enregistré à Charleroi, ie.4 ,jécenibre
,f912, vol. 135, loI. f9, case-13, le I'eceveur ,Dan�ois,
par lequel il est stipulé et ratifié que la vente Deltenre,
du 24 août ,f.9i�,,, COlpi)r�.nd en même temps comme

accessoire l'action en dOI1Jlllagesaintérêts à raison des

dégâts miniers;
Attendu, en effet, qu'il a été démontré ,ci-dessus que

l'acte Deltenre n'a ni expressément ni tacitement Irans

mis au demandeur le droit à une indemnité contre la

déIen<!rr'€sse;
Q"é si le demandeur prétend que l'acte sous seing

Pl'iva du 5 novembl'e f9f2 a eu pour but de réparer
un oubli et d'opérer celle transmis.ion, la cession existe

12

peut-être entre les parties contractantes; mais n'ayant
pas été, signifiée ni acceptée conformément à l'arti
cle f69p du, Code civil, elle, n'existe certainement pas
;) l'égard de la défenderesse débitrice;

Far ces motifs, le Tribunal; rejetant toutes conclu
sions autres, plus amples ou contraires, dît le deman
deur jusqu'ores non recevable en son action en tant que
celle-ci a pour objet la réparation du dommage causé
antérieurement au 24 août 1912 à l'immeuble litigieux
par les travaux miniers de Ia délenderesse ; ordonne
aux parties de conclure au fond en ce qui concerne le

dommage causé postérieurement au 24 août 1912;
Renvoie à cette' fin la cause au rôle des causes

retenues à poser qualités;
Réserve les dépens.

-' ..• _ i! �;: .:-1

J. P. Uccle, 2 oct. 1913.
': 1 � ,�, It!' 1 j"

• ;'};',! ,I!' J

Siég. ; M, LEuNEN,-Plaid. : M' COOREMAN,

(Vanderniepen c. L'Urbaine et la Seirie.)
Ji!'. f " I! 'j�;';.

A<1CI�EN1;, NJ, Tl;l.!\ yAlr,''TWlE,MNIT*-�''T.jV�CW!ll, I�Pi
G,E�?,Ej'VW,!SPOlJ.,!'ÉE A \,;HqrnAL, j(,�R�,� ,p'IiP'�}'rIAL!;
�tTION,lf�l'LES, 1(,..1\ li' AS&P\\EÇ,\\.8,ANS L'ASS�NTI�lEl'j;f DE

�pIÇWI�,7,"ABSfN,CE liE IIE«\lUl\� liE, 1/�&��I,q;,UII.
DÉBITION INTÉGRALE DE L'UiDEMNlTÉ JOUIINALiÈRE.

hill pay(tIll à {a decharge d'une commune les Irais rés�l:
IMa de ï'hospuaiuiuu»: de la victime indigente d'un

acculent dl! truoaü, ta société d'assurances ne s'est pas
libérée, au regard de ta loi du 24 decembre i90iJ, dé
l'ubligation de lui payer l'indemnité journflilère lui
revenu"t ell raison de son incapacité temporaire lotale

de tmvait.
J 1 • ) , I I ' , ill, I: I � '1

A\\�nd\l 'Iu'il .. �s\;const�llt que le ilemandeur q ét.é

victiIlle, ¥ Drooljenpo¥çh, \e �6 fêvr:ier 1liU, d:un acc,i
uent du truvad",éta!Jt en qualité u'aiLie-,raljineu!, a\l S\\J;:
vice de li' socié\é. ai�qnyipe des NQ.uvelles .Papeteri�s �e
Droos'ellbosel!, ,1a,q'Wlle, es! a.ssuré� c.op'�re, J�s, ob)igu;
tians <J.érivallt;,�e,i� loi dl\}4 uécembr� INOJ par la

com�aljnie d'assurances a!;jréée, défenderésse en la

cause;
Attendu que parties sont d'accord que cet accident,

qui a eu pour conséquence une f('acture compliquée de

la ja,mbe droite; la fracture du péroné de la Jambe
gauche eL de ,l)1ultiples cOfltusions, occasionne au de
mandeur une lncapaC1lé t�lnporal1'e totale de travail qui

, " .,

n'avait pas encore pl'lS tin à la date de l,a citati?n; que
le salaire de base établi conformément à l'article�,
alinéa :i, de la susdite loi, s'élevant à 809 francs, l'iil
demnitéjouruahère est de ill', -19;

Attemllllju'il résulte des éléments de la cause il n'est

pas contesté que le Llemamleur a été admis le lendemain
de l'accident, à la demande de la société des i\'ouvelles

Papeteries, à fhôpital SalOt-Pierre, à Bruxelles, pour y
être traité en quaiité d'indigent à chars'e de l� com

mune de Droogenbosch; qu'ensuite d'une réclamation

adressée parle conseil g'énéral de. hospices et secours

de la ville de Bruxelles à J'administratwn communale

(le Dro�g'enb,9s.chJ)a dèl,l!�ere�se �aya, sans avoir
obtenu l'assentiment du deillandeur, ou sans l'avoir

consulté, entre les mains du directeur de l'hôpital, le

coût total du séjour du demandeur dans cet ,établisse
ment, soit du 'l.7 février 191:i, dale de son entrée, jus
qu'au jour de sa sortie, le Hi août sUlvant;

Attendu que l'action, telle qu'elle a été précisée à
l'audience par le demandeur, a uniquement pour objet
de contraindre la dtîrndere,se à, lUi I!ay�r qndemnité
du denu·salaire depUls le 1'" avrJl Jusqu'au 18 août

1812, sait foo il', oU;
Attendu q�'en réponse à la demande ainsi réduite, la

défendei'esse oppose qu'en payant l'11Itégralité des frais
résùltant du séjour du demandeur à I'Mpltal, elle a

rempli entièrement les obltgatiow; que IUl impose la loi
du 24 décembre '19U3; qu'elle lait valoir à l'appui que
la 'partie des Irais d'boopitalisallon altërente à 1 entre-

l I I 'l' . . I .

tIen propremenL diL de la Victime, prestation dont le
chef d'entreprise est exonéré parla susdlle loi et à la

quelle I'indemlllté Joul'11altère est destinée a laire face,
dépasse, en l'espèce, le mon.tant de l'allocatlOn réclamée;

Que la demanderesse posL'ule en outre reconventJOn

nellement la re�t!tution de la somme de 40 fl'. 42 qu'elle
a payée au demandeur, en raisun de son incapacité
totale du travaJl du :2'1 lévrier au JI mars 1912, ce paie-

•

menL ayant, d'après elle, ète fait l'al' erreur et consti
tuant dans son système un double emploi;

Attendu que le soutènement de la défenderesse ne

saurait être a�cu,�i\li dans la présente instance;
Attendu, en eltet, que le demandeur ayant, à raison

de son indigence, été admis à l'hôpital conlormément
à la loi du ':1.7 novembre i8�i sur I'a.sistance publique,
les frais de son ho,pitalisation incombaient a la com

mune de Dl'oogenbosch, en vertu de l'article ':1., § 3, de
ladite loi, l'accident s'élant produit sur son territoire;
que le,chef d'industrie ou son assureur n'avaient l'as à

se substitu,er à la commune débitrice pour acquitter ces

frais à sa décharge; que pareil paiement ne se justifie
rait que si la commune de IJroogenbosch trouvait dans

la 101 un titre pour récupérer contre l'un d'eux le ('.oût

de sa chal>ge d'aSSistance, ou s'il était établi qu'en fai
sant ce pàiement la SOCiété défenderesse a fait un acte

de gestion d'altaires utile au sinistre;
Attendu que ni J'une ni l'autre de ces deux situations

ne se rencomrent dans l'es pèce; qu'en eltet, la loi de
1903 ayant exonéré le chef d'entreprise de tout ce qui,
dans les frais d'hospitalisation, représente l'entretien de
l'ouvrier accidenté, la commune, tenue de ces frais en

vertu de la loi du �7 novembre 1ti91, ne peut avoir un

recours conLre lui ni contrè son a:ssureur du cheI de
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Par arrêtés royaux du 27 décembre 1913 :

Sont acceptées les démissions:
- De M. MALLUE (J.), de ses fonctions de juge de

paix du canton d'Andenne.
II est admis à l'éméritat et autorisé à porter le titre

honorifique de ses fonctions;
- De nI. STERNOTTE (N.), de ses fonctions de greffier

de la justice de paix du canton de Vielsalm.
II est admis à faire valoir ses droits à la pension et

autorisé à porter le titre honorifique de ses fonctions;
- De M. VANDERHAEGHEN (H.), de ses fonctions

d'huissier près e tribunal de première instancedeGand.
Il est autorisé à porter le litre honorifique de ses

fonctions;
,

- Est nommé vice-président ail tribunal de première
instance d'Anvers, M. CRUYSMANS (M.), juge à ce tri-

bunal;
.

- Est désigné pour remplir les fonctions de juge
des enfants au tribunal de première instance de Bru

xellcs, pendant un terme de trois ans, prenant cours le
31 décembre 1 913, �I. WETS. juge à ce tribunal;

- Est désigné pour rempl i I' les fonctions de juge
'd'instrll('tion près le tribunal de première instance de

Hasselt, pendant un terme de trois ans, prenant cours

le 31 décembre 1913,]I. BAMPS, juge à ce tribunal.

cette prestation; que s'il est vrai qu'il résulte des dis
eussions parlementaires que le recours institué par l'ar
ticle 30 de cette loi au profit des communes contre les
personnes responsables de l'accident, envisage non

seulement la responsabilité telle qu'elle est définie par
les lois alors en usage, mais aussi telle qu'elle pourra
être légalement modifiée dans la suite, cette disposition
ne peut, en vertu de la loi de 1903, avoir de portée que
relativement aux frais médicaux et pharmaceutiques qui,
seuls, en cas d'accident non mortel, sont, outre le demi
salaire, imposés par celte dernière loi au chef d'entre
prise ou à son assureur (voy. avis du comité consultatif
de l'administration des hospices et secours de la ville
de Bruxelles, en date du 10 juin 1907, signé Ch. Du
vivier, A. Vauthier et Van Dievoet, dans la Revue com

munale, 1907, p. 238 et s.),
Attendu, d'autre part, que bien que la commune ait

en principe contre l'indigent une action en rembourse.
ment des frais d'assistance payés pour lui aux établis
sements hospitaliers, cette action ne pent lui être in
tentée que dans le cas où son état d'indigence est venu

à cesser, ce qui n'est ni établi ni même allégué en ce

qui concerne le demandeur; qu'au surplus, même si la
commune, par les soins de laquelle un ouvrier victime
d'un accident de travail a été hospitalisé, obtenait contre
lui un titre exécutoire pour le remboursement de ses

dépenses, elle ne pourrait saisir les indemnités forfai
taires allouées en vertu de la loi du 24 décembre 1903
puisque l'article 13 de cette loi déclare celles-ci inces:
sibles et insaisissables, sauf pour cause d'obligation
alimentaire légale, expression qui vise uniquement,
selon son sens juridique et précis, la dette d'aliments
consacrée par les articles 203, 205, 206 et 214 du Code
civil;

Attendu qu'il suit des considérations ci-dessus dé
duites qu'en payant à la décharge de la commune de

Droogenbosch les frais résultant de l'hospitalisation du
demandeur, la société ne s'est pas libérée, au regard de
la loi du 24 décembre 1903, de l'obligation de payer au

demandeur l'indemnité journalière lui revenant en rai
son de son incapacité temporaire totale de travail; que,
partant, la demande principale est justifiée;

Attendu que les mêmes considérations démontrent le
non-fondement de la reconvention;

Par ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoire
ment et en dernier ressort sur l'une et l'autre des deux
demandes, condamne la défenderesse à payer' au

demandeur la somme de ,166 fro 60, montant de l'in
demnité réclamée courue du 1 cr avril au 18 août 1912 ;
déboute en outre la défenderesse de sa demande
reconventionnelle et la condamne il tous les dépens
de l'instance taxés en débet à ce jour à 11 francs, non

compris le coût de la signification du présent jugement.

13

Chronique judiciaire
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associé nécessaire, débiteur des générations passées,
débiteur qu'il devra payer aux génération futures.

�l. Leroux expose alors et soumet à une analyse cri

tique les idées solidaristes sur l'origine et le contenu

de la dette sociale, A celle occasion il fait quelques digres
sions assez imprévues et rapporte certains incidents dont

il fut témoin durant sa carrière de magistrat . et il pré
conise deux réformes que lui suggère son expérience:
la proclamation de l'insaisissabilité du mobilier de l'ou
vrier et l'allocation de mensualités aux familles nom

breuses.
En résumé, ce travail est un exposé critique, mais

plein de bienveillance, de la philosophie de la solida-
rité. Eo K.

ACCUSÉS DE RÉCEPTION
La constitution des sociétés anglaises par actions, par

PIERRE BmCARD, docteur en droit. 1 vol. in-S» de
157 pages.-Paris, 1914, Arthur Rousseau, éditeur.

L 'I!ssurance con tre le vol en France et à l'étranger,
par A. DE WARENGHIEN, docteur en droit. 1 vol. in-Bv
de 414 pages. - Paris, j 913, Arthur Rousseau, éditeur,

Porcia. Scènes de la vie romaine, en quatre tableaux,
par ERNEST CARTIER. 1 vol. in-Bv de 96 page�.- Paris,
1913, Plon-Nourrit et Ci', éditeurs.

NOMINATIONS ET MUTATIONS
DANS LE

,

PERSONNEL JUDICIAIRE

Encore l'organisation du « pro Deo »,

A l'audience des pro Dea, tenue mardi dernier, on

put constater que lors du premier appel des causes une

bonne moitié sinon les trois quarts des demandeurs
faisaient défaut. Et le distingué magistrat qui présidait
l'audience ne se fit pas faute de le faire remarquer en

ajoutant: « On écrit des articles pour que les audiences
se tiennent tous les huit jours : mais l'absentéisme
sévirait sans doute encore davantage! »

Nous ne pouvons qu'approuver l'honorable président
lorsqu'il proteste contre le sans-gène avec lequel trop
de stagiaires paraissent comprendre leurs obligations.
Il semble qu'il y ait de la part de certains -- mais ne

généralisons pas - une regrettable négligence sur la

quelle les bureaux de la consultation gratuite ne man

queront pas d'avoir l'attention attirée ... S'il y a des

abus, qu'ils soient réprimés ...

Mais y a·t-il lieu pour cela de nous « attraper» à

propos des observations, que nous persistons à croire

parfaitement' justes, présentées ici il y a quelques se·

maines (J. 'L, 1913, col"H30)? De ce que quelques
stagiaires seraient en défaut, il ne résulterait pas que

l'organisation des audiences de pro Dea cesserait d'être
vicieuse ... Si nous avons tort, il nous serait agréable de
savoir en quoi el pourquoi ... Si nous avons raison,
pourquoi ne fait-on pas droit à nos observations? Ici
encore l'intervention des bureaux de la consultation

gratuite pourrait être utile.
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f820.-LE CONFLIT DE LA MORALE ET DE LA SOCIO
LOGIE, par SalON DEPLOIGE, président de l'Institut

supérieur de philosophie, pro'esseur à la Faculté de
droit à l'Université catholique de Louvain, deuxième

èdition.i--Louvain, Institut supérieur de philosophie
et Paris, Alcan, 1912.

Lorsque cet ouvrage magistral parut en 1910, nous

ayons dit tout le bien que nous en pensons (J. T., i911,
col. (79).

La deuxième édition n'est qu'une réédition de la pre

mière, augmentée d'une préface dans laquelle J'auteur

répond à un article de la Revue de métaphysique et

de morale qui lui avait reproché d'avoir manqué

d'exactitude dans l'exposé fait des théories de M, Durek
heirn, A cette occasion Mgr. Deploige montre qu'il avait

parfaitement le droit de relever dans l'œuvre de ce der
nier des contradictions qui ont depuis lors été signalées
par certains disciples du chef de l'école sociologique
française, E, K.

1821. - LE SOLIDARISME JlIRIDIQUE, par AORIEN

LEROUX, docteur en droit, ancien magistrat, - Paris,
A. Rousseau, i913.

M. Leroux explique dans une introduction les cir
constances qui virent éclore la doctrine de la solidarité.
Les progrès de l'industrie, les développements écono

miques au XIX' siècle avaient sinon fait naître, du
moins rendu plus pressante la question sociale. A ce

problème il fallait une solution. Les socialistes présen
tèrent la leur: elle obtint un succès qui cessa rapidement
de grandir. Les réformes préconisées par eux apparais.
saient comme excessives et devaient entraîner des
inconvénients - beaucoup le craignaient du moins -

pire que le mal.
Il y avait donc place, entre le libéralisme écono.

mique et le socialisme étatiste, pour une solution
mixte. En 1889, M. Charles Gide l'esquissa et proposa,
pour la première fois, la solidarité comme devise d'une
nouvelle école.

Puis, en 1896, parut la « Solidarité» de �l. Léon
Bourgeois qui depuis lors développa et précisa ses

idées solidaristes.
A sa doctrine, �t Bourgeois avait donné un double

fondement: un fondement scientifique ou biologique et

un fonJement moral ou j uridique, �l. Leroux les examine
suceessivernent,

M. Leroux démontre que c'est un leurre de vouloir
fonder une morale sur la prétendue solidarité qui exis
terait dans la nature C'est bien plutôt la lutte que la
solidarité qui est la loi de la vie universelle. Peu importe
du reste au point de vue de la morale: « Il y a entre le
monde brut ou vivant et le monde moral une différence
« cardinale », Le monde moral seul est le royaume de la
conscience ... la loi morale a par définition une forme im

pérative. Fais ceci. 1Ie (ais pas cela, nous dit la conscience.

Or, la science ne peut nous renseigner sur la nature qu'à
l' « indicatif n, et de celui-ci aucune jonglerie de raison
nement ne pourra jamais faire sortir logiquement un

{( impératif », La vie extérieure n'est pas pour J'homme

I un modèle: c'est une limite qui s'impose.à son idéal. "

I Quant au rondement juridique, c'est la justice :

I « Quand nous demandons, dit M. Bourgeois, quellcs
sont les conditions auxquelles doit satisfaire une société

I[ humaine pour se maintenir en équilibre, nous sommes

conduits il reconnaître qu'il n'y a qu'un mot qui les puisse
exprimer : il [aut que la ius/ice snit. » Et cctte justice
doit se concevoir et ce réaliser suivant la doctrine soli
dariste : l'homme, en arrivant sur cette terre, est un
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NOTE

présentée à MM. les membres de la commission
instituée pour l'examen des questions relatives
à l'électorat provincial et communal,. par
M. Adolphe PRINS.

DEUXIÈME PARTIE

Commissions spéciales et régies

§ 4.-Les commissions spéciales et les régies.
Les commissions, qui constituent en Angleterre, en

Angleterre et en Suisse, un facteur vital de l'organisa
tion communale, contribuent aussi il la solution de la

question des régies, Il y a, l'our et contre les régie',
des préjugés; mais l'utilité de la légitimité de la réllie
n'est pas une question dogmatique, c'est une question
de fait et de circonstance.

Rapport sur le projet de loi modifiant la

composition des chambres de la Cour
d'appel et augmentant le personnel des
cours et de certains tribunaux.

(Suile)

L'heure est-elle venue de réduire
en matière oivile

le nombre des juges d'appel
La Cour de cassation vient d'être consultée par M. le

Ministre de la justice sur le point de savoir si le mo

ment n'est pas venu de modifier l'organisation des
chambres civiles des Cours d'appel et de faire j'Iger les
affaires par trois juges - un président et deux conseil
lers - comme en matière répressive,

Appelé il donner mon avis à la Cour, qui semble
devoir se diviser sur la question, je crois qu'il est de
mon devoir de publier ces notes. Résultat de longues
méditations, elles empruntent leur seule valeur il quel.
ques chiffres-trop peu connus-et il l'opinion-qu'il
est bon de rappeler-de mes plus éminents prédéces
seurs et deT'ancienns magistrature 'belge tout entière.

.

Je les livre il l'auentiondu monde judiciaire et de
la législature, aux réflexions de tous ceux qui se préoc
cupent du prestige de la justice belge et qui sont con

vaincus qu'une magistrature d'élite est essentielle au

hien-être et à la grandeur d'une nation.
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À quoi bon discuter encore, à un point de vue pure
ment théorique, s'il est possible, sans inconvénient

grave, de rompre l'équilibre existant entre le nombre
des sièges en justice de paix, au tribunal de première
instance, à la Cour d'appel, à la Cour de cassation?

Tout semble avoir été dit sur ce sujet et l'on n'a;con
verti personne.

La magistrature presque unanime, j'ose le dire, de
mande que l'on ne touche pas à ce que l'on a appelé la

pyramide renversée. Une partie du Barreau semble vou

loir la détruire. Les chambres hésitent et demandent il

être éclairées. J'ai l'impression que c'est surtout par des

arguments ou des considérations pratiques qu'il faut

faire éclater la vérité.

J� me dois cependant de dire que si, à mon avis, en

Belgique, la magistrature a la confiance du pays et a

On ne peut pas souhaiter la disparition des entre

prises privées, parce qu'on ne peut pas souhaiter la

suppression de la liberté des entreprises, ce qui serait
la disparition de l'esprit d'initiative et d'invention et

l'arrêt du développement économique des richesses.
On ne peut regretter l'extension des régies, parce

qu'il ya de plus en plus d'entreprises qui doivent se

faire sans idée de lucre, avec le seul souci de l'intérêt

public et le seul but d'assurer le bien-être, la santé et

la vie de tous.

Ainsi, on comprend la régie, et même la régie avec

monopole, par exemple pour les abattoirs ou l'éclai

rage.
On comprend la règle sans monopole, par exemple

pour la fourniture d'un lait de bonne qualité aux nour

rissons et beaucoup de villes allemandes organise�t_
cette distribution.

On comprend moins la régie pour la foumiture de la

viande, du poisson et des légumes de bonne qualité, et

les tentatives faites dans ce genre ont échoué, notarn

ment à Coiogne.
D'autres villes allemandes ont organisé des houlan

geries munieipales,
L'on sait aussi avec quel succès de nombreux con

seils municipaux d'Angleterre se sont faits entrepre
neurs d'industne.

En réalité, chacun des deux systèmes a ses avantages
et ses inconvénients. Tout dépend de l'objet poursuivi
el, comme pour toutes les institutions humaines, tout

dépend aussi de ce que les hemmes en font, de la

valeur de ceux qui sont placés à la tête d'une entre

prise, qu'elle soit publique ou qu'elle soit privée.
L'inconvénient de la société privée, c'est d'exploiter,

non pas uniquement en vue du public, mais de de voi

songer aussi aux actionnaires et, pal' conséquent, aux

profits de l'affaire.

L'avantage, quand elle est bien conduite, et qu'elle a

il sa tête les hemmes spéciaux les mieux qualifiés polir
l'administrer et les mieux adaptés aux différents ser

vices, c'est de s'inspirer de principes qui confondent
l'intérêt privé avec l'intérêt public. On n'augmente pas

Diminuer la confiance d'un peuple dans l'infaillibilité

légale des arrêts de justice, c'est porter atteinte à son

idéal, c'est biffer un des principaux articles de son

Credo.-Or, je n'hésite pas à l'affirmer, un peuple n'a

jamais assez d'idéal, n'a jamais assez de foi.
11 arrivera, peut-être, un jour-je ne l'entrevois pas,

mais ne veux décourager personne-où nos mœurs

permettront, avec le juge unique, la réduction du

nombre des rnagistrats d'appel, mai" nous n'en sommes

pas là et les nécessités du moment n'exigent assuré

ment pas une mesure aussi radiale.

Le Procureur général,
TERLINDEN.Novembre i913.
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échappé normalement à cette suspicion de l'autorité et

à cet esprit de dénigrement qui sont à la base de notre

caractère national, c'est à la composition actuelle des
Cours et tribunaux que nous le devons.

Le justiciable se rend compte que le juge est solidaire
de ses collègues, que ses décisions, toujours mûrement

délibérées', ne sont jamais l'œuvre de l'irréflexion ou

de la légèreté, du bon plaisir ou de la passion,
L'opinion du corps judiciaire n'a jamais varié.
Lorsque, le 23 octobre 1845, le gouverment pria le

Procureur générulLeclereq de se concerter avec la Cour
sur les modifications qu'il serait utile d'apporter à l'ar.
ticle 20 de la loi du 4 août iS3'.!, relative à l'organisa
tion de la Cour de cassation, celle-ci, en ayant délibéré
le 27 décembre 1845, décida à l'unanimité que la com

position des chambres de la Cour devait être maintenue,
maisdemanda la création d'une troisième place d'avocat
généralo--H fallut soixante-huit ans pour que ce vœu

fût réalisé.

Voici, d'autre part, ce que, le 15 mai iS88, le Procu
reur général Mesdach de ter Kiele écrivait il M. le Mi
nistre de la justice Le Jeune, qui, à la suite de la séance
du Il lévrier 1888 (Anll. parl., 1888, p. 498, 501
et 502), l'avait déjà consulté au sujet de la réforme
dont nous nous occupons aujourd'hui:

« La proposition de réduire le minimum de magis
trats nécessaires au jugement des affaires devant les
Cours d'appel et de cassation a produit généralement
au sein de la magistrature une impression pénible, Un
nombre déterminé de juges a toujours été considéré

inutilement le personnel; on se tient constamment au

courant des progrès de la technique, des perlectionne
menis de l'outillage; on cherche le meilleur résultat
avec le minimum de sacrifices et on est en général plus
ménager de l'argent des actionnaires que de celui des
contribuables.

�Iais la régie bien administrée a de très grands avan

tages; elle tend il ce que le public obtienne le meilleur
rendement au plus bas prix et à ce que le plus d'habi
tants possible en bénéficient.

.

Elle peut, dans ce but, établir des tarifs et des con

ditions d'exploitation trop onéreux pour être acceptés
par une société privée. Elle peut assurer aux ouvriers
une situation plus favorable et plus stable et, d'ailleurs,
elle n'a pas à faire de gain et si, par.hasard, il y a un'
bénéfice, c'est la commune qui en profue,
- -

Toutefois, si elle èxploite à perte, les ressources

communales sont atteintes er l'inconvénient des régies
communales, c'est, dans notre situation à nous, 'et avec

notre régime électoral politique, la possibilité d'avoir à
leur tète des hommes politiques affligés, au point de vue

de l'exploitation, d'un double défaut; d'abord, ils n'ont
pas toujours les connaissances requises pour contrôler
par eux-mêmes les détails du service, et ils doivent dès
lors s'en remettre complètement il leur personnel; ils
n'ont pas, vis-à-vis de leur parti, l'indépendance néces
saire pour résister toujours aux so.llicitations et ils

peuvent être 'obligés de faire des nominations injusti
fiées ou inutiles qui favorisent l'esprit de routine ou de
bureaucratie.

Tout cela soulève des problèmes fort délieats et par
fois fort difficiles. Qui donc pourra le mieux les tran

cher, sinon les commissions mixtes telles qu'elles sont

conçues il l'étranger? Le mouvement de transformation
des entreprises privées en services publics a pris, en

Angleterre, en Allemagne et même en Suisse, une

extension considérable. Le mouvement pour l'interven
tion des commissions dans la surveillance de ces ser

vices s'est développé parallèlement au premier et on

peut dire qu'il le complète.
Qu'il s'agisse des eaux, du gaz, de l'électricité, des
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comme une garantie serieuse de bonne justice et un

remède efficace contre les écarts inévitables de l'enten
dement humain; il n'est pas douteux que ce qui
échappe à l'attention des uns est presque toujours sup
pléé par la perspicacité d'autres, placés il un point de vue

différent et que, dans ce mutuel échange d'observations,
les procès sont discutés et approfondis avec infiniment
plus de soins et de maturité de réflexion, que s'ils
étaient livrés � la décision d'un nombre plus restreint
de juges. De même également, il est difficile de mécon
naitre que cette proportion tie un à sept membres, dans

chaque tribunal, suivant les degrés de juridictions,
constitue une gradation rationnelle et juste, parfaite
ment en rapport avec l'importance de chaque nature

d'affaires, Déférer en appel à trois conseillers seulement
l'œuvre d'un nombre égal de juges, c'est incontestable
ment détruire la meilleure part de l'efficacité de ce

recours et, dans cette situation, mieux vaudrait. à mon

avis, le supprimer complètement que de ne pas l'en
tourer de précautions suffisantes. - D'où naît pour le
justiciable abusé dans une première épreuve l'espoir
que sa contestation aura un meilleur sort en appel, si
ce n'est avant tout de l'assurance qu'elle va subir une
revision complète devant un nombre de juges presque
double de ceux qui ont repoussé sa demande? N'est-il
pas manifeste que, dans ces conditions, les erreurs
seront plus facilement redressées et le triomphe du
droit mieux assuré? - Je n'hésite donc pas il consi
dérer cette réforme comme pleine de dangers el de
nature à compromettre les plus graves intérêts. n

hôpitaux, des écoles ou des logements ouvriers, c'est un

appui d'une incontestable efficacité, pour une autorité

communale, que le concours qui lui est prêté par des

auxiliaires compétents, hommes, femmes ou ouvriers,
choisis par elle en dehors du conseil; c'est un procédé
d'une indiscutable utilité que de nommer tous les deux
ou trois ans des ingénieurs, des médecins, des hygié
nistes, des pédagogues, des professeurs, des juristes,
des sociologues, des industriels, des commerçants, des

artisans, et de les appeler, en dehors de tout esprit de

système et de toute préoccupation de parti, et il raison

de leur spécialité, à surveillcr ces services avec les

mandataires publics, à signaler les défauts, il proposer
les réformes, à apprécier s'il faut adopter ou non le

système de la régie et il contrôler le fonctionnement des

régies. C'est dans ces conditions que l'on pourra le

mieux décider ce qu'il faut faire'dans cet ordre d'idéer.

§ lî.- Les objections.
,

On dira peut-être qu'il est difficile d'arracher les ci

toyens à leurs affaires, aux soinsde leurs intérêts, à

leurs occupations, ou même à leurs plaisirs, pour Jeur

imposer des besognes purement gratuites et honorifi

ques. Pourtant, les Anglais, les Allemands et les Suisses

ne sont pas moins occupés' que les Belges; la vie ur

baine,' en Allemagne et en Angleterre, n'est pas moins

intense que la nôtre; et, bien que les rouages dont je
parle soient modernes, les citoyens anglais et allemands

s'y sont parfaitement adaptés.
En somme, pour ceux que l'on met à contribution, il

s'agit de consacrer quelques heures par semaine à la
chose publique. En Allemagne, les séances des com

missions sont hebdomadaires comme en Angleterre et

elles ont lieu le soir afin de permettre aux ouvriers de

siéger.
On trouve partout beaucoup de bourgeois retirés des

affaires, de fonctionnaires civils ou militaires, d'insti
tuteurs ou de professeurs retraités, de femmes sans

enfants qui ne demandent pas mieux que de se dévouer
à une besogne utile; en dehors de cela, comme les loi
sirs augmentent en même temps que l'accroissement
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1- La réduction du nombre des juges d'appel a été
un expédient;

2" Cet expédient n'a pas réussi et la valeur des arrêts
s'en est ressetitie;

3" Ce n'est pas parce qu'on siest trompé une pre
mière fols, qu'il faut persister dàrls son projet el sur
tout il ne faut pas, pour le molif qu'il �eüt ètrë difficile
de faire uri pas en arriérè, se décider à en faire un nou

veaù en avant, dans le chelnill de l'errêUl', lorsque
celle-ci ésl d�montrée_

Comme je le disais dans mon récent discours de l'en

trée : « Les l'Ois d'expédient bnt le grave üëfaut de

n'avoir d'autre d�sir que de faire tiisptlraître une diffi

culté, sans tenir compte das divers aspects de la qùès
lion, des inconvénients q III ne tarderont p�s à se faire

sentir et surtout des principes auxquels bh ne dëvrâit

jamais toucher à la lëgère. En législatiorl, faire dispa
raître une difficulté ce n'est pa, tbuj<liJrs ia résoddrë et

la manière dont se sont faites plusieurs de nos lois de

procédure importantes-lob d'expédient elles aussi..:_
estlà qui le démontre. »

En écrivant ces lignes, je pensais il la situalilJti aê
tuelle.

Je serai plus précis dans un instant.
Il ne saurait être sérieusemeltt cbntestlJ que lorsqu'tih

jour on a, pour certaines catéguries d;àffaires, s{jn�é à

diminué le nombre des jUges d'appel, ce n'était pas
pour avoir une meilleure justice,

On n'y a jamais pense. On n'y sdng� �as encore au

jourd'hui_
On a tiniquemenl VOulu, pal' le motif que le nombre

des affalres allàit grbs�issahl, augmenler; sans lnajara-

des richesses, on rencontre de plus eri pltis des per
sonnes fortunées qui ont le lemps et le désir de pour
suivre un but dims une vie sans cela inutile, et de re

cevoir un aliment substantiel pour une activité qui ne

cherche qu'à s'erilbtdyer.
Ce sont les conditions nouvelles de la société qui font

naître de nouveaux organes; on peut dire qu'ils appa
raissent presque spohtanérrienl , Au moment de il! mise
en vigueur de la loi 'UI' la protection de l'enfance, on

a prétendu que l'on ne trouverait pas en nombre suffi
sant des délégués à la protection de l'enfance ;:lyaht le

lemps d'accepter cette mission; ils se présentent en

foule; on n'a aucune peine à recruter ies membres de
la commission royale des patronages ou de la commis
sion d'hygiène ou de la commission médicale ou hospi-
talière,

.

A Bruxelles, mû par.Ie désir d'apporter à J'outillage
administratif les perfectionnements indiqués par l'ex

périence, le bourgmestre a créé tin conseil de l'eÎlsei
gnement technique où des spécialistes sont appelés à

siéger à côté des membres du conseil communal.

Enfin, il vient d'instituer un conseil de consultation
et de conciliation pour les services de la ville occupant
directement lè� du vriers,

Ce conseil, composé (le mênibres OUVrlerS ëlus par
les ouvriers, de membres représentant la direction des
services et norriinés par le collège, plus d'un pi'esiâëiit
et d'un président suppléant nommés p�r les membres
effectifs ouvriers et paironsvs'occupe des recours exer

cés par les intéressés contre toute peihe d'une certaine
gravité et des questions soumises par le collège relati
vement à l'organisation du travail.

La durée des mandats est de deux ans,

Ainsi les circonstances elles-mêmes se chargent de
faire apparaitre aux administrateurs clairvoyants la né
cessité et la possibilité d'adopter également chez nous

des agencements appropriés à de nouvelles conditions
d'existence que les auteurs de la loi communale ne

pouvaient pas soupçonner.
On soutiendl'a peut-être aussi qu'en Belllique il est

iiilpoS3Îble d'éliminer la politique de l'administration
lodile, Mais h'est-il pas matiifE!ste que, poUr assurer la
duree d'une ùéhlOcraiie, il f�ut que l'oh trduvê quelque
I·Hitt tics corlti-epdids et des tenipëraineh\s aux excès de
la politique pure, El ou ies trouver si ce n'est 11 la com

mune? Serait-ce par hasard amoindril'li vie comm'j

nale, empêcher une �rande ville 1,'étrê ce qu'elle doit
êti'e, c'est-à-dire un lab<il'3toit,c d'idées, un foyer d'in
dépendance intellectuelle et oe progrès, que de la sous
tdire, dans la gestion des affaires locales, aux dangers
de la petite politique tie clotlier èt de la pénetrer le '

plus possible de l'esprit social? C'est évidemmeiù tout
le contraire.

Notons, d'ailleurs, que s'il n'est pas [lossiblè de slip
primer I agitation politique (lans lés électi6h.s, ôfi peül
l'atténuer dans l'administl'ation; et- même pour les élec

tions, on peut ne pas faire de l'agitation électorale,
communale, une réédition de l'agitation éleetoralë l'our
les Chambres, puisque ces deux �gitations soni dé na
ture différente, celle-ci ayant pour objet de choisir des
hommes \le parti dévoués à leur cause; et celle-là dêl'tlni
avoir po'ur objet de choisir ûes l\th\imes côllipëtenls
doués des aptitudes que l'exercice du mâhüat qu'ils orit

accepté exige:
Précisément, parcé que les pârtis 'SOnt foriëmerit dis

ciplinés et organisés en Belgique; l�s services coiri\hti
naux livrés aux partis sont r:îpidemelit sàtUrés dë poli
tique et s'atrophient. Et al'Ors les classes irltligerHes
pâtissent, car, éviderhment, un malade dàns sOn h\îpit:il,
un vieillard dans son hbspic�, tin pauvre, Uri aliëh�
dans son asHe, une femme dâns sa H:iâternité, à il së

soucier beaucoup moins de la iller1t:iJiië ptJlitiqtie tle
ceux qui administrent ces établissements que dë la
qualité d�s solhs tlll'on y reçoit.

Consacrer l'existence de cOlùlliissldHs sji�ci:lles dlllle
prenant des hommes de toutes les classes sbcldles et tie

On n'aurait pu mieux dire,-et, comme nous allons
le voir, l'expérience n'a pas tardé à confirmer la saga
cité de ces observations d'un magistrat éminent, par
lant au nom de la magistrature tout entière.

Je me dois, enfin, de remarquer que la réduction du
nombre des juges d'appel ne pourrait eire que la con

séquence du I'ecrutement des Cours d'appel, dont la

composition devrait être le résultâi d;une sélection
sévère et continue, Une Cour d'appel qui normalement
se recruterail par l'ancieriheté des candidats en pré�
sence, les plus anciens juges devenant vice-ilJ'ésidenls,
les plus anciens vice-présidents étanL nommés cor\séil

lers, n'otfrirà vhiisèmblableinêht jamàis les garanties
nécessaires à l'orOlanisation projetée,

Si c'est, çomme à un guichet, à la file, '1u;on devient,
à de très l'ares exceptiolls pI'ès, conseilter d'appei, je
suis en droit de contester la légitimité de la juridiction
de trois anciens Sill' l'oeuvre de trois plus jeunes, car il
arrive hélas! un moment où l'homme déchoit par J'an
cienneté.

La réduction du nombre des juges d'appel devrait
donc être la conséquence de l'élimination rigoureuse
des juges de première instance de capacité moyenne ou

mediocre,

Nous n'en sommes pas là et je n'en veux comme

preuve que les critiques qui oot accueilli cer,tains choix
de la Cour suprême laquelle,- sans tenir compte de l'an

cienneté, a appelé dans son sein ceux qu'elle jugeait
les plus dignes, fussent-ils parmi le. plus jeunes.

Je voudrais tout d'abord mettre en évidence les
points suiva tits l

tous les partis; mai� 'chol!ll� à rai�dn de leur indépeh
peridance et lie leurg connaissahhes, devient d'autant

phis irnbortan; ijue Ws citoyens �tl�ables de se dévouer'
util�tneHl se tlenneHt de plus ert �Ius sur la réserve �i
déseHel11 Je plus ëll plüs lës lnandats communaux; il
leur répugne d'être entraîné dans la mêlée des meetings
et de subir les ennuis et les déboires d'une campagne
électorale, cê sont des forces perdues pour les assern
blées comrnnnales, dont le niveau s'abaisse, et il reste

une seule façon d'obtenir le concours de ces capacités,
c'est de les faire enll'el' dans les commissions tech

niques,
Ln pratique nous montre en outre que, même chez

nous, la tendance irnpartiale et objective peut l'empor
ter dès que le but lui-même est objectif.

En effet, sur un autre terrain, le gouvernement,
poussé par des raisons analogues, a été amené, dans
ces dernières années, à s'entourer de multiples conseils
consuitatlfs, Ils n'oh; pas â délibérer avec le gouverne
ment comme les commissions mixtes ou spéciales ont à
délibérer avec les autorités communales, mais ils ont à
chercher des solutions aux problèmes juridiques, éco

nomiques, techniques ou sociaux qui leur sont soumis.

Or, (iii pelit constater que, bien que les membres de ces

cOnsells soient choisis dans des groupes appartenant à
des opinions différentes, ces membres se préoccupent
avant lout du résultat pratique à atteindre; et les diver

gences d'oplnions politiques qui peuvent exister entre

eux ne les empêchent nullement d'aboutir à un accord.
Ce qui se passe là peut se passel' également dans les
commissions communales,

Quoi qu'il en soit, la participation des citoyens à la

gestion locale correspond, de plus en plus, il l'évolution
de la vie sociale; l'on ne peut plus s'y soustraire et des
écrivains éminents l'ont indiqué depuis longtemps,
Déjà Stuart �lill et Gneist déclaraient que le vrai sens

dè la vie publique ne s'acquiert pa� dans les élections
et les luttes de partis, mais pal' ce que Gneist appelle
« l'accoutumarice » des hoinmes ;jans les corps iocaüx.

Gladstone, de son côte, en 1872, s;exprimail en êes
termes: "J'ai là conviclion pl'ofonlie quê la tranquillite
" de ces pàys dépend dû très grand nornbre de pêr
" sonnes (jlJi prennent part, jusqüe dans les plus liüm
» bles paroisses, à l'administration des afhiires ei que
» c'est aux magistrats locaux, auie jurés, aux membres
» des coini\és et dès bureaux pàiJi- les pauvres, pour
» là salubrité, pour le pavâgê, pôur l'éclairage, pour
» les taxes, et�" qlle nous dévons é<ibtinuer de· de
» mander la fiaix et la bonne direction intérieure »,

Enfin, Frèl'e-Oroan a prôHôilce ces -parolës significa
tivès : « De toutes lês façons de ina! faire, il n'yen a

» pas de plus eoiitlathiiable èjiJê l'absleritiôii», A celie
l'poque, Hile p�fJail que dU dl'dit électoral et du devoir
de voter; mais soh lahgâge s'applique avec plùs de
force èrl�<lre à la vie püblique el :iü devoil' d'y éülla
borer.

Oatis ùne délnoèbtlê iigis�attte comme ia nôtre, ceux
qui Il':lgissent pas sdilt cotidâlfthaüles; ils nùisent à la
chose publique, C�r les cl�sses dirigeantes ne peuvent
con;�rver leUr [làrt tl'àülüflté qu'eri àcceplant une part
ahtive ü& cdii:ibdràtlon à i;œuiTê comni\me êl elles ne

peuvent mbntrer leur utilité aux inassès qu'ên travail
lath pdUr elles.

§ 5, - A van/ages des commissions spéciales.
Les opillions qué je viens de citer sont des arguments

à l'appui au principè que les commissions de spécia·
listes, de pl'Ofessionnels et de techniciens, placés �ar
l'riiilorité 10ciJle à la tête des diverses branches de i ad
'minlstf:ùion lôcale, sont il la fois des garaniies d;équi
libre socHa et cies garanties de démocralie,

Gé sdnl tlës �aé;n!iès d'éqüilibre social, paree que je
nbÎlièl éqliili1îi'ë soci:li doni le monde â besoin ne peut
plltS të:slilli'ir de la clüihiiiatiôi:! exèiusive d'une classe

quelconque, cjlië cë soilla èlasse capitaliste ou la ciasse
ouvrièrë; elle hé IlèiJt i'éstiller que de la êoopéi'âtion de
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tHutes les classes soelales el de tous les groUpes sociaux
à un but commun et la société locale où la machine
n'est pas toujours sous haute pression, offre plus faci
lement une base à ceue coopération collective.

Jltaul lire, à cet égard, la conférence donriêë à Dresde
le 3 septembre 1903 à la réunion des bourgmestres des

grandes villes d'Allemagne, par le D' Adickes, le pre
mier bourgmestre de la ville de Francfort, Darts lm
admirable discours qui a provoqué un grand enthou,
siasme, le D' Adickes montre comment, sur le terrain

pratique des affaires communales, les angles peuvent
s'adoucir; comment, sans rien abandonner de leurs
convictions politiques, les hemmes de tous les partis
peuvent travailler ensemble dans la paix à la réalisation
des réformes sociales et il invoque avec orgueil les
résultats déjà obtenus dans les grandes villes d'Alle-
maghe, et, notamment, à Francfort,

'

A un autre point de l'lie, dans nos populations
urbaines congestionnées où la densité de la population
diminue la liberté des mouvements et où tous ne

peuvent plus faire tout ce qu'ils veulent, ies commis-
'

sions offrent un autre élément d'harmonie sociale et de
bonne administration,

Dans l'intérêt de l'hygiène, Ile lâ salubrité, de l�
moralité, de l'esthétique, de la sécurité, et, en général,
de tous les domaines de la vie en commun, à tout

moment il y a à prendre line foule de mesures qui,
pour êtl'� utiles à l'ensemble, doivent déplaire :i quel
ques-uns,

L'exécution des lois contre l'alcoolisme gênera les
cabaretiers, comme la surveillance des denrées alimen
taires gênera les fournisseurs, comme I'.application des

règlements sur la circulation gênera les automobilistes
et ainsi de suite.

Si ceux qui ont à prendre les mesures sohi des poli
ticiens dont l'élection dépend directement de ceux

qu'élles atteignent, on aboutit à la faiblesse, au relâ,
chement et au désordrë ; les commissions dont les
membres Île sont pas nommés par le corps éiectoral,
mais soiit recrutés pal' bdministration iocaie et dans
des catégories de protessionnels et de gens du métiel'
ont plu; d'Indépendance et peuv�n,t �'ieux accepter 1;
responsabijllé des propositions à faire,

En secontilieu, à côté des garanties dont je viens de

parlel', on trouve dans ies commiSSions des garanties
de démocratie,

Il y a inèontestabiement une grande utilité pour le

peuple à posséder il la tête de la commune les citoyens i

qui peuvent le mieux lui assurer des conditi�ns de I

sécurité et de bien être, qui peuveni le mieux s'efforcer
de réduire les risques de maladie et d'indigence et le
mieux poùrsuivre les réformes sociales avec esprit de
suite,

Et je n'ai pas besoin d'insister sur j;économie qulil y
ya pour les finances locales et pour les contribuables,
à ce que· le ëoncours des citoyens désintéressés per
mette de ne pas étendre inliéfiniment une bureaucratie
payée,

Mais à part ce point de vue, il y a quelque chose de

plus démocratique encore, c'eslle « Seif Government",
et rien ne rapproche plus du « Self Government» que
la surveiilance et l'aciivité incessante des commissions

qui, par leur renouvellement përiodiqlle, s'adressent à

un grand nombre de personnes et comprennent même

des femmes et des ouviiers dans les domaines si nom.

breux où leur iniervention est utile.

h fàut ajouter que, pius le contrôle interne est sé

rieux, inoins le èonirÔle externe est nécessaire et

justifié,
Et, en matière de finances, de t�xes, d'emprunts, de

lout ce qui concerne la gestion de la fortune ou du

)iatl'imoine communal, l'entrée dan,; les commissions
d'hommes d'affaires, de financiers honorable�, d'écono

mistes, offre une inappréciable utilité,
La généralité des habitants d\rne commune belge ne

saUl'ait donc, en bonne justice, attacher pius'de prix au

lion parallèle des budgets, le rendement des Cours

d'àpriêl. On semble avoir VOtJ1û ajlpliquer il ln justice le

procédé industriel qui consiste à réduire les frais géné
rauv par l'augmentation des objels f�bri4ués.

C'est là de la justice au rabais,

Ne devrait-on pas dire que c'est le renversement de

l'idée de justice, qui doit tendre à ce 'lue celle·ci soit

ausEi padaite que peut l'être la justice des hommes?

C'est le flot montant des affaires électorales qui a .lté
la cause unique des sections de trois; c'est l'accumula

tion des affaires civiles, à Bruxelles-appelée à tort

arriéré-qui a crêé les chambres de milice; c'est l'im

possibilité de trouver, li Liége, des magistrats flamands,
en nombre suffisant, qui a engendré la loi néfaste de

189 t. Je dis néfaste, car elle a porté à la répression un

coup dont celle-ci ne se relèvera jamais, en faisant

échapper d'innombrables gredins à la condamnation ou

à une aggl'avaiion de peine, laissée désormais à la seule

volonté dù magislrat le plus ancien du siège, parfois ie
moins clairvoyant ou le plus irrésolu.

A ces expédients malencontreux faut-il en ajouter un

autre? Faut-il slii,tQùt pousser_ces expédients auie plus
extrêmes limites et alors que dCjà, par la loi du 17 août

1903, on avait réduit les chambres civiles de la Cour

de Bruxelles li six conseillers, tout en maintenant les

chambres de Liège et de Gand à sept, sans doute parce

que les àftaires y étaient beaucoup moins nombreuses et

les 1t1:illistrats infiniment moins occupés, faut-il imposer
à tous l� réduction à cinq, dont deux Coùrs sur trois
n'aIit que faire?

11 me reste à vous montrer que ces expédients n'ont

pas été lieuréux,

droit d'élire les conseillers qu'au droit 4e participer à

la gestion des affuires locales; car, entre les deux modes

d'intervehtion, si l'oh y réfléchit biën, il h'y a pas de

comparaison possible.
Quand, aux époques fixées par la loi, l'électeur va

voter pour des candidats dont il lit peut-être le nom

pour la première fois, mais qui lui sont imposés parla
petite poignée d hommes remuants qui dirigent un club

politique lui-même peu nombreux, il a le sentiment que
cet acte d'une durée de quelques mlnutes ne lui confère
aucune action sérieuse sur les affaires.

Au contraire, si on le mêlait d'une façon durable à
l'adrninlstrallorl des choses de sa commune, et si on lui

demandait d.'y utiliser pendant quelque lemps son

expérience, il trouverait sans doute le contrôle perma
nent supérieur au droit de vote éphémère et il prendrait
�oùl fi cè �onirole,

II est pour le moins aussi avantageux à la démocratie
d'obtenir le controle permanent db. plus grand nombre

que le vote passager du plus grand nombre; la structure

dr�ilriiqtie de la commune à; pdür l� moins, autant

d'importaricé qüe la technique du système électoral; et

il est permis de soutenir qu'une réforme communale
ne serait pas complète chez nous si elle n'essayait pas
de résoudre ce problème fondamental: as socier les

citoyens à la vie locale en les associant à la pratique
èlils affâires ël sûlislitüër a l'ësprii püliiique qui sépare
lés homines, l'esprit §oêial qui lli� Unit:

§ 7,- l� sys/Ùne électoral communal ali point de vue

dii Ml 11 lItteihdre.

Quel est maintenant le système électoral le plus favo
rable à un tel résultat?

Evidemment, celui qui fournirait à l'assemblée com

munale le moins de politiciens et le plus de spécialistes
capables de comprendre la grande mission que le dé
chaînement des conflits sociaux actuels assigne à la

commune, et capables é�aletrleHi de résoudre les ques
tions nouvelles que ces conflits font surgir eIi foule,

Je n'ai pas; dans cette Mte; à fOl-inul6r un système;
au point de vue spécial du but à atleiüdni, il est Don
cependant de noter combien tout dépend de ia nature

de la pdpÙlation; de la rép�rtitloii des .clâsses soci�les
ei des profe�sions, cOlpme de la nature et de la répar
tition des fortunes; de la, façon de diviser les circon

scriptions électorales, et d'organiser les cadres sociaux
comme de J'ensemble des institutions politiques et com

bien, dès lors, la forme électorale prise isolément est,
en elle-même; relative,

L'idée, très accréditée dans la classe ouvrière que,
plus un système électoral est simpliste et absolu, que
plus le suffl'age universel individualiste est réalisé dans
toute son ampleur, plus le résultat est conforme à
l'idéal démoel'atique, cette idée est ulle idée romantique
qui date de 1848; mais, bien qu'elle n'ait rien perdu de
son influence, elle n'en reste pas moins démeJitie rial'
iês {àlls_

Si l'on r�!litrd rlrltour il� sOi, on v�Ha, tl'uhe pilri, des
côriirùunes dotées du süftrage iinive�sel le plus étendu
et où, cependant; on ne réalise pas le mieux l'idéal

demoeratique.
On en verra d'autres qui ne rëalisent p;s dans son

intégrité le suffrage universel et qui, cependant, se rap
prochent beaucoup plus de l'idéal de liberté et de jus
tice conçu par la démocratie moderne.

Lès cités de Francé et d'Amél'iqüe ont le suffrage uni
verse! ihteghll; m�is, eri Fi':Wéé, et même dans cér
taines cités américaines, l'on déplol'e qùe ies intérêts
des partis l'emporierlt stir les iniél-éls sociaux; que des

majorités tyranniques oppriment des minorités impuis
santes; que Îa gestion des intérêts matérieis soit insta
ble et délectueme; �l1c les inandatait'es de la popula
tion soient au-dessous de leur tâche �t même, parfois,
d'une moralité douteuse (1).

(1) Voy, H, RERTHELEMY, professeur il l'Université de Paris:
Les institutions mUIlicipale8 en FraI/ce. Vereill für Sozialpolitik.

Je vous l'ai prouvé déjà, le 10r octobre, pour les
affaires électorales,

De 1900 à 1912, j'ai relevé 1,410 arrêts électoraux
de rejet, et 618 cassatidns, soit pius !le 30 p, c, -èllifli'i�
énonne et cependant souvent dépassé, En 1906,1907,
1910 et 1911, pour 91,92,86 et 137 arrêts de rejet, je
note 55, 121, 69 et 92 cassations,

Quant aux àff:;iirës dë miliëê, ia situation esl lnoins
favorable encore, Voici le tableau des trois dernières
années- de 1910 à 1912 inclus. Vous savez que ce

n'est que depuis la loi du 17 mai 1910 que les Cours

d'appel siègent, eil matière Ile initlce; iiu rîombre réduit
de trois conseillers, S311S l'intervention du millistère

public, Or; en 1910,je relève 13 cassHlions et 10 rejets,
en 1911, 12 cassations et 7 rejets, en 1912, Il cassa

tions et 6 rejets-soit, fioul' les trois années, 62,5 p. c,

de cassations.
Je m'attends à ce qu'on ni'objecte qùe celte sitûation,

éVidemment anohnale, n'ësi pas le résultat dé la réduc
tion du nomhre des juge:;, mais de cé qu'en ces miilièi'és
les membres des Coufs d'appel, �itoi's înême qu;ilS
sit'gent à trois, staÎuent éomlné ùe véritables ji.lges
uniques, et ne sont pas contrôlés et contrëdits par de�
collègues exclusivêment absorbés p,ii' les innomlii-ab!es
affaires dont ils sdnt per'onnellement cliarges.

Celle objection m'êiiéliante, car c'est ce 'lue jë m'er:
fOl'ce de déJl1ohtrëi-, Il est bon qu'un jtigê', liJéffië lé'
meilleur pùfni les ri:têilleüH, soit coittfeâit, surveijli�,
vel'ifié et je rti'insiJrgë, dès lors, contré lout ce qüi péut
dimitiuer cetté contradiction, cette surveillance, cès v�d
fications,

(A suivre,)
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Tandis que, chez nous, la commune fait tout ce qui
ne lui est pas .expressément défendu, elle ne peut, en

France et en Amérique, faire que ce qui lui est exprès
sèment permis.

En France, le pouvoir central contient le pouvoir mu

nicipal dans des limites étroites' le maire, élu par le
conseil municipal, dépênd en réaiité du préfet, et, pour
soustràire les services pû�lics 11 l;in!luence néfaste dé
la politique et aux consequences désastreuses de l'in:
suffisance de roandatah'és rhunU;ipaux, on tourne hl dif

ficÜlié en concédani les services i�nnicli)fHix et êü lë�
traiisforrnant en etabIlsseinénis publies.

Aux Etats-Unis, il est superflu de rappeler, poùr qUel-
I. _.; Il'::

.

..! r,." l .;, ." d' \ !

ques centres, les scandales trop connus dus à la cor-

rupiion des auiorirés ebmmuriales, de sigiuil,ër la dirai
nutiàn de l'autonomie des villes ali pl'ofitdü pouvoir
personnel du maire et du gouverneur, et l'eriveldjipe
ment progressif de la sphère d'activité où se meut la
cité par Ia sphère d'actlvilii ü� ni legislature.

Par co�tre, en Suisse, le .�uffrage universel ne pro
duit pas les mêmes effets. Mais il ne faut pas oublier

d;�bord qu'il fonctionne dans un milieu plus serein où;
en mettant à part quelques localités, l'on ne connaît ni

nos agitations sociales, ni nos agitations politiques ..

Ensuite, il ne faut pas oublier qu'il Ionctlonne Îlans
des conditions très particulières ; non seulement, en

Suisse, l'enfant doit obtenir à la fin de ses études pri
maires un diplôme auestant q�'lt à satistdi] aux prescrip
tions de la loi; non seulement, après cela, l'enseigne
ment technique, professionnel, indu'striel, commercial,
a�ricole est généralisé, mais, comme on pourrait ou

blier ce qu'on appris, à vingt ans, au moment d'entrer
dans l'"rmée, la recrue subit un nouv�l e�amen qui
comprend, en plus, la connaissance des institutions

poliliques du pays.
Un insuceès nuirait à l'avancement dans l'armée et)

i;amour-propre aidant, les cas d'échec sont très rares.
,Le suffrage univel'sel, pratiqué dans le calme, et par

fois même avec des restrictions dérivant de la n.écessité
d'acquérir le droit de bourgeoisie, 'est, à peu de chose

près, le suffrage capacitaire et, cert�inement, un suf

frage très éclairé.
Passons àl'Angleterre.L'Angleterre n'a pas le suffrage

universel. Le système électoral est un système d'occu

pation.
Pour être électeur communal, il suffit d'avoir occupé

pendant les douze mois précédents J'élection, une mai

son, un magasin ou bàtiment quelconque et payé les

taxes inhérentes à cette occupation.
Et, d'après le droit électoral anglais, les termes

« maisons" ou « b:Himent" sont entendus de telle sorte

que tout locataire d'un appartement, d'l!n �agasin, d'un

atelier, quelque modeste qu'il soit, a le droit de vote.

Et J'on compl'end parmi les occupants électeurs les

femmes non mariées et les veuves (I).
Donc, en somme, malgré cette base étendue de l'élec

torat, pour êUe électeur le citoyen doit posséder quel·
que chose et avoir un intérêt quelconque à la marche

des affaires; de plus, le choix des candidats est res

treint à raison du tèmps ei de la conlpéteiice qu'exige
l'exercice gratuit des fonctions absorbantes et c'est
dans la classe moyenne que se recrutent, en grande
partie, les maires, cohseillers et aldermen, Cependant,
on sait que c'est dans la cité anglaiFe que l'organis�tion
mélhodique des sel'vices qu'on appelle le Focialisme

municipal a fait ses premières apparitions et a continùé
ses progrès.

Enfin, en Allema!;ne, il y a une variété extrême de

systèmes électoraux communaux.

A côté de, centres maritimes comme Hambourg,
llrême et Lubeck où exiEte la représentation ùe caté

gories sociales d'électeurs et où l'administration semllle
avuir surtout en vue la protection et le développement
des gl'3nds intérêts commerciaux, on rencontre en

Allemagne, et en très grand nombre, des applications
du sulft'age censitaire; on rencontre aussi des applica
tions du sullrage uhiversel et des cas où l'otiliga!ion
inscrite dans la loi de payer un cens très minime de

4 marks se réduit à un paiement fictif; on rencontre

dans toute la Prusse et dans le Grand-Duché de Bade,
des applications du système déjà condamné par Bis,
marck des trois classes d'électeurs I'éparti, d'après leur

part de contribution aux impôts; on y trouve même le

principe détestable du vote public.
01', et Il est curieux de le constater, l'imperfection et

la divel'sité des moyens mis en œuvre pOlir élire n'em

pêche ni la conformité des tendances desèlus sur le but
social à atteindre, ni l'efficacité des résultats obte'nus
dans la voie des réformes,

Je prendrai de nouveau quelques exemples:
A Darmstadt, le sullrage est universel. Le droit de

vote appartient, à l'exclusion des assistés, à LOut ci toyen
de vingt-cinq ans ayant deux ans de résidence dans la
localité. Les membres de j'assemblée municipale appar
tiennent aux partis modéré et conservatèur el ne

comptent, sur 42 membres, que 2 ou :I démocrates
socialistes.

A Francforl, ie suffrage esi cemitaire; est électeur
tout citoyen de vingt-quatre ans, po,sesseur d'une mai
son d'habitation ou' justifiant d'un revenu ou d'un gain
annuel de 1,200 marks. L'asgemblée qui se compose
de 7i conseillers compte 23 démocrates-socialistes;
les autres sièges appartiennent aux progressistes et

aux nationaux-libél'3ux; il 'i a quelques membres du
centre.

Dans les villes prussiennes, on vote d'après le prin
cipe de la division des électeurs en trois classes d'im

posés.

yol. Vil, 1908, p,nD; - GOODNOW: The position andpoweI's ot
cities in the Uniled States, id•. , p. 123.

\1) LOWELi. : GOI'miment of Enylalld, i9tl8, vol.il, p.147.
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A Berlin, ce principe fournil à l'assemblée commu

nale une majorité de membres des partis avancés et

démocratiques; à Cologne, une majorité de membres
du centre.

Mais partout dans les villes allemandes, quel que
soit le système électoral, et quelle que soit la majorité
0\1 la minorité, on remarque les mêmes efforts en vue

de l'amélioration du sort des classes malheureuses et

de la réalisation des réformes sociales.
Ces considérations et ces exemples sont présentés,

non pour enlever aux systèmes électoraux leur, signifi
cation et leur portée; non pour soutenir J'équivalence
de tous les systèmes, mais pour montrer qu'au milieu
de facteurs moraux, intellectuels, sociaux, politiques
des plus complexes et des plus enchevêtrés le procédé
électoral n'est qu'un facteur comme lin autre et que,
pris isolément, il n'a pas de valeur prépondérante. En
un mot la question n'est Pas une question politique,
c'est une question sociale.

De pareilles constatations sont en opposition avec la

croyal!ce que le suffrage universel pur et simple est seul

capable de procurer, au peuple la justice et la liberté, et

que, sans lui, ta justice et la liberté sont irréalisables.
Ces constatatiuns sont des constatations de fait. Et

s'il n'y avait à considérer que les laits, la solution serait
aisée. nIais il y a à tenir compte d'un sentiment plus
fort que tous les faits, le sentiment égalitaire,

Ce sentiment est en ce moment tout puissant, Et ce

n'est pas la première fois qu� dans l'histoire le senti
ment égalitaire s'est emparé du monde pour J'ébranler;
et ce h'est pas l:l iJrelt:liiire fois Holi plus, qtl� Pon a' à

déplorer l'etlirainemE!Ilt de iMeils cotihints et à eh re

d\)llt�r tes conséqUences ordinaires.
Toutefois, la. s�ience politique (qui dejlUis Pl�tBl:i et

i\risI6te, Jusqu'à hl�ul'e actuelle, h'a jalnliis vJHë sur

ce point), serait letJl'e rhorte, et les eXJlérl�nE�s dont
l'humanité a subi les dures le�ons eussent été f:liles en

vain si l'on oubliait qu'une démocratie n'est pas viable,
quand du haut en bas de l'échelle sociale elle abou,tit à
la suppression des élites, et si, tout en reconnaissant
l'intensité de ce courant, on ne considérait pas comme

un devoir civique de chercher à le canaliser lit à le
modérer.

Les excès de I'égalitadsme absolu qui sont les èxcès

du nombre brut, et peuvent êlre tempérés par l'or!(ani
sation sociale des électeurs, trouvent aussi un frein dans
l'idée que le corps électoral communal doit choisir des
mandataires à la hauteur de leur tâche.

Le suffrage universel intégral répond uniquement à

une idée de force et de quantité, l'organisation commu

nale à une idée de mesure et de qualité; et quand on

songe à l'imporlance et à la variété des missions dévo
lues aux adminisu'ateurs communaux, à la nouveauté,
et à la grandeur des attributions que l'évolution de la

société moderne leur confère; à l'étendue du contrôle

qu'ils ont à exercer, au nombre considérable de nomi
nations qu'ils ont à Jaire, à la répercussion de toutes

leurs décisions et de toutes leurs nominations sur la vie
de chacun, J'on se dit que l'organisation communale ne

vaut que ce que valent les hommes dont elle est com·

posée; dès lors, l'objet fondamental de l'électorat com

munal doit être d'amener dans les assemblées commu
nales tine réserve de personnalités qualifiées pour
accomplir les tâches qui leur incombent et pour servir
au recrutement des autorités chargées de présider aux

destinées de la commune, Car, cheZ rtOllS, .si le cçrps
électoral ne donne pas cette réserve, oli donc iFait-on
la chercher (I)?

JURISPRUDENCE BELGE

Civ, Tournai, 12 juill. i 913.

Prés, : �1. LABIS. - SubRt: : M. GUILLERY.

Plaid, : �m" ALLARD c. LEDUC.

(Allard c, Havet.)
PRESSE, - DROIT DE RÉPONSE. - li.HIiô�ûèTiôN DE

DtBATS JUDICIAIRES. - FIDÙITÉ DÙ èOMPTE RENDU. -

NON RECEVABILITÉ.

Un compte rendu {idèle et exact des débats judiciaires ne

peut donner liel! à WI droit de réponse par le seul {ait
de sa publication.

Ce droit de reproduction trouve la senle Umite dans la

{idélité du cOlilpte rendu.

Attendu que, pal' exploit du 27 Juin 1913, le citant

Aiiard, avocat-avoué à Tournai, occupant et constitué

pour lui-même, a assigné le sieur Havet, éditeur du

Courrier de t'Escaut, à comparaitre devant le tribunal
correctionnel de ce siège pour s'y entendre condamner
à insérer dans son journal, à titre de droit de réponse,
une lettre datée de Tournai, 23 juin 1913, et commen

çant par les molifs: « Vous publiez dails le nuriléro tle

voIre journal", pour nnir par les mots}) : « salut et

fraternité, Albert Allard ", ce à péril de tltlmirl�ges-inté
téts par jour de retard et sans préjudice aux peines à

requé,rir par le mini,tère public;
Attendu que le cilant base son droit de réponse our

un article publié dans le Courrier de l' Escaut, sous la
date dl! 22 juin 1913; que cet article figure dans le

joul'llal susdit sous le titre: « Les Tribunaux, Tribunal
correctionnel de Tournai}); que cet article donne, sans

commentaires, le compte rendu du procès plaide le 20
du méme mois par le citant contre l"assigné;

(1) Je ne cite, en effet, que pour mémoire et parce qU'Il est
resté théorique l'article 2 de noLre (01 communalê én �ehu (lu
quelles bourgmestres tout au moins pourraient être pris en

dehors du conseil.
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Comm: Br�x .. ; 14 dot. 1913,

Prés. : M. DE BREMAEKER. - Ré!. : ni, �IULKAY.
Plaid. : MM" R, RUTTIENS et BERTOT.

(À... c. Sohietë collectif ne kbning êt cons6rls,)
EXPLOIT, -I SOCIÉTÉS ÉTRANGÈRES. - DOMICILE-PI\lN

CIPAL ÉTABLISSEMENT EN BELGIQUE. -II. MANDAT.

RESPONSABILITÉ DU MANDANT. -CONDITIONS.

i. Est vaillble l'exploit introductif signifié IIU dolnicile
où sê trouvè le cén/re cie hictiviâ industrielle dli cité,
â lorsqu'au surplus i'est le sèul aomicile qui ,oii indi
qué aux tiers.

Il. Pour que le mandant soit pOllrsuivi à i'exclllsion du

mandataire, il faut qu'il soit démon/ré non seulemenl

'que l'npposantagissait comine mlllldataire mais encore

que le cocontractant ait connu qll'il agissait en qualité
de mandataire et qlle celui-ci ait donné à la partie
avec laquelle il contractait une suffisante cônllllis
sance de sa quatilé de mandataire et de ses pouvoirs_

Attendù que l'opposition est régulière en la fonne et

que la recevabilité n'en est pas contestée;
AU�hdu que I'ôpposant soutient que l'exploit intfo-

,. '.j'

diictlf d'instance enregistré est nul pour le motif qu'il
serait dolnicilié à Schâerbeek, avenue Priilcesse Elisa
beth, nO 75, et non à Haeren;

Attendu qu'il résulte d'un renseignement fourni par
For)pos�l1i qu'il est ihscrit à Schaerbeek depllis le
23 janvier 1913; il ne résulte pas moins d'un autre

renseignement aussi digne de foi que le précédent que
J'opposant est indiqué à l'état civil de Schaerbeek
ëbfnwe résidant avenuè Prince5s� ElisàlJeth ;

ALtendu que dans l'exploit d'opposition l'opposant
s;estlui-même qualifié commeétant domicilié à Vilvorde,
chaussée de Haeren, nO 266, où il a été assigné;

Qu'il résulte en outre des éléments de la cause que
c'est là que se trouve le centre de J'actiiiilê Industrielle
ùe 'ia maisori A ... et son principal établissement et

qu'au surplus c'est le seul domicile qui soÏl indiqué
aux tiers;

Attendu qu'ii échet en conséquence de décider què
l'habitation sise avenue Princesse Elisabeth constitue une

simple résidence et que lexploiL introductif d'instance
est valable en la forme;

Attenùu au fond que l'opposant soutient qu'il n'a pas
traité avec la demanderesse originaire en nom personnel
mais �ien comme mandataire et fondé de pouvoirs de
son lrère PaUl A.:.;

Allendu que pour que 'ce moyen puisse être fondé,
encore faut-il qu'il soit démontré non seulement que

l'opposant a!(issait comme mandataire mais encace que
le contractant ait conn'u qu'il agissail en qualité de

mandàtaire Élt que celui-ci ait tlon!iê il la partie avec

laquelle U contractait une suffisailte ëonnaissance de sa

qualité de mandataire et de sès poùvoirs;
Atte,ndu que l'opposant ne justifie nullement avoir

sàtisfàit à ces obligâtions:
Que si, à la vérilé, dans certaines circonstances l'op

,posant a pû apparaître vis-à-vis de tiers comme agissant
en qualité de fondé de pouvoirs des ateliers A .. ,

encore �st-il que celle qualification app.u'aît comme une

simple firme et que rien dans les éléments de la cause'
n'a permis à la demanderesse originaire de supposer
que l'opposant n'était que le simple mandataire de son

frère, Paul A ...

AUertdu qu'il résulte de tes èdllsidérllti6ns que l'op
posant, s'est engagé personnellement vis-à-vis de la
dêinandéresse otlginaire.

Que le citant, loin de prétendre que le co�pte rendu
ainsi publié soit infidèle ou idexael, n'ël\ relève nulle
ment iés ternies, mais entend lir�r sori droit dë reponse
du compte rendu iiIêine des débats li I'audience pu
blique;

Attendu que cette prétention est inadmissible; qu'il
est de doctrine et de jurisprudence qu'un compte rendu

, .. h "j

fidèle et exact des débats judiciaires ne peut donner
ieu à un droit dé répotisë par le sell I fail de sa publi
lcation ;

Attendu que le droit de r�prodtiii'é lés débats judi
ciaires est liasê sur là pdblicité Ife nos Cours et tribu
naux et que cette publicité est la base de notre organi
sation politique;

Que, conséquemment, il ne peut y avoir délit ni fait
délictueux quelconque à publier des débats dont la loi
elle-même ordonne la publiCité;

Que ce droit de reproduction trou ve là seule limite
dans la fidélité du compte rendu: que cette fidélité est

« non pas fidélité matérielle; mais comme on l'a dit, la
fidélité morale, l� s��le qui so.it é�Ui�?bl,�. et, possible de
demander aux Journaux" (SCHUERMANS, Code de la

presse, t. I", p. 126);
Attendu que, dans i'èspèèë, lé cüilipÎe rendu publié

parle Courrier de l'Escaut des débats publics du
20 juin 1913, entre le citant et l'assignê, doit être tenu

pour exact et fid�ie ddrl� ��n �hHilreté, puisque le

citant, Allard, n'élève contre lui aucune espèce de cri

tiqhes ,

Uuli 1'�cti6a drl citatlt H'ési i:l6iiB fohi:lë� hi eh arBlt
ni ell hit el que c'e§[ â ju�te tHre qUe ie cil� â j.�fJSé
l'insertiOn uâns sdK jllurhtil dê la lettre IttlglèU,e;

•..• l� ,- 'f' ., "," I 'H' .H .... , .. _._',

Par ces motifs, le Tribunal, ouï M, GUIl,LERY, Substi-
tut dü Procùréùi' du rôi, en ses réquisitions conlralrés,
déboute le demandeur ÂîEird de son action et lë
condamne aux dépens; renvoie Havet des fins de
la poursuite sans fI:ais.

Ob!!ervatio�s. - Voy., en sens contraire,
PAND, B., yO Droi/ de réponse, nO 21.
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La presse belge et étràngère a été sobre de cOInmen
tarres au sujet de hrÎtéressante délibération de la Fédé
ratlOn'des Avocats où la question de la neutralité a été

débattue. Void ceperidant è� qii'et! dIt la 'C,.uix de

Paris, SOUS le titre:

« La Belgiqùe ddit-ellè sI! dêpouillef- de
,

sa: neutralité '!

-" Ce n'est pas sans sùrprise que le public a appris,
ces jours-ci, par un comàiuniqué, que la Fédération
des Avocats, rénnie au Palais de Justice de Bruxelles,
avait délibéré sur la question de la neutralité de la Bel

gique, et s'était prononcée, en somme, contre celle-ci.
Pbûr aécod.vrir la raison suffisante de cette déllbé

ration et de ce vot�, à l'àl)pâ�ehce assez Ihsolites, II lâût
savoir qlle le morii:le dU B:lrr�àiI, parlicullèremeiü �
Brûkelles et à Anvers, cOinpte rie il�ti111r�ux prdiâgo
nistes de la politique d'expansion dont feu Léopold Il
fut l� grand prblrtotetir. c'iiht à belte b81üi4li� qrie nOliS
uevons Hotre col6nie du CongtJ, ribs cbmptoirs tie CHirie,
notre participation dans de grandes entreprises outre
mer, notre nouvelle armée et; demain, sans doute, une

!lotte d'Etat et urle flotte de commerce qui nous permet
tront d'exporter nos produits sous noIre pavillon et de
défendre l'estuaire de l'Escaut et nos côtes cothme nbus
défendrions notre territoire, c'est-à-dire avec pleine
chance de succès,

Qu'à ces juristes, ainsi préoccupés de la vie de la
nation au dehors, la neutràlité belge apparaisse un peu
comme la, tunique deN�ssus, il n'en f�l\tpoint s·ét,onner.
La neutralité nous a été donnée en 1831 par la France,
I'Ahgleterre, la Prus�e et la Russie, liien plüs en ma
rtière de ,garantie pour elles-mêllles qu'eh rriâHière de
cadeau dé baptême. Il s'agissait �ncore à celte epoqüê,
comme en 1815, d'éviter le retour des guerres de cori:

quêtede la France et de Lenir celle-ci loin du Rhiii iiife
rieûr. Le royâume des Pays-Bas y avaH pourvu; mais
voici que la Belgique roliipait le lien qui I',unissait à lâ
Hollande et de riduveaü redevenait ce terrain v3güê
dont toutes les nations ii'Ètirdpe avaient fàit, pencl1tiil
des siècles, leur Pré-aux-Clercs, La neulrâlitë imjlOsée
à notre pays, ce lût donc l'obligation draconienne pour
celui-ci de ne s'unir à persdhri�, tie n'intervenir dàns
aucune querelle, d'être l'Etat-tampon, rElat:barrière ët
d'y pourvoir par uhe armée et des forteresses.

En i'Nour,- qUe dbhrl�ihJt lès puissances? Sans

doute, la reconrlaissahce du drcHi à la vie de la jeune
Belgique et, pal' sUrerait, là gâraritie de son indepen
dance; mil!s nod �ltis, Uans le traitë définitii dit « âes
24 articles», la garantie de l'integriLEl et de l'invioÎahi
lité de son territoire. Apparemment, la garântie de l'in

dépendance semble bien con1porter la g:irantie de l'in

tégrité du territoire: on peul cepenùant regretter que
celle-ci ne soit pas ëilée dans le traité.

, Quoi qu'il ell soit, la Féliërâtion des Avocats, après
une liücte étude des instruments liipl()mati<jues de la

cause, il estimë <id� la notion de neutralité est incer

taine et qu'il y il d�nger pour ùh pays d'être soumis à
ce régime �ih6indtissant qui sèmble destiné à endormir
Ics énergies nationales. Et l'un lies rapporteurs a conclu
à là nécesûtê d'à�!r cifmÙie si cette fâcheuse neutralité
n'existait poInt.

Qu'est-ce :l djr�? Pout la Belgique, comme pour
tous les petits pays, dont la vie internationale est
ettoilè et précaire; la gUerre des BalRans a été une revé
lation et tille Je�ôn ; têvéHititlb. de là force des petits
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Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes fins et

concÎusions autres ou contraires, reçoit l'opposition
en la forme; déclare valable en la forme l'exploit
introductif d'instance; déclare l'opposant mal fondé
en son opposition, l'en déboute et le condamne
aux dépens.

Observatïons.c-I. Le domicliê apparent doit êlre
à I'egard des tiers de bonne rdi assimiî� au domicile reel.
:'_Bill.,r.lkNs, Code eîvil, article 1(j2, h' 23.-Î'AND. B.,
voE!c'ploil, nO 434, rappelant Corhm. Briix., 22 févr. iSSB,
J. t., col. 333.-tèlà e�t surtout vrai lorsqii'il est cer
til ill que l'exl>!oit a Bté connu de la partie'signifiée,-ii
ii'en e�l pas de rriême lorsque l'exploit est signifié à la

rélidenbe, à llibins que l'liûissié� h'ait parlé il la per
sB'me.-PANh. il., v· E...cplàit, rio 436 et décisions rap
p&l�es.

Un exploit est d'ailleurs valablemeiil.notlûé �u Qoml:
ciJe q\lg î'�s�igdê s'aUribuJ: b�Hs l'ëspèce coillrliêritée
p�� Î'AND B., ti/d. loc., rio 442, le IlUge avait lhême pôlir
objellll ëilntestatiorl de 'cg domicile, __: VbH; î'a�rêl <lë
cassaiiorl eh Ja calise.

Le dorrilcile ���ateilt dbit d'aulant �lUs étre assimaë
au d(jlliicil� diei qU� Iii �l!I,tte bit�e l'a lHi:liquë dans le
ctirll��l tlul üôlHl� lieu il I'lh�lt\tiê� (l'ANd. B., �o Expioi;,
rio 441), tit qJ� pgst; cdinfh� lé fall obse�ter le jugélüëhi
cI,lh!�gil�, le seul ddllilbilé rell�eigb� atix tiers,

EHfin; cbrrimë consutuarn l� pfirlëlpal établissemëni,
l'usine doit �tre cohsidérée eorhrrie le domicile aux ter
mes (lè l'âhlble 102 du Code civil.

Il. Lorsqu'un explôÎt est ülHgê contre une reuhiôii
,d'individus re�réset!l�s par un rliandataire lég:il, il peUl
être slgnifiè à lil persodhe dlt ail dbrliicile Uu m�hdatai�e.
Cela r�sulte Ife l'artiCle 6!) du Code lie procédure civile.
-En �e sens, PbIl, B.; VO E.'1Jploit, nO 598.-Brllx"
20 avrilt871; Il. J., ri: 769:-I;'iridib:ltion gériéhile dé
la fifille socmle suffit 'd'all!eurs polir as�lgher là per
"onne morale de la societé. C� pbillt est coflfirmé pa,:
uhe jurisprudence ioltffue doht on (rou�e de noin

-brèlIses esp�ces PAND. tl., �o Èxpl'Ôtt, nO 263_

e:
_ -' . -':.:•. �. .;�, � � �
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peuples qu'anime un puissant souffle patriotique, et de
la faiblesse relative des grands Etats; leçon d'énergie et

d'habileté dont,-au dire des rapporteurs de la Fédéra
tion des Avocats -la Belgique devrait tirer profit en

pratiquant résolument une politique extérieurè d'al

liances et de traités défensifs sinon offensifs. Au bref,
la Belgique devrait sortir du dangereux isolement que
lui impose sa neutralité.

La presse est sobre de commentaires au sujet de cette

délibération de la Fédération des Avocats. On comprend,
en effet, qu'elle hésite à aborde,' un tel problème et,
sans prendre parti ici pour la Fédération, il est cepen
dant permis de dire que l'examen de cette question,
qui dépasse, et de "très haut, les querelles souvent mé

diocres de notre politique interne, est non seulement

utile, mais très significative de Ia foi patriotique, dèei

dée, agissante, par quoi se distingue une élite de notre

génération actuelle.
A ce propos, l'on peut dire que sont redevenues sai

gnantes, chez beaucoup, les blessures qui, en 1839,
nous furent faites lorsque nous perdîmes, par la Con
vention de Londres, le Luxembourg grand-ducal et une

partie du Limbourg. Ce fut là pour nous perte aussi
cruelle que celle de l'Alsace-Lorraine pour les patriotes
français. Le cri de désespoir du député Gendebien,
votant à la Chambre belge contre le traité de 1839 en

s'écriant: « Non, 380,000 fois non pour les 380,000
Belges que l'on sacrifie à la peur I »-ce cri trouve

aujourd'hui un nouvel écho dans certaines âmes ar

dentes. Il en est même qui estiment qu'il est également
inadmissible que l'on nous ait privés de la rive gauche
de l'Escaut depuis l'aval d'Anvers jusqu'à la mer.

Passant de l'appréciation aux actes, on en voit aujour
d'hui qui s'emploient à populariser nos idées, en même

temps qu'à étendre la propriété domaniale des Bellies,
parmi les populations hollandaises de cette rive gauche,
-ce qui, entre parenthèses, n'est pas toujours du goût
de la maréchaussée batave.

Je n'en puis dire davantage à ce sujet; mais dans tout

cela, il faut voir surtout chez certains la volonté de nous

faire vivre d'une vie internationale affranchie afin de

pouvoir donner toute notre mesure et d'être à même, si

lIuEHTe éclate, d'avoir aussi vaillante figure et de faire

aussi beau profit que les petits peuples transdanubiens.»

Chronique judiciaire

Univet:sité Nouvelle de Bruxelles.

Les mardis et vendredis, de 5 à 6 heures, à l'Univer
sité Nouvelle (Institut des Hautes Etudes), 67, rue de la

Concorde, �[. Léon Hennebicq, donnera un cours sur

L'Idée du Juste dans l'Orient grec avant Socrate.

*.
* *

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

Cours de médecine légale.
Nous rappelons que M. le docteur F. Héger-ûilbert,

professeur à l'Université libre de Bruxelles, donnera cet

hiver un cours sur l'Évolution embryonnaire ali point
de 'vlle médico-légal et sur les Fonctions dit système
nerveux.

La première leçon aura lieu le mardi iO février 19i4,
à 8 h. 1/2, au Palais de justice, dans le �Iusée de méde

cine légale.
*

* *

Cours de comptabilité.
La première leçon du Oours de comptabilité commer

ciale de �[. le greffier Jos. Octors a eu lieu, dans les

locaux de la Conférence du Jeune Barreau, le lundi

5 janvier, à 2 heures. Les suivantes auront lieu tous les

lundis.
* **

Manifestation en l'honneur de M. Wauters.

Le 31 décembre un grand nombre de délégués à la

protection de l'enfance se sont réunis pour aller pré
senter à �1. Wauters, récemment nommé inspecteur
général à l'office de la protection de l'enfance, ·leurs
félicitations.

En leur nom à tous M'Maurice Gilbert félicita

M. Wauters et salua une dernière fois celui qui aura,
en Belgique, été non pas un juge des enfants, mais «Ie

juge des enfants » car il a créé un type dont tous de

vront désormais s'inspirer.
Il rappela l'impartialité, la grande bonté sans fai

blesse, l'intelligente initiative et le dévouement infati

liable de M. Wauters, qui a réalisé de façon supérieure
la tâche si délicate de l'organisation de la nouvelle juri
diction. Il montra en quelques mots ce qui devrait
encore être mis en œuvre pour enrayer davantage la
criminalité infantile et se dit assuré de voir l'accomplis
sement de ses vœux grace au zèle et au dévouement du

nouvel inspecteur général.
Ensuite �I. Perren, au nom des délégués permanents,

félicita et remercia à son tour le nouvel inspecteur
général.

}1. Wauters, en un discours élégant, remercia tous

ses collaborateurs, les magistrate, le Barreau - qui vit

dans l'œuvre de la protection de l'enfance l'occasion

d'appliquer le principe que sans bonté le droit forfait à

sa mission-tous les délégués et déléguées, membres
des diverses associations de charité ou d'enseignement
qui lui ont donné leur concours.

Il reporta sur tous les éloges qui lUI ont été adressés
et termina en demandant aux délégués de persévérer
dans la voie qu'ils se sont tracée pour arriver à la dimi
nution de la criminalité infantile.

Le matin, M. Wauters avait été l'objet d'une manifes
tation intime de Ia part du personnel du greffe,
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Un Sonnet.

La Revue iudiciaire publie, sous la signature de
&1- Gros-René, un sonnet judiciaire qu'il consacre à
notre correspondant �l' Auclair (�[e Claro), Ie sonnettiste
du Journal des Tribunaux et du Palais, de Paris:

A �le AUCLAIR

Sonnettiste d'en face.

Me Auclair plaide. Quand il plaide
On croit voir un grand tableau clair.
L'adversaire de M' Auclair,
Tout déconfit, appelle" A l'aide I »

Me Auclair écrit. La plus laide
Est belle lorsque Me Auclair
Tire tous ses charmes au clair
Avec sa plume de Tolède

Jamais raseur, - toujours rasé
Nez spirituel, geste aisé,
Gracieux comme une avocate,

On admire de Nice à Brest,
Son éloquence délicate:
Et verbum ... Claro ... {aetllll! est!
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accuse réception sans délai de tous les

ouvrages envoyés à son service biblio
graphique et publie en outre un compte
rendu de tous ceux de ces ouvrages qui
présentent un intérêt particulier pour la

science et la pratique du Droit.

1822.-LES MALADIES SOCIALES, par PAUL GAULTIER.

Paris, Hachette et oe, 1913.

M. Paul Gaultier possède l'art d'exposer dans une
. forme synthétiq ue, et de mettre ainsi à Ia portée du

grand public, les grands problèmes qui inquiètent les

esprits à l'heure actuelle. Attentif à tout ce qui se pense
et se fait dans le monde contemporain, il classe ses

observations et les publie dans une langue claire et

originale.
Il ya quelques années c'était un volume remarquable

sur L'iâéa! moderne qu'il faisait paraître. Ensuite, ce

fut une étude sur La vraie éducation; puis un volume
sur La pensée contemporaine. Voici, enfin, Les maladies
sociales.

Les maladies sociales sont la rançon de notre civili
sation brillante. Ce sont des fléaux dont les sociétés

n'ont jamais été tout à fait préservées, mais qui .l'lus
particulièrement s'attaquent aux sociétés modernes.
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C'est d'abord l'augmentation si troublante de la cri
minalité des enfants et des adolescents qu'on s'efforce

présentement de combattre dans tous les pays par des

moyens appropriés.
C'est J'alcoolisme qui exerce de si profonds ravages

sur les populations ouvrières.
C'est le néo-malthusianisme - qui lui-même a des

causes profondes - qui sévit un peu partout, mais qui
menace certaines nations comme la France dans son

existence même.
C'est la pornographie, qui s'étend sans cesse et qui

accroît la débauche-dont elle multiplie les victimes -

dans des proportions effrayantes.
C'est, enfin, le suicide, dont la fréquence a notable

ment augmenté dans ces derniers temps.
Ces maladies sociales ont certes des causes diverses,

particulières à chacune d'elles. Les remèdes à préconiser
pour les guérir sont aussi nombreux. &Iais la cause pri
mordiale de toutes les misères constatées - M. Gaultier
l'affirme, non par monomanie, mais parce qu'il ne veut

pas fermer les yeux à la lumière-c'est l'affaiblissement
du sens moral, provoqué lui-même en grande partie par
la diminution du sentiment religieux.

Le remède essentiel- on le devinera - consistera
donc à fortifier le sentiment moral, à développer la
maîtrise de soi, à faire revivre l'esprit de sacrifice trop
oublié. Et par cela même, il convient de favoriser le
véritable esprit religieux, puissant générateur d'idéal.

E. K.

1823. - L'AVORTE�IENT ET LE PROBLÈ�lE DE LA
DÉPOPULATION EN FRANCE, par PIERRE AVIGDOR,
docteur en droit, avocat à la Cour, et Dr EMILE
CONDERT, ancien chef de clinique à la faculté de mé
decine. (Extrait de la Revue judiciaire.) - Paris,
Société des publications scientifiques et industrielles,
i913.

'

Après un rapide exposé historique, les auteurs exa

minent, au point de vue de la loi et de la morale sociale,
la question qui fait l'objet de leur étude: la femme
a-t-elle le droit de se faire avorter?

Ils font une distinction entre J'avortement thérapeu
tique et l'avortement criminel.

L'avortement thérapeutique doit ètre considéré.comme
licite dans les cas qu'ils indiquent et moyennant l'avis
conforme de deux médecins compétents.

Quant à l'avortement criminel, il est et doit rester

interdit, même pour les plus graves raisons morales.
�m. Avigor et Condert exposent ensuite les modifica

tions qui devaient ètre apportées au Code pénal français
pour aboutir à une répression plus énergique et surtout

plus certaine de l'avortemen t.

L'étude se termine par l'examen de réformes desti-
nées à combattre la dépopulation. E. K�

'I,.
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Par arrêté royal du 30 décembre f913, est désigné
pour remplir les fonctions de juge d'instruction près le
tribunal de première instance de Malines, pendant un

terme de trois ans, prenant cours le 8 janvier i9U,
M. HELLEMANS, juge à ce tribunal.

Pa,' arrêté royal du 30 décembre 1913, est nommé
notaire à la résidence d'Estaimbourg, M. DUCHATELET

(L.), docteur en droit et candidat notaire à Estaimbourg,
en remplacement de son père, démissionnaire.

Par arrêté royal du 3i décembre t9i3, est désigné
pour remplir les fonctions de juge d'instruction près le
tribunal de première instance de Namur, pendant un

terme de trois ans, prenant cours le 5 janvier f 914,
M. LOISEAU, juge à ce tribunal.

Paf arrêté royal du 31 décembre 19f3, sont nommés

jugeslsuppléants à la justice de paix du troisième canton

de B"uges :

- �1. JACQUÉ (A.), avocat à Bruges, en remplacement
de M. Goethals, décédé;

- M. CAUWE (G.), avocat à Bruges, en remplacement
de �1. Fuveau, appelé à d'autres fonctions.

Par arrêté royal du li janvier 1914, est nommé:
- Juge au tribunal de première instance de Bru

xelles, M. CHEVALIER (J.), greffier de la Cour militaire,
en remplacement de·�1. Wauters, appelé à d'autres fonc

tions;

15 Ir

ACCUSÉS DE RÉCEPTION
Commentaire des lois de milice cool'donnus, par

V. BONET, docteur en droit, ét TH. JACQUEMIN, capitaine
commandant dinfanterie. 1 vol. in·ao de 444 palles.
Gand, f913, Victor Van Doosselaere, imprimeur.

Manll.el de Droit international privé, par JULES

VALÉRY, professeur à l'Université de �Iontpellier. i vol,
in-W. Prix: 8 francs; cartonné: S fro 50. - Paris,
Fontemoing et CLe, éditeurs.

Le duc d' Ursel (1848-1903), par le Baron DU SART
DE BOULAND. Beau volume grand in-So de 368 palles,
avec portrait hors texte. Prix: 6 francs. - Paris, Cas

terrnan, éditeur.
La Grève générale, par CYR. VAN OVERBERGH, prési

dent-fondateur de la Société Belge de Sociologie, i vol.
in-Bs de 651 pages. Prix: iD francs. - Brux., Misch
et Thron, éditeurs.

ERRATUM
.

Le jugement publié dans notre n° 2684, col. f2,
J. P. Uccle, 2 oct. 1913, a été rendu par M. le juge.
Wouters et non par M. Leunen.

NOMlNATIONS ET MUTATIONS
DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

s:ss

PRINCIPES

Librairie Générale de Jurisprudence, Vve Perd. LARtlER, 26-28, rue des Minimes, Bruxelles.

DI

----------------------------------------.--------------------------------------------------------------------

J.-M. MARX
Avocat, Licencié en sciences politiques et administratiues,

DROIT MARITIME £OMPARÉ
PU

CODE
DES

ANNOTÉ

PAR

Les Pouvoirs de .Police
du Bourgmestre

DEUXIÈME ÉDITION revue et augmentée

Étude honorée du prix de Droit administratif
au Concours universitaire de I9II.

Un volume in-So grand médian. -- Prix: 2 fro 50

LE BAIL
A LOYER ET A FERME

ou

Des droits et obligations des bailleurs
et locataires

en matière de louage de maisons,
appartements et biens ruraux

PAR

Eugène VOETS
Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles

Licencié en Notariat, Rédacteur du Noureau Dictionnaire du Nota1"Ïat,
Membre du Comité centraZ derédaction du Journal des Tribunaux

D. GOUGNARD

LÉON HENNEBICQ
..._ " '" c...r tfappel d. 8ruzellu, Prof"'_ cl "UM" .....

PREMIËRE PARTIE: LE NAVIRE (t904)
Un volume de 565 pages.

DEUXIÈME PARTIE: L'ARMEMENT
TOME I. - Le Droit général du Armement.

Un volume de vm-456 pages. 12 fro 50

TOME II. -- Le Patrimoine de mer (Lois belges de I9oS.) -
Le. Armements spéciaux . 12 fro 50

EN PRÉPARATION I
.�

rROISI ÈM E PARTI E: LE CONTRAT DE TRI\NSPORT

SOCIÉTÉS COMMERCIALES

1 volume petit in-So, reliure toile souple.
Prix : 3 fro 50.

SECONDE ÉDITION

Un volume in-Bs de 2iO pages. -- Prix 3 francs

VVI Fe-RD. l.Ai1IIER, II .

: 1ItU["1 MIMI .....
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SOUHAITS ROYAUX

A propos du personnel colonial

On n'en a pas assez parlé. Chaque année
ramène les compliments d'usage. Mais de

puis le décembre tragique où, sur Ia fin de

1909, un vietllard royal agonisait, presque
solitaire, dans un misérable pavillon du

parc de Laeken, nous n'avons pas eu un

tressaillement pareil à celui qui, à quatre
années de distance, fait réapparaître, à tra

vers les paroles royales d'aujourd'hui, la

La plus belle Rventure

de eherloke Formès

OU LES MYSTÈRES J U MEAUX

Roman-Fenilleton judiciaire et policier
(Suite)

-Viendra-t-elle? Ne viendra-t-elle point? .. :

Ah! J'ensorcelante enfant! ...

Ainsi méditait le juge Cherloke Formès, en arpentant
de long en large, conformément au rite des géomètres
experts en mission de référé, la médiocre surface d'une
chambre de l'hôtel Miramar.

Cette chambre portait le nO 966. C'était la chambre

qui devait dans peu d'instants recéler les charmes divins
de la pseudo-actrice Adrienne Laeouvreuse, pour ler

quels le juge se trouvait saisi, depuis la rencontre en

chemin de fer, d'une irrésistible appétence.
Comment il avait découvert le numéro de la chambre

retenue par Adrienne? Et comment il y avait pu péné
trer? ..

C'était à la fois simple el merveilleux!
Quand un juge d'instruction du tempérament de

]1. Cherlokê Formès prend la piste d'une femme jeune
et jolie, l'instruction et le juge marchent vite; le flair
du' premier accomplit des prodiges et la chance de la

seconde fait le reste.
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A son arrivee, Cherloke comptait avoir été devancé

par l'exquise actrice; mais, panne d'auto, peut-être 1 ...

toujours est-il que c'était le fiacre qui était arrivé bon

premier à l'hôtel Miramar.

D'un bond, le juge fut sur le portier,
- Vous avez ici une jeune femme ùe Bruxelles, jolie,

élégante, blonde-châtain, parfum rose d'Orsay, bottines
divines ...

-Mince, �Ionsieur Ir. juge, comme vous y allez! ré

pondit le portier.
M. Cherloke Formès, absolument interloqué, eut un

sursaut, vite réprimé:
-Il m'appelle iuge, le maraud?... Il me connan

donc ?... Que signifie ? - se dit-il mentalement, avec

la rapidité de l'éclair Il Y a là-dessous un mystère:
élucidons!...

.

�!ais le portier ne lui en laissa pas la peine.
-Non, Monsieur le juge, chuchota-t-il. Ne vous pres

sez pas. Vou, avez le temps. Elle n'est pas encore arri

vée. ·Mais nous sommes prévenus ...

Le portier appuya sur prévenus, en clignant d'un œil.

-Elle s'est annoncée et a retenu le nO 966. Elle ne

tardera pas à arriver. D'autre part, vous aussi êtes
attendu et pour vous faciliter la chose (le portier cligna
de l'autre œil, d'un air plus malin encor!\\"nous vous

avons réservé le nO 967. Vous comprerrez: porte à'

portel ... C'est tout juste ce qu'il faut. La serrure ne

joue plus. Vous entrerez comme vous voudrez ...

Le juge était à ce point ébahi qu'il en resta bouche

bée, J'instant d'un second éclair. Ce moment inappré-

silhouette d'autrefois, familière, avec sa

longue barbe.
C'est presque une revanche en effet.

Ah! nous nous souvenons de la meute qui
aboyait à ce qu'ils appelaient furieusement
cc le régime léopoldien ». Hé oui, certes, il

y avait des abus, Qui l'a nié? Quel est le

régime colonial qni les ignore? Il fallait des

réformes? Il en faut à présent! N'en fau

dra-t-il pas toujours? Mais à entendre les

radicaux, impénitents et pourris dans le

verbalisme et l'idéologie, il suffisait de

changer la loi, le système, l'enseigne, les

mots. Un parlementar-isme, exemplaire et

purificateur, allait nettoyer les écuries

Iéopoldiennes, Qnelle foi! Et ils accouche
rent de Ia loi coloniale. Quelle déception!

*
* *

Pareille déception, les paroles royales de

1914, l'exhalent, enfin! C'est pour la grande
ombre disparue et diffamée l'aurore de la

réparation, le soleil des morts.

Car, depuis qnelque temps, nons man

quons décidément d'air. Après nn frisson
de grande politique, quelques ondes ridant
le marais électoral, nous sommes retombés
dans notre Vonckisme brabançon. Le

Congo n'est pas dans la géographie de

M. Beulemans. La famille Kaekebroeck a

tout accaparé.
Et, cependant, senl un effort méthodique,

énergique, prolongé vers l'extérieur, peut
nous galvaniser et nous sauver. Seules les

questions d'expansion peuvent nous donner

quelque peu de la trempe bulgare dont ont
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ciable lui suffit pour faire une de ces inductions fou
droyantes dont il a le secret.

- J'y suis. Tout s'explique. Ah! Fine mouche

d'Adrienne, va l Comme elle a su cacher son but J Elle
jouait l'indifférence dans. le compartiment, sans doute

par crainte d'irruption de quelque contrôleur de wagons
lits. !Iais sa nature ardente avait déjà pris feu sous mes

caresses. Elle se sera dit, qu'aussitôt vue, je J'avais
immédiatement classée: « à suivre» et que je la rejoin
drais à l'hôtel.

Elle aura fait filer son taxi à

60 à l'heure, soudoyé le
portier pour qu'il me réserve le nO 967 à côté de son

no 966, puis elle sera repartie, pour n'avoir l'air de
rien. Les femmes, quand elles aiment, sont comme cela:

plus industrieuses que les hommes J Quelles délices
cette instruction me réserve J ... Aéronaute Dangin, les
aftaires sont les affaires. Carpe diem, a dit le sage. Tu
peux courir: je donne une nuit de suspension d'au
dience, pardon, d'instruction.

Cette affabulation mentale avait duré exactement un

quatre-vingt-quatrième de seconde.
Ivre (le la certitude de son bonheur, le juge Cher

loke Formès ouvrit son gousset et tendit au porticr un

louis, que le larbin galonné fit prestement ct isparaltre
en clignant des deux yeux à la fois.

-CoI11pris! fit-il. Si vous ne l'avez pas, cetle fois-ci,
cela ne dépendra pas de moi.

Holà, chasseur! Les bagages de �Ionsieur au 967 et

lestement.
Il parut au juge que l'ascenseur qui I'acheminait-

si durement besoin les peuples qui sont en

péril. Problème angoissant auquel est atta

ché avec notre existence économique to!1P
l'avenir de notre génie, et qu'on ne résout
ni en colorant d'un vague exotisme nos que
relles de faubourgs, ni en remplaçant la

bourrée clérico-libérale par un tango colo
nial oupar une bamboula humanitaire.

*
* *

/'

- Le difficile n'est pas de discerner les

grandes questions, mais de les faire com

prendre par le pays. Tous les partis poli
tiques systématiquement les négligent de
crainte de compromettre quelques voix pré
cieuses aux-calculs propor-ttonnallstes .. Im

puissant et vain silence. Elles sont là, <né

cessaires, impérieuses; problèmes de l'en

seignement technique, des banques et. de
notre encaisse monétaire, problème de la
revision fiscale, problème des syndicats,
réforme de l'administration; régularisation
de l'Escaut maritime, bouche économique
du pays; rajeunissement des consulats;
achèvement de réédification militaire; ma

rine d'Etat; et, enfin, dominante de toute
notre politique, du jour où l'annexion fut

faite, accomplissementdel'œnvre immense,
et surexcitatrice par excellence de nos ca

pacités, la mise en valeur, la colonisation
du Congo.

*
* *

Il est bon, il est réconfortant que des 'pa
roles royales aient dit enfin ce que le monde

parlementaire pense peut-être, mais n'a pas
le courage de proclamer.
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La colonisation de nos grands domaines
africains passe avant tout, car sa réussite
entraînera tout. Mais pour atteindre au suc-

cès il faut des hemmes, - et ils manquent.
On a, eu ces derniers temps, beaucoup

trop encensé nos concitoyens. Certes; ils

n'avaient qu'une confiance trop timide en

leurs réelles et substantielles qualités. Il

était bon de leur crier qu'ils étaient des

hemmes. Mais ce rappel à l'énergie une fois
accoupli, il eût fallu leur faire comprendre
que pour leurs tâches extérieures, la bruta

lité et le bon gurçonnisme ne sont pas des

panacées.
A l'époque héroïque, aux débuts du ré

girne, on pouvait s'en tdreravec les magni
"fiques dons d'improvisation qui gisent au

eond de notre caractère; aujourd'hui il faut

I d'autres vertus, de la constance, de la téna
.. cité, de la finesse, et par-dessus tout un sens

élevé de Ia dignité; une discipline et une

tenue.
*

* *

C'est là, à l'heure présente, que gît le dé
faut belge. Déjà sensible en Belgiquc même,
terre de fronde et d'indiscipline, il s'agran
dit en désastre dès que à l'étranger il prend
contact avec la lutte que mènent les autres

nations Industrielles pour la mise en valeur
du globe.

On a créé une Ecole coloniale, embryon
ridicule, enseignement rudimentaire, du

quel ne peuvent pas sortir des caractères

puisqu'on y enseigne quelques conrs déri
soires mais où jamais on ne s'inquiète de

discipliner les hommes.

si l'on peut dire - vers le 967, le transportait au sep
tième ciel.

Il ne le déposait cependant qu'en un septième étage,
banal, correct et froid.

Au fond d'un couloir désert et luisant de céruse ver

nissée, le nO 967 le reçut tout gonflé de ses espoirs et

nanti de ses bagages, dossiers compris.
Le chasseur à peine parti, �I. Cherloke Formès n'eut

rien de plus pressé que de vérifier la contiguïté des
deux chamhres :

« La connexité est certaine, se murmura-t-il, Avant
douze heures d'horloge, les causes seront jointes et il

y aura, espérons-le, litispendance. »

Il ne savait pas si bien dire ...

La porte du 966 était simplement" mise contre ",

comme on dit à Bruxelles, dans le boxe des messagers
du Parquet.

Cherloke Formès la poussa, se faufila dans l'entrebail-

lement, remit la porte « contre» et attendit.
Il attendit.
Il attendait.
Il attendrait.
Mais attendrait-il encore longtemps?
Jamais il n'avait paru à M Cherloke Formès qu'au

cune de ses instructions eût attendu aussi longtemps sa

clôture.
Sa passion exaltée était soumise à la torture raffinée

de la prosecution de cause.

Ah! ayant tout attendu, déjà l'altendre encore! ...

Ainsi, dans cette chambre qui allait être témoin de sa

plus belle aventure; - c'était justement le titre d'une

,
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Un Anglais � �i�: POl�r c�t?-niser il ne

fan t pas des spécia.listes, Il faut; des g_'entl�
men,

Le défaut belge c'est de ne pas posséder,
à l'heure présente, cn matière coloniale et

ailleurs, cette élite d'hommes bien élevés,
dont l'exemple entraîue et discipline tous
les autres,

*
* *

Il vaut mieux être pessimiste, et crier au

péril. Assez de Brabançonnes laudatives]
Tous les efforts des capacitès actives' doi
vent être désormais dirigée: vers ce but, re

faire à la Belgique l'élite dircctrice qui lui

manque, avec nn caractère net, ferme, pré
cis, tiré des ornières de la bo�homie gros
sière où nos provineial ismes se complaisent
encore; seuls ces bommes, eonscients de
nos devoirs internationaux, dans un esprit
d'abnégation et de sae.rifice, pourront' ré
sondre les problèmes nouveaux dont notre

existence dépend - et P!t� la rénovaFon de
notre personnel colonial, mêner à bien le

plus important detous, celui du Congo,
Tels aont, après les paroles royales .. les

souhaits' que �'tql1s formons po�!, Ia �elpiq��é
de 1914.

JURISPRUDENCE BELGE

(' Brux, (3' ch.), 22 octobre 1913

Pré" : M. DIEllCl<.SENS.
Plaid. : MM" FERON 'etlhvEBMANS c. CIIQKAEIlT,

"et ZWENDELAER.
' --

1. El(fLQlT, - ASSOCIATION PRIvtE. -REPRÉSENTATION
STATUTAIlIE, - COMMlsSlO1'! ADMlNI§TjIATIVE ASSIGNÉE
EN JUSTlCE,-IIECEVABILIT'É.:__ ACTE D'APPEL. - nLI

DITÉ.
Il. AVOUÉ.-MANDAT. - CONTESTATION.-DROIT RÉSERVÉ

A tA PÀRTIE ADVEIISE,
- ,

,
'

Il!. SCELLÉS. - APPOSITION ET LEVÉE. - CAS OU LA.

llESUIIE PEUT ÊTlIE UEQUISE.-PERSONNES QUI PEUVENT
LA SOLLlCITER.-POiJVOIRS DU PRÊSIDENT DES RÉFÉRÉS!.
-DÉCHET DU 30 MAUS 1808.

I. Une association privée est valablement assignée en

justice en la personne des membres qui siatUt�ii·'e!llent
ia représentent (résol!t par les deux arrêtY èi la seconde

des o1'donnanees).
La circonstanoe que dans L'acte d'appel fail II la

r'equête des membres d'une COnil1lÙSiOl1 adlllînistrativç
représentqnt ,tlltll/airemënl line afiSQGiatwn privéi, se

trpl!Verllient irldiquis cQln1)le reqll�ra11ts ile§ per§9nWii
11011 qUII(i"ée.1 piJllr qgir en ii/stice, n'enlraî�e Iii la

nullité de l'exploit d'appél ni i� non-recevaqililt de

l'appel interjeté par les· autres re�uéranls (résolu par'
le premier vrreL).

H. �e ma1H{I;1 assl1m4 d,evanl les Iripl1nall.-v pilI' Cllvoué
de ('une !jes parties 'le peut y �tre cantesté pqr II! par
tie adverse (ré,o/jl paf le premier arr¢p.

Hl. L'apposili011 et la levée des scellés peuvent être obte,
nues en dehors des cas prévus aux arùe'tls '907 et':S\li,
vants du Code de procédure cfvilê, t(n;tè.1 les f.!i/IJli"un
intérét sérieû,'!: de consel-vâlïon !'exigé; les articleS'90!!
et 930 du Code de procédure civile ne sont applicables
qu'au cas d'opposilùni de scellés après décès, 'en ma�
tière de succession; hors ce cas tout intéressé peul
valablement solliciter l'une de ces mesr;res.

'

pièce nouvelle que venait de faire représenter au Vaude,
ville deux auteurs célèbre" MM. de Vet et de Caillaflers,
ainsi �I. le juge 'Cherloke Forrnès,' en rupture d.'h;;truc
tion, conjuguait-il impatiemmenttoutes les fOl'mrs dq
verbe attendre en attendant de former congrûment tous
les temps personnels d'une autre conju!lai�on.

"

Soudain des pas étouffés et qlenus se firent elltenqre
sur le felltre mou du couloir.

' ,

�herlo)te tre,saillit.
Une main se pos� sur la porte.
Le cœur ball�nt )a cbal�ade, Cberloke alla furtive

I)'lent Se niusser derrière ·j'armoire à glace 'qui �ta.i! à

peu près toutle mobilier de la' pièce,
.,

Adrienne allait entrer!. .. ô �vresse ! ...
La porte, pou,s�e, céda ...

Cherloke, n'y tenant plus, �e précipite au-devant
d'Adrienne .. ,

' .

Horreur, if tombe dans les deux pras robustes d'un ...

�a�dien de la paix, pendant qn'une voix portée au sur

aigu par le sentiment tout conjugal de l'irréparable,
u�evoix F,lapissante que Cherloke connais�aif trop pien,
crIaIt:

,

- Vous v \'oili!! C'était donc vous le larron dJlOn
neur!. .. V�us n'avez pas honte! Vous enfuir a�ec la
femme légitime d'un de vos collègues .. : Il yavait'vrai
ment trop longtemps que ça durait. Cela 'deyait �voir

.

une fin ... Main�enant je vous tiers. Vons le p��erezcher ... Ah, nmerable I. ..

CherlOke, 'absolument atterré, blême, stupide, re

frgidi, sans parole, sans soulfle, sans flaÎl', se laissait
,ecouer comme un prunier par la main de ... je vous le
donne en mille I. .. de 'on collègue, le juge �eccHvi,

,
m'rivé en aéroplane, sur l'averti'5ement wireless de Ma
rozique, sé.ni;Ïl �acbjnateur de la combinaisoh.

L'article 1>4 du décret dtl 30 mars i808 étend les

pouvoirs du président du. tribllnal lm dell! dit prescrit
de l'article 909 dit Code de procédure civile (résolu par
III première ordonnance et le premier arrêt).

Première espèce.

Réf. Brux., 7 juin 1913.

Prés. : M, DEQUESNE.

(Tasnier et consorts c. Larsimont et consorts.)
Sur la recevabilité de la demande:

Attendu qu'il est constant que l'apposition des scellés
a été autorisée par nous il la requête des défendeurs, sur

le coffre-fort nO 1331, à la société L'Union du Crédit, et

sur Ie coffre-Jort qui sc trouve Grand'Place, nO 19;
Attendu, d 'autre part, qu'il n'est pas contesté que les

demandeurs ont reçu mandat régulier de gérer les fonds

et valeurs se trouvant daus ces coffres-Iorts ; que la durés

pour laquelle ce mandat a été conféré n'est pas expirée;
Attendu que ce mandat est un mandat conventionnel

dépendant des conventions synallagmatiques qui obli

gent les défendeurs tant vis-à-vis des demandeurs que
vis à-vis des autres membres de l'Association libre des

Compo�!t�urs et Imprimeurs typographes de Bruxelles;
Attendu que les demandeurs puisent dans le mandat

de gestion et d'administration dont ils sont investis dans
l'intérêt commun de tous les membres de l'Association,
et qui n'est conventionnellernent ni [udiciairement révo

rlué, un droit personnel qui les autorise à agir en justice
en vue de faire respecter l'exercice de la mission <je
gestion de l'avoir commun (Brux., 27 nov. 1891, Pas.,
-1892, II, p, 90);

'Attendu, d'ailleurs, que l'apposition des scellés, en

l'espèce, a été ordonnée en vertu de la disposition de
l'article 54 du décret de 1808; que, dès lors', ceux dont
elle limite le droit ont qualité pour agir en suppression
!le la mesure sans qu'il y ait lieu de rechcrcher s'ils se

trouvent dans les catégories spécifiées pour certaines
éventualités paniculières d'apposition de' scellés i

Atte�clu qu'il résulte d�� considérations qui' p:écè
dent que la fin de non-recevoir', opposée à la demande
par les défendeurs, est dénuée de fondemen't;

"

All {and:
' ,

Attendu qu'aucun texte de loi ne déclare que le scellé
ne pourra être apposé qu'après' décès; que les arti
cles 907 et suivants du Coae de procédure civile ne sont

['as limitatifs; que, par la nature des chose�, il est per
mis de recourir au scellé toutes les fois qu'un intérêt
sérieux de conservation l'exige (C�ss" �4 qéc. 1881,
B. J., col. 545);,

Allen'du q�e jes considérations émises par les défen
dellr�, partie De Mannez, tant en lel�r r�quête'e� appo
�itio� �e :cellés qu'en leur' cO,nclusion e� l� r.r�se�te
mstance Justifient cette apposlt'on; que cetl� appasl
lion l,eut être ordonnée par nous, ,notamn'l�nt en' ma

tière d'association (MOREAU, Reif, nO 357);
Attendu qu'll est constant que les défendeurs ont

intenté deyant le juge au prjncipid une action en disso
lUjifln el en liquid�tjo!) rj� l'ASsociation libl'e des Com

PQsifellrs et l,npr!ill�llré Iypograph�s; qu'ef) cette
instance est in!�rvGn,! e� gyajit� de père �t aqfl\ini1tra
teur lég�l q�s bi�ns de son �ls qJi?�UI' G4s1�v�, l1?e!nlJre
de la section des Adhérents de ladite As�ocia!j(ln; que.! :',)"

i'action est basée sur de prétendus actes irr'éguliers
cOlnÎnis pa'r certaIns luem'btes 'de' 1'À.ssoc:iallon et sur la
vi01ati6n par ceux-ci du pacte sociaf';

Allendu qu'en présenèe de l'aélion intentée, de l'in

tfl'veiJlion ci-dessus indiquée, des fàlts allégués par les
défendeurs et de ceux reconnus par les demabdf:ul's, la
levée des scellé� avec inventaire s'impose; que la Ille
sure ordonnée n'est qu'une mesure conservatoire qui
ne nuira point aux droits des delP8ndeurs et qui,' au

contl'aire, est de natUl'e à sauvegarder les droils des

défendeurs, demandeul's en dissolulÎon et en liquidation,

La foudre fût tombée aux pieds de Cherloke qu'il
n'eût pas été plus ahuri I. ..

Ah! Peccavi, au lieu d'Adrienne!
Le « conjugal» auÎieu de la conjugaison!
Une accusation absurde de flagrant d�!it au lieu de

la Belle Aventure!. ..

- Allons, ouste, au poste! cria le gardien <je la
\ ' -

paix.
Tout le monde s'ébranla: le gardien rje la paix pous

sant Cherloke', inerte; Peccavi, gèniculant et fiévreux;
en serre-file, deux chasseurs accourus au bruit,

On s'eplassa dans l'ascenseur.

Sous le porche, le portier, goguenard, suettait la

descente de ce cortège dél'isoi,'e.

Cherloke, en le voyant, se souvint avec amertume

de l'avance frustratoire de son louis faite à ce maraud
')"

�alonné qui élait évidemment de mêcbe avec Pe\:cavi ...
Il rema aussi à Adrienne : était"ce elle, la traî

tresse? ... O femme, perfide comme l'onde!. ..

Il pensa à Henri Dangi'n qui cOllrait toujours, à son

instruction qui allait chôrcier combien d'e temps ? ...

"

Il pensa il sa c3ITière, à son avenir, au nli"is\J'e de

la justice, qui allaient être rholutionnés par cet invrai
semblable constat d'un adultère inexistani - actio ad

futurum _:_ ,ans intérêt pour le plaignant, et effectué

au'pépefice d'un mari apparemment « cpntl'aire » ...

Débrouiller cet extraordjn'ljre imbrogliq QoM leo fils

inextricables l'elll'ejoppaient', Cilerloke, si fier de son

flair, il y a une heure à peine, s'en sentait inc�pabie.
11 était sans pensée, san� �nergie, sans �onsistqnce. Ce

n'était plus qu'une loque humaine.
On le hiS8a, titupant el à demi évanoui, daq� un

fiacre et, Peccavi sur le siège à côté du cocher, ser'f�lIlt

dans, la poche l'extrait de mariage dont ii' s'était pru-

jusqu'à ce qu'il soit définitivement statué sur la de

mande;
Qu'il y a urgence;
Par ces motif's, Nous, FERNAND DEQUESNE, Président

du tribunal de première instance, séant à Bruxelles,
rejetant toutes conclusions autres, contraires ou plus
amples et statuant au provisoire, tous droits des parties
saufs au principal, déclarons les demandeurs, partie
Fortin) recevables en leur demande;

Disons qu'il sera procédé à la levée drs scellés
apposés sur le coffre-Jort que possède l'Association
libre des Compositeurs et Imprimeurs typographes en

son siège social Crand'Place, à Bruxelles, et sur celui

qu'elle tient en location de lu société L'Uniondu Crédit,
et portant je nO H31, avec inventaire des objets, titres
et valeurs contenus en les dits coffres-Iorts ,

Réservons les dépens pour être joints au prin
cipal;

Vu l'absolue nécessité, déclarons l'ordonnance
exécutoire sur minute avant l'enregistrement,

ARRÊT:

(Tasnier et consorts c. Larsimont et consorts.)
Attendu que, sans Je. prouver ni offrir de le prouver,

,

les intimés allèguent que deux des vingt-sept appelants,
Monthy et Deflandre, ne sont pas membres de la com

mission administrative de l' Association des Typographes ,

sur les coffres-torts de laquelle les dits intimés ont/ait
apposer les scellés dontla levée est poursuivie par les

appelants; mais que l'allégation est controuvée d'abord
par le fail que les vingt-cinq autres appelants ont admis

Monthy et Deflandre il interjeter appel et il conclure
devant la Cour conjointement avec eux, et ensuite par
la citation en référé, telle qu'elle est relatée dans l'ex

pédition, enregistrée, d'une ordonnance rendue le même

jour entre parties, donnée le 31 mai dernier, en r.orni
;Iation d'un séquestre chargé de faire inventaire et de

'garder les valeurs mises sous scellés, par les intimés à
tous les appelants, y compris i\Ionthy et Deflandre, tant

en nom personnel qu'en leur qualité de représentants
statutaires de l'Association des Typo((raphes;

Que, dans tous les cas, la présence dé deux personnes
non qualifiées au sein d'une colle?tivité de vingt-sept,
don vingt-cinq ne se voient pas contester le droit d'agir,
ne peut entraîner ni la 'nullité de l'expfoit'd'appel ni la
no,i-recevabilité de l'appel des vingt cinq autres;

Attendu que Me Janssens, avoué, s'est constitué pour
Monthy et Deflandre, comme pout les autres appelants,
et que le mandat assumé de,ant les tribunaux par
l'avqué d'!lIle des parties ne �e�t pas y être conteste

par la p�rtje ad verse;
Attendu que <jans leur assignation en r¢féré, [aile par

exploit enregistré de l'h�issler Van Ber�hen, � �rl!xel!es,
en date des 26 et 27 mai dernier, les appelants ne se

sont pas hornés, co!nme lés intimés le prétenqènt, à

allégJer qu'ifs' étaient, 'ù des titres divers, fondés à'ré
clamer la levée des scellés dont les intimés avaient

r'equis l'apposition à l'Union du Crédit sur le coffre
fort 1331 et au local de l'As:�ciati�� des Trpopraphes
sur UII aut,'e coffre-fort, tous deux ,'enfermant des va·

leurs de I'Assoéiatlon des 'i'ypo�raphe" lllais que,' dans
cetlé assignation et avant d'y invoquer la diversité de
leurs titres les vingt.sept appelants se sont qualifiés:
quatre de secl'etail'e adjoint, quatre de receveur adjoint,
huit de commissaires et les autres respectivement de

présjqent, premier, deu�jème et troisième vioe-prési
<lepts, secrétaire, recev6ur, économe, délégué Iles adhé

rents, Irésoricr, qélégué permanent, contrôleur, con

trôleur adjoint de la comlnission arjministrative de

lad'ite associatiGIi; el qu'il r�sulte de l'expéditiOil enre

gistrée de l'ordonnance dont appel qù'cn première
instance les apprJants, d'une part, orlt affirmé dans
leurs conélu,ions, sailS que leur' affirmàlion ait été con

testée, qu'en vel'tu de l'association precitée, ils sont

demment muni pour authentiquer son infortune - tous

les pagalles, y con1pris les do ,siers r:je l'instruction.
empilés sur l'impériale - l'équipage fit route veys le

poste le rlus voisin.
Marozique etl'énigmatique porlier, regardantle fiacre

s'éloigner, éclatè,'ent de l'ire.
- Ah! la bonne farce!

Mais cù diable a pu passer Mme Peccavi 1 ...

i\ssQclation 4e malfaiteurs,

Se retournant soudain, face à face ver;; le portie� de"
l'Hôtel Miramm', Marozique par trois fois se passa la
main droite sous l'œil gauche, puis par quatre fois la
main gauche sous loreille droite. Le portier répéta
identiquement le même geste, mais complèta celle

mimique par l'émission de cette syllabe: " As ». Aus

sitôt Marozique répliqua: « So J1, Puis le portier termina:
« Cié».

Les deux comparses s'étaient reconnus. Ils apparte
naient à la même bande.

Marozique se nomma et le portier également: Ilenri

Dangin.
Car c'était lui.
Aussitôt les deux affiliés se firent des confidences.

Marozique, trop heureux d'être honoré de la confiance de

Peccavi, - un magistrat, quelle aubaine !-avaittrouvé
excellent d'être expédie en mission à Paris Il était gra,
yement compromis dans une affaire d'émission de faux
titres.

- Hein quoi? répliqua aussilôt Henri Dangin. Tu es

du krach du Grand-TeITe-Neuve?
- Chut! pas û haut, fit Marozique? Je ne suis pas

précisément l'auteur, m�is tu compr,ellPs que j'�i int!)-
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chargés de la conservation et de la gesrion des fonds
mis sous cellés el la partie ici intimée, <j'autre part, ne

leur a pas opposé la nullité d'exploit Iondée SUI' ce

qu'ils auraient négligé, contrairement au prescrit de
l'article 61 du Code de procédure civile, <le préciser les

qualités en lesquelles ils agissaient;
Attendu que faute de l'avoir invoqué au début du

procès, les intimés ont donc tacitement renoncé au

moyen de nullité d'exploit dont ils se prévalent pour Ia

première fois en appel et qui manque d'ailleurs de
base en fail;

Attendu qu'en supposant que l'énumération faite raI'
les articles 909 et 9,!Q du' Qode de procédure civile soit"
ainsi que les intimés le prétendent, limitative, elle le
serait seulement quant à la matière à laquelle ces arti
cles sc rapportent, et cette matière est définie par les

r�briques lJü livre Il de la deuxième partie dudit Code
et du titre !" de ce livre, intitulées resppciivement :

« Procedures relatives à l'ouverture d'une succession J)

�I « Ap�o?ilio(l des scellés après décès ,,; que le texte

de ce dernier intitulé démontre à loi seul' qu'aux yeux
du législateur il y a d'autres appositions de scellés que
celles après décès ; qu'au surplus, la loi en prévoit
expressément q'autrçs duns les articles 270 du Code

civil, 591 du Code de procédure et 466 de la loi du
18 av,'il1851 su,' les faillites;

Attendu qu'en réalité l'apposition des scellés peut
être obtenue toutes les fois qu'un intérêt sérieux le

commande el que' dans tous les cas où un intérêt con

traire eh exige la levée, celle-ci doit, par une consé

quence naturelle et !�tale, pouvoir être réclamée et

ordonnée;
Attendu que si l'article 54 du décret du 30 mars 1808,

SUI' la portée duquel les intimés se trompent, n'étendait

pas en matière de scellés les pouvoirs du président du
tribunal au delà du p: escrit de l'article 909 du Code de

procédure civile, l'apposition des scellés obtenue par
les intimés ne serait pas légale et le droit de tous les
intéressés d'attaquer en justice et de faire rapporter la
mesure ordonnée serait incontestable;

Attendu que ledit article 54 ne s'occupe du reste que
des ordonnances sur requêtes émises sans contradietjon
et qu'i] est ahsolument étranger aux ordonnances ren

dues, comme qelles <je l'espèce, après citation de la

partie adVerse, par le pré�jdeI)t siégeant comme juge
des référés;

Attençlu, enfin, que !'articl� 930, invoqué par les inli

més, n'esl pas applicable au <jifférend existant entre

parties ; q�e cet artjcle détermiJle quelles sont les per
sonnes qui, aYqnt eU intérêt à ce que les sc�llês {\lssent
placés, peuvent s'opPQser à ce qu'ils soient levés hors
de leur préfence ou requIirir qu'ils .oient sans tarder
suivis ùe l'inventaire en vue duquel ils ont été apposés;
mais que cet article 'ne concerne point ceux qui, pré
tend apt que jes scell�s onl �té apposés à tort, deman
dent, comme les appelants, qu'ils sqient leyés Pluement
et simplement sans aucune procédure ult¢rieure ;

Attendu que les qualités assumées par yingl·cjJlq des

vin�t-sept appelants ne leur sont pas contestées; qu'en
exécution de la mission qu'ils ani re�ue d'une associa

tion, el qui n'est donc pas un mandat révocable par la

seule volonté de qU�lques-uns des associés, les appelants
soht !es' dél'ente6rs et les gérants d\lll' avoir cômmun
dont ils ont à recueillir les fruits et sur lequel ils doivent

pouvoir opérer les prélèvements; qu'entravés dans l'ac

complissement de leur mis�ioll par les sceljés; ils ont

intérêt à les faireenlever d'urgence et que, par suite,
nonobstant les divers moyens qui leur sont opposés, ils
sont recevables à de/napder en r�féré que les scellés
soientlevés pureml'nt et sjmplell]ellf;

Aflen<lu q�ie ia qis��lufi?� qe l'Association (le; Typo
graphes es} pour�uivie dé\�nt le jupe du fond p�rce
que des pl'élèv€lnerits au�res que ceux �utorisés par les

statuts et I'è�lenieni; huraient été, selon les intimés,
effectués par-les àppelants:, qui le nient, �ur les valeurs

rêt à disparaître de la circulation: j'étais le démarcheur
clu gr�n4 manitou du Grand-Terre Neuve. C'est moi qui
ai écoulé presque tous les paquets de titres. Alors tu

comprends.
Et il fit un cli�neqlent cl'œil si§nificatif, auquel le

parlier d'or'é'aslon I\é�ondit: èom�ris.
- Et toi? fit \'f�rqziqll�.
- Oh! moi tu sais, j'aime pas les histoires. Je suis

compromis, par cet idiot de Cherloke, dans l'affaire de

la rue l)aisy �ondcl. Ipqti!e de t� qifa quf j� ne suis

pour rien dans cette affair'e·là. Mais il a, parait-il, dé
couvert des traces de mes doists. Alors, tu comprends,
il me recherche. C'est la femme à Cherloke qui m'a

prévenu. Je lui donnais des leçqll� de volant à celle

charmante petilè. mié Ille delait bien ça. J'aime pas
les histoires avec la justicé; surtout quànd les ju!(es
sont de vos aluis 0\1 q�'ils (oucrent de trop' près à vos

amies. Alors j'al mi'eux aimé flier. C'est co\nme ça que
j'ai pris passa��, à KoeKelberg, II bord de l'Aspar et

que j'ai allrrri à Courbevoie." Pui�,' comme je' savais
que Cherloke·'utlait me chercher, j'ai voulu faIre le IIJalin
et prendre du senice à l'Hôtel Mir/mar où je jOlie PO'I'-

-

tier. Le patron est de nos amis. Même qu'il est parmi
les gr'ôs iionnets de notre société: il est, d'o'uzième I

'

-Choue}te! !if �!aro?iq�e avec r?spect.
- Eh bjen, �'�taü m�!il) de ma part de �enlr lCI a

l'Hôtel Miramar. Le premier voyageur qui descenrj c'est
Cher'loke. �lais !��l croil� que je �ui� bier) camo4ffié,
puisqu'il l)e fP'U pas re�onnu et qu'il m'a donné vingt
francs. Mincè'd'estabouffie et zeste p(lur les fadjn'pans
s�ps tricot [

-Masta de cheneux et vive la purne I fit Marozique
d'un petit air mystérieux.



placées sous scellés; que, dans ces circonstances, l'in
ventaire auquel le premier juge a subordonné la levée
des scellés paraît indispensable pour mettre le tribunal
saisi de l;action au fond à mème de vérifier' quelle est

celle des deux parties dont les allégations sont exactes,
et que celte seule raison suffit pour que l'ordonnance
dOIÙ' appel soit confirmée;

"
-'

Attendu qu'au second' comme au premier degré de

juridiction, sur une demande de [evéede �cellés comme
sur �oute autre' demande, le' iu�e du référé ne peut
s�atue". qu'au provisoire et sfns préjudice à ce que le

juge du fonq a seul qual\té pour décider ;

Que la -Cour ne peu� done1 dans !'in:fance actuelle,
ni statuer our les divers 1fl?yers de fO�ll puis�s p�r les
appelants dans les conventions qui seraient, selon eux,
intervenus entre membres d'il f'Assoèiation des Typo
graphes ni faire les constataûons lie fait dont ces appe
lants réclament acte; ni prononcer les' dires pour droit

qui 50,\1 soliicites d� part et d 'autre ,

Par ces mo/ifs. la COllI', écartant toutes conclusions

contralres, confirme l'ordonnance dont appël ètcon
d'amne les appelants aux dépens d'�ppel, taxés à:':

Deuxième espèce.

J;\éf. Brux., 7 juju 1�1�.
; ri.

, 't -. • �
. 'l: ". �,

Prés. : �[. DEQUESN�.

(Larsimont et consorts c. Tasnier et consort�.)
Sur la -recevabilité:
!\Hendu que les membres de la commission admi

nistrative de l'Association !ihl'e des Compositeurs et

Imprimeurs Typographes, aux termes des copventions
ver'bales d'associa�ton" repr�sentent rette associalion et

ses membres pour toutes affaÎt'es concerna'lt l'associa-
tion (art:' 6) ;

"

'" ,-

!\nendu qù'il est admis qu'une société privée est vala
blement assignée en jliSlicè p'ar des tiers en !a per�onne
des membres de la commission admini�'trative, lors'qu'ils
d'ht re�u statutairement le'ITlandàt de repfékentéf l'asso
ciation et ses membl'es; qu'a forliori il aOït en 'être ainsi

lorsqu'ils sont as'signés' par leurs eoassociés';
,

'

Attendu qu'il n'est pas établi qu� les mempres de
« la Section 'des Adhérents )j n'aient aucun droit"dans
es fonds de l'Association ni dans ceux dé la' caisse de

retraite;
Qu'il n'est pas démontré non plus que Gustave De

Beeck ne soit pas rnembre de la Sectiori des Adhérents;
Attendu, en conséquence. que'la tin de rion-recevoir

opposée à la demande de séquestre par Tasnier ei con

sorts (partie Fortin) ne peut être admise;
Au fond:
Attendu qu'au provisoire, pour que le séquestre sail

ordonné, il faut non seulement qu'il y ait litige s'ur la

propriété ou la possession d'un'immeuble ou d'une chose

molJilière, mais encore ulilité, c'est-à-dire urgence ou

péril quelconque pour le droit de l'une des parties;
4ttendll que jusqu'ores la dissolution de l'assaciatioll

dont s'agit n'est point prononcée; 'lue la mise en liqui
dation de celle-ci n'est ni ordùnnée ni en cours; que la

possession ou la propriété des biens, archives, docu

ments. valeurs de la dite association n'apparaît pas
comme litigieuse;

Attendu, d'ailleurs, qu'à supposer que cette propriété
ou posses>ion doive être considerée, en l'espèce, comme
litigieuse, encore l'urgence ni le péril en'la demeure
ne sont établis; qu'en cffet, les demandeurs ne d�
montrent l'existence d'aucune circonstance de nature

à 'jub�',fier ac�uelleJllent la mesure sollicitée; que la

possibili;é de conflils ou de difficullés qui pourraient
naltre sur l'exéeution des conventions intervenues entl'e

parties ne suffit point pour mettre fin au provisoire à

l'çxécution·de ces conventions;
Auehdlf, au surplus, que la nomination d'un sé-

Jls éCllang<)renl encol'e quelques mots 4e jeur argot
puis reprenant le;lr co'nversàtio'n:

'

i":: ,b .

-Nous pouvons lout de m�me nous vanter d'avoir
fait coff'rer notre Cherloke. fit Mal'ozique en s'escI3ffant.

-II reste pour nous à'profiter de sa stupeur et de son

tl'ouble pour emmêler toute �Pll i!lstr�cti?n.
-Sois tranquille, ditMaroziqu�: d'atJOrd il n'aura plus

son dossier. Le cocher de la voiture qui l'a emporté est

de nos amis: je lui ai recommandé d'e l�isser toniber le
dossier en milins sûres. A l'heure qu'il estil dolt être en

posses$ic!n d'un des nôtres.
,,'

--Superbe! fit Henri Dangin. Et puis, s'il croit pou
voir m'identifier avec sa dacty!oscopie! Non! veux-tn

que je t'explique! C'est à cre�e'r de rire. Notre ch";,f a

fait faire douze mille paires de gants, d,ts « de fausse
, -'. , .... . � �'. .

piste" sur le modde de me's doigts. Il y a donc en ce

moment six mille de no� affjliés qpi tous possèqent des

gants de travail dont ]!�mpr�inté correspond à mes

doigts! C est de quoi désorienter tous les dactyloscopes
de tous les parquets! Aus�i ce que je me gondole!

-�Iais mon vieux, tu vas ê!re cClmpliquê (lans Un tas

d'affaires!
-Dans loutes! (l,ussi tu penses si je rigole! Ce que

j'aurai facile à me I ayer leur tête?

-N'elTipêcll�, c'estbien coùrageux ce que tu as fait
là, permettre qu'on se serve de tes empreintes.

- Quoi? Fallait bien, sans ça je n'aurals jamais eu

d·avancement. On m'a den!andé üne preuvè de mon

attachement Ù notre,in�lifutiop. �e i;ili qonnée.' �a voilà.
Sur ccs entrefaites un client pénétra dans l'hôtel

et coupa court aux propos des deux affiliés.
,-" ... _ .� it>-"

(A suivre.)
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questre administrateur de l'avoir de l'association dont

s'agit aurait pour conséquence la destitution des défcn
deurs du mandat conventionnel qu'ils ont l'ecu," et

paralyserait la gestion des intérêts communs qUI leur a

été confiée;
Par ces matifs, nous, fERNAND DEQUESNE, pr$si�ent

du tribunal de première instance séant à Bruxelles,
assisté' du greffier ÜON 1)�Foi8, rejetant t��\és con

clusions autres;. contraires (JU plus amples, et 'st;at4ani
au provisoire, tous drous des parties saufs au princijial,
disons les défendeurs,' panic Fortin, non fondés
en leur fin de �on-recevoir 'opposée à la demandé; ,

Nous déclarons incompétent pour statuer
sur léh conclusions des demaniiéu'rs, phrtie Dè Mannez ;
'Condamnons ceux'-cl'iiux'dépens.' ,,,.'

,"; .... " ' .

l" �-

ARRÊT:

(Larsimont et consorts c. Tasnier et consorts.)
"

'

Attendu que, dans un autre procès en !,¢fér� p'Qrt�
en même temps que le présent devant la Cour, les
intimés se qualifiant de membres de lb commission
administrative de 'rAssocialioii'àes Typographes;' pOll!"
suivent la levée pure et simple des scellés apposés sur

deux 'coffres-forts'de 'cette as'sdEjaWon;"qu'iis 'he peuvent
donc pas soutenir sérieusement'qu'Ils son! sans' qualité
pour défendre cette association contre une demande de
mise sous séquestre des valeurs renfermées dans ces

deux coffres-forts �t dam d'autres appartenant préten
dument à des dépendances de cette associauon ,

Adoptant au surplus les motifs (je ['ordoqnance dont

appel ;
Attendu que devant la Cour les appelants déclarent

ne pas"'s'o�poser à ce que la gestion Joûrnaiiére soit

Pl'ovisoirement laissée aux intimés ilans'les terlùes des
statuts e't sous la réserve dek"po'ùvoirs qu;ii� p'ropocJnt
die èonfêrer au �équestie '; mais que, pour les 'moUls
repriS dans ladite drddrinan'6e, la demiaiide ainsi" res

treinte n'e peut pas plus être accueillie que la 'demari'cte
primitive et qu'élle serait au Surplus, sï'elle n;lliait pas
repoussée; une source perpétuelle de confli'is;

,

Atrendu qu'au second c6mine a�" prérnier 'degré de

juridiclion, sur une demande de mise sous séquestre
comme sur toute autre demande le juge des réfél'és ne

peut statuer qu'au provisoire et sans préjudice à ce

que le juge du fond a seul qualité pour décider; que la
Côur ne peut donc pas dans l'insta'ncti actuelle pro
noncer les dires pour droit qui sont sollicités par les

intimés;
Par ces motifs. la Cour, ouï en son avis conforme

�1.1'Avocat général JANSSENS, écartant t('utes conclusions

contraires. copf\rme l'oreloll!1aQ�e Qont "ppel et con·

damne les appelants au� d�pens q·appel.

Civ. Mons, 30juill. 1913.
Plaid. : MMes MAURIC", RARMIGNlE C. AUGUSTE JOTTRAND.

(Duquesne c. la Caisse commune d'assurances des
Charbonnages du couchant de �lons.)

,

ACCIDENT DU TRAVAIL.-REPRISE D'INSTANCE.-ACèI
DENTS OUCCESSIFS.-BASE DE LA DEMANDE._MALADIE
AGGRAVÉE PAR ACCIDENT .-ÉLÉMÉNT D'INDEMNITÉ.-
SALAIRE DE BASE. "4'" \A' �". ,

-

Dans une assignation en reprise d'instaneeportant qy"elte
doit valoir assignation nouvelle, le demandeur peu t

fonder également son action en paiement de l'indem
nité du cher d'un accident de travail sur un accident
antérieur du moment que la prescription n'est pas
acquise.

Il suffit. pour donner ouverture à une indemnité, d'une
circonstance sans laquelle le décès de la victime ne se

serait pas produit à ce moment ou d'une façof? si

rapide.
Si la victime était atteinte avanl le premier accident

déjà d'une maladie (en l'espèce sclérose avec plaques)
devant fatalement entraîner la mort, mais s('les acc(
dents ont eu pour résultat d'amener la mort dans un
délai plus court que le délai normal, les accidents ont
contribué pour une part très appréciable au décès de la
victime et par suite la demande d'indemnité de ce chef
est londée.

L'indemnité doit être calculêe sur le salaire de base que
gagnait la victime lors du premier accident.

Vu les rétroactes de la cause et notamment la sen

tence de la commission arbitrale de la caisse commune
en date qu 11 juin 1912, produite en expédition enre

gistrée dont appel;
, Attendu que l'appel est régulier dans la forme;
Quant à la recevabilité:

Attendu que la commission arbitrale a d'office décidé
dans sa sentence définitive, que l'assignation originaire
mue à la requête de la victime Franquet n'avait pour
base que le second accident, celui du 20 juillet191O, et

qu'en conséquence l'assignation en reprise d'instance
mue à la requête de l'appelante ne pouvait se baser en

plus sur le premier accident, celui du 6 janvier 1909;
Attendu que ce soutènement n'est pas fondé; qu'en

�ffet, l'aso;jgqation en reprise d'instance porte qu'elle
doit valoir pour autant que de besoin comme assigna
tion nouvelle et que comme assignation nouvelle elle
est évidemment recevable, l'action étant intentée dans
les trois ans à partir de la date du premier accident;

Attendu, en conséquence, que les demandes sont rece.

vables;
Attendu que les parties sont d'accord pour admettre

la décision de I,. commission arbitrale en ce qui con
cerne les indemnités dues par l'intimée jusqu'at! décès
de la victime; que cette décision est juste �t êquitaple;
qu'il y a donc lieu de la confirmer;

'-

Attendu, quant à l'indemnité qui serait due par le

décès de la victime, que l'intimée, d'accord avec j'a sen

tence a quo;soutient 'qu'aucune inderniiité ne seraitdue
de ce chef pour le motif que le décès' de la victime ne

serait pas une conséquence directe des accidents dont

elle a été victime;
Attendu qu'il échet de remarquer dans cet ordre

d'idées que 'l'artiole'f de la loi du 24 décembre 19'03
dit siplement: « Lorsque l'accident a causé la mort de

la victime )), sans spécifier commele fait ia loi française
que le' décès doit être la conséquence immédiate et

directe de l'accident;'
'

,

,

Attendu, de plus, qu'il résulte de l'étude des discus

sions parlementaires de ladite 16i que le-législateur n'a

pas voulu que ces mots « conséquence immédiate et

directe » figurent dans la loi, mais qu'il a voulu "qu'il
suffise, pour donner ouverture à une indemnité, que
l'accident soit une cause èfficiente du 'décès;

'Attendu, en conséquence, qu'il suffit, pour donner
ouverture à une indemnité d'une clrconstanoe sans
laquelle le décès ne se serait pas produit à ce moment
ou d'une façon si rapide;

,

Attendu que l'expert nommé par le premier juge, le
docteur Raulier, iiinsi qu'é-!\! iloèt'eb'r Cailleau, sont d'ac;
cord pour conclure que la mort de la victime serait dué
à une affection des centres nerveux, à l'arthritisme et à

la sclérose 'en plaques;
- \

Attendu que ces deux docteurs sont également d'ac,

cord pour conolure que ces affections ne peuvent pas
avoir été produites pol' les traumatismes survenus au

cours des lieux accidents ;

Attendu que l'expert, docteur Haulier, estime cepen
dant que les traumatismes du premier accident ont eù
pour effet direct de donner à ses affections qui sEl
trouvaient ciliez la victime 'à'l'état Iaten't, l'occasion de
se" manifester et que les traumotismes du seCond acci
dent ont eu pour effet direct de donner à ces 'affections
une marche rapide qui a entraîné la mort de la vie-time
en quelques semaines, alor!1 qqe,'''d'après la marche
ordinaire de ces maladies, le décès n'eût du survenir
que sep't où dix ans plus tard;'

,
.

,

Attendu que le� apprécÎation� émises par le docteur
Cailleau, sans être les mêmes 'que celles érrlises par le
do"teur Raulier, ne sont ceperÎdant' p'â:s suilIsamment
concluantes pourTaire rejete'rTappréciation de l'expert
docteur RauIier; qu'il y a'donc lieu d'admettre celle-ci;
"

Attendu, en conséquence, qu'il faut admettre que si
la victime était atteinte avant le' premier accident déj�
d'une maladie devant fatalement entraîner la mort, les
accidents ont eu pour résultat d'amener la mOl't 'dani;
un délai plus court que le délai normal; que, dès lors,
les accidents ont contribué pOUl' une part très appré
ciable au décès de la victime et que, par suite, 10
demande d'indemnité de ce chef est fondée;

Attendu que cette inc!erJ)nité doit être calculée sur le
salaire de base que gagnait la victime lors du premier
accident;

Attendu, en efl'et, que cet accident est la cause

initiale de la première manifestation ae la lnhladie dont
est mort la victime; que cet accident doit être considéré,
selon ce qui est dit plus hauL, comme une ca�se effi
ciente du ,décès de la victime;

Attendu que le salaire de base de 1,160 fl'. 17 n'a
pas été contesté;

Qûan't à la demande de l'appel{bnte de llti vgir allouer
en 'cÎ,pital l� tiers' de ta rente 'riui liiùJ[düe !"

-

Mtendu que qes éléments de la cause, il paraît résul
ter 'qu:il serait 1� l''intérêt de l'appelante de recevoir
en capital Ie tiers de la rente qui lui est due, mais que
conformément à l'article 7 de la loi du 24 décem
bre 19Qa, le juge ne peut QrqQnner pareille mesure

qu'après que le chef q'er;Jtrepr:!se aura été �ntendu ou

dument appelé;
Attendu qu'il y a donc lieu, avant de statuer sur ce

point, el 'ordonner fi I'appel.nte de mettre régulièrement
ëIi'cause le chef d'entrè'pri;{; , 'n " ". ,

,y pâ"r ces mati/s, et ceux du premier juge en ce qui
cQllcèrrië les indemnitb düe�'" pat' j'intimée jusqu'au
déèèsde l� victime, je tribunal, ouï �L SAVE, Substi
tut du Procureur du roi, en son avis conforme, don
nant acte aux parties 4e leu:;; qéc!�r�ti(lns el r�serves
respectives et les déboutant de toutes conclusions plus
amples ou contraires,re!(oit rappel et y faisant droit;

Çonfirme la sentence a 91'0 en tant qu'elle tixe les
indemnités dues jusqu'au décès de la victime; pour le
surplus, émendant et faisant ce que le premier juge
aurait dü faire, dit l'appelante recevable en ses de

mandes;
Fixe le, salaire de base, pour calculer les indemni

tés dues à la suite du décès de la "ictime, à la somme

d8'l,160 fl'. 17;
Dit que l'intimée sera tenue de constituer dans le

mois du jugement définitif un capital représentant la
valeur calculée en raison de l'âge de la victime au

moment du décès, d'une rente �iagère égale à 30 p. c.

du salaire de base, rente calculée conformément au

tarif de l'arrêté royal du 29 août 1903;
Dit que de ce capital quatre cinquièmes seront

attribuées à l'appelante en nom personnel et un cin

quième à son enfant mineur;
Pl� ql1e le Capital revenant � l'enfant mineur sera

converti en une rente temporaire selon les barêmes

légaux; ordonne à l'appelante, avant de décider si
tout le capital lui revenant devra être converti en rente

viagère," de mettre"'ré�ulÎ'l\redient en cause le chef

d'entreprise pour �tre entendu sur ce point;
, Condamne l'intimée à payer ',t'l'appelante la

somme de 71> francs pour frais funéraires;
Déclare le présent jugement exécutoire par provi

sion, !lonobstant tout recpurs et sans caution;
Réserve les dépens.
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Comm. Br-ux (2< ch.), 2& juill. 1913.

Prés. , n. Wras, - Réf. : M. GENARD.
".

'Plaid. : MM" GREN�Z C. HÀM4IDji:.-

,_ 'f!
.

-. ,

(Société en nom collectif Goetzel et Cie
C. Vercruysse.)

EXPLOIT.-SOCIÉTÉ EN NOM COj:,PICTIF,-IlÉFAlIT
D'INPICATION ps tA PROFESSION nES A�soCI��,-NllLLITÉ.
Doit être considérée comme nulle, l'nssignalion l'aile à

la requête d'une sociëtë en nom colletlii, 'pollrstlites el

diligences de ses associés doni lès '';''oms: pr.!noms et
domiciles sont indiqués mais doni ln profession n'est
pasrenseiqnée. (

,

"
'

Vq l'exploit il)troçJuçtif d'instanoe ,

Attendu que la défenderesse soutien! que l'assignation
est nulle, parce qu'elle ne mentionne la profession ni
de [a demanderesss, ni des associés qui déclarent agir
pour elle; ,

Atte!)lju que l'assignation est donnée à la défende
resse � 10 requête de la société en nom collectif Goetzel
et Ci" ayant son siège à Bruxelles, 57. rue Montagne
aux-Rerlîes-Potagêres, poursuites et diligences de ses

associés, Louis RQetzel �! �qmo[l4 Nordman, domiciliés
respectivement .... etc.;

At�ëril!u 9ûè, dès lars, la professi�? des a�sqciésl quidéclarent agir pour elle, n'est pas indiquée à l'exploit
d'assignation;

, - '; .

Qu'il échet de décider que cet exploit est nu), commeL ' , , " ,

ne répondant pas au prescrit de l'article 61 du Q04e de
procédure ci vile (voy. Cass, ! 3 avril 1901î,' Pa,;'., I,
p, 187; - Id:;'29 mars 1906, Id., I, p. lBO);

.

,- .;' I ' ;,' ,. , "_

Pal' ces motifs, le Tribuna!. ecartant tq�te' lins et
conclusions autres ou contraires, dllclare Qull'exploit
inirodu��if d'i�'siance; co:qdalllne la demanderesse
aux qépens.

Note. - Les deux arrêts de cassation invoqués par
le jugement ci-dessu�' se dlpporterÎt" 'di,'� explOIts signi-
5ês à la"requête d'unè soçiété anonyme! !

1
_- -, ••

,- •

Chronique judiciaire
----"

Féliération des Ayocat$ J;jelges.
•

Les membres de la Fédération des Avocats viennent
de recevoir la circulail'e suivante:

Mon cher Confrère,
j( La Fédération des Avocats vient de décider d'entre

prendre. dans les différents Barreaux du pays, une

campa�ne de conférences relatives à la Profession
d'A \'Ocat, '

)) j_,� but de ces e[ltretiel1s est de resserrer le lien
corporatif qui floUS unit, de mettre en lumière l'idée

, féc!érative dont nous sommes l'expression. et de raviver
partout, avec le .entiment (je nos devoirs et de rlo�
règles' professionnelles, le zèle des nouvelles généra
tions.

)) Nous appelons l'attention de tous nos Confrères,
spécialement des membres du Conseil général, sur

l'utilité d'en organiser une ou plusieurs dans chaque
,Barreau, d'accord avec les autorités locales et spéciale
ment les Conseils de discipline, de maniel'e à feur
assurer le maximum d'cffet, et pous vous prions de
vous mettre en rapport avec notre Secrétariat genéral,
� cette fin. Vous lui indiquerez la ou les conférences
�rélérées et les dates qui éventuellement conviendràlent
le !1Jieux. Chaque fois que la chooe sera PosSible, un

merJ)bre du bureau de la Fédération accompagnera le
conférencier et rappellera en quelques mots la .raison
d'être et l'activité de notre groupement.

)) Croye�, mon cher Conlrère, à nos sentiments les
plus dé\'ou�s. ))

Le $..eèrélaire général,
LIioN HENNElBICQ.

Le Présidenl,
J. DESTRÉE. '

Conférences sur la profession.
�UI" V. Bonnevie, ancien président de la Fédération

des Avocats: « L'Avocat en Cour d'assises)).
E;mile Brunet, ancien Bâtqllllier: « Nos grèves judi

cia.ires H.

Jacques des Cressonnières, ancien membre du Con
seil de l'Ordre de Bruxelles: « L'initiative; profession.
nelle des jeunes Avocats )).

Jules Destrée, président de la Fédél'3tion : « Para-
• :'>'.;1' • .."doxes professlOnnels ".

"

Ch. Gheude, ancien membre du �onsejj (je j'Qrdr� de
Bruxelles, trésorier de la Fédération: « L'Avoca! et la
Vie )).

'Léon Rennebicq, sec�étaire �én�ral de la Fédération,
membre du Conseil 4e l'Ordre d� Bruxelles: « Les ori

�ines dé l'tvocafure en BelS'iq�e;.
Em. Laude, secrétaire de la Fédération et du Jour

nal des Tribuna",v: " Les origines du décret de 1810)).
Georges Schoenfeld, secrétaire général honoraire de

la Fédération: « Histoire de la Fédération des Avobats '".
Léon Théodor, Bâtonnier de l'Ordre des Avocats à la

Cour de Bruxelles: "L'Avocat seul maîtiè d'u proc'¢s )),
" *'

* *

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE B�UXELLES

�l' Ch. Gh�uqe!era, le venqredi 16 janvier, à 8 h. 1/2,
an Palais de justice, dans la salle de la Cour' d'assises,
une conférenèe avec projections lumineuses. - Sujet:
L'En{ance llnormalf ei la l)éfe'flSe soci(ile.

* **
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Séance jndiciaire du 8 janvier 1914.

Le uol de ta Joconde.

Jeudi dernier, MM" Jean Herinckx et Constantin Jacops
ont plaidé à la barre de la Conférence une intéressante
affaire touchant aux rapports juridiques qui naissent

entre les parents et leurs enfants majeurs continuant à
habiter avec eux.

Ces deux plaidoiries, pleines de promesses, ont fait

l'objet d'une critique aussi juste et autorisée que bien-.
veillante de la part de Me Holbach, membre du Conseil
de l'Ordre, qui avait bien voulu assister à la séance.

M' De Visscher occupait le siège du ministère public
et donna son avis sur les bancs.

Jeudi prochain, 1 � janvier, la Conférence tiendra une

audience correctionnelle extraordinaire consacrée aux

débat du vol de la « Joconde >J. Me P. des Cressonnières

occupera le siège du ministère public, Me Poirier pré
sentera la défense du prévenu Perugia, et MMes Chomé
et Ghysbrecht soutiendront l'action civile au nom de

l'Etat et d'un artiste français.
Tous les membres de la Conférence tiendront assuré

ment à assister aux débats de ce procès sensationnel.

*
* *

Les Amis du Palais.

A la suite de l'exemple donné par MM.les Juges COIl

sulaires du tribunal de commerce de Bruxelles, qui ont

adhéré en bloc aux statuts de la société des Amis du

Palais, le secrétaire de cette société vient de recevoir
l'adhésion unanime des membres du tribunal de com

merce d' Anvers. Cet encouragement aux et!orts inces
sants poursui vis par les Amis du Palais leur est parti
culièrement précieux. Ce n'est que lorsque la société

comprendra un très grand nombre de membres qu'elle
pourra compter sur une autorité morale considérable.

Trop de membres du Barreau et de la Magistrature,
trop d'officiers ministériels se désintéressent de la ques
tion des locaux judiciaires. Il importe que cette inertie
soit vaincue dans l'intérêt commun. ,

Nous aurons le plaisir d'annoncer bientôt de nou
velles conquêtes des Amis du Palais. Nous les signale
rons avec empressement.

*
* *

Le Tableau de J"Ordre.

Ali! le triste réveil qu'il eut! Vers 9 heures un dri
de la rue l'avait réveillé en sursaut. Il avait entr'ouvért
un œil, s'était retourné dans la moelleuse tiédeur de son

lit et brusquement frappé par l'heure avancée qui son

nait au cadran d'un cartel, il s'était réveillé complète
ment pour se mettre sur son séant ernmi les édredons
et les oreillers.

"o'

Son larbin correct lui avait apporté le courrier. Illf'�
avait rien dans le courrier. Si pourtant: il y avait le nou

veau Tableau de l'Ordre. Ille parcourut. Quoi déjà dan�
le premier cent! Hélas, oui. Et Pinson qui n'était plus
là.et tant d'autres, tant d'autres! Ah quel triste réveil,

Décidément ce tableau ne le mettait ras de bonne hli-
;

meur.

C'est bien désagréable de constater, chaque année,
qu'on prend de J'âge et qu'on avance de quelques crans

sur cet intraitable tableau. II se rasséréna quelque peu,

quand il constata que son jeune neveu - qu'il tenait

pour un blanc-bec - figurait déjà au mitan du tableau.

Hé! hé! ça lui prouvait que tout le monde avançait et

qu'après tout on pourrait rester jeune lout en prenant
de l'âge sur le tableau.

0

Mais une constatation le stupéfia: « Nous sommes

919 avocats à Bruxelles! Quand fêterons-nous le mil

lième? Quel important Barreau cela devient! 169 sta

giaires et 7�0 inscrits au tableau! » Mais bientôt il fit

la comparaison avec le passé et cela le rendit maus

sade: il tenta de se recoucher mais ne parvint pas à se

rendormir; il se leva de fort mauvaise humeur et il

était plus de 11 heures quand il fit sa promenade quoti
dienne à travers le Palais dont les couloirs étaient bien

gris et bien sombres en cette matinée de janvier plu-
vieux.

*
* *

Ménélick et le. Droit.

Je m'empresse de déclarer que je ne connais rien au

droit abyssin.
Abyssinie, pays de l'abîme (je connais mes radicaux

\lrecs, ceci soit dit sans aucune allusion à la situation

politique des Hellènes), pays du mystère surtout.

Car, enfin, voici des années que nous ne savons si le

négus Ménélick est mort ou vivant.
L'autre soir les journaux du matin nous annonçaient

qu'il venait de rendre son âme impériale à son noir
créateur.

Voici que ce matin un journal du soir m'apprend
qu'un explorateur hongrois, qui se proposait d'entre

prendre une expédition scientifique en Abyssinie, a

reçu un télégramme démentant formellement la mort

de &1énélick.

N'y aurait-il pas moyen de s'entendre?
Cette incertitude troublante nous laisse supposer que

l'état civil abyssin est mal tenu et que les articles 71 et

suivants du Code Napoléon ne sont pas appliqués dans

l'empire du Négus. C'est la seule certitude juridique que
nous pouvons posséder à J'heure actuelle. Ce que nous

soupçonnons, c'est que l'on a grand soin de cacher la

vérité au sujet de la mort du Négus, par crainte, sans

aucun doute, d'une guerre de ras. Quel est le ras qui
suecèdera à �Iénélick? Est-ce le ras -Makonnen? �Iais,
au fait, savons-nous s'il vil encore, ce ras de race?

Cruel mystère.
Notre correspondant d'Addis-Ababa, actuellement en
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Ancien bâtonnier de l'Ordre des avocats, à Anvers

villégiature à la résidence d'Addis-Alam, nous écrit
en éthiopien, naturellement - pour nous demander si
nous ne connaissons pas un moyen juridique de ré
soudre ce grave problème.

Nous avons longuement réfléchi. Nous nous sommes

dit que le négus �Iénélick, né en 1842 et arrivé sur le
trône en 1889, avait bien droit, après soixante-onze

années, à quelque repos. Au"i proposerions-nous d'in
tenter contre lui une action en déclaration d'absence.
Nous pourrions l'intenter à Bruxelles: les chances de
réussite sont plus grandes ici qu'à Addis-Ababa. Une
fois le jugement déclaratif d'absence intervenu et coulé
en force de chose jugée, notre correspondant demande
rait l'exequatur en Ethiopie et l'on enverrait en pos
session du trône celui des ras qui serait jugé le plus
digne par le peuple abyssin.

Cette solution élégante et judiciaire apporterait un

peu de quiétude dans les âmes noires des sujets de

Ménélick que ce troublant mystère doit agiter, (Reçu
pour nos pauvres: 2 Iranes.]

, BIBLIOGRAPHIE

Le JOURNAL DES TRIBUNAUX
accuse réception sans délai de tous les

ouvrages envoyés à son service biblio

graphique et publle en outre un compte
rendu de tous ceux de ces ouvrages qui
présentent un intérêt particulier pour la
science et la pratique du Droit.

1824.-MANUEL DE DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ,
par JULES VALÉRY, professeur à la Faculté de Droit
de Montpellier, lauréat de l'Institutv-- Paris, Fonte

moing et Çi', éditeurs, 4, rue Le Got!, 1914. Un fort
volume de 1,38� pages.-Prix: 8 francs.

Ainsi que l'auteur le rappelle dans la préface de ce

livre, nous vivons à une époque où, suivant l'expres
sion de Villiers de l'Isle-Adam, '« les peuples se dé
versent les uns dans les autres ».

Les nombreux déplacements d'hommes et les relations
de toutes les places comrnerciales de l'univers ont pour
résultat de rendre extrêmement fréquents les rapports
de droit privé international.

Il n'est peut-être pas de questions juridiques plus
difficiles à élucider que celles qui se rapportent au

droit international privé. Et, dans aucun domaine du

droit, on ne sent autant la nécessité de s'appuyer sur

un gui_de sûr pour s'aventurer dans le dédale des lois

qui se croisent et s'enchevêtrent.

C'est ce qu'a compris M. Valéry. - « En écrivant ce
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manuel, fruit de vingt années d'enseignement- dit-il
dans la préface-je me suis proposé un double but:

mettre à la disposition des étudiants un livre qui leur

permette de compléter, par leur travail personnel, les

leçons de leurs professeurs, et fournir aux praticiens
un ouvrage où ils puissent trouver un résumé des

principes dont ils sont amenés à faire l'application en

même temps que l'indication soit des monographies,
soit des décisions judiciaires, utiles à consulter sur

chaque question. »

M. Valérya réalisé ce but d'une manière heureuse.
Il a habilement évité le duuble écueil de faire un simple
manuel qui ne soit qu'un sec. énoncé de principes ou

de tomber dans l'excès contraire et de présenter au

public un ouvralle trop considérable où .le praticien ne

trouverait pas immédiatement et avec facilité la solution
des questions qui l'intéressent.

C'est ce qui lait que son livre sera accueilli avec

faveur par tous ceux qui s'intéressent au Droit interna
tional privé.

Cet ouvrage se recommande au lecteur par sa clarté,
la sûreté de sa méthode et sa documentation abon
dante.

Une table alphabétique, placée à la fin du volume,
rend les recherches aisées et rapides. P.

*
* *

1825. - MANUEL DE SOCIOLOGIE CATHOLIQUE,
d'�pr.ès les documents pontificaux, à l'usage des sé
mmaires et des cercles d'éludes, par le chanoine
P. POEY.-Paris, Beauchesne, 1914.

Ce manuel constitue un vrai traité de droit naturel,
complété par un traité d'économie politique auquel
s'ajoute, largement développé, l'exposé des principes de
la morale et de l'action sociales. C'est dire que les ma

tières étudiées dans cet ouvrage-de 547 pages sont nom

breuses, présentées d'ailleurs avec ordre et méthode.

L'information de l'auteur est très étendue: la biblio
graphie indiquée à la fin de chaque chapitre, sans ètre

complète, est suffisante pour un, manuel de ce genre.
Ce livre est, en somme, SOliS sa forme un peu aride

- conséquence de la méthode suivie par l'auteur - un

excellent instrument de travail pour tous ceux qui dé
sirent se documenter, au point de vue catholique, rapi-
dement sur le droit et l'économie sociale. E. K.

*
* *

ACCUSÉ DE R1:CEPTION
i -

Les pills-va Illes et l'impôt, par VAl.ÈRE FALLON, S. J.,

I
docteur en sciences politiques et sociales. -l vol. in-16

,
dc 516 pages. Prix: 6 francs. - Brux., 1914, Pierre

.

Van F/eteren, éditeur,
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CU RIOSA (I)

Un de nos correspondants assidus, heureux homme

qui se promène au bord de la Grande Bleue, tandis que
nous poursuivons notre idéal dans les mornes locaux
du Palais, nous écrit:

« J'ai fait des !olies, et je me demande avec angoisse
si ma femme ou un membre de ma famille ne vont pas
poursuivre ma mise sous conseil judiciaire I En effet, j'ai
dépensé 40 sous pour devenir légitime propriétaire
d'un ouvrage de droit, un Code Civil.

» Figurez-vous que le fureteur qui sommeille en moi
m'a poussé ce matin à m'arrêter avenue de la Gare, sous

les arcades, proche la place Masséna, devant l'échope
d'un bouquiniste, de moi connu d'ailleurs, M Sauvaige,
et j'ai mis la main sur ce qui suit:

« AMÉDÉE PONs·EuZIÈRES,
» Avocat à Aix,

» Code civil en vers français.
» Lyon, A. Storck, Paris, A. Chérié, f882, in-U de

422 pages.
» Je n'ai pu résister à la tentation et j'ai lâché mes

40 sous, me souvenant que feu notre confrère Félix
Coveliers, du Barreau de Bruxelles (Vrebos de la
Chronique) avait, par zwanze, mis en vers une partie du
Code de procédure et que le père Hennequin (un
Belge; saluezl), dans sa jolie comédie « Bébé », nous

avait montré le pion Pétillon donnant à un jeune cancre

déjà rouleur des répétitions de droit civil en vers et en

musique, afin de faire pénétrer plus facilement la
science dans la caboche de SOn élève.

» J'entends encore Pétillon (qui, par-dessus le marché,
était cocu) chanter l'article 374 du Code civil i

« Le fils ne peut quitter la maison paternelle
» Sans la permission de Monsieur son papa ... »

» J'ai feuilleté l' « œuvre» du confrère Pons, d'Aix,
et je n'hésite pas à declarer qu'elle n'a rien de poétique,
que ses vers sont à peine de la prose mal rimée. Jugez.
en par cet exemple pris au hasard :

« Art. 229.-Demander le divorce est un droit du mari
» Pour cause d'adultère.
« Art. 230. - Un pareil droit aussi
» A la femme appartient, si d'une concubine
)} Sous le toit conjullal présence s'incrimine. »

» Franchement, je n'oserais pas, en plaidant, substi
tuer nu texte officiel du Code la version pratique de
Al' Pons; la place de ce texte en- vers me semble devoir
être celle réservée dans, une hibliothèque, aux curiosa
et aux grotesques. »

Notre correspondent semble ignorer que le gouverne
ment avait formé le projet de rédiger les lois d'impôts
en vers alexandrins afin de leur assurer une popularité
certaine. Mais le genre est très ingrat et il a fallu
renoncer ...

(I) Voy. J. T.,1913, p. 1232 el les renvois.

Librairie Générale de Jurisprudence, Vve Ferd, LARCIER, 26-28, rue des Minimes, Bruxelles.
t •
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1\ propos de nominations
dans la Magistrature

A propos du recrutement des magistr-ats
d'appel, on a souvent critiqué le système
qui permettait de choisirIes conseillers à Ia

Cour parmi les membres du Parquet de

première instance et même parmi les mem

bres du Parquet général, car Ia magistra
ture debout, par suite de son habitude de

requérir, par suite de la nature même de ses

lapport sur le projet de loi modifiant la

composition des chambres de la Cour
d'appel et augmentant le personnel des
cours et de certains tribunaux.

(Sui/e)

L'heure est-elle venue de réduire

en matière civile

le nombre des juges d'appel

Ne sentons-nous pas, tous les jours, qu'elles sont

indispensables?
Nous nous absorbons dans l'étude d'une affaire, nous

en sentons les, difficultés, nous croyons l'avuir examinée
sous toutes ses faces et nous l'être assimilée et il suffit

parlois d'une conversation Iugitive avec un collègue,
ne connaissant rien de l'allaire, pour que la lumière se

fasse ou que ce qui paraissait clair se trouble; un aspect
de la question, le plus important, nous avait échappé.

Dans un collège de trois, la prédominance d'un esprit,
d'un talent" d'une conviction est- plus facilement à

craindre que dans un collège de cinq, Or, je le répète,
le meilleur. juge peut se tromper et quand on peut
l'éviter si facilement, il est assurément impardonnable
d'accumuler les occasions,d'erreur en,matière de iUS/ICe.

La Belgique est souvent-nous aimons à le dire-à
la tête des nations.

,Tous nous sommes très fiers de-ta hardiesse des
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fonctions qui la mettent constamment en

rapport direct avec les prévenus et les in

culpés et l'amènent par la force immanente
et l'accoutumance, à voir en ceux-ci des

coupables plutôt que des innocents, n'a peut
être plus toutes les qualités que l'on est en

droit d'exiger d'un conseiller ayant la reo

doutable mission de décider d'une façon
définitive de la vie, de l'honneur, de la li
berté et de la fortune des citoyens.

Aussi, a-t-on soutenu, avec beaucoup de

raison, qu'un membre du Parquet de pre
mière instance devrait passer au Parquet
général-et de là au Parquet de la Cour de

cassation, all Iieu d'être appelé à siéger
parmi la magistrature assise, à moins, ce

qui serait encore mieux, à condition que les

traitements soient majorés, il ne reste défi
nitivement dans l'office où il a débuté.

Il est vrai que le siège de la Cour est com

posé de cinq ou tout au moins de trois ma

gistrats et que la déformation profession
nelle qui peut avoir atteint les membres du

Parquet pendant leur passage en première
instance se pourra rapidement effacer au

contact de collègues, soit plus anciens et

déjà habitués à juger, soit dont la carrière
s'est passée entièrement à siéger comme

juge, et que de cette façon serait vite réta
blie dans l'esprit et la conscience de l'ancien

magistrat debout, le véritable équilibre qui
sied.

-

Mais si le remède à la situation que nous

indiquons se trouve ainsi tout naturelle
ment obtenu, combien doit-il être dangereux
de livrer à lui seul un magistrat du Par

quet, sans les garanties que l'on a au siège
d'appel, sans les garanties que l'on trouve

innovations et des conceptions de notre petit pays,
mais une organisation judiciaire, séculaire, et qui a

fait ses preuves mérite des égards spéciaux. On n'y
doit toucher qu'à bon escient, avec respect et, en cette

matière, il est sage d'attendre les fruits de l'expérience
des autres.

Restent les affaires correctionnelles.

Que valent ces arrèts î-On a si souvent dit que la loi
de 1891 n'en avait pas diminué la qualité que certaines

gens ont fini par le croire. Un grand nombre d'entre
nous ont le sentiment qu'il n'en est rien.

Les erreurs de fait nous échappent et ici la statis

tique des cassations nous fait défaut; mais pourquoi
les arrets auraient-ils échappé à la loi commune, qui
veut que l'erreur, les distractions, l'inattention, l'igne
rance ou l'oubli se rencontrent plus facilement dans un

collège de trois juges que dans un collège de cinq? Si,
au moins, devantles chambres répressives l'instruction
était orale, mais on y juge sur un l'apport plus ou moins

complet, plus ou moins écouté et c'est ce rapport qui
sert de base au délibéré, toujours moins attentif, moins
rassurant sur pièces que sur témoignages à trois qu'à
cinq ou à sept.

Qui oserait dire que nos arrêts gagneraient à être

rendus à cinq au lieu de sept? Qui oserait prétendre
que ce qui est vrai pour nous n'est pas vrai devantles
Cours d'appel?

Tâchons donc de nous mettre dans la peau d'un

justiciable!
Il a bien aussi, me parait-il, voix au chapitre.
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dans le frottement et le coude-à-coude que
la responsabilité collective amène, et de le

transposer sans transition, dans la robe
d'un juge d'instruction!

D'après les bruits qui courent, une telle
situation serait cependant sur le point de se

réaliser dans divers tribunaux de première
instance, et nous ne pouvons nous empêcher
d'attirer tout spécialement l'attention de
M. le Ministre de la justice sur les dangers
qu'une telie situation risquerait d'entraîner
pour les justiciables.

Quels que soient le mérite et la valeur du

magistrat du Parquet, il n'en est pas moins
un homme qui a, par Ela tâche journalière,
été petit à petit atteint de la défonnatioh

professionnelle qu'on constate dans toutes

les branches de l'activité humaine et il n'est

pas possible que d'un jour à l'autre il se

dépouille de la mentalité qu'il' a ainsi ac

quise et que d'un moment à I'autreil revête
Ia mentalité qui doit être celle du juge.

Il existe depuis longtemps dans tous les

milieux un mouvement pour obtenir la eon

tradiction en matière d'instruction répres
sive; on voudrait arriver au système qui
existe en Angleterre et dans lequel I'in
struction étant faite par le Parquet' ou le

commissaire de police qu'il délègue, le juge
a à se prononcer entre les charges rassem

blées par le Parquet et les défenses oppo
sées par le prévenu; on conçoit que le juge
doit être au-dessus de l'accusation et de la

défense pour pouvoir, en toute justice et en

toute impartialité, les départager et fixer
définitivement et aussi humainement que'
possible le vrai.

Si ce système n'existe pas encore, tous

C'est de sa fortune, de sa situation, de SOIl état civil,
qu'il s'agit. Quel serait le résultat d'un referendum aux

justiciables? Le résultat en est-il douteux? J'en juge
par moi-meme. A moins d'avoir affaire à une cour triée
sur le volet, composée' spécialement pour moi de rna

gistrats d'élite, de ceux dont les noms sont en vedene
dans nos .listes en présence et ce précisément parce
qu'ils sont rares', je n'hésite pas à affirmer qu'en toute

matière, victorieux ou vaincu en première instance, je
demande un siège d'appel de cinq et répudie le siè!!je
de trois.

C'est, pour moi, l'évidence même et si le gouverne
ment a songé à la mesure sur laquelle la Cour suprême
va délibérer, c'est parce qu'il a cru qu'elle était impo
sée par la force des choses.

Nous allons voir qu'il n'en est rien.
On a parlé dans le but d'atténuer les inconvénients

de la mesure proposée de la communication de toutes

les affaires au ministère public. J'aurais mauvaise grâce
de m'en plaindre. C'est assurément un contrôle excel

lent, le plus utile des contrôles ... mais à la condition
toutefois que ce contrôle puisse s'exercer sérieusement,
c'est-à-dire que les avocats généraux aient le temps
d'examiner les affaires, de les étudier, de les méditer
et de ne donner jamais que des avis soigneusement
el longuement mûris. S'ils reçoivent communication
de plus de deux ou trois affaires par semaine, la cbose
devient matériellement impossible et ils seront forcés
de conclure au pied levé, à la simple audition des

plaidoiries, sans avoir pu vérifier les allégation. con-
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espèrent néanmoins que sa réalisation ne

tardera point et que les mesures prises en

tretemps tâcheront de se rapprocher de cet

idéal; mais ce serait s'en éloigner, de criante

façon, que de muer d'un jour à l'autre, sans

transition, un substitut en unjuge d'instruc

tion, alors que précisément, sous la légis
'lation actuelle, le juge d'instruction doit,
en quelque sorte, se faire le défenseur d'of-
fice du prévenu.

JURISPRUDENCE BELGE

Sentence arbitrale, 29 juill. 1913.

Arbitres: iI1�l. THOUMSIN et VLEMINCX.

Plaid.: M�les B. JOFÉ c. LEVÊQUE.

(Panoff et O, c. Spiegel.)
I. VENTE. - AGRÉATION DE MARCHANDISE. - CLAUSE

({ CIF" .-RÉCEPTION ET ÉCIfANTILLONNAGE. -I.IVRAISON

DE LA MARCIfANDlSE A UN TIERS PAR L'ACHETEUR.
EMPLOI D'UNE PARTIE DE LA IIARCHANDlSE.-AGRÉATION.

H. INTÉR£TS. - DÉCLARATION DU CONSEIL D'UNE DES

PARTIES.-VALEUR DE AliSE EN DEMEURE.

I. En vertu de ,la clause « cil' ", l'acheteur doit prendre
livrai,lon de la marchandise lilt port d'arrivée convenu.

Le (ait de procéder contradictoirement à des éclum

tillonnaqes lors de la prise de livraison ali port de

débarquement, alors que le prélèvement d'échantillons
a pour objet de constater ultérieurement les conditions

intrinsèques de la marchandise et de ne pas rejuser
la marchandise, alors que ses apparences extérieures
sont de nature à en révéler la natllre et la qualité,
constitue l'agréation de la [ourniture quant à ses qua
lités extrinsèques,

Constitue de mtme aqréatum le (ait de l'acheteur
de livrer la marchandise à lin tiers.

tradictoires des parties, si mieux ils n'aiment s'en réfé
rel' à la sagesse du juge.

N'imposez pas à un avocat général ou à un juge plus
de deux ou trois affaires pal' semaine. Moins, si la cause

est difficile, car il faut être exeeptionnellement doué et

armé pour s'engager à faire un arrêt par jOlÎI', les après.
midi des jours d'audience devant être réservées à la lee
ture des pièces et aux recherches de bibliothèque.

Mais fermons celte parenthèse et demandons-nous si
les onze chambres à créer à la Cour d'appel de Bru
xelles feront plus de besogne avec leurs quatre memo

bres, c'est-à-dire rendront plus d'arrêts, que les sept
chambres de six conseillers d'aujourd'hui?

Je ferai abstraction pour le moment des audiences
blanches résultant de l'empêchement du siège ou de

l'empêchement des avocats,-audiences en nombre déjà
considérable mais qui ne feront qu'augmenter dans une

progression gêométriq ue (i).
C'est là un problème que je me sens incapable de ré

soudre mais dont la solution n'est pas douteuse. Nous

(1) En 1912·1913la Cour d'appel de Bruxelles a eu seize au

diences blanches, deux fois pour absence de magtstrats, qua
torze lois pour absence d'avocats. Oe la multiplicité des sièges
et de la réunion des affaires dans un petit nombre de mains
doivent résulter des pertes de temps certaines.

La deuxième chambre a chômé, pour cette raison, le 14 juil
let; la troisième les 23 novembre et 2 décembre, 3-4-13, 16 et
22 juillet; la quatrième le 19 juillet; la cinquième les 3 el10 oc

tobre; la septième les 23 et'28 avril et 22 juillet. Huit audiences
blanches en juillet! Les vacances ne commencent cependant que
le 1" août.
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Le fait d'avoir employé Itrle partie de la marchandise

emporte aqréation de la touuité.
II. La décLaralion du conseil d'une partie, lI'visant l'au

Ire par lie q,,'il est chargé de la poursuivre en paye
ment, constitue une mise ell demeure et (ait courir les

intérêts,

Attendu que la demande a pour objet le payement du

prix de deux livraisons de minerai d'antimoine faites par
les demandeur, an défendeur par steamers Himalaya et

Preussea en vertu d'un marché verbal conclu les 15-
16 mars 1912;

Que les demandeurs réclament:

1° Une somme de 51,162 fro 95 pour solde de la

partie fournie par steanler Himauup»;
2° Les intérêts de cette somme à raison de 5.50 p. c.

l'an depuis le 23 septembre 191'2 et tout au moins de

puis le 2'2 octobre 1912;
3° Une somme de 33,419 fr. 60 pour solde de la

partie fournie par steamer Preussen ;

4° Les interets à 5.50 p. c.I'an de cette somme ou de

toute autre qui lui serait allouée depuis la date du
21 janvier 1913;

5° Les intérêts judiciaires;
Attendu que le défendeur oppose: que le minerai

provenant du steamer Himalaya ayant été livré à

MM. Fourcade et Provôt, de Paris, qui le fournirent
eux-memes à la société Stibium, il aurait été constaté

qu'il n'était pas de qualité loyale et marchande;
Que le minerai provenant du steamer Preussen ayant

été fourni aux memes et par la nième entremise, il au

rait été constate qu'il n'était pa. exempt d'arsenic, sa

teneur en antimoine différant d'ailleurs de celle indi

quée parles ùemandeurs;
Attendu que d'après les termes du marché verbal

intervenu, sur lesquels les parties sont d'accord, le

minerai devait ètre de provenance chinoise, de qualité
marchande et loyale, pratiquement exempt d'arsenic,
plomb et zinc, avec une teneur minima de 45 p. C.

d'antimoine;
Attendu que la marchandise, était livrable, sauf im

prévu, rendue « cif )) Anvers sous vergues navire im

portateur; que d+après cette stipulation, l'acheteur
devait prendre livraison de la marchandise au port d'al'.
rlevee mentionné; mais que, de l'accord des parties, le

déchargement se fit, respectivement à Dunkerque el �
�tarseiIle; qu'il lut procédé en ces ports,' lors de la

jJris� de livraison, à des éqhantillonnages;' que le dé
fendeur comme les demandeurs y participèrent p�r
l'entremise de leurs agents;

Attendu que le déchargement du premier envoi qui
se fit par steamer Hùnalug« s'opéra au commencement
d'août;

Que le défendeur transmit aux demandeurs, le
29 aoùt, une communication qu'il venait, disait-il, de

recevoir de ses acheteurs relativement � [a marchandise,
ainsi que copie de la correspondance entre ceux-ci et

l'usine de Brioude, il laquelle ils avaient, ajoutait-il,
vendu les minerais;

Cette usine se plaignail de c� que le minerai fût ar

rivé en vrac et non pas en sacs et très chargé de pous
sière; qu'il contînt en outre du charbon, du mâchefer
et des morceaux de vieux fer; que ce mélange semblât'
indiquer que le lot fût constitué en partie par des dé

chets provenant de la fabrication de « e<'ude »; alLé

guant que la marchandise contenait 15 p. C. de grains
inutilisables et {il p. c. de terre, elle proposait de la
faire examiner contradictoirement;

Atte.ndu que d'�près les stipulations du marché,
l'acheteur devait préndre livraison de la marchandise
au port de débarquement;

Attendu que si elle n'était pas, suivant ses apparences
extérieures, de la nature et de la qualité convenue, il
ne pouvait la recevoir et il avait le devoir et l'obligation
de la refuser;

Attendu que !a loi ne rend pas le vendeur garant des
vices apparents et dont l'acheteur a pu se convaincre

pouvons le poser dans les termes suivants: Deux sièges
de deux conseillers et d'un président fourniront-ils plus
d'arrêts qu'un siège composé d'un président et de qua
tre conseillers?

Les présidents étant souvent des magistrats âgés, à la

veille de la retraite, ayant perdu souvent l'activité de
leurs jeunes années, n'est-il pas probable que, dans

l'organisation nouvelle, le nombre des éléments actifs

n'ayant pas augmenté, le rendement restera le même?
�Ials me voici arrivé à la deuxième partie de ma dé

monstration. Je voudrais établir, d'une part, que les

Cours d'appel de Liége et de Gand n'ont pas d'arriéré
civil et qu'il est, dès lors, illogique d'e leur imposer
une réforme nécessitée exclusivement par l'état du rôle

de la Cour de Bruxelles; d'autre part, qu'il est dou

teux, je puis même dire peu probable, que le remède

proposé produira l'effet désiré, c'est-à-dire une diminu
tion de ce qu'on appelle habituellement l'arriéré.

Je voudrais établir enfin les véritables et uniques
causes de cet arriéré, s'il existe, et en déduire le moyen,
le seul, d'y couper court.

Qu'il n'y ait pas d'arriéré civil à Liélle et à Gand, cela

résulte, à toute évidence, des chiftres que viennent de
me fournir MM, les Procureurs généraux près ces Cours,
et que je vais résumer ci-ap'rès.

A Liége, il restait au 1" octobre i9i3, 262 aftaires
à juger, rédnites à 187, si l'on en deduit les c�us�s
inscrites au rôle général, au cours des trois derniers
mois. Or, comme les trois chambres civiles ont ju!,é,
en moyenne, alf cours des cinq derl)ières années j udi-,

ciaires, 381 affaires, on peut dire que six mois suffi-
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lui-même; elle répute que l'acheteur qui prend livrai
son admet la conlormité de la marchandise ou consent

à. la recevoir telle qu'elle se constitue ;

Atteudu qu'en participant à un prélèvement d'échan
tillons dont l'objet était de constater ultérieurement
l'existence des conditions intrinsèques que devait pos
séder la marchandise, l'acheteur rcconnaissait qu'elle
réunissait les qualités extrinsèques stipulées, à défaut

desquelles il ne pouvait y avoir lieu à un examen

intrinsèque;
.

Attendu que les défauts dont le défendeur alléguait
l'existence le 29 août étaient des défauts apparents qui
avaient dû se manifester à sorï agent assistant à l'échan

tillonnage du minerai et à son déchargement;
Attendu qu'accusant réception à ses acheteurs de

leurs critiques, le défendeur leur exprimait lui-même le

regret que les réclamations n'eussent pas été faites lors
de l'échantillonnage; ajoutant que le vendeur pouvait
refuser toute objection en s'en tenant à l'échantillon
cacheté contradictoirement, il prévoyait la non-receva

bilité de sa réclamation et le refus du vendeur d'en vé

rifier le Iondement ;

Attendu que la circonstance que le défendeur n'adres
sait pas au demandeur, le 29 août, des réclamations

personnelles au sujet des qualités extérieures du mine

rai, mais lui transmettait des réclamations de ses propres
acheteurs, établit que non seulement'le défendeur avait

pris livraison de la marchandise, mais qu'il en avait

dispose; il ne pouvait la livrer lui-même à des tiers,
qu'a la condition de l'avoir préalablemerît agréée, puis
qu'il se mettait par ce fait dans l'impossibilité de la

refuser, et même de la rendrè au vendeur avec garantie
qu'elle se trouvait encore dans l'état où il l'avait reçue
de celui-ci;

Attendu que la demande que formule le défendeur
en conclusions "que, par un expert à désigner, il soit

procédé à une vérification de minerai mis en réserve
dans les usines de la société Stibium à qui elle fut
revendue par ses acheteurs, après qu'il aurait été con,

staté que le prélèvement de ce minerai offrirait des

garanties suffisantes pour permettre la vérification de
sa qualité, démontre encore I inadmissibilité actuelle de
sa réclamation; elle prouve qu'une partie de la mar

chandise a été employée (ce qui emporte agréation du
tout et empêcherait d'ailleurs d'établir par expertise la

qualité moyenne de la fourniture dans son ensemble)
et, en outre, que, depuis là livraison, la marchandise
se trouve aux mains d'un tiers, ce qui permettrait de
douter de son identité et n'autoriserait même pas le
défendeur â l'attester de science personnelle;

Attendu que les résultats des analyses des échantil

lions, auxquelles firent, de part et d'autre, procéder les

parties à l'effet de constater la teneur en antimoine du
minerai, ne nécessitèrent pas l'analyse arbitrale �9P
ventionnellernent prévue pour le cas de différence de

plus de 1 p. C. entre leurs analyses respectives;
Attendu qu'aucune critique n'est formulée quant à

l'établissement du prix de Ia marchandise sur la base
de ces analyses;

Attendu que ce n'est qu'à la' date du 22 octobre que
les demandeurs remirent au déf,mdeurs un décompte
définitif établissant celui-ci débiteur, du chef de cette

fourniture de 51, 16� fl'. !W; ils exprimaient' qu1ils en

attend�je!lt règlement par retpur, mais sans fllrttre le

défendeur en demepr� de payer sur-le-champ je prjx;
, le défendeur ayant dé�lflré, le �1, que le� dell)andeurs

ne pouvaiept douter qu'il ne pût payer le solde avant

qu'un� décision ne fût intervenue c',mcerq�nt sa récla
mation et qu'il était inutile de venir lui demander

payement, les demandeurs lui répondirent à la même

date du 22 qu'ils considéraient sa communication

cemme un refus catégorique de payer une marchandise

qui lui a"lit été livrée;
Attendu que ces communications échangées par les

parties contiel)ner1t une expression de la volonté dll
défend�l)r de fle poilj\ Payer le prix de la marcllandis�
livrée, m�is nQn un� SQrnma�ion 011 une il)terpellalion

raien! pOUl' épuiser les 262 affaires restant � juger. Q,ue
vont donc faire les quatre chambres civiles prévues pal'
le projet du gouvernemeni? Parmi les �62 aftaires ci
dessus renseignéès, 28 ,eulement ont une mise au rôle
antérieure à 191.1, 19 sont de 19if, 89 de 1912, 51 de

1913.
�

La démonstration est donc complète et décisive.
Pa"ons à la Cour de Gand.
Il y avait, au 1" octobre 1913, à juger 162 causes,

76 affaires à la première chambl'e, 86 it la seconde.

Des affaires de la premiére chambre 4 dataient de 1911,
les autres avaient été mises au rôle en 1912 et 1913.

A la seconde chambre, je trouve 1 affail'e datant de

1906, 3 de 1909,3 de 1910, 10 de 19B, les 69 autres

sont de 1912 et 1913.

Or, la Cour de Gand a, depuis cinq ans, terminé en

moyenne 216 affaires par an.

A-t-elle vraiment besoin d'une troisième chambre
civile pour terminer les ,162 causes qui lui restent à

juger?
Le soutenir serait une plaisanterie ou une gageure!
Reste la Cour d'appel de Bruxelles.

Et, tout d'abord, ya-t-il un arriéré?
Il est des membres nombreux de cette compagnie qui

nient j'existenoe de cet arriéré et je dois à la vérité dire

que lorsque certains présidents - j'ai été témoin de ce

phénomène-exigent dans le règlement de leurs rôles
l'examen des anciennes affaires, de préférence aux der

nières venues, soi-disant urgentes, c'est merveille de

voir les anciens numéros fondre comme neige au soleil.
Nous y reviendrons.
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Attendu que du chef de la fourniture faite par steamer

Preussen il est ainsi dü aux demandeurs en principal
au moins la somme de 26,761 fro 85;

Attendu qu'il n'est pas justifié d'une mise en demeure

d'acquitter le prix de cette marchandise antérieure au

21 janvier 1913, date il laquelle, par un exploit enre

gistré de l'huissier Schoukens, les demandeurs firent
sommation au dè'endeur de l'acquitter;

Que les intérêts du prix n'ont pas pris cours au profit
des demandeurs avant cette date, mais qu'ils ont pris
cours et sont dus par le défendeur depuis cette date

(C. civ., art. 1652, § 4);
Par ces motifs; les arbitres soussignés, après en

avoir délibéré et statuant en vertu des pouvoirs que leur
confère le compromis des parties, repoussant toutes

conclusions contraires, condamnent le défendeur

Spiegel à payer aux demandeurs Panoff et Cle: l0la

somme 51,162 fr, 95 pour solde du prix partie de
minerai d'antimoine fourni par steamer Himalaya, 'avec
les intérêts de cette somme au taux légal depuis le
30 octobre 1912; 2° la somme de 26,761 I,'. 85 4 tilr�
provisionnel pour prix d'une partie-de minerai d'anti
moine fourni par steamer Preussen, avec les intérêts
de cette somme au taux légal depuis le 21 janvier 1913;
condamnent Spiegel aux intérêts judiciaires; avant

faire droit sur le surplus de la demande, réduite en

principal, au payement du solde du prix de la marchan
dise fournie par steamer Preussen ;

Dit ... (sansintérèt).

lui adressée par les demandeurs de payer çe prix pou
vant avoir pour effet de le constituer en demeure;

Auendu, toutefois, que le 30 octobre le conseil des

demandeurs s'est déclaré chargé pal' ceux-ci de pour
suivre le defendeur en payement du montant de leur
facture et des intérêts, ce qui a constitué une mise en

demeure de payer, expresse et formelle, et a fait courir
l'intérêt depuis cette date;

Attendu que la marchandise transportee par steamer
Preussen arriva à destination le 24 octobre 1912;

Sent. arb., 19 sept. 1913.

Arbitres: Me EUG. RODRIGUES (du Barreau de Paris]. et

M� J. THOUMSIN. -Plaid. : �m" F. LEVÊQUE et FOUR
CADE (du Barreau de Paris).

(Spiegel C. Foureade el Provot.)
I. VENTE. - a) PRISE DE LIVRAISON. - ACCEPTATION DE

LA MARCIjANDISE., - AG)lÉATION IMPLICITE. - b) VICES

AfPARENTS. - DEFAUTS DEVANT APPARAITRE �Qn� PI!:
L'ÉCHA�TILLO�NAqE.- PRIS� DE LIVIIAISON, - AGIIÉA
l'ION. - c) ÉCHANTILLONN4GE, - PARTICIPA'!'Iqll pE
L'ACHETEpR A CETTE OPÉRAl'ION.-d) PRISE DE LIVRAI,

SON PARTIEI.LE. CONSERVATION PAR LUI D'UNE PARTIE

DE LA MARCHANDISE. - e) DEFAUTS NE DEVANT SE

RÉVÉLER QUE PAR UNE ANALYSE CHlMIQI'E_ - ABSENCE

DE VICE APPARENT.

II. INTÉR£TS JUDICIAIRES. - RÉSERVES DU CRÉANCIER

QPJ).l'jT A CES INTEI\ÊTS.- �I1�� EN PEMEUI\� GÉNÉRALE_

I.L'acheteltr doit, aVllnt de prendre livraison d'urte mar

chandise, &'asstlrer si elle est bien celle qui fait l'objet
dl! Illrtrché; .,'illa reçoit en exécution de la vente, il

recatmaU qu'elle est oelle qll'il !1vait achetée et qlli
deDait llli .!lre lil'r�e_

a) Il eSI tenu aussi de vérifier si elle n'f�t pas
affectée de défaltts (lpparents, et il est présumé avoir
renoncé à se plaindre de ceux dont il a pl! se con

vaincre par llti-même.

b) Après la prise de livrnison, aucune réclamation
n'est admissible dit chef de l'e:JJistence de défauts appa
rents, s'ils devaient apparaîlre aux agenls de l'ache
teur chargés de procéder rivec ceux du vendeur à Itll

échantillonnage, 40nt le bitt depqit être de permettre la

vérifiGation ltll¢riellre de l'existence des quqlités al.
qes vices intrinsèques 4e la Il1flrc(ta'ldiSe_

Elle avait au 1" .octobre 191�, :t,4i4 affaires civjles
restant à juger, c'est-a-dire 202 par chambre.- Or, de

puis cinq ans, ces sept chambres ont jugé:

La première chambre. 809 affaires
La deuxième » 669 »

La troisième » 648 »

La quatrième )} 749 )}

La cinquième )} 794 »

La sixième » 764 »

La septième » 719 )}

---

En tout. 5,152 )}

soit 736 par �hambre - c'est-à-qire 147 par cl)ambre e�
par an. - Chaque chambre ne devrait donc juge, qUIl
55 affûres de plus chaque année pOUl' être à jour.

Peut-on appeler cela!je l'arI'iér� ?

Subdiyisons ces affaires par dates 'de mise a.u I'ôle :

La première chambre en a 12 antérieures à 19B
La deuxième » 19 »

La 1I'0isième » 45 »

La quatrième » 11 »

La cinquième » 3 »

La sixième » 4 »

La septième )) i5 »

En tou t 109 affaires

ayant plus de trois années de mise au rôle.-l]n peu de
fermeté les ferait disparaître, carla plupart ,de ces an

ciens litiges ne seront jamais plaides. l'ell trouve la

preuve dans cette circonstance remarquable que les
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c) L'acheteur ne doit pas participer à lm échantil

lonnage ayatll un tel but, si li. marchandiBe peut être

reîusée à misQ!l (je l'exjstençe de défauts Jlpparents.
d) Une l1larcha'ldise (lneetée de défauts apparents

peu: être agréée par I'acheteur ou ëtre par lui refusée,
mais la fourniture unique doit être acceptée 011 rebutée

en son entier, et il ne peut appartenir à l'ncheteur
d'en conserver ll1le partie et d'obliger son velldeur à

reprendre le surplus.
e) L'existence dans dit minerai d'u1le substance dont

l'existence ne doit se révé/r,r qlle par une analyse à

laquelle il doit ëtre procédé par lm chimiste n'est pas
1m dëtaut apparent.

'

II. Le créancier qui [ormulë des réserues en ce qui con

cerne les intérêts de sa créance, maniteste nettement la

volonté d'obtenir le payement tant du principal que
des intérêts et met le débiteur en demeure, conformé
ment à ïartic!« 1652, § 4, du Code civil.

Attendu que le demandeur réclame le payement du

prix de minerais d'antimoine, qu'il vendit aux défen
deurs pal' une convention verbale qui intervint contre

eux les 14-22 juin :t9! 2, et qu'il leur livra sur steamers

Himalaya el Preussen ;

Attendu qUe les parties sont d'accord sur les termes

de ce marché qui eut pour objet, du minerai de prove
nance chinoise, minerai sulfureux marchandise loyale
et marchande, exempte d'arsenic, plomb et zinc, mine

rai titrant habituellement 50 p. C. d'antimoine avec une

teneur minimum gAraqtie de 45 p. c.;
Attendu que les livraisons devaient avoir lieu sur

juin, juillet et août, cil' Marseille, sous vergue, navire

importateur;
Attendu que je pesa�e, l'échantillonnage et la consta

tation de l'humidité devaient conventionnellement

s'opérer suivant les lisages de la place, contradictoire

ment, à Marseille, entre acheteurs et vendeurs ou leurs

représentants, et à frais partagés;
Attendu que les défendeurs opposent que la marchan

dise qui constituait la première livraison, et fut fournie
à Dunkerque sur steamer Himuloqa n'aurait pas été de
qualité loyale et n.archande, et que la marchandise, qui
composait la seconde Iivraisqn fournie à Marseille SUI'
steamer Preussen, laissait à désirer par Ia qualité, spé
cialement à raison de l'existence d'arsenic;

Attendu que le demandeur conteste la recevabilité et

le fondement de ces reclamations;
En ce qui �oncerne la première fourniture, steamer

« Himalaua » :

Attendu qu'il est reconnu ou constant en f?it :

Que le steamer Himalaya fut déchargé al! comrneq-
cement d'août;

-

Qu'il fut, au moment du déchargement, procédé con-,

tradictoirement à un échantillonnage du minerai;
Qu'il fut pris livraison de la marchandise;

- �

Que le llji!ler�i, revendu par les défendeurs H un

tiers, fut transporté aux usines de celui-ci ;

,

Qu'il fut employé en partie par r,e tiers;
Que les défendeurs transmit'ent au demandeur, je

28 août, des réclamations de leur acheteur relatives à
la marchandise;

Que les défauts allégués étaient les ,suivants : le

minerai, était-il dit, était très chargé de poussière, il

contenait du charbon, du machefer et des morceaux de
vieux pots; le mélan�e semblait indiquer qu'il était
constitué en partie par des déchets provenant de la
fabrication du « crude»; les partios difficilement utili

sables, 15 p. C. de menu et 15 p. c_ de terre nuisible,
étaient excèssi.es ci en trop forte proporl,ion ;

Attend!! qq� la clau�e q�� !a marcharll:lise P,tilit ven

due cifMarseille obligeait l'acheteur à prendre livraison
au port rle déchargement;

Attendu que l!acheleur doit, ayant de prendre livr:Ji
son, s'�ssurer si Ja ,c1lose qUi lui est offerte �s; bi�n
c�lje qui fait l'obj�� du marcpé; que, s'il la reçQH en

exécutiqn de la vente, jl rcconnaît qlj'elle est nien celle
qu'illlvflit ac!let�e et qui d\)vait lui être livrée;

de4� chambres qQi 91H !� pl\l§ d? vÎ!ülles aftaires SOl);
aussi celles qui ont jugé le moins ,: la deuxième et la

troisième. L'activité des chambres est en raison inverse
des affaires restant à leur rôle. Nous le savions depuis,
lon�temps.

�I! surplus, �ans !!!'ijrrêt�r flU ppm q!llij fi!41 qpllner
à cette sit!l�tion, et spfcia!�t:!eQt �a!)s lui recgnnilitre
cette qualification d'arriéré, quj reut sembler impliquer
que le juge n'a pas fait tout' ce' qui dépendait 'de 'lui,
demanllons-nous quelles sont les causes qui font qu'à
Liége la Cour a pour pl�� Q!! llw)nS six mois d'affaires,
à Gand, pour plus ou moins neuf mois, à Bruxelles
pour demo ans à peu rrès.

Ces causes sont j))l)lliplilS et p�flJlane.ntes.
Je veux !�� i'ldique� et l.es j)japli, �[)lnf'l�irement :

io La législation qui n'est plus en harmonie avec

l'état sociai et avec la situation économique de la n�

tian j
2° Vaccumulation des affaires entre les mains d'un

trop petit nombre d'avocats, les maîtres du Barreau;
3° La circonstance que, dans un grand nombre de

cas, l'appel est, avant tout, le moyen, de trainer les
affaires en longueur et de retarder soit le payement de
dettes certaines, soit J'exécution d oblil(ations qui ne

sauraient être sérieusement contestees. - Apparticl)nmt
it cette catégorie pre.que tous les numéros les plus
anciens du rôle, dont je viens de parler, qui ne se plai
dent que rarement et dispar�jssent par la mor_! ou liar
la faillite du débiteur, ou encore à la wile de trans
actions laborieusement arrachées à la lassitude des

créanciel's, plus souvent par l'énergie des présidents_
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Attendu qu'il est tenu de vérifier aussi si elle n'est

pas affectée de défauts apparents, la loi ne lui accordant
aucune garantie du chef de semblables défauts (art. 1642
du Code civil), parce qu'il est présumé avoir renoncé il

se plaindre de ceux dont il a pu se convaincre par lui

rnème ;

Attendu qu'après Ia prise dé livraison de la marchan
dise par les défendeurs, ou par leurs ayants droit,
aucune réclamation n'était admissible envers le deman
deur du chef de l'existence de défauts apparents dont

elle aurait été entachée;
Attendu que ceux dont les défendeurs se plaignirent

au demanùeur le 28 août avaient à l'évidence ce carac

tère;
Qu'il était impossible qu'ils n'apparussent pas aux

agents des défendeurs, chargés de procéder avec ceux

du demandeur à un échantillonnage, dont le but devait
être de permettre la vérification ultérieure de l'existence
des qualités intrinsèques et des vices également intrin-

sèques de la marchandise;
•

Attendu qu'ils ne devaient pas accepter, sans réser

ve" de participer à lin échantillonnage, en vue de per
mettre la constatation de qualités et de défauts non

apparents, si la marchandise pouvait être refusée à rai

son de l'existence de défauts apparents;
Attendu que les défendeurs avaient d'autant plus de'

raisons de vérÙier la marchandise à son arrivée, qu'il
ne s'agissait pas pour eux d'en prendre personnelle
ment livraison et de la conger vel' par devers eux, mais

d'autoriser un tiers à l'enlever et à la transporter en ses

usines, ce qui ne devait plus permettre postérieurement
aux défendeurs d'assurer sa conservation et d'affirmer

son identité;'
Attendu que si la marchandise était affectée de dé

fauts apparents, elle pouvait, ou être néanmoins agréée
par l'acheteur, ou être par lui refusée, mais que Ia Iéur

niture, qui était unique, devait être acceptée ou rebutée
dans son entier, et qu'il ne pouvait appartenir à l'ache

teur d'en conserver une partie et d'obliger son vendeur
il reprendre le surplus;

Que l'emploi d'une partie de la marchandise devait

inévitablement entraîner l'acceptation définitive de toute

la fourniture;
Qu'il rendait la vérification de celle-ci impossible, car

l'acheteur avait pu en employer la meilleure partie et en

conserver la plus mauvaise pour la soumettre à une

expertise, ce qui ne permettait plus d'établir sa qualité
moyenne;

Qu'il ne laissait pas à l'acheteur la faculté d'opérer
une restitution de la chose livré�, qui devait être la

conséquence de ce qu'elle n'aurai! pas été celle qu'il
aurait achetée, ou de ce qu'elle aurait été entachée de

défauts apparents l'autorisant il refuser de J'accepter;
Attendu, d'autre part, en fait, qu'il est constant et

reconnu que la soetété SI:-ibiuln, à qui hl marchandise a

été I'evendue par les défendeurs, et dans les usines de

laquelle, à Brioude, elle a été transporté�, l'a employée
en partie;

Que cette, marchindise n'était donc pas impropre à

l'us?!\e auquel elle était destinée;
Attendu que, le 9 octobre '1912, les défendeurs, sous

réserve de la contestation soulevée par eux quant à la

qualité de la marchandise, se reconnaissaient débiteurs

envers le demandeur, du cb&f de la fournjture do!)t il

s'agit, de la somme de 49,43� fr.4U qjl il leur réclame;
Attendu que le demandeur prétend aux intérêts judi

ciaires de celte somme depuis le 23 septembre 1912,
mais ne justifie d'aucune mise en demeUl'e adressée aux

défendeurs à cette date (C. civ., art, 1652, § 4);
4tteqdu qu�? le 9 qctobre 19'12, les défendeurs mani

fest�ient la yolont¢ de ne pas payel', avant la solutIOn

complète du litige, le solde par eux dû; mais qu'il
n'apparaît pas encore à cette date que le demandeur les

eût mis en demeure de payer ce solde;
Attendu que c'e,t seulement le 26 décembre 19'f2

que le demandeur se d<lclarait obligé de faire des ré

serves en ce qui concernait les intérêts écoulés et dus,

Je voudrais surtout vous démontrer que la législa
tion ll'est·plus à jour,

La loi de 17(10 avait fixé Je taux d'appel à 2,000 francs
en l,rincipal,-La loi du 25 mars 1841 (art_14) maintint
ce chiff,'e, car alaI's même qu'elle avait omis de spécifier
qu'il s'agissait de 2,000 francs en principal, il est résulté

d'un échange de vues, au Sénat, eutre le baron Liedts et

�I. Leclercq, alar. Ministre de la justice, que c'est bien

dans le sens de la législation antérieure que l'on enten

dait statuer.

C'est la loi du �5 mars 1876 (art. 16) qui éleva le taux

d'appel à 2,500 francs. Celte extension ne fut pas
admise sans opposition, Les travaux préparatoires de la

loi nous apprennent, en effet, que, pour une partie des

membres de la Chambre, l'appel étant un droit et une

garantie sérieuse, ils estimaient que les deux degrés de

juridiction devaient être la règle, et l'exception aussi

restreinte que possible. Le Ministre répondit et il avait

èent fois raison, qu'en augmentant de 500 francs le

chiffre de 2,000 lrancs, établi en 1841, on maintenait

la compétence du tribunal dans les lill)ites où la loi anté

rieure l'avait renfermée. En n'augmentant pas ce chiffre

aujourd'hui, en réalité, on le réduit.

L'appel, remarquons le, n'est pas de droit naturel.

C'est un privilège que confère la loi; il est inséparablè
des contingences multiples imposées par l'état social et

on ne peut le considérer comme une garantie sérieuse

que s'il est organisé de manièr� à ce que l'on puisse
espérer que le juge supérieur saur� discerne,' et réparer
l'erreur du ju!(e inférieur. Je vous renvoieaux observa

tions de M. �lesdach de tel" Kiele, ci-dessus rappelées;
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disait-il, à partir du jour de l'analyse arbitrale jusqu'au
jour du payement du solde de la partie; que les défen
deurs lui répondaient, le 28, qu'ils repoussaient les
réserves ; mais que, en les formulant, le demandeur
manifestait nettement la volonté d'obtenir payement
tant du principal que des intérêts pour l'avenir et met

lait les défendeurs en demeure;
En ce qui concerne la seconde [ourniture, steamer

« Preussen » :

Attendu que le marché verbal disposait que la mar

chanclise vendue serait exempte d'arsenie ;
Attendu q ue l'existenc« d'arsenic, en quelque quantité

que ce fût, n'était pas un défaut �ppareQt et dont les

défendeurs acheteurs eussent PJl se convaincre par eux

mêmes, car elle ne devait se révéler qpe par qne ana

lyse à laquelle il devait être procédé par un chimiste;
Attendu que les défendeurs sont donc recevables à se

plaindre de ce vice caché. et ils le seraient à demander,
en vertu de l'article 1644 du Code civil, une réduction
de prix si la présence d'arsenic étant constatée, il en

résultait une diminution de la valeur du minerai;
Attendu qu'à cet effet une expertise est nécessaire ;

Attendu qu'il est aisé ù'y procéder par le moyen des
échantillons qui [urent prélevés contradictoirement en

.

vue précisément q'4!le contestation de Ja nature de celle

qui surgit;
Attenduqu'urie analyse arbitrale par �m, Dandurand

et Caffin, de Paris, n'était prévue, parle marché verbal,
que pour le cas de différence dans les teneurs en anti
moine à résulter des analyses des échantillons à faire

opérer respectivement par les parties; que les termes

de la clame, que semblable analyse aurait lieu dans le
cas où la différence dépasseraitI p. c. entre l'analyse
des acheteurs et des vendeurs, le démontrent péremp
toirernent ;

,

Attendu que les défendeurs [le paraissent l'as con

tester la dette de la somme de �8,91O If, 12 pf!ur solde
du prix des marchandises transportêes par steamer

Preussen, se bornant à demander up,.e réduction de prix
de 1,771 fro 75 pour dépréciation résultant de l'exi
stence alléguée d'arsenic;

Attendu qJle le demandeur réclame l'intérêt du solde
du prix depuis la même date que paul' la première
fourniture, mais qu'il n'y eut, pas plus que pour

celle-ci, sommation de payer antérieurement au 26 dé
eembre 1912;

Attendu qu'aucune disposition légale n'autoriserait
la condamnation des défendeurs, fût-ce à titre de dom

mages-intérêts, aux frais d'une instance arbitrale pn

laquelle ils ne sont pas partie;
Par ces motifs, les arbitres soussignés, après en

avoir délibéré, et statuant en vertu des pouvoirs que
Jeu,' confère le compromis des parties, rejetont toutes

concl usions cpntraires, condamnent les défendeu.rs
Fourcade et ·Provot il payer au demandeur SpIegel:
1° la somme de 49,433 fro 40 pour solde du prix d'une
fourniture de minerai d'antimoine faite pal' steamer

Himalaya; 2° Ja somme de 27,138 fl'. 37 il valoir sur

le prix d'une fourniture'de minerai d'antimoine faite pat'
steamer Preussen ; les condamnent aux intérêts de

ces ,ommes au taux légal depuis le 26 décembre 1912;
avant faire droit, sur le surplus de la demande réduite
en principal, au payement de 1,771 fI'. 75 pour solde du

prix de marchandises fournies; commettent en qua
lité d'expert, M ... , lequel, serment prêté entre les mains
des arbitl'es, s'j[ n'en est dispensé par les parties, après
les avoir entendues, procédera à l'analyse des échantil
lons prélevés par les panies lors du ctéchargeme�t du

s�eamer Preusôen, dira s'il existe en ce minerai de

l'arsenic, en fixera la teneur, déterminera si la dépré
ciation de valeur qui en résLlIte e"t de 1,771 fl'. 75 ou

d'une somme moindre et de la<juelle;
Pour, Je l'apport de l'expert produit, les parties en·

tendues être conclu et stalué comme de droit;
Condamnent Fourcade et Provot aux frais d'ar

bitrage à ce jour, y compris les·honoraires des arbitres,
tous Irais ullérieurs étant réservés,

je ne pourrais les reproduil'e qu'en les affaiblissant.

Or, le taux du derniel' ressort est désormais insuffi
sant. Si, en 1876, un procès de 2,500 fraqcs pouvait'
encore être considéré COlllme un �ros procès, il p'en est

plus de même aujourd'hui, la valeur de l'argent ayant
depuis singulièrement diminué, sa puissance d'achat

étant notahlement réduite.
La situation des ouvriers, des employés, des fonc

tionnaires-j'en excepte les magistrats- a été notable

ment améliorée, Les pensions ont été augmentées. f..es
salaires ont presque doublé. Le prix des Immeubles, le

taux de leur location surtout ont progressé. Faut-il que

j'insiste spécialement sur l'élévation, de plus en plus·
grande, du chiffre des dommages-intérêts, en matière

d'accidents. celte élévation so,']ignan, éloquemment
l'augm'enlation de la valeur de l'individu dansla société?

�lais ce sont surtout les petits laits qui vont rendre
cette situation évidente.

Vous figurez-vous encol'e ce qu'était, en 1876, un

cheval de 2,500 francs, une note de modiste ou de
tailleuse de cet import, un état d'honoraires de médecin
ou de chirurgien de ce chiffre? Les dépenses de luxe

sont désormais sans Jimites; l'argent roule comme il n'a

jamais roulé; il semble que l'on n'en dépense jamais
assez, ni assez vite; on ne chiffre plus qué par grosses
sommes; un bénéfice de 2,500 francs compte il peine
dans la balance d'un négociant ou d'un ipdustriel.
Pourquoi, dès lors, ne pas mettre le taux d'appel au

niveau de ceUe situation nouvelle et, du même coup,
réduire sensiblement déjà le nombre des appels qui ant

pour base une valeur argent?
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CONF��ENCE DU JEUNE BARR�AU DE BRpX�f..LES
A la suite d'une entente avec la Commission de la

Conférence du Jeune Barreau, la série des conférences
que les membres de la rédaction du Journal des Tri
bunaux,devaient faire sous ses auspices, a été repor-tée
à l'an prochain pour permettre la réalisation d'un autre

programme dont nous donnons ci-dessous les grandes
lignes.

La saison des conférences commencers par celle de

Me Charles Gheude, qui aura Jieu, nous le rappelons,
le vendredi 16 janvier, à 8 h. i/2 du soir, dans la salle
de la Cour d'assises.-Sujet : L'Enjcnce I!normale et

la Dé/ense sociale.
La suivante sera donnée par Me Paul Hymans et aura

lieu le vendredi 23 janvier, à 8 h. 1/2 du soir, dans la

salle de la Cour d'assises. -- Sujet: L'Eloquence au

Parlement,
Puis viendra une nouvelle série de conférences sous

le titre général « Nqtre Jeunesse }), qui seront données

dans la Salle de la premiere chambre de la Cour d'appel
aux dates ci-après:

Le 6 février, par Me Pierre Nothomb: L'Enthousiasme

catholique;
Le 13 février, par Me Henri Alangin : Les deux Jeu

nesses socialistes ;
Le 20 février, par �le Henri Puttemans ; L'Intelligence

de M. Charles �iallrras et la Doctrine du nationalisrne :

Le 27 février, par Me Jean Vauthier : Snobisme réac

tionnaire ;
Le 6 mars, pal' �le Henri Goffinet: Liberté-Égalité

Fraternité ;
Le 13 mars, par Me Alfred Dorff: En marge .. ,;
Le 20 mars, par M�l" Edouard Huysmans et Fernand

Passeleeq : Conclusions.
Cette intéressante série sera suivie de trois entretiens

sur les mêmes idées, par MM" Glatigny et Paul Fran

çois, premier et deuxième Secrétaires de la Conférence
du Stage de Paris, ainsi que par des' représentants dis

tingués (le la jeune pensée allemande et anglaise.
*

* *

Les nouveaux Impôts
Les ,juge� au tribunal de COmmerce YO!)t avail', RaI'

suite de l'application de l'impôt sur les opérations de

bourse, ur! travail considérable à accoI))plir. Ils �urop,t
en effet, dorénavallt, à parapher, feui)!e p,�r [e/li!le, les
livres à souches dpnt les agents rje cnange doiv,ent dé

tacher les bordereaux des opératio[ls fait·�s P9ur leurs

clients, Et voilà no� ma�is�rats cons�,!aires astreints à

une besogne qui n'est, au fond; qu'uIl service de p�r- .

ception fiscale!
�

UNIVERSITÉ NOUVELLE DE BRUXELLES

Les mardis et vendredis, de 5 à 6 heur�s, il l'Univer
sité Nouvelle (Institut des lJ'iutes Eludes), 67, ru� �e la

Concorde, �le Léon Hennebicq, doonera un cours sur

L'Idée du Juste dans t'Orienl grec avant Socrate,
�

*
* *

LE JEUNE BARREAU CANADIEN

Notre excellent correspondant de &Iontréal, �Ie Fabre
Surveyer, nous envoie le compte rendu des fêtes du

quinzième anniversaire qu �el'ne §arreau de Montréal,
dont l'orgaiüs.tion fut, grâc� li !)li, faite tn grande
partie sur le modèle ùe nos inslilutions_�silJ!.ilaires,

Il est intéressant à plus d'un titre de rapporter cel"

taines des paroles prononcées par les participants et

notamment de notel' quelques paroles ·de M. le juge
.(I.rcpambault défini�sant les rappprts Illltre la Magistra
ture et le Barreau et les devoirs r¢piprpgues de ces deux

corps:
« Les relations de confiance et de respect qui existent,

La section centrale n'est pas de cet avis ... Théorique
mellt elle peut avoir raisonl mais pratiquement il faut,
d�ns tous les domaines, s�voir [aire des s�crifices aux

nécessités sociales et en e,t-il d� plus iJIvincible que celle
ré,ultant de la bonne administration de la justice et

le gouvernement nous l'affirme - de la difficulté de
recruter la magistrature; cette classe de citoyens, qui,
comme on l'a dit (B, J., 191i!, coL 1170), paye en

partie de sa poche l'honneur de servir le pays?
rra-t-on pas déjà rendu hom'J}�ge à co principe en

portant, par la loi uu 12août 1911, à 600 francs la com

pétence de� juges de paix en premier ressort?

pn ne saurait envisager une ?ugnlenlation continue
du nombre des magistrats d'appel et une solution radi

cale deyril s'irpposer tôt ou tard.

Pourquoi ne pas prendre aujourd'hui les devants?
En 1876, le montantdes dépenses de l'Etat sechiffrait

par un peu plus de �45 millions, les chemins de fer,
postes et télégraphes entrant dans cette somme paul'
70 millions. En 1912, cesmémes dépenses représentent
708 millions de francs, les chemins de fer près de

256 millions. Qui n� voit qu'il est désormais impossible
. decontinuerà faire juger par Ja Courd'appel de Bruxelles

seule uu presque seule les innombrables procès dans

lesquels l'Etat, originairement défendeur, discute les

obligations par lui assumées, du chef de ces dépenses
plus .que triplées, au cours de ces dernières apnées?

Mais élargissons le débat. Le nombre des procès étant

en raison direCle de la fortune publique, du commerce

et de l'industrie-plaide qui possède,-voyons donc
où nous en sommes, en i913, par rapport à 1876.
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dans notre pays, entre le Barreau et la �agistrature,
sont une preuve qu'avocats et juges savent comprendre
et remplir le rôle' qui leur est assigné dans le fonction
nement de l'ordre social. Vous combattez, pour Je

triomphe du droit, et nous sommes les dispensateurs
de la justice.

» Ces mots de droit et de justice réveillent dans l'lime
les sentiments' les' plus nobles et les plus élevés, Qti'.;l
me soit permis d'emprunter u,!e pensée à l'un des q�a
teurs sacrés les plus eloquents de la France moderne �t
de dire que ces mots sont immortels comme le ciel d'où
ils viennent et l� terre où'ils sont tombés. La justice
sociale est la cause la plus sainte des temps modernes.
Il n'est pas une âme noble qui ne l'acclame, pas une

qui ne 'oit prête à respecter tous les droits, depuis le

dernier jusqu'al! plus haut, car l� droit du plus tiu'mhle
et du plus faible est aussi inviolable 'que celui des puis:
sants et des forts.

'

» Le rôle de la Magistrature et celui du Barreau, dans
l'administration de la justice, sont bien différents,

'

» La Magistrature eSt la gardienne des lois. Elle doit
en être l'esclave; et son devoir est de les appliquer en

toute indépendance et en toute justice. �tais ce 'rôle
n'est pas toujours facile à remplir.

'

» Le plus �r.and danger qui nous menace et rend
notre mission' particulièrement délicate, c'est l'inclina
tion naturelle à faire céder la loi à l'é�uité_ « Bien de
» plus dangereux et de plus funeste, dit à ce sujet le
}) président Faure. Que deviendra la loi si chaque ju�e
» peut s'en écarter sous prétexte d'équité? N'est-ce pas
» se moquer d� législatepr que d'éluder ainsi sa yo:
» lonté, et cette prétendue équité ne mérite-t-elle ras
» d'être appelée cérébrineï »

Le chancelier d'A&uesseau s'exprime en termes encore
plus cinglants. Il appelle l'équité un dangereux [nstru
ment de la puissance du juge, et il ajoute: « Si elle
» paraît quelquefois ingénieuse à pénétrer dans l'inten
» tion secrète du législateur, c'est moins pour la con

» naitre que pour l'éluder; elle la sonde en ennemi
» captieux plutôt qu'en ministre fidèle; elle combat la
» leure pàr l'esprit 'et l'esprit par Ia lettre et, au milieu
» de cette contradiction apparente, ra vérité échappe,
» la règle disparait et le magistrat reste le maitre. »

); On l'� dit souvent, la meilleure équité est celle de
la loi. C'est une sotte sl)gesse que celle qui veut être
plus sage que la loi, Nous ayons le �evQ!r de juge,
selon la loi; et non de juger la loi.

' ,

» Seulement, ce n'est pas toujours chose facile que
de c.onpai)re la ll)i; Il est souyent qitpci!e d,e découvrir

l� volo!)té du législa,teur, Ce !(e9t pas conf!!lÎtre la loi

q'f� d'en §avoir les termes; il I'aut pénetrer au delà de
l'écorce lIol,lr sav�ir la véritable volonté du législateur.
Scire leges nq1l hoc est verba earum tenpre, sed vim ac

po!e,'tatem, disaient les iuriscons,�ltes rOplai�s.
" 4l!ssi, cel�i ,qui ve�t appli�,u�r s�ipement la loi

doit-il repouss!)r l'interprétation j,��aïque, ,qui sacrilie
l'esprit à la lettre, tout .en oublipnt 1ue, lorsque la
lettre est claire et no!) ambi,suë, c'e�t ! esprit qui doit
céder. On ne doit pas facilement supposer que le légis
IM�ur a dit l�

�

contraire de ce qu il voulait ,dire,
n Le rlll,e du B�rreau est pl.us brilJalit ql'e celui <III

l)Flllislr�t- L'avoCil� est le soldat du qroit. Il doit to.u�

j,ours être c.onvain.,c\, d,e la iusuce de �a c�use, et il doit

employer toules les ress.Q,urceô de son ploqu�pce et tOll�
le fruit de ses labe�rs au triolJ)phe des I!.foits de son

client.

» Yous êtes encQre, mes jeunes amis, au printemps
de l'�gè viril, Vous êtes nes dans un âge de lu.tte à

outra!)ce, où le succès appartient à celui qui sait le

ll)ieux voulOIr et qui a couscience de rGbli�ation sacrée
du trav�iL Yous ne �agnerez l'as toules les batailles;
mais, vaincus aujourd'hui, soyez certains que demain,
avec la volonté et le t,'�vail, vous serez victorieux, Je
lisais dernièrement upe conférence du père Didon, dans

laquelle il rapportait une parole d'un générai russe qui
est d'une grande moralité. Ce Séneral venait de perdre
ijne pat�ille cQJltre NapqLéon, et un de ses lieutenants

Le commerce spécial extérieur de la Belgique se

chiffrait alors, poûr l'importation, par 1,448 millions

500,000 francs; pour l'exportation, par 1,063 millions

700,000 francs, Ces ehiffres sont, pour 1911, de

4,233 millions et de 3,539.600,000 francs.
Le mouvement des ports était, en 1876, pour le ton

nage à l'entl'ée, de 2 millions 858 et pour le tonnage à la

sortie, de 2 millions 823. Nous les retrouvons devenus
en 1911, à 15 millions 907 et i5 millions 8�6_

Passons aux chemins de fer. Il y avait, en 1876,
3,499 kilomètres exploités, en 19B, 4,720 kilomètres

plus 3,559 kilomètres de vicinaux.
Il y avait, en 1876, 567 bureaux de poste, en 1911,

1,658_
Les télégraphes cumportaient, au le< janvier 1877,

22,081 kilomètres de lil, pour upe longueur de lignes de

5,086 kilomètres; en 1910, nous trouvons 41,558 kilo
mètres de lil et 7,880 )<.ilomètres de lignes,

D'une année à l'autre, les chiffres sont en progression
notable,

Le bulletin dl! commerce spécial du mois de sep'
tembre 1913, que vient de publierle Monitei,r, cons tate

que les importations de cette année sont en augmenta
tion de i ,502,250 tonnes, représentant une valeur de

3,663,89�,000 francs, c'est-à-dire une plus-value
sur 1912 de 78 millions. La perception des droits
de douane, de 1912 à 1913, est en augmentation de

plus de 3 milliuns, Et cepenqant le monde du COm
merce et de l'industri� se plaint de l� stagnation ��s
affairesI'

" '. '



JOURNAL DES'TRIBUNAUX - 1.91,.4, - N° !687

lui demanda: « Mon l(énéral, qu'est-ce qu'une bataille
» perdue?-Une bataille perdue, répondit le général,
» c'est une bataille qu'on croit avoir perdue, »

» Ce mot nous enseigne que la volonté est irrésis

ible, et qu'elle contient seule le secret des victoires de

'avenir.
» D'ailleurs, la défaite est nécessaire pour le règne de

la tolérance. Vous succombez dans une cause où vous

étiez convaincu que le droit el la justice étaient de votre

côté; cela vous empêche d'oublier que la sincérité et la
droiture peuvent exister chez votre adversaire 'comme
dans votre propre conscience. Et c'est ainsi que vous

apprenez à respecter ceux qui pensent et qui croient
autrement que vous.

» Soyez tolérants, Messieurs, non seulement entre

confrères, mais vis-à-vis de vos juges. Nous ne sommes

pas infaillibles, nous le savons hélas que trop; la glo
rieuse incertitude de la loi nous laisse bien des angoisses,
comme à vous-mêmes. Alais, soyez-en convaincus, vous

avez des juges intègres, laborieux, et qui ont faim et

soif de justice. Nous cherchons la lumière: nous aimons

passionnément la vérité; et notre ambition la plus chère
c'est de distribuer la justice avec science et impartia
lité. »

Fort intéressant aussi fut le toast de �I' Pierre Beul

lac, premier président de l'Association du Jeune Barreau.
Nous en reproduisons quelques passages qui vous

prouveront que le français desCanadiens vaut hien celui
des Belges et que la Conférence de Alontréal n'a rien à_
envier à celle de Bruxelles:

" L'association du Jeune Barreau de lIontréal est née

exactement le 4 novembre 1898. Ses pères furent au

nombre de 18.
» Quelques-uns d'entre eux, ayant eu l'occasion de se

renseigner sur la Conférence des avocats à la Cour

d'appel de Paris et sur les associations du Jeune Bar

reau qui existent un peu partout en Belgique - avaient
eu l'idée de se réunir pour causer du projet d'établir
un groupement analogue parmi nous.

» Projet de jeunes gens, réalisé à la jeune, l'associa
tion devait durer.

» Alljourd'hui,l'on est et l'on reste«Jeune Barreau»,
et ce grâce à l'esprit qui a animé jusqu'ici l'association
et' qui continuera à la maintenir dans sa voie, grâce à

l'habitude prise d'envisager la profession, les devoirs
de ses membres, les prérogatives de l'Ordre et ses tra

ditions, non plus seulement au point de vue égoïste de
l'individu et de ses intérêts particuliers, mais bien au

point de vue du groupement auquel on appartient, grâce
là l'habitude prise de coopérer avec ses confrères dans
un esprit amical et désintéressé, grâce enfin à la renais
sance de l'esprit de corps, trouvé par ces jeunes gens à

l'état de cendres froides au milieu d'un Barreau devenu

trop nombreux avant que de posséder assez de tradi
tions pour être jaloux de les conserver.

» Est-il à propos que cet esprit « Jeune Barreau»
existe? Certains en doutaient parce qu'ils voient dans
tout groupement dont le but n'est pas nettement pécu
niaire une tentative de se singulariser, de vouloir ex

clure quelqu'un. L'association à ses débuts a eu à dis

siper ce préjugé. Mais tous étaient les bienvenus à en

faire partie, confrères des deux langues y entraient

empressés. On dut reconnaître que l'esprit démocra

tique n'était pas en péril.
» D'autres ont craint, pour le « Barreau », On parla

« d'état dans l'état. Les deux .organisations, assurait
on, devaient nécessairement se combattre parce gue
l'une excluait l'autre. Raison aussi mauvaise qu'elle
était sommairement énoncée. Elle devait être bientôt
réduite à néant par l'attitude qu'allait prendre l'asso
ciation sur les questions auxquelles elle devait s'inté
resser. On redoutait que l'association ne voulût voir les
choses qu'au point de vue des jeunes. On eut le spec
tacle des jeunes faisant valoir leurs desiderata avec mo

dération et défendant les intérêts de l'Ordre jalouse
ment. Décidément, le nouveau groupement ne faisait
aucun mal.

» On reconnut bientôt que loin de séparer les jeunes
de leurs anciens le nouvel organisme avait créé entre eux

un lien de plus, et non pas un lien vague, flottant, mais
un moyen de se rencontrer, de se mieux connaître,
d'échanger des idées.de coopérer, de s'entr'aider, Ainsi
tombèrent petit à petit des préventions qu'expliquait la
nouveauté du mouvement qui venait de se produire
chez les jaunes du Barreau. Et je crois ne pas trop
m'avancer en disant de notre association que ceux qui
n'en ont pas fait partie souhaitent voir leurs fils y ap
partenir.

» L'Association du Jeune Barreau est un grou pe libre

ou, si l'on veut, indépendant. Elle n'est ni subvention
née ni patronnée, et c'est peut-être là ce qui fait sa

force. Chez elle chacun dit ce qu'il pense, Il s'y dit

plus de vérités en une soirée que dans une enquête
civique en un mois. II est de bon goût de ne pas se

prendre au sérieux ou tout au moins de ne pas le laisser
voir. C'est le moyen de se faire écouter et les jeunes
ne l'oublient que plus tard quand ils sont devenus
membres honoraires.

» Y travaille-t-on? Les gens sévères se le demandent.

Depuis quinze ans, l'association a étudié et fait siens
maints projets de législation nouvelle, de réformes ju
diciaires ou autres. Ces projets ont eu le sort qu'ont
ceux qui ont été étudiés avant d'être jetés au �linotaure
- opinion publique, parlement, gouvernants. - En

gloutis, Oui. Réalisés, non, �lais qu'importe le résultat,
quand le geste est beau. Ses projets ont beau être ainsi

absorbés, l'association n'en continue pas moins à s'in
téresser aux autres questions qui restent, aux autres

réformes qui s'imposent. Pour le plaisir. In labore quies.
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vement. Elle dut quitter le Barreau. Après avoir été une

des femmes les plus célèbres d'Amérique, elle finit

oubliée, pauvre et ne devant sa subsistance qu'à la cha
rité de ses amis.
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Le JOURNAL DES TRIBUNAUX
accuse réception sans délai de tous les
ouvrages envoyés à son service bibUo
graphique et pubüe en outre un compte
rendu de tous ceux de ces ouvrages qui
présentent un intérêt particulier pour la
science et la pratique du Droit.

1826.-L'IDÉE DE PATRIE ET L'HUMANITARISME.-
Essais d'Histoire française 1866-1901, par GEORGES
GOYAu.- Paris, Librairie Académique Perrin et Ci',
1913.-Un vol. in-f S à 3 Ir. 50.

M. Goyau, l'abondant auteur de l'Allemagne Reli
gieuse et des cinq séries d'Autour du Catholicisme so

cial, nous donne un essai d'histoire française contem

poraine. Nous ne nous attendions guère à une impartiale
étude historique. Avec son tempérament d'ardent polé
miste clérical, M. Goyau refait à sa façon l'histoire de
ces dernières années et partant en guerre contre l'hu
manitarisme qu'il croit surtout issu des loges, essaie de
ramener les esprits vers une plus étroite conception et

vers un patriotisme plus restreint. Il entend lutter con

tre le germe pernicieux de l'internationalisme et, ma

foi, à travers le kaléidoscope de faits accumulés, nous

croyons hien apercevoir la « petite lumière », C'est par
fois avec peine que l'on dégagerait la vérité de cet essai

historique, dû plus à la combativité du pamphlétaire
qu'à la froide critique de l'impassible historien. Mais
dans le fouillis prodigieusement vivant du livre de
�l. Goyau, nous suivons avec intérêt le développement
d'une pensée forte et d'une idée excellente en soi. Qu'il
ait voulu voiler ses intentions polémiques et peut-être
certaines visées politiques, nous n'y contredirons point,
mais qu'il y ait réussi, nous en doutons. Tel quel, son

essai est plein d'intérêt: il constitue un document pré
cieux et une étude des courants d'idées jamais banale et

toujours vivante. E. L.

1827.-DANS LES CHAMPS DU POUVOIR, par G. CLE-

MENCEAu.-Paris, Payot et Ci', 1913.-Un vol. in-IS,
à 3 Ir, nO.

De cet âpre lutteur de l'ardenté arène politique fran
çaise il est intéressant au plus haut degré de noter « ces

hâtives appréciations jaillies des faits vivants, d'où quel
que chose de permanent se dégage- utile matière pour
eeux qui dans notre vie brûlée trouvent encore le temps
de réfléchir »,
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Voici qu'un volume vibrant, où toutes les matières
sociales et politiques, religieuses et militaires, colo
niales et financières se fondent dans le creuset de celui

qui fut toute sa vie de l'opposition et pendant quelques
mois seulement du gouvernement, nous sont révélés

quelques-uns des aspects de ces champs du Pouvoir au

milieu desquels s'élèvent ces tréteaux où « des acteurs

plus ou moins improvisés" jouent la scène du jour.
Et c'est prodigieusement vivant.
Le préfacier n'indique-t-il pas d 'ailleurs lui-même ce

que sera son volume quand, à l'antique formule monas

tique de suprême désespérance terrestre, il entend sub-
.

stituer la noble clameur: Frère, il faut vivre J

C'est un livre qu'il faut avoir lu pour avoir sur la po

litique française et par conséquent sur celle du monde,
des clartés que cette lumère, sans cesse en mouvement

dans le livre, projette sur ces symboliques champs du

Pouvoir. E_ L.

Beautés de l'Eloquence judiciaire.
CHOSES VÉCUES

Le mari s'était aperçu qu'il n'était pas seul à partager
la fidélité de sa femme.

�loQ ad versaire met l'accident sur le dos de la pluie.

D'autres collègues remplirent certains vides dans
, leurs parties respectives.

L'intimé n'est qu'un ballon qui crève dès qu'on l'exa
mine.

lion adversaire s'est mis le droit dans l'œil.

Le demandeur, en présence de l'absence d'arguments,
a lancé des accusations injustes.

NOMINATIONS ET MUTATIONS

DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

l'al' arrêtés royaux du 9 janvier 1914 :

Sont acceptées les démissions:
- De M. CAROLY (G.), de ses fonctions de juge au

tribunal de première instance d'Anvers.
Il est autorisé à porter le titre honorifique de ses

fonctions;
- De M. SAUWEN (G.), de ses fonctions de greffier

adjoint surnuméraire au tribunal de première instance
d'Anvers.

Je prends mon repos en travaillant. C'est sa devise. Et
ce sera l'honneur de l'association d'avoir remué des

idées, d'avoir donné le meilleur de la pensée de ses

membres « pour la gloire », D'ailleurs son blason ne

consiste-t-il dans une femme qui parlé debout la main
sur un livre ouvert. Elle jette les idées, elle n'en ra

masse pas le fruit.

»'-Le mercantilisme est la note du jour. 11 nous en

vahit-il nous submerge, il faut faire de l'argent, c'est
le mot d'ordre. Le Barreau va-t-il être entraîné avec le
reste. Sur quoi comptez-vous pour maintenir sa tête et

ses épaules hors de l'eau. Si vous voulez qu'il regarde
en haut-montrez lui. un peu d'idéal. L'Association du
Jeune Barreau poursuit cette chimère que la profession
d'avocat est trop haute et trop belle pour la sacrifier à
ce que l'on est convenu d'appeler les nécessités et les

besoins. Ses destinées sont entre bormes mains. Ses
chefs d'aujourd'hui valent ceux d'hier et il en surgira
qui feront mieux encore. Dans les rangs, l'enthousiasme
est aussi intense qu'au premier jour.-La jeunesse vit
et vivra en elle; et l'avenir est à la jeunesse. »

Il nous faut ajouter à ce compte rendu d'une séance
de la Conférence de Montréal que notre correspondant,
Me Fabre-Surveyer, dont le président dit que sa muse

était toujours en éveil, provoqua l'enthousiasme de

l'assistance, si nous en croyons le compte rendu paru
dans le Canada, pal' l'exécution chantée d'une ballade:

Salut aux anciens, dont nous regrettons de ne pouvoir
reproduire le texte.

*
* *

La doyenne des avocates.

Le Daily Mail annonce la mort de Miss Febea Cou
zins qui fut en Amérique et sans doute dans le monde
la première des avocates modernes. Lauréate de l'Uni
versité ùe Saint-Louis, elle s'était fait inscrire au Bar
reau en 1871. Sonpère, qui était chef de la justice
exécutive dans l'Etat de �lissouri, la prit pour collabora
trice et elle montra un tel talent pour l'administration

qu'à la mort de son père on la chargea de le remplacer.
Mais ces fonctions, en Amérique, ne durent pas plus
longtemps que le mandat du président qui les a confé
rées. Miss Couzins sui vit donc Cleveland dans la retraite
et se remit à plaider à la barre de Saint-Louis. On
s'étonnera peut-être d'apprendre que cette femme d'ini
tiative était une adversaire résolue du suffrage féminin;
elle demanda à être entendue par la commission parle
mentaire chargée d'étudier la question et prononça une

vraie catilinaire contre celles de ses sœurs qui préten
daient se mêler de politique. Miôs Couzins s'était refusée
aussi à faire campagne contre l'alcoolisme, ce qui lui
valut la sympathie des brasseu'rs et l'avantage d'être
nommée avocate-conseil de leur corporation. Depuis
plusieurs années, elle avait eu le malheur d'être frappée
d'un très grave rhumatisme qui lui interdisait tout mou-
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Nous donnons en supplément à notre
numéro de ce jour, la première feuille des
tables de' l'année 1913.

(1) L'article 2 de Ia loi française du 22 janvie,' 1801 accorde
l'assistance judiciaire devant les tribunaux de commerce.

sans qu'on puisse l'étendre, non seulement à la juridic
tion répressive, mais aussi à la juridiction consulaire,
Cette doctrine, dont l'argumentation relève d'une inter

prétation rigoriste et erronée des textes, allait à l'en

contre de la jurisprudence généralement admise en

'Belgique et en France (I) : mais surtout elle froissait

singulièrement les sentiments d'équité, car elle abou

tissait, en fait, à cette flagrante injustice: le refus d'ac

cueillir les revendications souvent légitimes de victimes
d'accident de travail, forcément nombreux, dans ces

régions essentiellement industrielles. Les déplorables
conséquences de celte situation furent l'origine de

plaintes fréquentes qui trouvèrent leur écho au sein
du Parlement, et le Gouvernement, pour mettre fin à

'cette jurisprudener hétérogène, déposa un premier
projet de loi, don. l'unique objet était d'étendre aux

tribunaux de commerce l'admission au pro Dea,
La section centrale, chargée de l'examen de c,e projet,

estima avec raison que l'œuvre ne répondait pas aux

nécessites du moment et que l'heure était venue de ré

glementer définitivement une question qu'il fallait envi

sager avec plus d'ampleur; mais, voulant laisser au

Gouvernement l'initiative d'une codification nouvelle,
elle se contenta de signaler diverses antres difficultés

que l'application des a'lciens arrêtés suscitait chaque
jour et de proposer l'extension de la procédure en

admission au pro Den, non seulement aUX tribunaux de

commerce, mais aussi aux tribunaux de simple police,
pour les constitutions de parties civiles, et au président
du tribunal de première instance pour les questions de
référé ou de juridiction gracieuse. Le Gouvernement
retira le projet et le remplaça par les dispositions qui
régissent encore la matière aujourd'hui.

Le progrès réalisé était considérable. Le principe Ion

damental, inscrit à l'article I cr de la loi nouvelle, énon

çait que le défaut de ressources pour le Belge ne pou
vait faire obstacle à son droit incontestable d'obtenir

,justice, L'Etat était essentiellement dans son rôle en lui
facilitant le moyen d'y parvenir.

La nouvelle législation, sous l'empire de cette consi
dération primordiale, modifia profondément l'économie
du système antérieur et, pal' une application plus large
et plus pratique des règles qui en étaient la base, com

bla diverses lacunes et introduisit de nombreuses amé
liorations,

Et tout d'abord, le mode de justification de l'indi

gence avait permis bien des abus. Un certificat devait
être produit qui n'était délivré qu'aux citoyens ne payant
pas une somme supérieure à 10 francs de contributions
directes. Les garanties ainsi exigées étaient illusoires
bien souvent et, comme on l'a fort bien fait remarquer
lors de la discussion du projet de loi, il suffisait à un

ouvrier de payer 11 francs d'impôts, parce que 'pro·
priétaire, soit d'une parcelle de terre, soit d'une mai

sonnette, fréquemment grevées fort au-dessus de leur

valeur, pour être légalement dans l'impossibilité de faire
valoir ses droits!

D'autre part, celui qui, bien que d'une situation aisée,
à la tete d'une fortune mobilière peut-être importante,
n'était pas imposé à conéurrence des limites ainsi fixées,
bénéficiait de la présomption d'indigence, sans autre

examen, car cette législation n'autorisait ni le tribunal,
ni l'adversaire à exercer un contrôle sérieux en la rna

tière. La simple production du certificat de contrihu
tions suffisait,

Il est de toute évidence que l'indigence est essen

tieIiement relative. Telle personne qui possède les res

sources suffisantes pour procéder sans assistance dans
un litige peu frayeux sera dans l'impossibilité de faire
valoir ses droits dans un procès dont les frais éventuels
seraient considérables. N'était-il pas, dès lors, t'vident
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Le Problème
de I' flssistance Judiciaire

DISCOURS

prononcé par Me Tony BEGEREM
Â vocal pres la Cow' d'appel

Messieurs, mes chers Confrères,
La loi de 1889, qui règle l'assistance judiciaire et la

procédure S'fatuite, fut à ce point une œuvre de justice
,

et d'équité, que rarement, je pensé, le législateur, au

cours de son élaboration, a rencontré un accueil aussi

favorable dans les divers milieux que son objet intéres
sait à un titre quelconque.

Jusqu'alors la législation en vigueur, dont les princi
pales dispositions, datant de 1824, avaient été dénon
cées comme inconstitutionnelles et reconnues telles pal'
la Cour de Cassation (I), n'était ni assez expéditive ni
assez complète, Elle laissait naître le doute sur l'éten
due de la sphère de son applicabilité, et ce n'était pas
là l'une des moindres difficultés dont elle était la source.

S'il n'était pas douteux que l'indigent eût la faculté de

procéder gratuitement en matière civile, il y avait con

testation sur le point de savoir si cette faveur légale
concernait également les procédures suivies en matière
criminelle et correctionnelle. La Cour de Cassation,
appelée à se prononcer au cours d'un procès soumis à
sa décision, admit la théorie que toutes les dispositions
légales, touchant la question du pro Dec, parleurs
termes et la procédure qu'elles établissaient, ne pou
vaient avoir en vue que les contestations de nature ci

vile exclusivement (2). Bientôt les tribunaux de corn

merce du ressort de la Cour d'appel de Liége, suivant
la jurisprudence pour la première fois adoptée en 1883

par le tribunal de Verviers (3), refusèrent le bénéfice

de la procédure gratuite aux indigents, estimant que
l'autorisation d'agir sans frais en justice ne pouvait dé- '

couler que d'une disposition expresse de .la loi et que
celle-ci était uniquement relative aux actions civiles,

(1) Cass. 29 déc, 1870, Pas" 1871, J, p, 31.
(2) 25 juill. 18lî9, Pas., l, p, 274.

(3) Verviers, 2S janv. 1883, Pas., 1886, Ill, p. 32ll.
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Telle fut, Messieurs, dans les grandes lignes, la ma

nière dont le gouvernement entendit résoudre le grave
problème qui lui était posé. Si l'on établit la comparai.
son entre la situation telle qu'elle existait antérieure
ment et celle qu'elle a créée, on se rend facilement

compte que la loi de 1889, sans conteste d'une portée
plus ample et plus complète, marque une étape impor
tante dans la voie du progrès.

Est-ce à dire, cependant, qu'à certains égards elle
ne puisse prêter le flanc à la critique et qu'il nesoit pas
permis de concevoir des améliorations marquées au

coin d'un caractère plus pratique?

que subordonner l'octroi du pro Deo à l'unique consi
dération du paiement d'un impôt plus ou moins élevé,
d'où pouvait découler une présomption d'indigence
combien fragile, n'était pas assurer efficacement la

défense des intérêts du pauvre,
Les inj ustices commises il la faveur de cette règle

s'étaient manifestées nombreuses et flagrantes , le pre
miel' soin du législateur fut tout naturellement d'en

tourer l'admission' au bénéfice de la loi de précautions
plus efficaces.

Le certificat est dorénavant remplacé par j'extrait du
rôle des contributions, à côté duquel figure la déclara
tion faite, devant un bourgmestre du royaume, par

l'indigent lui-même, de sa situation exacte. Il est dans

l'obligation de faire connaître de façon complète .l'état

de-se. moyens ,d'existence et de ses charges, SOIt per
sonnelles, soit de famille. Des peines, dont la sévérité
a suscité certaines critiques au sein du Parlement, sont

édictées au cas d'affirmations mensongêres ou fraudu
leuses. Le bourgmestre devant lequel semblable décla
ration est faite n'a pas à en contrôler l'exactitude; son
avis ne peut valoir que comme élément d'appréciation
pour le tribunal ou la Cour appelés à statuer sur la de
mande qui, d'ailleurs, peut efficacement être contestée

pal' l'adversaire. Il saute aux yeux que cette réglemen
tation nouvelle a l'incontestable avantage de donner au

magistrat une liberté d'action plus grande, une latitude

d'appréciation qui n'est limitée pal' aucune restriction

légale, en même temps qu'elle lui permet d'obtenir les

renseignements précis qui doivent éclairer sa religion,
L'extension du pro Deo aux tribunaux consulaires, à

la juridiction répressive et, suivant le vœu de la section

centrale, au juge de référé, constitue une autre arné
lioration si évidente qu'il n'y a pas lieu d'insister lon

guement Etablir des distinctions selon la nature des

intérêts de l'indigent admettre les uns aux bienfaits
refusés aux autres, sous prétexte que leurs revendica
tions diffèrent et doivent être portées devant d'autres

juges, ne peut se justifier. Partant de ce principe que la

justice doit être rendue à tous les citoyens, sans dis
tinction de classe et quelle que soit leu I' situation de

fortune, il fallait le consacrer d'une manière absolue,
par des dispositions d un caractère général, embrassant
l'ensemble des juridictions. C'était là faire œuvre sé

rieuse, efficace et complète.
Enfin, le prodéiste d'aujourd'hui a toujours droit,

moyennant une simple ordonnance du juge saisi du

litige, de se faire délivrer par tout dépositaire public
l'expédition d'actes, exonérée des droits habituellement

perçus et dont la production serait utile ou nécessaire.
L'on conçoit facilement l'interet pratique de celte dis

position, L'indigent admis à faire valoir ses droits,
mais dans l'impossibilité, d'autre part, d'acquitter les
taxes inhérentes li la remise de pièces servant de base à
son action, ne serait armé que d'un droit illusoire et les
entraves d'ordre pécuniaire, dont la loi prétend le dé

gager, feraient à nouveau sentir leur action et abouti
raient au même résultat que si, du coup, les portes du

prétoire.lui eussent été closes.

*
* *
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Je ne puis l'admettre, car la loi, après tout, n'est

qu'une œuvre humaine et, par là même, perîectible.
Lors de son adoption déjà, d'aucuns, partisans de solu

tions plus radicales, avaient soulevé des objections et

proposé des réformes qui, n'ayant pas subi les épreuves
de l'expérience, ne rencontrèrent pas d'accueil favo
l'able au sein de la législature,

Et pourtant, il faut bien le reconnaître, certaines des

imperfections, que ces innovateurs ou ces clairvoyants
avaient dès alors signalées ont été depuis mises en lu
mière par la réalité des choses,

D'autre part, les idées, en matière juridique, ont, au

cours des années, subi une évolution toute naturelle,
qui n'est d'ailleurs que le résultat de modifications

nombreuses, diverses et parfois profondes qui s'irnpo
sen-t à nous, nous font concevoir certaines notions de

façon toute différente et envisager certaines questions
'sous un angle quelquefois divergent. De cette évolution
de nos concepts la loi dolt se ressentir fatalement. La
recherche des abus qu'elle a fait naître et des ineonvé
nients dont elle est cause, permet plus facilement de
trouver les perfectionnements qui en seront les correc

tifs. C'est après avoir découvert le mal et en avoir dé
terminé la nature que le remède souvent se découvre.

C'est ainsi, Messieurs, qu'il m'est venu à l'esprit
d'examiner brièvement si, après une application de près
de vingt-cinq années de la législation en vigueur, les

enseignements de la pratique ne permettent pas d'indi

quel' et de souligner quelques-uns de ces remèdes en

préconisant des modifications qui, sans porter at

teinte aux droits sacrés du pauvre, correspondraient
mieux au but poursuivi?

Deux facteurs irnportants interviennent, évidemment

opposés, mais qu'il faut savoir concilier: ce sont les

intérêts de l'indigent et ceux des tiers.
D'aucuns ont voulu envisager à part les intérêts du

Trésor, mais, à mon avis, cette distinction est sans

objet; car l'intérêt du Trésor est-il autre que celui de la
masse des contribuables, c'est-à-dire des tiers?

Mais quant à ces tiel's, il faut éviter qu'ils soient les
victimes de litiges sans fondement sérieux dont l'in

tentement est pour eux, malgré le succès final une

source de frais et de dépenses parfois fort élevés; il faut

prévenir que le prodéiste ne fasse de la facilité qui lui
est reconnue un objet de spéculation, ni ne s'enserve
comme d'une menace dont il pourrait bénéficier, Tout
l'effort doit tendre à concilier deux éléments à première
vue presque inconciliables: la gratuité des uns avec le
minimum de sacrifices pour les autres Il ne faut pas
perdre de vue non plus que la célérité doit être assurée
à l'examen des affaires, car il n'est pas admissible que,
sous prétexte d'assistance gratuite, la reconnaissance
des droits reste en souffrance, C'est dans l'opposition
des données que réside toute la délicatesse du problème.
Si on légifère dans un sens trop restrictif', en subordon
nant l'admission au pro Dea à des conditions trop
sévères, c'est empêcher, dès l'abord,le redressement de

griels parfois importants. Se montrer trop large, d'autre

part, c'est encombrer le rôle des tribunaux de procès
sans motifs, immobiliser inutilement lesofficiers ministé
riels, et souvent causer un réel préjudice aux tiers.

Inspirée par un sentiment altruiste généreux, la loi

cependant doit tenir compte de ces divers éléments,

*
* *

La gratuité, pour ceux que l'on admet à bénéficier de
l'assistance j udiciaire, doit évidemment être absolue dans
la plus large mesure.

Mais, pour que la loi ne dépasse pas le but qu'elle se

propose d'atteindre et ne soit pas elle-même la cause

d'inégalités qu'elle prétend niveler ni d'injustices
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qu'elle aspire à écarter, il faut qu'elle ne puisse favoriser
les imposteurs et que ses effets ne se fassent sentir qu'au
profit de ceux-là seulement qui justifient effectivement
de J'insuffisance de leurs ressources,

L'état d'indigence est souverainement apprécié parle
[ugc.Il n'est limité par aucun texte fixant une base d'es

timation uniforme, comme en Angletel'l'tc\ par exemple,
DÙ J'indigent n'est considéré tel que si ses revenus sont

inlérieurs à cinq livres, Aussi a-t-on admis, chez nous,
celle theorie logique que l'indigence existe quand les

ressources de l'impétrant ne lui permettent pas de faire
face aux frais d'un procès ('I), Ceux-ci étant variables,
-l'indigence l'est également.

Parfois déjà, au cours des années qui suivirent la
mise en vigueur de la loi de 1889, des plaintes se sont

élevées, des statistiques dressées prouvant l'augmenta
tion désastreuse des procès fa \ orisés parles nouvelles

dispositions, des exemples cités démontrant le peu de

circonspection que l'on met à accueillir les demandes de

procédure g'l'auite, Les procès pro Deo qui, dans l'esprit
de la loi doivent ètre l'exception, tendent, au contraire,
à devenir la règle.

Différents systèmes furent proposés qui tous tendaient
à restreindre, dès le début, le nombre des requêtes.

On réclamait de l'impétrant l'obligation de fournir
des indications permettant des investigations utiles pal'
la désignation de ses différents domiciles successifs,
pendant une certaine période ; on proposait l'emploi
des formules socramentclles avec application des ri

gueurs de la loi en matière de faux serment pour éviter

les déclarations frauduleuses; on préconisait surtout

l'installation d'un bureau d'assistance judiciaire à

l'exemple de la France,

Ce bureau se compose d'un agent de l'administration
des dqrnaines, d'un délégué du préfet et de trois mem

bres appartenant ou ayant appartenu au monde judi
diaire,

'

« On a voulu, la fixant ainsi le nombre et Ia qualité
des personnes qui doivent composer le bureau, que la

majorité appartînt toujours aux membres que leurs

fonctions présentes ou anciennes laissent complètement
indépendantes, en mème temps qu'elles constituent une

garantie de leur connaissance du droit et des contesta

tions judiciaires (�), ))

La mission du bureau comporte le contrôle de l'indi

gence de l'impétrant, avec faculte de s'entourer de

tous les renseignements nécessaires, l'examen du bien
fondé de °la demande d'après les declarations et expli
calions des parties et le soin de chercher à concilier
celles-ci avant d'admettre ou de rejeter la requête dont
il est .saisi. Les décisions ne sont susceptibles d'appel
que de la part du ministère public et sont, dans ce cas,
soumises à l'appréciation du bureau d'assistance judi
ciaire de la Cour d'appel. Ce système, inspire pal' une

theorie d'allure certainement séduisante, est resté en

vigueur en France depuis '1851 et son exemple a été

suivi par l'italie et le Portugal. En Belgique il n'y a été
fait allusion, parTe l'apporteur de la loi de 1889, que
pour critiquer les inévitables lenteurs qui en decoulent.

Conformément à cette critique, il est exact d'affirmer

que pour l'indigent plus que pour tout autre, la recon

naissance des droits, dans le délai le plus bref, est

irnportante ,
mais préciscment, la constatation de son

manque de ressources est un premier obstacle à la célé
rité que l'on voudrait voir imprimer à l'examen de sa

cause, Que ce soit le juge du fond qui ait à décider
l'octroi du pro Deo, comme c'est actuellementlè cas en

Belgique, ou une institution spéciale, comme en France,
la lenteur amenée à la solution de la question dépendra
toujours uniquement de la lenteur de la réponse aux

renseignements demandés, C'est en quelque sorte un

premier procès, initial au second, et dans celui-ci
comme dans celui-là les retards sont rendus inévitables

par l'examen des éléments constitutifs de la demande.
Pour ce motif ilserait à souhaiter que les renseigne-

(1) Anvers, 31 mai 1898, J. T" col. 833; CL, et B" t, XLVI,
p.935.

(2) FUzlER, Répertoire du droit [rançnis, t. V., p- 257.

La plus belle 1\venture

de <2herloke Formès

OU LES MYSTÈRES J U MEAUX

Roman-Feuilleton judiciaire et policier
(Suite)

C'était Watson.,.
n était parli précipilamment pour Paris. D'abord

l'appel tendre de Léa était trop plein de promesse, pour

qu'il n'y répondît pas sans hésiter. Très répandu ùans

les salons bruxellois, Me Watson avait fait depuis un an

et demi la connaissance de �Imo Peccavi. n l'avait vue

pour la première fois à l'une des brillantes soirées dan
santes organisées par le M. le notuire Van der Hau, dans
son splendide hôtel du boulevard de la Alétéréologie.
Immédiatement il fut captivé par la grâce, l'élégance et

l'esprit de Mm, la Présidente,
Cette première entrevue fut suivie de beaucoup

d'autres, Après les salons du Barrea'u, de la Magislra
Irature et du haut Notariat, ce furent le Palais de Glace
et l'Eros-Palace qui servil'ent de lieux de renùez-vous

aux deux nouveaux ami,. Enfin, la fréquenlalion se ma

mfesta sous la forme de visites quotiJiennes à l� bou

tique de l'antiquaire Malachus, visiles qu'un amour com

mun pour les vieux bibelots expliquait si facilement. ..
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Mais malgré des avances réitérées Watson n'était pas
encore parvenu à ses fins. Ah, certes il était très

agréable de flirter, dans des salons inondés de lumière,
avec une jeune femme pleine d'esprit; elles étaient
enivrante, les parties de patinage où Léa déployait tant

de grâce et d'agilité; enfin les longues stations chez

l'antiquaire avaient pour Îui un charme tout voluptueux:
mais tout cela ne pouvait satisfaire Watson qui ne s'ac
commodait guère de ces solutions vraiment trop plato
niques. Aussi le télégramme de Léa l'appelant à Paris le

remplit-il de nouveaux espoirs, « Là au moins, se

disait-il, nous serons plus libres. Etje suis certain qu'au
fond la seule crainte de se faÎl'e pincer a déterminé ceUe

finaude à me repousser jusqu'à présent. Elle n'attendait

qu'une occasion favorable, offrant toutes les garanties
de sécurité voulues: et voici que cette occasion elle
même se charge de me la procurer, .. "

Il n'en fallait pas davantage pour le" décidei' à part;".
D'autres raisons du reste, d'ordre flloins sentimental,

mais non Inoins inlpérieuses l'avaient déterminé à �e

rendre à Paris. Un krach formidable menaçait cette

colossale entreprise du Grand-Tene-Neuve dont il était

l'inspÎl'ateur habile et le conseil écouté, en même

temps que le mauvais génie. On parlait de fausse émis
sion de titres, de faux bilans .. , Et la rumeur popu
laire citaitle chiffre des millions arrachés à l'épargne et

engloutis dans celte affaire. La justice s'éiait émue et

M, Van Gansendonck, juge d'instruction, accompagné de
M, Rail[uime, subslitut et de AI. Zwaen, greffier, avaient
fait une descente dans les bureaux du Grand-Terre

ments soient, dès le début, aussi complets que pos
sible.

Les formules de déclarations d'indigence, d'un ma,

dèle uniforme, devraient prévoir un certain nombra
de questions précises auxquelles l'indigent aurait à

l'épandre. Il n'aurait plus la Iaculté de s'adresser à un

bourgmestre quelconque-faveur dont on ne conçoit
guère l'intérét-, mais à celui de son domicile ou de sa

résilience, qui serail tenu de donner son avis motivé. Na

gouère le bourgmestre avait un droit de contrôle sur les
déclarations à lui faites, Sans le lui rendre absolument,
de façon à ne pas Jaire dépendre uniquement de son

opinion l'octroi du pro DeD, on pourraitt trouver clans

ses observations des éclaircissements parfois précieux.
Mais instaurer un bureau d'assistance gratuite, comme

en France, à côté de certains avantages, présenterait de

très sérieux inconvénients qu'il serait puéril de vouloir

dissimuler: l'adjonction de ce rouage nouveau dans
l'administration de la justice, par elle-même déjà si

complexe, serait une complication dont on ne pourrait
tirer un profit bien marquant, Somme toute, il s'agit
d'une question de fait: la constatation de l'indigence
et de l'apparence de bien-fondé de la demande paul'
laquelle il est impossible de tracer des règles absolues,
Si le juge du fond, compétent pour en connaître chez

nous, est enclin à l'admettre avec line très grande' faci

lité, pourquoi ce bureau spécial, appelé à en juger
d'après les mêmes règles et suivantles mèrnes données,
sc montrerait-il plus restrictif?

Çe n'est pas dans la complication de la procédure
que réside le remède, mais bien dans sa simplification.

*
* *

La question, dès lors, se pose : Quelles sont les

mesures qui peuvent avantageusement être introduites
dans la procédure qui soient de nature à en assurer,
avec sa simplification, une célérité plus grande et les
moindres frais pour les tiers? En dehors de la matière
I épressive, où la procédure est simple et rapide pal'

elle-même, on peut affirmer que, dans la pratique, les

procès intentés parles prodéistes peuvent se rangel'
presque exclusivement dans l'une des catégories sui
vantes : divorce ou séparation, pension alimentaire,
accident de travail, revendication mobilière.

*
* *

En ce qui concerne le, divorce, vous m'excuserez,
�ressieurs, de m'appuyer quelque peu SUI' cette matière

et, à raison de sa nature spéciale, de rechercher plus
profondément et jusque dans la loi qui °la régit, les
inconvénients qu'elle a fait naître, car c'est, à mon avis,
dans celle-ci même et pas ailleurs, que réside la genèse
de l'inadmissible augmentation des instances, à procé
dure gratuite, de ce genre,

Aussi ne peut-il être question, dans ces cas, de son

ger à en simplifier et en faciliter la procédure,
Le souci constant du législateur, en la matière, a été

d'empêcher autant qu'il est possible la dissolution des
liens conjugaux qui sont à la base de l'ordre social.
L'immoralité et le dérèglement, qui sont les fatales con

séquences des unions trop facilement brisées, engen
drent des situations qui nuisent, au premier chef, à la
santé morale d'un peuple. La légitime répugnance du
Code à admettre le divorce dérive de cette considération

primordiale; elle est trop justifiée pour qu'on puisse
blâmer le législateur de n'avoir envisagé la dissolution
des liens matrirnoniaux que comme un remède extrême,
dontol'application ne peut être admise que dans des cas

d'absolue nécessité, S'il a cru devoir séparer la procé
dure de divorce du droit commun, c'est qu'il y avait
lieu d'agir en cette matière avec une réelle circonspec
tion et éviter toute précipitation malheureuse,

C'est ici surtout que le juge a le devoir d'examiner,
dès l'abord, le bien-fondé d'une demande,

La progression effrayante des procès de cette nature,
presque tous engagés par les indigents, et le nombre

relativement restreint de ceux qui aboutissent., sont la

preuve de la mentalité actuelle de beaucoup qui ne
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semblent envisager le mariage que comme une situation

provisoire qu'illeur est loisible de modifier au gré de
leurs caprices.

Sans doute, la loi de 1889 n'a pas contribué à amélie
rel' cet état de choses: mais doit-elle en assumer l'en,
tière responsabilité, comme d'aucuns le prétendent?

N'est-ce pas plutôt dans les dispositions qui régissent
la matière du divorce que réside le véritable mal?

On dit bien que la loi, pal' des textes de stricte inter
prétation, exige des motifs sérieux, une base solide
comme fondement d'une action de cette nature; mais, °

si restrictifs qu'ils soient, les articles du Code laissent
une trop grande liberté d'appréciation et, pal' une inter

prétation trop large de leurs termes, contrairement à
leur esprit même, permettent trop facilement à des

gl'iefs d'ordre secondaire d'être considérés comme faits
d'une gravité suffisante pour entraîner la séparation
légale, Ce n'est pas parce que le Code est trop large ou

est appliqué parfois avec trop peu de circonspection,
que l'on serait autorisé à battre en brèche les principes
de gratuité inscrits dans la loi de 1889. Que les causes

de divorce, admises par le législateur, soient restreintes
encore; que les cas ainsi prévus soient énonces en des
termes ne permettant aucune analogie, que t'on se

montre plus sévère dans l'application-de ces dispositions
et le nombre des divorces diminuera fatalement.

j\lais quelle que soit leur quantité, ils sont une source

d'ennuis, de travail, parfois même de frais pour les
auxiliaires que l'on commet.

Il est intéressant de constater, à cet égard, que
l'avoué n'a pas de raisons d'assister comme tell'une des

parties; bien au contraire, et il suffit de la simple lecture
des textes légaux pour s'en convaincre, ce genre de

procès-est, de son essence même, personnel.
La loi veut s'assurer de la volonté constante des par

ties de dissoudre les liens conjugaux et rechercher, pal'
tous les moyens, un rapprochement entre les époux; il
faut donc qu'ils comparaissent personnellement pour
reevoir les observations et les conseils que le juge croi
rait devoir leur adresser dans ce but et qui n'ont de
motif et de valeur qu'en tant qu'ils sont faits aux inté
ressés eux-mêmes,

En aucun cas le Code ne prévoit l'intervention de
l'avoué dans la procédure; celui-ci peut, dès lors, sans

aucun inconvénient être tenu à l'écart et n'avoir pas à
s'en préoccuper.

C'est d'ailleurs, la jurisprudence du tribunai de
Charleroi (1), qui décide même que la désignation d'un
avoué en ces matières serait aller à l'encontre de l'in
tention du législateur et des textes du Code (2),

S'il n'en va pas de même de la mission des huissiers,
dont le ministère est indispensable pour les citations
et les significations, n'y aurait-il pas lieu de faire, en

ce qui les concerne, une application plus large de la

lettre recommandée, avec avis de réception, que l'admi
nistration des postes serait dans l'obligation d'accepter
sans affranchissement, sur réquisitoire d'un magistrat
d� la juridiction qui a accordé le pro Deo?

L'huissier est un officier ministériel. Ses actes ont

pleine force probante jusqu'à inscription de faux, pour
toutes les constatations matérielles qu'il est à même de
faire personnellement. Dans l'espèce, l'avantage de san

ministère consiste dans la certitude que l'on a que la

partie adverse a réellement été touchée parles actes de

procédure quoi lui sont adressés. 01', cette certitude ne

peut-elle résulter tout aussi bien de la signature exigée
du destinataire du pli recommandé? On ne pourrait
objecter que l'huissier est qualifié pour s'assurer de

l'identité des personnes auxquelles il s'adresse, car il a

été jugé, à bon droit d'ailleurs, qu'il n'est pas légale
ment chargé de la constater et, pal' conséquent, ne peut
l'établir jusqu'à inscription de faux (3),

Mais line autre objection se présente à l'esprit,
II a été établi déjà que la lettre recommandée n'a pas

date certaine aux termes de l'article 1328 du Code

(t) Charleroi, 31 juill, 1893, CL, et B" t. XLI, p. 827,

(2) Id" 4 déc. 1899, J, T" col. 1350.

(3) Liège, 17 juilt.1837.

Neuve et avaient saisi tous les livres de comptabilité,
Celte première démarche de la justice avait laissé

Watson assez indifférent: il aurait vite fait de donner

quelques explications subtiles à cet imbécile de Van

Gansendonck qui, ne connaissant rien aux affaires

financières, se laisserait convaincre, .. Mais déjà au Palais
on critiquait vertement le choix fait de M. le juge Van

Gansendonck paul' instruire le krach du Grand-Terre

Neuve . .Et Watson avait appris-e-grâce aux informateurs

secrets qu'il se ménageait jusque dans les cabinets

d'instruction-que Van Gansendonck ne resterait P"S

longtemps chargé de cette difficile instruction et qy'on
n'attendait que le retour à Bruxelles de M. le jUfle Cher
loke Formès pour le prier de poursuivre avec activité les

devoirs commencés et de fail'e en sode que la finance

véreu,e reçût celte fois une leçon dont elle se souvien

drait longtemps.
�tre livré à CherJoke, ce n'était plus drôle, M' Wat

son comprit aussitôt tout le pél'illeux de la situation et

réwlut d'aller lui-même à la rencontre de Formès pour

prévenir en sa faveur le terrible juge qui allait devoir
décider de son sort. ..

Recevoir de Léa la récompense de plus d'une année

d'assiduités; cireol1\oeoir pl'udemment le juge Cherloke,
tel était le double but de son voyage à Paris.

.En entrant, Watson reconnut immédiatement Henri

Dansin.
Asscz surpl'is de trouver comme concierge de l'hôtel

Miramar l'ancien ,aide-caissier du Grand-Terre-Neuve, il
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civil (1), Aussi cette question,dont l'importance ne peut
échapper à personne, devrait-elle être résolue pal' un

texte légal donnant le caractère authentique à l'avis de

réception, sur lequel, avec sa signature, le destinataire
devrait personnellement apposer la date.

Dès lors, il semble pratique, puisque le résultat re

cherché est atteint pal' une voie différente, mais tout

aussi sûre, d'opérer cette substitution en matière de
divorce pro Deo, et le rôle de l'huissier ne serait plus à

l'avenir que de confié à l'administration des postes les

pièces nécessaires et de percevoir de celle-ci les, dé

charges qui mettraient sa responsabilité à couvert.

Utile et recommandable en matière de divorce, re

marquons que rien logiquement ne s'opposerait à
la génèralisation de cette régie à tous les actes relatifs
aux actions, intentées à la faveur de la procédure gra
tuite, actes où l'intervention de l'huissier n'est requise
que pour acquérir la certitude de la réception par les
intéressés et celle de la date.

Au l'este, diverses applications de ce système sont

entrées dans le domaine de la pratique et démontrent
la tendance vers l'utilisation plus large du procédé.
Nous en voyons des exemples en diverses matières, En

cas de demande de pro Deo tout d'abord: Quand la re

quête est déposée, le double de ocelle-ci, dûment ap

pointé, fixant j01l1' et heure de comparution, est envoyé
parla voie postale et le destinataire doit se considérer
comme régulièrement touché parsa réception,

La loi du 9 septembre 1907 sur l'expropriation pour
cause d'utilité publique prévoit, elle aussi, l'usage Iré

quent du pli recommandé, dans les cas de dépôt des
notes el documents des parties et des rapports d'ex

perts, C'est par ce moyen simple et pratique que les

intéressés reçoivent les copies et avis de dépôt.
Plus près d'aujourd'hui, la nouvelle loi concernant

la juridiction des prud'hommes règle de la façon sui
vante le recours pal' voie d appel: celui-ci sera formé

pal' une déclara.ion faite au greffe du conseil et les par
ties seront appelées devant le conseil d'appel par une

lettre du greffier de celte juridiction (2).
Sans porter atteinte à la marche n'gulière de la pro-.

cédure et réunissant tous les avantages d'une applica
tion du droit commun, l'extension de ces dispositions
n'aurait-elle pas l'avantage d'alléger, de manière con

sidérable, le fardeau que la loi de 1889 impose aux

huissiers en-Ies obligeant à prêter gratuitement leur
ministère?
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*
* *

Après le divorce, dont je viens de parler, examinons
leo autres matières que le juge est le plus fréquemment
appelé à rencontrer dans la pratique.

Le souci de la simplification de la célérité et du
moindre frais a déjà dicté la loi de 1903 relative aux

accidents de travail.
A coté des textes qui règlent minutieusement la ma

tière, se découvre une heureuse innovation: l'attribu
tion de toutes ces causes au juge de paix qui "en connaît
sans limitation de chiffre. L'expérience a prouvé que
l'idée était bonne et quel obstacle s'opposerait donc à

l'application du même principe à la pension alimen
taire et à la revendication mobilière de la part des indi

gents? Le juge de paix se trouve déjà en fait, compétent
dans presque tous les cas depuis la loi nouvelle. Car,
en effet, l'importance de ces affaires, si fréquentes dans
le monde des prodéistes, ne dépasse guère souvent le
chiffre de 600 francs, Cette extension d'attribution ne

viserait que quelques rares litiges qui, eux aussi, sont

tout indiqués pour bénéficier des incontestables avan

tages attachés à celle juridiction,
L'extension de la compétence des juges de paix, telle

qu'elle a été établie, est une application indirecte des
théories du juge unique, vers lesquelles s'oriente indis
cutablement l'évolution moderne de la procédure,

Les avantages et les inconvénients inhérents à la
mise en pratique de la thèse du juge unique, ont été

(1) Cass., 5 mai 1886, J, To, col, 90L

(2) Mt. 84 de la loi du 15 mai 1910.

ne laissa cependant parallre aucun trouble : il lui
demanda si la chambre 23 était occupée; -dans la

négative: il la retiendrait, ayant l'habitude d'y loger
lors de ses voyages à Paris-et si le juge Formés n'était

I.'as venu à l'hôtel �liramar, Dangin répondit que la
chambre 23 était libre, Qllant à Formès, il était parti
depuis une heure à peine, mais on ne savait quand il
reviendrait.

- C'est bien, fit Watson, veuillez faire porter ma

valise dans ma chambre; je m'absente et gerai de retour
dans la 50irée.

-Entendu, maître, répondit Dangin.
La nalive cil'conspection de Dangin l'avait empêché

de révéler toute la vérité à Watson en présence de Ma

rozique.
Ce dernier ne put réprimer un cl'i de joie:
-Ah I cette fois, j'en tiens deux, dil-il, quand Wat

son fut parti, .•

- Comment deux? interrogea Dangin, Je ne com

prends pas ...

-Mais oui: j"e t'ai dit que j'élais ici pour le compte
de Peccavi. Je dois filer sa femme . .Et til as vu combien
les pièges tendus à Cherloke ont réussi ... Mais, origi
nairement, ce n'est pas le juge que je devais surprendr�,
mais ton Watson. J'avais de longue date épié ses dé
marches: j'élais sûr qu'il était l'amant de Mme Peccavi.
J'avais r3Îson : lui aussi va tomber. Prendre ùeux rats

dans une même souricière, c'est un beau coup, il faut
l'avouer, U10n vieux ...

-Pas si vite, fit Dangin ; aie le triomphe plus mo-
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maintes fois l'obje de développements, de discussions
et de critiques, Les partisans du système se sont appli
qués à prouver que l'unité a nécessairement comme

résultat le développement des qualités requises chez un

magistrat par le fait de la responsabilité, plus grande
et plus déterminée, qu'il encoure,

Ils ont été jusqu'à dire que cette responsabilité
l'amène à un examen plus attentif des causes qui lui.
sont soumises, car le jugement n'est plus rendu sous

le couvert de l'anonymat de la majorité, En sens opposé,
la plus sérieuse objection, émise à ce sujet, réside dans
la considération que les diverses aptitudes de chacun
des membres d'une pluralité se complètent et forment
un ensemble donnant le maximum des garanties,

Rencontrant cette objection, lès ardents défenseurs
de la théorie du juge unique posent le problème sur le
terrain de la pratique et font remarquer qu'en fait,
dans chaque chambre d'un tribunal ou d'une Cour, le

magistrat, spécialement désigné pour l'examen d'une

cause, acquiert, par là même, une certaine influence
SUI' ses collègues et fait, presque juge unique, prévaloir
son opinion,

Au surplus, ajoutent-ils, l'appel devant un magistrat
d'une juridiction supérieure est un élément de garantie
bien suffisant,

Sans prendre position dans ce débat, on peut affir

mer qu'il est indéniable que l'idée a fait du chemin, On

envisage la question sous un jour plus attentif avec

l'intuition de son application plus ail moins prochaine.
La tendance est très nette: Il est significatif de signaler
à cet égard, outre J'extension de la cam pétence du juge
de paix, dont j'ai fait mention plus haut, le projet
soumis au Parlement en 1907 établissant le juge unique
d'une manière générale, en matière correctionnclle ; et,
plus près de nous, la création du juge des enfants et le

projet de réduction des chambres civiles de la Cour

d'appel à trois conseillers et celles de la Cour de cassa

tion à cinq, ne sont-ils pas inspirés par J'étude soigneuse
de ces principes?

S'il est un terrain où une application nouvelle se

justifie pleinement, c'est à coup sûr, en matière d'as
sistance judiciaire,

Il est incontestable, en effet, que si les avantages du

juge unique, que je viens de signaler, peuvent être

l'objet de critiques et de controverses, il en est un
autre essentiel- dans les cas qui nous occupent-et
qui s'impose avec la clarté de l'évidence: c'est l'avan

tage de la célérité, La rapidité d'u�,e solution est plus
importante encore pour le pauvre que pour tout autre,

J'ai déjà eu l'occasion de le dire: .toute mesure donc,
qui amènera l'abréviation des délais, sera particulière
ment bienfaisante,

Or, dans un tribunal, comme dans toute assemblée

où il ya lieu de discuter une question sujette à eontro

verse, chacun produit les arguments qu'il croit de

nature à laire admettre sa manière de voir; les échanges
de vue se prolongent; les ajournements et les remises

se succèdent, jusqu'au moment, parfois longtemps at

tendu, où la majorité s'est mise d'accord,

Avec le juge unique, plus de ces tergiversations ni

de ces lenteurs, plus de temps perdu, car, sans se

préoccuper de J'opinion d'un collègue, il n'a que son

seul sentiment à consulter, sa seule religion à éclairer

et, dès lors, son jugement est fait,

Ce sont ces motifs qui incitent également à préco
niser la remise, en degré d'appel, entre les mains d'un

juge unique, des causes déjà solutionnées par les juges
de paix, On ne peut perdre de vue non plus que l'éta

blissement de ce système soulagerait de beaucoup le

rôle des tribunaux dont l'encombrement sans cesse

grandissant est I'objet de plaintes constantes et renou

velées,

On peut .objecter, peut-être, qu'il n'est que difficile

ment admissible de mettre de la sorte une catégorie
aussi importante de justiciables hors des règles du

droit commun, Mais qui ne voit que l'attribution elle
même du pro Deo est une dérogation au droit commun

et que, par conséquent, le bénéficiaire de cette faveur

deste. Prends bien garde de te laisser pécher dans tes

propres filets, ..

-Que veux-tu dire? demanda Marozique .. ,

-Je veux dil'e que, quand on se trouve dans notre

situation, il faut agir sans emballemen·t et avec ré

flexion, Tu m'as dit, n'est-ce pas, que tu es compromis
dans l'affaire du Grand-Terre-Neuve1

-Oui,et après? Quel rapport cette affaire a-t-elle avec

celle qui nous occupe?
- Le rapport, c'est que �1' Watson est l'âme

du Grand-Terre-Neuve, et que nous avons intérêt,
toi comme moi, à le ménager, car lui seul peut
nous sauver du mauvais pas où nous nous trouvons, ..

Sans son habileté enveloppante, sans sa diplomatie
roublarde, sans son imagination retorse et sa calme

audace, tous ceux qui de prés ou de loin ont trempé
dans l'affaire s·ont f ... ichus, Crois en mon expérience
et renonce à t'attirer des difficultés avec ce protecteur
né des bandits de la finance_

�larozique �vait en général confiance dans la péné
trante perspicacité de Danl(in : il esqüissa cependant
une objection: « Je voudrais pouvoir te croire et

suivre tes conseils, Mais enfin, j'ai accepté une

mission, je doio la remplir. �lon devoir m'y oblige, "

« Ton devoir" ricana Dangin, ce mot ne te bl'lile-l-il

pas les lèvres? Comment oses-tu encore employer
ce terme suranné? Le devoir de nos jours se confond

avec l'intérêt, Il faut avant tout atteindre son but:

lorsque celui-ci est atteint, il n'y a pas à s'inquiéter
des moyens, D'ailleurs, y as-tu pensé? Le premier,
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légale, en principe exceptionnelle, serait mal venu de
se plaindre d'être renvoyé devant une juridiction, à

part sans doute, mais dont les garanties sont tout au

moins égales sinon supérieures à celles qui entourent

les autres?

L'application, d'autre part, à cette juridiction nou

velle, des règles de la procédure facile, pratique et

exclusive de l'intervention des avoués, en vigueur
devant les juges de paix, accentuerait encore la simpli
fication qui doit être, avec sa raison d'être, la règle de
conduite de l'innovation,

Elle viendrait bien à son heure, au moment où la

question du remaniement du Code de procédure civile,
dans ce sens, entre dans les prévisions des prochaines
codifications nouvelles,

*
* *

Dans cet ordre d'idées, il serait aisé de concevoir, en

outre, certaines mesures de simplification à introduire
dans la procédure elle-même,

Ainsi, par exemple, la requête aux fins d'obtention
de pro Dea renferme en elle-même tous les éléments
essentiels requis dans l'assignation, notamment la date,
la désignation des parties et l'objet de la demande au

fond, Son double .est envoyé sous forme de pli recom

mandé à la partie adverse et touche donc celle-ci, En

quoi la suppression de l'assignation pourrait-elle pré
judicier? Le contrat judiciaire ne pourrait-il tout aussi
bien se formel' par la requête notifiée-que par la citation

subséquente qui ne fait que la reproduire?
En fait, il y a deux procès en présence : l'un qui a

pour but l'obtention de l'assistance judiciaire, l'autre

qui tend à la reconnaissance de droits que l'indigent
veut se voir attribuer,

Quelle raison s'oppose à la fusion des deux litiges et

quelles objections- pourrait-on soulever contre les dis

positions q-ui décrèteraient qu'une rois le jugement co
admission au pro Dea prononcé, l'affaire serait portée
au rôle sans autre assignation? Le jugement en admis
sion n'est somme toute qu'un jugement préparatoire
qui logiquement n'exige plus, après son prononcé, de
nouvelle citation,

JI ne me l'este plus, Messieurs, qu'à vous parler de

quelques réformes qui, semble-t-il, doivent combler
certaines lacunes de la loi, dans laquelle le prodéiste
ne trouve pas toujours une intervention suffisamment
efficace pour la reconnaissance de ses droits, ni les
tiers pour le respect des siens,

Ce n'est pas sans raison, en effet, que l'on a fait
observer qu'il se concevait d�s cas-que l'expérience
a du reste mis en relief-, où l'indigent ne peut abou
tir à faire admettre ses prétentions justifiées, à cause

de son manque de ressources, S'il est exonéré des frais
de greffe, timbre et enregistrement, le législateur n'a

pas entendu prendre à charge du Trésor les dépenses
résultant de l'expertise et de l'audition des témoins,

Or, il n'est pas l'ure que le fondement d'une action
repose uniquement sur l'avis d'un hommespécialement
compétent en une matière déterminée oudela réalité de
faits que seuls des témoignages peuvent démontrer,
Meltre l'indigent dans l'impossibilité d'établir la base
de ses revendications, n'est-ce pas, d'une façon indi

recte, lui retirer les avantages que d'autre part on

veut lui accorder?
Si le principe directeur de la loi est équitable-c-et

personne n'en contestera la justesse - s'il faut donc

que chacun puisse se faire rendre justice, la logique
veut la disparition de toute entrave, et ce n'est pas après
avoir admis Iindigent à exposer ses revendications qu'il
se peut qu'on lui refuse d'en amener Ia preuve, sous le

prétexte que celle-ci occasionne des dépenses dont on

ne peut l'affranchir,
Sans doute, en matière d'expertise, le magistrat

pourra faire appel à certaines personnes qu'autrement
il utilise également et dont les services, éventuellement

gratuits, trouvent leur compensation en d'autres régu
Iièrernent rémunérés. Mais le danger consiste précisé-

le seul, l'unique devoir du malfaiteur est de protéger
sa vie en danger, de défendre sa liberté menacée r

le droit à la vie et le droit à la liberté, voilà bien

deux droits naturels que nous devons à tout prix
maintenir et sau vegardel', Et à cet égard il serait
criminel en l'occurrence de nous priver sous quelque
prétexte que ce fût, des ressources ingénieuses de
�[. Watson.

- Tu parIes, d'ai, répondit le facétieux Marozique,
qui trouvait la démonstration bien superflue, mais

qui était satisfait d'avoir pu donner le change à

Dangin lui-même,

Et· les deux associés attendirent le retour de

M' Watson,

Un innocent sur la sellette

En quillant l'hôtel Miramar, Peccavi et l'adjoint
de la police judiciail'e qui l'accompagnait furent

.

obligés de faire monter Cherloke dans uri taxi. A

peine en cours de route le pauvre juge put-il balbutier

quelques pal'oles inaniculées en !(uise d'explications,
Au commissariat du 25' arrondissement un voulut

lui faire subir un interrogatoire, Ce fut l'eille perdue,
On ne parvint pas à lui arrache" non seulement

un aveu mais même une réponse quelconque.
Peccavi lui-même, voyant l'état de profonde prostra

tion du m�lheul'eux Formes, insista pour que l'on

remit la suile de l'interrogatoire au lendemain,
La nuit fut terrible. __

(.4 sllivre.)
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(1) Louvain, 6 juilt, 1892, S, J" p_l098; -Huy,13 oct, {SS9,
S, J" 1899, p, 310,

(2) Casso, 10 mars 1898, Pa." p,l08;_ld" 5 jallv, 18()9, Pas.,
p,74; B, J" p, 436; J, T" col, 98; Ct, el S" I. lLVU, p, 31�,

ment à mettre l'expert entre sa conscience et son inté

rêt, dans la certitude qu'il a d'être indemnisé au cas où
la partie non indigente, succombant au procès, en au,

rait à en régler rous les frais, La simple possibilité d'une
semblable conséquence suffit à condamner l'idée,

La seule solution logique est la faculté pour le juge
d'ordonner l'avance, par le Trésor, des frais d'experts,
qu'il taxerait lui-même, et de condamner la partie suc

combante à leur remboursement en tout ou en partie,
suivant les circonstances; et comme le prodéiste à raison
de son manque de ressources ne pourrait l'effectuer, la

gratuité lui aurait été pleinement reconnue et il ne

pourrait se plaindre de n'avoir pas eu comme tout au

tre justiciable, l'accès des tribunaux et les facilités les

plus complètes de se faire rendre justice,
Il est intéressant de constater à cet égard 'qu'en ma

tière répressive la force même des choses a fait admet
tre ce système: quand le prévenu doit se défendre
contre l'action publique, renforcée par la partie civile
admise au pro Dea, c'est l'Etat qui fait les avances des

taxes de témoins et d'expertises tant de la défense que
de l'accusation ct qui, en fin de compte, les supportera
dans leur entièreté,

Quant aux témoins dont l'audition serait reconnue

nécessaire, l'application du même principe s'impose,
Ici, pourtant, une amélioration, dictée par des considé

.

rations d'économie, pourrait être utilement introduite,
Les taxes de temoins, en effet, n'atteignent un chiffre
élevé qu'à raison des frais de déplacement et de séjour
qu'il Iaut leur reconnaître quand ils viennent de loin,
Si ces personnes pouvaient être entendues au lieu de
leur domicile, les dépenses qu'elles occasionnent dimi
nueraient de façon sensible, Or, le magistrat possède
un moyen dont il ne fait pas assez fréquent usage:
c'est la commission rogatoire, qui deviendrait la règle
toutes les fois que les témoins devràient s'imposer des

déplacements frayeux et où, bien entendu, les circon
stances de la cause n'exigeraient ni la comparution
personnelle du témoin ni des confrontations.

*
* *

Enfin, la situation faite aux tiers pal' la loi de 1889
a soulevé bien des observations qui ne manquent pas
de justesse,

Dans l'état actuel des choses, il est indéniable que
ceux-ci sont astreints, presque toujours, à des frais

parfois élevé" même s'ils réussissent contre l'indigent,
C'est qu'en effet, pendant la durée du procès, ils ont

eu li faire des avances de toute sorte, qu'ils ne peuvent
récupérer, Nous savons bien que la jurisprudence,
actuellement suivie.par divers tribunaux (f ), ct admise

par la Cour de Cassation (2), met les frais à charge de
la partie succombante, füt-elle indigente; mais il est de
toute évidence que l'exécution ds ces décisions est illu
soire et qu'il faudrait des circonstances bien excep-

I. tionnelles pour que les tiel'S, victimes d'une action
vexatoire, puissent rentrer dans leurs débours, Cette

situation, à leur égard; peut revêtir un caractère de
réelle gravité, SUI'tOUt au cas d'enquêtes ou d'exper
tises,

Sans doute, l'attribution des causes au juge unique,
la simplification de la procédure, la non-intervention
de l'avoué et la réduction des frais d'enquêtes, par la

fréquente application de la commission rogatoire, dans
le sens indiqué plus haut, sont des palliatifs, qui rèdui

sent, dans une larg� mesure, les saorifices pécuniaire,
que l'adversaire du prodéiste peut éventuellement
devtïir SUPPoL'ter;- mais encore est-il tenu à des Irais

qui, si réduits soient-ils, sont injustifiables,
Aussi devrait-on admeure, pour lui également, une

quasi-gratuité, en ce sens qu'il serait provisoirement
admis it ester erî justice, dans les mêmes conditions que
l'indigent, mais moyennant une caution, cie telle sone

que le juge, dans le chef duquel existerait la faculté de

l'exonérer, en tout ou en par: ie, des Irais de justice,
resterait cependant aussi appréciateur du point de

savoir, si et dans quelle mesure, selon les circonstances;
l'Etat devrait être admis à recouvrer ses avances sur

cette caution,
Pareille théorie concilierait, nous parait-il, tou. les

intérêts,
Il a été objecté à cette thèse que si l'Etat, dans un

but de générosité sociale, peul s'abstenir de percevoir
un bénéfice, il n'entre pas dans son rôle de supporter
les fl'ais d'un procès et qu'il est inadmissible qu'on
plaide à sa chal'ge, L'observation, juste d'une manière

gl\nérale, ne tient pas compte de ce que l'ad versa ire de

l'indigent ne se trouve dans cette situation que parle
fait même de la loi. qui donne au pl'odéiste, même dans
les plus mauvais cas, des facilités sans leFquelles il

n'eùt probablement pas agi, Dès lors, la plus stricte

équité veut que, specialement pour ces cas, le Tresor

SLIp porte les conséquences des faveul's, dont le législa
teur se fait le dispensateur,

Ce n'est que dans des cas exceplionnels que l'Etat
doit pouvoir, dans l'intérêt particulier d'une catégode

.

de personnes, imposer des charges et des débours à des
individualités déterminées,

*
* *

Messieurs, les idées que je viens d'ébaucher en la
matière du pro Dea peuvent peut-être remédier à

biell de. situations malheureuses: elles prouvent que
le terrain, livré à l'initiative patlementaire, est bien
vaste encore_ Mais, mpme au cas où quelque modi

fication, suggérée par ces considérations, dont je me
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Deux ouvrages seulement ont été présentés pour le
prix Georges Dubois. L'un, dû à M' Friedrich Norden,
.J puleiu« von Mndaur« und das Romisctie Privat
Recht, publié en 1912 à Leipzig; l'autre, de ill' »Iau
rice Bourquin, La protection des droits indiuiduels
contre les abus de pouvoir de rauloriti tuiministratùie
en Belgique, paru en 1 !1l2 il Bruxelles.

Si l'on se rappelle que le prix Georges Dubois est

accessible à tous les avocats âgés de moins de trente.

cinq ans et que, dans notre Barreau, plus de quatre
cents membres ont la bonne fortune de satisfaire encore

à cette condition, on ne peut manquer de s'étonner
d'une proportion aussi minime.

Cette constatation doit-elle nous faire croire qu'ac
tuellement, dès leur arrivée au Palais, nos jeunes con

frères ont tout leur temps absorbé par la clientèle 'I
Plusieurs d'entre nous ont un souvenir trop récent de
leurs premières années de Barreau pour qu il leur soit

permis d'émettre cette hypothèse sans un certain seepti
cisme.

Il faut donc chercher ailleurs la cause de ce phéno
mène.

Trop souvent, les élèves des facultés de droit ne

voient pas, dans l'enseignement qui leur est donné, une

discipline destinée il leur fournir les premiers elements
du droit en même temps qu'à éveiller leur curiosité
scientiflque. Ils ne 'considèrent les années passées à
l'université que comme une étape à franchir avant

d'obtenir le diplome final, qUI est pour eUJI un cerii
ficat d'aptitudes professionnelles, un talisman qui leur
fournira de larges moyens d'existence, Comme on l'a
dit déjà ailleurs et en meilleurs termes, ce diplôme
apparait en quelque sorte comme le titre d'une creance

sur l'a venir; en I" conferant, la société promet à son

titulaire une existence comblée d'honneurs et de profits.
Nourris de ces Idées, les

-

jeunes avocats entrent au

Barreau; Certains, forts de leur droit de 'créance, atten

dent avec une patience relative que I avenir uenne ses

promesses, sans d'ailleurs rien faire pour hâter la réa
lisation de celles-ci; on ne les vou guère au Palais,
D'autres, morus confiants ou plus impatient', et aux

quels l'oisiveté pèse, s'efforcent de hâter le cours de la
rortune, Ceux-là sui vent les audiences. Ils admirent,
avec raison, l'éloquence des membres éminents de notre'
Ordre; ils s'efforcent de s'initier il la technique de leur

an; mais ils ne discernent point les inlassables efforts,
les longues veilles, les mmutieuses recherches aux

quels ces maîtres du Barreau doi vent leur talent et leur

prestige. Et ils ne sont pas eloignés de croire que le
mérite de l'avocat tient à une èertaiue aisance de la

parole, jointe à quelque habileté de dialectique. Faut-il
s'étonner, après cela, de ce que ces jeunes sens, pl eoe

cupés avant tout de succès oratoires, uegngent de déve

lopper et même d'enu'etenir leurs modestes connais
sances juridiques et limitent bientôt leurs lectures à

quelques répenoires de jurisprudence, dans lesquels
ils puisent, sans grande peine, une passagère éru·
dition?

Certains enfin, mais moins nombreux, ont du rôle de
l'avocat une vision plus haute, Pour eux, l'avocat est,
avallL tOUI, un juriste, ou, comme le disait lhermg, un

soldat du drOit. Un procès n'est pas simplement pour
eux une occasion d'habiller éloquemment quelques con.

sidérations de fait, renforcées de ciIations de Jurispru
dence; c'est un des mulLiples aspects de l'adaptatiun de
la règle de droit aux laits de la vIe sociale, Et, par des
études souvent longues, toujours laborieuses, ils s'ef
forcent de découvrir' la relation juridique dans l'enche
vêtrement des faits_ Ainsi, ils discernent les beautés de
la science juridique, mais ils en aperçOIvent aussi
l'étendue et la profondeur; tout naturellement, ils sont

amenés à vouloir en démêler les mystères, Conscients
de la noblesse de tout effort, ils ne redoutent l'uint'de
s'attaquer aux problèmes les plus cumplexes du droit;
ils savent que, SI même leur inexpérience les trahit, ils
n'en auront pas moins contribué, si modestement que
ce soit, au progrès du droit.

C'est à cette élite qu'appartiennent lIüles Norden et

Bourquin. Nous leur devons des œuvres d'un mérite
tl'ès réel et la mission qui nous a eté confiée de faire
un choix entre elles est d'autant plus délicate, que
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suis fai� l'écho, venait à entrer dans le domaine de
la pratique, il faut surtout et. avant tout que le
dévouement de ceux qui sont appelés à assister l'indi
gent continue à être acquis à ce dernier,

Ce dévouement, vous pouvez en avoir la certitude,
ne leur fera jamais défaut,

Sous la direction éclairée de leurs aînés, les memo

bres du Jeune Barreau ne manqueront pas, comme

parle passé, d'apprécier la grandeur et la nécessité de
cette partie de leur mission professionnelle et de fi'y
consacrer de tout cœur,

N'est-il, d'ailleurs, pas vrai de dire que les senti
ments qui les animeront, dans I'uccornplissemant de
celte œuvre d'altruisme et de désintéressement, sont
ceux qu'inspirent et imposent les principes élevés de
l'Drdre auquel nous avons l'honneur d'appartenir,

Et quant à moi, Messieurs et chers Confrères, si,
après l'examen auquel je viens de me livrer et auquel
vous avez eu la grande bienveillance d'accorder votre
attention, quelques-unes des réformes que j'ai cru

pouvoir signaler et préconiser devaient recueillir votre
adhésion et vous paraître d'une réelle utilité pratique,
j'aurais conquis une récompense que j'ai redouté
d'ambitionner,

Rapport au jury du prix Georges Dubois
[1911·1913].
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Pal' arrêtes royaux du 10 janvier 1914, sont nommés;

Juges suppléants:
Au tribunal de première instance de Marche,

M. MAIITIN (II.), avocat-aveué à Marche, en remplace
ment de M. Elens, appelé à d'autres fonctions;

A la justice de paix du canton de Tournai,
M. DESCLÉE (R.), avocat à Tournai, en l'emplacement
de M. Itysman, appelé à d'autres Ionctions ;

A la justice de paix du canton de Durbuy,
li!. FRANCHIMONT (J.), avocat à Barvaux lez-Durbuy,
en remplacement de til. Franchimont, démissionnaire ';'

Avoué près le tribunal de première instance de Gand,
M. VAN THORENBURG (L), avocat à Gand, en l'emplace
ment de M. Tibbaut, démissionnaire;

,

Greffiers adjoints:
Au tribunal de Pl'emière instance de Nivelles,

lIL VANHOVE (J,), greffier adjoint surnuméraire à ce

tribunal;
Au tribunal de première instance de Dinant,

M. WARTtQUE (1..1, sreffier adjoint surnuméraire à ce

tribunal, en remplacement de M. Dotrenge, appelé
à d'autres fonctions.

Par arrêtés royaux du 13 janvier 1914 :

Sont acceptées les démissions:
De M. DE CREEFT (E.), de ses fonctions de notaire à

la résidence de Cortenberg,
Il cst autorisé à porter le titre honorifique de ses

fonctions;
De M: PERCY (E.), dé ses fonctions de notaire à la

résidcnce de Lokeren. ' ,

Il est autorisé à porter le titre honorique de ses

fonctions.

hacun de ces travaux se recommande de qualités très

iverses,
M' Norden consacre depuis très longtemps ses loisirs

� la philologie, et notamment à l'épigraphie latine. A

plusieurs reprises déjà, la publication des résultats de

ses recherches a attiré sur lui l'attention du monde

savant.Sa formation juridique devaittout naturellement

�mener Me Norden à discerner et à vouloir démontrer

l'intérêt très grand que présente la philologie latine

pour l'étude du droit romain, comme, ,d'ailleurs, la

-onnaissance exacte de celui-ci pour l'étude de celle-là.

4-1'appui de cette thèse, ![� Norden n'aurait pu assuré

ment choisir de meilleur exemple que l'étude des

'euvres d'Apulée. Celui-ci n'est pas seulement l'auteur

les "Métamorphoses )', plus connues sous le nom de

'« Ane d'Or »; à côté de ce roman satirique se placent
des œuvres philosophiques, ainsi que des discours et

alaidoyers, et notamment I'« Apologie. par laquelle
<l.pulée se défendit avec autant d'esprit que de vigueur
-onire l'accusation singulière d'avoir, par la magie,
gagné le cœur et la fortune d'une riche veuve.

De plus, Apulée exerça le profession d'avocat à Rome

puis il Carthage; si bien, que ses œuvres ne doivent pas
seulement à la complexité de leur style la curiosité

des philologues; elles constituent des documents de

orernier ordre pour l'étude de la langue latine, des

mœurs, et même de la pratique du droit au Ile siècle

le notre ère. Dans un premier volume, celui qu'il a

soumis à natte examen, Me Norden nous décrit le droit

privé d'après Apulée. Bien que l'auteur, avec beaucoup
de modestie, déclare s'adresser surtout aux philologues,
son livre, bien ordonné, clairement écrit, sera lu avec

le plus grand intérêt par tous les juristes qui n'oublient

point le rôle du droit romain dans la formation et le

développement de nos institutions juridiques.
L'ouvrage de �le Bourquin nous transporte dans un

domaine tout différent. Tandis que M' Norden scrute le

passé avec le soin minutieux et patient de l'historien,
M' Bourquin interroge le présent: il entend autour de

lui les plaintes que suscite le fonctionnement de l'auto

rité administrative et constate que, dans notre pays,
aucun recours efficace ne protège les citoyens lésés

dans leurs intérêts pal' un acte de la puissance publi
que. II recherche la cause de ce mal: il la trouve dans

cette circonstance que notre Constitution, après avoir

proclamé et réalisé la séparation des pouvoirs, n'a pa�
pris soin de la tempérer en établissant une barrière

contre l'arbitraire administratif. Il examine les remèdes

que d'autres législations nous offrent en exemple: il

voit près de nous deux pays, I'Angleterre et la France,
dans lesquels des systèmes, diamétralement opposés
d'ailleurs, donnent d'excellents résultats. En France,
l'administration est son propre juge, et elle s'acquitte
de cette mission, qui semble d'abord paradoxale, avec

une impartialité et une conscience qui ne laissent guère
à reprendre, même.aux censeurs les plus revêches. En

Angleterre au contraire, les tribunaux judiciaires ont

co�pétenc� pour connaî,tre des différends qui surgissent
entre l'administration et les particuliers, tout autant

qu'entre les particuliers eux-mêmes.

Puis, M. Bourquin étudie la réforme qui pourrait se

concilier, non seulement avec la lettre de notre Consti

tution, mais aussi avec l'interprétation exacte ou fausse

que nos Cours et tribunaux lui ont donnée, ainsi qu'avec
notre esprit public, tel que nos traditions l'ont lente

ment formé. Cette réforme consisterait en l'instauration

d'une juridiction administrative organisée. Encore se

rait-il nécessaire de' procéder prudemment, afin de ne

pas introduire dans les rouages essentiels de notre vie

publique un organe dont on n'aurait pas éprouvé la

solidité et le fonctionnement; sa compétence, d'abord

très restreinte, serait augmentée par étapes: elle serait
limitée au début à certains reCOUI's contentieux ordi

naires, c'est-à-dire fondés sur la violation d'un droit

individuel subjectif, pour être étendue ensuite à tous les

recours contentieux ordinaires et même, plus tard, aux

recours contentieux aux fins d'annulation pour excès de

pouvoir, fondés sur toute illégalité objective et dont

cette juridiction ne connaitrait d'ailleurs qu'à titre sim

plement consultatif.
Au moment d'indiquer ici l'impression que nous a

laissée Ia lecture du livre de Me Bourquin, un mot de

Dupin' aîné nous revient à l'esprit. Au début d'une

préface qu'il donnait à une édition nouvelle des œuvres

d'un savant juriseonsulte, Dupin sc défendait d'en laire

l'éloge,.« car, écrivait-il, on pourrait me répondre:
" Vous le louez, eh! qui donc le blàme ï

»

Vanter ici le livre de M' Bourquin serait tout aussi

inutile. Cet ouvrage n'a recueilli que des éloges, Non

seulement, �I' Bourquin a eu l'heureure pensée de
choiSIr comme objet de ses études l'un des problèmes
les plus graves qui préoccupent actuellement juristes et

hommes politiques, mais encore, ill'a traité- et même

peut-on dire résolu - avec une science sûre, une'exacte:
compréhension des besoins actuels de notre vie pu
blique et un sens très précis de réalisation. lIl' Bour

quin est, e,n effet, animé dll désir de faire œuvre pra
'tique; il considère, peut-êtl'e avec quelque raison, que
l'or!\anisation d'une juridiction administrative serait par
elle-même un progrès suffisant pOllr qu'on facilite sa

naissance et son développement en acceptant awc rési

gnation certaines décisions, cependant contestables, de
la jurisprudence. En agissJllt ainsi, Me Boul'quin a

obtenu ce rés!,!ltat, assurément voulu mais peut-être
inespéré, de rallier à la juridiction aùministrative les

sympathies de certains esprits qui en paraissaient fort

éloignés. Il est permis d'affirmer que ]'ouvr�ge de

MeBourquin a exereé déjà et exercera encore une grande
influence.

Si le règlement du prix Georges Dubois permettait à
la Conférence du Jeune Barreau de disposer, pour la
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Du Sai,. :

Jeudi après-midi, Vincenzo Peruggia, le voleur de la

Joconde, a comparu devant la justice belge ... lIein?

Quoi ? ... Vous sursautez? C'est pourtant comme nous

avons l'honneur de vous le dire, Voici comment cela

s'est passé:
Tous les jeudis après-midi,'la Conférence du Jeune

Barreau organise des séances d'entraînement oratoire

pour les jeunes avocats. On leur fait plaider des .affaires
hypothétiques, généralement fantaisistes, et un des

" anciens» du Barreau fait ensuite la critique des plai
doiries. Il arrive même que les jeunes" chers maîtres"

jouent Parlement, s'amusent à confectionner des lois,
pour rire ...

Jeudi après-midi, à la salle de la première chambre

de la Cour d'appel, les poulains de la Conférence du

Jeune Barreau ont plaidé le procès du vol de la Joconde.

�Ie Thomas Braun présidait, assisté de lIIAI" Théodor,
Blltonniel', De Jongh, ancien Bâtonnier, Pierre Graux,
etc., etc. Le siège du ministère public était occupé par
M,des Cressonnières. Devant ,le président, on avait

placé SUI' une chaise" le corps du délit ", ou tout au

moins une superbe reproduction en couleurs de la

Joconde et une photographie de la Sainte Anne de

Léonard de Vinci. Un public nombreux, d'avocats et de

profanes, assistait à cette audience charmante, où l'on

dépensa beaucoup d'esprit, où des paroles lyriques
furent prononcées à la louange de Ia Beauté.

Celle audience rappelait certains débats académiques
d'autrefois, tels qu'ils sont rapportés par les vieux con

teurs. Et nous imaginons qu'il devait ressembler aussi

à cet autre procès fantaisiste que plaidèrent récemment

à Londres d'éminents écrivains, comme Bernard Shaw,
Hilaire Pelloc, Chesterton, et qui concernait Edwin

Drood', l'héroïne d'un roman inachevé de Dickem.

Le Pl'emier, lIIc Chomé, plaida avec ingéniosité l'our
l'amateur d'al·t lésé, pour J'administratelll' passionné
des chefs-d'œuvres du Louvre, pour le fidèle et infati- .

gable copiste...
.

Puis, nIe Wolf, à qui l'on s'était adressé à la del'llière

minute, improl'Ïsa une plaidoirie charmante, ùans

laquelle il défendit les intérêts de l'Etat français, en

chargeant .IIl11. Homolle, Pujalet et la direction du

Musée du Louvre.

Enfin. lIIe Poil'ier plaida pour l'accusé, Vincenzo

Peru�gia, en présentant de la plus jolie façon des

paradoxes qui eussent enchanté Baudelaire. lIIe Poirier

soutient que Vincenzo Peruggia (dont le nom fail pen
ser à la lois à la ville de Palladio et au Pérugin) a été

séduit, ensorcelé par Alana Lisa. Celle,ci, d'ailleurs,
regrettait les rives de l'Arno, la radieuse vallée toscane,
la ville de rêve que dominentla coupole de Brunelleschi

el le campanile de Giotto_
pour �le Poirier, qui invoque à l'appui de sa thèse

le Traité de la Peinture de Léonard de Vinci et les

œuvres des criminalistes italiens, Peruggia est le type

période triennale qui vient de se terminer, de deux prix
de même importance, nous serions heureux d'attribuer
l'un à ni' Bourquin, l'autre à �le Norden, car nos con

frères ont I'uruet l'autre fait preuve, dans les ouvrages
quils nous ont soumis, d'un esprit scientifique particu
lièrement digne d'éloges: Mais, tout partage nous étant

interdit, un choix s'impose.
Comme nous l'avons dit déjà, chacun des ouvrages

présentés se recommande de qualités très sérieuses;
l'un et l'autre honorent la littérature juridique de notre

Barreau, mais le livre de �lo Bourquin se recommande
en outre d'une qualité qui doit, à notre avis, détermi
ner vos suffrages

Pour 'lue le Barreau conserve la place prépondérante
qu'il a occupée jusqu'ici dans la vie publique, ses mem

bres ne peuvent point limiter leur activité à la défense
d'intérêts purement privés; ils doivent non seulement
s'efforcer d'augmenter leurs connaissances juridiques,'
mais aussi de contribuer au progrès du droit par l'étude
des réformes que réclame l'adaptation de la règle de
droit aux conditions actuelles de notre organisation po
litique et sociale. En d'autres termes, l'avocat ne peut
vivredans le passé; il doit sans cesse se préoccuper des

exigences de notre temps. Et c'est ce qui fait, à notre

sens, la supériorité de l'ouvrage de lIle Bourquin. Pal'
son objet, l'excellence de sa méthode, la clarté de son

argumentation, l'élégance de son style, ce livre aura

certainement, nous l'avons dit déjà, une action puis
sante sur la solution d'un des problèmes essentiels de

notre époque.
Le livre de Me Norden, au contraire, quels qu'en

soient les mérites, aura nécessairement un champ d'in

-fluence beaucoup plus restreint.
Nous proposons donc d'attribuer le prix Georges

Dubois à �le Maurice Bourquin.
Le Rapporteur,

RENÉ �IARCQ.
Bruxelles, le 23 décembre 19\3,

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

Nous avons omis de faire figurer dans le programme
des conférences annoncées pour cet hiver, celle que
donnera, le 30 janvier, à 8 h.,1/2, dans la première
salle de la Cour d'appel, M. Robert Vallery-Radol,
Directeur des Cahiers de l'Amitié de France, sur Paui

Clazldel.
*

* *

Le procès de la « Joconde» à la Conférence
de Bruxelles.
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Le JOURNAL DES TRIBUNAUX
'accuse réception sans délai de tous les
ouvrages envoyés à son service biblio
graphique et publie en outre un compte
rendu de tous ceux de ces ouvrages qui
présentent un intérêt particulier pour la
science et la pratique du Droit.

1828. - PORCIA, scènes de la Vie romaine, en quatre
tableaux, pal' EIINEST CAliTIER. - Paris, Plon-Nourrit
et Ci', imprimeurs-éditeurs, 8, rue Garancière (VIe).
Le Barreau, de tout temps, ell France comme chez

nous, a compté dans SOn sein des gloires littéraires. Et
les jardins du droit virent plus d'une fois leurs plates
bandes désertées paul' celles des lettres. Tel fut le cas

chez 1I0US, notamment pour Verhaeren et Maetèrlinck.
M. Cartier, ancien Bâtonnier du Barreau de Paris,

« que son àge éloigne de l'audience », comme il nous

l'apprend lui-meme dans la préface (car on ne s'en dou
terait pas à la lecture de ses vers si jeunes), vient d'ajou
ter un nouveau nom à la liste des avocats littérateurs.

D'une plume' alerte, en des vers raciniens, il a écrit
une tragédie en quatre tableaux: Porcia.

L'action se passe à Rome, au temps d'Auguste ...

Mais, n'attendez pas de moi que je la décrive ct que je
raconte en méchante prose cc que M. Cartier a si bien dit
en vers.

Je ne voudrais, pour rien au monde, gllter le plaisir
que vous éprouverez à la lecture de cette œuvre.

E. P.
,

1829. - CO�IMENTAIRE DES LOIS DE mLICE COOR
DONNÉES, par P. BONET, docteur en droit, directeur
au ministère de l'intérieur, et TH. JACQUllMlN, capi
taine-commandant d'infanterie, - Gand, chez Van

Doossclaere, boulevard de I'lIeirnisse, 17.-19i3.

Ce commentaire, méthodiquement ol'donné et claire
ment écrit, I'endra les plus grands services à ceux qui
doivent s'occuper de question de milice.

, Les auteurs nous donnent d'abOl'd un aperçu histo

rique, qui traite de l'armée à travers les âges - des mi
lices dans nos provinces - de l'armée au point de vue

de ses effectifs et de la législation sur la milice.
Le texte même des lois sur la milice coordonnées est

publié en langues française et flamande,
Le commentaire qui la suit est divisé en douze titres

et suivi d'annexes.
Une telle alphabétique, placée à la fin du volume, rend

les recherches l'avides et aisées_

du criminel esthétique, qui commet Ull délit pal' amour

désintéressé de la Beauté.

D'ailleurs, si l'on veut parler argent, valeur maté
rielle-c'est un argument qui a du poids pour MM, les

Magistrats-la Joconde, qui valait un million avant le

vol, est évaluée aujourd'hui par Geri cinq millions.
Bien loin d'avoir attenté à la gloire de Vinci, il l'a

augmentée. Et puis la Joconde est-elle le chef-d'œuvre
de Vinci?

M' Poi riel' ne le croit pas? Il compare Mona Lisa à la
sainte Anne et ali saint Jean énigmatique de Léonard.

La garde qui veille aux barrières du Louvre né dé
fend pas plus les tableaux des rois qu'elle n'a défendu
les rois eux-mêmes.

Me Poirier compare encore Peruggia à certains héros
de Plutarque qui commettaient des crimes pour s'appli
quer des œuvres d'art, à Bonaparte qui détroussait les
musées et les églises d'italie et qui n'a que l'excuse
d'avoir réussi. Celui qui volera les fresques du Parthé
non apportées au British Museum par lord Elgin et qui
les rendra aux Athéniens, celui-là sera sacré un héros
et un grand patriote.

Réquisitoire et jugement jeudi prochain. Le juge
ment sera rédigé par Ji" Payen et Nerinckx.

***
,

L'ornement des locaux.

A l'occasion de l'installation de la Conférence dans
ses nouveaux locaux, les anciens présidents ont promis
des dons et souvenirs destinés à l'ornementation des
deux salles où sont établis les services du Jeune Barreau,
Me Maurice Despret, notamment, a fait cadeau à la Con
férence d'une superbe pendule Renaissance italienne,
et Mo Léon Hennebicq de son médaillon, par Bonne
tain, Que ces généreux donateurs reçoivent ici l'expres
sion réitérée des remercîments de la commission!

*
* *

Le prix Dubois.

Le jury chargé de conférer le prix Georges Dubois 3

décerné celui-ci à M'Maurice Bourquin pour son traité
SUI' La protection des droits individuels contre les abus
de pouvoir de l'nutorité administrative en Belçique.

Nous publions le rapport de �l' René Marcq sur les
conclusions de qui le jury a fixé son choir,

*
* *

Institut du droit comparé.
Vendredi prochain, 23 janvier, l'Institut du droit

comparé tiendra sa séance annuelle au Palais de Justice,
1" chambre, ,1" étage.

Les travaux de l'année nouvelle seront inaugurés par
une conférence de M. l'avocat Jofé; sur La Législation
russe sur les hypothèques, les privilèges et le gage civil
el commercial, ct cet entretien sera d'un vi! intérêt pour
tous ceux qui s'occupent de questions financières russes

ou qui ont des intérêts dans ce vaste pays.

BIBLIOGRAPHIE

WI PaRD. LARIIU," -, RW ... MIMI....
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i830.�TA8LE GÉNÉRALE DU "JOURNAL DES JUGES
DE PAIX ».-Bruxelles, Bruylant, 1913.

Nous signalons à l'attention de tous les tables géné
rales des études, demandes et réponses, controverses et

analyses principales reproduites dans Je Journal des

Juges de paix de 1892 à 1913 et due au travail patient
de M. le Juge de paix du canton de Tournai A, Delville,
Ce n'est qu'une brochure qui suit la classification mé

thodique des Codes, mais elle est appelée à rendre les

plus précieux services, E. L.

1831. - ANNÉE SOCIALE INTERNATIONALE 19i2. -

Action populaire, 5, rue des Trois-Raisinets, Reims,
-A. Noël, « Maison Bleue», 4" rue des Petits Pères,
Paris.

C'est la troisième A nnée sociale internationale que
publie l'action populaire de Reims.

Il ne faut guère songer à analyser en quelques lignes
cet oUlTage à allure encyclopédique, bourrée de faits,
d'idées, de renseignements de toute espèce. 'l'out le

mouvement des idées, de la législation et des œuvres

dans le domaine social y est étudié dans ce volume de

plus de mille pages. Les notices bibliographies sont fort
riches.

La documentation n'est d'ailleurs pas donnée sans

esprit critique. Chaque chapitre renferme une notice

qui constitué un heureux rappel des principes,
L'Anuéesociale est faite surtout au point de vue fran-.

çais, mais elle contient une partie international abon-
damment renseignée. E_ K.

ACCUSÉS DE RÉCEPT[O�
Les Assurances sociales en France et à l'étranqer,

pal' PAUL PIC, professeur de législation industrielle à la

Faculté de Droit et à l'Ecole supérieure de commerce de

Lyon. 1 vol. in-16 de'248 pages, Prix: 6 francs.

Paris, 1913, Félix Alcan, éditeur,

Essai sur l'Individualisme, par PAUL ARCHAMBAULT.
1 vol. in-Iû, broché, Prix: 3 francs. - Paris, Bluud
et c'e, éditeurs.

Traité de droit international prive avec ses princi
pales applications dans la pratique anglaise, traduit sur

la Be édition (1912), par PAUL GOULÉ, docteur en droit,
préface de A. DE LAPRADEI,LE� { vol. in-16 de 560 pages.
Prix: 25 Irancs.c--Paris, 19-14, Léon Tenin, éditeur,

Beautés de .l'Eloquenoe judiciaire,
CHOSES VÉCUES

De cette porte on voit le fauteuil qui aurait servi de
lit à l'adultère.

Depuis longtemps ce ménage ne battait plus que
d'une aile.

Il ne faut pas entrer dans cette corde-là.

C'est une femme courtier qui est ici pour une

créance de 7 francs et qui s'est laissée détourner par
un gros créancier.

Il a payé au grand comptant, c'est-à-dire, avec un

chèque à trois mois; le fait que ce chèque n'a jamais
été provisionné ne change rien à la question.

J'ai dans mon dossier une pierre que le tribunal

ap préciera.

NOMiNATIONS ET MUTATiONS

DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE
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JURISPRUDENCE BELGE:

Liége, 36 ch., 20 déc. 1913. (Privilège immo
biller. Clause de voie parée stipulée dans l'acte de
vente. Droit du vendeur non r-ayé de faire vendre
l'immeuble tel qu'il existe au moment de la poursuite.]

Corr. Verviers, 18 oct. 1913. (Protection de
l'enfance. Garde de l'enfant mineur. Père et mère.
Disposition judiciaire dérivant de la loi ancienne.
Sanction de la loi nouvelle. Inapplicabilité.)
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CHRONIQUE JUDICIAIRE.

CURIOSA.
NOMINATIONS ET MUTATIONS DANS LE PERSONNEL JUDI·

ClAIRE,

FEUILLETON.

L'AGE IN-GRAT

-Curieuse sensation, celle qui, aux yeux
qui vieillissent, multiplie le nombre des
réalités médiocres! Ah! les tristes figures
qu'on a trop vues, les nouvelles générations
qui méditent jes anciennes « figures à stu

pidité menaçante», l'innombrable troupeau
des imbéciles et des sots! Ah! les besognes
toujours à refaire, à refaire tons les jours!
A peine a-t-on fait une trouée dans cette

multitude, que sur soi, la foule se referme,
comme des remous sur la tête d'un nageur,
et qu'on halète, éperdu, à bout, cherchant
une issue! Ah! enfin, hors d'étreinte! Et la

lutte recommence!

Certes, rien n'est plus vaillant que ce per
pétuel combat, mais, encore faut-il que son

mobile et son but soient enthousiasmants!
Exercer chevaleresquement son métier
d'avocat, parfait! - Mais comment faire si

Rapport sur le projet de loi modifiant la

composition des chambres de la Cour
d'appel et augmentant le personnel des
cours et de certains tribunaux.

..

L'heure est-elle venue de réduire

en matière civile

le nombre des juges d'appel
(Suite et fin)

Je trou ve dans un de nos grands journaux (1), l'esti
mation toute récente de la fortune publique de la Bel

gique en 1902 et en 1912. Le chiffre en millions, de
1912 (29:803,000) est en augmentation de 7 milliards
81 millions sur le chiffre de 1902 (22,721,400), ce qui
représente, en dix années, 32 p. c. d'augmentation. La

répartition théorique de' cet avoir était, en 1902, pour
6,800,000 habitants, de 3,350 francs par habitant; elle

est, ell 1912, pour 7,490,000 habitants, de 4,400 francs,
d'où une augmentation de 19 p c. en dix ans.

Faut-il que j'insiste encore et ne suffit-il pas de rernar

quer que tout ce mouvernent commercial ct industriel,
et. tout cet enrichissement ont leur répercussion à la
barre de la Cour de: Bruxelles, qui a dans son ressort la

capitale, siège du gouvernement.Te port d'Anvers et le

Hainaut, celle vaste fourmilière toujours en mouvement?

(I) Bien public (Supplément au n�méro'du 26 octobre 1913),
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Pourquoi donc ne pas ériger en règle que l'Etat sera

assigné devant le tribunal du lieu où doit s'exécuter la

convention qui sert de base au litige? L'EI.at n'est pas
comme le particulier qui n'a qu'un dormcile, au lieu où
est son principal établissement, le siège de ses affaires,
son foyer. L'Etat est domicilié partout. Par ses fonction
naires et par ses avocats, en relations directes et con

stantes avec l'administration centrale, il est partout pré
sent ou légalement représenté. Les dossiers, voire même
les avocats de l'Etat, voyageront et on ne l'erra plus la
Cour d'appel de Bruxelles, dans une atmosphère étran

gère aux faits litigieux, juger l'affaire des forts de la
Meuse ou du chenal d'Ostende.

Le nombre des affaires civiles de l'Etat belge portées
au rôle de la Cour d'appel de Bruxelles.est considérable;

Elles ont été de 99 en 1908-1909;
» 76» 1909-1910;
» 89» 1910-1911;
» 80» 19l-1-1912;
» 82» 1912-1913,

soit urre moyenne de 85.1 par année judiciaire;
Il ne s'agit, bien entendu, ici que des affaires civiles

-les affaires fiscales; patentes, contributions, enregis
trement, étant portées devant le tribunal du lieu où se

trouve le bureau de perception de la somme en litige.
Ce chiffre de 85 affaires -r- pl'esque toutes grosses

afiaires-e-est, je le répète, considérable. [j suffit à occu

pel' et au delà, l'activité d'une chambre exceptionnelle
ment active. Combien de ces affaires pourraient rester

à Gand et à Liege. Où elles sont vraiment nées?

on n'a jamais que des défauts à prendre an

tribunal de commerce! S'emballer pour les

idées directe-Ices d'un'gouvernement ou le

programme d'une opposition, bravo! -Mais

que faire si on patauge, sans fin, dans le

marécage, des associations politiqnes!
Ainsi parlait un bean garçon bien bâti

dont les tempes déga.rn ies annonçaient la

fin de la trentaine. Il poursuivit avec un '

geste découràgé :

'

-J'ai, depuis quinze années exercé, loya
lement mon office. Je n'ai négligé aucun

des intérêts qui me furent confiés. Je fus à

la fois scrupuleux et désintéressé., Que,
après quinze années, je sois léger d'argent,
passe en""�'e! Mais que la fortune ait souri ,

précisément. à ceux qui apportaient dans
leur tâche le moins de loyale fierté, que la
Profession ait décoré ceux qui ont été avec

ses principes fondamentaux moins rigides
que moi, et que tandis qu'ils s'enrichissent
et s'illustrent; je demeure humblement le

pauvre petit avocat qui prend un défaut an

tribunal dll commerce, voilà ce que ma

confiance dans la vic ne peut admettre!

Je me suis loyalement intéressé aux des
tinées de mon pays. J'ai suivi les partis po

litiques avec le souci, non pas de hurler

avec une bande, mais de démêler en leurs

oppositions la Justice et Ia Vérité, Quelque
fois j'ai été à gauche, quand l'intérêt na

tional me commandait de réveiller un gou
vernement endorrni dans une.pa.ix menteuse;
parfois j'ai été à droite, quand la stérilité
des critiques de l'oppositiou m'attestait la

vanité et le vide deson agitation.
Cette sincérité ne m'a mené qu'au déta-
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Comment' espérer, quoi qu'on fasse, que la Cour de
Bruxelles puisse continuer à suivre le développement
de la fortune publique ct faire face au contre-coup de
notre prospérité nationale que rien ne semble devoir
arrêter?

Elle compte déjà cinquante-deux conseillers. Pour peu

que cela dure.à quel nombre ne faudra-t-il aHer? C'est un

danger et une impossibilité. Je rentre ici dans les vues

du projet de loi, mais pour répéter que la législation
n'est plus à jour et qu'il est grand temps d'aviser, en

mettant, sans plus tarder, les lois de la compétence en

rapport avec les nécessités croissantes de l'heure pré
sente et de demain.

Ce n'est plus un expédient cela, c'est un vrai remède,
remède dont les effets se feront sentir immédiatement et

qui aura cet immense avantage de ne plus créer de diffé
rence entre les Cours d'appel, Certes, Bruxelles eomi
nuera àêtre plus occ .pé que Gand et que Liège, mais
sans campier qu'il serait possible de tenir compte de ce

supp'ément de travail par un supplément de traite

ment, on échappera du moins à celle situation indéfen

dable, que je me refuse à adrnettee, et qui consiste à

imposer légalement à l'une des trois Cours une qua
trième audience par semaine, alors que les deux autres

ne siègent que trois fois.
'

Quatre a'udiences par semaine! y songe-t-on sérieuse
ment? On peut dire de la quatrième audience ce qu'on a

dit lie la quatrième heure d'audience; malheur au plai
deur à qui elle est réservée! Les ,forces humaines ont

des limites.
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chement et à la haine des uns et des' autres. signifie vaillance et liberté? Des théories
'I'andis que la hauteue de mes vues ne ren- d'âpres clientèles ne t'apportent pas tons les

contrait que des sourires, j'ai vu les auteurs jours le fatras indigeste de leurs vilenies?
dès plus basses intrigues se hausser sur les Et tu te plains!
tréteaux de l'électorat. Les voilà députés, Quoi! tu as de quoi vivre, quelques loi

sénateurs, ministres! Où: est donc la récom- sirs, le pouvoir de considérer librement la

pense de la sincérité? Tandis que mes idées vie, la fierté de ton indépendance et tu

politiques demeurent incomprises, les TaT: envierais les tristes avocats, enfourneurs et

tnfes triomphants paradent en pleine gloire! défourneurs quotidiens de dossiers Iamen

La foule n'a d'yeux que pour leur médiocrité tables qui, le soir venu, hébétés et sans

retentissante; ils conduisent à sa ruine toute pensée, s'abattent dans un sommeil de ma

la nation! Et seul, je me tords les mains, nœuvre pour recommencer le lendemain!

'impuissant, incompris, inutile! Non pas! c'est toi J'Heureux, c'est toi, le

*
Prince! Toi seul as conservé la force du ca-

* * ractère et la dignité de la vie. Tu te plains
. " ,dene pas régner encore'îPatiencë l Att\mds,

,-' Je frappai sur l!ep�ule du brav� �ar.çon't. o.tteudsun peu.eacorel Macbeth tu seras roi!
et, avec un grand SOUrire: « Les VOila bien,"]: A'

.

'co ft'
.

d di bl
• • ,A'

InSl re n 01' al - Je ce gran ta e
les petites crises .de 1 a�'e ingratl A tons d'homme et comme �e le sentais vibrer à
les paliers de la vie-et Ils sont nombreux .,. 1 d'

.

. , .

'

. nouveau, J appuyai mes pal'o es' une aan t-

:-le pietinement sur place empoisonne nos calebou rrade, qui suffit à dissiper sur cette
Jours.

. ".. joyeuse et virile figure ce nuage noir, crise

,Il en a tOI�Jours e�e amsi pour tous les passagère, fréquente à la fin de la trentaine,
hommes., Mais combien plus profonde et

et qui marque chez nous la plénitude de cet
plus a�ere �st.-e�le, cette crise, da�s les âg'e ingrat.

/

professions difficiles comme celles qui, tou-

chant à l'Art, à Ia Politique, au Droit ne

reposent que sur la Liberté, c'est-à-dire sur JURISPRUDENCE BELGE
les hasards du monde!

Quand tu es entré an Barreau, quand tu

t'es intéressé, à la Politique, n'as-tu donc

pas rencontré sur ta route quelque ancien
bienveillant qui t'a représenté, avec les

dangers et les incertitudes de ta vie, l'im

mense beauté qu'allait revêtir ton effortl
De quoi te plains-tu? De ne pas avoir un

habit brodé? Tu as ta Robe, dont le sens est

plus haut et plus fiel' que tout, puisqu'elle

Liége (3< oh.), 20 déc. 1913.

Plaid, : ml"DE C,!AENE (du Barreau de Bruxelles] :

c. CAPITAINE et MUSCH.

(Le Verre du Jour c. le Crédit Général Liëgeois.)
PRlVlL£GE nlMOBlLIER - CLAUSE DE VOIE PARÉE STI

PULÉE DANS L'ACTE DE VENTE.-Dllorr DU VENDEUil NON

PAYÉ DE FAIllE VENDRE L'I!l!IEUBLE TEL QU'IL EXISTE AU

MOMENT DE LA POURSUITE.

Permettez-moi de vous rappeler ici ce que disait, en

1853 (1), le plus illustre de mes prédécesseurs, en ré

ponse à une demande du �Iinislre de la justice, relative
à la composition de la Cour suprême:

« Les rnagistrats ne doivent pas employer tout leur

temps à l'expédition des affaires; ils doivent en employer
aussi une partie à l'étude de la science du droit èt des
sciences historiques, politiques et morales qui s'y rap'
portent; un magistrat exclusivernent ou presque exclu
si vement absorbé par les affaires deviendrait, à Ia

longue, un simple praticien, dont l'esprit et les idées

seraient fort au-dessous de la position qu'il doit occuper
et cela est vrai, surtout dans un pays comme lé nôtre,
dont les institutions appellent la magistrature à jouer un

rôle de plus en plus considérable, dans une foule de
circonstances qu'engendrent la politique et l'adminis
tration publique fréquemment liée à la politique; il
faut donc tenir grandement compte dans la fixation du

personnel judiciaire de la nécessité de ne jamais rester

en arrière du mouvement des idées, des écrits, des
débats de tout genre dont les sociétés modernes sont le

théâtre; il faut tenir compte de la nécessite de lectures
nombreuses et de méditations, sans lesquelles toute

lecture est stérile; il faut tenir compte enfin du temps
qu'elles doivent prendre et de l'impossibilité Je le

trouver, si les affaires, réparties entre un nombre de

magistrats trop restreint réclament, par cela même, tous

(i) 22 avril i833, en réponse il une dépêche du Ministre du

_

1.5 du même mois.
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Aux termes de l'article ,45 de la loi du 16 décembre

1851, l'hypothèque acquise s'étend aux accessoires

réputés immeubles et aux améliorations survenues il

l'immeuble hypothéqué.
Celle règle s'étend également aux privilèges ilJlmobiliets

qui ne sont que Iles hypothèques privilégiées comme le
démontren t les articles 36-37 de la loi prémen!ionnée.

En sa qualité de créancier privilégié le vendeur a le droit
de faire uendre ell vertu de la clause de voie parée
stipulée à S011 ptoftt dans l'acte, l'imllleuble cédé tel

qu'il existait (tit lIIomC1/t de la poursuite, c'est-à-dire
avcc lout ce qui y étuit incorporé ou y avait été placé
l'ourles besoins de son exploitation.

Il en est ainsi tüors II/ê/lle que la liquidation consentie

suivant ledit acte n'aurnit pas porté sm' les dIfférents
Obitts qui sont .n litige ('I).

Attendu qu'aux termes de l'article 45 de la loi du

16 décembre 1851, l'hypothèque acquise s'étend aux

accessoires réputés immeubles et aux améliorations SUI'

venues à l'immeuhle hypothéqué;
Attendu que cette règle s'étend également aux privi

lèges immobiliers qui ne sont en effet que des hy_po
thèques privilégiées comme le démontrent les articles 3G
et 37 de la loi prérnentionnée ;

Attendu, dès lors, qu'en sa qualité de créancière pri
vilégiée, la société intimée a le droit de faire vendre, en

vertu dc la clause de vuie parée stipulée à son profit
dans l'acte notarié de M. Van Halteren de Bruxelles, du
7 janvier f9f3, l'immeuble cédé par clle à la société

appelante, tel qu'il existait au moment de la poursuite,
c'est-à-dire avec tout ce qui y était incorporé ou yavait
été placé pour les besoins de son exploitation et ce alors

même que l'aliénation consentie suivant ledit acte n'au

rait pas porté sur les différents ohjets qui sont en litige;
Attendu que, dans ces conditions, l'action intentée à

l'intimé pal' exploit de l'huissier Sérulier, en date du
9 juin, ne justifie pas le sursis que sollicite l'appelante,
puisque la difficulté qui a surgi entre les deux sociétés
ne portant que SUI' la question de savoir si certains

accessoires étaient compris dans la lente ne peut éven
tuellement donner lieu qu'à des dornrnages-intérèts,
mais ne saurait autorise!', en aucun cas, dans les cir;
constances de la cause, une demande en résolution qui
n'est d'ailleurs pas réclamée actuellement;

Vu l'urgence résultant de la nature même de la con

testation;
Par ces /Ilotif', la COUI', oui �1. BODEUX, Avocat géné

ral,' en son avis, confirme l'ürdonnance attaquée et

condamne l'appelantc aux dépens liquidés à ...

Corr. Verviers, 18 oct. 1913.

Prés. : III. HANOTIAU, - Plaid. : MMe. JENNIGÈS,
DESENFANS et PIRARD.

(Partie civile X ... et Ministère public c. X ... )
PROTECTION DE L'ENFANCE. - GARDE DE L'ENFANT

MINIlUR. - PÈRE ET MÈl\E. - DISPOSITION JUDICIAIRE

DÉRIVANT DE I.A LOI ANCIENNE.-SANCTION DE LA LOI

NOUVELLE,-INAPPLICABILITÉ.

L'a,'ticle 57 de la loi dit 15 mai 1912 .IIlr la protection
de l'en{lIJlce n'(I édicté de répres;ion contre les père et

111ère que relativement <llIX decisions de jllstice procé
dan t de la loi nouvelle.

Attendu que le gouvernement a proposé comme

projet d'article 57 dalls la loi du f5 mai 1912 le texte

suivant:

« § 1 ".-La disposition suivante est ajoutée au Code

pénal:
» § 2.-Seront punis, etc ....

» § 3.-Le père ou la mère qui soustrairà ou tentera

(1) Voy. PAND. B., VO Pl'ivilege (en gén,), nO 101.

leurs instants ... Certes, il ne s'agit p'as de faire aux

m.agistrats des loisirs studieux, non moins incompa
tibles avec leurs devoirs qu'avec les intérêt, du t['ésor

P4blic; il Y li un jusle milieu en toute chose; mais dans

cette juste mesure é{\alement éloi{\née des extl'êmes cl

qIÙ)Il ne semble pas avoir suffisamment respectée dans
les 'dernières réductions 'de Hotre personnel, il y a un

intérêt !lrave à sau vegal'der, sans grèver le Trésor au

delà de ce que prescrivent les besoins publics, en vue

desquets le Trésor même existe. »

Comme, tout cela est bien pensé et bien dit!

Oui, 1I1essieul's, nos anciens lisaiènt et méditaient plus
que nous et c'est ce qui faisait leur lorce.

Les conseillers d'appel ne sont pas des machines à

faire des arrêts.

L'illuslre Leclercq, qui avait é.té Ministre de la justice
et avait eu ce rare privilège de pouvoir se faire une

opinion comme Procureur général et comme Ministre de

la justice, regrellait « les dernières réductiens » impo
sées à la Cour suprême. Il se rappelait que les créateurs

du tribunal de cassation a.vaient exigé la pré,sence de

quinze juges ail moins, pour le jugement de chaque
affaire (L., 27 nov.-1" déc. 1790, art. fOl, que ce

nomh['e a été réduit à onze, sous le consulat (L., 27 ven

IÔse an VIII, �rt. 63) et qu'er. 1832 il était encore l,orté
à nellf, ell matière civile, par la section centrale de la
Chambre dcs représentants.

Que dirait-il aufourd'hui, avec la press_ience que la

reduction des chambres civiles d'appel peut entraîner,
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de soustraire son enfant mineur à la procédure intentée
contre lui en vertu du chauitre Il de la loi SUI' la pro
tection de l'enfance, qui le soustraira ou tentera de le

soustraire à la garde des personnes à qui le juge des
enlants ou le lIIinistre de la justice l'a confié, qui ne le

représentera pas à cellx qui ont le droit de le réclamer,
l'enlèvem Ol! le fera enlever mêlllede son consentement.»

Attendu qu'il apparaît comme bien manifeste que ce

texte ne pouvait jamais être envisagé que sous l'aspect
d'une sanction même de la loi où il a pris place,
n'étaient les deux derniers membres dc phrase ci-dessus
transcrits en caractères italiques;

Qu'il n'y a donc qu'à rechercher si la partie finale est

appelée à fixer le domaine d'application du délit nou

veau pour savoir si celui-ci existe ou non au delà des
limites où il sanctionne la lé�islation nouvelle;

Allendu que, avant le second vole de Ia Chambre des

représeutants, le gouvel'llement proposa de supprimer
dans le § 3 du texte dont il eut l'initiative les mots:

« du chapitre Il » et de remplacer les mots: « le juge »

par les mots: « l'autorité judiciaire" ;

Attendu qu'au seuil de l'examen par le Sénat de l'ar
ticle 57 ainsi amendé et définitivement adopté par la
Chambre des représentants, 111. le Ministre de la justicc
fit une déclaration d'après laquelle le correctif apporte
jla[' lui à l'article 57 avait été décide par le souci
d'étendre la protection de celui-ci aux enfants qui font

l'objet de la procédure prevue par le chapitre Ie' de la
loi nouvelle alors qu'il semblait, dans sa forme pre
mière, ne protéger que l'enfance objet de la procédure
instituée au chapitre Il de la même loi;

Attendu que les paroles si autorisées de III. Ie lIIinistr'e
de la justice relativement il une disposition légale dont
il fut l'unique artisan mettent en plein relief, d'une

part, que l'amendement préindiqué ne tendait qu'à pré
ciser Ia portée originaire de la première partie du § 3
de l'article 57 sans en changer le caractère de simple
sanction de la loi nouvelle et, d'autre part, que c'est
dans cette première et non dans la seconde partie de
I article 57, §,3, qu'il faut chercher le champ d'appli
calion des sanctions innovées contrc les parents; qu'en
effet, si cette dernière assertion n'était vraie, le gou
vernement n'aurait pas eu à appréhender jusqu'à e

laire le remaniement mais tout au plus jusqu'à en sou

ligner la généralité que l'article 57 n'étendît pas sa

protection à toute réclamation d'enfant basée sur toute

décision judiciaire découlant de la loi du 15 mai 1912

puisque, dans sa contexture première comme dans la

définitive, l'article .'i7 aUI'ait renfermé une proposition
finale de nature à lui faire protéger toutes les réclama
tions d'enfant fondées sur une disposition judicia,irc
quelconque et voire même sur la seule autorité des

principes de puibSance paternelle et de tut�lle;
Qu'en réalité, dans le contexte voté pas plus que dans

ses rélrOaGtes : propo,itions dc 11'1. Heclor DaniS et dc
la' s��lion centrale, la partie finale n'a pour rôle de
fixer le domaine du délit mais seulement d'en indiquer
les modalités;

Attendu que l'intel'jlrétation re,trictive qu'entl'ainent
ces déductions et qui exclut du ressort de l'article
commenté les décisions dc justice ne procédant l'as de

la loi nouvelle s'accrédite encore de ce que M. le Mi·
nislre de la justice, dans son projet d'article 57, a fait

l'omission, à coup sûr intentionnelle, de celle termino

lo�ie qui figurait dans le projet antérieur de la section
cenlrale et par laql[elle celle-ci, bien formellement,
mellait sous la sauvegarde du délit nouveau des dispo
sitions judiciaires dérivant de lois anciennes;

Que, par conlre. l'interprétation extensive qui, sUl'la
base de la partie du texle copiée plus haut en CUl'ac

ères italiques, devrait être illimitée et, dès lors, pous
sée au delà de la portee de tous les rétroactes, 'aurait le
tort de ne s'appuyer sur aucun indice dans les travaux

préparatoire.s d'un tel changement dans j'état du droit

l'l't'existant (arl. 3G8 et suiv. du Code pénal qui n'at

tei�naient jamais les père et mère) et irait à l'encontre
des déclarations souvent renouvelées au cours des
débats pal'lrmentaires : à savoir que le d['oit antérieUl'

à brève échéance, la réduction des chambl'es de cassa

tion, notre compagnie pouvant, avec l'adjonction d'un
memb're seulement, organiser trois chambres de cinq
conscillers avec un conseiller de reserve?

Avec le Nestor de notl'e Milgisll'ilture, dont le prestige
semble n'avoir pas diminué et dont j'évoque la voix

d'outre-tombe, voix que notrc génération semhle res

pecte[', comme si elle résonnait encore, je supplie le

gouvernement de ne pas oublier les iutérêts graves
entre tous de la juslic,.

Que faut-il faire?
Vous ne pouvez nier" me dira-t-on, que la Cou["de'

Bruxellcs est débordée, qu'il est impossible d'auf\men
ter indéfiniment le nombre de ses membres, que le
recrulement,de la ,magistrature semble difficile; quel
est votre remède 1 Je l'ai déjà indiqué.

La législation n'est plus à jour. L'heure est venue de
la modifier.

. Quant aux autres points ci-dessus relevés, je, fais

appel aux souvenirs des membresdelaCourqui,comme
conseillers et surtout comme présidenls à la Cour de

B;'uxellcs, ont vu les affaires les plus ,impies s'é\erniser
'à la barreet y tenir-quoi qu'on !ît�de longues heures,

si pas de nombreuses audiences; qui, à l'appel des

causes; ont dû, trop souvcnt, lever leurs audiences

parce que Ill' X ... oU �l' Y ... , toujours des avocats cn

re'nom, se tl'Ou�aient retenus à d'autres chaml)l'es dc la

Cour, voire mème du tribunal civil au du mbunal de

commerce; qui savent que les ancie,nnes affaires du l'ole
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A M' Eugène Pouillet qui, quoique bisoutin, fut

Bâtonnier à Paris de 95 à 97, les franccomtois vien
nent d� rendre un éclatant hommage,

Le Palais de Besançon est orné d'une plaquette de

marbre blanc reproduisant les traits du jurisconsulte,
de l'auteur des traités fameux des brevets, des marques
de fabrique, de la propriété littéraire et industrielle.

Des discours furent prononcés à l'inauguration, qui
retracent la carrière du défunt et glorifient sa vie exem

plaire.
Il nous plaît de reproduire ici les paroles que le

neveu et le continuateur de Ill' Pouillet, notre fidèle

correspondant parisien Me Claro prononça.
Mais avant cela, nous citerons avec plaisir un extrait

du discours de Ill' Millerand venu il Besançon pour rem

placer �1. le Bâtonnier Henri Robert absent; il trace

de l'avocat unc silhouette fière et auguste :

» Il fut avocat avec passion.
» Aussi bien, il ne pouvait rien faire à demi.
» Il se donnait tout entier aux causes qu'il avait

acceptées.
» Ses secrétaires nous ont esquissé le tableau de cette

préparation en commun où le maitre éprouvait au creu

setde la contradiction le métal de ses arguments, Le
travail commencé dans le cabinet, il le poursuivait ,ius
que dans ses promenades pédestres, avant de jeter le

résultat de ses réflexions dans des notes tracées de cette

écriture inimitable, précise et sèche, si fine et si bien

modelée, où un graphologue eût aisément déchiffré tout

l'homme.
» A la barre, Pouillet ne quittait. pas son procès qu'il

ne I eut envisagé sous tous ses aspects et vidé de toute

sa substance. Ses ressources étaient inépuisables. Jamais
il nc fut pris au dépourvu jusqu'à avoir dans sa ser

viette, pour en confondre l'adversaire qui lui opposait
quelquc pa>sage d'un ùc ses livres, les bonnes feuilles
de la prochainc édition.

» Ce n'est pas, Messieurs, la moindre des difficultés de

noli'e profession que de conciliel', comme il convienl, le
dévouement absolu aux intérêts dont on a con,entl à'se

charger avec le contrôle et la maîtrise de ses proprcs
impressions. Qui de nous n'a connu cette ill.usion que
la Fcience lTIoderne claFserait, j'irna�ine, ::tJ rang des

phénoIllènes d'auto-Eugge�tion : une aff'ail'etau mornAnt

qlle nous commençons de l'examïnC/', nous paraissait
délicate, nous apercevions le; rai,ons de douter. Au fur
et il mesure que nous nous enfon\,ons dalls son étude,
que notre dossier p,'end corps et fi�ure, les incertitudes
se dissipent, les hésitations s'évanouissent., nous somlnes

sûrs du succès ... jll'qu'à l'heure où la lecture de l'arrêt
nOlis l'appelle à la réalité.

» Pouillet était plus que personne sensible à l'amer
tume de ces réveils. Ii s'était trop ardemment ,jeté dans
la bataille pOlir garder dans la défaite cetle imperlur,
bablc pJlilosophie qui a tout pl·évu. Heureusement, il

avail, pour se console[', la rcssource de donner à l'un
des recueils oit il collaborait la note qui commenlait la

sentence, discutailla solution et préparait la revanche.»

***

subsisterait, sauf dans la mesure d'une dérogation Ior
melle (aIAUS, Comnienuiire iégisillti{de ui loi du 15 mni

1912, §§ 567, 568, 569, 570. 583);
PI!>' ces motif', le Tribunal renvoie des poursuites

sans frais X ... , SUI' la garde de l'enfant duquel il n'a

pas été statué en vertu de la loi sur la protection de
l'enfance �

Condamne aux dépens la partie civile déboutée.

En l'honneur du Bâtonnier Pouillet

VOIci en quels termes notre ami, �!e Claro, remercia
les organisateurs de cette cérémonie cornmémorative
d'un des meilleurs de l'Ordre:

« Venu comme membre de la famille d'Eu,gène
Pouillet, parlant au nom de celle qui fut la compa!(ne

ne sc plaident jll'esque jamais et qu'ellcs n'y �ont main
tenues ql/e parce qu'il resle un engagement à exécuter,
en tout ou en partie, ou enCOI'e parce que des élats

d'honù['aires n'ont pas été ju'qll'ores réglés. Cela nc se

démontre pas, car nul ne l'ignore au palais et la ma

gislrature d'appel est unanime à l'affirmer.
Je reviens à ce que j'ai dit déjà: si l'on double le

nomb['e des chambres, on ne fera qu'aligmenLer, dans
des conditions considérables, l'impossihillté de troul'er,
à certains jours, des affaires à plaider, les avocal s les

plus occupé" en les supposant prêls, en même temps,
dans toutes leurs affaire" ne pouvant se trouver à la
barre qu'à une de ces chambres et les autres clwmbres
devant chômer faute d'affaires en état.

On a pensé, et un article tout récent de la Belgique
indiciaire, si�né J. B ... ('1913, col. '1178), s'est fait
l'écho de cettc combinaison,à nc réduire lc nombre des

juges d appel que pour cerlaines catégories de procès:
appels des ordonnances de référé, des ju�emcnts
rcndus par les tribunaux de commerce, appels 'en
malièrc de faillile portant SUI' des contestations rela

lives à dés pl'ivilèges immobiliers, lcs affaires mari

times, les aClions en réparation d'un préjudice causé

par la mort d'nne personne, pour une lésion corporelle
ou une maladie.

Je vous avoue que l'idée ne me sourit guère.
Ellc cst basee sur une subdivision arbitrairc des

ailaires, qui nc tient pas compte dé leUl' importance et

de leurs difficultés. -C'est, dès lors, un expédient.

fidèle et dévouée de sa vie; de sa sœur adorée, dont il
m'en voudrait ainsi que moi-même de ne pas parler ici;
de celles qu'il considérait comme ses filles; de ces en

fants selon I esprit qu'étaient ses collahoruteurs j de tous

ceux, en un IDOt, qui ont eu le bonheur de l'ivre dans

son intimité, mon rôle doit se horner à vous apport'. r,
en leur nom à tous, el au mien propre, de sincères re

merciements.

» Je ne vous remercie pas, Messieurs, d'avoir ac

cueilli son image. Comment l'auriez-vous repousséej
Cornment la Franche-Comte eù t-elle hésité à s'enrichit' du

portrait de l'un de 'es enfants, sculpté pal' un autre de

ses enfants, par le grand artiste qui, dans la circon

stance, a fait, avec roui son laient et lout son cœur, une

œuvrc frappante dc ressemblance qui est en même

temps un chef-d'œuvre? Non, si je vous remercie, c'est
d'avoir donné à cette cérémonie de la reception du
marbre d'Eugène Pouillet par Georges Cardet, à la fois
tarit d'éclat et de cordialité.

» En attendant que soit organisé le Musée où vous

songez à installer de façon plus digne d'elles, les
richesses artistiques de votre C lé, c'est=-graces en

soient rendues à I Ordre des avocats-votre Palais qui
va le recevoir.

» Neuf ans après sa mort,-car il y a presque aujour
d'hui neuf ans, jour pour jour, qu'il nous a quitte, à

Cannes, le f4 janvier 1901, -il revient prendre place
dans cc Palais où il a si souvent plaidé.

» Au prcmier rang de ceux qui l'y accueillent fii(ure
le haut magistrat dont il avait su apprécier le talent et le

caractère, au cours de mémorables luttes judiciaires qui
se déroulèrent à Toulouse où M. Henry Jaudon était

alors avocat général. Qu'il me soit permis de dire, au

chef de votre Parquet, combien tous ceux qui ont connu

et aimé Eug, Pouillet lui sont reconnaissants du culte

pieux et fidèle dont il sait honorer sa mémoire. A côté

de lui, nombreux sont ceux, parmi les magistrats et

avocats ici présents qui l'ont connu. qui ont lutté contre

lui à la barre, ou qui l'y ont vu dépenser cette ardeur et

cette intensité de vie qui, avec la clarté de la pensée et

de l'expression, éraient les caractéristiques de son talent.

» Et voilà que, dans ce cadre ancien, parmi ees

figures eonnues, en même temps que son marbre,
s'inaugure une décoration nouvelle et toute Iralche.
Dans le vieux palais Comtois, les fresques de votre

peintre Isenbart, introduisent, rendus avec un charme

que chacun admire, les sites les plus caractéristiques de
la Franche-Comté.

» Eugène Pouillct eût aimé ceUe coïncidence et rien
n'aurait pu lUI plairc davantage que le voisinage de ces

fresques représenlative. de ce pays qu'il aimait tant.

C est qu'en effet, Messieurs, si la Francht-Comlé veut

bien insûire, avec quelque fierlé, et pour la seconde fois
en un siècle; le nom de Pouillet sur son livre d'or,
Eugène Pouillet, aussi, était fier de votre pays, de son

pays. »'

***

» Jamais celui qui vous parle n'oubliera la joie pro

lande, le bonheur intense avec lequella presentation
lui fut faite, de celle région qu'il ignorait encore, par
celui qui, en I'intl'oduisant dans sa famille, voulait
aussi lui faire acquérir des lettres de naturalisation
comtdises. Ah! sans doule, Dieu me préserve d'être

jamais un fils oublieux pour cette 'Picardiê dont un

autre grand peintre a w,' dans un atdum qui ressemble
à celui de votre Palais, rendre les horizons. �loins varies

et moins montagneux que les vôtres, ils savent aussi

parler à I âme de ceux.qui, pour la première fois, y ont

vu le jour. L'A've PIcardi" NutJ'j'X, de Puvis de Cha

vannes, gloire du lIlusee d'Amiens, chanlera toujours
dans mes yeux et dans mon cœul·. Mais comment, en

restant lout entier fidèle à ma province natale, aurais·je
résisté à me donner tout entier aussi à votr� pays, alors'
qu'un lei �uide m'en faisait senlir toute la prenante
poésie, me faisait communier, ainsi qu'il le faiSait lui

même, avec la terre comtoise? Que ce soit dans les allées
de Micaud ou de Chamars, dans les vieilles rues ou

devant les anliques monuments de Besançon, à la source

Je crois cependant utile de vous donner ci-après la

répartition des affaires restant à juger par nos trois Cours

d'appel, en subdivisant celle.-ci selon qu'il s'agit d'or
donnances de référé, de jugemenls des tribunaux con

sulaires, de décisions civiles.

Bruxelles: Ordonnances de réfé['é 26

Jugements consulaires 664

Jugements civils 7i!4
---

Total. 1,4'14
Liége : Ordonnances de référé. 2

Jugemenls consulaires. 44

Jugements civils 141
---

Tolal. 187

Gand Ordonnances de rélerés I

Jugements consulaire•. 78

Jugements ci vils 83
---

Total. 162

On voit que dans la moilié des affaires, ou à peu près,
on siegerait à lrois, dans l'aulre moitié, à cinq - et

qu'arril'era-I-illorsque se posera u�le question de com

pHence née de la litispendance, de la reconvention, de

l'appel en garantie?
L'affaire la plus difficile que j'ai eu à examiner, au

cours d'une carrière de l'rès de quarante ans, élait une

"ffaire' maritime.
Je me résume.
n fauL faire quelque chose,

\
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d' Arcier, à la chapelle de Notre-Dame des Buis, au vieux
manoir en ruines de Montfaucon, partout où il me fut
donné d'aller avec lui, j'ai pu constater tout ce qu'il y
a de profondément et humainement vrai dans la défi
nition que le poète donne de la Patrie _ de Ia peute .

comme de Ia grande:
Elle est la terre, et nous, malgré nous, incarnée
Par l'Immémoriale et sever e.hyméuée
D'une race et d'un champ qui se sont faits tous deux.

)) Et Cusance! Char_mant et délicieux vallon I Cusance,
berceau de sa lamille qui, depuis -des siècles, y a sa

résidence; Cusance, dont Pouillet fut si longtemps le
maire ; Cusance, où chacun le connaissait, où nul n'était

ignoré de lui, comment ne prononcerais-je pas son nom

devant le marbre de celui dans la vie et le cœur duquel
tu as tenu tant de place!

)) Esprit fi ouvert aux vastes pensées, lime si péné
trée de l'avenir international des idées et des loi" lui

qui avait voyagé sous tant de cieux, contemplé tant de

sites, scruté tant d'horizons, c'est toujours à' cet hum"
ble petit coin de la terre cornroise qu'il revenait avec le

plus de plaisir; c'est assurément là qu'il a vécu ses

beures les plus heureuses,
)) Je sais bien que ses triomphes, il les a récoltés ail

leurs; mais c'est là, dans la solitude verdoyante, qu'il
se préparait à les mériter, Plusieurs de ses ou' rages
sont datés de Cusance, combien de ses discours de Con

grès n'y a-t-il pas écrits; combien de plaidoiries n'ont

pas été mûries près du Cusancin, dans la réflexion et
le calme. Et c'est encore 1:1 que, les lauriers cueillis, il

venait en goüter dans le calme le savoureux parfum.
» Et mainienant, �Iessieurs, permettez-moi de termi

ner par un souvenir personnel. Quand on demandait à

Eugène Pouillet où se trouvait ce Cusance, inconnu de
tous - bors des Francs-Comtois - et 'dont il parlait si

volontiers, il répondait, ell étendant la main vers l'est:
{( Là-bas, entre Besançon et Belfort », - Bel/art et

Besançon, deux noms bien chers dont l'union; à une
beure de sa carrière, devait devenir pour lui plus
étroite encore. Un jour, le grand sculpteur alsacien
Bartholdi vint lui demander de défendre contre l'au

dace de reproductions infidèles qui la défiguraient
l'œuvre splendide et noble que nos malheurs ont si

fièrement campée dans le vierge-rocber de l'héroïque
cité, J'étais là, Je vois encore l'éclair avec lequel il

accepta cette cause, Je sais avec quelle particulière
ardeur - j'allais dire avec quel spécial amour _ il

prépara et plaida cette affaire dans' laquelle il avait la
bonne fortune d'avoir à défendre à la fois le droit de
l'artiste sur son œuvre et le plus glorieux symbole de
la résistance nationale,

» Les murs de ce Palais se souviennent encore, peut
être, des accents par lesquels, avocat et patriote, il fit

triompher les uns, en assurant le respect de l'autre,

C'est, en eftet, la Cour de Besançon qui dit le Droit,
en cette affaire, en un arrêt demeuré justement célèbre,

» Je suis convaincu que nulle évocation n'aurait,
plus que celle de ce procès Bartholdi, été au cœur de

celui qui devient aujourd'hui votre bôte et dont l'image
va rester sous la sauvegarde de Besançon, tout près de

Cusance, non loin de Belfort L ..

II propos de la Gollaboratiol)

Nous reprodçisons I'arliçle suivant, paru dans le

Palais de Paris, et qui examine la question de la colla
boration qui devient de plus en plus !(rave chez nous

en la replaçant SUI' la base des principes el de la tradi

tion de 1'0l'drc.

Combat contre les Moulins!

II y a incompatibilité entre la profession
d'Avocat et tqple, p'rofes�ion sa(a.ri_�e,
TilAITES de la Profession: Passim.

« Il faut, en vérité, que je sente couler en moi tout le

sang de mon très illustre ancêtre pour oser aborder

II Y a des tempéraments,-I1 ya des remèdes,

Celui que je propose est SÛI' et radical: il consiste à

ne plus augmenter le nombre des juges u'appel, mais à

diminuer, uans des j)ornes raisonnables,'le nombre des

appel", tout en supprimant les relards dans la prO.cedure
et dans le jugement.

Ce but signalé. si I'OUS parlar;ez ma manière de voir,
le� moyens ne vous manqueront pas,

Je me borne a en indiquer quelques·uns.
A ,-Supprimer la compétence des Cours d'appel pour

les poursuites contre les agents subalternes de la police
judiciaire (e, instr, crim" art, 479 et 483), Je I\e ver

rais aucun inconvénient à CP que les garues champêtres
et gardes particuliers aient à ré�ondre des délilS commis

par eux, dans l'exercice de leurs fonctions, devant le
tribunal conectionnel, sous réserve d'appel devant la

chambl'e répressive de la Cour,

A Gand, au cours de l'année judiciaire 1912.1913,
cinq affaires ue celle nalure ont occupé la première
chambre ùe la COlli' peadal1t treize audiences: les 16 et

28 decemDrc -1912 (affaire Vanden Bussche), Ie 30 jan
vier (aftaire VerscllOeren), le 10 avril (allaire Rivière),
les 17 avril, 26,27 et 29 juin (affaire Costero), les 5,6,_
7,12 et 14 juin (affaire De Buysser),

N'est-ce pas déjà assez que la Cour de Bruxelles ait

dû, du 4 au 19 novembre 1913, comacrer vingt et une

beures, c'est-à-dire sep't audiences de trois heures, à
l'examen de I'aftaire des jeux d'Ostende, un juge sup-
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certaines questions? J'ai, je l'avoue, parfois des hésita
tions et aujourd'hui même, je ne sais si je dois parier
ou me taire I Je voudrais, en effet, vous entretenir des
liens du patronat et, dusse-je détruire quelques illu

sions, du produit, en argent, de l'exercice de la pro
feSSIOn.

)) Peut-être crierez-vous haro sur le baudet que je
suis? .Tant pi', je me risque: don Quichotte suis, don

Quichotte demeure!
)) Le jeune avocat, récemment admis au stage, ne

peut avoir la prétention de connaître la profession, t>
l'Ecole de droit il â appris, quelquefois avec fruit, ce

qu'est la science du droit; durant un stage chez l'avoué,
il a pu mettre en pratique les notions acquises; il ne

possède pas encore le ba!(al(e indispensable pour
« exercer » la profession. Le mieux pour lui sera de

prendre place auprès d'un ancien sous la direction

duquel il suivra e palais, les audiences, préparera-des
dossiers, fera des communicat ons de pièces, etc.v,

sous la direction duquel, en un mot, il fera métier
d'avocat,

» Jadis, on pouvait assister au spectacle d'un jeune
cherchant un « patron », Auprès du patron, le coil abo
rateur était le proregé, le patron -Iui transmettait les

enseignements reçus des anciens, Le patron apprenait
au collaborateur l'art si difficile des recherches juridi
ques, plus tard le patron admettait le « collaborateur ))

à assister aux consultations, lui Iaisait connaître les

règles qui président aux rapports entre avocats et

clients, entre confrères, etc,

)) En remerciement de cet « apprentissage », le colla
horateur donnait au patron un honoraire infiniment pré
cieux : l'affection, Il est encore au palais des cabinets

qui comptent des collaborateurs de vingt ans, où l'on

peut constater que le secrétaire est dans la maison du

patron loco filii, Le eollaborateur suppléait, en .outre,
le patron aux appels, aux audiences. préparait des dos
siers qui étaient mis au point dans dee conférences tou

jours fructueuses pour le collaborateur. De temps à

autre, le patron se faisait un devoir et plus encore, un

grand plaisir, de faire plaider à son collaborateur line

petite affaire avec, bienentendu, l'assentiment du client,

». Aujourd'hui les temps sont changés! Ce sont les

patrons qui recberchent les collaborateurs! Et ceux ci
émettent des prétentions insoupçonnées: ils prétendent,
en échange des services que le patron va leur rendre,
recevoir, je n'ose cependant pas écrire « une rérnuné

ration )), disons « un honoraire )) mensuel fixe!! I

Voyons, jeunes confrères, n'avez-vous pas lu « Cresson»

qui devrait être votre ouvmge de chevet? Une conven

tion de cette nature est rigoureusement prohibée par les

règles de notre Ordre: au nom de la tradition d'abord,
Mais mieux, croyez-vous que cette tradition n'ait été

instituée que pour assurer aux anciens des secrétaires
bénévoles et qu'elle n'ait pas, au contraire, de sérieuses
raisons d'être?

)) La première de ces raisons est que vous devez être

libre de toute attache, si vous voulez entrer cbez nous!
Vous ne devez être-le mercenaire de personne, même

pas de votre ancien, Les liens de patronat ne compor
tent que l'existence d'une suhordination morale: la
rémunération ferait de vous un employé de bureau,
d'une nature spéciale s'entend, mais tout de même un

employé de bureau, qu'on pourrait astreindre à une

production déterminée, à des heul'es de présence régu-
,

lières I E;;_t-ce Jà l'idée que vous avez de ce qui doit être

votre dignite? Si oui, n'hésite. pas, qui�t�z notre corpo
t,alion ai). �Iljl� 'I� 'ljH\ie� rêussÎl', NQtre indépendance
\lécessaire ne toL¢re pa� le « salariat)) !

)) Allez-vous prétendre que les mœurs ont kvolué, que
les idees que je préconise ne sont plu; de mise en ce

jour, que nous �Olnmes devenus « pratiques}) avant

tout et « que' tout travail mérite saJaire ,,1 Je suis bien
d'accol'd avec vous! mais prenez garde que votre pré
tention ne se retourne contre vous-même! Toutes pro

portipns sardée�'i, W�& �Ies, lorsque vous entrez chez

nous, un « apPl'enli)); or, vous qui prétendez com

mercialiser ou industrialiser la profession, où avez-vous

pris que le « patron" rétribue « l'apprenti � 1 A ma

pléant de justice de paix se trouvant au nombre des

prévenus?
B. - Faire des Cours d'appel des juges du second

degré pour les contestations électorales, si l'on n'aime

mieux décréter la permanence des listes,
A llruxellcs les aftiüres éleClOl'ales ont pris-en cinq

ans-1,114 heures ou plus de 371 audicnces <je trQIS
heures-et c'est peu, quand on pense que chaque con

seIller dOlt faire rapport dans 12 aftaires par jour-
36 pal' semaine,

A Liége ces chiffres sont de M2 heures ou 204 au

dieuces,
A Gand, on a consacré en moyenne aux affaires élec

torales près de cinq SemÛ!leS cbaque année,

C, - Remplacer les articles 16 et 40 de la loi du

25 mars 1876 par les dispositions suivantes:
« Art. 16, - le taux du dernier ressort est fixé à,

"" francs pour les jugements des tribu'naux de première
instance et des tribunaux de coml11erce et pour les ord�n
nances de référé,

» Art. 40, les actions contre l'Etai et' contre les
autres personnes civiles devront être portées devant le'

juge du lieu dans le ressort duqu�I-le fait ou l'obligation
qui sert de base au litige doit êtr� ou a été exécuté, »

Voilà pour la loi de cùmpetence, je passe à la pro
cédure,

Il faut s'eftorcer de hâter la procédure, de réduire,
dans de justes limites, la longueur des plaidoil'ies, J'em

pêcher surtout que des aftaires qui ne se plaideront
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jamais, parce que l'appel est tnanilestement mal fondé,
ne fassent nombre et donnent l'illusion d'un alTiéré,

On pourrait, dans ce, but, s'inspircr-peut-être-des
idées sui.antes qu'il ne m'appartient pas de mettre au

point,
On pourrait établir:
1 ° Que, de commun accol'd, les parties pressées

d'al'oir arrêt pourcont, pal' requête motivée adressée au

premier président, ol>teltÏr qu� leur cause sera instruite

et jugée sur mémoires et réponses, dans la forme et avec

les délais prescri ts pOUL' les aftJires portées devant la

première chambre de la Cour de cassation.
L'arrêt devrait être rendu endéans le mois du dépôt

des dossiers;
2° Que les affaires doivent être en état, c'est·à-dire

prêtes à être plaidées, toutes les pièces ayant été com

mnpiq.uees et déposées et toutes les conclusions signi
fiées, endéans l'année de la mise au rôle de la chambre à

laquell�, elles ont, <'té qiptrillUées, Celles dont les dossiers

complets n'auront pàs été deposés au !(I'effe de la Cour,
enuéans leuit délai, seront rayées d'office et ne pour
ront plus ètre réintroduites,

Cependant, dans des cas exceptionnels" les parties
pourront, après débats sommaires, en chambre du conseil
et le ministère public entendu, obtenir de la Cour un

délai d'une année;
3° Que tout arrêt de biffure soit, par les soins du

geeffe, porté à la connaissanc� des parties, l'affaire ne

pouvant, en aucun cas, être réintroduite qu'aux frais de

connaissance, c'est toujours le contraire qui se produit.
Estimez-vous heureux que chez nous l'apprentissage se

fasse « au pair»! !!
)) Je sais bien d'où vient votre prétention! Vous avez

entendu dire, avant de venir chez nons, que la profes
sion rapporte à ceux qui l'exercent : joies, honneurs

et profil! Vous vous ètes laissé conter qu'un avocat

gagne annuellement je ne sais quelle fortune qui se

chiftre par centaines de mille francs, Naïf enfant, I'OUS

avez cru à celle légende! Vous me faites songer à un

confrère qui nous fait l'amitié de venir au palais nous

rendre visite trois ou quatre fois l'an et que j'entendais
déclarer l'autre jour: "Nous sommes quelques-uns,
dans ce palais, qui gagnons soixante mille lrancs par
an I!! )} Le malheureux prenait ses ambitions pour des

réalités!
)) Allons, moncher confrère, laissez tomberces écailles

qui gênent votre vue, Notre profession n'est pas de

celles où on s'enrichit: nous sommes des producteurs
de travail, mais d'un travail que les clients ne paient
qu'avec leur reconnaissance I Lorsque vous transfer
merez cette reconnaissance en écus, vous verrez com

bien le change est élevé et vous constaterez que beau

coup de reconnaissance cela fait peu d'argent!
)) Toute vérité est-elle bonne à dire? J'ai osé écrire

celles-ci ne pensant qu'à rendre service, vous appré
cierez si j'yai réussi,

)) DON QUICHOTTE DU hLAIS, »

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

M, ROBERT VALLERy-RADOT, Directeur des Cahiers de
l'A mitlé de France, donnera, le vendredi 30 janvier,
à 8 h. 1/2 du SOil', dans la première salle de la Cour

d'appel, une conférence sur Pall I Claudel.

**",
Pour rappel, la conférence de �lo PAUL HYMAN�, sur

L'Eloquence aIt Parlement, reste fixée à vendredi pro
chain, 23 janvier, à 8 h, 1/2, à la salle de la Cour d'as-
sises.

*
* *

Séance du 16 janvier,
La folie et la crirninalité augmentent partout dans

des proportions imprévues et inquiétantes. En Belgique,
le nombre des séquestrés a passé, en vingt ans, de

10,-777 à 19,399 et il y lut jugé, en 1912,93 crimes,
sans compter les inlractions criminelles correctionna
lisées, La criminalité infantile surtout croit rapidement:
en 1912, plus de la moitié des personne, arrêtées à

Paris furent des mineurs et, en Belgique, il y- eut

9,526 condamnations prononcées contre des mineurs
de seize à vingt et un ans,

D'autre part, les études des criminologistes établis
sent nellement que le criminel est un malade, un anor

mal dont le déséquilibre physique s'est généralement
aCcentué sous l'influence malsaine du milieu dans le

quel l'individu s'est développé, Ne semble-t-il pas, dès

lo'rs, qu'ils s'attardent il un travail inutile et vain, ceux

qui ess�ient d'endiguer le crime par la peine répressive
et ne faut-il pas plulôt s'auacber à tarir la sonrce du

mal, c'est-Il-dire s'occuper des anormaux soit pour les

empêcher de nuire, soit pour les guérir?
Me GI!EUDE uéfel)dit cette thèse avec une conviction

ému�. II d;écrivit longuement la double misère physio
logique èt sociale u'où sortent les anormaux, et com

bien lourdement s'abat our eux le jou� d'une hérédité
viciée par l'alcool, l'absinthe, les maladies profession
nelles. Il ctépeignit la triste destinée des « enlants du
dimanche)) et des enlants martyrs, qui les marque
pour la prison ou le cabanon dès leurs premiers pas et

mème dans le sein de leur mère,
Parmi les anol'maux, on distingue les incurables

(idiots, paralyliques complets, crétins) qu'il faut empê
cher de nuire et les curables (imbéciles, débiles intel

lectuels) que l'on peut améliorer par l'éducation, Sans
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(1) Il était à Bruxelles, au le, octobre1913, de quatre cent onze

affaires. Or, une chambre correctionnelle fl()rmale peut rendre
environ sept cent cinquante arrêts. 11 y a donc un arriéré de plus
OU moins six mois.
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doute, l'assainissement de la race par l'allaitement
maternel ou l'assainissement du milieu social par la

charité, la religion et une meilleure organisation de la
bienfaisance publique pourrait diminuer le nombre
f"rmidable des anormaux, qui est actuellement de

36,000 en France, de 46,000 en Angleterre, de 95,000
aux Etats-Unis, de 87,000 - soit 1 pour 850 habitants
- en Belgique, Mais quelle œuvre délicate, difficile, de

longue baleine!
Le péril menace; il faut agir vite et, tout en prépa

rant l'avenir, s'occuper du présent. Il faut donc recourir
à l'éducation des anormaux. C'est une tâche qui dé

passe l'initiative privée et que les pouvoirs communaux

et provinciaux eux-memes ne pourraient totalemenl

accomplir. Le législateur doit inter venir, La sauvegarde
de la société est sa mission et lui seul est assez puis
sant pour édicter les mesures de salubrité qui s'impo
sent: examen sanitaire des enfants qui fréquentent
l'école et création d'établissements spéciaux sur le mo

dèle de ceux qui existent en Suisse et en Angleterre,
M' GHElUDE illustra cette partie de sa conférence par

des projections qui montrèrent divers types d'anormaux
etles établissements modèles créés pour eux à l'étranger.

*
* *

Le Parquet commercial.

Appréciant le très intéressant rapport de M, S, Micbe
let concernant le projet de loi sur la police du commerce

et sur la création d'un Parquet commercial, M. Alfred

Tilmant, collaborateur de l'Echo de ta Bourse, voulant

justifier celte création, ecrit:
« Le Parquet est surchargé de plaintes eiviles de

toute espèce, Peu à peu, il s'est habitué à considérer la

poursuite exclusive des délits civils comme étant sa

vraie mission. Malgré lui, il a de plus en plus regardé
les choses commerciales comme des hors-d'œuvre qui
venaient entraver, quand ils se présentaient, l'exercice

régulier de ses fonctions.
)) A côté de cela, et surtout, il faut signaler l'incom

pétence des magistrats civils en matière commerciale.
Là où la culpabilité d'un individu saute aux yeux du

commerçant le moins perspicace, le juge ne verra géné
ralement qu'une malheureuse victime lie l'ad versue, Les

questions d'entrée et de sortie de marchandises, d'en
trée et de surtie d'espèces, si unportautes et permettant
de faire des déducuons si mathemauquement précises,
laisseront les commissaires de police, les procureurs du

roi et, après eux, les juges d'instruction, complètemen t

indifférents.
)) Ce sont des affaires comrnerciales, disent-ils. Ils

vont parfois jusqu'à ajouter que, si le commerçant a

fait credit et si son debiteur a eré malhonnête, il n y a

là que la réalisauon u'uu risque que le fournisseur
devait courir et dont le pouvo.r repressif n'a pas à

s'occuper.
)) D'ailleurs, le moyen d'échapper aux poursuites est

si simple! Il suffit de ne tenir aucun livre, ou de dé

truire ceux qu'on a,ait I Le brouillaru le plus intense
entoure désormais les aftaires du délinquant, Nul ne

peut l'lus prouver qu'll a agi incorrectement et, quant
à lui, il ne doit pas prouver que ses opérations ont été

régulières. Ne voit-oll pas que la partie n'est pas esale?
L'impunité est assurée,

)) Supposons ce Parquet commercial constitué; qu'ar
rivera-t-il? Quel,! ues magistrats suffiront à cette tAche

qUI les spécialisera et où ils acq�erront ue ouite une ex

périence et une aCLivité très grandes, et s'il est vrai que
la 'Crainte du cummissatre SOit le commencement de la

sages;e, la crainte ue ce tnbunal illfluera sur la menta

lité Jes cor'aues qui opèrent au granll jour, confiants
dans l'impulllté et certams qu'ilo se seront mis à l'abri
avant que la justice leur all miS le srappin dessus.

)) Du coup, le projet ue 101 sur la potice du commerce

se trouve émonJé, Au lieu u'un projet touftu et dlver

sent, qui sera ob,cur tellement il sera charge, tellement
II sera greffe u additions et de compléments, un projet
simple est nécessaire, une ligne directe qui sert ue til

conuucteur pour amener les affaIres à la barre de cet

organisme nouveau qu'est le Parquet cOlllmercial.

l'avoué par la faute de qui la Cour s'est trouvée dans

l'impossibillte de jugel';
4° Qu'au moment de la mise au rôle des aftaires à

pJaiuer, les dossiers avec toutes leurs pièces et conclu
sions soient déposées sur le bureau de la Cour, Le presi
uent uesljl,nera unrapporteUl' 'lUI, au moment des plai
doiries, fera un rapport sommatre sur les points de droit
et de fait à juger et sur les moyens invoqués par l'appe
lant et pal' l'intimé,

Grilce à ces moyens, on fera des loisirs aux chambres

civiles, on pourra même prochainement en diminuer le

nombre et LOùt en revenant, avec la suppression de

1 unanimité, aux cbambres correctionnelles de cinq,
créer une chambre répressive-de plus à Gand et à Liége
et deux à Bruxelles. Cal' l'arriéré correctionnel, moins
consiuérable que certaines gens se l'imaginent (1 )-ne
fera et ne peut que s'accentuer par l'augmentation de

la populatiGn, l'extension de la criminalité, le nombre
de plus en plus grand des juges répressifs de première
instance-et là il n'y a l,as de remèue,

C'est ue cet arrieré et Je cet arrriéré seul qu'il con·

•
vient, je pense, de se préoccuper.

TERLINDEN,
• Proew'eur général pres la Cow' de cassation.
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Le Barreau Grand·Ducal.

Notre correspondant verviétois, !le Albert Boujean, a

rapporté d'un voyage à Luxembourg des souvenirs
excellents du Barreau grand-ducal,

Le Journal des Tribunaux a ga"dé une trop bonne

impression de la cordialité avec laquelle certains de ses

rédacteurs furent reçus là-bas par leurs confrères et par
les magistrats pour ne pas reproduire les très justes
reflexions et les éloges mérités que Me Boujean émet au

retour d'un voyage chez nes frères du sud-est:

« Le Barreau I
» Certes, on a beaucoup médit de l'institution en elle

même. Les fabliaux du moyen âge avaient beau jeu
d'imaginer des maîtres Pathelin retors ou burlesques,
que l'esprit populaire se plaisait à représenter comme

usant et abusant de toutes les malices ... Molière, lui,
réservait la plupart de ses flèches aux pauvres médi

castres, alors que la malignité publique et ia tradition
formulaient ses ironies dans le dicton célèbre: Advo
calus sed non lalm, res miranda populo! Pourtant, aucun
de ceux qui apportaient tant de zèle à ridiculiser l'ave

cat, n'a songé à mettre en doutela fraternité tenace et

historique qui, de date immémoriale, n'a cessé d'unir

profondément les disciples de la Basoche.
» A ce dernier point de vue, le Barreau apparaît

comme un véritable phénomène, au milieu des autres

corporations d'origine universitaire. Chez les médecins,
chez les notaires - ce n'est un secret pour personne

que d'envies, de jalousies, de rancunes, de guerre à

coups d'épingles! La fraternité y est l'exception, les riva
lités mesquines et parfois basses y sont trop souvent

la règle. Il faut avoir vécu des années dans notre insti

tution, sorte d'aristocratie spéciale ayant survécu au

mouvement niveleur de la Révolution française, pour
se rendre compte du charme exquis et réconfortant que
procurent aux avocats leurs relations avec les confrères
de tous les pays du monde.

» Vraie franc-maçonnerie de l'amitié e.t de la solidarité
du cœur, le Barreau constitué une famille puissante où Les
mains sont tendues sans arrière-pensée, où l'âme s'aban
donne sans réticences et sans calcul, où Ia passion des
luttes quotidiennes se fond invinciblement dans la dou
ceur des souvenirs, des confidence' et des espérances.

» Une fois de plus, il vient de m'être donné d'assister
Il l'épanouissement de toutes ces qualités foncières.

» Avec quelle bonté profonde, quelle affection enve

loppante, quel empressement sans cesse en éveil, m'ont
accueilli et choyé les trois avocats que le tribunal de

Luxembourg avait investis des délicates fonctions de
curateurs à la faillite X ..

» C'est M· Schmit, le Bâtonnier de l'Orùre, un lutteur
dont on fêtera bientôtle cinquantenaire.professionnel et

qui, à un esprit juridique prompt et averti, mêle une

éloquence chaude, pénétrante et originale.
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» C'est M' Wilhelmy, un ancien Bâtonnier, ·tout pétri
d'indulgence, et tout pénétré de la mission sacerdotale
d'une cardère en réalité hostile aux procès, qui sont

une vraie nuisance sociale. Récemment il représenta,
avec son bel enthousiasme, et sa parole bon enfant, le
Barreau Grand-Ducal dans une fête organisée par le
Barreau de Paris à l'occasion d'une date mémorable.

» Voici enfin M_ Lœsch -le plus jeune des trois, -

un cerveau clair, précis, encyclopédique, qui prête à

notre Journal des Tribun/lux le concours de son habile
collaboration et dont les- plaidoiries se déroulent avec

la méthode, la logique et une argumentation adroite
ment ordonnée, qui font de lui un des maîtres les plus
'suivis èt les plus écoutés.

» Tous trois ont été pour moi des amis et des frères.

Longtemps, je me sou viendrai de la réception émou

vante qu'ils ont faite tout spontanément au confrère

étranger, dont la modeste personnalité n'avait pu se

dérober à tant de gentillesse, parce qu'elle représentait
accidentellement un principe supérieur.

» Je n'aurais certes point parlé de ces incidents,.
d'apparence plutôt professionnelle, si, malgré tout et

à tout moment, je n'avais senti, sur cette terre loin

taine, flotter à la fois proche et autour de moi, l'âme
même de la patrie.

» Belgique et grand-duché de Luxembourg', deux

petites nations, neutres toutes deux, si bien faites

pour s'enterulre, s'unir et se développer, dans un

accord intangible la destinée de leur race, de leur génie
et de leur idéal?

» Comment donc a-t-il pu se faire qu'un jour la di-.
plomatie ait séparé brutalement deux peuples si sem

blables, si libres et si profondément attachés l'un à
l'autre par leurs aspirations, leurs institutions organi
ques et leur idéal. ...

» Je songeais à tout cela pendant que se produisait à
l'audience et que se répercutait au dehors, dans un fra

ternel banquet, une manifestation dont je garderai pieu
sement le souvenir.

.
» Mes hôtes - ils ne se faisaient pas laute de le dé

clarer - partageaient le même sentiment, de telle

manière qu'à un moment donné nous avons eu tous

ensemble l'illusion de compatriotes, célébrant, dans

uné fête du cœur, les sites, la législation et les gloires
artistes des deux pays, confondus en un seul.

» Puisse ce rêve se réaliser un jour! »

*
*

*

LES

CONVENTIONS
MONÉTAIRES

La voiture cellulaire luxembourgeoise.

La" justice. grand-ducale a supprimé le système de

nos voitures cellulaires mesquines, étroites et conduites
iiiv�;ï�blement par deux chevaux, bien las quand ils

',,,,4pivent,,,�[il}lper nos côtes.

Elle utilise un superbe automobile, spacieux, pra-

PAR

ALBERT E. JANSSEN
Avocat à la Cour d'appel

Professeur il l'Ecole des Sciences politiques de I'Université de Louvawl

Ouvrage couronné par l'Académie royale de Belgique

Un vol. in-B« de 569 pages. - Prix: 10 francs,

A vocal à la Cour d'appel
Chargé de Cours à I' Université de Gaud

DES FONDATIONS
��N DI\OIT lNTEHNATlONAL PBVÉ

DE LA

FONDATION DE NIEDERFULLBACH

Une brochure ln-B-. - Prix : 1 franc.

Me FMILIUS ATAX

----------------------------------

Petit Hexameron Judiciaire
eontes pour les enfants des Avocats

Une plaquette de 48 pages - Prix: 1 franc.
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tique et réunissant tous les services. A l'arrière, les

cellules, avec une sorte de couloir où s'installent les

gendarmes, confortablement. A l'avant, un coupé des
tiné aux rnagistrats : juge ù'instruction, procureur,
grand-ducal et médecins légistes, accompagnés du

greffier ...
On voit tout de suite les avantages d'une pareille

innovation. En très peu de temps, les autorités judi
ciaires sont transportées sur les lieux du délit et les

instructions s'effectuent aisément sur place, les inculpés
présents et tous les éléments utiles à la manifestation
de la vérité se trouvant à la portée des magistrats en

quêteurs. C'est trop beau et trop simple, pour que
l'exemple soit suivi chez nous!

Bravo encore, Luxembourg!
ALBERT BOIi/EAN.

CU RIOSA (I)

Les Prud'homies de pêche du Midi.

Sait-on que sur la côte méditerranéenne de la France

subsistent des prud'homies de pêche, dont l'institution
est extrêmement ancienne et remonte à l'époque du roi

René, comte de Provence lXV' siècle). Ces juridictions
spéciales, dont la Révolution avait confisqué les biens,
subsistèrent au milieu de I'effondrement des jurandes et

des corporations; un-décret du H) novembre 1879 les

consacra en déterminant comme suit leurs attributions:
« Ils connaissent seuls, exclusivement et sans appel, reo

vision, ni cassation de tous les différends et contesta

tions entre pêcheurs, survenus à l'occasion de faits de

pêche dans l'étendue de leur juridiction. Ils sont spécia
lement chargés, sous l'autorité des adminisrrateurs de

l'Inscription maritime (encore une étrange survivance),
de régler entre pêcheurs la jouissance de la mer, d'ad
ministrer les biens de la communauté. Enfin, ils s'oc

cupent accessoirement de la constatation des délits de

pêche côtière, et règlent les époques de certaines

� pêches. "

Chaque patron de barque doit une demii'�rt de la va

leur de chaque pêche au profit de la pru,Fliamie qui, en

revanche, 'assure la gratuité des soins médt�aux et une.
pension, comme les mutualités.

Rien de curieux comme les audiences de ces prud'
hommes. Les juges, en costume antérévolutionnaire,
siègent en « capieroun »c.Ils ont un peu l'aspect de Fou

quier-Tinville. avec leur ehapeu à plume où la cocarde
tricolore seule rappelle le régime républicain. Leur robe

plissée semble un grand caban au haut..QJiquel éclate
la tache claire d'un rabat blanc,

(l) Voy. J. T.,19l4, p. 48 et les renvois. __ ._

.,� �t �.<! :.wo-..¥
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La procédure rapide est purement verbale et se dé

roule, la plupart du temps, ell provencal.
Le.prononcé est précédé des mots sacramenlels,lancés

par le garde de la prud'homie, qui fait fonction d'huis
sier : « Que toute barbé d'homme s'incline, le premier
prud'homme va parler! "

Le premier prud'homme, dans sa savoureuse langue
du midi, sans souci du style judiciaire, sans attendus et

sans motifs, impressionné parfois par des querelles lo
cales ou des dissentiments professionnels, prononce sa

sentence exécutoire à l'instant, au nom de la « Lei »,

Le secrétaire la transcrit en français sur papier libre.
Il faut croire que les justiciables sont satisfaits de

leurs juges, car on ne parviendrait point à les con

vaincre que leur suppression serait souhaitable.

Déjà l'ordonnance de marine de .1681, parlant de ces

prud'hommes et de la simplicité de la procédure pure
ment orale, sans avocat, ni procureur, ni greffier, disait:
« On ne connan point d'autres formalitésdans cette juri
diction et la chicane n'y a point du tout. d'entrée. »

NOMINATIONS ET MUTATIONS

DAIiS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 15 janvier 1914, sont nommés:

Juges suppléants:
- A la justice de paix du deuxième canton de Bru

xelles, M. LEBON (J.), avocat à Ixelles, en remplacement
de }1. Deboelpaepe, démissionnaire, ct M. Vos (A.),
avocat à Bruxelles, en remplacement de M. Caters,
appelé à d'autres fonctions;

- A la justice de paix du second canton d'Ixelles,
�I. BOEYKENS (F.), avocat à Schaerbeek;

- A la justice lie paix du second canton ùe Schaer

beek, M. BORGINON (J.), et}l. LE JEUNE D'ALLEGEERS
HECQUE (L.), avocats à Schaerbeek;

-

- Avoués près le tribunal de première instance de

Huy, M. DIJON (l'.), avocat à Huy, en remplacement de
M. Dijon, démissionnaire, ct M. CARRÉ (P.), avocat à

Huy, en remplacement de �I. Lhonneux, appelé à
d'autres fonetions ;

- Greffier de la justice de paix du canlon de Viel
salm, M. LALLEMAND (J.), commis greffier à celle jus
tice de paix, en remplacement de M. Sternoue, démis
sionnaire.

Pal' arrêté royal du 17 janvier 1914, est nommé gref
fier adjoint au tribunal de première instance d'Aude

. narde, M. STEYAEtlT (R.), commis greffier à la justice,
I de paix du canton d'Audenarde.

Librairie Générale de Jurisprùdence VV� FERDINAND LARCIER, 26.:.28, rue'd�s"Minimes, Bruxelles(Téléphone 712)
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La plus belle 1\venture (9)

de eherloke Formès

OU LES MYSTÈRES J U MEAUX

Roman-Feuilleton jndiciaire et policier
(Sui/e)

Cherloke fit un rêve.
Il se voyait, dans son cabinet obscur donnant sur

une petite cour; on entendait les chevaux des voitures
cellulaires frapper le pavé; on apercevait par la fenêtre
le couloir enc�mbré de la correctionnelle. Rejetant sur

le coin de son bureau encombré de dossiers sa pipe
éteinte, et clignant de l'œil vers son greffier, être imrno

bile, fongible et passif, il grognait, d'entre les dents:
« Faites entrer le prévenu! » Un bruit de bottes dans le

petit escalier voisin. la porte matelassée s'ouvrait et

deux gendarmes poussaient la proie dans la cage.
Heure exquise et délicieuse 1 Minute suprême! Quel

quefois Cherloke, pour la savourer plus proîondément,
fermait et rouvrait les yeux plusieurs fois, comme, au

moment du repas, font les fauves.
Scène qui, pour se reproduire fréquemment chaque

journée, n'avait jamais pu voir diminuer son intime

jouissance, souvent elle se corsait d'un délice supplé
mentaire quand la chair ainsi offerte-méritait des raffi
nements attentifs.
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C'était parfois un de ces prévenus qui s'obstinent, les

imbéciles, à protester de leur innocence; et par des ré·

ponses et des allégations qui dérangeaient le système
préconçu du juge, ne s'était-il- pas permis d'entraver

l'épanouissement de sa magnifique. hypothèse?
Ah! l'infortuné gêneur! Il ignorait, le pauvre, quelles

étaient les ressources de son torturateur! Quand celui-ci,
butant contre la difficulté, avait dans deux ou trois

interrogatoires, tenté en vain d'extraire les premières
syllabes d'un aveu, il décidait de recourir aux « grands
moyens ».

Ceux-ci, cela va sans dire, variaient. Ramassé sur lui

même, Cherloke tentait, dans la psychologic de sa vic·

time, un diagnostic définitif, puis, ayant discerné le

point faible, il y frappait sans relâche avec l'énergie
d'urie brutalité déchaînée.

Si c'était une femme, un jeune homme timide, un

vieillard affaibli par l'âge, l'injure el la violence pou
vaient suffire. Alors, dressé soudain, et frappant des
deux poings sur la table, Cherloke hurlait les pires
menaces, ne dédaignant ni le vocabulaire populaire, ni

l'argot.
Si c'était nn sensuel, un faible, ami de certains petits

plaisirs, il décrivait longuement les avantages matériels

qui, s'il était en aveu, seraient apportés à son ordi
naire de prisonnier. Et comme presque tous les détenus
souffrent de la privation du tabac, il tirait un gros
cigare et se répandait en fallacieuses promesses. Son

moyen le plus ordinaire, dans cet ordre d'idées, c'était
ce qu'il appelait" le supplice de Tantale».

Le prévenu, amené tôt matin, était enfermé dans une

la Crise de la Z:rentaine

Ils sortaient du Palais, dans la nuit noire,
laissant derrière eux la colonnade illumi

née. Le public habituel des soirées de la

Conférence s'écoulait d'un pas rapide, car

un froid poignant soufflait autour du grand
temple.

Le petit groupe se composait d'un jeune
magistrat et de quelques avocats. Ils émet
taient des appréciations diverses sur le

conférencier et Ia Conférence.
I

'.,.;.c 11::-: pén.otF:':réytt:" dans une taver-ne pour

pouvoir continuer leur conversation que le

froid. intense rendait impossible sous les
arbres givrés du boulevard.

-J'ai .lu, dit le jeune magistrat à l'un

des avocats, ce dernier article dn Journal
des Tribunaux sur la crise qui marque la
fin de la trentaine et j'avoue que j'en suis

surpris. Il y aurait donc au Barreau des
hemmes de valeur qui, ayant dépassé la

trentaine, se mettent à douter de tout et

d'eux-mêmes ... et .surtout de leur protes
sion. Que ne se sont-ils orientés plus tôt
vers la carrière de magistrat?

- Votre étonnement me surprend, ré

pondit le jeune avocat radical. Il est noble
de douter et c'est le fait d'une âme délicate
et d'un esprit sans vulgarité. C'est le fait de

beaucoup de jeunes avoeats,-je dis jeunes,
car jusqu'à cinquante ans on considère

qu'un avocat est jeune, et la clientèle ne

prend confiance qu'à l'apparition des che
veux gris. Beaucoup parmi ceux qui sont à
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Cherloke se voyait donc en rêve dans son cabinet du
Palais. donnant à son greffier l'ordre de faire entrer le

prévenu Henri Dangin, quand, à sa grande surprise, la

porte matelassée livra passage à un grand diable che

velu, au nez busqué, barbu comme Barbe-Bleue lui

même, et se débattant entre deux gendarmes.
- Tiens, se dit-il, comme il a changé?
Puis, s'adressant à l'homme:
- Henri Dangin, pourquoi t'es-tu camouflé?

. Du gosier de l'indIvidu ne sortit qu'une résonnance

angoissée. Et aussitôt, par une saute d'esprit singulière,

« l'âge ingrat» ont, croyez-le bien, pensé
quitter le Barreau: mais quel espoir peu
vent-ils avoir, alors qu'un gouvernement de

parti ne nomme plus que ses créatures ... ?

-Je proteste, dit le jeune magistrat, le

gouvernement, dont je respecte les idées, a

fait preuve de beaucoup d'Indèpendance., ,

-En choisissant, lorsqu'il se décidait à
des nominations semblables, des candi
dats .•. que j'appellerai terries, intervint le

doctrinaire.

-Le fait est, dit le sauvage du groupe,
que l'avenir ne s'ouvre pas brillant pour
ceux qni, n'étant pas gouvernementaux,
veulent parcourir leur carrière au sein de
la magistrature. C'est un danger sérieux
dont notre gouvernement nous menace:

d'ici peu d'années il y aura en Belgique une

magistrature exclusivement composée de

pactisans du gouvernement actuellement
au pouvoir. D'excellents esprits, amis du

ministère, m'ont déjà fait l'aveu de ce dan

ger qui est considérable.

-Je vous répondrai que les nominations

d'un Bara. pour ne citer que lui, étaient

plus partiales encore, répondit le jenne
magistrat.

-Votre argument est, mauvais, riposta
le sauvage. ce n'est pas parce que d'autres
auraient mal fait que vous avez le droit

d'invoquer leur triste exemple. Mais si, à

l'époque à laquelle vous vous reportez, il y
avait des nominations partiales, celles-ci
étaient compensées par d'autres nomina
tions partiales chaque fois que la balance

politique penchait dans l'autre sens. Or, il

cellule et gardé, sans mangel' ni boire, jusqu'au soir.
Celui-ci affaibli et la tête vide, Cherloke tentait "lors pal'
l'insinuation, la promesse ou la menace darracher la
déclaration souhaitée. Si, malgré le jeûne, notre homme

s'obstinait, alors Cherloke faisait apporter dans son

cabinet quelque friandise préparée et tentante qu'il ne
.

livrait à l'affamé que contre la signature de son aveu.

}lais son triomphe, renouvelé de Poë, c'était le " Sup.
pliee de l'Espoir». Avec une fausse bonhomie, jour par
JOUI·, il confiait au malheureux des dépositions imagi
naires qui allaient l'innocenter presque entièrement.

Finalement, c'était la libération certaine; et ille menait
ainsi jusqu'au jour où, possesseur d'une preuve secen

daire, il précipitait brusquement l'inlortuné des hau
teurs illusoires où il s'était assuré une sécurité trom

pense, et presque toujours dans l'émoi de la secousse,
à grand renfort de cris et de menace" il décrochait le
c oui» souhaité.

*
* *
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y a trente ans qu'elle penche de votre côté,
Monsieur le Magistrat l

-Vous voilà presque d'accord" dit le ra

dical, pour reconnaître Ia justesse de mes

critiques. Mais là n'est pas la question. La

crise de la trentaine se rencontre dans tous

les partis et provient bien davantage des
illusions que se firent les jeunes avocats en

entrant au Barreau. Ils se figuraient qu'à
la fin du stage ils auraient une situation.
On les avait détrompés-trop tard, car c'est

à l'Université, et même avant, qu'il faudrait
le faire-en leur disant pendant leur stage
qu'il fallait fixer à dix ans le terme de leur
travail ingrat. On leur citait même des

exemples illustres pour lesquels le terme

avait été vingt ans, d'autres qui avaient dû
attendre la consécration du bâtonnat ..•

Certes, beauconp d'avocats ne songent
plus à entrer, à trente-cinq ans, dans une

magistrature de parti, d'abord parce qu'ils
y seraient mal payés, mais surtout parce
qu'ils n'y auraient pas d'avenir. Il faut être

jeune et catholique pour avoir des ambi
tions dans la magistrature.

- N'empêche, fit le doctrinaire, que nous

pourrions citer certains cabinets à peine
« quinquennai res » vers lesquels afflue une

clientèle considérable déjà ...

- C'est entendu, reprit le radical, mais
voudriez-vous avoir la réputation dont ils

jouissent, voudriez-vous passer par où ils

out passé?
- Tu exagères .•.

- Non, je n'exagère rien. Je tiens pour
certain qu'un jeune avocat, quelque talent

Cherloke, dans la bizarrerie du rêve, se mit à accabler
le prévenu de protestations d'amitié. Plus elles se suc

cédaient mielleuses, et 'plus l'homme, livide, tremblait.
Et alors, dans l'esprit de Cherloke se produisit lin dé

doublement singulier. Insensiblernent , il se sentait

glisser dans l'âme de sa victime; il constatait qu'il n'était

plus. derrière son bureau de juge d'instruction, mais,
maintenu sur la chaise de torture par lu poigne des
deux gendarmes, et Cherloke Holmès par la barbe, le
nez et les cheveux, il ecoutai t son autre lui-meme le
retourner sur le gril de l'interrogatoire:

- Tu es l'amant d'Adrienne Lacouvreuse!
Et malgré lui, ses lèvres s'ouvraient pour dire:
- Oui, j'avoue, je suis coupable.

***

Au petit matin, Cherloke Formès lut mené au Palais,
dans une voiture cellulaire, avec une demi-douzaine de
figures patibulaires.

Comme il avait le ventre creux, et qu'il demandait à

déjeuner, un agent, lui donnant du revers de la main,
à travers la figure, lui cria plaisamment :." Tiens, voilà
un pain! » Cherloke se rebellant, procès-verbal lui fut

dressé, après un sérieux passage à tabac, et ce fut dans
un piteux équipage, le nez tuméfié, les vêtements dé

chirés, qu'il fut cadenassé dans une pièce étroite, avec

ses compagnons de hasard.
Il s'encoigna dans l'angle le plus sombre, et là,

tandis que l'estomac lui criait de plus en plus famine,
il essaya de mettre un peu d'ordre dans ses lamentables
souvenirs.
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qu'il ait, s'il n'a pas des relations nom

breuses, dèvduées, influentes, s'il est livré
à lui-même, s:ins patron, -existe-t-il encore

des patrons, oui vdus m'en citerez dix .•.
-

doit :1 coup sûr passer par Ia crise de ia
trentaine, par l'âge ingrat!

- Mais ce qui prolongera ses illusions,
dit le doctrinaire, fie sont les discours dffi
ciels: quel est le Bâtonnier qui, lors de la

séance de rentrée, n'a pas affirmé que tout

le monde arr-ivait à Iorbe de persévérance,
etc., vous connaissez les clichés,-maisn'ou
bliez pas qu'ils basent tous leur expérience
sur eux-mêmes et... qu'ils sont arrivés. Ils

oublient ceux qu'ils ont laissés en chemin,
Sont-ils nombreux ceux de leur promotion
universitaire qui entrèrent avec eux au Bar
reau, qui y demeurèrent, qui y triomphè
rent?

- Et passé l'âge ingrat, qu'arrive-t-il ?

interrogea le magistrat.
- Les uns sont résignés, les autres s'en

croûtent, céHliirls s'en vont pour fair-e au

tre chose, quelques-uns ont de la veine ...

- Ah! oui de la veine! car c'est sur elle
surtout qu'Il faut compter, fit le sauvage.
Tenez, je vàis vous raconter une histoire..',

JUiUSPRUDENCE BELGE

Brux. (ch. oorr.), 4 déc. 1913.

Prés. : M. MECHEl"YNCK,-Min. pub!. : M. GESCHÉ, Avis
cdhr.-Plaid, : MMe,' VAN DIEREN C. LÉON BOELS et

AIARGUERY (du Barreau de Louvain).

(Veuve A ... c. A ... )

CITATiON DIRECTE. -, IMPOSSIIIILHÉ D'UN PRÉJUDicE
RÉSULTANT POÙR LA PÀRTIE CITANTE bE LA PRÉVF.NTION,
MISE À cIiAIHiÉ DU PRÉVENU:-Ii\RECEVABILITÉ.

La citation donnée direciement alt prévenu par la partie
civile duit êlre déclarée non recèvable qttÎmd la possi
bilité d'tm prélwllce dwltant pour la partie civîiè dt!
déiii lilis à charge du prév�nu n'apparàît pas.

Attendu qu'aux termes de l'article i82 du Code d'in-
struction criminelle, le tribunâl peut f\tre saisi de la

connai,sance des délits de sa compétence par la citation
donnée directement au prévenu par la partie civile;

Attendu qùe, d'après les àrticles 63 et suivants du
même Code, qui doivent être mis eh ràpport avec l'ar
ticle i82 prèbité, toute. per,Onne qui se consiUère comme

lésée par un délit peut se constituer pâHie civile;
Attendu que, bicn que la partie civile ne doive pas

démontrer in limine litis que sa demande est fondée, il
est cependant indispensable, pour introduire une action
tendant à obtenir des dommages-intérêts, que I'infl'ac
tion sur'laquelle la demande est basée ait pu causer un

préjudice à. la partie civile; "

,

Attendù qhe ia paftlé cHante déclare dans sa demande
avoir déposé pHünte contre le prévenu l:acclJ.ant a'as
sassinat sur la personne de son époùx, GuillaÙlüe Â ... ,

m:lis que la pré�enle poursuite diFecte n'est pas et ne

pourrait êire basée sur ce crime, l'action du chef de
crime n'appartenant pas aux particuliers;

Attendu que la présente poursuite est uniquement
basée sur les menaces qùi auraient été proférées par le

prévenu contre un certain F ... , qui auràit été entendu
comme témoin dan. j'instruction faile au sujet 'de I'as

sassimit de Guillaume A ... ;

Attendu qu'ainsi que le tribunal l'a constaté, la pos-

Qù'ëst-cè que tout ceià voulait dire?
Il se remémorait la rencontre d'Adrienne Lacou-,

vreuse, le rendez-vous donné à l'Hôtel Miramar, cet

étran�e portier qui lui laissait une impression de ({ déjà
vu ", qlli l'avait appelé « Monsieur le ju§!:e ", et à qui
il avait donné vingt francs, l'attente anxieuse dans la
chambre de l'actrice, et, tout à coup, l'entrée en coup
de vent de son collègue et d'une nuée d'al!ents. Il

revoyait la fil(ure crispée et furieu�e de Peccavi, son

poing tendu, et, dans la bousculade, il entendait les
mots" larron d'honneur" I. .. Enfin, lout de mêine,
essayer de séduire la maîtresse d'un vice-président,
c'était peut-être Veu amical, mais cela ne comportait pas
une arrestation, qué diable ! ... Dans le fiacre, il avait

essayé de parler aux deux sergots qui le tenaient, mais
à la deuxième question, il avait reçu une telle bourrade
dan� l'estomac, qu'il avait perdu toute notion des cho

ses, A peine se rappelait-il qu'en arrivant au Dépôt. il

fallut le soutenir, et que, porté sur une va§!:ue couchette,
il était tombé dans un sommeil profond coupé d'un
rêve affreux dont, hélas, il ne se rappelait que trop la
bizarreriê et l'angoisse ...

Mais où y avait-il un délit dans tout cela?
.,� � .

Comme, obsédé par cette question insoluble, il se

passait la main, par un §!:este inachînâ! et familier, dans

son opulente éhevelure, ses doigts ne rencôntrèrent
qu'un poil rude et un crâne dégarni, A une insvecti'on
hâtive et fiévreuse il sentit qu'il n'avait plus ni barbe ni

moustache, A celle constatation atlolarJIe, il se dressa
soudain tout droit, et se tâtant la tête des deux mains,
il poussa un cri d'effroi.

-Hohé, le maboule! cria un voyou qui sifllotait à

J'autre bout-de ia petite chambre.
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sibililé thln pr�judicé n'��paFâh pas comme pouvant
résuller de la vf�veilUbn d'ouirag�s mise à charge du

prévenu dans là prés�Ht� àffaire; �tie la prévention fût
elle établie, il il'en r1\sullêrail pdg que l'outragé E ...

aurait Ialt une faus�� d�eiaratidR dans I 'instruction
ouverte au sujèi He l;�ssussihat àe Guillaume A .. , ni

que cette déposition aurait empêché la découverte de
l'assassin ;

I

Pou,' cês ,Iioti{s, la Cour confirme le jugement
dont appel, condamne la partie civile aux Irals
d'appel.

Observations, - L'arrêt a été rendu sur appel
d'un jugement du tribunal correctionnel de Louvain du
8 juillet 1913, reproduit dans le numéro du 16 octobre

1913, colonne 1913. Voyez également la note d'obser
vations publiée dans ce même numéro.

Brux. (3< ch.), 22 déc. 1913.

Prés. : M. DIERCXSENs.-Plaid. : MM" BRUNET
C. HANSSENS et VAN GEND.

(H ... c. Epoux LlO,)

PUISSANCE PATERNELLE. - ETENDUE. - TRIBUNAUX.

CONTRÔLE.-ASCENDANTS -DROIT DE VISITE.

Les seules dispositions légal�.� qui règlent durallt le ma

riage, qiumt à la personne des entœnts, la puissance
paternelle. sarli les articles 371 à 374 du Code civii;
I'muorite pltterne!le doit se concilier {wee la nature et

la raison el il est impossible d'admettre que le législa
teur ait pu considérer comme un attribut de l'autorité

paternelle le pouvoir souoerain et .,an� recours de sup

primer toute relation quelconque entre les enfants et

les grands-parents de ceux-ci à la seule condition,
dont la preuue serait dit reste presque touiours impos
sible à [ournir, que le père n'agisse pas amsi pour satis

faire ses propres passions, telles que la haine Olt la

eupiduë.
Les conflits que l'application des articles 371 à 374 pré

cités peut (aire lIuîlre sont, comme toùt autre dlné
rend, sounlis à l'appréciation du tribull"l.

Ce n'est pas à la partie qui demande que l'ordre naturel
des choses, SbiÎ il ab,�ervû a fourmr 1ft preuve négative
ae l'absence d'obstacles, mais à celle qui s'y oppose à

démonlrer l'eais/ence de ch derniers.

Altendu qu'il résulte des travaux préparatoires du
titré IX, livre t", du Code civil, et s!,écîaIernent dé l'ex

posé des inollfs de Ré:il \LOCRÉ, nO 6), qlle le lé:li,la
teur a refusé de donner à la puissance paternelle le

caractère de pouvoir absolu qu'elle avait dans le droit
romain et que pour la régler il a voulu consulter la
nature et la raison;

I Attendu que celles-ci comprennent dans la famille et

I1'en excluent point les ascendants autres que les pere
et mère;

AlÎendu que la loi elle-même les assimile à ces der ..

niêrs dans ie. arti�les 205 (remplace par la loi au 20 no
vernbrê lY06), 508,913 et 914 du bide civil, 268 et 378
du Cdde dé procédure civile, 377, 381, 395, 4W,4I5
et 46'.! du Code pénal, i56 et 322 du CbUe d'instruction

criminelle; qu'elle les appeiIe it exercer des droits et il

remplir des devoirs des pMe et mère à défaut de éeux'ci
dans le Code civil, articles 14�, 143, 150 (remplacé par
la loi du 30 avril 1896), 278, 4011 (remplacé par la loi

du 10 avril i909), qu'elle les fait membl'es de droit du

conseil de famille dans l'article 408 du méme Code

(remplacé aussi par cette dernière loi); qu'elle leur
donne des droits héréditaires et eMilie tille réserve dans
les suê&essÎons de leurs pétits-enfants et descendants

plus ëloignés tmilts sàos posiérité ni Hères ni sœurs ni

descendarits d'eux (C. civ., àri. 746 et S. ét 915);
qu'enfin, elle exempte du service militaire le petit-fils
qui est, en cas de décès de ses pèl'e et mère. I'indis-

A ce morrieHt, parla porte brusquemënt entr'ouverte
on aperçut un homme galonné qui dans le corridor
faisait un geste: « Amenez le prévenu Henri Dangin! "

Et landis que Che�loke, épouvanté, les mains crispées
sur son crâne nil, criait éperdûment : « Je ne suis pas
Henri Dall!(in, " deux solides !(aillards l'entraînèl'ent

éperdu à travers un dédale de corridor.

M' Watson.

Peut-être certains de nos lecteurs se souviennent-ils
d'un certain M' Deforges, avocat Irès affairé, et qui,
après avoir manq ué de perure à la fois fortune et con

sidération dans une effroyable machination où l'avait

entraîné son siagiaire Gerolson, avaitlt:ntement repris
au Barreau sa place.

Ah! cerles, vieilli, peu considéré, il n'avait plus au

Palais sa sÎttialion d'autrefois. Cependant, il avait con

servé d'assez nombreuses affaires. Comment cela? Nos
lecteurs savent que sa perspicacité très faible, et sa judi
ciaire, presque,nulle, ne pou vaient avoiJ' causé ce retour

de la �hance. Assurément, 11 était demeuré à la fois cor

dial dans ses relations et expéditif dans ses procès. Ce
iont deux qualités qui, au Palais, et àilleurs tiennent
lieu de bien des choses. Mais il avait une supériorilé.
Compromis par I'atlaire Galouay, et ses accointances
avec le monde juif qui entourait Gerolson, il avait été

fortement soutenu par celle solidarité israélite, plus
prodi§!:ieusemèilL puissante que toutes les sociétés se

cr�te., Les nombreuses sociétés financières où tout ce

monde possède de si puissants intérêts l'avaient soutenu

d'un courant d'atlaires tout il fait brillant, et ne lui
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pensable sohtien d'un autre ascendant (101 §ur la ml
lice, art. iiI);

Attelldd que lès seules dispositions légales qui , en

dehors 'du pouvoir de détention réorganisé par la lbi
sur la protection lie l'enfance, règlent durant le mariage,
qu!int ilia personne des enfants, la puissance palernelle,
sont les articles 371 à 374 du Code civil;

Attendu que ces articles se bornent à énoncer que
l'enfant, à tout â�e, doit honneur et respect à ses l'ère et

mère, qu'il reste jusqu'à sa majorité ou son émancipa
tion sous une autorité exercée par le père seul et que,
sans la permission de ce dernier.jil ne peut quitter la

maison paternelle;
Attendu que l'autorité paternelle doit donc se conci

lier avec les devoirs que le père et la mère conservent

envers leurs propres parents et dont' l'accomplissement
par la femme doit être facilité et, au besoin, imposé par
le mari en execution des obligations dérivant du

mariage;
Attendu que dans ces circon stances il est impossible

d'admettre que le législateur ait pu considérer comme

un attribut de l'autorité paternelle le pouvoir souverain
et sans recours de supprimer toute relation quelconque
entre les enfants et les l'rands-parents de ceux-ci à la
seule condition, dont la preuve serait du reste presque
toujours impossible à fournir et à laquelle le premier
juge a, à tort, subordonné les droits de l'appelante, que
le père n'agisse pas ainsi pour satisfaire ses propres

passions, telles que la haine ou la cupidité;
Attendu que les conflits que l'application des arti

cles 37 i à 374 précités peut faire naître sont, comme

tout autre différend, soumis à l'appréciation du tribunal;
que, loin de les soustraire à l'intervention du juge, les
auteurs de la loi ont expressément prévu cette interven
tion en la matière; ,

Qu'en effet, l'article 371, dont la suppression avait été

proposée au Conseil d'Etat, y fut maintenu notamment

�arceql1een beaucoup d'occasions il deviendra un point
d'appui pour les juges (LocRÉ, t. Il, nO 3);

Attendu que pour se prononcer sur de pareils con

flits, il faut nécessairement connaître les raisons sur

lesquelles les pretentions rëspectives sont basées

quels que puissent être, d'ailleurs, les inconvénients
de la publicité des débats lorsqu'elle ne peut être

évjtée;
Attendu qùe ce n'est pas à la partie qui demande que

l'ordre naturel des choses soit à observer à fournir la

preuve négative de l'absence d'obstacles, mais à celle

qui s'y oppose il démontrer l'existence de ces dernier.;
Attendu que les intimés ne font ni preuve ni otlre de

Pl'euve; qu'ils n'ont même pas indiqué jusqu'à présent
les raisons qui les inspirent;

Par ces moti{s, la Cour, ouï en son avis M. I Avocat

général JANSSENS, écarte les conclusions principales
des intimés tendant à dehier 2UX �I':inlls-parènts le droit
de visite à l'égard de leuI's petits-etifants et, avant de

faire droit plus avant, ordonne aux intimés de pré
ciser et à l'appelante de di.cuter l�s ra'sons pour les

quelles les intimés s'oppo.ent à ce que leurs enfants
visitent l'appelante;

Fixe, pour vider l'incident, l'audience du 26 jan
vier i9U;

Réserve les dépens,

Civ, Brux. (4< ch.), 6 jaJ;lv. 1914,

Pré�. : M. BARA.-Subst. : M. VAN LAETHEM.
Plaid. : M�[é, REVELARD c. SAND et JONES,

(Roussel, Adèle, veuve Lamotte c. �foineau et l'Etat beige.)
BLESSURES PAR IMPRUDENCE, -ÂUTOMOBILE, ACCI,

DENT.-PORTE DE NAlIUR.-VITESSE MODÉRÉE.-COR
NET. -AIIRÈT.-DROITS ET DEVOIllS DES PIÉTONS ET DES

CHAUFFEURS.

avaient pas mériagé les bénéfices de cette réclame sym
pathique dont elles savent travestir, pour les besoins de

leurs petib complots, les réalités les moins engageantes.
En outre, Me Defor!!es avait la science des diners.

Sans être prodigue, il plaçait largement et fructueuse
ment son superflu en influences gastronomiques. A sa

table, savammenl et éclettiquement composée, se cou

doyaient, dans une bigarrure assez plaisante, les mOll

des les plus variés; et dans notre société bruxelloi.e s

fermée et si doctrinaire, où chacun ne quilte point un

cercle étroit de mesquines relations de hasard et d'in

térêt, la franche liberté et la souplesse amusante qui
présidaient aux dîners du vieil avocat, jetaient une note

amusante, et haussaient le rôle ,de ce donneur de baD

quets à la hauteur d'un réel service rendu aux relations
mondaines.

Reconnaissance de l'estomac, rOllblardise assez vul

((aire de I'amphytl'ion qui ne Inanquait point de faire
allusion à fon désir d:avoir des do.siers, réputation de

rondeur et d'affairisme, tout cela amenait, avec une

considération a,sez mincè, une moyenne très sérieuse
de clients dans le cabinpt de la rue Crespél.

Sa situation tl'ès spéciale de conseil de nombreuses
wciétés à gros intérêts israélites forçait Deforges à em

ployer ass"z bien de collaborateurs pris dans la tribu et

sans compter quelques stdgiaires de passage, il comp

tait, dans ce monde dont il dépendait, deux collabora

teurs, le premier, �I' Hinterschwein, attaché aux af
faires allemandes qui chez lui se faisaient de· plus en

plus nombreuses, ne jouait qu'un rôle plutôt subal

terne, le second, qui trônait comme aux jour. d'aII t"efois
ce Gerolson'de malheur, n était autre 'lue M· Watson.

(A suivre.)
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Eli !'absènce m�me de dîsjJOsitians régte»l�nlâirts spi
dales; la p;'udence lu pins �Iëmeldhire hià� impé
rtèusemeht qu'à ur} �ndroit aussi dallgere�trc, ()Ù i·(lue71-
twh est sollicitée par a�s bhtt/.S dits,i lWlllhreu,'V el

diver.I, et où la circulntion est nussi Intellse qu'au tar

rt(our de ta Forte ae NliInlir, la nitesse des à"tomo
biles soit particulièrement modérée.

En [aisant entendre son cornet au dernier momeT/t, le

chauffeur c�,ltribue il I'anolemellt de la VIctime et COIII

met !!lIe [aute gèlll!ratrlCe de l'accident; ell zigzaguant
et en contribuant ainsi il [" terreur de la VIctime, ainsi

qlt en ne ;;'afrittl:llt pas lorsqu'il voyait l'incertitude
de celle-ci, le chauneur commet une [aute.

L 'It,sage des vOles publiques dppartient à la collectioité
des c!loyens; ce n'est pas trop exiqer que de vouloir

que cellx qui y circulent autrement qll'en uutomobile
le puissent [aire librement, ptnsiblement et S<lII.' dan

ger, en se contormunt aux règles de la prudence et de
l'attention ordinaires; l'allure des automobiles, dans
les agglomération., urbaines, doit, en lout état de cause,
être vraiment modérée, ert tennnt compte nttentivement

.

et dans une iuste mesure des circonstances spéciales
de lemps et de lieu (L),

Attetidu que l'action, mue par la demanderesse, tend

à voir déclarer le défendeur Moineau, Jules, responsable
de toutes les conséquences dommageables d'un accident

imputable à la fautè du préeité et condamner t'Etat belge
comme civilement responsable;

Attendu que l'accident litigieux s'est produit dans les
circonstances suivantes : " Le 21 décembre :l909,la de

manderesse, â�ée de cinquante-neuf ans et merchant
avec une certaine dlffleuité, passait, vers 3 heures de

relevée, Porte de Namur, venant de la rue de Namur et

se dirigeait vers la rue du Champ-de-jïars, lorsqu'à la
hauteur dé la fontaine de Brouckere elle s'aperçut brus

quement, par le rontlerrient d'un. moteur de l'approche
d'une automobile conduite par le défendeur Moineau,
qui s'avançait vers elle. Elle se retourna aussitôt et se

jeta à gauche, mais le défendeur �loineau vira de ce côté

et la renversa; »

Attendu que le défendeur Moineau allègue qu'à la
date indiquée ci-dessus il conduisait une automobile
bhâssis Pipe, type P. H, L .. moteur 4 cylindres iOOj120
d'un� puissance cataloguée de 18 H. P. et d'une puis
sance eft'ective de 28 H. P .. et venait du boulevard de
Watedoo par l'allée centrale; qu'iltraversait la porte de

Namur, en ligne droite, à une allure très modérée (5 à

6 kilomètres â l'heure), pour' prendre l'allée centrale du
boulevard du ·Ré�ent; qu'en aper,'evant la demande
resse qui se diriReait vers la rue du Champ-dc-Mars, en

laissant la .fontaine de Brouckere à sa droite, il freina et

fit entendre son cornet; que la demanderesse s'arrêta
et qu'il débraya aussitôt pour se remettre en mal'che,
mais que la demandere.,e se I'emit en marche en mêllie

temps que lui; qu'il arrêta de nouveau -et la demande=
resse egalement; qu'il freina une troisième fois et que
la demanderesse continua sa route; qu'à ce moment, il

voulut passer del'rière elle p.n obliquant vers la gauche;
qu'eh le voyant a''river à sa hauteur, la demanderesoe se

J'(>jeta en arrière, lui tournant le dos et fut renversée

par le radiateur;
Attendu que la demanderesse soutient en eonciusions

que le défendeur �loineau aurait commis une triple
faute: 1· pour n'avoir pas siifil;amment ralenti son

allure à un endroit d,angereU:i:; 2° polIr [l'avoir pas fàit

entendre son cornet en vue d'annoncer son arrivée;
3° pour ne pas s'ètrp, arrêté complètement;

Attendu qu 'en l'absence même de dispo.sitions régle
mentaires spéciales, la prudence la plus élémentaire

exi!(e irlipérieuseliilmt qu'à un eridroit aussi daJ\l(ereux,
où l'attention est sollicitée par des bruits aussi noW

breux et divers, et où la circulation est au�si intense

que le carrefour' de la porte de Namur, la vitesse des
automobiles soit particulièrement modérée; qu'ell ad
mel.tant méme, comme l'affirment le défendeur lloineau
et l'a!(ent de police Badisco, que l'automobile ait roulé
il une allure de 5 ou 6 kilomètres il l'heure, encol'e cette

allure ne serait-elle pas suffisamment modérée dans

J'espèce; qu'au surplus, il convient de ne pas perdre de

vue qu'abstraction faite de la déclarallon de Geor!(es
Toschs, camarade du chauffeur �Ioine." et intéressé à

ce titre il le voir exonérer de toute faute, et des déclara
tious des fleuristes Stainier et Schuyt. il qui la disposi
tion ties lieux n'a pas permis de voir toute la scène

avec une précision suffisante, les autres témoins de

l'accident am,J'ment tous que l'allure de l'auton)obile
etait assez vive;

Attendu que, loin de ralentir l'allUl'e de son automo

bile au moment de I 'accident, le défendeur Moineau a

reconnu lui-même que, pour opérer un virage à gauche
dans le bu\ de pas£er derrière la demanderesse, il a fait

fonctionner l'accélérateur de maniêre il acc�lérer l'allure
de sa voiture d'une puissance effective de 1!8 H. P.;

Attendu qu'il n'est nullement établi, comme l'allèguent
le défendeur Moineau et son ·camarade Toschs, que le

comet ait été mis en action; que le témoignage de

l'agent de police Badisco SUI' ce point n'est l'as absolu
ment affirmatif et qu'il est contredit, au surplus, par les

autres témoins de l'accident, à l'exception des femmes.
Stainier et Schuyts dont les déclarations ne peuvent être,

retenues pour les motifs indiqués' plus haut; qu'au dè

meurant, le défendeur �loineau eût-il fait entendre son

cornet"au dernier Inolnent, encore aurait il, en agü:sant
ainsi, contribué il l'affolement de la victime et commis
une faute génératrice de l'accident;

Attendu que, dans les circonstances de la cause,

apercevant devant lui à une distance de 4 ou de5mètres,
comme i1le reconnait lui-m�me, une dame â!(ée dont la
mar('.he était dIfficile. le défendeUl' Moineau eût pu aisé-

(1) Voir: Lyon,1S mai 1006, D.u.L. ptR., 1907, 5, 114.
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ment éviter l'accident litigieux en arrêtant purement et

simplement sa voiture; qu'il en avait le devoir strict
au lieu d'opérer la manœuvre irnprudente décrite

par lui;
Attendu qu'en admettant même l'exactitude des allé

gations du défendeur Moineau, reproduites ci-dessus,
encore a-t-il commis une faute en zigzaguant et en con

tribuant ainsi à la terreur de la victime, ainsi qu'en ne

s'urrërant pas lorsqu'il voyait l'incertitude de celle-ci, ce

qu'il aurait pu faire sans la moindre difficulté puisqu'il
n'avait besoin pou,' cela que d'une partie de la distance

qui séparait I'automoble de l'endroit où se trouvait la

demanderesse;
Attendu qu'aucune Iaute si légère qu'elle soit, n:a été.

établie il charge de la demanderesse;
Attendu que l'usa!i� des voies publiques appartient à

la collecuvué des citoyens et que ce n'est pas trop exi

ger que de vouloir que ceux qui y circuient autrement

qu'en automobile, le puisseht faire Iibrehient, paisible
ment et sans danger, en se eonformant aux règles de la

prudence et de l'attention ordinaires, comme ce fut le'
cas pour l.a demanderesse

,

Attendu que l'allure des automobiles, dans les agglo
rnérations urbaines, doit, en tout état de cause; être

vraiment modérée, en tenant compte attentivement et

dans une juste mesure des circonstances spéciales de

temps et de lieu; que tel ne fut pas le cas dans l'espèce
actuelle;

Attendu qu'il résulte à suffisance de droit des consi
dérations déduites ci-dessus que Ia responsabilité exclu
sive de l'accident litigieux incombe au défendeur
Jules �Ioineau; que la responsabilité ci vile de IEtat belge,
dont le détendeur Moineau était le préposée, est établie

en la cause; qu'en effet, au moment de I accident liti

gieux, Moineau ne conduisait pas l'automobile pour le

service de l'Etat agissant comme puissance publique;
Attendu que vainement le défendeur Moineau se pré,

vaut de lordonnauce de non-lieu renrue le i8 mal's

i9iO par Ia chambre du conseil du tribunal de première
instance de Bruxelles à la suite de l'instruction judi
ciaire ouverte au sujet de l'accident litigieux; qu'en
effet, il n'est pas le bénéficiaire de ladite ordonnance,
n'ayant pas été ndminativement rhis en prévention;

Attendu que, dans l'état àctÎlel de la cause, le tribunal
ne possède pas hic et nunc les éléments d'appréciation
qui lui permettent d'arbitrer d'une manière complète et

définitive les dommages-intérêts revenant à la deman

deresse à la suite de l'accident litijlieux et qu'il y a lieu,
dès lors, derecourir à l'expertise postulée en conclusions

par la delnahderesse;
Attendu qu'il échet de faire droit, dans la mesure

ci-après arbitrée, à la demande de condamnation pro
visiOnnelle formulée par la demanderésse;

Par cès lIIoti/." le Tribunal; de l'avis cdllfdrme de
M. VAN tAET_HEM; SubsLitut du Procureur du roi, écar

tant toute,conclusionsautres plus amples ou contraires,
dit pour droit que le défendeur Jules Moineau est

exclusi,ement responsable de toutes les conséquences
domma�eables qlie l'acciderH litigieux a entraînés et

entraînera pour la demanderesse et le condamne à

réparer celles-ci; dit que l'Ètat belge est civilement

responsable de la condamnation prononcée ci-dessus à

char(l;e de son préposé, Jules &Ioineau; les condamne
solidairement à payer à la demanderesse, à titre de dom

mages-intérêts proviSionnels, la somme de 3,000 francs
avec les intérêts judiciaires;

Et avant de faire droit pour le sU"plus, désigne en

qua'lité de médecins-experts, faute par I�� pHrt,es de

convenir d'autres praticiens dans les trois jours de la

�ignification du pfésent jiJgbment, �IM. P:iùl Iiolliê,
médecin, avenue Brugmann, 3; �larcel He!(er, médecin,
chaussée de Vleur!(at. Ernest De Craene, médecin, rue

WaLleeu, 4, tous trois à Bruxelles. lesquels, serment
, préalablement prêlé, examineront la demanderesse, dé
criront son état et diront quelles ont été et quelles
seront dans l'avenir pour elie les consé'luences de I'ac-.
cident dont elle a été la victime, le 21 décembre 1909,
au point de vue de son intégritt' physique, de sa santé

et de sa capacité de travail, �our, leur rapport déposé,
être par les parties conclu et, par le tribunal statué

comme il apparliendra; condamne les défendeurs
aux dépens faits jusqu'à ce jour etréservele surplus
des dépens;

Ordonne l'exécution provisoire du présent juge
ment nonobstant appel et sans caution,

Conseil prud'hommes Charleroi,
23 déc_ 1913 (I).

Prés_ : M. BONEHILL_
Plaid. : MM" B'EENAUX c. CHAilLES.

(Unique c. société anoriyme des Cbarbonnages
de �Ionceau-Fontaine.)

CONTRAT DE TRA VAIL.-INTERRUPTIOli PAR LE FAIT DU

CHEF D'ENTHEPRIS&. - SENS ET PORTÉE DE CETTE

EXPRESSION.

Dans l'article 12 de la lni du 10 mars 1900 ainsi conçu:
« Lorsque par le fait du chef d'Mtrepri.<e, I'uuvrier

paye à la pièce, li lCi t4che OIL à l'entreprtse et pré.'ent
li l'atelier, est mis dans limpossibilité de travailler,
il a droit li la moitié du salaire correspondant au

temps perd", à moins qi,'ilne soit autorisé à quit/er
le lie1t de (>"avail.

L;expression « par le (ait dit chef'd'entreprise» n'im

plique pas nécessairement une fCiute, une négligence du

cher d'entrtpri.<e; elle doit être prise d,ms SOn ,ens le

pllls l!lrge, par opposition «avec le (ait de l'ouvrier».

(I) Voy.les autorités citées ùans le texte du jugement.
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A.-Sur la demande principale; ,

Attendu que le 7 mai i9'13, travaillant au puits nO 14

des charbonnages de la société défenderesse, le deman

deur (ut mis dans l'impossibilité de travail.er par un

fait qui ne lui est point imputable; qu'vl ne put re

monter au jour qu'à 7 heures du soir, alors qu'il eût dû
remonter à 4 h. 1/2;

,

Que la défenderesse lui il payé la moitié dë son salaire

joulnaliër ; qu'i! échet de décider s'i! a droit à l'entiè
reté de son salaire jourrialier ;

Attendu que le demandeur ne déhie pas que, lé 7 mai

1913, la société défenderesse ait doririê l'ordre au per
sonnel de remonter par là seconde issue constituée par
des voies ménagées dans les ancieris travaux jusqu'à
l'étage de 615 mètres, à la slilte d'urt accident de cage
qui venait de se produire au puits nO f4; que le deman
deur faisait partie de ce personnel; qu'li ne dénie pas

que la relation dès faits .que donne la défenderesse ne

soit exacte et sincère, mais qu'il dénie qu'il y ait eu,
en l'espèce, un cas Iortuit ou de Iorce majeure;

Attendu qhe c'est en réalité par suite d'un cas fortuit

que la défenderesse fut contrainte d'interrompre le ira
vail auquel se livrait le demandeur;

QiI'ell", n'était lidiht tenue de payer au demandeur Iti

moitié du salaire correspondant au temps 'ill il 3 perdu
ainsi qu'elle ra faH;

Que 1 accident doht s'agit" rie fût-il point dû à Uri cas

fortuit ou de force majéüre, la défenderesse ne po -vait
être tenue de payer au demandeur que la moitié dU
salaire correspdhdaht au temps qu'il a perilu; .

En effet, que I'Intel'ruption du travail dont s'agit n'est

polnt imputable à sa faute ou â sa hé�ligimce, à son fait

culpeux (Cass. 23 juin 1904, Pas., p. �85: Ami.

purl .. 1909, p, 9:25, 949; 2;')06. -GUSTAVE ABEl., Code
dit trauuil, Commentaire de l'article 12, loi du 10 mars

1900, -OESTRÉ� -t HALLET, Code du travail, p. 4�);
Que l'article 12 de la loi du 10 mars 1900 est ainsi

conçu;
« Lorsque parle fait du chef d'entreprise. l'ouvrier

payé à la pièce, à la tàehe OU à l'entreprise et présent il

I au-lier, est mis dans l'impossibilité de travailler, il a

droit à la moitié du salaire correspondant au temps
perdu, à moins qu'il ne soit autorisé à quitter ie lieu de

travail,,;
Que l'exp 'ession « par le fait d·u chef d'entreprise"

n'implique pas nécessairement une faute, une négli
gence du chef d'entreprise; qu'elle doit être prise dans
son seris le plus large, par opposition « avec le fait de
1 ouvrier));

Qu'en conséquence, même s'il était établi p�r le

demandeur que l'il1lerrllption du travail fut provoquée
par le fait de la défenderesse; celle-ci ne puurrait être

tenue de lui payer que la moitié dli salaire correspon
dant au temps qu'il a perdu; qu'il ne lui serait donc
rien redu en cette hypothèse;

B.-Sur la de'nI!nde reconventùmnelle :

Attendu que cette demande n'a pas éte formulée en

conciliation; qu'elle n'est point recevable (L., 15 ma

i91O, art. 55);
Par ces moNTs, lë Conseil, jugeant eri dernier ressOrt,

dit I action reconventionnelle non recevable; dit l'ac
tion ptiHcipale non fondée, en déboute le demandeur

et le condamne aux dépens.

JURISPRUDENCE ÉTRANGÈRE

FRANCE

Cass, fro (Ch. civ.), 9 nov. 1913.

Prés. : M. BAUDOUlN'. - Av. �éii. ; M. LOMBARD.
Plaid. : �m" DE VALROGER et GOSSET.

(Dame Lemoine, ,euve Picot, C. dame Georgina Picot.)
BIGAMŒ.-MARIAGE NUL.-BONNE FOI DU NOUVEAU CON·

JOINT.-MARIAGE PUTATIF -EFFETS CIVILS.-PREUVE

DE LA MAUVAtSE FOI. -CHARGE DE LA PREUVE.

Le mariage déclaré nul produit des effets cIvilS en fa
veur de l'épo1lx qui t'a contracté de b07me {ni.

Même en matière de mariage putatif, la bonne (Di est

t01lio1lrs pl é.<umée, et il incombe à celui qui all,;gue la
mauvaise loi de ta prouver.

Sur le ,iloyen unique du pourvoi:
Vu l'article 202 du Code civil;
Attendu qu'aux termes de cet article, le mariage qui

a élé déclaré nul pl'Oduit néanmoins des effets civils en

fal'eur de l'époux qui l'a contracté de bonne foi;
Attendu, d'autre part, que la bonne foi est toujours

présumée et qu'il incombe il celui qui allègue la mau

vais'e foi de la prouver;
Attendu que des constatations de l'arrêt attaqué il

résulte qu'à une action en compte, liquidatioll et par

tage de communauté et de succession formée par la
dame Aimee Lemoine, se disant veuve Picot, conlre la
dame Georgina Piquot, celte dernière a op�osé le défaut
de qualité de la demanderesse;

Qu'elle a soutenu que le mariage contracté le f4 oc

tobre i903 à Dinard par Aimée Lemoine avec Frédéric
PiCOl êtait nul, l'al' applICation de I article 147 du Code

civil, parce que, à ceUe date, F"édéric Picot était, depuis
le 12 novembre 1885, engagé dans les liens d'un pré
cédent mariage avec �lary-l\ny Valpy, veuve Relson de

Quetterville, laquelle n'est décédée que le t7 février

1905, sans avoir divorcé; qu'Aimée Lemoine n'a pas
contesté la nullité invoquée, mais qu'elle a réclamé le
bénéfice des articles 20 1 et 203 du Code ci vil, en pré-

tendant que son mariage avait été contracté par elle de
.

.bonne foi;
Attendu que l'arrêt attaqué décide que ladite dame,

arguant de sa bonne foi pour faire produire effet à un

acte qui, radicalement nul, n'en pouvait produire au

cun, était tenue d'établir la circonstance alléguée par
elle, et qu'elle se bornait à une affirmation insuffisante
et inopérante;

k.tendu qu'en mettant à la charge de la dame Le
moine une preuve qui ne lui incombait pas, l'arrêt a

violé par refus d'application le texte ci-dessus visé;
Par ces motifs, la Cour casse ... et renvoie devant

la Cour de Caen.

ObservationS.-Àu cas où un mariage a été dé
cl:Üé riU! polir cause de bigamie, le nouveau conjoint
doit-il prouver sa bonne foi pour faire produire à ce

mariage des effets civils en sa faveur, ou est-ce, au

contraire, au demandeùr en nullité à dérrlontrer la mau

vaise foi du riouveau conjoirit ? Dans notre numero du
6 juillet 1913, nous avoits reproduit uh jugerneh] du
tribunal de la Seine (1" ch. suppl.), en date du 9 mai
H1I3. siatuant dans le s'ens de la première de-ces deux
thèses. Nbus cohstâtidns alors, en indiquant des réfé
réliees, que, d'après la majdrité de la jurisprudence,
l'article 2268 du Code civil: « La bonne (di est tou

jàdts présumée et c'est à celui qui allègue la mauvaise
foi à la prouver », était spécial à la maiiêre de lâ pre

scription.
Toutefois, nous nous refusions à admettre cette théo

rie et déclarions qu'en cas de bigamie, la présomption
de bdhrie foi semblait s'imposer avec uhè force toute
particulière.

La (lOUI' tie cassatlon vient de trancher, et définitive

ment, il faut l'espérer, cette question, puisqu'elle a

décidé que la bonne foi est toujours présumée, en

outes matières, sans aucune restriction. (La Loi.)

De l'intervention des créanciers d'un
des copartegeants et de l'opposition
il pa rtéije

Le partage pouvant prêler à des combihaisons préju
diciables aux créanciers des copartageants, le législateur
a dû proléger ces créanciers contre les fraudes dont ils

pourraierit être victimes par l'effet du parta�e : de là
l'article 882 du Code civil, qui autol'Îse les créanciers
d'un copartageant, pour éviter que le Jlarta�e ne soit
fait en fl'autie de lell�s drOits, à s'opposer à'ce qu'il soit

procédé hors leur présence ... Cette faculté existait déj:!
dans l'ancien droit. - Voy. ,POTHIER, Successions,
chap. IV, art. 5, § fer, il la fin.

Cette intervention des créanciers se manifeste par la
notification de leur volonté à tous les copanageants, par
acte d'huissier extrajudiciaire.

Il a été cependant décidé que l'opposition à la levée
des scellés, faite par uri créancier, équivaut à une oppo
silion à pa,·tage.-Nancy, 9 .ianv.1817; Dou�i, 26 mars

1824; Casso fr., 2 juill_ i83S; Dijon, 16 mars 1874,
·DALL. PER., 1874, V, p. 327,

Il en est de mêine de l'action par laquelle le créan

cier provoque le partage judiciaire des biens indivis
entre son débiteur et d;autres cop,'op,'iétaires.-Liége.
20 juin 1868, Pas., 1869, p. HO; -Brux., 7 aoùt f871,
Id., 1873, p. 155 ;-Cass. fr., 29 juill. 1867, DALL.

PER., iS6S, J, p. 34.
La question de savôi,' si les c"éanciers d'un coparta

geant, qui ne sont pas intervenus et n'ont pas fait oppo

sition, peuvent attaquer l'acte de partage en alléguant
qu'il est le résultat d'un conéert frauduleux entre tous

lés copartageânts, lionne Heu à une grànd� êorltroverse
el divise la jurisprudence et la Uoê!hne.

,

Queiques jurisèonsultes admetiêni qüe le créancier
non opposant ne peut attaquer un partage consommé.

Leur théorie est basée SIll' t:e que I'�hiele if67 du
Code ci vil permet d'une manière générale aux cr�aneiers

d'aLlaquer, en leur nom pe�sonnel, les actes (aits par
leur débiteur ell fraude de leurs droits, mais ql,'à cette

règle générale le second alinéa de cet article apporte
une reEtriction en ces termes: ,I Ils dJiveni iiéanmoins,
n quant à leurs droits énoncés au titre « Des Succes·
n sions n ... se conformer aux règles qui y sont pre
n scrites n. Que, dès lors, le législateur a rendu plus
difficile l'att.:lque contre un par1age que contre tout autre

acte, parce qu'il ne s'agit pas d'anéantir un contrat isolé
intervenu entre le débiteur et un tiers, mais un acte qui
peut intéresser un grand nombre de personnes, dont
les intérêts seraient mis en question, et parmi lesquelles
il pourrait v en avoir toujours plusieurs qui ignorent la
fraude_' ..

Que lés incontênients i1e la rescision d'un semblable
acte motivent l'exception contenue dans l'article 882 du
Cade civil, qui ne permet d'attaquer un partage con

sommé que lorsqu'il y a été procédé: to ou bien sans

les créànciers s'ils sont intervehus; 20 dh au préjudice
d'une opposition qu'ils auraient formée. Qlle, dès lors,
le partage est inattaquable si les créàiiciers ii'y sont pas
intervenus et n'y ont pas fait opposition. - Voy. en ce

sens; TOULLJER, t_ IV, p. 412 et 563;-DELVINCOURT,
t. IH, p. 4�2 ;-àIALPEL, nO 253; - DURANTON, nO 509.

-Bordeaux, 12 mai 1833 et 29 nov. 1836; Riom,
23 juill. 18�!l.

Cette doctrine n'a pas été admise d'une manière géné
rale, car il a été jugé que le partage consommé peut,
commp tout autre acte, être attaqué, par le créancier de
l'un des copartageants, alors même que ce créancier a

négligé de lormer opposition à ce qu'il y fût procédé
hors sa présence.-Metz, 5 janv. i820; Agen, 24 févr.
i824; Grenoble, 15 mai 1824; Toulouse, 2i mai i827;
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Aix, 30 nov. i833; Bordeaux, if juill. f8114; Montpel
lier, fi juin 1839; Paris, to juill. 1839,

Celle divergence d'opinions vient manifestement de
l'article i 167 du Code civil, qui, après avoir accordé
aux créanciers, en termes généraux, la faculté d'atta

quer, en leur nom personnel, les actes faits par leur

débiteur en fraude de leurs droits, ajoute. que « les
créanciers doivent néanmoins, quant à leurs droits énon
cés au titre des suecessions.c. se conformer aux rèillel
qui y sont prescrites », Or, au titre des successions, on

trouve précisément l'article 882. qui n;autorise les
créanciers à attaquer un partage consommé que lors

qu'il a été fait sans' eux, au préjudice d'une opposition.
&Iais la disposition \(énérale de l'article i 167 ne doit,

ce nous semble, recevoir aucune limitation du renvoi
fait par le même article au titre des successions.

Les articles 882 et 1167 prévoient, en effet, deux ça.
complètement différents. Le premier donne une action
aux créanciers opposants, par cela seul que le partage
leur cause un préjudice, ce préjudice sérait-il exempt de
toute fraude, même de la part de leur débiteur coparta
geant. Le second, au contraire, accorde une action à

tous les créanciers indistinctement, lorsque le partage
a eu lieu en fraude de leurs droits. La fraude, ici, ne

doit pas exister seulement de la part du copartageant
débiteur, mais être le resultat d'une entente Irauduleuse
entre ce dernier et les autres copartageants. Elle sup

pose qu� le préjudice n'est pa, Iortuit, involontaire,
mais qu'il est volontaire, concerté. Et si l'article i I ti7 a

renvoyé au titre des successions, c'est afin d'empêcher
qu'on pût croire qu'il était dérogé, par le principe géné
l'al qU'ii consacrait, à la disposition exceptionnelle et

aniérieure de l'article 88�.
Cettë disposition n'est, au surplus, qu'une applica

tion du principe général. posé dans l'article i 166 du
mèrne Code, en vertu duquel les créanciers peuvent
eux-mêmes, comme exerçant les droits de leurs débi
teurs, provoquer le partage.

C'est en ce sens, du "este, que la jurisprudence et la
doctrine se sont le plus généralement prononcées.

rajouterai que la fraude ne se présumant pas, ies
créanciers, qui attaquent le partage par application de
l'article fi 137, doivent prouve" la fraude, comme ceux

auxquels s'applique l'article 882 doivent prouver le

préjùdièé.
'"

'" '"

L'acte extrajudiciaire, par lequel lé créancier signifie
. son opposition li parta(l;è, doit énoncer le titre de la

créance, et même, quand cela est possible, en contenir

copie. Le créancier doit y iléclare�, èdriiôhhélnent aux

termes de l'article 882, qu'il s'oppose à ce qu'il soit

procédé au parta�e hors sa présence.
, Neanmoins, cette opposition peut être remplacée .par

des actes équipollents. L'article 882 ne détermine

point, en effet, la nature ni les formes de l'oppo';tion.
Dès lor;, il doit suffire, pour satisfaire à l'esprit comme

au texte de cet article, que le créancier ait, par des actes

ou des poursuites quelconques, mais réguliers tels

qu'ils aient dû nécessairement être connus des di�ers
copartageants, manifesté ses droits sur les biens indivis
et l'inte'nlion de les exercer su,· la part de son débiteur.

Il en sera ainsi, par exemple, comme je viens de le

dire, pour l'opposition à la levée des scellés et l'assigna
tion en partage. Il en sera de même d'un acte d'intù;
vention dans une instance en partage, car il est néces
saire que la requête en intervention soit signifiée à tous

les avoués, comme l'opposition Joil l'être à t(lU_S les
cohéritiers ou copartageants. Je pense même qu'une
tierce opposition au jugement qui a fixé les bases de

l'Opération du partage, tant qu'il n'est pas consommé,
équivaut également à une opposition à partage.

Mais s'il existe plusieurs manières pOUl' les créan

ciers, de manifester leur volonté J'intervenir dans un

partage, il est certain que l'acte extrajudiciaire a leur

préférence et <lu'il est le plus souvent employé. Aussi,
est-ce pour èime raison que je me suis po,é la question
de savoir si cet acte n'est l'as 50umis à des rèllies spé
ciales pour qu'il ait toute l'efficacité que lui' accorde
l'article 882.

Bien que la loi soit muette à ce sujet, je pense qué
l'affirmative s'impose, et qu'il y a lieu de distinguer les
conditions dans lesquelles l'intervention des créanciers
se produit.

S'il est vrai de dire que la loi n'exige aucune formule
sacramentelle pOlir la rédaction d� cette opposition, il
n'en est pas moins vrai que celle-ci peut occasionner le

plus grave préjndice à la partie qui la requiert, si elle ne

remplissait pas toutes les conditions de sécurité néces

sàire.
En eftet, si un simple arte extrajudiciaire est suffisant

dans)a plupart des cas, it en est d'autres, ce me semble,
où cet acte n'aurait aucune efficacité, et qui, de plus,
pourrait engager. la responsabilité de certains fonctiorl·
naires.

Ainsi, par exemple, je suppose qu'un débiteur sti.

pule dans un acte authentique: « Que pdur garantir le
» remboursement de la somme empruntée, il affecte
» en hypothèque spéciale, au profil de son créancier, la
» moitié indivise en pleine p"opriété qu il possède dans,
» telle maison; qu'il s'interdit également de procéder
" au partage ou à la licitation Ju bien dont s'allit, ou à

» la vente de tout ou partie de sa part au profit soit
» d'un étranger, soit de ses copropriétaires, ou de l'un
» d'eux, hors la présence du créancier, et sans l'appeler
» par exploit !l'buissier au moins huit jours à I'avaoce.»

Quelles seront, en ce �as, les précautions à prendre
en notifiant l'opposition aux copropriétaires T

Généralement, pareil acte d'obligation est signifié
aux copropriétaires avant même la remise des fonds à
I emprunteur, de façon à ce que ce dernier ne puÏl;se
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rendre illusoire la garantie ainsi exprimée, soit en ven

dant sa part indivise, soit en l'affectant de toute autre

manière.
Dans cet ordre d'idées, la notification pure et simple

de cet acte, avec défense aux copropriétaires de pro
céder au partage ou ù la licitation hors la présence du

créancier, serait-elle suffisante?
Je n'hésite pas à répondre par la négative, car le but

à atteindre en l'occurrence est précisément de déjouer
éventuellement les manœuvres frauduleuses du débi

teur, car rien ne serait plus contraire à l'esprit de la

loi, que de blesser l'égalité qui tient à l'essence des
conventions.

Dès lors, J'huissier chargé de la notification de pa
reille opposition ne doit pas se borner à une significa
tion pure et simple avec défense de procéder au partage
ou à la licitation hors la présence du créancier oppo
sant, mais il doit, ce me semble, interpeller les copro
priétaires sur la question de savoir si l'emprunteur est

toujours propriétaire de la part indivise ainsi affectée;
si elle n'est pas déjà donnée en garantie à d'autres

créanciers, ou tout au moins de sommer les coproprié
taires d'avoir à déclarer dans un délai déterminé, si
rien ne s'oppose â la remise des fonds au débiteur, et

leur déclarer, par le même acte, qu'après J'expiration
de ce délai, il sera passé outre à la remise des fonds, à

leurs risques et périls.
Cette pratique aurait pour conséquence immédiate

d'éviter tout mécompte fâcheux pour le créancier, en

même temps qu'elle démontrerait manifeslement le con

cert frauduleux de tous les copropriétaires, si ceux-ci

n'obtempéraient pas à une mise en demeure de cette

nature, car s'il est vrai de dire que le dol et la fraude
sont une juste cause de rescision des conventions, il
n'en est pas moins vrai qu'il faut que les manœuvres

employées par une partie aient été telles que, sans ces

manœuvres, l'autre partie n'aurait point contracté.
On conçoit, en effet, que si la morale réprouve toute

espèce de tromperie, toute espèce de finesse même, la

jurisprudence ne peut aller aussi loin. 11 faut un dol

déterminant, et Je pense qu'une notification dans le sens

que je viens d'indiquer donnerait toute la garantie et

toute l'efficacité nécessaires à la sauvegarde des droits
du créancier. CHARLES RICHARD,

Candidat huissier.

Chronique judiciaire

UNIVERSITÉ NOUVELtE DE BRUXELLES

Les mardi, et vendredis, de 5 à 6 heures, à l'Univer
sité Nouvelle (Institut des Hautes Etudes), 67, rue de la

Concorùe, M'Léon Hennebicq, donnera un cours sur

L'idée du Juste dans l'Orient grec avant Socrate.

*
* *

Institut de droit comparé.

L'assemblée générale de l'Institut de droit comparé
s'est lenue vendredi dernier, 23 janvier, dans la salle
d'audience de la première chambre de la Cour d'appel.

M. A, de Busschere présidait, ayanl à ses côtés
MM. Ie prince Koudacheff, Ministre de Russie à Bruxelles,
Diercxsens, président à la Cour d'appel, etc.

Me Jofé paria, en termes clairs et concis, de la légis-
'

lation russe sur les hypothèques, les privilèges et le

gage civil ou commercial.

Après sa causerie, le président fit à l'assemblée deux
communications intéressantes;

La première se rapportait à la Convention interna
tionale de La Haye, du 23 juillet 19i3, sor l'unification
du droit relatif à la Ieure de change et du billet à ordre,
convention signée par vingt-sept Etats, dont la Belgique;

La deuxième communication était relative à la seconde

Conférence de la Paix de La Haye, qui s'est occupée de
l'établissement et de l'organisation de la Cour interna

tionale des Prises.

Après lecture du rapport sur la situation de l'Institut

(qui compte à l'heure actuelle 264 membres Belges et

./,4 membres étrangers), le Président fit l'éloge des
membres décédés pendant l'exercice écoulé etla séance

fut levée.
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accuse réception sans délai de tous les
ouvrages envoyés à son service biblio
graphique et publie en outre un compte
rendu de tous ceux de ces ouvrages qui
présentent pn intérêt particulier pour ta
science et la pratique du Droit.

1S32.-TRAITÉ COMPLET DES ADJUDICATIONS HUlO-
BILIÉRES ET MOBILIÉRES, par D. GOUGNARD. licen
cié en notariat, directeur du Nouveau dictionnaire du

notariat.-Nivelles, Ilingot-Everard, 1914-.

Dans un imposant volume de près de 800 pages, notre

collaborateur M. Cougnard a réuni une série d'études
concernant la matière des adjudications.

Rien ne pourra mieux donner une idée de l'œuvre

que l'énumération des divers chapitres. Ceux-ci traitent

donc; des adjudications en général; des adjudications
immobilières; de l'adjudication des biens d'un absent;
de l'adjudication des biens d'un aliéné; de l'expropria
tion forcée; de l'adjudication des immeubles dépendant
d'une faillite; de la folle enchère des immeubles délais
sés par un liers détenteur; de l'adj udication des biens
d'un mineur; de l'adjudication en suite de jugement
entre majeurs; de Ia surenchère sur aliénation volon

taire; de la surenchère a près faillite; de la voie parée;
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des ventes mobilières ; de l'adjudication des marchan
dises neuves; de l'adjudication par l'héritier ou le léga
taire hénéfieiaire du mobilier appartenant à des mineurs ;

de l'adjudication de rentes WI' saisie; de la licitation;
du cahier des charges; du bénéfice d'enchères; de

paumée et de prime; de la déclaration de command et

du commandement.
C'est donc, comme on le voit, une véritable encyclo

pédie des adjudications que publie M. Gougnard. Bien

qu'il s'excuse il l'avance et fort modestement des lacu

nes que pourrait contenir son œuvre, on peut dire qu'il
a épuisé la matière qu'il a traitée, Il s'est 'en outre

efforcé de donner il son travail sans nuire, d'ailleurs, à

la valeur théorique, un caractère très pratique: à cet

, effet il a multiplié les exemples tirés de la pratique ou
extraits de la jurisprudence; ces exemples contribuenl
à rendre vivant l'exposé d'une matière assez aride par
elle-rnème ; il donne également de nombreuses formu

les d'actes se rapportant aux questionsétudiées. Chaque
chapitre est précédé d'un sommaire qui en donne un

aperçu synthétique.
L'ouvrage de �1. Gougnard s'adresse avant lout aux

notaires, candidats notaires et principaux clercs dont il

est destiné à faciliter étrangement les besognes quoti
diennes. Ajoutons qu'il ne sera guère moins utile aux

avocats en leur simplifiant l'étude d'une matière géné
ralement peu connue et qu'ils ontcependant intérêt à ne

pasignorer.

ACCUSÉS DE RÉCEPTION
Droits et devoirs de ia femme devant la loi française,

par N-M. LE SENNE, docteur en droit. 1 vol. in-16 de
421 pages. Prix: 5 francs. - Paris, A. Hennuyer,
éditeur.

Histoire d'un [orestier, par PROSPER CHAZEL. l. vol.
in-24 de 352 pages. Prix: 3 Ir, 50. - Paris, A. Hen

nuyer, éditeur.

Maximes morales et immorales, par ETIENNE REY,
1 vol. in-If de 20S pages. Prix; 3 fi'. 50. - Paris,
Bernard Grasset, éditeur,

Antholoqie des avocats français contemporains, avec

une introduction et des commentaire" par FERNAND

PAYEN, avocat à la Cour d'appel de Paris. 1 vol. in-16
de 55S pages. Prix: 7 fr, 50.-Paris, Bernard Grasset,
éditeur.

Les limites du vol morbide, par P. JUQUELIER, mé

decin en chef des asiles de la Seine, et J. VINCHON,
interne de la clinique des maladies mentales el de l'en

céphale, préface du D'VIGOUROUX. 1 vol. in-16 de

280 pages, Prix; 3 fro 50.-Paris, Félix Alcan, éditeur.

Guide pratiqlle de l'officier de l'état civi! en Belgique,
par A. ROLAND, conseiller à la Cour d'appel de Gand, el

TH. WOUTERS, avocat général à Gand. 1 1'01. in-B> de
560 pages. - Gand., Ad. Hoste, éditeur.
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tourbe des « avocats d'affaires », dans le coin du sane

tuaire où trône, tous les matins de dix heures à midi,
la sérénité de M. le Bâtonnier. Vous y trouverez un

exemplaire du code poetique de feu AI. le Président

Decomberousse.
Celui-ci, d'ailleurs, ne paraît pas avoir été l'inven

teur du « genre », Dès l'an 1S05, l'un de ses collègues
à la Cour de Paris, Al. Flacon-Rochelle publia, chez

Leclerc, à Paris, le Livre premier dIt Code civil des Fran

çais mis en vers avec le texte en regard. Cette traduction
en vers est, comme on le voit, antérieure à celle de

Decomberousse, et n'a pas été achevée. Elle est en l'ers

libres; chaque article y forme une strophe, Voici, comme

échantillon, lAvis de l'éditeur:

J'ai déposé, suivant l'usage,
Deux exemplaires de l'ouvrage
A la Bibliothèque; ainsi
J'annonce et je déclare ici

Que j'entends constamment poursuivre
De nos lois suivant la rigueur,
Tout contrefacteur
De ce livre.

Enfin, l'histoire de la poésie française a été enrichie,
grace au génie de Me Andriot, huissier à Metz, d'une

Analyseriméedu Code civil, suiuie d'un extrait en vers

du Code de procédure, concernant les principaux actes

des huissiers (un vol. in·Bo, Metz, fB52), Je n'ai pas eu

la bonne fortune de mettre la main sur un exemplaire
de ce poème. L'œuvre de M- Andriot fut-elle belle ou

mauvaise? Son inspiration et sa perfection égalèrent
elles celle du poème de Lucrèce? Je me le demande'
avec angoisse. Ce que je sais seulement, c'est que son

prix en librairie fut fixé à la somme de vingt sous.

F. NORDEN,
'

.4 ooeat à la Cour d'appel.

NOMINATIONS ET MUTATIONS

DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Le Code civil en vers français.
Nos lecteurs qui se seront assurément régalé. avec

délices des vers si suaves el si sonores dans lesquels,
en l'an de grâce iS82, notre confrère, ni- Pons, du Bar

reau d'Aix, a cru devoir couler, invita Mïnerva, les
2281 articles du Code civil, apprendront 'ans doute
avec intérêt que l'œuvre de Napoléon n'a pas attendu
le soixante-quinzième anniversaira de sa promulga
tion avant d'être transportée au mont à double cime.

Déjà l'année 1SH vit paraître chez M. Clément,
libraire-éditeur à Paris, un volume in-1.2 intitulé :

Le Code Napoléon, mis en vers francais, par lI. D.,
ex-législateur, Des chercheurs indiscrets ont réussi à

démasquer l'anonymat de son auteur. Ce fut un juriste
et homme politique de premier ordre, al. Benoit-Michel

Decomberousse, député de la Convention, puis membre

du Conseil des Anciens, qui fut, après le 1S brumaire,
nommé président du tribunal de l'Isère et, pendant les

Cent Jours, conseiller à la Cour de Paris. Son nom

revient souvent au cours des discussions orageuses qui
ont précédé la rédaction définitive du Code. Le Code

Napoléon, lei que cet ex-législateur l'a rédigé pendant
les suspensions d'audience, n'est pas une facétie. C'est
ce que l'on peut imaginer de plus lourdement et de

plus laborieusement sérieux. Il faut pourtant tecou
naître qu'il était impossible de serrer de plus près le

texte original, et que les difficultés y son I parfois vain

cues avec un certain bonheur. J ullez-en par cet exemple
pris au hasard :

Par arrêté royal du 21 janvier 19U, est nommé
notaire à la résidence de Cortenberg, AI. DE CREEFT (A.),
candidat notaire a Kessel-Loo, en remplacement de son

père, démissionnaire.

Près Palais Justice: Grande, belle, mod.
maison de rentier à vend. ou louer, avril

prochain. Rue de la Victoire, 48. Visible

mercredi, vendredi, de 2 à 4 heures.

Article 34:

L'acte d'état civil contient dans sa substance

L'heure, le jour et l'an marquant son existence;
Il dit les noms, prénoms, age, profession,
Domicile de ceux dont il fait mention.

Ou bien:
Article 229 :

Peut l'époux, accusant sa femme d'adultère,
Du divorc_e obtenir le remède sévère.

Article 1394 :

TOIlI pacte conjugal doit se montrer l'ouvrage
De la main d'un notaire avant le mariage.
Si vous êtes friands de savourer d'autres échantillons

de cette poésie juridique, tâchez, amis lecteurs, d'ob
tenir de notre sympathique bibliothécaire, M. Hippolyte
Deboelpaepe, qu'il vous laisse bouquiner un peu dans
la collection des livres juridiques rares et rarissimes

qui sommeillent, loin des regards, profanateurs de la

Librairie Générale de Jurisprudence, Vve Perd. LARCIER, 26-28, rue des Minimes, Bruxelles.

(t) Voy. J. T.,1914, p. ss et les renvois,

JEAN 'l'HOUMSIN VING1'ET-UNIÈME ANNÉE - 1914
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Le Droit de la Finlande (1

C'était dans une ville perdue au milieu des lacs de
la Finlande. J'y fus accueilli par un jeune homme qui
me mena dîner chez sa vieille mère. Elle me souhaita
la bienvenue par ces simples mots: « �lon fils m'a dit

que vous étiez un ami de la Finlande », Et elle ne put
alors retenir ces paroles amères qui peuvent sembler

étranges, mais qui sont l'expression de l'état d'âme de

tout un peuple. « J'avais trois fils, me dit-elle, et il ne

me reste plus que celui-ci. Comme mère, je me réjouis
d'avoir perdu mes deux autres fils, parce qu'ils ont eu

le bonheur de ne pas voir le deuil national de la Fin
lande », Ces mots d'une lorce surhumaine finirent dans
des sanglots, lamais je n'avais vu le saint amour de la

patrie s'élever jusqu'à une telle hauteur. Et cependant,
il n'est pas une mère en Finlande qui ne tiendrait le
même langage.

Le même soir, comme nous étions montés sur une

de ces tours qu'on trouve en Finlande au sommet de
toutes les hauteurs, nous y fîmes la rencontre assez

inattendue d'un célèbre amiral qui se trouvait à Port
Arthur lors de la destruction de la flotte russe. Comme

(i) Par suite de l'abondance dés matlères, il a fallu résumer
cette élude qui paraîtra. in extenso dans un volume sous presse:
La Finlande aux mille lacs. Elle émane d'un magistr-at qu'a
ému la destitution des vingt-deux membres de la Cour d'appel
de Viborg qui expient dans les prisons de Pétersbourg le crime

de s'être refusés à appliquer les lois violant la Constitution de
iFiniande. '
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La capitale du pays

Le plus grand Bruxelles

La, question du plus grand Bruxelles, de

l'organisation, à la fois administrative et

économique, d'une capitale digne de la Na

tion appartient au domaine du droit. A ce

titre, notre organe se doit de lui apporter
son attention et son concours.

Echappât-elle, du reste, au domaine juri
·dique, qu'encore elle requerrait notre solli

citude, à cause de sa gravité et dé l'intérêt
vital qu ene présente pour le pays.

I! est des problèmes dont la solution pa
raît difficile, sinon insurmontable, et qui,
par le fait qu'ils soulèvent par surcroît des
résistances solides, subsistent à l'état latent

pendant de longues années.

Le problème de l'extension de la, Capitale
ou, comme on l'a souvent dénommé, de l'an
nexion des faubourgs, appartient à cette

catégorie.
On peut dire .qu'il est posé depuis plus

de trois quarts de siècle. I! fut de multi.

pies fois l'objet de discussions au sein des
assemblées déÜbérantes : Sénat, Chambre
des représentants, conseils provinciaux
et communaux. Toujours. malgré un exa

men souvent sérieux et approfoudi, sa solu

tion fut remise à des temps meilleurs. L'on
se contenta d'obéir aux nécessités inélucta

bles, enpermettant àla Capitale d'absorber,
chaque fois que le besoin s' en démontra

impérieux, des morceaux des faubourgs les

plus proches.,;
.

je parlai, français ;l mon ami, il nous crut tous deux

Français. « Non, Monsieur, je suis Finlandais », lui

répondit mon ami. Alors l'amiral eut ce mot cruel:
« Commc vous devez nous détester I » La réponse fut
aussi fière que courtoise: « J'aime les Français, et je
n"aime pas moins les Russes. �Iais VOliS ne pouvez exi

!ler d'un Finlandais qui aime sa patrie qu'il n'en veuille

pas au gouvernement russe. »

Ces deux scènes dont je fus témoin au cours de mes

voyages en Finlande sont restées profondément gravées
dans ma mémoire. Elles m'ont fait comprendre, mieux

que tout ce que l'on a écrit, le grave conflit que je vais

essayer d'exposer,
Quand, lors de l'entrevue de Tilsitt, Napoléon décréta

la réunion de la Finlande à la Russie, les Finlandais,
unis depuis six siècles à la Suède, n'eurent qu'un cri:
« Nous ne sommes plus Suédois, nous ne pouvons pas
devenir Russes, nous devons être Finlandais. » Les deux

peuples parlaient une langue différente, avaient une reli

gion différente, étaient opposés l'un à l'autre autant que
la civilisation occidentale peut être opposée à la civilisa
tion russe. Tandis que la Russie sortait à peine de la

barbarie asiatique, la Finlande se rapprochait de Ia

culture européenne par toute son histoire. Tandis que
Iâ'Russie était une monarchie absolue, une terre d'au
tocratie et d'esclavage, la Finlande était une terre de
liberté vi vant sous un régme constitutionnel.

Depuis sa séparation d'avec la Suède, la Finlande n'a
cessé de progresser sous un gouvernement sage et

éclairé. On ne trouverait pas actuellement dans l'im

mense empire placé sous I'autorité du. tsar un peuple
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Nous avons vécu ainsi sous le régime des
demi-mesures et pratiqué - manifestation
benoîte-de notre « middelmatisme » (qui, il
faut le dire, à certaines heures, se rapproché
singulièrement de la faiblesse, sinon de

l'impuissance)-la politique des expédients.
Or, voici qu'aujourd'hui une cir-constance

de fait - jointe à l'accroissement continu
de la population - vient secouer notre

apathie et notre indifférence et nous impo
ser l'obligation de résoudre le problème
toujours différé.

Cette circonstance de fait, c'est la créa
tion de l'avant-port de Bruxelles, c'est la

nécessité - qui paraît bien indiscuta.ole,
tant en équité qu'en logique- d'Instajler
cet avant-port sur territoire bruxellois .

La Capitale, enserrée par les faubourgs
de I'ouest aussi bien que par les autres, se

voit, pour ainsi dire, fermer les routes me

nant à son avant-port. Celui-ci, de même

que les rives du canal, est entouré par le
territoire de communes se faisant face, si
bien que, comme ces rives, il se trouve

placé sous des administrations diverses,
livrées nécessairement à leur action limitée
et particulariste!

Situation lamentable, pour ne pas dire
ridicule! Comment organiser les dégage
ments et voies de communication néces
saires? Comment établir un régime. une sur

veillance, un outillageappropriés?Comment
concilier les intérêts des communes limi
trophes et étouffer leurs querellés d'amour

propre?
Il a fallu se poser la question et l'idée a

été préconisée de mendier, pour la Capitale,
quelques bribes nouvelles de territoire. Les

aussi intelligent, aussi cultivé, aussi prospère que le

peuple finlandais. Sur line population de 2 millions
et demi d'habitants on n'y compte que 2 p. C. d'illettrés.

Et voilà précisément ce qui porte ombrage à sa puis
sante voisine, aux yeux de laquelle la situation sociale
et politique de la Finlande constitue une anomalie

incompatible avec la dignité etles intérêts de l'Empire.
N'est-il pas intolérable que la nation finnoisse, vassale
et voisine de la Russie, se permette de vivre de sa vie

propre, qu'elle ait ses lois, ses finances, ses douanes,
son université, sa langue et sa religion, et qu'elle ose,
tout en étant une partie organique de l'Empire, se con

sidérer comme en formant un membre distinct? N'est-il

pas temps d'adopter pour la Finlande la politique suivie

depuis tant d'années à l'égard des peuples soumis à la
domination russe? A l'exemple de la Pologne et des

provinces baltiques, la Finlande ne doit-elle pas être

absorbée à son tour dans le système moscovite?
Nous nous efforcerons d'examiner cette question dans

un sincère esprit de conciliation. Nous sommes con

vaincu que le conflit entre la Russie et la Finlande est

né d'un déplorable malentendu, et nous voudrions

montrer que si ce malentendu pouvait être dissipé, il

serait aisé d'aboutir à une solution transactionnelle que
souhaitent les amis des Russes et des Finlandais.

On ne peut résoudre le problème sans tenir compte
de la nature des liens qui unissent la Finlande à la

Russie, des origines, des pierres d'attente historiques
de la constitution du Grand-Duché. La possession de la

Finlande, ou du moins sa séparation d'avec la Suède,
était, il est .vrai, une des visées politiques qui hantaient
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communes longeant le canal maritime,
moyennant des compensations financières
ou autres, cèderaient à Bruxelles une tran

che plus ou moins large. Ce serait, une fois
de plus mise en pratique, la politique des

expédients!
'

Par bonheur, dans le cas actuel, il sera

matériellement impossible de se tirer d'at
faire par l'application de ce système cher
au cœur des « chêvrechoutistes » et des
timorés. Cela, pal' Ia raison que toute

emprise, si minime soit-elle, faite dans les

communes envisagées, mettrait 1\1' plupart
de celles-ci dans des difficultés inextrica
bles quant à l'administration de ce qui leur
l'esterait.

Qu'en résulte-t-il? C'est que les commu

nes bien avisées déclarent préférer le sys
tème de l'annexion totale à celui de l'an-'
nexion partielle et disent: « Plutôt que de
nous prendre en partie et de nous empê
cher de vivre, prenez nous tout entières! )

Qu'on le veuille ou qu'on ne le veuille pas,
les temps sont proches où la Capitale rece

vra l'extension à laquelle elle a droit. Cette
extension - qu'il faudra réaliser Ia plus
large possible, si l'on veut faire œuvre

utile, voir grand et tenir compte de l'ave
nir - s'accomplira vers l'Ouest.

Ceci, à moins que le législateur, con

vaincu que solution semblable seraitencore

insuffisante, en ce qu'elle laisserait subsis
ter les inconvénients de la séparation
administrative et de la division des intérêts
dans le restant de l'agglomération, n'ait le

courage et la décision nécessaires pour
aborder la question de la fusion totale de

l'agglomération.

déjà le génie de Pierre le Grand. Mais cette idée n'a

jamais tendu à faire de la Finlande une province russe

apte à recevoir les lois, le système de gouvernement,
la religion et la langue de la Russie. Parmi tous les

monarques qui se sont succédé sur le trône de Pierre

le Grand, il n'en est pas un qui n'ait considéré comme

article de foi le principe de l'autonomie de la Finlande.
L'idée de l'impératrice Élisabeth, telle qu'elle l'énonça
dans son manifeste du 1 B mars 1742, était de laire de
la Finlande un état doué de son existence propre, ne

dépendant ni de la Suède ni de la Russie. Plus tard,
Catherine reprit cette idée sous la forme d'une union

qui s'établirait entre les deux pays tout en laissant à la
Finlande sa constitution et sa vie indépendante. Cette

idée, reprise et réalisée par Alexandre I", lut poursuivie
par ses successeurs au grand profit de la Finlande et

aussi à l'incontestable avantage de la Russie (1).
Que les liens qui rattachent les deux nations, sous

une dynastie commune, aient le caractère d'une union

réelle, comme on l'a dit, ou d'une union personnelle,
c'est là une pure dispute de juristes, Mais ce qu'il
importe de remarquer, c'est que le souverain de la
Russie porte le titre de Grand-Duc de Finlande. Le
décret par lequel Alexandre 1er convoqua la Diète de

Borgo, le I." lévrier IB09, fut promulgué au nom de

l'Empereur et Autoerate de toutes les Russies, Grand
Duc de Finlande. C'était la première fois qu'un souve

rain russe ajoutait ce titre â ceux que revendiquaient

(1) HtSINGER, De la validité des lois fondamellflales de le Fm
lande (en suédois). Staçkholm, i892.
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Cette question reste, malgré tout, la ques
tion es�entielle et primordiale. Le groupe
ment, l'assemblée délibérante ou l'autorité

qui saurait en étudier ou en procurer la

solution, aurait hien mérité du pays.
Le Journal des Tribunaux est convaincu

qu'il ne serait ni raisonnable ni logique
d'adopter une solution partielle, quelle
qu'elle soit, avant d'avoir envisagé, exa

miné attentivement, démontré praticable
ou insoluble; la solution générale. C'est

pourquoi il est décidé à poursuivre, à cet

égard, une campagne et fait appel à toutes
les bonnes vo\ontés. Il se réserve de publier,
sur le problème ainsi posé, les éléments qui
lui paraîtront utiles et à même de consti

tuer une contribution efficace à l'étude qui
paraît nécessaire et à l'effort qui semble

devoir, sans délai, être accompli par- tous

les bons citoyens.

Législation
10 octobre 1913.-LOI apportantdes

modifications à la loi hypothécaire et

à la loi sur l'expl'opri�tion forcée et

réglant à nouveau l'organisation de

la conservation des hypothèques (1).
(JUon, du 21 déc.)
ARTICLE PREMmn. - L'article 2 de la loi du 16 dé

cembre 1851 est modifié comme suit:

Les jugements, les actes authentiques et les actes sous

seing privés, reconnus en justice ou devant notaire,
serontseuls admis à la transcription, L�s procurations
relatives à ces actes devront ètre données dans la même

forme.
Les notaires et tous ceux, officiers publics ou autres,

qui sont chargés de donner l'authenticité aux actes

sujets à transcription, seront tenus de requérir la for

malité dans les deux mois de leur date.
Si I'acte assujetti }l la transcription a pour objet des

immeubles situés dans plusieurs ressorts, le délai ci

dessus sera porté il trois mois et lu formalité pourra être

demandée, dans chacun des bureaux compétents, sur la

production d'un extrait littéral, reproduisant le texte

complet de l'acte à l'exclusion de la description détaillée
des immeubles sis en dehors de Ia circonscription.

ART, 2,_L'alinéa t" de l'article 3 de la loi du 16 dé

cembre 1851 est modifié ainsi qu'il suit:

Aucune demande tendant à, faire prononcer l'annula
tion ou la révocation de droits résultant d'actes soumis

à la transcription, ne sera reçue dans les tribunaux

qu'après avoir éte inscrite en marge de ta transcription
du titre de l'acquisition dont l'annulation ou la révoca

lion est demandée et, le cas échéant, en marge de la

transcription du dernier trancrit,
AUT. 3.-lntercaler, entre le ie,' et le 2" alinéa .de

l'article 5 de la loi du 16 décembre 1851, la disposition
suivante:

Il en est de même de la cession du rang hypothé-

(1) Session de 1912-t9'l3_
StNAT.

Documents parlementaires. - Exposé des motifs et texte du

projet de loi, n' 6, Séance du 4 décembre 1912.-lIapporl, n' 35,
Séance du 17 janvier 1913.-Amendements, nO 38, Texte adopté
au premier vote, nO 41.. -Amendements, nOS 42 et 54.

Anneles pal'lementaires.-Discussion et adoption. Séances des
2. et 23 janvier, 19 février 1913, pp. 123 il 133, 138 à 1M et H;9
à 181.

CHAMBRE DE:, REPRÉSENTANTS.
Documents pal'lementail'es.-Projet de loi, no 1M. Séance du

19 février 1913.
.

Anuales pa1·lementaires.-Discussion et adoption. Séanc6 du
18 mars 1913, pp, 903 à 915.

les tsars. Dans le dernier manifeste qu'il avait pro

mulgué antérieurement, le 17 juin 1808, Alexandre,
alors en guerre avec le Suède au sujet de la possession
de la Finlande, s'était contente de s'appeler « Empereur
et Autocrate de toutes les Russies ». En p ..enant ce

titre n"uveau, le monarque entendait signifier au peuple
finlandais que le Grand-Duché n'était pas une province
de l'Empire, mais constituait un État doué d'une vitalité

politique distincte. Et ce qui prouve que ce n'est pas là

une interprétation fantaisiste des intentions de I'Empe·
reur, ce sont les expressions si nettes dont il se sert

dans son manifeste, notamment lorsqu'il déclare qu'il
a pris la résolution de convoquer la Diète " confor
méluent aUlé institutions du pays ». Ce qui confil'me

encore que telle était bien la pensée d' Alexandre,
c'est que c'était aussi celle de son èonseiller, Michel

Speransky, aüquel il avait confié la direction des aff�ires
finlandaises. Dans un rapport que cet homme d'Éwt
adresseit à l'Empereur le il février 1811, on trouve en

effet cette déclaration très explicite: « La Finlande est

un Élat, non une province (1). »

L'union de la Finlande et de la Russie a donc créé,
pour les États, des rapports de droit public d'une
nature spéciale, Les relations extériEtures ·du Gtand
Duché relèvent du chancelier de l'Empire, qui les traite
en prenant l'avis du sénat de Finlande; au point de vue

diplomatique, Ie Grand-Duché n'a d'autres représentants
à l'étr"n!(er que les epvoyés du tsar. �Iais là s'arrete la

(1) CoflecliOlu; de la SOC-iété impériale l'usse d'histoire t. XXI,
p. 456. - DA.NIELSON, Finland's U,limz with the Russian Empire,
p,99.
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caire, ainsi que de la dation en 1lI\!!:e d'une créance pd
vilégiée ou hypothécaire inscrite.

Al\T. 4.-Le nO '10 de l'article 134 de la loi du 16 dé
cembre 185'1 est remplacé par la disposition suivante:

S'il s'agit d'une demande en justice, deux ex tra its sur

timbre contenant les noms, prénoms, professions et do
miciles des parties ; le cas échéant, ceux du nouveau

propriétaire, 'avec l'indication de son titre; les droits

dont l'annulation ou la révocation est demandée et le tri

bunal qui doit connaitre de l'action,
AUT. 5.-L'article 90 de la loi du -l6 décembre 18Ql

est remplacé par les dispositions suivautes :

Les inscriptions conservent l'hypothèque et le privi
lège pendant quinze années à compter du jour de leur

date; leur effet·cesse si les inscriptions n'ont pas été

renouvelées avant l'expiration de ce délai.

Si l'immeuble grevé a changé de mains de quelque
manière que ce soit, les inscriptions doivent, avant qu'il
se soit écoulé trente ans à partir de la transcription du

titre d'acquisition ou de l'ouverture de la succession,
être renouvelées avec la mention des nom, prénoms,
profession et domicile du nouveau propriétaire, de son

. titre de propriété ou, le cas échéant, du titre récognitif
du privilège ou du droit d'hypothèque.

En cas de mutations successives, le renouvellement

opéré avec la mention du deuxième acquéreur ou d'un

acquéreur subséquent, avant qu'il se soit écoulé trente

am à partir de la première transmission, exclut la néces

sité de tout renouvellement contre les acquéreurs anté
rieurs.

ART. 6. -Il est ajouté à la loi du 16 décembre 1851
un article 90bis ainsi conçu:

Les inscriptions prises au profit des mineurs, des

interdits, des personnes placees dans les établissements
d'aliénés et des femmes mariées conformément aux

§§ 1er et 2 de la section Ire du chapitre III, cessent de

produire leur eftet si elles ne sont pas renouvelées avant

l'expiration de l'année qui suivra la cessation de la

tutelle, de l'administration provisoire ou de la dissolu
tian du mariage et, en tout cas, avant l'expiration de la

trentième année à compter du jour de leur date.

Les inscriptions périmées sont émargées de la cause

de péremption sur la production, au conservateur des

hypothèques, de l'acte ou du certificat authentique qui
en fait foi; cet émargement vaut radiation,

Sauf celles prises au profi: des mineurs, les inscrip
tions non émargées d'une cause de péremption sont

renouvelées d'office par le eonservateur dans le cours

de la trentième année à partir de leur date.
ART. 7.-lI est ajouté à la loi du 16 décembre 1851

un article 90ter, conçu comme suit:

L'inscription en r�nouvellement ne vaut que comme

inscription première si elle ne contient pas l'indication

précise de l'inscription renouvelée, mais il n'est pas
nécessaire d'y rappeler les inscriptions précédentes. La

disposition de l'article 8Q lui est applicable.
ART. 8.-Le premier alinéa de l'article 92 de la loi

du t6 décembre 18v I et le premier alinéa de I 'article 35
du livre Il dl! Code de commerce sont modifiés ainsi

qu'il suit:
Les inscriptions sont rayées ou réduites du consen

tement des parties intéressées ayant capacité à cet effet,
ou en vertu d'un jugement en dernier l'essart ou passé
en force de chose jugée, ou en vertu d'un jugement
déclaré exécutoire nonobstant opposition ou appel.

AnT. 9.-Le premier alinéa de l'article 45 de la loi du
15 août '1854 sur l'expropriation forcée est modifié ainsi

qu'il suit:
Si le commandement contient l'indication autorisée

par le § 4 de l'article précédent, le créancier a la faculté

de le faire transcrire ail bureau des hypothèques de la

situation des biens.

ART. W.-L'article i 7 de la loi du 15 août 18v4 est

modifié ainsi qu'il suit:

Le commandement doit être suivi, dans les six mois,
d'un exploit de s3isie dûment transcrit, nonobstant, le

cas échéant, l'opposition du débiteur; à défaut de quoi

souveraineté de la puissance suzeraine. Pour toute� les
.ftaires intérieure" la vie économique et politique du
Grand-l)uché est absolument distincte et indépendante
de l'Empire. Lorsque- je visitai la Fmlande au lende·
main de ce que les Finlandais appellent {( le coup
d'Etat ", rien encore n'avait été modifié en fait à cette

situation de droit qui était reconnue depuis l'origine.
Les Finlandais ne veulent point être assimilés, en

droit public, aux autl'es peuples englobes dans le tout,
parce qu'ils ne se èonsiJèrent pas comme sujets de

l'Empire, dans le sens que le veulent les RURses; ils re

gardentleur situation comme absolument diffèrente de
celle des Polonais et des Allemands des provinces bal·

ti4ues qui, à l'exception de la Courlande, étaient ùes

peuples conquis et, partant, soumis aux lois de la

guerre. lis ,e basent sur ce que l'union de la Finlande
avec la Russie ne fut, en aucune façon le résultat d'une

conquête. Et ,ils en donnent pour raison que lors

que les États de Finlande procl>Imèrent Alexandl'e lor

comme leul' Grand-Duc, et qu'en retour Alexanùre pro
clama J'indépendance politique de la Finlande, Je traité
de paix entre la Suède et la Russie n'etait pas enCOre

intervenu, et que ces déclarations furent échangéesavaut
que n'eussent cessé les hostilités entre les nations belli

,gérantes. Dans ce système ii ne peut être questioll d'ap
pliquer les lois de la guerre à la Finlande, parce qu eHe

n',est pas un pays conquis et ne peut être traitée comme

le!. Les défenseurs de l'autonomie du Grand-Duché ne

manquent pas de fail'e valoir que c'e,t ce que le tsar

Alexandre Je' a nettement affirme dans une lellre secrète

qu'il adressait en 1810 au gouverneur général de la
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il cesse de plein droit de produire tout effet et n'est plus
mentionné dans les certificats hypothécaires.

ART. H.-II est ajouté à l'article i9 de la loi du
15 août 1854 une disposition ainsi conçue:

Cette transcription ne vaut que pour trois ans, sauf

renouvellernent; la saisie cesse de plein droit de pro
duire tout effet et n'est plus mentionnée dans les certi
flcats hypothécaires si, dans les trois ans de la transcrip
tion ou de son renouvellement, les biens saisis n'ont
pas été vendus, et si les formalités prescrites par le
dernier alinéa de l'article 53 ci-après n'ont pas été

accomplies.
Le renouvellement a lieu SUI' la présentation au con

servateur d'une requête en double contenant l'indication
précise de la transcription à renouveler- il est régi le
cas échéant, pal' l'alinéa 2 de l'article 90 de la l�i' du
16 décembre 1851.

ART. 12.-Les fonctionnaires et officiers publics sont
tenus de certifier d'après les rpi\istl'es de l'état civil ou

les carnets de mariage, soit dans le corps, soit au pied
de tous les actes pouvant donner lieu à transcription ou

à inscription, le nom, les prénoms, le lieu et la date de
naissance de ceux des vendeurs, des échangistes, des

copartageants, des donateurs, des acquéreurs, des pre
neurs, des bailleurs et des propriétaires grevés qui sont

nés dans le royaume et dans les pays limitrophes.
Si le vendeur, l'échangiste, le copartageant, le dona

teur, l'acquéreur, le preneur, le bailleur, on le proprié
taire grevé est né dans d'autres pays, et qu'il ne puisse
produire un extrait des registres de l'état civil avant

l'inscription ou la transcription, les fonctionnaires et

officiers publics préciseront, dans le certificat visé au

premier alinéa, le passeport ou la pièce d'identité au vu

de laquelle ils ont déterminé les prénoms, nom, date et

lieu de naissance de l'intéressé.
Au besoin, il pourra être suppléé aux pièces visées

par les deux alinéas qui précèdent moyennant un acte

de notoriété. L'attestation pour notoriété des témoins
certifieateurs prendra également l'lace dans le corps ou

au 'pied de l'acte pouvant donner lieu à transcription ou

à inscription.
Les expéditions, extraits et bordereaux présentés au

conservateur reproduisent le contenu des certificats.
En cas de renouvellement contre un nouveau proprié

taire, un extrait de l'acte de naissance est joint au bor
dercau. Toutefois, s'il ne peut être produit un extrait
des registres de l'etat civil constatant le lieu et la date de
naissance du nouveau propriétaire né à l'étranger, il y
sera suppléé soit pal' un extrait de' la transcription de
l'acte d'acquisition, soit par une pièce d'identité déli
vrée par un agent diplomatique ou consulaire du pays

d'odgine de l'intéressé, soit enfin par un acte de noto

riété.
Pour les jugements assujettis à la transcription ou

pouvant donner lieu à inscription, l'identification des

parties sera constatée pal' un notaire, au pied de l'expé
dition, de la manière prévue au présent article.

A défaut d'exécution des dispositions qui précèdent,
la formalité pourra être refusée par le conservateur,
sauf recours en justice cuntre sa décision, comme de

droü, et sans préjudice à l'application de l'article 132
de la loi du '16 décembre 185L

Les certificais et les notoriétés visés au présent article
seront enregistrés gratis.

Les extraits des registres de l'état civil et autres decu
ments produits pour etablir l'identité des parties au

point de vue hypothécaire seront exempts du droit du
timbre. S'ils émanent d'une autorité constituée du

royaume, ils porteront l'indication de le destination et

la défense de les utiliser à d'autres fins.

Al\T. 13. - Les receveurs de l'enregistrement et des
droits de succession sont tenus de faire connaître, sur

sa deluande, à tout intéressé, moyennant une rétribution
à fixer par le nrinistre des finances, les titres de propriété
des biens immeubles situés dans le ressort de leur bu

reau.

De leur côté, les officiers publics chargés de donner

Finlande, et dans laquelle on lit qu'il veut « donner au

peuple finlandais une existencé politique, afin qu'il ne

se considère pas comme conquis par la Russie, mais

comme rattaché <l cet empire par son propre avantage
évident; c'est pourquoi non seulement ses lois civiles,
mais encore ses lois politiques lui ont été conservées»

Si donc, par suite des vicissitudes historiques, la

Finlande a passé de la suzeraineté des l'ois de Suède �

c�lle des empereurs de Russie, elle prétend n'en être

pas moins l'estée, comme elle l'était déjà avant le chan·

gement de prince, un pays indépendant, ayant son pro

pre gouvernement, en telle manièl'e que le tsar n'y peu.

prétendre à uneautre autorité que celle d'un Grand-Duc.

Lvrsqu elle faisait partie intégrante du royaume de

Suède, elle était bien représentée à la Diète de Stoçk·
tolm comme les autres pI'Ovinces de la monarchie, mai,

elle n'en constituait pas moins un Grand-Duché auto

nome. Et l'on en dvnne pour preuve que dans les vieux

documents lé!(islatifs et administratifs qui datent de

cette épo,!ue, la nation finlandaise et la nation suédoise

se trouvent mentionnées distinctement, d'une façon qui
implique l'égalité politique des deux peuples On en

trouve des exemples dans des ordonnances très ancien

nes, de 1626 à -1789. Cette situation a-t-elle été modi

liée lors de l'union de la Finlallde avec la Russie? Non,
disent les Finlandais. Et ils invoquent les documents

officiels russes, même postérieurs à i863, où l'on ren

contre fréquemment des distinctions telles que « sujet
russe ou finlandais, - sujet de l'Empire ou du Grand

Duche de Finlande ». Et ils se prévalent de ce que cette

situation a été acceptée pendant près d'un siècle à l'en-

..... � ,-., ._'';'_''_. _.: ._'
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l'authenticité aux actes, auront pour devoir d'indiquer
le titre de propriété des vendeurs, échangistes, dona

teurs, copartageants et atlectants,

Dispositions transitoires.

ART. 1.4.-Les inscripüons et transcriptions acluelle·
ment existantes ne cesseront de produire leurs effets, à

défaut du renouvellement prescrit par l'alinéa 2 de l'ar

ticle 90, modifié, de la loi du 16 décembre 1851, par
l'article 90bis de la même loi et par l'article 19, modifié,
de la loi du 15 aoüt 1854, que trois ans après la publi
cation de la présente loi.

Les commandements préalables à une saisie immobi
lière actuellement formés, auxquels il a été fait opposi
tion, cesseront de produire leurs effets, s'ils ne sont pas
suivis d'un exploit de saisie dans les six mois de la

publication ùe la présente loi.
ART. lv.-L'�lI'ticle 2 de la loi du 21 ventôse an VII,

relative à l'organisution de la conservation des hypo
thèques, est remplacé par la disposition suivante :

II y à un bureau des hypothèques par arrondissement

judiciaire au siège du tribunal de première instance.

Ton\efois, le gouvernement est autorisé à établir,
dans l'interet du service, plusieurs bureaux pour le
méme arrondissement.

AUT. 16.-Le 5" et le 8' alinéa de l'article 83 de la
loi du 16 décembre ·185i sont modifiés ainsi qu'il suit:

30 L'indication spéciale des actes qui confèrent, con

firrnent ou reconnaissent l'hypothèque ou le privilège
et la date de ces actes.

L'inscrivant sera de plus tenu de faire élection de

domicile dans un lieu quelconque du ressort du tribunal

civil de première instance de la situation des biens; et

à défaut d'élection de domicile, toutes significations et

notifications relatives à l'inscription pourront être faites

au Procureur du roi.
ART. 17.-Les conservateurs des hypothèques dont

les bureaux viendrontà être divisés pourront, sur leur
demande, être admis à la pension quels que soient leur

âge et le nombre de leurs années de service, sans qu'ils
aient à justifier de l'impossibilité de continuer leurs

fonctions par suite d'infirmités,

15 déc. 1913. -ARRl1:TÉ ROYAL.
-Taxe sur les automobiles et autres

véhicules à moteur.-Règles à suivre

pour les déclarations ainsi que pour
l'établissement, la constatation et le

contrôle de la puissanca des mo

teurs. (Mon. du i8,)

ARTICLE PHEMLER.-Le< redevables font les déclara
tions d'assujettissement à la taxe ainsi que celles de

vente ou de cession de véhicules imposables, cbez le

receveur des contributions soit de la commune de leur

domicile, soit, s'ils ont plusieurs résidences, de la com

mune qu'ils habitent pendant l'hiver.

Toutefois, les exploitants de véhicules de. louage
remettent leurs déclarations au receveur des contribu
tions de la commune où sont situés les garage" remises
ou autres lieux de dépôt de ces véhicules.

AUT. 2, § 1 =. -Les déclarations d'assujettissement à

la taxe doivent contenir les indications ci-après:
10 Les nom, prénoms, profession et domicile du rede

vable;
2° La situation du garage, de la remise ou de tout

autre lieu de dépôt du véhicule ;

3" Le genre du véhicule;
4° La forme et la couleur dela carrosserie ainsi que

le nombre de places;
5° Le numéro et la date de labrication du châssis;
'6° Le numéro et la plaque prescrite par le règlement

SUI' la police du roulage;
7° Pour les moteurs à essence et autres non électri

ques:

tière sotisfaction des deux parties, car ce n'est que
quatl'e-vingt-dix ans apl'ès le fait accom91i qu'a surgi le
conflit actuel,

•

Il est assez curieux que la politique de Napoléon, qui
provoqua la réunion de la Finlande avec la Russie, soit,
par contre-coup, la cause éloignée du conflit. Pour se

venger du refus de la Suède d'adhérer au système de
blocus continental qu'il avait imaginé conlre l'Angle
terre, Napoléon promit son �ppui il Alexandre I<' s'il
voulait s'emparer du Grand-Duché de Finland·e. Ce plan
était bien fait paul' plaire au tsar, car la Finlande tou

chait, pour aiRsi dire, aux portes de la capitale, et la

possession de ce territoire devait avoir pour premier
effet de faire du golfe de Finlande, route maritime de

Saint·Pétersbourg, un bras de mer russe offrant une

protection efficace aux points les plus exposés de l'em

pire. Le plan présentait de si grands avantages, que le
tsar n'hésita pas à suivre' le conseil de son pui,sani
allié. Le pacte entre les deux conspirateurs fut inséré
dans un article secret du traité de Tilsit, en i807.
Alexandre, sans perdre de temps, déclara la guerre à la
SuMe, el, avant que l'année füt écoulée, l'armée russe

avait envahi la Finlande. La �uerre ne dura pas moins
de deux années, et, sans attendre qu'elle fût terminée,
Alexandre, profiwnt des dissentiments qu'avait provo
qués en Suède le gouvernement arbitrairede Gustave IV;
invita habilement les états de Finlande à se réunir avec

lui dans une diète générale, et leur promit, s'ils vou

laient le reconnaître comme leur Grand-Duc, d'étendre
le. privilèges dont ils jouissaient déjà sous la couronne

de Suède. La diète, composée des quatre États, la
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des Etats, et dans le sanctuaire de l'£t"e suprême, de
confirmer et de garantir le maintien de la religion, des
lois fondamentales, des droits et des priviléges dont

chaque Etat en particulier et t!lus les habitants de la
Finlande en général avaient joui jusqu'alors.

Enfin, le 18 juillet, l'Empereur présidait à la cloture
de la diète de Borgo, et proclamait de nouveau, en

- termes formels, l'indépendance politique de la Fin
lande. « Ce peuple brave et loyal, disait-il, bénira la
Providence qui a amené l'ordre de choses actuel. Placé
de,ormàis au rang des nations, sous l'empire de ses

lois, il ne se ressouviendra de la domination passée que
pour cultiver des rapports d'amitié lorsqu'ils seront

rétablis par la paix. Et moi, j'aurai recueilli le plus grand
fruit de mes soins quand je verrai cette nation tran

quille au dehors, libre au-dedans, rendre justice à mes

intentions et bénir ses destinées. ))

Voilà comment fut consommée l'union de la Finlande
et de la Russie. La paix qui mit fin à la guerre entre la
Russie et la Suède fut signée à Friedrikshamm le
17 septembre 1809. Par cette paix la Suède accepta
comme un fait accompli la perte du Grand-Ducbé et re_

connut le tsar Alexandre 1er comme le G"and-Duc de Fin
lande. Cette reconnaissance est formulée par l'article 6
du traité, qui assure aux Finlandais « le libre exercice
de leur religion, de leurs droits de propriété et de leurs
privilé�es )).

Or, les revendications des Finlandais s'appuient non

seulement sur les déclarations d'Alexandre 1", mais
aussi sur celles de ses successeurs, depuis Alexandre II

jusqu'au tsar actuel. Depuis son avènement en 1855,
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confiance excessive et de sa légèreté non moins grande;
Attendu que, dans ces conditions, il devient superflu

de rencontrer les conclusions additionnelles des appe
lants non plus que les conclusions subsidiaires des

intimés;
Par ces inoti]« et ceux du premier juge, la Cour, re

jetant toutes conclusions plus amples ou contraires,
déclare les appelants héritiers Steinmann sans griefs,
met leur appel à néant, confirme en consé

quence le j "gement a qILo et les condamne aux dépens
en ce compris ceux de J'appel en garantie nécessités

par l'appel principal et dont distraction au profit de

111M" Bihin et Lauffer.avoués, qui affirment en avoir fait
- les avances.

Observations.-Voy. Brux., 22 nov 1910, Pas.,
1911, H, 1'. 75 et note;-Comm. Brux., 24 mai 1909,
Jur, vo,,"'!. Brux.; p. 489; - Brux., 19 mai 1909,
Id., 1910, p_ 236; - Comm. Anvers, 2� déc. 1904,
Jur. Anv., -1905, I, p, 100 ;-Comm. Anvers, 10 nov.

1900, PAND. pÉn_, 1901, nO 1286_ -Cil'. Charleroi,
n juin 1912, PAND. PÉR., nO 1l22.-Voy. PAND. B.,
1'0 Eitet de circ. el de complais_, n= 31 et s., 45, 46.
- Brux., 16 nov. 1888, Pas., 1889, p. 22; - Brux.,
19 juill. 1909, PAND. pÉn., 1910, nO. 217,219, note et

jurisprudence citée; - Brux., 22 nov. 1910, PAND.

PÉR., 1911, nO IH7.

Comm. Bruges, 31 juilI.1913.
Prés. : M. MERLIN.

Plaid. : lUi" LÉON HENNEBlcQ et SCHRAmlE C. VANDER

LINDEN, DE WINTER et GRAUX.

(Société des Briq uettes de houille de Zeebrugge
c. 1° Grisar et �"H'Sily; 2° Compagnie Auxiliaire du

Brésil. )

I. EXCEPTIONS. - INCOMPÉTENCE « RATiONE LOCI », -

NÉCESSITÉ DE PROPOSER L' EXCEPTION « Il! LIMINE_
I,.ITIS ».

II. ENTREPRISE DE TRANSPORT. _ CONTRAT GÉNÉ

RAL.- pnÉsENTATION DE CONNAISSEMENTS. - ABSENCE

DE NOVATiON.

III. CONNAISSEMENT. - ACCEPTATION DE CE TITRE PAR

LE CHARGEUR. - CLAUSES DÉROGATOIRES AU DROIT

COMMUN. -AGRÉATION.

IV. CESSION DE CONNAISSElIENT. - TRANSFERT DES

DROITS ET OBLIGATION_S DE I,'EXPÉDITEUR AU DESTI

NATAIRE

V. ACHAT « CIF )). - TRANSF�:RT OF. PROPRIÉTÉ A

L'EMBARQUEMENT.
VI. MANQlJANT A L'ARRIV£E. - CLAUSE « CIF ». -

OBLIGATION DU DESTINATAIRE DE FAIRE CONSTATER

LE MANQUANT.
VII. CLAUSE « DISANT PESER n. - VALEUR DES MEN

TIONS DES CONNAISSEMENTS. -PRÉ,sOMPTIONS.
VIII.

-

DÉCHARGEMENT. - ABANUON m; MARCHANDISE A

QUAI. - PESAGE TARDIF. - TRANSBORDEMENTS MUL

TIPLES. - NÉGLIGENCE DU DEST!�ATAIIIE. - RESPONSA

BILITÉ.
IX. POIDS NON EMBARQlJÉ.-MENTION CONTIIAIRE DU

CONNAISSEMENT. - CLAUSE « POIDS INCON1I\U I). - RES·

PONSADILITÉ DU CAPITAINE

I. La pro-lie qlli ell lend eXèÎper de l'incompélence à mi

son du lieu est tenue de proposer te moy"n in Iimi e

litis et abslraction {tâte de III dé,;i,ion il inlervenir sur

line conlestation ail fond dont il pourrall d'pendre.
IL Quand tlll coconlractanl cOI/fie il l'al/tre le traT/sport

des briquet/es qu'il pOILl'l'ait éventuellement rwoù' pour
expédition moyennnni lin fret dé/eT/f1iné payabie
can Ire remise des connaissements, .Iemblable conven

ti"n, conforme à celles que passenl courammenl, avec

leurs commel/an Is, des com ntissionnaires-expéditeurs
se borne à procu"er aux e:rpéditeurs, des navires dont
les capilaines ne sont pas leurs préposés, et des con

naisse",en ts.

Alèxandre Il pritl'enga�ement non moinsformelde main
tenir l� Conslitution finlandaise, et lorsqu'il rouvrit la
Diète de Finlande, le 18 spptemhre 1863, il renouvela
sa promesse en ces termes: « Tout en maintenant les

principes de la monarchie constitutionnelle, qui sont

intimément liés avec les t1'adiLions du peuple de Fin

lande, et qui sont dans l'esprit de leurs lois et de leurs

institutions, je désil'e étendre les lois dont jouissent
actuellement les Etats.» Non content donc dt confirmer
les privilèges de la nation, il prit à tâche de les ren

forcer. C'est ainsi qu'il décréta, en 1869, qu'à l'avenir
la Diète se réunirait au moins tous les cinq ans, période
qui fut réduite plus tard à trois ans. A l.'exemple de ses
prédécesseurs. Alexandre III jura de la même manière
de maintenir les droits et les libertés des Finlandais, et

étendit même les prérogatives en 1886 en conférant il
la Diète le droit d'initiative législative. Enfin le tsar

Nicolas II, lors de son avénement en f894, ratifia à son

tour et confirma expressément la religion, les lois fon

damentales, les lois et priviléges que la Constitution du
Grand-Duché as.ure à ses habitants. S'appuyant sur ces

déclarations, les Finlandais n'admettent pas qu'on
puisse mettre en doute ni même discuter le fait de leur

indépendance politique.
On co:nprend donc l'émotion que souleva en Finlande

le manifeste impél'ial du 3-15 février1899. Ce document,
qui a eu un !(rand retentissement en Europe, est assez

connu pour que nous n'en- donnions pas ici le texte

liltoral, tel qu'il a été promulgué en lan-gue francaise.
Ace manilesle étaient annexés les rèi(lements à suivre

pour la rédaction, l'examen et la promulgation des lois
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Les marques, type et numéro du moteur; le nomhre
de cylindres; l'alésage ou le diamètre intérieur du cy
lind re en mètre ; la course du piston en mètre; le nom

bre de tours par minute.
POUl' les moteurs électriques:
Les marques, type et numéro du moteur ainsi que le

nombre et la puissance des éléments de l'accumulateur;
80 La puissance du moteur en chevaux-vaqeur :

90 L'usage principal ou accessoire du véhicule;
10° La validité éventuelle de la déclaration jusqu'à

révocation.
Pour les bateaux et canots les indications visées aux

n" 1 à 3, 7. 8 et 10 sont seules fournies.

§ 2. - Les déclarations de vente ou de cession des

véhicules ne contiennent que les indications spécifiées
aux nO' 1, 3,4 et 6 du § 1er• Il est loisible-aux décla

rants-de faire connallre les noms et domicile des ache

-teurs ou cessionnaires des véhicules.

§ 3. - Les déclarations, conformes au modèle arrêté

par le nlinisI!'e des finances, sont signées par l'intéressé

ou par son fond é de pouvoirs.
ART. 3.-11 est procédé périoJiquement pal' les fonc

tionnaires et agents il cc spécialement délégués, à la

constatation ou au contrôle de la puissance des moteurs

des véhicule> imposables,
Le lieu, la date et l'heure de ces opérations sont

portés, au moins huit jours d'avance, 3 la connaissance
de chacun des redevables; ceux-ci sont tenus d'y faire

-préscnter leurs véhicules imposables.
ART. 4. - Lorsque, après examen sommaire du véhi

cule, le Ionctionnaire ou l'agent délégué a des doutes

quant à l'exactitude de la force motrice déclarée, il fait

procéder au démontage du moteur et en détermine la

puissance, selon le cas, au moyen d'une des formules

suivantes:
1° Véhicules pourvus d'un moteur à essence ou de

tout autre moteur non électrique:
, P ou force motrice en chevaux-vapeur = K (d2 eN,,).

.Selon la nature des moteurs, le coefficient K varie de

3 à 3 1/2 pour les motocycles ct motocyclettes et de

41-/4 à 5 pour les autres véhicules;
d- représente l'alésage ou le diamètre intérieur du

cylindre en mètre;
C représente la course du piston en métre;
N représente le nombre de cylindres;
n représente le nombre de tours par minute.
'.!' Véhicules pourvus d'un moteur électrique:

P � _�--,(_n_e--,-i)_8_5��
0,736 X 1,000 X 100

n représente le nombre ù'éléments;
e représente la force électromotrice moyenne aux

bornes, d'un élément à un rCl(ime donné;
i représente le courant moyen au régime.
ART. �, § l"_-Aprés la verification. il est apposé 501'

le moteur un plomb indiquant en chithes la puissance
: admise_

§ 2. Le Ministre dès finances est autorisé à f"ire plom
ber' également la plaque pl'escrile par le rè�lement sllr

la police ùu roulage; il peut, en out!'e, si la nécessité
-en 'est reconnue, faire apposel' sur les véhicules des

signes distinctif, ra!'iant selon le régime auquel ils sont

assujettis.
§ 3. Sauf le cas de force majeure, les plolubs et éven

tuellement les signes distinctifs"ne peuvent éU'e enlevés
-sansle concourr d'un af(ent de l'administration des con

tributions directes, douanes et accises; la perte ou le
bris des plomhs ou si«nes disIinctif.; doit être porté,
dans'la huitaine, à la connaissance du receveul' des
contributions du ressort

ART. 6.-,--L� puissance déterminée conformément à
l'article 4 qui p!'écède ùon�e lieu, éventuellement, à la

perception d'un supplément de taxe ou à la réduction
de la taxe.

ART. 7.-L'intéressé a la faculté de demander qu'une
cont!'eyérification soit effectuée en sa présence ou en

présence de son délégué; si cette contre-vérification lui
est défavorable, il sera tenu d'en supporter les frais,

L'extinction des obligations du commissionnaire

expéduèur est produite par lellr exécution et non par
novation, quand les commissionnaires-expéditeurs se

sont acquittés de leurs obligations en procurant des

vapeurs et des connulssements.

III. Un transport maritime ne se conçoit pas SlinS con

naissement et, dès que le chargeur accepte le connais
sement sans observation, le transport va ëtre régi par
ce connaissement el, à partir de ce moment, le trans

parleur ,le connaîtra plus que le porteur régulier de ce

document.

Lorsque le chargeur prétend que le connaissement
contient des clauses exeeptionnelles qu'il ne veut pas
admettre et qui seraient en contradiction avéc la con

vention consentie par rar�le",ent,- il doit refuser le
connaissement ltu moment où celui-ci lui est présentë
purle capitaine, et au besoin assigner le transporteur
en délivraison d'un connaissement pur et simple sans

clauses exceptionnelles ; s'il accepte le connaissement
salis observation, c'est qu'il l'uqrée.

IV. Le connaissement représente la propriété dIt char

gement au regard du capitaine, et constitue un véri
table titre de crédit; en cédant à Iln tiers le connais

sement, créé à ordre ou au porteur, le chargeur ctde
la propriété du chargement et tous ses droits passent
au porteur régulier du connaissement, qui a seulle
droit de {aire une réclamation quelconque à -raison du

transport, et notamment celui de réclamer des dom

mages intérêts du cher d'un manquant.
V. L'acheteur cif devient propriétsire des marchan

dises par l'individualisation qui en a été opérée à son

profit lors de leur embarquement sur chaque vapeur,
el de la remise des connaissements les concernant.

VI. Dans la clause cif le prix comprend le collt de la

marchandise, l'assurance et le [ret , d'autre part, la

marchandise voyage aux risques et périls dIt destina

taire, pour le compte de qui le vendeur doit contraeter

-une assurance; parmi ces risques supportés par l'ache
leur cif, sont ceux qui peuvent résulter d'un man

quant, et il appartient au destinataire d'en réclamer
- le paiement au trtmsporteur et /lU besoin de l'assigner

en responsabilité du manquant camille de prouver que
le manquant existait au moment de l'embarquement,
et I acheteur cif est tenn de faire vén:(ier à destination

les qutintités déchargées pour con.!Crver ses droits per
sonnels. tant contre le transporteur que contre son

vendeur.

VII. Les mentions des connaissements quant au poids,
bien qu'elles aient élé acceptées par les capitaines des

vapeurs avec lo. réserve « disant peser », constituent

déià une certaine présomption de la réalilé du poids
déclaré qui doit tire prise en considération totite, les

{ois que le capitaine n'a pas protesté au départ d'une
manière quelconque, contre les mentions du poids
insérées aux connllissements.

VIII. (Juand le destinataire n'li pao' {ait peser des bri

quettes au fitt' et à mestlre du déchargement, mais a fait
meltre " le,-re, où elles sont restées à _l'abandon pen
dant plusieurs iours et par{tJis des semaines, des quan
tités considérabtes, et Ile les a soumises au pesage que
bien longlemps ap,-ès le départ du vapeur, a mlllti

plié les transbordemenls et a exposé les différentes
cargaisons à des pertes de marchandises et à des vols,
il doit s'impuler à lui-même les risques inhérents à
des opérations raites dans ces conditions et ne présen
tant pas les garanlies voulues pour servir de base à
des dclamatiolls pour manquants.

IX. Sïl est vrai que le capitaine, à l'mcontre duquel il

• est établi qu'il a signé Iln connaissement menaonnallt
un poids qu'il savait ne pas avoir été embarqué, com

met une {aule de nature à le rendre- responsable du

déficit, malgré la clause « poids inçonnu " insérée au

connaissement, une pareille responsabilité ne pettt
exister que vis-à-vis du destinataire lésé par celte

faute et qni, se trouvanl en présence d'un expéditeur
en état de tail lite. serait sans recoltrs contre lui pOlir
la partie du prix indûment payée.

communes à tout l'empire. Or, ces rè�lements s·abstien·
nent de spécifier l'objet le plus essentiel, car ils ne dé
finissent point les « lois communes à tout l'empire ".

C'est là le grand grief que formulent les Finlandais:
ils prétendent que c'est à l'arbitraire du suzerain qu'est
laissé le soin de déterminer q nelles sont les lois qui
touchent uniquement à l'administration intérieure de
la Finlande, quelles sont celles d'intérêt général. Ils

prétendent que les dispositions de ces règlements sont

manifestement contraires aux principes consacrés par
la Constitution du grand-duché. Ils invoquent à l'appui
de leurs prétentions les lois fondamentale,; de 1772
ratifiées par Alexandre 1er et tous ses successeurs, et

dOnt l'article 40 stipule que « le monarque ne peut
creer aucune loi nou velle ni abolir aucune loi ancienne
sans la participation et le consentement des Etats. Ils

invoquent la loi SUI' la Diète, promulguée en 1863, par
Alexandre Il. dont l'article 71 porte: ,c' Aucune loi fon·
damentale ne peut être cl'éée, amendée, interprétée ni

révoquée autrement que sur la proposition de l'Empe
reuret Grand-Duc et' avec le consentement de tous les

Etats. » Ils se plaignent de ce que la Constitution finlan
daise est mutilée, de ce què le droit de la Diète de par

ticiper à la législation est rendu iJlusoire et se trouve

réduit à la faculté d'émettre de simples avis sur les

affaires qu'il plail'a aux ministres du t�ar de déclarer
communes à tout l'empire.

Si le manifeste et les règlements qui le complètent
sont considérés par les Finlandais comme étant en con

tradiction formelle avec les principes constitutionnels
du grand-duché, ce qui blessa particulièrement leur

-noblesse, le clergé, la bourgeoisie et les paysans, s'as
sembla le 28 mars 1809 dans la petite ville de Borgo,
èt l'Empereur l'ou Hit en personne par un discours où

l'on relève celle déclaration importante:
«J'ai désiré vous voil' pour vous donner une nouvelle

preuve de mes intèntions pour le bien de votre patrie.
J'ai promis de maintenir votre constitution, vos lois fon
damentales; votre réunion ici vous garantit ma pro

-messe. Celle réunion fe"a époque dans votre existence

politique ... " Le lendemain le tsar reçut l'hommage des

-Etats, et immédiatement aprè" dans la même cathédrale
Où il venait de recevoir le serment de fidélité des repré
sentants de la nation finlandai.e, il donna lectul'e d'un
manifeste qu'il avait signé le jour même ùe son arrivée

-à Borgo, et qui constitue la «grande charle)) du Grand
Duché. Ce manifeste formule dans les termes suivants
la confirmation de la Constitution finlandaise:

» Les décrets de la Providence nous ayant mis en

possession du Grand-Duché de Finlande, nous avons

'voulu par l'acte présent confirmer et ratifiel' la religion
et les lois fondamentales du pays, ainsi que les prIVi
lèges de droits don-t chaque classe en particulier, et tous

!e-s habitants en générai, qu'ils aieni une position élevée
ou inférieure, ont joui jusqu'id selon la Constitution_
Nous promettons de maintenir tous ces avantages et les
lois fermes et inébl'anlables. ))

Le 4 avril, le tsar adressait un nouveau manifeste à
la nation tlnlandaise, dans lequel il l'appelait qu'il avait
assemblé les E,ats de Finlande dans une diète générale
pou·r reeëvoir leur serment de fidélité, et qu'à cette occa

sion il lui avait plu, par- un acte solennel, en présence
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fixés à 5 francs par motocycle et motocyclette et à

10 francs pour tout autre véhicule. Ces frais seront

recouvrés de la même manière que la taxe sur les auto

mobiles et autres véhicules à moteur.

ART. 8.-Confol·mément au § 1" de l'article 11 de la
loi précitée du 2 septembre 1913, toutes les infractions
aux dispositions du présent arrêté sont punies, indépen
damment de la taxe ou du supplément exigible, d'une
amende de 50 à 1,000 francs et subsidiairement d'un

emprisonnement d'un à huit jours.

Disposition trunsitoire,

ART. 9.-Les redevables qui ont été assujettis en 1913
à une taxe provineiale ou communale du chef de leurs
véhicules peuvent, si aucun changement n'a été apporté
au moteur, se référer, pour 1914, il la puissance admise

pour la perception de cette taxe, sous réserve de l'appli
calion des dispositions des articles 3 à 7 qui précèdent,

ART. 10.-Notre Ministl'e des finances est chargé de
l'exécution du présent arrêté.

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (2e ch), 12 nov. 1913.

(Vve Steinmann et consorts c. A. Pasquier et consorts

B_ Wuiloot.-Pasquier et consorts c. Hen.)

EFFETS DE COmIERCE_ -CIRCULATION FICTlVE.-RES

PONSABILITÊ DU TIRÉ VIS-A-VIS DE L'ESCOMPTEUR. �

CONDITIONS.-RELATION DE CAUSE A EFFET ENTRE LA

CIRCULATION ET LE DOMMAGE SUBI.-Pl\EUVES INCOM

BANT AU BANQUIEH ESCOMPTEUR.

Pour résoudre la question de responsabilité du tiré qui
se prête li une circulation ficlive, il {aut vérifie,. la
cause 'détermituinte du crédit accordé par l'escomp
leur aIt tireur. Commet une {alite l'escompteur qUI
devait connaitre très approximtuiuement au moins le

chiffre des affaires réelles du tireur et ne pas escomp
le,' aveuglément les dispositions manifestement exa

gérées de ce dernier, L'escompteur, victime de sa con

fiance excessive et de sa légèreté non moins grande, ne

peut (II-guer la compltusance fautive du 'tirë,

Attendu que c'est à bon droit que le jugement dont

appel a considéré que, pour résoudre le litige qui
divise les parties, il suffisait de vérifier si le crédit ac

cordé au sieur Hen est dû aux agissements des intimés
ou bien si la cause déterminante Je la confiance de

_

Steinmann ne 'e trouve pas uniquement dans
-

le désir
de celui-ci de faire plaisir et de rendre service au mari
de sa sœur;

Attendu qu'il est établi en fait que, avant l'existence
de l'apports co_mmerciaux entre les intimés et Hen,
Steinmann escomptait déjà des traites de la firme Block

hallsen,dont Hen était l'associé,et qu'il a continué à le
fai"e lorsque son beau-frére esl resté seul en nom;

Attenùu qu'il n'a cessé d'en agil' ainsi lorsque les

intimés sont devenus les clients du marchand de bois,
escomptait toutes les traites - tirées par Hen, salis con

trôler si elles étaient provisionnées et- sans lail'e la
moindre démarche pour s'assurer de la solvabililé ou

pour obtenir des acceptations des tirés, alors que cepen
dant l'encours prenait de mois en mois un accroisse
ment considérable, hors de toute proportion avec l'im

pOl'tance du commerce de son parent;
Attendu que l-e demandeur odginai!'e. homme expéri

menté, devaitconnaître très approximativemenlau moins
le chiffre des transactions commerciales réelles de Hen
et ne pas, dès lors, escompte,' aveuglémentles disposi
tions manifestement exagérées de ce dernier, de sorte

qu'il n'est pas permis de dire que le préjudice qu'il
prétend avoir subi est une conséquence directe de la

complaisance fautive deg intimés et que ce sont les

agissements de ceux-ci qui l'ont déterminé à escompter
les traites litigieuses, mais bien qu'il est victime de sa
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chives, » Devant un document aussi authentique, que
signifie l'assertion de ces imprudents écrivains, sinon

qu'un tsar aurair commis une inqualifiable malhon

nêteté?
On pense bien que les Finlandais ripostèrent, Des

hommes d'Etat, des jurisconsultes, dès professeurs ré

futèrent les assertions de leurs adversaires, et ils le
firent avec l'autorité qui s'attache aux noms des Aleche

lin, des Danielson, des Hermanson, des Schybergson,
sachant toujours garder dans cette polémique une di

gnité, une modération. un sans-froid et aussi une fer
meté qui offl'ent un frappant contraste avec le ton

passionné des polémistes russes,

Mais ces attaques persistantes n'en portèrent pas
moins leurs fruits, Dès 1890, Alexandre 1lI convoqua à

Saint-Pétersbourg une conférence du Sénat de Finlande
et du Conseil impérial russe et lui .oumit certaines pro

positions tendant à la « réor�anisation " de quelques
branches de l'administration du grand-duché où il fal

lai, introduire une plus parfaite conformité avec le sys
tème sénéralement en vigueur dans l'empire de Russie,
Les sénateurs finlandais protestèrent contre ces propo
sitions dans un langase aussi ferme que respectueux,
Mais il fut passé outre par un manifeste impérial du
12 juin 1890, « reorganisant» et plaçant sous le con

trôle de fonctionnaires russes le service des postes et

télégraphes, contl'airement à la ConstÎlutiun du grand,
duché, qui confère exclusivement aux Finlandais toutes

les fonctions administratives, Un autre décret, en date

du 14 août 1890, mit en vigueur certains règlements
concernant la circulation en Finlande de la monnaie et
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montant des retenues déjà opérées par la défenderesse

pour manquants au déchargement, mais aussi ad {1I11l
rum de toutes sommes à acquitter par elle en vertu de
ses engagements verbaux;

Que pour apprécier Ia question de recevabilité il im

porte de considérer si Je fait juridique servant de base
à Ia demande, c'est-à-dire l'obligation de payer Je mon

tant des factures contestées, était né au moment de l'in
tentement de l'action, sans que l'on doive avoir égard à
d'autres circonstances concernant la possibilité de libel
ler les retenues pour manquants;

Attendu que la défenderesse ayant acheté cil, est

devenue en même temps qu'acheteur aux marchés suc

cessi!s, propriétaire des marchandises par l'individuali
sation qui en a été opérée à son profit lors de leur em

barquement sur chaque vapeur, el de la remise des
connaissements les concernant; qu'à partir de ce mo

ment naissait pour elle l'obligation (j'en payer le prix à

la demanderesse, encore que l'exécution de ladite obli

gation eût été différée suivant le contrat, quant au der
nie!' tiers, jusqu'après le déchargement li Rio-Grande;

Attendu qu'il résulte des documents de la cause que
les vapeurs Théodore Will, Erika et Lord Erne ont

quitte le port de Zeebrugge après avoir reçu leur car

gaison de briquettes, respectivement les 26 janvier,
29 mars et 29 avril 1911, et que les connaissements
concernant ces vapeurs ont été aussitôt remis à la Com

pagnie du Brésil ou à ses agents;
Que l'action en paiement du solde du prix de ces

chargements, intentée le 2 mai :1911, était, dès lors,
recevable;

Mais attendu que, pour les motifs déduits ci-dessus, il
en estautrement des chargements des vapeurs Wellgunde
et Parthia, qui n'ont été mis à bord que Jes 24 mai et

17 juin, c'est-à-dire après l'assignation;
B,-Attendu qu'étant donnée la solution qui précède

quant à la recevabilité de l'action dictée par la deman
deresse aux codéfendeurs Grisar et Marsily, il est sans

intérêt d'examiner si une condamnation solidaire con

jointe ou indivisible aurait pu être poursuivie à charge
de Grisar et Marsily, d'une part, et de la Compagnie
auxiliaire du Brésil, d'autre part, alors que les contrats

qui liaient ces deux défendeurs envers la demanderesse
étaient essentiellement distincts, ainsi que les obliga
tions en dérivant;

C,-Attendu qu'aux termes de la convention verbale
du 7 décembre 1909, la demanderesse a vendu à la

Compagnie du Brésil un certain tonnage de ses bri

quettes à un prix déterminé par tonne anglaise délivrée

cif alongside wharf de la compagnie à Rio-G,'anue-do

Sul;
Attendu que, dans l'espèce, cette stipulation avait la

signification usuelle de la clause cif, à sa voir que le

prix comprend le coût de la marchandise, l'assurance
et le fret, et que, d'autre part, la marchandise voyage
aux l'isques et périls du destinataire, pour le compte de

qui le vendeur doit contracter une assurance;
Que parmi ces risques supportés par l'acheteur cir;

sont ceux qui peuvent résulter d'un manquant, d'un

coulage, d'une avarie, sauf le droit du destinataire
contre le transporteur ,

Que si donc il est prouvé que l'écart entre les quan
tités renseignées comme mises à bord et les quantités
constatées au déchargement provient d'un manqu�nt en

cours de route, il appartient au destinataire d'en récla
mer le paiement au transporteur et au besoin de l'assi

gner en responsabilité du manquant ;

Que la déduction de lavaleur des manquants autorisée

par la convention des parties sur le règlement du solde
des factures n'a lieu que provisoirement, sous réserve
de justification par le destinataire:

:10 Que le manquant existe réellement, qu'il a été ré

gulièrement constaté;
2° Que le manquant ne s'est pas produit en cours de

route, mais qu'il existait au départ et est imputable au

vendeur-expéditeur;
Qu'en effet, dans la vente cit, il appartient au desti-

,des billets de banque russes, Un troisième décret, pro

mulgué le 13 décembre suivant, prescrivit de mettre les

lois pénales en harrnonie avec celles de l'empire, L� ser
vice des douanes finlandaises fut également « réorga;
nisé» dans le même esprit, Puis ce fut l'obligation de

l'enseignement de la langue russe dans les écoles,
De toutes les atteintes aux libertés de la Finlande, la

plus grave flit celle qui précéda de quelques mois le

manifeste du 15 lévrier 1899, Un simple décret promul
gué sans la coopération et l'assentiment pl'éalable de la
Diète de Finlande, prescrivit qu'un système de conscrip
tion universelle remplacerait la milice nationale du

grand-duché, et que les conscrits seraient enrôlés dans

des regiments russes, rlistribués avec ces régiments
dans toute l'étendue de l'empire, et commandés par des
officiers ru�ses, au lieu d'être, comme par le passtÎ, pla
cés sous les Ol'dres d'officiers finlandais, Cette mesure

devait a,voir pour effet d'élever de près de quatre fois le

chiffre de la levée annuelle, ell le portant de 1920 à

7200, d'élever de deux ans à cinq ans la durée du ser

vice actif et de deux ans à treize ans la durée du service
de la réserve, enfin de faire servir à grossir les rangs
de l'armée russe une milice nationale dont le seul rôle

est, de pal' la Constitution, de défendre les territoires

de la Finlande et de protéger le tl'ône du IIrand-duc,
souverain des Finlandais, Et comme la Finlande est,
après tout, un pays pauvre, l'exécution de cette mesure

lui imposerait des charges financières infiniment plus
lourdes que c.elles qui lui incombaient par le passé.

(A 6uivre.)

I.-En ce qui concerne Grisar el Marsily ,

A,-SIIT la compélence :

Attendu que les délendeurs se prévalent d'une clause

des connaissements non produits, mais sur les termes

desquels les parties sont d'accord, clause attribuant

compétence exclusive aux tribunaux bambourgeois pour
toutes contestations du chel de manquant;

Mais attendu qu'aux termes de l'article 124 du Code
de procédure civile, le :déclinatoire de compétence ter

ritoriale doit être proposé préalablement à toute dé

fense; que, sur l'assignation du 2 mai 1911, Grisar et

Marsily ont conclu en opposant à l'action des fins de

non-rececoir péremptoire du fond et sans soulever le

moyen d'incompétence; que, dès lors, ils ne sont plus
recevables à le proposer aujourd'hui;

Attendu qu'ils soutiendraient vainementque le moyen
ne pouvait être opposé aussi longtemps que le tribunal
n'avait pas décidé que le connaissement doit sortir ses

pleins et entiers effets;
Que la partie qui entend exciper de l'incompétence à

raison du lieu, est tenue de proposer le moyen in limine
litis et abstraction fàite de la décision à intervenir sur

une contestation au fond dont il pourrait dépendre; que
les défendeurs ne devaient donc pas attendre, pour sou

lever l'incompétence, que la question des connaisse
ments eût reçu une solution judiciaire; qu'ils n'ont,
d'ailleurs, fait acter aucune réserve quant au moyen

d'incompétence et qu'ils sont aètuellement forclos dans

leur conclusion à cet égard;
B,-Slir les fillS de lion-recevoir,

Attendu que les défendeurs soutiennent notamment

que la demanderesse n'étant pas porteur des connaisse

ments, n'est pas recevable dans son action tendant au

paiement de la valeur de manquants, et que, de pius,
une semblable action aurait dû être intentée non contre

'eux, mais contre les divers capitaines ou leur armement;
Attendu qu'il importe de déterminer tout d abord la

nature et la portée juridiques du contrat avenu entre les

parties;
Attcndu que, d'après la convention verbale du 18 j�n

vier 1910, la demanderesse confiait à Grisar el' Marsily
le transport des briquettes qu'elle pourrait éventuelle
ment avoir pour expédition sur l'année courante, l'année

1911 et l'année 1912, de Zeebrugl\e à Rio-Grande-do-Sul,
moyennant un fret déterminé payable contre remise des

connaissements et certaines autres conditions relatives
au chargement et au déchargement: qu'il était stipulé
notamment que la marchandise serait livrée à bord et

arrimée dans les cales par les soins de la demanderesse,
l'armement lui payant pour le chargement 1 franc par
1,000 kilogrammes;

Attendu qu'il ne résulte pas des.termes de cette con

vention que Grisar et &larsily se soient obligés à trans,

porter eux-mêmes ou à faire transporter par un man

dataire dont ils dussent répondre, les marchandises que
-lui confierait la demanderesse- que ladite convention

impliquait, au contraire, que les divers transports prévus
'seraient exécutés aux conditions convenues par un arme

ment au choix des défendeurs et sous le couvert de con

naissements émanés de cet armement; qu'une sem

blable convention est conforme à celles que passent
couramment, avec leurs commettants, des commission

naires-expéditeurs, lesquels ne font pas métier de trans

porteur, mais se bornent à procureur aux expéditeurs,
et aux conditions stipulées des navires dont les capi
aines ne sont pas leurs 'préposés, et des connaissements;

Attendu que Grisar et Marsily sont commissionnaires

expéditeurs; qu'ils se sont intitulés comme tels en con

tractant avec la demanderesse, et que c'est en cette

'qualité que celle-ci les a fait assigner; qu'en fait ils ont,
pour les divers transports, procuré des navires qui
n'étaient pas les leurs et les connaissements émanés
des Lignes hambourgeoises qui ont été acceptés et

signés par la demanderesse sans réserve;
Attendu qu'il est, dès lors, permis de dire que, tant

en vertu de l'interprétation à donner aux termes de la
convention verbale qu'eu égard à l'exécution de celle-ci

sentiment national, c'est que ces documents furent

'promulgués sans avoir été soumis préalablement aux

Etats de Finlande, et sans mème qu'ils portassent la

signature du secrétaire d'Etat pour le srand-duché, La

loi sur la Diète, qui formait la pierre angulair� des
libertés finlandaises, était donc abolie de fait à leurs

yeux, Le manifeste, au lieu d'ètre l'œuvre commune des

Etats de Finlande el du grand-duc, était l'œuvre d'une

commission formée par ceux qu'ils considèrent (',omme

les adversaires les plus déclarés de l'autonomie du

grand-duché,
A dire vrai, la campagne entreprise contre la Finlande

a été poursuivie depuis lors avec persistance, mais elle

n'est que l'exécution d'un vlan préparé dès avant l'avè
nement du tsar actuel, et dont le décret du 15 février
i899 a écarté les voiles qui l'enveloppaient, Déjà depuis
une douzaine d'années la Russie avait entamé les privi
lèges des Fmlandais, porté atteinte à leurs libertés, em

piété graduellement sur leur autonomie, A celte époque,
l'homme le plus influent de la Russie était le fameux

Katkoff, l'apôtre de la doctrine panslaviste, le cham-
-

pion de la suppression des nationalités en Pologne et

dans les provinces baltiques: il formait et guidait l'opi
nion publique, et son influence contrebalançait celle du
tsar lui-même, Pendant plusieurs années, les écrivains
de l'école de Katkoff, les Ordin, lesJelenjeff, les Elenew,

-les Bachmakoll et d'autres firent à la Finlande une

guerre sans merci. Choqués par l'adomalie qu'ils
voyaient dans l'autonomie du grand-duché vis-à-vis du
reste de l'empire, jaloux des progrès de la Finlande,

'irrités par la différence des civilisations chez les deux

125

par les parties, et à l'ensemble des éléments de la cause,
les obligations assumées par Grisar et Marsily doivent
être considérées comme étant éteintes, et l'action en

, dommages-intérêts leur intentée doit être déclarée non

recevable;
Que, dans l'espèce, l'extinction des obligations des

défendeurs s'est produite par leur exécution et non par
novation, le contrat avenu entrela demanderesse et ses

cornmissior.naires-expéditeurs étant distinct des con

trats de transport proprement dits et les défendeurs
s'étant acquittés de leurs obligations en procurant des

vapeurs ct des connaissements;
Attendu que le jugement du 17 mai 1911 n'a point

décidé dans son dispositif que l'action en paiement des

manquants passés fût recevable; qu'il a, au contraire,
réservé ce chef de la demande; que le dispositif seul
d'un jugement forme la chose jugée; que le jugement
n'a admis expressément la recevabilité de l'action qu'en
ce qui concerne les constatations du poids au départ
pour les navires à charger, ce qui apparaît actuellement
d'autant plus justifié que jusque-là les défendeurs Grisar
et �Ial'sily étaient les seuls cocontractants de la deman

deresse;
Attendu que si dés lors, et en l'absence d'un débat

complet et approfondi, le tribunal a cru devoir invo

quer a l'appui de sa décision concernant les mesures au

départ, certains motifs qui doivent aujourd'hui être

tenus pour erronés et qui se rapportent à la nature

des relations juridiques entre parties, il ne lui est pas
interdit de reviser ces motifs à la lumière des éléments
nouveaux dont il est actuellement saisi et d'apprécier
de la manière qui convient le litige qu'il a réservé;

Qu'il est, au surplus, encore vrai de dire que Crisar
et l\Iarsily ont contracté en vers la demanderesse un

engagement personnel, puisqu'ils ne sont pas inter
venus comme simples agents des Lignes hambour

geoises et qu'ils avaient vis-à-vis de la demanderesse
des engagements de commissaires-expéditeurs; que,
d'autre part, le jugement a reconnu implicitement la
valeur des connaissements en déterminant la portée de
la clause « disant peser ));

Attendu que, ainsi qu'il est dit ci-dessus, la conven

tion générale avenue entre la demanderesse et Grisar
et Marsily prévoyait une série de transports maritimes
successifs et divisionnaires indépendants les uns de;

autres, et dont chacun devait donner lieu à un règle
ment spécial, à la création d'un connaissement et au

payement d'un fret lors de la remise de chaque con

naissement; que le même principe est appliqué en

matière de vente quand il s'agit de quantité à livrer

par parties morcelées, le marché se divisant en autant

de marchés distincts et indépendants les uns des

autres, qu'il y a de livraisons à faire successivement j

Attendu qu'il en résulte que ces différents transports
étaient régis par le Code de commerce maritime et que,
d'une façon générale, les principes de droit maritime
leur étaient applicables, notamment en ce qui concerne

le déchargement, le connaissement, la responsabilité du

capitaine et de l'armement;
Attendu que la caractéristique du transport maritime,

c'est, en effet, le connaissement; qu'un tel transport
ne se conçoit pas sans connaissement; que la loi (art 83
et s.) oblige le transporteur if remettre un eonnaisse
ment au chargeur et qu'elle dispose à l'article 89 que
le capitaine ne peut délivrer la marchandise qu'au por
teur du connaissement;

Attendu, par conséquent, que, dès que le chargeur
accepte le connaissement sans observation, le transport
va ètre régi par ce connaissement et, à partir de ce

moment, le transporteur Ile connaitra plus que le por
teur régulier de ce document;

Que le connaissement représente la propriété du

chargement au regard du capitaine- qu'il constitué un

véritable litre de crédit et qu'en cédant à un tiers le

connaissement, créé à ordre ou au porteur, le chargeur
cède la propriété du chargement et que tous ses droits

passent au porteur régulier du connaissement;

peuples voisins, ils s'ingénièrent à ruiner par tous les

moyens la situation politique des Finlandais, ils eurent

recours aux moins excusahles procédés de polémique,
ils noircirent leurli adversaires, les accusè,'ent de tout

ce qui pouvait les rendre odieux, et ne se firent aucun

scrupule de suppl'imer ou de falsifier audacieusement
les faits les plus avérés et les documents les plus au,

thentiques, Pamphlétaires et journalistes de cette école

rivalisèrent dans leur déloyale guerre'de plume contre,
'un petit peuple, mais tous n'y employèrent pas la même

tactique, Les uns n'hésitèrent pas à déclarer que les droits
et privilè!(es que revendiquaient les Finlandais et dont
ils jouissaient en fait n'avaient, en réalité, aucun fon

de,ment juridique, partant, aucune existence légale, et

n'étaient qu'une fiction issue de l'imagination de quel
ques fanatiques « séparatistes » aspirant :l la révolte

contre la Russie, D'autres, n'osant nier ce qui résultait

à l'évidence de la teneur des sermellts d'avènement de

tous les tsars et !{rands-ducs de Finlande, prétendirent
que si les droits des Finlandais existaient réellemÈmt, ils

ne les avaient conquis yue par l'intrigue et la chicane,
en circonvenant Alexandre [or et ses successeurs, Cette

allésation, qui ne témoigne pas d'un !(rand respect pour
la sagacité et l'intelligence d'Alexandre Ier,suppose bien

peu de probité politique chez le tsar Alexandre II, car

les archives de la Finlande possèdent l'exemplaire ori,

ginal du discours du trône que le souverain prononça
en ouvrant la Diète, le 18 septembre 1863, et ce docu
ment porte ces mots tracés de sa main: « Helsingfors,
6-i8 septembre 1863, Comme cet exemplaire est celui

que j'ai lu, je désire qu'il soit conservé dans les ar-
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Attendu que de ce que celui-ci a seul le droit de

réclamer la cargaison au capitaine, découle la consé

quence qu'il a seul le droit de faire une réclamation

quelconque à raison du transport, et notamment celui
de réclamer au transporteur des dommages-inrérèts
pour défaut de délivrance, c'est-à-dire du chef d'un

manquant;
Attend u que, dès lors, la demanderesse, en accep

tant sans observations ni réserves les connaissements
des divers vapeurs et en cédant ces connaissements à

la Compagnie auxiliaire du Brésil à l'ordre de laquelle
ils étaient créés, s'est dépouillée irrévocablement des
droits inhérents à la possession des documents et s'est
rendue non recevable à agir en payement du montant"

soit contre, les capitaines, soit contre les défendeurs
Grisar et Marsily, en supposant gratuitement que les

capitaines n'aient été que leurs préposés dans la con

clusion des différents contrats de transport;
Attendu que vainement, et dans cette dernière hypo

thèse, la demanderesse prétendrait-elle qu'à raison de
la contradiction entre les stipulations du contrat du
18 janvier 1910 et les clauses des connaissements,
ceux-ci doivent être réputés non avenus vis-à-vis d'elle
et avoir été acceptés uniquement par elle comme gérant
d'affaires de Gl'isar et Marsily et, au point de vue de
leurs relations juridiques, avec les armements ham

bourgeois;
Qu'en réalité la contradiction alléguée n'existe pas,

les connajssement reproduisant toutes et chacune des

stipulations de la convention verbale du 18 janvier
1910 et y ajoutant certaines autres clauses non expres
sément interdites par elle, clauses usuelles des Lignes
allemandes et auxquelles parties sont censées s'être
référées;

Que notamment la clause « disant peser » ou « poids
inconnu ", dont la portion a été déterminée par le

jugement du i 7 mai 1911 et qui a simplement pour
effet de déplacer le fardeau de la preuve au profit du

capitaine et de l'armement, est une clause habituelle

adoptée par presque toutes les lignes de navigation, et

que, pas plus qu'un grand nombre d'autres clauses
mentionnées dans les connaissements, elle ne consii
tuait une infraction à la convention des parties;

Alais attendu qu 'en toute hypothèse, lorsque le char

geur prétend que le csnnaisscment contienl des clauses

exceptionnelles qu'il ne veut pas admettre et qui se

raient en contradiction avec la convention consentie

par l'armement. tl doit refuser le connaissement au

moment où celui-ci lui est présenté par le capitaine, et

au besoin assigner le transporteur en délivraison d'un
connaissement pur et simple sans clauses exception
nelles

, que s'il ne le fait pas et s'il accepte, le connais
sement sans observation, c'est qu'il l'agrée et qu'il
reconnait que le document est conforme à la conven-

tion; " �

Que ces principes applicables quand il y a divergence
entre les clauses d'une charte-partie et celles du con

naissement, le sont aussi lorsqu'il s'agit de simples
chargements en dehors de toute charte-partie, ainsi qu'il
résulte de l'examen de la jurisprudence à cet égard;

Que, d'ailleurs, le capitaine, comme le porteur du
connaissement, sont liés par l'ensemble d es clauses,
lesquelles sont corrélatrices, et que, dans l'espèce, la
demanderesse ne peut avoir été à la fois cocontractant

des transporteurs Grisar et Marsily pour les unes et

simple gérant d'affaires des mêmes Grisar et Marsily
quant aux autres;

II. - En ce qui concerne la Compagnie auailùiire du
Brësü :

A ,-Attendu que la défenderesse soutient que l'ac
tion est non recevahle en tant qu'elle cuncerne les char

gements d'autres vapeurs que ceux des vapeurs Hecke,
Durendart, Aboukir et Langdale, visés par l'assigna
tion, le tribunal n'ayant pas été régulièrement saisi par
voie d'ajournement de ces demandes nouvelles;

Mais attendu que, par son exploit du 2 mai 19B. la
demanderesse a réclamé le paiement, non seulement du
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nataire de prouver que le manquant existait au moment

de l'embarquement;
Attendu qu'il en résulte que le conflit au sujet d'lin

manquant en COllI'S de route doit être solutionné entre

le destinataire et le transporteur, et que seule la con

testation sur un manquant à l'embarquement peut être

soulevée entre le vendeur et l'acheteur;
(.lue, par voie de conséquence, l'acheteur cif est tenu

de faire vérifier à destination les quantités dèchargées,
non point pour réserver un recours éventuel de I'expé
diteur contre le transporteur, recours qui lui appartient,
mais pour conserver ses droits personnels, tant contre

le transporteur que contre son vendeur;
Attendu que les vérifications auxquelles la Compagnie

auxiliaire du Brésil a fait procéder à Rio ont, il est vrai,
été cootradictoires sauf en ce qui concerne les vapeurs
Hooke et Durendart, soit avec Wachtel et Co, les agents
du vapeur, soit mente, .à partir du Longsdale, avec

Lahorgue, désigné par la société demanderesse pour la

reorésentcr aux opérations du déchargement, mais que
cet élément d'appréciation n'est pas suffisant à lui seul

pour faire preuve des quantités réellement déchargées
et de J'inexécution des obligations de la venderesse, et

qu'il importe de rechercher spécialement, pour chacun

des chargements, si les conditions dans lesquelles les

opérations de vérification ont été faites présentent les

garanties voulues et, d'autre part, quels éléments d'ap
préciation peuvent être invoqués par la demanderesse

pour établir que les quantités renseignées aux connais
sements ont réellement été mises � bord des différents

vapeurs;
Attendu, à-cet égard, que les mentions des connaisse

ments quant au poids, bien qu'elles aient été acceptées
parles capitaines des vapeurs avec la réserve « disant

peser », constituent déjà une certaine présomption de la
réalité du poids déclaré,' les ma 'quants allégués étant

énormes, et que cette présomption doit être prise en

considél�,lIion toutes les lois que le capitaine n'a pas
protesté au départ d'une manière quelconque, contre

• les mentions du poids insérées aux connaissements;
Attendu, en outre, que l'expert Hoet, commis par le

jugement du n mai 19li, pour surveiller les opéra
tions des vapeurs Wellgunde et Parthia avec l'assis
tance des peseurs-jurés de' Bruges, y, a constaté que les

pesages des cargaisons des dits vapeurs se sont effec
tués à Zeebrugge avec tous les soins possible, et qu'il
aconcluque si les déchargements s'opéraient minutieuse

ment, en tenant compte des déchets produits durant
cette manipulation, il faudrait arriver aux poids totaux

l'enseignés aux connaissements;
Que l'on ne peut supposer en principe, et sauf les

circonstances spéciales à relever dans chaque cas, que
la société des Briquettes de houille aurait, pour les

vapeurs précédant le Wellgunde, adopté un mode de

pesage, différent ni utilisé une fabl'ication' ou des engins
différents de ceux qu'a constatés l'expert, et qu'il im

porte de faire ressortir succinctement ci-après;
Que le pont bascule servant au pesage des briquettes

était en bon état et d'un bon fonctionnement, l'appareil
régulièrement poinçonné par le contrôleur des poids et

mesures ayant étévérifiéofficiellementle 8 juillet 1910;
Que l'aiguille indicatrice de la romaine fléchissait

toujours de quelques millimètres en faveur du récep
tionnaire, lui donnant le bon poids, soit un excédent de
7 kilos 150 grammes sur un poids accusé de 1,196 kilos;

Que des trains de cinq wagonnets de, briquettes pesés
par deux wagonnets à la lois étaient amenés sur le pont
bascule, et qu'après le pesage les wagonnets amenés à

bord au moyen de grues étalent déchargés par des ou

vriers qui classaient les briquettes d'après les indica

tions du capitaine du bord ou de ia firme consignaraire ;

qu'il n'y avait donc qu'un seul transbordement et un

minimum de déchet;
Que par le fait que les deux wagonnets soumis au

pesage subissaient une traction ou s'appuyaient sur les

wagonnets leur faisant suite, le pesage se trouvait
faussé dans une certaine mesure (40 kilos sur 2,1î00 ki-,
los de charge ou 0.2 p. c.) au préjudice du fournis
seur;

Que l'expert a ensuite recherché très minntieuse
ment le pourcentage de la perte de poids des briquettes
par suite de leur évaporation en eau et en gaz et qu'il a

conclu que cette perte ne pouvait être supél'Îeure à
i,4 p. c, et qu'elle était exactement compensée parle
bon poids résultant des circonstances qu'il a relevées
dahs son rapport;

Attendu, d'autre pat't, que, les conditions ûans les

quelles ont été effectuée, les opérations du déchal'ge
ment à Rio-Grande ne permettent pas, à défaut d'élé
mEmts confirmatifs, de consiùérer que le résultat des
différentes pesées pour chacun des vapeurs dont litige
correspond exactement aux quantités qu'il avait à bord
à son atTivée à Rio,

Que soit à cause du manque de place ou de la pénurie
de matériel dont disposait la Com�agnie de Chemin de

leI', soit à cause du désir d'éviter de fortes surestaries,
le destinataire n'a pas fait peser les briquettes au fur et

à mesure du déchargement, mais qu'elle a fait mettre à

terre, où elles sont restées à l'abandon pendant plusieurs
jours et parfois des semaines, des quantités considéra
bles de briquettes et ne les a soumises au pesage que
bien lon�temps après le départ du vapeur;

Que dans certairis cas la Compagnie du Bl'ésil a mul

tiplié outre mesure les transbordements, foumissant

parlois ses propres allèges à côté de celles du vapeur,
dans le but d accélérer le décnargement, et qu'elle a

envoyé certailles de ces allèges à ,) kilomètres du port,
à Pilotas-Fluvial, où la cargaison est restée deposée
pendant un �ertain temps avant d'être pesée ou cubee;

Que ces diverses manutentions et ce mode de déchar

gement anormal exposant les différentes cargaisons à
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des pertes de marchandises et à des vols, ont dù lorcé

ment produire des manquants, que la lenteur mise par
Ia compagnie destinataire au pesa�e des briquettes dé

chargées, et ce dans la proportion de 50 à 60 tonnes par

jour, n'a pu que favoriser;
.

Que la demanderesse ne saurait avoir à répondre des

risques inhérents à des opérations faites dans ces con

ditions et ne presentant pas les garanties voulues pour
servir dé base à des réclamations pour manquants ;

1° Spécialement quaut IlIt,V vapeurs Haake et Duren
dart:

Attendu que, d'après connaissements, la cargaison du

steamer' Haake était de 3,045 tonnes, et celle du Du
rendart de 2,030 tonnes; que les manquants allégués
sont respectivement de 109 tonnes et 124 tonnes 400;

Attendu, en ce qui concerne le Haake, que la Com

pagnie du Brésil a fait décharger des briquettes des

allèges fournies par le vapeur: sur terre, SUI' wagons et

su,' d'autres allèges ou sur yacht; qu'elle a déchargé
du vapeur sur wagons Oil sur une allège V/ix;

Qu'en ce qui concerne le Durendurt, l'on a déchargé
du vapeur su,' wagons ou sur terre, et de l'allège Norte
sur wagons ou terre et sur yacht:

Attendu que, pour ces deux steamers, l'on n'a pas
même pesé toutes les briquettes; que l'on s'est borné à

peser une partie de la cargaison, environ le quart pour
le Haake, et le tiers pour le Durendart ; que l'on a fait
une moyenne de poids par briquette et multiplié ce taux

par I� nombre de briquettes qu'on a comptées;
Attendu que cette manière de procéder était absolu

ment vicieuse et de nature à fausser le résultat de la
vérification du poids, d'autant plus que, de l'aveu de la

défenderesse, les chargements en question compre
naient au moins deux types différents de 'briquettes, et

que rien ne prouve que le stock non soumis au pesage
n'ait pas renfermé les briquettes les plus pesantes; qu'il
résulte d'ailleurs du rapport de l'expert Hoet qu'il ya
une notable différence de poids d'une briquette à

l'autre, même quand elles sont du même type;
Attendu qu'il en résulte que les manquants allégués

par ces deux vapeurs ne sont pas établis à suffisance de

droit, et que la défenderesse est tenue de payer à la de

manderesse le montant des retenues qu'elle a faites sur

sa facture;
2° Quant al! vapeur Aboukir:

Attendu que, d'après connaissement, la cargaisondu
steamer Aboukir était de 2,537 tonnes; que le man

quant allégué est de 295 tonnes 500;
Attendu qu'une partie de la cargaison a été déchargée

du vapeur et pesée dans les wagons à la station mari

time du 6 au 23 janvier, et d'une manière très irrégu
lière; qu'un certain tonnage a été mis à terre et pesé
par après; qu'une autre partie a été transbordée dans
des allèges et pesée dans des wagons à Pilotar-Fluvial

(370 tonnes) ou cubée et pesée par moyenne au même

endroit (470 tonnes); que la Compagnie auxiliaire a

fourni ses propres allèges pour le transbordement;
qu'à la date du 17 janvier le déchargement a été inter

rompu à cause de Ia grève des ouvriers de la Compagnie
du Chemin de fer;

Attendu que les opérations de vérification faites dans
les conditions susdites n'offrent pas les garanties néces
saires pour faire preuve du manquant à charge de la

demanderesse;
Que seul un pesage opéré au fur et à mesure du dé

chargement dans le port même de Rio-Grande et pour
toute la cargaison, était de nature à donner cette garan
tie et que la défenderesse, au risque d'encourir certaines

surestaries, était d'autant plus tenue de s'yastreindre
que les précédents manquants lui, en avaient révélé la

nécessité;
Attendu, il est vrai, que �1. Pohl, inspecteur à An

vers de la H, S, A, L" dans le rapport adressé à son

armement à la date du 7 juin 1911 concernant les va

peurs Aboukir et Lantpùüe, a déclaré que quant au pre
mier de ces vapeurs, il avait été frappé du peu de place
que l'arrimage des briquettes avait nécessité et qu'il
avait Soup\,onné que le vapeur n'avait pas reçu sa quan
tité exacte à Zeebrugge;

Mais attendu, I ue cet agent de la ligne allemande est

loin d'avoir été aussi affi�matif dans ses conclusions en

ce qui concerne le manquant accusé au départ par le

vapeur Langda'e; qu'il a reconnu au contl'aÏl'e que la

particularitè constate� pouvait provenir du bon arri·

mage de la cal'gaison, de l'utilisation, pour l"arrimage
des briquettes, des parties point�es du vapeur; que le
tribunal ne saurait se baser SUI' un doute technique ou

sur de simples soupçons formulés par cet agent de l'ar
mement pour admettre l'existence d'un manquant à

l'embarq uemen t ;
Attendu que le capitaine n'a d'ailleul's pl'otesté, ni à

ce moment, ni lors de son arrivée à destination, et qu'il
n'eût pas manqué de le fairc s'il avait eu la conviction

que le poids renseigné n'avait pas été mis à burd;
Attehdu que la retenue pour manquant opérée par la

défenderesse n'est, dès lors, pas justifiée en ce qui con

cerne le chargement dont il s'agit;
3° Quant au vapeur Langdale:
Attendu que d'après connaissement la cargaison de ce

vapeur était de 2,538 tonnes; que le manquant allégué
est de 478 tonnes 590, soit près de 20 l', c, de la

cargaison;
Attendu que le déchargement du va peur a commencé

le 7 février 1911 et a été terminé le 22 février, mai. que
le vapeur étant parti, le pesage du charbon mis à terre

s'est poursuivi pendant une quinzaine de jours, jus·
qu'au 9 mars et à raison d'une moyenne de 50 à

60 tonnes par jour;
Attendu que, pour les motifs précédemment donnés,

ces opérations de vérification ne présentent pas une
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garantie complète et ne sont pas de nature par elles
mêmes à faire preuve du manquant allégué;

�[ais attendu qu'il résulte des documents du procès
que le capitaine du vapeur a protesté au moment de son

départ de Zeebrugge, près du préposé de Crtsar et Mar

sily, parce qu'il n'avait pas son poids, qu'il a même

refusé de signer le connaissement, et qu'il n'a fini par
le faire que sur les instances dudit préposé et sous les

réserves actées par ce dernier;
Qu'il a fait part de son attitude à l'inspecteur Pohl à

Auvers, et déclaré qu'après l'embarquement total de la

cargaison à Zeebrugge, le tirant d'eau de son vapeur
était inférieur de 7 à 8 pouces, représentant environ
�OO tonnes, à celui qu'il aurait dû avoir avec une car

gaison de 2,500 tonnes à bord;
Attendu que l'inspecteur de la ligne a constaté lui

même, tant à l'arrivée du navire à Anvers qu'après le

chargement complémentaire dans ce port, qu'il yavait
une différence de 7 pouces entre Ia capacité du bateau,
d'après l'échelle dé chargement.' et le véritable poids
chargé, et que cette différence ne pouvait s'expliquer
que par le fait qu'à Zeebrugge la quantité totale de

2,538 tonnes n'avait pas été embarquée;
Qu'en temps non suspect et à Ia date du -16 décembre

1910, il a adressé un rapport dans ce sens à son arme

ment;
Que le capitaine Gardner, à son arrivée à destination,

a confirmé ses déclarations en présence de Wachtel et Co,
les agents du vapeur, et de M, Gay, le magasinier-chef
de la Compagnie Auxiliaire à Rio, et qu'à la date du

28 décembre 19i1, il en a affirmé la véracité en méme

temps que son premier officier, devant le vice-consul

d'Angleterre à Anvers;
Attendu qu'il est impossible de nier la valeur de tous

ces éléments concordants et qui sont de nature à donner
Ia conviction qu'au départ de Zeebrugge il y avait un

manquant de 200 tonnes, pouvant provenir d'une erreur

de calcul ou de vols commis au préjudice de Ia deman
deresse pendant le temps où la marchandise se trouvait
sous sa garde ;

Attendu que s'il est vrai, que le capitaine, à l'encontre

duquel il est établi qu'il a signé un connaissement men

tionnant un poids qu'il savait ne pas avoir été embar

qué, commet une faute de nature à le rendre responsable
du déficit, malgré la clause « poids inconnu» insérée
au connaissement, une pareille responsabilité ne peut
exister que vis-à vis du destinataire lésé par cette faute
et qui, se trouvant en présence d'un expéditeur en état
de faillite, serait sans recours contre lui pour la partie
du prix indûment payée;

(.lue tel n'est pas le cas dans l'espèce, la défenderesse
devant être désintéressée par suite du règlement à ordon
ner entre elle et la demanderesse, en tenant compte de
l'existence du manquant à l'embarquement; _

Que la demanderesse n'est point recevable à invoquer
la faute du capitaine contre lui, et moins encore contre

son acheteur, ladite faute n'étant pas la cause du pré
judice éprouvé par la demanderesse, qui avait d'ailleurs
à veiller elle-même à ce que des manquants ne se pro
duisissent point;

Attendu qu'il résulte de ce qui précède que la défen
deresse est en droit de déduire de la facture de la deman
deresse la valeur de 200 tonnes manquant à l'embar

quement, mais que, par contre, elle n'est pas fondée à
déduire les 278 tonnes restantes formant le solde du

déficit constaté à destination, et qui doivent avoir été

perdues ou volées à Rio-Grande;
4° Quant ait vapeur « Théodore Will" :

Attendu que, d'après connaissement, la cargaison
était de 3,045 tonnes; que le manquant allégué, est de
345 tonnes 500, soit plus de to p, de la cargaison;

Attendu que le vapeur, arrivé devant la barre à Rio

Grande, le 17 mars, n'a accoste au quai que le 12 avril,
pal' suite des nombreux transbordements opérés hors la

barre et dans le port, que l'on a mis du 29 mars au

7 mai pour peser dans les wagons les briquettes ex

allèges au vapeur; qu'une quantite importante (600 ton

nés d'après la Compagnie Auxiliaire) a été mise à terre

comme d'habitude et pesée par après;
Attendu quc, pour les motifs déjà déduits, une vérifi

cation faite dans ces conditions ne présente pas les

garanties voulues;
Attendu que le capitaine du vapeur n'a point pro

testé lors de son dépal't de Zeebrugge, ni mème anté·

rieurelnent;
Et attendu qu'il appert d'une communication adressée

pat' Wachtel et Ci' à l'Auxiliaire du Brésil en date du
12 mai 1911, que le steamer, avee un til'ant d'eau de

"7 pieds devant la barre, devait avoir à bord, outre ses

provisions, etc" les 3,047 tonnes cQnstituant son char

gement complet d'après connaissement;
Qu'il en résulte la preuve certaine de J'inexistence

d'un manquam à l'embarquement et que des pertes de

marchandises doivent s'êtl'e produites à destination;
qu'il s'ensuit que la retenue faite par la défenderesse
sur la (acture et à raison d'un manquant n'est pas
fondée;

5' Quant au vapeur « Erika» :

Attendu que le pesage de la cargaison à destination a

été effectué par les soins d'un expert désigné par J'au
torité judiciaire, qu'il présente donc toutes garanties et

qu'il faut en a.Imettre le résultat comme exact; que
d'ailleurs le manquant n'est que de ld tonnes, et que
la demande,'esse a été créditée d'autre part pal' la Gom

pa�nie Auxiliaire, des excédents constatés sur les char

gements des steamers Lord Erne et Wellgunde;
Que pratiquement, pour les quatre derniers stea

mers, il n'y a eu ni manquant, ni excédent, 1eR man·

quants minimes correspondant à une certaine freinte, et

les excédents provenant d'un très bon poids au départ;
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Qu'au point de vue de ses intérêts, la demanderesse
doit considérer Ia perte qu'elle subit pour ces légers
manquants, comme compensée par les excédents qui
lui ont été bonifiés, et qu'il n'échet donc pas de lui
allouer ses conclusions en ce qui concerne la retenue

pour manquant sur le chargement du steamer Erika;
D,-Attendu que la vérification par expert des cargai

sons des vapeurs Erika, Wellounde . et Parthia a été

nécessitée partiellement, mais dans une mesure notable
ment différente, par la faute de chacune des parties;
qu'il convient d'en répartir les Irais proportionnelle
ment à la mesure dans laquelle elles succombent

respectivement sur leurs prétentions, soit les quatre
cinquièmes à charge de la Compagnie Auxiliaire, et le

cinquième à charge de la société des Briquettes;
E,-Quant au poussier:
Attendu que d'après la convention des parties, si le

pourcentage en poussier était supérieur à 2 p, c. la

Société des Briquettes était tenue cie faire line ristourne

égale à la moitié du prix (ob;
Attendu qu'il faut admettre comme correspondant à

la réalité les excédents de poussier relevés à destina
tion lors du pesage de certains des chargements en

litige et représentant:
Pour Ie Haake, 10,30

» Durendart, 2,90
» Theodor Will, 9,60
» Erika, L70
» Lord Erne, 15,15,0

10,30 liv. st.

2,90 »

9,60 »

L70 »

»

39,00
ou 975 francs;

Mais attendu que la majeure partie de cet excédent
de poussier-doit être attribuée aux nombreuses manuten

tions, transbordements des briquettes et au décharge
ment à quai, dont la Compagnie Auxiliaire du Brésil est

responsable et pour une minime partie seulement à Ia

perte normale incombant à la société demanderesse;
Qu'il ya lieu dès lors de l'épartir l'excédent dont il

s'agit jans la proportion des deux tiers à charge de
l'Auxiliaire et de un tiers à la charge de la société des

Briquettes;
F ,-(Juant aux intérêts de retard sur certains paie

ments faits:
Attendu que ce chef de la demande constitué une

demande nouvelle; qu'il n'est pas compris dans l'assi

gnation; que partant il n'est pas recevable; que d'ail,
leurs et dans l'intention des parties, un retard possible
dans les opérations du déchargement était chose pré"
vue, et que ce n'est qu'après déchargement complet que
l'avis télégraphique, donnant ouverture au paiement
d'après la con vention, pouvait étre adressé;

G,-Quant aux frais du procès:
Attendu que, pour les motifs ci-dessus; il 'y a lieu de

les répartir entre les parties dans la proportion des,
quatre cinquièmes à la charge de la Compagnie Auxi
Iiaire du Brésil, et de un cinquième à la charge de, la
société des Briquettes, cette dernière supportant les frais
afférents à la mise en cause de Grisar et Marsily ;

Par ces motifs, le 'I'ribunal, écartant toutes conclu
sions plus amples ou contraires:

A,-En ce qui concerne les défendeurs GrisaI' et

Marsily, se déclare compétent; déclare la de

manderesse non recevable en son action, en tant qu'elle
a pour objet le paiement de dommages-intérêts du chef
de manquant, la condamne aux dépens;

B ,-En ce qui concerne la Compagnie Auxiliaire du

Brésil, déclare l'action de la demanderesse non rece

vable quant au steamer Parthia, et, quant au surplus,
condamne ladite défenderesse à lui payer le solde
du prix de vente des briquettes par vapeurs Haake,
Durendnrt, Aboukir, Lanqduu: et Théodore Will, ou la
somme de 57,353 Ir. 84, ce sous déduction de :

1° 8,430 francs, valeur du manquant du vapeur
Ltmçdale ;

2° 590 francs, quote-part de la demanderesse dans
les frais d'expertise à Rio-Grande du vapeur Erika ;

3° 325 francs, sa quote-part dans l'excédent du pous

sier, soit net la somme de 48,008 fl'. 84, en plus celle
de 810 fI', 72 pour la quote-pm't de la défenderesse
dans les frais de l'expertise Hoet (vapeurs Wellgunde et

Pltrthia) ordonnée par le jugement du 14 mai 1911,
les intérêts judiciaires SUI' ces sommes et les quatre
cinquièmes des dépens; déclare la demanderesse non

fondée en ce qui concerne la retenue pour manquant
sur le vapeur Erika et non recevable ni fondée dans sa

demande tendant au paiement d'intérêts de retard;
déclare le présent jugement exécutoire par provision,
nonobstant appel, maIs moyennant caution.

Observations,-I. La décision est conforme à une

jurisprudence constante,

Il, La question soulevée touche à un des points les

plus difficiles du droit maritime actuel, et les conditions

techniques des transports la rendent chaque jour plus
délicate. Quelle est la nature d'une entreprise de trans

ports conçue en termes généraux? Est-ce un marché pur
et simple�Est-ce un marché conditionnel à l'agréation de
navires déterminés? Est-ce un marché unique; sont-ce

des marchés multiples qui représentent autant de con,

trats que d'expéditions? Le tribunal de Bl'uges avait

jugé, le I7 mai 19li, dans la même affaire (conf. J, l'.,
1911, nO 2487, col. 658), que l'expéditeur n'avait pu
consentir à la subsitution du capitaine de chaque navire

au transporteur général, son cocontractant, que sous la
réserve implicite du maintien de ses droits, au cas où

les clauses du connaissement auraient dérogé au contrat

général de transport. - Conf. dans le même sens:

Comm, Anvers, 24 janv, 19l2, Droit maritime, p. 351.
-WAHL et BAUDIlV-LAGANTINERlE, Draitcivil, nO 3842.
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•

Cass . .I" .., 10" févr. 1899, Rev. Int. Dr. Mar.,
1898·99; -r-' Id., 12 juill. 1892, u., t. VIII, p. 13:.
Bordeaux, 7 avril 1897, Id., t, XIII, p. 294; - Comm.

Marseille, 2 ao6.t 1910, u., t. XXVI, p. 203.-SMEESTERS,
Éléments de droit mnritime.comparé, nO 82; - JACOBS,
Droit maritime, t. lor, p. 321, nO 295.-Cf. aussi Comm.'

�Iarseille, 16 mai 19:11, Rev . .1nt. Dr. Mar., 27°,année,
p. 697; - Rouen, 13 mai 19,10, Iâ., 26' année, p. 22;
- Seine, 19 mai 1897, Iâ., t. XIII, p. 517; - Rouen,
31 déc. 1895, Iâ., t. xr, p. 111; - Id., 2 juill. 1!10�,
lâ., t. XVIII, p. 607.-En sens contraire: Conf. Comm.

Anvers, 22 janv. 1910, Droit maritime, p. 244: - Id.,
'.16 juill. 1906, Jur. Anv., p. 331, et la décision

ci-dessus, qui dispose qu'il n'y a pas novation par sub-.
stitution de débiteur dans le fait d'un vendeur cit
signant le connaissement au départ, mais reconnais
sance de l'exécution implicite des obligations du com-

missionnaire expéditeur.
.

III et IV. La question telle qu'elle est posée et résolue
se présente dans des termes assez simples. Il eût été

intéressant de dire pourquoi, dans un transport com

pliqué d'une vente cir, le chargeur ne peut pas avoir
deux débiteurs, le transporteur en vertu du contrat

général de transport et le capitaine qui présente le
titre qui transférera la propriété du chargeur-vendeur
au destinataire-acheteur. Le jugement ne le dit pas.

Quant au transfert de propriété à l'embarquement
dans la vente cir, le principe est constant.

VI. A l'arrivée le destinaire cil est tenu comme man

dataire du vendeur de faire constater les manquants.
Jurisprudence constante. - Cf. Comm. Anvers, 17 nov.

1910, Rev. Int. Dr. Mar., t. XXVI, p, 7.

VII, VIII, IX. Sur la clause « disant peser» ou « poids
inconnu », elle n'a comme effet que de créer une pré
somption en faveur du capitaine qui cède à la preuve
contrairc par autres présomptions, cf. VAN DOOSSELAERE,
De la responsabilité des propriétaires de navires (1910),
p. 217 et s. Nombreuses décisions citées.

Spécialement, quand le manquant était visible et que
le capitaine signe le connaissement, il est de jurispru
dence qu'il est forclos par sa propre négligence de reje
ter sur autrui la rësponsabilité du manquant.-Cf. VAN

DOSSELAERE, op. eit., p. 220.-Nombreuses décisions.
Cf. aussi une importante note de M. le conseiller à la

Cour de cassation GODDIN, dans la Jurisprudence com

tnerciale des Flandres de 1900, no \H69, et une étude
de M. DE NOBELE, dans le même recueil. année 1897,
p. 5 à 12: « Sur la portée et les effets de la clallse:

weight unknoum, poids inconnu, dans les connaisse
ments. »

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

Pour rappel, la conférence de M'Robert Vallery
Badot, directeur des « Cahiers de l'Amitié de France »,

sur Paul Claudel, reste fixée à vendredi prochain,
30 janvier, à 8 h. 1f2, dans la salle de la 1" chambre
de la Cour d'appel.

***
Séance du 23 ianvie)'

Conférence de Me ,Paul Hymans
Vendredi dernier, dans ce Palais de justice qu'il

quitta il y a quinze ans, dans cette salle où il prononça,
aux cotés de �I' Fuchs, sa première plaidoirie d'assises,
à cette tribune de la Conférence du Jeune Barreau dont

jadis il dut disputer l'accès à Me Vandervelde, Mo Paul

Hymans est revenu.

y est-il vraiment revenu? La politique gardé jalouse
ment ceux qu'elle a su prendre. Tantôt les hissant au

sommet de la vague, tantôt les plongeant dans l'abîme,
elle les entraîne 'irrésistiblement dans son flot. Qu'un
instant elle les rejette sur le rivage, ils sont inquiets,
incertains, mal assurés; la tourmente de la houle et sa

grande voix angoissante ou enchanteresse leur man

quent et ils, retournent aussitôt. L'orateur de vendredi
n'était point inquiet ni mal assuré. Il s'avoua franche
ment infidèle au Barreau et exalta les joies et les gran
deurs de la vie publique. Il défendit l'Eloquence par
lementaire contre ses détracteurs: elle n'est pas un

dissolvant de l'énergie mais bien l'énergie même. Elle

commande, elle accompagne, quelquefois même elle
est un acte. Il rappela avec respect et admiration les

grands parlementaires qui créèrent l'action : Peel,
Cobden, Gladstone, Thiers, Favre, Waldeck-Rousseau ...

Non, M' ilymans n'est point revenu au Palais.
Ce fut �L le député Hymans qui y vint. Tout son dis

cours, pensée, sentiments, expression même, laissait

apparaître l'homme habitué à la vie publique, à ses exi

gences, :l ses émotions, et on a pu justement écrire que
sa conférence était une belle page d'éloquence parle
mentaire. Il n'en faudrait pas d'autre preuve que la
fidélité avec laquelle s'y applique l'analyse qu'il fit de

l'éloquence parlementaire.
Il s'attacha d'abord à la caractériser en soi. Tâche

difficile, où il fallait redouter l'obscurité du philosophe,
la pédanterie du pion, la phraséologie du rhéteur.
�t Hymans glissa entre ces écueils avec une souveraine

élégance. Il formula des principes, cita ses auteurs,
compara-dans l'intérêt des jeunes gens, comme disait
Voltaire-le texte écrit et le texte prononcé d'une péro
raison de Mirabeau, et pas un instant l'attention de
l'auditoire ne se détacha de lui, retenue par la clarté des

exposés, la justesse de l'expression, la mesure, l'ordre,
oserai-je dire la propriété du discours. Pas de digres
sions, ni d'inutilités, ni d'images cahotées, ni de

phrases boiteuses,mais un ensemble de lumière.rl'équi
libre et d harmonie.
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Ce sont précisément les qualités que �I. lIymans
réclame de J'orateur parlementaire. Il le veut simple,
sincère, élégant et courtois, avec, si possible, un peu
d'imagination et d'esprit. Il lui demande de ne pas
s'abstraire dans les idées pour ensuite tomber dans la

plate analyse du fait, mais de rapprocher-.... comme ille
fit--le fait de l'idée, de couler la pensée abstraite dans
une formule solide, métallique, et de tracer dans son

discours un chemin large et net pour donner à l'auditeur

l'impression de la sécurité.

Timon, dans son Livre des orateurs, écrit: « L'élo

quence est l'art d'émouvoir et de convaincre, Cette défi
nition s'applique à tous les genres d'éloquence. J'ai dü
chercher d'abord les causes qui constituent, dans chaque
pays, l'éloquence parlementaire, d'après le caractère
de la nation, le génie de la langue, les besoins sociaux
et politiques de l'époque et la physionomie de l'audi
toire » et il compare avec l'éloquence 'parlementaire les
autres genres d'éloquence: éloquence sacrée, éloquence
judiciaire, éloquence en plein air, etc. M. Hymans avait

rappelé cette définition et suivi ce procédé. Il montra

ensuite comment l'éloquence parlementaire ainsi carac

térisée se meut au Parlement belge.
Convaincu? Il n'y faut pas songer. L'on s'adresse à

des individus liés l'un à l'autre par un contrat rigide:
ils pensent en bande, ils marchent en bande. Le résul
tat est connu d'avance; au Parlement helge bien plus
qu'au Parlement français le discours est, non un com

bat, mais une passe d'armes. On parle très peu pour
ses collègues, beaucoup pour les [ournalistes , surtout

pour cet être énorme, amorphe, tout puissant, que tous

invoquent, qu'on ne voit pas et qui est partout: le

Pays.
Emouvoir? Les occasions d'émotions furent rares à

la Chambre belge, L'éloquence est une fleur de som

mets et politiquement nous vivons dans la plaine.
L'absence de politique étrangère nous a rendus impas
sibles à l'égard des choses extérieures et assoupit notre

sentiment national. Mais l'avenir semble réserver de
beaux jours à l'éloquence parlementaire. Le développe
ment de la colonie élargira les horizons et réveillera le
sens de la patrie. La généralisation du service militaire
répandra la notion du devoir civique et éduquera le
sentiment national.

Sans doute, les luttes de partis ne s'apaiseront point;
elles sont éternelles. Mais si l'on parvient à en écarter
les sectaires qui salissent les plus pures aspirations, ces

luttes assainissent la politique. Voir des hommes se

dégager des préoccupations matérielles et des ambitions
individuelles pour s'élever à la défense de l'idée, de la
foi contre le libre examen, de la tolérance contre le
sectarisme, c'est un spectacle vraiment beau, émouvant
et réconfortant. Une volonté commune doit cependant
demeurer intacte au plus fort de nos luites civiles, celle
de faire une plus grande Belgique au dehors en l'agnan-
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dissant au dedans par l'expansion des vertus civiques
ct des forces morales.

Tolérance, Union des partis, Patrie, c'est de l'élo

quence parlementaire idéale. De longues acclamations
saluèrent à la fois l'idéal et celui qui le para de sa claire

parole et de son émotion.
M· Braun adressa à �[. Hymans un éloge des plus

délicats et lui remit, en témoignage de gratitude, la
médaille d'argent de la Conférence. L. H.

*
* *

La Russie et la propriété industrielle.

La Russie annonce son adhésion à la Convention
internationale sur la protection de la propriété indus

trielle (brevets d'invention, marques, dessins et mo-

dèles, nom et firmes commerciales).
'

.

Une conférence se tiendra, à cet effet, à Saint-Peters

bourg, fin de ce mois.
Les délégués de gouvernements sont, pour la France,

MM. Chapsal, ancien commissaire général à Liège et

Bruxelles; llaillard et Taillefer, avocats à la Cour de

Paris; pour l'Allemagne, M. le Conseiller Oosterrieth,
de Berlin; pour la Belgique, M. le sénateur de Ro.
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accuse reception sans délai de tous les
ouvrages envoyés à son service biblio
graphique et publie en outre un compte
rendu de tous ceux de ces ouvrages. qui
présentent un intérêt particulier pour la
science et Ia pratique du Droit.

1833.- DROITS ET DEVOIRS DE LA FEmlE DEVANT
LA LOI FRANÇAISE, par LE SENNE.- Deuxième édi

tion. - Paris, A. Hennuyer, 47, rue Laffite, 1902.
Un volume in-B- de 440 pagei.-Prix : 5 francs.

Dans la préface de son livre, l'auteur nous apprend
que « ce n'est pas une thèse juridique ni un livre de
science qu'il s'est proposé de publier, il a voulu sim
plement que la femme, appelée à connaÙre et à sauvé

garder ses droits et ses intérêts comme célibataire,
comme épouse ou comme mère de famille, puisse trou

ver, groupés sous une forme claire et intelligible, les

renseignements pratiques dont elle a souvent besoin
dans les différentes phases de son existence »,

L'ouvrage constitue une véritable encyc.opédie du
droit de Ia femme.

Le livre I" est consacré à la femme française
le livre II s'occupe de la femme étrangère, pour
déterminer ses droits politiques, civiques et de famille;
- enûn , le livre III énumère les conditions éom
munes à la femme française et à la îernme êtr�ngère.

Rédigé avec une grande clarté, ce livre constitue une
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œuvre pratique de v�lllarisation, qui est aussi utile étiez'
nous que dans son pays d'origine à raison de la grande
similitude de législation des deux pays.

1834.-COMMENTAlRE nss NOUVELLES LOl� SUR LA
MILICE ET LA R�MUNÉRATION lIlLITAIRE, par
P. BlDDAER et E. SOMER HAUSEN, rédacteurs de la'
Revue communale. - Beau vo I ume gr. in-B> de
200 palles.- Bruxelles, Office de publicité. - Prix:
5 francs.

Ce volume intéresse tous ceux qui ont coopéré à

l'exécution des lois de milice. Les matières y sont expo
sées avec clarté et précision. Nous y relevons notam

ment: l'historique des divers modes de recrutement

militaire sous les régimes précédents, ainsi que des

traités de neutralité qui ont fait récemment l'objet de

controverses à la Conférence des avocats du Barreau de

Bruxelles et dans les journaux; la codification complète
des lois sur la milice actuellement en vigueur, commen

tées article par article d'après les travaux parlemen
taires ; Ia loi concernant la rémunération militaire, éga
lement commentée; les arrêtés d'exécution, circulaires

ministérielles, formules et modèles des certificats; enfin,
une table méthodique des matières qui en facilite la

consultation.
C'est un ouvrage pratique et tout à fait au courant.

NOMINATIONS ET MUTATIONS

DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrétés royaux du 22 janvier 1914, sont nommés
huissiers:

- Près le tribunal de première instance de Malines,
M. INGHELS (J.), candidat huissier à �Ialines, en rernpla
ce�ent de M. Van Den Bosch, appelé à d'autres fonc

tions;
-Près le tribunal de première instance de Bruxelles,

M. HERREMANS (J.-B.), candidat huissier à Ixelles, et

'�l. COVENS (A.), candidat huissier à Uccle.
Pararrétés royaux du 24 janvier1914, sont nommés:
- Conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles, M. Mo·

RELLE (F.), vice-président au tribunal de première
instance de Bruxelles, en remplacement de �l. Wellens,
appelé à d'autres fonctions;

- Vice-président au tribunal de première instance
de Bruges, �l. DE CROMBRUG(;HE DE LOOR1NGHE (baron
W.), juge à ce tribunal, en remplacement de M. De

Snick, démissionnaire;
- Juge au tribunal de première instance deBruges,

M. KERVYN (P.), avocat, juge suppléant à ce tribunal.
en remplacement de M. de Crombrugghe de Looringhe.

Librairie Générale de Jurisprudence, Vve Ferd. LARCIER, 26-28, rue des Minimes, Bruxelles.

VIENT DE PARAITRE L'IMPÉRIALISME OCCIDE�TAL

Cours Elémentaire de Droit Romain
CONTENANT

DE

L'Histoire du Droit Romain L'IMPERIALISME ANGLAIS
et la Législation de Justinien

PAR P. VAN WETTER

Projeseeur ordinaire à l'U!1iversité de Gand

Un volume in-So de 295 pages. - Prix 6 francs.

PAR

LÉON HEN NEBICQ
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Professeur à I'Lmiuersiu: Nouvelle de Bruxelles

Quatrième édition - Tome premier

GEORGES VAN BLADEL

LES

CONVENTIONS
MONÉTAIRES

PAR

ALBERT E. JANSSEN
Avocat à la Cour d'appel

Pro[esserw;à l'Ecole des Sciences politique, de l'Université deLouuain

Du délai de starie
Ouvrage couronné par l'Académie royale de Belgique

L'ouvrage complet (en deux forts volumes) Prix 24 francs

A. voca, au Barreau d'Anvers

Professeur dt Droit maritime à t' Uniuersité Nouvelle de Bruxelles

Secrétaù'e général de la Ligue maritime belge

Un vol , in-So de 569 pages. - Prix 10 francs.

Emile SIGOGNE

Socialisme et Monarchie
Extrait des PANDECTES BELGES

Essai de synthèse sociale

et des surestaries en matière
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Un volume petit in-8o de 98 pages. - Prix .3 fr. Un volume in-Bs de 12, pages. - Prix 3 francs.

VVIE FERD. I.An.t:IER, i' RU" gEi MINIM.E.8.



t

TRENTE TROISIEME ANN:tcE - N° 2692
BRUXELLRS

DIMANCHE l·r FJbVRIER 1914

PARAISSANT LE JEUDI ET LE DIMANCHE

LÉGISLATION
BIBLIOGRAPHIE

NOTARIAT

ABONNEMENTS
BELGIQUE � Un an. 18 francs. -Six mois, 10 francs. - ÉTRANGER (Union postale): Un an, 23 ü-anca,

HOLLANDE et LUXEMBOURG: 20 francs. - Le numero: 20 centimes.

Toute réclamation de numéros doit nous parvenir dans le mois de la publication.
Passé ce délai il ne pourra y être donné suite que contre paiement de leur prix.

ANNONCES : 60 centimes la ligne et à forfait.
Le Journal insère spécialement les annonces relatives au droit, aux matières judiciaire"

et au notariat.

,
Le Journal des Tribunaux est en vente dans les bUrf'3UX de son

administration; - à BRUXELLES, chez les principaux libraires; -

à GAND, à la librairie HOSTE; - il LIEGE, il la librairie R.,MBOIS; -

à MONS, il la ltbratrte DACQUIN; il TOURNAI, .. la librairie VASSEUR'
DEL"ÉE et dans toutes les aubettes de Bruxelles,

PARAISSANT LE JEUDI ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES

JURISPRUDENCE

ADMINISTRATION

A LA LIBRAIRIE Ve FERDINAND LARCIER

26'28, RUE DES M/N/MES, BRUXELLE8

'l'où.� ce qui concerne Ia redaction et le service du Journal doit être envoyé
il cette adresse.

Il sera rendu compte de tous les .ouvrages relatifs au droit et aux matières judiciaires
dent deux exemplaires parviendront à la rédaction du Journal.

Le Journal dOl Tribunaux est en Yenle dans les bureaux cie _
administration; - à BRUXELLES, chez les principaux Iibrairesl -

à GAND, à la librairie HOSTE; - à LIEGE, à la librairie BRIIIBOI8; -

à MONS, à la librairie DACQUIN; à TOURNAI, à la librairie V..-a·
DEUID el dans toutes les aubettes de Bruxelles.

Le JOURNAL DES TRIBUNAUX est également en vente à Bruxelles chez M. Jean VANDERMEULEN, préposé au vestiaire des AVGcats au Palais

Nous donnons en supplément li notre

numéro de ce jour, la deuxième feuille des

tables de l'année 1 913.

SOMMAIRE

LE CARACTERE.

JURISPRUDENCE BELGE :
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justifié par d'autres considérants, Moyen de cassation
non recevable.)

Brux., S' ch., 27 juin 1913. (I. Expropriation
pour cause d'utilité publique. Indemnités. a) Valeur
vénale. Montant du loyer. Simple élément d'apprécia
tion. b) Circonstances postérieures au jugement dé-
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clarant-les formalités accomplies. Operance. c) Frais
de remploi. II. Jugement exécutoire par provision.
Exécution sous réserve. Défaut d'acquiescement spé
cial en matière d'expropriation pour cause d'utilité

publique.)
Liége, 2- en., 6 janv. 1914. (Faillite. I. Tierce

- opposition. Créancier privilégié. Recevabilité. II. Pri

vilège
-

du vendeur d'effets. Droit de revendication.
Conditions, Action en résolution, Principes.)

Qiy. Mons, 20 nov. 1913. (Obligation. Cause
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civil. Conditions d'ap plicabillté.)
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CIAIRE.

FEUILLETON.

La plus belle lIv.enture (10)

de eherloke Formès

ou LES MYSTÈRES J U MEAUX

Roman-Feuilleton judiciaire et policier
(Suite)

Watson n'avait pas tardé à se mettre directement en

l'apport avec la clientèle de son patron, prévoyant tout

le profit pécuniaire qu'il pouvait en retirer.
Doué d'une grande perspicacité, très actif, voulant

arri ver à la fortune et ne reculant devant aucun moyen

pourvu qu'il sauvegardât les apparences, )Vatson avait
été séduit par les procédés financiers qui lui avaient été
dévoilés et avait perdu, petit à petit, la notion exacte

de. devoirs de la profession qu'il avait embrassée. Cette

profession était d'ailleurs pour lui un moyen plutôt
qu'un but et il avait jugé que l'étude des lois était encore

- le meilleur système pour apprendre à les éluder éven
tuellement.

Sans contribuer à former la jurisprudence du Conseil
de l'Ordre, Watson jouissait d'une médiocre réputation:
c'était un de ces confrères contre lesquels on n'aurait

pu articuler un fait précis de déloyauté mais que l'on
n'aimait pas d'avoir pour adversaire; l'on avait toujours
à redouter de sa part quelque ficelle de procédure ou de
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LE CARACTERE

Qu'il y ait un affaissement des caraco

tères un peu partout, nul n'ose le contester.

Certains incriminent, à ce sujet, les ten

dances modernes de l'esprit, pour lequel
rien n'est plus désirable que la vie vécue

pleinement, avec ardeur et passion. D'au

tres désignent comme agent de cette déca
dence la direction économique et poli.
tique des masses: machinisme, division du

travail, organisation des travailleurs, syn
dicats. Tou" ("'la aurait pour effets d'amoin
drir la puissance triomphante dè-l'effort et

de développer -une discipline qui vincule
toute spontanéité.

Mais ne faut-il pas en accuser aussi notre

éducation et le milieu dans lequel nous

vivons'. Les « Vies des grands hommes » de

Plutarque, les éloges des héros des temps
antiques avaient animé les pères de nos

pères d'un tel enthousiame, que I'honueur,
la dignité, l'intégrité du caractère étaient
considérés comme nn patrimoine sacré au

prix duquella vie ou la sitnation n'étaient
rien. Le culte des héros créait des héros.
Nous avons abandonné cette vénération,
nous avons perdu l'habitude d'honorer ceux

qui ont, par le sacrifice d'eux-mêmes, sorti
l'humanité des ténèbres ou de la pénombre
dans lesquels elle serait restée plongée si
ces grands hommes n'étaient point venus.

Car « tontes les choses qui ont été accora

plies dans ce monde SOJ;lt proprement le ré
sultat matériel extérieur, la réalisation

pratique et l'incarnation des pensées qui

restriction mentale, grâce à laquelle il échappait, le sou

rire sur les lèvres, aux reproches de ses confrères.
La confratemité n'avait, cependant, pour lui aucun

secret: selon ses intérêts, il l'invoquait pour accélérer
ou ralentir .le cours de ses procès : impitoyable et

dur lorsqu'il était demandeur, il savait se faire aimable
et doucereux pour circonvenir un adversaire ou solli

citer une remise.
Dès son entrée au Barreau, il s'était exclusivement

consacré aux affaires commerciales et financières:
Grâce aux influences de son patron, il était devenu

eomrnis-aire d'une puissante société anonyme, s'était
initié rapidement aux secrets de la finance et avait acquis
d'utiles relations dont il espérait bien se servir.

Ses debuts pourtant n'avaient pas été heureux : il
avait participé à la constitution d'une banque d'es

compte où un directeur infidèle avait emporté à la lois
les economies des clients et les fonds des associés; puis
il avait été menacé d'un procès en responsabilité dans
une affaire où il avait inconsidérément accepté le poste
d'ad ministrateu r.

Ces déboires, prix inévitable de l'expérience, l'enga
gèrent à ne plus sortir de son rôle de conseiller dans

lequel il ne tarda pas à exceller.
La notoriété lui vint rapidement dans le monde spécial

qu'il fréquentait et comme il n'était pas plus scrupuleux
sur le choix des clients que sur les conseils qu'il leur
donnait, il acquit une réputation méritée d'ailleurs, de
roublardise et de finasserie,

II était devenu le conseil d'un groupe financier dont
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habitèrent les grands hommes envoyés en sont donnés par ceux qui ont illustré notre

ce monde » (I). profession et dont la vie, les écrits étaient

Et voilà encore l'un des motifs pour Ies- sortis de l'ombre ou de l'oubli grâce à un

qnels nous vivons une vie moyenne, morne, admirateur dévoué.

presque végétative, n'ayant que le souci de Une nouvelle occasion d'insister encore

notre bien-être, poussant I'orgueil jusqu'à se présente à nous. M. Maurice Reclus, doe
croire que nous avons accompli notre de- teur ès lettres, présenta en 1912 à la faculté
voir dans le monde lorsque nous avons de Toulouse une biographie définitive de

acquis, par le hasard ou notre travail, l'or Jules Favre. Cet essai analyse la vie et la

qui nous permettra d'exaucer tous nos dê· psychologie du grand avocat et de l'homme
sirs matériels. d'Etat, tant à -l'aide d'ouvrages antérieurs

Ce n'est pas lorsqu'une nation vit mora- de Maritain, de Munier-Jolain et de Rousse
lenient d'un pareil état d'esprit qu'elle peut qu'avec le secours de documents inédits
créer de grands citoyens, de ces héros ! qu'il obtint des parents dn tribun.

qu'Hugo immortalisadudans res Ghâliments.t - Il nous donne la plus belle leçon de devoir
en disant d'eux: civique et de devoir professionnel qui
Ils faisaient de leurs jours de subllmesoffrandes, puisso se trouver. De pareilles- vies doivent
Ils criaient: liberté! guerre aux tyrans! mourons! être Ines, 'relues, méditées pal' ceux qui ont
Guerre! Et la gIoir� ouvrait ses ailes toutes gran- souci des devoirs qu'ils ont à remplir dans
Au-dessus de leurs Jeunes fronts. [des leur profession et vis-à-vis de leur pays,

Et pourtant, il nous faut des héros, des afin qu'ils s'exaltent et s'enthousiasment

grands hommes qui fassent rayonner d'un pour la tâche qui leur est fixée par le

éclàt merveilleux l'histoire de notre petit destin.

pays qui, grâce à eux, grandirait morale- On y verra avec quelle hardiesse et

ment.
'

quelle violence, cependant toujours cour-

Pour avoir des héros il faut chercher à toise et digne, il manifeste ses opinions.
en créer, et pour en créer il faut communier Avec un s-errement de cœur, l'on songe
avec l'esprit de ceux qui ont passé ici bas. qu'en ce temps où la liberté d'opinion était

Ce que nous affirmons ici pour le héros chaque jour violée par le pouvoir qui bri

de l'activité duquel la collectivité entière sait ceux qui ne pensaient pas comme lui,
bénéficie, est encore vrai lorsqu'il s'agit on rencontre tant d'audace, alors qu'au
d'exalter les vertns de certains groupe- jourd'lmi l'intolérance a soulevé le baillon
ments particuliers. Anssi, n'avons -nous et que cependant chaque manifestation de

jamais failli à signaler à nos jeunes con- pensée semble être tempérée par cette con

frères les exemples réconfortants qui nous sidération qu'Anatole France traduisait en

une phrase lapidaire «dir'e ce que l'on pense
(I) CARLYLE, Les Héros. est un plaisir coûteux »,

Ils faisaient de leurs jours de sublimes-offrandes,
Ils ei-ialent : liberté! guerre aux tyrans! mourons!

Guerre! Et la gloire ouvrait ses ailes toutes gran
Au-dessus de leurs jeunes fronts. [des

Et pourtant, il nous faut des héros, des
.

grands hommes qui fassent rayonner d'un
éclàt merveilleux l'histoire de notre petit
pays qui, grâce à eux, grandirait morale-

,

ment.

Pour avoir des héros il faut chercher à
en créer, et pour en créer il faut communier
avec l'esprit de ceux qui ont passé ici bas.

Ce que nous affirmons ici pour le héros
de l'activité duquel la collectivité entière

bénéficie, _est encore vrai lorsqu'il s'agit
d'exalter les vertns de certains groupe
ments particuliers. Anssi, n'avons -nous

jamais failli à signaler à nos jeunes con

frères les exemples réconfortants qui nous

(I) CARLYLE, Les Héros.

la soudaine puissance et l'incroyable expansion avaient

surpris tout le Inonde.
Watson avait imaginé le système du cycle : une

seule conception donnait naissance à une série de so

ciétés anonymes qui se faisaient mutuellement apport
de la même partie de leur actif: c'était une application
cornrnerciale du cortège de la Juive, où les mèrnes figu
rants réapparaissaient sous des costumes diflérents ;

jusque-là, rien de bien original et Watson n'avait fait

qu'imiter ses prédécesseurs en finance. �lais où Watson
leur était supérieur,c'était dans le moyen de faire dispa
raître toutes ses créations fictives sans donner prise aux

réclamations de ceux qu'il avait grugés. Le moyen était

enfantin, mais, comme à l'œuf de Christophe Colomb, il
Iallai t y songer.

Quand Watson voulait lancer une affaire, il commen

çait par une réclame savamment dosée où l'on passait
en revue les énormes bénéfices réalisés par les affaires
similaires qui avaient réussi. Les résultats certains de

l'entreprise justifiaient dès lors l'émission d'actions
avec une prime sérieuse qui venait accroître d'autant le
bénéfice des intéressés.

Watson formait des syndicats de placement qui lOU

chaient généralement 10 p, C. de la valeur du titre.
Inutile de dire que tous les syndiqués recommandaient
chaleureusement l'achat de pareilles- actions sur les

quelles un bénéfice net leur était immédiatement assuré.

Pour faire monter les titres, les syndicats déclaraient à
leurs guichets que les actions étaient introuvables,qu'on
ne pouvait fournir qu'une pièce où deux à la fois, pen-

139 140

dant que les démarcheurs visitaient le public à domicile
et se faisaient fort de lui faire obtenir les titres qui de
vaientlui assurer la richesse.

Watson, qui ne comparaissait plus jamais aux actes

de constitution, se faisait remettre la plus grosse partie
des parts de fondateur auxquelles d'ailleurs les statuts

réservaient la majorité des bénéfices. Ces parts de fon

dateur, sans -désignation de valeur et privées de tout

droit de vote, acquéraient cependant rapidement une

plus-value considérable que l'engouement des !,(ogos ne

cherchait mème pas à justifier.
Lorsque lous les titres avaient été absorbés par le

public, Watson changeait de tactique,
Des entrefilets communiqués aux journaux financiers

annonçaient des difficultés imprévues, des coeontrac

rants devenus insolvables, la coalition des concurrents

contre l'entreprise nouvelle et la perspective de ne pou
voir réaliser l'objet social.

Le public prenait peur, vendait les titres et les groupes
dirigés par Watson précipitaient la baisse en vendant à

découvert. Lorsque les titres étaient arrivés à un taux

suffisamment bas pour permettre l'opération projetée,
les autres sociétés du groupe rachetaient toutes les

pièces se trouvant sur le marché, puis l'on procédait
purement et simplement à la liquidation de la première
société: on réalisait son actif resté intact; l'on restituait

quelques billets de 1,000 Irancs aux porteurs entêtés

qui n'avaient pas voulu lâcher leurs titres etl'on con

servait le formidable bénéfice, formé de Ia différence
entre le prix d'émission etle prix de rachat. Les vendeurs
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On verra aussi dans l'essai de Maurice

Reclus ft quels sacrifices volontairement

consentis, ft quelles douleurs, à quels cha

grins, à quelle abnégation de tout notre être
notre sacerdoce nons conduit, la force de

caractère qu'il faut avoir pour s'y vouer.

On y verra encore ce qu'est le courage
civique allant jusqu'à faire sacrifier par
oelui qu'il anime, l'abandon de sa situation,
son honneur, sa vie, celle des siens pour ce

qu'il sait être le bien de la nation.
Des vies comme celles-là valent bien ·Ies

vies de Plutarque chères à nos pères. Elles
sont génératrices d'énergie, excitatrices de

dignité personuelle et d'ambition; elles
créent encore après qu'elles out cessé

d'être; ces lumières ne s'éteignent jamais.

JURISPRUDENCE BELGE

Casso (1re ch.), 13 nov. 1913.

Prés. : ill. CHAnUS.-Av. g�n. : M. JANSSENS.
Plaid. : MMes J. DES CRESSONNUillES G. V. BONNEVIE.

(Haechr, épouse ltornbeeck, C. Eciors.)

CAS�ATION.- FIN DE NON-UECEVOIll.- AlmÉT FAISANT

VALOll\ DES CONSIDÉIIATIONS CONTUAlllES A UN PRINCIPE

D'ORDRE PUBLlC.-DlSPOSITIF JUSTIFIE PAR D'AUTllES
C01ŒIDÉRANTS.-MOYEl'l DE CASSATION NON RECEVABLE.

Si unurrêt [uit valvir des considérations ell opposition
avec un principe d'ordre public, mais qu'il en ajoUle
d'autres qui, renlranl da1ls le dOlllaine où le jllge du

fortd se meut souveminelllenl, échappent (lU contrôle

de 1(1 Cour d� casealion et !fgitiment le disposili{ M
sa décision, le motif critiqué (ldvient surabondant et

le pourvoi ne ptltt ttre accueilli à défaut d'inlérêt.

.LA ClOUR,
Ouï nr. le Conseiller nIASY en Eon raVllort ct sur les

'conclusions de �l.lANSS1tNs,Premier ,\vocatllénéral;
Slir le premier moyen:
Violatiùn ct, pour autant que ûe besoin, famse inter

pr(oIat'on et fausse application des articles 1319 du Code
civil et 97 de la Conslitution et, pal' voie de consé

quence, viol31ion des articles 1991 el. 1992 du Code

civil, en ce que l'arrêt dénoncé, méconnais,ant la foi
due à l'exploit inlroduetif ù'instance et aux conclusions
cle la demandere"e, a caractérisé l'aclion en ce sens

que l"dite demanderesse reprochait au défendeur de ne

pas avoir effectué le remploi d'une manière autre que
celle fixée par le mandat· authentique qu'elle lui avait

donné, alors que les actes de la procédure susvisés lui

reproclwil, au contrnire, de n'avoir pas exécuté ledit

remploi de la manière textuellement prévue par ledit

mandat, en ce que ledit arrêt, statuant ainsi sur un

litige tout différent de celui dont la Cour était réelle
ment saisie, a débuuté la demanderesse de son action
sans la rencontrer soit explicitement, soit implicite
ment, et en ce qu'il constitur, par conséquenl, une

décision non motivée au vœu de la Constitution;
Attendu que l'arrét ne méconnaît point la foi due à

l'exploit introductif d'instance et aux conclusions de la

demanderesse;
Que la Cour recherche, en effet, pour quelles raisons

le défendeur n'a pas effectué le remploi des fonds qui
lui ont été confiés, de la manière textuellement prévue
par le m�ndat qui lui avait été donné; qu'elle trouve la

justification du défendeur, à cet égard, dans le.' pre
scriptions de l'article i5 de l'arrété royal du 22 no

vembre 1875; qu'elie énumè.re ensuite les motifs qui
ont mis le defendeul', après qu'il avait opère ce rem

ploi, dans l'impossibilité de retirer les fonds pour les

tenir simplement à la disposition de la demanderesse
en attendant de nouvelles instructions de sa part; que,

se mordaient les doigts, mais toutes les prescriptions
légales avaient été scrupuleusement respectées. La so

ciété était morte honorablement; tout son passif avait
été remboul'sé et 1 assemblée générale votall même des

félicitations au conseil d'administration pour le remar

quable résultat oblenu dans une liquidation générale
ment désa,treu,e.

Watson savait profiter de h laveUl' du public pour
le, spécialités et il avait ainsi successi vement monté des
sociétés de tramways, d'éclairage, de mines, de caout

chouc, de pétrole et d'entreprises immobilières. Ses

amitiés avaient erlÎ en proportion de ses succès. Seuls
ses confrères ne semblaient pas se laisser subjuguer
par sil lortune rapide, mais le grand public élOi! con

quis ct ses fidèles répélaient à qui voulait l'entendre

que l'envie et la jalousie du Barreau élaient de bien
vilaines choses.

'"
* *

Le Grand Terre·Neuve.

En quittant l'hôtel Mh'anwr, Watson héla un taxi et

se lit conduire rue de l'Epargne. 11 s'arrêta derant un

immeuble de luxueu,e apparence dontla façade était

surchargée d'emblèmes éleclriques. Des flèches brisées,
des globes de leu, des comètes étincelantes altiraient

les re!(ards tandis que se délaclJait sur le fronton, en

leUres uorées monumentales, 1'lIlscription : « .Le Grand

Terre-Neuve, succursale 999 >J.
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par I�s considérations que la \loltr fail valoir dans cet

ordre d'idées, sans eri rechercher actuellement la valeur,
elle démontre qu'elle a compris la portée, à 13 fois, de

l'afsignation et des conclusions de la demanderesse el

qu'clic se préoccupe du point de savoir si le défendeur
a commis une Iaule en n'obtenant pas la mention de

dotalité sur les inscriptions nominatives, ou en ne s'abs
tenant pas d'opérer le rernplo: de cene manière incorn

piète; qu'elle relève, en effet, qu'après avoir ainsi

exécuté partiellement sa mission, il a éré impossible au

défendeur, sans de nouveaux pouvoirs, de revenir SUI'

ceue exécution irrégulière; que cette impossibilité est

constatée pour les ?eux remplois, la Cour déclarant

que le second a ete fait dans les mêmes conditions

que le premier; qu'il s'ensuit que le premier moyen
manque de base;

Sur le second moyen:
Violalion, fausse interprétation et fausse application

de, articles 6, 1124, 1395, 1553, 1554, !tl57, 1991,
1992 du Code civil; l3'19 du même Code, sur la foi due
aux actes et 97 de la Constitution, en ce que l'arrèt

attaqué, en jugeant que la demanderesse s'était m�ntree
satisfaite du remploi, d'ailleurs incorrect, faite par le
notaire Ectors et qu'elle avait approuvé, de la façon la
moins équivoque, la gestion de son mandataire, a violé
le principe d'ordre public en vertu duquel un incapab e

ne peut être valablement lié par des actes excédant les
limites de sa capacité juridique ; spécialement, en ce

qu'il a attribué un effet à la ratification qu'aurait donnée
Ia demanderesse à la gestion du notaire Ectors, alors

qu'il était, d'ailleurs, reconnu que cette gestion n'était

pas conforme au mandat qu'il avait reçu, le seul que
'la demanderesse ait pu valablement lui conférer eu

égard à l'article 9 de son contrat de mariage; en ce

qu'il a ainsi violé la foi due à cet article 9 du contrat

de manage, ainsi que la règle d'ordre public stipulant
l'immutabilité du contrat de mariage; entin, en ce qu'il
a méconnu ln loi due aux conclusions de la demande
,.e"e en leur donnant une portée différente de leul' lexte

et écarté le moyen qll'elles !orlnuhlÎent sans donner de
molifs à cette décision;

,

Attendu que si la Cour, à la vérité, dans un ordre
d'idées qui tend à caractériser l'action de la demande
resse au point de vue de l'équité, fait valoir, pOur dégager
la responsabililé civile du défendeur, des considérations AtterlQ' e po fi I I 'J ct l"Il qu, ur lxer a ,a CUI' vena e e !mmeu-

qui selaient en opposition avec le principe d'ordre pu' ble à 23,1>00 francs, les experts ont procédé à de mul.
blic, en verlu duquel un incapable ne peut êlre valable- .

1 d
.

lip eS evoit·s d'investigation et d'appréciation, notam-
mentlié par des actes excédanl Jes limiles de 58 capacilé ment par voie de description et de comparaison; qu'ils
juridique, l'arrêt en ajoule d'autres qui, I'entrant dans j'ont considéré sous 10us les rapports ct qu'ils ont tenu
le domaine où le jllge du fond se meut souverainement, compte de tOilS le, éléments de nature à exercer Une

échappent au contrôle de la Cour de cassation et léSi- influence sur cette valeUl', tels que sa ,ituation, sa con-

timent le dispositif de sa déci"ion; -

fiî(uration, son étendue, l'élat et l'imp.ortance des c.on-

Que-c'est ainsi que l'arrêt constate que le l)l'éjudice slrllctions - minutieusement décrites et appréciées eh

éprouvé par la demanderesse ne pl\lvient pas d'une d I d" d'tenant compte e cur élal entr�tler:.-, sa eSllOati.on
faute du défendeur, mais qu',] a sa cause dans l'imper- et son revenu;
fection de son contrat de mariage et q' u'il est inadmis- Allend esc' '01 n nt '1 lè ent "l)on d 't t• u q u . l' Cl" el e I s re v a 1'01 e

sible que le défendeur puisse éll'e rendu respomable du �pprécient justement hos a,ant��es de l{ la situation
domma�e qui en estrésullé; exceptionnelle toule speciale à I'amil du tram électrique

Qu'il suit de là que le mOll! crlliqué parle fecond et il woximité de l'arrêt du passage il niveau du chemin
moyen adVient surabondant et que l'arrêt entrepris de fer,,;
demeure justifié par d'autres c.onsidérations; Attendu que c'est à tol'l que les parties, paUl' s'écar-

Que, dès lors, le second moyen ne peut être accueilli tel' de l'appréciation des experlE, accordent une imvor-
à délaut d'intérêt; tance exclusive à la capilalisation du loyer; qu'il est

justement admis parla jurisprudence la l'lus suivie en

rnalière d'expropriation pour cause d'utilité publiqlle et

4u'il apparaît particulièrement uans l'esJle(�e que le

loyer ou le revenu d'un immeuble ne peut être qu'un
des éléments d'appréciation de la ,valeur de celui-ci et

n'est pas bien souyent même le plus SIÎI' puisqu'il peut'
être intluen�é par des circonslances diverses et s'écar
ter ainsi, en plus ou en moins, du chiffre et du lau\:

nuri11al;
II. - Qua1l1 à l'indem1lilé commerci(.Je revenant fU!

propriétniré :

Aliendu qu'elle est basée à juslê tilre et sans contes

I�ltion ,ur ce que l'intimé De Poorter, brosseul', avait
acheté l'immeuble exproprié pour le louel' comme café

et imposail à son locataire l'"ch�t ùe bières de sa fabri-

Pm' ces 1JlOli{l, rejette le pounoi; condamne
la demandere.se aux dépens de l'instance en cassation

ct à une indemnité de \ tîO francs emers le défelldeul·.

Brux. (5' ch.), 27 juin 1913.

Prés. : M. DE ROISSART. - Plaid. : MMes ED SEHVAIS

(du Barreau de �lons), G. THiÉRY, SCIIOENFELD, ROL

LAND (du Bar'reau de Mons), Cil. GIŒUDE.

(L Elat belge C. De Poortel' et Lambelin )

l. EXPROPRIATIO� POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBIQUE.
-INDEMNITES. - It) VALEUR VÉNALE. - MONTANT DU

LOYEn. -SIMP I.E ÉLÉMENT D' APPRÉCIATION .·_·b) CIHCON

STANCES POS'rÉRIEUIIES AU JUGEMENT DÉCLARANT LES

Watson pénétra en habitué dans le vaste, bâtiment et

passant, sans S'3rrêter, devant les guichets bordant le

hall, se diri�ea immédiatement vers une salle au fond

du couloir. Un huissier de slrvice lui ouvrit la porte fer
mée à double lour: Watson traversa la large cour inle

rieure, fit jouer la serrure d'une lourde �rdle vitrée

et frappa six coul" secs, rythmés pal' deux, sUI'la jJùrte
de droite.

Des bruits de voix se rapprochèrent et Watfon se

pla�� à hauteur du petit œil-de-hœuf qui permettait de

dévisager le visiteul' avant de le laisser enlrel·. L'exa
men fut rapide et l'arrivée de Watson fui accueillie avec

joie.
-Enfin, vous voilà, lui cria son interlocuteur. J'avais

hâte de vous voir pour connaître la situation exacte. On
nous a télégraphié de BI'uxelles que,des plaintes avaient

eté déposée, en Belgique et qu'une descente avail été

faite à l'improviste dans cetle succursale. Comment
est·ce possible, Wat,on, ajoutait.il sur un ton de I'C

proche, que vous n'en ayez pas été prévenu? Si celle

descente vient à s'ébruiter, noire émission en cours ne

pourra s'effectuer, notl'e pl'ochaine échcanee resterait

imvayée et ce sera la ruine de notre entreprise.
-Avez·vous prévenu les journaux, fit Watson?
L'autre le I'egarda avec stupeur.
-ilIais (:'est l'enfance de l'art, I'épliqua Watson.

Annoncez immédiatement à la presse qu'un em loyé de

I� succursale de Bruxelles a enlevé ulle liasse de lit"es

non sigr.és, qu'on ne sait pas encore s'il s'agit d'un

FORMALiTÉS ACCOMPLIES. - OPÉRANCE. _ e) FilAIS DE

REMPLOt.-TAÙX.
[I. JUGI,�IENT EXÉCUTOIRE PAR PROVlSION -EXÉeu

'fION SOUS RlisERVE. - DÉFAUT D' ACQUIESCEMENT SPÉ
tlAL EN MATIÈRE n'EXPROPRIATION POUII CAUSE D UTI

i.tTtl PUilLIQUE.
1. a) Le loyer oule revenu d'llli immeuble n'est qu'lm

de" élémeuts d'appréciation de ln valeur de ceiui-ci et

n'est pas bien souvent le plus .var, cnr il peu! être

influencë pnr des circonstances diuerses,

b) Pour que l'inde/JInité soit [uste, le iuge ne peltt
se placer exclusicenuau an moment du jugellJent dé

clam/if des [ormulùés légales d'exproprùition et ne

pliS tenir compte des événements utterieurs de nature
à imre apprécier eœactement

î

étendue du préiudice.
CI Suioant ulle [urisprudence bien établie, les [rai»

de remploi ne peuoent s'élever qu'à 111/2 p. C. pour
les sommes s'éleum! de 20,000 il 40,000 [runes,

11. L'exécution a'nn iuqemen! exécutoire par pl'lM.iion
n'emporte pas acquiescemmt ; la « contruinte morale»
exclusive de celui-ci doit être admise li vee plus de [aci
lité encore dans les procès en expropriation à raison
du caractère spécial et de la naWre urgente de ces

aflaires.

Attendu que l'action a pour objet le règlement des
indemnités dues, tarit au propriétaire qu'au locataire, du
chef de l'expropriation pour cause d'utilité publique de
la totalité d un immeuble bâti sur le territoire de la
ville ùe Mons, avenue de Jemappes, à usage de café et

de magasin, appartenant à l'intimé De Poorter et loué

par lu, à l'intimé Lambelin;
•

Vu, en forme régulière, les rétroactes de la cause et

spécialement le jugement dont appel rendu par le tri
bunal de première instance de Mons le 29 juillet 1911
etle rapport de ABI. les experts Joseph Descamus, in

génieur civil, Guslave Lienard, géomètre, et Fernand

Poutrain, géomètre, en date du 14 janvier 1910;
Att�ndu que, sauf quant aux points suivants, le règle

ment des indemnités f3it parle premier juge n'est point
contesté et est d'ailleurs parfaitement justifié;

A. - En ce qui concerne l'intimé De Poortel', pl'O

priélaire;
I. - Qunnl à ln vnleur vénale:

calioll ;

détournement ou d'un crime, mais que pour sauvegarder
tous les inlérêts, le Parquet a jugé utlle de faire, à notre

,

demande probablement, une descente dans les IJureaux.

Profitez !le la circotJsUince poul' annoncel' que nous

avons passé un tonu'at oies plus importants pOUl' la

fOtlrniture du courant électrique â trois capitales d'Eu

rope, que !le nouvelles 0, tions nous oht étë accordées
et que si les prévisions du conseil d'administration se

réalisenl, le capital investi d�ns l'entreptise sera rem

boursé en quelques années.

Le directeur de la s' ccursale s'éloigna pOUl' exécuter

d'lll'gence l'onire de Watson, laissant celui-ci seul au

milieu de, circulaires, pl'Ospectus et articles de journaux
consncl'és à la Société du &rilOd Terre·Neuve.

C'élait la demière création de Walsol', celle dont il
attendaitla fortllne definitive.

Profitant de la faveur dont jouissaient les entreprises
électriques, Watson avait mis en sociélé anonyme la

découverle jusqu'à lui rédoite à des expériences de

laboraloire, de la transmission sans HI à travcl's l'espace
de l'énergie électri4ue. La station cenlrale de,ait occu,

pel' loute l'élendue de l'île deTerre·Nellve et a,ait donné

son nom à l'affaire. Des stations succursales devaient

être installées dans toutes les' contrées du ,dobe pour

pouvoir, à leur tour', délivrer la force aux entreprises
publiques ou priveees. Toutes les chules d'eaux du N.ou

veau-Monde seraient les moteurs !(ratnils et indrré�la
bles ùe la production d ·électl·icité. Le �rospectus énonçait
toutes l�s applications possibles du nou veau système

Attendu que le premier juge lui alloue de ce chef une

somme tolale de 7,582 francs, ébmprcnanl une somme

de 3,568 francs pour les aunées 19B et i912 et une

somme de 4,014 irHlics pour les années 19f3, 1914 et

1915 ;
Aüendu que, tandis que lès experts ëvaluaient ceue

indemnité à la somme totale de 12,�02 francs, I'appu
lant prétend qu'elle ne peut dépasser 595 lrancs et l'in

limé veut la faire porter à la somme de '15,078 Ir, 75;
Attendu que les parties sont d'accord paul' recon

naître avec les experts que, d'après leur calcul minu

tieusement éiabli, le bénéfice commercial annuel de
l'intimé doit être évalué à '1,736 francs et non 1,784 fi'.,
com me le lait le premier juge ,

Attendu que, comme l'a déclaré la COUI' de cassation,
en consacrant une jurisprudence déjà établie, l'indcm
nité due par suite de l'expropriation pour cause d'uti
lité publique doit avant tout être iuste el, pour qu'elle le

soit, le juge ne peut se placer exclusivernent au mo

ment où, en droit, It' bull est résolu par l'effet du juge
ment déclaratif des formalités légales de l'exprop. iation
et fermer les yeux à tout événement ultérieur de nature

à laire apprécier .exacternent l'étendue du préjudiee ,

que la question à résoudre est donc principalement une

question de fait dont la solution sera nécessairement
influencée par les circonstances (voy. spécialement
Cass., 19 nov, 1908);

Altendu que c'est donc il tor! que les parties, chacune
ûe leur côté, s'efforcent d'écarter quelques-unes des cir
eonstances ùe nature à déterminer plus équitablement
à l'heure présente la hauteur du préjudice réellement

subi;
Attendu qu'ainsi il y a lieu de tenir compte de ce que,

bien que le bail ait été rompu par le jugement du 6 août

1909 qui a déclaré accomplies les formalités légales
relatives il I'expropriariun, en .fait, il n'est pas dénié

que le locataire Lambelin n'a quitté la maison litigieuse
que le '1" septembl'e 1912 e. les fournitures de bières
lui faites par De Poorter ne paraissent guère avoir dimi

nllé jûsque lors;
Altendu, d'autre part, que bien que le 'bail litigieux

eût' pu être résilié normalementle fer janvier 1913, il Y
a l:eu de ne pas perdre de vue que Lambelin aurait,
selon toute vraisemblance, accompli le terme tolal de sa

location de neuf années, soit josqu'au 31 déèembre 191G
et qu en tout cas De Poorter u'aurait pas eu de' peine à

trouver, même après celte dale, un autre locataire auquel
il aUI'ait cerlainement imposé l'obligation de prendre
chez lui la bière dont il aurait besoin;

Attendu que 'les experts lont valoir justem�nt aussi

la circonstance que De Poolter tl'ouvera difficilement Uh

emplacement aussi favorable pour l'établissement d'un
calé aussi fructueux dans un immeuble d'un prix aussi

modéré;
Attendu qu'en tenant compte aussi de toutes les cir

comtanees \le fail et spécialement de celles relevées par
les experts, il y a licu de fixer équitablement l'indem·
nité doni s'agit à la somme de 7,000 francs;

III. -- Queml (lUX {rais de reJ/lplot :

Attendu que c'est à bon droit que le premier jUlie les
a calculés SUI' la double indemnité revenant au proprié
taire pour la valeur vénale et le tl'ouble commereial
et dont, pour se créer une base identique de profits, il
devra fail'e le remploi dans son intégralilé; que, d·ail·
leurs, l'argument liré par l'appelant de l'évaluation par
la capitalisation du loyer perd toute pertinence eri pré
sence deE considérations ci-dessus développées quant à

ce mode d'évaluation;
Mais attendu que suivant une jurisprudence bien éta:

blie, ces frais de remploi doivent être calculés d'après
le tadf des !J'ais de licilation des biens de mineurs et ne

peuvent donc s'élevel' qu'a 11 1/'1. p.�. poul'les sommes

s'élevant de 20,000 à 40,000 francs;
IV. - Quant Ji l'indemnllé spécinle pour la recherche

d'un llotwel eritplacelllent :

Attendu que surtout en pl'ésence des solutions ci
dessus admises, tenant déjà compte de toutes les cir
cOl1ftances de fait, il y 3 lieu de la considérer comme

faisant double emploi avec les indemnités allouées pOur

qui devenait là panacée universelle du travail, chauf

lage, éclairage et santé à bon marché.
La société avait été 10n,lee d'après les lois de l'Etat

du Maine (Etats-Unis) et si Watson avait choi,i cétte

législation, c'est qu'elle etait muette en matière de so

ciété commerciale ct que les statuts avaient tout pou
voil' pOUl' réglementer les droits et oblt�aLi.ons des futurs
associés. Ces statuts du Grand Terre-Neuve étaient,
d'ailleurs, kilométriq ues et lelle prérogative accordée

aux actionnaires par un al·ticle était soumise à une série

de conditions imposées par des articles ultérieurs;
c'était une police d'assurances perfectioonée. Des em

prunt. judicieux faits uans toutes les législations avaieht

comp,été cet ensemble dans lequel le juriste le phiS
retors ne pouvait arriver à se retrouver.

Toute la comptabilité et les livres devaient I'ester au

siè�e social: les'succursales pour le moment n'avaient

d'autre but que d'emetLreconlre espèces les titres laissés

à leur disposition,
Watson rétléchissait aux conséquences possibles de

la descente du Parquet lorsqu'il vit le directeur revenir

porteur d'un grus dossier qu'un affilié avait dépose à la

succursale, au guichet des produits divers.

(A suivre.)
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les pertes de jouissance et de bénéfice et les frais de

remploi;
B, - Ell ce qui COllcenle l'intimé Lambelill, toea

laire :

Attendu que c'est à tort que cet intimé prétend déduire

J'acquiescement de l'appelant au jugement dont appel
et la non-recevabilité tie l'appel dirigé contre lui de ce

que le jugement aurait été exécuté et sans réserves à

son egaI'd;
Attcndti qu'il est justement admis que J'exécution

d'un j ugernent exécutoire pal' provision n'emporte pas

acquiescement, quelle que soit la partie qui l'exécute;
que la ({ contrainte morale » exclusive de l'acquiesce
ment doit ètre admise avec plus de facilité encore

dans les procès en expropriation pour cause d'utilité

publique à raison du caractère spécial et de la nature

urgente de ces affaires;
1. - (jU{£lll à I indemnité pour rupture d'un bail

ammtaqena: :

Attendu qu'il ya lieu d'appliquer paul' le règlement
de cette indemnité les considérations de droit et de fait

développée, ci-dessus pour le règlement de l'indemnité

cornmerciale revenant au propriétaire;
Attendu. spécialement, qu'il ne faut pas perdre de

vue que Lambelin n'a quitté la maison litigieuse que le
1" septembre 1912, et qu'il ne justifie nullement son

allégation de n'avoir eu, depuis le jugement déclaratif
des formalités légales d'expropriation, qu'une jouissance
précaire et improductive au point de vue commercial;

Que, d'autre part, il y a lieu de lui tenir compte dans

une large mesure de l'éventualité quasi certaine de son

occupation jusqu'à la fin de son &ail de neuf am" soit

jusqu'au 1er janvier 1916, et mème dans une certaine
mesure Je ses chances sérieuses de relocation ulté

rieure;
Attendu que, clans ces conditions de fait, il n'y 'a

niJliemè", lieu de réduire l'Indemnité Je 1,870 francs
lui allouée de ce che! pal' le premier juge;

Il. - Q"ltnt à l'indemnité pour double loyer:
Attendu qu'il y a lieu d'adopter à cet égard la solu

tion du premier juge qui s'est rallié, à juste titl'e, à

l'opinion des experts; que si, en fait, l'intimé a con

struit lui,meme Ufle maison dont il a pris possession
dès qu'elle a été achevée, il a perdu l'intéret de l'argent
qu'il a employé à constl'uil'e l� nouvel imm�ublej

Ill. - Quant à l'indemnité pOllr perte de cllen/èle et

bénéfices:
Attendu que, tanùis que les experts l'évaluaieht à

20,790 trancs, le premier jug" l'a parlée à 34,884 fr"
chiffre accepte par l'intimé mais qlie l'appelant prétend
faire réduire à 3,420 francs;

Attendu' que, pour I'apprécialiôn é'luitabl9 de cetie
indemnité dont le calcul dépend nolamment d'éléments

assez aléatoil'es et meertains, ily a lieu de s'inspirer
encore et surtout des considérations de droit et de fait

déjà developpées ampiement pour le calcul lies indem
nités revenant au proprietaire pour trouble commercial
et au locataire pour l'lIpture de baÎ! avantageux, tout en

tenant compte des constatations et estimations de fait
des experts et en ramenant avec le premier juge le
bénéfice annuel de l'intime à 10,260 francs;

Attendu spécialement que, contrairement à l'appré
ciation du premier juge et des experts, il y a lieu de
tenir compte plus exactement, d'une part, de la jouis
sance continuée au locataire Lambelin jusqu'au I"' sep
tembl'e 1912, d'autre part, de ses chalices de relocation
non seulementjusqu'au I'"janvier 1916, inais pour line

période ultérieure;
Attendu que, dans ces conditions de fait, il y a lieu

ex œqllo et bono de fixer J'indemnité due à'Lambelin
pour pel'te Je clientèle et de bénéfice à la somme de

20,000 francs;
PM ces motifs, la Cour, ouï A!. DÉMEURE, Avocat

!(énéral, en son avis confonùe donne en auùience pu

blique, réforme le jugement dont appel, seulement
en ce qui conéerne les indemnités allouées à De Poorter

pOllr trouble commercial et pour frais de remploi et, à

Lambelin, paUl' perte de clientèle et de bénéfices;
Emendant, fixe ces indemnités comme suit:
1° Pour trouble dans le commerce de De Pooner,

7,000 francs;
2° Pour frais de remploi à 11 1/2 p, c, sur la prédite

indemnité et sur celle de 23,500 francs, allouée pour
valeur vénale: 3,507 fr, 50;

3° Pôur perte causée à Lambe:in dans sa clientèle et

ses J,énéfices : 20,000 francs;
Confirme le jugement a quo pour le surplus;
Condamne les intimés à I'estituer â J'appelant la

différence entre les sommes leur allouées et cellee qui
leur ont ete payées par l'appelant avec les intél'êts judi
ciail'es de cette différence, depuis le jour des paiements
jusqu'à celui de leur restitution;

Condamne l'expropriant:' tous le, frais et depens,

Liége (26 ch,), 6 janv, 1914.

Pres: : M, .. ,-Av, gin, : M, STELLlNGWERFF,

Plaid. : bIM" ALFIlED JOUIlNEZ c, FORGEun,

(Colleauxc, Crédit commercial de Liégeet c, Monti!\,ny.)
FAILLITE,_I. 'l'I&RCE OPPOSITlON,-CRÉANClER PRIVILÉ

GIÉ,-HECEVABlLITli,-I1, PRtV1LÈGE DG VENDEUIl D'EF
FETS, - DIIOlT DE REVENDtCATlON, - CONOITIONS,

ACTION Ell IIÉSOLUTlON,-PlUNCIPIlS,

I. Les créanciers de l'une des parties peuvenl (ormel' tierce

opposition à lm jugement lorsqlCils n'ont pas été per
.,solllleUelllent parties dIms l'instance et quând ils ont il

faire vllioir des droits personnels et distillGts de ceu,'!!
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de lenr débiteur. Le créancier qui pellt invoquer le

droit personnel crié par 1'lIr/icle 20; 11° .5, Itlinéa 6,
de la loi de 16 décembre 1851, flle droit de former
tierce opposition 1111 jugement prononcé con/re ce débi
teur. Ce droit persiete après la déctarauon dit débueur
en état de [aiilite,

Le curateur n'II aUCllne qualité pour repr/senter les
créanciers nyant des intérêts distincts et opposés à

ceux de la lIlasse créancière (1),
Il. L'urticie 20, nO 5, de la loi hypothécaire du 16 décem

bre 185! n'esl applicable qu'au vendeur sans terme.

Le vendeur qui Il accordé terme n'a pas le droit de
revendication des meubles vendus établi p'rlr cette dispo
sition. Il reste sous l'empire du droit commltn quan! it

l'action en résolution ei peut demander la résolusion

qlulnll même il uuruit perdu S"" privilège (2),
L'noénement de la ("illite ne fait pas cesser les effets

d'une résolution de uente mobilière accomplie anté

rieurement il cet auènement et ri l'époque de la cessa

tion des paiemen is (3),
Attendu que, par exploit séparé en date des 25 juillet

et20 septembre 1910, la société Le Crédlt commercial
de Liege et le curateur à la faillite du sieur Leon Ger

lache ont formé tierce opposition contre le jugement du
tribunal de Neufchâteau qui, le 14 juillet 1910, a pro.
noncé la résolution des conventions verbales par les

quelles les sieurs Colleaux avaient vendu à Gerlache, en

decembre 1909 et en janvier 1910, deux coupes de bois

situées l'une à Sugny, I'aulre à Bièvre;
Qwmt ri ia recevabilité de leur delllallde :

Attendu que pour former tierce opposition il faut que
l'exécution du jugement attaqué préjudicie aux droits

du tiers opposant et que. celui-ci n'y est point figuré
personnellement ou parses représentants (C. proc, civ,
art, 474);

Auendu que le jugement attaqué, en autorisant Col
leaux à disposer des coupes de bois litigieuses, faisait
sortir ces biens du patrimoine de Gerlache au detriment
de ses créanciers dont ils formaient le gase commun;

Attendu que le Credit commercial était en outre por
teul' de trois lettres. de change tirées pal' Gel'iache SUI'

un sieur Jacquemin de Horbay'la,Neuve auquel il avait
cédé la coupe ou la plus grosse partie de la coupe de

Sugny;'que ces effets furent passes à l'ol'dl'e du Credit
commel'cial avantla date Ile l'introduction de l'instànM

ellrésolution, soit avant le 10 juin 1910; qu'en avril et

mai même année Gel'iache avilit facturé des bois fl�O
venant de la coupe de Sugny pour une somme de

9,417 fI', 77, bois qui constituaientla provision des effets

precites; qu'en sa qualité de tiers porteur de ceux-,'; le
Crédit commercial, aux term�s de l'article 3 de la loi du
20 mai 1872 s'ur la lelll'e lie change, avait vis-à-vis des
autres créanciers du tireur un priülège et un droit
exclusif à celle pl'Ovision; qu'il résulte de ce qui pré
cèJe que le jugemene attaqué par les tiers opposants
portait un préjudice impol'tant il ceux-ci;

Attendu, d'autre palt, que le Crédit commercial n'a

flas été personnellement partie dans l'instance en reso·

lution; qu'il n'y a pas été représenté non plus par son

d�biteur, le sieur Gerlache; qu'en effet si,en général,l".
créanciel' est l'ayant cause de son débiteur et est repré
sente par telni,ci, il n'en est plus de même quand le

créancier â à laire valoir des droits personnels et

distillcts de cellX de ce derniel'; que le Crédit commer,

cial pouvait, d'après la thèse juridique soutenue par
lui, invoquer l� droit personnel que l'article 20, nO 5,
alinéa 6, de la loi du 16 décembre 1851 lui conférait;
qu'en effet si Colleaux n était pas dé,chu vis,i\,vig de SOil

dèbiteur il pouvait l'être vis-à-vis des at1tres �reanciers
de celui-ci; que le Cl'édit commercial, comme il a été'
dit plus haut, était du reste porteur des trois lettres de

cha lige tirées par Gerlache sur Jacq uemin et vossèd�lt,
de ce chef un droit personnel et distinct de celui ùe

Gerlache sur les bois vendus à ce dernier, droit quïllui
appartenait de fail'e valoir lui-mème par la tierce oppo
sitionj

Attendu que l'appelant soutient vainement que le
curateur d'une faillite est seul qualitié pour fanner
tierce opposition au nom des créanciel's; que le curateur,
bien que r{'présentant tous les creanciers daos les
affaires d'Un intérêt commun, n'a aucune qualité pour
agir au nom de ceux ayant comme le Crédit Commer

cial des interêls distincts et opposés à ceux de la masse

créancière;
Attendu que c'est à tort aussi que l'appelant prétend

la tierce opposition du Crédit commercial non l'ecevable

parce que celui-ci n'alll'ait demanùé aucune condamna
Lion il son' pr.olit; que dans '50n exploit intl'oducti!
d'instance il concluait en eflet non seulement à ce que
les biens mobiliers ven,lus rentl'cnt dans le patrimoine
de son débiteur, mais encore à ce qu'il soit fait défense
à Colle"ux d'exéciltel' le jugement attaqué à son préju
dice,sollo; peine de tous domma!:(es-illtêrêt�,et il ce qu'il
soitconù2mné à remettre la valeul' des bois 'lu tl aurait

pu enlever et les sommos qu'il aurait pu encaisser;
Attendu, en ce qui concerne plus spécialement la

recevabilité de la tiuce opposition du curateur, que
celui-ci avait le droit et le devoir de sauvegarder les
intél'èts des créanciers; qu'il avait ce droit d'autan

(1) Voy, PAND, B" v' Faillite, n" 707,708,709,
(2) Voy. VAND. B., VO Pl'irilège Sill' les meubles, n° 815.

CLOES, Des P1'ivilèyes el des f/yputheqlles, no 518 4-MAnroU, Dts

Privileges et des Hyputheques, t. Ill, nO 497, ou Commentail'e ùe
la loi du 16 décembre 18ilt sur la revision du regime hypothé
raire ;-LESPINOIS. l'l'ailé lhèorique et pratique de la Transcrip'
tioli des Privilèges el des Hljj)olhèques, t. 11, p. 471, no� 847 et

848,

(3) Voy, Civ, Liége, 20 juin 1860, CL, et B., année 1860"1861;
-Comm. Anvers, 1.9 févr. 1.870, Jur. Anv., p. 75; - Brux.,
29 jUin 1879, Pas" p, 302;-Oomrn. Brux" 10 Juill, 1875, Id"

p,2"20,
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plus qu'au moment de la -déclaration de la faillite les
bois vendus par Colleaux et Gerlache étaient encore

dans la masse créancière, le jujl:elilent de résolution

n'ayant eu effet qu'entre Colleaux et Gerlache; que,
d'autre part, le curateur faisait valoir des droits propres
à la masse créancière, droit, que le failli ne possédait
pas, c'est-à-dire la déchéance de Colleaux de l'action en

résolution des marchés de bois litigieux;
Attendu que vainement l'appelant prétend que l'ac

tion du curateur ne constitué pas une tierce opposition,
l'exploit introductif d'instance ne renseignant pas suffi
samment l'objet de la demande; que l'expose des

moyens invoques dans le dit exploit est suffisamment

précis pour qu'on ne puisse pas se tromper sur le
caractère et la portée de l'action; que l'appelant ne s'y
est d'abord pas trompé, puisque dans le cours de la

procédure d'instance il l'a considérée iui-mèroe comme

une véritable tierce opposition; qu'on ne comprendrait
d'alleurs pas à quel autre titre tiire le curateur aurait

pu intervenir j
Attendu qu'il résulte des COnsidérations ci-dessus que

la tiorce oppnsition tant du Crédit commercial que du
curateur réunissait toutes les conditions de recevabilité

exigées �ar hi lbi ;

All fond,'
Ausndu que les irtlimés fondaient leur dèrnànde SUI'

ce que l'appelant était déchu de l'action en rèsclulion
au moment de son introduction, conformément aux

articles 20, nO ,'S, de Ia loi hypothécaire �t 546 de la loi
du 18 avril 1851 SUI' les faillites;

Auendu que I'artcle 20, nO 5, n'était pas applicable à

l'appelant; (lue cet article, outre le privilège et le droit

de résolution, accorde à celui qui a vendu sans terme

des objets mobilier.', le droit de revendiquer ceux-ci
tant qu'ils sont dans la possession de l'acheteur; qu'il
subordonne en outre le droit de résolution au droit

de revendication en statuanl que la déch�ah�e de ce

dernier doit ehtl-ainer celle du premier à l'é!(ard des
autres créanciers ; qu'en établissant ce lien d� corréla
tion entre ces deux droits, le législateur ne peut avail'

eu en vue que lés ventés dans lesquelles la rceendica
tian est possible; que le vendeur sans terme peut ieul

perdl'dle llroit de tevenditalion; que le vendeur qui a

aceor,le terme ne possède pas ce droit et reste par

conséquent SOilS l'empire du droit commun e' peut
demander la resolution, quand même il a',ralt perdu
son pd vilège ;

Attendu que les intimes opposent vainement à l'ap
pelant l'artkle 546· dil Code de commerce; 'Ille cette

disposition, pal' laqueile le législateur a aboli en tas de
faillite le pr'ivilège et le droit de. revendication du
vendeur d'effets inôbiliers ainsi que son dl'oit de rëso

lution, est d'ol'dre public et a pOlir objet d'assurer

l'égalité de tous les ci'�anciers dé la faillite; .

Attllndu que l'avènement de la faillite ne' ,fait
néanmoins pas cesser les eflets d'une résolution accom

plie anterieurement au jugement déclaratif de la faillite
-et à l'époque à laquelle celle ci aUrait pu être reportée,
alors qu'aucun obstacle légal n'est venu s'interposer
entl'e l'exploit intrnductif d'instance et le jugement
prononçant la I'ésolution; qu'une demande de con

cordat 'préventif postérieure à cet exploit et un état de

cessation des paiements en f<lit ne constituent point un

obstacle de ce Renre;
Attendu que Colleaux a introduit �a demande en réso

lution le 10 juin 1910; que le tribunal de Neufchateau

ya statue le 14 juillet suivant; qu'une demande Je
rancarda. a été introduite le 21 juin 1910, soit posté
t!eUrellient â l'exploit Ihtrodtlctif de l'instance en res0-

lulion que la faiilite a été prononcée le 9 août même

àiihéc, ,:los que la cessation des paiements ait été

reportée à une date antérieure; que dans ces conditions
la demande en résolution de l'appelant n'a pu lomber

sous J'application de l'al'licle !)46 du Code de commerce;

que celte àemande réunissant d'ailleurs loutes les con

ditions de r�cevabililé et de bien,fonM exi!(ées parla
loi, notamment celles prévues aux articles 1184 et 1654
du 'Code civil, c'est à tort que les premiers juges ont

annulé la résoluti'lI1 des marchés litigieux qu'ils avaient
accordée par le jugement du 14 jUin 1910;

I'ar ces motifs, la Cour, entendu en son avis con·

forme Il!. l'Avocat général STELLINGWEIIFF, rejetant
toutes conclusions contraires ou autres et donnant au

Crédit commercial l'a�te postulé pal' lui, dit que
l'action en tierce opposition était recevable en la

forme, illais non fondée; en conséquence, confirme
le Jugement a quo, en tant qu'il a déclaré recevable la

tierce opposition et, le réformant quant gu fond,
maintient le jugement du tribunal de Neufchateau
en date du 10 juin 1910, lequel sOl'tira ses pleins et

entiers effets;
Condamne les intimés aux dépens de premièl'e

instance et d'appel; ,

Liquide les dépens d'appel, dont distraction au

profit de III' Jacob, avoue, qui affirme à l'audience en

avoir faitl'avanèe.

Civ, Mons, 20 nov. 1913,

Plairl, : M�l" HENRI ROLLAND C, LETELLIER,

(Louis Lievin c, Joseph Hambursin,)
OBLlGATlON, - CAUSE D'ANNULATION. - ACTE CONFIR·

MATIF OU RATIFICATIF RÉSULTANT D'UNE. EXÉCÙ1'ION
VOI.ONTAIIIE, - AIITICLE 1338 DU CODK CtVIL, - CONDI

TIONS D'APPLICABILITÉ,

Altx termes de l'article 1338, §§ 1'" e/ 2, d1l Codé civil,
lorsqu'ut! con/mt est susceptible d'titre attaq1lé par lit
voie de lllction ell nullité, il Slt"'t, pour le confirmer
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all le ratifier, de son exécution volontaire, mtme par
tielle, pmlrv" que celui de qui elle émane soit mltitre

de ses droiis et qu'il III réulise en connaissance de

cause, avec l'intention de réparer le vice dont son

oblig.ation est entachée et après l'époq1le à laquelle
l'oblig/llion ptnuuiit être valablement caufirmée,

Ceilli qui exécute oolontairement .me conveniioll esÎ
censé connaùre les vices qui l'infecteni, ei vouloir la.

ratifier,
.

Attendu que, par convention verbale en date du
3 avril i Sêû, Ill. et Mm. Liévin. auteurs des demandeurs,
ont l'emis à titre de prêt à Mm. Célina Bailly, épouse de
François Oejardin, auteur des défendeurs, la somme de

1,000 francs, productive d'un intérêt à 5 p. c. l'an,
remboursable à première demande des prêteurs;

Attendu que l'action actuelle tend au paiement aux

demandeurs pat' les défendeurs de la somme do

1,000 francs en capital, et de 250 francs d'intérêts!
soit 1,250 francs, plus les intérêts judiciaires et les

dépens;
Attendu qu'à l'époque où l'épouse Dejardin contracta

celle obligation elle érair engagée dans les liens d'un

mariage qui ne fut dissous que le 17 janvier 1911 par
la mort de son époux François Oejardin ;

Qu'au moment donc où elle s'obligea celle obligation
était entachée de nullité pour avail' été contractée sans

I 'autorisation de son mari ;

Attendu que, durant son veuvage, �Im. Dujardin a, à

plusieurs reprises, verbalement reconnu sa dette vis
à-vis des demandeurs et a sollicité certains délais pour
le remboursement de la somme due en principal et

intérèts j

Attendu de plus qu'il résulte de deux lettres visées

pour timbre et enregistrées à Alons, le -to octobre 1913,
que la veuve Oejardin a exécuté en partie son obliga
tion vis-à-vis des demandeürs en leur versant deux

acomptes de 50 et de 25 francs, promettant encore de

se libérer plus tard;
Attendu qu'aux termes de l'article 1338, §§ 1er et 2,

du Code civil, lorsqu'un contrat est susceptible d'être

attaqué par la voie de l'action en nullite, il suffit, pour
le confirmer ou le ratifier, ùe son exécution volontaire,
même partielle, pourvu que celui de qui elle émane

soit mailre de ses droits et qu'illa réalise en connais

sance de cause, avec l'intention de répal'er le vice don
son obligation est entachée et après l'époque à laquelle
l'obligation pOllvait ètl'e valablement confirmée (BELT
JENS, Code civil, l, II, arl. 1338, p. 753, nOS 26 et 40;
--LAROMBIF.RE, t, Ill, al't. 1338,. p, 119, no' 40 ct s.;
PLANIOL, t, Il, nO H98;-LAUIIENT, I, XVIII, nO 635,
p, 644, -Caen, 15 juin 1877, DALL, PÉII" 1878, U,
1',174; -Cass, fr" 25 nov, '1878,10" I, p, 415);

Attendu qu'il n'est pas contesté qu'à l'époque où

Mn" Dejardin a exécuté partiellement son obligation, le
décès de son mari lui avait rendu la libre disposition
de ses dl'oits, qu'elle pouvait donc valablement con

firmer l'acte qu'elle avait fait durant son mariage, sans

y èlre autl/risée;
Attendu que les défendeurs allèguent, sans offre de

preuve, que ce serait sous la menace de poursuites
que les demandeurs auraient obtenu le paiement des

acomptes;
Attendu qu:il résulte au contraire des éléments de la

cause que la veuve Dejardin a exécute volontair'ement
son obligation; que celui qui exécute volontairement
une convention est censé conn"Ître les vices qui l'in
fectent et vouloir l� ratifier; qu'il est evidènl qu'en
l'espèce la veuve bejardin, au moment de l'execution

partielle de son obligation par paiement d'acomptes,
connaissait le vice dont celle-ci était entachée, pui,
qu'elle ne pouvait pas ignorer qu'elle était mariée au

momenl où elle a cOntracté son obligation;
Qu'au suqilus, cette exécution ne se comprenurait

pas si la partie conservait l'intention de se faire libérer
de son obligation; en se conformant à un acte qu'elle
pourrait fail'e tomber, elle montre son intention de le
tenir pour valable (PLANIOL, t. II, nO 1298);

Par ces motif's, le Tribunal, donnant acte aux parties
de leurs dires, dénégations et réserves; écartant toutes

conclusions plus amples ou contraires, dit les deman·

deurs .bien fondés en leul' action; condamne en

conséquence les défendeurs il payel' solidairement aux

deinandeurs la somme de 1,250 francs, plus les inté
rêts judiciaires ;.

Condamne les défendeurs aux frais et dépens de

l'ihstance;
Déélare le présent jugement exécutoire par provi

sion, nonobstant tout recours et sans caution, sauf en

ce qui concerne les dépens,
Observations, - Outre les autorités citées au

jugement, cons, LAUII" Suppl. .. t, V, nOS 265 et s.;

DALLOZ, Rép., v· Oblig(iLions, nOs 4468 et s,; Suppl"
1d" nOs 1826 et s, _ Cass" 31 mars .:1859, Pas"

p,287,
R�tification pal' l'e mineur devenu majeur d'acte

faits pendanL sa minorité: Cass" 4 avril 1844, Pas"

p, 179,

Appréciation souveraiQe du juge du fond: Cass"
16 avril 1824, PriS" p, 99 ;-Id" 9 févr, 1850, PliS"

p, 268;-Id" 5 juill. 1900, Pas" p, 312,

Chronique judiciaire

UNIVERSITÉ NOUVELLE DE BRUXELLES

Les mardis et vendredis, de 5 à 6 heures, à l'Univer·
sité Nou�elle (Iristitut des Hautes Etudes), 67, rue de la

Concorde, M'Léon Hennebicq, donnera un cours sur

L'idée du J!lste dans l'Orient grec aVllnl Socrate,
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ORDRE DES AVOCATS A LA COUR DE GAND

Règlement
du bureau des Consultations gratuites,

1. Les affaires confiées à �m, les Stagiaires seront

inscrites dans un registre-l'Ole, mentionnant le numéro

et la date de l'entrée au regime-matricule, ainsi que les
noms des parties et de leurs conseils respectifs.

Le registre-rôle contiendra, en outre, une colonne
d' « observations» ct une autre pour la signature du

délégué du bureau, comme il sera dit ci-après.
Il. Au dernier mercredi des mois de novembre, jan

vier, mars, mai, juillet, à 10 heures, le délégué fera

l'appel des causes en cours et MM, les Stagiaires lui
remettront ou lui feront remettre un rapport écrit sur

l'état des affaires qui leur ont été confiées depuis plus
d'un mois.

Le délégué donnera décharge de la remise du rapport
en apposant sa signature dans la colonne ad hoc du rôle.

III. Si, en matière civile ou cornmerciale, l'affaire est

terminée par un jugement ou un arrêt contradictioire,
MM. les Stagiaires joindront à leur rapport une copie
des conclusions échangées et une copie de la décision
intervenue.

Il en sera de même dans les affaires correctionnelles
avec constitution ou défense à constitution de partie
civile,

IV. L'affaire terminée sera rayée du rôle, par une

mention du délégué dans la colonne des « ob�ervations».
V. M�1. les Stagiaires sont invités à continuer, après

le stalle, les affaires dont ils ont été chargés pendant
leur stage,

Approuvé en séance du Conseil de l'Ordre le 4 octo

bre 1913.
Le Secrétaire,

RENÉ WAUTERS,

Le Bâtonnier,
A. CEUTERICK.

* **
Le don du j1ll'é

Il est parfois des actes de charité qui se produisent
avec une spontanéité et une générosité si touchantes

qu'il n'est vraiment pas indifférent de les porter bien
haut à la connaissance du public.

L'on nous signale à cet é!!;ard qu'à la première série

des assises du Brabant pour ce trimestre, l'un des jurés
M. l'ingénieur H ... , pris de pitié au récit de la misère
noire dans laquelle un accusé avait par son crime plongé
les siens et apprenant qu'il existait une institution dont
le but était précisément de venir au secours de pareilles
situations, s'est aussitôt adressé à l'honorable Président
de la Cour pour le prier de remettre .en son nom au

patronage des condamnés libérés et des enfants aban

donnés de Bruxelles, non seulement le montant de sa

taxe, mais encore une très respectable somme d'argent.
L'on ne saurait assez louer de telles libéralités et sou

haiter qu'elles rencontrent de nombreux imitateurs.

NÉCROLOGIE
M· Xavier NEUJEAN

Le Barreau liégeois a perdu en �I' Xavier Ncujean
l'une de ses plus nobles figures, l'un de ses plus grands
avocats.

�1. le Bâtonnier Jean Dubois, qui fut l'un des sta

giaires du défunt, a retracé avec émotion la carrière de
!le Neujean. Elle fut digne en tous points et pleine de

générosité. Tenu éloigné depuis quelque temps déjà
des luttes ardentes de la tribune et de la barre, où il

brilla d'un égal éclat, �Ie Xavier Neujean s'est éteint à

un âge où il aurait pu encore mettre au service des

nobles causes qu'il défendit la sûreté de son verbe et

la noblesse de son enthousiasme.
Nous présentons à son fils et à ses amis l'expression

de nos condoléances émues.

BIBLIOGRAPHIE
Le JOURNAL DES TRIBUN A UX

accuse réception sans délai de tous les
ouvrages envoyés à son service biblio
graphique et publie en outre un compte
rendu de tous ceux de ces ouvrages qui
présentent un intérêt particulier pour la
science et la pratique du Droit.

183.').-TRAITÉ DE DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ
AVEC SES APPLICATIONS DANS LA. PRATIQUE
ANGLAISE, par WESTLAKE, professeur à l'Université
de Cambridge, président d'honneur de I'Institu t de
droit international. - Traduction française sur la

cinquième édition (t912), par GouLÉ.-Paris, Léon

Tenin, 22, rue Soufflot (ve), 1914. 'Un fort volume

de 560 pages. Prix: 25 francs:

Westlake fut, sans contredit, une des sommités les

plus éminentes du droit international. Autorité indiscutée

en Angleterre, son pays d'origine, ses avis ne sont pas
moins appréciés sur le continent et spécialement en

Belgique, où il fonda, en 1869, de concert avec Rolin.

Jacquemyns et Asser, la ReUlle de droit intemational

privé et de législation comparée, à laquelle il apporta
pendant quarante années l'inlassable concours d'une

infatigable acti viré.

En 1895, il fut élu président de l'institut de droit

international ct, "en 1900, il en devint le président
d'honneur.

Ainsi que le rappelle M. de Lapradelle, qui a préfacé
ce livre, dans l'ouvrage de Westlake « le droit ang.nis
est l'approché du droit continental.

» Tout imprégné qu'il soit des raisonnements de Sa

vigny, Westlake n'oublie pas qu'il est un praticien écri
vant pour d'autres praticiens, Anglais comme lui, Ce
n'est pas, comme tant d'autres disciples de Bentham,
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un philosophe auquel la technique du droit est étran

gère; c'est un Er/glisch lawy�r, formé dans Lincoln's
Inn, Savant comme un professeur du continent, mais
versé dans le droit insulaire comme un prolessionnel
de la Barre, il ne cesse pas, en s'inspirant des idées

continentales, d'en adapter les principes à la Grande

Bretagne, Pénétré des vues allemandes, mais cherchant
à les combiner avec la tradition anglaise, il tente une

œuvre qui suppose chez son auteur la coexistence de
deux esprits, l'un insulaire, l'autre continental et leur
fusion continue : entreprise difficile, exigeant deux
hemmes en un seul.

» Westlake y réussit, et forçant la résistance du droit

réfractaire, sut faire pénétrer, çà et là, dans l'empirisme
anglais, des principes venus du dehors. »

L'œuvre de Westlake en est à sa cinquième édition et

c'est cette dernière.c-cpubliée en 19!2,-que U. Gaulé
a traduite en français.

Cette traduction, en mettant l'œuvre de Westlake à
la portée des lecteurs français et belges, leur permettra
ùe se tier à un guide savant et sûr dans le domaine du
droit international privé.
1836.- RÉPERTOIRE ALPHABÉTIQUE DES CRlAIES,

DÉLITS, CONTRAVENTIONS, arrêté au 31 août 191�,
par A, DERANSART, procureur de la République, à

Boulogne-sur-àler. - Collection Mnemos. - Paris,
édition des Juris-Classeurs,

L'élégant petit volume, en sa couverture de cuir

souple et fauve! Et l'agréable instrument de travail à
manier!

C'est le résumé, en un ordre alphabétique, avec ren

voi aux articles du Code pénal et des lois spéciales, de
toutes les infractions à la loi pénale, le tout accompagné
d'indications pratiques destinées à faciliter les re

cherches.

Et, pour permettre la tenue à jour de l'ouvrage, l'im

pression n'est faite que sur les rectos, les versos restant

ainsi réservés aux notes manuscrites de mise au cou

rant.

Puisse l'originalité et j'incontestable utilité de l'ini
tiative tenter, chez nous, des imitateurs.

-1837,- CE QUE TOUT GENDARME DOIT CONNAITRE,
par JEAN LEGAYIIE, auditeur militaire du Hainaut, et

P. lJE SELLIERS DE MORANVILLE, substitut de l'audi
teur militaire du Brabant.i-- 1 vol.-Frameries, Eta
blissement typo-litho, Dufrasne-Friart, t 913.

« Se pénétrant de l'importance de sa mission, la gen
darmerie doit agir avec dignité et se montrer impartial,
en se rappelant qu'elle est la représentante de l'ordre et

la protectrice de ln propriété, »

Ces nobles et fortes paroles, placées en exergue du

livre, en indiquent immédiatement le but: faire con

naître à tout membre de la gendarmerie à la fois quels
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sont ses droits et les limites de ceux-ci, ses devoirs
La présente édition, mise à jour, et suivie d'un ré

sumé de police judiciaire scientifique, remplace et an

nulc lc « Memento des fonctions de la gendarmerie»
des mêmes auteurs.

ACCUSÉS DE RÉCEPTlOl'l
Les Associations agricoles, par RENÉ WORMS, maitre

des requêtes au Conseil d'Etat. 1 vol, in-18 de 230 p,
Prix, broché: 3 francs. - Paris, M. Giard et E. Brière,
éditeurs.

La télégraphie sans fil et la Loi, par A. PERIIET

MAISONNEUVE, juge au tribunal civil d'Amiens. 1 vol,
in-Sv de xm-487 pages, avec fig. Prix: 7 francs. -

Paris, 1914, H. Desforges, éditeur.

Des assemblées générales appelées à modifier les
statuts des sociétés anonymes, par A. POTTIER, avocat.

1 vol. grand in-Bv, Prix: 5 francs. - Paris, ancienne
librairie Chevalier-Alarescq et Ci·, éditeurs.

Les {awe marchés à tonne, t. II, la 'contre-partie
boursière et sa répression, par HENRI PETELLAT. 1 fort
volume in-IS de 400 pages, Prix: 5 francs. - Paris,
ancienne librairie Chevalier-Ilarescq et Oe, éditeurs,

La logique [udiciaire et 1'(I)'t de luger, pal' M.-P. FA

BREGUETTES, conseiller à la Cour de cassation, 1 vol.
in-Ss de 570 pages. Prix : 12 francs. - Paris, 1914,
ancienne librairie Chevalier-Marescq et CIe, éditeurs.

NOMINATIONS ET MUTATIONS

DANS LE

PERSONNEL JUDICIAffiE

Par arrêtés royaux du 27 janvier 1914, sont nommés:
- Juge de paix du canton d'Andenne, M. DUJARDIN

(P.), juge de paix du canton de Fauvillers, en rempla
cement de �1. Mallue, démissionnaire;

- Juge de paix du canton de Fauvillers, M. CLOES

(&1.), avocat, juge suppléant au tribunal de première
instance de Liège, en remplacement de M. Dujardin;

- Juge suppléant à la justice de paix du canton de

Hal, M, �lALBECQ (E,), avocat à Hal, en l'emplacement
de M. Van Winckel, appelé à d'autres fonctions;

- Juge suppléant à la justice de paix du canton

d'Hooglede, M. �IASUREEr, (A.), notaire à Staden, en

remplacement de �1. De Laeij, démissionnaire;
- Greffier adjoint surnuméraire au tribunal de pre

mière instance de Bruxelles, �1. HENDERICKX (P ), em

ployé au greffe de ce tribunal;
- Notaire à Ia résidence de Lokeren, M. HBIRMAN

(T.", candidat notaire à Saint-Nicolas-Waes, en rernpla
cement de al, Percy, démissionnaire.

Librairie Générale de Jurisprudence VU FERDINAND LARCIER, 26-28, rue des Minimes, Bruxelles (Téléphone 712)

Constant SMEESTERS
Avocat ail Barreau d'AI/vers

Secrétaire çenéral de la Ligue JJlaritime belqe
IJlembre du Conseil supérieur de la lUal'ine

DROIT MARITIME PAPETERIE NIAS
LOIS

Près Palais Justice: Grande, belle, mod.

matson de rentier à vend, ou louer, avril

prochain, Rue de la Victoire, 48. Visible

mercredi, vendredi, de 2 à 4 heures.

CODES BELGES
ET

USUELLES
en vigueur en Belgique

Collationnés d'après les textes officiels et annotés
d'observations pratiques

avec les Arrêtés royaux et ministériels, les Décrets,
Avis du Conseil d'Etat et Circulaires qui s'y rapportent

uuorr FLUVIAl;
Fondée en 1845

59, Rue Neuve, BRUXELLES

Registres - Imprimés - Fournitures de bureau
Spécialités pour le Barreau

ET

Commentaire de la législation, de la jurisprudence
et des usages applicables à la navigation maritime

et à la navigation intérieure

PAR

JULES DE LE COURT
Premier Président de la Cour d'appel de Bruxelles

Deux torts volumes de 504-756 pages

PRIX: 20 FRANCS

SUPPLÉMENT
Uti volume grand-Sa de 327 pages, contenant plusieurs figures

en noir et en couleurs et de nombreux mQdèles de document»

PRIX: 10 FRANCS

J.-M. MARX

DIX.HUITIÈME ÉDITION
Complétée et mise à jour à fin octobre 1913

PAU

CHARLES LEURQUIN
Conseiller à la Cour de cassation

Uti volume in-tu d'environ I850 pages, en reliure cuir souple,
entièrement imprimé en caractères neufs

Vresse à copier de cabinet
entièrement en fer forgé, n- 500

PRIX: 30 FRANCS
Avocat, Licencié en sciences politiques et administratiues.

Les Pouvoirs de Police
du Bourgmestre

PRIX: to FRANCS

Organisation
Attributions et Responsabilité

des Communes
J. Vandermeulen

<2ostumier du Barreau
et de la Magistrature

au Palais de Justice de Bruxelles
TÉLÈPHONE N0 697

DEUXIÈME ÉDITION revue et augmentée

Étude honorée du prix de Droit administratif
au Concours uniuersitaire de I9II.

PAR

ALFRED VALERIUS
Ancien bêtonnier de l'Ordre des aVocdts, li An"ers

3 forts volumes grand in-So raisin
TOME I, 548 pages. - TOME II, 536 pages. - TOME III, 424 pages.

MM. les Avocats de province et les Docteurs en droit
pourront se procurer des robes ali vestiaire notamment

pour les prestations de serment.

N. B. - Jean Vandermeulen est au vestiaire tous
les jours, de 8 1/2 à 8 1/2 heures, dimanches et
jours de fêtes exceptés.Un volume in-B" grand médian. - Prix: 2 fro 50

Impression sur beau papier vergé, en caractères neufs
Prix de l'ouvrage complet: 25 rranes

VVI.FaRD. I.ARQIIR," \ RW: UI MIMIM'1.
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Nous donnons en supplément à notre

numéro de ce jour, Ia troisième feuille des
tables de l'année 1913.
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(Marque de, Iabrique, Droit international privé. Con

vention internationalè d'!.!9..E}ars iBB3. Réciprocité
diplomatique. Dispense pour 'l'étranger d'avoir un

établissement en Belgique. Dénomination générale.
.

Emblèmes spécialisés, Contrefaçon.)
JURISPRUDENCE ÉTRANGÈRE:

poitiers, 1" eh., 3 nov. 1913. (Acte de l'état

civil. Demande en rectlfieation. Titre nobiliaire. Addi

tion du nom de la terre ou du fief au nom patrony
mique. Ordonnances de HIM et de t 629. Manque de

concordance dans les documents produits. Rejet de

la requête.)
MÉDAILLON JUDICIAIRE.

NÉCROLOGIE.

CHRONIQUE JUDICIAIRE.

BEAUTÉS DE L'ÉLOQUENCE JUDICIAIRE.

BIBLIOGRAPHIE.

NOMINATIONS ET lfUTJ.TIONS DANS I,E P]lRSONIŒI, JUDI·

CIAIRII.

FEUILLETON.

Le Droit de la Finlande (I)

(Suite et fill)

Le maniîeste.du 15 février iB99 fui dOll} préparé de

longue main par toute une série de mesures empiétant
sur l'autonomie du grand-duché, �[ais la grande majorité
des Finlandais n'ont pas perdu leur loi en celui qui est

placé au-dessus du parti qui rêve j'anéantissement de
leur -pays ; ils ont confiance en celui qui est tout à la
fois le tsar de Russie et le grand-duc de Finlande; ils ne

peuvent croire que sciemment il ait voulu, au mépris
d'une Constitution que tous les tsars ont promis de

maintenir, les priver sans leur consentement de leurs
libertés civiles et politiques. Depuis près d'un siècle

que le grand-duché a passé de la suzeraineté de la Suède
à celle de Ia Russie, les tsars ont toujours accepté ce

dogme de droit public qu'il y a incompatibilité entre la
Constitution finlandaise et le système de gouvernement
absolu. En sorte que si le tsar voulait assimiler les Fin
landais aux millions de sujets qui vivent sur le terri
toire de son vaste empire, s'il voulait les réduire à la
condition de peuple conquis, il violerait le pacte établi

par ses prédécesseurs. Or, voilà ce que signifie le décret
du i5 février. Et les loyaux Finlandais se refusent à

(i) plir suite de l'abondance des matières, il a fallu résumer
cette élude qui paraîtra. in eœtemo dans un volume sous presse:
La Finlande aux mille lacs. Elle émane d'un magtstrat qu'a
ému la destitution des vingt-deux membres de la Cour d'appe
de Viborg qui expient dans les prisons de Pétersbourg le crime

de s'être refusés à appliquer les lois violant la Constitution de
la Finlande.
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mUSICIenUn avocat querie dramatique qui attira l'attention des
musiciens étonnés des rares qualités de son

écriture. L' année dernière, renouvelant
son effort dans nne création, tour à tour

gracieuse, vibrante et puissante, les Tam

bours, il aurait pu nous laisser croire que
sa veine était, pour quelque temps, à nou

veau tarie, quand nous apprîmes, presque
par hasard, tant ce modeste met dé réserve
dans ses surprises que l'Opéra Flamand
d'Anvers donnait de lui un drame lyrique,
Alcéa.

La première en a eu lieu samedi dernier.
Il nous fut donné d'y assister. Ce fut un

événement.

Notre confrère anversois, Auguste DLl

pont, qui ne le connaît? Et qui, le con

naissant de près, n'apprécie la sûreté

supérieure, e.t la finesse pratique de sa

judiciaire? Avocat et avocat jeté au plein
de la bataille professionnelle, dans ce grand
Barreau, si-affairé, si vivant de notre mè

tropols, il est une de ses expressions les

plus actives; et la plupart ne se le figu
raient pas autrement que penché studieuse
ment sousIa lampe, dans la paix réfléchie
·de l'étude et des dossiers.

Cel'te.. , les familiers de ces fêtes char

mantes dans lesquelles nos confrères d'An
vers savent entretenir la confraternité et la

cordialité si nécessaires à notre métier,
savaient que, fils et neveu de grands musi

ciens, ce Wallon devenu Flamand d'adop
tion, comme tant de grands esprits de notre

passé, avait conservé, à travers l'agitation
professionnelle, cette culture de l'Art et des

Belles-Lettres qui l'ornent si fructueuse
ment. Nul ne s'étonnait que pareil atavisme
l'eût orienté tout naturellement vers les

joies consolatrices et distrayantes de la

grande musique.
Il nous avait donné, il Y a quelques

années, sous les dehors d'un délassement

confraternel, un spectacle d'ombres, la Lé

gende humaine, dont l'ornementation mu

sicale se haussait déjà jusqu'à l'oratorio.
Puis, ce fut au théâtre, Morgane, une jae-

'"

* *

Conterons-nous la dramatique affabula
tion du livret? La Gaule est sous l'empire
de Rome. Alfar, chef celte, est captif du

préfet Essen ius, dont il aime la fille Alcéa
comme il en est aimé. Tout à coup, un cen

turion romain vient annoncer la révolte des
tribus voisines. Alfar veut rejoindre ses

frères d'armes. Mais comme son amante lui
,barre la route, il la décide, après une scène

passionnée dont l'allure et I'orehostration

sontmagnifiques, àprendre la fuite avec lui.
Tel est le premier acte, g-racieux et déli

cat au début, véritablement émouvant à la
fin.

L'acte suivant est presque entièrement

descriptif. On pourrait l'écouter les yeux
fermés. Certes, l'action ne chôme pas tout

à fait. Alcea la Romaine ne s'entend pas

croire que l'auteur du manifeste de la paix ait signé ce

décret en connaissance de cause. Leur dernier espoir
est, qu'en definitive, le tsar mieux informé se montrera

supérieur à ses conseillers et en appellera au grand-duc
de Finlande.

II n'est d'ailleurs pas impossible de résoudre le con

fiit par une transaction honorable pour les deux parties.
Comparons leurs prétentions respectives. Examinons
dans quelle mesure chacun pourra faire des concessions
basées sur les idées de modération et de justice aux

quelles doit tendre, en dernière analyse, leur intérêt
mutuel.

Les Russes se plaignent de ce que l'union de la Fin
lande et de la Russie, depuis 1809, offre cette situation
anormale que la Russie n'en relire aucun avantage,
puisqu'elle n'a aucune action dans l'administration du

grand-duché, el que la Finlande ne contribue point,
pour sa part, à l'administration de l'Empire; n'aperce
vant que l'intérêt de l'homogénéité de l'Empire, ils
réclament l'abolition des privilèges constitutionnels du

grand-dnché, et ils veulent supprimer la nationalité fin
landaise en introduisant en Finlande la langue russe,
la religion russe, les institutions et les mœurs russes.

Ce qui, à leurs yeux, suffit à

justifier ces mesures, c'est

qu'elles sont dans l'intérêt de l'Empire.
Les Finlandais soutiennent, de leur côté, que s'ils

sont indissolublement unis à la Russie, celle union fut
basée en 1�09 sur un pacte contenant la reconnais
sance par la Russie de l'indépendance constitutionnelle
du grand-duché en échange de la reconnaissance parla
Finlande de la suzeraineté du tsar ; que cette forme
d'union, dont la validité ne peut être mise en doute,
n'est pas seulement de l'intérêt de la Finlande, mais

aussi de l'intérêt de l'Empire, et que la Russie n'en

peut modifier les bases sans violer la loi jurée.
Telles sont les prétentions respectives des deux par

ties. Or, elles ne sont pas aussi inconciliables qu'elles
lé paraissent. Pour préparer une transaction, il faut
tout d'abord écarter de la discussion les principes qui
ne se prètent à aucune concession. S'il est un principe
sur lequel la Finlande ne peut transiger, c'est la vali
dité des .lois fondamentales qui consacrent les libertés
de la nation. La Constitution du grand-duché, et l'auto
nomie qu'elle proclame, ont été reconnues par pièces
authentiques et garanties par les serments des cinq
tsars qui ont exercé la suzeràineté de la Finlande depuis
i809. Les publicistes russes qui essayent d'en contes

ter la validité nient l'évidence: en dehors de la Russie,
il ne s'est pas trouvé en Europe un seul jurisconsulte
qui n'en' ait proclamé la légalité. La Finlande, lors de
son union avec l'Empire russe, n 'a pas été traitée en

pays conquis; son indépendance lui a été pour toujours
garantie, et s'il est un sacrifice auquel elle ne pourra
jamais consentir, c'est celui de son existence nationale.'
Elle ne peut accepter que sans son consentement on

veuille substituer un système de gouvernement absolu
aux lois fondamentales auxquelles elle est attachée

depuis qu'elle lut érigée en grand-duché en {58!. Le

gouvernement absolu, qui ne peut convenir aux popu
lations slaves imbues des traditions asiatiques, répugne
profondément au peuple finlandais tout imprégné de
civilisation occidentale: voilà un millier d'années qu'il
vit sous les lois qu'il s'est données, voilà près d'un
siècle que, sous l'égide de'la Russie, ces mêmes iois
subsistent: en est-il moins loyal, moins prospère? Si la
Finlande était située au cœur de la Russie, son autono-
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avec le Barbare et, dans Ia forêt où les

Gaulois sont campés et que les Romains

vont attaquer au lever du jour, elle l'ex

horte en vain à se rendre. Au moment où

la troupe court aux annes, elle saisit un

brandon, elle met à Ia brousse le feu qui
force les deux armées à suspendre la lutte

et elle fuit. Lever du soleil dans la forêt,
airs du feu, embrasement final, il y a là

prétexte à des effets qui, pour être traités

dans le style dc Bayreuth, ne manquent ni

d'originalité ni d'éloquence.
Vient enfinle troisièmeacte.C'est,comme

le décor du début, la maison d'Essenius,
mais, au lieu d'un paysage printanier, c'est,
la neige, et l'effet est charmant. Alcéa et

sa suivante reviennent Implorer le pardon
du père, qui refuse. Alfar reparaît alors et

veut reprendre de force Alcéa qui r-ésiste.
Il v� l'emporter quandIa suivante le poi
gnarde. Essenius pardonne à sa fille, Les,
,serviteurs emportent le cadavre; c'est la

fin.
Tout ce troisième acte nous a paru bai

gné dans une teinte d'un modernisme me

suré et tout à fait délicieux, avec sa netteté

simple et son absence de rhétorique.
Pour être complet, nous dirons que le

Théâtre flamand d'Anvers et ses acteurs

.ont donné à l'œuvre une exécution excel
lente et que ce fut un grand succès.

*
* *

Voilà l'exposé des faits. Il nous reste,
comme au Palais, à conclure.

mie serait évidemment incompatible avec l'intérêt de

l'Empire; mais elle en est géographiquement plus éloi

gnée 'que la Norvège ne l'est de la Suède, et la distance

ethnographique est bien autrement grande.
La Finlande ne peut donc sacrifier le .,elft government

qui lui a été octroyé par le pacte d'union. �lais ce que
la Russie ne peut abdiquer de son côté, c'est le droit de

suzeraineté qui lui a été reconnu par le pacte, La puis'
sance suzeraine émet une prétention légitime et natu

relle.lorsqu'elle demande qu'il soit institué une procé
dure spéciale pour l'élaboration des mesures I�gislatives
à toutes les parties de l'Empire. L'union des deux na

lions étant acceptée, elles doivent, pour ne pas la
rendre illusoire, travailler de commun accord 'au règle·
ment des questions qui les touchent l'une et l'autre.
La Finlande est unie à la Russie par des liens plus
étroits que ceux qui procèdent des vieux parchemins,
Elle ne progressé pas seulement pour elle-même, mais
contribue aussi à la 'prospérité de l'Empire; il n'y a pas
de simples relations de voisinage, il y a aussi une com

munauté de fortune et de destinées qui réclame la cot
aborat.on des deux peuples aux lois d'intérêt général.
La Finlande, souveraine dans son administration inté.
rieure, ne peut se considérer dans ses rapports avec la

Russie, comme un imperiuri in imperio.
Trop jalouse de son autonomic pour ne pas appré

hender toute modification aux relations avec l'empire,
on conçoit qu'elle ait voulu conserver jusqu'à présent
le stall! qllo; mais du moment que la Russie a pris l'ini
tiative d'une réforme, la Finlande ne peut persister dans
le maintien intégral de ses revendications. C'est cc que,
plus clairvoyante que les soi-disant amis de la Finlande,
qui conseillent de résister à toutes les demandes de la
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Cette charmante aventure d'un avocat

exceptionnellement actif et, pail' surcroît,
lettré et musicien, comporte pour les esprits
douteurs qui conseillent aux jeunes de re

nier l'art et les lettres pour se confier à

l'affairisme, un magnifique et péremptoire
démenti.

Elle nous amène à dire à Auguste Dupont
un grand merci pour la leçon et pour
l'exemple.

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (1re oh.), 16 juill. 19.13.

Plaid. : �mes J. DES CI\ESSONNIÈI\ES et L. DE LA CI\OIX
c. P.-E. JANSON.

(C ... et consorts c. V ... )
PRESSE.-PÉRIODE ÉLECTOIlALE. - DISCUSSION

DES CANDIDATURES.-LIMITES PEI\MISES.

Si l'on peul être alllené, pm' l'âpreté que revêt par(,'is la

disCltssion des candidatures en période électorale, à

(aire allusion à des "01uidérations qui sont de nature

à mettre ell [eu i'honneur d UI1 adversaire politique, il

est danguwx de rester dans le vague et de se servir

d'expressions qui, dans lellr acception tlsuelle, dénotent
une violence regrettable, telles notamment celles

d' « aiocat taré », qui s'est acoquiné en qualité d'avo
ctl( conseil avec un escroc doublé d'un faussaire (1).
Attendu que les causes inscrites sous les n·' 2086 et

2106 sont connexes ct que la jonction en est demandée;
Attendu que, si les avocats ne sont pas, même dans

l'exercice de leur profession, des citoyens chargés d'un

service ou d'Ull mandat public, il est certain toutefois

que, en posant sa candidature pour le conseil provin,
cial, selon les formalités prescrites par les articles t(,4
du Code électoral et 13 de la loi du 22 ani! 1898 et en

se mettant ainsi dans le cas de pou voir être proclamé
élu par le bureau sans autre formalité (art. 15 de la loi

_

de 1898), le candidat devient dès ce moment un homme

revêtant, à certain point de vue, un caractère public;
Attendu que, en se présentant devant le tribunal de

l'opinion, il doit s'attendre à voir sa capacité ct son ho,

norabilité discutées par îuis avec passion;
Attendu que les imputations, dont se plaint l'appe

lant V, .. , n'ont pas été laites sans aucun motif d'intérêt

public et dans l'unique but de nuire; et qu'il existait,
au moment de la période électorale où les articles,
affiche et circulaire incriminés ont vu le jour, une

preuve léRale tout au moins de partie des faits imputés
(C. pén., art. 447 et 449);

Attendu que l'intention de nuire est l'élément essen

tiel de la diffamation et qu'il est certain qu'elle n'existe

pas dans l'es pèce ;

Que c'est donc à juste titre que le premier juge a dé
claré que les publications visées à l'exploit d'assigna
tion n'étaient pas diffamatoires;

Attendu que vainement l'appelant V ... s'efforce de

soutenir que ses adversaires ont a!(i avec mauvaise foi
et avec une méchanceté ingénieuse, dénatul'ant les laits
et se servant même de pièces que certains d'entl'e eux

n'auraient eu à leur disposition qu'à raison de leur qua.
lité de membl'es du conseil de discipline de 1 Ordre des

Avocats de Louvain;
Qu'en allél\uant des faits aussi peu vraisemblables et

d'ailleurs nullement établis, il aggrave singulièrement
sa situation;

All�ndu que l'arft't du 31 mars 1909 constitue une

preuve légale de la plupart des imputations dont se

plaint V_ .. ;

(i) Voy. l'AND. B" v. PI'esse, n•• 03, 7L-Cass., 14 août 1844,
pà•. , p, 229.

Russie, la Diète de 1899 acompris lorsqu'ellea reconnu

la nécessité de sacrifier les « avantages apparents» du

srand-duché en celle matière, en se déclarant disposée
à discuter les modifications à apporter à la procedure
actuelle, pour autant que ces modifications ne trans

gresseront pas les formes prescrites par i< l'Union

constitutionnelle ».

,
Par cette décl�ration la Diète a indiqué un terrain

d'entente pour la solution du conflit. La Finlande est

prète à faire des concessions, pourvu qu'elles ne lui
soient pas imposées par des decret�, mais qu'elles
soient ré!(lées de son consentement, dans le. formes

légales, dont la plus essentielle est la consultation de
la Diète. Les Finlandais ne contestent pas qu'il ,oit de

leur 'avantage de contribuer à la prospél'ité de l'Empire
auquel ils se sont unis volontairement par des liens

indissolubles; mais c'est en peuple libre tju'ils préten
dent s'acquiller de leurs obligations.

Il y a, entre Finlandais et Russes, une équivoque due

à_ une profonde différence d'état d'âme dont j'ai été

�ivement frappé lorsque tour à tour j'ai visité la Fin

lande et la Russie.
Ah \ si les Russes connaissaient la loyauté du peuple

finlandais \ Ce malheureux conflit n'aurait jamais pu

naître. Mais ils ne peuvent comprendre, ces Slaves,
venus de l'Asie, comment un peuple libre peut être.loyal,
et ils croient pouvoir compter davantage sur une Fin

lande asservie. Comme si un système de centralisation

à outrance était conlorme aux véritables intéréts de

l'Empire! Comme si le moyen d'attachel' les Finlandais

il l'Empire, c'était de leUl' ôter leurs lois, leur langue,
leur religion, de bouleverser le système économique et
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Attendu qu'il pouvait être fait usage de cet arrêt et
que le tribunal avait le droit incontestable de le viser
dans son jugement;

Attendu que cet arrêt, rendu en audience publique 'à
la suite de discussions et de .plaidoiries publiques, a uh
caractère tout différent d'une sentence du conseil de

discipline de l'Ordre des Avocats rendue après une Ln

struction et des débats non publics et constituant une

décision de juridiction familiale;
Attendu que ce caractère de l'arrêt se fonde sur l'ar

ticle 96 de la Constitution et s'impose de lui-même;
Atlendu que, si les faits reprochés à l'appelant V ...

sont vrais dans leur ensemble, il faut reconnaître ce

pendant que ses adversaires ont quelque peu outre

passé leur droit et dépassé la mesure permise même en

période électorale;
Qu'ils n'auraient pas dû oublier que, si l'on peut être

amené, pal' l'âpreté que revêt parfois la discussion des

candidatures, à faire allusion il des considérations qui
sont de nature à mettre en jeu l'honneur d'un adver

saire politique, il est dangereux de rester dans le vague
et de se servir d'expressions qui, dans leur acception
usuelle, dénotent une violence regrettable, telles no

tamment celles d' « avocat taré», qui s'est acoquiné en

qualité d'avocat-conseil avec un escroc doublé d'un

faussaire;
Attendu que les dommages-intérêts alloués sont suffi

sants; qu'il n'est justifié d'aucun dommage matériel

spécial;
Attendu qu'ils ne sont pas le résultat d'un acte illi

cite, commis méchamment ou de mauvaise foi et étant
de nature par suite à entralner la contrainte par COI'pS ;

Par ces motifs et ceux du jugement dont appel qui
n'y sont pas contraires, la Cour, entendu à l'audience

publique �L JOTTRAND, Premier Avocat général, et de
son avis, joint comme connexes, les causes inscrites
sous les nO' 2086 et 2106 du rôle géneral , rejetant
toutes conclusions plus amples ou contraires, met les

appels à néant et confirme la décision attaquée;
'Autorise la partie de Ai' Vandermoesen à publier

le présent arrêt à la suite du jugement dont appel et

conjointement seulement avec ce jugement de la même

manière et dans les mêmes conditions;
Dit que les frais d'insertion du présent arrêt ne pour

ront dépasser la somme de 300 francs'
, J

,

Condamne chacune des parties � la moitié des dé

pens d'appel et à la moitié des frais d'insertion et de
traduction. de l'arrêt, les parties de M' Bruylant étant
ténues solidairement de la moitié des dépens et des frais
mis à leur charge par l'arrêt;

Ordonne la distraction des dépens au profit de
M' Bruylant et de �i' Vaudermoesen qui ont affirmé en

avoir fait les avances.

Gand (1re et 2" chambres réunies),
4 déc. 1913.

Prés, : M. VERBEKE.-Plaid. : M�I" JULES TILLIER

et TH. BRAUN C. ENGEL et LEvÊQUE.

(Société française de Cotons à coudre c. Société
Hebebrand et 0o,)

MARQUE DE FABRlQUE.-DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.
-CONVENTION INTERNATIONALE DU 20 MARS 1883.
RÉCIPROCITÉ DIPLOMATIQUE. :" DISPENSE POUR L'ÉTRAN
GER D'AVOII\ UN ÉTABLISSEMENT EN BELGIQUE.-DÉNO
MINATION GENÉlIALE.-ENBLÈ!IES SPÉCIALISÉS.- ceN

TlIEFAÇON.

L'article 6, § 2, de la loi du 1er avril 1879 protège les

étrangers Olt les Belges qui exploitentltors de Belgiqlle
leltr industtie ou leur commerce si, dans les pays où
leurs établissements sont situé,!_ des conventions inter·
nationales ont stipulé la réciprocité pailI' les marques
belges.

Aux termes de l'article 2 de la Convention de Paris
de 1883, approuvée par la loi du 5 juillet 18M, les

financier auquel ils doivent leur prospérité, d'arracher
leurs enlants à leurs foyel's pour les faire servir au mi
lieu d'étrangers! Quand on aura ainsi nivelé la Finlande
et la Russie sous une même règle, aura-t-on accom�li
une œuvre utile? La ùésaftectioll d'une nation loyale ne

bera-t-elle pas une source de faiblesse plutôt qU'\lne,
force pour l'Empire? Que les Ru,ses se convainquent
que la Finlande n'est forteet prospèl'e que par son atta

chement à ses lois et à ses libertés, et que cet attache

ment ne peul faire tOl't à l'Empire si la fidélité du

peuple finlandais lui est assurée. En quel temps 'cette

fidélité a-t-elle fait defaut ?

La Russie n'a-t-elle pas toujours pu compter sur le

dévouement de ces belles troupes finlandaises qui sont

parmi les meilleures de l'Empire? La Finlande n'H-elle

pas volontairement pris part à toutes les grandes guerres
de la Russie? A-t-elle jamais marchandé ses ressources

militaires à la puissance suzeraine? S'est-elle jamais
I'efusée à I'enforcer son armêe afin de pouvoir, en temps
de guerre, fournir des hommes pour la défense de l'Em

pire en dehors de ses frontières I Sur le terrain écono

mique, n'avait-elle pas toujours accédé à toutes les exi

gences, et les tarifs douaniers ne sont-ils pas tout à

l'avantal\e de la Rnssie? Elle est disposée à élaborer, de

commun accord avec la Russie, un plan pour le règle
ment des questions qui intéressent l'Empire, pourvu

que les principes constitutionnels restent sallfs. Lors

qu'on sera tombé d'accord sur la procédure, il sera facile
de régler la question sans violer la loi. De part et d'autre,
i! y a des prétentions légitime; auxquelles il est possible
de faire droit à la satisfaction des deux parties_

Une solution transactionnelle du conflIt né d'un dé-

suiets et citoyens de chacltn des Etats contractants
jouissent dans tous les autres Etats de l' Union d� la
même protection que les nationaux et du même recourS
légal coiltre toute atteinte portée à leurs droits, sous

réserve de l'accdlliplissement des (orrnalités et condi
tions imposées aux 11ationaltx par la législation inté
rieure de chaque pays Ce texte contient pour les Etats
de l' Union, et notamment pour la France et la Bel

gique, la réciprocité diplomatique exigée par l'ar
ticle 6, § 2, de la loi du 1" avril 1879.

En conséquence, il implique la dispense de posséder un

établissement en Belgique.
Le propriétaire d'lIne marqlle composée d'une déno

mination qénérique et d'lin emblème spécialisé, dont
cette dénominfltivn est la traduction, est en droit
d'interdire -tout emploi de cette dénomination Ol{ d',m
emblème analogue (en partie, jugé impiicitement pilI'
con/irmation§du jugement a quo).
Attendu que les questions soulevées par le débat sont

celle de savoir si la Société française intimée est rece

vable à poursuivre les appelants en contrefaçon de
marque de fabrique, alors qu'elle n'a pas d'établisse
ment industriel en Belgique, et, dan, l'affirmative, si
celte action est fondée;

En ce qui conèerne la recevabilité:

Attendu que, d'après l'article 6 de la loi du fer avril

1879, les étrangers qui exploitent en Belgique des éta
blissements d'industrie ou de commerce jouissent pour
les produits de ces établissements des bénéfices de la
loi en accornplissant les formalités qu'elle prescrit;
qu'il en est de même pour les étrangers ou les Belges
qui exploitent hors de Belgique leur industrie ou leur

commerce, mais à condition que des conventions inter
nationales aient stipulé la réciprocité pour les marques
Belges;

Attendu, d'autre part, que l'article 19 de la même loi
ne permet au gouvernement de conclure des traités de
ce genre que moyennant cette réciprocité ;

Attendu qu'il faut admettre que la convention conclue
à Paris, le 20 mars 1883, et approuvée pal' la loi du
I) juillet 1884, est le traité de réciprocité visé par l'ar
ticle 6 de la loi précitée du 1 cr avril 1879 qui a eu pour
but et pour effet de dispenser de tout étahlissernent dans
le pays les citoyens des Ètats qui ont adhéré à cette con

vention;
- Qu'il né se concevrait pas, en effet, que puisque les

législations de tous les pays contiennent une disposition
analogue à l'article 13 de la loi du ,[ cr avril 1879 et pro
tègent ainsi les étrangers qui ont ur! établissement chez

eux, quelle serait l'utilité d'une convention lnlernatio
nale, si celle-ci n'avait pas en vue de protéger les étran

gers qui ont leur établissement hors dupays ; que de
là résulte qu'il suffit pour les citoyens de l'nn des Etats
de l'Union, de posséder un établissement dans l'un de

'

ces Etats, pour avoir droit à la protection dans tous les
autres j

Que le système contraire aboutirait à cette consé

quence qu'il faudrait, pour jouir de celte protection, aVOIr
un établissement dans chacun des Etats de l'Unioll, ce
qùi est inadmissible;

Attendù que telle est l'interprétation qui ressort des
travaux préparatoires de la loi du 1er avril 1879 et nO
tamment des discours prononcés â la Chambre par
M, Dohet et le Ministre de l'intérieur, AI. Rolin-Jacqùe
myns; de la déclaration laite par �I' Dujeus, délégué
belge à la Conférence de Paris, à propos de l'articlè 2
de la convention, et du rapport de M, Demeur au sujet
du projet de loi approuvant !adite convention,;

Attendu que c'est dans le même sens que l'a compris
le gouvernement lorsqu'il a fait paraître, en exécution
de la loi du 5 juillet 1884, l'arrêté royal du 10 juillet dé
la même année; qu'en dYet, d'après l'article 1;' d�dit
arrêté « les étrangers qui veulent rèvendiquèr, eh, Bel

gique, là propriété d'iJri dessin industriel en vertu d'une

convention interliationale. doivènt, s'ils n ont pas d'éta-

plorable malentendu est le vœu que forment les vrais
amis de deux peuples aussi dignes de sympathie que le
sont les Russes et les Finlandais. Lorsque la crise sera

flnie, la Finlande un moment troublée reprendra son

essor. Puisse la Russie découvrir bientôt tjue cette Illie
soupçonnée d'infidélité était, comme la fille du roi Lear,
la plus obéissante et la plus fidèle I

Si nous avons cru pouvoir plaider la cause des Fin

landais, après avoir plaidé ailleurs celle des Boers (1)
et celle des Arméniens (2), c'est parce que nous déplo
rons celte prétendue loi de l'histoire au nom de laquelle
devraient être sacrifiés les petits peuples, C'est le devoir
des petites nations de protester avec insistance contre

les entreprises iniques des grandes nations. Lorsqu'on
jette un regard SUI' l'histoire contemporaine, il est im

possible de ne pas être douloureusement frappé de la
contradiction qui se manifeste brutale, cynique, entre

la conception moderne du droit et le règne triomphant
de la force. Sous ce rapport, il faut bien le reconnaltre

en toute humilité, notre civilisation n'a lait aucun pro
grès depuis l'antiquité. Le mot de l'énillme est dans

l'impel'ialisme. Au XX, siècle comme à Rome, l'impéria
lisme est le mépris des droits des autres peuples que
ceux qui évoluent dans l'ùrbite de l'Empire, Cet impé
rialisme a gagné par contagion toutes les grandes nations

modernes, même l'Amérique: il est devenu une obses
sion chez leurs hommes d'Etat, il a submergé l'idée

nationale, il s'est glissé dans le sang de la foule, au

point de faire tomber la barrière du droit.
JULES LEr.LERCQ.

(i) Rr.'vue des Deu.x iJlondes, 1er juin1900.
(2) Voyage au mO'lt Ararat.
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blisêertieril dans le pays; en êffecWer Iii dép6t aux

arcliives dd conseil des pr\ld'hdtrlme� de BFilxeliê�, dans

les cllndiiions détèrmÎliées par la loi lill 18 mars1il06,,·
dldi résulte de bës termes que les étrangers, �ro:

priétaires d'urt llessiH industriel, sont prbiégés eh Bel
gique, même lorsqu'ils n'y ont aucun établissement,
mais à condition qu'il existe un traité international;

Qu'il en est de même pour les marques de fabrique
que si pour ces dernières, aucune disposition pareille n'a
été prise,c'est que déjà l'article 6, §3, de loi du 1er avril

1879, a-vait [trévü et prescrit que dans ce cas le dépôt
se ferait au tribunal de commerce de Bruxelles;

Attendu, enfin, que la Conférence diplomatique de

Washington, réunie en 1 �1:l pour reviser les travaux de
la Conférence de Paris de 1883, a lormellement décidé,
à la demande des délégués belges, que l'article 2 de la

Conventiori de l'Union étaient dispensés de toute obliga
tion de domicile et d'établissement dans le pays où la

protection esi réclamée et que celte interprétation devait

s'appliquer à tous ies droits nés à raison le la conven

tion de iBB3;
Attendu que s'il est vrai que les actes de cette confé

rence n'ont pas encore été ratifiés par le législateur
belge, il faiit constater néanmoins que cette interpréta
tion laite par les, délégués de tous les pays contractants

concorde avec celle résultant des documents ci-dessus

citéset des considérations présentées à leur appui;
Attendu que les appelants soutiennent que le texte de

l'article 2 de la Convention de 1883 oblige les étrangers
à avoir un établissement en Belgique; que cel article 2

ne protège en effet les étrangers que" sous réserve de

l'accomplissement ties formalités et des conditions im

posêes aux nationaux par la législation intérieure de

chaque Ètàu); que l'article 6, § 1 er, de la loi du 10r avril
1879 impose comme condition l'établissement en Bel

gique;
Mais attendu que cette interprétation n'est pas de na

ture à éb. anler la force probante qui s'attache aux déve

loppements qui précèdent; que, du reste, le mot « con

ditions!) de l'article 2 qui ne se trouvait pas dans le projet
primitif, n'y a été ajouté que pour viser les brevets
d'invention à raison des conditions spéciales que conte

nait sur cet objet la législation de certains pays;
Que rien n'a été changé en ce qui concerne les mar

ques de fabrique pour lesquelles les seules formalités
de l'obligation du dépôt doivent être observées:

Attendu que c'est sans plus de Idndenient que lés
appelants prétendent que les Belges ne trouveraient pas
de protection en France, à moins d'y avoir un établisse

ment; qu'en effet. l'arrêt de la Cour de cassation de
France du I) mars 1904, qui est relatif aux dessins et la
loi qui est intervenue à propos de l'Exposition interna
tionale de {90d qiii vise les inodèles et les déssins
industriels invoqués par les appelants à l'appui de leur
thèse, ne peuvent s'appliquer à la matière toute diffé
rente des marques de fabrique;

Attendu que sous le régime antérieur consacré par
les traités du 1er mai 1861 et du 31 octobre 188t, con

clus entre la France el ia Belgique, il suffisait, pour la

protection des marques de fabrique, du seul accomplis
sement des formalités prescrites dans chaque tlays; quli
la condition de posséder un établissement dans le pays
n'existait pas; que la convention intel'llationale de 1883
n'a rien innov¢ à cet égard; que celle-ci a eu pour but
d'étendre plutôt que de restreindre les droiis des natio
naux des Etats contractànts dàns je domairie de l'indus
trie et du commerce;

Qu'il.uit de là que la recevabilité de l'action 'se trouve

amplement justifiée;
IL-Quand au fond:
Adoptant les motifs du premier juge;
Et attendu que ce qui camctérise la contrefaçon de la

marque de fabrique de l'intimée, c'est que la sociéÎé
appelante a précisément employé une croix pour distin'
Iluer ses produits, alors que l'emblème de la croix con

stituait la marque de labrique de l'intimée; qu'il ldi
était facile cependant de se servir de tonte autre m�rque;

Que, si elle ne l'a pas fait, c'esi que son Intention �itaii
de provoquer une confusion entre ses produits et ceux

de l'iiitiffiée �
Qu'il s'ensuit que les faits articulés par l'appelante,

avec offre de preuve tant par témoins que par expertise,
et qui ne tendent pas à faire disparaître l'abus de la
croix et par conséquent la contrefaçon, doivent être
écartés comme étant sans relevanc� au procès;

Attendu que la marque déposée par l'intimée couvre

_

tous les produits de sa fabrication de fils de eoton ainsi

qu'il résulte des pièces produites; qu'ii n'échet donc
pas de s'arrêter au surplus des conclusions de l'appe
lante;

Attendu que le premier juge a sainement apprécié le
montant du dommage subi par I intimée et évalué dans
une juste mesurè"là reparation à laquelle elle avait

droit; que l'intimée ne produit aucun document de na

ture à justifier avoir éprouvé dans la suite un, préjudice
plus considérable; qu'à cet éllard, le fait allégué par
elle d'aloir été entraînée dans une longue Pl'océùure
pour revendiquer. ses droits ne saurait être pris en con

sidération;
Attendu toutefois qu'il y a lieu, pour compléter les

publications ordonnées par le premier jUlie, d'autoriser
l'intimée à faire insérer le dispositif du présent arrêt
ainsi qu'il sera dit ci-après;

PilI' CM lIlotifs et ceux du premier juge, ouï, en au

dience publique l'avis conforme de 11. l'Avocat général
chevalier VAN ELEWYCK, la Cour, rejetant non fondée
toutes conclusions plus amples ou contraires et comme

inutiles et frusIratoires toute'; offres de preuve, re!(oit
les appels tant principal qu'incidènÎ et, y statuant, les
déclare non fondés; en conséquence, confirme
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le jugement dont appel , autorise l'intimée à faire

publier le dispositif du présent arrêt à la suite du juge
ment et dans les mêmes conditions que l'insertion de
celui-ci, aux frais des appelants récupérables sur sim

ples quittances des éditeurs et sans que les dits frais

puissent dépasser ia somme de f 00 francs; condamne
It's appelants aux dépens;

Ordonne la distraction des dépens ali profit de
M' Hebbelynck, avoué, qui a déclaré, à I'audience,
avoir fait la plus grande partie des avances.

Observations. - Le jugement du tribunal de
commerce de Bruxelles du 15 novembre 1909 (J. T.,
t9fO, col, 26), confirmé par l'arrêt ci-dessus, fut
reformé par arret de la Cour de Bruxe.les du, Hi no

vembre 1910 (iur, comm, Brux" 19B, p. a6; Rev.

prat. du dr, ind., 19!f, p. 6). Cette dernière décision
fut cassée par arrêt (je Ia Cour de cassation (pe ch.), du

30 juin ŒI2 (i. T" col. 8B4). .

"

Conformes: Brux., 25 janv, !9il (J. T" col,l73) et

Cass, ('iê ch.), 8 mai 1911 (J, T" col. 6Hi),
Les deux chambres de la Cour de cassation se sont

donc prononcées dans le sens de la dispense d'établis

sement en faveur des étrangers unionistes,

JURISPRUDENCE ÉTRANGÈRE

FRANCE

Poitièrs (1r• ch.), 3 nov. 1913,

Prés, : �1. GEOFFRlON,-Av, gén, : NI. BEYLOT,

(Penin et cdnsorts.)
ACTE DE L'ÉTH G1V1L,-DEIIANDE EN REcnFICATlQlI,

-TITRE NOBlLIAIRE.-ADDHlON DU NOM OJ! LA TERRE

OU DU FIEF AU NOM PATRONYMIQUE, - ORDONNANCES

DÉ 1555 ET DE 1629 -MANQUE DE CONCORDANCE DANS

LES DOCUM]\NTS PRODVITS,.,-REIET OJ! LA REQUÊTE,

SOttS l'ancienne législation, malgré les ordonnances de
1555 et de 1ô29, les possesseurs de fie(s Oil de terres
nobles ont pu, par un usage constant, révélant une

volonté persistante, incorporer légitimement au nom

de famille lé �v)1i ii� lear terre aii fi�(.
Ne sont applicables en cette matière ni les règles de la

prescription acquisitive, ni celles relatives, soit à la

possession d'état, sail à la tenue des registres de l'état

'civil, et le droit acquis ne s'étetnt pas pllr le non

usage.
Pour (aire' triompher une revendication de cet ordre, il

faut qùiîe s'appuie sur des dowments précis établis
siÎnt de la part de leurs auteurs une volonté affirmée
par une possession publiqlle, reconnue, rég"lièrement
constatée, d'aiou/er att nom patronymique le nom de
la terre ou.du {i.e(, et it imporie qll'illi'y ail aucui1�
incertitude sur l'orthographe du nom à restituer,

L'iritercàlatiOll entre le Illini patronjjni'qlle et le nom

de la terre des mots « sieIlr de» ou « seign""r de »

prouve qlle la personne ainsi déJignée entendait, non

pa.. modi{i.er son naill, mais rappeler la possession
d'une terre noble q!l'elle s'honorait d'a�oir pu ac

quérù',
La demande est insuffisamment iusti{i.ée lorsq!le plu·

sieurs documents relati(s aux ancêtres des requérant.�
repr<lduisent leurs noms Ott Ititllle teÛl"S iigl\ailtrès
sans désignatioll additionnelle de la lerre all du

fief,
.&e tribunal civil de Poitiers a rendu, à. la da.te

dü2jùillet 1lh3, le;ÏùgeDllmtÎ>uivaîid
Attendu que les cdnsOrts Pellir! sollicitent la rectifica:

tio'n d'un certain nombre d'actes intéressant leur état

civil, en ce sens qu'il y soit dit que leur nom est Penin
de la Raudïère et non Penin, ainsi que le porlent les
documents dont la régularisation est demandée et dOnt
le premier en.date est l'acte de baptême de Jean Penin,
dresse le 18 mars 1691, en la paroisse de Saint-Didier,
à Poitiers;

Attendu que cette demanHè se présente dàns del; coh
ditiono tout à fait particulières; qu'alors, en effet, qtle
d'ordinaire les requêtes de cette sorte sont présentées
par des personnes dont les ancètres ont abandonné au

moment de la Révolution les noms de fiefS ou de terre

portés par leur famille de temps immémorial, il s'a!(it
ici d'un nom ou prétendu tel pris pendant quelques
années seulement par deux descendants des deman

deurs, èt abatidonné un siècle environ avant la période
révolutionnaire, puisque le premier document dont on

demande la modification est de 1691 ;
Attendu, d'autre part, qu'il est sin!(ulier d'appliquer

la procédure de rectification d'état civil à une époque
où l'état civil des citoyens n:était pas encore régulière
ment constaté; que, sans doute, la tenue des registres
des paroissês avait été, sous l'ancien régimè, régle
mentée et organisée par un certain nombre d'ordon
nances royales, mais que c'est seulement par la décla
ration du 9 avril 1736 qu'il a étè presêrit que ces
registres seraient tenus en deux originaux, l'un devant
rester à la paroisse et l'a�tre destiné au greffe du bail

liage; que l'économie des articles 99 et suivants du Code
civil cadre \\l:ll à\·ec les rellistres des pàrolss'ès inter
venus avant 1737, et qu'il semble que les demandeurs
auraient dl1 procéder autrement que par voie de requête
en rectificatlOn,t

Attendu,d'àilleurs, que la rectification d'un acte sup
pose que cet acte contient une errèor!<poûrhrreparntfôn
de laquelle iLexistec un: point ae repère certain; qu'lI
est. nécessaire, en d'autres termes, qu'il n'y ait aucune
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incertitude sui' la prononciation et l'orthographe du nom
à restituer; que les actes de comparaison produits por
tent tantôt La Routhaudière, tantôt la Rouandière, la
Rouardière, La Raudière, La Rosdière, Larouardière ou

Laraudière en un seul mot; que, s'ilfallait clioisir, il Y
aurait lieu, semble-toil, de s'eh tënir à la Iorme adoptée
par l'un des ascendants dès demartdants dans la seule

signature par lui donnée ne comportant pas le nom:

Penin, tout court; que sur l'acte de décès de l'une de
ses filles, dressé à Béruges le 16 novembre 1693, Jean
Penin a signé: Penin de la Rouaudière et non Penin de
la Baudière, ainsi que voudraient s'appeler les deman

deurs;
Attendu que ce sont là des difficultés des plus sé

rieuses, mais qu'en supposant même qu'elles ne soient

pas insurmontables, la demande des requérants ne

paraît pas susceptible d'être accueillie;
Attendu, en effet, que si l'on peut admettre qu'avant

la Révolution des possesseurs de fiefs ou terres nobles
ont pu, en dépit des ordonnances royales prohibitives,
ajouter à leur uom patronymique le nom de leurs terres

ou fiefs; encore faut-il, d'une, part, qu'ils :iient eu l'in
tention certaine d'innover et d'incorporer à leur nom le
nom de leur propriété, et, d'autre part, que cette pos
session du nouveau nom se soit prolongée à travers les

générations pendant un temps assez long pour témoi

gner d'une volonté persistante de s'approprier cette

dénomination;
Attendu que, parmi les ancêtre, des demandeurs,

deux seulement se sont, en certaines circonstances,
qualifiés de sieurs ou seigneurs de la Rouhaudière, la

Rouaudière ou la Baudière, s'avoir René Penin, né le
3 mars 1645, et Jean Penin, l'un et l'autre avocats au

Présidial de Poitiers;
Attendu que René renin, qui se qualifiait antérieure,

ment de sieur des Bardinières, s'est dit sieur de la

Rouhaudière, après avoir acheté les terres et maison
nobles de la Rouhaudière, suivant contrat en date <lu
20 juillet 1675; qu'après avoir, pendant un certain

temps, pris le double titre de sieur des Bardinières et

de la Roubaudière (quittance du 12 juillet 1680), il

supprima, pour s'en tenir à la secondes le nom de la

première terre, soit qu'il la considérât comme moins

importante et moins digne d'être relatée, soit simple
ment qu'ill'ait vendue;

Mais attendu qu'il apparaît des 'documents produits
que René Penin n'à jamais eu l'intention d'incorporer
à son nom celui de la Rouhandière; qu'en sa qualité
d'avocat, il connaissait bien les dispositions prohibi
rives (de l'ordonnance du 25 mal's 1555 et du Code
�fichaùd de 1629) et qu'on peut difficilement admettre

qu'il ait voulu les enfrélndré ; que, d'abord, il né s'est

pas toujours dit sieur de là Rouhandière ; que, notam

ment, le 26 décembre i686, il futpàrr:!in de sa petite
fille itnne:RaliégonUe Penin et qu'il figûre à l'aète de

baptême, dressé en la paroisse Saint-Oidier, à Poitiers,
simplement sous le llOin de �i· René Penin; qu'ensuite,
lorsqu'il a pris le nom de sa terre; il a toujours inter
calé entre ce nom et son 116m patronymique les' mots
« sieur n ou « seip;neur" de. " )), montrant ainsi qu'il
entendait non pas modifier son nom, mais simplement
rappeler la possession d'urie' terre noble qu'il s'hoho
rait d'avoir pu acquérir; que cèlà est si vrai qu'il n'a

pas transmis le nom à ses deux fils jean �t René; que
ce dernier est qualifié seigneur ou sieur Ilu Porteau bu
du Portaut (traité après décès du 18 août ·1787; certi
ficat de publication portë au registre de la paroisse
Saint-Didier, le 25 avril 1701); qu'il a signé son acte

(25 avril 1701, paroisse Saint-Cybard; de Poitiers) du
nom de Penin du Porteaui:; que si Jean Penin, l'autre
fils, s'est qualifié ou a été qualifié de sieur de la Rou
handière ou de la Raudiére, c'est parce que, ]Jroprié
tai're de cettli terre a prils sbn père et liès 'le 2 novembre
HÎB7; à ce \lu'll semble (déclaration par lui rendue à
cette date à l'abbaye de Fontaine le Comte), il a cru

pouvoir revendiquer cette qllalité dans certaines circon
stances dè sà vie, mais on peut d'autant moins admettre

qu'il a eu la volonté d'inc'ùrporer à son nom patrony
mique celui de la Rouhan'dière; que le plus ordinaire
ment il a figuré aux actes l'intéressant sous le nom de
Penin, sans plus;

Attendu, en eftet, qu'en parcourant les seuls registrès
de la paroisse Saint-Didier de Poitiers, le tribunal a pu
s'assurer qu'en dehors des actes soign'eusêihent trié.
par les demandeurs il en Ilxiste en pillS grand nombre
où le rapport Je la posseskion de la terre de la Rouhan
dière n'est pas eftectué; qu'en eOei, Jean Penin n'a pas
eu moins de ome enfants, savoir; Jeanne-Françoise,
�a�tisée le 29 ,novembre 1685; ,�,hn:-Radégo,n�B, �aptIsee le 26 decembre 1686; An\omeLÎe, Mptlsée le
20 décembre 1687; Jean, baptise ie 13 mars 1689;
Fran�ois-Guillaume, baptisé lë l� liiars 169Ô; Jean,'
baptisé le 18 mars 1691; �Iarie-ThérèS'e, b�ptisée 'le
3 aot'll 1692; Catherine-Radé!(onde, baptiséè Je 2811c
tobre J693; Marianne An'�élique, bapti�ée le 14 aout
1691l; Claude, baptisé le 8 aoft't 1696; Pièrrè, baptisé
le 24 janvier 1699; que sur quati'e seulêment de c"s

actes produits par les requérants, Jean Penin a pris le
titre de sieur de Rouandière ou la RaudIère; que sur les
sept àutres, que les demandeurs se sont bien gardés
d'annexer à leur requête quoi qu'ils n'aient pu les igno
rer, le père les a signés sous le simple nom de 'Penin,
qu'il n'a pris également que ce nom pour aéclarer le
déèès dé l'un de ses enfants, Guillaume, enterré le
20 mars 1699; que si, lorsqu'il maria sa fille Antoinette
à Louis-H�nri Thomas, sieur de Dau·court, il se qualifia
de Jeàn Penin, sieur de la Ra.ildière laCle'ŒlI. l!l fé1;rier
Uili}1 resta Te:m Penin rout court pour mariel'" une
autre fille ainée Radégonde à Je'an Garnier, 17 sep-

'

tembre i709, et pour marier son fils Jean-René à Renée
Cardon, veuve, B juin 1725; queOl'llcte de �épuÜurè

de sa belle-mère, Badégonde Girault, épouse de feu

M. Joanne, notaire, dressé le 25 aoüt 1692, porte
que furent présents: MM. Penin et autres; que Jean

Penin avait si peu cherché à s'attribuer le nom de

la Baudière qu'il figure à l'almanach de la province du

Poitou pour l'année 1738 (le plus ancien qui se trouve

à la bibliothèque municipale)sous le nom de JeanPenin,
doyen, au Plan Saint-Ilidier ; que lorsque sa femme,
Anne-Jeanne, vint à mourir (! 7 mai 1737) elle M indi

quée à l'acte d'inhumation comme épouse de Jean

Penin, doyen de M�i. les avocats du siège présidial de
cette ville; qu'enfin, le tribunal a éll:alement retrouvé
l'acte de décès dudit Jean Penin (20 octobre 1738);
qu'il y est dénommé Jean Penin, doyen dé MM.les avo

cats de cette ville, et que ses trois fils ont signé â cet

acte Penin LOut court;
Attendu qu'il est donc constant que Jean Penin n'a

pris la qualification de sieur de la Haudière que lors

qu'il a voulu rappëler ses droits sur la terre du même

nom; qu'il n'a ajouté cette qualification qu'occasionnel
lement à son nom patronymique, et avait cessé complè
tement d'en faire usage les dernières années de sa vie,
soit qu'il ait aliéné la terre de la Raudière, soit qu'il en

ait disposé en iaveur de i;un de ses enfants; qu'en cette

dernière hypothèse, il est d'ailleurs certain que cet en

fant n'est pas l'auteur des demandeurs; qu'il ne faut

pas oublier; en eflét, que Jean Penin père a eu deux fils

prénommés Jeah, l'un, né le 13 mars 1689, l'autre, le

i8 mars 1691; qu'il est possible que le premier soit

ce Jean Penin de la Rouardière dont il est question dans
la déclaration royale du l" juin 1737, jointe au dossier,
mais qu'on ne pèu\ le confondrê avèc Jeàn dil'lean
René, qui épousa successivement Renée Cardon et

�Iarie-&Iarthe Rasteau et fut l'aïeul des demandeurs;
que le premier fut conseiller, président au siège prési
dialet, le second, bourgeois échevin de la ville de Poi

tiers, ainsi qu'en témoigne son acte de sépulture dressé

en la qiaroisse de Saint-Léger-de-Chauvigny, le 7 avril

1��4;
.

Attendu que Jean dit Jean-René Penin, bisaïeul des

requêrafils, n� le 18 mars 1691, n'a jamais ajouté à son

nom ia dénomination: sieur de la Haudière: qu'au con

traire, dans son acte de dtjpès précité, il est qualifié:
seigneur de la Rivière au Chiret �ligÎlé; que de mémé,

.. son fils jean où Jean-René, époux Delauzon, dont ni

l'acte de naissance ni l'acte dé décès ne sont produits
parce qu'on a sans doute intérêt à les cacher, est dé
nommé dans son acte de mariage (20 août 1776} et
dans l'ade de naissance de son premier enfant (24 no

vembre 1777) seigneur des ter�es pt fiefs de À1ignê et

La Rivière au Chiré; que voulût-on admettre que les
ancêtres des requérants ont entendu incorporer un noin
de terre

à Ieur nom patronymique, c'est à ce dernier,
substitué au premier,' subsiitué lui-même au titre de
sieur des Baudinières, qu'il faudrait s'en tenir; mais

que les consorts Penin ne revendiquent pas cette appel
lation, pas plus qu'ils ne réclament ieur nom de de
Penin pris par lèUr aleul Jean-Antoine dans l'acte de
naissance de Jean-Àndrien, du 27 juillet 18H; qu'on
peut tout au plus considérer lès dénominations ainsi

prises comme des tentatÎl'es d'usurpation de noms, dans
lesquelles les ascendants directs des demandeurs n'ont

pas persisté et auxquelles la justice ne saurait s'arr�têr;
Pàr ces motifs, le Tribunal rejette la requête des

consorts Penin et les condamne aux dépens.

La Cour de Poitiers a rendu, le S novembre
1913, I'arrêt-ponflrmatirsuivant:

Attendu que la jurisprudence paraît fixée en ce sens

que; sous l'ancienne législation, malgré les ordonnances
de 1555 et 1629, les possesseurs de fiefs ou de terres

nobles ont pu, par un usage constant révélant tine
volonté persistante, incorporer légitimement au nom

de f:imille, le nom de leur terre ou fief; qu'il eJ;t admis

que ne sont applir.ables en cette matière ni les règles
de la prescription acquisitive ni celles relatives, soit à
la possession d'état, soit à. la tenue des registres de
l'état civil, et que le droit acquis ne s'éteint pas par le

non-usage; que, dans l'espèce, il s'agit de rechercher
si la revendication des consorts Penin s'appuie sur des
documents précis établissant de la part de leurs auteurs

urie volonié affirmée par une possession publique re

'cOnnue, régulièrement constatée, de remplacer leur
nom p:itronymïque « Penin» par celui de « Penin de
la Raudière »: que les consorts Penin exposent qu'à
partir de fô75, date â laquelle il a acheté la maison et

la terre noble de la Raûdière, et pendant de longues
années, Jean Penin, dont ils sont les descendants en

ligné \1irectÏl, et ses enfânts, profitant de la tolérance

llcceptée s_o'Us l'adi:j�n r¢gime, ont pris le nom de Penin
de la Raudière et, par l'usage qu'ils en ont fait, er! ont

'acqûis la propriété;
Àtt'endu qu'ils ont choisi avec soih cert�ihs extraits

de registres de paroisses et plu;ieurs actes notariés ou

documents concernant leur famille où le nom Penin est

suivi des titres sieur ou seigneur de la Raudière, de la

Roubardière, où de la Rouhandière, pièces qui, d'après
eux, prouvent une notoriété suffisante pour permettre
de reconnaître que les mots « de la Raudière » quelque
déformation qu'ils aient pal'fois subie, sont devenus

partie intégrante de leur nom; qu'on peut penser avec

eux que Rouhardière ou Rouhaudière était une corrup
tion de Raudière, bien qu'on voit dans un acte de ces

sion de 1686, au début, Penin, sieur de la Baudière, et,
dans la partie finale, sieur de la Rouhaudière, comme

si la Rouhaudière éiaii un fief différent;
Attend� que tes_aètes d'état civil s<iumi� il l'exame'n

ae la Corrr-voiir Jë 16&1 à.i715,etIesallires..d.ocuments
tels qùe ventes; déclarations, 'commandemenfs�ife{685
à 1.745; que seulement quatr� de ces pièces désignent
René Penin par les,mots: le sieur de la Raudière;
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qu'aucune de ces pièces, à la seule exception d'un acte

de décès de 1693 signé Penin de la Rouaudière, ne porte
d'autre signature que Penin; qu'il faut en conclure que
si Jean Penin et ses enfants, et notammentle Jean Penin

qui était en 1737 président ail Présidial de Poitiers, se

laissaient ou se faisaient volontiers donner le titre de

sieur ou seigneur qui pouvait flatter leur amour-propre,
ils ont toujours maintenu, même pendant celte période,
leur nom paironymique qu'ils ont sèul employé comme

leur signature, manifestant ainsi la volonté de ne lui
substituer du incorporer aucun nom dë terre; que les
qualifications qui leur ont été données ou qu'ils ont

prises, n'étant pas d ailleurs destinées à leur attribuer
un nom qui pût les distinguer des membres des autres

branches de leur famille, n'ont été employées qu'occa
sionnellement, d'une façon ihtermittente, puisque d'au
tres actes de la même époque ne les contiennent pas,
sont toujours restées distinctes du nom auquel elles ne

se sont pas incorporées ; qu'au surplus, elles ont coin
pIètement disparu dés l'année 1 741l,10n!(temps avant 1&
période révolutionnaire; que, loin de justifier la pré
tention des appelants, les pièces qu'ils invoquent �é_
montrent qu'à aucun moment leurs ascendants n'ont eu

l'intention de modifier leur nom patronymique en y ac

colant les mots « de la Haudière » ;
Par ces motifs, el ceux non contraires des premiers

juges, la Cour, après en avoir délibéré conformément à
la loi, déboute les consorts Penin-de toutes leurs con

clusions, confirme le jugement attaqué, condamne
les appelants à ramende et aux nouveaux dépens,

Observations,- Voy, Civ. Seine, 19 aoüt 1897,
et Paris, 16 mai 1900, SIREY; 1902, Il, p. 15; DALLOZ;
t9021 II, p. 114; -Cass.(Retj.), 2'.! oct. 19,H, SIREY,
1902, I, p, 191; DALLOZ, 1904, I, p. 307; -Angers;
12 août 190t, SIREY, 1904.11, p, 29; DALLOZ; 1902, II,
p, 210; -Bourges, 30 janv, 1901, SIREY, 1904; II,
p, 27; DA-LLOZ, 1903, Il, p. 325, - ETIENNE PERREAU
Le droit a!lnom tn matière civile. (La Loi,)

MÉDAILLON JUDICIAIRE

i.\t.e Edmond PIcARD

L'image ardente-puis le jargon bruxellois,
Mltnllltre d'un vieux orgue et sailg/ot de 'erëeeue.
Dans la pénombre où l'or d'un trait sûr étincelle
L� boueux barbarisme osa dicter ses lois,

Imaginez les p!lrs chefs-d'œuvre, Bruges, Blois,
Restaurés en Chéaonne, ornés en uermicelle,
Par-dessus tout, la Foi qui jamais ne chancelle,
Son geste souverain confondant les alois,

- Vain de ses seuls défauts, modeste en son génie,
On l'admire ou le hait : personne ne le nie,
Car c'est, ce qui iressaille en llti, le Droii vIvant!

L'aveu jaillit, malgré rancœur, raison ret�rse,
Quand il passe, !Ioueux, la houppelande au vent:

« Le plus grand d'entre nous ne lui vient pas au torse!»

CAMILLE GVTrKNSTKlN,

NÉCROLOGIE
M' Xavier NEUJEAN

Nous publions ci-dessous les paroles prononcées par
M,le Bâtonnier Jean Dubois à l'audience de la l.e cham
bre de la Cour de Liège le lendemain du décès de
&1' Xavier Neujean :

« Le Barreau vous l'emercie, IIi0nsieur le Premier

Président, IIi0nsieur I'e Premier Avocat géhéral, des pa
rlllèg 'l'l'il "bUS i'êi1èi tie �r(jhoi1l:er; il vbtls remercie de

l'homffil!ge �mu que vqus venez de rendre au grand
coÎlfrère �oiii iloûs aéplorons lâ mort,

» Personne, mieux que voliS, n'àvait qualité pour
l'apprécier et le louer: YOUS l'av�z connu dès ses pre
mières ânnées de Bari-eau; suivant des voies parallèles,
unis par l'estime et l'amitié, votre haut témoignage est

son plus bel éloge,
" La Magistrature, en s'associant à nos deuils; res

serre les liens qui nous unissent à elle; élie rend plus
facile l'accomplissement de nos deroirs professionnels
el notre collaboràtion à l'œuvre de la justice.

» M' Xavier Neujean fut, parmi nous, l'un de ceux

dont la coopération vous fut particulièrement précieuse.
Oraieur éminent, à la parole faite de distinction et de

charme, il avait des coups d'aile et des envolées qui
transportaient ses auditeurs. Uais, par-dessus tout, il
avait le soùci de la véritli et de la liist&e et la préo'ccii'.
p�hon de tes faire triomphèf, A l'époql1e du plein, 'èi:ïa�
houiss'euient de ses brÜlan?es ralll\lté� oratoires, II liil.t
été difficile de dire ce qu'il fallait le plus admirer en lui;
l'éclat de la forme ou la sincérité et la vigueur de la

pensée,
» Sa haute intelli«ence, sa �rande âme qui fut tant

éprouvée, avaient eu raison de son organisme physique.
Sa présence à la barre se fit de pluil en plus rare; ses

apparitions en ce vieux Palais, OÙj durant un demi

siècle, il avait tenu une si grande place, s'espacèrent;
au cours de la prMente anné", judiciaire, il n'y parut
plus,

» Nous ne l'oublions pas, Lfl6 décembre dernier, lors
dé la séance de rentrée du Jeune Barreau, son nom fut
acclamé par une assemblée de plus de 100 confrères, et

nous fùmes charge de lui transmettre l'hommage de leur

respectueuse sympathie,
» Et voilà qu'à moins de deux mois d'intervalle, à

eette ovation succède la manifestation funèbre de cà

jour, donll:éch.!l, ne lui parviendra pas.
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" L'Ordre lui adresse, arec une émotion profonde, un

dernier adieu et un suprême hommage.
» Il portera son deuil, il conservera fidèlement le nom

de Xavier Neujean parmi les noms des grands confrères

qui ont honoré, qui ont illustré le Barreau liégeois. »

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

Pour rappel, la conférence de �f' Pierre Nothomb
sur L'Enthousiasme catholique reste fixée au vendredi
6 février, à 20 h. i/2, dans la première chambre de la
Cour d'appel.

*
• •

La Conférence, centre intellectuel.

Dans la Chronique du 2 février i914, Ergaste appré
cie flatteusement l'activité de la Conférence du Jeune
Barreau:

« On a souvent remarqué le rôle prépondérant et en

combrant que l'avocat joue dans la vie politique et in
tellectuelle de la Belgique. Il encombre la Chambre, les
conseils communaux, les conseils provinciaux, les com

missions et comités; il dirige l'enseignement supérieur;
il règne même dans la littérature, dans le journalisme
et dans l'art dramatique. Et l'on a remarqué que cela
donne aux manifestations de la pensée en Belgique un

certain tour à la fois positif et oratoire, familier et so- .

phistique, qui est proprement l'esprit.avocat . .Aussi, de

temps en temps, l'homme de lettres ou l'ingénieur
s'écrie-t-il : « Guerre à l'avocat I » Avouons pourtant que
c'est peut être dans le milieu du Barreau que l'on trouve

le plus aisément à manier des idées.
)} La Conférence du Jeune Barreau, par exemple, est

peut-être le centre intellectuel bruxellois le plus actif,
le plus ardent et le plus tolérant. Dans ce pays 01) le
fossé se creuse de plus en plus profondément entre le
monde catholique et l'autre, la camaraderie du Palais,
et peut-être aussi l'habitude de soutenir alternativement
le pour et le contre, ont développé parmi les avocats un

certain sceptieisme superficiel et de bonne compagnie
qui n'altère pas nécessairement la profondeur des con

victions, mais qui permet à des esprits très différents
de se confronter sans se heurter.

» La profession, c'est-la vie : elle met beaucoup d'eau
dans le vin des idées. Et ce n'est pas seulement de cette

tolérance politique indispensable qu'il faut féliciter la
Conférence du Jeune Barreau, c'est aussi de la curiosité

d'esprit universelle qu'elle manifeste.
» Suivant une orientation qui lui a été donnée jadis

par �1. Edmond Picard, elle a étendu son champ d'ac
tion bien loin des questions strictement profession
nelles, »
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Beautés de l'Eloquence judiciaire.
CHOSES VItCUES

J'ouvre les tables quinquennales de 1906 des Pan
dectes Périodiques et j'y lis : Maison de débauche, de

- prostitution, voyez Abus de [ouisstmc« (Louage).

Un Président interroge un prévenu flamand pour
suivi pour rupture de ban d'expulsion.

« Gij hebt uwe bank gebroken? »

Mon client a été mis dedans; il a constaté qu'il avait
un trou, un trou de quatre à cinq mille francs.

Beaucoup d'auteurs sont de cet avis; il y en a au

moins un.

Mon client habite une petite villégiature à Watermael.

Mon client est un petit tapissier qui fait les grands
hôtels.

BIBL10GRAPHIE
Le JOURNAL DES TRIBUN A UX

accuse réception sans délai de tous les
ouvrages envoyés à son service biblio
graphique et publie en outre un compte
rendu de tous ceux de ces ouvrages qui
présentent un intérêt particulier pour la
science et la pratique du Droit.

1838._HISTOIRE D'UN FORESTIER, pm PROSPER CHA-
ZEL, Ouvrage couronné par l'Académie française.
Paris, A. Hennuyer, -'7, rue Laffitte, un vol. in-i8 à
3 fro 50.

Une claustration forcée de quelques jours et des loi
sirs que seule une grippe traîtresse peut loyalement
accorder m'ont valu le plaisir de lire le charmant livre
de M. Prosper Chazel, couronné par l'Académie fran
çaise : L'His/oire d'1ln Forestier. C'est une exquise
histoire telle qu'on

_

nous en contait du temps que nos

grands'mères au coin de l'âtre s'entouraient de leur

petite famille remuante pour la veillée. &fais quelle santé

et quelle robustesse! C'est à la fois du Theuriet et du
Fabre. Et tout cela dans le cadre prestigieux des Vosges
et à l'époque de la guerre qui passa comme un affreux

épisode sur cette terre d'Alsace et de Lorraine que la
calme nature semble vouloir vouer à la tranquillité ·et

que l'obstination des homrnes' de guerre voue depuis
des siècles aux luttes fratriçides. Mais ce qui charme
surtout dans ce livre très simple et très émouvant de
M. Prosper Chazel c'est qu'écrit, semble-toil, pour des

enfants, i! intéresse non moins les grands.
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Voilà enfin un livre qui, selon la formule si rarement

employée à bon escient, peut être mis entre toutes les
mains. E. A.

1839. - MAXmES MORALES ET I&I�IORALES, par
ETIENNE REY.-Paris, 19f.t.-Bernard Grasset, un

vol. in·i8, de 208 pages.e-Prix : 3 fro 50.

Si les magistrats devaient juger le livre de M. Etienne

Rey par la maxime n" 292 qui dit: « Juger dispense
presque toujours de c.omprendre », ils repousseraient
le livre avec mauvaise humeur. Nous croyons d'ailleurs
bien sincèrement que M. Bey n 'avait pas en vue les

magistrats 'en mettant au monde sans douleur celle

maxime un peu rosse. Aussi ne faut-il point le juger
d'après cela et peut-on comprendre ses 690 maximes
sails les juger sur l'apparence d'une interprétation traî
tresse.

M. Rey intéressera certainement notre monde judi.
ciaire, habitué à méditer les aphorismes et les maximes
de notre Oncle d'Anvers, parus sous la rubrique des

Blasphèmes judiciaires et parfois des Flocons de neige.
Voici certains échantillons de la philosophie de l'au

teur de De l'A 11I01lr :
-

« L'amour de la justice est le plus difficile des senti
menis. )}

« Une loi égale pour tous n'en reste pas moins à

l'avantage des riches. »

« La justice est un maître plus dur que la force. "

« On peut mettre la justice au service de toutes les
causes. »

« II est aussi dangereux pour Gil gouvernement d'être

juste quand il s'établit que de se passer de justice lors

qu'il est devenu fort. »

« Les lois ont besoin d'être plus sévères à mesure

que les hommes sont plus libres, »

« Les mauvaises lois sont celles qui ont besoin d'être

interprétées•.. »

�fais nous finirions par eonstituer un recueil de cita
tions ad !tSUllI des gens de robes et l'éditeur serait
capable de nous poursuivre.

1840.-LES ASSURANCES SOCIALES EN FRANCE ET
A L'ETRANGER, par PAUL Plc.-Paris, Félix Alcan,
f 9i3.-Prix : 6 francs.

Si le livre que publie Alcan a été spécialement écrit

pour la France, son utilité n'en sera pas moins très

grande pour nous au moment où le Parlement va enta

mer la discussion des grands projets d'assurances so

ciales qui son I soumis à ses délibérations.
L'auteurconsacre UIlC première panie de son ouvrage

à décri re l'évolution qui, à. notre époque, par la pro

gression simultanée dans tous les Etats civilisés, sous

la poussée de causes identiques, des assur,ances sociales,
tend à créer une sorte de droit commun européen des
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assurances, en rapprochant peu à peu l'une de l'autre
des législations nationales à l'origine divergentes.

Dans ce but, il étudie comparativement les différentes

législations en vigueur en Europe, et celles qui sont

actuellement en voie d'élaboration.
La deuxième partie de l'ouvrage est spécialement con

sacrée à la législation française, sur les accidents du tra

vail, sur les retraites ouvrières et paysannes, les re

traites des mineurs, etc., ainsi qu'à l'étude du régime
d'assurance contre la maladie et le chômage.

Une troisième partie est consacrée aux accords inter
nationaux.

Enfin, dans un dernier chapitre réservé aux conclu
sions, l'auteur examine les résultats obtenus dans les
différents pays et étudie les réformes proposées aux di
verses législations en vigueur.

Ce dernier chapitre complète de la meilleure façon
cet excellent ouvrage, que tous ceux qui, en Belgique,
s'apprêtent à suivre Jes débats du Parlement consulte-
ront avec fruit. E. S.

i84t.-LA VENTE ET LE NANTISSE�IENT DES FONDS
DE CO&lMERCE. - Formules, jurisprudence, index

alphabétique, par J. Boucaer.Jlcencié en droit, avoué

près la Cour d'appel de Lyon.-Paris (vo), -Giard et

Brière, 1913, 300 pages.

C'est un manuel à la portée de tous et d'ordre très

pratique dans cette matière si spégiale,
L'auteur examine les diverses éventualités juridiques

d'aliénation et de gage d'un fonds de commerce: sa

vente et son achat, son déplacement et la résiliation du
bail.

Des chapitres traitent de la réalisation forcée, de l'ap
port du fonds en société. Le nantissement est particu
lièrement étudié, puis ce sont les effets du droit de

suite, surenchère du sixième, purlle, la surenchère du
dixième.

, L'ouvrage se termine par un recueil de formules les

plus communément employées.
Un index alphabétique facilite les recherches.

P. C.

NOMINATIONS ET MUTATIONS

DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêté royal du 30 janvier 1914, sont acceptées
les démissions de M. HUET (C.), de ses fonctions de juge
suppléant à la justice de paix du canton de Marche et

d'avoué près letribunal de première instance de Marche.
II est autorisé à porter le titre honorifique de ces

fonctions.

Librairie Générale de Jurisprudence VVJl FERDINAND LARCIER 26-28, rue des Minimes Bruxelles (Téléphone 712)
, . ,

Code de l'Hygiène
ET DE LA.

Salubrité Publiques,
PUBLIÉ SOUS LA DIRECTION DE

M. EDMOND PICARD
Ancien bâtonnier de l'Ordre des Avocats à la COlli' de Cassation

Professeur de Droit à l' Université Nouvelle de Bruxelles

AVEC LA COLLABORATION DE

M. GEORGES DELACROIX
Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles

Un volume petit-So de 528 pages, reliure plein cuir souple
Prix: 5 francs, relié; 4 francs, broché

CODE
DE LA

SAISIE-ARRËT
PAR

CH. LEURQUIN
Conseiller à le Cour de Cassation

Un volume in-S? de 616 pages. - Prix: 10 fro

Me F.MILlUS AT AX

Petit Hexameron Judiciaire
Contes pour les enfants des Avocats

Une plaquette de 48 pages - Prix 1 franc.

Demois. sténo-dactyl. (clav. b.) au cour. du

eontent., b. cert. cherc. empl. demi-jour"
préf. avocat ou avoué. Pr-ét. 60 à 75 fro
s.nom. d'h.- V. B.r. Vand(:lrstichelen, 72.

Près Palais Justice: Grande, belle, mod.
maison de rentier à vend. ou louer, avril

prochain. Rue de Ia Victoire, 48. Visible
-mercredi, vendredi, de 2 à 4 heures.

It�CHEIlCHES I)'JfÉHI11IERS
BELLAMY & BEYENS

JEAN THOUMSIN

Docteur en Droit

Référendaire adjoint au Tribunal de commerce de Bruxelles

MANUEL
DU

LOUAGE DE SERVICES
des Employés, Commis, Placiers, Voyageurs

et Représentants de commerce

DEUXIÈME ÉDITION, revue et augmentée

Un volume petit-Bsde 164 pages, couverture toile anglaise.

PRIX: 2 fro 50.

J.-M. MARX
Avocat, Licencié ell sciences politiques et administratives,

Les Pouvoirs de Police
du Bourgmestre

DEUXIÈME ÉDITION revue et augmentée

Étude honorée du prix de Droit administratif
au Concours universitaire de I9II.

•

Un volume in-B" grand médian. - Prix: 2 fr_ 50

Généalogis tes

9, rue de l'Arbre, à BRUXELLES

Téléphone n' 3489

seuls représentants pour la Belgique de

MM. Pavy, Andriveau et Schaeffer et Pelletier

généalogistes
rue du Cherche-Midi, i8, à Paris (6"'. Arr.).

MM.. Bella.my et Beyens s'occupent exclusivement
et à leurs risques et périlS de la recherche des héri
tl�r5 dans les sucee•• ion. où na sont inconnus.

LA BELGIQUE
AR11STIQUE ET LITTÉRAIRE

Revue nationale illustrée
du mouoemeni iniellectuel

paraît le 1er et le 1.5 de chaque mois
en fascicules illustrés d'environ 100 pages

Abonnement, un an : 12 FRANCS

Prixdunuméro: 60 CENTIMES

DOSSI ERS-FARDES
POUR AVOCATS ET MAGISTRATS

La douzaine
L3 douzaine fi vec poches •

12 t-,
15 tr.

Vortefeuille à dos mobile

pour conserver le « Journal des Tribunaux »

.prix : 5 fro 50

VVE FIERD. L.Ai'ltlE.R,'f ,,,ur HI 1111"11111.1.
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SOMMAIRE

LES CONCLUSIONS EN JUSTICE DE PAIX.

JURISPRUDENCE BELGE:

Brux., 1re eh., 19 nov. 1913. (Offres réelles,
Absence de bonne foi. Préjudice pour le créancier.
Nullité. Domrnages-intérëts.}

'Civ. Malines, 1'e ch., 11 nov. 1913. (Presse.
.Pamphlets. Ouvriers et employés. Critiques des con

ditions du travail, Limites permises. Expressions
jnjllriemes. Faute. Dommages-intérèts )

Carr. Louvain; 2" ch" 27 janv. 1914. (Suisse
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CHRONIQUE JUDICIAIRE.
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CURIOSA.

FEUILLETON,

L'abondance des matières nous oblige à
différer la pubtica tion de Ia suite du feuil
leton : « La plus belle aventure de cher
loke Formès ».

Les conclusions
en Justice de paix

Lorsque furent créées les justices de paix
par le décret des I 6-24 août 17go, I'Assem
blée oonstituanto mit les plus grandes espé
rances dans le nouvel organisme chargé du

jugement rapide et économique des petites
affaires par un magistrat rapproché des

plaideurs et personnellement connu d'eux.
Et il n'est pas sans intérêt de se remémorer

l'esprit dans lequel l'organisation fut con

çue : « L'agriculture sera pl us honorée,
disait 'I'houret, dans son discours à la Con

stituante, le séjour des champs plus reo

cherché, les campagnes seront peuplées
d'hommes de mérite dans les g,enres ». En

l'an IX, le tribun Faure disait avec I'em

phase du temps (GARSONNET, t. Ier, p. 87) :

« Représentez-vous un magistrat qui ne

pense, qui n'existe que pour -ses couci

toyens ; c'esürm père au milieu de ses en

fants : il dit un mot et les iujust.ices se

réparent, les divisions s'éteignent, les plain
tés cessen t .. ., 'etc. ))

L'on comprend qu'une telle [uridiction ne

pouvait avoir qu'une procédure simple et

expéditive, exempte, selon le. vœu dc la
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Constituante, des rigueurs de la procédure
et des formes qui obscurcissent les procès.
C'est ce que constatait M. le Procureur

général Mesdach de ter Kiele, daus son

réquisitoire précédant l'arrêt de cassation
du 22 octobre 18g1 (Pas., p. 26g).

C'est pourquoi la loi a écarté de ce pré
toire le ministère des avoués dont la pré
sence ne se [ustifierait par aucune considé
ration avec interdiction de « signifier »

aucune défense (C. proc. civ., art. g), La
cause doit être jugée sur-le-champ ou à la

'première audience; le juge, s'ille croit né

cessaire, se fera remettre les pièces (art. 13).
Quelle juridiction idéale et malheureuse

.ment-utopique.tqae ce magistrat paternel
connaissant tous ses adminisürés; sachant
d'avance de quoi chacun d'eux est capable,
prononçant à bon escient le mot d'apaise
ment et suffisamment doué et expérimenté
pour décider stante pede selon toutes les

règles du droit et de l'équité!
Quelle intelligence humaine oserait pré

tendre posséder les qualités requises pour
une telle fonction?

Lmagiuons-uous le tribun Faure s'égarant
certain jour dans les catacombes de notre

Palais de justice et pénétrant .par hasard,
dans certaine salle d'audience de 'nos jus
tices de paix.

Reconnaîtrait-Il sa juridiction rêvée dans
le brouhaha des affaires sur lesquelles nos

pauvres juges doivent statuer et où la pre
mière audience devient parfois quelques
mois pour le justiciable.

La complexité croissante des problèmes
juridiques et le respect des droits de la
défense nécessitent des débats souvent très

approfondis où des intérêts sérieux sont

engagés et où les parties sont nécessaire
ment contraintes d'exposer par voie de
conclusions écrites leurs prétentions res

pectives.
Or, l'article 18 du Code de procédure

civile n'indique pas, comme dans les arti
ticles 140 et suivants pour les tribunaux de

première instance, la forme à suivre clans
la rédaction des jugements par les' tribu
naux de paix et la loi reste muette en ce qui
concerne la rédaction des qualités et la

transcription des conclusions, Si la doc
trine et l'usage sont d'accord pour recon

naître que le soin de rédiger les qualités
incombe au greffier (Réquisitoire Melot,
Cass., 24 oct, 1889, 'Pes. p. 325), il n'en est

plus de même en ce qui concerne les con

clusions et dans ce domaine règne le plus
absolu arbitraire. L'état actuel de la coutre

verse est signalé dans une remarquable
note d'observations de M. le Juge de paix
Delville à la suite d'un jugement du tribu
nal civil de Tournai (5 juillet Ig12) qui
reconnait l'applicabilité de l'article 141 du
Code de procédure civile aux décisions de

justice de paix (J, des juges de paix, Ig12,
p. 486).

Cette pratique existe d'ailleurs dans Ia
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plupart des greffes et elle a été reconnue

implicitement dans une circulaire du dépar
tement de la justice en date du 27 février'

1849, relative au recouvrement des droits

d'enregistrement, Il serait désirable de

voir tous les greffes indistinctement et no

tamment ceux des justices de paix de Bru

xelles, se rallier à ces régIes qui sont de
nature à donner aux [usticiables le maxi
mum de sécurité, tout en ne portant aucune

atteinte à la rapidité ou à l'oralité de là

procédure.
",

Point n'est besoin de faire remarquer
les inconvénients pratiques du système
opposé : si le demandeur en. justice -de

paix a son exploit, le défendeur est absolu
nient dépourvu 'de titre et il est à la merci
d'une erreur ou d'un: oubli qui peuvent avoir

pour lui d'irréparables conséquences.
L'évaluation de l'action, la comparution

sous réserve d'appel, l'aveu, la production
d'un moyen de droit susceptible d'un recours

en cassation et en général toutes les préro
gatives du droit de la défense peuvent être
saéri.fiées sans qne la victime ait légalement
le moyen de faire réparer l'injustice.

,

Or, la loi n'a pu vouloir cette inégalité
rnanifeste des parties: son but a été de re

'chercher une procédure simple, rapide et

peu coûteuse: de là son interdiction de

,signifier des dépenses et il est indiscutable

qu'en .aucun cas des défenses signifiées ne

pourraient passer en taxe, mais c'est là la
seule ·conséquence que l'on peut tirer de
l'article g.

C'est, d'ailleurs', l'avis de la Cour de cas

'sation qui a' reconnu la validité des conclu
sions échangées en justice de paix dans son

arrêt du 4 décembre Ig02 (PAND. PÉR., Ig03,
'no 460).

,

On reehercherait, dès lors, vainement les

raisons pour lesquelles, lorsque les parties
prennentdes conclusions écrites, celles-ci,
qui ne sont que le résumé de leurs préten
,tions respectives et constituent à ce titre

une' des formalités essentielles de tout juge
ment, neresteraient pas jointes aux qualités
ou transcrites au même titre qu'elles.
Destinées à permettre aux juridictions su

périeures d'apprécier le mérite et même les

.oonditions d'existence légale de la chose

jugée, elles précisent le contrat judiciaire,
I'étendueet la limite des questions à résou
dre. C'est ainsi qu'en a décidé un [ugernent
du tribunal dé Ia Seine, du 12 mai 1893,
r-eproduit dans le Journet des juges des

paix (18g7, p. 462).
.

« Les formalités prescrites par l'arti
cle 141 du Code de procédure civile doivent
être observées dans la rédaction des jug-e
ments rendus par les juges de paix. Spécia
lement, ces jugements doivent contenir à

peine denullité, soit dans les qualités, soit
daus les motifs, les conclusions respective
nient prisés par les parties et l'exposé som

maire despoints de fait et de droit. ))

Le -jugement du ti'ibunal de Tournai cité
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plus haut, de même qu'un jugement de Ver
viers dn 8 décembre Ig04 (PAND. PÉR., Ig05,
na 141g), ont statué dans le même sens.

La question mérite donc le pIns sérieux
examen et il serait souhaitable de voir les

juges de paix eux-mêmes prendre l'initia
tive d'une entente à ce sujet pour -le plus
grand bien de lenrs justiciables et le senti

ment de leur propre responsabilité.

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (.1« ch.), 1 � nov.' 1913.

Prés. : ��. FAlDER. -'Plaid. : �Ulcs ST�RCKX et COENEN.

(Loef c. Verheyden.)
OFFRES R:ÉELLES, - ABSENCE DE BONNE FOI. - PRÉJU·

DICE POUR LE CRÉANCIER.-NULLlTÉ.-DomIAGEs·INTÉ·
I\ÊTS.

Les offres réelles laites sans bonne [ci à une adresse que
le débiteur savait h'ëtre plus celle du domicile de son

créancier, sont maniîestemcnt nulles. Dans Ce cas,
le débiteur doit à svn créancier réparation dll pré
[udice qu'il lui a {ait subir (I).

Attendu qu'un jugement contradictoire du 20 juillet
1909 dont appel n'a pas été relevé, mais dont lexpé
dition enregistrée et produite, a condamné l'intimé

Verheyden, huissier à Bruxelles, à payer à titre provi
sionnel à son ex- premier clere Em Loef;

1 ° Cent cinquante francs pour un mois de traitement
échu fin juillet 1903;

2° Mille seize francs cinquante centimes à valoir sur

le total, à fixer par experts, des salaires prornérités par
l'appelant comme gardien des saisies et comme témoin;

Le jugement, omettant de statuer sur la demande de
condamnation aux intérêts judiciaires, portait: «Dépens
faits :l ce jour à charge du défendeur, le surplus ré

servé", et enfin: « Déclare le jugement exécutoire par
provision nonobstant appel et sans cauiion »,

Ce jugement fut signifié à avoué le 12 octobre 1909
et à personne le lendemain; dans toute cette procédure,
Loef était mentionné comme domicilié rue Plattesteen,
nO 7; ce n'est que le 3 janvier 1910 que l'on voit dans
un exploit de commandement de l'huissier Poll ie, Loef

renseigné comme domicilié ci-devant 7, rile Plattesteen,
actuellement à Coquilhatville; à cette sommation, il fut

répondu par Verheyden que, depuis le 18 décembre

.
précédent, les fonds étaient déposés à la Caisse des

consignations;
Attendu qu'en effet le IS décembre 1909, par exploit

de l'huissier �Iassa, il avait été présenté rue Platte

steen, 7: 1° les sommes au principal de 150 francs et

de 1,016 fro 50; 2° 1 Iranc pour frais et accessoires;
3' 1 franc pour intérêts s'il en est dû, sauf à parfaire;

Attendu que le procès actuel soulève la question de
savoir si ces offres réelles doivent être tenues pour
valables;

Attendu que si, à première vue, il semble possible
d'inférer d'une 'copie signifiée du rapporl d'expertise,
que le 18 novembre 1909, date fixée pour le commen

cernent des operations de l'expert, Loef était présent en

personne à la séance, il est cependant constant désor
mais 'qu'il s'est embarqué à Anvers pour accomplir son

premier terme de service au Congo le' 12 septembre
1907 et qu'il n'est rentré en Belgique que le II août

1910; il n'a donc pu être présent le 18 novembre 1909,

(1) Voy. PAND ..B" yi. Dol (Mae. civ,), 12t, 133; OJ!.... d�
paiement, 2, 4.

.
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mais il a pu, comme le dit l'expert, donner à celui-ci

des explications au cours des opérations qui ont abouti

au rapport clos le 2 janvier 19H;
Entin, l'expert interpellé sc rappelle que le 18 no

vembre 19i9 il a été dit, en présence de Verheyden,
que Loef était au Congo; d'autre part:

10 Il est de notoriété publique (et l'huissier Verhey
den n'a pu l'ignorer) que vers cette époque la rue Plat

testeen a été rectifiée et partiellement rebâtie;
20 Dès le 21 août 1909, à la requête de l'huissier

Bevy, qui était créancier de Loef et qui avait fait oppo

sition entre les mains de Verheyden le 14 (lu méme

mois, l'huissier Vanderheyden se présentait rue Platte

steen, nO 7, pour signifier audit Loef l'exploit précité
du 14 aoüt ; J'huissier 'constate que la maison a été

démolie et reconstruite ct qu'elle est actuellement inoc

cupée; or, le 27 août 1909 cet exploit du 21 fut dé

noncé avec copie, à l'intimé Verheyden, parlant à lui

nl.ême;
Attendu que Verheyden, qu'un jugement sévère avait

condamné à S'Exécuter envers son ancien employé, et

habitué par sa profession à lire et à comprendre les

exploits, n'a pu laisser passer, devant ses yeux, ina

perçues les mentions de l'huissier Vanderheyden quant
au domicile de Loe! ; on peut donc tenir pour constant

que lorsque, le 1.0 decembre 1969, l'intimé faisait faire,
à l'insu de son conseil et de son avoué, des offres réelles

dans le -nouvel immeuble nO 7, rue Plattesteen, alors

inoccupé, il savait pertinemment qu'il n'y rencontrerait

pas son créancier; que celui-ci avait, en réalité, un

autre domicile soit en Belgique, soit au Congo; qu'il
lui eût été facile de le connaître puisque Loef, lui aussi,
avait un conseil et un avoué constitué dans l'affaire; il

a donc sciemment profité d'une négligence de son

adversaire à se mettre en règle vis-à -vis du registre de

population ;-

Attendu qu'à ce titre ces offres réelles, faites sans

bonne foi, à une adresse que Verheyden savait n'être

plus celle du domicile véritable de son ancien clere,
sont manifestement nulles et qu'il est superflu d'exa

miner si, comme on le prétend aussi, elles devraient

encore ëtre considérées comme insuffisantes;
Attendu que le préjudice résulté pour l'appelant des

agissements de Verheyden, indépendamment du retard
dans le paiement qui en a été la suite, peut ètre équita
blement évalué à la somme de 300 francs;

Pa,' ces motifs, la Cour, faisant droit sul' l'appel dans

les limites ci-après et rejetant toutes conclusions plus
amples ou contraires, met au néant le jugement du

3 novembre 1910 produit en expédition enregistrée ,

émendant, dit pour droit que les offres réelles, sui

vies de consignalion, pratiquées à la requête de l'intimé

par exploit du 16 décembre 1909, sont nulles et de nul

effet; qu'elles n'ont point libéré l'intimé, l'appelant
étant en droit de poursuivre par toutes voies de droit

l'exécution du jugement du 20 juillet 1909; con

damne l'intimé à payer il l'appelant, à titre de dom

mages-intérêts du chef de ces agissements dommagea
hies et abstraction faite du retard dans le paiement des

sommes dues, la somme de 300 francs avec lés intérêts

judiciaires;
Le condamne aux dépens des deux instances dont

distraction au profit de �1· Janssens, avoué, qui déclare

en avoir rait les avances pour la majeure partie.

CiV, Malines (1re ch.), 11 nov. 1913.

Prés. , M. HELLEMANS.-Subst. : ni. POUPfEZ DE KET
TENIS. - Plaid, : M�l" DE STRUCKER (du Barreau
d'Anvers) c. F. PASSELECQ (du Barreau de Bruxelles).

(Auguste Naets et consorts c. Af.-H. Lcos.)

l'RESSE,-PAMPHLETS.-OUVRIEHS ET EMPLOYÉS.-CRI

TIQUES DES CONDITIONS DU TRAVAIL. -LI!IITES PER

MISEa. - EXPRESSIONS INJURIEUSES. - FAUT!;;. � !)QM-

1IAGES-INTERÊTS.

S'it est permis à des groupements d'ouvriers et d'em

ployés d'expose1' leurs grie/'s ail public et d'attirer

l'attention de ce dernier sur les conditions dé/avorables
dans lesquelles s'exerce le travail, encore {alli-il que
ces critiques n'excèdent p"s les bornes d'une iuste mo

dération et ne contiennent pas des expression.1 telles

'que « polichinellen, poilChineltenkelder, po!ichineUen
bedreiging, gepluimd, beul schaamterood "we wan

gen ... , cùroo! des noods am trouwe bediende te dres

seeren » q'Ji, sans conteste pussIbLe, sont de nntltre à

porter atteinte à l'honneur et à la considéralion des

personnes visées.

Attendu que la demande tend à entendre declarer

calomnieux, diffamatoires et injurieux, avec condam

nation du défendeur à des dommages-intérêts ainsi

qu'à la contrainte par corps, deux pamphlets signés par

le défendeur et dislribués dans la province d'An vers,

libellés, le premier: (\ Aan aile weldellkende Burgers en

wer.klieden »; le second « Aan de trama�enten van de

KempisclJe 8toomtrammaat,chappij, eene schande», tous

deux enresistrés à �1alines, A, J., le 7 octobre 1913,
vol. 35, folio 79, respectivement cases 1) et 4, tOilS deux

au droit de 3 fl'. 40, par le receveur De Roy;
Attendu que, suivant les demandeurs, le -caractère

attribué à ces écrits ressort' des nombreux termes inju
rie\)x qu'ils contiennent 'et du repl'Oche qui leur est

ad_re_ d'�tre les bénéficiaires d'une e:>g>loitation qua
lifiée de « schandige uitbuitery » après avoir relaté

inexactement la situation du personnel de la société des

trams et dit qu'il devait se contenter d'un salaire qua
lifié de « schandige hongerloonen }) alors que la sociéte

ré3Jisait des benéfices éle,'és;
,Attendu que s'il est permis it des groupements d'ou·
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vriers et d'employés d'exposer leurs sriefs au public et

d'attirer l'attention de ce dernier sur les conditions dé-
; Iavorables dans lesquelles s'exerce le travail, encore

faut-il que ces critiques n'excèdent pas les bornes d'une

juste modération et ne contiennent pas les expressions
telles que « polichinellen, polichinellenkelder, polichi
nellen bedreiging, gepluimd , beul schaamterood uwe

wangen .. " cerroof des noods am trouwe bediende te

dresseeren s, qui, sans conteste possible, sont de nature

à porter a\leinte à l'honneur et à la considération des

demandeurs;
Attendu qu'il n'est pas contesté que le salaire des

piocheurs a été inexactement relaté, tout au moins dans

une partie des écrits distribués, le s;laire étant supé
rieur à la somme de 2 francs qui y était mentionné;

Attendu que le défendeur, au lieu- de rectifier cette

inexactitude dans le second écrit, persiste, au contraire,
dans son affirmation mensongère en disant: « Wr] va
Iherden in onze boosheid, houden al staan wat wij seure

ven, zullen nag meer uitbrengen, onderteekenen met

vollen naam en lachen u vierkanteg uit met uwe poli
chinellen bedreiging »;

Que pareils agissements dénotent dans le chef du

défendeur une légèreté critiquahle de nature à jeter
J'odieux sur des hommes respeciables d'autant plus que
le nombre d'actions appartenant à chacun est indiqué;

Attendu qu'il ressort de ce qui précède que la de
mande est, dès à présent, suffisamment justifiée; qu'il
échet en l'état de la cause de rejeter l'offre de preuve
formulée p"r le défende-ur;

-

Quarl! aux dommages-intérêts:
Attendu que chacun des demandeurs réclame la

somme de !i!,600 francs;
Attendu qu'aucun dommage matériel n'est libellé ni

établi;
Qu'il faut tenir compte de ce que l'autorité et la con

sidération dont sont entourés les demandeur, les dé

fendent et les protègent contre les attaques du défen

deurj
Attendu que le dommage moral sera suffisamment

réparé par la condamnation de ce dernier aux dépens ;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. POUPPEZ DE KET

TENIS Suhstitut du Procureur du roi, en son avis en

grande partie conforme, donné en audience publique,
rejetant toutes conclusions plus amples ou contraires

des-parties, dit que les écrits incriminés sont diffama
toires et injurieux; condamne le défendeur à tous les

dépens.

Observations,-Voy, sur le droit du publiciste de

dénoncer au public, en les critiquant, les conditions

d'emploi des ouvriers d'une usine, Gand, 6 nov. 1911,
Pas., 1912, II, p, J'ii.

Corr_ Louvain (2e ch.), 27 janv. 1914.

Prés. : hl DE BRUYN,-Subst. : M, G, PARMENTIER,

Plaid, : aIM" VELTKAMP et GOEDSEELS.

(Ministère public c. M ... )
SUISSE D'EGLiSE,-CONSEIL DE FAIHUQUE.-ABSENCE DE

imaIT DE POLICE. -CURÉ.-DROIT D'ÉTABLIR DES HÈGLE

MENTS DE CONVENANCE INTÉRIEURIl.-DÉFAUT DE CARAC

TÈRE PUIILIC,-SlllSSE: E�IPLOYÉ SUBALTERNE,-DÉFAUT

DE CARACTÈRE PUBLIC.

Le droit de police dans 'l'église n'appartient ni au conseil
iie fabrique, ni à l'autorité ecclësiastique.

Le droit reconnit 'par là docttiné an curé d'établir des

rêqlements de convenaneè inltrieiite, J'aillimrs dépour
vus de tonte samction léaule, ne eonstitue Pas It!! droit

de police découlant de la puissance publique, mais lin

Simple (hait de police eccléSiastique, un pouvoir disci

plinaire, line direction d'ordre intérieur, qui, suivant

!tne doctrine et line ;urisprudence unanimes, ne confère
pas url caractère public au curé.

Le suisse, employé subalterne, qui veille allX lieu et place
dt! curé à l'observatioll des règlements établi.< pllr çe

dernier, et ne possède en matière de police d'autres

droits que ceux qu'i! tient du curé, ne peut dorw être

considéré comme élant revêtu d'tin caractère public,

Attendu que s'il faut considérer comme revêtue d'un

caractère public, toute personne qui, sans être direc

tement depositaire du pouvoir, est cependant auxiliaire

ou a!(cnt de l'autorité, et exerce en vertu d'une di,posi
tion direcle ou indirecte du gouvernement une parcelle
de la puissance publique, ou exécute les ordres de celle

dernlère, il es! neanmoins certain que le droit de police
pl'Oprement dît n'appaltient ni au conseil de fabrique ni

à l'autorité ecclésiastique;
Attendu, en effet, que le décret du 30 décembl'c 1809

qui délermine les attributIons du conseil de fabrique,
ne clJarge pas ce dernier du maintien de l'ordre dans

l'é!(lise, que le cooseil <l.e fabrique n'est donc pa�
investi de ceUe mission (DE BROUCKÈRE et TIELEMANS,
Repertoire de l'administration et du droit administm

li(, t. VII, p. 268,-PAND. B., vO Fabrique d'église,
nO 50);

Attendu qu'en l'absence de toute disposition légale ou

de tout règlement étaLJli par l'autorit.é compétente en

exéctltion de la loi, on ne peut reeonnaitre au curé

d'autre droit que celui d'établir des règlements de con

venance intérieure dont l'inobservation n'est pas répri
mée par la loi;

Attendu flue le droi! ainsi reconnu par la doctrine aU

euré ne coos�ilue pas un droii, de polic,e découlant de

la pùissancé puoli,!ue mais un simple droit de police
ecclésiastique, un pou vail' disci plinaire, une direction

d'ordre intérieur ayant pour objet particulier d'assurer

la décence ties eérémonies ,religîeuses et se distinguant
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nettement du droit de police judiciaire ou administra
tive qui a pour objet le maintien de l'ordre [udiciaire et

de l'autorité publique (Gand, 28 juin 1882, Pas" Il,
p. 288.-GmoN, Dictionnaire de droit admmütrati] et

de droit pllblic, VO Police communale, nO {2,-DELCOUR
Des [obriques d'église, p. 2!5.-PAND. S.: VO Bunc e;
chuise d'église, nO "16,-DE BHOUCKÉRE et TIELEMANS,
op. cit" t, III, Vi' Bancs et chaises d'église, p , 77;
Egli8e, chap, II', p, 474);

!lue ce droit, aux termes d'une doctrine et d'une

jurisprudence unanimes, ne revêt pas d un caractère

public le curé, qui ne tient sa mission ni de la loi, ni
de l'autorité civile (PAND_ B" VO Caractère public. n: 56
à 59.-GIRON, op. cii., VO Puissance ecctësiastique,
n" 93);

Que, par conséquent, aucun caractère public ne peut
être reconnu au suisse, employé subalterne, qui veille
aux lieu et place du curé à J'observation des règlements
de convenance intérieure établis pal' ce dernier, puisque
cet employé ne possède en matière de police, d'autres
droits que ceux qu'il tient du curé (CORSWAREM Dt la

léqislation civile des cultes et spécialement de l'adminis
tration des [ubriques d'église, nO' 48 et 464.-PAND. B.,
VO Suisse, nO 2f) ;

(Sans inlét'êt),

Observations -Il appartient aux tribunaux de
'décider sous le contrôle de la Cour de cassation (Cass.,
28 juill. !882, Pas., I, l', 2�5) quelles sont les per
sonnes qui possèdent un caractère public.

La jurisprudence s'est montrée très large dans cette

appréciation.Il suffira, pour s'en convaincre, de eonsul
ter NYPELS et SERVAIS, t, II, sur l'article 276, nO' 4 et s,

Ces auteurs estiment que le préposé d'une fabrique
d'église chargé de percevoir le prix de location des
chaises est revêtu d'un caractère public, bien qu'il ne

soit pas fonctionnaire public.
Nous pensons que c'est excessif. Non seulement les

principes généraux du droit s'y opposent, mais, en

outre, il y a 'un réel danger à accorder si facilement une

protection spéciale à des employés subalternes, non

assermentés, qui ne sont soumis dans l'exercice de leurs
fonctions à aucun contrôle de l'autorité publique.

En- ce'qui concerne plus spécialement le suisse, il
semble bien que c'est Is première fois que la question
de savoir s'il est revêtu d'un caractère public est sou

mise à la jurisprudence.

JURISPRUDENCE ÉTRANGÈRE

FRANCE

Paris (Ch, des appels correctionnels),
5 janv. 1914,

Prés. : M, DE VALLES. - Av. gén, : M. GAIL.
Plaid, : M�I·' AL\RCEL CAEN et VIVEN,

(Ministère public et Bernard c. Braiteau, Nogues
et Bonnav.)

VOL, -I. LETTRES-MISSIVES. - SOUSTRACTioN FRAUDU

LEUSE, -Il. DIRECTEUR DE JOUHNAL, - DÉTENTION EN

CONNAISSANCE DE CAUSE,- BUT LUCIIATIF,- COMPLI

CITÉ.- III. MOYEN INVOQUÉ couas EXCUSE.- DÉF�NSE

ÉVENTUELLE.- CONDAMNATION,

I. Constltue te délit de vol le {1Li1, par !tn ancien agent
d'une compagnie d assurances, de s'être approprié de"

lettres-missives adressées au directeur de celle compa

gnie presentant un grand intérêt pour ce dernier,

Il. Doivent être considérés comme complices pilI' recel

de Ce vol le directeur et le secrétaire d'ul! journal qui,
suffisamment renseignés par la lecture de ces lettres
sur lmr carllctere m(l'nifeslement confidenlielt, les ont

reçues, sans s'inquiéter de leur origine, des mains du

voleilr, tiers dénué de toute qualité pour les délenir, et

qui, in/armés ensuite que ces documents avaient été

frauduleusement sou"tmits, les ont conservés en vile

d'-une campe,gne menée dews le'lr jo!trnal et comme

moyer! de s'asmrer un béné{iC{! matériel en augmen
tant l'importance et le tirage de cette feuille,

III. Et on ne :;aurait trouver une excu,ie légale d£l11S le

mobile par eux invoqué pour exp!iqner leur conduite:

il savoir, qu'ils auraient al1lsi sOllge It se gam"tir
contre !ln procès en diffltlnalion éventuel.

En ce qui concerne Nogues et Bonnay:
Considérant que Brlliteau, demeuré détente�r d:une

partie des lettres volées, les a remi,es à NOllues, direc

teur génél'al, et à Bonnay, secrétaire !(énéral du Moni

teur dll Commerce et de l'Industrie; que ceux-ci, d'après
leur propre déClaration, les ont re�ues sans s'inquiéter
de leur Ol'igine, sans rechercher dans quelles conditions
ces lettres, d'une teneur aussi m"nifestem,ent confiden

tielle, leur étaient offertes- par un tiers qui n'avait au

cune qualite p')ur les détenir; qu'Us se sont bien gar
dés de se renseigner, soit iluprès du signataire, soit

aup,'ès du destinatllire;
Considérant que, le 16 mai, les prévenus recevaient,

trop tal'divement pOlir l'lnsérer dans le numéro de ce

jour, un� lettre de Bernard les informant que cette'

currespondance avait été volée; que celte lettre fut pu

bliée dans le numéro du lef juin; que c'ependant les

deux inculpés ont continué à détenil' ces documents

jusqu'au 30 juin, alors que des poul'suites avaient éte

en!(agées et des perquisitions opérées dès le 18 juin
dans lÈS bUI'caux du Moniteur;

Considérant qu'en réalité Nogues et Bonnay n'ont pu

avo;" le moindre doute sur la provenance frauduleuse
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des lettres en question; qu'ils n'ont point hésité, cepen

dant, à s'en saisir parce qu'elles constituaient des docu

ments très précieux pour la campagne que le Moniteur

dirigeait depuis plusieurs années conlrc les mutuelles;
qu'ils espéraient, en les publiant, appeler I'auentiori du

public SUI' cette campagne et augmenter ainsi l'impor
tance et le tirage de leur journal; qu'ils avaient donc

un intérêt manifesté à détenir les lettres volées, afin de

les publier et de s'assurer par là même un bénéfice

matériel, bien qu'aucune circonstance de la cause ne

permette de les retenir comme complices de l'extorsion

de fonds reprochée aux autres inculpés, et que, notam

ment, aucune menace ou demande d'argent n'ait été

adressée à Bernard par eux ali en leur nom;
Considérant que, dans ces circonstances de fait, il est

constant pour la Cour que Nogues et Bonnay ont recélé

sciemment des lettres soustraites par Braiteau ; que le

délit étant ainsi établi, on ne saurait trou ver une excuse

légale dans le mobile Invoque par les prévenus qui
auraient airisi songé à se garantir can Ire un procès en

diffamation eventuel;
En ce qui concerne Machallx, Gll1lg'l et Rideau:

Considérant qu'il est constant pour la Cour qu'une
entente a existé entre ces trois prévenus pour extor

quer des fonds à Bernard sous la menace de révélations

diffamatoires, comme l'ont parfaitement établi les pre
miers juges dam les motifs du jugement entrepris; que
Gun!('l et Machaux prétendent en vain qu'ils ont eu

sirnplement, le projet d'insfituer dans le journal La

GIfle, une campagne désintéressée dans uri but d'assai
nissement ; que si tel avait été vraiment leur objet, ils
n'auraient eu aucun motif pour consentir au rendez

vous du 13 juin avec Escande, mandataire de Bernard;
qu'ils n'opposent aucune explication vraisemblable au

récit qu'Escande a fait de cette entrevue, dans des dépo
sitions reçues sous la foi du serment, sans qu'aucun
reproche ait été formulé contre ce temoin;

Considérant que Rideau prétend a voir également agi
dans un but désintéressé, pour rendre service à Bernard
et à Machaux, avec lesquels il entretenait, anrérieurenierlt
aux faits dont il s'agit, d'amicales relations; qu'il a

pourtant essayé d'obtenir 1,000 Irancs de Bernard, à
titre d'honoraires, dit-il, sans que rien puisse justifier
une telle demande, si l'on considère comme exactes les

circonstances relatées dans ses conclusions, puisqu'il se

serait borné à mettre son cabinet à la disposition des

parties en cause, sans prendre aucune part à leurs pour

parlers; qu'en réalité, le procès-verbal de constat, rap
proché de la déposition d'Escande, ne laisse aucun doute
sur le rôle d'in-termédiaire actif et intéressé que Rideâu
a pris dans la tentative d'extorsion; qu'il a si bien com

pris toute la gravité du procès-verbal, qu'il a essayé,
tantôt d'expliquer les termes de la conversation télé

phonique, tantôt de contester qu'il eût l'épandu à Ber
nard quand celui-ci l'à appelé à J'appareil;

Sur les dommages-intérêts à allouer à Bernard, par
lie civile:

Considérant que, si répréhensibles que soient les ten

tatives dirigées par les prévenus contre Bernard, il ya
lieu, dans la fixation des dommages-intérêts à accorder
au plaignant pour la réparation du préjudice, de tenir

compte de toutes les circonstances de l'affaire telles

qu'elles résultent notamment des lettres publiées; que
la Cour a les éléments nécessaires pour décider qu'il
sera fait une réparation suffisante du dommage souffert

par la partie civile, en lui allouantles dépens pour tous

dommages-intérêts; adoptant au surplus les motifs non

contraires des premiers juges, en spécifiant en ce qui
concerne la tentative d'extorsion de fonds: 1° que cette

tentative, caractérisée par un commencement d'exécu
tion tel qu'il résulte des circonstances précisées dans
les motifs du jugement, n'a mariqué son effet que par
le dépôt de la plainte Bernard et J'intervention de la
justice; 2° que les m�naces adressées à Bernard, dans
un but de cupidité illégitime, avaient pour but de
l'amenel' à verser une somme d'argent aHp. d'éviter la

publication des lettl'es présentées \le façon à persuader
aUX lecteurs que le plaignant avait commis des malver:
sations dans l'administration de la société La Mutuelle

Lyonnaise;
Parees moti{s, la Cour reçoit les prévenus appelants

du jugement entrepris, ainsi que la pa,'tie civile et le
ministère public; dit toutefois que l'appel de M le

procureur de la Republique contre Gun�l est tardif,
comme ayant été EOlmé le 4 janvier 19!3 contre le

jugement rendu le 13 juillet 19f2;
Infirme le jugement entrepri, en ce qu'il a ren

voyé de la poursuite Nogues et Bonnay; déclare ces

deux prévenus convaincus et coupables de s'être, depuis
,moins de trois ans, à Paris, rendll COmplice de la squs
traction frauduleuse commise par Brait�all, en reçélaj)�
sciemment tout ou partie d�s objets obt�nus à l'aide de
celle soustraction, et leur faisant application des (lis
pOSitions des articles 62, 379,401, modérees pal' les

dispoûlÎons de l'article 463, à raison des circoustances
atténuantes, les condamne chacun' il 300 francs
d'amende;

Elève à deux années d'emprisonnement et 500 fl'.
d'amende la pein� prononcée contre Braiteau;

Réduit à un mois d'emprisonnement et'100 francs
d'amende la peine prononcee conlre Rideau;

Réduit à trois mois de prison et 100 francs
d'�mende la peine prononcée contre �la�haux �t GUllg1 ;

Dit qu'il sera alloué à Bemard, partie ç'lvil-.e, _les M
I'ens paul' tous dommages-intérêts;

confirmé le surplus du jUllement attaq\lé ';
R�ette les conclusions déposées tant par Bernard

Ilue par Rideau;
•

Ç!ondamne les prévenus aux dépens de prémiêre
instance et d awel;

•
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Dit que les parties civiles seront tenues des frais
avancés par le Trésor, sauf leur recours de droit.

Observations. - I. Sur Ie premier point ; II a

déjà été jugé que Ia soustraction frauduleuse de lettres

missives, ne continssent-elles ni titres ni valeurs et ne

constituassent-elles ni obligations ni décharge, était un

vol.-Oa ss, , 2 avril 1864, SIREY, I. p. 248; DALL. PÉR.,
I, p. 296; -Dijon, 16 févr. 1876, SIREY, Il, p. 40;
DALL. PER., 1878, V, p. 485 ;-Corr. Beauvais, 20 oct.

189_3, Ga�. Pal., II, p. 544; - Corr. Saint-Sever,
28 févr. 1899, Gar. Pai., I, p. 439. - Rappr. Corr.

Seine, 22 janv. 1907, Gu». Pal., t, p. 140.
II-III. Sur les deuxième et troisième points: Le juge

ment frappé d'appel (Corr. Seine. 18 nov. 191f, Gez,

Ptü., II, p, 531), ainsi que nous le faisions remarquer
dans notre note sous cette decision, n'avait acquitté le
directeur et le secrétaire général du journal Le Mani
teur du Commerce et de l'Industrie, poursuivis comme

complices par recel, que pour des raisons tirées de l'in
suffisance de preuves en ce qui concerne l'intention
frauduleuse, mais il avait admis qu'en principe les

agissements il eux reprochés constituaient bien la corn

plicité. La COUI' a confirmé celle façon de voir mais,
mieux éclairée sur la conduite des prévenus et sur leur

mauvaise foi, elle leur a fait application de; peines du
recel. (Gaz. Pal.)

Les joies de l'expertise

Les plaideurs condamnés par le sort à subir au cours

d'une instance la formalité d'une expertise, ne lardent
pas à reconnaître l'autorité absolument autocratique
des' experts et leur influence trop souvent désastreuse
contre la rapidité de la procédure.

Si la lenteur des experts est traditionnelle, leurs
décisions sont parfois stu péfiantes, mais elles ne nous

étonnent guère, habitués que nous sommes à leurs

extravagances et leurs fantaisies.
En effet, un récent arrêt de la Cour d'appel de

Bruxelles, réformant un jugement du tribunal correc

tionnel, a maintenu la condamnation à charge de deux
des inculpés, malgré I'afflr.nation des membres techni
ciens d'une commission d'enquête qu'il n'y Il pas lieu
d'incriminer au suie! de ïeœécuüon des travaux et que
l'enlrep"eneur a rempli au dela de su obligations.

Les conclusions de cette enquête ou expertise opérée
pour la bagatelle de 10,000 [rancs soit 303 francs par
technicien et pal' séance, sont évidemment surpre
nantes et bien faites pour alarmer ceux qui peuvent
être désignés pal' le sort comme les victimes présu
mables de l'indolence ou de J'incapacité de ces particu
liers, dont un arrêt de justice consacre parfois l'infail
libilité.

Cependant, la chambre de commerce de Bruxelles s'est
émue des prouesses de '�Iessieurs les experts et elle a

décidé d'établir uri contrôle sur leurs opérations.
-

Les victimes de l'expertise se réjouiront d'apprendre
qu'on est enfin décidé à conjurer cette calamité publique
et elles salueront .avee bonheur l'aurore de cette déli
vrance,

On devrait souhaiter que tous les tribunaux prissent
la même déCISion, qui serait favol'able à l'épuration de

la corporation des experts et à l'amélioration de leurs
travaux.

La contribution des experts, pàrfois importante dans
l'œuvre de la justice, justilie a�surément le contrôle

rigoureux qui devrait être exercé sur leur valeur tech

nique, sur la célérité de leurs opérations et en même

temps sur le chiffre de leurs honoraires.
On entend chaq ue jour la répétition de 'cette exacer

bante critiqu� des frais de justiee, moins élevés cepe,n·
dant chez nous qu'en aucun autre pays: l'enquête sur

la petite bourgeoisie a I))ême excÏlé une multitude de

particuliers à réclamer une justice absolument gratuite,
tandis que d'autres sires imaginaient une procédure dé

eoncer(ante ,mais très bureaucra�iqlle et, el) cQns�
quellce, fort conjeçlyrale : or, les frais d'expertise,
malgré leur coutùiriîère exli'avagance, ne sont l'objet
d)ucune protest�tion, ils.so!1t__toujours réglés, amère

ment sans doute, mais sans discussion.

Cette indiffél'ence, comparée à cette critique inconsi

dérée des frais de justice, s'e�plique par l'Inexpérience
de ces presomptueux réformateurs, incapables d'appré
cier ou d'explorer un état de frais et, par conséquent,
d'évalger l'impol'tance du gaspillage oJ'ganisé à la fa
vé;'r des exper,lisès dont la taxe est parfois dissimulée,
comprises qu'elle est pirmi d'autres frais et dépens.

C'est ainsi -que les �laideurs à la réception d'un état

de frais special�ment gonfle par l'intervention ruineuse
des experts continuent à déclamer dans leur entourage
contre l'énormM_des frais (I.e justice.

Il est absolument notoire que les frais d'expertise
sont tous indistinc,:ement exagérés: des con:;tatalÎons
qui réclament un examen de trùis ou quatre heures né

ce"itent d'après les experts des visites nombreuses

destinées à�établir Jeur con viction : aux heures consa

crées à ces visites il f'ltil ajoùter celles réclamées par

l'étude, par la réflexion, par la médiation etla rédaction

dÜÎ11îïïïort.·
- .' _

Cette multiplication de visites, de vacations, toutes ces

lenteurs suffisantes pour démontrer· l'inçapacité des

experts constituent, en I'<ialité, un double fleau pour les

plaideul's, var l'exagération de la dépense et par la
lenteu ('des opéqltiOl)s.

Ni les parties en cause, ni les magistrats ne peuvent
obtenir de ces infaillibles et indisciplinables experts le

prompt dépôt d'un rapport. Ces particuliers prétextent
invariablement la nécessité de visites, d'examens ou de

réflexions complément�ires, sans méme songer qu'ils
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fournissent ainsi la preuve de leur ineapacité profes
sionnelle.

La lenteur des experts est aujourd'hui une réalité
formidablement établie, elle est d'ailleurs préméditée
et il est réellement- inconcevable que les juges de paix
notamment ne signalent à l'occasion à ces Messieurs le
texte des articles 41 et 42 du Code de procédure civile

qui leur apprendraient qu'une expertise avec examen,
conclusions et jugement peut être expédiée en une seule
séance.

Enfin, puisque la tolérance de la justice a favorisé

l'indépendante sécurité des experts, la chambre de
commerce pourrait atténuer et même enrayer la cala

mité des expertises, par la décision de rayer Impitoya-'
blernent du tableau des experts tous ceux qui auraient

apporté un retard injustifié dans l'accomplissement de
leur mission, ùe même que ceux qui auraient exagéré-le
chiffre de leurs honoraires.

Quant à l'ignorance, l'inexpérience et l'insouciance
d'un grand nombre d'experts, il n'en faut plus douter
et les victimes des expertises pourraient fournir à cet

égard un témoignage irrécusable.
Autrefois, le recours à J'expertise était accidentel.

Quand les magistrats ou les parties elles-mêmes recon

naissaient la nécessité d'une expertise, le choix de l'ex

pert se portait invariablement sur un praticien scrupu
leux, d'une expérience consommée et dont la décision
était incontestable ou bien rarement contestée et en

tous cas jamais suspectée. C'est que les Nestor de l'ex
pertise avaient la plus haute idée d'une mission qu'ils
n'avaient pas recherchée et qu'ils décidaient d'accom

plir avec une intégrale sollicitude.

Aujourd'hui, la pratique de l'expertise est devenue
une profesion lucrative; à défaut d aptitudes spéciales,
un quelconque particulier s'improvise expert ; un dessi
nateur architecte, capable d'établir Je plan d'une COil'

struetion de basse-cour, devient un expert d'immeubles
tout aussi compétent que son concurrent le géomètre,
dont les capacités sont fortifiées par l'exécution de

quelques mesurages.
Et ces mêmes architectes et géomètres, et autres inca

pables de la même famille, acceptent avec une égale as

surance de fournir leur opinion sur la valeur ou ia qua.
lité d'un mobilier, sur l'exécution de travaux de pein
ture, sur le fonctionnement d appareils de chauffage ou

de ventilation et, enfin, sur l'exécution d'une quantité
de travaux qui échappent à leur compétence,

Contrairement à la théorie de leurs aînés, la plupart
des experts n'entrevoient que la finalité pécuniaire, ac

complissent leur mission avec une remarquable indo

lence, absolument opposée à leur empressement de
réclamer la très copieuse provision traditionnelle ln

dernnisés à l'avance, ils n'ont aucun intérêt à fournir
un prompt rapport.

Cependant, combien d'expertises peuvent être exé

cutées avec rapidité; c'est le cas pour le plus grand
nombre de celles ordonnees en justice de paix; le texte

même de l'article 42 du Code de procédure civile pré
voit le cas de litiges réglés en une seule séance par la
visite du juge et de l'expert, l'avis de ce dernier et la
décision du magistrat. , _ _,

L'opération de l'expert en matière de justice de paix
n'est d'ailleul's pas excessive, elle ne comporte ni ré·

d;ction, ni rapport, son opinion peut être ou doit être
verbale puisqu'il n'est pas même tenu de savoil' signer.

La taxe de l'expert, conforme à la taxe ordinaire des
témoins (art. 25 du tariI), fournit à toute évidence la

preuve de la célérité et de la simplicité de l'ppél'ation.
C'�st donc en violation de l'article 4� dp Çode de pro

cédure civile et de l'article 25 du tarif de 1807, qu',!p
expert réclame, par modération sans doute, 24 francs
pour avoir évalué à 30 francs l'importance d'une répa
ration locative et qu'un autre expert estimait fort mo

déré un salaire de 30 francs pour avoir arbitré la
valeur de quelques marbres fixée a 50 francs.

Ces exagérations sontdevenues aujour.J'hui classiques
et leur collection formerait un dossier révélateur parfai
temBnt Ç9pie�x.

Assurément, pel'sonne ne contestera à l'expertle droit
de consaCf"-r a l'étude de la question soumise à son exa

men le temps nécessaire �. une étude même tl'ès appro
fondie, mais à condition que cet examen ne soit p�s pro

longé sans raison et ne soit l'excuse de sa nonchalance,
et le pl'étexte d'un supplément coüteuxde nombrel1-,ses et

mème hypothétiques vacations.

Quand on songe que des ma�istr3ts appelés à rendre
des jugements ou des arrêts à l'gccasion de procès d'une

importance considérable, nécessitant la compulsion
scrupuleuse de quantité de pièces et documents, ne

réc,ament pas plus de quelques semaines pOUl' faire
connaitre une décision qui Peut être la ruine 0" la
fortune des parties en cause: Et des experts exigeraient
des sf�lnainesJ de longs tuois, une année, si ce n'est

deux, pour donner leur avis sur des choses réelles,
appar.entes, et apprécier des qualItés ou des imperfec·
tians évidentes sourent pour l�s moins clairvoyants.

Dans ce cas leur incompétence est notoire ou leUl'

cynisme tellement manifeste qu'il faut reconnaitre l'ur

gence de souslraire les honnêtes gens aux entr"prises
de tels personnages.

Cette opinion assez générale à l'égard des experts
n'est pas exagérée, car elle pourrait être fortifiée par de

multiples temoignages. Je puis inljiqueF le CII§ l!ss�z
récent d'une expertISe en matière de justi�e de paix
dOllt le rapport fut hvcé dans un délai de trois au prix
de 80 Ira!)cs : la visjte complète des lieux, opérée par
l'avocat du demandeur, avait demandé à peine une

demi-heures. Ce nonchalant mais coûteux expert. avait

contesté l'utilité d'un travail réclamé par le demandeur;
le delendeur reconnutlui-mème la nécessité de le faire
exécuter.
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En ce moment un propriétaire attend encore mais
avec si peu d'espoir le dépôt d'un rapport d'expertise
ordonné par justice en 19B au sujet d'un dommage
causé à une propriété immobilière.

Quel recours imaginer contre une aussi affligente
et désastreuse apathie? Mais aucun! Les victimes de

cette cynique insouciance doivent supporter cette cala
mité sans protestation possible; nul ne songe à signaler
les lenteurs de l'expert au magistrat qui l'a désigné par
crainte de représailles, pas plus qu'à réclamer la nomi
nation d'un autre expert, consécutive d'une nouvelle

provision, sans aucune garantie de diligence.
La célérité de l'expertise si favorable à l'administra

tion de la justice devrait être la ri'gle la plus absolue
du code des experts, sans aucune excuse pour l'ex

ploiteur.
Pourquoi ne pas adopter le procédé des experts

chargés de déterminer l'importance des dégâts causés

par l'incendie. Appelés à rechercher les causes du

sinistre, à consulter des livres de commerce, des inven

taires, des factures et autres documents; opérant en

outre dans un milieu peu favorable, ils ne réclament

que très exceptionneliement plus d'une journée pour
évaluer le dommage causé par l'eau et le feu tout Il

la fois.
La lenteur des expërtises, le plùs souvent la censé

quence du surmenage des experts, dont un èèflàlti nom

bre a monopolisé cette lucrative ëxpluttaüon , surchargés
de travail, ils sont forcés de reriietlre souvent à une

échéance fort éloignée l'examen du litige sur lequel
ils sont appelés à faire rapport et retardent ainsi au

grand dommage des plaideurs l'épilogue d'une contes

tation judiciaire.
Il faut en conclure que tous ces retards et ces gas·

pillages sont sans excuse et réclament enfin une répres
sion énergique: les victimes de l'expertise, qui doivent
être légion, attendent avec impatience l'exécution d'une
mesure de salubrité, justifiée par le cynisme de nom

breux experts encouragés jusque mainlenant par une

excessive indulgence et une inexplicable tolérance.

ED. CHARLES,
Huissier a la Cour d'appel.

MÉbAII-LON JUDICIAIRE:

Me Eugène HANSSENS

D'abord le [uù bruinl. La matière à prâcès.
L'accident, le co/Ural, le testument, lq haie.
Le can(lit naît. La C(lI(Se en dix trails s'est dressée.
Le juge expert écoute (et Puutre dit: « Je sais »).

Continuons, La raille est sûre, sans fosses,
El, poltr que notre niarche y soit pius cadencée,
Déjà luit devant tWitS, sereine, la Pensée.

Précis, tout apparaU en valeur, sans excès.

Puis, le Droit; l'dlrIe enfion! la masse inerte encore.

Une règle, où palp,le l!ll nom, qui la décore:

Cambacérès, Treillutrd, PQrtalis,-r E;mpereur.

Le Proil". Reqardez-te, dans sa candeur première,
Souple, �PPQrtai,t li! liai� pr%nde ou III terrellr.

Le 1)rolt, le Droit ... li/l, lout il coup, de la Lumière!
CAMILLE G UTTENSTEIN.

Chronique judiciaire

CQNFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

Les séances judiciaires.

Après la délicieuse lantaisie correctionnelle de la

Joconde, la Conférence a repris la suite de ses au

diences civiles.
Le 22 janvier, Me Callewaert expose et discute une

délicate question de novation. Son adversaire, Me Wolff

demande, pour sa réplique, une remise à quinzaine, qlli
lui est accordée.

C'esl Ille A. Martin qui dans cette altaire parlera au

nom de la loi.
Le 29 janvier, Me De Beus entreprit, avec un grand

,ouei d'exactitude et de clarté, l'examen des circon
stances cte fait d'un accident de chemin de fer, dont la

responsabilité est poursuivie à charge de l'Etat.
Les débats de cette affaire se continuèrent à la séance

du Il février ou l'on ententlit les ('laidoiries de Me Gé·
rard pour un appelé en Ilarantie et d� lIl' Passoz, pour
l'Etat belge.

Au siège; MlIle. Nérincx, Dewée, Delocht et Sterpin.
Mmislère public: lIle Lebizet.

'

Je�di prochain, 12 lévrier, lIle Th. Braun, président de

la Conlerencc" lera au debut de la séance une commu

nication su)' une Anthologie des grands avocats.

On annonce également des débats sensationnels dans
l'affaire du professeur de tanlSo contre Mgr Amette,
Arrhevêl(ue de Paris. Depuis longtemps, les séances

iudiciaires n'auront plus été aussi VIV�[I!es q4e cett�
année 1

-�
*

If:

LIll! statuts de la Conférence.

Par les soins du secretaire de la Conference, seront

incessamment distribues à tous les melnbres les statuts

de notre association réimprimés et mis à jour eu tenant

com�te des revisions successives votées par les assem·

blées générales de ces dernières années. L'�dition pré·
cedente datait de 1903. A la suite des statuts figureront
les listes de tous les membres tanl honoral,es qu'effectifs
de notre Jeune Barreau.
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Les mardis et vendredis. de 5 à 6 heures, à l'Univer
sité Nouvelle (Institut des Hautes Etudes), 67, rue de la

Concorde, Me Léon Hennebicq, donnera un cours sur

L'idée du Juste dans l'Orient grec avant Socrate.

*
* *

Pour les employés du grelfe

La Fédération des employés des greffes, des COUrs,
tribunaux et justice de paix du royaume, réunie en

assemblée ,générale, à la Brasser,� Flamande, a consti
tué comme suit son conseil d'administration:

Président honoraire: 111. A. DUQUESNE (Cour d'appel de

Bruxelles); Président: !II. G. DAMRY (Oommerce Liège);
Vice-Président : AUG. MARCQ (Commerce Mons); Se

crétaire : H. DELHAISE (Oommerce Bruxelles); Secré
taire adioint : M. EUG. VINCKE (Première instance

Bruges); Trésorier ; M. ALF. DELAERE (Première
instance Audenaerde); Colltmissa,irts: �m. CH. SELS

(Justice de paix Borgerhout); H. COUSSEMENT (Tribunal
de police Bruxelles).

*
*

*

Un mot à propos de ces modestes auxiliaires de nos

tribunaux.
Voici qu'arrive la discussion du budget de Ia justice!
Nous insistons une fois encore en leur faveur et nous

nous permettons de fixer la bienveillante attention de
M. le Ministre Carton de Wiart, sur Ia supplique que
lui a transmise le comité de Ia Fédération des employés
des greffes.

Leur cause est juste, aussi souhaitons-nous qu'ils la
fassent triompher et qu'ils voierit enfin se réaliser les
trois réformes qu'ils attendent depuis si longtemps:

10 La stabilité de leurs (onctions; sous le régime
actuel, lenr nomination, leur révocation, leur rémunéra
tion dépendent absolument du caprice du greffier. Pas de

règle fixe d'avancement, pas de règle acquise, de trai

tement, aucune stabilité dans remploi, l'Etat qui les

paie et (0 ironie!) leur fait prêter serment, ne les re

connaît même pas.
Ils sont abandonnés à l'arbitraire, sous la férule,

selon les lieux et les circonstances, plus ou moins

lourde, sans recours, sans reclamation, officiellement

permise, contre les injustices dont ils sont ou peuvent
être victimes.

Partout ailleurs, le jeune ouvrier, l'employé d'admi
nistration qui doit aller servir son pays, retrouve, en

sortant du régiment, la place que, forcément, il a dû
momentanément abandonner; chez les employés des

greffes Ia place est prise, il faut chercher ailleurs I
Partout ailleurs, si la maladie, les infirmités vous

tiennent parfois éloignés de la besogne, un service bien
formé couvre votre départ, VOlfe ouvrage n'en souffre

pas et vous pouvez, à l'aise, prendre le repos nécessaire
a la guérison; chez les rm�loycs des greffes, il fait bon
ne pas être malade trop souvent si on tient à son

emploi.
Au chemin de fer, depuis le piqueur ou surveillant

jusqu'au piocheur, homme de métier, huissier, garde
barrière, boute-feu et même les « écureuses », tout ce

monde est nommé p,,,. le �I,nistre et jouit de la stabilité

d'emploi.
Il en est de même aux ponls et chaussées: le garde·

canal, les pontonniers, les cantonniers sont des fonc
tionnaires ; dans nos cornlllunes le garde champêtre est

nommé par aITêté royal.
Est-ce que cela marche moins bien? N'y travaille-t,on

pas comme ailleurs?
Le principal argument opposé par MM: les Ministres

fut la responsabIlité des grelliers. Sied-il d'examiner
cette obJection?

Les greffiers en chef cessent-ils d'étre responsables de
leurs greffiers adjoints, bien que ceux-ci sotent nommés

pal' arrête royal?
Et dans les ministèl'es, alors que les employés sont

aussi nommés par arrêté royal ou par aITéte ministériel,
la reô('onsabilIlé de leur chef de dIvision n'existe-t-elle
donc plus?

Pourquoi, dès lors, l'application de cette responsabi·
lité à 1 égard des simples employés offrirait-elle des dif
ficultés?

Les règlements d'ordre intérieur de certains tribu
naux ne renden�-ils pas I'esponsable de .a besogne, le
fonctionnaire des greffes?

Uue signifie, dès lors, vis-à·vis de lui, la responsabi.
lité des greffiers? Celle-ci n'est-elle pas bien plus consé

quente à I'egard des greffiers adjoints?
PourquO! ces age!)ts, qui participent, en définitive, au

travail du pOUVOll' judiciaire, c'est-à-dire d'un des trois

Ilrands pouvoirs de l'Etat, pourquoi n'auraient-ils pas le

grade de fOllctlOnn31reS aussi bIen que tous les employés
et cOJ.lunis des llunùHères, qui varLlcipent, eux, à l'exer

cice du po�voir er.ecuul, c'est-a-dire d'un pouvoir qui
n'a pas, dans l'Etat, un l'ole plus haut que celui du pou
voir judIciaire?

La nomInation par le pouvoir central-sul' présenta
tion par le grellier-ne donne aucune qualité, ni préro
gatives de plus aux fonGtionnaires. Donc pas de dimi

I)ution d'autonté pOUf le greffier.
20 Le relèvement dn traltemenl initiul en tenant

compte des jUrl,iicllons et des cÜlOses.'
Leu. mllllmUH) est encore de '1,200 francs, ce qui

n'exibte plus dans aucune adminislratlOn et ils par"
viennent à obtenir, aprés dix 'années de service, un

traitement de 1,950 francs! Il
3° iLs sollicitent le ",ême quantum d'augmentation que

celui aceol'dé aux employés des Parquets, et ce avec

effet rétroactif et application Immélùate.; en concordance
avec ies années de service_
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Le travail de ces deux catégories de fonctionnaires est

de même durée, de même importance. Ces similitudes

n'appellent-elles pas les mèrnes avantages, les mêmes

traitements et augmentations?
Les employés des greffes sollicitent pour les majora

tions de traitements leur assimilation complète à la
situation qui est faite aux employés des Parquets.Il n'est

pas exact de dire que les employés des greffes ont une

.situation d'avenir plus favorable que les employés des

Parquets, si l'on tient. compte que les employés des

greffes sont pour les sept dixièmes amenés à achever
leur carrière comme simples fonctionnaires, les places
de greffiers et greffiers adjoints n'étant pas plus nom

breuses, toutes proportions gardées, que celles des
secrétaires et commis chefs des Parquets.

En outre, les conditions exigées pour être fonction
naires des greffes ou des Parquets sont absolument les
mêmes.

Cette question, ayant rapportà des fonctionnaires

participant au travail du pouvoir judiciaire, présente un

très grand intérêt au point de vue social et nous souhai
tons qu'elle reçoive bientôt une solution favorable.

BIBLIOGRAPHIE
Le JOURNAL DES TRIBUN A UX

accuse réception sans délai de tous les
ouvrages envoyés à son service biblio
graphique et publie en outre un compte
rendu de tous ceux de ces ouvrages qui
présentent un intérêt particulier pour Ia
science et la pratique du Droit.

1842. - LE DUC D'URSEL (1848-1903), par le baron
du SAI\T DE BOULAND, gouverneur honoraire du Hai

naut, in-Be, 367 pages, avec portrait.i--Tournai-Paris,
Casterman, 1913.

« Tout homme vu de près perd de son prestige et

les vertus humaines demandent une certaine perspec
tive n, a dit Balmès. Cela n'est point cependant pour

qui considère la noble figure du feu duc d'Ursel évo

quée par le beau livre du baron du Sart, d'une façon
si vivante.

C'est le collaborateur et l'ami qui parle dans ce livre;
aussi, l'étude revêt-elle un caractère vraiment filial; la

monographie n'est pas sèche et froide, comme tant

d'autres, parce que l'auteur y a mis tous ses souvenirs

personnels et traduit ses propres impressions.
Le duc d'Ursel, homme de foyer, homme du monde,

artiste, politique, est ainsi montré, tour à tour, dans
cette belle indépendance d'esprit, celte fierté de volonté
et surtout cette douceur qui furent les qualités maî

tresses de ce grand cœur de chrétien.
Le récit de sa vie publique-à la légation de Rome,

à l'Union de Fribourg, à la tète de la province du Hai
naut, en mission spéciale au Vatican, à l'Association de
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la Protection légale du travail, au Conseil supérieur du

travail, et, enfin, à la présidence du Sénat-évoque, en

traits précis, sa haute notion du devoir, sa maîtresse

compréhension des contingences et l'action profonde
qu'il exerça dans le domaine politique et social.

A la fois pénétré de la gravité des devoirs que la so

ciété moderne nous crée, épris des idées de progrès, le

duc d'Ursel, placé devant le problème angoissant de

l'heure, sut dominer les situations les plus brutalement

critiques. On en eut notamment la preuve éclatante lors

des cruels événements du Pays Noir, où son rôle fut tel

qu'il lui valut la reconnaissance émue de tous les ou

vriers et, notamment, des dirigeants socialistes. Rap
pelons encore ici que sa brochure: Politique sociale
fut le coup de clairon qui sonna l'assaut du mouvement
social catholique, et que son renom de loyauté lui valut

d'être souvent choisi par les ouvriers, comme concilia
teur ou comme arbitre.

Issu de vieille famille noble, ses vertus de sang-froid,
de sagesse, de décision, d'action, le consacraient digne
descendant des gens de guerre, ses aïeux.

Le baron du Sart résume cette belle vie en ces traits

lapidaires: « Ce fut l'esprit de travail joint au sens du

siècle. " P. C,

1843, - ESSAI SUR L'INDIVIDUALISME, par PAUL

ARCHAMBAULT,-Paris, Blond et Ci·.-1913.
Cet essai se compose de trois études: sur la Science

de la morale, de Ch. Renouvier; sur le Droit social et

le droit individuel, d'après M. Léon Duguit ; sur le Spi- .

rinudisme social, du P. Laberthonnière,
. Soit qu'il signale les lacunes, les insuffisances et les

erreurs de l'individualisme de Renouvier, il qui il rend

cependant un bel hommage, soit qu'il indique l'im

puissance où se trouve le vigoureux théoricien qu'est
M. Duguit à fonder le droit sur le fait, soit qu'il nous

fasse entrevoir les perspectives qu'offrent les spécula- I

tions du P. Laberthonnière, �l. Archambault montre

toute la fécondité d'un individualisme sainement en

tendu. Il nous en avertit: il avait entrepris ces études

avec une certaine défiance contre une doctrine si uni

versellement attaquée de nos jours et qu'on a rendue

responsable de tant de désastres, parce qu'on n'en a

guère vu que les déformations. Il en conclut que l'in

dl vidualisme, rectifié et épuré, dégagé des sophismes
dont on ne l'a pas toujours assez distingué, reste une

pensée vivante et féconde dont aucune philosophie spi
ritualiste du droit ne saurait se passer.

L'individualisme de �1. Archam15ault, ce n'est « ni

l'individualisme libéral des économistes orthodoxes, ni
l'individualisme aristocratique d'un Nietzsche ou d'un

Renan, ni l'individualisme anarchiste d'un Bakounine
ou d'un Kropotkine, mais l'individualisme tout court,
qui est essentiellement l'affirmation d'une destinée spi
rituelle de l'homme qui, précisément parce qu'elle
l'oblige à se dépasser, lui défend de se laisser dimi-

182

nuer; c'est la revendication passionnée, pour tous et

chacun, de tout ce qui est à l'homme condition de pro
grès et de vie; c'est la protestation indignée contre

toute exploitation de l'homme par l'homme, contre

toute subordination de la personne aux choses; c'est
finalement l'appel fait de ce qui nous écrase à tout ce

qui peut nous grandir, »

M. Archambault développe cette pensée dans des

pages superbes dont la haute éloquence n'atténue en

rien la précision et la profondeur philosophiques.
E. 1(,

1844.�GUlDE PRATIQUE DE L'OFFICIER DE L'ÉTAT
CIVIL EN BELGIQUE, par A. ROLAND et TH. WOUTERS.
Sixième édition, revue et complétée, par P. WAUTERS.
- Gand, Hoste, 1913.-Un vol. in-8° cavalier, de
584 pages.
Voilà un volume dont le titre clair indique bien le

but des auteurs, C'est peu. Mais, ce qui est énorme,
c'est que le livre justifie pleinement le titre.

Chaque jour, dit l'avant-propos, l'officier de l'état
civil est appelé à résoudre des questions multiples et
souvent délicates, dont il lui serait malaisé de trouver
la solution dans le fouillis des lois, des décisions judi
ciaires et des instructions administratives sur la ma

tière. Etranger fort souvent à la science du droit, obligé
presque toujours de prendre une décision immédiate,
encourant enfin une grave responsabilité, il est chargé
d'une mission dont l'accomplissement n'est pas sans

présenter de sérieuses difficultés.
Et le livre de MM. Roland et Wauters, complété ct

mis à jour par le substitut P. Wouters, tient la pro
messe de sa préface.

Un formulaire pratiquement conçu et une table alpha
bétique détaillée, facilitent beaucoup les recherches,

C'est un instrument de travail complet qui contient,
à côté de la partie théorique, doctrinale et [urispruden
tielle belge, un aperçu très clair des législations étran-

gères en matière de mariage. E. L.

1845-LA CONSTITUTION DES SOCIÉTÉS ANGLAISES
PAR ACTIONS, par PIERRE BIIiCARD, docteur en droit,
licencié ès lettres, avocat à la Cour d'appel.-Paris,
Arthur Rousseau, éditeur.

A notre époque ,d'internationalisation des capitaux,
il est intéressant de pouvoir apprécier les législations
étrangères sur les sociétés anonymes,

Le volume de �I. Bricard contient une étude claire
et bien ordonnée de la constitution des sociétés anglaises
pal' actions.

Le parallèle est tracé par l'auteur entre la société

anonyme française et la société anglaise limited by
shares.

Pour les lecteurs belges, il y aura un intérêt égal à

comparer le statut des sociétés anglaises à celui de nos

sociétés anonvmes, tel qu'il vient d'être modifié.
L; différen�e la plus -notable entre les deux régimes
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c'est qu'en Belgique une société anonyme n'existe qu'au
jour où son capital a été entièrement souscrit.

En Angleterre, il suffit que les statuts fixent un

minimum, s i petit soit-il, pour que les fondateurs ou

promoteurs de l'affaire puissent s'adresser au public et

écouler leur papier.
M. Bricard indique, avec science et autorité, les

avantages et les défauts de Ia.Ioi anglaise, Son livre
sera lu et consulté.

CU RI OSA (I)

La suppression du Ministre de la justice.
. Sait-on qu'à la séance de la Chambre des reprêsen

tants du 20 mars 1832, il fut sérieusement question de

supprimer le Ministre de la justice - sans effusion de

s�ng, bien entendu?
La discussion était ouverte sur le budget du minis

tère de la justice.
Le Mémorial belge rapporte comme suit cette dis-

cussion :
.

(' M, Delhougne prononce un discours pour établir

que lorsque la loi sur l'organisation judiciaire sera

rendue, il sera inutile d'avoir un Ministre de la justice.
Selon l'honorable memhre, crs fonctions pourront ètre

remplies par le procureur général près la Cour de cas

sation. II combat l'adjonction, qu'il appelle hétéroclite,
de l'administration des prisons et de la sûreté publique
au ministère de la justice et il termine en proposant un

amendement pour supprimer le traitement du Ministre
de la justice, un mois après la promulgation de la loi
sur l'organisation judiciaire.

» Cette proposition est combattue par MM_ H. De

Brouckère, d'Huart, Jammes et par MM. les Alinistres
de l'intérieur, des affaires étrangères et de _la justice
qui démontrent et la nécessité de faire diriger l'admi
nistration de la justice par un ministre responsable et

l'opportunité des adjonctions faites au ministère des
administrations de la sûreté publique et des prisons,

» M, DELHOUGNE. -- Je retire mon amendement..
» La discussion générale est close.
» L'article 1 er est adopté sans discussion; il est ainsi

conçu: « Traitement du Ministre: 10,000 florins, »

Chemin DE fer ou chemin EN fer?

On n'a pas toujours dit: chemin de fer- Un arrêté

royal du 21 mars 1832 autorise le Ministre de l'inté
rieur « à mettre en adjudication publique la concession
à perpétuité d'lin chemin à ornières de {el' à ouvrir entre

Anvers et Liège et destiné à former la première section
de la route en [er d'Anvers à Cologne ». L'arrêté parle
ensuite des bases de l'adjudication du « chemin en fer »,

(1) Voy. J. T,,1914, p. 90 et les renvois.
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Bail. Fermeture des lieux loués par le propriétaire.
Bonnes mœurs. Compétence du président du tri-

. bunal.)
MÉDAILLON JUDICIAIRE.

CHRONiQUE JUDiCIAIRE.
• '.

.BIBLIOGRAPHIE,

FRUILLETON.

Des, bâtiments militaires Belges
sur l'Escaut Hollandais

. La question est posée en Belgique, on le sait assez,
de créer une marine de �uerre ou tout au moins une

marine militaire, Qu'on adopte l'une ou l'autre de ces

dénominations, nuances d'une mème teinte, si ron

envisage que le projet se réalise, la possihilité de la

navigation de l'Escaut, dans sa portion néerlandaise,
pour des navires armés belges, se dresse aussitôt comme

question préjudicielle et préalable à laquelle il importe
de consacrer un examen approfondi.

Dans l'hypothèse de la création ou, disons mieux, de
la reformation ou de la reconstitution d'une marine d'Etat

belge (I), Anvers apparaît immédiatement comme un

port d'attache pour une partie tout au moins de notre
flotte de défense.

'

Nous disons à dessein : notre flotte de défense.
S'agit-il, en effet, de forces terrestres ou de forces

navales,' la perpétuellement neutre Belgique ne peut
les posséder et ne peut surtout en faire us�ge que dans
le but de défendre et de conserver sa neutralité. La Bel
gique - telle l'ont voulue les cinq grandes puissances
signataires du; traité de iSi!9-', ne saurait jamais être

que « de défense », et jamais « d'attaque »,

.'(1.) Voy. le Bulletin de la Ligue de la défense nationale, nO f5,
lanyier , i9i4.· p. i� et S., où il est rappelé en détail que nous

eûmes de is:li Ùs62 ünelloliilé miiit<iire::
. . ..
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La loi sur la protection
de I'enfance

Nos lecteurs se souviennent encore des

discussions-qui eurent leur écho ici même

-auxquelles .donna Iieu l'adoption de la loi

du 15 mai I912 sur la protection de l'en

fance : loi improvisée, mal étudiée, con te

nan t des innovations graves et dangereuses,
elle devait présenter des difficultés d'appli
cation presque insurmoutables.

Depuis ces sombres prédictions, le temps
a passé, et la Ir; � été appliquée. Assuré
ment.il y a eu de�difficultés d'application
et d'interprétation, mais il ne semble pas
vraiment que 'ces difficultés aient dépassé
notablement celles qui sont inhérentes à la

mise au point pratique de toute loi nou

velle.

D'ailleurs, il ne faut pas s'y méprendre:
Ia rapidité eb I'aisauee avec lesquelles une

loi entre en vigueur ne sont pas nécessai
rement en raison inverse de son caractère
hardi et novateur.

Une importante revue française le remar

quait récemment: ct Tandis qu'en Belgique
la loi Carton de Wiart sur les tribunaux

d'enfants, votée le 15 mai 1912, était mise

en application en octobre, c'est-à-dire cinq
mois après le vote, la loi Ferdinand Drey
fus-Violette du 22 j uiIlet 1912, ne sera exé
cutoire que le 4 mars prochaiu-douc deux

ans après le vote. Parlez maiutenant de la

brusquerie de l'esprit français! Il est vrn i

que la loi française, au dire de M. Marcel

Toujours est-il que se dessine l'éventualité de voir
Anvers devenir un port d'attaché de navires de guerre
et qu'en conséquence il faut, dès maintenant, se deman
der: que fera la Hollande lorsque nos navires voudront

rejoindre la mer et, par nécessité, auront à naviguer
dans l'Escaut hollandais?...

Cette situation n'a jamais été, que nous sachions,
touchée ni même envisagée dans des documents diploma
til] ues entre Hollandais st Belges, - Elle est entière entre

les deux pays.

***

Toutd'aborù, la question comporte deux aspects com

plètement distincts: passage de navires armés belges
par les eaux hollandaises de l'Escaut ell temps de puix ;

usage des mêmes eaux par les mêmes bâtiments en

temps de guerre,

Examinons la première hypothèse, le temps de paix:
Des unités de notre marine militaire pourront-elles

circuler librement, sans demande d'autorisation, dans

le Hondt hollandais, comme j'ont toujours fait jusqu ici

les navires de guerre étrangers?
Cette question vient d'être traitée par M, de Ryckere,

l'un des directeurs de la revue Le Droit maritime, en

une étude parue dans le numéro de janvier-février 1.9i4.

M, de Ryckeré tranche la question négativement en

s'appuyant SUI' l'arrêté royal néerlandais du 30 octobre

1909. Cet arrêté fut pris précisément pour réglenienter
l'accès et le passage 'des'« navires et bàtimen Is de
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Kleine, parait singulièrement timide et

conservatrice comparée à la loi belge ... ))

*
* *

Il serait assurément insensé de vouloir
déjà apprécier les effets utiles de la loi.
Aussi' n'y songeons-nous pas. Mais, sans

formuler un jugement d'ensemble, nous

voudrions cependant sig-naler lieux points
qui nous pat-aissont dès à présent acquis:

Tout d'abord, c'est l'intérêt, qu'a pris le

public à l'application de la loi. Le publio,
on peut le dire, a compris l'importance du

problème dé la criminalité adolescente et
de I'enîauce abandonnee : il a saisi aussi
combienIes efforts des juges des enfants, '

si zélés et si dévoués fussent-ils, reste
raient Impuissants s'ils n'étaient pas forte
ment soutenus par la collaboration active
de nombreux « délégués »,

Rappelons, à ce sujet, que dans le seul
arrondissement de.Bruxelles, en une année,
six cents délégués se sont mis à la disposi
tion du juge et I'ont assuré de leur devoue
ment. Cet élan du public pour l'œuvre du
relèvement de l'enfance coupable est récon
fortant.

Un second point qui est à noter: c'est

l'atmosphère .de parfaite tolérance dans

laquelle cette grande œuvre sociale s'ac

complit.
Redoutant de voir les influences politi

ques envahir ce domaine, le législateur de

1912 avait pris soin de disposer qu'en usant
des pouvoirs que leur confie la loi les auto
rités judiciaires et administratives doivent
respecter les convictions religieuses et phi-

guerre appartenant à des puissances étrangères », auto

risés, sous certaines conditions, « à se rendre de la mer

dans les eaux' ter;itoriales néerlandaises et dans toutes
les eaux intérieures sises à l'intérieur de .ceue limite"

(art. 2),
L'arrêté paraît donc trancher la question que nous

examinons par voie générale, en ce sens que les navires
de guerre belges, à défaut d'une réglementation Spéciale
qui les concernerait - et il n'yen a pas - tombent

s?us son prescrit.

Avant d'aller plus loin, intercalons ici une paren
thèse relative à deux points assez intéressants, Le pre
mier est celui-ci : D'après une « personnalité hollan
daise très en vue, et bien placée» pour répondre à
M. de Ryckere (1), qui l'interrogeait sur l'interprétation,
au point de vue hollandais, de l'arrêté de 1909, les

dispositions des Pays-Bas seraient les suivantes : Si,
antérieurement, les Pays-Bas n'ont pas exigé l'appliea
tion de l'article 4 (demande d'autorisation préalable à

l'entrée dans des eaux juridictionnelles néerlandaises}
« c'était en vue d'éviter toute difficulté aux navires de

guerre qui veulent .visiter Anvers". �lainten�nt que
« la guerre balkanique a permis au gouvernement hol

landais de se rendre compte que pareille attitude était
de nature à l'engager dans des difficultés» (aflair.e d'un.

contretorpilleur grec mouillé dans notre métropole ::lu
moment de la déclaration de guerre), il serait décidé de

(i) • L'Escaut hollandais et les navires de guerre J, Le Droit

ma;'itime� numéro dejanvier.féyrier 19i4.'
.
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losophiques des familles auxquelles les·

enfants appartiennent, Nous croyons pou
voir dire que ces convictions religieuses et

philosophiques ont été respectées. Certes,
nous n'oserions affirmer que jamais un

délégué n'a compris sa mission de façon
abusive - si l'on considère le nombre des

délégués et Ia nature souvent très délicate'
de leur mission, il ne serait pas surprenant
.qu'un abus se produisit parfois-c-- mais il est

permis de conclure que, sauf de rares excep
tions, l'article 17 de ·10, ·loi a été appliqué
dans sa lettre et dans ·so'n esprit, Ceci

prouve, soit dit en passant, qu'avec du tact

et de la bonne volonté il est possible, même
en notre pays, sur le terr-ain pratique dé ré-

. 'soudre-e-Ie domaine des principes restanf
said-let? âpres' conflits d'idées, les graves
antagonismcs d'opinions:

.

. Que tous ceux <lui désirent de plus am

ples l'enseignements sur la première année

d'application de Ia loi dU'15 mai 1912 con

sultent la vivante étude que vient de faire

paraître sur la question, dans la Revue de
�

droit pénal, M. Ch, Collard, qui fut le com

mentateur autorisé de la loi.
L'étude de M. Collard sedivise en deux

parties: Ia première partie signale les con

traverses auxquelles donnèrent lieu plu
sieurs points soulevés dans l'application de

.

la loi et la solution qu'elles reçurent. Elle :

indique aussi certaines modifications de
détail qu'il semble utile d'apporter au texte

législatif.
Dans la deuxième partie, M. Collard

faire savoir aux puissances étrangères -« lorsque l'oc
casion s'en présenterait "-',,. que la demande d'autori
sation pour remonter l'Escaut était considérée cor. me

souhaitable »,

Une double moralité se dégage de cette conversation,
A savoir, d'une part, que l'Escaut hollandais constitué
rait bien un terrain d'application de l'arrêté rOjl1 de

1909-point fondamental que nous rencontrerons plus
loin-et, d'autre part, que si, depuis cinq ans, les Pays
Bas n'ont pas fait sortir à· l'arrêté tous ses effets, ils

comptent désormais le rendre lettre vive,
Faut-il signaler que cette attitude, nouvelle peut on

dire, du gouvernement hollandais-e-pour toute genérale
qu'elle doive être en ses effets-c'est l'ensemble des
« puissances étrangères" qui est visé-coïncide assez

exactement avec la naissance d'un mouvement public,
dans notre pays, en faveur d'une marine militaire, donc
d'une navigation armée belge sur l'Escaut occidental,
Il n'y a aucun doute: nous sommes en posture d'être
amenés à jouer quelque jour le rôle d'" occasion qui se

présente" ct nous pouvons nous attendre :l des ., sou

haits" diplornatiques ...

Le second point est le suivant: les deux gouverne- .•

meats hollandais et belge ont toujours eu l'habitude de
se eommuniquer ou de se signaler -semi-officiellement
les.4tspositions d'ordre public que lundos deux prend'
et qui peut intéresser l'autre. C'est ainsi qua des arrêtés

royaux, de la portée de celui de 1909, 'sont régulière' .
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montre l'application de la loi sous son as

pect social et psychologique, faisant voir

les jeunes délinquants tels qu'ils coinpa
raissent devant le juge, avec leurs instincts

pervers, leurs tares physiques et morales,
conséquences de leur hérédité et surtout

résultantes des tristes milieux dans les

quels ils grandissent ...

Cette étude doit être lue en entier.
*

* *

En terminant, qu'il nous soit permis
de reproduire Ia flatteuse appréciation de

M. Collard sur le rôle du Barreau sous la

nouvelle loi;
« La loi accorde, on le salt, un défenseur

à l'enfant. Ceux qui s'appuient sur l'exem

ple dé IlAriiéi-iq lie avaient troùvé I'Intër
vention de l'avocat dahgereuse: il Plaidera,
avaient-ils dit! l'innocence quand l'enfant
est coupable; il excusera ou atténuera sa

faute maledruitemenü, en lui faisant croire

qu'il n'a commis qu'une psebadüle dont le

juge n'aurait pas dû s'occuper; il rejettera
la faute sur 1M pilNltlts dnut il dépeindra; là

négligence, lél! vlMi:l iüênië; bref, îl pOrtera
un grand préjudice à la, fnohilitê de l'en

fant.
» Aucune de ees craintes ne s'est réali

sée. Les avocats ont envisagé moins le délit

que l'amendement de l'enfant. Lëürs pl!:i,lC
doiries ont été, si je puis jouer sur les mots,
non pas précisément juridiques mals éduca
tives. Ils ont si bien compris ce nouveau

rôle d'ami, d'éducateur, que nous les avons

vus pâtiërülnëtit, qüelqueîoiâ ûnë heiii'ê du
rant, aùprèl> d'lin ëhfitIit polir tjùiH r{j�(Jti

naisse ses torts ét prohléHé de s'amendët',
Eri vôyaùt cl3 toùnhàI1t d�vorief1Hlilt aê -iitl�
niâltres, êü lull rappe1à1it 1�j:!, gl:'ttûdj:!, ser
vicés ild'a Î'éi1dtis stillS r,ui1Heii têgil111l le
conÎltê de dMéI1Se, je l1ê ptihl que regrette!'
vtveIiîeIit !3â disparition. d'êst dnn!'! ie t1tl

mité dé défensÊl qü'àùbtit dû se i'eilÎ'utlii' ùrl

grand nombre de aêlégties et dé dêféüsêui's
dévoués de l'enÎaiiêê. l)

Ici, hOllS devons téctifie'r tine légère
erre111' de M. Collard: c'est, eu fait, parhll
les membres de l'anèÎeli ëOmitb de lléfeusê
qUe sé sont l'éc1'lltb 1M premieti:î à.êlégilés.
Qiliiüt ali c6ûlité 1I1t-fii�11ie, il s'est, êIi témpÈÎ
utilé, expliqué stir 8â mort. :f5tii�Cjii'il est

dêsiràble, comme le dit :M. Collard àpr�s
M. Soenens « que lê jUg13 resté eft tâpport
direct et personnel avec ses délégués et ne

doive pas, pour correspondre avec eux, pas
ser parla voie d'un pl'éSident ou d'un seeré

taire»jnotis nevoytms pas bienquel pouvait'
eneore êtrej sous la loi nouvelle, l'utilité
d'un pareil organismè. Il n'aurait guère pu
être qu'uft simple Office de recrutement, lui
même superflu puisque les délégués sont,
pour le moment du moitiS; en nombi'e suffi
sant fi, Bruxellëts.

. Qu'au surplus, s'il fallait insister auprès
des jeunês IlJVoéats ponr qu'ils se fassent
inscrire comme d-élégués, nous sommes

prêts à faire cette œuvre de propltgande I

biën mieùl£ la voici faite .. , Nous sommes;

men·! l'dbjet de co�Noisês Signutcatit5ns.!lr. l'atI'êté
royal du 30 octobre 1909 n'a jamais été porté à la con

naissance officielle ou semi·officîelle de notre chancel
lerie.-Nous pensons que c'est bien la première fois

qu'une omission de ce genre, toute involontaire bien

entendu, s'est produite dans les excellentes relations
des deux gouvernements.

Où nous en sommes et à première vur; nous voici
arrivés à celle constatation; en cas d·établissement,
SIF notre Escaut, d'un port d'attache de ùos bâtiments
militaires leur permetlant de rejoindrela mer du Nord,
i! faudra, théoriquement, qu'à chaque voyage la 8el
gi_que demande à la Hollande la permission de passer.

Formuler une telle proposition, c'est, <t'un même

mouvement, la rejeter.-ll serait impossible pour notre

Patrie, il serait cont.'aire à sa dignité, de conditionner
de la sorte les opérations normales de sa flottille mill·
taire en teJllps de paix. 11 a�parail donc de toule néces

sité que nous nous entendions, par traité, avec notre

voisine, à moins que ... l'arrêté royal de 1909, pris par
eÙe dans la plénitude de sa souveraineté, ne vise pas
l'Escaut.

M. de Ryékere �t son interlocuteur son! farmels ......Ge

qui nous Je p·aratt rMihs·, C'trst I'arfilté lui-mérnè. Si!

pOl'tée, son aire d'in{ëtdictiùII ou de l'estrietion ne sèm'

blent nullement s'appliquer à l'Escaut hlîllandais.
Voilà le problème juridique - aussi intéressant que

eurl!!ul(�<tue nouS allons êXMliner, te'xte-� Iln I'flaln.
-

« ARTICLE PREMIEI\ ({). - Sans importance.- Abra

galion d'un précédent arrêté royal.
.

�\) G�� arti<!les son! rel'roduils d'aprèS It!· traduction de
l'étude llrécitée de bl. d& Kyc'ere.
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en outre, convaincus que la Conférence du

Jeune Barreau, sous les auspices de qui le

comité était né, ne faillira pas non plus ft
cette tâche et invitera les jeunes qui suivent
ses enseignements à ne pas oublier, parmi
leurs œuvres, celle si attachante et si néces
saire de la 'dèfense en justice des petits
malheureux.

- ,

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (2' ch.), 29 oct. 1913.

Prés.: �I. LEVV-MoRELLE.-AY.gén. ; lIl.DE Hi:lIJN.
Plaid. : ml" JOYE c. GEDOELsf.

(Soèiétè àhonyme La Providence c. Serp SiaredW
et conscrts.)

DEGRÉS DE JURID1CTION.-PLURALlTÉ DE DEMANDllùRS.
- HÉI\ITIElts RÉCLAMANT UNE INDEMNITÉ D'ASSliÎÜNCE.
-ABSENCE D'EVAWATION SEPAREE. -APPEL. -ligCE-
VABILlTÉ.

Les héritiers d'rln assuré, qui réclailient le paièment de
t'WdemtHlê 1issuréé, agissent en ver/i! d't!Ji seul et

mêmè titre, et n'ont pas it évaluer sdpitrbnentle litige
pour rendre l'appel recevable Cf).
Blii' nicéptWi! ile non-recevabilité de l'appel allleëtu

Wtl1f1ltll!
Attendu que la base de l'action est une convention

��rBalè d'assùHlnée IhtérvehU� M il avril 1902 entte
l'appelante et l'auteur des intimées, par.Iaquelle I'appe
Îante s'ë�t obligée, èil ëas de mort survenue par suite
d'accident, à payer aux héritiers de l'assuré, à titre

d'indemnité, un capital de 50,000 francs;
Attendu que la convention constitué le titre invoqué

par les intimées, demanderesses originaires ; que cha
cune se prévaut du même titre; qu'il s'ensuit, aux termes

de l'article 25 de la loi sur lh compétence, que celles

ci, allissant en vertu d'un seul et méme titre, n'avaient

pas à évalue,' 'épàrément le litige;
Què la co.llpétence et le taux du. dernier ressort étant

déterminés pur le montant de la demande (art. 21),
l'appel est recevable;

Au {and (sans intérêt) ...

Pur ces motifs, la Coùr, entendu en son avis con

forme M. liAvocat général DE HOON, regoit l'appel.

div. Brux., 10 déc. 1913.

Prés. ; M. PÂRIDANT.-Plaid. , MMes RUT«ERS c. MOTTIN,

(iI ... è. Fr ... )
JUGEMElNT. - DEMANDEUR ET DÉFENDEUR ÉTRANGERS.

�EXCEPTlON DE LÀ CÀUTION "JUDICATUM SaLVI ».

NON-RECEVABILITÉ.-CONVENTJON DE J,A HAYE.- SENS

ET PORTÉE.

Lei; tltticles f7 et19 Iii! ln CurlfJenfioil relative li la pro
Mdltre ôivilê, conclue à ba Haye le 11 iuillet fOOo,
lesquels supprimer,t la cllntion judicatum solvi en ce

qui eOlleerne les ressortissants des Etats ;ignali!ires et

�tipulent « les décisions relatives aux frais et dépens
seront déclarées eideli/oires sans entendre les parties"
ne modifient pas le principe que seuls les ressortissants
belges peitvéil/, dêvaili ies Irlbltflli'Ui b�igès, delnafldér
là tlllttit", jotllcMùm solvi.

Attendu que l'opposant soulève l'exception de la cau

tiO:1 judicatnm salvi à raison de la qualité d'étranl(er du

.

({) Voy. Dt i'l.tPE,ll. 1., Hi83, p. tOIO.- llANO. Ii., vii Campé·
te"e� cÎVlle (t,1 g�".), nOS 463 èt s.; Evalùation du Illig., nO 48.

"ART. ':!. -Lê� fiâvlr'M et b§timeh�s de gliérr'l! ap'
partenant à des puissances étrangères sont autorisés,
mo!Jëfillâiil iês disposït{ons de l'li,. Hélé il fetatîiJes ii tidil'
torisation préalable pour l'admission dans les passes de
Iller ét les eaux intérieures du royaume, à se rendre de
la mer dans les eaux territoriales néerlandaises et dans
toutes les eaux intérieures sises à ·l'intérieur de cette·
limite, à condition que ce soit pour empl'Unter la voie la

plus courte et en conformité des dispositions di! l'ar
ticle 3, avec l'intention d'entrer dans la rade ou le po.·t
le plus proche aux fins de s'y meltre à l'ancre et pourvu
que le nombre de ces navires, y compris ceux portant
le même pavilloil et qui se tiouvent déjà dans les eaux

soumises à la juridiction néerlandaise, Ile soit pas supe
riètir � trols.

>l Le� disPtfsitioîls prévues au IJremier illinèa du pré
seill ârticle n'empêchent pas le lillfe passÏl�e des eaux

territofiales dalls les litnites de de qui est �dmis par le
droit des gens. ))

.

Cet artiele 2 dil claij'ement deux choses i
PremlèrelMnt; les Mvires de gUerre étrangers péu'

vènt .se rendre de la mer, de la n1èr libre, dé la mp'

inte"Mtiom!le, dirons-nolis, dans les eaut territariales
- (comprenez, nous l'expliquerons plus loin pour
quelles rlü-sofis : compténez, �gu:t marines en bordu"e
dn IiltOl'al)�, les navires étrangers peuvent entrer dans
la ij zone de met ,) hollandaise, et ùe là pénétrer dans
« tOutes les eàUx. intérieures sises à l'intériefir de cette

limite )).-(Les eaux coutran! le terriloir.e, le sol hi,to
riquement, géolltaphiquèment hollandais, et non des
étendues marines, variables en profondeur selon la
p6rlée dèS Càhôns Ou d'aut�s mo!ifs.) � L!!� naVites
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demandeur originaire Fowler, celui-ci étant de natio
nalité anglaise;

Attendu que les articles 16 du Code civil et 166 du
Code de procédure civile instituent cette caution en fa
véu.· des Belges pour assurer le recouvrement des Irais
de justice auxquels une action engagée témérairement
par un étranger pourrait exposer le défendeur;

Attendu que l'opposant étant de nationalité hollan
daise, n'a pas qualité pour jouir du bénéfice de cette

disposition;
.

Attendu que la loi du 20 avril 1909, approuvant la
Convention internationale de La Haye du 17 juillet {905,
exempte les Hollandais demandeurs en justice de l'obli

gation de fournir la caution [udicatum solvi, mais ne

letlr accorde pas le droit de l'exiger d'un autre étranger
q dl ie lerait citer devant les tribunaux belges;

Ailehdu que le sort qui peut être éventuelIêmen(
réssrvé eli Allemagne à l'exécution du present jugement
est étranger au litige et ne peut, en tous cas, faire flé
èbir l'application de la loi belge pa.' le tribunal belge;

Par ces motifs, le Tribunal écartant tOlites conclu.
sions autres, reçoit l'opposition et,

-

y faisant droit,
declare l'opposant non fondé en son exception [udi
Clttum solvi;

Le condamne aux dépens de l'incident.
.

Note.-L'artirle 19 de la Convention internationale
relative li la procédure civile conclue à La Have le
17 jùillet 1905. approuvée par la loi dii 20 avril {gOg,
dit 4uê « les décisions relatives aUx Irais et déiJens
sèNiiü déclarées exécutoires sans enlem1rë les parties,
etc. »,

Il en résulte, ainsi 'lue la pratique l'a démontré, qu'il
suffit que le.ju�ement soit rendu dans tm des Etâts slglin
taires pour qu'il soit exécutoire dans les autres de ces

.Ètàts, en ii� �iJi êbliëêfiilllës li'ais ët tlepijfj§ sait� qli'i]
soit nécessaire de remplir d'autres Iormalités que celles

pre�Îles à l'article 19 du traité.
Peu importe, d'après l'article {9, dequelle nationalité

sont les paHlës sl lé jugement es] silùiemenl Fendu par
un tribunal d'un Etal qui a conclu ou a adhéré à la Con
vention internatidtialë d� I il03

La caution [udicatum soloi a été abrogée par ladite
Gonvention internationale quant aux �essortissant. des
Elats en question, mais, par contre, tOitS leuTs iugements
sOnt exécutoires dè part èt (bui ..e pOlir les teals et

dépens.
Constqüënces :

lé En ce qui cOncerne la cautioii jiidicàtwll soIN, les
res§ohissarits tie tous je'; Etats slgfiiltairiis 1;6nt tr:iit�s
sur l� inènlê pi�d, c'esL-a-dil'è la !jùësiiôn tlè siiiitiir ile

qUêile tilitiullallté est le jusiiciable n'a plùs d'implîttartce
pour autant qu'il fait partie de la communauté juridique
formée par J'ensemble ties Etats qui ont signé ou adhêré
au traité de 1905; . "

2° La matière de caution indica/1I11l solvi a donc· été
transfO"mée en matière, non pas dldroit national, .nais
de droit positif internuliullal.

Ét, lorsqu'il s'agit d'un de,uandeur res>ottiss:Jiü d'uri
mai flail signalilirè, lê(jùel ne f�ii dtiîlê pas �:!riiê de la
conlihllnauté Juridique susdite, uri ressortissant d'uli
des Etats signataires, fût-il belge, danois, hollandais dû

êspagriol, üt5il, vis-à-tis üè �ë dernier, riéèéSSriireinent
avt1ir en mntière dl) ;ttdiu(tllllfl .!OWi les mêmes droits

qué tous lès autres i'essortissants de !'ènsemble de cés
derniers Etats.

Néeessairement.-Car, en cas_ contraire, le traité de
La Haye aurait créé. une situation inique, c'est-à-dire

que les nationaux des Etats non signataires comme

I'Angleierre se trouveraient avantagés dàns ce sem que
cês dêriiiers pourr5ienl ex�éuter, par exêmplé, un juge
ment belge sllr territoire allemand (lé dêlèndèùr bppo
saht étant daihicillé èil Allé.Mghè), landis què ce der
n!é� ne 11ôùt'tàit ell fuiré auiant eh Afigl!i\èr�e et he

poumit pàs lion plùs deillàllder le dépôt �réalable dt!
iUIJiltant des frais et dé!fens.

étrarl!(ers peù\ieni dône I[\ire MIa llbr�trieiÜ, saUf éef:
taines restrictions. Ces restrictions sont d'abord; essen

ti�[lèlnèîit d'e.iipninter îa ,oté fa plus éour[e, et ce fai

s·.nl, de ne pas (art. 3) sortir des passes balisées; de
ne pas « relever», ni « sonder ), si ce n'est que pro
navigatione; d'entrer dans le port le plus proche; de
ne pas former un nombre supérieur à trois pavillons de
même nation; de ne pas prolon�er leur al)licale visite
au delà de quatorze jours (art •. 6); de ne pas îaire des
exercices de gue'Te ni débarquer en armes (art. 10).
d'observer les lois et réglements de police du royaume

(art. Hl. Voilà le premier ordre·de conditiolls.-C'est
un ordre de fait", les uns positifs, les autres négatifs.

L'article 2 porte ensuite une restriction d'ùn carac

tère tout différent; c'est Ta itêcessité pour le navire

étraoller de se procure.' une autorisation du Mini,stre
hollandais de la marine, dans le cas où il veut nayiguér
dans certaines eaux neerlandaises strictemen( spéci
fiées. l'our ces eau�, il sùa besoin de plus que de faire
ou ne pas faire tout ce que nous avons énuméré ci
dessus (et qu'on peut faire ou ne pas faire, de Son pro·
pre mouvement). U faut une permission en haut lieu.
U'taut être deux.-C'est l'article 4.

L'article 4 s'exprime comme suit;
{( ART. 4.-U est interdit aux navires et bâtiments de

guerre étrangel's d'entrer, sans autorisation de notre

Uinistre de la marine, dans les passes de mer ci-après
ou de naviguer, sans parcille autorisation, dans les
eaux intérieures du royaume.

" Les passes de mer visées sont; Terschelling, Texel,
Ymuiden, lÏoeck van Holland, Goerée.

" Par eaux intérieures du royaùme, on entend toutes
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Le privilège de la caution ;udicatum solvi pou l'ait

donc, semble-t-il, être invoqué par le défendeur, et le

jugement du tribunal de Bruxelles, en donnant au traité

de La Haye une interprétation de nature à porter indio
rectement atteinte à son principe fondamental, ne con

tribuera certes pas à amener l'adhésion des Etats qui,
jusqu'ici, se sont abstenus. P

Civ. Brux. (2ech.), 10 déc. 1913.

Plaid. : MM" BOS!!ANS, HALOT, DE LA CROIX,
G. DECLERCQ, HANSSENS et A. LECLERCQ.

(Sehneemann-Stephenson c. 1°) Son Altesse Royale la
Priiiëëssë Lëüise de Belgique; 2°) le Comte et la
Comtesse de Lonyay; 3) le Prince et la Princesse
Viëtdr Nrlpoiêbn; �O) j;kdt belge.)

LI�UlbATION DÉ SUOCElSSION:-'CREJl.NëtER tl1JlI! iI�ftI
tlEiL _: t. ÀbTHl� sHlilWG.i.·rOll\.�. � CONDITIONS DE

l\ilcilVAiliUTÈ.-II. dROIT n'oPPôsiTION AU PARTAGE.

-CONS�QÜENCE�.
r. L'action subroqatoire do l'article 1f66 du Code civil

n1appariient au crtanctfr qu.;�llianl q,ue sa créance
soit constante et que le débiteur refuse ou n,églige
d·ugù·lui-même.

II. L'article 882 al' Code civil qui permet ali créancier
de [nire opposition à ee qu'il soit procédé ait partage
/tors de sn pr�.l�tltê; lill doiili� loillAS garanties à la

s!ltltie�lirde dt 8r8 tir'Oil8;
-

Attendu que la demanderesse a; alléguant sa qualité
de créancière de Son Altessè Royale �ladame la Prin
ëëssë Loulse tl� Bè1giqlie, fait ajourner les défendeurs

pa" exploit enregistré du 5 août 1913, en liquidation et

piii-tage @ Hi sücèess!�rl de f�li Sâ M�l�ste le Roi
Léa pold II ;

,

AÙèndu que dans les circonstances de la cause, il
n'échet pas, contrairement aux dernières conclusions

diâtiaielÎce dè Îà dëmal:làères�ê, dê sürsêciir à siaiùêF
adfik III pFésêrll� iH.sl!ille� ;

Attendu que Soh Altbs�� Rbyâm If§d§m� lil IlfiH��s§�
Stéphanie de Belgique et le Comte Elemer de Lonyay,
son épüüx; Siln Ïlliiissë ll.oyalë Mliûtünë ia IhiiiëëssÊ
Clémentine de Belgique et Son Alte.sse Impériale le
Prince Napoléon, son �l)oux: ell'Êla! belge, représenté
par M. le �1inistre des Finances, déclarent se référer
à la justice;

Attendu que l'i\'c\iôn sùbi'ligàlllii'è 'd.� I'ârtiêl� I t66 \it!
Cod� civil qui autorise, sous la restriction y mentionhée,
le créancier à exercer lous Irs droits et actions de son .

débiteur, n'appartièni au créancier qu'auiant que sa

créance >oit constante el qiie jè dëDiteûÎ' fefiis� ou
négligè d'agir lül'lii�rrle;

Attendu que la dame ScHiÎè�m@1I11jux lermes de sa

requête èIi ab"éviation de délail à laquelle ;;e ré�ère
l'exploit du 5 août 1913, base sa demande sui' une

créance de l'import de 3 millions de marks, dont Son
Altesse Iloyale lladame.là Princesse Louise de l!êljlique
serait débilrice;

Attendu qtle �ellê-ci �tlÎîlllsl� füfltil!lIemeht 111 aé1Ji'
tien de pareille sdthmè è! qUe le trillullal n'est point en

la présente instance appelé à statuer sur la réalité de
cette dette;

Attendu, en conSéquence, que celle-ci doÎt èlre évi
démliien( tenue pour ihCertaiilè;

Attendu; â;au\r� p�Î't, qu'lI n� petit être sëriëilœment
méconnu que Son AltesSe Royale Madame III PrinMilSe
Louise de Belgique a', loin d'avoir négligé l'exercice de
ses droits, fait diligence pour procéder conjointement
avec ses cohéritiers it la Îiquidation de la sucèession Jù
Roi, son père, décédé fi Laeken le !7 décembre 1 !i69,
püisqué dès lé 17 j�t!vjei' 1910 §e fais:iii ülI prèitiièr
partage comportant Ulle partie importante de's bieds
délaissés par Sa Majesté Léopold II;

Attendu que s'il est vrai qu'actueÎlemeni ia liquida.

les eaux navigables se trouv�nt à l'intérieur des passes
de mer du royaume. ))

Donc, ûe façon tout à fait générale, un bâtiment mi·
litaire étranger entre librement dan, les eaux liollan
daises, quelles qa'elles soient, à èharge de sËÏ loyale
ment conduire.

Mais s'il désire naviguer, non plus dans les eaux

hollandaises tl quelles qu'elles soient "I mais bien soit;
{O dans les pàssh� de mèr désigrtée8 dlIns l'article; soit
2° daris les eau.t tnrtrieutfs du rby�ullle; è1'i ce cas;
urie demande (j'autorisalion devient indiipensablè;

Fort bien. Mais l'Escaut hollandais, ne serait II pas
une eau intérieure du royaume!-Laréponse est dans le

.

texte; l'autorisation préalable n'esl requise que pour
autant qu'il s'agisse d'une passe et d'une eau intérieure

prévues par les dispositions de l'article 4. L'article fi
vise, en effet, deux catégories d'eaux juridictionnelles:
En premier lieu, sensu latissilllo, les eaux terl'itoriales
en bordure RU littoral néerlandais; en second lieu; ies
eaux « intérieures à cette limite ", c'est-à-dire inté
rieures par rapport et exclusivement à cette mer litto
rale hollandaise -(Si eaux territoriales, dans l'esprit du
législateur d'outre·Moerdyk, avait voulu dire; et ,la
mer, et les fleuves, etles lacs, el le Zuyderzee, et les

canaux, etc.; il n'aurait pas pris la peine de se servir
de deux appellations différentes; eaux territoriales et

eaux intérieures). Or, ille fail; donc, il distingue entre'
deux choses; c'est donc que c�s deux choses sont dis
tinctes. )

POur les èltUlt de è'ett� premièrl! c(ltél!iîrie�·qui com

pfeftd MCe'sg�iremén[, Ii ch6§e vil tlê sb!j chile's de
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tioli till hl §\i�émillll. roy\ile !l'Ml jiollll énmli'� cômpl'!!o
ternent térhll!lë�, Il në pèut ce�è!iaatit �li'ë {àlt �rièf de
ce retard à Son Altessé Royale Miîtlarrl� la P;ilicesse
Louise Il.� ll�I!(i<jue; qu'en ëffet, l'iilij:ibrtan�� biJnsldé
rable aé hi successidh; lès dif!icultgs muliipiM ét
sérieUses aüxquellës sa liquidalioh a donné lië\l ët qùl
ont notamment suscit'é tih llrooos toih�lexe pilHë sUe'

cessivlllilht üe�fttl! tous lè§ tle�r�s de jüi'i\liètitJtî; �ppa
raisseril rlIatille�tement cdrnrrié les pritiètphles èiiUsë�

ayant iait bHstàcle � Ih clôtUre, â ce jour, des (jp�Î'litions
dU p�rta!te:

Attendu, conséquemment, que l'action subrogâlëlrë
dorit les titis 8011t �emj:Jliè§ pfir les ccliéritiers riilitiqûe
an l'espècë de tàÎ§Ô!l d'être 'litli'objet;

A\lëilâÎl; au sUrpHi§; �11� Iii tlèmàtldèi'�s§e Irou�ê dijfjs
l'artitlê 882 du Gil\lê �ivill qui Ill! jJi!fmN lië taiÎ'e bfl�S;
sition à ce qu'il soit procédé au pàrtd�g ilôPs all sa �tl¥
sehêê; tiiiltè� gdrn!lti�� il l� sali�eiiàrde ôê "�S âfôit§;

pfi)' tJ'ê$ .miJii#, j� Tribtinal, èl:liehdu �n sôn :ilils ililti
fôHnil M; ViNiiIl'ÎD�ilTAÈLÈN, Sdbstltui du Pi'ocûreû;' dû
roi, reiet�nt loutés :liitres coridusibns el aoiih:iflÎ â�tê
aüx jJaFii�s lin JW_I tJevâdder, �iax ét be ih-ày de Ce

qU'èlllis se rèMrélit il justice, aéClarè iii dèmandê:
resse Hbti toît\l�@ èr1 s\ln :iêtloRj I ëH déiiblitti, hi
cdîiàaffin@ dUi( a'é�&ns, ddht distraëBôB ali prlJflt dé
Mè b�rrlâhhez qui affirm� en avoir lait i'âiiâiibe.

Civ. 11rÎlx., 29 odt; 1913.

Plaid. : 11&1" TELLIER c. DEBUE.

tJj�lailg �. ÜormitlâlL)
SER�IENT SUPPL�TOIRE.-ABSENCE DE PkÉSOMPTION.

- Él'AilLlSS�MENT D'I!iSTRUCTION: - llÉBITION D'UN

TERME,-ALLÉGUIQN b'UNE STIPULATION INusiTÉE:
RElET.

La débition du premier terme trimestriel de l'année sco

laire par les parents qui auraient négligé de n"ti�er
au diréi:teur l'intention de ne plus y replacer leur �is
ItIl mois avant l'uuverture de la nouvelle année sco

laire, est une règle inusiîée et exceptit,nnelle.
Lorsqu'il n',j;f!stè plis è7i I� tilUse Ime preuve quel

conque, justifiant même par présomption la demande,
il n;y ii pas lîèü d2 d�rérê.· Iii serniênt süjipIJio/re.
Attendu que l'appel est résulier en la forilie;
A It llinlf �

Àttendù qüè l'àppel:ii.t n'a pàs côriteslé, devarit le
prërtiiër jUge, devoir à l'ihtimé la somme de 8 fr. 05,
poüt' d�IiOurs et fôùrnilùres pour son fils, ét qu'iÎ a lali
ollié de paleinëill dè fadite sonime;

Attendu què"l'intimé prétend qu'illui est dû, en ouÎr,,",
. "I ,�. '.... •. ..,' �. .-��. "", .•

la ;amme de 117 Ir. 75, prix du premier terme trimes-
triel de l'annêe scolairè 1907-1908, parêê quê l'à[lpe
lant, dont le fils avait quitté I institut à fin juiliet 1907,
aurait négligé de notifier son intention de ne pius y ré

phreer son fils un mois avant l't)uvêrtute tltl I� noüvêlle
année scolaire;

Attendu qUê cèllé stIplllation h'est �â§ d'usa�ê oHH.
nai"e dans lé§ étaBHssem@hts tÎ'inlilrllcUbh ;

Que l'appeldhl :iyatl! §tidtElilu nlet! IIVoir jàlnllis eû

connaissance, il ne résulte d'aucun élément de la cause

que lïntimé lui en aurait fait part;
Attendu qu'il est vraisemblable que l'ap��lant se �oit

informé des condition� \l'admission à l;institut et du
coût de la pension Eans avoir jamais eu son attention

attÏl'ée, lors de l'entrée de sori fils,ou durant son séjour
au pensionnat, ou lors de son départ, sur la règle inu
sitée et exceptionneile dont s'e jlrévaut l'intimé et qui
ne peut, dans les circoiistarl�es de la calise ci-dessus
rappelées, être prise en considération et opposée à l'ap
pelant;

la seconde, entrée inconditionnée d'es tlllvÎres lie guêtre
étrange,'s -liberté tempérèe, Mus l'avons vII, mais
liberté quand même, que l'on prend et que l'on con

serve, de soi et pal' soi seul-liberté autonome.

Seconde catégorie.-Et ici plus de liberté autonome,
- mais bie!l au conlraÎl'é libel't� aûtoriséë--c'est·à-dÎre

plus de liberté du tout-.Seconde catégorie: les eaux

auxquelles sont relatives les dispositions de l'article 4.
D�s lors, le p"oblème se' réduit à devoir vérifier une

seule question: l'Escaut hollandàis - en tanl qu'assu
jetti à l'alt/orisation préalable - se trouve-t-il, explici
tement ou implicite\ll'cnt, mais certainement dans le
do'maine d'eau tracé ..par l'article 41 A défaut d'y être

compris, il restera une simple eau intérieure, une eau

juridictionnelle de la Hollanù]!, llusulument l!ùelconqu'e,
où les navires étrangers passerit - en termes de cour

toisie, san" esprit hostile naturellement-, comme il

leur .ÇOnyient_ ._ ._ .. ,"', --- ... __ .... __ ._ .

Or, lorsqu�on liJ attentivem�nt )'ar.ticle,_ non seule

ment en lili-îiiême, mais et! teitaht COmpte dé l'ensemble
de l'arrêté, lm eri !lrrive A �elté Miiclusion inéluctable:
L'E;caut hollandais ne fait pas partie des eaux déter
minées par l'article 4.

C'est Qe qu'il convient d� mOhtrér.

*'*
Cet article 4 est d'une netteté, d'une précision ab

solue: il assujettit à l'autorisation du ministère de la

marine, premièrement, cinq plisSéS de met nominative
ment désign�es : Ter�êMltili�, TèJtel. YmUideft, Hoè(

van Holland, Goeree; secondement : - I arrêté un

moment r.arle par proposition générale - « les eaux

Attendu qu'il n'existé dbilê pâli en la cause une

preuve quelconque, justifiant mèrne par présomption la

demande, et que è;èst doric à lort que ie premier ju�c a

déféré ie serment siipplétoiré à l'intimé;
Attendu que celui-ci, postéried rament à ta clôture des

délîiils, â déposé Bès blhcllisiolis iiüdiliôhilelli!s;
Attendu que celles-ci sont tardives el né renconlrent

d'ailleurs que certains arguments invoqués en plai
doiries �ar l'apii�làiHl qüî ill! �oni p\Js i'iiprotlùits en §r�
conclusioris ei qu'il n 'échet dtlil� pas dè r�hcoi\IFê� ôu
de retenir au! lIêbais i

Pili' ceS niotifS, lë Tribunal, rejëlarit les cbnèlilsIoiis
addiriohiiéllé] de l'intimé dépdséës Hii'âlvèfnèhl et Wré
gùiiëi'errlërlt; iil.êt!\. iiEiânt li! jUgem�fit dont ajipei;

Èmerldant, àéèla;rê slliisliicloire jô(jltre de payer
8 fr, 05, faite par t'appelant dëvant le premier jU!lé:

D@i}lare l'itltil@ malltihdé en sdh àëliod poiit- le

sdrplus ; lè déi)ôUte; en coilsëqtieHiie; d� Ses �biiëlil'
sions; le condamne aux dépens de la prerriiliFe
iri§tar!C� èt lIê l'appël tlOnltll§iract!on; eil ëe �ùi ëbn
céHlë ces dëi'i1iers; hil prdllt tie }I� Silial; avOUé; qùi
affirme en avoir fait les avances.

Réf. dv. êourtrâi,2 janv. 1'914.
prë§. : M. PaÎliGiMs.-'-Plaiti. : BUli, DkS�lET è. StilVÈiÎs

(éé dèrnier dl! liârreàÎl dé jjrUx�llés).

(x ... c; Etat belge.)

RÉFÉRÉ.-BAIL.-FERMETURE DES LIEI1X LOUÉS PAR LE
PBOPRIÉTAIRE. - BONNES MœURS. - COMPÉTENCE DU

PRÉSIDENT DU TRIBUNÀL.

Le propriétaire peut empêcher le locâ!iÛ;è dê côhÛnIÎê;:
-

b. oêdilper ies iieiix lotlis, silès bonnes mainrs rê1iileiit
i. wn à,Ûs une ielle mesure niÎtêsfairé \ 1).

Attendu que le demandeùr il Ml assigii�r ie dlderl
deut pour enteiliiril dire 'lu il §(jb :iüiôfiSë à telitrèr
danS les lliJilil: loùês!

Vu lès conclusions fies paÎ'ti�s;
Attèndû que le f:iii rèconnu par i;épous(i du deman

dMr, au cobrs dé l'ihÎormàtlon il laquelle il a éîé pro
cedé, constitue, eh Pespêéë, li lûi seul, üri :iBus de

jouissance dês pÎüs gravés;
Aiiendù cjùê l'admihistration, dès qu'elle a eu con·

naissance des déclarations reproduites en ses conclu
si'ons, a à hon droit, et pal' souci des bonnes mœurs, fait
fermer Îà buvette dont s'agit;

Attendu qu'il était urgent el nécessaire dans l'intérêt
du publIC de prendre cette mesure;

Que lejuge des référés eEt compétent pour statuer

• gll,us ,lous..les _c��, d'urgence;
Attendu q u'Ü. est à remarquer que le demandeur a

quitté les lieux dans lesquels il prétend maintenant ren

lré!', sill' la prémière injonclion dÎi tiéfendeur qui lui
faisait savoir cependant pour quel motif' il fermait la

buvette;
- .

"

.

Attendu que le défendeur déclare ne pas s'opposer à

c� qli� le tleihandeur enlève lès objets lui appartenant;
,
Pdr te� m'nlifs, Nous, PI'�sidl'ni, si�geallt en référé,

ilôus déclarons compétent!
Donnons acte all défendeur de ce qu'il ne s'op

pose pas à ce que le deniandeur enlève les effets qui lui

ap�artiénnent ;

Rejetons la demande pouf I� §ü�plus �\ tltiîl.'ditm
nons le demandeur aux dépens;

Donnons acte au demandeur de soh êvâluatiàil du

litige à plus de 2,500 francs, pour la compétencè.

(i)Cont"a: PAND. B., Vi' Expulsion des locatairés, nOS 2, 3, 3Ô;
Bail d laye?' et dferme, nO 510.

intérieures du royaume qu'il dé�niî imniédialèmèri! et

gênéritjuement sans ambages possible's, Jans la phrase
suivante (alinéa 3) : « Par eaux intérieul'es du royaume
on entend toutes les eaux navigables ;e trouvant à l'in
térieur dés PASSES de nw' a" royaume. ))

Qu'est-ce à dire: « A l'intérieUr des \l.. �!es lie mer

du royaume))? Sinon ceci: lès eaux dont la ilituation
est telle que pour y joindre il faille utiliseI' normalement

-(voir article 2 : empruntêr il; 'v()i� la jllti.� MllNt: ...)-'"
une des cinq passes spécifiées plus haUl.

Déplions tout d'abord une carte hydrograpl,ique dès

Pays-Bas et de la Belgique.
Peut-on dire que l'embouchure de I'Escaul soit une

passe de 111er. Nous trouvons dans un dictionnaire (I) la

définition de ce mot: « Passe. En !Iéographie, c'est
un passage étroit et diff'tcile. Lês m:ll'Îns appellent àinsi
une sorte de canal entre deux bahes; entre deux écueils,
.par où les bâtiments peuvent passer sans échouer. »

« Passage navigable entre deux terres )' (LAROUSSE).
Sans vouloir nous livrer à une discussion géogra·

phique ét technique, qui ne voit que là par où l'Escaut
se jetté 'tians la riler du Nord, cela n'est pas une ou des

passes, c'est proprement des bouches, ou plus précisé
ment, quelques bouches sà<ns iiuporrancè ni courant, et

une bouche principale, en pleine commande 'et de la
mer ilt du fleuve lui-même.-C'est l'embouchure de

l'Escaut, forniée par le cône tronqué dont les lignes de
telTe sont les rivages zélandais de Walcheren et de la
Flandre hollandaise.

Conclusion: Pour entrer danS l'Escaut hôllafl'dais irh
ne tl'averse pas une ( passe ).

(1) BOUILL£T, Dictionl/aire de. Lellrel, de. Science. et del "rli,
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L'él!!giltlte. Fé!rori�-ali 8M]iricoii près.
Ce qu'en nltl doctortu on n'enseigne Olt n'achète.
Sor! M'as vengeUr (ré.hi! (Olli, MilSsf'éttrs lb ilttllt I)
Mais �é'c�II'IJre l'l!cltlfr coquet d� la l1iilncll�/të.

Pas « âme belge », Ni Goedzack ni Cachaprè«.
Ptls tie texi�tle$ hit h"Sllrd de Iii rÔltfcllm� !
Le disco!trs plel» qul-niê!lIe blÎiHi!- s� vtMI1!tt�
[J'une voix ample ill'! dî�pllrâ1�s�nl lès ltppnn.

Rien d'excessij. Avant ces dons qlle 1'011 renomme,
Par.dessus ie plaideur prestigieux: ml homme.
Presque taus ant plaidé I impuudable : pas lui.

D� ,!ti sëhe, du chllhllé; U1i� êlotjûellcè sili,ti,
011 *lyle ôiljitil' ,,,sin»).! i� fèli blaHiqllt Wït,
- Èt Bette rdm !frésis/ibl11, fli hi'èsilrë.

èA�IILLÈ BüHil&s'rklN.

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DÙ JEUNE BARRÈAU DE BRUXELLES
M' Jules Destrée, président de la Fédération des

Avocats; viendra parler il la èonférence du Jeune Bar
reau, le mercredi 4 mars; à 8 b. 1/2 d\, soir, dans la
salle de la Cour d'assises de l'Eloquence des Tribuns.

;j."'*

Rappelons que les conférences qui se !Iroupent so�s
le titre de « Notre Jeunesse)), Ee continuerolll. par la
causerie quefera �I' HENRI MANGIN, vendredi 13 février,
à 20 1/2, dans la première êhambre de la Cou,· d'appel.
Sujet: Les dell.v JtilliCS81!s socirtlist�sj

***

Séànce du 6 févrièr,

M� vôiei ïor\ 'eifibatr:lssé ptiùr iJâHer dê nt� Notlio,ulJ;
car sà motlestie ne parddimerllit point à mon timiti� de
le couvi'Îr Illis il og�s ql1'l1 mêmii ét il in'�ri vaudrait si

je lui disais èorhllien j'::i! â'diliiré ,"'élévatiori, lâ plJesle,
l'êurytliibie, la ferveur hlysti(jué ei ie couràj(è de l;l1yrtJrle
radieux qu'il chanta en l'honneur de I'Eillllôltsiasliie

càtholîqûê. Èt, ô'aulre pll!'t, lê� Idëes qu;1l Ï1ltliqua
comme êiallt les tlirêclrices des j'eUhe§ hôiRmes c:lthO

liqùes dè Sa !l�héraiil)rl, je rie puis. iribi qui sills de

ceÎllt-l�', ies rellrod'lÏre Ici �arl�, Inarquer certaines ré
serves. L'éloge m'est ihteÎ'dil, la critique list h�èessàire :

nia làciiii èsi ingrate aiJjourd'hùi.
Longtemps, dit M� NOlhomll, il "n'yeu'! vrllilnenl

point de jeunesse catholique aClive. Le jeune catholfque
acceptait la foi parce que avant lui et autour de lui ses

pères et ses proelles l'avait acceptée. Pas·.de crise.
Nulle critique. Où bieh encore, .éduit par les vieilles

hérésies dites modernes, il s'abandonnait à leur cou

rant.

Le syhlbolisi'ne fui le premier sigliil ilë là prllchàilHl
delivrance. Noh point qu'il Iftt I� lUmière, ni:lis! songé
ii'àRsp::ireil\, illlHssait filtrer quelques rayons. Vogüé,
Vlltlliihe, lIüysmàlls, Bloy, Villie,'s, d'Aurevilly accen

tUetH le mou�ement. Il n'y a, sans douie, éjùe de Îà
reli�iosité dans leur œuvre; mais ils ont mis au cœul'

till la jelillesse lli 61lité d'un idéal attirant et, en écartant
tiêllnitlvelhHl\ lês shobs de la mystique et les tripoteurs
de l'extase, permis l'avèhement des maîtres: Jammes,
Le tardonriel, Pégùi; Claudel.

,

Ceux-ci sont les catholiques iniëgr�lJ* que '1à jeu'
!lesse tl'àujtluttl'hui s'esÎ assignée pour modèles. Les

litt�nHeurs chrétiens chantaient jadis autre chose que
leur foi; ils parlaient de là n'àture, de la \'!illrt; dl!

Par contre l'on pourrait peui-être dire que Terschel

ling, Texel, Ymuiden, Hoek van HQlland, Goeree appa
raissent avec ce caractèré de p03sag'e relativement étroit

qui justifie l'appellation de " passe)) leur appliqué par
l'arrête royal de 1909.

liIais laisso�s ce point de géographie.-Il y a autre

those tlt c'esr inlportant. A supposeI' que l'embouchure
ile l'EM'din pilt lltl'e ({ passe ", il n'est en tout cas pas
comme tel, nommé dans l'article 4.

Dès lors ie cours hollandais de l'Escaut ne tombe pas
sous j'application de cet article. Et voici pourquOI.

Si cet article 4, à vrai dire, après avoir parlé spécifi
quement - inaication de �îlfq passes - lmntinue pllr
une définition toute Iléhérale de ce que sont les eaux

inl�trelll'es, à slIvoir celles en deça des pa'sses de mer

du royaume\ il faut néanmoins comprendre q·ue les
eaux intérieures ainsi définies ne peuvent être que
celles sises à l'intérieur des cinq passes. Et pas: des

aut,'es; et pas de toutes les autres.

11 faut. Oui, Il le faut. A moins de supposer que le

lé{(islateur hollandais ne se soit alUusé à alourdir d'une

espècê a� i{ lapalissad.e )) la majesté d'un texte de loi.

A quoi aurait-il servi, en effet, de décréter quI! la navi

gation àlltor1sée est nécessairè dans cinq passés; si,
lmruédiatement après, on dit que toutes les eaux inté

rieures du royaume - canaux, chenaux, lacs, Zuiderzee,
Escaut, Meuse, Rhiri - tombent sous le même prescrit.
Si l'on a voulu parle,' indistinctement de toutes les
eaux intérieures, comme on l'a (ait en l'art. 2, il était,
peut·on croire, complètement vain de mettre hor� pair
cinq passes seull!ment. En effet comment un navire
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l'amour, ces thèmes usés et remàchés , ils subissaient

l'héritage païen du XVII' siècle; ils s'abreuvaient !i la

rnème source que les MusEet et les Hugo, ces t< pourri
tures )) selon le mot de Olaudel. Àlljourd'huil ldut cela
est changé. Leur idéal d'art ne diffère plus de leur idéal
de vie; leur vitl prolonge leur œuvre et réèirrll�uêruenl;
ils voient l'es choses comme baignées dans la divinité
et là substance mèrne de Mut verbe est catholique, Il!

ont le sentlinént des mystères de leur foi; ils les chan
tent avéc la lleHllude. dil demeurer toujuutS originaux,
car l'immatériel échappe à l'étreinte totale. Ils ont aussi
enrichi leur senaihilité et rénové l'art par la tetision dé
tout leur 'être vers Dieu et l'empreinte de cet effort dans
leur art.

Le lyrisme et l'action ne sont que des rhanifesta
tidns tlltférèHtes d' une même énergie. Plus de ({ tour

d'ivoire )), ni de lâches romantiques, ni m'ème Be ceil
dêmoerates d'il '9 a dix ahs dont les actes he s'harm!)·
nisaiènt (Joillt avee his pensées; Le jeune clltholiqUè
réalise l'unité dii r�ve et de l'action, 'Il se tourne vers

'le iJèuple : Il �st « lyrique sll'èiàl ,). Le� traditions; la
vié même de sol! parti lui impbrtent peu. L'appelilr
{{ dérical 51 c'est l'injurier. Il ne se penche pornt vers

le pauvre et l'ouvrier pour leur prêcher la résignation et

la charité, il se place à leur côté pour crier justice\ El
si poûr ubtenir éi> qu'il croit juste illui faut mème ren'

verEer son parti du gouvernement de la nation! il h'hé
sitera pointj car du juste he peut soHir le mal.

Je ne pense pas avoir trahi Ham ce résumé la penslÎe
dé Me Nothomb; pour àutant qu'elle se laissait saisit.

1JéRa�ée dès vêtements somptueux dont l'orateur l'avait

parée; on en voit mieux l'arbitraire, l'imprécision et lé
dansel·.

Il serait, à la véritê, puéril de prétendre que c'est

d'aujourd'hui seulement que le catholique s'est éveillé
à la vie active et qu'il n'y eut point jusqu'il y 3 neuf Oil
dix ans de foi agissante. Windhorst et le Kulturkampf;
pal' exeln�lei ou l'agitation scolaire de 1879, t'est de
l'action politique inspirée par la religion, Aussi n'est-ce

point là, sans doute, la pensée de M' Nothomb. Litté

rateur, il a remarqué et admiré le renouveau spiritua'
liste qui élève la jeune littérature contemporaine et la

place ptépondérante qu'oécupent tlans celte littérature
dës catholiques, pour la plûpart des convertis. Ces nM

phytêS chatlteni leur joi� de se 1ièlitir liberés de l'er

reur; de possédèr la vérité et le principe même de la
vie. Gomme l'aveugle qui; Ilprès des années de ténèbresj
nltîtrait à la lumière, ils sont dans un ravissement

.

ingénu de, voir le dessin et la couleur des choses sll
·dé�aelièr dans la clarté. Ils trouvent la lumière infini
ment belle et révélatrice de la vérité; leurs yeux nou

veaux en reçoivent l'impression toute fraîche. Ce n'est

point il dire que noùs ne voyons pas aùssi clair qu'eux,
'" Parini ces litléraleUl's, quelqùés-uns sont de 'grand
talent; Hs nlont cependant pas eUéorë fait lés Nui/s;
'ni la Tristesse d·Olyn.pio (qu'ils dédaignent), ni Atha

lie, du « païen" iiacine, ni Polyeucle, du « paten" Cor·
neille. Ils disent l'émerveillement de leur conversion et

célèbrént la loi catholique, ses dogmes, sa pratÏ<l.ue.
Cela est assez neuf et voilà un filon encore peu ex

ploité (l'on ne peut cependant oublier ni les Psaumes,
Ili saint Augustin; hi saint Fra!lçols de Sales, ni sairite

Thérèse). Le t�llent de ces auteurs, leur origilialitli oni
fort justement séduit M' Nothomb. De voir l'exaltation
de la vie dévote prendre place dans la littérature et cé
lébrée avec plus ou lnolns de sincëi'ité, il 'à conclu que
jusqu'à ce moment, c'est-à-dire jusqu'il y a sept ou

huit ans, ia jeunesse catholique avait sommeillé dans
la tiédeur d'un fauteuil capitonné, que sa foi n'avait été
ni courageuse, ni enthousia,te, ni vivifiante. Juger de
la conscience et de la volonté des hommes d'une géné
riiÜdd pâr lés essais àè quéllj\Jé% jîo�lès el,ëôrlclure à
une transfiguration, à une régénération du sentiment

religieux parce que ces poètes ont trouvé un thème

mluveau, qui est la religion, et tl,u'ils exploitent avec

� -5 " .. H �'T -as; ms

pounait-il pénétrèl', vehlint de la mer, dans ulle llâii
intérieure hollandaise sinon en empruntant une passe
de mer.- Autre anomalie vraiment singulière qui s'im

poserait dans le système contraire au nôtre; Un navire de

gü�r!'e étranger semblerait pouvoir parfaitement entrer,
sans autorisation, dans une passè autre que les cinq
citées - par exemple celle d'Ameland - (nous igno
rOIlS si 'ce pa�sage est un accès navigable; mais là
n'es! pà� la question) - il pourrait y entrer, puisqUè
l'arrêté lui indique les passes où l'autorisation est

nécessaire, par contre il ne pourrait aller plus loin,
jointlre l'eau'intérieure à cette passel ...

Lisons donc cet article à la lumière de principes qui,
pour être ressortissants à notre Code èivil, sont, avant

tout, des règles de bon sens en Hollande comme en

Belgique. A Supposer que la disp,ositioll examinée soit

susceptible de deux sens, le nôtre et celui que nous

combattons, encore faudrait-il le lire dans le sens qui
convient le plus à la matière de I'arrété.

'La nlatière de l'arrêtè royal néerlandais du 30 octobre
1909? .. Son {( économie)), comme dit l'auteur que nous

avons déjà cité ... Mais cette matière et cette économie
sont d'une évidence géogràphique et politique frap
pantes, quànd on repère sur la carte le système de
défense ties Pays-Bas.

Ce qui importé aux Pays-Bas, c'est la sécurité de leur
fameux réduit national. blême en temps de paix, tout ce

qdi venan"!, 'eh armg de l'étranger, touche et frôle ce

réduit, est soumis par les Hollandais à des précautions,
regleltllmlatinns, autorisations.
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quelque bonheur, n'est-ce pas arbitrairement généra
liser?

Comment celte régénération se manifeste-t-elle dans

l'action? En quoi les jeunes catholiques d'aujourd'hui
agissent-ils autrement que lems ainés d'il y a cinq ou

dix ans? Me Nothomb J'a dit de manière abstraite; mais

je n'ai pu traduire ses formules en programme d'action.
Résumant sa pensée, il disait: « Avant nous les catho

liques allaient à Dieu; nous, nous venons de Dieu. » En

quoi leur attitude s'en trouve-t-elle modifiée soit philoso.
phiquement, soit politiquement? Nous allons au peuple,
répond Me Nothomb, nous sommes sociaux et « lyriques
sociaux », Ils ne sont pourtant pas les premiers, et les

apôtres de l'Action démocratique devancent le mou ve

ment social de la même distance que le devançaient il

y a dix ans les Carton et les Renkin-que W Nothomb
trouve bien tièdes et sans unité de vie,

&Iais croit-on vraiment que le mouvement démocra

tique chrétien ait pour cause un rajeunissement soudain
et tout récent du sentiment religieux? N'est-il pas tout

simplement la réaction nécessaire de la foi contre le

socialisme, l'adoption d'une tactique nouvelle proper
tionnée à Ull ennemi nouveau et, en un mot, un pur
changement de méthodes? La charité chrétienne agit
par d'autres procédés que jadis; au fond, elle demeure

identique, que ceux qui la pratiquent aillent vers Dieu
ou qu'ils en viennent.

L'imprécision de Me Nothomb dans la définition de
l'action catholique nouvelle, son embarras devant la
rédaction d'un programme et le refuge qu'il prend
malgré lui dans les vagues abstractions montrent bien

qu'il n'y a dans cette prétendue rénovation de la foi

qu'une efflorescence individuelle de la sentimentalité

mystique ou la transposition 'en littérature de « l'état
d'oraison. »

Cette illumination, le sentiment qu'elle donne de la

possession d'une vérité plus complète ne vont .pas sans

danger. Ils portent à la contemption de toutes les doc

trines hétérodoxes, à l'intolérance et aux excès dans

Paction. Cela est surtout à redouter en politique. Car la

vérité politique n'est point la vérité cntologique ; les

'événements et les passions humaines se jouent des dé

ductions logiques et des systèmes. Il y faut pratiquer,�
y faire la distinction de la thèse et de l'hypothèse, à

l'exemple de Léon XlII, que Me Nothomb citait cepen
dant avec admiration. L'enthousiasme, les illusions et

l'ardente espérance sont notre heureux privilège à nous,

jeunes gens. Nous n'en devons que mieux nous garder
d'une présomptueuse témérité.

LÉON HAYOIT.

**",

Une jolie matière à procès.

Je ne sais si l'OEuvre des Vieux Dossiers a porté des
ruits. Mais sa création révélait l'indigence des plaideurs
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qui occupent la barre de la Conférence du Jeune Bar
reau. En général, il s'y plaide des affaires assez ternes.

Seul le procès de la Joconde excita un peu la verve

endormie de la Conférence: ce fut une belle séance.
Il nous plaisait de suggérer une jolie matière à

procès.
Le libraire Joui de Paris annonce, dans son dernier

catalogue, la mise en vente, au prix de i 2 francs,
c'est donné !-d'un ouvrage ainsi décrit:

PRÉVOST (MARCEL), L'Automne d'llne {emme.-Paris,
Alphonse Lemerre, 1893, in-f2, demi-rel. dos et coins
de mar. vert foncé, titre dor., non rog.

Edition originale. - Exemplaire enrichi d'une note

et d'un cnvoi autographe signé de l'auteur sur le faux
titre:

« 8 août 1891. Fragment d'lin journal intime (à
Hombourg, où j'ai commencé ce livre) ... J'ai pour voi

sine, ce soir, une jeune et assez jolie Anglaise, autant

que j'en ai pu juger par le trou de la serrure ... et j'ai
en la joie coupable de lui voir faire sa toilette de nuit,
très chastement ... Un simple tour de clé me sépare
d'elle, je vois son lit. Et des conventions absurdes

m'empêchent d'aller à ce lit, où il me serait agréable
de réparer quinze jours. de jeûne ... Stupides conven

tions, oui assurément : mais peut-être elles sau ve

gardent notre dernier plaisir à vivre I. .. »--« A Georges
Laguerre, son ami, �larcel Prévost. »

N'est-ce pas qu'il y a un joli procès à faire? Mais

quelle délicatesse il faudrait dans la défense de l'auteur

qui, sur le faux-titre de son livre, a écrit cette confes
sion un peu hasardée que son ami Georges Laguerre
aurait dû avoir la prudence de détruire.

QueIle jolie matière à procès!
Quelles exquises plaidoiries nos jeunes pourraient

commettre à cette occasion!
*

* *

VIve la grève!
Et allez-y I
Les avocats italiens, mécontents, furieux, exasperes

par les lenteurs judiciaires et par les mesures prises au

sujet du règlement des rôles, vont partir en grève et

décrétei-mème la grève- générale de tous les Barreaux
de Ia péninsule, tout comme d'humbles prolétaires.

Nous ne savons si le décret qui régit les Barreaux

transalpins leur interdit la coalition comme il nous l'in
terdit à nous.

Il est vrai que nos confrères pourront toujours re

courir aux habiles artifices qui nous permettraient, le
cas échéant, de faire la grève à la barbe des autorités:
La désertion de la Barre par chaque avocat agissant
pour son compte est, en effet, chose licite et bien malin,
-si nous savions nous y prendre,- celui qui parvien
drait à établir le « concert préalable ».
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interprétatives, rétroactives.- De l'abrogation des lois.:
Deuaiéme partie: De la logique appliquée à la dé

monstration de la vérité judiciaire.
Troisième partie: Le droit.-Les règles dù droit.

Les brocards.-Des lois françaises et étrangèses.
L'ordre public.-La violation de la loi.-Le défaut de
base légale.-L'interprétation de la loi.

Quatrième partie: Pouvoirs des juges du fond.

L'équité.i--Le fait.-La bonne foi.-Le dol et la fraude.
- Le consentement et ses vices.-De la cause illicite.

-Appréciation de l'intention.-De l'interprétation de
vonlonté.

Cillquième partie: Le magistrat à l'audience. - Le

litige à juger.-L'indépendance.- L'ambition.- L'im
partialité. - L'allell/ion, -La modération.- L'impassi
bilité.-La bienveillance.- La prudence.- Les conclu
sioris.-Les plaidoiries.

Sixième partie: L'art de raisonner.-L'art de juger.
Septième partie: Le délibéré. - Le juge unique.

Le jugement.-L'II,·t .de le rédiger.-Les motifs.i--Pro

nonciation.-Moyen de cassation.-Requéte civile, etc.

Et tout cela est écrit dans une langue claire, harmo
nieuse et châtiée, qui double le plaisir de la lecture,
De nombreuses anecdotes et des souvenirs personnels
de l'auteur ajoutent un attrait nouveau à ce livre,
rempli de science, mais qu'on lit à la façon d'un
roman. P.

1847.-UNE VISITE A PARIS, par ALEXIS MARTlN.
.

Paris, Hcnnuysr, 1 vol. in-f6, cartonné, illustré.
Prix: 3 francs.

L'auteur, qui connalt ses vingt arrondissements
comme pas un, et qui connaît les environs de son Paris
comme il en donna de multiples preuves dans des

ouvrages précédents, a voulu, en éditant ce guide,
éviter de sombrer dans la sécheresse habituelle de ce

genre très ingrat de monographies _; il l'a rédigé avec

un soin et une méthode qui tendent la lecture, si sou

vent ennuyeuse chez les faiseurs de guides, aisée et

attrayante. Le volume est accompagné de plusieurs
cartes et itinéraires, ainsi que de plusieurs gravures
hors texte.

ACCUSÉS DE RÉCEPTION
La Finlande aux mille lacs, par JULES LECLERCQ,

f vol. in-16 de 282 pages.s--Paris, 1914, Plon-Nourrit
et Cie, éditeurs.

Petit dictionnaire médico-léqal des accidents du tm

vail, HENRI PERROT, docteur en médecine de la Faculté
de Paris, et EDMOND GERSCHEL, greffier de la justice de

paix de Levallois-Perret. 1 vol. in-16 de 141 pages.
Prix: 3 fro 50. - Paris, 1914, Bureaux du Recueil

spécial des accidents du travail, 49., rue Richer .. """.

Le JOURNAL DES TRIBUNAUX
accuse réception sans délai de tous les
ouvrages envoyés à son service biblio
graphique et publie en outre un compte
rendu de tous ceux de ces ouvrages qui
présentent un intérêt particulier pour la
science et la pratique du Droit.

1846. - LA LOGIQUE JUDICIAIRE ET L'ART DE

JUGER, par M. P. FABREGUETTE, conseiller à la Cour
de cassation, membre de l'Académie des sciences, in

scriptions et belles-lettres et de l'Académie de légis
lation de Toulouse. - Paris, Librairie gp.nérale de
droit et de jurisprudence, 20, rue Souftlot (ve), 1914.
- Un fort volume de 570 pages.- Prix: 12 francs.

Voilà un ouvrage qui devrait être le livre de chevet
de tous les magistrats, et dans lequel tous les avocats

trouveront une ample moisson de précieux renseigne
ments.

C'est le fruit d'une longue expérience et d'une vie
consacrée au Droit, d'abord comme avocat, ensuite
comme magistrat.

Dans le cours de sa laborieuse et remarquable car

rière, l'auteur a beaucoup observé, beaucoup pensé, et

ce livre est le résumé de ses observations et de ses
.

pensées.
Comme il le dit, dans l'avant-propos, en rappelant

les paroles de Mirabeau: "II n'y a pas de pouvoir qui
agisse plus directement, plus habituellement sur les

citoyens que le pouvoir judiciaire. Les dépositaires de
ce pouvoir sont donc ceux sur le choix desquels la
nation a le plus grand intérêt à veiller.

» Par leurs sentences, les juges. ont la mission de
rétablir l'ordre; une injustice faite à un seul est une

menace faite à tous.

» Aussi, de toutes les fonctions sociales, la magistra
ture est celle qui exige la plus vaste réunion de

qualités et de vertus. Les devoirs des magistrate sont

multiples autant que difficiles. »

... « La technique judiciaire n'a jamais fait l'objet
d'un ouvrage spécial approfondi. Nous espérons, par
cet ouvrage, fournir aux rnagistrats les moyens de
mieux accomplir leur mandat. C'est, en effet, par la
connaissance de l'ensemble des règles, parl'application
du droit, que l'on développe, que l'on allermit ses

aptitudes naturelles de façon à réunir les qualités
nécessaires pour arriver à la vérité, c'està-dire à la

justice. »

Un tel livre' ne se raconte et ne se résume pas.
Voici la table des matières qui montrera I importance
et la quantité des questions traitées par l'auteur:

Première partie: La logique et l'art de penser.
L'idée du droit.-L'évolution du droit.-Théorie dé la
Joi.-Rédaction de la loi et ses caractères.i--Des lois

Librairie Générale de Jurisprudence Vu FERDINAND LAReIER, 26-28, rue des Minimes, Bruxelles (Téléphone 712)

Dos Dssociatlons Commerciales en Participation Près Palais Justice: Grande, belle, mod.
maison de rentier à vend, ou louer, avril

prochain. Rue de la Victoire, 48. Visible
mercredi, vendredi, de 2 à 4 heures.

ET DES SYNDICATS FINANCIERS

PAR P. DE PELSMAEKER

Profe...ur à I'Univeraité de Gall.

Un volume i rr-Bv de ISS pages. - Prix: 8 fro 60

Il n'existe pas en Belgique d'ouvrage traitant ex profeuo des associatloDs commerciales ell

participation et des syndicats financiers d'émission. Les traités publiés en France, concernant les
associations en parücipation, remontent à plusieurs années.

\ Les participations (communément appelées aussi comptes à demi, associations de fait, etc.), sont
fréquentes dans le monde des affaires: soit que les parties n'aient en vue que des opérations de
courte durée, salt qu'elles désirent cacher leur convention au public, elles recourent à cette forme
d'association, de préférence à l'une des formes réglementées parla loi. Les conventions qu'elles font
sont souvent imparfaites et ouvrent la porte à des contestations et des procès. A ces contestauons lss
ïextes de loi n'offrent pas toujours de solution.

Dans l'ouvrage que nous venons de publier, M. DE PELSJlAEKER, après avoir étudié les participa
tions au point de vue historique, trace leur régime; s'appuyant sur les décisions les plus récentes de
la iunsprudence belge et française, il fournit une solution aux difflcultés qui surgissent soit au cours

de l'association. soit au moment de sa disparltion.
Une parue notable du tt'ait6 est consacrée aux syndicats financiers d'émission. L'auteur examine

notamment la nature de ces syndicats, leurs diverses variétés, leur ücèité, leur fonctionnement, leur
responsabilité. Au moment où le rôle des syndicats dansl'émlsslon des aerions de sociétésanonymes
est si vivement discuté, où une proposition de loi concernant l'émission des titres e�t déposée aux
Chambres législatives, cette partie de l'ouvrage est d'une incontestable actualité.

Nous croyons que le traité de M. Dg PELSrtlAEKER pourra rendre des s(,l'VÎCC3 et nous nous permet
tons de le recommander avec confiance au monde todlcialre et au monde des affaires.
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Des bâtiments militaires Belges
sur l'Escaut Hollandais

(Suite et /ill)

Or, c'est ce système de défense que vise l'arrêté royal
de 1909.-11 en est la base politique. Passes de Ter

schelling et de Texel: ... accès dans le Zuiderzee. Passe
d'Ymuiden : ... Ie canal maritime reliant Amsterdam à la
mer. Hoek van Holland, Goèree : c'est la Meuse, c'est
Rotterdam ... C'est-à-dire les cinq passages importants,
stratégiques, de nos voisins .•. On ne peut naviguer par
là qu'aussitôt l'on entre, subitement, en plein cœur de
Ia Hollande, en pleines eaux intérieures, superhollan
daises, voudrait-on dire.

L'Escaut maintenant, l'Escaut hollandais ...? Fleuve de

frontière, presque; le cours fluvial le moins étendu que
possèdent les Pays-Bas. Voie d'accès baignant une indé
fendable Zélande, une insolite Flandre hollandaise; _

couloir d'eau menant en Belgique ;-sorte d'antichambre
pour les navires qui veulent entrer dans notre maison
à nous.

L'on comprend nettement qu'en {909, le gouverne
ment de la Reine Wilhelmine ne l'ait pas eu en vue.

Sous l'angle qui a été celui de J'arrêté royal, l'Escaut
hollandais n'était pas intéressant.

Et if était si peu intéressant que son entrée-embou
chure ou passe - n'a pas été nommée dans I'arrêté.
y a-t-il quelq�e chose de plus clair?1
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La déchéance
de la Magistrature

_

Ma foi, c'est dit! Et pourquoi pas, après
! tout? Pourquoi continuer à nous taire en

I'� présence d'une crise incontestable et d'un

danger réel?
! La Magistrature décline. La plainte ,-

émane du Barreau, qui regrette de voir

augmenter chaque [our le nombre des nou

-veaux magistrats insuffisants, mal prépa
rés, inaptes à remplir une fonction aussi

importante que celle de rendre la justice;
la plainte émane des nombreux magistrats
de valeur �nc 'Il,HUS, p,;jssédons-be-nreuse
ment - encore, et qui s'attristent de voir
leur corporation s'augmenter trop souvent

d'unités qui ne peuvent guère lui faire hon

neur.

Oh! il n'est pas douteux que parmi les

nouveaux magistrats nommés dans ces der

nières années, il en est qui jouissent de
l'estime et de la considération de tous, pour
le talent comme pour le caractère. Mais à
côté de ceux-là, que d'acquisitions médio
cres! A Bruxelles comme en province, com

bien de magistrats, parmi les derniers

venus, que ni l'intelligence, ni l'érudition,
ni l'expérience ne recommandaient pour les

fonctions auxquelles ils furent appelés! Il

semble que pour remplir les fonctions judi
diciaires, il ne {aille plus qu'un diplôme de
docteur en droit: toutes autres qualités sont

devenues superflues, qui jadis étaientconsi
dèrées comme indispensables, depuis celles

qu'assurent les dons naturels, jusqu'aux:

Le système que nous venons d'exposer, repose sur

une comparaison et une interprétation l'un par l'autre
des articles 2 et 4 de l'arrêté royal néerlandais.

Peut-être, toutefois, pourrait-on comprendre ces deux
articles d'une façon différente et les lire comme ceci:
Art. 2. Les navires de guerre étrangers peuvent entrer

dans les eaux juridictionnelles hollandaises, moyennant
toute une série de conditions, au nombre desquelles
figurent, notamment, celles inscrites dans l'article 4. En
ce cas l'article 2 ne comprendrait pas l'indication de
deux catégories d'eaux juridictionnelles, comme nous

avons tenté de le démontrer plus haut.

Plaçons nous donc, pour finir, dans l'hypothèse où
l'article 4, combiné avec l'article 2, désignerait comme

eaux intérieures du royaume toutes les eaux navigables
se trouvant à l'intérieur de toutes les passes de mer du

royaume. Eh bien, encore dans cette hypothèse, l'Escaut
hollandais ne serait-il pas atteint par l'arrêté royal.

L'Escaut hollandais ne peut, en effet, se rattacher
qu'à l'une des trois conceptions suivantes:

Ou bien il est tout entier une passe, et alors n'étant
pas nommé par l'article 4, il échappe à sa di-position.
--(Remarquons, d'ailleurs, qu'on conçoit difficilement
une passe holùmdaise conduisant à une eau belge. Ce
serait bien le cas, puisqu'on suppose l'Escaut hollan
dais tout entier qualifié de passe._)

Ou bien il es/ en partie line passe et en partie line eall

intéI"Îeure.-Et alors, on arrive à celte bizarrerie que sa
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qualités, réeltes aussi, que pent donner au

jeune magistrat la simple pratique sérieuse
du Barreau pendant une période suffisam
ment longue.

Ces dernières années ont vu nommer de
nombreux magistrats que rien vrairneut ne

recommandait pour une des charges pu
bliques les plus délicates à remplir : bien

plus, il en est plus d'un, qu'au contraire
leur insuffisance incontestable et notoire
aurait dû faire repousser. Et l'on ne peut
songer, sans appréhension, aux Mag'istra
tures supérieures que nous réservent, pour
un avenir prochain, les jeunes générations
dont aujourd'hui nous voyons la montée.

Les causes d!Lmal?� 'Elles sont no in

breuses, Nous ne parlerons pas de la poli
tique. Son virus infecte tout, et sous tous

les régimes, L'organisation de la justice n'a'

pas échappé à son action, et ici aussi, les
sollicitations de toute espèce, multiples,
pressantes, encombrantes, enlèvent au Mi

nistre, qui nomme, jusqu'à la dernière par
celle de son indépendance.

Mais nous voulons attirer l'attention sur

un phénomène tout aussi grave, et qui,
pour le moment, empêcherait peut-être le
Ministre le mieux intentionné de relever le
niveau général de notre jeune Magistra
ture. C'est que les avocats, nous entendons
ceux qui travaillent, qui plaident, ne veu

lent plus devenir magistrats.A de très rares

exceptions près, les jeunes avocats à qui il
semble qu'un peu d'avenir leur soit réservé,
et à qui ne fût-ce que la plus modeste des
situations de fortune permet quelques
années d'attente, préfèrent rester au Bar-

partie passe n'est pas soumise à autorisation, puisque
non désignée nominativement à l'article 4, et que les
navires de guerre étrangers pourront évoluer dans cette

passe comme illeur plaira, à condition de ne pas entrer

dans la partie-qui indiquera où commence cette par
tie?-dans la partie devenant: eau intérieure.

Ou bien 'it est lout entier une eau intérieure dans

laquelle on accède du. dehors par un passage, qui n'est
pas une « passe de mer", mais qui est une embou
chure.-Et alors, l'Escaut hollandais, ainsi compris, ne

rentre pas, c'est évident, dans la définition d'eau inié
rieure pour laquelle autorisation est requise, paree qu'il
n'est pas à l'intérieur d'cau « passe de mer".

* **

Nous arrivons donc à èette conclusion qu'en 1909,
l'arrêté royal du 30 octobre n'a pas eu en vue l'Escaut
hollandais, qu'en tout cas l'élude de cet arrêté ne

permet pas d'y rattacher, de façon certaine, la partie
néerlandaise de, cc fleuve.-Voilà en 1909 ...-Actuel

lement, en 1914, maintenant qu'on parie en Belgique
d'une marine militaire, il semblerait, qu'outre Moerdyk,
certaines personnalités, inquiétées peut-être par le

projet belge, seraient tentées d'interprêter ... extensive
ment le prescrit de l'arrèté royal du 30 octobre.

Personne, il est vrai, ne peut les empêcher de prendre
en mains cet arrêté et de viser l'Escaut hollandais.
Mais 'autre chose est de dire que l'Escaut hollandais est
touché.
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reau : celui-ci leur promet autant d'hon

neurs, plus d'indépendance, et aussi plus de

profits. L'époque où nous vivons ne permet
plus à l'homme sans fortune de se contenter

d'être payé de son travail, pour la plus
g-rande part en monnaie d'estime et de con

sidération. La vie a des exigences sans

cesse croissantes. Les charges de famille

sont lourdes: Le mépris de l'argent trouve

généralement sa limite dans notre désir ou

dans l'obligation où nous nous trOQVOllS de

donner aux nôtres une somme raisonnable ;

de satisfactions et de bonheur. Aimer pour
soi-même la médiocrité est peut-être une

vertu; en faire l'éloge aux siens est certes

un devoir: mais la médiocritè a une limite,
qui est la gêne ou le besoin.

Or, comment voudrait-on, aujourd'hui,
attirer les meilleurs du Barreau, - et tel

serait l'idéal- vers des fonctions qui leur

demandent vraiment trop de sacrifices?
Nous croyons savoir que notre Ministre de

la justice actuel a plus d'une fois tâché
d'amener de jeunes avocats de valeur à sol
liciter certaines places dans la Magistra
ture : il s'est presque toujours heurté à des

refus, la plupart basés sur la même raison:

je crois avoir plus d'avenir au Barreau.

La question se ramène,' on le voit, en

grande partie, à une question d'argent. Re
levez les traitements, et vous aurez de bons

magistrats. Bien plus, vous augmenterez la

considération dont ils jouissent. Et puisque
toujours, dans tous pays, les meilleures in
tentions se heurtent à une question finan

cière, l'on aboutit à ces remèdes, depuis
longtemps préconisés et auxquels il faudra,

Pour le toucher, il faudrait, croyons-nous. que la

Hollande, agissant à nouveau dans la plénitude de son

pouvoir souverain - ce qui lui est permis cela va sans

dire - prit un nouvel arrêté royal étendant à l'Escaut
hollandais l'obligation d'une autorisation, pour la navi

gation en temps de paix, de navires de guerre.- En ce

cas, l'Escaut hollandais serait touché ...

Les Belges aussi.
*

* *

Les conclusions de l'examen textuel et détaillé, que
nous venons de faire,' des articles principaux de l'arrêté

royal néerlandais du 30 octobre 1909, ne peuvent rece

l'air d'application qu'en temps de paix.
L'article 14, alinéa 1", le spécifie formellement:

« Les présentes dispositions sont applicables en temps
de paix aux navires de guerre de puiesances étrangères
qui ne sont pas impliquées dans une guerre. »

Qu'adviendrait-il en temps de guerre?

La, situation n'est évidemment plus la même et il y
aurait lieu pour la Hollande. neutre de prendre toutes

mesures pour empêcher la viola lion de son territoire,
dont fail partie intégrante l'Escaut occidental (1).

II nous semble inutile de répéter, arec lous les au-

(I) Voir notre Rapport présenté en mars 1nH à la section de
Droit maritime et colonial de la Conférence du Jeune Barreau,
p. 33 el s.-L'Escaut, le Droulinternational .et les Traites, un

voï., Larcier, 19H,
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tôt ou tard, recourir: le système du juge
unique en première instance, avec accrois

sement considérable de son traitement.
Nous serons mieux jugés, et parce que le

magi.strat sera meilleur, et parce que sa

responsabilité sera plus réelle. D'autre part,
diminution du nombre des conseillers dans
les Magistratures supérieures, avec iden

tique amélioration de leur situation maté
rielle.

Telles sont,ànotre avis, les solutions pre
mières qui s'imposent, par leur caractère
véritablement pratique. Elles se heurtent,
il est vrai, aux habitudes, aux préjugés, à
la routine. L'on y viendra cependant un

jour. Un pays vaut, dit-on, ce que vaut sa

:Magistrature: celle-ci est, de son côté, en

fonction de la situation matérielle qui lui
est faite.

Le péril que nous dénonçons est réel; il

est grave; il est grand temps qu'on s'y
arrête. La solution que nous préconisons
n'est évidemment pas une panacée; mais.
sa réalisation, jointe au souci constant de
nos Ministres de ne nommer que des magis
trats de valeur, nous donnerait une Magis
trature qui n'aurait à redouter aucune com-

paraison.
-

JURISPRUDENCE BELGE

Brux., (6e ch.), 11 juil. 1913.

Plaid. : Am" JAMAR ct DUCHATEAU C. R. BON.

(Fontana c. Dumilieu.]
CONCURnENCE ILLICITE. - I. OUVRJElI S'ÉTABLISSANT

POUlI SON COMPTE - CLIENTÈLE DE SON PATRON. -

ABSENCE DE MANOEUVRES INDÉLICATES. - I.ÉGALITÉ -

II. ClIlTIQUES DU PATHON VIS-A-VIS DE SON ANCIEN PRÉ
POSÉ. -INTEN'IION DE DISClIÉDIT. -FAUTE. - DOMMAGES,

INTÉRÊTS.

I. L'ouvrier qui s'instalie cOlllme patron peut accepter dit
travaiL des c[ie:<ts de son ancien maitre, à lit condition

qu'il ne l'ait pas sollicité pal' des 11lillHllllvres indëli-
cates,

II. Des propos tellllS pltr WI patron aveo lintention rna

ni{este de [eter le discrédit Sill' un allcien ouvrier qu;
vient de s'établir, tant au point de vue de IlL valenr de
ses conceptions ar/il/igues que de sa délicatesse protes
sionnelle, constituent des [aits de concurrence illicite.

Le tribunal de commerce de Bruxelles avait,
à Ia date du 30 mai 1912, rendu le jugement
suivant:

Attendu qu'il es, indiscutable que l'ouvrier qui, après
avoir quitté son patron, s'établit pour son propre

compte, a le droit de s'adresser, indistinctement à
n 'importe quelle clientèle;

Qu'il ne lui est nullement interdit de chercher à
s'attirer les commandes des clients de son ancien pa
tron, à la condition qu'il n'emploie pas pour les obtenir
des moyens incorrects où déloyaux;

Attendu qu'en l'espèce, le défendeur n'établit nulle
ment que le demandeur ait usé de procédés répréhen
sibles pour obtenir que le travail en question lui fût
confié par le sieur B ... ; qu'il ne démontre ni que le
demandeur ait, alors qu'il était encore à EOn service,
cherché déjà à lui enlever la clientèle de B ... , ni que le
travail commandé par B, .. aU demandeur lui avait anté
rieurement été confié à lui; qu'il ne précise aucun

procédé incorrect qu'aurait employé ie demandeur

pour décider B ... il le charljer de l'exécution de ce

travail;
Que dans ces conditions il est certain d'une part, que:

teurs, sauf une opinion divergente émise dans l'étude
citée plus haut, que l'Escaut �st un fleuve international
et est territoire des pays qu'il traverse.

l,a Hollande aurait donc le devoir, en principe, d'in
terdire tout passalle de navires de �uene belligérants,
et ce en application de l'article" de la Ve Cunvention de
La Haye, de 1907, sUj;.les « Droits et devoirs des puis
sances neutres en cas de guerre sur terre ».

Toutefois, et malgré les critiques qui ont été formu
lées contre notre manière de voir, nous continuons à

prétendre que, dans un cas spécial, la Hollande aUI'ait
la faculté de tolérer le passage de navires de guerre
d'une puissance garante de la neutralité de la BBlgique,
venant au secours de celle-ci, si, conservant SOil carac

t�re de neutre, notre pays se bornait à défendre sa

neutralité violée (-I).
Rappelons succinctement les principes juridiques qui

nous faisaient conclure en ce sens.

Confirmant la thèse de Bluntschli, la V, Convention
de La Haye de 1907, en son article 10, déclarait for
mellement 'cjùe « ne peut être considéré comme un acte

» hostile le fait, par une puissance neutre, de repousser,
» même par la force, les atleintes à sa neutralité».

Donc la Belgique ne serait pas considérée comme

belligérante si elle se bornait à défendre sa neutralité.
Une puissance non helligérante venant, dans ces COIl

dilions, au secours de notre pays, ne poul'l'ait commeltre

(i) liotre Rapport, cité, p. 59 et s.
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1° Aucun reproche sérieux ne peut être fait au

demandeur;
2° Le défendeur a injustement et sans aucun motif

plausible, critiqué et blâmé de Inçon inadmissible la

-conduite de son ancien préposé et s'est ainsi rendu

coupable de concurrence illicite
,

Que ces considérations démontrent il la fois le fon
dement en principe de l'action principals et le non

fondement de l'action reconventionnelie ;
�!ais attendu que le préjudice allégué par le deman

deur est loin d'avoir atteint les proportions considé
rables qu'il lui altrir�, ;

PM' ces motifs, le Tribunal, écartant toutes fins et

conclusions autres ou contraires, dit pour droit que
le défendeur s'est rendu coupable de concurrence illi

cite en accusant son ancien préposé d'indélicatesse et

de manque de scrupules; condamne le défendeur il

payer au demandeur la somme de 100 francs à titre de

dommages-intérêts ;

Déboute le défendeur de sa demande reconven

tionnelle, le condamne aux intérêts judiciaires et

aux dépens taxés à 18 Ir. 40.

Sur appel, la Cour d'appel de Bruxelles rendit

l'arrêt suivant:

Attendu que l'action intentée pal' l'intimé Fontana à

l'appelant Dumilieu, telle qu'elle est aujourd hui cir
conscrite par les conclusions prises devant la Cour n'a

d'autre objet que la condamnation de ce dernier à des

dommages-intérêts, du, chef de COncurrence déloyale;
Altendu qu'au COut'S des années :1910 et 1911, Dumi

lieu, rocailleur spécialiste, avait exécuté un ensemble

de travaux dans la propriété d'un sieur B ... à Wepion,
et y avait occupé Fontana qui était alors à son service
C0l111llC ouvrier;

Attendu qu'en août 19B, alors que les dits travaux

avaient été suspendus depuis longtemps et que Durnilieu
avait donné quittance pour solde du prix, le sieur B ...

confia à Fontana, .qui s'établissait pour son 'lll'opre
compte, l'exécution de la balustrade d'un pont;

Attendu que J'ayant appris, Dumilieu s'en plaignit à
son ancien client, appelant avec mépris la balustrade
exécutée par Fontana un travail de fautaisie, prétendant
que son ancien ouvrier lavait supplanté dans une entre

prise que lui-même avait conçue ei dont il avait com

mencé l'exécution, qualifiant enfin Fontana de « peu
scrupuleux personnage »,

Attendu que l'ouvrier qui s'installe comme patron
peut accepter du travail �es clients de son ancien

maître, à la condition qu'il ne l'ait pas sollicité par des
manœuvres indélicates;

Attendu qu'il n'apparaît pas des éléments de la cause

que la balustrade dont s'agit fait l'objet de l'entreprise
confiée il Durnilieu ; qu'en effet, au moment où celui-ci

y travaillait, le sieur B ... avait J'intention d'établir un

garde-fou il balustres dans le style français dont s'était
inspiré l'architecte de la villa; qu'il avait même été en

négociation pour la fourniture avec un maître de car

rières et qu'il paraît avoir abandonné son projet à
came du prix trop élevé qui lui était demandé; que,
d'autre part, Dumilieu, en se plaignant de la confiance
accordée à son ancien ouvrier, disait que lui-même avait

pu fournil' un projet de balustrade en rocailles moyen
nant un prix à forfait s'il lui avait été demandé;

Altendu que Dumilieu ne prouve pas que Fontana
aurait accepté la confiance du sieur B ... à son détriment

par des manœuvres indélicates;
Altendu que les propos relevés à la charge de l'ap

pelant ont été tenus avec l'intention manifeste de jeter
le discrédit SUI' Fontana, tant au point de vue de la
valeur de ses conceptions artistiques que de la délica
tesse professionnelle, dans le but d'essayer de re

prendre la clientèle du sieur B ... ; qu'ils constituent
donc des failS de concurrence illicite;

Altendu que le premier jUlle a exactement apprécié
la hauteur du préjudice déjà subi au moment du ju!(e
ment, et que le domma!;e soutIel't depuii sera suffisam·
ment réparé par l'allocation ci-près;

Pàr ces moti(s, et ceux non contfaires du premier

un acle hostile, puisqu'elle concourrait li un acte non

hostile.
En conséquence. le passage des troupes ou des navires

de cette puissance sur territoire néerlandais - par
l'Escaut- pourrait a vois lieu, sans que la Hollande

enfreigne les dispositions de l'article" de la Convention

précitée.
De la teneur des Traités de 1839, nous arrivions

même à conclure qu'une puissance garante de notre

neutralité et non belligérante, décidant d'intervenir,
done d'office, pourrait avoir, de la part de la Hollande

neutre, la faculté de passer sur l'Escaut occidental.

Celle question est d'autant plus intéressante à exami
ner actuellement vu qu'il est question pour la Belgique
d'avoir une flotille de guerre, ayant Anvers comme port
d-attache.

,Supposons donc la Belgique, voyant sa neutralité
violée et se bornant uniq uament à défendre ses droils
de nation neutre.

L'article 10 prérappelé ne la considère pas comme

belligérante. Notl'e pays ne commettrait pas un acte

hustile, ne sel'ait donc pas en élat de guerre.
Dans ces conditions, les conclusions que nous avons

tirées de l'examen de l'arrêté royal hollandais du

30 octobre 1909, restent entières.

En d'aunes tel'mes, les navires de guerre belges
pourraient descendre et remonter l'Ese-aut occidental en

toute liberté.
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juge que la Cour adopte, la Cour déclare l'appel
principal non fondé, et, sur I'apuel incident, con

damne l'appelant à payer à l'intimé, avec les intérêts
judiciaires, indépendamment des sommes allouées par
le premier JURe, une somme de 100 francs; confirmé
le surplus du jugement, et condamne l'appelant aux

dépens de J'appel.

Brux. (2" ch.), 28 janv. 1914.

Prés. : M. LEVY-MoRELLE.-Av. gén. : M. DK HOON.
Plaid. : MM" PAUL JAMAR et LERAT c. PONCELET (ce
dernier du Barreau de Liégé).

(Delattre c. Monthaye.)
PRESSE. - DROIT DE CRITIQUE. -- APPRÉCIATIONS INJU

RlEUSES.-MOUVEMENT D'INDIGNATION JÙSTIFIÉ PAR LA

LECTURE DE LA BROCHURE CRITIQUÉE.-CIRCONSTANCES
FORTEMENT ATTÉNUANTES.-PRÉJUDICE PUREMENT 110-

RAL.-DO!IMAGES-INTÉlIÊTS.

Les appréciations inju1'ie1tses d'ml publiciste à l'égard de
Luuteur d'lm liure ne sont pas justifiées, mais sont

fortelllent atténuées dans leurgrauilé, si le liure était

présenté sou" une forme critiquable, si les objets, les

procédés et les actes qui y étaient mentionnés en ren

dait lit lecture dangereuse l'our les jeunes gens, si le
livre était réptindu. sans discernement dans le public et

mis it la portée de lous, en telle sorte que tout père de
[amille devait craindre de voir ce liure lambel' en Ire
les mains de ses enfants.

Attendu que l'appelant, en incorporant dans l'article
incriminé du !) octobre 1910, la lettre qu'il dit avoir

reçue d' « un médecin de Flandre ", sans autre désigna
tian, a fait sien le contenu de celle lettre et a assumé la

responsabilité des termes qu'elle contient au même titre

que celle des termes de l'article qu'il a signé lui-même;
Attendu que ledit article ainsi pris dans son en

semble, renferme à l'égard du R. P. Robert, en sa

qualité d'auteur de la brochure intitulée: « Le Livre
'd'Or» ou « Le Conseil des jeunes mariés», des appré
elations et (les qualificatifs incontestablement injurieux
et dépassant évidemment 'les droits de la critique per
m.se ;

Attendu toutefois qu'il échet de rectifier ici une impu
tation du premier juge qui reproche à l'appelant « le

choix, dénué de toute bonne foi, de citations isolées et

volontairement incomplètes»; que pareil reproche n'est
nullement justifié en fait et que l'intimé lui-même ne

l'avait jamais formulé ni daris sa requête introduetive
d'instance ni dans ses conclusions prises devant le tri

bunal;
Attendu que, du chef des injures ci-dessus rappelées,

l'appelant est tenu à réparation envers l'intimé;
Qûant ail caractère et li l'etendlte de ce/te rëpartuion :

Allendri qu'en dehors de toute appréciation du mérite
des thèses émises et défendues dans Ia brochure de l'in

timé, il faut reconnaître que la forme sous laquelle elles
étaient présentées, de même que la manière dont la bro
chure était, sans discernement ni restriction, répandue
dans tout le public, étaient non seulement hardies,
comme les qualifie le premier juge, mais certainemenU

critiquables; ,

AUendu, en effet, que les objets, les procédés, les
actes qui y sont dénommés. mentionnés et expliqués,
en rendent la iectu�è dangereuse pour les enfants, les

adolescents et les jeunes gens des deux sexes, ayahi
conservé encore intacte la pureté de leurs pensées et de
leurs mœurs, el auxquels pareille lecture est de nature
à inculquer des notions qui iraient précisément à l'en
contre du but moral poursuivi;

Attendu que l'intimé paraît d'ailleurs s'en être lui
même rendu compte, puisque l'édition flamande de son

livre, parue depuis l'inlentement du pl'ocès, a atténué

certaines des crudités de langage et de style relevées
dans l'édition fl'ançaise;

Attendu que l'appelant, médecin adjoint de la prison
de Forest, écrivain honnêle, Vlilgaris�ieur Je notions

Remal'quons, d'ailleurs, que le gouvernement néer
landais s'est réservé cette faculté implicitement - nous

ne voulons pas dire volontairemeht. En effet, t'arlicle 14
du dit arrêlé royal déclare, en son alinéa 2. « nous nous

» réservons de restreindre ou de défendre complète
" ment, en temps de guerre, ..... "" ..... , I'enlrée de,
» navires de !;uerre de puissances étrangères dans ies
» eaux territoriales néerlandaises et à l'intérieur des
» limites de la juridiction néerlandaise. »

Dans l'étude sur I' « Escaut hollandais et les navires
de guerre» parue dans le Droit lIuII'üime, M. de Ryckere
combat celle thèse et soutient que l'article 10 de la
XIII' Convention de La Haye du 18 oc,obre 1907, qui
concerne Jes droits et devoirs des puissances neutres en

cas de guerre marilime, est Ie texte ap�licable pour ac

corder à la Hollande la faculté de laisser passer sur

l'Escaut d�s navires de guerre belligerant<, quels qu'ils
soient et sans diôtinction du but poursuivi par eux.

Il nous est impossible de pouvoil' suivre cet auteur

dans sa manière de voir.

Que stipule, en elfet, le dit article 101 « La neutralité
d'une puissance n'est pas compromi;e par le simple
p�ssage dans ses eaux territoriales des navires de

guerre et des prises des- belligérants_ "

La ,eule queslion à résoudre, pOUl' examiner l'appli
cation de cet arlicle aux principes que noas discutons,
est de savoir quelle portée la Conférence de la Haye de
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d'hygiène et, de plus; pèrede fàmilie, n'a pu rêprimer
un riiouvernent de proiestalion @h prenant connalssanee
d'un opuscule, qui non setilernen; attaquait violemment
sa profession el stigmarisait des opinions relevant de la
science médicale, mais qui, en outre, traitant des siijets
scabreux par eux-mêmes, entrait dans des détails si pré
cis et usait d'une terrninologie si peu mesurée! que tout

père de famille devait craindre de voir ce livre tomber
entre les mains de ses enfants;

Que pareille crainte était d'autant plus justifiée qu'une
publicité intense et considérable était intentionnelle
ment donnée à l'ouvrage mis ainsi, et grâce à son prix
minime, à la portée de tous les ages, de toutes les classes
et de toutes les bourses;

Attendu que, certes, ces considérations ne justifient
pas les écarts de plume auxquels l'appelant s'est laissé

entraîner, mais qu'elles en atténuent fortement la gra
vité; qu'elles démontrent, en effet, qu'il a obéi à un

mouvement d'indignation provoqué par l'atteinte que
la brochure portait à ses sentiments et à l'honneur de
sa profession, bien plutôt qu'il n'a été mue par l'ani
mus inillriandi contre l'auteur, qu'il n'avait jamais vu

et dont il ne connaissait même pas le véritable nom;
AHendu que l'intimé n'a subi du fait de l'appelant

aucun dommage matériel; que le préjudice qu'il peut
invoquer est exclusivement moral;

Attendu qu'i! n'y a pas lieu. toutefois, dans les cir
constances de la cause, d'accorder les insertions postu
lées; qu'i! est, en effet, .tout au moins inutile de faire,
autour de la brochure dont s'agit, une publicité plus
ample que celle, déjà excessive, qui lui a été donnée;

Que l'intimé trouvera ls satisfaction qui lui est due et

,
une équitable compensation du to-t que peut lui avoir

infligé l'article incriminé, dans l'allocation de la somme

ci-après déterminée;
Par ces 11I0ti(s, la Cour, ouï en son avis conlorme

�1. l'Avocat général DE HOON, écartant toutes conclu
sions autres. plus amples ou contraires des parties,
met à néant le jugement dont appel ; émendant et

statuant pal' disposition nouvelle, déclare Inju
rieux pour l'intimé l'article signé par le docteur Louis
Delattre et pù hlié dans le numéro du journal L� Petit
Bleu du 9 octobre {9-1O;

Dit que l'intimé a éprouvé de ce chef un préjudice
exclusivement moral dont l'appelant lui doit réparation
et qui peut être évalué ex œquo et bono à la somme de
200 francs;

Condamne, en conséquence, l'appelant à payer à
l'intimé ladite somme de 200 francs avec les intérêts

judiciaires;
Dit qu'il sera fait une masse des dépens de pre

mière instance et d'appel dont les deux tiers seront à

charge de l'appelant et le tiers restant à charge de j'in
timé.

Civ. Brux., 6 mai 1912.

Prés. : M. �IORELLE.-Subst. : DI. LACROIX.
Plaid. : Me H. JASPAR, pour le demandeur.

(Georges VanrBuggenhoudt c. 1\1. le comte de Blergeliza
de Vera et consorts.)

SOCIÉTÉ D'AGRÉMENT.-EXCLUSION DES -MEMBRES.
DROITS DU COMlTÉ_-PUBLICITÉ DE L'EXCLUSION. - OBLI

GATIONS DU COMITÉ.- FAUTE.,- DOMMAGES-INTÉRÊTS.

Sauf disposition contraire de leurs statuts, les sociétés

�ans but lucratif, les sociétés de sport, notamment,
sont mauresses (le cas de dol et de (mue lourde excepté)
d'exclure leurs lIle1l1bres pour telle raison qu'elles
jugent à propos; elles peuvent déléguer Il leurs comités
ce droit d'exclusion, mais ce comité It le double deooir
d'éviter que cette décision ne sail interprétée comme

étant, (ou comme poiumnt ltre fondée StIr des misolls

plus gmves que celles qui ont motivé l'exclltsion, el de

ne donner à la décision elle même d'alt/re publicité
que celle strictement nécessaire.

Attendu qu'au mois de janvier 1912, le demandeur
faisait partie de la salle d'escrime Tack; et que les huit

1907 a \'oulu donner � bè terme" eaux terHtoriâlës ».

Sont-ce les eaux territoriales, dans l'acception gene
raie de ce I,erme, c'est-à-dire toutes les eaux faisant par
tie du territoil'e, aussi bien la mer littorale que les
eaux intérieuŒs? ou bien la convention n'a-t-elle pas
vouiu viser uniquementles « eaux terriloriales » er tant

qu'eaux bOl'dant les côtes, ou « mer territoriale»?
Aucune définition de ce terme n'en a fiXé le sens

strict 'et ce n'est donc que par I'inlerprétation donnée
au cours des discussions, que la significatio� de ces
mots peut ètre don née.

Quelques passages principàux de discours nous éclai
reront complètement.

La deuxième sous-commission de la troislèlue com

mission, cllargée de l'élaboration d'un projet de éoriven
tian sur les droit .. et rtel'oirs des puissances neulres en

cas de guerre maritime, a établi immédiatement une

distinction entre la situation des navires belligérants
dans les ports et les eaux territoriales neutres.

Au cours des discussions, M. Hagerup, délëgué nor

végien, déclare :

« D'abord, la détermination des eaux Ûl'i'itorùiles
» est très incertaine èt elle est réglée dans uh seris très
» diffél'ent par les divel's Etats ... Il ya lieu de consi
» clérer, d'autre part, qu'i1- existe, en Norvèf(e, pal'
» exemple, des elt1!X territorialeS s'élendant sur des
)l eentaines de mille�, parseméès d'un grànd nomoré

\
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défendeurs constituaient le comité de cette salle;
Attendu que, le 24 janvier, ce comité décida l'exclu

sion du demandeur, fit afficher cette décision dans la
salle et la notifia à la Fédération belge des Cercles

d'escrime;
Sur quoi deux témoins constitués par le demandeur

furent rhis en rapport avec deux témoins constitués par
le président du comité de la salle Tâck ; il fut convenu

entre eux, le �6 janvief 1912, que la mesure prise
l'avant-veille par ce comité serail rapportée et que le

procès-verbal qui constatait la terminaison amiable dti
différend .rccevrait la même publicité que la décision
d'exclusiori rapportée;

Attendu que les satisfactions ainsi spécifiées par ces

arbitres, dont le demandeur accepte encore actuelle
merit la décision, lui Iurerit données, et que, dés lors,
il se trouve non recevable à' faire valoir encore les

griefs que lui aurait pu fournir la décision d'exclusion
du 24 janvier et l'exécutiori qui lui fut donnée;

Mais attendu que le 29 janvier, le comité de la salle

Tack, statuant à la majorité de sept voix contre une,

sans que les débats actuels aient rév.élé quel était cet

opposant, prit, sans avoir entendu d'ailleurs le dernan

deur, la décision ci-après: « Etant "donnée l'attitude
» incorreete et inconvenante de �f. Georges Vail Bug
» genhoudt vis-à-vis des membres de la salle Tack tant

» individuellement qu'en groupe; étant donné que cette

» attitude, tant en paroles qu'en actions, est de nature

» à porter atteinte à la dignité des membres de la salle
» Tack; étant donné que cette attitude l'a déjà amené à

» avoir avec certains membres des conflits regrettables
» et de nature à nuire tant au bon renom de la salle
» qu'à la prospérité (sic) du maitre qui y professe.

» Etant donné que nI. Van Buggenhoudt se montre de
» jour en jour plus intolérable.

» Le comité décide l'exclusion de �1. Georges Van

Buggenhoudt.
» La présente décision s"ra communiquée au Bureau

» fédéral et affichée au tableau de la salle pendant un

mois ni,
Attendu que, comme elle l'avait prescrit, cette déci

sion fut affichée dans la salle Tack, bien que celle-ci
soit f, équentée par des tireurs autres que les sociétaires
de cette salle, et qu'elle fut communiquée au Bureau
fédéral des Cercles d'escrime du pays;

Attendu que, saul disposition contraire de leurs sta ..

tuts, les sociétés sans but lucratif, les sociétés de sport,
notamment, sont maîtresses (le cas de dol et de faute
lour,le excepté) d'exclure leurs membres pour telle rai
son qu'elles jugent à propos; qu'elles peuvent deleguer
à leurs comites ce droit d'exclusion;

Àttendu que le demandeur ne peut faire grie] aux dé
fendeurs d'avoir décidé son exclusion sans I appeler à
contredire cette mesure; qu'en effet, malgré ses consé

quences fâcheuses, cette pratique peut être valablement
autorisée par le pacte social, car elle n'a rien de con

traire à l'ordre public ni aux bonnes mœ�rs;
D'autre part, elle semble faire partie des usages de la

salle Tack, car elle avait déjà été suivie lors de la déci
sion du 24 janvier, et n'avait alai'S donné lieu à aucune

protestation du demandeur;
Mais attendu que lorsque le comité d'une société de

sport prend une décision d'exclusion à l'égard d'un

sociétaire, il doit tout faire pour éviter que cette déci
sion ne soit interprétée comme étant, ou comme pou
vantètre fondée sur des raisons plus !jl'aves que celles

qui ont motivé l'exclusion, et que la décision elle-même
ne peut recevoir, pal' le fait de ce comité, d'autre pu
blicité que la publicité strictement nécessaire;

Attendu q�e le comité de la salle Tack a manqué à ce

double devdlr;
Attendu, en ellet, qu'aux débats, il n'a été allégué

que deux faits pour justifier qlle le demandeur, réin

tégré à la salle Tack le 26, aurait pu être exclu le 29 :

A ;-Il aurait dit que la sentence du 26 était acca

blante pour la salle Tack;
B,-Ayant à s'exprimer sur la considération qu'il

avait pour ses camarades de salle, il aurait fait des
distinctions désobligeantes pour certains d'entre eux;

Attendu que ces faits, à les supposer établis à charge

» d'iles. Comment, dans ces conditions, serait-il possible
» d'aseimiler lin littoral de ce �enre à des ports (f), »

A son tour, M. Tcharykow, délégué russe, dit:
cc Or, ce seraita�ir contrairement à cette exigence que

» de vouloir ignorer les objections citées plus haut
» contre une assimilation complète des devoirs d'un
» Etat neutre à l'endroit de ses ports et à celui des eaux

» qui baignent ses iles et ,escbtê� (2), »

Revenant sur la question, �i. Hâgerùp signale qu' « il
» peut y avoir des p'ys qui ont un liuomllrès étendu,
• peu peuplé et enlouré d !les et de rochers, Il est évi
» dent que l'Etat ne pourra, dans des eaux territoriales
» comme celles·ci, exercer aucun contrôle efficace ...

» D'abord le neutre qui veut protéger ses eaux, se heur
» tera dans beaucoup de cas il l'incertitude de l'étendue
» des eaux territoriales, , Les hlayens pôûr empêcher
» une telle violation de la mer territoriale .. , Il est bien
» difficile de fixer le moment oti iê navire entre dans
» les eallx territoriales ou en sort (3), »

Et, dans le l'apport qu'il présenta, au nom de cette

commission, M, Louis Renault acte la remarque du pre
mier délégué de Suède qui « avait signale la situation
» speciale concernant les détroits qui pellvent être

» situés dans' Ie rayon des eaux territoriales ».

('1) Deuxième Conférence internationale de la paix. Actes et

documents, t. Ill, p, 576,-Martinus Nijhotl', édit" La Haye, 1909,
(2) Même ouvra�e, IDe, cit" p. 5ll8.,
(3) �lême ouvraie, IDe, cit., p. 6-12.
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du demandeur, n'auraient pas été de nature à compro
mettre sa réputation;

Que, dès lors, le comité de la salle Tack a eu grande
ment tort de dire, dans sa résolution du 29 janvier,
que l'attitude du demandeur avait été incorrecte : for
mule vague qui ouvrait le champ à toutes les hypo
thèses, même à celles d'actes contraires à l'horineur ;

Attendu que si, à raison même de leur imprécision,
les motifs exprimés oar le comité de la salle Tack ne

sauraient être qualifiés diffamatoires, leur caractère in

jurieux était tellement évident que, quelles que fussent
les traditions de la salle Tack à cet égard, ils ne pou
vaient être affichés dans cette salle saris fournir la ma

tière du délit de l'article 448 du Code pénal;
Attendu, d'autre part, que si le comité de la salle

Tack avait voulu rester dans la limite de ses droits, il
aurait dû se bdmer à notifier à la Fédération des Cercles
d'escrime que le demandeur avait cessé de faire partie
de la salle Tack sans dire qu'il en était sorti par suite
d'une exclusldu prondncée du clief de prétendues in
corrections d'altitude;

Attendu 'lue les fautes ci-avant relevées ont causé au

demandeur un préjudice dont la réparation lui sera

assurée à suflÏsance de droit par les condamnations ci

après;
Attendu que des huit défendeurs aucun n'a désigné

celui d'entre eux qui, ayant voté contre l'exclusion du

demandeur, se trouverait n'avoir point commis les
fautes qui viennent d'être constatées; que cette attitude
de celui des membres du comité de la salle Tack qui
s'opposa à l'exclusion ne peut s'expliquer que pal' la

volonté de se porter caution solidaire des membres de
la majorité, et qu'elle justifie la condamnation de cet

opposant àdes réparations équivalentes à celle, irnpo
sées à ses collègues du comité de la salle Tack;

PM' ces motifs, le Tribunal, déboutant de toutes

autres conclusions:
1" Condamne les défendeurs à afficher le présent

jugement en la salle Tack, endéans les huit jours de sa

signification cette affiche placée sous le titre « Répara
tion judiciaire » en lettres de 4 centimètres de hauteur;
et à maintenir, celte affiche pendant deux mois, le toui
à l'cine de 25 francs par jour de retard ; cette condam
nation solidaire entre tous les défendeurs ;

2" Autorise le demandeur à faire publier, sous

telle forme qu'il jugera à propos, le présent jugement;
3" Condamne solidairement les défendeurs à payer

au demandeur 400 francs de dommages-intérèts (en ce

compris les frais des publications autorisées ci-devant)
et les intérêts judiciaires,

Dit ce qui précède exécutoire par provision non

obstant appel et sans caution, sauf quant aux dépens;
Oondamna les défendeurs aux dépens,
Ces dépens taxés pour ni' De Smet à f81 fr. 05.

J. P. Brux, (3' eant.), 7 janv. 1914.

Siég. ; M. HALFLANTS.
Plaid, : �U1" BACHARACH et ZWENDELAAR.

(De F .. , c. Société Energie Tennis Club.)

SOClI<:TÉ D'AGRÉMENT. - EXCLUSION DES MEMBRES,

OBSERVATION DES STATUTS, INCOMPÉTENCE DES TRIBU

NAUX,- PUBLICITÉ RELA:rIVE A L'EXCLUSION,-ÉTENDUE
DES DROITS DU COMITÉ DutECTEUR DE LA SOCIÉTÉ (I).

Le pouvoir [udiciaire est incompétent pour contrôler les
mesu,'es de discipline inlériwre que prend souveraine

ment, en confo,-,nite des statuls, le comité exéClttif
d'une société d'agrément et pour se prononcer sur le

bien-fondé des exclusions,
l.es tribll1taux ne peuvent pas davantage se permettre de

rechercher si les fatis ayant motivé l'e,'rclusion étaient
vt'ais ou inexacts.

Les 1lIembres du comité ne peuvent flvoir à répolldre,
tant des décisions prises que de la publicité y donnée

(1) Voy, Brux" 22 oct, 19t3, J, T., 1914, col. 37; - Brux"
27 dée, 1907, Revue de" soeié/és,1909, p, 367; - Civ, Brux"
27 mars 1912, B, J" col, 6'17.

Plus loin, le distingué l'apporteur rappelle la décla
ration de M. Vedel, délégué danois: cc L'amendement
» prtlposé par la dél�gation danoise limite aux caux

» territoriales unissant deux mel', libres, le droit de
» passage ,impie de navires de !iuerre (1), »

En lisant, en outre, les commentaires que �I. LOllis
Renault fait dans son l'apport, relativement à la portée
de l'article 12 de la même convention (2), on peut
affirmer, s:ins doute possible, que la Conférence de la

Paix de f907 n'a eu en vur, en parlant des « eaux ter

I'Îtoriales » que la mer littorale, c'est-à·dire des eaux

bordant les côtes, et qu'il n'a pu être question des eallx

intérieures.

Car, en étendant logiquement la thèse soutenue par
M. de Ryckere, on serait amené à conclure, par exemple,
que le fait par la Hollande de laisser remonter, l'al' des

navires belligérants, le Rhin jusqu'en Allemagne, ne

constituerait pas une violation de sa neutralité!

C'est inadmissible et c.e serait attribuer aux membres
de la deuxième Conférence de la·Paix des idées que,
certes, ils n'ont pu avoir, car elles seraient en contra·
dictiùn formelle avec les principes généraux du Droit
des gens et avec les axiomes affirmés lors de tous les
travaux de cette Conférence.

G, BRIGODE et !l. DUCARNE,

(4) Même ouvrage, t. I", p, 304,
(�) �lême ouvraie, t, I", p. 307 eta.
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que vis-à·vis de l'assemblée générale, à moins que !'ob

jet de ces délibéiations ou de celle publicité ne soit

complètement étranqer aux buis ou aux intérêts de
la société,

Attendu que les demandeurs faisaient partie, en qua
lité de membres effectifs, de la société d'agrément
L'Energia Tennis Club;

Attendu que d'après les statuts verbaux, formant

convention verbale entre les membres dudit club, l'ex

clusion peut être prononcée contre tout membre qui'
aurait forfait à l'honneur, porté parsa conduite atteinte
à la considération ou aux intérêts du club, on refusé de

se soumettre aux statuts et décisions éventuelles du co

mité exécutif ;
Attendu que les demandeurs ont été exclus de ce

club en vertu d'une décision du comité exécutif, en

date du 31 août 1913;
Attendu que, postérieurement à cette exclusion, trois

affiches ont été apposées dans les locaux du' club: la

première informant les membres de ce que l'accès des
terrains était interdit aux demandeurs; la seconde priant
les membres qui regreueraient les mesures prises à
l'egard des demandeurs de vouloir démissionner, afin
d'éviter au comité de devoir prendre à leur égard les
mêmes mesures; le troisième, enfin, interdisant, sous

peiné d'exclusion immédiate, d'entretenir des relations

sportives avec les personnes qui, à la suite des derniers
événements, avaient cessé de faire partie du club;

Attendu que les demandeurs ont donné citation aux

neuf premiers défendeurs, tant en leur nom fJersorihel
qu'en qualité de membres du comité exécutif de l'Ener

gia Chill et eil qualité de membres dudit club, et, en

outre, 11 tous les membres appartenant à l'associalioh

d'agrément L'Energia Tennis Club, représentés par les

neuf premiers cités étant, les dits membres, tenus pour
norninativement désignés et cités au domicile des neuf

premiers, pour entendre dire que c'est sans motif légi
time que les demandeurs ont été exclus, que cette exclu
sion est fautive et préjudiciable ; que les défendeurs ont

commis une faute en apposant dans les locaux du club

des affiches dont la teneur cause préjudice aux deman

deurs;
Attendu que la demande n'est pas recevable, en tant

que dirigée contre tous les melnbres du cliJb; qu'en
effet, l'Energia Tennis Cl ub est une société d'agrément
ne jouissant pas de la personnification civile, et que
l'exploit d'ajournement doit, à peiné de nullité, énoncer

les noms et demeure des défendeurs, et être remis à

personne ou domicile;
Attendu que les demandeurs ont été informés, à la

datil du 3 septembre 19f3, que le comité exécutif avait
décidé leur exclusion du club pour avoir porté atteinte
à la considération du club;

Attendu que les neuf premiers défendeurs doivent
donc être retenus au procès en leur qualité de membres
du comité exécutif de l'Enei'gia Tennis Club;

Attendu que les statuts stipulent que les exclusions
sont votées par le comité exécutif à la majorité absolue;

Attendu que les défendeurs allèguent avec raison que
les membres du comité exécutif, en vertu d'un mandat

qu'ils' ont reçu des membres du club, apprécient souve

rainement dans chaque cas si les faits justifient l'exclu

sion; que leur décision sur ce point est' sans recours du
. moment que les formes prescrites par les statuts pout'
l'exclusion soiii observées; que le pouvoir judiciaire est

incompétent pour contrôler les mesures de discipline
intérieure que prend souverainement, lin conforniité des

statuts, le comité exéciifif et pbur se prononcer sur le

bien·fondé des exclusions;
Attendu que les dema\1?,eurs, au moment où ils sont

devenus membres dtJ club, ont adhéré aux statuts et,
par conséquent, se sont ·soumis à toutes'les dispositions
de discipline intérieure;

Attendu que les membres du comité sont, au SUl'plus,
les meilleurs juges des intérêts du cercle qu'ils ont élë

appelés à diriger par les membres du cercle;
Attendu que les tribunaux ne peuvent pas davantage

'se permettre de rechercher si les faits ayant motivé l'ex·
clusion étaient vl'ais ou inexacts, puisque, en au loris an!

la preuve testimoniale ou autre de ces faits, ils s'érige
raient véritablement en juges d'appel de la décision
souveraine du comité exécutif du club;

Attendu que les demandeurs n'allèguent pas que la
décision à leur égard aurait été pdse en contràvention '

des formes stipulées par les statuts;
Attendu qù'il est inexact de prétendre que, dans ces

conditions, les membres d'une société d'agrément se

trouvent à la merci du comité de direction dont les
membres poulTont prononcer des exclusions suivant
leurs caprices;

Attendu que les défendeurs n'ont pu usel' que des

pouvoirs que les membres leur avaient confiés, et qu'ils
sont reRponsables de leurs actes et décisions vis·à-vis
de l'assemblée génét'ale qui doit être convoquée annuel·
lement et au cours de laquelle le comité exécutif doit
rendre compte de sa !(estion;

Attendu que les défendeurs, agissant en leur qualité
tie membres dl' comité exécutif du club, avaient incon
te,tablement le droit de faire �onnaÎtre par voie d'af

fiches les décisions prises à l'égard des demandeurs;
qu'en invitant les membres qui n'approuveraient pas les
exclusions prononcées à démissionner, et en interdi
sant toutes relations sportives avec les anciens mem

bres, ils n'ont commis aucune faute puisqu'ils n'enten
daient s'inspirer que des intérêts véritables du club;

Attemlu que les affiches ne furent apposées que dans
les locaux du club;

Attendu que les défendeurs ne peuvent avoir à ré

pondre, tant des décisions prises que de la publicité y
donnée que vis-à-vis de l'assemblée générale, à moins
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que l'objet de ces délibérations ou de cette publicité ne

soit complètement étl'anger aux buts ou aux intérêts de
la société;

Par ces motifs, déclarons l'action non fondée,
condamnons les demandeurs aux dépens,

eontre les agences d'affaires

Le Ministre de la justice vient de faire notifier aux

huissiers du royaume son avis relatif à la pratique
absolument critiquable de fournir à des agences d'af
faires des renseignements sur la solvabilité et la mora

lité de certaines personnes,
Dans là publicité organisée en faveur de SOli exploi

tation, une agence de renseignements, pour faire appré
cier la valeur de se, informations, n'hésite pas à indiquer
le nom des huissiers qui contribuent à lui fournir les

éléments destinés à établir les fiches sur les particuliers
inscrits dans le répertoire de l'agence,

Voici d'ailleurs les réflexions du �1inistre à cet égard:
({ Cette pratique de la part de fonctionnaires publics

» est abusive, et il devrait leur être interdit de faire
»trafic des renseignements qu'ils possèdent comme

»fonctionnaires et de cumuler- avec leurs fonctions
» celles d'agents de renseignements:

»Cette divulgation salariée a, au surplus, quelque
» chose qui froisse l'honnêteté. »

Il faut déplorer cette absolue naïveté des huissiers

aveuglés au point de contribuer à consolider l'exploita
tion parfois suspecte des agents d'affaires et d'admettre

leur autorité et leur compétence pour la direction des

procédures.
A l'exemple des notaires, des avocats, des avoues, les

huissiers devraient ignorer les agents d'affaires et

refuser d'instrumenter d'après leurs, instructions, si ce

n'est sur la réquisition personnelle des parties en

cause,

Ces braconniers de la procédure devraient abandon
ner leur exploitation le jour où,' rencontrant chez tous

les huissiers une égale indépendance, ils ne pourraient
plus obtenir leur collaboration, fournie trop souvent au

prix d'un tarif réduit, et leur soumission exclusive à des

exigences·trop souvent contestables,
Il faut que le temple de la justice reste fermé aux

agents d affaires, ED, CHARLES,
Huissier à la COUI' d'appe:l de Bruxelles.

Chronique judiciaire
(

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

Rappelons que les conférences qui se groupent sous

le titre de ({ Notre Jeunesse », se continueront par la
causerie que fera nie HENRI PUTTEMANS, vendredi 20 fé

vrier, à 20 1/2, dans la première chambre de la Cour

d'appel. Sujet: L' Intelliqence de M. Charles Maurras
et la Doctrine du Ntuionulisme,

*
* *

Séance du 30 janvier,
Je m'excuse d'être assez en retard, pour venir dire à

ceux qui pourraient l'ignorer, le vif succès qu'emporta
�r. Vallery-Radot, Il parla de Claudel. Selon l'heureuse

expression de �[. Braun, il clarifia Claudel. Ainsi, il
servit à la fois ses auditeurs et son auteur.

Railnbàud a dit: " Et il ne sera loisible de posséder
la vérité dans une âme et un corps. » Ce fut la parole
de lumière et de vie qui révéla à Claudel un idéal que
les ténèbres, où il se trouvait lui·meme perdu, l'avait

empêch& de voir. Ce fut la grairie d 'iiil gerina ce lyrisme
qui rtnouvelle et recrée la poésie francaise.

Avec Claudel la foi de Dante et de Michel-Ange renire
substantiellement dans le lyrisme et n'en est. plus seu

lement un accessoire; elle est une anthologie et non

uhe estbétiqûe, La pardle est une créature viv�nte,
reflet du veebe et l'image n'est plus un ornement, mais
line chose concrète qui a avec l'objet qu'elle dési(!:ne un

rapport réel parce que dans le monde tout est harmonie
et unité en Dieu.

M. Vallery-Radot analyse quelques-unes des œuvres

de Claudel pour retracer par les texles le drame spiri
tuel qui se joua dans la conscience du poète et pour
vérifier ses procédés,

Ille fit avec une admiration pieuse, une conviction
fervente et un zèle tout apostolique, II le fit en un

style vigoureux, imagé, un peu lourd et chargé parce que
sans doute trop « substantiel », à l'imitation du maître.

Et surtout il récita du Claudel de façon parfaite,
L. HAYOIT.

***

Cours de médecine légale,
Le premier des cours de médecine légale a eu lieu

mardi dernier, à 8 h, f/2 du soir, dans le Musée de
médecine léliale (entrée par la rue aux Laines et aseen·

sel1r).
Le docteur Héger·Gilbert a eotretenu un nombreux

auditoire d'avocats et de magistrats des principes de

l'embryologie, qui feront encore le sujet des deux pro
chaines leçons.

Comme l'année dernière, le cours du jeune et savant

professeur est enrichi de démonstrations par projections
lumineuses et cinématographiq�es, ainsi que par une

production de pièces anatomiques du plus haut intérêt.
La prochaine leçon se donnera mardi, 17 février, à

8 h. t/2.1



JOURNAL DES TRIBUNAUX - i914 - N° !696

UNIVERSITÉ NOUVELl,E DE BRUXELLES

Les mardis et vendredis, de 5 à 6 heures, à l'Univer
sité Nouvelle (Institut des Hautes Etudes), 67, rue de la

Concorde, M'Léon Hennebicq, donnera un cours sur

L'idée dit Juste dans l'Orient grec avnnt Socrate.

.. **

Au Musée du Livre.

L'Exposition internationale de timbres-poste orga
nisée par le Musée du Livre s'annonce sous les meil
leurs. auspices et son succès promet d'être considé
rable.

Un timbre spécial et commémoratif sera créé à cette

occasion. Le dessin et la gravure en ont été confiés à
Louis Titz.

Dès à présent sont assurées les participations de I'An

gleterre, du gouvernement de l'Inde, de l'Autriche, de
la Belgique, de la Bulgarie, du gou vernement Chérifien,
de la Chine, de l'Espagne, de la Hongrie, du Luxem

bourg, des Pays-Bas, de la Perse, du Portugal, de la

Russie, de la Suède, de la Suisse et de plusieurs répu
bliques américaines.

De plus, les principales firmes anglaises imprimant
spécialement les timbres-poste y seront représentées,
entre autres, Bradbury et Wilkinson, Harrison et Sons,
et Waterlow et Sons, de Londres.

Les organisateurs espèrent pouvoir inaugurer l'ex

position dans les premiers jours de mars.

*
* *

Mort de M. Bertillon

On annonce la mort de M. Bertillon, directeur du ser

vice de l'identité judiciaire.
M. Alphonse Bertillon était né à Paris le 22 avril

1853.
C'est en 1879 qu'il imagina de fixer l'identité au

moyen de l'anthropométrie, et c'est en décembre 1882

qu'il parvint à faire adopter son système par la préfec
ure de police.

Le « portrait parlé» est une description du visage
humain tellement exacte que, quoique très courte (deux
ou trois lignes), elle permet de reconnaître, sans erreur

possible.T'identité d'une personne que l'on n'a jamais
vue. Maintes fois, M. Alphonse Bertillon a fait reeon

naître par ses élèves l'identité des hôtes d'une prison de

Paris, quoiqu'ils ne les eussent jamais vus. Jamais i

n'y eut d'erreur; elle n'était pas possible.
.

Les empreintes digitales ont été utilisées dès la plus
baute antiquité comme preuve d'identité. Le mérite de
�1. Bertillon a consisté à les classer et à les décrire, on

pourrait dire « à les lire ».

Les applications que M. Bertillon a faites de la pho
tographie aux recherches de la police sont très nom

breuses. Il en a fait l'objet d'un volume dès 1890; mais
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il les a considérablement développées depuis cette

époque. La « photographic métrique» a pour but de

reproduire par exemple le théâtre d'un crime à une

échelle uniforme, de façon que les ê.ircuves fournissent
d'elles-mêmes des renseignements précis sur les gran
deurs réelles des objets qu'elles représentent, ce qui
n'arrive jamais avec les photographies ordinaires.

Telles sont les quatre inventions principales de
M. Bertillon. Il avait entrepris aussi d'étudier l'expertise
en écriture; on sait qu'il fut un des experts de l'affaire
Dreyfus.

Il avait depuis longtemps installé à la préfecture de

police une école d'identification anthropométrique à

l'usage des agents de police de tout ordre. Elle était

toujours suivis par des fonctionnaires délégués par les

gouvernements étrangers.
Il était le frère du docteur Jacques Bertillon, chef

en retraite aujourd'hui-de la statistique de Paris, et du
docteur Georges Bertillon, de Alaisons-Laffitte. Ce der
nier lui avait transfusé son sang à trois reprises pour
combattre l'anémie pernicieuse qui le minait. Ce dé
vouement fraternel recula de quatre mois le terme

fatal, mais ne triompha pas du mal. (Etoile belge.)

Beautés de l'Eloquence judiciaire.
CHOSES VÉCUES

Il existe dans le dossier de l'adversaire une bien
heureuse pièce qui me permettra d'échapper aux griffes
du tribunal.

Votre client, sous prétexte de découvrir le pot aux

roses, a soulevé un lièvre qui pourrait le mener loin.

Le défendeur n'a rien; il n'a que son histoire.

Si vraiment il est vrai que cette déclaration que je
croyais vraie n'est pas la vraie ...

BIBLIOGRAPHIE
Le JOURNAL DES TRIBUN AUX

accuse réception sans délai de tous les
ouvrages envoyés à son service biblio
graphique et publie en outre un compte
rendu de tous ceux de ces ouvrages qui
présentent un intérêt particulier pour la
science et la pratique du Droit.

1848.-EDMOND PICARD, par ALIX PASQUIER.-A,so-
ciation des Ecrivains belges, 1913, un vol., in 8°,
2 Ir. 50.
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Peut-être le fait-il sèchement.

Et, de fait, nom' sommes un peu déçus.
On pouvait violemment attaquer ... on pouvait. .. ,

mais c'était surtout à l'attaque que l'on s'attendait. Avec
un sujet comme celui-là on est forcément porté aux

extrêmes •

M' Pasquier a récolté sur l'avocat, le jurisconsulte,
l'écrivain, l'homme politique, le professeur, une ample
moisson documentaire. Son appréciation « middelma

tique" lait montre d'un sens très mesuré et très belge.
Au reste, J'auteur n'a désiré qu'une modeste étude. Son

livre est mieux que cela d'ailleurs, mais il lui manque
peut-être un souffle et un enthousiasme +pour ou contre

-que nous eussions aimé y trouver. Tel qu'il est conçu
et traité il nous donne de la figure du maître une nota

tion très fouillée et suffisamment documentée.
C'est un essai qu'il importe d'encourager, un docu

ment déjà très complet qu'on lira avec beaucoup d'in-
térêt. E. A.

i849.-LES DEUX IDOLES, par PAUL CELIÈREs.-Paris,·
Hennuyer, 1 vol. in-i S, Prix: 3 fro 50.

Un charmant volume de l'auteur du chef-d'œuvre de

Papa Schnaelty. Des nouvelles plutôt que des romans

ou des contes, écrits d'une plume alerte et d'un style
charmant qui soutient l'intérêt par la dramatisation sans

excès des événements. Un livre de bibliothèque pu
blique, genre ingrat et devenu rare, Quelquçs illustra
tions sobres de Lix, Et c'est déjà la troisième édition du
volume qui voit le jour I Heureux auteur el heureux
éditeur!

ACCUSÉS DE RÉCEPTION
Les droits de ['en{an t dans ['organisation de la méde

cine préventive. par les docteurs N. ENseR et F. :lîIASAY,
Préface parEMILE VANDERVEWE, député de Bruxelles.

Bruxelles, Lamartin, 1914, un vol. in-B> écu de
111 pages.

Les Sociétés et l'article 4 de ln loi fiscale dit 30 a&at

1913, par WILLIAM-P. VAN REMOOIlTEL, avocat à Bru
xelles. Une brochure de 14 pages. - Brux., Vve Ferd.

Larcier, éditeur.

CURIOSA(t)

Ce qui se conçoit bien ...

Un client expose comme suit sa situation juridique à
son conseil:

Bruxelles, le•.. 1914.

Monsieur X ... , avocat à la Cour d'appel,
Monsieur X ... naurait pas l'obligeance de me laisser

savoir si la science juridique ne lui permettrait pas de
réaliser le veux et désition judisiaire de nos rois feu
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Leopold Il, le retour d'une somme d'argent ou Image
dun prodëo et de son Eminense le roi Albert, la revision

pour vise de forme du jugement du tribunal de com

merce, affin de soulager l'Esclavage d'un honnette com

merçant, vendeur en seeongd, Evinser par le premier
vendeur, ne possedant pas les litres vendu et se faisant

payer par anticipation malgré qu'il avait touché sa com

mision de revente, 180 francs, les qualités de première
vente et qu'un syndiquat s'était formé sur première
vente huit jour avant la date de livraison par le ban

quier de la société D ... Syndique de la socieuë avec un

demi million de titres de la societte dont les statues

devait êtres changé. D ... , mon ex agents de change qui
m'avais toujours vendu, revendu prêté sur titre avec la

plus grande facilité preuve au dossier, il existe encore

un bordereau de prêt que je n'ai pas eut besoin et huit

jours avant la livraison le premier vendeur usager et

professionnelle du dole me brule la politesse du racha

qui m'oblige a allez chez le banquier de la société pour
changer les actions mes disponibles pour pouvoir n'égo
cier chez le dépositaire V ... du premier vendeur.

Celui si refuse le change parceque la couverture se

trouve sur papier timbré et sexcuse en disant qu'il
ajoutera les autres titres de la société pour vendre en

bourse audela de 800 francs piece comme il avait du
faire antérieurement pour son démarcheur à Paris me

voila vendeur une seeongde fois, avec baucoup de

changement on dispose toujours de mon capitale mal

gré la revision royale s'est se que moi japeJle vanda
lisme au marché le renchérisemt de la vie.

Veuiller agréer mes meilleurs sincère sentiments.

(Signature.)

NOMINATIONS ET MUTATIONS

DJ.IIS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêté royal du 7 février 1914. est désigné pour
remplir les fonctions de rnagistrat civil au conseil de

guerre de Bruges, pendant un terme de trois ans, pre
nant cours le 12 février 1914, M. VERBEKE, juge au tri
bunal de première instance de Bruges.

Par arrêtés royaux du 11 février 1914, sont nommés:
- Conseiller à la COlli' d'appel de Bruxelles, M. VER'

MEER (S.). vice-président au tribunal de première in

stance d'Anvers, en remplaeement de �I. Stinglbamber,
démissionnaire;

- Greffiers adjoints surnuméraires au tribunal de

première instance d'Anvers, M. HENNING (A.) et �I. VOL
KAERTS (P.), employés au greffe de ce tribunal, en rem-.
placement de M. Steurs, appelé il d'autres fonctions, et

de M. Sauwen, démissionnaire;

Sous l'égide de l'Association des Ecrivains belges,
M. Alix Pasquier tente de dessiner une grande figure
belge contemporaine, il entreprend la tâche de camper
la silhouette d'Edmond Picard,

-..,,_

(Il Voy, J. T .• 1914, p. 184 et les renvois.
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CODE
DE LA

SAISIE-A
PAR

CH. LEURQUIN
Conseiller à la Cour de Cassation

RËT

A louer, place au rez-d.cch., avec vltr, cony. p. bur., eau,
gaz, trams t, directions, 129, r. de la Victoire.

VIENT DE PARAITRE

Près Palais Justice: Grande, belle, mod.
maison de rentier à vend. ou louer, avril

prochain. Rue de Ia Victoire, 48. Visible
mercredi, vendredi, de 2 à 4 heures.

A PROPOS
DE LA

PAPETERIE NIAS Catastrophe du I" West-Hinder"

Un volume in-Bv de 616 pages. - Prix: 10 fro

Fondée en 1845

59, Rue Neuve, BRUXELLES Questions de Compétence

LA RESPONSABIl�ITE
Registres - Imprimés - Fournitures de bureau

Spécialités pour le Barreau

DE LA

PAR

R. DE RYCKERE

Juge au Tribunal de p1'emwre instcmce de Brucaellee
Directeur de la revue Le Droit Maritime

.A..naien attaché à l'elat-major des croiseur, Ville d'Anvers et Ville d'Ostende

PUISSANCE PUBLIQUE
PAR

RENÉ MARCQ
A iocot à la Cow' d'appel de Bruxelles

Chargé de cow's à l' Université de Bruxelles

Ouvrage honoré du Prix Martiny

POUR AVOCATS ET UGISTRATS
La douraino . .

•
.• ..'

La douzaine ave� poches. . • • .

12 t-,
15 tr.

Une brochure in-S" de 32 pages .. Prix: 1 fro 50

Code de l'Hygiène
ET DE LA

Salubrité Publiques
Un volume in-&o de 443 pages. - Prix: 6 francs.

Vresse à copier de cabinet
entièrement en fer forgé, n° 500

PRIX: 30 FRANCS

DOSSI ERS-FARDES
M. EDMOND PICARD

PUBLIÉ SOUS LA DIRECTION DE

NOUVEAUX

Blasphèmes Judiciaires
PAR

CHARLES DUMERCY

Ancien bâtonnier de l'Ordre des Avocats à Ia Cour de Cassation
Professeur de Droit à I' Université Nouvelle de Bruxelles

AVEC LA COLLABORATION DE

M. GEORGES DELACROIX

Porteîeuttle à dos mobile

pour conserver le ({ Journal des Tribunaux»
Prix: 5 fro 50

Tirage limité il 150 uemplaires numérotés, aur papier de Hollanù

Prix I 2 fro 50

Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles

Un volume petit-S» de 528 pages, reliure plein cuir souple
Prix: 5 francs, relié; 4 francs. broché
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Br-ux., a- eh., 15 déc. 1913.· (I. Muriage.
Maria�e purement canonique. Validité au regard de
la loi nationale des époux et du pays où il a été con

tracté. Validitéen Belgique. II. Mariage putatif. Effets
civil>. Rapports avec les tiers. Pension de la veuve.

Applicabilité.)
Brux., 2" eh., 17 déc. 19 t 3. (I. Appel. Receva

bilité. Action rédhibitoire. Montant de la demande.
Réclamation du prix payé. Plusieurs demandeurs.
Vente-achat. Titre unique. II. Vente. Automobile.
Conditions générales. Force obligatoire pour les pu
tics. HI. Vices et défauts de la chose vendue. Clauses
restrictives de la garantie. Validité. Exception. Vice
caché connu du vendeur.) ..

- -

Comm. Brux., 4' ch., 18 nov. 1913. (Louage
de services. Employé refusant d'exécuter un ordre.

Manquement grave. Congé juslifié.)
CHRONIQUE JUOICIAIRE.
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FI!UILLETON.

Une solution belge au pro ..

blême de la reprêsentatlon
des Intérêts.

La machinerie parlementaire est une

vieille machinerie qui grince, souffle et

s'esquinte. Ne lui demandez donc pas trop
grand et trop rapide effort et ne vous scan

dalisez point de la chose: cette machinerie
est vieille de pl us d'un siècle. Faute de se

rendre bien compte de tout ceci, les fabri-

Protection des perfectionnements
en Belgique

La présente étude appelle l'attention de
nos lecteurs sur une des questions les plus
intéressantes en fait de brevets; sous notre

législationla matière des perfectionneménts
demeure un domaine d'ambuiguïtés que la

jurisprudence, à défaut de la loi, devrait
efforcer d'éclaircir.

Puisse le présent travail en appeler d'au
tres!

La matière ùes brevets de perfectionnement donne
lieu en Belgique à de singulières controverses.

Pour en apprécier la portée, il n'est pas inutile de

rappeler comment est réglée- la question dans la plu
part des grands pays industriels,

En Allemagne, l'inventeur primitif (I) a le droit, lors

qu'il a perfectionné une invention encore protégée,
d'adopter l'une ùes deux méthodes suivantes:

1. ° Déposer un brevet d'addition (Zusatzpaltnl) qui
expire en même temps que le brevet principal mais ne

donne pas lieu à paiements d'annuités pour être main.
tenu en vigueur;

2° Déposer un brevet ordinaire, auquel nous appli-

(i) Ou ses ayants droit.
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cants de grands systèmes électoraux vont
à la plus piteuse hécatombe; ils seront

étouffés dans les couloirs et étranglés à la

tribune, si tant est que la fortune leur per
mette même de franchir le seuil du Parle-
ment. �.

Nous marchons vers une profondc démo
cratisation du droit de suffrage, sinon à la

commune et à la province, du moins aux

Chambres. Cela, c'est l'inéluctable, - et

nous sommes de ceux qui s'en réjouissent,
car nous avons fol: dans le peuple, surtout

s'il sait faire l'Indispensable effort d'orga
nisation qu'i.ln'a guère jusqu'ici qu'ébau
ché, ma.lgr-èIes incontestables progrès du

syndicalism".
Mais, précisément, cette démocratisation

du droit de suffrage devra s'accompagner
d'une simple, vivante et souple combinaison
de représentation des intérêts.

Comment obtenir celle-ci sans tomber
dans Ia chinoiserie et ·sans s'empêtrer dans
le réseau de fils de fer des formules?

A notre avis, il suffirait de perfectionner
et d'adapter ce qui existe déjà.

*
* *

Nous avons plusieurs 2.9nseilfL_S�é
r-ieurs, sortes de Conseils d'Etat au petit
piedqui out pour missions essentielles de

préparer des avant-projets de loi et de

donner leur avis sur certaines applications
des législations en vigueur.

Pourquoi ne pas judicieusement multi

plier ces conseils et pourquoi ne pas re

cruter tout ou partie de leurs membres par
le suffrage de curies ou de comices électo-

querons la dénomination ùe brevet POu! perfectionne
ment ou brevet indépendant.

Lorsque le perfectionneur n'est ni le breveté princi
pal ni son ayant droit, il ne peut adopter que la seconde
solution. Ce brevet de perfectionnement ne peut dans
ce cas' être exploité qu'avec l'autorisation du breveté

principal et réciproquement ce dernier ne peut exploi
ter ce brevet pour perfectionnement sans autorisation
du perfectionneur.

Il est important de noter à ce propos que l'examen
officiel précédant la délivrance du brevet et dans lequel
il est rigoureusement tenu compte de toute antériorité,
ne fait aucune distinction entre les antériorités consti
tuées par des connaissances appartenant au domaine

public et celles constituées par des inventions encore

protégées au profit de tiers; il ton résulte q-ie, très

fréquemment, il est accordé des brevets allemands qui
ne peuvent être librement exploi tés par ceux qui les
obtiennent tant que vivent certains autres brevets anté

rieurs. Ces brevets dépendant (Abhœngigkeilspatent) ne

cessent de l'être que le Jour où tous. les brevets anté

rieurs dont ils utilisent les caractéristiques brevetées
sont déchus.

En France, la situation est la même, mais dans le
désir de favoriser, au moins pendant un certain temps,

» Le brevet litigieux, continue le jugement, bien que
n'étant de l'avis des experts qu'un brevet de perfection
nement, doit pourtant être considéré comme étant

d'invention puisqu'il n'existe pas, en fait, de brevet

primitif; d'ailleurs cette distinction est purement ter-
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raux? Pourquoi, par exemple, le Conseil
Supérieur de l'Industrie et du Travail ne

serait-il pas élu par les grandes associa
tions industrielles, les chamb�es de com

merce, les conseils des prud'hommes, les

syndicats ouvriers? Pourquoi le Conseil

Supérieur des Finances, dont on annonce la

constitution, ne compterait-il pas dans son

corps électoral les banquiers et les agents
de change?

-

A cela, nulle objection de principe à

opposer. Quant au mécanisme électoral, il

est aussi simple à agencer que le méca
nisme des élections pour la nomination dcs

juges consulaires ou des conseillers prud'-
hommes. Un décalque suffira,

-

Reste maintenant la question essentielle;
le rôle législatif direct et efficace de ces

Conseils Supérieurs.
Notre solution est simple et s'enchâsse

sans heurts et sans fracas dans Ia procé
dure parlementaire actuelle. Mérite trans

-cendant, inouï et brevetable assurément.

C'est dans le regime des « pétitious » que
nous trouvons cette solution élégante et

voici comment. Autorités constituées, les

Conseils Supérieurs ont et auront le droit,
en vertu dé l'article 2I de Ia Constitution,
d'adresser aux Chambres des pétitions en

nom colleètif.
Or, quel est le sort actuel des pétitions

qui parviennent à Ia Chambre des repré
sentants et quel est le sort qui peut leur
être fait?

Ouvrons le règlement de la Chambre et

nous y voyons ce qui suit:
Les pétitions sont renvoyées pour exa-

minologique et ne peut avoir en pratique aucune in
fluence sur.J'étendue des droits de l'inventeur. »

La Cour d'appel de Bruxelles a infirmé ce juge.
ment(l), mais la Cour de cassation (2) a et devait d'ail
leurs réformer l'arrêt d'appel (3), car ce que disait le

jugement du tribunal civil de Bruxelles est tellement

évident, tellement incontestable, que nous n'aurions pas
même soulevé la question si l'arrêt en question de la
Cour d'appel de Bruxelles n'avait décidé autrement et

si un de, commentateurs de notre loi, André, n'avait

(n' 466) exprimé l'opinion contraire. La thèse d'André
est d'ailleurs timideet limitative, car ce qu'il dit ne s'ap
plique qu'aux perfectionnements tels qu'il les conçoit
(no 4;)5), c'est-ii-dire restreints à une modification de

détail, définition incomplète et arbitraire qui ne se

trouve pas dans la loi.

(i) 2i Juin 1910, Rev. prat.,1912,�p. 194.
(�) 20 juin i913, Rev. prat. du dr. induslr., 1913, t. Il, p. i72.
(3) Il semble bien que dans cette affaire l'origine de l'erreur de

la Cour d'appel provienne, comme dans bien d'autres espèces, de
ce que juges et experts ne parlent pas le même langage ou plus
exactement n'attribuent pas la même signification à des mots
tels que perfectionnements, brevets de perfectionnement, etc

D'autre part, la mission des experts comportalt r le point de
savoir si et en quelle mesure le brevet litigieux constitue en fait
IÙl perfectionnement de l'objet breveté au profit d'Anderson » ;

or, le brevet Anderson en Question est un brevet anglais qui n'a
jamais été breveté en Belgique. La question était donc mal

posée et au lieu de demander aux experts s'il y avait ou non

perfectionnement, il eût été plus rationnel de leur demander s'il

y avait application nouvelle de moyens connus; combinaisons
nouvelles, etc.
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•
* *

Nous allons donc rechercher si l'on peut démontrer

que celui qui perfectionne une invention encore bre
vetée peut protéger en Belgique ce perfectionnement
par un brevet d'invention ayant une durée normale de

vingt ans.

A cet effet, nous examinerons successivement:
Les travaux préparatoires et l'esprit de la loi de 1854.

Le texte de 13 loi. L'illogisme, l'injustice et les dangers
du système contraire. Le droit comparé et les travaux

Aux Etats-Unis il n'existe que des brevets d'inven

tion; aucune faveur spéciale n'est donc réservée à l'in.
venteur qui perfectionne sa propre découverte. Quant à
la notion de dépendance, elle se retrouve dans de nom

breuses décisions judiciaires (1) et de même qu'en An

gleterre il est fait une distinction entre le brevet dépen
dant et le brevet indépendant ou pioner patent.

Les procès de l'espèce sont d'ailleurs particulière
ment .nombreux aux Etats-Unis, car dans ce pays il
n'existe aucune cause de déchéance des brevets (il n'y
a ni obligation de payer des annuités, ni obligation d'ex-

(I) Voy. notamment l'Ingénieur Conseil, i5 août !9:13,'p. 58.
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men ou simplement disposées sur le bureau,
suivant la proposition des secrétaires. Tou

tefois, chaque membre peut, dans l'une des

trois séances suivantes, faire une autre pro
position (art, 15). Si l'objet de la pétition
est important, elle. peut être renvoyée à

l'examen d'une commission permanente,
dite: « commission des pétitions » ; celle-ci

l'examine et fait rapport (art. 72,3°, et 73).
Les rapports ainsi rédigés sont déposés sur

le bureau et imprimés avec les autres docu
ments de la Chambre. Ils reçoivent donc
une complète publicité.

Bien mieux : toujours d'après son règle
ment,-mal observé, du l'este, à cet égard,
.-'la Chambre doit statuer le premier et le
troisième vendredi .de chaque mois par les
conclusions des rapports relatifs à des pé
titions et, même en cas d'urgence, déclarée

par la Commission des pétitions, la Cham
bre fixe un jour à son choix pour la discus
sion (art. 78).

Ne voilà-t-il pas une procédure réglée
comme papier de musique et qui permet
trait demain à Ia représentation des inté

rêts, rendue vivante par les Conseils Supé
rieurs, de faire entendre haute et sonore

sa voix dans l'hémicycle parlementaire?
Voici t'ln Conseil Supérieur qui a élaboré

un avant-projet. II lui donne l'aspect exté
rieur de Ia pétition et ill'envoie à la Cham
bre. Les secrétaires de celle-ci renvoient
cette pétition à la commission permanente.
Cette commission est formée actuellement
de six membres désignés chaque mois par
chacune des six sections (art. 73);' rien

n'empêcherait de la composer plus judicieu

La question semble d'ailleurs définitivement tranchée

par l'arrêt de cassation du 26 juin 191.3 et, après avoir
fermé cette parenthèse relative au perfectionnement à
un objet non breveté, reprenons l'examen du seul cas

qui, pensons-nous, puisse raisonnablement donner ma

tière à discussion : le perfectionnement :1' un brevet
encore en vigueur.
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sement èt d'autoriser, par exemple, le bu

reau à l'ormel', sur sa proposition ou sur la

proposition d'un membre de l'assemblée et

avec i;assentimeùt de celle-ci, une coinrrlis
sioil spéciale recrutée parmi les « spécia
listes ». C'est le système en vigueur aujour
d'hui pour tous les projets de loi dont

l'examen réclame quelque compétence par
ticulière,

Voilà donc la « pétition », c'est-à-dire

l'avant-projet de loi du Conseil Supérieur
encommissionné; toujours, en vertu du rè

glement existant, il serait « rapporté », tout

comme les projets ordinaires et il viendrait

régulièrement en discussion, sous l'égide'
de la commission, au JOUI' dit pai- le règle
ment ou à tout autre jour à fixer par l'as
semblée.

*
* '"

On fera une objection: Seul le. Roi, c'est
à-dir-e les Ministres, et les membres des
Chambres ont le droit d'initiative parle
mentaire et la presentation des projets et
propositions de loi est soumise à une procé
dure spéciale. Assurément. Ainsi, faudrait-il

que les rnejnbres de la commission d'exa
men de Ia «pètitiori »;.c...constituant l'avant

projet envoyé par un Conseil Supérieur-,
fît sien cet avant-projet et que, de pius, le

règlement de la Chambre consacrât, dans
ce cas, une dérogation à la procédure ordi
naire de la présentation des propositions de
loi: Renvoi aux sections pour autorisation

d:irnpression; examen en �ections; l'envoi
en section centrale. Mais ce serait bien peu
de chose à la vérité que cette légère modi
fication du règlement.

Que voilà bien un chemin agréàble et sûr

pour atteindre à une représentation des in
térêts normale, paisible, fongiJ;lle et belge.
Pas de bouseulades et pas de batailles.

Quelques césures, acrostiches et astragales
dans un règlement parlementaire qui en a

vu bien d'autres.
C'est si simple que c'est peut·être :trop

simple. PAUL CROKAERT.

JURISPRUDENCE BELGE

tirux. taé êh.j, .15 déc. 1915.
l'rés. : M: DIEl\CXSENS. - Av. gén. : M. JANSSENS.

Plaid. : MMe. BALLION et BONNEVIE c. HANSSENS.

(Etat belge c. Veuve Valle.'
I. MARIAGE.-MARlAGE PUl\EMENT CANONIQUE.-VALI

iHTÉ Àu l\ÈGÀRD Ilk LÂ LOI ÎlATIONALÈ DES ÉPOUX ET DU
�ÀYS oU IL A ÉT� 'CONThcTÉ.-HLIIiITÉ EN IlELilIQUE.

II. �lARIAGÈ PUTATIF. '- ÊFFÉTS CIVILS. "':"l\ÀppoRTS
XVEC LES TlIiÎts.-PENSION bE LÀ VEUVJi:-'-APPLICA
BlutÉ.

1. Les j,'Ûmnaux belges ont le pouvoir de déclare,'
valables en Bèlgiqlié lès tiiariagê$ piirement bano

ntqltes célioréS b! Espagne et dont la vàlitlite né pelft
être cotltestée atl"eyard de la loi espagnolé (i).

II. Les effets civils du mariage putatif comprennent ceux

que le mariage a pit produire au point de vue des

rapports des époux IIvec les tiers, et notamment le

paiement d'une pension à la velll'e.

(1) Voy. WEISS, Droit into privé: Conflit des lois, t. ni, p. 562
et 563.

.

ploiter), de telle sorte que tout brevet une fois délhré
reste en vigueul' pendant dix-sept ans, à moins qu'il ne

soit annulé à la suite d'un litige soumis aux tribunaux;
il en résulte que lorsqu'une inrention a un sUècès com

mercial ou industriel, le nombre de ceux qui, un brevet
en mains, peuvent invoquer des droits est plus consi
dérable aux Etats-Unis que pal'tout ailleurs.

Dans chacun des autres pays, la matière des perfec
tionnements est régie par l'un ou l'autre def\ systèmcs
types spécifié ci-avant (i).

On peut résumer cette très sommaire étude ùe droit
international en disant que dans tous Ie's pays industriels
l'inventeur d'un perfectionnement à u,ne invention encore

brevetée peut toujours obtenir un brevet (que nous dé
nommons brevet dépendant ou brevet pour perfeelion
nement) de même durée totale qu'un brevet d'invention
ordinaire mais ne pouvant sans autorisalÏon du proprié
taire du brevet principal être exploité tant que vit ce

brevet. Dans quelques pays, des faveurs spéciales sont

accordées à l'inventeur primitif qui, s'il le juge bon,
peut obtenir sous le nom de brevet ou certificat d'addi
tion un brevet ne donnant pas lieu au payement d'an
nuité mais qui par contre expire avec le brevet prin
cipal.

Telle est la situation universelle.

(1) Ii raut en excepter les dispo,itions parfois bizarres d·és
législations de quelques pays peu industl'iels (notamment cer

tains Ehts �uù-américains) que nous estimons superflu d'cxami·
ner dans ta t1résente étude.

221

Attendu qu'à la deriiantle de l;irlHmée, tendant à fairé
reconnaître soh droit à une pension en sa qualité de
veuve de Pedrô:Vinceht, Valle, décédé à Anvers, Iii
4 février j 906; l'Etat appelant oppose la nullité du md
ringe, jJUi'emeht canonique, contracté par l'intimée avec
ledit Pedro-Vincente Valle et célébré le 22 août 1873,
devant le vicaire de la paroisse du Saint-Esprit, 11

Bayonne (France);
Attendu qu'avec raison le jugement du 9 mars 1911

a fait dépendre la validité, en Belgique, du mariage
dont il s'agit, uniquement de sa validité au regard de la
loi espasnole; /

Qu'ch effet, si la célébration d'un mariage canonique;
dl France, doit être réputé avoir porté atteinte à l'ordre

public de ce pays, l'ordre public, en Belgique, malgré
l'identité de Iégislation, n'a pas été violé par la réalisa
tion de cet acte, fait en dehors du territoire belge; que,
dès lors, rien ne s'oppose à ce que le julie belge recon

naisse à semblable mariage les effets qu'il devrait lui
'reconnaure s'il m'ait été contracté par les époux dans
leur pays, conformément à leur loi nationale;

Qu'au surplus, la convention internationale pour ré

gler les conflits des lois en matière de mariage, conclue
à La Haye, le 12 juin 1902, a expressément prévu le
cas de l'espèce, en disposant dans son article 7 : « Le

mariage, nul, quant à la forme, dans le pays où il a été

célébré, pourra néanmoins être reconnu comme valable
dans les autres pays, si la forme, prescrite par la loi
nationale dè· chacune des parties, a été observée ,,;

Que celle disposition, interprétative du droit en la

matière, ne fait, d'autre part, aucune distinction quant
aux dates auxquelles auraient été contractés les mariages
donnant lieu au conflit;

Que la loi belge, du 27 juin 1904, en approuvant
ladite convention, lui a donné force Je loi; que les tri
bunaux belges ont donc le pouvoir de déclarer valables
ell Belgique les mariages spécifiés à l'article 7 reproduit
ci-avant;

Quiû!i il la validitë du mariàqe ôi ESl'aglie :

Attendû qu'il n'est pas contesté que le mariage ca

noriiqiie ab époux Valle àit été célébré dans les condi
tioris i:1ètermineè� par le Concile de Trente êt qu'il ési,
d'âuire j)ijH, Inconièsiable que, atilè termes du decret
du 9 février Hl7ti; ayant force lie loi, il devait produire
ses effets civils en Espagne, à la seuie conüition de l'in

seription, exigée pal' l'articl,e 2 de l'alTêté royal du
19 février 187ti; del'acte de mariage dans le registre
civil;

Attendu qu'il est justifié que, confol'mément au pre
scrit de ladite dispo�ition, l'acte de mariage des epoux
Valle a, par ordré dè l'autorlté admiriistrative compé
tente, été inseriÎ dans lé règistre civil du constll d'Es

pagne à Bayonne, le 3 mdi 1\111 ;

.

Atiendu qu'i! résulte des dOCuments législatifs invo·
qués .par l'intimée qUe cette inscription, quoique pOSte
rieure au décès de son mari, n'est pas tardive;

Attendu qu'il suit de CBS diverses considérations que
le mariage des époux Valle, valable en Espagne, doit

également être tenu pour valable en Belgique;
Attendu que, Ôût·il être déclaré nul, encore devraIt-il,

aux termes de l'article 201 du Code êivil, produire les
effets civils à l'égard de l'idiimée qui, ainsi qùe les élë
ments de la canse lê demohtrent, a éu, conuhe stin
mari, et n'a cessé d'avoir la con�iction que leur \inion
était rép;ulière;

Attet,du que les effets civils auxquels l'article susvisé
fait aBusion comprennent ceux que le mariage a pu
produire au point de vue des rapports des époux avec
les tiers, et que, en l'espèce, ces rapports sont nés
entre les époux Valle et l'appelant du fait des retenues

opérées par celui-ci sur le traitement du sieur Valle aux

fins d'assurer évèhtuellèment le paiement d'une pension
à sa veuve;

Paf cH Hwiif.i, la Cour, de l'avis de M. I'Àvocàt gé
néral JANSSENS, entendu en audience publique, dohnaht
acte à l'appelant de ce qu'il renoncé à l'appel du 9 dé
cembre 1910, le dit sans. grief dans son appel dirigé
contre les jugements des 9 mars 1911 et 2R mars 1912;

Telle est aussi la solution rationnelle, la solution

équitable!
Telle rie serait pas, suivant notre jurisprudence et

notre doctrine, l.a situation en Belgique!
Le but de notre étude est d'examiner si nous avons,

en cette matière des brevets de pcrfectionnement, droit
ou raison de nous singulariser et si l'esprit aussi bien

que le texte de notre loi nous autorisent à nous difté
rencier des autres nations civilisées aux côtés desquelles
nos brevetés luttent sur le marché mondial.

*
* *

Que dit notre loi et qu'en ont conclu nos juges et nos

juristes?
Les articles de la loi d� IBM se rapportant à notre

objet sont les suivants:

ARTICLE PREMIEl\. - Il sera accordé des droits exclu
sifs el temporaires sous le nom de Brevet d'invention,
de per(ectionnélirellt ou d'imp6rtat\im p'our toute décou
verte ou tout perfectÎonnement susceptible d'être

exploité comme objet d'industrie ou de commerce.

ART. 3.-La durée des brel'ets est fixée à vingt ans,
sauf le cas prévu de l'adicle 14 (1). II nè sera point
exigé de taxe pouf les ore vets de piirfectionnement
lorsqu'ils auront été délivrés au titulaire dù brevet prin
cipal.

ART. 15.'-En cas de modificaüon à l'objet de la dé-

(I) Cet articte 14 se rapporle un;,quement aux brevets d'im

·llortation.
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¢B cbhsé4\l�ncel1llet cet appel à néant; SbnfirrlM
lés jugements attaqués, et condamne l'a�Belant �U�
dépens de l'instance â'appe!.

Brux. (2< ch.), 17 déc. 1913.

Prés. : M. DE LEU DE CÉCIL.-Min. pub!. :. k Bi>: BOON.
Plaid. : nares BERNARD et LÉvY-iIIORELLE C. BIGWOOD

et DE SWARTE.

(Ùsines Pipe C. consorts VanJe KerkllOl.j
I. ApPEL. - RECEVABILITÉ. - ACTION RÉDHlBITOJl\E.

MONTANT DE LA DEMANDE.-RÉCLAMATION DU PIlIX PAYÉ.
-pLUSlItbRS DEMANDEURS. - VENTE-ACHAT. - TITRE

UNIQ1!E.
II. VENTE. - AUTOMOBILE.- CONDITIONS GÉNÉRALË§. �

FORCE OBLIGATOIRE POUR LES PARTIES.

Ill. VICES ET DÉFAUTS !lË LA CHOSE VENbùk.
CLAUSES RESTltlCTlVES DE LA GARANTIE.-VALIDITÉ.
EXCEPTION .

...: VICE CACHÉ CONNU DU VENDEUR:

L Dans une action rédhibitoire, basée sur l'article 1644
·du Code civil, à dé(m,t d'évaluation faite par les

parties, c'est le montant du prix payé, dont la resti
tuiion est-réclamée dans l'assignation et dl.ns les der
nières conclusions, qui fixe la villeur de la demande.

L'action rédhibitoire étant {ondée sur le contrat de

uente-ncluu, c'est-à-dire sm' un tilre j;niqlte pour Îoû;
les demandeurs c'est la somme totale réClamée qlt!
fixe lo. compétence et le ressort, jans égard d La part
de chacun des demandeurs dans cette somme.

II. Les conditions g,énérales de vente d'une firme d'auto
mobiles, quoique restrictives de la garantie légltle; $OIlt

opposables à l'acheteur lorsque cette firme y a fait allu
"ion au moment de la vente et que l'acheteur en a lui
même réclà'né l'application dans la suite, pour mettre
à charge de salt vendeur le coùt des réparations effec
tuées endéans le délai de qarantie.

III. Il est permis all [abricun! de s'aflranchir de la ga
rantie de tQUS vices ou déFauts de la chose vendû�, li

moins qu'il n� s'agisse d'un vice caclu. drint ïl altt'nit
�û connaissa1iCl;.

Le tribunal de commerce de Bruxelles avait
rendu lejugement suivant:

En cal)se: consorts V"nde Kerkhof C. La Providence
et les Usines Pipe.

Attendu que l'un des demandeurs a acheté à la société
des Usines Pipe, en juin 19B, une voiture automobhe;

Attendu que ladite voiture avait été assurée contre

les accidents qui pouvaient lui arriver;
Attendu que les demandeurs réclament à la société

La ]'"ôvidence tine somme dé ti23 ir.· 50 en répara
tion de deux accidents survenus. à cette voitdre;

Attendu què l'expert de la "'société La Providenâ

ayant déclaré que les accidents étaient dus A un vice de

construction, les demandeurs assignent la société des
Usines Pipe en résiliation de la vente ùe ladite machine,
en restitution du prix et en paiement de 2,600 francs
de dommages-intérêts;

Én ce qui concenw la Société La Providence:
Attendu qu'aux termes de la convention verbale dias_

surance avenue enire l'un de� âel,handeurs et la société
La Providènce, celle:ci assuI'ait la voittire dont s'agit
contre les accidents résultànt de causes extédeures, vio

lentes, soudaines et indépendantes de la volonté de

l'assuré;
:; Attendu que les demandeurs n'établissent pas et n'of
fl'ent pas d'éiablir en quoi aurait consisté l'accident,
c'est·à-dire la cause extérieure, vioiente, soudaine ct

indépendante de leur volonté qui, par deux fois, aurait
atteint leur voilure automobile et leur donnerait dFoit à
l'indeinnité tédamèe;

Attendu qu'il y a doric lieu de la m.ettre hors cause;·
En ce qui concerne la Société des Usines Pipe:
Attendu que de ce que, en décembre 1910, la soèiété

des Usines Pipè a envoyé aux deinendeurs un catalogue
contenant ses conditions générales de vente; il né s'ell-

couverte, il pourra être obtenu un brevet de per{ection
nement qui prendra fin en même temps que le brevet

primitif.
Toutefois, si le possesseur du nouveau brevet n'est

,

pa3 le breveté principal, il ne pourra, sans le consente

lUent de ce derliier, se servir de la découverte primi
tive et l'éciproquement le breveté principal ne pourra
exploiter le perfectionnement sans le consentement du

possesseur du nouveau brevet.
ART. 16.-Les brevets d'importation et de perfection

nement confèrent les mémes droits que les brevets
d'invention.

Al\T. 25.-Un brevet d'invention sera déclaré nul par
les tribunaux dans le cas où l'objet pour lequel il a été
accordé aura été antérieurement breveté en Bel!;ique ou

à l'étranger.
Toutefois, si le demandeur a la qualité requise par

l'article 14 (relatif aux brevets d'importation), son bre

vet pourra être maintenu comme brevet d'importation
aux termes de cet article.

Ces dispositions seront appliquées, le cas échéant,
aux breyets de perfectionnement.

*
* *

Comment ces textes ont-ils été interprétés?
Ne cherchons pas à définir dans cette étude ce qu'il

faut entendre par perfectionncment et admettons qu'il
y a, au sens juridique du mot, perlectionnement chaque
fois qu'il est nécessaire pour utiliser une nouvelle in-

223 224

suit hull�hient ni qU� les àem�HàeuF§ les àlent lUes, ni

surtout qu'ils aièht du eJ inars 1911 Hchetef à ti;� con

ditidtis ; que la ,dèiél� des Usirlhs Pip!) ne leUr djlpelait
même pas que Eès E8hditl8ns da vctilil sOillresiHcdhs
du Jrbit èOlÎutiliH él qUe l�s l'eHonciàlibii§ he sfi pr�su
ment pas;

Attendu que le fait que postérieurement il a fait allu
siori à ceS cbhdit!�hs i:l� vente, prouve simplement
qu'au moment où il y faisait allusion, il en avait pris

c�nnaissance, �lai� n'établit pas qll'illes connaissait au

moment du bbhtrttt;
, Atten�u q,ue dans ces ;c�n�ilions on ne peut opposer

àux tlemàndedrs cbs cbHdltioh� de vente et que c'est par
le droit commun que sont régis les rapports entre par

ties;
Attendu qu'aux termes de l'article 1641 du Code civil

iii vèhtleùf est t�ml âe la gaF�ntie des vices cachés;
Attendu que la notion des vices cachés varie d'aurès

le. cas; la notion doit en être pius large lis-A-vis {l'on
acheteur quin'est {las du métier; qu'il ne sernhle guère
être contesté que si le vice vanté (manque de proper
tiou entre la force du châssis et le poids de la carrosse

rie) existe, il y a vice, caché; qu'il ya cependant lieu de

poser cette question it I'expert ;

Attendu que l'action ne peut être considérée comme

tardive puisqu'elle a été intentée le 2ti jan \ ier, alors

que les vices avaient été connus de l'acheteur au mois
de novembre;

Âttendu qu'il y il lieu (le rejeter la fin tie non-recevoir
tirée ail Ce que les demandeurs auraient fait faire des

l'épUrations à la voiture par un tiers; que ces répara
(jOt1S n'ont rien pU �haiig�� au vice initial dont se plai
gnent les demandeurs;

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions plus amples ou contraires, déboute lesdeman
deurs de leur action contre la société La Providence, les
condamne aux dépens faits contre cette société, et

statuant vis-à-vi. de la société des Usines Pipe, avant

faire droit, désigne M. �Iathot, lequel, serment prêté
ou de ce dispensé par les parties, les codciiiera si faire
se peut, sinon: 1° vérifiera Îe poids respectif cie la car
rosserie d'une part et du châssis d'autl'e part; 2° dira si

le, vice consiste en une disproportion de be3 poids entre
eux ou en toute autre anomalie; 3° dira si ce vice existe,
s'il dbit être cdnsidéré coinme vice caché,' c'es{-à dire si
uh harlien attentif fait par le:; demandeurs Ile le leur
aurait pas fait découvrir; 4' dira si c'eet à ce vice qu'il
faut attribuer les divers accidents dont se plaignent les

derrUindeurs. Pour, SOh rapport tléposé et la cause rallie:

née, être éonclu et statué comme de droit;
Réserve les dépens;
Déclare je jugement exécutoire pat provision noh

obstant, appel sans càuiion.

(Du 27 févr. 1913 . ..,- Prés. M. ANNEMANS; Réf. :

M. VAN. MÈÈRB�:iE.-PI�ilL : MM" DE �WARrE C. JOYE,
BERNAl\D et LÉvY-�loRELLE.)

Àppei lut'iiiterjeté par les Usines Pipe contre .les
consorts Vande I\erkhof.

Arrêt:

I.-Sur la recevabilité de l'appel:
Attendu que les intimés soutiennent que l'action qu'ils

ont intentée n'a été évnluée d'aucune manière, ni dans

Io�on ensemble, ni séparément par chacun des deman

deurs et qlle, par conséquent, l'appel du jugement n'est

pâs recevable;
Atten�u que la demartdeAri�inaire qui constitue l'ac

tion rédhibitoire basée sur l'article 1644 du Code civil,
a pauf b�jet, hôli sèillèiÙt;rlt là tilsolution de l� venté et

hi paiement de dommages-intérêts! mais aussi la r'èsti-
tution du prix payé;

,

Attendu que éette restitution de prix est l'eflet direct
et nécessalf'e de ia: l-ésoiutioh du contrat ei représente
l'iillérèl pHhcipal què lès dem�ndeurs attachent an gain
de letir ptocès; que, dès lors, le iilOntânt dé ce prix,
soit la sonÎme de 9,2tiO fI'ancs, réèlamée dans l'assigna>
tion et daiIS les dernières conclosions, fixe nettement la:

valeur de la demande de résolution' pour l'ensémble des

intimés;

vention d'utiliser les éléments caractéristiques d'une
invention antéFieure brevetée ou non.

On peut comparer lès pèrfèêtionnêments aux branches
d'un arbre dont le tronc est représenté par l'invention

primitive. Ces branches peuvent être en nombre infini
et chacune d'elles peù[ devenir le support de branches
ou de rameaux nouveaux constituant autant de peTfec·
tiongements. -

Mieux encore on peut dire que l'invention primi
tive est un ancêtre dont les brevets de perfectionne
ment sonl les descendants. Cette comparaison est plus
exacte qu'è là premIère parce que d·iJ mêrlle qu'u'� fils
peut être supérieur en force ou eri intèlligenc'é � son
père, d'e mêimllè lirevet dé perfectionnêméiIt pé'ùt être
plus important, d'une essence inventive plus pufti qùe
le brevet primitif d'ont il dépend.

Tous les auteurs sont unanimes à déclal'er que lorsque
l'invention primitive est encore brevetée, le brevet à

déposer (1) doit être un brevet de perfectionnement.
(TILLIÈRE, nO 22i, VILAIN, nO 14, PICARD et OLIN, n° 89ti,
ANDRÉ, nO 44ti, TAl\T (2), nO 3.)

« Ce serait une érreur de croire, disentPicard et Olin,
que l'inventeur est libre de faire breveter sa découverte
comme invention ou comme perfectionnement. T�ut est

(1) Remar,quons quela {urisprudence est unanime à Ùclarer
qll'en cas d'erreur dans la dénomination du brevet, il appa.rtient
aux tribunaux de décider quelle est la véritable· nature dlWreve!
et Quéts en sont donc I.. eftets.

(2) Nullité et déchéance des brevets dïuvention. Elmle paru�
en 1900 dans la Revue des Qu.stions de droit illdu8lriel.
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Attendu que la restitution du prix payé forme par
elle-mème un cHef principal deIa demande, lequel se

trouve évalué évidemment par le montant de ce prix;
Attendu qu'il est, dès iOI:5, sans importance que les

dommages réclamés puissent ou ne puissent être ajoutés
ali priiidj)ai pour servir il déiei-ininer le ressort;

Attendu, d'autre pan, que la demande est basée sur

les obligations résultant pour la société appelante de
la convention verbale de venle conclue entre parties,
c'est-à-dire SUl: up titr,e, unique pO,ur tous les deman

deurs; que, dès lors, la part de chacun d'eux dans la
somme réclamée ou leur intérêt distinct dans la de

mande de réwlulion est indifférent pour la détermina
tion du ressort ;

Au/and:
Attendu qu'il résulte des éléments non contestés de

la cause que les intimés, non seulement ont fait allusion
aux conditions générales de vente que la société appe
lante invoque à SOn profit, mais qu'ils en ont eux-mêmes
réclamé l'application pour mettre à charge de la société
le coût de certaines réparations en rappelant, notam

mentIe 4 mai 1912, que ces réparations avaient été

faites endéans le délai de là garantie donnée lors de
l'achat de la voiture; qu'il s'ensuit que les dites condi-

�

tions gënérales restrictives de la garantie légale étaient

comprises dans les clauses de la ventexverbale conclue
entre parties;

Attendu qu'il n'échet pas toutefois d'en conclure que
la société appelante doive être déchargée, comme elle
le soutient, de toute obligation de garantie quelconque;

Attendu, en effet, que l'article 1643 du Coûe civil ne

permet pas de s'affranchir de l'obligation de garantie
lorsqu'il s'agit d'un vice caché dont le vendeur aurait eu

connaissance;
-

Attendu que vainement la société appelante relève la
circonstance que des réparations ou modifications au

raient été faites à la voiture vendue par un.,Qersonnel
étranger à ses ateliers; que la clause qu'elle invoque à

cel égard ne s'applique, comme les autres conditions

£énérales dOnt elle fait partie qu'à la garantie dont la loi

permet de se libérer;
-

-

Attendu qu'il en résulte que l'action originaire ne

serait fondée que s'il était démontré que la voiture pré
sentait uh viche caché connu de la société venderesse;
qJ'if �ppartieHdr:i fld premiel' jùge de décIder, d'�prês
lès i-êsoltàls de l'éxperti,e qJ'ii a dl'dorlllée ei lés âhtres
élélrtêlits qui poui'raieni être a�4uis à j� cause, �i le vice
allégué par His intiili�s est leI que là sôdélé êii dOive la

garantie;
par E�s moHTs; Hf Cotir, enteliilti �'- l'Av6dt gér1ëi-�i

IlE HOON en sQn avis conforme su� la recevabilité de

l'appel, rejetant toutes conclusions plus amples ou con-

Û�ii'e§, i'è§oit rappEl! et, y laisânt droit, rerorme
le jugemcnt,atLaqué; lila!s pbiit aJtaht seulèmeht qu'il a

décid'é implicitement que la société "appelante est ·res

ponsable de tous vices cachés quelconques et sans tenir

comllte des conditions générales de la vente verbale con

cIlle ehtre parties;
En conséquence; dit pOUl' droit que les conditions

genérales de vente stipulées par la sociétr appelante
font partie des clauses de la vente verbale conclue entre

parties et que la' société appelante n'est plus tenue

depuis l'expi,ation du sixième mois depuis la date de
la vente que de la garantie des vices cachés dont elle a

eu connaissance;
Confirme le jugement attaqué pour le surplus des

dispositions qui concernent l'aclion formée contre la
société appelante;

Condamne chacune des parties à la moitié des

dépens d'Jpl)c].
Observations,-lI, La question de savoir quelle

est la force obligatoire des conditions générales de
vente insérées dans les catalogues des constructeurs

d'automobiles offre un grand iiÜérêt pratique, Le pre:
miel' ju�e avait dit qu'elles n'étaient pas opposables aux

acheteurs. La Cour a décidé à juste titre, au contraire,
qu'il était certain dans l'espèce que les acheteurs avaient

strict dans la matière des brevets; or, la loi a défini le

perfectionnement aussi bien que l'invention, elle les a

soumis à des régimes difiérents, que la fantaisie ir,divi
duelle ne doit pas être libre de modifier à son gré ...

L'article 15, a,linéa 1", déciare que le brevet de perfec
tionnement pl'endra fin avec le brevet primitif; il en

résulte que sa durée sera plus courte que s'il élait pris
comme brevet d'invention; peut-il appartenir à un par
ticulier de se soustraire à l'application de cette règle, de
donner à son monopole une durée plus longne, d'en
tra,er la libre disposition du publié au délai du terme

fixé par la loi en qualiliant d'invention un simple per
fectionnement? >J

« L'inventeur, dit André, n'est pas libre de prendre
à son gré un brevet d'invention ou de perfectionnement;
ii est tenu de prendre le brevet qui répond à la nature

propre de sa décQaverte.' >J

Mais les auteurs cessent d'être d'accord 10rEqu'il
s'agit de decider si ce breve� de perfectionnement
tombe en même temps qüe le 'brevet d'invention, ils
lont à Cé sujet deux espèces de distinction:

10 Si le brevet d'invention tombe par expiratipn de
sa durée maximum (vingt ans) ou s'il tombe par suite
de nullité ou de déchéance;

2° Si le brevet de perfectionnement est pris par I'in
venleur primitif ou par un tiers,

Oll'ne peut mieux montrer la diversité des opllllOns
Il ce sujet qu'en reproduisant, en le complétant quelque
,peu, le-tableau dressé par Tellier (1).

(1) Rev«epratiq«. de droit i"du�triel, 19b8, p, 177.
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erîieridii contracter sous l'empire de ces conditions,
dont ils avaient pris connaissance, et ce quoiqu'il n'eût

pas été slipiilé par écrit que ces conditions faisaient
partie intégrante des clauses dl! marché,

III. L'arrêt rapporté ci-dessus, "en déclarant licite
toute clause de non-garantie, à moins qu'il ne s'agisse
d'un vice caché dont le fabricant vendeur aurait eu con

naissance, a fait bonne justice de certaine jurisprudence
d'après laquelle le vendeur, en sa qualité de fabricant,
est toujours présumé avoir connu le vice rédhibitoire,

-Voy. Brux.; 21 déc. 1857 et Gand, 15 déc. 181\1, et

les auteurs cités à la Pasicrisie, 1852, Il, p, 61 et 1859,
Il, p. 25 ;-Comm, Cand, 24 juin 1903, PAND, .PÉR"
J,904, n8 158;-Gand, 9 mars 1876, Pas" 1877, II,
p, 42; .- Comm. Courtrai, 15 janv. 1876, Pas., Ill,
p, 305,-Cette jurisprudence venait à l'encontre de la

-règle qui veut que Ia !l�I'antie, en rriàÜ�rë âë véiitè, soit
de la nature et non de l'essence du contrat (C, civ,

art. 1627 et 1643), Le délai de garantie peut donc faire

l'objet d'une stipulation qui forme la loi entre parties,
Et ce délai est fatal, si l'on ne l'eut imputer au ven

deur ni dol ni mauvaise foL-Conf. PAND, B" VO Ga

rantie (Contmt de vellte), 'nO 681.-�lais le dol ne se

présume pas et doit ètre prouvé (C. civ., art, 1116) :

c'�t donc à l'acheteur à établir que sa voiture présente
un vice, que ce vice était caché, et que le Iabricant le

connaissait au moment du contrat. Si ces trois condi.

tiohs ne se trdlivent pas rélinies.I'ebheteur §èi-ll débouté

de son action rédhibitliire daris tous les cas où il aura

traité §ous l'empire des conditions générales de vente

usuelles, qui limitent, quant mi temps, à six mois, .et

quant à I'éteridue, au remplacenient gratuit des pièces
jugées défectueuses, la garantie donnée par le vendeur"
de I'autoniobile. J, L, DI.

Comm, Brux. (4< ch.), 18 nov, 1913.

Prés: : M. RosSUM.-Réf. : M, THOU!ISIN,

Plaid, : �mes THOMAS BRAUN C, RA111.ENBECK,

(H, Lange c, E_ Vollrrier.)_
LOUAGE DE SERVICES.-EMPLOYÉ REFUSANT D'EXÉCU

TER ON ORDRE. ._ MANQUEMENT GRA"E, - CONGÉ

JUSTIFIÉ.

Le commerçant qui prelld à son service un préposé pour
l'assister dans l'exploitatton 'de son commerce ne

renoncê pas à diriger et exercer ce commerce comnfe

ill'eniend; fa sllbordination à luquette est soumis le

préposé pat la nalllre du louage d� services lui interdit

de méeonnaUre les ordres dit plitron et lui impose de

se con{ù1,!ner aux instructions qu'il en reçoit (1).
L'inopportunité, l'inutilité ou même la nuisance au.T

in/érêts du patron d'une mes,,"e que lui prescrit
celui-ci ne lui permettent pas de re/user obstintment

de l,,_prendre, OIL de 1<0 meltre"à e.xéwtioll •.

Attendu que le demandeur a assigné le défendeur aux

fins de faire prononcer la résiliation, à la charge de cc

dernier, et avec paiement Ile dommages-intérêts, dè cer

taine convention verbale de louage de services nOn mé

connue avenue I.e IS mars 1910;
Attendu que les conditions dans lesquelles la rupture

des relations des parties s'est produite peut être établie

avec précision au moyen de leurs déc1ar�tions mêmes;
Le défendeur a implicitement reconnu, le 29 janvier

1912, avoir rompu le louage de services, en déclarant

par l'entremise de son fondé de pouvoirs que c'était le

demandeur qui avait provoqué et rendu inévitable la

rupture du contrat;
Le demandeur a reconnu, sous la date du 31 janvier

1912; qu'au cours de la discussion qui s'éleva entre lui
et son patron le -I {janvier, relativement 11 des tam

bours destinés à contenir des lavettes d 'essuyage, ce

dernier lui avait ordonné d'écrire au client auquel ces

tambours étaient destinés pour lui demander si les
lavettes q'l'ils devaient �ontenir étaient en mélal, le

défendeur étant convaincu qu'il s'agissait de laveltes

(1) Voy. THOUMSIN, Louagër:ift services, nO 3f1.

Le brevet d'invention tombe par l'expiration' normale
de sa durée: en ce cas:

)
Tillière.

Le brevet de per- Picard et Olin.
fec�i0!1nement pri,s Les Pandectes Belges.
par l'tnvente'tM' pr1.- ,

André.
mitif meurt égale-r Vilain.
ment suivant Tart.

Tellier.

I conserve une exis-

j
Tilliére.

1
tence propre, indé, Les Pandectes Belges.

Le brevet de per- pendante suivant Vilain.

fectionn�ment pris.

)
Picard et Olin.

par un hers expire en même Andrétel?P� que l� brevet Tart..
.

prlllClpal SUlvant
Tellier.

Le brevet d'invention est frappé de dé�héance ou de
nullité en ce cas:

,continue d' eXister!
Picard et blin.�

)
suivant f

Les Pandectes Belgea.
Le brevet de per- Tart..

fectionnement pris
'

par l'inventeUr pri- expire en ill.ème

1
Tillière.

mitit temps que le'brevet A�d�é.
principal suivant i��i�;.

. Tillière.
� Picard et Olin.

1
contmue d' exister, Les Pandectes Belges.
SUivant

I
Vilain.
Tart.Le brevet de per- AndréfectlOnr.ement pfiS •

par:un tiers
expll'e avec ,Ie bre-l A dré.vet prlllClpal SUl- Tnll ervant el.

Il résulte de l'examen de ce tableau qu'aucun auteur

n'admet la possibilité de protéger pendant vingt ans

(durée normale d'un brevet belge) un perfectionnement
imaginé par l'auteur d'une invention encore brevetée.

Tillière (no 223), les Plmdecies et Vilain décident

métalliques, tandis qu� le demandeur savait que ces

lavettes étaient en coton:
Le demandeur a reconnu également qu'il s'était

refusé d'optempérer à cet ordre réitéré, qu'il était alors
9 heures du mâtin et que le défendeur lui avait renou

velé l'ordre d'avoir à écrire-cette lettre jusqu'à midi;
qu'à midi sonnant le défendeur s'était présenté dans.
Wh bureau et lui avait demandé si la lettre était faite;
que, sur la réponse négative du demandeur et sa décla
ration qu'il ne pouvait dire aulre chose au défendeur

que le matin, celui-ci l'avait renvoyé en ajoutant qu'il
avait rompu le contrat et qu'à partir de ce moment il

rie faisait plus partie de son personnel;
Allen(!u que le commerçant qui prend à son service

un préposé pour l'assister dans l'exploitation de son

commerce Ile renonce pas à diriger et exercer ce com

merce comme il I'entend ; il lui appartient d'accomplir
parfois lui-même, s'il le juge bon, les actes dont il a

chargé l'employé; il peut doriner à celui-ci des instruc

lion et des ordres sur ln Iaçon dont il entend que les

fonctions du préposé soient remplies; il est en droit

d'exiger et d'obtenir que ces ordre ssoient exécutes et

que ces instructions soient suivies; la subordination à

laquelle est soumis le préposé par la nature du louage
de services lui interdit de méconnaitre les ordres du

patron et lui impose de se COnformer aux instructions

qu'il enreçoit ; il ne peut s'abstenir d'observer celle-ci
sans manquer à ses obligations et commettre une

laute, ni refuser celles-là sans violer ouvertement ses

engagements et s'exposer à une ru pture ;
Attendu qu'à la vérité le prépose ne peut pas être tenu

d'accomplir SUI' l'ordre du patron des actes illicites,
qu'ils soient défendus par la loi ou par la morale; mais

l'inopportunité, l'inutilité ou même la nuisance aux

intérêts du patron d'une mesure que lui prescrit celui

ci ne lui permettent pas de reluser obstinément de la

prel)dre ou de la mettre à exécution; l'acte à accomplir
ne peut lui être personnellement préjudiciable, puisqu'il
ne doit pas être exécuté en son nom et pOUl' son compte
pel'sonnels; il pellt seulement exiger que des ol'ures ou

des instructions de cette espècé soient donné; de façon
non équi vaque pour qu'aucun doute ne puisse surgir
sbr la volonté du patron d'en obtenir l'exécution;

Attendu que si l'on applique ces principes à l'espèce
actuelle on doit reconnaître que le demandeur preposé
a manifestement refusé d'executer un ordre formel que'
lui avait donné le défendeur patron, et qu'il a persisté
dans ce refus, quoiqu'illui eut été accordé un temps de
réflexion suffisant pour pouvoir se rendre compte de la

gravité de son acte et en 'prévoir les conséquences;
Altendu que le défendeur ne pouvait toléÎ'er cette

obstination de son employé à refuser d'exécutcr ses

ordres; qu'elle constituait un acte évident d'insuhordi

nation; qu'elle etait un manc!ue très grave à la défé
rence que le préposé doit au préposant;

Attendu qu'en vain le demandeur invoque qu'il se

fût exposé au ridicule en écri vant la lettre que le défen
deur lui' commandait d'auresser au client dont s'agit, il
était aisé de demander au client le renseignement
désiré dans une telle forme qu'un inconvénient de ce

genre eilt dû être évité; l'importance de son emploi
laisse supposer que le demanâeur avàit les capacités
requises pour donner à une missive de ce genre la

tournme qu'il convenait; s'il'n'eût entendu s'insurger,
il.. eût au moins soumis au défendeur un projet de

lettre, n'clût-il eu pour but que de manifester sa bonne

volonté; agissant comme fondé de pouvoir du défen

deur, c'est d'ailleurs ce dernier et non lui-même qu'il
eût éventuellement exposé au ridicule pal' une demande

déraison.nable;
Attendu qu'en présence del'attitude que prenait vis

a-vis de lui soh prél)o�e, le cliHendedr ne !ibuvait que
le congédier et il s'y trouvait fondé;

Attendu qu'il n'y a pas lieu de rechercher de quelle
espèce de {( lavettes " il s'agissait, si c'étaient des

lavettes en coton, métalliques ou en métal, et si le dé

fendeur a dû le savoir par l'iridustrie de celui à qui les

tambours étaient destinés ou par les renseignents que

toutefois que lorsque le perfectionneur est un tiers, le

brevet de perfec.tionnement qu'il a obtenu peut avoir
cette durée totale de vingt ans.

Donc, d'après l'unanimité des auteurs, impossibilité
absolue pour l'inventeur primitif de protéger pendant
la durée normale d'un brevet un perfectiùnnernent il sa

découverte si celle-ci est encore protégée.
Donc:

Lorsqu'un perlectioIlllement à un brevet encof'e en

viglieur est imaginé, pâr l'invénteut primidf, le brevet

qu'il obtient a, d'après les auteurs, une durée maxima
limitée par la durée normale du brevet primitif; ct, en

ca, de mort prématurée de ce brevet primitif par annula

tion ou déchéance, le hrevet de perfection:,ement expire
en même temps, d'après Tillière, Vilain, André et Tel

lier, tandis que d'après Picard et Olin, les Pandectes

Belges et Tart, il continue d'exister jusqu'au jour où

aurait existé le brevet primitif sil avait vécu_

Lorsqu'au contraire, le perfectionnement est imaginé
par un tiers, le brevet qu'il obtient a une existence

propre, c'est-à-dire peut avoir une durée de vingt ans

d'après Tillière, les Pandectes et Vilain; en cas de mort

prématurée du brevet primilif, ce brevet de perfection
nement pris par un tiers n'expirerait que d'�près André

et Tellier.

En résumé, d'après l'unanimité des auteurs, il y a

impossibilité absolue pour l'inventeur primitif de pro
té�er, pendantla durée normale de vingt am, un per
fectionnement à sa propre déc.ouverte si celle-ci est

-,
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lui fournit le aeriian�eur à leilr sujel ; que idutes ces
circonstances sont sans importance âüx débais, ëar
elles ne pourraient changer le caractère de l'infraction
du demandeur à ses engagements, ni en diminuer süf
fisamment Ia gravité pour que ce dernier n'eût pas en-

couru la ruptdre ] .

Attendu qu'il :êrait aussi de peii d'llnportance que
le défendeur, en enjoignant au demandeur d'écrire la
lettre doni s'agit au litige, se fût proposé de se débar
rasser du demandeur dans im hut intéressé et JjIJ.'l
n'ait pas ensuite écrit ou lait écrire cette lettre par ùn
autre fondé de pouvoirs ou employé, puisqu'il n'èh
l'esterait pas riioins établi que le aemàndèùr requis et
tehii d'écrire celte lettre s'y est expressément refusé el
a ensiille persis til dans ce relus, ce qui autorisait et
justifiait son renvoi;

àttendü que les prétentions dû dehiandêur doivent
en coriséqiience être repoussées ;

Atlendu que le IHbun:H n'est pas compétent pôiJr si��
tuer sui' celles que fôriiniiè, d'autre part, te défendeur;

Attendu qu'il ne pourrait prononcer à ia charge du
demandeur la résiliation ,d'uiiè convention, de louage de
services qui avait daljS le chef dé celui-ci un caraeière
essentiellement civil;

Attendu qu'il ne pourrait davantage décider tontrè le
demandeur , qu'à raison de ce qu'il fili conêeiiu que
dahs le bis où uii� résiliation dh contrat interviendrait
de sa propre lnluatlve, il ne ferait pas la concurrence
au défendeur 'dans le raydri de ses représentations pen
dant les deux années qui suivraient la résiliation du
contrat, indubitablement due à Ia volonté du défendeur,
mais provoquée par le demandeur, devraient entraîner
pour ce dernier l'interdiction de faire pendaut les deux
aimées suivant sa sortie du service toute. concurrence

au défendeur dans le rayon de ses représentations;
Attendu que le tribunal est pal' suite incompétent

pdur statUer sur la demMlde qui tend à inter_dire au

denl:mdeur d'exercér dès :l présent pour autrUi le même
commerce que le défendeur et à le faire condamner

pour l'avoir fait à des dommages-in\érêts ;
Par ces tnotifs, le 'trinuhal, rèjetant toutes conclu

sions contrail'es, notaimrlent les ofires de preu ve des

parties, les laits :irticulés ëtant sans pertinence oli

établis, déclare le dehlandèhr mal fondé en sail
àction, l'en déboute, se déclâre i.riconipétent
pour connaltre des prétentions reconventionnelles du

dernal,dèul', le délaisse à le pourvoir comme le droit,
condamne le demandeur aux dépens.

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUxkLLES
Rappelons que les conférences qui se groupent sous

le titre de « Notre Jeunesse >J, se continueront par la
causerie que fera ni' HENRI PUTTEMANS, vendredi 20 fé

vrier, il 20 1/2, dans la prèmière chambre de ia Cour

d'appel. Sujet: L' fntelligenee de M. Charles Maurras
et la Do�trine du Nationalisme.

*
* *

Séance du 13 février.Séance

Les deux Jeunesses socialistes,

Certains s'imaginent que le socialisme est une doc
trine subversive, anarchique, violente, éclairée seule
ment par les torches des pétroleuses et les rouges
lueurs de l'incendie. Ils croient que ses apôtres s<lnt des
hommes emportés, brutaux et dangereux. M' M-dngin
lui·même s'appelait complaisamment un « fauve )j;

Pourtant il parla le plus bourgeoisement du monde
d'un socialisme de tout repos, S'excusant de n'avoir

point écrit son discours il couVl'ait aristœratiquement
les défaillances inévitables d'une improvisation du nom

de « prose démocratique. >J, Et, enfin, il négligea d�

parler du socialisme même, de son âpre beauté et de

.
ses illusions généreuses pour expliquer seulemeni com

ment des esprits cultivés peuvent être amenés à adhërer
au socialisme sans déchoir,

encore brevetée au moment où il imagine le perfection:
nement (1).

Mais, en cas de perfectionnement par des tiers, célte

possibilité d'une protection de vingt ans existerait

d'après Tillière (1), les Pandectes et Vilain,

G. VANDER HAEGHEN,
Ingénieur des A tes et lUanufactures,

Conseil en matière de propriété illdustrielle.

Extrait de la Revue pmtique du Droi/ indus/riel.

(A suivre.)
(1) Signalons toutefois la déclaration suivante faite par M, Gros

fils, à ta séance du 8 octobre 1902 du Conseit supérieur de l'in�
dustrie et du travail, au cours de laquelle était étudié l'avant
projet de modification de la loi de 1854 : « J'ai, par exempte, dit
M. Grosfils, un brevet de vingt ans qui a couru une année; je
pourrai encore prendre un brevet de perfectionnement puisque
ce brevet pourra encore durer dix-neuf ans; mais si j'ai pris
mon premier brevet depuis trbÎs ou quatre ans et si j'ai trouvé
un perfectionnement rendant mon invention meilleure, plus pra·
tique, mieux applicable, j'ai évidemment intérêt à ne pas prendre
un brevet de perfectionnement et à prendre un brevet principal
qui prolongera mon privilège. de trois ans. J

A noter que cette opinion ne fut nullement discutée ni con

testé,

(1) Si l'auteur du perfectionnement n'est pas te titulaire ou

l'ayant droit de_breveta principal, le brevet de perfectionnement
a la même durée qu'un brevet d'invention, c'est-à-dire vingt
ans, A ne consutter que le texte de notre article, on devrait
attribuer à tous les brevets de perfectionnemenl ta même durée,
c'est-à-dire le temps qui reste à courir jusqu'à l'expiration du
brevet principal. Aussi y a-t-il dans sa rédaction uhe lacune
évidente et il faut recourir à l'examen de la source de l'article,
de l'économie du système de la loi, de ta pensée du tégislateur

.
pour suppléer à l'insuffisance du texte.-TiLLlÈRE, no 223.
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.

A 1 'bli hè les lianes suivantes que nos leeteurs ne manqueront .

,

Je crains que les auditeurs de Me angm n alent pu' a Blot que e.,

La Conscience morbide. Essai de psycho-pathologievoir dans le socialisme qu'une solution élégante-mais Combien heureusement inspirés furent ceux qUI, pas de savourer:. ,

h I A zénèrale par le D' CHARLES BLONDEL, docteur ès lettres,
. ..

I
'

ie d 8 ..

Ié d d I b h » Avec Claudel la foi de Dante et de �llc e - nge" ,
,

oUlI-de la quesuon SOCI3 e, une economie e rnardi dernier.dû evner,allèrentappren re e a ouc e

bstanti 1'1 t d I 1
.

c et n'en est aarézé de philosophie 1 vol in 8' de 336 pages. Prix
. .

'1 ' '. " rentre su stanue emen ans e yrlSln ," 0" n •

c . •

.

à to mIlh�rds pa� la.sup�resslOn du. budg:t de a g,uerre de M, De Boelpaepe, le dévoué blbl�othecalre du Barreau
plus seulement, un accessoire; elle est une ontologie et 6 Iruncs.i--Paris, Félix Alcan, éditeur.et une philosophie simpliste et sereine qUI ne serait pas d'appel: Comment consulter les périodiques, non une esthétique,plus mauvaise que tant d'autres. Des �ombre.u�es idé�s, Leçon pratique de recherches doctrinales �t, jur:�pru- » Bigre Iauxquelles Mo Mangin toucha sans aVOIr le lOISIr de s y dentielles, avait-on annoncé; méthode chOISIe d etude

» La foi ontologique et substantielle réserve encore NOMINATIONS ET MUTATIONSarrêter ils n'auront point retenu ce qu'est le socialisme, et de perfectionnement juridique, conclurent ceux qui de beaux jours au Concept et à l'Entité mâle! »

DANS LEen soi, ni son programme, ni son idéal (qu'heureuse- assistèrent à cette utile causerie. Qùe d'esprit, bigre I Mais il ne sort point de la bou-ment ils n'ignoraient pas trop).lls n'auront surtout pas La longue expérience acquise des choses d� droit ,a tique d'Ergaste, Car Ergasts « n'eût pas manqué» de PERSONNEL JUDICI�IREappris en quoi les jeunes socialistes de 1914 peuvent fait pressentir au conférencier le danger que Iait eounr reconnaître dans la phrase que cite la Chronique les __différer de leurs aïnés, quelles sont leurs tendances, où à la solide formation des nouvelles générations de ju- termes 'mêmes dont usa M. Vallery-Radot et sa fine Par arrêtés royaux du i3 Iévrier 1914, sont nommés,est leur originalité et vers quel but immédiat ils mar- ristes la multiplication des ouvrages de compilation et
intelligence en eût plus aisément pénétré le sens que Juges suppléants:chent. Cet exposé eût intéressé puisqu'il est le véritable l'apparente simplification des études: avec une paler- saisi les rapports avec l'Entité mâle. _. Au tribunal de première instance de Liege, M. MÉ-objet des conférences organisées par le Jeune Barreau nelle sollicitude i1leur crie gare. C'est au Code qu'il faut

Cuique mllm. LOTTE(P.), avocat à Liége.en remplacement de M. Cloes,sous le titre de : Notre Jeunesse. aller d'abord, insiste-t-il, le Code doit être à l'avocat ce

appelé à d'autres fonctions;Le parti socialiste est un parti composite qui com-
que le bréviaire est au prêtre. Lisez la loi, méditez-la,

_ A la justice de paix du canton de Hollogne-aux-prend deux sortes d'adeptes: ceux, �ui, nés �a�s la efforcez-vous, avant toute recherche, �e vou,s :ormer un: BIBLIOGRAPHIE Pierres, M. BODY (J.), avocat à Hollo�ne.aux-Pierre,s,;classe ouvrière et pressés par la réalité, sont socialistes conviction personnelle sur la volonte du législateur. SI
_ A la justice de paix du second canton de LIege,de fait en ignorant tout de la théorie et des doctrines. le texte est équivoque, remontez aux travaux prépara- Le JOU RN AL DES TRI BUN A UX �L SCHNORR ENBERG . A,), avocat à Liége ;S'ils sont intelligents ils s'instruiront et s'élèveront peu toires: tout le droit est là. N'abandonnez cette étude

accuse réception sans délai· de tous les _ A la justice de paix du canton de Saini-Nicolasà peu des faits aux principes. Puis il y a les s�cialistes que quand votre opinion est faite. Le reste, la lecture
ouvrages envoyés à son service biblio- lez-Liège, �1. DEPAS (N,), avocat à Liégé, en remplace-intellectuels dont l'adhésion réfléchie et intelligente se des auteurs et de la jurisprudence, ne peut être qu'un graphique et pubfie en outre un compte ment de �I. Croven, appelé à d'autres fonctions;justifie par une conviction née de l'étude de la philo- controle, nne vérification de vos déductions person- rendu de tous ceux de ces ouvrages qui _ Greffier adjoint surnuméraire au tribunal de pre-sophie, des sciences et des faits. Ils descendent des nelles. présentent un intérêt particulier pour ta mière instance de Nivelles, AI. CHANT RENNE (1..), em-principes à l'action.

.

Et c'est après leur avoir si judicieusement assigné la science et la pratique du Droit. ployé au greffe de ce tribunal, en, remplacement deIl y a donc deux jeunesses socialistes: l'ouvrière et place qui leur revient, que M. De Boelpaepe entreprit
�1. Vanhove, appelé à d'autres fonctions;l'intellectuelle. M'Mangin ne s'occupe que de celle-ci,. de présenter à son auditoire les plus considérables ct gggl) - PETIT DICTIONNAIRE MÉDICO-LÉGAL DES

_ Greffier adjoint surnuméraire au tribunal de pre-encore que, dit-il, son action soit beaucoup moins. les plus notoires de ses pensionnaires. Quelques traits ACCIDENTS DU TR�VAIL, par HENRI P,ERROT, docteur
mière instance de Dinant, �1. LURKIN (E.), employé auinfluente dans le parti socialiste que dans les partis rapides sur la physionomie de l'oeuvre, quelques re- en médecine de la Faculté de Pa:ls, et ED�IO�D greffe de ce tribunal, en remplacement de AI. Wartique,doctrinaires.

marques autorisées sur la méthode de l'auteur, ses GERSCHEL, greffier de la justice �e paix de Leval�ols- appelé à d'autres fonctions;Comment un jeune homme né dans la moyenne ou" avantages, ses faiblesses devaient suffire à éclairer le Perret, avec une préface de EUGE�E COTT�ELLE, J�gé _ Greffier adjoint au tribunal de police d'Anvers,la petite bourgeoisie, élevé dans le culte de la tradition, stagiaire sur les rapports à entretenir avec chacun de paix de Levallois-Perret, officier de 1'llIstr�ctlOn M, JANSSENS (A.), commis greffier à ce tribunal.et le respect de J'ordre établi, devient-il sociallste t
'

d'eux. publique.-Un vol. de 144 pa!(es, 3 Ir, 50. Pans, aux
Par arrêté royal du 14 février 19-14, est acceptée laIl sort de l'athénée ingénu et pourtant un peu scep-. Et rien que par le choix des ouvrages ainsi mis en bureaux du Recucit spécial des accidents du tranoii, démission de M. DE PATOUL (Chevalier P.), de ses Ionc-tique, frivole et cependant curieux des problèmes dont i

vedette dans chacun des grands départements du droit, 49, rue Richer.
tions de juge suppléant à la justice de paix du cantonla solution donne la signification dt la vie et remplit la 1 al. De Boelpaepe traçait à ses auditeurs, dans le dé�ale Les certificats médicaux, qui formentla base de tout de �Ions.

,
notion de devoir, Il arrive à l'Université. Voici qu'il se, des 30,000 volumes de sa bibliothèque, le plus précieux dossier d'accident du travail, sont hérissés toujours de Par arrêté royal du 16 février 1914, est désignétrouve saisi par une m�ltitude �'influences nouvelles.' itinéraire et leur donnait, co��e sans ,en avoir l'air, la

vocables scientifiques, dont la compréhension est diffi. pour remplir les fonc�ions de ju,ge ù'instruction près leSes compagnons appartl.e�nent a to�tes les cl�sses et, plus fructueuse ùes leçons blbllOgr&pll1qu�s. cile pour les non-initiés à la m��ecine. Ajoutez-y que tribunal dc première �nstance d Audenarde, pendant �nprofessent toutes les opimons. �es etudes devlenn�nt·, Mc Thomas Braun se chargea de remercier le symp�- souvent les esculapes _ ils part�!l:ent d'ailleurs cette nouveau terme de trois ans, prenant COUl'S le 27 févrierpers�nnel�e� et fécondes., L'ensel,gn,ement de la, ph.ll�- thique orateur, �� nom Ms n0I_1lbre�x conü'\\re� groupes caractéristique avec bon nombre d'avocats- sont dot�s 1914, M. POLL, juge à ce tribunal.sophIe lUi mculque les Idées generales de sohdante" en cercle pour 1 ecouter, et lUI remIt en temOl!\nage de
d'une écriture qui n'a rien de comll)un avec la calll-de progrès, de mieux être. Les sciences naturelles et reconnaissance la médaille de la Conférence. Personne

h' Et 'II se corn[lrenù'dès lors que sous la plume .
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VI EN T DE PARAIT REoflre, par la rencontre des deux jellnmes socialist�s, le VIENT DE PARAITRE Il

spectacle émouvant et réconfortant d'une harmomeuse
union de l'intelligence et de l'action. LÉON HAYOIT.

Littérature.

Sous ce titre, la Chronique éerit dans son numéro du
16 février'

« M. Vallery-Radot"int récemment à Bruxelles don
ner une conférence sur Paul Clauùel. Ergaste en parla
ici même.

» Un organe judiciaire rend, à son tour, compte de

cette conférence. Nous extrayons de son compte rendu

Un don à la Conférence.

He Charles De Jongh, ancien Bâtonnier, vient de faire
parvenir à la Conférence du Jeune Barreau un don de
250 francs.

Indépendamment de la forme généreuse sou·s laquelle
il s'exprime, aucun encouragement ne pouvait être plus
précieux pour les jeunes avocatR.

**",
A la suite des plaidoiries de l'affaire de la Joconde

l Bruges, le président de la Conférence a reçu de
Me Standaert, Bâtonnier du Barreau de Bruges, la lettre
suivante, qu'il est flatté de publier_:

« Mon cher Président,
» Encore sous le charme de l'inoubliable séance qne

nous -devons à la Conférence du jeune Barreau de Bru·
xelles, je tiens à vous dire, au nom de mes confrères
brulleois et du mien propre, le merci le plus cordial et
le plus confraternel.

» Nos jeunes confrères ont été spirituels et brillants. Et
pendant trois beures, ils nous ont vraiment tenus sous

le charme de leur parole élégante et prenante.
» Je ne sauraiS' à qui décerner les palmes de la critique,

car tous s'incarnaient impeccablement dans le slljet qui
·leur était imparti. Chomé défendit son ar.tiste avec brio;
les frémissements d'une' conviction ardente passaient,
par moments, jusque dans les buissons de sa chevelure.
Wofff représenta Je gouvernement français avec la di
gnité d'un homme d'Etat et l'esprit délicat d'un acadé
micien. Poirier fut brillant, entraînant et caustique; il
se constitua non 10 défenseur mais l'apologiste sédoi
sant de la Joconde et de son voleur. Quant à des Cres
sonnières, il a si bien la note, sobreetdigne, du substitut
d'avenir, que je crains un peu qu'il ne soit perdu pour
le Barreau-ce qui serait dommage.

" Bref, nos jeunes confr�res ont été à la hauteur de
leur tâche et c'eû\ été bien fâcheux, pour leur talent,
qu'on n'eût pas volé la Joconde.

» Puis-je vous prier, mon cher Président, de leur
dire encore tout le plaisir qu'ils nous ont procuré?

» Quant à vous-même, laissez-moi vous exprimer ma

profonde gratitude, car c'est à votre'obligeante interven
tion que nous devons d'avoir joui de ce régal littéraire
et juridique.

» Croyez, mon cher Président, à mes sentiments les
meilleurs et les plus confraternels. »

Législation et Jurisprudence
relatives au

les lignes suivantes, que nos lecteurs ne manqueront
pas de savourer:

» Avec Claudel, la foi de Dante et de �Iichel-Ange
rentre substantiellement dans le lyrisme et n'en est

plus seulement un accessoire; elle est une ontologie et
non une esthétique.

» Bigrel
» La foi ontologique et substantielle réserve encore

de beaux jours au Concept et à l'Entité mâle! »

Qùe d'esprit, bigre I Mais il ne sort point de la bou

tique d'Ergaste, Car Ergasts « n'eût pas manqué» ùe
reconnaître dans la phrase que cite la Chronique les
termes mêmes dont usa M. Vallery-Radot et sa fine

intelligence en eût plus aisément pénétré le sens que
saisi les rapports avec l'Entité mâle.

Cuique mllm.

BIBLIOGRAPHIE
Le JOURNAL DES TRIBUN A UX

accuse réception sans délai de tous les
ouvrages envoyés à son service biblio
graphique et pubfie en outre un compte
rendu de tous ceux de ces ouvrages qui
présentent un intérêt particulier pour ta
science et la pratique du Droit.

gggl) - PETIT DICTIONNAIRE MÉDICO-LÉGAL DES
ACCIDENTS DU TR�VAIL, par HENRI PERROT, docteur
en médecine de la Faculté de Paris, et EDMOND

GERSCHEL, greffier de la justice de paix de Levallois

Perret, avec une préface de EUGÈNE COTTRELLE, jugé
de paix de Levallois-Perret, officier de l'instruction

publique.-Un vol. de 144 pa!(es, 3 Ir, 50. Paris, aux

bureaux du Recucit spécial des accidents du tranoii,
49, rue Richer.

Les certificats médicaux, qui formentla base de tout

dossier d'accident du travail, sont hérissés toujours de
vocables scientifiques, dont la compréhension est diffl
cile pour les non-initiés à la m��ecine. Ajoutez-y que
souvent les esculapes - ils part�g.ent d'ailleurs cette

caractéristique avec bon nombre 'd;avocats- sont dotés
d'une écriture qui n'a rien de comll)un avec la calli

graphie. Et il se comprenù'dès lors que sous ,la plume
des chefs d'inùustrie et des assureurs subrogés comme

dans la bouche des avocats plaidants, ces termes à

l'aspect barbare et dont le sens exact échappe, se

transforment trop souvent de la manière la plus fantai
siste. Les auteurs du petit dictionnaire ont voulu mettre

fin à cet état de choses. Leur travail.aura cet autre

appréciahle résultat,d'apporter, qans la discussion d'af
faires qui tendent à devenir de jour en jour plus nOIll-
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ACCUSÉ DE RÉCEPTION
La Conscience morbide. Essai de psycho-pathologie

générale, par le D' CHARLES BLONDEL, docteur ès lettres,
agrégé de philosopuie. 1 vol. in 8' de 336 pages. Prix

6 Iruncs.i--Paris, Félix Alcan, éditeur.

NOMINATIONS ET MUTATIONS

DANS LE

PERSONNEL JUDICI�IRE
Par arrêtés royaux du i3 Iévrier 1914, sont nommés,

Juges suppléants:
-' Au tribunal de première instance de Liege, M. MÉ

LOTTE(P.), avocat à Liége.en remplacement de M. Cloes,
appelé à d'autres fonctions;

- A la justice de paix du canton de Hollogne-aux
Pierres, M. BODY (J.), avocat à Hollogne-aux-Pierres ;

- A la justice de paix du second canton de Liége,
�L SCHNORR ENBERG . A,), avocat à Liége ;

- A la justice de paix du canton de Saini-Nicolas

lez-Liège, �1. DEPAS (N,), avocat à Liégé, en remplace
ment de �!. Croven, appelé à d'autres fonctions;

- Greffier adjoint surnuméraire au tribunal de pre
mière instance de Nivelles, AI. CHANT RENNE (1..), em

ployé au greffe de ce tribunal, en, remplacement de
�1. Vanhove, appelé à d'autres fonctions;

- Greffier adjoint surnuméraire au tribunal de pre
mière instance de Dinant, �I. LURKIN (E.), employé au

greffe de ce tribunal, en remplacement de AI. Wartique,
appelé à d'autres fonctions;

- Greffier adjoint au tribunal de police d'Anvers,
M. JANSSENS (A.), commis greffier à ce tribunal.

Pal' arrêté royal du 14 février 19-14, est acceptée la
démission de M. DE PATOUL (Chevalier P.), de ses fonc
tions de juge suppléant à la justice de paix du canton

de �Ions.
Par arrêté royal du 16 février 1!i!4, est désigné

pour remplir les fonctions de juge ù'instruction près le
tribunal dc première instance d'Audenarde, pendant un

nouveau terme de trois ans, prenrint COUl'S le 27 février

1914, M. POLL, juge à ce tribunal.

Près Palais Justice: Grande, bellè, mod.
maison de rentier à vend. ou louer, avril
prochain. Rue de la Victoire, 48. Visible
mercredi, vendredi, de 2 à-4 heures.
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Protection des perfectionnements
- en Belgique

(Suite)

La conclusion de notre étude sera que celte possibilité
existe et doit exister non seulement pour le tiers per
fectionneur, mais également pour l'inventeur primitif;
il suffit pour cela de déposer un brevet d'invention et

non un brevet de perfectionnement.
S'il en est ainsi, les tribunaux pourront, suivant la .

jurisprudence actuelle, transformer en brevet d'inven
tion un brevet qui aurait erronément été déposé comme

brevet de perfectionnement (2), mais ne pourront faire
le réciproque, c'est-à-dire transformer en brevet de per
fectionnement, de durée limitée par un autre brevet, un

brevet volontairement déposé comme d'invention indé

pendant (3).
Pour compléter cet exposé de la doctrine relative aux

brevets de perfectionnement, il y aurait lieu de dire
ce qu'ont décidé les auteurs à propos de la protection

, (�) Gand, i3 avril i870, contlrmé par Cass., 20juilL 1871, Pas.,
is'lO, II, p. 301 et i871, I. p. 29i;-Liége, 28 nov. 1883. Pas.,
1884. Il, p. 88;-Ci�. Charleroi, 20 janv. 1892, J. T., col. 323.

(3) Brux.; i8 févr. i898,'Rev. prat., février 1898;-Gand,
24 juill. f879, confirmé 'par Cass., i3 mai l88O, Pas., 1879, Il,
p, 3�6 et l8BO, l, p. ·139 ;-Gand, 3 janv. 1906, Rev. prat., i907,
p, 325;-Civ. Brux., 29mai 1901, Propriété industrielle de Berne,

01901, p. rsc,

Le Logement ouvrier

Le Parlement il pu enfin aborder la dis

cussion du projet de loi sur les habitations
à bon marché.

Le problème du logement .ouvrier et

d'nne façon plus générale du logement à

bon marché est un des plus graves de

l'heure présente. La responsabilité du loge
ment ouvrier dans Ia crise de l'enfance a

été dérionc�e à maintes reprises. Tant qu'un
intérieur hygiénique, confortable et sain

n'aura pas. été assuré à l'ouvrier, Ia ques
tion de l'\!lcoolisme ,paraît insoluble. Et
aussi longtemps que la promiscuité des ;],,0<•.

.gements des pauvres n'aura pas été suppri
mée, il semble bien qu'il ne soit guèra pos
sible de relever le niveau moral de la classe
ouvrière.

La nécessité d'une solution prompte se

fait donc senti r d'une façon urgente.

***

Est-il nécessaire de rappeler encore dans

quelles conditions misérables sont logés la

plupart de nos concitoyens? On a déjà cité

beaucoup de chiffres à ce sujet: on a publié
de nombreuses statistiques. Et cependant
il ne nous paraît pas inutile d'y revenir.

Dans l'agglomération bruxelloise, il existe

227,430 logements qui peuvent appr-oxima
tivement se répartir comme il suit:

Un quart pour les logements d'une pièce;
Un quart pour les logements de deux

pièces;
Une quart pour ceux de trois et de quatre

pièces;

d'un perfectionnement à une invention appartenant au

domaine public.
Nous examinons plus loin cette question, mais nous

devons la signaler ici parce que c'est vraisemblable
ment la réponse qu'André (466) y a Jait qui l'a amené à
édifier cette théorie personnelle, d'après laquelle des

modifications de détail pourraient seules constituer

légalement la matièred'un brevet de perfectionnement.
*

* *

'Comment nos juristes ont-ils interprété la loi?
Les décisions relatives à notre objet sont relativement

très peu nombreuses.

Un arrétde Bruxelles, du 28 juillet i868 (Pas., 1869,
II, p, 144), est favorable à notre thèse. II décide que:
« La loi a laissé à l'inventeur seul le soin de caracté
riser et de qualifier soit d'invention, soit de perfection
nement, le brevet qu'il sollicite en attribuantles mêmes
droits à l'un comme à l'autre de ces brevets; si l'inven
teur breveté a le droit de s'assurer le privilège des mo

difications apportées par lui à l'objet de sa découverte
en prenant un brevet de perfectionnement exempt de

toute taxe, mais expirant avec le brevet d'invention au
quel il se rattache, il ne lui est nullement interdit en

se soumettant à la taxe, d'assurer à ces modifications, si
elles réunissaient les conditions de brevetabilité, une

existenceindépendante de tout autre brevetantèrieur.c.»
« Perfectionner c'est inventer, ajoute l'arrêt, et il se

l'ait difficile, sinon impossible, de donner un sens propre
à aucun de ces mots. "
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Un dernier quart pour ceux de plus de dont la photographie même ne rend pas

qùatre pièces; adéquatement les horreurs, parce qu'il
Au total, plus du tiers de la population y a des éléments de nausée et de dégoût

de l'agglomération ne possède que des loge- que l'objectif ne perçoit pas. Par exemple,
ments d'une ou de deux pièces. des odeurs indescriptibles, mélange aï-

Et si l'on admet qu'il y a surpeuplement frenx de suée humaine, de buée de blanchis

quand uu nréuage se compose d'un grand serie et de relents excrémentiels et On

nombre de personnes au moins double de linaires; escaliers clowniques à rampe
celui des pièces du logement qu'il occupe, grasse, à marches usées et marbrées de

en d'autres termes, quand un logement con- toutes les taches' possibles; mnrs lépreux,
tient pIns de deux personnes par pièce, on vitres rapiécées, rideaux et courtines inex

. doit considérer comme surpeuplés dans l'ag- primables, tas de chancres matériels, cho-

glomération bruxelloise: 18,458 logements ses puantes, désagréables à l'œil, au nez, à

d'une à cinq pièces, abritant 95,334 per- la main qui font sursauter le moins altruiste

sonnes, soit 3,04 personnes par pièce (I). des visiteurs. »
.

* N'est-ce pas avec raison que M. Vander-
* * velde se demandait à la Chambre si ce n'est

...< •

l' d hiff 't pas la plaie Ia plus abominable de la sa-
.L...ais examen e ces CIres ne peu en" .•• •

, ,. , •

.

. , ciété actuelle,
Mais l'examen de ces chiffres ne! peut en"

core donner qu'une idée approximative et

plutôt théorique de la situation. Pour se

rendre un compte exact des conditions

épouvantables dans lesquelles vivent la

plupart des ménages pauvres ouvriers, il
faut aller visiter ces logements infects où
ils grouillent dans une répugnante promis
cuité.

Ecoutons à cet égard, la description que
fait un prêtre qui s'est beaucoup adonné à
l'étude de ces questions, M.l'abbé Cuylits,
de ces taudis où les miséreux traînent
leur pénible existence : « Les taudis ou

vriers tels qu'on peut les visiter à l'heure
actuelle doivent très bien provoquer des

appels au sentiment. Il y a là des bouges

(I) Nous puisons ces données statistiques dans un récent et
très documenté discours de M. VELGHE, président de l'Associa
tion pour I'améttorasion des logements ouvriers.

Mais cette jurisprudence est restée absolument isolée
et un arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles, du 8 dé
cembre 1891 (1), décide en sens contraire.

Un brevet primitif déposé en 1874 était relatif à un

four destiné à cuire le pain et la pâtisserie. En 1879,
alors que ce brevet était encore en vigueur, l'inventeur
dépose un nouveau brevet d'invention dans lequelIe
chauffage de la sole est réalisé directement par des car

reaux en briques réfractaires, alors-que dans le brevet
de 1874, ce chauffage est réalisé par des tuyaux en

fonte; cette substitution présentait d'après les experts
divers avantages. La Cour, tout en reconnaissant ces

avantages, déclare que ce second brevet aurait dü être

pris non comme d'invention mais comme de perfection
nement et que, par suite, sa durée est limitée par celle
du premier; que ce premier brevet de i874 étant déchu,
le brevet de 1874 finit en même temps.

Un arrèt de la Cour d'appel de Gand, du 24 juillet 1879,
confirmé en cassation du 13 mai 1880 (2), déclare nul
un brevet délivré comme d'invention parce qu'il a les
caractères d'un brevet de perfectionnement à un brevet
d'invention déchu.

Celle décision n'est guère caractéristique, car dans

l'espèce l'inventeur avait formellement demandé un

"revet de perfectionnernent et c'est contrairement à sa

volonté qu'il lui fut délivré un brevet d'invention.

Voy. aussi Brux., 18 févr .1898, Rev. prat., février 1898;

(1) PAND. pta, , i&Q2, nO <Wi.

(21 Pas, , i879, Il, p. 326, et 1880, l, p. i39.

*
* *

A cette sitnation quel remède propose
t-on?

On propose la création d'une société na

tionale des habitations à bon marché qui
aura pour objet de provoquer la création
de sociétés locales ou régionales d'habita
tions ou de logements à bon marché et de
faire des avances de fonds à ces sociétés.

Cette société qui fonctionne sous le con

trôle etavecl'assistancefinancière de l'Etat

agit à la Iois sur l'initiative privée pour la

stimuler et la diriger et SUl' les pouvoirs
publics pour les éclairer et les assister dans
leur mission de surveillance et de con

trôle.
La création de cette société produira

t-elle les effets qu'on en attend? Verra-t-on

-Gand,3 janv.1906, Id., p. 325;-Civ. Brux., 29 mai
i901, Propriété industrielle de Berne, 190i, p. 152;
-Gand, 14 avril 1910, Ingénieur Conseil, 19B, p. 58.

***

Il ne peut par définition exister de brevet de perfec
tionnement que lorsqu'il existe un brevet d'invention
encore en vigueur. L'article 15 dit en effet que ce brevet
de perfectionnement prendra fin en même temps que
le brevet primitif-e-done il faut qu'il y ait un brevet

primitif. _

D'autre part, ce brevet primitif doit encore être en

vigueur au moment où est déposé le brevet de perfec
tionnement, sinon pourquoi déposer un brevet qui serait

mort-né, puisque d'après les termes de cet article il

prendrait fin en même temps qu'un brevet primitif déjà
expiré lors de sa naissance?

Dans le cas du perfectionnement ne se rattachant pas
à un brevet d'invention encore en vigueur, il est incon
testable que la création doit être protégée par un brevet
d'invention. Perfectionner est inventer.

Le tribunal civil de Bruxelles (1) établit très nette

ment la situation dans les termes suivants: C( L'examen
des termes de l'article 15 permet de dire qu'il ne peut
s'appliquer dans le cas où le. brevet de perfeetionne
ment est obtenu lorsque le brevet primitif est expiré ou

(l) Société Allgemeine Elektrleitâts Gesellschaft contre So
ciété Chemin de Cer vicinal et Soèiété des Ateliers de construc
tions électriques de Charleroi, ter avril 1!H2, Revue pratique
i!H2, p. 60.
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se multiplier et se développer les sociétés
locales et régionales pour la construction
des habitations à bon marché: il faut l'es

pérer, car l'appui financier de la société
nationale soutenue et subsidiée par l'Etat

leur sera un puissant excitateur d'efforts et

d.in i tiatives.

Certains craignent cependant que Ia loi

ne donne pas tous les résultats qu'on es

compte: ils reconnaissent que la création
de la société nationale va provoquer une

efflorescence magnifique des sociétés de con

truction, mais que l'activité de celles-ci ne

profi tera qu'à certains petits bourgeois et

à une élite ouvrière et, sauf la répercus
sion nécessaire sur le prix des loyers résul
tant de Ia multiplication des logements, la

masse pauvre ouvrière elle-même ne sera

pas atteinte et continuera à être logée dans
les lamentables conditions d'aujourd'hui,

M. le Ministre des finances a combattu
ces prévisions pessimistes en Iaisant obser
ver que les pins pauvres, s'ils ne peuvent,
comme l'élite ouvrière, devenir propriétai
res de leura maisons, pourront cependant
obtenir en lqcaÙoll des sociétés de cou

struction dfs [ogements ayalltagep� 13t
sains qui Présentement échappent à leurs

moyens.
Il faut cependant à cet égard réserver

l'avenir: il est difficile au moment où une

loi est votée d'an prévoir toutes les censé
quenees ; formons le vœu que ce soient les

prédictions optimistes qui se réalisent ...

"

*'*

Signalons, en terminant, que le méca
nisme du projet de loi contient, au moins
en germe, deux innovations intéressantes:
c'est d'abord le ,droit accordé aux sociétés
locales et régionales de logements de pO�lr
suivre l'ex-propriation des logements insa-,

lubres; rutilité publique est décrétée sur la

proposition de la société nationale, le con

seil communal et le comité de patronage du

ressort entendus. C'est toujours évidem
ment l'utilité publique qui est la cause de

l'expropriation; on ne sort pas des termes

de la Constitution mais il est manifeste

qu'il y a là uue 'interprétation. extensive,
dans le sens d'utilité sociale, de la notion

d'utilité publique telle qu'elle a été com

prise jusqu'à présent.
La section centrale avait même amendé

le proj et de loi pour autoriser les sociétés
de construction à poursuivre l'expropria
tion des terrains non bâtis qui leur seraient

nécessaires pour la construction de nou

velles habitations. Ce système aurait per
mis de constituer des réserves destinéeR à
la construction de maisons futures. II parais- ,

sait excellent. Mais le mauvais esprit con

servateur veillait et l'amendement fut re

jeté. Il faudra sans doute un jour revenir
sur ce qui a été décidé, alors qu'il sera trop
tard, lorsque les terrains auront acquis une

valeur absolument inabordable pour ces

sociétés: n'importe. Au risque de priver
ainsi la nouvelle loi d'une grande partie de
ses effets utiles, il a fallu encore offrir cet

,

qu'il n'en existe pas; en effet, en stipulant que le brevet
de perfectionnement prendra fin en même temps que le
brevet primitif, l'article 15 ne prévoit et ne peut prévoir
que la coexistence des deux brevets. En décidant autre

ment on aboutirait à ceUe conséquence illogique qu'un
droit périmé on' inexistaql' pourrait faire expirer un

autre droit dont la naiSfance serait p08térieure au pre.
mier ... Il serait inique de priver uil citoyen du bénefice
de ses travaux en lui interdisant le monopole productif
de ses découvertes lorsque celles·ci se rapporteraient à
un objet déjà connu mais que ces découvertes rendraient
soit plus pratiquement utilisables,. soit d'une production
ou d'un usage plus économique. S'il en était autrement,
personne n'aurait intérêt à continuel' ou à perfectionner
les recherches de ses devanciers, etqui amèneraitl'arrèt
et bien tot la ruine de l'industrie ...

» Le brevet litigieux, continue le ju!(ement, bien que
n'étant de l'avis des experts qu'un brevet de perfection
nement, doit pourtant être considéré comme étant
d'invention puisqu'il n'existe pas, en fait, de breyet
primitif; d'ailleurs cette distinction est purement ter.

minologique et ne peut avoir en pratique aucune in
fluence sur l'étendue des droits-de l'inventeur. »

La Cour d'appel de Bruxelles a infirmé ce juge
ment (1), mais la Cour de cassation (2) a et devait d'ail
leurs réformer l'arrêt d'appel (3), car ce que disaitJe
jugement du tribunal civil de Bruxelles est tellement

(1) 21 juin i910, Rev, pmI., 1912 p.i94. ,

(2) 20 juin i9t3, Rev. prat,' du dr, industl'" 19l3, t, Il, p, l72,\ (3) Il semble bien que dans cette aHaire l'origine de l'erreur de
II Cour ù'appel p!'ovienne, comme dans bien d'autres espèces, de

holocauste à un esprit de tradition et de

conservation mal entendu.
Une seconde iunovation de la loi, c'est la

création par le règlement général qui doit

suivre d'un service d'inspection des loge
ments. L'inspection deslogements, voilà une

idée pour laquelle bataillent depuis bien des

années beaucoup de ceux que passionne la

question des logements populaires. M. ,4,.
Soenens, qui fut 11n de ces vaillants, le no

tait dans uu remarquable rapport qu'il pré
senta en juillet dernier au congrès national
des habitations ouvrières; voilà plus de

quinze ans que cette réforme est deman

dée ... et attendue en vain. Saluons-là au

moment où elle est sur le point d'aboutir!

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (3° ch.)., 26 janv. 1914.

Plaid. : MM" LEFEBVRE, GmON et GEORGE ANDRÉ.
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seule pourra constituer la chose jugée il se soit, comme.

dans l'espèç�! conformé à cet avis;
,

Attendu, au surplus, flue l'appelante, tout en argll�l'\t
d'une flI'éteqçlue nullité, qui n'est pas d'ordre Pllblif,
ne formule pas d'exception de cc chef dans I� dispositi]
de ses conclusions par lesquelles elle se borne à pos
tuler, au fond, la réformation de la sentence arbitrale
dont il s'agit, par la raison que l'offre qll'�l1� fait de
payer a l'intimée la somme de i,637 Ir. 94, au lieu de

celle réclamée, serait satisfactoire ; qu'il n'y a donc l'as
lieu de s'arrêter au moyen soulevé, lequel est d'ailleurs
sans fondement;

Attendu qu'il est constant et que la décision dont aprel
estime à juste titre qu'outre les deux marchés de bois,
conolus les .J7 février et 12 mai 1905, les parties en

cause en ont, pendant Ie mois d'aoûtde la même année,
contracté un troisième absolument distinct et relatif à

des bois dedimensions et de prix différents;
Attendu, en effet, que les bois' à fournir en vertu de

ce dernier marché ne devaient mesu;er qu� 60 centi
mètres de longueur, moyennant un prix de 79 Irancs
par" fathom», le fathom équivalant approximativement
il 6 stères 11 centièmes, tandis que les bois des préeé
dents marchés devaient mesurer i mètre à '6 pieds an

glais de longueur et coûtaient 73 fI': 75 le fathom;
Attendu, en ce qui conceme les quantités de bois à

livrer, que les marchés des 17 février et 12 mai i905
devaient comprendre ensemble « environ » 3,308 fa-

.
, .",

thorns' 4 centièmes et le marché d �pût,ne comportait
que 600 fathoms « environ»; mais qu'il résulte des
éléments de la cause qu'en stipulant ainsi qu'une cer

taine latitude serait laissée à la société venderesse, de
délivrer une quantité de marchandises plus grande ou

moindre que celle déterminée aux accord" les parties
n'ont eu en vue que de faciliter à l'appelante l'exécution
de ses engagements en Ia mettant à l'abri d'une résilia

tion des marchés provoquée par de faibles diflérences
entre les quantités livrées et celles qui étaient promises,
comme il est d'qsa!l� fré�uent en matière de ventes ma

ritimes s'effectuant par navires désignés; qu'une telle
clause ne peut cependant avoir la portée que voudraient
lui attribuer [a demanderesse et le tiers arbitre, ni auto

riser celle-ci à modifier il son gré l'importance de la
livraison dans la limite de 10 p, c. admise en notre

pays par les usages du commerce maritime lorsque,
comme dans le cas présent, il est constaté, et non dénié

que ladite vendereese s'est, pal' son défàut d'exécuter
ses obligati�ns, renùue passible de dommages-intérêts
vis·à-vis de sa cocontractante;

,

Attendu, en c,mséquence, qu'il ne peut etre tenu

compte de ladite clause de faveur, çlevenue sans effet,
pour établir le montant de l'indemnilé re,'eTlant légiti
mement à la société q�i a subi uq préjudice certain et

contractuellement fixé, par suite de l'inexécution par
tielle des marchés susvisés;

Altendu que, à bon droit et par dcs considérations

que la Cour fait siennes, 'le tiers arbitre a refusé d'im
puter sur les mat'chés des 17 février et 12 mai 1906,
alors en cours d'exécution, les 568 fathoms 44 cen·

tièmes de bois expédiés en septembre -1905 par premier
voyu!(e du stealller Skjold et consistant en rondins me

surant 60 centim�tres de 10n!(nellr;
Attendu, en outre, que s'il fallait, comme le prétend

en vain la société appelante et suivant l'avis sur ce point
de l'arbitre M. Helaers, déduire cette fournitur�, ainsi
opérée sur le dernier marché conclu en août 1905, de

l� quantité globale de m�,rchandises à liVl'er, cette mêm�
quantité devrait, d'autre part, être augmentée à raison
de's marchandises (a,.ant l'obj�t dudit marché, mais

que l'une ni l'aut;e de's parties intére�.ées n'a manifesté
a aucun moment son intention de 'procéder de cette

manièl'e à la fixalion de l'indemnité convenue;
Attendu que, dans ces conditions, l'appelante-étant

tenue, en vertu de I'enga!(ement formel qu'elle a pris
envers l'intimée le 13 février 1906 ettjui n'est pas con

testé, de payer à cette dermère 6 franQs pai c��que fa
thom qui ne serait pas livré avant le 30 septembre ��, l�

(Société Berner et Cie c. Société des Anciens
Etablissements Louis De Nayer.)

I. A!l.BlTI!AGE.-OBLIGATION DU TIERS ARBITRE DE SE

CONFOIUIER A L'UN DES AVIS.�MOTIFS DIFFÉRENTS.
DISPOSITIF IDENTIQUE. - VALIDITÉ.

H: VF'HE:-M��GI!¥ ilE �OIS,-VF,NTES MARITIMES PAR

NAVIRE DÉSIGNÉ.-QUANTITÉ STIPULÉE,-CLAUSE « EN

YI�QN ,!.-INTERPUETATlO:<:.- I-o�TITUDE MAXIMUM DE

10 p, C.-MANQUANT SUPÉRIEUR,-DIIOIT DE L'ACHETEUR
A loA RESILIATION AVEC DOMMAGES·INTÉRÈTS. - CLAUSE

INOPÉRANTE.

I, Le tiers arbitre, légalement contraint de se rallier,
pailI' Ch'ICUl1 des chefs de demande qui {ont l'objet du

uinér"nd, à t'avis exprimé par l'un 011 l'autre des
deu» arbitres divisés, peut se {onder sur des raj,'ons
dinérentes de celles préconisées par l'avis qu'il ac

cueille, l'0urvll que duns la solution dé/illWve donnée
au litige el qui senle 1l00Irra constituer li, chose i"gé i-l

s� soit, con/armé à cet avi!.
n. Lor8qlle. le vendeur s'e,ll, pllr $011 df{�l1l d,'e;,;écllter

ses oblignlioll,!, rendu passi�le de domm;ge�-i�t¢rêts
vis-à-vis de son coconlrnctll11t, il ne peut être tenu

compte de la clau,e de favellr « environ n, laissant, en

il1l1tière de venles maritimes s'effectuant par navires

dl'signés, une lrititude de 10 p. 0 dans la quantité li

délivrer;, celle <!lallse devient sans enet, p01l1' é!ablir
le lIIoutanl cie l'indemnité revelwnl légitimement ,à
l'ùchéteur qlli a subi wi préjudice ceriain pal' suite de
l'inexécution des marché!.

Attendu que dans la sentence fl'appee d'appelle !i�rs
arpitrc, légalement contraint de S,lj ralli�f', PO\II' clla�1l1'
dcs chefs de �e'1l<\I\(le qGi font l'obiet ql! ditIéren�, à

l'�\'is exrril'1é l'al' l'un 011 \,�utre des deux arbi\r�� di
viso" signale l'accord de ceux,ci, tant sur la réclamation

relative �ux 'intér'<its judiéiaires de la ,50mme 'litigieuse
que sur le montant des fTais de justice nécessités par la

nomination des arbitres et declare adopter l'opinion
émise pal' l'arbitre �L De Buck, en. fixant à 7,030 fro 32
la somme rerenant en principal à la société intimée et

en mettant, en ouLl'e, à charge de l'appelante, tous les

frais de la procédure, y compris !e� honoraires et dé

bou rs dus aux arbitres;,
AtlBodu que l'existence d'une cOlltrodiction entre les

molils et le dispc'si�if de la décision arbilrale attaquée
n'en pas une CH�se d'annulation de celle-ci, comme le

pret9nd v�\nement l'appelante; �ar"rjen n'empêchai't i�
tiers arbi\re de se fondH sur dcs raisons différentes de
celles préconisées par l'avis qu'il accueillait, POUI'VU

que dan�la solution définitive dOllnée au lilige et qui

évid�nt, tellement incontestable, que nous n'aurions pas
même soulevé la questio'n si l'arrêt en'quesÜon de la

Cour d'appel de Bruxelle� n'avait décidé autrement et

si un des commentateurs de notre loi, André, n'avait

(no 466) exprimé l'opinion contraire. La thès� d'�,\dré
est d'ailleurs timi,de et li,mitative, car ce qu'il dit ne

s'applique qU,'aux I),erfectionn,e�ents tds qu'il l�s con·

çoit (nO 455), e'e�\-à-dire r�streints à une modification
de détail, définition inc9,mplète et arbitr"ire qui ne se

trou v� pas dans la loi.

La ,question semble d'ailleur� çléfinitivement tranchée

par l'arrêt de cas>ation du 261uin 19i3 et, après avoir
fermé cette parenthèse relative au perfectionnement à

un objet non breveté, repreno(ls l'examen du seul cas

qui, penson�-nous, puisse raisonl)ablement donner ma·

tière à discussion : le perfeclionnement à un brevet

encore �n yigueur.
***

Nous allons donc rechel'cher si l'on peut démontçer
que celui qui -perfectionne une invention encore ,hre-

ce que juges et experts ne parlent pa, le même langage ou plus
exactement n'attribuent. pas la même si@'nio.calion à des mots

tels que perfectionnements, brevets de perft'ctionnement, etc.

D'autre part, la mission des ex-perts comportait« le point de

savOir si et en quelle mesure le brevet liligieux constitue en-fail
un perfectionnement de l'objd breveté au profit d'Anderson J j

or, le brevet Anderson eo question es�un brevet anglais qui n'a

jamais êté breveté en Belgique. La questioQ était donc mal
po�ée et au lieu de dem<loder aux experts s'il y avait Ou non

perfectionnement, il eût été plus rationnel de leur demander s'il

yavaiL application nouvelle de moyens connus, combinaisons

nouvelles, etc.

vetée peut protéger en Belllique ce perfeclionnement
par un brevet d'invention ayant une durée normale de

vin�t ans.

A cet effet, nous examinerons successivement:
Les travaux préparatoires et l'esprit de la loi de 1854.

Le texte de la loi. L'illogisme, l'injustice et les dangers
du .ystème cOFltraire. Le droit co'mparé et les travaûx
!' � , -<,

.•

de la commÎbsion nommée en 1897 en vue d 'une revi-
sion de la loi.

"

Les travaux préparatoires et l'esprit
de la loi.

Jusqu'en 1854, la matière des brevets était régie par
l'ancienne loi hollandaise du 27 janvier' 1817.

Cette loi ayant été l'objet de réclamations asse' nom-,

breuses, le gouvernement chargea en 1848 une corn·

mission de préparer un projet de nO\Jvelle loi.
Ce projet fut pl'ésenté aux Ch�mbres, le 4 février

18�2, par M. Rogier, alors Ministre de l'intérieur, qui
fit à ce propos l'importante déclaration suivante :

{( Dans la rédaction que le Roi m'a chargé de vous 'pré
senter, �lessieurs, te gouvernement a pris comme point
de départ la loi du 2" janvier 1817, dont il conserve le
cadre. Des dispositions de cette loi, quelques-unes, qui
avaient pour elle� l'autorité de l'expérience, ont, été
maintenues à peu près intaètes, et d'autres 01)t été rem

placées pal' des lisposiLions nouvelles qui étaient con.

seillées pal' la pratique, ou que J'lllitiative de la com

mission a suggéré au gouvernement (1). »

(l) rtnn, pm't., i8ii2, p, 602.
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rnèrne année, l'indemnité d�� de �Q c�r.f do,it pOljE �tre
calculée comme suit , JI a ét� fourni aY�!1t l� t�rfIJ� fixé,
�u lieH de I� q9�ntit� de 'h30� {"thgp,s 4 cenll�lnes
promis�� 2, 1�5 f�lhoms 95 cenlirme�1 soif une (Mé
r�nce de 1, 172 falhqm� 9 cetJH�m�s et, Mf �ppli�lllipl1
de la clause pénale consentie entre parties le 13 février
1906, il revient exactement à l'intimée 1,172 fr, 09,
multipliés p�r. 6, ou l� sPlllme �Q �,P32 Ir. 54, mais
toutefois cette somme étant supérieure à celle qui était
réclamée pal' la demanderesse originaire, il échet de lui

ajl�uer s�ulejllert eeue d�t:nière �ommel soit celle de
7,030 fr. 32;

f'lr ��s '1lOjfts, �I ceux no,\ contraires de la sentence
dont appel, la Cour, rejetant toutes autres conclusion.,
confirme la sentence arbitrale du tiers arbitre rendus
à la date 22 juillet 19-10 et condamne la société ap
p�lan�� Berner et Ci' aux dépens (l'appel taxés à...

Ç!�. �:rllx'l § j�nv. ! 9 �4;.
Plaid. : �m" BIGWOOD, GUTTENSTEIN et GEORGE ANDRÉ.

(B, �Iignolet C. \� société des Tramways Bruxellois
. et la société des Voies ferrées.)

TRA�IWAY.-CHEMIN DE FER VICINAL ET TRAMWAY.

CRorSEMENT,-PRIORlTÉ DU PASSAGE POUR LE CHEMIN

DE F�II VICINAI-o.

Lorsqll'Ull chemin de fer vicinal et 11.11 tmmwlly urbain,
-," C ,

J

empruntant des VOles se croisent, le chemin de fer
�iëill�'l, dit liei� du cr�Ùement' d�.i voies,'� la priorité
�!l prr.sag� ��Ir\� Irar'lway urbain.

'

Attendu que les causes inscrites sub n" 7517 et 7568
sont connexes et qu'il échet de les joindre;

Attendu qu'aux termes de l'article i6 de Ia loi du
24 'juin '1885, l'article 14 de l'arrêté royal du 12 fé
vrier 1893 et 5 de l'arrêté royal du 30 août i897,lorE
qu'un chemin de fer vicinal et un tramway urbain em

pruntant des voies se croisent, le chemin de fer vicinal,
au lieu du croisement des voies, a la priorité du pas
sage sur le tramway urbain (Cass. 7 avril 1913) ;

Attendu qu'il résulte des éléments de la cause et qii'il
n'est du reste pas sérieusement contesté par la défen
deresse principale qu'au croisement des voies établi au

boulevard Jamar, le watman d� cette dernière 1.1 fait
passel' les deux voi{ûres qu'il con�uisait devant la voi
ture de ,la société des Chemins (le fer vicinaux (voie.s
ferrérs) alor'; q'u,e celte dernière, qui avait déjà lais�é
passage à deux voitures de, Tramways Bruxellois,s'élait
mise en marche et iiouvait aisément être aperçue par le
watman de la défenderesse principale;

Que c'est ainsi que la voiture motrice des Vicinaux a

hêurté la voiture remo,quée des 1ramways �rulfelloi�
dans laquelle se trouvait la tille du demandeur;

Attendu que le fait du préposé de la société' des
Tramways BI'uxellois a,donc provoqué la collision dont

s'�git e,t que cet\e de,��,jère >oci¢\é, en vertQ de. la loi s�r
le contrat de transport, est seule responsable des suites

dommageables que-la collision entratna pour la fille du

demandeur;
"

Qu'en consequence'il échet de mettrè hors cause la
sociélé des Voies fe.rrées appelte e(l garantie;

Attendu 'lue le demandeur prétend, contrairement
aux prévisions du docteur Heger-Gilbert qui a examiné
sa fille, 'que celle-ci n'est nullement rétablie du mal
dont elle � souff,ert par suite de l'accident_;

Qu'il alJègqe même que celui-ci exercera sur la santé
de sa pile une, influence qui se fera fortement ressel;ltir
dans l'avenir, au point que la capacité de travail et 'les
dispositions natul'elles 'de sa fille ,s'en trouveraient
sérieusement affectées;

Attendu 'lue, dans les circonstqnces de la cause, il
échet d'?llouer dès à présent au demandeur l'indemnité
provisionnelle ci·après arbitrée;

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant tontes conclu-

Ailleurs, il dit: « La loi nouvelle est destinée à l'en·

dre définitive et à régulariser les améliol'ations qui sont
dès à présent appliquées administrativement (ce qui a

été fait chaque fôis que la loi laissait une latitude suffi
sante à cet é!(arafet � f�ir� �r?it au'$ réclamations fon
dées que les prescriptions positives de la législation en

vigueur empêchent aujourd'hui d'accueillir (1). »

Dans l'énumér"tion que fait Rogier des dispositions
que, suivant te gouvernement, il y a lieu de modifier, il
n'est nulle part question du brevet de perfectionl;le
ment. Le 8 décembl'e H153, dans son discours d'ouver.
ture de discussion du projet de loi, Rogier renouvelle
ces déclarations et, après avoir cité toutes les disposi.
tions de la loi qu'il est ùésirable de changer, sans dire
un mot des brevets de perfectionnement, il termine par
ces mots: « Tels sontles changements généraux q�e le
projet d,eloi a pOUl' but de consacrer dans l'intérêt des
inventions et l'al' suite du travail industriel (2). »

Il faut donc l'etenir de ceci que l'intention du gouver
nement était de ne rien changer d 'essentiel à la loi de
1817 en ce qui concerne la protpction des modifications
apportées aux inventions brevetées.

Voyons don!: quelle était la situation des brevets de
perfectionnementsous le régime de l'ancienne loi:

L'article -le< stipule que: « De; droits exclusifs p(jur-
l'ont être accorMs SOilS le 110111 de brevets d'inve/l-
lioll ... à ceux qui auront fait une tllventlon 011 de
perFect iorUlemen t... »

L'articl� 2 dit : « La 9?ncessioll des brevets d'inven-

(i), Alin. pad., Wo�, p. 601.
(2) Ann, par!., �&5�, Q. lea.
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sions plus amples ou contraires, de l'ayi§ de M. VAN

LAKTHEal, substitut du Procureur du roi; joignant les

causes imcritessub 11"7517 et7568, met hors cause la

société des VOles ferrées appelée en garantie;
Condamne la défenderesse prinei pale à payer au

demandeur qualiuite qua la somme de 3,000 francs,
avec les intérêts judiciaires; et, avant de statuer plus
avant sur le surplus de la demande, désigne en qua
lité dû médecins experts, faute par les parties de con

venir d'autres dans le délai légal, ml. 1Iaffei, rue de

Livourne, Sand, rue des Minimes, et G. Marlon, rue du

Presbytère, à Uccle, lesquels, serment prêté entre les

mains de }!. le Président de cette chambre, auront pour

mission, après avoir pris connaissance des déclarations

du docteur Héger-Gilbert, d'examiner Mll' Sylvie Ui

gnolet, de déterminer le retentissement qu'eut sur son

état de santé l'accident dont elle fut victime le t7 avril

19B, les conséquences préjudiciables que cet accident
entraînera pour elle; de déterminer s'il influencera et

dans quelle mesure sa capacité de travail, pour, après
rapport, être conclu et statué ce qu'il appartiendra;

Condamne la défenderesse principale aux dépens
de l'appel en garantie; réserve le surplus des dépens;

Déclare te présent jugement exécutoire par provi
sion nonobstant appel et sans caution,

Civ, Charleroi(3ech,), 23 déc. 1913 (1).
. .\ �. I

Prés, : M. DE�RUXELLEs,-Plaid : MM" CHAUVAUlÇ
C, EUMOND VAN BASTELAER.

(Odon Wilmus c. Albert Wilmus.)

FAlLLITIl.-VENTE DE QERTAINS MEUBLES PAR LE FA!LLI.
- PÉRIODE SUSPECTE,:_ I. -

ARTICLE 446 DE LA LOI

DE 1851. -PAIEMENT DE C-ERTAINS CRÉANCIERS PAR LE

FAILLI. - CONDlTlONS DE NULLITÉ. - Il, ARTICLE 448

DE LA LOI DE 1851.-ACTION PAUl,IENNE_- CONDITIONS

D'APPLICABILITÉ.

I. Si la veille de'certains meubles, ell met/ant des (onqs
'i. lu disposition du. [ailli; a per�lis (I celui-ci de payer
certains' créanciers m� i\étr.im811t d'autres, c'est là,
lI11e conséquence non de la vente, mais d'un {ail per

's01ùîel a14 f,Ii[.U, postérieur à celle vente et dnn,l le

c,OCn111rllctant Ile peltt être rend,l� r�sponsable que s'il

6>1 jystifié que c'est de conlli�ence avec le failli et drms

le but de lui perll,le�tre de favoriser certains créanciers

qll'i! aurait passé la crnvel1tion litigieuse.
Il. L'((rtICle 448 de la loi de 1851 n'est qu'une appliclt-

'

'tian aux'raillites dlt principe général de l'action pau.,
lien'nè; cetle aClion, dirigée can Ire un acte à tilre
onéreux, suppose non seulement que l'aele attaqué a

causé 'u;l préjudice; ,,�ais encore qu'il a tté fait dans

line intenlion frauduleuse el �ue la; tmude existe dans,
le chef des dinérentes parties eimtractantes,

Il n'en est pas ainsi lorsque rien ne permet d'a!fi,r
lIlel' avec certitude que lè 'cocon'tractant, au moment où
il CfJ1lclllait l� conven,lion litigieuse, conna,issait les
in/entions du failli, Olt que soil à eetle époque, soit

même postérieurement, il "urait instigué le (ailli OIL

aurait "pporté à ce dernier le concours d'une partici
pation consciente à des actes Q/âlllables don� il pouvait
d'ailleurs ignorer la portée et le but.

Attendu que le demandeur, en sa qualité de curateur '

à la faillite Odon Wilmu>, demande que le tribupal pro
'nonce la nullité, tout au moins I'an�ulation de la con

ven tian verbale d u 1�' janvier 1913 par laquelle le fail li

cédait au� défendeur, son fils, les objets repris en l'ex

p\�.it intr()�uctif çl'in,stan,ce pour I� �llmme de 1,700 fr,;
Attenqu que le demandJ:ur base sa demande:

11 I t I, -')-:. _.

1° SUI' la simulation de ladite co'nvention;
2° Sur l'anicle 446 de la loi du 18 avril185i sur les

laillites, l'acte litigieux étant po,térieur à la cessation

des paiements du fàilli, le défendeul' ayant connaissance
de cette cessation dd,; 'paiements el le dit acte ayant

(1) Cf. Cass" 9 janv, {890, Pas" p, 69,

tian sera nulle 's'il est reconnu que I'invenlion ou le

perfection��my�t, .. ))

"

La du_rée des brevets est fixée, d'une part, par l'arti

cle 3 qui ne fait aucune distraction entre les brevets

d'inventi,'n et ceux dB perfectionnement et, d'autre

pa��, par l'article 1\ qui concernè uniquement çles bre

vets d'importation,
La loi ne contient aucune prescription spéciale limi

tant les droits d'un brevet d'invention pour perfec�ion
nement, mais l'arrêté royal ùu 26 mars 1817, confirmé

par Léopold 1er, le 25 septembre 1840, établit cOljlme
suit la situation de ces perfectionnements:

« Art 8 : Tout propriétaire d'un -brevet qui, par
,de nouvelles découvertes, aura perfectionné celle pour

-laquelle il es-t déjà breveté, poûrra obtenir, soit pour la

,durçe du .premier brevet seulement, soit pour des

termes fixés par l:article 3 (1) un nouveau brevet pour
,l'exercice de ces nouveaux moyens,

» Art, 9 : Pour obtenir ce brevet il faudra remplir
lIes mêmes formalités que pour les l!uires. Quant aux

'droits il acquitter, ceux-ci seront réglés à proportion des

laps de temps pendant lequel on jouira de l'octroi et

'd'après l'Importance du perfectionnement (2).
» Art, 10 : Si quelque personne annonce un moyen

de perfectien pour une invention déjà brevetée, elle

pourra obtenir un brevet, pour l'exercice privatif
(1) Cet' article 3 esC relalif à la-durée des-brevefs et aux

"taxes à payer.

(2) Pour comprendre le second alinéa de cet article, il faut se

souvenir que sous le réiime de1a loi de 1817 la taxe ella durée
;étaient fixées dans chaque cas par le iouvernement.
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causé préjudice à la masse, en tous cas ayant avantagé
certains créanciers ;

3° Sur l'article 448 de ladite loi de f8M et l'arti

cle 1167 du Code civil, l'acte de cession ayant été fait
en fraude des droits des créanciers;

Quant à la simulation:

Attendu qu'il n'est pas dénié que Je p-ix de la cession
a été réellement réglé entre les mains du failli; que ce

prix représentait au moins la valeur des objets cédés;
Que, d'autre part, il résulte des documents versés aux

débats qu'à dater du 1er janvier 1913, les fournitures

relatives à l'exploitation de la boulangerie ont été faites
au délendeur et payées par lui; que c'est lui qui a re-'

'pris le bail de ta maison occupée antérieurement par le

failli et que tout au moins à partir du 15 janvier HH3,
JeR loyers ont été payés par le défendeur;

Qu'enfin il n'est pas dénié que le failli n'occupe plus
la maison dont s'agit, qn'i) habite à Fayt lez-Seneffe;

Que Ia vente- apparâit donc comme réelle et que, par
tant, il ne peut être qp�stion de simulation en l'espèce,

Quant à l'application de 'I article 446 de la loi de 1851:

Attendu qu'il est constant et reeonnu que la date de
la cessation des paiements du failli Odon Wilmus fixée

provisoirement al\ 31 décembre 19f2 par le jugement
déclaratif de la faillite, a été reportée pardécision du tri

bunal au 2':1 novembre 1912;
Attendu qu'il n'est pas douteux qu'à la date du I"jan

viel' 1913 le défendeur connaissait l'état de cessation
des paiements du failli, son père;

Qu'en effet, saisie avait été pratiquée sor les meubles I

et marchandises dit failli ell novembre 19f2, à la re

quête de Fernand'WÜ,nus, en vertu d'un jugement du
tribunal de commerce de Bruxelles condamnant Odon

-;Wilmus il payer solidairement avec Franz Wilmus, son

• fjls, la somme de 1,012 francs et les frais;
Que le failli n'obtint mainlevée qu'el) (emettant au

saisissant des titres à négocier à défaut.de règlement;
Qu'il est également constant qu'Odon Wilmus, le

,

11 décembre f912, garantit verbalement un pré! de

10,000 francs accordé à son fils Franz par Albert Par

mentier et accepta des t;ff'pts d'un import total, dé

'3,600 francs payables au, 15 janvier 1913 au profit
du dit Parmentier;.

-

Qu'enfin le failli avait avalisé trois traites de 1,000 f,'.
chacune aux échéances des Hl juillet,15 novembI'e 1912
et f,� mars 1913 au profit de Fernand Wilmus;

Allendu que celte situatiolJ il laquelle le failli'ne pou
vait évidemment faire face ne pouvait être ignorée du

défendeur;
Qu'il résulte, en' eflet, des éléments et documents de

la cause, qu'�vant III 3 janvier 1913, le délendeur est

intervenu il diverses repdses auprès (lu conseil de Fer
nand Wilm�s pour obtenir la mainlevée de la saisie ,:
,pratiquée cIJezJc failli; que c'�st_Je défendeur qui a_ré

glé des deniers de son père les frais restant dus sur

iadite saisie; ,-_

Qu'il s'occupait activement des difficultés contre les

quelle. son père se débattait;
Attendu llue dès lors c'est en vain qu'il sONtient qu'il

pouvait croirë, à la date du 1·' janvier 1913, que les

affairesdeson père étaient réglées et que celui-ci avait
des aSSUI'ances que la delle de Franz Wilmus qu'il avait

garantie, s�]'ait payée par le débiteur principal;
Que le défendel)r savait parfaitement que l'arrange,

ment avec le créancier saisisiant n'était intervenu' que
!(râce à la remi,e à celui-ci !le �ertains \Îtrés;

Que le failli .n'était pas en mesurll �e (aire fact; à
,

l'importante échéance dll 15 janvier et q�'il n'y avait'
aucun es�oir de_ voir ré£ler cette échéance par Franz

Wilmus qui I)'avait pu payer les échéances précédentes;
Attendu, toutefois, que la nullité édictée par l'arti

cle 446 de la loi de 1851 est subordohnée en outre à la
condition que l'acte allaqué ait causé préjudice à la
masse des créanciers j

Atte,ndu qu'à cet é�ard il échet de remarquer que cet

aete a été passé au grand jOllr à_ la connaissance du
conseil du créancier saisissant; que, \� conlre-v.aleur des

dudil moyen de perfection sans qu'illui soit permis,
sous aucun prétexte, d'exécuter ou de faire exécuter

I'inveniion p'rincipale, aussi longtemps que le brevet
délivré pour cetle invention ne �era pas expiré et r�ci

proquement, sans que l'inventeuI' pui$se faire exécuter

par lui-m$me Ie nO,\lveau moyen de perfection. »

Il résulte de ces citations que sous le régimede la loi
de 1817 le système e� vigueur es\ incouteslablemenl-L ·1

celui que nous préconisons.
NOliS n'avons trouvé dans la jurisprudence belge an

térieure à 1854 aucun jugement ni arrét relatif à celle

question; par contre, deux "J'réts de cassation français
supprimént toute possibilité de discussion quant à l'in

terprétation de ce texte. Ces décisions françaises peu
vent en toute légitimité être citée� en Bel�jque, attendu

qu'elles ont été, prononcées sous le rèsime de la loi

française de 1791, dont l'article 8 du titre lIa été texluel
lement reprod.uit dans l'arrété royal hollandais de

f817 (f).
�....

G. VANDER HAEGHEN,-
IngénieUJ' des Arts et ilJanufactures,

Cunseil en matièré de pl'opl'ielé illdustrielle.

Extrait de la Revue prati��,� du lJrn(� �n4us\ri�\.
, (A sut'vre,)

(t) Un arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles, du 2t novembre

183ï, dit d'ailleurs' I L. loi de 1817 n'est guère que le résumé
de la législation française qu'eHe remplace J, Archives de droit
et de législalio11, t. V, 11.112.

L'article 7 de cette loi f�ançaise disait à propos des perCee-
tionnements faits pac- l'inventeur primitif: 0: &� c_� breveté qe
veut jouir privaUvemenl de l'exercice de ses nouveaux moyens

que pendant la durée de son breve\, il lui Sera expédié, etc.'
-

,
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Comm. Verviers (Réf,), 13 janv. 19l4.·
Prés.: �[. CLOSSET.-Rè!.: �f. KAIVERS.

Plaid. : �m" JOURNEZ c. LACROIX.

(Alfred Follet et consorts c H. de Crelt et consorts.)

RÉFÉRÉ, - SOCIÉTÉ COMMERCIALE_ - ASSEMBLÉE GÉNÉ
RALE EXTRAORDINAIRE. - CONVOCATION A LA DEMANDE

D'ACTIONNAIRES. - URGENCE.- COMPÉTENCE DU PRÉSI

DENT DU TRIBUNAL.

En cqs d'm'gence, le président- dIt tribunal de commerce

est Ç.9,mpéten( pour condamner une société et ses ndmi
nis/.ra/eur.s It cO'l�oquer !lne lIessemblée géné,'ale extm

�1"J,1J�)'1 1'Jf�lll1l1Çe Tlar des actionnaires représentant le

cinq¥ième du capillLl social.
Le droit consacré par' l'article 73 de la loi sur les

sociétés est absolu et les adminislmleurs n'ont pas It

l!pprécier les qu�slirns; à soumettre à l'assemblu.._
Dans le dr.oit :

Attendu que les a�mandeurs se prévalent de leur qua-

objets cédés H été réellement remise à Odon Wilmus;
Qu'il n'est pas dénié que celui-ci aurait empJoyé ces

fonds à payer ses créanciers; que le demandeur recon

n?it même que le failli a payé après le 1er janvier 1913

des dettes pour plus de 3,000 Irancs ;
Attendu, que, dès lors, la masse créancière n'a sul.i

aücün préjudice;
.

,

Que si le paiement litigieux, en mettant des fonds à

lq disposition du failli, a permis à celui-ci de payer
certains créanciers ail détriment d'autres; c'est là une

conséquence non de la vente, mais d'un fait personnel
au failli, postérieur à 'cette vente et dont le défendeur

ne peut ètre rendu responsable que s'il' est justifié que
c'est de connivence avec le failli et dans le but de lui

permettre da favoriser certains créanciers que ledit

défendeur aurait passé la convention litigieuse;
Qu'il échet au surplus, dans ces conditions, de ne

prononcer contre le défendeur une .sanction qui aurait
pour effet de le forcer à restituer les objets achetés et

payés par lui, sans qu'il puisse avoir le moindre espoir
4e récupérer les fondsqu'il a versés, que s'il est établi

qu'il a �gi Irauduleusernent ;

Qu'il importe d'examiner ce poin] en même temps

que celui de savoir s'il ya lieu en l'espèce à l'applica
tion de l'article 448 de la loi de 1851 e,t de I'arti

, cIe 1167 du Code ci"ll;
Auendu que I'ar�i¢le 448 de la loi de 1851 n'est

qu'une application au" faillites du prineipe général de

l'action paulienne ;

Atteo�1l que celle action, dirigée contre un acte �

titre onéreux, ��PP9�� n,Il\) seulement que l'acte attaqué
-à causé un préjudice ; mais encore qu'il a été fait dans

une intention fl'auduleu�e et que la fraude existe dans

le chef des différentes parties contractantes (Cass, fr"

7 juill. 1886, DA!'!', PÉR., I, p. 519);
Auendu que si l'op pe�t induire des faits de [a cause

que la préoccupation constante du failli a été d'avan

tager_s�§ P,r�pl�$ çr��pci�rs au flét�i�!le�t des créanciers
de son fils vis-à-vis desquels il s'était porté f;arant, on

ne peut induire de ces laits, avec la certitude nécessaire

cependant que son fils, le défendeur, soit en inter

venant pour lâcher d 'arranger les affaires de son père,
soit en achetant les objets Iitigieux, ,sôit en, insistant
après du conseil cte Fernand Wilmus pour que les
titl'es çlonnés en garan,tie soient rcmi� prçvisoircment
à Sot\ pèl'e pour 1l\i permettre d'assister il une assem-'

blée, obéissait aux mêmes préocupations que lç faiW;
'- Qu'if ndauf pas perdre de vue que les faits reprochés
an failli lui sont personnels et sont pqstérieurs àI'acte

dont on demande la nullité;
, '

Que rien -ne permet d.'affirmer avec certitude que le

défendeur, au moment où il concluait la convention

, litigieuse, connaissait les intentions du failli, ou que
soit à cette époque, soit même postéricllremënt, il aUl'3it

instigué le failli ou atu'ait appwté 'à ce dernier lei CGll>

cours d'une participation consciente à des actes blâma

bles (jO!)t il p,ourrait d'aille\\r� ignorer la portée et le

but; •

Que spécialement rien ne permet d'affirmer qu'il
'savait l'usage que le failli comptait fail'� _des fonds

'provenant de la vente de ses marehandises et objels
mobiliers, ni qu'en intervenant �our obtenir la remise

It son père des titres donnri�-"�� 'g�rantie, il �avait qlie
le failli avait l'intention de�n� pas lei restituer, qu'iI'se
pr�posait, au contraire, de le. rli'a.Ùser pour favoriser
certains créanciers;

�llel\qu qu'il es! reconnu que le défendeur a payé
des o�jets u'ligieux au moins leur valeur réelle; mais

que le demande.ûr lui fajt grief de n'avoir pas compte
dans le prix de c�s objets la valeur de la clientèle du

nom et de l'achal�ndage;
Attendu que le défendeur n'a pas acheté ces choses

qui n'avaient pas de valeur appréciable;
Qu'en effet le failli, comme le d�f�ndeur du reste

actuellemçll\� exerçait un métier manuel' plutôt que

!légoce; ({\le la valeur de son métier, sa renommée et

la clientèle qui n'en est que la conséquence, tiennent à

son habileté personnelle et professionnelle, bien plus
qu'aux choses qui servent à l'exercice de sa profession;

_

Attendu- qu'il suit de ce qui précède que les dom

mages-intérêts postulés par le demandeur ne sont pas

jus!ifies;
Par ces motifs, le Tribunal, ju!(eant consulairement;

entendu en son rapport fait à .l'audience avant les

déba_!. M. lè Juge GILLEAUX, remplaçant M. le Juge
commissail'e Ballthier, légitimement empêché, écart3'1t
toutes autres conclusions, déboute le demandeur de

so,\I actipn; le eondamne aux frais et dépens
: _HquirHs à ...
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Iilé d'actionnaires de la société anonyme Filature pei
gnée de l'est, assignant les défendeurs en leur qualité
d'adminis!rateurs de la dite société: la société elle

même pour entendre dire que les assignés seront tenus

de convoquer pour le 29 janvier 1914, :l 10 heures du

matin, une assemblée générale extraordinaire de la

sociM¢ :jveç ur ordre du' jour déterminé �t, a défaut de
ce faire, entendre désigner un notaire ou tout autre offl
ciel' ministériel qui aura pour mission de faire paraître
les convocations légales réclamées aux frais de la

société;
-

Attendu qu'en vertu de l'article 73 de laIoi sur les

sociétés, les convocations pour toute assemblée générale
contiennent l'ordre du jour et sont faites par des an

nonces insérées deux fois à huit jours d'intervalle au

moins et huit jours avant l'assemblée dans certain"

journaux;
Attendu que la première convocation pour l'assemblée

que les demandeurs voudraient voir fixer au 29 janvier
devrait donc être insérée dans les journaux au plus tard
le samedi W janvier, c'est-â-dire le lendemain du jour
de la comparution des parties devant notre juridiction,
comparution fixée all vendredi 9 janvier, à 15 heures;

Attendu que ta présente ordonnance n'ayant pu être
rendue à temps pour que cette publication pût utilement
se faire, il s'ènsuit que l'assignation tendant à voir con

voquer l'assemblée pour If! date du 29 janvier advient
sans utilité et qu'ainsi l'assignation est sans objet;

Attendu qu'en conclusions, les demandeurs postulent
contre les défendeurs l'obligation pour ceux-ci de con

voquer l'assemblée, sinon pour le 29 janvier tout au

moins pou, la date la plus rapprochée utile avec l'ordre
du jour repris enla citation;

Attendu. que l'ordre du jour repris en la citation est

conçu comme suit:'
f o Révocation de certains adrninistrateurs ;

2° Nomination d'administrateurs en remplacement
des administrateurs révoqués;

3° Décisions à prendre pour Ia responsabilité des ad
-ministratcurs qui, en violation de la loi et des statuts, ont

sans autorisation de l'assemblée gènérale arrêté l'ex

ploitation des établissements et congédié le personnel;
4° Indemnité à allouer aux gérants révoqués abusive

ment �t sans préavis par le èonseil d'administl'ation ;

50 APprobation de h gestion par l'administrateur
délégué M. Alfred Follet pèrt';

,

6° Pouvoirs spéciaux à donner au nouveau c\)nseil
d'administration à raison de la situation;

Attendu que l'article 13 de la loi sur les sociétés sti

pule que le conseil d'administration eLles commissair�s
doivent convoquer I'asselljplée géllél'ale sur la demapdE:
d'actionnaires -représentant le cinquième du capi!al
social;

Attendu que les demandeurs justifient qu'ils sont ac

tionnaires représentant le cinquième du capital social;
qu'ils sont donc autorisés à requérir la réunion qu'ils
postlll�nt ;

Attendu qu'il y a eu mise en demeure suffisante lors

que le demandeur Alfred Follet H sollicité le 30décembre
du conseil d'administration l'inscription à l'ordre du

j,0'1r de la séance du 29 ja[\vier des point� ppur 13 sollj
tian �esquel§ les demandeurs sollicite\1t vne, assemblég

�t 10I'§qUE\ le_s demapdeurs ont mis les 'déf�ndeu,rs eq
demeure dans leur exploit d'a�sillnation;

, '.

Et attendu que les demandeurs étaient autorisés ,à

agir 'par voie de référé sans attendre la solution de dis
solution mise à l'ordra du jour de la séance du 29 jan
vier parce que si, à cette séance, la dissolution est

repoussée, il importe qu'au plus tôt les points de l'ordre
du jour des demandeurs soient tmnchés ;

Attendu que cela imporie �fin d'enra)er le ra�échéant
et le-plus vite possible les conséquences désastreuses
de la fermeture des usines;

Attendu qu�, el) stat��l\t Sill' la demande, le juge des
référés ne touche pas le fond de la question dont la
solution est entièrement réservée à l'assemblée générale;

Qu'en effet, le droit cO[lsacr� par l'�rtic\� 73 est absolu
et les administrateurs n'ont pas à apprécier les ques-
tions à s0'1mettre à l'assemblée;

-

Attendu qu'il n'y a pas lieu d'examiner la question de
savùir si les demandeurs sont ou non nantis de leurs
titres puisqu'ils rapportent la preuve qu'ils sont pro
priétaires d'acti{)lJs reflr!l'sep\aÇlt le cillqpi�\n� du capital
et que l'actionnaire conserve le droit de voter aux as·

semblées générales puur les actions données en gage;
Par ces motif's, Nous, ADOLPHE CLOSSET, juge sup·

pléant au tribunal de commérce, faisant fonctions de

présidenl, par suite de l'empêchement légal du titulairè
et d,u juge plus ancien, écartant to\ltes conclusions
autres ou contraires, cond&mne la société défende·
l'esse et les administrateurs à convoquer une assemblée

générale de la société aveC l'ordre du jOQr tel. !!\l'il �st
libellé dans le prescrit du présent jugement;

D�sOnl;l qu'à, défaut de ce l�ire dans le-délai de huit

jours à dater du présent jugement, ladite assemblée
sera cO,nvoquée par Me Jaminet, notaire; qu'elle se

tiendra au siège social dans lé dJilai d'un moi. à partir
du présent jugement; que les titres seront déposés au

.iège social; que M' Jaminet aura pouvoir pour présider
l'assemblée et faire les publications des décisions prises
si la loi en requière cette publica�on ;

Dit que la défenderesse supportera les dépens de

l'asse[\lb,ltie el des convocations;
Condamne solidairement les défendeurs aux dé

pens liquidés à 33 fl'. 95, non compris le coût de la pré
sente ordonl\ance ;

Donnons acte aux parties de ce qu'elles évaluent
le litige à plus d� 3,000 francs pour le ressort..
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s. P. Verviers, 11 févr. 1914.

Siég. : M, GODARD.-Plaid. : Ma DESENFANS,

(Renard c. Ministère public.),

TRAMWAY.-NOMBRE DE VOYAGEURS SUPÉRIEUR AU CON

TENU RÉGLEMENTAIRE DE LA VOITURE,-RESPONSABILITÉ
PÉNALE DU RECEVEUR.

Le receveltr de tramways a le devoir de s'assurer-avant
de donner le signal dll départ-que les prescriptirm«
réglementaires relatives au nombre de voyageul's sont

appliquées et de ne pas tolérer qu'elles soient en

freintes.
Â défaut de ce faire, il encourt une responsabilité lion

settlement ail point de VNe administratif lirais aussi au

point de vue pénal.
Attendu que le sieur Renard Joseph, receveur des

Tramways Verviétois, est prévenu « de ne pas avoir
» tenu la main à l'observation des prescriptions de
» l'article 13 de l'arrété royal du ! décembre 1902 »;

que cet article 13, dans son § I.", défend de monter dans
les voitures quand le nombre de personnes qu'elles
peuvent réglementairement contenir est atteint;

Attendu, en fait, qu'il est constant que ce nombre
avait été dépassé ainsi qu'il résulte des déclarations de

l'agent verbalisant et du prévenu lui-même;
Attendu que ce dernier soutient vainement ne s'être

aperçu de l'infraction ,commise par les voyageurs
qu'après le départ de la gare ouest « parce qu'il était

.occupé à débiter des billets» ou « parce qu'il était

occupé avec des camelots chargés de paquets»;
Que le prévenu avait le devoir de s'assurer - avant

de donner le signal du départ - que les prescriptions
réglementalres étaient appliquées par les voyageurs et

de ne pas tolérer qu'elles fussent enfreintes;
Attendu que le prévenu prétend encore qu'il ne lui

est pas possible de faire respecter les règlements, puis
qu'il n'est pas officier de police et n'a pas le droit de
dresser procès-verbal; que ce moyen de défense ne peut
être accueilli; qu'il y a lieu de remarquer qu'il n'est
nullement malaisé pour le receveur de remplir ses

obligations ; qu'il lui suffit d'enjoindre aux voyageurs
en défaut d'exécuter le règlement et, en cas de refus

(lequel constitue une contravention nouvelle à charge
du voyageur récalcitrant, art. 13 in fine), de requérir la

police à I'effet de dresser procès-verbal;
Que les receveurs agissent d'ailleurs fréquemment de

cette façon et les tribunaux ont eu souvent à juger des
délinquants poursuivis pour avoir enfreint le règlement
et ce, sur la plainte du receveur qui avait fait dresser

procès-verbal par la police locale.
Attendu que le sieur Renard prétend en outre qu'on

ne peut le rendre responsable d'une infraction commise

par un tiers et le punir de chef;
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Que, sans aucun doute, on ne peut être tenu péna
lement du fait d'autrui, mais que Renard doit être con

damné non pour l'infraction commise par le voyageur
(art. 13), mais pour celle qu'il a commise lui-même

(art. 11) en ne tenant pas la main à ce que le règlement
ne soit-pas violé;

Attendu, enfin, que l'article 15 de l'arrêté royal placé
sous le titre III est un article visant naturellement les
titres I et II qui précèdent, punissant les infractions
aux dispositions du règlement d'une façon générale et

sans faire de distinction entre celles commises par Je

public et celles commises par la société concessionnaire
ou par ses agents;

Qu'il paraît impossible d'admettre que les prescrip
tions visant les obligations de la société concessionnaire
ne pourraient être sanctionnées que par la voie admi
nistrative sans tomber sous le coup de la loi pénale;
qu'en lisant les prescriptions de l'arrêté royal on

s'aperçoit que plusieurs sont relatives à l'hygiène et a

la sécurité publiques, et qu'il ne peut être permis à une

société concessionnaire ou à ses agents de laisser porter
atteinte à ses prescriptionss sans encourir une respon
sabilité non seulement au point de vue administratif

mai,s aussi au point de vue pénal;
Que l'article 15 est donc applicable;
Par ces motifs, vu les articles H, 13" § 1",15 de

l'arrêté royal du 2 décembre 1902,les articles i6i, 162
du Code d'instruction criminelle, article I" de la loi
du 6.mars 18i8, article 9 de la loi du 31 mai 1888 et

40, § 1" du Code pénal, condamnons le prévenu
Renard à une amende de 21 fro 20 et aux frais; disons

qu'en cas de non-payement de l'amende elle sera rem

placée par un emprisonnement de trois jours.

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

Rappelons que les conférences qui se groupent sous

le titre de « Notre Jeunesse », se continueront par la

causerie que fera M' JEAN VAUTHtER, vendredi 27 Ié

vriet; à 20 1/2, dans la première chambre de Ia COUL'

d'appel. Sujet: Snobisme réactionnaire.

*
* *

-; s=
. La- Conférence de M' Jules Desirée, président de la

Fédération des Avocats, sur l'Eloquence des Tribuns
'resl'c'fixé au mercredi 4 mars, à 8 -1/2 du soir, dans la
salle de la Cour d'assises,

UNIVERSITÉ NOUVELLE DE BRUX-ELLES
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Les mardis et vendredis, de 5 à 6 heures, à l'Univer
sité Nouvelle (Institut des Hautes Etudes), 67, rue de la

Concorde, MC Léon Hennebicq, donnera un cours SUL'

L'idée du Juste dans l'Orient grec avant Socrate,
*

* *

Les certificats médicaux.

Un correspondant de province nous écrit:
« Le Journal des Tribunuua: ne pourrait-il attirer

l'attention de la magistrature et peut-être, par ricochet,
de la « Faculté », sur l'abus des certificats médicaux,
en matière de coups avec incapaeité de travail ï

» J'ignore comment cela se passe ailleurs, notamment

à Bruxelles, mais au modeste tribunal où j'ai l'honneur

d'exercer, on- condamne régulièrement pour incapacité
de travail sur simple certificat médical. Or, on sait

comment ces certificats sc délivrent; les médecins igno
rent du reste que leur déclaration a pour effet d'aug
menter le tari! de la peine de sept semailles, et ne

voient, certains du moins, qu'un simple plaisir à laire
au client pour la réclamation de dommages-intérêts.

» J'ai vu l'autre jour un médecin, cité par la défense,
désavouer son propre certificat en plein tribunal!

» Autre fait: un prévenu allait être condamné à de
forts dommages-intérèts et à une peine proportionnée,
pour cou ps ayant entraîné une incapacité permanente
partielle; la défense ayant demandé une expertise,
celle-ci a démontre, contrairement au certifient médical,
qu'il ne subsistait aucune incapacité ...

» On ne devrait condamner pour incapacité de travail

que sur témoignage du médecin; c'est du reste la règle;
quelle valeur possède un certifieat ?

» En tout cas, on ne devrait admettre lès certificats

qu'avec une extrême circonspection, exiger qu'ils énon
cent la cause précise de l'incapacité, la relation de cause

à effet de la lésion et de l'empêchement dé travailler, »

BIBLIOGRAPHIE

Le JOURNAL DES TRIBUNAUX
accuse réception sans délai de tous les

ouvrages envoyés à son service biblio

graphique et publle en outre un compte
rendu de tous ceux de ces ouvrages qui
présentent un intérêt particulîer pour Ia

science et la pratique du Droit'1 f

•

i851. - LA TÉLÉGRAPHIE SANS FIL ET LA LOI, par
PERRET �lA.lSONNEUVE, ancien élève d�'Jl'Ec�le de télé

graphie militaire de Paris (Latour-êtauhçurg), ancien

procureur de la République, juge a'1, tr,ibunal civil

d'Amiens, Peris.i--Lihrairie générale scientifique et

industrielle, H. Desforges, 29, quai des Grands AugLLs
tins,-1914. Un volume de 497 pages.

M. Perret-Maisonncu vc est un savant, un juriscon
suite 'et un lettré. Lorsqu'on lit l'ouvrage très intéres
sant qu'il vient de publier, l'on ne sait de quoi il faut
le plus s'étonner: ou bien de voir un jurisconsulte
éminent parler avec autant d'autorité de questions scien

tifiques, ou d 'entendre un savant s'exprimer dans une

langue aussi littéraire et spirituelle.
,; La télégraphie sans fil est - comme le dit dans la

préface M. Edouard Brauty-devenue une réalité pra'
tique. A tous les points de vue, elle mérite d'être con

nue et, d'autre part, son développement demande une

réglementation.
» Il faut savoir gré à M. Perret-Maisonneuve d'avoir

mis sa science juridique au service de la T. S. F. et

d'avoir, en octobre, contribué à la vulgariser. "

L'ouvrage est divisé en quatre parties: la première
traite du statut de la T, S, F, en France; la deuxième, de
l'état actuel de la législation en matière de réception
des signaux radiotélégraphiques et du captage- des
ondes hertziennes; la troisième partie étudie la régle
mentation légale à venir du droit de réception; la

quatrième partie de l'ouvrage comprend le résumé de
la législation générale à venir de la T, S. F, et une étude

d'adaptation à la radiotélégraphie de ra législation
actuelle, Une centaine de pages contenant des annexes

termine six volumes. Ces annexes comprennent des
conseils pratiques relatifs à l'installation des postes de

T. S. F., à leur protection contre les courants atmosphé
riques et des courants à haute et basse tension, etc.

L'ouvrage de �1. Perret-Haisouneuve est une mine de

renseignements précieux et un guide sûr en matière de

législation sur la matière. Il se recommande par sa mé-

thode, sa science, sa clarté et sa concision. E.

ACCUSÉS DE RÉCEPTION
Les Tribunaux pour enfants, Etude d'organisation

judiciaire et sociale, par CLÉMENT GRIFFE, docteur en

droit. 1 vol. in-If de 392 pages. Prix: 7 Ir, 50-Paris,
1914; Fontemoing et Oa, éditeurs.

Situtuion de l'enseignement agricole. Rapport triennal

présenté aux Chambres législatives par M. le Ministre
de l'agriculture ct des travaux publics (années 1909,
1910,1911). 1 vol. grand in-8° de XXVI'330 pages. -

Brux., 1913, J. Goemaere, éditeur,
LCI Réforme dit Sénat, par H, SPÈYER, professeur à

l'Université libre de Bruxelles. I vol. de 88 pages. -

Brux., 1914, nI. Weissenbruch, éditeur,

Commen/lire et étudier avec profit, par PAUL NYSSENS.
1 \'01. in-If de 133 pages. - Brux" librairie de Cul
ture humaine, 129, rue Froissard.

Librairie Générale de Jurisprudence Vu FERDINAND LARDIER, 26-28, rue Jies MinImes, Bruxelles (Téléphone 712)
",'
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DO aux Pandectes françaises; 60 à la Législation. étrangère

ÉLABORÉ SOUS LA DIRECTION DE

M. EDMOND PICARD
Ancien Bâtonnier de l'Ordre des Avocats à le Cour de cassation

Professeur à l'Université Nouvelle de Bruxelles

PAR

G. DANSAERT-DE BAILLIENCOURT
Avocat à Ie Cour d'appel de Bruxelles

Président de là Société tutélaire des Enfants traduits en justice

ET ARTHUR OLIVIERS
Juge au Tribunal de première instance de Mons

tIn volume petit in-S? de 500 pages environ,

Prix: B fro relié. - 4 fro broché.

Organisation
Attributions et Responsabilité

des Communes
PAR

ALFRED VALERIUS
Ancien bâtonnier de l'Ordre des aeocazs, à An"ers

3 forts volumes grand in-So raisin
_

TOME I, 548 pages. - TOME II, 536 pages. - TOME III, 424 pages:
Impression sur beau papier vergé, en caractères neufs

Prix de I'ouvraje complet : 2S francs

Près Palais Justice: Grande, belle, mod.
matson de rentier à vend, ou louer, avril
prochain, Rue de la Victoire, 48. Visible
mercredi, vendredi, de 2 à 4 heures.

en demande à acheter d'oc=
easton une collection des
Pandectes Belges, - effres
Bureau du Journal

J. Vandermeulen
eostumier du Barreau

et de la Magistrature
au Palais de Justice de Bruxelles

TÉLÉPHONE No 697

MM. les Avocats de province et les Docteurs en droit
pourront se procurer des robes au vestiaire notamment

))()Itr les prestations de serment.

N. B. - Jean Vandermeulen est au vestiaire tous
les jours, de 8 1/2 à 3 1/2 heures, dimanches et
lours de fêtes exceptés.

RECHERCHES D'HÉRI11IERS
BELLAMY & BEYENS

VIENT DE PARAITRE

A PROPOS
DE LA

Catastrophe du " West-Hinder"
"

i ,

Questions de Compétence
PAR

R. DE RYCKERE
Juge au Tribunal de première instance de Bruxelles

•

Directeur de la revue Le Droit Maritime
Ancien attaché à l'état..-ma;or des croiseurs Ville d'Anvers et Ville d'Ostende

Une brochure in-SO de 32 pages .. Prix: 1 fro 50

J.-M. MARX
Avocat, Licencié eli sciences politiques et administratives.

Les Pouvoirs de Police
, du Bourgmestre

DEUXIÈME ÉDITION' revue et augmentée

,

Étude honorée du prix de Droit administratif
au Concours uniuersitaire de I9II.

Un volume in-So grand médian. - Prix: 2 fr. 50

Généalogistes
9, rue de l'Arbre, à BRUXELLES

Téléphone n° 3489

seuls représentants pour la Belgique de
AtM. Pavy, Andriveau et Schaeffer et Pelletier

généalogistes
rue du Cherche-Midi, ttl, à Paris (6'" Arr.).

MM. Bellamy et Beyens a'cccupene excfustvemen t
et à leurs risques et péril. de la. r-ecnercne de. nèr-r,
td er-e dans Iee sucee••Icne ou U. sont inconnus.

LA BELGIQUE
A�TlSTIQUE ET I.-ITT.é�AI�E

Revue nationale illustrée
du mouvement iniellectuel

parait le 1er et le 15 de chaque mols
en fascicules illustrés d'environ IOO pages

Abonnement, un an : 12 FRANCS

Prixdunuméro: 60 CENTIMES

¥YI 'IBO. "AR;I� If '; RU[ 61111INI .....
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La Loi sur le Port. du titre
d'Avocat et les Bâtonniers
de Belgique.

La loi récente sur le port du titred'avocat

a amené, le 31 janvier dernier, des délégués
de tous les Barreaux de Belgique à déli

bérer ensemble sur les règles d'exécution

qui s'imposent pour respecter l'esprit de

cette loi et maintenir à la profession ses

caractéristIques traditionnelles de dignité
et de correction. Indépendamment de l'iu-

Protection des, perfectionnements
en Belgique

(Sui/e)

Le 2 mai 1832, la Cour de cassation a décidé que
lorsqu'une invention industrielle se compose de deux

parties distinctes: une invention principale ou primi
tive et un perfectionnement, Cl que lorsque l'invention

principale est tombée dans le domaine public, il y a

lieu néanmoins, en cas de contrefaçon, à la confiscation
de l'objet contrefait en entier au profit de l'inventeur du

perfectionnement (1).
D'autre part, un arrêt de cassation du 10 octobre

i832 décide que le porteur d'un brevet de perfection
nement a le droit, nonobstant une ordonnance de pro
longation d'un brevet d'invention, accordée postérieu
rement à la délivrance du brevet de perlectionnement,
de jouir de ce brevet de perfectionnement à l'expira
tion du brevet d'invention primitif (2).

Après avoir ainsi montré quelle était la situation
sous le régime de l'ancienne loi de 1817, faisons la

genèse de l'article 15 de notre loi de 1854.
Elle est courte, mais combien singulière!
Dans le rapport de la commission instituée le 29 mai

(1fYARLET, Recueil des lois el rèqlements eli uiqueur en Bel

pique sur les prevels d'invention, 1838, p. 78.
(�) VARLET, Id., p. 222.

'
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fluenee qu'elle aura sur la jurisprudence
des Conseils de discipline en ce qui con

cerne le port du titre, cette réunion est des

plus intéressantes en ce que c'est Ia pre
mière fois que tons les Bâtonniers s'as

semblent pour délibérer sur les intérêts
)

nationaux de l'Ordre, et ils ont annoncé

leur intention de renouveler cette excel

lente initiative du Bâtonnier de Bruxelles,
Me Théodor.

Procès-verbal de la réunion des Bâtonniers
de Belgique, �enue à Bruxelles, le 31 jan
vier 1914.
Sont présents : Me THEODOR, Bâtonnier

de Bruxelles; Me JANS, Bâtonnier d'An
vers; Me STANDAERT, Bâtonnier de Bruges;
Me DIERCXSENS, Bâtonnier; deMalines; Me DE

RERT, Bâtonnier de Termonde; Me DOCHEN,
Bâtonnier de Huy; Me VILAIN, Bâtonnier de

Charleroi; Me FUERISON, loco Bâtonnier de

Gand, Me RERLA, loco Bâtonnier de Ver
viets.

Soni présenis égnlement: MMes_DEJONGH,
BRUNET, BO'l'SON, ROLBACH, JASPAR, RENNE
BICQ" membres de laCommission sur le Port
du titre d'Avocat, lesquels assistent à la
séance à titre consultatif.

M. le Bâtonnier THEODOR préside.
Me RENNEBICQ" secrétaire de l'Ordre, fai

sant fonction de secrétaire.
M, le Bâtonnier THEODOR donne lecture

des lettres d'excuses de Me Dubois, Bâton
nier de Liége; Me Remet, Bâtonnier de
'I'ournai: Me Michaëlis. Bâtonnier d 'Ar
Ion; Me Claikens, Bâtonnier de 'I'ongres ,

Me Reupgen, Bâtonnier de Mons; Me Des-

1848 (rapporteur Tielemans) la question était régle par
le titre II, articles 105 à 115.

L'article 105 disait: « Quiconque a perfectionné une

invention actuellement brevetée dans le royaume, peut,
se réserver l'exploitation du dit perfectionnement au

moyen d'un brevet. »

L'article !O6 disait: « Le brevet de perfectionnement
donne les mêmes droits que le brevet d'invention.
L'auteur du perfectionnement ne peut exécuter l'inven
tion qu'il a perfectionnée sans la permission de l'inven

teur; réciproquement l'inventeur ne peut exécuter le

perfectionnernent sans y être autorisé par son auteur. »

L'article j 08 prévoyait un droit de préférence d'un an

pour l'inventeur primitif.
L'article lH disait : « Il sera payé pour chaque

brevet de perfectionnement une somme 25 francs outre,
les frais de dépôt, etc. De plus, l'auteur ou perfection
nement ou ses ayants droit seront tenus, à partir du

jour où l'invention principale sera dans le domaine

public, de payer la taxe annuelle ct progressive men

tionnée dans res articles 51 et suivants, le tout à peine
Ile déchéance.

L'article 110 relatif aux déchéances du brevet de per
Iectionnernent dit notamment: « Le nO 4 de l'article 47
leur sera applicable, mais seulement à partir du jour où
l'invention à laquelle se rapporte le perfectionnernent
sera entrée dans le domaine public. »

De ces textes, il résulte incontesrablernent que le
brevet de perfectionnement pouvait survivre au brevet

principal et avait une durée indépendante,
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camps, Bâtonnier de Louvain; Me Ramoir,
Bâtonnier de Namur. t

Il souhaite la bienvenue aûx Bâtonniers
et délégués des autres Barreaux. Il expose
le but, de la -rèuuion : traeer, de commun

accord et en vue' d'une jurisprudence uni
forme, les règles d'application et-d'interpré
tation de la loi du 30 août 1913 et de l'arrêté

royal du 20 octobre 1913, relatifs au port du
titre d'avocat.

Il fait valoir les raisona pour lesquelles
il est nécessaire qne les Barreaux s'enten
dent, notamment par le fait que l'Avocat
reste soumis à la juridiction du Barreau

qui l'a inscrit à son tableau on qui lui a

octroyé ee titre. ,�
Il, sign.al,e les te.rmes de l'arrêté ro�l et

la uëcessité d'en fixer le sens et la po,rtè'e.,
Il expose les questions qui, dès mainte

nant, se sont posées devant le Conseil de
l'Ordre du Barreau de Bruxelles; il indique
le nombre des requêtes qui sont parvenues,
leurcaractère parfois délicat; enfin ilmontre
la nécessité, reconnue par te Conseil de
l'Ordre de Bruxelles, d'adopter, dans tout
le pays, des principes uniformes et nets.

Le Conseil .de l'Ordre du Barreau de
Bruxelles, dit-il, a délibéré sur ces questions
et a arrêté nn projet de résolutions. Ce pro
jet servira de base à la discussion.

Il donne leeture de la loi, de l'arrêté
royal. et de la délibération du Conseil de
l'Ordre de Bruxelles.

La discussion est ouverte.
Me RERLA n'a pas, en principe, d'observa

tions à faire; il critique cependant le mot
cc exceptionnel JI qui est en contradiction
avec le fait de la création d'un titre légal
accessible, en principe, à tous.

Me FUERISON pense qn'il peut se présenter
deux cas d'octroi très différents. Quelqu'un,

Dans l'exposé des motifs, il est dit notamment : « Si
on refusait aux perfectionnements l'encouragement que
l'on accorde aux découvertes proprement dites au lieu
de stimuler l'esprit de recherche d'amélioration, on ne

ferait que l'arrêter. La commission ne pouvait hésiter à .,

mettre les perfectionnements sur la même ligne que les
in ventions. »

Pour le surplus, le rapport n'examine pas la question
de durée et il ne semble pas que personne ait songé à
limiter la durée du perfectionnement à celle de l'inven
tion principale.

Après cet exposé de la situation antérieure, après ces

citations du rapport de Tielemans, ce n'est pas sans

étonnement que l'on voit dans le projet présenté aux

Chambres le 4 février 1852 la matière des brevets de

perfectionnement réglée par un article 6 libellé comme

suit: o Les brevets d'invention ou d'importation pour
ronr, en cas d'addition à l'objet de la découvert),
donner lieu à des brevets de perfectionnement q.i
prendront fin en même Lemps que ceux-ci. Ces brevets
conféreront les mêmes droits que ceux qui sont énu
mérés à l'article 9 ou à l'article 5, suivant qu'ils sero-u

d'invention ou d'importation. »

Si I interprétation de notre article 15 actuel admis

par les tribunaux et les auteurs belges est exacte, c'est

l,dans
ce texte du projet de loi que se rencontre pour la

première fois, tant en Belgique qu'à l'étranger, la notion

I d'un brevet de perfectionnement prenant fin en même

, temps que Ie brel'et ol'''I';�ine (-I).
,(f) II faut bien se garder de confondreJe brevet deperfection
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qui n'a jamais participé à la vie dn Barreau,
ne peut guère ambitionner uu honneur qui
suppose l'acquisition préalable des prin
cipes professionnels par Ia pratique même.
Tel est un premier cas. Il doit être nette

ment distingué des autres cas d'octroi à un

ancien avocat inscrit et pratiquant.
M. le Bâtonnier VILAIN propose que pour

un jeune docteur en droit, qui n'a fait que
prêter serment, on attende durant trois
années. Il soumet à l'assemblée le texte sui
vant : cc Il ne pourra recevoir le titre que'
trois ans après sa prestation de serment et
un an après l'omission prévue par arrêté
royal de 1889. »

M. le Bâtonnier 'l'HEODOR fait remarquer
que les auteurs.deIa loi n'out entendu accor

der le titre d'avocat qu'à celui qui a été
avocat effectif; il estime cependant qu'il est

dangereux d'entrer dans la voie de la régle
mentation en détail et de viser des espèces.

l\�. le Bâtonnier BOTSON appuie cette ob
servation; l'avocat doit prendre nn enga
gement d'honneur et cette précaution doit
suffire, si les Conseils de discipline sont

eirconspects.
M. le Bâtonnier BRUNET appuie l'observa

tion de Me Herla ; le mot « exceptionnel» est

dangereux; il s'agit d'une règle légale; ce

mot pent apparaître comme une insurrec
tion contre l'arrêté royal, attitude que les
tribunaux pourraient ne pas sanctionner
s'ils en étaient saisis; il propose que le titre
d'avocat ne soit donné qu'à ceux dont Ia
carrière professionnelleost sans reproche.
Quant à l'article r= de l'arrêté, il s'agit de
l'in terpréter; à le prendre à la lettre, il est
absurde et en contradiction avec la loi.

Me FUERISON, abondant dans le même
sens, propose de distinguer les denx cas;

/

Nous venons de montrer que tel n'était pas le vœu

des rapporteurs, nous avons montré que tel n'était pas
la situation sous Je régime de l'ancienne loi.

Ce serait donc une innovation, le renversement d'un

principe essentiel, la création d'un état de choses nou

veau et pourtant nous voyons Rogier dans son exposé
des motifs dire simplement. « Article 6 : Cette dispo
sition traite du brevet de perfectionnement et ne con-

sacre pas d'innovation. » .

'

Ce serait incompréhensible, inconcevable, et l'on à

peine à s'imaginer par quels concours de circonstances
une telle déclaration aurait pu être Iaite, comment sur

tout n'aurait pas été relevée la flagrante inexactitude

qu'elle contiendrait si' cet article 6 doit être interprété
littéralement.

Puisque le gouvernement, puisque Rogier spéciale
ment, n'ont cessé de répéter que l'on ne voulait mo

difier que certaines stipulations bien déterminées de la
loi de i817, puisque d'autre part Rogier déclare que
cette rédaction de l'article 6 ne consacre aucune inno
vation, puisque enfin aucune discussion n'eut lieu au

cours ties travaux parlementaires sur la question de Ia
durée des brevets de perfectionnement, il faut bien
admettre que l'état de choses que l'on proposait de
confirmer dans la nouvelle loi était conforme à notre

thèse!

Pourtant, en tout état de cause, l'article 6 du projet
nement avec le certificat d'addition, le Zusatzpatent délivré à
l'intenteur primitif seul. Déjà l'article 7 de la loi française de f79t
établissait la différence.
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celui du docteur en droit qui n'a jamais
pratiqué, et celui qui a exercé.

MeJAsPAR propose. an lieu du mot «excep
t.ionnol », d'intercaler le texte suivant: «en

s'inspirant des circonstances spéciales à

chaque demande »,

M. le Bâ.tonn ier STANDAERT appuie sur les

inconvénients du mot «exceptionnel »; et il,

propose de n'accorder le titre qu'aux simples
«avoca ts omis". Il indique les demandes par
ven nes à Bruges, fou ctionnai res, financiers,
rentiers et un ageut d'affaires. On y voit

quelle est la mentalité de chacun. Pour le

fonctionnaire, c'est un honneur; pour le

financier, un moyen de spéculation. Dans
le premier cas, elle est louable; dans le

second, elle doit être réprimée, comme

directement contraire à notre profession.
Me FUERISON propose de dire « à titre ho

norifique » au lieu dn mot « exceptionnel »,

Me HOLBACH propose d'aller plus loin et

de dire: « après un examen rigoureux des

garanties qu'offre le candidat »,

Me HENNEBICQ appuie les amendements
de MMes Holbach et Fuerison.

M. le Bâtonnier DIERCXSENS appuie égale
ment, mais en fa.isant observer que notre

sentiment de méfiance doit se traduire par
une expression plus modérée comme celle
de « circonspection »,

Me JASPAR se rallie à l'intercalation des
mots « à titre honorifique ».

M. le Bâtonnier BRUNE'!' appuie l'emploi
du mot « circonspection »: il propose donc
la rédaction qui suit: « ne sera accordé qu'à
titre honorifique et avec toute la circon

spection que réclame la sauvegarde de la

dignité de l'Ordre ».

Cette rédaction est unanimement ap
prouvée.

M. le Bâtonnier de HERT demande à l'as
semblée si elle n'estime pas que des fonc
tionnaires houorebles peuvent obtenir le

titre, s'ils présentent, d'autre par.t, toutes
.

garanties. L'assemblée est de cet avis.
Me HOLBACH propose l'adjonction des mots

honoris causa au titre d'avocat, mais onlui
fait r-emarquer de "divers côtés que, si tel
est bien l'esprit de la loi, son texte parle de
l'octroi du titre d'avocat, sans l'adjonction
d'aucun qualificatif.

M? le Bâtonnier THEODOR propose, d'ac
cord avec Me Dejongh, que 10 texte de la
délibération porte que le-requérant devra
avoir accompli les obligatioùs du stage.

M. le Bâtonnier VILAIN propose en ontre

que le texte soit modifié de telle sorte que
l'agentd'affaires, même ne faisant pas usage
du titre d'avocat soit frappé comme celui

qui en ferait usage.
Me FUERISON, à propos de l'engagement

d'honneur, propose d'insérer l'interdiction
de Ia consultation dans l'engagement d'hon
neur à prendre,

M. le Bâtonnier THEODOR appuie.
M. le Bâtonnier VILAIN propose finale

ment le texte suivant, d'accord avec Me De

jongh :

« Il s'engage aussi à ne faire aucun acte
rentrant dans l'exercice de la profession, y
compris la consultation. "

Le Secrétariat arrêtera, d'accord avec

M. le Président, un texte interdisant à tout
agent d'affaires le port du titre d'avocat,
qu'il en fasse. usage ou non, et portant que
lé requérant doit avoir accompli les obli

gations du stage.

contenait une innovation. II reproduit la premièr'e
partie de l'article 8 ùu rèslement de 1817, celle stipu
lant que l'inventeur primitif pouvait protéger une modi
fication pour un brevet expirant avec le brevet primitif,
mais il innovait en ce sens qu'il étendait ce droit aux

tiers dont la situation sous l'ancien régime était réglée
par un article Epécial (art. 9 du règlement).

Il semble que l'explication de celte ajoute malheu
reuse doive se trouver dans un_e confusion entre le ble

vet de perfectionnement dit etle certificat d'addition lei

qu'il avait été rèconnu quelques années auparavant par
la loi françai,e de 1844 qui a vi,ib!ement inspiré la
rédaction de notre loi.

Si, contrairement à ce que nous pensons, le gouver
nement de 1852 avait réellement voulu donner à)'ar
ticle 6 de son projet la portée qui lui a été donnée

d_epuis, 'il y aurait dans cet épisode de notre histoire

législative un exemple d'une inadmissible, d Une incon
cevable légèreté! Nqus nous refusons à I'adrr.etlrc!

Quoi qu'il en soit, aucune observation ne fut faite et

dal)s la suite des longu�s discussions qui eurtnt lieu à

propos de la loi slir les brevets à la Chambre des repré
senlants, puis au Sénat, puis à nouveau à la Chambre,
il ne fut jamais question de la durée du brevet de per
fectionnement.

D'ailleurs, la m8tière des brevets de perIectionllement
fut en réalité très peu discutée. La seule conlroverse

intéressante porte sur un amendement déposé par For

geur en v"ue d'accordcr, comme en France, à l'inven_
teur primitif un droit de préférence pour les perfection-

Sur la question de la cotisation, l'assem
blée est d'avis de n'en pas demander.

M.le Bâtonnier de HER'!' demande si l'avo
cat ponrra conserver sa plaque. L'assem
blée est d'avis que non.

Me FUERISON demande que les autorisa
tions on les retraits soient communiqués
aux autres Barreaux, afin que les contacts,
établis aujourd'hui, deviennent permanents.

JIiI. le Bâ,tonnier DEJONGH: Il faut que
nom; précisions également que l'autorisa
tion des avocats, omis, de l'article 4 ne

forme qu'une disposition transitoire, leur
situation pcrmanente étant fixée par l'ar
ticle 1er de J'ar-rêté.

L'assemblée est de cet avis.
Me FUERISON apporte au Barreau de

Bruxelles les remercîmcnts des autres Bar

l'eaux; M. le Bâtonnier THEODOR remercie
et assure que cette réunion n'est que la

préface des relations à venir entre toutes
les autorités disciplinaires du pays.

La séance est levée à 12 h. 40.

A l'issue de cette séance, M. le Bâtonnier

'rHEODOR a réuni ses Confrères dans un

charmant et cordial déjeuner à la Taverne

Royale.
-

Nous nous félicitons bien vivement de

l'excellente initiative de notre Bâtonnier.

Cette première réunion a montré entre tous

les Barreaux une parfaite concordance, une

rurerhurnogéuèitè de vues.

Si la loi et l'arrêté royal sont cn certains

points obscurs ou discordants, réjouissons
nous de ce mal puisqu'il a eu pour effet de

nons. l'approcher confraternellement.
Nous reproduisons ci-dessous le texte des

résolutions adoptées.

Résolutions.

La Conférence des Bâtonniers de Bel

gique, réunie, le 31 janvier 1914, au Palais
de Justice de Bruxelles, sous la présidence
de Me LÉON 'rHEODOR, Bâtonnier du Bar
reau de Bruxelles, aux fins de déli bérer SUl'

l'interprétàtion et l'application de. la loi du
30 août J913, réglementant le port du titre
d'avocat et rie .I'arrêté .royal do 20 octobre.
1913, pris en exécution de l'article 1er, § 2,
de cette loi, a arrêté les résolutions qui
suivent:

IOLe droit de porter le titre d'avocat, par
application de la loi du 30 août 1913 etde
l'arrêté royal du 20 octobre 1913, ne sera

accordé qu'à titre honorifique et avec toute
la circonspection que réclame la sauvegarde
de la dignité de l'Ordre;

2° Il ne sera statué que sur demande
écrite et signée dans laquelle le sollicitant'
exposera les motifs de sa requête et indi

quera avec précision quel a été et quel est

l'objet de son activité;
30 Le sollicitant devra s'engager sur l'hon

neur à ne rien faire qui puisse porter at

teinte à la dignité de l'Ordre, et, notam

ment, à ne pas faire du titre d'avocat un

usage interdit par l'arrêté royal du 19 août

1889 dans la disposition relative aux per
sonnes exerçant ou ayant exercé le métier
d'agent d'affaires.

Il s'engagera aussi à ne faire aucun acte

nemellts. Cet amendement fut repoussé sans grande
discussion (-to mai 1854) et pour le reste l'article 6 du

projet, après divers changements de numé,o (5-14-15)
et diverses modifications de rédaction de détail, devint
noire article 15 actuel (1).

Pourtant, au cours des travaux parlementaires, il fut
fait une déclaration dont nous devons prendre note, car

elle résume le système que nous défendons: Le projet
du gouvernement ayant été soumis à la section centrale
le 20 mars 1852, un rapport fut déposé par Vermeire
dans lequel il était dit (2) : « La quatrième section dé

sire savoir si l'artide 6 emporte déroi(ation en matière
de perfectionnement à l'article 1". )} Le rapport de la
sèction centrale répond: « L'arlicle 6 ne déroge en rien

à l'article i or. )}

Nous reviendrons SUl' celte importante déclaration,
mais voyons auparavant si les travaux préparatoires ne

peuvent nous fournir des éclaircissements sur la' signifi
cation dê certains mots de notre loi de '1854 dontl'in·

lerprélation peut donner lieu à discussion.
II en est ùu mot « pourra)} qui existe dans notre arti

cle I� : « En cas de mqdification à l'objet découvert, il
« pourra)} être obtenu ... )}

.

Le verbe « pouvoir" se trouvait dans le lexte de la loi
de 1817; l'article 1" de cette loi dit en eftet : « Des

droits exclusifs pourront être accordés... » Or, il résulte

de toute la discussion de la loi de 1854 et des déclara-

(t) La deuxième partie de l'aJ·tiele 6 primitif en ayant été sé

parée et étant devenue notre article 16 actuel.

(2) Amml.. , i852, p. 989.
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rep. trant dans l'exercice de la profession
d'avocat, y compris la consultation;

4° Seront exclus du bénéfice de la loi tons
ceux qui exercent ou ont exercé le métier
d'agent d'affaires;

50 Ne pourront obtenir l'autorisation de

porter le titre d'avocat que ceux qui ont

.accornpli les obligations du stage;
6° Il n'y a pas lieu de publier, comme

annexe au tableau de l'Ordre et à la liste
des Stagiaires, dressé en. conformité des
ar-ticlesB et suivants du décret du 14 dé
cembre 1810, les noms des personnes qui
seraient autorisées à porter le titre d'ave
cat, ces personnes ne pouvant en aucune

manière exercer la profession et la publi
cation de leurs noms étant àonc sans inté
rêt. Le Secrétaire de l'Ordre oommuni
quera, à ceux qui en feront la demande, les

renseignements relatifs aux autorisations

qui auraient été accordées;
7° Il ne sera pas deniandé de cotisation

annuelle aux docteurs en droit autorisés à

porterie titre d'avocat, semblable mesure

impliquant participation à la vie régulière
du Barreau.

-

, JURISPRUDENCE :QELGE

Brux., 23 juill. 1913.

Prés. : M. JAMAR. -AIin. publ. M. DE LE COURT.
Plaid. : MMes SERGYSELS et WAUWERMANS C.F.PASSELECQ.

(Libin c. Flabat.)
I. EXÉCtlTlON PROVISOIRE.-EXÉCUTlON DU JUGEMENT

« A QUO» SULLICITÉ EN APPEL PAR L INTIMÉ.-RECEVA
BlLlTE.

II. PROVISION « AD LITE�l». - DE�I<ANDE ACCESSOIRE.

-CARACTÈRE PROVISOIllE.-MAJORATIO.N EN APPEL. -

l\ECEVABlLITÉ.

I. Le jllge de' t'appel peut, avant le illgement de l'àl'pel,
ordonner l'exécution provisoire du il'gemenl a quo
dans les mêmes circonstances où le IJremiel' illge
aurait pit le (aire.

II. La provision ad litem est 'me demande accessoire à

let demande principule qui peut même être [ormulée
pour la première fois en appel et qui, éuin: de sn nn

ture essentiellement provisoire, est susceptible d'tire

modiMe en COIUS d'ù,sl£I1lCe lorsque les besoins de la

partie qui la réclament viennent à se modifier (1).
Aueudu que l'iutimée a; à la'isuitefil'urie requête

adressée à M. le Président de cette chambre, donné le

8 juillet '1913, avenir à l'appelant: 1° à J'effet de voir
ordonner l'exécution provisoire du jugement intervenu
entre parties le 28 avril -1913, en tant que 'ce jugement
a accordé à l'intimée la garde de ses enfants et con

damné l'appelant à lui payer une provision ad litem de

100 francs et une pension alimentaire de 50 francs par

mois pour elle et ses enfants; 2° aux fins de voir porter
à 300 francs la provision ad li/cm lui allouée par le

tribunal;
Attendu que la partie appelante conteste la receva

bilité de la demande, l'execution provisoire n'ayant pas
été sollicitee en première 'instance par l'intimée;

Attendu queTarticle 458 du Code de procédure
civile dispose: « Si l'exécution provisoire n'a pas été

prononcée dans le cas où elle est autorisée, l'intimée

pourra, sur simple acte, la faire ordonner à l'audience
avant le jugement ùe l'appel»;

Auenriu que cet article ne fait point de distinction
entre le cas où l'exécution provisoire a été demandée
et celui où elle ne l'a point été;

(i) Voy. PAND. B., VO Provision ad litem, nO 10.

tions formelles faites à ce sujet, que le but principal de
la nouvelle l�i était de transformer en une obligation
pour le gouvernement de délivrer le brevet, ce qui
n'était antérieurement pour lui qu'uneÏacnlté. Dans ces

conditions, l'article 1 e, de la loi de 1854 dit: « Il sera

I accOl'dé des droits, et� ... » Donc là 'où les législateurs
o'nt, sans conteste possible, voulu stipuler une obli!(a·
tion, ils n'ont plus employé ce verbe « pouvoir" qui, dans
la loi de 1817,n'impliquait jamais celle idée de droit

indi.eutable.
Nous pourrions en conclure irwuédiatèment que dans

la loi de 1854 Ie verbe « pouvoir" a pour équivalent:
avoir la faculté de .• , avoir le droit de choisir ... En eftet,

I d'après l'article 8 du règlement de 1817, le perfectiun

I
neur pouvaitoblenir soit un bl'evet ùe perfectionnement,

I soit 'un brevtt d'invention; il avait donc le droit de
I choisir. Mais cmpre5'ons-nous d'ajouter que cet argu
i ment d'interpetation littérale perd toute valeur par le
I fait que le même mot « pourra» est employé à I'arti-
,

I cIe 14 de notre loi de 1854 où, ainsi qu'il résulte de

I toute la discussion parlement�ire, il ne peut com�orter

I
ridée d'un choix, puisqu'il se rappor(e au seul mode de

protection auquel peut recourir l'inventeur déjà breveté

I :à l'étranger.
I Aussi, ce qu'il est plus important de noter, car c.ela

� ne concerne que les seuls brevets de perfectionnement,
! c'est la déclaration faite par le Ministre, le '10 mars

[ 1854 (I), lors de la discussion de l'amendement proposé

li) Annales, Sénat, iSM, p. 237.
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Que le juge de l'appel peut, ainsi que cela résulte à

l'évidence de la discussion de la disposition dont il

s'agir au Conseil d'Etat, ordonner cette exécution dans

les mêmes circonstances où le premier juge aurait pu
le faire, la partie qui le réclame pouvant d'alleurs,
depuis le jugement seulement, avoir un intérêt à le

réclamer (voy. Brux., 25 févr. 1865, Pas., II, p. t23,
et la note);

Attendu que l'action est donc recevable;
All (and:
QUlin/ à la qarde des en{anls :

Auendu que dans les circonstances de la cause, il n'y
a pas lieu de faire droit à la demande, l'intimée résidant
il l'étranger. et ce fait rendant illusoire l'exercice de la

puissance paternelle que le père continue à posséder
pendant l'instance en séparation de corps;

Quant à la pension nlimentaire :

Attendu qu'il y a lieu d'ordonner l'exécution provi
soire quant il ce;

Qu'eneffet, il est de l'intérêt incontestable de l'intimée
de pouvoir exécuter dès ores le jugement a quo à cet

égard, ses ressources ayant été reconnues insuffisantes

pour lui permettre de pourvoir seule il sa subsistance;
(Juant à Ia provision ad litem dont la maiorativn est

demandée:

Atrendu que la provision ad litent est une demande
accessoire à la demande en séparation de corps, qui
peut ménie être formulée l'our la première fois en

appel et qui, étant de sa nature essentiellement provi
soire, est susceptible d'PIre modifiée en cours d'instance

lorsque les besoins de la partie qui la réclament

viennent à se modifier;
Attendu que la Cour sai;ie de la demande principale

a donc le droit d'en connaître;
Attendu que la provision accordée par le premier

juge est insuffisante pour permettre à l'intimée de faire
face aux frais que lui occasionnent l'instance d'appel
poursuivie par son mari et Ia réclamation qu'elle-même
formule aujourd'hui, et que Ia Cour reconnaît fondée

qu'i! � a lieu de la porter à 300 francs;
Par ces-motifs, la Cour, entendu en audience publique

M. l'Avocat général DE LE COURT, en son avis pour la
- plus grande partie conforme, rejetant toutes autres con

clusions, condamne l'appelant'à payer
à

l'intimée une

provision ad litem de 300 francs;
Ordonne l'exécution provisoire du jugement en ce

qui concerne la pension alimentaire fixée par le premier
juge; condamne I appelant aux dépens de l'incident.

Civ. Termonde, 31 juill. 1.913.

Prés. : M. YANDEIILlNDEN.
.

(Dame Sloor.)
MINORITÉ.-VENTE mMoB1LIIlRE.-VENTE CONSENTIE PAR

L'AUTEUR DES MINEURS.-PASSATION DE L'ACTE.-FOR·
MALlTÉS SPÉCIALES NON NÉCESSAIRES.

L'obseroation des [ormalités prescrites par le Code civil
ella loi du 12 jilin 1816 n'est pas nécessaire lorsque
ta venle a ëté !itile par I'outeur=des mineurs el qlt'il
ne. s'agil plus. que de réaliser le contm; 8n pas·sanl
l'aCI� de velite.

Att�ndu qu'il est constant que, par convention verbale
AI. Vydt, père des mineurs, a-vendu à la Société d'élec
tricité du nord de la Belgique, pour l'éreetion d'une'
cabine de transformation ... (description d immeuble); _

Que la passation de l'acte de l'ente n'a pu avoir lieu
du vivant du vendeur;

Que les mineurs ne SQ�t pas réellement vendeurs,
puisque, par j'effet de la vente verbale consentie par
leur auteur, la propriété de la parcelle vendue n'a
jamais reposé sur leur tète;

Que dès lors il n'y a pas lieu, à raison de leur mino
rité, à l'observation des furmalités preserites par le
Code civil et la loi du.1.� juin 18.1-6 ; qu'il ne s'agit plus.
que de réaliser le contrat eft passant l'acte de vente

par FOI"!:leur : « Quiconque, a-t-il dit, demande un bre
vet doit l'gbtenir. Or, comment voudriez-mus interdire
à un tiers de demander U,1il brevet de perfectionnement
pendant une année entière? �Iais ei vous le lui re

fusez à titre de brevet de perfectionnement il prendra un

brevet d'invention. »

Sinous ajoutons cette nouvelle déclarationdu Ministre'
à celle qu'il a faite lors du dépOt du projet: « L'ar
ticle 6 ne consacre pas d'innovation», si nous y ajou
tOI1S aussi la déclaration de la section centrale: « L'al"
ticle 6 ne déroge en rien à l'article 2 », nous pouvons
conclure de. tout ce qui précède, que l'intention des

législateur.s de 1854 étail, en ce qui concerne le perfec
tionnement, I'additiofl, à une invention encore brevetée,
de ne rien .changer d'essentiel à leur mode de proteclion
et de laisser au perfeclionneurJe choix, soit de se baser
SUI' l'article ior qui est ct.'une portée générale et qui pro
tège sous le nom génél'al de bre�et d'invention « toute

découverte ou tout perfectionnement », soit de recourir
aux dispositions. spéciales qui définissent un brevet
d'une modalité difl:érente désigné sous le nom de brevet
de perfectionnement.

La seule difterence quelque peu importante enlre les
lois de 18!7.et de i8M résidedans le fait quece brevet
de perfectionnement d'une durée limitée I,ar celle du
brevet primitif peut être accol'<lé non seulement au

propriétaire du brevet primitif, mais encore à un

tiers.
Nou.s- Vel'tons plus loin combien ce!te innovation est..

peu heureuse, eombien elle est peu justifiée!
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(LA.URENT, t. V, n' 90.-Cass. Ir., Smars iS32, DA.LL.

PÉR., i852, I, p, 7a);
Que les formalités de justice ne sont nécessaires que

lorsque l'immeuble aliéné appartient au mineur à

l'époque où l'aliénation est faite;
Qu'il y a donc lieu d'accueillir les fins de la requête,

d'autant plus que le prix obtenu est avantageux;
Par ces motiî«, le Tribunal homolgue pour autant

que le besoin la délibération ... ; en conséquence, auto

rise l'exposante qualitate qua à réaliser le contrat en

passant l'acte authentique de vente aux conditions in

sérées dans ladite délibération.

Comm, Brux., 13 déc. �913.
Prés. : M. DE BAL.-Rél. : !1. DELCROIX.

Plaid, : MM" DAVID, DROPSY et PASSKLECQ.

(Van Sul c. Cornet.)

FAILLITE. - QUALITÉ DE COMMERÇANT.-ACTES DE COM

MŒCE. -SIGNATURE n'EFFETS DE COMMERCE.-INOPÉ
RAlSCE.-OFFRE D'EXERCICE D'UN COMMERCE DE CIGA

RETTES -UIPRÉCISION.-NON-RECEVABILlTÉ.

La qualité de commerçant découle de circonstances de

{ait dont le carnctêre ne dépend pM de la qualification
qlle leur alttellr leur donne.

L'habitude de signer des effels de commerce ne peut en

traîner la qualité de commerçant (1) ..
L'onfe de preuve « que le défendeur [ait le commerce de

cigarettes» est en elle-même imprécuée et non rece

vable.

Attendu que le demandeur ne justifie pas que le

demandeur soit commerçant ou l'ait été dans lP-5 six

mois de ce jour;
I Attendu que s'il apparaît que le défendeur s'est inté
l'esse à diverses exploitations appartenant à des tiers,
rien ne permet de dire qu'il ait personnellement depuis
juin 1913 exercé la « profession» de commerçant; qu'il
est possible qu'il sc soit attribué la qualité de « direc

teur-propriétaire» du Café de Paris, mais qu'en fait, le

défendeur n'a jamais été l'exploitant de l'inJustrie
exercée par une société anonyme; que les affirmations
du défendeur ne pouvaient lui donner unequalité qui
découle de circonstances de fait dont le caractère ne

dépend pas de la qualification que leur' auteur leur

donne;
.

Attendu que l'exercice de la profession de restaura

teur en 1912 ne permet pas, surtout dans les conditions

particulières de l'espèce, de déclarer qu'en juin 19131e
défendeur était encore négociant;

Qu'il se voit que le défendeur s'est, en effet, oecup Il

ell 1912 d'une série d'affaires, soit en qualité de pré
posé, soit en qualité d'associé, soit en qualité de bail

leur de fonds; que les agissements dû défendeur enrraî

nèrent sa mise sous conseil judiciaire, laquelle fut

prononcée le 12 juillet 19-13;
Qu'il serait irrelevant de rechercher de plus .près si

ce, diverses activités ont pu donner au défendeur la

, profession de commerçant, puisqu'il n'en découlerait

point qu'il y a moins de six mois il exerçait encore

cette profession;
Attendu que les nomhreux protêts dressés à la charge

du défendeur, qui datent du moi. d'avril lIH3, sont sans

perlinence; que l'habitude de signer des effets de com

merr.e ne peut entraîner la qualité de commerçant;
Que cette habitude peut être j'indice de l'exercice de

la profession de commerçant mais ne la donne pas en

el e-mème;
Qu'il résulte des considérations ci-avant que la preuve

testimoniale sollicitée, en tant que portant sur l'habi

tude pour le défendeur de si�ner des lettres de change
et sur l'existence de contrats « commerciaux », comme

directeur-propriétaire du Café de Pari5, serait sans per
tinence;

Que l'offre de-preuve « que le défendeur fait le com-

(1) Voy. PAND. Bi, VO Commerçant, nOs 4, li, 6.

Le texte de la loi de 1854.

Nous avons dit comment la doctrine et Ja jurispru
dence ont interprété notre loi de 1854 en ce qui con

·cerne les perfectionnements, Disons maintenant com

ment nous comprenons son mécanisme.
Elle peut se résumer comme suit:.
L'article -1 "et le premier alinéa de l'article 3 énoncent

les principes essentiels de la loi: Toute découverte sus

'Ceplible d'être exploitée comme objet d'industrie ou de

commerce est prolégeable pendant vingt ans, à moins

qu'un brevet antéI'Îeur. n'ait été délivré à I étranger.
Telle eot l'essenc_e, la quintessence, l'idée capitale, le

ptincipe directeur de la loi. Tout le reste n'est que défi
nitions et prescriptions administratives.

L'article 2 spécifie que l�s brevets sont délivrés sans

examen, mais cette question de l'examen qui a une si

grande impol'tance à d'aull'es points de vue est sans

aucun effet sur les droits réels assurés par le brevet.
Les articles il4 et �1\ définissent les conditions de

nouvea�té.
L'artiCle 14 définit les brevets d'importation.
L'article 15 définit les hrevets de peI'fectionnement.
Tous les autres articles de la loi comportent des règles

liecessoires relatives aux formalités requises pour assu

rér la protection ou spécifient les droits, article 4, et

devoirs, article 23, du hreveté (définition de la contre

çon et répression de cette cOFltrefaçon).
Nous dirons quelques mots de chacun des articles de

la loi dans lequel il est question des brevets de perfec-
I

merce de cigarettes" est en elle-même imprécisée, fût

elle admissible en principe ,

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes autres

conclusions et donnant acte au conseil judiciaire de son

assistance et des réserves formulées, déclare le de

mandeur mal' fondé en son action, l'en débouta, le

condamne aux dépens taxés il i franc;
Déclare le jugement exécutoire nonobstant, appel

sans caution.

Le mandat de l'avocat
est-il impératif?

�I. Alfred Geiger, avocat à Francfort, étudie, dans la
Juristische Wocùenschrif! du 15 décembre dernier, la

question de savoir quel est le rôle de l'avocat vis-à-vis
du public. Représentant des intérêts des justiciables,
doit-il prester son concours à toute personne qui réclame
son assistance, ou peut-il refuser d'accepter la défense
des causes qui lui semblent injustes ou insoutenables?
En un mot, l'avocat est-il libre ou servile, appartient-il
à lui-ménie ou aux autres?

Dans la conception française et helge du rôle de l'avo

cat, la question ne se discute pas. Notre moralité pro
fessionnelle nous impose le rejet de tout mandat pour
la défense de causes que, suivant les termes du serment

eonsecratif de notre charge, nous ne trouverions pas

justes en notre âme et conscience.
En Allemagne, le point de vue est tout différent, et ce

à raison des charges légales imposées à l'avocat. Celui-ci
cumule les fonction. d'avocat et d'avoué. L'accès du

prétoire est interdit au plaideur qui ne serait pas repré
senté par lui. Dès lors, comme 011 ne peut interdire à la

sottise et à la méchanceté d'encombrer les tribunaux de

procès insensés ou scandaleux, il faut admettre la sou

mission de J'avocat � ces causes.

Nos confrères germains se voient donc réduits à jouer
le rôle assez p-iteux d'interprètes judiciaires. Ils SO!]t
des porte-voix, émetteurs de sons et d'idées 011, si

mieux aimez, des cornacs obligés ou obligeants des
grosses bétes dispute et sottise.

En Angleterre, l'idée du mandat impératif est poussée
à l'extrême. Chez nos voisins du Nord, la thèse est la

suivante: l'avocat accomplit une charge publique que
lui impose la loi de l'entraide sociale. Il est de droit

naturel que tout homme puisse obtenir son assistance

devant la justice. En refusant de défendre les intérêts

qu'on veut lui confier, l'avocat se fait juge de Ia cause et

s'arroge ainsi un pouvoir auquel il n'a pas droit et qui
seul appartient aux tribunaux.

Dans son intéressanteétude, M' Geiger fait remarquer
qu'en Angleterre l'avocat (barrister) doit accepter la
défense de toute cause que lui soumet le solliciter, à 13-

condition essentielle pourtant qu'on lui offre en même

temps une provision suffisante.
Dans des cas tout à fait exceptionnels et pour une

raison majeure, strictement personnelle, le barrister
sel'ait autorisé à décliner le mandat qu'on lui donne. On
ne peut cependant pa� mettre au rang de ces causes

majeures d'excuse la conviction qu'� l'avocat de l'écheC
certain du procès ou de son injustice.

A l'appui de sa thèse, Mo Geiger rappelle les événe

ments célèbres du procès Marconi, au cours desquels
on vit les dirigeants du parli libéral anglais défendus

pal' les ·leaders du parti conservateur : Sir Edward

Carson ct F. E. Smith. Ceux-ci, soumis aux règles prQ
fessionnelles, lurent obligés d'accepter la défense de
lenrs adversaires politiques, et furent mis du coup dans

l'impossihilité de les attaquel' au Parlement.
« -Le fait, dit S.ir Harry Poland, d'une divergence

d'opinion politique entre avocat et client n'a jamais
autorisé le premier de refuser son assistance au second. »

Et le même cite les paroles que prononçait déjà en

1822 le lord chancelier Eldon.
« L'avocat n'a pa" le droit 'de choisir ses clients, car

�i l'on devait permettre à l'avocat de faire pareille sélec-

tionnement, mais cherchons au paravant à dégager
l'esprit de la loi en ce qui concerne les perfectionne
ments; à cet effet, analysons l�s articles 1·' et 15, c'est
à-dire ceux spécifiant la notion du perfectionnement.

L'article 1 et en question spécifie trois espèces de bre
vets: Brevets d'invention, brevets de perfectionnement
et brevet d'imporlation.

D'autre part, il semble spécifier deux espèces de
choses hrevetables : les décou vertes et lei perfection
nements.

On en a conclu que les découvertes devaient être pro

téj(ées parles brevets d'invention, les perfectionnements
par les brevets de perfectionnement.

alais cette interprétation donne lieu à deux observa
tions importantes.

La première concerne la portée littérale, grammati
cale du texte:

Si les mots « brevets d'invention)) se rapportent seu

lement aux découvertes, et lçs mots « hrevets dé per
fectionnement» seulement au mot« perfectionnement»,
à quoi se rapporteront les mots « hrevets d'importa
tian» et en vertu de quelle règle grammaticale pourra
t-on soutenir que ces mots de" brerets d'importation»
se rapportenl (ce qui pourtant n'a jamais été contesté)
à la fois aux mots découvertes et perfectionnements.

La secùnde ohservation porte sur les deux sens diffé
rents attribués à un seul et même mot : perfectionne-
ment.

Lorsq\l'il est dit: « il sera accordé des brevets pour
toute découverte ou perfectionnement» le mot « perfec-
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tian, le cours normal de la justice serait interrompu par
une sorte de jugement avant la lettre au préjudice du

plaignant. »

Sir Ralph Neville, actuellement juge au High Court,
est encore plus affirmatif :

« Il faut se rappeler toujoars, dit-il, que l'avocat est

dans la même situation qu'un cocher qui se trouve dans
la file des voitures et doit avancer à la première réqui
sition Personne n'est obligé de devenir avocat ou de le

rester. Mais aussi longtemps qu'un homme jouit des

privilèges de l'avocat, il est obligé de mettre sans crainte
ni faveur ses services à la disposition de celui qui les

réclame. »

Vérité au delà, erreur en deçà I

Les sceptiques disent que nos règles professionnelles
sont le produit des habitudes et non la quintessence de

-la morale une, intangible et universelle!
En Angleterre, nos confrères s'honorent d 'être fort

moraux, et voyez: leur morale est différente de Ia nôtre.

Les sceptiques auraient-ils raison?
M. W.

(Le Jeune Barreau d'Anvers.)

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

Rappelons que les conférences qui se groupent sous

le titre de « Notre Jeunesse", se continueront par la

causerie que fera �le JEAN VAUTHIEn, vendredi 27 fé

vrier, à 20 1/2, dans la première chambre de la Cour

d'appel. Sujet: Snobisme réactionnaire.
*

* *

La Conférence de M· Jules Destrée, président de la
Fédération des Avocats, sur l'Eloquence des Tribuns
reste fixé au mercredi 4 mars, à 8 1/2 du soir, dans la
salle de la COliI' d'assises,

**",
Séance du 20 février.

L'intelligence de M. Ma'l-rras et la doctrine
du nationalisme.

On connaît 'les pa�es vivantes et colorées que signa
jadis M. Ch. Maurras dans la Pléiade ou Minervu; l'on
se souvient du temps où son goût délicat gardait jalou
sement des brumes russes et scandinaves les pures tra

ditions de l'art classique ... C'est d'un autre Maurras

que parla ne Puuernans, de Maurras, journaliste et chef
de parti qui, descendu des hauteurs paisible. parmi le
bruit et le tumulte de la plaine, s'est jeté dans la lutte

politique, bat vigoureusement en brèche la citadelle ré

publicaine et, escomptant la victoire, édifie pour un

temps qu'il croit proche les nobles architectures nu na

Hpn;llîsme.
Suivre les démarches de son esprit, analyser la mé

thode de la théorie nationalisle, exalter les éminentes
vertus de cette doctrine, tel fut l'objet de la conférence
de Me Puttemans.

La méthode de Maurras est la llléthode du naturaliste.
Non pas qu'il prétende ramener la science sociale à la

biologie: la politique_ a se& lois propres que dé!(age
l'étude de l'histoire, de la géographie, de J'économie
politique et de l'âme humaine. Mais il rejette toute

donnée qui ne ser.it point fournie par la simple ohser
vation des faits sociaux et toute conclusion générale qui
ne jaillirait pas spontaoément de la coordination de ces

faits.
La rigoureuse ohservance d� cette méthode réduit

considérablement le rôle des personnalités pour ne con

sidérer les individus que comme les éléments d'une
collectivité qui doivent trouver dans une forte organisa
tion sociale Je soutien de leur faiblesse. Elle s'oppose à
la méthode dite d'invention, q;;i dessine un plan poli
tique d'après une théorie morale ou sociale inspirée par
Ja simple déductiQn logique de ('ertains principe" n'On

vérifiés et par conséquent individuels" anarchiques.

tionnemeni" est �mployé par opposition à découverte

qui implique l'idée d'une invention primaire -inven
tion d'un moyen ou d'un produit nouveau:"; perfec
tionnement dans ce cas signifieinvention résultant d'une

application nouvelle de choses déjà connues. C'est

ainsi surtout que l'on peut ajouter qu'à de très rares

exceptions les inventions brevetées ne sont que des

perfectionnements. On pourrait même sOl!lenir, sans

tomber dans le paradoxe, qu'en dehors des produits
nouveaux, une invention n'est jamais qu'un perfection
nement.

Le rapport de Tielemans relatif à la revision de la
loi de iSi7 si!(naJait que de -1440 à 1822 neuf grandes
inventions avaient été faites (-i). Tout le reste n'est que
perfectionnement.

D'ailleurs, l'analyse historique et technique de ces

grandes inventions montraient probablement que la

plupart d'entre elles ne sont que des perfectionne
ments.

En fait, les mots « découverte et perfectionnement»
de notre loi ont la même portée que l'énumération de

(1) HW Gutenberg invente l'imprimerie.
·1649 Pascal invente la presse hydraulique.
1690 Denis invente la machine à vapeur.
1766 Berthole! invente le blanchiment au chlore.
1786 P. Leboninvente l'éclairage au gaz.
i7nO l.eblanc invente la soude artificielle.
1800 Achard invente te sucre de betterave.
{810 Degérard invente la filature de lin il la mécanique.
1822 Fresnel invents 1.1 phares !enticulaire••
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Elle mène enfin à «I'empirisme organisateur» qui trouve

dans l'expérience les lois qui vont permettre d'établir

scientifiquement sur la base solide des faits les prin
cipes d'un régime politique rationnel, stable, bienfai
sant.

La vie des peuples contient à la fois le bien et le mal.

D'après quel critère discerner le fait social, le moment

historique qui recèlent celle vérité politique qui sera

fixée par Ja formule généralisatrice pour aussitôt
dicter le principe? D'après les influences heureuses ou

mauvaises, le succès ou le revers qu'ils apportèrent.
Les caractères communs à tous les faits-succès seront
ceux-là mêmes qui doivent se retrouver dans l'organi
sation parfaite de la vie nationale.

Les encyclopédistes placent à la base du droit el des
institutions le principe de I:) liberté psychologique, de
l'autonomie individualiste, Voyez le Code civil: nlll_
droit collectif, aucune œuvre perpétuelle. La propriété,
déchirée par le partage égalitaire et forcé, est stricte
ment personnelle. Elle est soustraite à I 'action du mort

par l'interdiction du fidéicommis (tandis que dans

le Code civiJ allemand, pal' exemple, le mort agit).
Elle perd ainsi Ia vertu morale que lui donneraient
la possession en commun et la perpétuité. Voyez les
Institutions consulaires: un Etat centralisateur qui do

mesrique la science, qui ligotte Ia liberté d'association,
qui fait le commerce, qui est une manière de curateur

universel et place dans sa compétence Ia vie sociale tout

entière. Vient le Parlement qui aggrave le mal parce

qu'il pousse l'Etat à s'immiscer encore plus avant dans
la vie civile tandis qu'il accapare lui-meme les fonc
tions politiques, qui sont les fonctions propres de l'Etat,
qu'ilen fait l'enjeu des compétitions électorales, la pâ
ture des ambitions individuelles et que l'intérêt général
se trouve confié à la garde d'un parti dont la victoire
même dit suffisamment qu'iJ Ile peut prétendre à repré
senter la généralité des citoyens,

Si au principe de l'individualisme et de la liberté

théorique on substitué I idée de la eollecuvité et la con

cepuon des libertés concrètes, on voit du mème coup
s'établir l'admirable équilibre social de la vieille France:
l'Etat maintenu dans les limites de son action natu

relle qui est Ia politique (attaires extérieures, justice,
armée, etc.); les affaires privées confiées à la gestion
des particuliers; les libertés de croire et de s'associer

respectées; ra propriété collective et perpétuelle auto

risée; les Etats particuliers ct les Etats généraux éclai
rant le pou voir sans lui faire échec; le citoyen, non

I'administré.conscient de participer à la vie et aux avan

tages de la communauté; toutes les valeurs sociales,
enfin, établies à leur l'ans et à leur place.

Le libre exercice de ces libertés concrètes a pour

conséquence immédiate l'exaltation du patriotisme. Car

le vrai patriotisme n'est pas une vague sentimentalité,
tuais un sentiment fort qui se nourrit de solides réalités.

Or, la corporation, le syndicat, la mainmorte donnent

au citoyen la conscience d'inrérëts de groupe fortement

reliés aux intérêts de ce groupe éminent: la Patrie.

L'on voit maintenant se dessiner la politique nationa
liste: développer pal' la pratique des libertés l'intél'êt
des collectivités particulier au maintien intégral de la

collectivité nati.onale. C'est ainsi qu'un bien national ne

peut être possédé que pal' une mainmorte; possédé par
l'Etat il se dénationalise parce qu'il se detache du sol

de la patrie auquelle reliait une longue suite d'efforts

collectifs. •

L'on voit aussi se caractéris�r l'état d'éspril des

nationalistes, pour qui les intérêts pI'ivés sont entière·

ment dominés par la souveraineté de l'intérêt général
de la patrie.

Deux cas d'application de la doctrine nationaliste: la

paix religieuse et l'abolition du gouvernement de la

démocratie. La paix religieuse, la formule s'en trouve

dans Auguste Comte. Entre un positiviste et un catho

lique (les deux principales forces philo.ophiques) l'en

tente est aisée. Le positiviste observe Je monde tel qu'il
apparaît et s'arrête à celte observation; le catholique ya

plus lo}n et cherche dans Ja métaphysique une expliea-

la loi américaine: « Toute personne ayant inventé 011

découvert un art, une machine, un objet. manufacturé,
une composition de matières nouveaux et utiles ou un

perfectionnement nouveau et utile relatif à ces objets ».

Lr.s mots «ou perfectionnement" après Je mot «déeou
verte» pourraient parfaitement étre supprimés du texte

de notre article -1" sans rien changer à sa signification
substantielle; ils n'existent d'ailleurs ni dalls l'arti
de 1" de l'ancienne loi de 1817 ni dans celui de la loi

fançaise de 1844.
Autre considération: Tillière, dans le commentaire

qu'il fait de la loi, article par article, n'étudie à propos
del'articleI ·'que la définition du mot « in vention "indi

quant par là que le mot « perfectionnement" du texte légal
n'est en quelque sorte employé qu'à titre de synonyme
du mot « invention ».

On pourrait, si on veut, conserver les deux expres
sions, dire que les découvertes sont les inventions pri
maires (produits ou moyens nouveaux) les perfection
nements des inventions secondaires (applications
nouvelles ou combinaisons nouvelles de produits ou de

moyens connus).
Au contraire, dans l'expression « Brevet de perfec

tionnement n le mot l< perfectionnement» est détermi- -

natif du mot « brevet n et la réunion des deux mots

désigne une espèce particulière de brevets.

(A suivre.) G. VANDER HAEGHEN,
Ingéniem' des A,'lS et 1flanu(actures,

Conseil en matière de prop1'ieté irldustrielle.

Extrait de la Revue pratique du Droit industriel.
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'lion et une justification du monde. Cela n'empêche pas
qu'ils puissent s'accorder sur la partie commune de leur
tàche, L'entente n'est pas possible avec les partisans
d'autres doctrines religieuses, d'un simple déisme inor

ganique comme le protestantisme ou l'antoinisme. Car
cette inorganisation, qui rend le fidèle arbitre de sa foi,
est un élément d'anarchie. Mais le catholicisme est une

religion dogmatique, dont toutes les manifestations sont

contrôlées et les croyances poinçonnées par l'autorité.
Le moraliste'doit l'approuver, puisqu'elle porte ainsi
en elle-même la garantie contre ses propres excès. Le

politique également, puisqu'elle pose en principe que
« l'union organisée est l'état naturel », ce qui est le

principe même du nationalisme.
Maurras ne peut admettre le gouvernement de la dé

mocratie. Il lui reproche, en homme civilisé, de faire
table rase de l'histoire, des traditions et d'oublier qu'en
définitive, selon le mot magnifique du philosophe « les
vivant! sont gourernés par les morts ».

Il objecte, en nationaliste, qu'un gouvernement dé

mocratique est ondoyant sans règle fixe de conduite,
sans eontinuité. Issu de la majorité, c'est-à-dire d'une

partie de la nation, il ne peut totalement méconnaître
les minorités; devant donc inspirer d'idées divergentes
dont les relations réciproques varient avec le résultat
des scrutins, illui est impossible d'agir, il ne peut que

réagir. Il n'est pas un élément stable de coordination.
D'ailleurs, l'histoire de la Prusse ou de la Bulgarie
prouve qu'une nation grandit quand son Parlement est

en esclavage.
Seule la monarchie souveraine, sans Parlement ni

Constitution, réunit l'indépendance, la continuité et

l'autorité qu'exige le bon gouvernement d'une nation.
Par son principe philosophique, sa méthode et ses

conclusions, Ie nationalisme dépasse les frontières de la
France. �Iaurras a fait en Belgique quelques disciples
fervents qui se sont groupés et qui tâchent de promou
voir l'idée d'une royauté absolue parce qu'ils sont con

vaincus que c'est la condition nécessaire d'une patrie
plus forte, plus grande, -plus prospère.

..
* *

Telle est la doctrine nationaliste. �[. Puttemans la pré
senta avec une science sûre et un art parfait. Il sut, ce

n'est pas peu de chose, retenir pendant près d'une heure
et demie l'attention inlassée sur l'exposé sévère d'une
théorie philosophique par la force d'une impérieuse dia

lectique, le charme d'un style sobre, élégant, classique
et la sympathie qu'inspire la sincérité.

Je n'oserais jurer qu'il ait fait de nombreux partisans.
Car à qui l'étude assidue de l'œuvre « maurrassiennc »

n'a point lait subir l'emprise d'une pensée aisément sub

juguante par la rigueur de la logique et les séductions du

style, la doctrine du nationalisrne apparaît comme quel
que peu contradictoire et arbitraire.
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Comment concilier, en effet, l'affirmation solennelle
de Maurras qu'il ne veut à la base de sa théorie rien

que de scientifiquement établi, de positif, de rigoureu
sement observé avec la prétention qu'il émet de tirer de

quelques généralisations hâtives tout un système de

politique? Qui ne voit que ce passage du particulier au

général est la négation même du principe que l'on in

voquait de ne s'appuyer que sur l'observation et l'expé
rience? Sans doute, Comte a généralisé de la sorte.

�Iais c'est précisément par quoi sa philosophie devient
caduque. Les espérances que les Renan, les Taine, les
Berthelot, avaient.mises dans les conclusions que l'es
prit tirait de la systématisation des expériences se sont

évanouies. L'on a vu, Bautroux ct Berson ont montré

que rien ne permet d'identifier l'ordre logique des
choses et l'ordre logique de l'esprit. Claude Bernard
avait dit avant eux: la seule chose dont lions puissions
étre assurés, en faisant une théorie générale, c'est

qu'elle est fausse.

La généralisation que fait M. Maurras est d'autant
moins légitime que l'observation est, en soeiologie, un

mode d'investigation très imparfait pour Je motif que
les faits sociaux sont peu nombreux, qu'on ne peut les

provoquer, mais seulement les analyser et que leur
extrême complexité rend une analyse exacte et Com

plète presque impossible.
D'autre part, M. �Iaurras ne tombe-t-il pas dans cet

arbitraire qu'il reprochait si vivement aux partisans de

12 méthode d'invention lorsque, forcé de choisir parmi
les phénomènes sociaux qui s'offrent à son étude, il

pose en principe que seuls doivent ètre retenus ceux

qui furent pour la nation un succès? A.t-il vérifié

l'exactitude et la valeur de la justification par le succès

(qui n'est assurément pas évident en soi) ou ne re

trouve-t-on pas ici un de ces axiomes mét2physiques si

rigoureusement pourchassés.
La notion même de succès, de progrès, qui est toute

relative, exige, lorsqu'on la veut appliquer, la comps

raison avec une norme qui, hélas J demeurera sans

doute toujours idéale, �ais dont on peut certes dire

qu'elle n'est pas aujourd'hui scientifiquement déter

minée. Qu'est-ce qui permet à M. nlaurras de la tracer

avec une aussi belle assurance?

En fait, c'est prendre avec l'histoire certaines libertés

que de prétendre y trouver la preuve de la suréminence
constante du régime de la royauté absolue. Il suffit,
pour s'en convaincre, de songer à l'Espagne ou à cer

taines principautés de l'Allemagne au XVIIe siècle ou à

l'ancienne France elle-mémé.

Contradictoire et arbitraire, la doctrine nationaliste
ne serait-elle point, malgré ses prétentions, un système
purement intellectuel, d'ailleurs original ct puissant,
par quoi un esprit soucieux d'ordre et de logique vou

lut, j ustifier après coup les solutions pratiques vers les-
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quelles le poussaient le dégoût de la décadence parle
mentaire et les désastres de la guerre religieuse;

Solutions strictement françaises, au surplus, et dont

l'application en Belgique contredirait à notre mentalité,
à nos mœurs et à nos traditions I Quoi qu'on pense
d'une politique scientifique en général, serait-elle la
doctrine nationaliste, autre chose qu' « un srand effort
intellectuel »?-le,mot est de M' Puuemans.

Et lorsqu'on la veut apprécier du point de vue de la

pratique, ne faut-il pas dire d'elle ce que Comte lui
même disait des systèmes de « physique sociale » :

« Mieux on approfondira l'étude positive de la poli
» tique, surtout moderne, et même actuelle, mieux on

» sentira combien les mesures spontanément émanées
» de la situation y surpassent habituellement non seu

» lement envers le présent mais aussi quant à l'avenir,
» les superbes inspirations de théories mal établies»

LÉON HAYOIT.
*

* *

La langue du Barreau." en Irlande.

Le correspondant londonnien de la Chronique, rela
tant les faits de grève et de lock-out de Dublin, raconte
les derniers événements et notamment la charge or la
police - à laquelle notre douce gendarmerie n'a rien à
envier.

On y verra comment les débats y sont conduits et

quelle langue est en honneur au Barreau irlandais:
Or' donc, le dimanche 7 décembre (date Iatidique 1),

O'Connell Street -Ie boulevard Anspach de Dublin -

regorgeait de monde, les promeneurs paisibles se li
vrant avec leurs familles à la coutumière flânerie domi
nicale. On remarquait pourtant un déploiement inusité
de police occupant en force tous les points stratégiques
et on s'étonnait.

Tout à coup, au balcon d'un hôtel, parait le chef de
la grève, Larkin, déguisé en clergyman, lequel annonce

au public qu'il avait défié la police de l'empêcher de se

montrer' dans O'Connell Street et d'y prendre la parole
et qu'il avait gagné son pari. Le public s'esclaffe, tandis

que les agents envahissent l'hôtel, saisissent Larkin et .

le traînent au poste, à pied et en traversant la foule.
Celle-ci éclate en huées. A l'instant, obéissant à un mot

d'ordre, d'un hout :l l'autre dela longue artère de près
de i kilomètre, la police à pied et à cheval se rue sur

les promeneurs qui s'enfuient éperdus et qu'on poursuit
jusque dans l'intérieur des maisons. Résultat: trois
morts et plus de cinq cents blessés (je ne parle que de
ceux qui ont été traités dans les hOpitaux).

Celle boucherie excita une vive émotion en Angleterre
et le gouvernement dut se résoudre à ordonner une

enquête. Ce fut une véritable farce.
L'enquête était publique. Seulement, le public se

composait exclusivement de policiers qui, dès avant

l'ouverture de la séance, avaient occupé toutes les places
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et, sans que personne y mît obstacle, s'efforçaient ouver

tement d'intimider les témoins. Malheureusement, parmi
ceux-ci il y avait un député anglais très connu, M. Handel
Booth, qui, se trouvant à Dublin le 7 septembre, avait,
des fenêtres de son hôtel, vu la scène et l'avait même

photographiée. Impossible de lui faire peur. Et pourtant
il fallait l'empêcher de parler!

On se fit donc un devoir de l'interrompre à chaque
phrase, à chaque mot. En vain! Alor5, l'avocat de la
police un M. Powell. IL C. (conseiller du Roi), s. v. p.,
se mit tout bonnement à l'injurier, le traitant de saltim
banque (mountebank). Le président (un autre avocat
de Dublin) ne sourcilla pas, Ce que l'oyant, M, Powell
redoubla, clamant d'une voix retentissante: l( Je n'ai
pas à m'inquiéter de ce que dit un « blackguard» de
votre espèce. » Et l'auditoire de policiers d'applaudir.

Le mot" blackguard» est à peu prés la pire inj ure

qu'on puisse adresser à un Anglais. II signifie à la lois

coquin, voyou et « smeerlap» (excusez ce vocable fla
mand qui, lui aussi, est intraduisible).

Peu habitué à des compliments de celle espèce,
M. Handel Booth attendit un instant, puis, comme le

président persistait à garder' un silenee à rendre jalouses
toutes les carpe. des trois royaumes, il protesta en

quelques phrases pleines de dignité et déclara qu'en
présence des grossiers outrages dont il était I 'objet, il
ne lui restait qu'à sc retirer.

A peine le député anglais avait-il quitté la salle que
le président, Ô miracle! retrouva la parole, mais seule
ment pour constater que, si la déposition de �f. Handel
Booth n'était pas actée, il ne devait s'en prendre qu'à
lui-même, puisque, ayant l'occasion de s'expliquer, il y
avait volontairement renoncé.

Ce président me paratt un pince-sans-rire'de première
forcé. Les music-halls devraient se le disputer.

Quant à l'éloquence de M. Powell, elle nous donne
une idée assez inquiétante du ton qui semble régner au

sein du Barreau d'Irlande, Il doit être agréable de pra-
tiquer en ce beau pays I P. Z.
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La plus belle Rventure (II)

de eherloke Formès

ou LES MYSTÈRES J U MEAUX

Boman-Feuilleton judiciaire et policier,
(Sui/e)

Brandissant cet énorme dossier à bout de bras,
comme un athlète faisant des poids sur l'estrade d'une

baraque foraine, le directeur s'écria:
- Voilà l'Affaire du Grand Terre-Neuve el toutes les

preuves accumulées contre nous I

Puis, laissant retomber le volumineux paquer, il rit
de bon cœur en expliquant que le cocher qui avait con

duit Cherloke Formés chez le commissaire était affilié à
leur bande, que, sur les ins_\ructions d'Henri Dangin,
il avait en passant jeté le dossier, hissé sur l'impériale,
à un complice qui stationnait au coin du boulevard
Malesherbes et qu'ainsi ce précieux colis éta t parvenu
à I'a«ence du Grand Terre.Neuve, rue de I'Epa,rgne,

- Bien joué! dit Watson en s'emparant du dossier,
II le déplia devant lui sur une table et eut un mou·

vement de joio en constatant qu'en annexe au dossier du
Grand Terre-Neuve se- trouvait joint-celui du crime de
la rue Daisy-Rondel.

-Ah! ah I pas si bête, mon ami Cherloke, dit-il, en

s'esclallant, il a tout de suite, avec son flair merveil

leux, trouvé rine connexité ehtre les deux affaires et il
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Maurassisme Brabançon

Un pays inquiet pour son indépendance,
un gouvernement indécis et mtddelmatique,_
des problèmes nouveaux, des partis igno
rants, de pressantes nécessités économi

que-s et financières, une [eune Royauté
prête à bien faire, une opinion totalement
indifférente ausot vacarme des politiciens,
bref un gâchis général qui s'accentue, tel
est l'étrange tableau- que présente à nos

veux la Belgique de 1914. .

Qu'est-ceAille 'cela signifie? Mon Dieu!

c'�st,ljossez''1l1all'eme_!l_t, [a faillite des idées

radicales;' ::s:}� eltes' se sont plus lentement

épanouies chez nous, on a subi cette ron

geole en; Belgiqùe, comme en France,
comme ailleurs. Il a fallu que toute la vie
sociale se sipbylise, s'électoralise. Est-ce

que de bons radicaux ne voulaient pas faire
élire les.juges au suffrage universel?

Certes, nous ne confondons pas démo
cratie et radicalisme. Mais les vocables
« démocrate » et « démocratique » sont

devenus d'un .emploi dangereux, On les a

imbibés de radicalisme au point de les faire

synonymes d'humanitairerie déclamatoire
et de nivellement puéril.

Il y a. un radicalisme à, droite aussi bien

qu'à, gauche;' à. vrai dire, le radicalisme
n'est qu'une réclame électorale adaptée à,
l'imbécillité des foules; tout politicien de

profession, quel que soit son parti, est, en

son arrière-faix de bassesses obligatoires,
un radical.

n'a pas hésité-comme il disait-à jumeler les mystères.
Mais voilà ce que nous en ferons, mon ami, de votre

dossier ...
Et Watson jetà celui-ci dans le feu ouvert où pétil

laient des bûches de hêtre fendu. Les flammes léchèrent

rapidement le" pièces éparses et compactes qu'il conte

nait, répandant une intolérable ehaleur et des bouffées
de fumée âcre dans le bureau de la direction,

-Eteignons-les lumières, dit Watson, pour mieux

jouir du spectacle de cette flambée,

Et, tandis que le crépitement enfumé des papiers qui
sc' consumaient attirait l'attention des amis de Watson,
celui-ci, se remémorant tous ses efforts pour faire dévier
l'instruction de Formès :

-Ce n'est pas sans peine, dit-il, que je suis enfin

parvenu à posséder ce dossier. J'ai failli m'en emparer,
déjà, dans la nuit où nous courions les aventures dans
les Ardennes; j'ai failli, grâce à Marozique, mettre la
main dessus pendant que Cherloke faisait sa cour à Léa
Peccavi daus l'express Àmsterdam-Pari,,; mais voici

qu'il nous tombe des nues, qu'il choit d'une impériale
de taximètre dans des mains amies pour finir dans ce

loyer où ses cendres s'éparpillent ... Ah! rallumez la

lumière, mes amis, la flamme a baissé ... COnSllnimatll1ll
est!

Langage précis qui, pour être quelque peu empreint
d'ironie, n'en avait pas moins « bouché un coin» -

comme Marozique triomphant le racontait dans les cou·

loirs du Parquet - au magistrat instructeur et, ajou.
tons-le, à l'expert chargé d'examiner les reliefs- réels
ou prétendus-du repas de Marozique,

Aussi cet expert, porté à la prudence car il s'était vu

La démocratie ne peut êtJ;'e organique et

constructive qu'à la condition de se dé:
crasser de ces vilénies et de ces sottises.

'

*
* *

/ Vous nous direz: «. D'accord, Politicien

égale radical, radical égale politicien. Et

puis? Nous ne sommes pas plus avancés,

Que faut-il faire? » Hé, reconnaître où gît
le mal, n'est déjà pas si mauvais, on s'ap
prête aussitôt à, le guérir. Voici des infir
miers qui accourent chacun avec son « petit
clystère bénin, bénin »,

,-

Parmi les jeunes médecins qui viennent
,--i-la tribune dela-C-onféren-cè�pr�poser ainsi
i leurs traitements, Me Puttemans, très clai
rement, nous a disséqué la semaine der-
nière la tbérapeutie de Maurras. Depuis
une douzaine d'années elle -s'efforce de

prendre pied en France, terre sainte de Ia

politiquaillerie parlementatre ; nul ne con

testera qu'elle aie des côtés très séduisants.
A l'individualisme avarié, aux passions

anarchiques et radicales, elle substitue une

leçon dogmatique sur la raison d'Etat,
sèche, froide, intellectuelle; la justice so

ciale elle-même n'a qu'à bien se tenir. Pour
un peu Maurras dirait: « La Justice îquelle
est cette femme? » Et le remède offert c'est
la monarchic des Valois, le retour au passé.

*
* *

Prenons garde I Voilà un clair lys cueilli
dans le plus beau [ardin sous le ciel. Suppo
sons un instant qu'il convienne aux bords

n-aguère houspillé par la presse pour une erreur impar
donnable, conseilla-t-il lui-même un « sans suite» im
médiat et l'affaire fut, en eftet, classée avec la mention
suivante:

« Poursuites à charge d'inconnu: intention homicide,
non établie, l'expert n'ayant pu déclarer si les membres
inférieurs ont été détachés d'un corps vivant ou d'un
cadavre. »

Complètement rassuré à la suite de cette décision,
Mal'ozique avait pu se livrer corps et âme à la filature
de Léa Peccavi et à l'éclaircissement de ses amours

extra-conjugales et arriver ainsi à faire coffrer, comme

nous l'avons raconté, l'entreprenant et malchanceux
Cherloke'" ,

Il ne se doutait point, il est vrai, qu'à ce moment

même la justice bruxelloise venait de rouvrir sur lui
les yeux_

'

,

Le dossier de J'aftaire classée comme nous l'avons in

diqué ci-dessus comportait, en eftet, des renseigne
ments' confidentiels de la brigade judiciaire, attestant

que Marozique avait dîné à diverses reprises, aurestau
-

rant du Chien Bleil, en compagnie d'Henri Dangin
et du nommé Limart (Germain-Hubert), adrninistratour

délégué de la société du Grand Terre·Neuve,

Dangin, l'auteur présumé - en vertu du flair infail
lible de Cherloke - du crime horrible de la rue Daisy
Rondel! Limart (Germain·Hubert), le financier fastueux,
provid,ence des démarcheurs, le grand artisan du krach

qui continuait à faire l'objet de toutes les conversa·

tions!
,

Il n'en' lallait pa, JlllJ� pour émouvoir la sagacité bien
conn-ue dé l'àyoCaL l\�h�",1 Wibaises, char{lé de sur·
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de.Ia Loire où l'effort monarchique s'épa
.nouit en châtellenies.

Comment, sans manquer à ce positivisme
de laboratoire qu'affecte la méthode « mau

, rassique », transplanter tout à, coup la plante
I
du Midi dans la fumée des usines

_

wal
, lonnes ou dans la brume glacée des pol-

ders?

Soyons donc prudents. Nous pouvons
écouter dans Maurras les échos fidèles d'un

nationalisme dont en Belgique nous avons

le plus grand besoin. Mais au lieu d'accep
ter les yeux feumés cette - complainte qui
vient de France, cherchons si nons n'avons

I pas,.
en facedes néceasités conteUlporaines,

à chanter notre chanson propre. ,

*
,

* ,* -),

Et ici, n'en déplaise aux partisans de
Maurras.Il faut bien accentuer ces réserves.
Nous ne sommes pas du tout des Français.
Notre passé historique nous montre le vice
de ce que nous avons été; c'est le eommu

nalisme qui nous a mené à. la séparation
intérieure d'abord, à la conquête ensuite et

notre radicalisme actuel tend précisément
à, revenir, querelle des partis, des croyan
ces, des langues, comme un chien, vers ce

vomissement.
,En France, c'est exactement I'inverse.

Maurras fait la guerre au nivellement césa
rien,

L'économie contemporaine accentue cette

divergence. La France est un pays de ren

tiers où on travaille peu, La Belgique est
_ une lande, stérile au fond, où le Ï>aysân

veiller la marche des opérations effectuées par le Par

"quet de première instance.

Le crépuscule de MarO:ilique.

Lorsque furent connus les malencontreux hasards du
voyage en fiacre imposé à Cherloke et la perte du dos
sier des instructions du Grand Terre-Neuve et du crime
de la rue Daisy-Rondel, il y eut branle-bas général au

Parquet, La neuvième section, spécialement chargée deIi
« affaires dites sensationnelles », à la tête de laquelle
s'était vu placer le jeune et disert substitut Pharamond,
reçut pour instructions de rassembler toutes les pièces
éparses dans toutes affaires se rattachant au krach ou au

crime en question, Elle devait, coûte que coûte, recon

stituer un dossier et mettre en cause, à quelque titre

que ce fût, tous les personnages qui toucheraient de

près ou de loin, d'après le préjugé du Parquet, à l'une
des deux affaires.

Nos lecteurs se souviendront du procès-verbal dressé
à Ilarozique par l'agent de service du -Rempart des

Qual'ante·huit hypothèses, Cette affaire avait provoqué
une expertise médicale dont les terrifiantes conclusions
ne tendaient à rien moins qu'à rattacher l'épisode au

crime horrible de la rue Daisy-Rondell
�Iarozique, convoqué au Parquet -où on l'avait accusê

à brûle-pourpoint « d'avoir, soit comme coauteur, soit
comme complice, soit comme recéleur du cadavre de
la victime ou de partie d'iceÎui, trempé dans l'odieuse et

ùiminelle orgie de la rue Daisy-Rondel", avait répondu
-

aTec une désinvolture d'attitude et une promptitude de

ripo�te qui avaient vivement impressionné le magistrar:-:
« Un de mes amis, très haut placé �t dont je dois taire



geint tout le jour, en poussant sur sa bê

che, où l'ouvrier remue la houille, le fer ou

le feu.
La Frànce pourrait vivre de l'échange

intérieur de ses produits, derr-ière une mu

raille de Chine. La Belgique dépend de son

exportation. L'une est mi pays de luxe,
l'autre un pays de labeur.

De là, pour les idées de Maurras, dès

qu'elles passent Quévy, nne déviation, une

réfraction nécessaire. De là aussi, sur

d'autres points une confirmation.
'"

* *

Il est un fait sur lequel le terrien Maur

ras, fils de paysans, qui ne s'est jamais
occupé de la concurrence économique des
nations industrielles, et qui n'a jamais jugé
les questions extérieures qu'en diplomate
de l'ancienne école, peut être tout à fait
d'accord avec nous. C'est quand, repro
chant à la démocratie française de négliger
Ia politique extérieure, il propose la monar

chie pour en prendre soin.

Que ç'ait été dltùs la Belgique du dlx-neu

vième siècle àinsi que dans l'ancien régime
français le propre de la Royauté de veiller

aux grandes questions nationales, dans le
domaine extérieur surtout, ee n'est pas
douteux un instant. Mais qu'on la trouve

toujours dominant sa tâche, voilà qui n'est

plus évident dn tout. Quelle qu'en soit la

raison, constitutionnelle ou personnelle, il

est clair que le métier de Roi, vigilant gar
dien des grands intérêts économiques de la

nation, n'est pas facile à exercer, Il est

commode et simp lot de se réfugier, à lamâ

nière de Louis XVI, dans la bonhomie du
« boulanger, de lâ boulangère et du petit
mitron », et de f'aire de la serrurerie ideo

logique. Mais ce seul précédent nous montre

que la méthode présente pour la Royauté
même quelque danger.

La question est donc fort complexe, Un
soliveau royal ne suffisant pas, il faut, li
défaut d'une dictature civile, un appui dans
la Nation même; et pour le trouver, on doit

supposer d'abord un groupe de personnes
qui connaissent les questions extérieures.
Où est en Belgique ce groupe ? Nous le ûher

chons en vain. Tant qu'il ne seTa pas apparu
dans la pleine lumière d'une active propa

gande, iln'y aura pas ici d'écho durable aux

théories de Maurras, il n'y aura pas en

Belgique de nâtionalisme viable.
LÉON HENNEBICQ"

JlJRISPRUDENEE BELGE

Brux, (6e eh.}, 2a janv. 1914.

Prés. : M, LUCIEN JAMAR,
Plaid. : MMes GnORGKS LECLERCQ c. LÉo'N HEIÎNilBlCQ.

(Société des Remorqueurs anversois c, {o Société des

�{oulins tie la Sambre; 2· D'Heldt.)
ABORDAGE.-I. EMBOUCHURE DU RUPEL,--REMORQUETJR,

CHEF DE �RAINE,-EAUX EXCEPTIONNELLEMENT BASSES.

-ABSENCE DE PRÉCAUTIONS DU REMORQUEUR,-I1, BATE

LIER RÈli6RQUÈ, - CALAISON SUPÉRIEURE DU REMOR-

le nom par discrétion d'honneur, connaissant ma pré
dilection culinaire et d'ailleurs motivée, poùr les pieds
de porc sauce piquante, m'a fait la savourèuse surprisé
de m'offrir moo-mets [avoei. Je m'en suis consciencieu
sement repu et en ai éprouvé aùtant de joie �astrono:
mique que jé ressens d'apaisement de ma conscience,
Les reliefs de mon pantasruéJique repas ont été trlms
fÊirés "à la rue I Et voiJà tout Je mystèrè, Si vous ne

me croyez point, très subsidiairement, je sollicite une

contre-expertise, sous réserve d'identifier tout d'abord

l'objet matériel du corps du délit, car je suis l'obfet de

per.sécutions systématiques qui me font redouter la
machination très infâme d'une substitution quelconque
des ossements soumis à l;examen des experts. "

Aussi, l', flstruction de l'affaire �Iar6zique fut-elle rou

verte par son ordre et, pour parer à tout événemeDt et

ne pas cesser de joindre « les mystères jumeaux", leS'
bocaux remplis d'alcool verdâtre et trouble où macé
raient les reliefs informes du repas de �Iarozique furent
redesüendus du musee.les médecins légistes pour retrou

ver leur pluèe" sur la cheminee du substitul Pharamond.

Cèlui-ci, après avoir fait' procéder à celte opération,
fit convoquer en son cabinet le juge d'instruction

Iierenard, qu'il considérait, malgré sa jeunesse, comme

étant, après CherIoke, le plus débrouillard et le plus
actif des instructeurs dont le Parquet pouvait dispOser.

"

Il s'asissait d'agir avec promptitude, de filer au plus
tÔt pour Paris, Où �lal'Ozique se trouvait encore d'après
la police, d'organiser un sel'Vice de surveillance discret

permettant d'êu'e éclail'é sans délai sur ses faits et

gestes, de rechercher si Henri Dangin n'élait point

é�alement dahs la capitale française et de tâcher, enfin,
t
,
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QUIlUR.- INUhLITÉ D'ALLbNGlm LA 'REMORQUE OU DE

S'ÉCUtER DES Aurn.ilS REMORQUÉS, _ ABSENCE DE

FAUTE.

î. Qdl:ultL ïl est t6n�ltlrlt qu'un remorqueur s'est échou�
au moment où à toute vapenr il embouquait le Rupel,
et que pareil ëoenement ne se lût pas produil s'II s'y
était présentë plus tard, s'il était parti plus tard
d'A.nvers ou avait {ail le trajet à une allure piu«
modérée, s'il s'était mpP,'oèhé davantage de I" rive

gauche, s'il avntt {dit des sondages lout à l'nvant, et

s'i! avait ralenti sa marche, ce rel1lorquwr est en

{altte.
Il. Est exonéré de tonte faute le batelier qui, lorsque ie

capitaine dll remorqueur, luibiuië à naviguer dans ces

parages de [açon cons/ante, et qui ne pouvait ignorer
que, le jour dit sinistre, à raison des conditions atmo

sphériques spéciales, les èaux devaient être particuliè
rement basses, a cru qu'il n'y avait pas de danger à

suivre SOil remorqueur dont la calaison était ,ensi
blement supérieure à la sienne, et qui, donnant toute

sa vitesse, [uisait présumer qlle tout uiiuit se passer
normalement; il n'lIvait ni à allonger sa remorque
ni à s'écarter à plus qrande distance dl! bateau qui
naviguait à son tribord.

,Jugement:
Faits,-Le 19 octobre 1908, vel'S 5 h, 1/2 du soir, par

marée à peu près de mer basse, le remorqueur Rapide
appartenant à la société anonyme des Remorqueurs
anversois quitta le nO 10 du quai d'Herlauville touant

cinq bateaux.
La traîne était composée de la façon suivante:
En première ligne était place, avec une touline d'en

viron 50 à 60 mètres à bâbord du Rapide, le bateau
Véritable de 611 tonneaux de jauge et à tribord dudit

remorqueur le bateau Clémentine (de 100 tonneaux de

jauge),
En seconde ligne, à une distance de 30 à �O mètres,

"se trouvaient derrière le Véritable le bateau Progrès
(de 68 tonneaux de jauge) er derrière le Clémentine un

haquet. X", "

Enfin, sur une touée de 55 à 60 mètres, le Makkaron
(de 68 tonneaux de jauge), le Progrès suivait.

Les bateaux étant arrivés à l'embouchure du Rupel,
le Rapide s'échoua. Le Véritubl« passa à bâbord, Le
Véritable aborda légèrement le Rapide et le Clémentine

à tribord du Rapide,
Le Progrès tenta également de pass�r à tribord du

Rapide comme le Clélllentine, mais son avant fut lancé
violemment sur l'arrière du Rapide. Après le choc le

Progrès prit une position oblique, devança par tribord
le remorqueur en heurtant la jetée, Le bateau se redressà
ensuite et alla couler à hauteur de la quatrième balise.
Le baquet X passa aussi sans accident à tribora riu
remorqueur. Le l'rfllkkllroff essaya la même manœuvfe,
mais, pal' süite de l'al'rét du Progrès, il fuI lancé con-tre

l'art'ière tribord du Rnpide,
Respo,,�{!bilitJ :

AlI.éndu qué ùeux des experts émettent l'al'is que
l'aeeident est uniquèluent la' conséquence de èe que le

Rapide a remonté l'Esca\lt el a voulu el1'lbarquel' le

Rupel sans" tenir compte, dans les circonstances où il

tentait celte manœuvl'e, des pl'escriptions les plus élé·
mentaires de la pratique et de la prudence;

Attendu que le troisième expert dit que selon lui la
faute est imputable aux bateliers qui n'ont pas tenu

assez au lal'ge pour hiter une collision dans le cas où
le remorqueur viendrait it: s'ech'ouer;

Attendu que les demandé'urs reprochent au capitaine
du Rllpfde:

I ° D'avoir embarqué trop tôt le Rupel;
2° "D'avoir marché à grande vitesse en embarquant

le Rupel;
3° !Je ne pas s'êt.re rapproché suffisamment de la

jetée;

d'entrer en rapport avec Cherloke, dont l'aventure res

tait inexpliquée et le sort isnoré.
Une heure plus tara, le juse Lerenard, nanli de pleins

pouvoirs el armé de solides espêrànces, prenait l'ex

press pour Paris.

Il était loin de se douter qu'à ce moment Je pauvre
Cherloke Formès, frappé d'amnésie totale à la suite des

dures épreuves auxquelles il avait étë soumis, se lamen
"tait en la cliambl'ette d'un asile, où un doctèur conipll
tissant étudiait avec bienveillance son trouble cérébral.

Effroyable catasu'ophe qui de,'ait avoir un reten'tisse
ment "iolent' au domicile conjugal dil Cherloke I

A l'instant, en effet, où le juge Lerenard se calait
; dans le train- qui devait l'elhporter it: Paris, la pauvre

,"épouse dOe Clicrloke recevait un appel téléphonique
: d'Henri Dangin, qui allait, annonçait-il, brusquement

quitter Paris dans sa soixante chevaux. Il venait la

prendre pour « bouffer,comme il" disait, 350 kilomètres
! dans la nuit/hIstoire ii'allel' constater l'état de Cher

loke ", Aù même moment, Watson lui télégrajJhiait de

Paris �our lui annoncer la triste nouvelle et Léa Peccavi
lui câblait de Nallcy pour Il! prier de prevenit' son mari

que, si elle- était partie précipitamment, c'était pour
retrouver sa tante Jules à SàiiÜ-Dié, gravement malade

,

et trouyée morte à SOn arriVée.
C'était trop d'émotions à: la fois.
La pauvre petite Mme Cherloke se prit la t�te entre les

,mains et, atteinte d'une crise, de lai'mes qui la secouait
, nerveusement, tomba affalée dans une bergère.

A suivre.)
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,JO D'avilir plllbé un homme charge de sollàer à I'âr

rière dû fëffiorqllllUr.
'{)mmt lÎux pr-enlÏers griefs :

l\tt\>ndii �Ile hl In:ljlifité des expert, s'exprime notam
ment comme suit:

Qu'il est à la connaissance de tous les magistrats et

surtout des capitaines de remorqueurs navit\û:hit régü
lièrement sur le Rupel (comme le capitaine du Rapide)
que lorsque, ainsi que c'est le cas dans l'espèce, le vent

a donné de l'est plusieurs jours-le jusant s� prblong� el

l'eau tarde toujours it monter dans les circonsiànêes dé
marée où l'on se trouvait;

- "

Que la traîne remontant le fleuve alors que les ba

teaux stationnant en rade étaient enc-ire évités du

jusant, les plus grandes précautions s'imposaient de la

pari du remorqueur tant à cause de sa calaison supé
rieure à celle de tous ses remorqués que par suite de

l'allure qu'il imprimait à ce dêrnier;
Que sur la route qu'il suivait vers l'amont dans les

passes, rien n'empêchait le remorqueur, tanl. par lâ posi
tion des bateaux qu'il rencontrait au mouillage sur le

fleuve que par le relèvement des feux, de se rendre

compte, à mesure qu'il avançait, de l'état de la hiarêe ei
du chemin parcouru par la traîne;

Qu'eu égard à ce qu'il était exposé à arriver au Rupel
par la marée morte alors que l'eau étant au plus bas,
ainsi qu'à la longueur de la traine (200 mètres), il y
avait lieu pour le remorqueur de prendre des précau
tions spéciales pendant tout le voyage ët de he se pré
senter au Rupel qu'après s'être assuré qu'il yavait la

profondeur d'eau voulue pour l'embarquer sans danger
d'échouement;

Attendu qu'i! est en réalité acquis all débat que 0Jë

19 octobre '1908 les eaux étaient extraordinairement

basses;
Attendu que le capitaine du remorqueur devait savoir

qu'il en aurait été ainsi;
Qu'en effet, depuis le Hi octobre le vent était du sud

au sud-est et que par conséquent il coritribuait à faire

descendre le niveau de l'eau; que, d'autre part, il avait

marée d'eau morte el que par suite l'eau montait très

lentement; ,

Attendu que ce capitaine ne saurait non plus soutenir

qu'il ignorait les assèchements qui se "J)rodaisaient à

cette époque à l'emboucbure du Rupel par suite de

l'établissement de la jetée;
Attendu qu'il appartenait, dès lors, audit

-

capitaine
de ne quitter Anvers que de façon à arriver au Rop"el à

un moment propice;
Que vainement le capitaine objecte qu'aucune obser

vation ne lui a été faite à cet égard par les bateliers qui
tout comme lui avaient connaissance des circonstanc"es
ci-dessus décrites;

Que ce capitaine o"ublie qu�il al'ajt la ,direction de la

traîne que c'est lui qui imp;imiiï à celle-ci h vites.e
voulne et que c'êtait par conséqnent lui seul qui avait

à calculer le moment où le départ devait avoirlieu;
Que, du reste, la traîne refoulait le courant par vent

d'est (p, 79 du rapport) et que le remorqueur aurait pu,
en égard au momed où il a quitté Anvers, remonter

en toute douceur (ce qu'il n'a pas fail) (p. 73 du rap·

pOl'l) et ainsi arriver plus tard au Rueel;
Attendu que la défenderesse plaide encore que si le

remorqueur était parvenu au Rupel pius tard, c'est
à-dire lorsque le courant du flux était dans toute sa

force, les remorquês auràieni collru lé risque Il'�tre

dressé's conrre la jê�e, le co'urant de flux portant sur

la jetée;
Attendu que rien ne permet de dire qu'it est impos

sible à une traîne d'embarq.uer le Rupel dans les con

ditions spécifiées par la défende�esse;
Attendu, du reste, que le Rapide ne s'est du reste

échoué q"ue pendant quelques minutes et que point ",'a

été bewin d'�tlendre dès lois què la marée avait acquis
toute sa force ;"

A tren'd"ù qué l:a defeùd'eresse soutient encoré que le
. remorqueur a été victime d'un cas fortuit pàrcé que, à

l'endroit et au moment où l'échouement s'est produit,
il devait s'attendre à avoir 3 mètres d'�au sous la quille
alors qu'il n'a qu'une calai.onde 2 m. 70;

Attenu d que si le capitaine avait observé la berse
pendant son voyage, il aurait pu s'apercevoir qu'il avait
tnoins d'eau que d'habitude;

,

Attendu que la défenderesse reste en défaut d'établir

que le remorqueur devait s'attendre il trouver 3 mètres

d'eau;
Que les sondages indiqués sur certaines cartes ne

peuvent servir de base, ces cartes étant anciennes (la
plus récente date de 1903) et l'ensablement de ce côté
conrexe de la rivièr"e ayant fortement augmenté;

Qu'il ne peut s'a!(ir non plus d'un haut fond isolé et

qui se serait formé brusquement;
Qu'en effet, le remorqueur, après s'être deg�gé, s'est'

échoué à nouveau, à 25 mètres pl us" has, près de la

jetée (p, 68) ;
; 'I

Quamt au second grief:
Attendu que le capitaine du rémofqueur reéon"nail

que pour embarquer le Rupel il; a: mis sa machine à
toute vapeur ên avant (l" 63);

Attendu que suivant l� capitaine, cette manœUVl'e"

s'imposait pour éviter un contact entre les remorqués et

la jetée;
Mais attendu que les expert� ne partagent pal; cette

opinion;
Qu'ils disent que la marée n'av:rit pas assez monté et

que la manœuvre n':iurilit été justifiée que s'il en avait
éI� autrement (p. 84 et 85);

Que les experts" loin de considel'er une allure accé
lél'ée comme indisjJensàble, reproche au contraire cette
allure au remorqueur-;
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Qu'ort Iii, en effet, dans le f:Jppott; qtl� le remor
queur se présentant Vers le cillnmeficeIlj�ht iih flux
devant l'embouchure \lu Rupel 'êt les assèthenl�h\s, il

eût, dllns l'ignor�nce Où il �e trouvait des profonlletirs
011 illhivj!(Ü�lt; n'a\":iRte qu'aveê la modération vb\llue
pour permettre à un homme spécialement posté à l'avant
de s'assurer au prealable qu'aucun danger d'échoue
ment ne le pr�senlhit (p, 83 et 84 du rapport) ;

Que, du reste, il ,'agit d'une question technique pour
la solution de laquelle il échet pour le tribunal de se

rallier à l'avis des experts;
Quant ail troisième grief :

Atlenau qù'iI è,t hors de liôute que le remorqueur,
en embarquant le Rupel, était obligé de s'écarter de la
rive convexe (rive droite) afin d'éviter les assèchements
existant sous ceue rive et était obligé de suivre la rive
côncave (6ve gahche);

Attehdu que Iii fait même de l'éclibuemeht dêmontre
que le ret\i8r�iJeur i:lë s'ëtai! pas suffisamment rappro
elie de cette derhière rive;

tiue vâIi:tëinêht la dëfëîidëi'essè �i!�guê qüé ie remor

queur suivait la voie navigable;
Qu'il a tlèjà ëtê dêinbritrê ijû'il fi'y a pas eu de cas

fortüit et quë; dès lor., I"èrilli'bit tili l'éHiouement a eu

lieu ne pêuÎ éh placé, vu l'état de la marche au moment

où l'accident s'est produit, dans la passe navigable:
Que le capitaine du remorqueur reconnaît qu'il POll

valt se rapproêhel' davànlagë dê la five gauche, puis
qu'il il rlRi ainsi aprè� l'écliouemeht ;

Âiiêridù, au rêstè, tiuê èè «I'ieI est sans influence sur

le sor! du procès j

Que la responsabilité du remorqueur découle de la
circlJ!1,;tarice qu'il a essayé d'entrer dans le Rupel à un

moment inopportun ; que cela" est si vrai que le remor

queur s'est échoué une seconde fois � l11lil�ires dt' la
jetée;

Quant au quatrième grief :

Attendu que, suivant la version du capitaine du re

morqueur Iur-mème, - reproduit à la page 67 du rap
port-le second aurait posté à l'arrière pour sonder le

fond;
Que c'est en vain que la défenderesse essaye aujour

d'hui de revenir sur cet aveu de son préposé ;
At.tendu qu'eu égard à la difficulté et au danger de la

navigation :l l'endroit dont question, le capitaine du

remol'queur a commis une faute grave �n ne plaçant pas
un homme muni d'une sonde 11 l'avant de son bateàu;
que s'il avait agi ninsi et avait en outre avancé en dou

ceur, il aurait pu se rend"re compte, ell temps utile, de
ce que le passa�e était impossible.

B.-En ce qui concerne le.s remorqués:
Attendu que Ja majorité des expert, conclut ainsi:

que dans la position où tous les bateaux de la traîne
suivaient leur remorqueur, ils ont tous manœuvré. dans
les circonstances où ils se trou�3ient pour se tirer
d'affaire au mieux, et à cet ég�rd on ne saarait re

procher, ni au bateau sombré ni à aucun des autres; de
ne pas avoir présenté une ancre ou effectué une ma

nœuvre quelconque; que la rapidité avec laq'uelle les
faits ont dû se succéder, gr�ce à l'allure imprimée à Ja

Iraine, a dû rendre les coups de sifflet ou les cris im!f
ficaces;

Qu'on ne pourrait exiger des remorqués qu'à l'allure
leur imprimée ils aient agi autrement qu'ils n'ont fait
et il faut au contraire admettre que le personnel de la
traine a déployé une bonne vif;ilance;

Attendu que le troisième expert reproché :iux remor
qués les dimènsions trop restreintes des toulines et

l'écartement insuffi�nt des bateaux;
Attendu qu 'il y a lieu pour le tribunal de se ranger

plutôt à l'avis de la majorité des experts, ceux-ci disant

que les remorqués n'ont pu prendre d'autrss mesures

que celles décrites;
Attendu qu'on né saurait reproch'èr à certains des

remorqués d'avoir essayé de passer à tribord du remor

queur, puisqu'ils tentaient ainsi de ,e rapprocher de la"

passe navigable et qu'en se dirigeant vers bâbord ils
couraien't le risque de s'échouer;

Conclusions:

Attend u qu'il résulte de ce qui précède que le remor
qùeur S!\Up est en dé'ta:ut;

Attendu que parties ne se sont pas suffisamment
expliqué'es quant aux Chiffres mis en âvant;

Spécialement en ce qnl èOrwiiiie l'Etat belge:
Attendu que celui-ci réctame la réparation du préju

dice subi par' sUIte au corlhict qui s'est produit enfre le
bateau Progrès et I'estacâ,j-é�

A ,-Attendu que si l'e b-ateli'er-lrHeldt, poursuivi de
vent le tribunal de Duers, pour contraventions aux rè
sJement',; de po1\cé a ét-e àcqûltté, ce fugcluent étaIilit
seufenient que Je prévenû- !Î'à"àit p�s pérsonnellemeni
enfreint les disposillons pénales' ct' que I'aelio"n cilile'
de l'Erai n'est pas basée sur Jlàrêille contVavention;

B,-Attendu que les experts atîrrme'nt qu'ils" n'ont pU!
f:ire auc�ne constatation à la suite des travauxdè répa."
ration effectues par l'Etat ét qui avaienl modifié l'état!
des choses (p. 36 du rapport);

C. - Attendu que le delD3ndeur prétènd que le';
experts se sont Irompés et que les réparations n'avaierit
pas eu lieu;

Attendu que le demandeur ne prouve- pas la véracité
de sOon assertion et que, dès lors, jJ échet de s'en tenir
à l'affirmation caté�orique des experts;

,

Attendu que D'H�ldt a, il est vrai, reconnu qu'il ya
eu contact mais "qù'il li'appert"en rien que cette recon
naissance s'applique aux avaries dont se plaint l'Etat;

Attendu que I'Elat invoque une declàî'ation d'un
sie'ur Van Herbruggen, suiv?nt laquelle celtii-ci n'�urait
rien conslaté�d'ariormal à l'estacàde le iour nième dé
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raccid�\\\ et une :lû\ré d'un siellr w ... qui âllr\\it �cnh·
staté des cassures fraiches le lendemain de la collision;

Qu'à supposer même que ce stint 111 des présomptions
grâves. encore n'établissent-elles pas que ce sont les

avaries portées en compte à l'Etat qui ont été occa

sionnées pal' Ir Progrès;
Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes conclu

sions autres ou contraires, joint les causes introduites

par les exploits annoncés;
Donne acte à la société anonyme ties Remorqueurs

anversois de ce qu'elle évalue le liti'!(e fi 3,000 franc's

pour chacdn des lIéfendeud 'et lie ce qu'eh cas de con.

damnation elle Se réserve d'user de la faculté d'abândon
suivant l'un des modes établis par la loi,

Déclare la société anonyme des Remorqueurs
anversois responsable vis-à-vis dë Dhêitii, Van Spitaels
et V"n Hamel;

Renvoie les parties à l'audience de la quatrième
chambre à laquelle elle sera ramenée pour être conclu

plus avant quant aux chiffres; .

Déboute l'Etat belge de son aêtlon avec dépens;
Réserve les dépens des autres actions;
Déclar-e le jugement exécutoire nonobstant appel

sans caution.

Arrêt:

Attendu qu'il est constant que le remorqueur le

Rliplde, appartenant il l'appelante, s'est échoué au mo

ment oil, marchant à toute vapeur, il embouquait ou

s'apprêtait à embouquer le Rupel avec' une traîne de

cinq bateaux et que le baquet le I 'roqrès, faisant partie
de la traine, a coulé bas à Ia suite de sa collision avec le

remorqueur échoué;
Attendu que le premier jugë;en se basant notamment

sur certains éléments de J'expertise qu'il a trouvé déci

sifs, a estimé à bon droit que c'est par la faute du capi
taine du Rapide que celui-ci s'est échoué; que c'est
à cet accident qu'est due la colllsion du Progrès avec le
toueur et que l'intimé D'Heldt. batelier du baquet, a,
dahs les clrconstahces oü il se trouvait, fait tout ce qui
lui était possible de faire pour éviter la oollislbn et là

perte de son bateau;
Attëndu qùè iê jugement attaqlié déduit Justement

des éléments de la cau.se que si le remorqueur s'était

présedt� à l'embouchure du Rupel pius tard, ce qui �e

serait produit s'il était parti plus tard d'Anvers, ou s il

avait fait le trajet à une allure plus modél'ée; il ne se

serait pas échoué pal'ce que, :i1ors, les eaux auraient
été plus hautes; que l'échouement n'eut pas eu lieu non

plus si, au moment d'elltrer dans le Rupel, le capitaine
s'était rapproché davantage de la rive gauche, avait

.

presérit des sondages plus pratIques en faisant procéder
à éeux-CÎ tout a fait à I'avahl dil remorqueùr et litait
ralenti sa marcHe au lieu de l'accélérer sans utilité, ce

qui lui eut permis d'éviter les fonds dangereux, âti

besoin même en stoppant;
,

ÀtÎenJü que l'mHilié li'lIeldl pouvaH ei devait hrôiri�
,qu'ii n'existait e,as de dan�er au moment où le Rapide
embouqualtle Rupel; qu'il savait que le capitaine dd
remorqueur, habitué à naviguer dans ces parages d'une

manière constante, ne pouvait ignorer que ce jour, à

raison des conditions atmosphériques spéciales,les eaux

devaient être particulièrement basses ei qde, li causé
de celle circonstance, il devait avoir pris toutes les pré:
cj{utioris, pour que son remorque�r dont la calaison
étaltsèRslblemerit sùperieÙrii a celles des bateaux Mmor:
qués, passât sans encombre l'embouchure du Rupel,
qu'il avait d'autant plus le droit de le croire que l�

-capitaine venait précisêlnèÎlt de Il.brinèr �rt rérli(jrqu�ur
toute sa vitesse, faisant ainsi présumer que tout allait

normalement; ,

Attendu qu'on ne peut donc reprocher au batelier

D'Hetdt, comme le fait un des experts, de n'av6it pa�,
en présence de l;êv�Hhl�lit� IjUê lb 1thfJii1� hùhlll pU
s'échouer, allongé sa remorque et de ne pas s'être placé
à une plus grande distance du bateau qui naviguait il

son tribord; qu'i1faut. âu contraire reconnaître ql!'en
faisant les manœuvres qu'il a effectuées, il a fait ce

qu'oH étai! èndroil d'exiger de lui dans lescircorlstancès
données;

Par ces motifs et ceux non contraires du premier
juge, la Cour donne acte à la soci�té des Moulins de
la Sambre actuellement en liquidation, de ce que ses

liquidateurs reprennent l'instance pendante entre elle
etla société anonyme des Remorqueurs anversois, et

recevant l'appel, déclare l'appelante sans gr;efs, met

l'appel à néant, confirme le jugement attaqué et

.condamne l'appelante aux dépens d'appeL

'Civ. Brux. (4< ch.), 4 févr. 1914,

Prés. : M. BARA.-�ubst, : M. VAN LAETHEM,

'Plaid. : MM" HENRI JASPAR C. CH, JANSSEN et A. ROLIN,

(Princes de Chimay c. Janssen et Rolin, q,q,)
,AVOCAT.-I. MANDAT.-DÉCÈS DU CLlÈNf,-CONFLRMK

TION TACITE DES HÉIUTIERS,-lI. HONOllAIRES.-SUC

'CESSION BÉNÉFICIKLRK.=-ABSENCE DE PRlvrLiiGÈ,

1, S'il esl vrai qldJli règle générale ét sallf stipltlalion
contraire, la m01'1 dt! mand<tnl (ail cessel' le mandat;
.le fait que des avocats ont continué à gérer les intérêts

des Mn/urs de leurs clien/s, la perceplion par ces

"éritiel's des sommes leur revenant sur pied d'!l�
arrangement an/ériei.r, pëi-mellé;it de conditre gile
ces avocras sont restés chargés de la défense des droi/s

qui lett,. avaient été confiés.

11. Les honoraires des avoèlits poi;; sel'vices rendlls il
line slIccession bénéficiaire ne pellven t être IX'mparés à
ceuX eles curatmrs .en matière de faillil. ou des liqui-

.,
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dn:teurs ei lI'e jieliU'enl être �ayés par privitèg'e. Des
'avocats ne p'euveht invoquer le privilège accordé alt,v

(rais [aits pOllr lit conservaiiml de lli chnse, lorsque la

part auribuée à la succession b'éné�cinire cO)IIf!rend
exc!,zsivemen't'des iti>inéubles.

Attendu que l'actioq mue par les demandeurs tend à

voir condamner les défendeurs, en leur qualité de cura

teurs aux biens abandonnés par les héritiers hénéfi
ciaires de feu le prince Joseph de Chimay, à leur payer

intégralement la somme de 17,480 fr, 6i qui leur serait
due par cette succession;

Attendu que le,!-demandeul's soutiennent que cette

somme de t7 ,480 fro 61 réclamée a été payée par eux

à la déchargedes défendeurs qutüittue qua qui étaient
tenus au payement de cette somme pour leur part et

portion, à concurrence de 813 francs pour les hono
l'aires promérités antérieurement à 1892 par les deux
avocats chargés de la déjense des intérêts des princes
de Chimay dans l'affaire des bois de Chimay et pour le

surplus, ou 16,666 Ir, 66 pour des honoraires prorné
rités de 1892 à1909;

Attendu que les défendeurs qulitaie qua déclarent en
conclusions s'en référer à justice quant au montant de
la créance, sans contester qu'ils aient été eoïntéressés
dans ia proportion d'un sixième dans les affaires des

bois de Chimay auxquelles se rapportent les honoraires

prornérités et que les demandeurs soient subrogés dans

les droits que pouvaient avoir contre eux les avocats

précités dont les honoraires ont été payés;
Attendu qu'en 1892 un arrangement verbal intervint

entre les princes de Chimay et leurs avocats pour le

règlement des débours faits et des honoraires promé,
rités jusqu'à cette date; que ladite convention verbale
fixe par provision les bonoraires à payer pour les procès
en cours à cette date et ceux à e,n�ager pour la liqui
dation complète de l'affaire des bois de Chimay; qu'à
cet arrangement n'intervint cependant pas l'héritier
bénéficiaire du prince Joseph de Chimay, décédé en mars

1886; qu'en juillet 1894, les avocats précités firent une

répartition des sommes perçues par eux sur pied de la
convention de 1892: que tous les intéressés,' y compris
l'héi'itièr bénéficiaire pr�cilé, toucMrent lèùr p:ttl, salis

élever la moindre critique; que ledit héritier bénéfi
ciaire laissa aux avocats précités le soin de poursuivre
les procès et de perèevliir toutes sommes dues aux

princes de Chimay;
Attendu qu'en ,1909 I'héritiet' bénéficiaire abandonna

tous les biens de la succession aux créanciers;
Attendu �ue la mêlhe ahnée, les avocats précités, qui

avaient terminé toutes les instances depuis 1908, ob
tinrent de leurs cliehts le payement du solde de leurs

honoraires; que seuls les défendeurs refusèrent de

payèr la part incombant à la succession bénéficiaire du

prihcb Josepl1 de Chimay;
Attendu qu'il1inporle tOllt d'abord de rechercher si la

èré�tièlllitikietfsè èst éWblil!;
Attendu que les avocats chargés des procès des bois

de Chimay avaient reçu cette mission en 1867 de tous

les membres de la famille de Chimay;
Attendu que le décès, en 1886, d'un des coïnlé

ressés, le prince Joseph de Chimay, n'a pas eu pour eff�t
de mettre fln au contrat innomé iritervenu entre le
défunt et ses conseils;

Attendu que ce contrat innomé présente une certaine

iUlalogiè àv'�e le rrlahdat d'�utant plus que les parties
par la convention de 1892 ont déclaré cOnfier à lelirS

conseils, outre le. devoirs se rattachant extlusivement
à la profession d'avocat, d'autres I'harges Îi'àyarit pas H;
caractère professionnel proprement dit, mais autorisées

par les traditions 1u Barreau;
Attendu que s'il est vrai qu'en règle générale et s�df

stipulation contraire, la mOI·t du mandant fait cesser le

lfj�hHat; H It'en est pas moinS vrai que le fait que ies
avocats ont continué à gérer les intérêts des héritiers, la

perception par ces derniers des sommes leur re'enant

sur pied de l'arrangement de 1892, permettent de con

elure que les successeurs du prince Joseph de Chimay
n'ont pas eU I'intenüon de deeharger les avocats de la
défense des droits dans lesquels il. étaient intéressés;

Attendu que lâ convention verbale de 1892 n'a nulle,
ment modifié la situation des hvocats précités vis-à·vis
de fhérilier pénéficiaire, qu'en elfet, quoique celui-ci
n'ait pas été partie à cette con vention, il n'a nullement

révoqué le mand,t donn'é en lS\)1 pat sdri auteur aux

avocats qui ont continué à sa connaiss�liée à soutenir les

procès engagés en son num èt au nom de ses coïnté

ressés, et il a touché, en 1894, à la suite de ces procès,
un sixième des sommes revenant à la famille de Chimay;

Attendu qu'en mai 1902, j'héritier bénéficiaire du

prince Joseph de Chimay ayant eu recours aux disposi
tions de l'article 802 du Code civil, la succession béné
iiciaire fut désormais représentée par les défendeurs;

Attendu que les défendeurs n'établissent pas et n'of
frent pas d'établir qu'après leur dési!(nation par justice
ils auraient fait savoir à leurs conlrères que ceux-ci
n'avaient plus désormais à intervenir dans la défense
des intérêts de la succession bénéficiail'e; qu'en fait il

n'en est pas moms cerlain que ces deux avocats Ont

continuéjusqu'en 1908 à représenter en jùstie� toute Hi
famille de Chimay et que les devoirs àec(jm�lig pilr
ceux-ci ont procuré un profit à la succession béné

ficiaire; que dès lors, en l'absetÎû de tdine Ïhtènliolt
de �ratitier celle-ci, dans le chef des dils avocats, elle
doit être tenue d'indemniser ceux-ci dans la mesure du

profit qui lui a été procuré;
Attp.ndu que l'importance Iles honoraires réclamés

par ceux-ci est amplement justifiée d'ailleurs it raison
des seuls devoirs accomplis par les avocatJ préciiê�
avant 1902; qu'il échel au surplus de remarquer que
les comptes ont é�é réglés avec tous les intéressés belges
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et étrangers, 'Sur pl'ed'dll la 'cOl\venü\)n ùe i89'l, sauf
avec les défendeurs quuliuue qua;

Attendu qu'il résulte à suffisance de droit des eonsi
dérations ci-dessus que la créance litigieuse est ample
ment jusiifiée pal: tous lés éléments de la cause et

notamment par les services émiriehtà f'èridUs à la süc
cession bénéficiaire par les avocats précités;

Quant (111 paiement par privilège:
Attendu que lêsilêlü'ântlerll-S �lfègù'él1t ën conclusions

que la situation des avocats précités au regard de la suc

cession bénéficiaire du prince Joseph de Chimay, la

nature et la qualité de leur créance pour honoraires

sont, en fait et en droit, les mêmes que celles des avo

cats qui plaident au nom des curateurs pour la défense
et la conservation des droits d'une faillite; que ces hono
raires doivent être intégralement payés, de même que
les honoraires des curateurs et des liquidateurs ; que
ces honoraires sont des frais d'administration privi-
légiés sur les meubles et les immeubles;

.

Aiien(lü qué lés privilèl\ês sont 'dé strlctè ititerprëta
tion et ne peuvent être étendus par voie d'analogie;

Attendu que le rôle des avbc�ls précnés dans l'affaire
des bois de Chimay ne peut ètre comparé à celui des
avocats plaidant en matière de faillite; qu'au surplus 1€

privH�ge accordé par la loi à ces derniers _se jusilfie par
des consldérailons de fait el a� ürbit qui n'existent pas
darts l'c§pèCe;

Attendu qUe'valnetluiht les dèriülhdell�s allègüerlt que
le �rivilège t�cl:Hnë t'§t' eille n'est �ull'� �Uê beWi que
la loi acbortle %It fl':liS nms �iidr Hl cdnservatioh de Hl

chose; qu'en effel le IJI'iVltège dorlt s'a\lit est uh privi
'lège mobilier, qu'il ne peut !(reVer des immeubles; qu'il
écHéi de l'ëlharqiJèqug là �iih altrlbuëe à ia sticcessiori
bénéficiaire cbilip�enaii exclusivement des irhrnsdbles ;

Par Ces motus, lé TribUnal, lie l'avis conforme dé
M, VAN LÂETHEM, Substitut du procureur dû roi, écar

tant toutes conclusions autres plus amples ou côtithlire�
et donnant acte aux demandeurs de ce qu'ils déclarent

éyaluer chaque chef de la demande à l'égard de chacun
d'eux etdechacundesdéfendeursà plus de �,,,OO francs,
condamne les défendeurs quulitate qua à payer
aux demandeurs la somme de 17.480 fro 61 avec les
intérêts juùiciaires; les condamne aux deux tiers
des uépens; déclare les demandeurs ni recevables ni
fondés en leur demande d'admissiqn pal' privilège au

pas;if de la succession bénéficiaire du prince Joseph de

Chimay; les condamne au tiers des dépens. •

Jugement exécutoire par provision nonobstant appel
.

et sans caution.

Civ. Louvain, 26jtIill. 1913.

Prés, : M. PAULS.-Subst. : �f. OOMS,
Plaid. : M�l" BRUGHMANS C, TIELEMANS,

(Vandenbergh c, Vel'straeten.)
ACCIDENT DU TRAVAIL. - INDEMNITÉ FORFAITAlRE.

I. EXÉCUTION DU CONrRAT DE TI(i\VAIL.-INTERPRÉTA·
TlON LARGE.-ll. IMPRUDENCE DE LA VICTlME.:_INOPÉ
RANCE,-lll. ALLOCATION ANNUELLE.-POINT DE D�
PART.-JUGEMENT DÉFINITIF.

I: Les 1Il0ts « par le (ait de l'exécution du contrat de
travail» doiv�nt s'eillendre dans un sens large; i'ac
cident résultant dn niWeu ddns lequel l'exécntion d"
contml de travail se produit tombe sous l'application
de la loi,

II. Ne sont excills dll bénéfice de la loi que les accidents
dliI à Id tillite intelliionnelle Ite--l'ouvrier et non à Iln

caprice de la victime.,
Ill. L'allocation annuelie ne relnplace l'indemnité tem

poraire qu'à campier du iugement définttif COIlstalant
le camctère de la pel'/Ilanellce de t'incapacité,

Attendu que l'appelant soutient que c'est à tort que
le premier juge a considéré l'acciùent liti!!;ieux comme

un accident de ll'avail; que tout en reconnaissani actuel
lement que la mutil�tion dont réparation est réclamée,
n'a pas tous les caractères d'une mutilation volont:iil'e,
il prétend que l'accident litigieux n'était pas survenu

parle fait de l'exécution du contrat du travail;
Attendu qu'il résulte des travaux préparatoires que

les mots « par le fait de l'exécution du contrat de tra

vail)) doivent 'entendre dans Ull sens large; que l'ac
cident résultant dù milieu dahs leq uel l'exéculion du
coritrat ile travail se produit tombe sous l'application
de la loi; que leI est le cas de l:espèce, lè danger aùqllel
s'est lrouvé exposé le fils de l'intimé résultant de la

proximité d'appareils dans un endroit où l'appelait
l'exécution de son contrat de travail;

Attendu que les faits allégués par l'appelant et dont
il offre de subministrer la predve ne sont ni pertinents
ni relevants; que cellx-ci tendraient en effet à établir
Une faute dans le chef de la victime, alors que ne sont

exclus du béneficel de la Idi que les accidents dus

à la faute intentionnelle de l'ouvrier; qu'à .upposel'

qu'il faille attribuer l'accident à un caprice de la vic

time, il n'en résultel'ait pas 'que l'accident ne se rat·

tache pas à l'exécution du conlrat ùe travail ;

Quant à It, fixation du jour à compler duquel est dite
l'àlloclltioll annllelle :

Attcndu qu'aux termes dé l'article 4, § 3, de la loi,
l'alloeâtibh aniiu.rflè ne rémplace l'in lemnité tempo
raire qu il compter du jugement définitif constatantle
caractère de la permanence de l'incapacité;

Pili' ces motifs el ceux du ptemiel; juge, le Tribunal,
ouï en son avis conforme M, OOMS, Substitut du procu
reur du l'oi, rejetant toutes conclusions contraÎl'es ou

plus amples comme mal fondées, rel/oit l'appel, le

déclare recevable et, statuant au fond, le met à

néant, confirme le jugement dont appel; dit tou·
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Ne I'eltt itre considéré COlllllle l( la maison conjugale" au

sens de l'article &89 du Gode pénal, 1111 appartement

lefois que l'indemnité journalière allouée par le'premier
luge est due jusqu'à ce jour et que ce n'est qu'à partir
de cette date que l'allocation annuelle remplacera l'in

dernnité journalière;
Condamne l'appelante aux dépens.

Civ. Louvain, 26 juill. 1913.

Prés. : JI. PAULS.-Subst. : M. DOMS.
Plaid. : MM" DESMARET C. TIELEMANS.

(Genet'al Accident Assurance c. Van Dessel.)

ACCIDENT DU TRAVAIL.-INDEMNITÉ FORFAITAIRE.

ALLOCATION ANNUELLE.-POINT DE DÉPART.-DATE DE

L'ACCORD ou DU JUGEMENT DEFINITIF.

L'allocation annuelle prévue par l'article 4, § 3, de la
loi dit 24 décembre 1903, ne remplace l'indemnité

temporaire qu'à compter dit jour où est intervenu tm

accord Olt un jugement définitif a" sujet du caractère
de la permanence de l'illcapllcité.
Parties entendues dans leurs moyens et conclusions;
Attendù qu'appel a été régulièrement interjeté le

13 mai dernier de certain jugement rendu entre parties
par �L le juge de paix du premier canton de Louvain,
le 19 avril 1913, ledit jugement produit eh expédition
enregistrée ,

Attendu que c'est avec raison, pour les motifs déve

loppés dans son jugement et conformément à l'arrêt de
la Cour de cassation du 17 octobre 19'12, que le premier
juge a décidé q.re l'allocation annuelle prévue par l'ar
ticle 4, § 3, de la loi du 24 décembre 1903, ne remplace
l'indemnité temporaire qu'à compter du jour où est

intervenu un accord ou un jugement définitif au sujet
du caractère de la permanence de l'incapacité;

Attendu que l'appelante, dontl interprétation va à l'en
contre du texte précis et clair de l'article 30, invoque
en vain à l'appui de sa thèse les travaux préparatoires,
qu'il ne résulte point de ceux-ci que le législateur a

entendu faire courir l'allocation annuelle à dater de la
consolidation de la blessure;

Attendu que l'appelante soutient que l'interprétation
de la loi aurait pour conséquence de rendre la répara
tion non adéquate au préjudice, mais qu'il importe de

rie pas pei'dre de vue qilé la rêl)�raHon établie par la loi
est de nature forfaitaire et que le légi,lateur a été guidé
avant tout par le souci d'assurer, de.façon définitive, à
l'ouvrier la réparation accordée à celui-ci, notamment

en déclarant les indemnités dues en vertu de la loi inces·
sibles el insaisissables;

Attendu qu'en ordre subsidiaire l'appelante soutient

que ie premier juge devait réduire l'indemnité joul'Oa
hère conformément au prescrit de l'article 4, § 2, et cela
à dater du 12 décembre 1912 ;

Attendu qu'il n'est intervenu aucun accord entre par
ties ebJjstat�ljt 'lue l'incapacité temporaire, totàle au

début, serait devenue partielle;
Attendu que l'appelante fait état de ce que parties ont

fixé de éommun accord le quantum de dépréciation
devant servir de base il 1 allocation annuelle; qu'elle
prétend appliquer ce taux de dépréciation à la fixatioll
de l'indemnité tempOI'aire partielle; qu'elle ne tient
aUClln compte des distinctions que la loi a établies entre

l'incapacité permanente et l'incapacité temporaire; que
. l'incapacité permanente doit étl'e absolue, alors que l'in

capacité temporaire est relative seulement à la profes
sion de la victime avant I accident;

Attendu que l'appelante n'établit pas, ni n'offre d'éta
blir que l'incapacité de l'intimé est devenue partielle et

peut être fixée au taux de " p. c.; que, partant, el sans

qu'il faille examinel' le point de savoir si l'incapacité
temporaire ne doit pas être considérée comme totale
aussi longtemps qu il n'est pas constaté, par l'accord
des parties ou par ju\(ement, qu'elle est devenue par
tieile, il y a lieu de débouter l'appelante également de
ses fillS ct conclusions subsidiaiJ'es;

Attendu que c'est à tort que le premier juge a con

damné l'appeI�nt à payel' t'allocation annuelle à partir
de son jugement, soitle t9 avril 1913, l'article 4, ali
néa 3, ne permettant de prononcer cette condamnalion

qu'à partir du jugement définitif;
Pat ces motils et cèux du premier jUl(e, le Tribunal,

ouï en son avis conforme M. DOMS, Substitut du PI'OCU
reur du roi, rejetant toutes conclusions plus amples ou

contraires comme non fondées, rel/oit l'apperet y fai
sant droit, confirme le jugement dont appel, sauf
toutefoi, quant il la fixation du jouI' où légalement l'in

capacité pl'ésente le caractère de permanence et.émen
daM quant il ce, condamne l'appelante à payer à

l'intimé: l' une indemnité journalière de 2 fro 11

dep"is le 12 décembre 1912 jusqu'à ce jour; 2° une

allocation ànnuelle de 38 fr 05 du chef d'incapacité per
manentE partielkà partir du présent jugement;

Déboute I'appel�nte de ses fins et conclusions sub

sidiaires, la condamne auX: dépens d'appel.

CorI', Brux. (96 ch.), 12 janv. 1914.

l'rés. : M. DE LE COURT. -�lin. publ. : M. STAPPAERl'S,
Plaid. : MAl" VELLE!lAN c, F. PASSELECQ,

(Ministère public et M •• (partie civile) c, D ..• )

E�TRÈTlEN ilE C.ONC.UBINE,-V1SlTES FRÉQUENTES A.

UN APPARTEAlENT PRIS A BAIL PAR LA CONCUBINE.

INOPÉRANCE.-NÉCESSITÉ DE RÉSIDENCE PLUS OU MOINS

CONTINUE DU MARI.
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pris à bail par la concubine où le mari Ile conteste pas
faire réguliirement des visites, mais où il Il'est pas
démontré qu'il réside d'lIne façon plus ou moins con

tinue.

Attendu qu'il résulte des élémenls du dossier et de

l'instruction faite à l'audience du 5 janvier 19U que le

prévenu domicilié à Courtrai a, dans cette ville, son

principal établissement el le siège de ses occupations
professionnelles et privées;

Que s'il est constant qu'il se rend, soit comme il J'a

avoué, une fois par mois, soit, comme l'a dit certain

témoin, deux fois par semaine � Schaerbeek, rue Verte,
nO ... , dans un appartement oü réside la fille X ... ,

en compagnie de laquelle il a été trouvé le 2 mai 1913,
cet appartement ne peut constituer ce que l'article 3S9
du Code pénal exige comme étant la « maison con

jugale »;

Attendu, en effet, qu'il apparatt que le loyer du dit

appartement est payé par la fille X ... , la partie civile et

le ministère public n'ayant pas fourni la preuve qu'il en

ftlt autrement;
Qu'à part certains documents sans importance et dont

la présence dans l'appartement peut s'expliquer par les

visites avouées du prévenu, il n'a été trouvé, lors de la

descente de police, aucun vêtement ou objet quelconque
appartenant au prévenu, qui puisse faire supposer que
celui-ci réside rue Verte, nO .,., d'une façon plus ou

moins continue;
Que, dans cès conditions, l'appartement précité n'ap

paraît pas comme étant le domicile oü l'épouse du pré
venu puisse prétendre se faire recevoir, caractéristique
de ce que la loi entend par la « maison conjugale ";

Par ces motifs, le Tribunal acquitte ledit L ... ,

condamne la partie civile M ... aux dépens.

Observations.-Cf. sur les éléments constitutifs
de la « maison conjugale» au sens de l'article 389 du
Code pénal: Corr. Brux., U avril i9H, Rev. Dr. pén.,
p. 6S5;-Corr. Brux.,!.l7 avril, 1907, Pando për., no 765.

Chronique judiciaire

CONFÉlUÎNCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

La Conférence de Mo Jules Destrée, président de la
Fédération des Avocats, sur l'Eloquence des Tribuns
reste fixé au mercredi 4 mars, à S 1/2 du soir, dans la
salle de la Cour d'assises.
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UNIVERSITÉ NOUVELLE DE BRUXELLES

_Les mardis et vendredis, de li à 6 heures, à l'Univer
sité N'ouvelle (Institut des Hautes Etudes), 67, rue de la

Concorde, Me Léon Hennebicq, donnera un cours sur

L'idée du Juste dans l'Orient grec llvllnt Socrate ..

..
* *

Un jurisconsulte ignoré.

'Le Recueil géniral de la Législation et des Troués
concernant la Propriété Inâustrielle, publié par le

Bureau International de l' « Union pour la Protection de
la Propriété Industrielle » avec le concours de [uriscon
sultes de divers pays, nous revéle le nom d'un Belge que
nous ignorions et qui âgure dans la liste des dits juris
consultes à la collaboration desquels il fut fait appel:
il s'agit de M. Ro, G., de, avocat à Bruxelles.

Qui connaît Me Ro ?

BIBLIOGRAPHIE

Le JOURNAL DES TRIBUNAUX
accuse rèception sans délai de tous les

ouvrages envoyés à son service biblio

graphique et publie en outre un compte
rendu de tous ceux de ces ouvrages qui
présentent un intérêt particulier pour .Ia
science et la pratique du Droit.

/

1SIl2.--LA CONSCIENCE MORBIDE, Essai de psychopa
thologie générale, par le Dr Charles BLONDEL, docteur

ès lettres, agrégé de philosophie. -I vol., in-S', 6 Ir.
- Paris, Librairie Félix A1can, iOB, boulevard Saint
Germain.

Pour la première fois, peut-être, il est fait dans ce

livre d'un intérêt considérable, systématiquement appel,
pour interpréter les phénomènes psycho - pathologi
ques, aux conceptions de la sociologic contemporaine
à l'hypothèse par représentations collectives. Amené,
en,.;.effet, que l'observation clinique à considérer que,

dâ�s le domaine des psychoses proprement dites, les

difficultés nosographiques devaient tenir â l'existence de
caractères communs aux différentes formes morbides,
l'aüteur s'est convaincu que l'exacte appréciation de ces

caractères échappait, au moins en partie, aux psycho
logies physiologique, assoeiationiste, individuelle.

Des observations rapportées pal' lui se dégage, au gré
del'auteur, la nette impression que la conscience mor

. bide offre des caractères sui generis, 'lue ces états nous

sont directement inintelligibles eï échappent à notre ex

pé,1;!ence. Jl.y. a don� entre la conscience morbide et la
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conscience normale une différence fondamentale. Or, la

caractéristique de la conscience morale c'est d'utiliser
spontanément, pour se communiquer à autrui et prendre
connaissance d'elle-même, III langage et la mimique,
les concepts discursifs et moteurs que la eollectivité lui
fournit. Mais, pour ce faire, il lui faut laisser tomber
dans le subconscient ce que chacun de ses états à de
proprement individuel, de purement psychologique. Or,
il n'y a d'irrémédiablement irréductible à l'organisation
directe d'une expérience collective que notre cénes
thésie. La vie consciente normale se passe donc à re

fouler au-dessous de son propre seuil les masses cé

nesthésiques, indistinctes et inconceptualisables, sur

lesquelles se détachent en clair les perceptions. repré
sentations, idées, sentiments, etc., tels que l'expérience
collective nous a appris à les distinguer et à les diffé
rencier spontanément.

Mais si ce refoulement des masses cénesthésiques
devient impossible, par là même devi�nt impossible
l'utilisation des cadres collectifs, dont ce refoulement
même est la condition. Dès lors, la conscience, deven'ue
morbide, est incapable de se plier aux exigences collec
tives de la logique et de l'expérience en ses multiples
et déconcertantes apparences que présentent ses trou

bles morbides. Du physiologique au social le psycholo
gique n'est, [lour la conscience normale, qu'un passage,
où la conscience morbide, au contraire, s'arrête et s'im

mobilise, au grand dommage, sinon de la complexité
de ses états, du moins de leur utilisation pratique et

leur adaptation aux conditions collective. q"ui sont de

venues les lois mêmes de la pensée et de Ja conscience
claire.

1S53.-LE5 TRIBUNAUX POUR ENFANTS, illide d'or

ganisation iudiciaire et soclIlle, par CLÉMENT GRIFFE,
docteur en droit, juge 'suppléant au tribunal civil de

Toulouse.-Paris, Fontemoing et CI', i9i4.

La première partie de ce tra vail est urie étude de

législation comparée.
L'auteur examine ce que disposent au point de vue

de la répression, de la criminalité infantile les législa
tions américaine, anglaise, russe, allemande, belge,
suisse, italienne, hongroise, française.

Dans une seconde partie, �1. Griffe fait une étude

critique de l'institution des tribunaux pour �nfants : il

expose les objections que l'on a fait valoir êontre cette

innovation pour les réfuter victorieusement. C'est Ia
partie la plus originale de l'ouvrage dans laquelle 'l'au
teur regrette vivement que le législateur français de

1912 se soit montré d'une timidité et d'une pusillani
mité extrêmes dans l'adoption-des- réformes qu'il a

votées. 'T � r'�ir'

L'auteur indique également les cohclusibhs et vœux

du Congrès des tribunaux p��r" !tnfa��s, tWI à Paris

en 19H et du Congrès pour la protection de l'enfance,
réuni à Bruxelles en juillet j 9i3.

L'ouvrage se termine par la publication, ell appendice,
du décret portant règlement d'administration publique
en exécution de l'article 28 de Ia loi française du 22 juil
let 19i2.

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

De la respon5abilité du con�essionnaire et de l'explo
ratwr dont les travaux amènent le tarissement des eaux

de la surface, par GEORGES DOR, avocat à la Cour d'appel
de Liége. Une brochure in-So de 35 pages. - Brux.,
1913, Edmond Scheler, éditeur.

Beautés de l'Eloquence judiciaire.

CHOSES VÉCUES

Mais enfin, M· X., n'empêchez donc pas un lieul
cheval de parler!...

La scène s'est passée dans la salle de danse de la rue

des Vers. Le tribunalla connan aussi bien que moi.

La bouteille est allée s'aplatir contre le mur.

"

Et en faisant appel à mon expérience qui pour n'être

pas longue n'en existe pas moins.

Extrait d'un rapport d'expertise: « V ... peut se tenir
en équilibre SOliS l'une ou l'autre jambe. »

NOMINATIONS ET MUTATIONS

DANS LE

'PERSONNEL JUDICIAIRE

� Par arrêté royal du 24 février i9U, est acceptée la
démission de !1. DE STRrGKER (J.), de ses fonctions de

[uge suppléant à la justice de paix du premier' canton

d'Anvers.
I -,
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LA LOI LEVIE

Voilà donc votée cette loi sociale sur les

habitations à bon marché qui mérite bien
d'être appelée la loi Levie, puisque ce Mi

nistre a d1fendu son projet avec une in

transigeance qu'il est permis de ne pas
admirer sans réserves.

Que vaut-cllc ?
Les uns assurent qu'elle a plus de façade

que de profondeur et qu'il faudra en refaire
une nouvelle dans cinq ans.

Les autres, qu'elle enregistre une étape
importante sur le chemin - où il en reste,
hélas! encore tant à parcourir! - d'une

plus grande justice sociale.

Protection des perfectionnements
en Belgique

(Suite)

En résumé, notre article a la même portée que s'il
avait été rédigé comme suit: Est brevetable toute inven
tion primaire ou secondaire (découverte ou perfection
nement), susceptible d'être exploitée comme objet d'in
dustrie ou de commerce. Il sera délivré des brevets

d'invention, de perfectionnement et d'importation .»

L'expression brevet d'invention n'est définie nulle

part, les législateurs ont admis qu'elle a une portée
connue et l'ont utilisée dans le titre même de la loi.

Les brevets d'importation sont définis dans l'article 14;
les brevets de perfectionnement par l'article i5.

Cet article définit comme tel tout brevet se rattachant
à un brevet belge encore en vigueur.

Avant de dire quelles conclusions il faut tirer de cette

analyse des articles 1" et 15, examinons de plus près
leur signification littérale.

Pour la facilité de notre exposé, admettons que le
mot « perfectionnement» à la fin de l'article i" (décou
verte ou perfectionnement) a la signification de modifi
cation à une invention antérieure, sens qui pour l'objet
de notre étude n'est pas essentiellement différent de
celle d'invcntion secondaire. La signification gramma
ticale de l'article i·r permet de déclarer que des droits
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A mon humble avis on peut dire d'elle ce

que Corneille disait d'un autre Ministre
dont l'histoire contiuue il. parlor, de Riche
lieu.

« Elle n'a point mérité ni cet excès d'hon
neur ni cette indignité. »

Pour que le lecteur puisse bien juger, il
suffit de comparer la loi en question avec le

problème à résoudre.
De quoi s'agissait-il en effet?
1° D'empêcher des usuriers du sol de con

tinuer à empocher les profits malpropres
d'un commerce injuste reposant sur l'indis

pensable nécessité où, dans notre pays, se

trouve' tout homme d'avoir un toit et un lit;
2" De mettre un père de famille ouvrier à

bas salaire (unskilled labourer), de 3 à 5 fr.,
qui veut vivre d'une vie humaine, dans la

possibilité de jouir d'un home lui ouvrant

des horizons supérieurs et lui donnant la

joie de vivre.

3° De loger en un logis méritant ce nom

et ne coûtant que 10 p. c. du salaire ceux

qui ne peuvent pas ou qui ne veulent pas
s'acquérir une habitation dans la banlieue
lointaine.

Enfin, pour ne rien oublier et mettre la

question dans sa perspective indispensable,
rappelons qu'elle est intimement liée aux

quatre sinistres croque-morts qui portent
Jacques Bonhomme au cimetière.c'est-â-dire
le malthusianisme, la débauche, l'alcoolisme
et la tuberculose. Il semble en effet qu'i I est

presque impossible d'être chaste dans la

promiscuité, casanier dans un taudis, bien

portant sur un fumier et paterfamilias dans
une caque.

exclusifs et temporaire. sont accordés suivant les cir
constances:

A, aux inventions sous forme de brevets d'invention.

B, aux inventions sous forme de brevets de perlee
tionnement.

C, al!-x inventions sous forme de brevets d'importa
tion.

D, aux perfectionnements sousforme de brevets d'in,
vention.

E, aux perfectionnements sous forme de brevets de

perfectionnement.
F, aux perfectionnements sousforme de brevets d'im

portation.
Toutes ces combinaisons sont-elles possibles?
On ne peul songer à discuter les cas A et C. Nous

signalons pourtant ici·après un exemple d'une �très
sérieuse difficulté d'application de cette situation qui à

première vue apparaît si simple : protection d'une
invention par un brevet d'invention.

La possibilité de protéger par un brevet d'importation
un perfectionnement déjà protégé à l'étranger (cas Fl
pourrait donner lieu à diverses remarques importantes
mais suivant le point de vue auquel serait envisagée
cette question ou bien elle sortirait du cadre de notre

étude, ou bien elle ne serait qu'une application de nos

conclusions au cas spécial des brevets d'importation (t).

(i) Des difficultés nouvelles peuvent toutefois résuller des dis
positions spéciales relati ves aux brevets d importation. Ainsi que
décider dans le cas suivant! Un brevet d'invention belge pro
tèlle un perfectionnement à une invention brevetée à l'étranger
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Ceci est de la littérature, direz vous?

Hélas, nous avons eu tant de Richelieu
en toque et côtelettes, tant de Mazarins en

redingote, tant de légistes myopes qui ont

haussé les épaules en entendant cette litté
rature et se sont accrochés, comme des

naufragés, à la notion païenne de la pro
priété que toute l'Europe doit, aujourdhui,
jeter des millions en vaine pâture au m'ino
taure socialiste.

C'est ainsi que' la prudence financière
s'est trouvée la plus grave des impru
dences.

Tel est donc le nœud gordien à défaire.

La loi de 1889 sur les habitations ou

-vrières a cru le-fair-e. Mais, de l'aveu-même

de. ses thuriféraires officiels, elle ne I'a.pas
fait; non pas parce qu'elle voulait rendre
tout ouvrier propriétaire d'un petit home,
mais parce que l'ouvrierdevait payer 7 p. c.

de la somme empruntée et fournir en outre

la valeur du terrain comme caution. •

Un narquois pourrait se demander si un

simple hornme de notaire ne pouvait pas
faire à meil leur marché la même besogne
que cette loi présentée par ses auteurs

comme ayant des bases économiques et fi

nancières sérieuses I

Il fallait donc chercher autre chose.

Triple était la difficulté, triple devra
donc être la solution:

a) Comment empêcher M. Vautour de
tirer 20, 32, 45, jusque 60 p. c'. d'immeubles
mal bâtis, non entretenus, sans valeur
réelle et antihygiéniques.

Pour un Américain, la réponse semble

simple: en assimilant l'usure du sol à l'autre

L'hypothèse B n'est pas admissible et si un inven
teur décrivant dans un brevet de perfectionnement rat

taché à on brevet d'invention, line invention absolu
ment indépendante de ce premier brevet. les tribunaux
auraient à rétablir l'exactitude des titres. De telles rec

tifications ont eu lieu à plusieurs reprises ainsi qu'en
témoigne la jurisprudence citée J. T. col. 233.

L'hypothèse E résulte de l'application simple de l'ar
ticle 15.

Reste le cas D. Ici il est indispensable de diviser et

de considérer séparément le cas où l'invention perfec
tionnée est dims le domaine public et celui où elle est

protégée par un brevet belge encore en vigueur.
L'arrêt de cassation du 26 juin 1913 déjà cité a défi

nitivement établi que rien ne peut empêcher de pro

téger par brevet d'invention un perfectionnement à un

objet du domaine public.
Cela s'étend naturellement aux perfectionnements à

au profit d'un tiers mais non publiée ni exploitée en Belgique.
Ultérieurement ce tiers en vertu des droits que lui donne l'ar
ticle 1.4 protège son invention par un brevet d'lmportatian. Qne
devient dans ces conditions le premier brevet, c'est-à-dire celui

relatifau perfectionnement qui est antériuer au brevet relatif à
j'invention! Peut-on annuler le second brevet en vertu du pre
mier alinéa de l'article 25, (un brevet sera déclaré nul dan. le
ca. où l'objet aura été antérieurement breveté)?

Contrairement à l'opinion d'André (468), nous ne le pensons
pas, puisque les objets ne sont pas identiques.

�Iais l'examen de cettequestion etdebien d'autres analogues
nous entraînerait 'au delà des llrnites que nous nOU8 sommes

tracées!
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usure et en la punissant des mêmes peines.
La preuve du délit est bien plus facile à

établir que pour les gens d'affaires qui
exploitent les fils de famille;

b) Comment Jacques Bonhomme pour-ra
t-il avoir son chez soi,-pauvre homme en

sa maison est roi.

Thomas Graindorge, encore un coup,
répondrait: Parbleu, c'est élémentaire.

Faite lui des maisons dont l'annuité coû
tera tout au plus. autant que lui coûte
actuellement le loyer des chambres qu'il
occupe. Or, c'est ici que gît Ia difficulté

'd'ordre financier. 'Pour que Jacques se-dé
cide à quitter le centre pour aller habiter
au terminus des' tramways, Tl faut que la
maison coûte- de IO à 15 francs et qu'il puisse
en devenir le propriétaire; et pour réussir
à demander ce prix, il faut que la maison
coûte au maximum 4,000 francs; et pour
que la maison convenable (trois chambres à

coucher, une chambre de bain, une chambre
de famille) ne dépasse pas ce prix, il faut,
et il est indispensable, que (grands finan
ciers et non moins grands hommes d'Etat
ne tombez pas en syncope) ou bien le ter

rain lui soit donné pour rien ou presque
rien, ou bien l'argent sans intérêt ou à inté
rêt ridicule.Pourquoi cela?parce que I'assu
ranee sur Ia vie, qui semble indispensable,
pèse à elle seule sur la maison d'un loyer
moyen de 10 francs par mois.

Or, 12 (intérêt du capital) + 10 (import
de l'assurance) =' 22; c'est justement ce

que coûte sous le régime de la loi de 1889
une maison de 4,000 francs. Donc•..

c) Reste Ia difficulté d'un honnête quar-

une invention protégée seulement par un brevet étrat

ger au profit d'un tiers, car une telle invention est évi
demment dans le domaine public en Belgique.

Reste donc le cas qui fait l'objet spécial de notre

étude: La protection pal' un brevet d'invention d'un

perfectionnement à une invention encore brevetée,
La teneur de l'article t., n'exclut nullement cette pos

sibilité, mais il est incontestable que de l'interprétation
uniquement littérale du texte des articles I" et 15 com

bines, on doit conclure contre notre thèse, si on admet

que la définition que renferme l'article i5 est limitative,
c'est-à-dire si de cet article doit résulte,' que chaque
fois qu'une invention répondra aux conditions qu'il
spécifie on ne peut obtenir que le genre de brevet ren

seigné, ainsi que cela est certainement le cas pour le

genre de brevets définis sous le nom de brevet d'im

portation dans son article similaire, l'article 14.
Par contre, n'était l'emploi dans un sens bien précis

du mot « pourra » dans l'article 14, nous estimons que
de la seule étude critique des ,articles t or et t5 on de
l'rait conclure en faveur de notre système,

Rappelons à ce sujet ce que nous avons dit (J. T.,
col. 254)dB la signification ·'u mot « pourra » et signa
lons qu'en Allemagne, où le système que nous préconi
sons est en vigueur, la loi s'exprime presque d'une façon
identique aux seuls articles i er et t:J. L'article 7 de la loi
allemande est en effet libellé comme suit: « La durée des
brevets est de quinze ans ..• Quand une invention a

pour objet le pedectionnement ou quelque autre déve

loppement d'une invention protégée au profit de l'irn-
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tier à loyer possible. Et ici il semble que
l'al! tombe précisément dans ce que l'on
nous repr-oche, o'eat-à-di re de faire de la

philanthropie d'opéracomique. Car,ou bien
ce quartier sera bien construit et bien en

tretenu et alors il coûte cher, ou bien il sera

bâti à la diable et respecté COIUme on res

pecte dans ces milieux populaires et alors
nous pourrons chanter: « Ce n'était pas la

peine ... ))

En faisant abstraction que le système de

construire des maisons ou des quartiers
pour louer abandonne tout le côté moral et

social du relèvement populaire, qu'il donne
naissance à l'affreuse caserne et que le

manuel l'este l'éternel vagabond, tous eeux

qui ont l'habitude de ce monde de roulot
tiers estiment que cette bienveillante uto

pie conduira à de rudes mécomptes et de

désagréables réveils.
Nous attendons avec sérénité ce que dira

la ville de Bruxellcs après cinq ans de pra
tique déson immense carré de la rue Blaes

et nous lirons avec intérêt ce que cela coûte
et ce que cela rapporte, tant à la proprié
taire qu'aux locataires.

Il sem ble que pour ces ouvriers, les moins

intéressants, tout doive se borner à une

sévère surveillance des logeurs.
Concluons:
Est-ce que la loi nouvelle encourage, fait

naître, soutient, défend et solutionne ces

desiderata? 'fout est là.

Lisez-la. Comparez la fin et les moyens
et les lecteurs de ce journal, .qui sont pres
que uuiqucmont des j urisconsultes, pour
ront mieux que moi formuler un jugement
sur la loi Levie. Abbé P. CUYLITS.

JURISPRUDENCE BELGE

Civ. Brux., 20 déc. 1913.

Prés.: M. �IORELLE.-Plaid. : ml" PlERLOT, DUCHATEAU
et PIERRE DES CRESWNNIERES.

(Méline e. Tornassini.)

HYPOTHÈQUE.- ÉTENDUE. - LOYERS. -APPLICABILITÉ.
PROPRIÉTAInE DE L'IMMEUllJ.E GREVÉ. - CESSION DES

FRUITS FUTUllS.-DROIT PERSONNEL DU CESSIONNAIl\E

CONTRE LE CÉDANT ._DROIT RÉEL DU CRÉANCIER HYPO

THÉCAIRE.

L'hypotheqlM s'étend à tous les accessoires répulis illl

lllobiUers, notamment à tous les [ruits umt qu'ils sont

attaonés all sol el, par suite, à tous ceux que l'im·
meuble doit produire à l'avenir; il en doit are de
méme des fruits civils qui représentent des [ruits natu

rets.
La cession des loyers [uiurt d'un immeuble hypothéqué

par le propriétaire de l'immeuble ne peut conférer au

cessionnaire Uri droit j'éel sw' les {ruits 1111 détriment
de l'hypothèque; le cessionnaire 71'11 qU'lm droit per
sonnel call Ire le cédant, lequel droit est sans (oree
lorsqu'il SB IrOllve en cunflit avec le droit riel d'hypo
Ihèque.
Quant à la demande principale:
Attendu que le demandeur prétend, en vertu d'une

convention verbale en date du 15 janviH 1913. avoir

reçu des époux Samter, propriétaire" du défendeur,
délé!(ation de sept trimestreS du loyer de la maison
baillée verbalement à Tomassini, mais que celui-ci,
élant devenu, 10 20 juin 1913, aJjlldicataire du bien

pétrant, celui ·ci peut (1) solliciter la délivrance d'un
certificat d'addition, qui prendra fin avec le brevet déli
vré pour l'invention antérieure. »

Quoi qu'il en soit, les textes de notre loi doivent être

ill-lerprétés. Tillière, un contemporain des législateurs
de 1854, di,ait déjà: « Il y a.dans la rédaction de l'ar

ticle 15 une lacnne évidente, et il faut recourir à l'exa
men de la source de l'article, de l'économie du sys
tème de la loi, de la pensée du législateur pour sup
pléer à l'insuffisance du texte (2). »

1Ilalllré la rigueur du texte, nous pensons que l'arti

cie 15 ne doit pas être forcément appliqué chaque lois

qu'il pourrait l'être, qu'il exprime une faculté, non une

obligation.
Nous avons déjà montré que l'étude des travaux pl'é

paratoires permet de conclure en faveur de celte théo
rie. Nous montrerons que J'application du système con

traire aboutit à de telles absurdités qu'on ne peut
admettre que nos législateurs aient voulu les imposer.

Une interprétation basée sur le bon seils est d'autant

plus justifiée que la réùaction de notre loi présente des

imperfections nombreuses et que chaque fois qu'elle a

été soumise à une critique �errée, il a élé nécessaire de
chercher quelle est légitimementla portée il dODner à

(I) su kann diesel' die Elleilun. eines Zusalzpatent nach-
suchen La traduction officielle flamande de notre article l1S
emploie cette même expres::ion Kann .•. lngeva! bet vool'wel'p
der uitvinding gewijzigd wortH, kan een brevet van verbetering
bekomen worden ...

_(21 Paie 381.
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loué, son obligation de payer les loyers s'est trouvée à

ceue dale éteinte par confusion et qu'illimite dans son

assignation (enregistrée volume 1092, folio 98), en dale

du 6 mai 1913, le montant de sa demande à celui d'un
trimestre de lover, soit 71î0 francs, réduite en conclu
sions it la somme de 541 Ir. 45;

Altendu que le défendeur Tomassini déclare, par
l'organe de son avoué �1· Vande Wiele, s'en référer it

justice et tenir à la disposition de qui le tribunal dira
le terme de loyer qu'il n'a pas payé à raison de l'oppo
sition pratiq uée parle défendeur De Ra;

Quanl à ln demande en inte)'v�nlion :

Attendu que De Ro soutient que la prétendue cession
de créance dont le demandeur se prévaut est fictive et,
en tout cas, frauduleus e ;

Attendu qu'il résulte des éléments de la cause:

1 o Que De Ra, créancier hypothécaire des époux
Samler, obtint de ceux-ci, le 1'2 novembre ·1912, une

procuration verbale à l'effet de toucher pour eux et en

leur nom les loyers de la maison sise à Uccle, chaussée
de Waterloo, n' 793, ct occupée par le défendeur
Tomassini ;

2' Que, le 10 janvier 1913, les époux Samter faisaient
verbalement connaitre au notaire De Ro leur intention
de vendre l'immeuble précité et désignaient même le
notaire Swolfs comme étant chargé de cette vente;

3° Que lintervcnant faisait faire commandement aux

époux Sam tel' d'avoir à lui payer les sommes à lui dues,
faute par eux de satisfaire audit commandement, d'y
être contraints par toutes voies de droit et notamment

par la saisie immobilière et la vente du bien immeuble
affecté en garantie du remboursement des capitaux
prêtés;

Attendu que De Ro a donc un intérêt évident en la

cause, puisqu'il a droit à ce que la valeur tout entière

du i(age qu'il possédait lui soit garantie;
Attendu que ies époux Sumter ont été de mauvaise

foi en déléguant comme i(, ont fait les loyers de leur
immeuble au demandeur au principal;

Attendu, en effet, que s'il est vrai que le propriétaire
d'un immeuble hypothéqué en conserve la jouissance,
le droit réel dont son bien est grevé lui interdit de
diminuer la valeur du �age immobilier qu'il a concédé
à son créanci er ;

Attendu que ce gage immobilier s'étend, d'après l'ar

ticle 45 de la loi du 16 décembre 1851, it tous les
accessoires réputés immobiliers, notamment à tous les
fruits tant qu'ils sont attachés au sol et, par suite, à

tous ceux que l'immeuble doit produire � l'avenir; qu'il
en doit être de même des fruits civils qui représentent
des fruits naturels, ainsi que cela résulte des articles '23
et 26 de la loi du 15 août 1854 el de l'article 547 du
Code civil;

Attendu qu'en faisant une cession des fruits futurs
de l'immeuble, le propriétaire paralyse les effets légaux
attaches li l'exercice du droit hypothécaire et amoindrit
la valeur du !(age; qu'il ne peut donc conférer au ces

sionnaire un droit réel sur les Iruits au détriment de

l'hypothèque; 'Ille de cette cession il n'a pu nailre au

profit du cessionnaire qu'un droit personnel contre le

cédant, lequel droit est sans force lorsqu'il se trouve

en conflit avec le droit réel d'hypothèque (Cass.,
13 juill. 1886); .

Attendu donc qu'en la supposant faite de bonne roi
la délégation verbale consentie au demandeur pour les

joyers litigieux Ile créerait donc pas une char�e réelle
et n'allecterait pas l'immeuble hypothéqué pal' Ie notaire
De Ro, il qui elle ne peut être opposée;·

Attendu que, le 12 avril 1913, l'intervenant signifiait
au défendeur Tomassini qu'il s'opposait à ce que ledit
Tomassini se dessaisisse des sommes qu'il devait pour

loyers échus ou à échoir aux époux Samter et saisissait
l'immeuble sis cha�ssée de Waterloo, nO 793; que par
celte saisie et aux tel'mès des articles 23 et 26 de la loi
du H, août 1854, les loyers non éehus de l'immeuble
susdit ont été immobilisés ail bénéfice des creanciers
inscrits et soustraits ainsi définitivement fi toute dispo
sition possible au profiL des tiers;

certaines de ses dispositions les plus essentielles. Mon
trons-le en disant quelques mots ùes critiques pl'inci
pales auxquelles prête notamment la rédaction des

divers articles relatifs aux brevets de perfectionnement.
AnTlCLE PRE!lIER.-Nous l'avons suffisamment étudié

et il n'y a pas lieu de s'étendre davantage à son sujet.
ART. 3.-Cet arlicle dit que la durée des bl'evets est

fixée à vingt ans mais signale une exception : celle
constituée pal' l'article 14 relalif au brevet d'invention.

Pourquoi ne siilnale-t-il pas de même l'exception
constituée par l'article 15. Logiquement, il fallait ne

signalrr aucune des exceptions stipulées dans d'aulres
articles ou bien les signaler toutes.

Peut-on induit'e de celle restriction limitée aux seuls
brevets d'importation que la loi odmet que dans certains
cas des brevets protégeant des perfectionnements aient
uné durée de vingt ans. Peut:être! mais l'al'gument
serait spécieux et nous nous bornerons à le signaler.

Le dernier alinéa de cet article dit: « Il ne sera point
exigé de laxe pour les brevets de perfectionnement
lorsqu'ils auront été délivrés au titulaire du brevel

principal ».

Cette disposilion est empruntée à loi française dans

laquelle elle est justifiée parce qu'elle s'applique aux

seuls certificats d'addition. Elle est illogique en Belgique
parce que, combinée à l'anicle 15, Clle slipule en défi·
nilive qu'un tiers qui perfectionne une imention bre
vetée n'aura que des charges et aucun droit effectif si
ce n'est celui d'empêcher l'inventeur primitif de se

servir de son perfectionnement niais sans conserver
I

Qllant nit monlallt de lu demande:

Attendu que c'est à bon droit que l'intervenant sou

tient que le demandeur n'est pas justifié à réduire ce

montant de 71î0 francs à 541 fr. 45;
Attendu, en effet, qu'aux termes de l'article 3 de

l'acte d'adjudication du 20 juin '1913, « les adjudica
taires ne percevront les loyers et Ierrnages qu'à partir
du terme qui suivra l'adjudication. Ceux exigibles
[usque-Ià seront expressément réservés aux créan

ciers »; qu'en conséquence, le défendeur Tomassini
doit une somme équivalente au Ioyer d'un trimestre
échu, soit 750 francs;

Attendu qu'appréciée dans son ensemble, l'interven
tion de De Ro doit ètre considérée non comme censer

vatoire (en ce cas, il aurait dû en supporter les frais),
mais comme une intervention agressive à l'égard de
Méline et que, triomphant en cette intervention, De Ro

peut en réclamer les frais à lu par lie succombantc j

Par ces motits; le Tribunal, écartant toutes conclu
sions plus amples- ou contraires, joint les causes

inscrites sub ni' 13000 et 13308 du rôle général.;
DOnne acte au défendeur Tornassini qu'il s'en

réfère à justice;
Dit qu'il passera sans frais;
El. statuant sur l'intervention du défendeur De Ito,

la reçoit et, y Iaisant droit, dit que la délégation ver

bale dont se plaint le demandeur all principal ne peut
créer line charge réelle ni affecter l'immeuble donné
en hypothèque au notaire De R,) et ne peut lui être

opposée;
En conséquence, déclare ladite délp�ation de nul

effet vis-à- vis du défendeur en intervention;
Déboute 10 demandeur de son action;
Le condamne aux dépens dont distraction au

profit de M' Janssen, qui affirme en avoir fait les

avances.

J. P. Florennes, 21 nov. 1913.

Siég, : M. ALI.ARn.-Plaid. : �mes DÉSIRÉ DESMET
et JOYE (tous deux du Barreau de Bruxelles).

(Renard c. Dobbelaere.)
RESPONSABILITÉ.-ACCIDENT DE CHASSE. - POSTE ASSI

GNÉ AU CHASSEUR.-DANGER POUR LUI-MÉME OU POUR

AUTI\UI.-ABSENCE DE CONTROLE. -FAUTE.

La plus vulgaire prudence impose au chasseur en battue

l'obligation de s'assurer sOIgneusement qlle le poste
lui assigné n'est dangereux ni pour lui, ni pailI' ses

compagnons de chasse.
Ce dé{aut de précnutions constitue en [aute le chasseur

qui s'en rend 'coupuble et le rend responsable des consé

quences de celle [aute, qu'il soit t'auteur ou la victime
de l'accident (i ).

Sur la compétence:
Attendu que le demandeur, dans l'exploit introductif

d'instance, réclame au défendeur une indemnité de
600 Iranés, faisant des réserves quant it l'aggravation
de son état pouvant résulter de la blessure dont il a été

victime ;

Attendu que le défendeur tire argument de cette for
mule de la demande qui dépasse ainsi 600 lrancs, pour
conclure à notre incompétence;

Attendu que le demandeur, dans ses conclusions, dé
clare renoncer à ses réserves et l'amène ainsi sa demande
à 600 francs net;

Altendu que la compétence peut être modifiée par
des conclusions postérieures qui réduisent l'évaluation
en supprimant des chefs de la dcmande;

Au fnnd :

Attel1l1u qu'il est acquis que le 8 décembre 1912,
pendant une LaLtué à Villers-le-Gambon, le demandeur

(1) Cf. Liège, 28 juin 1800, J. T., col. 838, confirmant CorI'.
NeufcMte.u, 28 mars 1890, J. T., col. 428.- Voy. aussi Civ.
Louvain, 23 janv.1894, J. T., col. 5mS.

aucune possibilité d'en tirer un jouI' parti quelconque
en dehol's dl' la volonté de cet inventeur primitif.

POUl'quoi oblil\er à payer une taxe rouI' un droit dont
un autre l'este el restera maître jusqu'à son expiralion?

Le seul avanlalle que, en dehors de la bonne yolonté
de l'inventeur primitif, le perfectionneur peut avoir de
maintenir son brel"el en vigueur est l'espoir qu'il peut
avoir de faire déclarer nul, pour défallt de nouveauté, le
brevet primitif cn question et de v.oir ainsi se transfor
mer son brevet de perfectionnement en brevet d'inven
tion.

Est-ce la raison de cette taxe imposée au tiel's perlec
tionneur? Noùs ne le pensons pas.

ART. 15.-Nous avons beaucoup discuté la première
partie de cet al'ticle et ne pouvons que répéter combien
en I'édaction est malheureuse.

La seconde pal·tie de cet article est empruntée à

l'article 19 de loi française et énonce assez inutilement
un principe évident par lui-même, c'est une superféta.
tion de l'article 4 définissant lcs droits du breveté.
e< Le perfeclionnement et l'invention, dit Tillière (228)
reposent SUI' deux idées nouvelles, sont deux propriétés
distinctes. L'un des -propriétaires ne peut empiéter SUI'

le terrain de l'autre, ne peut mettre en œuvre l'idée de
l'autre sans Eon assentiment. »

A propos de cet al'ticle 15, rappelons ce que nOlis

�\"ons dit al! sujet dumot pourra ct déplorons à nouveau

l'emploi malheure<Jx de ce verbe « pouvoir" qui dans
l'artIcle 14 a Ull sens bien précis ne l>�rmctlant pas de

supposer qu'il n'indique qu'uné faculté, alors qu'il en

a été atteint en pleine poitrine d'un coup de Ieu tiré par
le défendeur;

Attendu qu'il résulte des explications à l'audience

que le demandeur ot le défendeur avaient été placés
par e garde de la chasse dans des situations telles qu'ils
devaient tirer chacun dans la direction de l'endroit où

se trouvait l'autre, une partie du bois les empêchant
de se voir;

Attendu que le défendeur voudrait 58 décharger de
la responsabilité de l'accident et la faire retomber sur le

garde-chasse qui les a postés, lui el le demandeur,
dans des conditions dangereuses ;

Auendu que cette prétention du défendeur ne peut
être admise;

Attendu, en effet, que îa plus vulgaire prudence im

pose au chasseur en battue l'ohligation de s'assurer

soigneusement que le poste lui assigné n 'est dangereux
ni pout' lui, ni pour ses compagnons de chasse;

Attendu, au contraire, que l'habitude du fusil, dontla

plupart des chasseurs font un jouet, ct l'insouciance du

danger que celte habitude engendre chez eux, leur lait

négliger les précautions commandées par la plus élé

mentaire prudence;
Auendu qu'ils devraient cependant. instruits par l'ex

perience de tant de victimes d'accidents de chasse, être

à cet égard d'unc circonspection particulièrement sévère;
Attendu que ce defaut de précautions constitue en

faute le chasseur qui s'en rend coupable et le rend res

ponsable des conséquences de cette faute;
Attendu que pareille faute est reprochable au défen

deur qui a pris sans contrôle possession du poste lui

assigné, alors qu'il se trouvait ainsi en face du deman

deur, à une trentaine de mètres seulement de lui, n'en
étant séparé que par un peu de taillis;

Attendu, au point de vue de la Iaute ainsi envisagée,
que -la situation du demandeur n'est pas différente de
celle du défendeur, en ce sens qu'il ne s'est pas plus
assuré que celui-ci que son poste ne l'exposait à aucun

danger;
Qu'il s'est, au contraire, laissé imprudemment aussi

et sans contrôle. placer à un endroit où il y avait grande
chance qu'il serve de cible au fusil du défendeur placé
en face de lui à une faible distance;

Attendu que, dans ces conditions, il est équitable de

partager entre le demandeur et le délendeur la respon
sabilité des conséquences d'une imprudence commune

à l'un et à l'autre;
QUllntlllt quantum de ï'indemnitë :

Attendu que le défendeur conteste les chiffres indi

qués par le demandeur ;

Attendu que les faits cotés pa; les parties sont perti
nents et concluants, et que la preuve en est admissible;

Par ces moti]s Nous, Juge de paix, statuant contra

·dictoirement, rejetant taules conclusions plus amples ou

contraires, nous déclarons compétent;
Disons que la responsabilité de l'accident de chasse

dont a été victime le demandeur doit être partagée éga
ement en Ire lui et le défendeur;

Et pour déterminer l'importance du dommage souf
fert par le demandeur, J'admettons à prouver par
toutes voies de droit, témoins compris (sans intérêt).

1\ travers le Budget de la Justice

Le rapport du budget de la justice est, pour lous
.

ceux qui s'occupent de choses judiciaires, un document
dont la lecture est intéressante et instructive.

Il représente le bilan ùe notre activité penùant une

année et fait connaître les desiderata de ceux qui con

courent it l'administration de la justice.
Nous publions ci-dessous quelques extraits intéres·

sants du rapport de cette année, rédigé par �1. Standaert.
Ce rapport nous apprend tout d'abord que l'examen

du budget au sein des seclions de la Chambre a donné
lieu il diverses observations relatives aux objets sui
vants:

est incontestablement autrement dans l'ancienne loi de
1817 dont la loi aCluelle est dérivée.

ART. i6.-D'après cet articl� « les brevels d'impor-
tation et de perfectionnement confèrent les mêmes droits

que les brevets d'invention ».

Voilà cortes un article remarquablement inutile! Ces
droits sont définis par l'article 4 dans lequel il est dit
d'une façon générale ({ les brevets conlèrent .. etc. »;
cela se rapporte évi1:lemment à tous les brevets, à moins
d'article spécial constituant dérogalion; 01', l"article 16,
loin de stipuler une exception, stipule seulement une

confirmation, ce qui en matière législativ« est tout au

mains bizarre I

L'ori�ine de cet article 16 se retrouve facilement daris
les travaux préparatoires (1), mais il n'est pas inutile
de remarquer combien f�cilement les événements padois
accessoires qui se prodllisent au cours d'une diwussion,
même parlementaire, influent sur les décisions prises;
décisions qui ultérieurement appar�issent Comme anor

males et inexplicables.
Cela est incontestable en ce qui concerne l'article '16.

Ne pouvons-nous ajouler qu'il en est au moins partiel
lement ainsi pour l"article 15?

ART. '25.-Cet artièle a donné lieu à de nombreuses
discussions et on a -signalé de divers côtés cerlaines
obscurités dans sa rédaction (2).

Quoiqu'il se rattache assez intimell�ent à J'objet de

(1) TILLltRE, 220.
(2) ANDIIE, 468;-Tu.lJÈRE, 829.
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Abus du pro Deo,
Situation malheureuse de grand nombre d'huissiers
Abus en matière d'emploi du flamand devant diverses

juridictions à Bruxelles.
Lutte contre Ia crirninalité.

Reorganisation de la bienfaisance.
Réforme du notariat.

- Arriéré de certains tribunaux.

'Ol'ganisation d'un comité de législation et de juridic
tiens administratives,

Augmentation du traitement de la magistrature.
Au sujet de ce dernier vœu, plusieurs sections ont

insisté pour le vole immédiat du projet de loi actuelle

ment rapporté il Ia Chambre. De son coté, la section
centrale insiste vivement pour que ce projet, séparé de
tout autre plus controversé et auquel il ne devrait pas
être subordonné, vienne, à brève échéance, en discus

sion; plusieurs membres ont émis l'avis que c'est là
nen seulement une question de justice, mais une ques
tion de dignité.

Tous les points ci-dessus ne pouvant être traités au
cours d'une session forcément écourtée, le rapporteur
s'en est tenu il quelques questions de droit criminel,
qui s'imposent plus spécialement à l'attention du Par

lenient.
*

* *

M. Standaert ne croit pas à la r,;alitç du « flot mon

tant de la criminalité » dans notre pays.
Ses conclusions, à ce sujet, sont optimistes et elles

sont irréfutables, car elles sont basées sur les statisti

ques criminelles, établies d'une manière scientifique.
Comparées aux années qui précèdent immédiatement,

l'année 19l'2 donne un chiffre plus élevé de condam

nations, mais il taut se garder d'en conclure :l une

recrudescence de la criminalité; bien des facteurs inter
viennent ici, notamment l'augmentation du personnel
et l'activité plus ou moins intense des Cours et tribu
naux. Pal' ailleurs, en ces derniers temps on constate,
d'une année à l'autre, une certaine alternance dans le

chiffre total des condamnations.
Voici à ce sujet un tableau intéressant:

Nombre des condamnés pour le royaume.
En 1908, 52,327 condamnés.
En 1909, 50,194 - soit en - 2,123
En 1910, 53,420 - soit en + 3,226.
En 19B, 50,635 - soit en - 2,783.
En 1912, 54,480 - soit en + 3,743.

On ne voit pas, chez nous, nos grandes villes, comme

en maint pays les capitales, tenir la tête du mouvement

-de la criminalité ; ainsi nous trouvons classés sur

l'échelle desccndantc de la criminalité:

Les cantons de Bruxelles,
- - Gand,
- - Anvers,
- - Liege,

au 96 échelon;
au 15· -

au 16. -

au 30" -

La moyenne pour tout le pays, en 1912, est de
7.3 condamnés par mille habitants,

Il serait intéressant de comparer cette moyenne avec

celle des autres pays d'Europe; malheureusement, la

chose paraît, actuellement du moins, impossible.
L'Institut interllalional de Droit pénal a tenté cette

étude, mais sans succès; d'un pays à l'autre, les notions
de la statistique criminelle sont diverses à ce point,
qu'on n'a pu coordonner les éléments de l'enquête
projetée,

Il peut être utile, au point de vue de la statistique des

condamnés, de noter ici que nos tribunaux correction
nels ne sont ni plus indulgents, ni plus sévères aujour
d'hui qu'hier: depuis de longues années le nombre

proportionnel des acquittements reste stationnaire.
Calculés sur l'ensemble des prévenus, les acquittements
représente:

17.9 p. c. en 1898
19.4 Il. c. en 1900
17.1 p. c, en 1901
18 3 p. c en 1911

18.3 p. c. en 1912

cette étude, il serait trop long d'entl'er tllllîS l� détail de

ces discussions et nous nous bornerons à déclarer que
suivant nOlis cet al,ticle doit être compris comme s'il
était rédigé comme suit:

« Un brel'et d'invention, de perfectionnement ou

d'importation sera Jéclaré nul par les tribunaux dans
le CliS où l'objet l'our lequel il a été accordé aura été

antérieurement breveté en Belgiljue.
Toutefois, si le demandeur a la qualité requise par

l'article a, un brevet erronément déposé comme bre
vet d'invention ou de perfectionnement pourra être
maintenu comme brevet d'importation, aux termes dudit
3rticle. »

Nous basons notamment cette interprétation surce que
le troisiême alinéa de l'article 25 apparaît pour la pre
mière fois dans un amendement présenté au Sénat le
9 mars 1854 où il a été adopté sans discussion alors que
dans le .'apport pré,enté à cette séance par F. de Pit
teurs il était justifié comme suit: « Celle adjonction a

été jugée nécessaire, parce que l'on peut accorder des
brevets de perfectionnement se rattachant à des inven
tions importées tout aussi bien qu'à des inventions qui
ont pris naissance SUl' le sol belge. »

Nous ne poul'ons admettre que le dernier aiinéa de

cet article 25 justifie la transformation en brevet de per
fectionnement des brevets d'invention erronément dé

posés, d'après ce système, pour protéger un perfec
tionnement à une invention pl'Îmitive encore br'evetée.
On ne peut, en effet, selon nous, déclarer en vertu du

premier alinéa de cet article qu'un tel brevet serail nul

289 , 290

Un élément dont la valeur est mieux caractérisée nous

est fourni par le nombre d'affaires soumises, en 1912,
aux divers juges d'instruction du pays: ils ent eu à
connaître de 52,31S affaires - alors que le chiffre de
1911 étàit de 52,469, soit une diminution de 154 al
Jaires,

Dans un travail des plus intéressants, fourni,celui-là,
par la statistique criminelle, on s'efforce, depuis 1902,
à fixer le total de toutes les infractions se rapportant à

une même année: ce travail s'arrête évidemment à

l'année 1909, puisque pour le parfaire il faut attendre
le délai normal de la prescription.

Voici le résultat:

En 1905, il a été commis 69,456 infractions déférées
aux tribunaux.

En 1906, il a été commis 75,363 infractions déférées
aux tribunaux, soit en plus, 5,907.

En 1907, il a été commis 76,858 infractions déférées
aux tribunaux, soit en plus, 1,49.'>'

En 1908, il a été commis 68,423 infractions déférées
aux tribunaux, soit en moins, 8,435.

En 1909, il a été commis 65,989 infractions déférées
aux tribunaux, soit en moins, 2,434.

Enfin-cela est péremptoire-si dans une vue d'en
semble on prend, pa.' période quairiennale, le nombre

moyen des individus condamnés annuellement en ces

douze dernières années le résultat est le suivant:
Période 1901-1904, moyenne des condamnés: 55,829

par an,

Période 190�-1908, moyenne des condamnés: 53,119
par an.

Période 1909-1912, moyenne des condamnés!52,133
par an.

Tous ces éléments réunis permettent de conclure que
« le flot montant de la criminalité » apparaît chez nous

plutôt comme une figure de réthorique, dODL il faudrait
user avec circonspection.

A notre sens, depuis plusieurs années la criminalité
en Belgique est loin d'être en recrudescence et si l'on
tient compte de l'augmentation de la population et du

nombre de délits créés par des lois spéciales on peut
conclure nettement à une régression de la criminalité
dans l� pays.

Le rapport s'occupe, dans sa seconde partie, de la

récidive, il constate qu'en 1912, Sul' 100 infractions

individuelles, environ 50 ont été commises par des ré,

cidivistes.
Notre législation sur la récidive est, d'ailleurs, quasi

nulle, la théorie du Code pénal est étroite et inopérante;
pendant l'année 1912, sur un total de 29,196 condamna
tions individuelles subies par des récidivistes, 1,226 con

damnations correctionnelles seulement s'élèvent à six
mois de prison Cela fait toucher du doigt l'inanité de
notre législation en cette matière.

Deux projets de lois sur la récidive ont été déposés à

la Chambre. Un projet de loi de M. Van den Heuvel

prévoit des augmentations de peine en cas de récidive.
Un autre projet, vraiment intéressant.rie feu M.Devigne
et qui nous semble mieux s'inspirer des idées actuelles
en matière de récidive, prévoit l'internement indéter

miné des récidivistes incorrigibles, non il titre de

peine, mais par mesure de sage prévoyance, de sécurité

publique.
La section centrale émet le vœu de voir le gouverne

ment présenter, dans le plus bref délai, un projet de
loi sur la récidive; elle a la conviction qu'une législa
tion qui mettrait les récidivistes incorrigibles dans l'im

possibilité de nuire, diminuerait notablement le nombre
des crimes, les plus redoutés et les plus graves.

***

Le l'apport se terminé pal' l'examen du problème de
l'instruction secrète et de la réforme de la procédure
pénale, Et il conclut en ces termes:

Espérons que le gouvernement saura opérer la refonte
de notre procédure pénaie en OUHant l'instruction à la

jJuisqu'il n'y a pas d'identité d'objets: l'invention et Je

perfectionnement ont, d'après cette terminolo!(ie, par
définition même, une partie commune mais aussi une

partie nouvelle, celle faisant p.'écisément l'objet, du per
fectionnement, et c'est elle qui n'est pas invalidée par
I'anté,'iorité spécifiée dans ce premier alinéa de l'ar-I

, tiele 25.

Les conséquences du système admis.

Exposons quelques-unes des absurdités, des injus
tices auxquelles aboutÎl'ait notre loi si reellement il

fallait se vomer à son interprétation littérale.

Rappelolls à ce sujetle tableau de la paRe 6 ci-dessus
et admettons dans l'exposé qui va suiv.'e l'opinion noc
trinale la plus rapprochée de la nôtre, c'est-�-dire celle
de Picard et Olin notamment, d'après laquelle un brevet
de perfectionnement continue à exister comme brevet

indépendant après l'annulatiun du brevet principal (ne
pas confondre annulation avec expiration normale de la

durée) (1)_

(1) Âux ariluments Connus il peut être intéressant d'.jouler le
SUiV311t:

On sait que si un brevet d'invention I'evendique plusieurs
objets, A et B par exemple, le brevet reste valabte en ce qui
concerne l'élément B, alors même qu'il est reconnu que l'élé
ment A ne rspend pas aux conditions légales de brevetabitités.

Supposons maintenanl que I'étément B ait été adjoint a l'élé
ment A par le dépôt d'un brevet de perfectionnement; d'aprèS
les plus sévères interjll'élations de l'article iD, les deux brevets

contradiction et en restituant au juge d'instruction son

véritahle caractère.
Le procureur du l'ai est, de par ses fonctions mèmes,

officier de police judiciaire, chargé de la découverte des
crimes et délits, des investigations nécessaires en vue

de la recherche des délinquants et de Ia preuve de leur

culpabilité. On ne conçoit pas bien la logique et la
nécessité d'un juge place à côté du procureur du roi, et

qui devient à son tour officier de- police judiciaire,
chargé de rassembler personnellement les preuves de
l'Infraction. Les légistes ont beau répondre: l'un a le
droit de requérir et l'autre d'Instruire, ce sont Jà sub

tilités d'école qui sortent du domaine des choses pra
tiques.

Pourquoi ne pas laisser au ministère public seul

cette mission? Où serait le mal de voir se réaliser celle

formule de M. Prins: le ministère publie doit être l'ac

cusation, toute l'accusation et rien que l'accusation.

Et alors surgit le juge d'instrucuon, suivant la belle

conception du système accusatoire.

Etranger à J'information policière, œuvre du minis
tère public, il juge véritablement l'instruction. comme

il jugerait un procès civil, entre Je procureur du roi qui
accuse et le prévenu, assisté de son conseil, qui se

défend. L'instruction préparatoire se fait au grand jour
et le juge n'ordonne la détention préventive, une exper
tise, line descente, une mesure d'instruction quelconque
qu'après un débat contradictoire devant lui. La sentence

rendue, le JURe reste assis, il ne descend pas dans la

rue, il demeure étrange!' à toute mesure d'exécution.

Ce débat ouvert à la llbre contradiction, se develop
pant en pleine clarté, devant un magistrat désintéressé
du succès policier de l'affaire, surveillant celle-ci, veil
lant avec uneméme sollicitude aux droits de l'accusa
tion comme aux droits de la défense, toutes deux éga
ment accesslbles au près de lui, qui contestera que ce

ne soit là une justice meilleure et mieux adaptée à une

époque où l'on ne craint plus ni la lumière ni la con

tradiction?
La réorganisation de notre police judiciaire serait le

corollaire de cette innovation, et ainsi les intérêts de la

société, le souci du bien général y trouveraient leur

compte, tout autant que les droits de la défense et ie

respect de la liberté individuelle. Mais, nous le disons
sans détours, semblable réforme ne peut avoir quelque
chance d'aboutir, qu'à la condition expresse de voir
l'intérêt et l'honneur des citoyens efficacement garantis,
contre les entreprises ténébreuses de la police et l'arbi
traire ou l'excès de pouvoirs des parquets.

NÉCROL.OGIE

M" EDOUARD JANSSENS

Discours de M, Jans,
Bâtonnier de l'Ordre à Anve,.s.

Messieurs,
Elle est bien douloureuse et pénible pour moi, la

tâche qui m'est dévolue de retracer les mérites du con

frère tant aimé, que la mort inexorable vient d'enlever
à l'affection de sa famille éplorée et à Ia sympathie
unanime du Barreau.

Et cependant, pour rien au monde. je ne voudrais

m'y soustraire et me priver ainsi de la consolation de

pouvoir saluer une dernière fois sa dépouille mortelle,
et unir mes larmes à celles de son épouse et de ses

enfant, si durement éprouvés.
Edouard Janssens était né dans une de nos vieilles

familles anversoises dont il avait hérité le caractère

franc, jovial et honnête, ainsi que les principes d'ordre
et de travail dont il ne se départit pas un instant pen
dant toute sa vie.'

Après des études excellentes tant au Collège Notre
Dame qu'à l'Université catholique de Louvain, où il

,..

Les absurdités que nous signalons s'i! en est �insi
seront a fortiori encore plus manifestes si. d'après le

système d'autres auteurs, le b.'evet de perfectionnement
doit expirer même en cas de simple annulation du bre
vet p,·incipal.

Louis Nougier (1) disait {( qu'il eût été rationnel et

juste de donner comme point de départ à la durée du
brevet pour perfectionnement le jour de l'expiration du
brevet primitif».

Un tel système ne serait évidemment qu'équitable et

mériterait certainement d'être sérieusement pris en con

sidération dans l'étude d'une loi nouvelle, mais jusqu'à
ce jour il n'a été _adopté par aucun pays industriel et

tout ce que l'on peut actuellement désirer c'est qu'en
Belgique, comme partout à l'étranger, lé brevet paul'

perfectionnement ait la mème durée normale que les
brevets d'invention (2),

Citons encore une fois Tillière: « Une courte ré

flexion, dit-il (3), convaincra qu'il n'a pu entrer dans la

pensée du législateur de désigner d'une manière ab'so
lue, comme terme de tous les brevets de pedectionne
ment, l'expiration de la durée du brevet principal.

n'en font plus qu'un; alors pourquoi vouloir que dans ce cas la
nullité de Â enlraîne celle de B alors qu'il n'en aur.it pas été
ainsi si A et B avaient été déposés ensembte?

(i) Des brevets d'inventions et de la c01urefaçon, Paris, i836,
p,89.

(2) En Roumanie, le brevet d'addition a, comme ailleurs, une

durée limitée par celle du brevet principal, mais sa durée mi·

him. eslllxée à dix ans (art 7),
(3) l'ase 38Il.
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(1) Un arrêt de la Cour d'appel de Gand du 3 janvier1906 (Re
vite l'ratique, 1907, p, 320) déclare: Le brevet de perfectionne
ment suppose une modification de détail à l'objet d'une décou
verte en Be1iique.
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enleva brillamment son diplôme de docteur en droit
en 1886, il se fit inscrire au Barreau d'Anvers.

Il fit ses premières armes à l'école rigide et sévère de
feu nt" Van Zuylen,

Son esprit pondéré et -ses étonnantes facultés d'assi-
• milation le mirent immédiatement à la hauteur de la

profession. Sa droiture et son affabilité naturelle lu

acquirent rapidement la confiance de la clientèle, qui
lui arriva nombreuse et choisie, et lui resta fidèle.

A peine sorti du stage, il possédalt déjà une place
marquée et prépondérante parmi ses confrères, tant

par le nombre croissant et l'importance de ses procès,
que par la façon hubllo et conscieneieuse dont il les

préparait et les traitait.
Juriste éclairé et subtile, plaideur agréable et com

plet, il préférait à l'emphase et à Ia recherche qui
éblouissent, la méthode et la logique qui éclairent et

qui persuadent.
Il avait des devoirs professionnels la conception la

plus élevée et la plus enthousiaste: les pratiquant lui
même à l'égal d'un culte, ii ne souffrait pas que d'autres

y portassent la moindre atteinte.
Le Barreau l'aimait et l'admirait.
Aussi bien dès l'année 1901, fut-il porté par ses

confrères au Conseil de discipline de l'Ordre, où il '

assuma la lourde fonction de secrétaire, qu'il remplit
pendant cinq années avec un zèle et un dévouement
admirables.

Et parmi toutes ces occupations multiples et absor

bantes, nous le voyons encore successivement accepter
la présidence de la Conférence du Jeune Barreau; la

présidence de Ia Conférence flamande, qui, à raison des

signalés services qu'il lui avait rendus, lui conféra le
titre de Président honoraire.

Nous le voyons prononcer un remarquable discours
de l'entrée au Jeune Barreau, organiser nos fetes, et

composer ces revues finement satiriques que nous con

naissons, chefs-d'œuvre de style et d'humour flamand.
Et comme si cela ne suffisait pas encore à son acti

vité débordante, il fut, professeur à l'Institut Saint

Ignace, professeur à notre Ecole de navigation, prési
dent de la Société royale de Géographie, tOU3 postes de
labeur ardu, qu'il remplit d'ailleurs tous avec un égal
soin et avec un égal succès.

Car il haïssait les sinécures. N'était-il pas issu de
cette vieille race flamande au sang pur, à la santé exu

bérante, habituée à tout braver et à tout vaincre?
C'était vrai, et beaucoup d'entre nous admiraient et

'peut-être certains enviaient ce corps robuste qu'animait
une âme d'élite.

Hélas I nulle force humaine n'est inépuisable. La ma

ladie est venue, sournoise, s'installer dans sette nature

puissante,
Edouard Janssens ne l'a pas aperçue, ou n'a pas voulu

l'apercevoir parcequ'il aurait dû céder et qu'il n'a jamais
su reculer.

Et la mort ra surpris au moment où il songeait à

reprendre ses travaux, lui épargnant ainsi au moins ia
douleur cuisante qu'il eût certes éprouvée à la pensée
qu'il devait les abandonner.

Le Barreau s'incline avec respect devant cette belle

figure, anoblie par le travail, le travail qui commande
à tout, excepté à Ia �lort.

Au moment de la séparation suprême, le Barreau
vient unir ses pleurs à ceux de son épouse et de oes

enlants qu'il aimait tant.

Puisse l'hommage de I affection et, de l'éternelle

reconnaissance du 'Barreau, puissent les regrets una

nimes de tous ceux qui l'ont connu et apprécié, alléger
queJque peu le poids de leur légitime douleur.

Cher ami Edouard, le pâle aperçu que je viens de
faire de ta carrière si méritoire a été tracé sous l'oppres
sion de la douleur et les yeux voilés de larmes.

�Iais tu es chrétien comme moi, et tu me pardonneras
là-haut où, dans le sein du Dieu en qui tu as eu foi et

que tu as servi pendant to,\te ta vie, tu as déjà trouvé
la récompense de tes insignes vertus.

C'est Jà que je te dis: Au revoir.

Favoriser l'esprit de recherche ]lUI' la protection du droit
des inventeurs, est le premier mobile, la première pen
sée qui a dominé la conlection de la loi. Avec lin sys
tème contraire à notre interprétation, le travail de

recherche, l'étude des innovations, le génie inventif
sont arrêtés du moment où le temps qui reste à courir

par le brevet principal n'est plus suffIsant pour assurer

au pedectionneur un droit privatif d'une durée assez

longue pour qu'il puisse retirer de son exploitation des

bénéfices qui répondent à sa juste attente, à ses peines,
à ses sacrilices. Plus de perfectionnements, plus d'amé

lioration, plus de progrès. La loi n'a pas voulu, n'a pu
vouloir une pareille anomalie, une sembla-ble absur

dité. »

La situation ne serait pas aussi grave si l'on pouvait
admettre, avec André, que le perfectionnement ne se

rapporte qu'à des modifications de détail, mais cette

opinion qui a un certain succès dans notre jurispru
dence (1) est loin d'être unanimement acceptée et pour
notre part, nous ne voyons en aucune façon pourquoi il
en serait ainsi.

G. VANDER HAEGHEN,
Ingénieur des Al'tS et lUanufacwres,

Conseil en matière de proprielé üldusU'ielie.

Extrait de la ReVile pratique du Droit industriel.

(A,sltivre.)
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CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

Rappelons que les conférences qui se grou pent sous

le titre de cc Notre Jeunesse", se continueront par la

causerie que fera M· HENRI GOFFINET, vendredi 6 mars,
à 20 1/2, dans la première chambre de la Cour d'appel.
Sujet: Liberté, Egaliti, Fratemité.

*
* *

Séance du 27 février.
Snobisme réactionnaire.

Le grand nom dont M' Jean Vauthier porte le poids
avait attiré un public élégant et nombreux. Ce titre aussi

de Snobi.'lme réactionnaire avait seduit, titre pimpant,
« cavalier », qui semblait annoncer une philosophie
ironique et détachée, un peu de paradoxe et beaucoup
d'esprit. Mais M· Vauthier déclara tout de suite qu'il
allait parler politique, Aussitôt, comme une bande d'oi

seaux que chasse le geste brusque d'un épouvantail
loqueteux, nos charmants espoirs: la fantaisie, l'origi
ginalité, les idées allées, la grâce et la mesure s'envo-

lèrent.
.

Reste la politique libérale belge, J'ai le droit d'en

parler, dit Me Vauthier; j'en ai le devoir, car l'intransi

,eance de mes ennemis m'y oblige sous peine de trahir

mes amis. Me Vauthier parla donc politique en poli
ticien. C'est dire qu'il me suffira, pour rendre un compte
fidèle de sa conférence, d'en reproduire (aussi textuel
lement que possible) les affirmations essentielles. L'ha
bitude qu'on a de ces affirmations y supplée aisément
les propositions subalternes qui en sont, plutôt que le

développement, l'inséparable cortège.
Le libéralisme, dit M· Vauthier, a des vaUées tran

quilles où l'on peut rencontrer tous les nobles esprits
et goûter la

.

naturelle bonté de notre doctrine. Je ne

puis m'y attarder; il me faut montrer la face hérissée
du libéralisme devant son ennemie l'Eglise romaine.

Partout où l'Eglise catholique est puissante, la vie
nationale normale est impossible. L'Eglise est hostile à

la tolérance, qui est l'équilibre; en politique notam

ment, elle cherche uniquement à exploiter toutes ses

forces spiritue!1es au profit de ses fins temporelles.
Elle vicie la lutte en y jetant les idées de bien et de

mal. Elle est systématiquement hostile à l'indépendance
de la pensée.

A la différence de leurs devanciers de 1884, les

jeunes libéraux d'aujourd'hui, qui n'ont pas connu

l'éclat du pouvoir Ai l'espérance d'une revanche immé

diate, s'avancent armés de gaule" l'amertume à la

bouche, la vengeance dans le cœur. Ils sont comme les

conjurés antiques: notre vie pour la république.

293 294 295 296

L'Exposition du Timbre-poste.

L'exposition comportera une intéressante section ré

trospective, ainsi que Ia démonstration des différents

procédés employés pour l'impression des timbres-poste.
De nouvelles participations sont parvenues au Comité

organisateur de l'Exposition internationale de Timbres

poste, entre autres celles de I'Allemagne, de la Bulgarie,
de�I'Empire Ottoman et de la République de Costa-Rica.

Elle sera inaugurée le samedi 7· mars, à 2 heures,
dans les locaux de la Maison du Livre, 46, rue de la

Madeleine, à Bruxelles.
Entrée libre tous les jours, de 10 à 12 heures et de

14 à 18 heures. Le dimanche, de 10 à 12 heures.

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

Commentaire de la loi du 90 août 1918 sur les droits

d'enregistrement, d'hypothèque, de succession et de

timbre, par FRANÇOIS REQUETTE, chef de bureau de

J'enregistrement et des domaines à Namur. Tomes le,

et II.- Namur, J.-B. Collard, éditeur.

NOMINATIONS ET MUTATIONS

DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Pal' arrêté royal du 26 février 1'914, est nommé no

taire à la résidence de Montigny-le-Tilleul, �1. MICHAUX
(G.), candidat notaire il Couillet.

Par arrêtés royaux du 2 mars 1914 :

-Est acceptée la démission de M. HERLA (C.), de ses

fonctions de greffier de la justice de paix du eanton de
Celles.

Il est admis à faire valoir ses droits à la pension;
Sont nommés :

-Juge au tribunal de première instance d'Anvers,
11. SWEERTS (A.), substitut du procureur du roi près
ce tribunal, en remplacement de Ar. Cruysmans, appelé
à d'autres [onctions;

-JUlie au tribunal de première instance d'Anvers,
&1. DE COCK (E.), avocat, juge suppléant à ce tribunal,
en remplacement de M. Caroly, démissionnaire;

=-Substitut du procureur du roi près le tribunal de
première instance d'Anvers, M. MICHIELSEN (H.l, juge
de paix du canton de Westerloo, en remplacement de
�1. Sweerts ;

"":'Juge de paix du canton deWesterloo, M. PooT(R.),
avocat, juge suppléant à la justice de paix du canton,
d'AI'endonck, en remplacement de M. Michielsen.

Dons à la Conférence,Ce serait une erreur que d'attribuer à une recrudes
cence du sentiment religieux les progrès que le clérica
lisme a faits dans la bourgeoisie et que les élections de

1912 ont révélés. II en faut chercher la cause d'abord
dans la crainte qu'inspire à certains esprits timorés la

coalition populaire. Or, l'Eglise fut toujours le centre de

toutes réactions contre les mouvements populaires. Puis,
dans l'action dissolvante du bien-être matériel, car le

matérialisme pousse au cléricalisme par l'accueil iden

tique que fait l'Eglise aux sincères et aux hypocrites.
Enfin, dans le fait que les courtisans du pouvoir vont

au cléricalisme qui le possède. Loin de se décourager il

faut se réjouir de voir le parti libéral purgé des lâches

qu'il abritait.
La bourgeoisie libérale seule peut sauver le peuple

belge, car l'exercice du pouvoir doit être confié à une

aristocratie. Le socialisme, qui choisit ses dirigeants
dans une classe sociale supérieure à celle de la majorité
de ses fidèles, ne possède pas cette aristocratie ; la bour

geoisie catholique a une politique intolérante, fanatique,
persécutrice que le peuple, qui est indifférent ou hos

tile à la religion, rejette.
Au contraire, on trouve dans le parti libéral celte

élite nécessaire qui, par les trois vertus qu'elle pra

tique, fait du libéralisme le seul parti possible de gou
vernement. Ces vertus sont: la démocratie: il plonge
ses racines dans le peuple et veut gouverner avec le

peuple;-Ia tolérance: il respecte la religion parce

qu'elle est fille de la pensée, mais il rejette toute con

trainte;-la force: tolérance n'est pas faiblesse et,

pour défendre ses idées, il saura être terrible.

Quelque esprit chagrin estimera peut-être que ce

discours contient des affirmations hasardées, des viva

cités intempestives, des contradictions, et que, somme

toute, la rigueur du raisonnement y est assez relâchée
au profit du sentiment. Il oublierait que 'c'est précisé
ment le procédé d'un genre littéraire supérieur: le

lyrisme. Ile fait, il ne faut pas, je pense, voir dans la

conférence de W Vauthier autre chose qu'une effusion

lyrique véhémente, agressive, passionnée, très sincère

et aussi très ingénue, Sous une forme parfois dogma
tique, elle fut simplement la manifestation d'un état

d'âme.
Cette psychologie est-elle commune à toute la jeu

nesse libérale? L'on m'assure que non. Je ne sais ce qui
en est Mais elle prouve que si l'idéal négatif du libéra

lisme, I'indiftérence tolérante, peut satisfaire, peut-être,
un philosophe incurieux, il est en politique difficile à

réaliser parce qu'il ne renferme aucun principe moral
d'action et que, sous la poussée des idées et des faits

qui forcent à prendre parti, l'on finit souvent par être

tolérant contre quelque chose ou contre quelqu'un.
LÉON HAYOIT DE TERmcoURT.

*
* '"

Nous maugurons aujourd'hui une nouvelle rubrique,
avec l'espoir de ne pas avoir à l'omettre de si tôt : c'est
la rubrique des dons à la Conférence du Jeune Barreau
pour l'embellissement de son local.

Après avoir signalé déjà les cadeaux de �m" ,I. Des

pret, L. Hennebicq et Ch, Dejongh, enregistrons l'offre
par �le Maurice Duvivier à la Conférence, en sa qualité
d'ancien président, de trois su perbes encriers en porce
laine de Limoges, dont l'effet artistique est des plus
réussis. Me Paul Vander Eycken, de son côté, nous a

rernis une collection de livres de droit très intéressants.

Qu'on se le dise!
'"

* *

Cours de médecine légale.
Le cours de M. le docteur Iléger-Gilbert continue à

attirer un public nombreux et assidu. La quatrième leçon,
consacrée à l'infanticide, aura lieu mardi prochain,
10 courant, à 8 h. 1/2, dans le �lusée de médecine
légale. (Entrée par la rue aux Laines, près du bureau de
poste. Le nouvel ascenseur conduit directement à la
salle des conférences.)

*
* *

Assemblée générale du 26 mars 1914,

La commission de la Conférence vient de décider
qu'une assemblée générale se tiendra le 26 mars pro
chain, à 2 heures, dans la salle d'audience de la pre
mière chambre de la Cour d'appel pour discuter la
question suivante: « Comment réformer le stage », La
commission a désigné dans. son sein deux rapporteurs
dont le travail, publié avant l'assemblée servira de base
à la discussion en séance publique. Ce sont MMe. Lu
cien Fuss et P. de Sadeleer.

Tous les membres de la Conférence sont instamment
, priés de bien vouloir prendre part aux débats que cette

question, si actuelle ct si vivante, ne manquera pas de
susciter. Ils peuvent s'inscrire dès à présent à cet effet,
auprès du secrétaire de la Conférence, �[, Lévy-Morelle,
chargé de l'organisation de l'assemblée.

*
* *

UNIVEl\SITÊ NOUVELLE DE BRUXELLES

Les mardis et vendredis, de 5 à 6 heures, à l'Univer
sité Nouvelle (Institut des Hautes Etudes), 67, rue de la

Concorde, Me Léon Hennebicq, donnera un cours sur

L'idée du Juste dans ïOrien! grec avanl Socrate.

*
* *

Librairie Générale de Jurisprudence VVIl FERDINAND LAReIER, 26-28, ruedes Minlmes, Bruxelles (Téléphone 712)

Cours Elémentaire de Droit Romain

L'Histoire du Droit -Romaln

et la Législation. de Justinien

VIENT DE PARAITRE

CONTENANT

ph P. VAN WETTER

.

Seize années de harangues
de 1895 à 1911

EXTRAIT
Prescrit par les articles 501 du Code civil et 897 du Code

de procédure civile,

Suivant jugement rendu le 26 février 1914, en

cause:

M. Max-Coristant Marinus, domicilié à Water
mael-Boitsfort, rue des Béguinettes, 23, demandeur;

Contre: .

1 c Mme Delphine Cantier, née Marious, ct 2° son

mari, M. Aimé Cantier, domiciliés à Saint-Gilles, rue
de Turquie, 19, et 3° M. Fernand Boulanger, avo
cat et juge suppléant, domicilié à Bruxelles, rue du
Taciturne, 49, l,ris en sa qualité de conseil judiciaire
du dcmandeur , défendeurs défaillants.

La première chambre tIL tribunal de première in
stance, léant à Bruxelles, a prononcé la mainlevée de
la mise sous conseil judiciaire du demandeur qui avait
été prononcée par jugement dudit tribunal en date du
25 mars 191 I.

Pou)' extrait,
Bruxelles, le 4 mars 1914_ A. THIÈRY,
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1\ propos des recours

en matière électorale

ABUS DES RECOURS EN MATIÈRE ÉLECTORALE.
RÉFORME A INTRODUIRE: RÉPARTITION DE

L'EXAMEN DES RECOURS ENTRE TOUS LES

TRIBUNAUX DE PREMIÈRE INSTANCE DU PAYS

ET LES COURS D'APPEL.

La Cour d'appel de Bruxelles va commen

cer, dans quelques jours, l'examen des re

cours électoraux.
Pendant plusieurs semaines, les trois [u-

Protection des perfectlonnements
en Belgique

(Suile)

Dans certains cas la définition do l'article ilS pourrait
même s'appliquer à de véritables inventions.

Considérons par exemple la découverte d'un produit
absolument nouveau (1) ou d'un moyen qui n'a pas de
similaire (2), c'est-à-dire de choses dont la brevetabilité
ne peut être contestée; de telles découvertes sont par
essence des inventions primaires.

. Mais supposons que ce produit ou ce moyen ne

puisse être confectionné sans utilisation d'un procédé,
d'un produit ou d'un moyen encore breveté.

Pourra-i-on dire que cc produit, ce moyen, est une

modification de détail de ce brevet antérieur? Evidern
ment non, et pourtant, d'après le système opposé au

nôtre, on ne pourrait protéger ces inventions foncière
ment nouvelles que par un brevet de perfectionnement
et cela pendant le temps que vivra encore le brevet
existant puisque, (3) « lorsque l'exécution des perfec
tionnements n'est possible que par l'emploi et le con

cours d'une industrie brevetée, le sort du perfection
nement est lié en vertu de l'al ticle 15 à celui de
l'invention "primitive »,

(I) AlIDRÉ, -158.
(2) ANDRÉ, -182.

-

(3) Cass., 26 juin -1M3.

297

ridictions supérieures du pays vont aban
donner leurs travaux habituels pour s'oc

cuper exclusivement d'affaires électorales,
au grand dam des plaideurs, qui devront

attendre, avant d'obtenir justice, que les

magistrats aient terminé ces travaux extra

judiciaires ,

Que cette situation soit déplorable au

point de vue de l'écoulement de I'arrièrè de
nos Cours et de la rapide administration de
la justice, nul ne le contestera.

. A différentes reprises, nous avons parlé
des plaintes qui s'élèvent de toutes parts
contre le système actuel (1).

En accordant à tout individu jouissant
des droits civils et politiques la faculté
d'exercer un recours contre les inscriptions
d'électeurs de son arrondissement, Ia loi a

fourni aux associations politiques le moyen
de tracasser sans danger leurs adversaires
électoraux.

Sans danger: car ces associations. choi
sissent pour agt;nts des insolvables. Et l'on
voit ceux-ci contester, par exemple, à des

avocats, à des magistrats et à des médecins
leur inscription sur les listes électorales
sous prétexte qu'ils n'ont pas le diplôme de

capacité requis par la loi.

C'est, principalement, au cours des an

nées où' doivent avoir lieu des élections que
se manifestent surtout ces abus.

C'est ainsi qu'en 19II, la Cour de Bru
xelles dut juger 10,999 recours électoraux;

(i) Voy. nolamment J. T., 19to, col. 178.

Autre exemple' du même genre: Supposons qu'un
brevet protège un système de bourrage spécial pour des

pressions de plusieurs milliers d'atmosphères et que
postérieurement au dépôt de ce brevet un chimiste
invente un procédé de labrication d'une substance quel
conque ne pouvant étre réalisé dans l'étal de la tech

nique qu'en utilisant ce bourrage. Ce brevet de procédé
sera-t-il un brevet de perfectionnement du brevet d'un

organe mécanique (1).
Personne n'hésitera, pensons-nous, à reconnaüre que

de telles inventions doivent faire, l'objet de véritables
brevets d'invention.

D'accord I Uais alors, suivant le système admis, ce

brevet d'invention serait absolument indépendant puis
que d'après ce système, seuls les brevets de perfection.
nement ne le sont pas et comme brevet d'invention

pourra être immédiatement exploité au détriment des

droits de l'inventeur primitif.
La contradiction est manifesté.
Nous ne pouvons admettre cette solution et nous

estimons en vertu de l'article 4, que le possesseur de

cc très régulier brevet d'invention ne pourra, pour
employer les termes de l'article 15, « sans le consente

ment de ce dernier, se servir de Ia découverte primi
tive »,

Nos tribunaux n'ont pas, que nous sachions, eu à

examiner le cas, mais nous pensons que par une juste

(I) Tout ceci montre l'intérêt Qu'il y aurait il trouver une

bonne définition du perfectionnement. La Question est délicate
et complexe et nous comptons y consacrer prochainement une

étude spéciale.
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elle rendit 9,843 arrêts définitifs et 1,156
arrêts interlocutoires. La Cour suspendit,
à cet effet, ses travaux habituels pendant
six semaines.

Ponr hâter l'examen des affaires électo

rales, il est une réforme que tous ceux qui
s'intéressent aux choses du Palais seraient
heureux de voir réaliser.

Le législateur, confiant dans l'impartia
lité de la Magistrature, a donné aux Cours

d'appella mission de juger les recours élec
toraux.

Et, il faut le dire.và la louange dé nos

magistrats, cette confiance a toujours été
justifiée, la passion politique' lO'arrêtant
chez nous aux marches du Prétoire.

Mais la loi a-t-elle eu raison de ne confier
exclusivement cette mission qu'aux Cours

d'appel?
Nous ne le pensons pas.
Nous avons la même foi dans l'impartia

lité de toute notre Magistrature, et nous

estimons qu'il serait préférable de confier
cet examen des recours électoraux à tous

les tribunaux de première instance, en

mêmc temps qu'aux Cours d'appel.
Au point de vue des garanties d'impartia

lité d'abord, celles-ci seraient encore aug'
mentées si possible, par le fait que les tri
bunaux d'une province seraient appelés à

juger les recours déposés dans un ressort

différent du leur,le tribunal d'Arlon exam i-

application des principes qui ont présidé à la confection
de notre loi de 1854 et malgré son silence à ce sujet,
ils ne pourraient se refuser à reconnaître implicitement
le principe du brevet dépendant tel qu'il est accepté
sans conteste, notamment en Allemagne où la loi ne

spécifie pa, de brevet pour perfectionnement (1).
Remarquons à ce sujet qu'André (455) admet que la

distinction entre le brevet de perfectionnement et le
brevet d'invention peut dépendre de l'importance de
l'invention et il reconnaît comme invention « les modi
fications qui transforment l'objet connu dans ce qu'il a

de caractéristique et d'essentiel, et qui donne naissance
à un objet nouveau, produit moyen ou application »,

Mais l'exploitation d'un tel brevet d'invention ne

pourrait se faire sans empiéter sur les droits exclusifs
du premier inventeur et il nous semble difficile de

. sortir de cc dilemme : ou bien l'article 15 doit être

appliqué chaque fois qu'il est indispensable d'utiliser
nne invention· antérieure et alors les inventions de

l'espèce que nous considérons actuellement ne peuvent
que faire l'objet de brevet de perfectionnement. Ou

bien, suivant notre système, l'application de l'article 15
est facultative et le perfeetionneur, quel qu'il soit, a

toujours le droit d'obtenir valablement un brevet d'in

vention, étant bien entendu (art. 4) que ce brevet ne

peut être exploité qu'avec l'autorisation du breveté

(-I) A signaler il ce propos la disposition de l'article 21 de la loi
auLrichienne qui prévoit l'octroi de licences obligatoires c lors ..

'que le brevet porte' sur une invention qui ne peut être exploitée
sans l'utilisation d'une autre invention faisant l'objet d'un brevet
de date antérieure >.
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nant, par exemple, les recours déposés en

Flandre.
Ce système présenterait surtout l'avan

tage énorme de liquider les affairéS èlecto
rales saus entraver d'une façon appréciable
le cours de la justice:

En effet, les vingt-six rribunaax de pre
mière instance, auxquels se joindraient les

trois Cours d'appel, formeraient un effectif

de vingt-neuf juridictions.
'

Si, à l'heure actuelle, les Cours de Bru

xelles, de Liège et de Gand consacrent en

semble deux Illois à l'examen des recour-s,
en prenant pour les vingt-neuf juridictions
la même base d'activité, celles-ci auraient

terminè, Ieur; txàvaii.eli yooasacrant cha
cune deux ou trois audiences par an.

Enfin, - résultat tout à fait eeeondau-e.i-
.si ces trois audiences étaient fixées à la
semaine de Pâques, cela permettrait, en y
comprenant le dimanche et le lundi, d'ac
corder officiellement à cette époque de
l'année cinq jours entiers de vacances, qui
seraient évidemment accueillis avec faveur

par l'es Barreaux des tribunaux où, comme

à Bruxelles, les vacances de Pâques sont

inconnues.

Comme nous le disions an début de cet

article, ce n'est pas la première fois que
nons combattons la situation actuelle. Mais

qui sait, à force de répéter la même chose,
parviendrons-nous peut-être à nons faire
entendre un jour?

primitif ou après l'expiration de ses droits privatifs.
Une autre solution serait encore possible: c'est celle

timidement proposée par André et qui consisterait à

limiter les brevets de perfectionnement aux seules modi
fications de détail. Cela serait assez rationnel, mais nous

ne pensons pas qu'un tel système puisse trouver sa justi
ûeation dans l'étude des principes de notre loi.

D'autre part, peut-on admettre que l'on considère

comme une modification de détail, ainsi que ra admis
le tribunal de première instance de Bruxelles, le 29 mai
1900 (I), le fait de quadrupler la puissance d'un sys
tème d'éclairage antér.eurernent breveté.

Dans celte espèce, l'injustice n'était pas criante parce

que le perfectionneur était l'inventeur primitif et que le

brevet primitif pouvait encore vivre pen.Jant sept ans

au moment où fut protégé ce considérable perfection
nement •

Mais en face tie quelle situation anormale ne se trou

verait-on pas, si on imagine le cas d'un perfeciionne
ment imaginé quinze jours avant l'expiration du brevet

d'origine.
Le perfcctionneur aura, dans ICI ens de l'espèce, évi

demment avantage à attendre que meure de sa belle
mort ce brevet d'invention si gènant, mëme si cc brevet
lui appartient! �Iai, le pourra-t-il toujours?

Et si le brevet principal bénéficie, par exemple,
encore d'une protection de deux ou trois ans, n'y
aura-t-il pas mille circonstances de nature à lui 'enlever
tout bénéfice d'une invention aussi importante, aussi

(i) Dans un procès relatif aui be,CII Auer.



JOURNAL DES TlUBU�AUX - 1914 - N° 2702

¥ "

304

JURISPRUDENCE BELGE

Civ. Brux. (4' clq; 9 févr. 1914.

Prés, : M. IlARA.-Sub,t,: M, VAN LAETHEM,
Plaid. : M�I" LEFEBVRE·GUION c. V. BONNEVlE et J. ROLIN.

(De Wies c. Baron A. de I'Serclaes de Wommersom.)
CO�IMISSION.-VENTE D'UN IMMEU8LE.-RÉSILIATION DE

I,A PONVENTION.- EfFET. - ACQUISITION POST�RIEU�t;
ÉTRANGÈRE A LA RÉCLAME DU COIlIIlSSIONNo\IIŒ.-NON.
DÉBITlON.

La clànse par laquelle ulle commission de O. 75 p. c. sera

due, après vente d'tin immeuble, pour au/allt que le
denutlldwr, directeur de L'Oftlce des Propriétaires,
pourra établir qn'il a é/é acheté par une personne à

qui ledit Office 1',1 rfnseigné cOlilme étallt à vendre on

à 10uC/' en le par/ant sur les lis/es transmises par cet
Office lin fil/m' acquéreur, n'a d'alltre ehet que ri éviter

que le ,lirec/oltr p�éci/é puisse ëtre victime d'une collu.
sion [rauduteuse enire acquéreur el vendeur, et non

d'obliger i!lll¢filliment le vmdeur (ltl paiement de la
commission stipulée, nonobstant 101t/e. résiliatùm lie
l'engagement par les parties intéressées,

Il est inadmissible qu'une convenlion résiliée entre les
parties conlilllte il produire ses ehel" e,! Inllt OI{ CI!!
mnillS purtieüement, Dans ce c«s la commission ne

pourrait être due que s'il était Jtabli glle c'est à ta suite
de la lec/w'e des listes et buUe/ills que lacquéreur a

entamé des lJOnrpariers ayant Itbrm/i à l'achat de
l'immeuble.

Attendu que l'action mue par la partie demanderesse
tend à voir condamner Je défendeur à lui payer une

somme de 1,762 Ir. 50, montant d'une commission con

venue entee parties ;
Attenùu qu'à la date du 27 avril 1907, le défendeur

a pris l'engagement verbal suivant: « Je m'enga�e i
payer à lI. Franz De Wies, directeur de l'Office des
prop,.,élaires, une commission dc 0.75 p. c. sur Je prix
de vente obtenu ou 1 -1/2 p. c. sur le loyer de la pre
mière année de l'immeuble situé, boulevard du Ré.
!(ent, 26, it Bruxelles, si cct immeuij)e est acheté ou

loué pal' une pepsQnne à qui l'Office l'aura l'enseigné,
peu importe �ue ce l'Qit COlllrne étant it vendre ou à
louer, La comm'.siull ne sera due, �près y�pte op
location, que pour autan� que M. De Wies pourra
prouver que l'immeuble a été porté sur les listes
II'ansmises par]' Office au futur acquéreut· ou locataire,
mais iJ ne sera pas tenu d'intel'venil' directement dans
la conclusion de l'affaire et il ne faudra pas qne celle-ci
ait été conclue à la suite des renseisnements fournis par
lui. Dans le cas où la propriété sel'ait vendue ou louée
à une personne à laquelJe l' Office ne l'aurait pas reno

seillnée, aucune commission ni indemnité no seront
dues I);

Atleqùu que le défendeur Il tllis nI) � SOl] ell!(a�etnel)t
par une commllnicalion verbale, en d��e rlu 22 juin 1908,
par laquelle iJ priail le demandeur (je ne plus S'Qccqper
de la vente de l'hôtel préeité;

Attendu que, le 23 juin 1�08, le demande4r déclar�it
verbalement à la partie défenderesse qu'il prenait bonne
note de cesser de renseigner sa propriété bouJevard du

Ré�ent, 26, tout en mai�tenant son droi; â I; commis
sion au cas où l'immeuble était vendu ou loué dans la
suite à une personne à laq nelle l' Office des propriéiaires
l'aurait renseignée antérieurement à la date précitée;

Allen�u que I'eng�gement du 27 avril -1907 se trou

vait ainsi résiJié de l'accord des paqies;
Attendu qu'il ré�ulte des éléments de l� Cau�e que

l'hôtel du défendeur fut vendu au mois de l)Ql'emi:)re
1908, au sieur Dietrich, par l'intMvenliofl exclusjYI! du
notaire de Ro, qui avait fait apposel' des affiches sur la
façade et entra ensuite en reJations avec J'acquéreur
précité; que, dès lors, il apparait comme hors de donte
que le demandeur est demeuré complètement étranger it
la conclusion de la vente de cet immeuble;

réelle surtout que de quadrupler l'effet capital en vue

duquel est exploité un objet.
Un commentateùr du jugement cité, relatif au brevet

Auer, s'exprime comme suit (t) : <, Le brûleur Auer était

déjà un succès sous sa forme primitive; mais on peut
supposer une invention de première importance quant à
son principe et à ses possibilités ultérieures, qui au début

présenterait des avantages presque nuls. Faudrait-il
laisser sans récompense l'invention qui transformerait
cette non-valeur en une invention d'une grande portéc
économique, en permetlant d'obtenir le même résultat
d'une manière moins coûteuse, ou dcs résultats bien

supel'ieurs pour la même dépense? Cal' ce serait bien
laisser la nourelle invention sans recompense, que de
délivrer à son auleur, peu de temps arant l'expil'ation
du terme de protection du brevet principaJ, un brevet
de perfectionnement devant prendre fin en même temps
qtie ce dérnier. »

Si cette nouvelle invention est faite par un tiers, iJ
suffira d'un entêtement de l'inventeur primitif pour que
Je perfectionneur ne retire aucun avantagede son travaiJ.

Lorsqu'un tiers perlèctionneur se Irouve dans celle

situation, il a donc tout intérêt à faire tomber Je brevet
primitil avant de déposer son brevet; immédiate�nt
après cette chute, il pourra (2) se protéi(er par Ul) I)re
vet de vingt ans. Pour obtenir cette légiûme protection,

(1) La Propriélé industrielle, 1901, p. 152.

('l) Cass., 26 juin 1'.lU.
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Allendu que, pour justifier sa réclamation, la panie
demanderesse allègue avec offre de preuve que l'acqué
reur Dietrich a reçu différents bulletins de 1 Office des

propriétaires contenant l'annonce de l'hôtel précité el
notamment le bulletin hebdomadaire du �'2 mai 1907 ;

que, par conséquent, la condition prévue dans l'enga
gement verbal précité du 27 avril 1907, c'est-à-dire
l'envoi de la liste à l'acquéreur, s'étant efleetuée anté

rieurement au 23 juin 1908, Je fait que la vente ne

s'est conclue qu'en novembre 1908 ne peut le priver de
la commission; que la thèse contraire perrneurait au

vendeur d'échapper toujours au payement de Ja com

mission puisqu'une fois d'accord arec J'acheteur, il lui

suffirait de résilier son engagement vis-à-vis du deman
deur avant de passer l'acte de vente;

Attendu que, dans l'espèce, toute idée de collusion
entre le défendeur et I'acquéreur précité pour frustrer
le demandeur de la commission lui revenant doit être

écartée, notamment à raison de la période de cinq mois

qui s'est écoulée entre ia résiliation de l'engagement
verbal du 27 aVt'il1907 et l'acte de vente de l'immeuble
dont s'a�it au procès;

Attendu que précisément la clause vantée par le de
mandeur n'a d'autre effet que d'éviter que celui-ci

puisse être victime d'une collusion frauduleuse entre

acquéreur et vendeur ct non d'obliger indéfiniment le
vendeur au payement de la commission stipulée non

obstant toute résiliation de l'engagement par les parties
intéressées ;

Attendu que c'est vraisemblablement pour échapper
au payement de la commission que le défendeur a dé
noncé la convention qui, étant faite sans terme, pouvait
être dénoncée en tout temps; que la résiliation de ladite
convention a dû nécessairement avoir pour effet de met

tre fin it toutes les clauses et stipulations de celle-ci; que
telle a été incontestahlement la commune intention des

parties, qu'il est, en effet, inadrnissible q u'une convention
résiliée entre les parties continue à produire ses effets en

tout du au moins partiellement;
Auendu, au demeurant, qu'en i�it il n'existe �UCUl)e

corrélation entre la convention litigie\ls� eU'acquisitipn
faite par M. Dietrich dont l'attention a été altiré� sur

l'hôtel du défendeur non point par les Jistes et bulleting
du demandeur, mais excl4sivement par les affiches du
notaire de Ro ; que, dès lors, il serait contraire :\ Ja rai
son et à l'équité de faire profiter le demand�ur d'un ré
sultat auquella convention litigieuse est demeurée com-'
pIètement étranl\èl'e;

Attendu que, dans l'espèce, la commission na pourrait
"'tl'C due par Je défendeul' que s'iJ était établi-qI/ad non

-que c'e�t à la suite de la lecture des listes et bulletins
du demàndeul' qqe �1. Dietri�h a entamé des ppurpal'lers
ayant abouti à l'achat de l'llôtel du défendeur;

Attcndu que les faits cotés par Je demandeur avec offre
de preuve ne sont ni pertinents ni relevants et qu;jJ
n'échet pas, dès lors, d'ordonner l'enquête postulée;

l'nI' ce5 mn/ils, le TI'ibun�l, écartant toutes conclu
clu,ions autres, plu ...amples ou contraires, déboute
le dem�ndeur de son a�tion, le condamne au" dri

peps 110nt distqctjoq �q profit de.Me �Iarfier qui �ffipue
en ilyoir faitl'av�nce

Exécution provisoire nonobstant appel et �an� ÇaU
tion.

Cjv. Mons (2e ch.), �5 févr. 1914.

Prés. : M. V. DE LE COUIlT. - Subsl. : M. JOURNEZ.
-Plaid. : mIe, DERBAIX (du Barreau de Ilharleroi) et

DECl\OLY.
(phel1lin �. ç�pron.)

VENTE D'ANIMAUX Dml�STIQUES. - VICE RÉDHlBI

TQIRE.-N\lLLlTÉ D� LI> VENTE.-V�NT� COMME�CJALg.

-AllJICL� 57 p� �<). LOI PU �� ij.ul� ia76 .. INcQ�!
PÉTEN�E PU HJGII DJI PAIX.

Le prirwÎpe gfnéral et landilmental de notre législation
en tHlt/i6Ft de compétenoe est dB 1'ùerve", à la oonnaÎs
sance des Iribunaux de commerce les litigas ayant tm

il sera -donc lenté d'user de tous I�S moyens possibles
de découra!jer l'iqventeur primitif: suiv�n, Jes circon
sta[jces, il pourra lui créer des difficultés commerciales
dans l'exploitation de son inventjQn, chercher à arrêler
momentanément le débit de sep pl'04uilS, demander la

déchéance pour dMflut d'ex ploitation, etc., elc. Ce s�s
tème constituerait donc une prime à des agissPlIlen,s
immoraux?

Dans d'autres �as, I� perfactionneur cherchera 4
cacher SOl) invention, il la tenir seCrrle jusqu'à l'expi
ration du 4roit de cet invel1tepr primitif Pll bon plaisir
duque' peuv�ftt dépendre les bénéfices 91t'il retirer� de

sa découverte. La loi encour�gerail ainsi la dissimula
tion et par cela même manquerait son but qui est de

faire pl'Otiter la société, en échallg� d'un monopole tem·

florair�, de toutes les inventions: il peut, en effet, arriver

que le pcrfectionneur meure avant ce brevet dont il

attendait la nn pour connaître son secret.

Si, au contr;lÎre, notre tllf,e est exaete, ces inconvé

nients n'existent pas, J.e pel'üwionnear q� r�ut tirer de

par sa s�ule volonté parti de son traYail, t.nt que dure
le brevet d'ori!(ine, lIlais, immédiatement après spn ex

pitalion, il jouit pepdallt le restant de la durée de sa,!

brevet d'un privilège absQlu, pour son perfectionnement,
mais pour son perf,eclionnement seulemen\ puisque l'in

vention primitive peut alors être librement exploitée par
tous.

Nous ne citerons que pour mémoire, car l'étude com

plètp de la question tlOUS entraînerait trop loin, les <jif
ficullés qui peuvent résulle� du système �dmi$!iu ppil1�
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curactère cOlllmeroial ei intentés d des personnes réPl'�
tées CO!llplerçan/ls, �I ayanl trait à leur commerce.

Aucune di,lposilion I¢gale n'a (ail d'exceptions à ce prin
cipe.

Rien ne peut laisser supposer que le législateur ail vaulu
faire exception à ce principe en édietant le § 7 de
l'arliclt 3 de la loi du 25 mMS 1876.

Le § 7, qui étend par exception la compé/el1ce de� juges
de paix en matière de résiliation de vente d'animaux
110ltr cause de vices rédhibitoires, ne peut �'appliqtter
qU'à des uentes n'ayant pas de caractère cOIl!'!lerciql
el pow' des litiges intentés à des non-co'nmerçanls.

f/m·ticle 12 de ladite loi édicte formellement le princiM
que les contesuuious relatives !tux ac/es réputés com

merciaux par la loi sont de la compétence des tribu
naltx de commerc�, sans tor9/tûer aucune ef!'Cep/ioll.
Vu les rétroactes de la cause et notamment la déci-

sion de M. le Juge de paix du canton de Chievres en

date du 5 juille: i9i3, produit en expédition enre�is
trée, dont appel ;

Attendu que 'J'appel est régulier en la forme;
Attendu que Le principe général et Iondarnental de

toute notre législation en matière de compétence est de
réserver exclusivement à la connaissance des tribunaux
de commerce les litilles ayant un caractère commercial

.
.

et intentés à des personnes réputées commer'}antes
d'après la loi, ct ayant trait à leur commerce;

At\endu que dans aucune disposition légale le légis
lateur n'a fait d'exceptions à ce principe et que bien au

contraire il a toujours manifesté sa volonté formelle de
faire respecter ce principe ;

Attendu que rien ne peut laisser supposer que le
législateur ait voulu faire exception à ce principe en

édictant le § 7 de l'article 3 de la loi du 25 mars i876·
Attendu qu'il résulte à toute évidence de l'étude de

cette loi que le § 7, qui étend par exception la compé
tence des juges de paix en matière de résiliation de
vente d'animaux pour cause de vices rédhibiloires, ne

peut s'appliquer qu'à des ventes n'ayant pas de car-ac

tère commel'cial et pour des litiges intentés à des non

CQlnmeFCants;
Attendu, en r.llet, que da(l§ l'artjcle j� de ladite loi,

lQ législaleuf' éllicte IArmplletneltt le nriqçin� que l��
contestations relatives aux actes réputés CQrnmel'ci�ult
par la loi sont de la çompetence des tribunaux de com

mel'ce, sans fprmuler aucuqe exception, notamment en

cc qui concerne les actions en résiliation de ventes
d'animaux pour vices rédhibitoires;

Allendu qu'il n'est pas douteux que si le législateur
avait l'oulu établir pareille exaeption à ce principe gé
néraI, ill'aurait dit formellement;

Allendu, en eons!Îquen�e� que Je juge de paix est

incornp¢tent poqr CPIl(laître clu litig?;
Pi!!' çes 11l00ir�, l� 'fl'illunal, ouï' ij: JOPflNE�, S!!�,

StÏljlt du prpçQre4rd\l roi en son avis �onfQrme, rel/qi�
l'appel et, y fajsa"t droit, I1let le ju!{ement Cl' gilD Il
néant; émendant et faisant ce que le premier j4g� �urail
dû faire, dit que le premier juge 'était incompétrnt;
condamne l'intimé aux dépens des deux instanees.

Qpservatiom•. -=- LI! cQmpéle!le� conl!llercial� (les
juges de paix en matière (je ré,iliation de yentes (j'api
maux pour vice� rédllibitQires a été !onglerops çoptrp-
versée. Elle est encore discutée.

�

L'article 3, 7°, de la loi du 25 mars {876 a-t·il VOU/Il
implicitement étendre la cOll1péteqcedu ju�e de paix aux

contestations commel'ciales? Toute la question est là.

BORMANS, dans son Traité .IIII' la compélence civile

(nP 238), et BONTE!IPS (art. 2, n. 5; art. 3, 7°, n01'17),
disent QUi. BELTJENS (art. 3, 7°, nP IS8bia) (jit non.

Les PANDECTES B��<lIlS, VO CQmpélenc� civile tJeô. iuges �,
prix, nO 521, cOf\statent que les lérislatellrs r,'ont pas
donné d'explicatiops à ce suje!, tout en esti�ilnt q4'on
a voulu mettre à la disposition du public la juridiction
la plus rapprochée et la moins dispendieuse.

Au début, la jurisprudence seml)lait vouloir se pvo
non(er pour l'incompétence du juge de paix. En ces

de vue international, c'est-à-dir� .q point de vpc d� I�
prote�tion de l'invention à l'étranger.

Si!lnalon�, toutefois, un des lqconvénients de l'espèc�.
PlusieUl's pays importants, ne faisant p3S encore

pal·tie de la convention de t883, limitent la durée de la

protection accordée aux étl'ansers à celle du premier
brevet déposé. Si ce brevet porte sur un perfectionne
ment et qu'il a pal' exemple été déposé en premier Jieu
en Espagne, la durée du brevet étranger pourrait at

teindre vingt ans; si,·au contraire, ce premier brevet a

été déposé en Belgique, sa durée serait limitée non seu·

lement en Bel�lque, mais é!(alement dans le pays cunsi
déré par la dUl'ée d'un autre brevet d'invention primitif.

JI est juste, et pl'esque tous les pays l'ont reconnu,
de donner certains avantages à l'inventeur primitif qui
perfectionne son invention et nptamment de l'exonérer

pour ce perfectionnement du paiement de la t�xe .

annuelle.

C'est là la raisl)n d'être de notre article t5 (I). Mais,
en dehors de �e résultat, il ne faut p��, ce qui serait

prolondément injus� et 'Inique au ll)onde, que cet

_article puisse elllpêcher le perfectionneur, in\'enteur

(1) Signalons pour mémoire ulle apptieation fréquente mais
apssi bizarre qu'inattendue de ce� artiple. Un brevet Une (ois
déposé IlJl p.eJJl (Jtr.e mQdiM .en rien el, cOlltraireIDent il ce Qui
existe dans la pIPPM! des p'Y�, l'on ne peql mê!llil obtenir de

l'admiltislrapoJl la correction d'rrreprs QII p'Pl!li�SiOn& de p�re

forme, .I.lors, qu,e fait'Q[j ? On dépose lin )lreve� p� JlI'rfec!ionfljl,
men! qui sert ainsi de notification officielle de ce� Ç9rre£\imj'
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derniers temps, une tendance semble s'ê\re manifestée
reconnaissant la compétence des juges de paix.

Les procès de J'espèce sont nombreux. La divergence
d'opinions est d'autant pl�s ref;I'ellallle.

La solution préconisée par Ir- jugement reproduit ci

dessus nous semble la plus pratique et la plus conforme

à l'économie générale de notre Code de procédure.
Les articles 2 el 8, d'une part, et I'article i2, d'autre

part, attribuent compétence générale respectivernent
aux juges de paix et aux tribunaux de première instance

pour Jes affaires civiles et aux tribunaux de commerce

pour les affaires commerciales.
L'article 3, 7Q, aurait-il le caractère d'exception? La

distinction entre la compétence civile et commerciale
est exclusive: ae Ioules les anaires civiles, dit l'arti

cle 2. Les travaux préparatoires sont explicites, semble

t.il. (Voy. DÇIIJ. p«rl.! i869-1870, p. i81; - Ann.

parl., Ch. des repr., séance du 17 février i876.)
A. O.

Comm. Louvain, 16 déc. 1913.

Plaid.: ml" R. CLAES et CROKAERT (du Barreau de

Bruxelles) C. SCHMIT.

(Busch c. société en nom collectif Grésiack et CI'.)
ATTEINTE A LA LIBERTe DU TRAVAIL.-cO:-<TRE

MAITRE.-INTEItDlCTION CONTItACTUELLE D� S'INTÉItES

��R ou DE TRAVAtLLE�' DAl'jS Ul'jE I�DUSTltIlI SlAIlLAIRE.

-CA�ACTÉRl! ABSOLU: ET GÉNÉRAL. - CONVENT tON ILLI·

CIT!!.

La défense raite à un contremaitre de s'intéresser dans
line industrie sÙllitaire à ceUe de son patron ou d'y
engager SOil travclit n'est pliS valable si elle reoët lm

earactëre absolu el yénfral.
Attenùu que l'appelant soutient que la convention

verbale avenue entre parties Je I" juillet 19iO est illicite
et viole la liberté de l'ouvrier. garantie pal' l'article 1780
du Code civil et l'article 5 de la loi du iO mars i900 sur

le contrat de travail et, en conséquence, que Je premier
juge ne pouvait se baser SU! cette convention pour l�i
infli!(er Ja condamnation à 301000 francs de domma�es
intérêts pronuncée pal' Ja sentence dont appel;

Attendu que parties SOltt d'accorq pour reconnaître:
1° Que l'intimé a engagé le f" juilJet 1910 l'appela!lt

comme contvemaître graveur dans se, atellers pour un

terme de quinze années expirant le 30 juin 1925;
2° Qu'il a été verbalement slipulé au moment de !,en

Ilagement de l'appel�nt que: « Si celui·ci voulait s�
relirer soit directement, soit indirectement du service de
l'intimé ou de ses �uccesseurs avant le lertne fixé de

quinze ans, il est strictement défenùu à l'appelant, suus

quelques prétextes ou sous quelques dénomipations que
ce soit, directement ou indirectement en son nom ou a�
nom de un ou plusieurs associés, de mettre sur pied
l'industrie similaire à celle de l'inlimée, d'y entrer

comme associé ou contremaître spécialement dans la

province de Brabant et cela moyennant un dédomma

gement. de 30,000 francs au i:noins à payer à l'intimé,
indépendamment de 1 'obligation de devoir fel'mer immé
diatement les ateliers si l'appelant en fait panie comme

associé et de devoir payer un second dédommagement
à fixer par le tribunal pour le temps écoulé entre J�
défeme lui faile par lettre et la fermeture même des

�leli�PIi ;
Attendu qu'il résulte de ces termes que la défense

faile à l'appeJant je s'intéresser dans une induslrie simi
laire il celle de l'intimé ou d'y engageF son travail s'il

quittait le service de l'intimé avant le terme fixé n'est

l'as '6uloment limitée à la pl'Ovinee de Brabant ni au

!ilrritpir� bl!lg� m�i§ �sl a!.lsQ!q �t géll¢r�ll
Que s'il est vrai que Ja cjt\f�1J8e. pgr�e paqjc4Mr8'TIent

sur la province de Brabant parce que l'intimé y a ses·
ateliers, il y a lieu de remal'quer que le dédommagement
prévu pav les pavlies en ca� de violation du contrat
n'est pas thé im;lluablement et constitue simplement
Un l!linill1um; qU.B la conv@ntion vet'pale permettait
éventuellement d'accorder à l'intimé un dédommage-

primitif ou tiers, de protéger un perfectionnement par
un brevet indépenllant.

II y a d'ailleurs lieu de remarquer que la pos,ibilité
d'application de l'article i5 par des tiers est pour ainsi
dire restée lettre morte.

Nous ne connaissons aucun litige soumis aux tribu
llaux d�ns lequel le brel'et dg perflwtionnel1lllnt avait
été déposé par un tiers et parmi les f5 à 20,000 brevj!tll
qui, par suite de nptre pratique profjlssionllelle, nous
sont [lassés par les m.ins, nou� n'en avons rencuntré
aucun de l'espèce.

Les tiers perfectionneurs déposent !lone des brevets
d'invention et ils ont bien raison. Ils n'auraient aucun

avantage de procéder autrement, pas mêlpe une éco

nomie de taxe. Au pis aller, ils risquent de voir les tl'i.
bunaux transformer leur brevet d'invention. en brevet
de perfectionnement, mais ils courent la chance très
sérieuse de ne jamais voir invoquer contre eux Je brev.et
d'invention qu'ils ont perfcctioqné, qui était encore en

vigueur au moment de leu)' dépôt, mais qui depuis est

peut·être parfaitement oublié et que, par fuite des trÎls
sérieuses difficuJtés de toutjl recherche parmi les brevets

bellle" personne ne sera amené à exhpmer.
D'autre part, en cas de )iti\l6 relatif à la validité d'un

.

brevet, si celui-ci est dll perfeetionnement, l'adversaire
sera jusqu'inévitablement amené à invoquer l'article io.
S'il est d'invention, il est possible qu'il n'y songe pas
et, en tous cas, le proprietaire de Ce brevet n'aura pas
déjà, par le fait m�me de son dépôt, recoupu implicite-

1 ment un lien de dépendance qu'il aurait eJ)suite avan-
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rnen\ 1l1�s ¢19Y� � \,ai�9.!l 4�, f�i\ qll� l'appelant se serait
é\�b.li da!\� 1� prqvinee de Brabant anrès la rupture �Il
COI\\r�1 j que Ç'�SI q�ll� ce pul q�� parties ont prévu
d'ulla f��Qn P�rlipHlière la violation de l� cQnv�l)tion
vfrllale de l'ijppel�r� daqs la province de !3rap�nf sans

nll,\\l\lllqin� lu! perlllelire d'�ngagçr son tmyail pendant
l�fi q\llPze \\pn;;fs nrévqçs. en dellOrs de lpdi\e province ;

MtenJ\\ qu'il y a lieu de tenir compte cn outre, pour
allllqjçÎAr !� conveptiur; interyen\10 eOlre parties, de ce

qU§ l'�ppala!lt est actuellement âgé de Hu�rante-�uatr�
ans, qu'il exerce un lnéli�r \rès spéçia], celui de graveur
sur cy!it\�rc§ �n bois, qui [ui panne un salaire éleyé;
qu'il IW cPl1p�Ît p�& (1'�4,re Ill�tiir �I qu'en 1Q�5, quand
il ppljrr�i!r�Rrendr� sa prqfe�sion, il aurait perdu tqutes
l�§ qu�litéf a!i�é�� !l'un o\lvri�r slléci�lisl� I\t ne pour
r�il pillS ��mçer utilçm�m sqn métier ;

Attendu que ��n!i ces pqnIlHip[l� il ":( a lieu de dire
que l� ÇQr\v�l]ti!ln yerb�le? pour ellet d'elJlpêpher d'une
lll�!lièr� abRolq� et nopf tQujPlJj'5 l'appelant d� meure
�n qay§e son actiYf\� professjnnnelle el qu'en eonsé
q�eQ�e �eH� pgnv�!Hjpfl est illicite, viole l�. ljbefté du
�r§v�i1 pt n� paUl avoir a�Cl]!l eff�!;

Pa.,' ces >ua/ifs, le Tnihunal met à néant la sen

tunee dont �ppel et émenrlant ;

Déolare nulle et de nul effet lu convention verbale
avenue entra parties le 1" juillet f�1Q, llar�o qu'elle
viole la liberte du travail de l'appelant;

Déboute en c(>n,équcnce j'intimlÎ� de §on action,
la condamne au¥ dépens des deu� ins\anCGs,

NÉCROLOGIE

M:! ll;:oQ VAl:\f,l ,J1\��iH'i:m�S
Le Barreau anversois a perdu en M' Edouard Janssens

I un de ses membpes les plus di"tingués, Depuis 1903,
il siégeait sans interruption au Conseil de discipline,

.
gO!!t il !lIt pel!d.�nt qu�lques �nnées le zélé secrétaire.
Il avait présidé la Conférence du Jeune Barreau et la

Conférence flamande du Barreau d'Anvers, mû J'inves
tit ensuite de la présidence d'honneur en reconnaissance
de longs et signalés services.

Tl était vraiment le type de la race flamande, à
l'abord un peu froid, au robuste bon sens, à l'esprit
caustique.

D'une droitut'e éprouvée, sévère pour lui"même et

pour les alllres dans la pratiqlle des devoirs profes
sionnels, il était entouré au I;'alais d'une considération
très grande. Son ardeur au tr�vail était sans égale et lui

assurait, autant que sa probité d'avocat, la connance
des juges.

Cëpendant, spn irpportant cabinet d'affaires n'empê
chait pas sa dévorante acti vité de r�yonner au dehors.
Il était poète à ses beures, littérateur érudit, écrivain

CQl\�ci�!lÇicllX, TOlll récellllllent encore il Pllbliait Les

Belges au Congo, en trois volumes, avec la collabora
tion [lp �l. J\lbPrt Ç�le�\l'" Les alp!ll11s de nQS festivités

professionnelles fourmillent d'articles étincelants sortis

de sa plume et qu'il rehaussait de dessins alertes. Dans

t�!!� �ogiét¢ d'amateurs d'antiquités, il s'occupait de

�I\ç\le!,ch�s historiH\les et copstit\laH des �ollections;
�ill�urs, il s'adonl'\ail au olllt� el à l'encourall'ement des

I1ftQux,Qpts; ét�it llréqideq\ da l� �!lplété f{lYlile de \I�P
graphie d'Anvers, où ses allocutions de présentation des

conférenciers, savants ou explorateurs, étaie]\t loujours
fouillées et admirées; donnait des cours de droit com

mercial à tel institut, de droit maritime à telle autre

école de navi�ation; collaborait à des publications pério
diques, et, jusqu'au dernier moment, malgré les objur
g�tiRns de ses amis etfamiliers, apparaiss�it à toutes les

vt\union�, � toutes les fêtes du Barreau.
Le surmenage l'a ennn abattu; mais à cinquante ans,

il a fourni de quoi remplir de travail, d'honnellr et �a
beauté plusieurs longues carrières.

�Iembre du Bureau permanent de la Fédération des

Avocats, membre du « Bond der Vlaamsche Rechts

geleerden li, il sera pleuré par le Barreau entier.

tage à contester en vu� d'étalîlir hii'ial�m�llt S�$ �rqils.
lIême aux in�enteu.s primitif., qui font à leuf> inven

tion originelle un perfectiOf\llfment Rarticqlièl'emept
important ou qui \maginent un perfecti\Jnnemellt "prè,
un assez grand nombre d'années de vie de leur brevet

primitif, nous estimons qu'il y a lieu de conseiller le

dépôt d'un breyel p'jflveptia{l flo�y�au el cela pour 18s
raisons mêmes que nous Venons q'indiquer lorsq\!'il
s'agit de tiet's oerfectionneurs,

'

�!! �s <le perf,çtiol1.o,efllent peu important ou de per
fectionnement suivant de près l'invention primitive,
cet inventeut' primitif a général�me'lt aV�l)lage à q�ppser
un brevet de perfectionnement, ce qui, sans l'entt:aîner
à des frais supplément�ires, donne da"te certaine à ses

droil� �t écarle lç� PïétepLÏo{\s (\\lC pourr�i�n� f�irf
valoir peli tiefs ayantpet·fectiQpn¢ s{ln !nvenIIQP; q'autre
part, si son invelllÎQ{l primilive v�nait â être ann\llée
pour. défaut de nouvcautll, il eonsQl'verait un privilil!(6
par suite de l'existence de ce brevet de perfectionne
ment qui p\l.\IFl\il �\re trandÇ\l"\li\ �n !.IrFft !!'illV�!l.
tion.

}lais, s'il fallait appliqqer dans toute sa rigueur l'ar
ticle H;, le tiers perfectionnenr n'aurait généralement
aucun avantage à r-eeouric à la protection da la loi sur

les brevets.

G. VANDER RABGHEN,
Itlgénieltr de� �"'-t ct �lÇmyraÇLU1·eS,

Conseil en matiere de propl'ieté ùtdustrieUe.

Extrait de la Revue p�atiqlte dt! Drnit indrlst"iel,
tA suivre.)
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CORRESPONDANCE

Mes chers Confrères du Journal des Triburuntx,

Dans une chronique, M. Léon Hayoit de Termicourt,
délégué de la Conférence du Jeune Barreau, a cru devoir
émettre au sujet de la conférence que j'ai eu l'honneur

de faire à la tribune du Jeune Barreau, des apprécia
tions dont il est le maître, ainsi d'ailleurs que de ses

convictions politiques et philosophiques.
Mais comme il parait avoir fort mal compris la portée

de certaines opinions que j'ai exprimées, j'estime être

en droit d'apporter au compte rendu du Journal des

Tl'ibltnall:'C certaines rectifications,
Le but de ma causerie a été d'examiner les causes et

les conséquences de certains progrès du cléricalisme
dans la haute société.

Aprè� avoir nié qu'il yeùt dans les classes privilégiées
une recrudescence du sentiment religieux, j'ai attribué
à trois courants distincts le succès de l'opinion catho

lique: la peur de la démocratie, leur tendance au maté

rialisme et enfin le snobisme, au sujet duquel je me

suis exprime de Ia manière suivante :

Parce que les opinions cléricales siègent à la table du

pouvoir; qu'au festin officiel se presse une foule élé·

ganl� et anim�!l; qU'i! [put instant la I)!lrt� �'e'ltr'oqyre
devant un nùuveau convive ... La faim sais,t les ent,'ailles
des pauvres gens qui stationnent à la pot·te, Ils y cè

dent. Ils laissent leUt's guenilles, 'endossent la livrée

d'apparat et se laissent PQr!�r dam le flAt joyeux.
Pour ne rien dire de ceux, qont l'intérêt élQquent

convainc aisément le cœ'lr et la raison, il en est tapt

qui ne résistent pas aUlf sollicilatiqns des pui»ants du

jour; qui se livrent sans défense à la cQnta�ion p'un
exell!ple qui part de plus hapt qu'eux.

Qu'il y ait dans ceUe manière d'agir une certaine
dose de l�cheté, on ne peut, hél�s! en �outeJ·.

Mais considérez la force de séduction que possède le

sourire d'un ministre ou de financiers, Co.nsidérez
qu'une a[nbitipn ennoblit J'existfnce i que les �randes
ambitions ne �on\ pas à la portée de tou�; et qU? c'est
une ambition raisonnable que de chercher à se donner
le cach�t rajliné q�i o)lyre l'accès d'ul) monùe choisit et

par cons�qt1e{lt supériep,r.
Ne soyons qpnç pa,s lrop sévères :l l'égard d'une dis

position si p�turçJle. NomqlOns-la sl)obis!ue. Convenons

que le snobisme, qui est endémique, nous est, pour
l'instant, sinsulièrement délavorable, SOY9ns con vain
cus que dans des circonstances opposées il llOUS ren-.

drait service,
Au surplus, il flOUS est perf\lis d'estimer que le sno

bisme révèle un certain manque de courage,
Ce passage me parait répondre � ç�rtaines allég�tions

que je ne pouvais l�issçr t�)les quelles,
.

"

Votre chroniqueur lM traite de politicien, Je lui sou

haite de re�ter aussi éloigné des préoccupations poli
liques que moi-même.

Je désire vivement, mes phel's Confrères, que cen�

réponse paraisse dans votre plus prochain numéro. Je
vous en remercie d'avance ct vous prie d'agréer l'ex

pression ct� me& s�ntitllellts distingués. ,,-

JEAN VAUTHIER.

Chronique judiciaire
.

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

Séance du 4 mars.

L'Eloquence des Tribuns,
par M' DESTREE.

Il se lève .. , Silence absolu ... Brusquement, il s'est

tourné vers la faille, il la regarde fixement. Le masque

�s! élwsique, tpgrrnenté, 1es cheveux rejetés, les poinlls
çrispp�; un sent qu'il est force et passion. Mais les
trails se détendent, la lèvre s'avance en une moue un

peu dédaigneuse, la paupière se clôt à detlli: ce n'est
point alljourd'hui jour de bat�ille; la fùple n'est Ns le
fauve qu'il faut dompter, elle est venue pour se donner
à qui la cha"mer� par l'art et la beauté.

D'un mouvement vif il a r�jeté la tête en arrière, il

parle ... Il parle simplement, d'abord, a,ep bonnOtllie,
puis avec flamme, Il parle en artiste, en intellectuel, en

virtuose; il choisit les mots, cadenèe la phrase et la co

lore, il l!lén�!\e les effets, fait scintiller toutes les

faceltes de l'idée, il veut plaire ... Et c'est un enchante
ment que cette voix chaude, souple, \041' à tour mor

dante, em portee ou infiniment douce, - et que cette

parole qui dessine, ,qui gr�ve, qui peint, où passent
tou!es les émotions, où la familiarité et le pathét'que se

rencontrent et qui, parfois imparfaite, sans dou"te, et

banale ou vulgaire, est cepelldant si vivante, si sponta
l1�melt\ j�illie qu'elle semble la substance même de

I'ldép,-"et que ce )l'este qui la précède, l'appuie, la pro
long!! �t, dans s� vari¢te expressive et harmonieuse,
fait pr�6q ue malérieUement sursir les choses devant
nos yeux.

Il <Iii : 'fQtl\� @lllquence es! amour, Voici une réunion
en plein air: des ou\'ri�rs en blouse, des mères avec

leur enfant sur le bras, ùes bourgeois, nes automobi
listes en excursion el qui s'arrètent, un ensemble d'in

diviqui qui ont une éduc�lion, une mentalité, des

opérations et des intérêts COlllplètement dissemblables:
c'estla foule, Museler les ambitions [Ilesquipes �I c�l
mer les soucis personnels pour faire de celle foule une

unité, réunir les sentilnents en une eOffilllunion unique,
par la parole fondre les :lme& individuelles en une âme
collective et, cette :lme, la prendre, j'él�ver i!lI-qessus
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du niveau des préoccupation. particulièt'es, J'exalter. la

grandir, l'ennoblir: c'est l'éloquence.
Comme art, l'éloquence s'adresse uniquement au sen

timent, Persuader et convaincre ? C'est I'affairc des pro"
Iesseurs, des avocats au civil, non de l'orateur. Dans la

veril�ble éloquence, cc que l'on pit n'a aucune imper
tance; ce qui importe, c'est non la qualité des raisons,
mais la qualité des sentiments. Quoi I un hornrne aurait
la prétention de Jaire "sir d'autres homines par Ia per
suasion de son raiscnnernent ? Folie! notre pauvre rai
son humaine n'est qu'une toute petite lumière, pâle et

falpte, dans la grande forêt obscure. Elle fait un cet'cle
de lumière étroit et lout de suite c'est la pénombre et

l'ombre infinie. Elle se couche et semble devoir s'étein
dre au vent le plus léger..; Oh! ne la soufflez pas!

La raison nous guide peu; mais analysez-vous, J'ap
pelez-vous les heures graves de votre vie où il vous a

fallu choisir, Est-ce surtout la raison qui vous a deter
miné ou n'avez-vous pas été poussé par une force mys
térieuse, toute-puissante, irraisonné" qui sortait de la

prénombre, des profondeurs émotives et inconscientes
de votre être? Agir sur celte force-là, émouvoir, hausser
le cœur et grandir l'âme par je spectacle de la beauté,
c'est Ia tàche du musicien, c'est le hu] de l'orateur.

Pour cela il faut de l'amour, car il faut créer et l'on

ne crée pas sans amour, C'est dans J'amour encore que
le tribun troUl'era les 9ualités qui lui sont nécessqires,
qualités du cœur et non de l'esprit. La générosité sqr
tout. Le tribun esl essentiellement révolutionnaire, cal'

il prêche la justice et la liberté contre l'injustice et

le despotisme établis. Ce sont ses thèmes dernels :,

Parcere subiectis et debellare sllperbos. Une générosité
total� emporte la sincérité, sans réticences sans c'llcpls
égoïstes, celle qu'exprime l'improvisation. Elle em

porte, enfin, la royauté. Pas de chiffres falsifiés, de
citations tronquées, d'attaques injustes, La foule vient
à l'orateur comme un petit enfant qui demande un

guitIe. Ce serait odieux de l� conduire vers les fan·
drières, D'mlleur, elle se vengerait,

Générosité, sincêrité, loyauté, n'est-ce pas de l'amour?
Les tribuns heureux n'exi�tent pas. Le tribun doit avoir
souffert les persécutions du prince, avoir rCCll .l'in)ure
des puissants, passé par les défilés où sont embusquées
les calomnies, connu peut-être l'exil etla faim, il doit
avoir souffert parce que la souffrance grandit. Cette
souffrance entIurée pour les idées qu'on aime, pour les

personnes qu'on aime, cette souffrance qui est une

volupté, c'est encore de l'amour,
On trouve parmi les tribuns toutes les espèces ùe la

ménagerie: les têtards, les dindons solennels, les sil
flantes vipères, les moineaux piailleurs, mais les aigles
et les lions sont l'ares .. L'art est difficile, les écueils
nombreux, Tel, pat' exemple, l'abus des images. Les

images sont les coursiers qui prornènent l'idée dans les
avenues de l'éloquence. �lais q.ue de hétes fourbues!

que d'attelages disp"arates! Ainsi encol'B' les interrup-'
tions qui fusent de Ja foule, malveillanlès ou ironiques
et qui font s'évanouir l'âme collective.

Toute éloquence est amour_ Le jeune homme qui
cherche égoïstement le succès dans l'éloquence popu
laire ne le trouvera pas. A ceux qui sont généreux et

sincères la récompense vient parfois ; c'est qu'ils ne

l'ont pas cherchée.
Ce discpurs fut .alué par une ovation enthousiaste

el méritée. Jamais paradoxe qe fut plus brillamment

développé ni plus éloquemment défendq. Ji;t pour un

soir nous avons admis que l'éloquence est sUfotout l'art
(le bien dire. L. HAYOIT DE TER�IICOURT.

*
* *

La communication des dossiers correctionnels.

Il est intéressant de signaler la réponse du Ministre

compétent à une question que M. Wauwermans lui à
posée le 4 février:

« M. le Ministre de la justice ne voudrait-il pas indi

quer les règles qui doivent régir la communication des
dossiers aux prévenus et à leups cons�ils gpr�S citation
deva!1t le tribunal correctionnel.

» Il semble que les droits de la défense soient trop
souvent méconnus à cet égard.

» Presque quotidienpement des avocats ne peuvent
Ql:l\el!ir c�U..

e c()rp,rp,\ln.i9�tiQI! - notamment au greffe de

Bruxelles,-pour le motif que ces dossiers sont soumis
à l'�lIqJlleo, en leur domicile, par un magistrat d'au
dience ou du Parquet. Très souvent des dossiers ne

sont déposés au greffe que la veille de l'audience, ou'

lorsque les délais de citation de témoins à décharge
sont expirés.

» Ne conviendrait-il pas de l!lentionner, soit par me

sure générale, soit par indicqtion sur la citation, les

jours pendant lesquels le dossier sera à la disposilion
des intéressés et d'éviter ainsi d'inutiles déplacewents
aux membres du Barreau.

» N'y aurait�il pas lieu d'inviter les membres des tri
bunaux à accorder les remises qui seraient sollicitées,
lorsque les prévenus justifieropt qu'il a été impossible
de prendre connaissance de la procédure à raispn de
retards dans ces communications? »

Réponse: {( Aux termes d'une circulaire de mon dé

partement en date du 22 décembre 1886, les dossiers
correctionnels doivent, à partir de la citation, se trouver

au gTeffe à la disposition des avocats pendant les heltres
auxqlletles le greffe est ouvert; après safermeture,
ils sont à la disposition des magistrats.

" Des n'écessités pratiques et des circonstances spé
ciales pnt fait admettre certajns tempéraments à cette

rêgle.
" M. le -Procureur du roi de Bruxelles me signale

que le délai entre la citation et la comparution des pré
venus, qui est habituellemenl de quatre semaines, a
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subi un fléchissement dans ces derniers lemps par suite
de la création d'audiences extraordinaires. Uais cette
situation exceptionnelle prendra fin prochainement et
d'ici à peu de temps les citations pourront, comme pré
cédemment, être données à quatre semaines. Quoi qu'il
en soit, jé me propose de demander à M�1. les procu
reurs généraux dans quelles conditions les instructions
données en 1866 sont actuellement appliquées dans
leurs ressorts. »

*
* *

�I' !llYst�r!l !le répitl'.g�.
Les membres de l� Compagnie dramatique du Jeune

Barreau ont toujours pleuré sur l'indigence des costu

miers, lorsqu'ils devaient recourir à leur office pour la
location de robes rouges ou noires.

Les costumiers sont presque tous incapables de faire
une rohe convenable et produisent presque toujours des
vêtements qui n'ont avec les décrets que de vagues et
lointaines accointances.

Les petits juges et les petits avocat, qui circulèrent
ces jours de carnaval à travers les rues avaient endossé
de ces robes bizarres sur lesquelles s'agraftent des épi
toges de contrefaçon grossière.

(lette remarque, vraie à Bruxelles, ne l'est pas moins
à Paris,

La Revue Judioiaire rendant compté de la dernière
pièce de Tristan Bernard, représentée au 'f'héàtre Sarah
Bernhardt, se demande si ce sont bien des stagiaires
qui se trouvent ep scène; « Cruelle énigme,".. Car., le
Théâtre S�rah Bernharqt, pas plus qù'aqcune autre
scène de France et de Navarre, n'est arrivé à déchiffrer
le rébus Pa I'lÎpilog�. Cetle douille patte de <1rap, aux

IOllgL!e�rs inégales, est pour les c03tljmiers un imp�
ll!ilr��le lUystlir�. II

LI! �i'rdien all sjleuce.

"Alphonse Jouet, dans la même Revue Judiciaire, à
propos de la même pièce, constate que le petit chef-lieu
de dépa"lement, où sa déroule le drame judiciaire
décrit pan Tt'istan Bernard, s'est payé un garde du
palais qui maint,ent l'ondre et ne permet mème �as aux

gens de causer entre eux pendallt la suspension J Le
chrpniq\leur \liputll: " S'il pouvail seule!llent à Paris les
6tllPéçqer de ch\jç�ot�r penuant 1'�udi�I\Ce! » et, �l\
ppte, le spirituel aute!lr pe dire: <! Aq cas où Cet ex eel,
lpl1t seryitepr prendrait sa retr?ite, nous npus permet,
tpps <je lui sil(rw!er un emploi �our l�qU�1 il serait 10lH
indiqué: celui d� gar4ien dIt �ilencf fi nptre bihlif).
thèque! C'est un poste dont la création apparaît chaque
jour plus nécessaire._. »

El combien cet emploi se justifierait chez nous à
Bruxelles!

Voyez- vous Dumont en uniforme de gardien du
silence?

Le voyez-vous, l'épée au côté, proférer le : « Silence,
Monsieur! » traditionnel?

,.
* *

L'enfance en danger.
Les armes,

Notre vaillant correspondant de Verviers, Me Albert
Bonjean, écrit:

« Nous pnissons notre voix à celle de l'opinipn Pll
blique et spécialement à celle de certains org�n�s de la

presse locale pour appeler l'attontion des autorités, et

au besoin du législateur, sur une situation qui comporte
de promptes et énergiques interventions.

" Il ya quelqups jours, à Y�rviers, un gat'con a crevé
l'œil d'un de ses camarades, en jouant avec une cara

bine à air comprimé, comme on en vend dans certains

magasins de notre ville, pour une somme minime,
II �l. le juge Parisis, l'honorable magistrat -ami fer

vent de l'enfance, - qui nous rapportait le fait, s'est

livré dev�(jt no�& à une expérience décisive. 1\ la dis
tance de trois mètres, le projectile lancé pat' la carabine
en qup,stioll s'est �n:Qncé si pràfom!ém�nt dans le bois

'd'un panneau d'armoire, qu'il fallut un effot·t assez

sérieux pour l'cn déloger,
II MOt·alité. De p�r I? législation actuelle, les gamins

peuvent donc se procurer, le plus aisément du montie,
des armes véritablement meut·trières, sous prétexte de

jouet de S?int-Nicolas (I)
l) ]3ie[\ plus, des négociants, peu scrupuleux, ne se

font pas laute,-les affaires sont les affaires-de vendre,
même ties revolvers à des gosses de quatorze à quinze
ans, sans s'inquiéter, ni des mobiles de l'achat, ni des
ressources accidentelles, suspectes du gamin, ms de

petits bQurg�llis ou de braves ouvriers,
» D'QiI des acciqents et de, acte$ de mauvais gré,

nous en avons des exemplei, pas bien lointains,-dont
la responsabilité remonte, en tout premier lieu, aux

armuriers, Jes principaux coupables, selon nous,

II Il importe, pour prévenir le retour de pareilles
n\lisaoces, que la Joi, d'apord r�gl�Jll�qt�, �utr�ment
que par des textes surannés, la vente d�s armes ou

objets dangereux et qu'ensuite elle revise les disposi
tions relatives au port de ceux-ci.

» Se figure-t-on que, pour ee dernier cas, nous vivons
enGpre sous le régitlle 4'\1'1 arrété de LOllis XV (23 mars

1728) et d'un décret impérial du 2 nivôse an XIV

(23 décembre 1805) ! ? ! !
)l Depuis ellS époques,-qui ne sont pas lrès proches

de nous, n'est-ce pas, -l'industrie de l'arme a fait du

chemin, semble,toij, .. Et dire que, malgré l'évolution,
!l{lUP §omm�s �!\�Qr@ ré�i§ par ces dispositions los
siles .. _ Allons, nos députés, un bout de loi!

II ALBERT BONJEAN_ II
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La protection de nOB œuvres d!art.

M. Carton de Wiart, Ministre de la justice, .vient
d'adresser aux évêques tine circulaire les priant d'appe
lerI'attention des membres du culte « SUl' les disposi
tions légales qui ont pour but d'assurer la conservation
des richesses artistiques et archéologiques des églises;
les mettre en garde contre les sollicitations dont ils
pourraient ètre l'objet, et leur signaler les conséquences
pouvant résulter des infractions commises en violation
des dites dispositions »,

Le llinistre rappelle sa circulaire aux gouverneurs,
dans laquelle il est dit :

lies honorables prédécesseurs vous ont fait parve
nil', pour être portées à la connaissance des adminis
trations fabriciennes et communales, des copies de
décisions judiciaires prononçant des condamnations à

charge de ministres du culte qui avaient contrevenu à
la disposition précitée de l'arrêté ·royal du i6 août
i824.

Cependant, de nouveaux abus sont toujours à crain
dre. Dans cet ordre d'idées, la Commission royale des
monuments et des sites m'a signalé une circulaire en

voyée aux curés et desservants du royaume par un

antiquaire, qui offre, moyennant une commission à payer
par le vendeur et par l'acheteur, son entremise pour la
vente et l'achat d'objets mobiliers de toutes espèces ap
partenant aux églises. Cette circulaire pourrait être

considérée comme ayant notamment pour but d'inciter
les ministres du culte à céder des objets ayant une va

leur artistique ou archéologique, en échange d'objets
de mênie nature qui en seraient dépourvus.

J'estime qu'il importe de mettre à nouveau les admi-'
nistrations fabriciennes et les ministres du culte en garde
contre les sollicitations pouvant avoir pour objet de les
amener à se défaire d'objets d'art ou d'antiquités placés
dans les églises et de leur rappeler les conséquences
que peuvent entraîner, pour les auteurs d'actes irrégu-

'liers de ce genre, les aliénations faites en violation de
l'article (J de l'arrêté royal du 16 août 1824.

Il serait utile à cet effet, lorsque vous attirerez l'atten
tion des administrations fabriciennes sur les considéra
tions qui précèdent, de leur adresser une nouvelle copie
de la circulaire du 25 mars 1896 prérappelée,

Vous voudrez bien, de votre côté, veiller à ce que,
dans la mesure du possible, une étroite surveillance
soit exercée en vue de: prévenir les abus de l'espèce et

stimuler, dans ce but, la vigilance notamment des com

missaires d'arrondissement et des architectes provin
ciaux, ainsi que des autorités communales.
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} 1854.-COM�mNTAIRE DE LA LOI DU 30 AOUT 1913
sur les droits d'enregistrement, dhypothèque, de
succession et de timbre, par REQUETTE, chef de

bureau de l'enregistrement et des domaines à Namur.
-Deux volumes formant un ensemble de 242 pages.
-Namur, J. B. Collard, imprimeur-éditeur, 72, rue

Emile Cuvelier.-:I9i3-:I9U..

L'étude des questions fiscales passe, à juste titre,
pour les non-initiés, comme la matière la plus épineuse
du droit.

Tous ceux qui auront à traiter ces questions sauront

certainement gré à M. Requeue d'avoir consacré sa

science du lirait fiscal à l'étude de la loi récente du
30 août 19:13 sur les droits d'enregistrement, d'hypo
thèque, de succession et de timbre.

Cet ouvrage est conçu d'une façon claire, concise et

méthodique; l'auteur y a donné des exemples pra

tiques qui permettent aux non-specialistes en la matière

de comprendre aisément les dispositions fiscales et de
se retrouver avec facilité dans le labyrinthe des lois
d'enregistrement.

Enfin, il est pourvu d'une abondance de documen
tation et de jurisprudence telle qu'on pouvait l'espérer
seulement de la part d'un fonctionnaire de l'enregistre
ment aussi averti que l'auteur en ces matières.

E.

;1855. -·LA FINLANDE AUX &IILLE LACS, avec i6 gra
vures hors texte et i carte, pal' JULKS LECLERCQ.
Paris, librairie Plon-Nourrit et 0', 8, rue Garan

'.
cière (VIe). 1914. -Prix: 4 francs.

�fIl était là sur ma table de travail, sa couverture bleue

o�:�ée de lettres rouges auirant malgré moi mes regards.
Et, bien que le travail me pressât, je n'ai pu résister

à la tentation de l'ouvrir, et, l'ayant ouvert, je n'ai pas
eu le courage de le repos \1' avant d'en avoir terminé la

lecture.
- I.

Et c'est ainsi que, par une morose après-midi de fé-

vrier, alors que la pluie ruisselait aux vitres de mon

bureau et qu'un ciel de suie me mesurait parcimonieuse
rlreilt sa lumière, j'ai fait un merveilleux et lumineux

voyage car c'est chose exquise de voyager en compa
{Ilie de M. Jules Leclercq.

Qu'il nous parle des beautés d'Helsingfors, de la
i '
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merveilleuse forêt de Punkaharju ou qu'il nous entraine
avec lui SUI' les rapides de l'Ulea, i!intérêt que nous

prenons à le suivre ne faiblit jamais.
M. Leclercq sait voir en artiste et il sait conter en

fin lettré. Sa langue est harmonieuse et châtiée et son

récit est vivant.
Ce livre, qui s'ouvre par un journal de route, se

complètepar une étude littéraire sur le Kalevala -la

célèbre épopée finnoise, comparable ill'lliade - et se

termine par une étude politique: « Le Droit ella Fin
lande ", dont nos lecteurs ont pu apprécier la valeur

par le, extraits que nous avons publiés récemment en

feuilleton (1).
Ce. livre n'a qu'un tort, il mon avis: c'est qu'il donne

au lecteur renvie de. partir immédiatement pour la Fin

lande, admirer les paysa!(es et les mœurs si fidèlement

décrits par l'auteur, Et c'est là, certes, un désir cou

pable pour ceux que leur profession retient attachés à
la barre. E. P.

ACCUSÉ DE RÉCEPTION
LII notion de prospérité et de supériorité sociales, par

GAllUlEL MERLIN, chargé de cours de science sociale à
l'Université de Nancy. Collection Science el Religion,
no 687. Prix: 0 fro 60,-Paris, Bloud et Gay, éditeurs,

CU RIOSA (I)

Procès d'antmaux et de choses.

La Chronique médicale rappelle quelques curieux pro
cès d'animaux:

« Dans les environs de la ville de Coire, lit-on dans
le Faelicis Malleoli, il y eut une irruption subite de
larves. Les habitants les firent citer à trois reprises
devant le tribunal provincial et on leur constitua un

avocat et un procureur. Une autre fois, ce furent les
scarabées qui désolèrent ce district: « ils furent cités,
» par édit public, à comparaître devant le magistrat
» provincial »; naturellement, les scarabées fireut dé

faut; le juge, prenant en considération leur jeune âge
et l'exiguité de leur corps, et pensant qu'ils devaient

jouir des bénéfices que la loi accorde aux mineurs, les

pourvut d'un curateur. Ce dernier parvint à démontrer

que ses clients étaient des créatures de Dieu et se trou

vaient en possession immémoriale du aroit de vivre sur

les terres désignées au procès; on ··n(pouvait donc les

obliger à déguerpir, qu'en leur f01i�"ig.kant une localité
convenable. »

« Au XVIe siècle, Barthélemy Chàssanèe, qui devint

premier président au Parlement de PIJvence; fut, au dé"

({.) Voy. J. T., col. H3 el s., {53 et s. a. ..,",,,

(I)Voy. J. T.,19f4, p. 215 et les renvois.
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but de sa carrière, avocat 'des rats d'Autun, dans un

procès intenté à ces derniers par les habitants de la
ville. Il obtint deux fois le renvoi de la cause: une pre,
mière fois, sous prétexte que les curés de la ville (re
présentants de leurs paroisses) n'avaient pas tous pris
part à la citation, et que, par suite, on ne savait exac

tement quels rats étalent accusés. Satisfaction lui fut

donnée, mais au jour du procès les rats firent défaut j
alors il invoqua qu'étant donné le peu de longueur de
leurs pattes et la distance à parcourir, le délai avait été

trop court et devait être prolongé. »

.

�Iais le Journal de Rouen, du 28 janvier 191.4, cite
un plus curieux cas de procès dirigé contre une cloche:

« Le musée de Florence vient de s'enrichir d'une

pièce curieuse: c'est une vieille cloche qui, il y a plus
de quatre siècles, a été condamnée en taules règles,
par un tribunal, et ensuite livrée au bourreau.

» Connue du peuple sous le nom de la « Pitruona »,

elle évoque une période troublée de I'histoire de Flo
rence. C'est elle qui sonna le tocsin dans la nuit du
� avril 1498, lorsque les Florentins, conduits par le
moine Savonarole, marchèrent à l'assaut de l'hôtel de

ville, pour en chasser les maîtres de la commune.

» L'attaque fut repoussée, grâce aux mesures prises
par les « Signoris ». La fureur du peuple se tourna alors
contre Savonarole, qui, livré par ses anciens partisans,
mourut sur le bûcher.

» Les « Signori» voulurent aussi punir la cloche cou

pable d'avoir sonné le tocsin. Elle fut condamnée par le
tribunal à être posée sur la charrette des condamnés à

mort, promenée par la ville et ensuite envoyée en exil
dans un faubourg, où on la tenait enfermée dans une

cave. Elle y resta onze ans. Après le châtiment, on lui

permit de rentrer dans la cité de Florence. »

Il serait possible de citer de nombreuses procédures
de ce genre, mais celles-ci nous ont paru particulière
ment curieuses et comme telles dignes de cette ru

brique.

NOMINATIONS ET MUTATIONS

IIANS LE

.PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 8 mars 19:14, sont nommés

notaires:
- A la résidence de Nevele, M. IlLOMME (R.), docteur

en droit, notaire à Hansbeke, juge suppléant à la justice
de paix du canton de Nevele, en remplacement de

M. Schclpe, décédé;
- A la résidence de Hansbeke, M. VAN DEN MEERS

SCHAUT (C.), candidat notaire à Bachte-Maria-Leerne, en

remplacement de M. Blomme.
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L'action dea Parquets

MÉ'l'HODES D'INFORMATION ET D'INSTRUCTION.
« SANS SUITE >J.-CRITIQ,UES ET VŒUX.

L'heureuse réorganisation des services

du Parquet de notre tribunal, basée sur le

principe de Ia division du travail et de la

répartition générique des affaires répres
sives, a fait l'objet d'un article paru à cette

même place il y a quelques semaines (I).
Mais à cette réforme de l'organe doit

aussi correspondre une réforme des métho
des de l'instruction et de l'information ré

pressive. Dans ce dernier ordre d'idées, la

question de l'instruction contradictoire,
ouvrant les portes toutes grandes aux par
ties intéressées (plaignant et prévenu) et

(I) Voy. J, T" .19r3, col. 1353 et s.

Protection des perfectionnements
en Belgique

(Suite et fin)

II n'aurait qu'une chance, et une seule, de tirer parti
de son invention, ce serait de s'entendre avec l'inven
teur primitif. S'il n'y parvient pas, quel intérêt aurait-il
'li maintenir son brevet til vigueur, puisque, après
�'expiration normale du brevet principal, le perfection
nement tomberait aussi dans le domaine public; cette

chute dans le domaine publie du perfectionnement He

produirait même, d'après plusieurs auteurs et d'après
la jurisprudence courante, lors de la déchéance du

brevet principal l'our défaut de paiement d'annuité (1).
Est-il nécessaire de remarquer que, d'après notre

système, de même que dans les autres pays, il n'en est

pas ainsi, puisque la protection du brevet de perlee
tionnement subsiste après la chute du brevet principal?
A partir de cette chute, le perfectionneur bénéficie de
tous SiS droits.

.

En fait, ce qu'il y a d'anormal dans la rédaction de

notre article is, c'est qu'il définit un mode de protec
tion analogue aux certifieats d'addition tel qu'il existe
dans d'dures NYs, mais 'en l'étendant aux tiers.

(i) Voy. tableau J. T •., col. 226'è!.dessus.
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à leurs conseils, jouera certainement un

rôle prépondérant.
Ce n'est pas d'elle pourtant que je désire

parler ici : sa nécessité, son rôle, ses

vertus, ont trouvé d'éloquents défenseurs
et reçu d'éclatantes démonstrations.

Ce qui reste à. préciser, amender et re

foudre c'est, d'une part, le système d'inves

tigation habituellement pratiqué et, d'au
tre part, le critérium qui préside soit au

classement des affaires, soit à leur renvoi
devant lé tribunal.

Le système d'Investigation : tout d'abord
il est permis d'observer que, parmi les
délits portés à l�onnaissance du Parquet,
on discerne malaisément les raisons de pré
férence qui font OC! royer à certaines affaires
la faveur d'une mise en instruction refusée
à d'autres à la fois plus graves et plus
délicates. Pour tel cas d'atteinte à Ia liberté
du travail, coups ayant entraîné une légère
incapaeité de travail, il arrive de trou ver

au dossier des procès-verbaux d'instruction
d'au tant plus superflus qu'ils ne consti
tuent qu'une sorte d'entérinement de ce

que l'enquête ou information préalable
avait révélé. Pour d'autres affaires au

contraire, -faits complexes et enchevêtrés
- la mission difficile de l'investigation
s'éparpille de tous côtés en commissions

rogatoires confiées à des commissaires de

police et à des brigadiers de gendarmerie
dont l'habileté d'instructeurs est insuffi

sante.

Tl faut d'ailleurs reconnaître que le
cumul des attributions administratives,
policières et judiciaires, impose aux com-

Considérations diverses.

Sails l'établir pal' des citations, nous rappelons, car

c'est un argument qui a sa valeur, que notre système
est conforme à celui adopte dans tous les autres pays
inùustriels (f '.

Nous ne connaissons à ce sujet aucune divergence ni

de doctrine ni de jurisprudence et nous avons montré

par l'étude des travaux préparatoires qu'aucune consi

dération historique ne la justifierait en Belgique.
Il est intéressant de signaler que dan. I'avant-projej

de loi rédigé par la commission spéciale nommée par le
Miaistre de I'industrie et du travail en i897, la question
avait été nettement résolue dans le sen. de notre thèse
et que l'article 2 de cp. projet stipulait: "Le breveté ou

ses ayants droit auront la faculté de demander pour tous

changements, perfectionnements ou addition à l'objet
de la découverte brevetée à leur profit on brevet dit de

perfectionnement, sans préjudice au droit qui leur

appartient comme aux tiers de prendre pour les dits

changements, perfectionnernents ou addition, un brevet
d'invention. "

En i90f, le Conseil supérieur de l'industrie et du
commerce ayant examiné cet avant-projet, en proposa
un autre modifié-dans lequel était supprimée toute indio
cation relative aux brevets de perfectionnement.

(I) Nous faisons toutefois nos réserves en ce qui concerne les

léglslations parfois bizarres el compliquées de certains pays
sud-américains el de certaines colonies que nous n'avons pas
suffisamment étudiées a ce point de vue et dans lesquelles il se

pourrait qu'il se trouvât quelque disposition conforme à l'inter
prétation donnée à notre loi.
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missaires une variété de tâches ingrates
incompatible avec la spécialisation du

travail de chacun, imposée par tout régime
intelligent d'organisation.

NOll seulement ces délégués à J'informa
tion ne possèdent pas les notions néces
saires et suffisantes de ce qui est délit, ou

peut être qualifié tel, mais encore ils sont

trop souvent laissés dans l'ignorance pres
que complète du détail de l'affaire et des
circonstances de la plainte. Du coup, le

genre d'interrogatoire auquel ils procèdent
à l'invitation du substitut "qui leur en con

fère la charge est superficiel, iuoomplet,
et souvent inefficace. Bon nombre de témoi

gnages ne peuvent être .obtenus-qu'à l'aide
d'une maïeutique délicate: la plus petite
expérience acquise en ce domaine fait
savoir .que la déclaration du témoin est

rarement un récit entièrement préparé, dé
bité d'une haleine, sans contradiction ni

lacune, sur je seul déclanchement de la

question: "« Que savez-vous de l'affaire? »

Dans la plupart des cas, la mémoire du

témoin doit en quelque sorte être ranimée,
l'éveillée : la confrontation, la vue des

lieux, la vue des objets du délit, les ques·
tions successives toujours plus serrées, font
ressortir graduellement de la mémoire con

fusc des détails que le témoin croyait peut
être avoir oubliés. n n'est pas au pouvoir
ni en la faculté des commissaires de recou

l'il' à tous ces moyens vétilleux constituant
ce qu'on pourrait appeler l'obstétrique du

témoignage.
Combien d'occasions n'avons-nous pas

eues d'apprécier l'énorme différence, par·

On sait que jusqu'à ce jour nos Chambres législatives
ne se sont pas occupées de ces projets de modifications
à la loi de 1854.

*
* *

Conclusions.

En résumé, nous pensons avoir montré:

Que c'est à tort que toute la jurisprudence (à part un

arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles de 1868) refuse
au perfectionneur, qu'il soit ou non titulaire du breve

d'origine auquel se rattache le perfectionnement, de se

protéger, ainsi que cela est possible dans tous les pay',
par un brevet d'invention de durée normale (vin�l ans).

Nous avons, en effet, déduit de l'étude des travaux

préparatoires de la loi de f854 qu'il n'entrait pas dans

la volonté des législateurs de modifier à cet égard la
situation antérieure qui était conforme à notre thèse.

Nous avons reconnu que d'une interprétation littérale
du texte de la loi de i8M, on était en droit de conclure
contre nous, mais nous avons montré à quelle situation

anormale, absurde et inéquitable aboutirait une telle

interprétation tant au poia; de vue national qu'au point
de vue international.

Nous estimons donc, en fin de compte, que l'applica
tion de l'article fS de notre loi est facultative et non

obligatoire et qu'en décider autrement serait mécon

naître les vœux des auteurs de notre loi et créer en

Belgique une situation injuste et unique au monde.
G. VANDER HAEGHEN,

Inçénieur des Ar,IS elllanufaclures.
Conseil en mattlre de propriteé industrielle•.

Extrait de la Revue prâtiqliè dIt Drfli/ indus/riel.
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fois l'opposition absolue du pseudo-témoi.:
gnage tel qu'il est consigné en un procès
verbal de police on de gendarmerie, et du

témoignage authentique obtenu à l'audience

par le libre jeu des interrogations rigou
reuses et entrecroisées du ministère public
et de la défense?

Malheureusement,l'information qui aura

fourni de maigres résultats n'aboutira le

plus souvent qu'à un " sans suite» et le

plaignant ainsi rebuté, n'aura ni le moyen
rri le désir, après nn premier échec, de faire

"I'effort nécessaire pour Jaire continuer'
l'étude de l'affaire.

• 'pa�s d'autres cas, l'instruction se super·
iPose à nne information préalable plus ou

moins complète, sans y apporter de lumières
nouvelles; s'il arr-ive qu'elle en procure,
on peut se demander s'il n'était pas plus
expédient d'y procéder d'emblée, surtout

lorsque la gravité du fait et la complexité
dtl cas apparaissaient dès· le principe.

Enfin, il semble opportun de dire ici que
les sans suite libellés « intention frandu
leuse non établie >J, ou « peu de gravité des

faits», ou « torts réciproques», ou « fait-non

qualifié parla loi pénale », consacrent sou

vent avec une hâte singulièrement impru
dente et précipitée la simple opinion du
substitut qui. décide en fait, souveraine

ment, sans appel ni con trôle, d u sort de

l'affaire. Le principe essentiel qui devrait

guider procureur et substitnt n'est-il pas:
déférez à. la justice réprcssive tous les cas

où la nocivité et l'imputabilité des faits

paraissant sérieuses, la société est en droit
de demander compte à l'auteur et des rai-

ERRATUM
Par suite d'une erreur de mise en pages les lignes sui·

van/es doivent être intercalées au nO 2697 II la place de
celles q�i cOlllmencent le quatrième alinéa dll feuilleton
de lit colOllne 218 ... « le brevet litigieux» ... jll�qlL'à ...

« les travaux" (quatriëme alinéa, col. 220),
le breveté primitif, cette situation se trouve modifiée

pendant la première année d'existence du brevet. Pen
dant ce délai, l'inventeur jouit d'un droit de priorité
sur tout autre qui aurait perfectionné son invention
avant lui ct, pour rendre possible I'applicatioa de ce

droit de priorité, les articles f8 et 30 de la loi française
établissent une cause de nullité, irrationnelle et injuste:
Si un tiers perfectionnc line invention brevetée, méme
ell ignorant l'existence <le ce brevet antérieur, le brevet

qu'il dépose, si ce dépôt est fait moins d'un an après
le dépôt de ce brevet antérieur, est nul s'il n'a pas de
mandé que la délivrance de son brevet soit retardée

jusqu'à l'expiration de l'année en question, Comment

peut-il savoir qu'il est opportun de faire cette demande

d'ajournement s'il ignore l'existence du brevet qu'il
perfectionne?

Dans les deux pays, en Allemagne comme en France,
l'addition (Zuza/spalcn/ ou certificat d'addition) déposé
par le breveté primitif doit être en corrélation intime
avec le brevet primitif ; mai, alors qu'en France cette,
stipulation a occasionné l'annulation de nombreux bre
vets parce que cette corrélation doit ètre appréciée par
les tribunaux. dont les ju�ements sont très ,ariabJe.s,
en Allemagne, au contraire, c'est la cOlWUission d'exa;'
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sons qui l'ont fait agir, et des circonstances

qui le peuvent excuser et de ses intentions
de réparer le mal q n'il a causé.

Pout tontes les questions d'homicide par

imprudence, et dans toute l'étonnante flo
raison des ({ combinaisons d'affaires » (?)
qui frisent l'escroquerie ou le détourne

ment, n'y a-t-il pas des raisons suffisantes,
presque toujours, pour faire comparaître
devant le tribunal cor-rectionnel ceiui qui,
ayant fait une ou des victimes, doit à tout

le moins, et sans eonteste, à ses semblables
une justification claire, publique, au grand
jour de l'audience.

Un dernier mot encore: Dans les affaires

ardues, où la fraude, pour être découverte,
doit être recherchée dans le labyrinthe des

oomptabilités, dans le dédale des corres

pondances, bon nombre de prévenus rou

blards paralysent l'instruction par le sabo

tage de la clarté; ils compliquent à dessein,
emmêlent les explications, greffent à l'in

fini des faits indifférents sur des faits per
tinents, mélangent, brouillent, entortillent,
confondent tant et si bien que de l'inextri
cable fouillis créé machiavèljquement par
eux, le magistrat renonce à dégager la

preuve-ou la demi-preuve de délit indispen
sable pour son rèquisitoiré. Et c'est à là
faveur de Ia malice aguerrie de certains

forbans, et au grand dam des victimes et

du prestige de la justice, un nouveau cas

d'odieuse, de dangereuse impunité.
Ces acrobates de la fraude qui évitent la

répression en sc tenant sur Ia corde raide
de l'impunité, paraissent s'être développés
à l'école de certain rhéteur qui, jadis,
donnait pour conseil à ses disciples en eris

tique, d'obscurcir la pensée de ses contra

dicteurs par des réponses embrouillant le

sujet et les arguments au lieu de les éclai
rel': « Skotison, Skotison ».

La lanterne des parqnets snffit-elle tou

jours à dissiper ces ombres propices mas

quant l'adroite retraite des délinquants,
pareils en ceci, mais en ceci seulement, aux

dieux de l'Olympe qui s'enveloppaient de
nuée après avoir apparu aux mortels.

JURISPRUDENCE BËLGE

Brux. (3" ch.), 2 févr. 1914.
PI·é�. : M. DIERCXSENS.-Plaid. : lm" ROBERT SMETS

c. BRUNET.

(Société La Compagnie belge des Cinématographes et

appareils sciemifiques, anciens établissements L. Van
Goitsenhoven c. société Cornet.)

CONCURRE"lCE ILLICITE.- PllODUlTS ÉMtlILLÉS. - AN

NONCE DÉNIGRANT CES PRODUITS.-FABlUCAN'f D'ÉMAIL.
-DOMMAGES-INTÉI\ÊTS.

Le dénigrement p"r uti commerçant des produits .ülii
Laires a!lX siens, mais dont li, [ubruuuion conlient de

'l'émail, constitue un acle de concurrence illtcite, dont
le" fllbricants des produits en émail sont (ol1dés à obte
nir ?·épamtion.

Atten4u que la société intimée, qui exploite à Gosse
lies des usines pour la labrication d'ustensiles de cui
sine en tôle et en fonte émaillées, base l'action en dom

magec-intérêts qu'elle dirij(e contre la société appelante
sur la publication de certaine annonce dont les termes

Sunt reproduits dans le jUl\cment dont appel;
Attendu que si l'établissement industriel de la société

intimée n'est pas spécialement désigné dans l'annonce

men qui décide s'il existe un lien suffisant entre ces

deux inventions et, dans la négative, il suffit que l'in
venteur modifie la nature de sa demande.

En Angleterre, où la matièl'e des perlecüol;nements
est d ailleurs actuellement (1) réglée comme en Allema

gne, l'alinéa 4 de l'article 19 consacre cette règle: « La

délivranced'un brevet d'addition' constituera une preuve
concluante du fait que l'invention est propre à faire

l'objet d'un brevet d'addition et la validite du beevet
ne pourra ètre mise en queslionjpour la raison que l'in

vention aurait dù faire l'objet du brevet indépendant. "

Le brevet indépendant est désigné dans la jurispru
dence anglaise sous le nom de " pioner patent ".

Il est à remarquer ;qu'en France la dépendance du
brevet pour perlectionnement fait l'objet d'un article de
la loi (art. Hl). il n'en est pas de même en AlIema�ne
où cette dépendance n'a été établie que par des consi
derations doctrinales; elle yest d'ailleurs de jOris'pru
dence constante. D'autres pays prévoient, indépendam
met du brevet d'addition, un brevet special désigné en

Russie (art. 28) sous le nom de Zavicill!llia priuilegia,
en Autriche (art. 4) sous le nom de brevet indépendailt,
au Danemark (art. 2) ,ous le nom de A{ltœngigheds
pale"l.

({) Avant le 27 août 1901, il n'e.is'tait pas de brevet d'addition
en Angletel·re.

inerirninêe, il est miinilesie que huicur, en y faisant
valoir les qualités et avant�ges des articles qu'il offre en

vente, les compare, pour les discréditer, aux produits
Jont la fabricaBbn contient de l'émail et qu'il affirme
être pour ceite raison dail[1;ereux pour la santé et même

exposer à une maladie grave dénommée « appeudicite »

ceux qui en font usage;
Attendu que, dés lors, tous les produits émaillés et

entre autres donc, sans contestation possible, ceux qui
proviennent de la fabrication de la société intimée sont
suffisamment visés par la publication litigieuse et que le

dénigrementéminemment dommageable de ces produits
constitué un acte de concurrence illicite, dont ladite
intimée est fondée à obtenir réparation;

(Le reste sans intérêt.)
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224. -I. SOCIÊTÉ ANONYME.-ACTIONS.-VEllSE1IENTS.
- EXÉCUTION EN BOURSE. - NATURE JURIDIQUE.
MANDAT.

II. FAILLITE.-EFFETS.-DESSAISISSEMENT. - EXÉCUTION

EN BOURSE POUll NON-VERSÉ.-IMPOSSIBILlTÉ.

l.-L'exécution en Bourse est un mandat, donné par
l'actionnaire à la SOCiOlé, de vcndre ses titres pour le

cas où il ne répondrait pas aux versements appelés.
IL-La faillite de l'actionnaire est obstative à l'exécu

tion en Bourse.

·-Du 4 janvier 1913.-1" ch.-Faillite Dumortier et

Dé Buddere è. société Egyptienne pour l'agriculture et

le commerce. - Plaid.: MM" E. LOGTENBURG et DE

R'i'CKERE c. H. BODDEl\T et PECHill\ (du Barreau d'An

vers).

225.·- PRESCRIPTION. DEMANDE EN JU�TICE. -_ DEFAUT
CONGÉ.-EFFET SUR L'iNTÉRRUPTION.

Le jugement de défaut-congé met fin à l'insiance et
fait cesser les effets de l'iuterruptlon de prescription,
opéréé par la citation én justice.

-Du i janvier 1913.-2' ch.-Haenel c Steenbeke.
-Plàid. : ml" LEPERRÉ c. ZENNÈI\.

'2'),6.- TRANSPORT FLU\'IAL - SURESTARIE.- DESTI_

NATAIRE.- TAUX.-DIVERGENCE ENTI\E LÉ CONTRAT

il'AFFI\ÈTEMÈNT Et LE CONNAISSÈMENT.-oIiLIGATION DU

DESTINATAIRE.

Celui qui, au manient de l'arrivée du bateâu, .vise le
connaissemerii doh ëtre considéré comme destinataire
de la marchandise transportee.

Le destinataire, qui n'est pas intervenu au contrat
d'affrètement et qui accepte un connaissement sans

renvoi au contrat d'affrètement est tenu parles stipu
lations prévues au contrat d'affrètement.

-Du 9 janvier 1913. -3' ch.-Van Vyven c. société
�loulins Agricultura.- Plaid. : �m6' Lrsv c. DEllVAUX.

227.-i. SOCIÊTÉ ÉTRANGÊRE.-ARTICLE 130 DE LA

LOI DU '),2 MAI 1886: « SUCCUllSALE OU S[ÈGE QUÉL
CONQUE D'opÉnATION », SENS.

Il. MARQUE -DÉPÔT.-EFFET.

I.-L·artiele 130 ne s'applique quaux sociétés étl'�n

gères ayant en Bdllique un établissemént tenu pal' elles
en proJlriété ou en maile, gél'é l'al' un fondé de pou·
vairs, contractant pour la société des obligations com

merciales prévues aux statuts sociaux.
II. - A dAlaut de dépôt régulier, une marqI1e pà!'

elle-môme ne peut devenir la base d'une action. La

propl'iété de la marque appartient au premier occupant
plutôt qu'au premier dépo,ant. Le d�pôt crée une pré
somption jltTis lantunI de propriété.

·-Du '),1 janvier 1913. '),. ch.-Société anonyme La

Franvaise c. Van Wesemael.-Plaid. : MM" COPPIETERS

(du Barreau de Bruxelles) c. REYCHLER.

228.- TRANSPOI\T MARlTIME.- DÉLIVRAISON.- DÉ

BARQUEMENT D'OFFICE. - Pl.URALlTÉ DE DESTINATAIRE8.

-CAPITAINE NON EN MESURE liE DÉLIVRER CONNAISSE

MENT PAR CONNAISSEMENT.-REJET.

La faculté de décharger d'office, subordonnée au

défaut par l�s réceptionnaires de procéder à j'enlêl-e

ment, suppose que le capitaine lui-même est en mesure

de délivrer eonnaissement par c.onoaissement.

-Du 25 janvier 1913 _1ro ch.-OhTistensen c. De
Baerdemaecker.·- Plaid. : MM" H. BODDAERT C. Di

COSSA·UX. ,

229.- 1. CESSION DE BIENS VOLONTAIRE.- INTER

PRÉTATION.

Il. 'CESSION DE BIENS VOLON'fAIRE.-EFFET QUANT A

LA Ll1lÉRATlON DU DÉBITEUll.

1.- A moins de preuve contraire, l'adhésion Ll'un
créancier à la cession de biens de son débiteur (adhé
�ion étab:ie en dehors de l'aveu du créanciee) n'est

affecté d'aucune condition.
II.-La cession de biens volontaire, sauf clause con

traire, donne libération entière.

-Du 31 jalSv,ier {9i3.-2' ch.- De Bruycker c. so

ciété Beaueal'lle.-PJaid. : MMe, Bn. c. HEYSE.

818 3:l9

2ikL-sOCIÊTÉ ANONnm.-DÉ1WMINATION. - l\ESSEM
BLANCE. sociÉTÉ ANONYME CONSTITUEE POSTÉRIEUI\È
MENT EN BELGiQUE. _. SUPPRESSION.

La société anohyme �eut obtenir la suppression, avec

dommâges-intérêts, de la dénomination ae ttitit!! soclèl(J

anony me concurrente constituée postérieurement en

Belgique, qui serait identique ou dont la ressemblance

pourrait induire en erreur.

-Du l" février 1913. -1re ch.-Société Grand Hôtel

c. société Wintergarten. - Plaid. : 1m" DE BÙSSC"ÈRE
c. HALLET.

231. - TkANSPORT MARITIME.- CHARTE PAR·hÈ.
FRET .-PAYEMENT.- MAl\CHANDISES PEl\DUES.-PERTE

PARTlELLE.-AFFllÈTEMENT « IN LUMPSUM »,

L'article 142 de la loi du 10 Iévricr 1908, aux termes

duquel il n'est dû aucun fret pour les marchandises
perdues par naufrage ou échouement, est applicable
quel que soit le mode d'affrètement, même si celui-ci
ost fait in IUlllpsllm.

Si le sinistre n'a occasionné qu'une perte partielle du

chargement, le fret, à moins de convention contraire,
est dû seulement pour la partie des marchandises qui
n'est pas perdue.

La clause d'après laquelle les marchandises voyagent
aux risques et périls des affréteurs n'a d'autre effet que
d'imposer au réceptionnaire le fardeau de la preuve;
pour les fautes qu'il impute au transporteur.

-Du 20 février 19\3.--'- 3- ch. - Knudsen c. société
Russia.-Plaid. : MM" DERVAUX c. TYTGJ.T.

232.-1. TR1BUNAUX DE CO�niERCE.-ACTlONS DE

TIERS CONTREFACTEURS ET COMMIS DE MARCHANDS.

CONDITIONS.

II. VENTE. - TRANSFEl\T DE PROR[ÉTÉ. - MARCHANDISE

NON CONFOIlME.-ACHETEUI\.

I.-Est cornmerciale, l'action dirigée par un tiers
contre le commis d'un marchand, si elle prend nais
sance daÎls lm fait reiatil au commerce du patron.
Il-Nonobstant ses réclamations sur la conforrnilé,

l'achetëu! demeure prepriëtaire de la marchandise jus
qu' à ce que sës réclamations aient ét� reconnues

fondées.
-Du 26 février 1913.-1" ch.s-Kcelandt c. D ...

-

Plaid.., Male, GROVER!IAN c. DE GOTTAL.
•

233.-tOUAGE bE SERVICES.-ilURÉÉ INDETEi\!lINÉÉ.
-SUSPENSION SUIVIE DE RUPTURE DU CONTRAT .-[NTÈll

P!l.ETATION,
ta peiné disciplinaire et conventionnelle de la sus

pension IlC peut être cumulée avec celle du congé sam

prêâvis.
La suspension commuée en démission sort ses effets

jusqu'au jour de la commutation; la période ulterieure à

là commutauon est à considérer comme une période de

préavis amiable.

-Du 14 mars 1913.-2' cll.-X ... c. société ano

nyme Bec « Olso ».-Plaid. ; MM" F DAUWE C. JONCKX.

234.-ENTREPRISE.- CONSTRUCTlON DE MACHINES.

VICE DE CONSTRUCTION.-TRANSFORMATJQNS OPERÉES A

L'INSU DU CONSTRUCTEUR.-ACTION miIECEVABLE.

Le maître qui fait exécuter des travaux de modifica
tion aux appareils livrés pal' des tiers et en dehors du

contrôle du vendeur-constructeur, se rend non rece

vable à réclamer à ce dernier garantie du chef de vice
de construction, surlout quand le domma�e semble
avoir sa cause d:\ns la Inalfaçon dès dits travaux.

-Du 19 mars 1913. -1" ch.-Sodé·té anonyme
Galveston c. societé Vincent et C'·.-'Plaid.: MM" DROllY
c. H. BODDAERT.

235. -I. FAILLITE. - EFFETS. - NULLITÉS. - ARTI·

CLE 446.-CONNAISSANCE DE LA CESSION DE PAYEMENTS.

-PI\EUVE.

Il. FAILLITE. - EFFETS.- NULLITÉS.- AI\TICLE 443.-
DATION EN PAIEMENT. - COMPENSATION.

I.-La preuve de la cessation des piüements du failli,
c'est-à-dire de l'impossibilité où il se tl'ouve d'executer à
l'echéance la généralité de ses engagements commer

ciaux, liquides et exigibles, ne peut re.uller que de faits
ne laiSiant aucun doute.

II. -- En matière de r�pport à faillite la compensation
légale n'opère que quand il s'agil d'une dette ou d'une
créance du failli nées toutes deux al'ant le début de la

période suspecte, et qui, 'par suite du cours naturel des

événements, deviennent toutes deux liquides, fongibles
et e"igi�les pendant celte période; au contraire, i'arti

cie 445 doit recevoir application quand le contrat qui a

rendu le failli créancier de son propre créancier a été

'conclu pendant la période suspecle, toutes les condi

tions de la compensation fussent·elles réunies,

-Du 26 mars 1912. -i" ch.-Faillite Dumortier
et De Ruddere c. De �Iaure.-Plaid. ; MM" E. LOGTEN

BURG et DE RYCKERE c. PICARD et STEUCKX (toùs deux du
Barreau de Bruxelles).

_235bis. --AGENT DE CHANGE.-DÉPOT.-ViOLATiON.-
DOMMAGES-INTÉRÊTS. - VALEUR DES TITRES AU 110MENT

DE L'EXPLOIT [NTRODUCTIF.

I.-L'agent de change qui I'eçoit des titres pour le

recouponnement doit, en principe, remettre les titres
en natuTe.

IL-S'il ne lés remet pas en nature, le déposant a

droit, eh cas de hausse, d Îa valeul' dès tllres, lion au

jour du dêpôt, mais il celui de l'I,,'pldit lntrotluclil.
-till 'H mal's J913.-2· eh.-Collehs c. X ...

-

Plaid. : ml" DÈulOtn: c. VAN too.

236. - COMPÉTENCE. - ACTES DE COMMERCE. -- BAIL

D'I!UlEUBu.-caNCESSION D'EMPLACEMENT A L'EXPOSI·
TlON.-AbE CIVIL.

Est de nature civile, la convention pal' laquelle .une

société, qui à obtehu la [ouissarice dé terrains devant
servir à une exposition, concède à une société la jouis
sance d'une partie des dits terrains pour toute la durée
de l'exposition moyennant paiement d'une redevance
déterrnlnëe,

-Du 29 mars 1913.-t" ch.-Société Bouiangers
Pâtissiers il. Sociétë Gheht Development Syndicate.
PI8il1. : MM" DAUGE c. H. BODDAERT.

237. -TllANSPORT FLUVIAL. - DlVEfiGENCE ENTRE

LÉ CONTI\j\T D'AFFUETÈMENT ET LE CONNAISSEMENT.

OBl.lGATIONS DU DESTINATA[l\E.

Le destinataire qui n'est pas intervenu au contrat

d'affrètement et qui accepte un connaissement sans ren

voi au contrat d'affrètement, n'a d'autres obligations qne
celles prévues 3U connaissement.

-Du 1" avrl! -19-13.-2' eh. -SOlners c. Depret.
Plaid. : M�l" Licy e. TYTGAT.

lI3S. - 1. OBLIGATIONS. - INEXÉCUTION. - DOMMAGES

INTÉRÊTS.-DOMMAGE CERTAtN MAIS NON ENCOI\E DÉ
TilllAIINÉ.-CONDAMNATION PROVISIONNELLE.

II. OBLIGATIONS.-INEXÉCUTION.-DOMMAGES'INTÉI\ÊTS.
-DOMMAGE PRÉVU.

L-·Quand le prejudice résultant de l'inexécution
d'une obligation est certain mais non encore évalué,
le juge peut allouer provisionnellement une certaine
somme à titre de dornmages-intérèts,

IL-Les parties ne sont censées avoir prévu que les

dommages-intérêts que le créancier, par l'inexécutiorl
de l'obligat.on, pourrait souffrir, quant à la chose même

qui en a été l'objet et non point ceux que l'inexécution
lui a occasionnés sur tous ses autres biens.

239.-VENTE.-OBLIGATION UE L'ACHETEUR.-llETlRE
MENT.-INEXÉèuTION.-RÉSOLUTION DÉ PLEIN DROIT.

En matière de vente d'actions de société anonyme, la

résolution de la vente a lieu de plein droit au profit du

vendeur, après l'expiration du terme incertain convenu

pour le retirement.

-Du 10 avril 1913.-1r• cli.-Crombois c. AI. ..
-

Plaid, : �nî.. BEGEnEM c. H. BODDAERT.

240.-1. CONCÛRRENCE ILLlCITE.-PRÈUVE.-PROCÈS
VEllBAL DE CONSTAT.-RECEVABILITÉ.

II. CONCURRENCE ILLIClTE.-CONFUSION DE PRODUITS.

-VENTE.

III. PROCÉDURE.-ACTJON EN GARANTIE.-FA[T ÉTRAN
GER A L'APPELÉ.-IRRECEVABlLITÈ.

l.-Les faits de concurrence illicite peuvent être

prouvés par un procès-verbal de constat.

II.-Est un acte de commerce illicite, le fait de vendre
un produit en le faisant passer pour celui d'un autre

fabricant.
I11.-L'action en gafàntiè est no-n recevable quand le

préjudice en réparation duquel est assigné le demandeur
n'a pas sa cause dans un fait përsonnel à l'appelé en

garalltie.
-Du �6 avril i913.-i" ch.-Société Dixon et Cl"

c. G. et C. Dubbelman.-Plaid. : ml" DE LEVAL (du
Barreau de Bruxelles) c. A. WAUTERS et DE GOTTAL.

241. -COA1PÉTENCE TERRITORIALE. -LIEU OÙ L'OBLI
GATION DO[T ÊTRE EXECUTEE. - llENSEIGNEMENTS

ERlIONÉS - DOMMAGES-[NTÉllÊTS ..
- DO!IIC[LE DE L'IN

FORMATEUR.

Le juge du domicile de l'informateur est compétent
pour connal',re de l'action en paiement des dommages
intérêts dus en reparation du préjudice résultant de

renseignements erronés.

-Du 3 mai 1913.-1" ch. - Pieyns c. De C ...
-

Plaid. ; 11m" HALLET c. F. DAUWE.

242.- TRANSPORT FLUVIAL.-AFFI\ÉTEUR. - comus

SlON ET AVIS.-EFFETS A L'ÉGARD DES TIERS. -FRET.

-DÉBITION PAR LE DESTINATAIRE.

Quand l'affI'éteur agit en son nom propre, paUl"
compte d'autrui, i� convention produit ses effets entre

l'affceteur et le batelier. Quand tout spécialement J'affré
teul' commissionnaire décharge la 'cargaison, il s'oblige
au paiement du fret.

-Du 16 mai 19!3.-2' ch.-Irichem c. Van Vl'nckt.
-Plaid. : M&l" TYTGAT C. HEYNDERYCKX.

243.-VENTE.-PAYEMENT DU PlllX.-REM-ISE DE TIIAITE,

NOVATION.-REJr;T.

Sauf déchaqle expresse, l'acheteur qui remet de,;,
traites en paiement du prix n'est pas libéré envers le

'IenJeUl', lors même que celui-ci aurait perdu son action
contre les !lal'ants solidaires etle tiré.

-Du 28 mai 1913.-tro ch.-Société anonyme Valli
Hoorebeke et fils c. Van Hecke.-Plaid. : MM" H. DAU-'
WE C. A. VAN DER VELDEN.
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244.-TRANSPORT MARITUIE.-OBLIGATIONS DU CAPI

TAIN�.- ARlllVilE. - PLACE A QUAI. - EMPLACEMENT

DÉSIGNÉ PAR L'AUTORITÉ.

Le capitaine doit conduire son navire à la place lui

désignée paf l'autorité du port et n'est pas responsable
des conséquences de cet ordre, à moins que cet ordre
n'ai été provoqué par sa faute.

-Du �1 mai f9-13.-f" ch.-Van Caneghem c.

Seeberg.c--Plaid. : DE POTTER c. TYTGu.

245.�· COMPÉTENCE' TERRITORIALE.- PRUD'HOMMES.
PROllOGATION.- VALIDITÉ.

La compétence territoriale du conseil de prud'hommes
p�Ut êlre prorogée.

·-Du:li mai -1913.-1" ch.-Société anonyme Olex
c. Lippeusv--Plaid. : M�i.. VARLEZ C. LEPERRE.

246. - I. ABORDAGE.-llEMORQUEUR. -nEsPoNsABILITÉ.
Il. ABOROAGE.-nEMOnQUEUn EN MOUVEMENT, BAnQUE

AMARllÉ�. --PRESOMPTION HUMAINE DE FAUTE.

Ill. ABORDAGE. - EXPERTISE. - RECEVABlLITÉ.- TAR

DIVE'{É.-QUESTION DEFAIT,

l.-=-Le remorqueur n'est responsable de l'abordage
par ie relriorqué, que s'il ;I lui-même commis une faute.

IL-Le fait que l'abordage s'est produit entre un

remorqueur en marche et une barque amarrée con

stituë, conti'El le premier une présomption humaine de
Iaule.

I11.-Le point de savoir si l'expertise, en tanl que
mesure d'instruction au fond, doit être refusée pour
tardiveté est une question de Ial],

-Du 10 jilin 1913.- 2' ch. - Van Pottelsberghe
c. Sociéi� Widdenl!ôrn et Korn.-Plaid. : MM" GROVER

MAN b. TYTGAT.

247. - GOillPÉTENCE D'ATTIunUTIQN. - PRUD'HOM
!IES. - LbtAGE DE SËn.VICES.- oilLiGATIONS CONTRAC

TUELLES. -COMPÉTENCE.

Les conseils de prud'hommes connaissent de toutes
. contestation. trouvent leur origine dans les relations
entre patrons et employés, même basées sur un délit ou

quasi-déiit,
=-Du it juin 1913.-1" ch.- Van de Kerckhove

c. Société Van de Kerclhove et Cle.-Plaid. : M�I" DE
BUSSCHER C. DASSELER.

248. - CONCURRENCE ILLICITE. - DÉNOMINATIONS:
« SOCIÉTÉ GÉNÉI\ALE CHARBONNIÈRE. »-« LA CHARBON

NIÈRE DES FLANDRES ».-ABSENCE DE CONFUSION,

Les dénominations « Société générale Charbcnnière »

et « La Charbonnière des Flandres » -ne prêtent plis à
confusion. Le terme « charbonnière», dans le commerce

de charbon, ne peul constituer, en lui-même, l'objet
d'un droit privatif.

-tiu 13 juin 1913.-2' ch.-Société générale Char

bonnière c. Van Weddingen. - Plaid. : �m" CIIABEELS

(du Barreau d'Anvers) c. ROBELUS.

249.--1 VENTE.-LIVRAISON.-MARQUE AGRÉÉE PAR lm
TIERS.-OBLIGATHiN DU VENDEUR.

Il. VENTE. - VENTE PAR UVRAISONS ÉCHELONNÉES. -

REFUS PERSISTANT DU VENDEUR DE LIVRER CONFORlÎE.
RÉSOLUTION TOTALE.

I.-Quand le vendeur doit livrer une marchandise
portant une marq ue agréée par l'acheteur de son ache

teur, i1lui incombe de s'enquérir de cette marque.
IL-La vente à livraisons échelonnées est résoluble

pour le tout, quand le vendeur déclare refuser de livrer

conforme.

- Du i8. juin i913.-1re ch.-Société anonyme

Régie générale des chemins de fer et travaux publies
c. Soudan.-l'laid. : MM" P. JANSSENS (du Barreau de

Bruxelles) et DE COSSAUll c. TYTGAT.

21\0.- CONCURRENCE ILLICITE. - CONFUSION DE PRO

DUlTS.-VENTE.

Est un acte de concurrence illicite, le fait de vendre

un produit en le faisant passer pour celui d'un autre

fabricant.
- Du 18 juin 19i3.-1" ch.-Sartory c. P.

Plaid. : Thill!" DE GOTTAL C. G. VAN DEN BOSSCHE.

251. -COMPÉTENCE D'ATTRIBUTION. - CONSEILS DE

PRUD'HOMMES. - APPEL. - PÉRIODE TRANSITOIRE. -

TRIBUNAL DE COMMERCE.

Le tribunal de commerce du ressort demeure juge
d'appel des prud'hommes jusqu'à la prestation de ser

ment du président du conseil d'appel institué ou à
instituer.

-Du 21 juin 1913. - -I" ch. - Société anonyme
Phœnix nouyeau c. Delbecq. -Plaid. : file G. VAN DEN

BOSSCHE.

252.-MANDAT « AD LITE�l ».- AUTOHITATION D'ASSI
GNER A BREF DÉLAI. -REQUÈTE.-AVOUÉ SANS PROCU

RATION SPÉCIALE.

Un avoué, sans pr6éürati6ri spéciale, ne peut, devant
le tribunal de commerce, signer une re4uête en permis
d'assigner par abréviation de délai.

- Du 27 juin 1913.·-2' ch.-Gompel et Llsserisky
c. Lombort ct cons.-Plaid. : blM" MECHELYNCK C. VER

IlESSEM.
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253.-1. TRANSPORT MARITUm. -FINS DE NON-RECR

·VOIR ET PIlESCRIPTIONS. - RÉCLAI!ATIONS POUR MAN

QUANT.-RECONVENTJON.

II. TRANSPORT 11'lARITUlE.-MANQUANT. -PREUVE.-

DESTINATAIRE. •

L-Quand ia réclamation pour manquant se reproduit
sous forme de reconvention, elle doit être Iaiiè dans le
délai prévu par l'article 266 des lois maritimes coordon
nées.

IL-Quand l'existence du manquant allé�ué par le des
tinataire est dénié, c'est le destinataire qui dort en rap

porter la preuve.
. -Du 28 juin 1913 -Madsen c. Agence maritimè.

Plaid. : MM" DE POTTllR O. H. BODDAERT.

2M.-OllLIGATIONS. -DOMMAGES-INTÉIŒTS. - ACTION

PRINCIPALE ET DIRECTE. - NON-RECÈVABILI'rÉ.

Le créancier ne peut conclure directement et unique
ment à l'allocation de dommages-intérêts, quand le
débiteur n'execute pas SOil obligation.

- Du 28 juin 1913. -1" ch. - Bouvier c. Société

anonyme Exposition de Gand. -Plaid. : MM" VEHBESSEM
c. H. BODDAEllT.

255. - I. COMPllTENCE TERRITORIALE. - LIEU OU

L'OBLIGATION EST NÉÈ. - QUAlll-DÉLIT.

II. CO:'iCURRENCI\ ILLICITÈ. - DÉNIGREMENT DE PRO_

DUITS. - REVENTE AUX _ CLIENTS DU CONCURRENT.

ATTRIBUTION DE FAUSSE QUALITÉ A LA MARCHANDISE.

L-L'action en réparation du préjudice causé par un

quasi-délit peut être portée devantle juge du lieu où le
fait dommageable a été accompli.

IL-Celui qui, concurrent du vendeur, a acheté des

marchandises d'une qualité déterminée, ne peut les

revendre, livrables par son vendeur, à des client. habi
tuels de ce dernier, en faisant passer les marchandises

comme etant d'une qualité supérieure, sans ell aviser son

vendeur.

� Du 18 juin 1913. - fro ch. - Société collective
Verbeke el CIo e. Société collective B ... et CI·.-Plaid. :

nmes ROLIN c. DEnVAUx.

256.-LETTRE DE CHANGE.-TRAITE NON ACCEPTÏE.
DIiolTS DU PORTEUR.-PROVISION.

Le porteur d'une traite non acceptée n'a aucun droit
à l'égard du tiré non accepteur; il n'y a aucun lien de
droit entre eux.

-Du 4 juillet 1913.-2' ch.-nrarchand c. Casteleyn,
-Plaid. : MM" BYL c. J. VAN IMPE.

257. -- l. SOCIÉt� COlllMERCIALE. - ENTREPRISE DE

SPECTACLES PUBLICS.

II. JUGEMENT. - DÉFAUT FAUTE DE CONCLURE. - RÉ
SERVES DE CONCLURE AU FOND NON ACCEPTÉES.

I -N'est point un bail d'immeuble, mais une société

commerciale, la convention par laquelle j'une des par
ties s'engage à fournir/le local, les sièges et l'installa
tion électrique, l'autre à fournir les appareils et films,
n'écessaires à l'exploitation d'un cinématographe, chacun
se réservant une part des recettes à percevoir.

Il.-Quand l'une des parties se réserve de conclure au

fond et que l'autre n'accepte pas celte réserve, il y a

defaut faute de conclure.

-Du la juillet '1913.-1" ch.-llac-Ewan c. Société

anonyme Ghent Syndicate. - Plaid. : MM" VERBESSEfti
c. H. BODDAERT.

258. - OBLIGATIONS. - PREUVES. - PRÉSOMPTIONS.
CHOSE JUGÉE.-DÉFAUT DE QUALITÉ QUANT A PRÉSENT.

Le jugement qui déclare une partie non recevable ou

mal fondée, quant à présent ou en l'état de Ia cause,
n'est définitif et n'acquiert l'autorité de la chose jugée
qu'eu égard aux circonstances mêmes dans lesquelles
il a été rendu.

-Du 19 juillet 1913.-1" ch.-De Wildee. T.,,
Plaid. : Mil" DE BUSSCHER C. DERVAUX.

259. - FAILLITE. - EFFETS. - NULL!TÉS. - ACTION

PAULlENNE.-CONDITIONS.

Le curateur qui, sur la base de l'article 448 de la loi,
poursuit l'annulation d'un acte prétendument accompli
en fraude des droits de la masse, doit prouver que l'acte

querellé a provoqué ou augmenté l'insolvabilité du

failli, a été consenti par le failli dans ce but, et que le
. créancier s'est rendu complice de cette fraude, non

point par la seule connaissance qu'il avait de'la cessa

lion des payements, mais par la volonté de profiler du

mauvais état des affaires du failli dans le but de spolier
les autres créanciers.

-Du 19 juillet 19f3.-1" ch.-De Kimpe c. Faillite
Vaander Schildt.

260. - PROCÉDURE. - INCIDENTS. - DÉCLINATOIRE.
EXA!!EN DU FOND NECESSAIlIE.-TRIBUNAL DE CO�!!!ERCE.

-JONCTION.

Quand la solution à donner SUI' un déclinatoire com
.

pOI'le l'examen du fond, la tribunal de commerce peut
joindre l'lIlcident au fond et ordonner aux parties de

plaider à toutes fins.

- Du 19 juin 1913. -I" ch. - Faillite Cuelenaere
c. Tibbsut et consorts. - Plaid. : MM" DB BUSSCHI!R
c. L. VERHAEGHE.
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261. - I. COMPÉTENCE D'ATTRIBUTION. - COMMER

ÇANT. - PRÉSOMPTION DE COMMERCIALITÉ DE SES OBLI

GATIONS. -PREUVE CONTRAIlIE. -ADMISSIBILITE.
II. OBLIGA'fION.-ÉCRIT SANS CAUSE INDIQUÉE.-VALt

DlTÉ. - CHARGE DE l,A PREUVE.

1. -- Taules les obligations des commerçants sont

corumerciales et de la compétence du tribunal de com

merce, à moins qu'il lie soit prouvé qu'elles aient une

cause étrangère au commerce.

Il. - L'écrit dressé pour constater une convention
n'en est pas moins valable, bien qu'il n'exprime pas la

cause; dans ce cas, la personne actionnée en paiement
doit, si elle veut échapper à la nécessité d'exécuter

l'obligation, prouver que .celle-ci est sans cause ou, tout
au moins, repose sur une cause illicite.

-Du 24 juillet 1913.-2' cil.-De Pauw c. Beer
naert.-Plaid. : MM" FR. VAN DUlIllll C. VERBESSBM.

262. - BAlL.-OBLIGATIONS DU BAILLEUR.-GARANTIE.

FAIT DE TlERS.-TROUBLE DE DROIT.-SEIlVITUDE STI·

PULÉE AU PROFIT D'UN TmRs.-INTERPRETATION.

Si, lors au contrat, le bailleur stipule une servitude
à établir ultérieurement par un tiers sur l'immeuble

loué, cette servitude ne peut être de nature telle qu'elle
ait pour effet de rendre constamment impossible la

jouissance de l'immeuble conformément à sa destina
tion.

- Du 26 juillet 1913.-1" ch.- Société anonyme
Ghent Syndicate c. Stockinger.-Plaid.: M�I" DELMOTTE
c. DE COSSAUX.

263. - FAILLITE. - EFFETS. - NULLITÉS. - ACTION

PAULIENNE.-CONDITIONS.

En ce qui concerne l'application de l'article 448 de
la loi du 18 avril 1851, le curateur doit prouver que
l'acte querellé a produit art aggravé l'Insolvabilité du

failli, que celui-ci l'a consenti dans ce but, que son

cocontractant s'est rendu complice de cette fraude en

voulant profiter du mauvais état des affaires du failli

pour s'enrichir au détriment de la masse,

-Du 2 août 1913.-1'ech.-Faillite Knott et D'Hond
c. société anonyme Ghent Syndicate.-Plaid. : MAI" DE
BUSSCHER et DE BAETS C. DELlIOTTS.

264.- COMPÉTENCE D'ATTRIBUTION. - CONCESSION

D'EMPLACEMENT A UNE EllPOSITION.-ACTE CIVIL.

Est de nature civile la convention par laquelle une

société, qui a obtenu Ia jouissance de terrains devant
servir à une exposition, concède à un tiers la jouissance
d'une partie des dits terrains pour la durée de I'expo,
sition et moyennant paiement d'une redevance déter
minée.

- Du 2 août 1913.-1'· ch.- Spee c. société ano,

nyme Ghent Syndicate. - Plaid. : �m" VllRBESSEM cr

H. BODDAERT.

265.-VENTE. - LIVRAISON.-INEXÉCUTION.- DEMEURE.

ÉCHÉANCE DU TEUME.

En matière de vente commerciale, la fixation d'un
terme de délivrance vaut mise en demeure de livrer.

- Du 2 août1913.- 1,e ch.- Société Goldschmidt
frères o. Lanekmau - Plaid. : MM" LEFÈVRE (du Bar
reau de Bruxelles) c. ROBELUS.

!:!66.- CmlPÉTENCE D'ATTRIBUTION. -INCIDENTS.

CONTESTATION DE CRÉANCE.-FAILLITE RESSORTISSANT

A UN AUTRÈ TRIBUNAL. - JUGE DE LA DEMANl>E PRINCI

PALE.

I.-Le juge de la demande principale est compétent
pour connaître, à titre d'incident, d'une contestation de
créance à une faillite ressortissant à un autre tribunal.

11.- La faillite ne fait pas obstacle à l'application
d'une clause cornpromissoire consentie antérieurement.

- Du 9 aoüt 1913.-1" ch.- Midboe el Ci. c. Mi
chiels.-Plaid. : M�I" VANDER EECKEN, VEROUGSTRAETE

(du Barreau de Bruges) et VARLEZ c. TYTGAT.

267.-· PREUVES.- AVEU.- IRRÉVOEABILlTÉ.- ERREUR

DE FAIT.

L'aveu est irrévocable, à moins que son auteur ou les
héritiers de celui-ci prouvent qu'il est la conséquence
d'une erreur de lait.

-Du 9 août 1913.-1" ch.-De Saint-Genois c. fail
lite Dumortier el ne Ruddere.

268.- PREUVES. -PRÉSOMPTIONS. - CHOSE JUGÉE AU

CRIMlNEL.-INFLUENCE SUR LE CIVIL.-CONDITIONS.

FAILLITE. --DÉTOURNEMENT D'ACTIF.

Le juge de l'action civile ne peut affirmer, à l'encon_
tre des décl,al'ations du juge de l'épl'ession, la réalité ou

l'absence des faits dont ce dernier a dû ntcessairement
faire état pailI' motiver sa décision. En conséquence,
lorsqu'un failli a été, pal' décision definitive, acquitté
du chef de détournement d'actif, le curateur ne peut
plus rédamer restitution au failli de sommes qu'il aurait

depuis découvert avoir été détournées.

- Du 9 août 1913.-1" ch.-Faillite Koch c. Koch
et coiIsorts.- Plaid. : MM" DE BUSSCHER c. LIGY.

269.-1. RE�IORQUAGE. - TRAINE. -DIRECTION. -RE

MORQUElJR.-OBL!GATIONS.

II. ABORDAGE.- PREUVE. - EXPERTISE. - AIISSION DE

L'EUERT.-AUDITION DE TÉMOINS. -RElET.
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I.-En matière de navigation fluviale, la direction de
la traîne appartient au commandant du remorqueur.
Celui-ci doit donc faire tout oe qui est en son pouvoir
pour éviter que les bâtiments qu'il dirige n'entrent pas
en collision avec d'autres bateaux.

II.-L'expert commis en matière d'abordage ne peut
entendre de témoins pour rëcherclrer à qui incombe là

responsabilité de la collision.

-Du 9 aout 1913.-1'· ch.-Penski c. Vander Noort
et Seeldraeyers.-Plaid. : 11m" DE BUSSCHER C. LIGY.

_'--'-

270.-S0CIÉTÉS.-FORMATION.-CONDITIONS· DE VALI

DITÉ.-ERREUR SUIl LA VALEUR DE L'APPORT D'UN COAS

SOCIÉ.-REJET.

L'erreur de l'un des associés sur la valeur de l'apport
de son coassocié, qu'elle soit provoquée ou non, n'est

pas substantielle et ne saurait dès lors entacher la vali
dité du contrat de société.

-Du 16 août 19-13.-1" ch.-Obert e. Palladiv--
Plaid: : �1M" VAN WAESBERGHE c. J. VAN IAiPE.

271 .-COMP ÉTENCE D'ATTRIBUTION .-LITISPENDANCE.
APPEl, TARDIF DE DÉCLINATOIRE PAR LE JUGE SAISI LÉ
PREMlEi\.-IRRECEVABILITE DEVANT LE SECOND JUGE.

Le déclinatoire pour litispendance ne pert plus être

opposé devant le juge le dernier saisi quand, avant la
clôture des débats devant ce juge, appel n'a pas été

interjeté de la décision du juge le premier saisi admet
tant son incompétence. .

-Du 16 août 1913.-1" ch.-Legros c. Kahn.
Plaid. : MM" J. LOGTENBURG c. A. VAN Roy.

272.-ACTES DE COMUERCE.-ENTREPRISES DE SPEC

TACLES.-ORCHESTRE ENGAGÉ PAR SON CHEF POUR JOUER

DANS UN CAFÉ. -TRIBUNAL DE COMMERCE COMPÉTENT A

L'EXCLUSION DES PRUD HOMMES.

Ne contracté pas un louage de services le rendant jus
ticiable des prud'hommes, mais fait entreprise de spec
tacles le soumet tant à la juridiction consulaire, le chef
d'orchestre qui, speculant sur le travail de ses musi

ciens, s'engage à donner avec ceux-ci des concerts dans
un café.

-Du i6 août .1913.-1'" ch.-Blondel c. Kahn.-'

Plaid. : M�I" J. LOGTENBURG c. Van Roy.

273.-VENTE.-FIL UN PEU BARllÉ,-AGRÉATION.

Il n'est pas d'usage général qu'un marché de fil est il

rebuter, dès que le fil est tant soit peu barré.

-Du 30 août I!H3.-2" ch.-Société Linière de Bou
lez c. Société Dhaine fils et Ci'.-Plaid. : �mes DE COS
SAUX c. VERBESSE!I.

274.-1. FAILLITE. - DÉCLARATION.-OPPOSITION.- DÉ
LAI.-COMfuTATION.

II. FAILLITE. -DÉCLARATION. -OPPOSITION.-DÉLAI.
POINT DE DÉPART.-DATE DE L'INSERTION.-JOURNAL
DISTRIBUE LA VEILLE.

III. CO�mERçANTS.-ASSOCIÉS EN NOM COLLECTIF.

IV. SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF.-FAILLITE DE LA

SOCIÉTÉ.-EFFETS.-FAILLITE DES ASSOCIÉS. -PRÉ

SOMPTIONS_-CONDITIONS.

V . FAILLITE. - DÉCLARATION. -OPPOSITION. - PREUVE.

INTÉGRITÉ DE L'OPPOSANT.- JOUR DE LA DECLARATION.
VI. FAILLITE.- DECLARATION. - OPPOSITION. - MOYENS

NON CONTENUS DANS LA REQUÊTE.-REJET.
VII. FAILLlTE.-DÉCLARATlON.-TRIBUNAL COMPÉTENT.

-ORDRE PUBLIC.

VIII. FAILLIT!!:. --DÉCLARATION.-TRIBUNAL COMPÉTENT.
- DOMICILE DU FAILLI. -DOMICILE COMMERCIAL, NON

CIVIL.

IX. FAILLITE.-DÉCLARATION.- TRIBUNAL COMPETENT.

-DOMICILE DU FAILLI. - FAILLIS NON PERSONNELLEMENT

COMMERÇANTS, MAIS ASSOCIÉS EN NOM COLLECTIF .-TltI

BUNAL DU DOMICILE DE LA SOCIÉTÉ.

I. - Le délai de huitaine) imparti au failli pour faire

opposition au jugement déclaratif de sa faillite, court

du lendemain de l'insertion de ce jugement dans le

journal désigné, et expire à la fin du jour de l'échéance,
sans pou voir être augmenté en raison de la distance.

ll.-Le délai d'opposition au jugement déclaratif de
faillite a son point de départ fixé par la dale du journal
dans lequel l'insertion dudit jugement est faite, peu
importe que le journal ait paru la veille de la date qu'il
porte.

Ill.v-Les associés en nom collectif sont des commer

çants.
IV.-Si la faillite de la société collective n'entraîne

point. de plein droit celle des associés, elle la fait pré
sumer quand les associés, au courant des affaires so

ciales, ne l'emplissent pas les obligations que la solida
rité leur impose.

V.-Le failli, opposant au jugement déclaratif, doil

prouver qu'au jour dudit jugement il n'avait pas cessé
les paiements et que son crédit ll'était pas él)l'anlé.

VI.-Sont non l'ecevables, les moyens d'opposition
au jugement déclaratif de faillite qui ne sont pas con

tenus dans la requête.
VII.-Est d'ordre public, la compétence ùu tribunal

de commerce du domicile du failli, pour déclarer la
faillite de ce dernier.

VIII.-Le domicile visé à l'article 440 de la loi sur les
faillites est celui où le failli a exercé son commerce, et

non point le domicile ordinaire.
IX.-Le tribunal qui a déclaré la faillite d'une société

collective est compétent pour déclarer la faillite persan,

•
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Une assemblée générale de la Conférence se iiendra
le jeudi 26 mars prochain, à Il heures, dans Ia salle d'au
dience de la première chambre de la Cour d'appel pour
discuter Le" Re(nnnes du Stage,

lUI" LUCIEN Fuss et PAUL DE. SADELEER, membres de
la Commission, ont été désignés pour faire rapport.

nelle des associés, quand ceux-ci ne sont commerçants
qu'à raison de leur qualité d'associés,

-Du tS octobre 1913,-i'· ch.-Morsh c. faillite

Mo,'sll,-Plaid. : ml" DELMOTTE c. DAUGI!.

275. - OBLIGATIONS. - PAIEMKNT. - IMPUTATIONS.

ORDRE.

Sauf convention contraire ou déclaration faite lors
du paiement partiel, eeluici doit être imputé, quand
deux dettes sont exigibles au moment où il est eûeetué,
sur celle que le débiteur a le plus d'intérêt d'acquitter.

-Du;; novembre 19i3. -1'0 ch,-Vander Meersch
c. Rosier.-Plaid. : hlM·' DECOSSAUX C. QUINTIN (du Bar
reau de Bruxelles).

NÉCROLOGIE

M'VICTOR DUBRON

Me Victor Dubron, Bâtonnier de Douai, vient de dis

paraître.
Nous avions, dans le Journal des Tribunaux, rendu

compte avec les éloges qu'il méritait, du livre que
Me Dubron publia en 19B sous le titre: Les Histoires
d'un vieil avocal.

Il faisait partie de cette brigade de Bâtonniers « fran
tiëres . ùont nous en connaissons quelques-uns qui
sont parmi les meilleurs des Barreaux de France.

Dans la récente Anthologie des Avocats français
contemporains, de Fernand Payen=-dcnt nous rendrons

compte sous peu avec plaisir - figure en bonne place,
parmi les plus illustres mattres de la barre, Victor Du

bron, avec une émouvante plaidoirie dans une affaire de
meurtre de garde-chasse.

Il importait que nous consacrions des lignes émues

au lendemain de ln mort du très combauif et très talen
tueux avocat.

Geori!�g Claretie, dans le Figaro du 7 mars, lui con

sacre un article que nous nous plaisons à reproduire :

« Il y a, en province, des avocats illustres qui sont

une puissance dans leur p8yS, et lorsqu'ils viennent
aborder la barre à Paris, ou lorsque quelque avocat pa
risien se rend en province, on voit alors ce qu'est leur

talent, leur renommée, leur gloire, Victor Dubrnn, le,
Bàtonnier de Douai, qui vient de disparaltre, fut une de

cel puissances du Barreau, ct ceux qui eurent la bonne
fortune de l'entendre savent quels furent son éloquence
et son cœur.

Un homme grand, large d'épaules, 11 la carrure

solide, une barbe grise. Un bon visage ouvert et rieur;
une voix profonde qui savait se faire caressante, Au

physique, une sorte de moine, l'ail' bon vivant. Au mo

ral, un apôtre. Et c'est en apôtre qu'il avait compris sa

minion d'avocat. Lorsqu'un misérable assassin mon

strueux avait peine à trouver un défenseur, Victor Du

bron, le Bâtonnier, se désignait lui-même. II allait dans

sa cellule réconforter' le misérable, puis, à la barre,

admirable lutteur, orateur fait de puissance et de

loyauté, donI l'attitude aux assises rappelait �ouYent

1(. Edgar Demange, il combattait pour sauver sa vie,

Je l'ai vu jadis, plaidant pour l'assassin d'un garçon
de reeeues, Favier, qui cornparaissait devant le jury du

Nord. Cause difficile et très ingrate. Pendant toute une

audience, M'Dubron, pied à pied, discu13, lutta ave.c
les témoins, pois, la nuit venue, malgré la fatigue, il

combattit encore. Magistrale plaidoirie, qui arracha des

lannes à un auditoire qui tout à l'heure poussait des

cris de mort et voulait une tête; et l'on applaudit le bâ

tonnier qui criait pitié de toute la force de son cœur,

Favier fut condamné à mort.

Le lendemain, vers 10 heures du matin, je vis le

bltonnier dont j'étais l'hOte, sortir de sa chambre; SOUi

son bras un livre relié en maruquin; il marchait su� la

pointe des pieds pour gagner la rue glacée en ce Jour

d'biver. ., ,

-Oll donc allez-vous si tOt, �[onsieur le BlltQnnlcr ,

-C'est dimanche, Je vais à la messe, me dit-il.

Puis, après une hésitation :

-Il faut bien que j'aille prier pour Favier.
L'avocat n'avait pu sauver le corps; le croyant vou

lait sauver l'âme.

Pendant des années et des années, il fut I'Qvocat le

plus connu, le plus glorieux de tout le Nord de la

France. Vie etlroyable de labeur: plaidant partout, �lu
sieurs fois par jour, le matin Il Lille, le soir à DOlla� ou

il Tourcoing: le lendemain à Amiens, puis à Sawt·

Quentin; toujours en route; sautant d'un train au pa

lais de justice pour aller de là au tribunal de c,omme�ce,
Plaidant ici un divorce, là une affaire de sOciete; ,3 oc

cupant aujourd'hui du cours de la laine ou de la SOle, et

dernain d'une affaire d'assises,

Et au milieu de toute cette besogne écrasante et mul

iiîorrne, trouvant encore le moyen de faire le bien,

d'organiser leS"sociétés de secours mutuels du Mord,
de présider des comités d'hygiène ou de mutualité, Pas

d'œuvre de charite, de préservation sociale, qui n'eût à

sa tête Victor Dubron, dépensant sans compter son

temps et son 3rgsnt. La croix d'officier de la Légion
d'honneur fut, il y a deux am, une juste récompense
de ses bienfaits,

Un littéraire aussi, cet homme d'une �ctivité quasi
fébrile, qui dans sa vie haletante d'avocat trouvait le

moyen d'écrire ce recueil exquis de nouvelles: SouUt

nirs d'tm viel! avocat, où transparaissent sa verve parfois
narquoise et son cœur attendri, dans des contes qui
sont des souvenirs personnels d'une vii glorieuse qui
fut toute de bontë•.
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Son fils, �l· Bruno-Dubron, est un avocat à la Cour
de Paris, et lors du procès des bandits, on a pu appré
cier sa nature généreuse et son talent si fin - Vir

bonus, dicendi peritus, disait le vieux dicton tant cité,
définissant l'avocat .•On ne peut mieux l'appliquer qu'à
Victor Dubron, que nul ne pouvait connaître sans l'ai
mer: un homme de talent-et un brave homme. »

NOTRE JEUNESSE
Successivement donc de jeunes confrères onl entre

pris de nous parier de la jeunesse actuelle.
Ils ont, tour à tour, célébré lyriquemenl l'enthou

siasme religieux, exposé abondamment la genèse de
leur socialisme, prôné avec foi lei beautés d'un système
autocraiique, exposé avec vigueur et conviction pour
quoi ils étaient anticléricaux, défendu avec l'art oratoire
d'un Guizot le programme politique de 1I.0ntalembert.

Nous, les jeunes, ceux dont on partait el que l'on

peignait, nous avons écouté avec une attention émue
ceux qui. avaient pris � tàehe d'être nos interprètes,
anxieux que nous étions de nous connaître et désireux
de nous préciser enfin. Et voilà que certains d'entre
nous ont passé alternativement de la surprise à l'inquié
tude, du mécontentement Il la déception, de l'incerti
tude il la résistance. Nous ne nous reeonnaissons pas
bien dans ces portraits que l'on .nous a présentés , ce

n'est pas nous cela, ou du moins ce n'est pas nous tout

entier. Le cycle des conférences n'est pas révolu, nous

le savons, mais san. vouloir préjuger de ce que diront
les conférenciers qui restent, il est permis d'affirmer

qu'ils n'apporteront pas grand'chose de nouveau, A

leurs titres. ils s'annoncent comme des critiques, non

plus comme des porte-paro'es et le plus qu'ils pourront
faire sera de nous expliquer ce que-les autres ont dit.

Nous ne summes donc pas entièrement satisfaits et il
nous paraît que l'on aurait pu parler autrement. Spé
cialement, si nous laissons de côté l'expression de con

victions philosophiques , lyriques ou religieuses qui fu
rent trop particulières à leur auteur, et qui sont par le

fait moins discutables, pourquoi et par quelles coïnci
dences nous montrer partisans en politique de systèmes
bizarres, de théories outrancières, d'insütuuons uiopi
ques et de principes ultramontainsîEst-i' donc vrai

que la jeunesse intellectuelle belge rêve pour son pays
une refonte de ses institutions? Est-il vrai, notamment,
qu'elle rêve de supprimer le système parlementaire
pour lui substituer, selon ses convictions, la monarchie

absolue, le collectivisme intégral ou la physiocratie
éclairée? Si cc I'érait, j'en serais, je l'avoue, fort sur

pris ct j'y trouverais à

maugréer. Cal' i� ne connais, en

fait de royauté absolue irréprochable, que celle du roi
Pausole et je doute fort aussi que l� réjablissement du
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pouvoir temporel du Pape solutionne à la fois la ques
tion sociale et celle de l'Alsace-Lorraine,

Je propose donc, pour ma part, de ne pa. prendre il

la lettre les déclarations qui llOUS ont été faites du haut
de la tribune de Ia Conîérence, et tie considérer plutôt
qu'un sentiment commun a poussé nos représentants à
formuler ces thèses disparates, Ce sentiment, c'est que,
so.t dit san. offenser nos honorables, la manière de la

politique déplaît. Il y a quelque temps qu'elle déplai
sait, on l'avait même abandonnée, mais on s'est aperçu

. que d'autres, le plus souvent non qualifiés, l'avaient

reprise li leur compte et que vraiment ils étaient occu

pés à la détraquer, Cette constatation, la conviction que
la politique peut être utile au pays il condition d'y
entrer el joint à cela l'appréhension de souffrir de

l'impéritie des autres, out fait que la jeunesse intellee

tuelle, après une période de négligence, entend re

prendre la fonction qui lui appartient.
Mais dans son empressement à bien faire, elle a attri

bué à un régime les vices de ses tenants, elle s'en est

prise- certains s'en sont pris - aux institutions elles

mêmes, alors qu'il suffit presque certainement de s'en

prendre aux incompétents qui les maltraitent. On ne

doit pas vouloir inconsidérément bouleverser un sys
tème établi, et il reste, à ceux que ne satisfait pas en

tièrement l'état actuel des choses, de procéder par évo

lution, sans qu'il leur soit nécessaire de recourir à la
révolution.

Aussi je n'ai pas de crainte à ce sujet. Je suis con

vaincu que l'on peut Sans danger lire l'Action française
ou �IM, de Bonald et Joseph de �[aistre. Bien au con

traire, je me réjouis de voir que nous allons reprendre
goût à la politique, Il la vraie, et retrouver des gens qui
se disputent avec des idées et non avec de gros mots.

Seulement, si c'était à recommence,', je voudrais bien

qu'on nous consulte. J.-�f. �IARX.
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FEUILLETO!"io

les traitements
de la Magistrature

Il est peu d'intérêts auxquels le bien de

l'Etat soit plus étroitement lié qu'à la bonne

organisation et à la bonne administration
de la justice, Aussi la question des traite
ments de la magistrature présente-t-elle un

caractère tout particulier dans le problème
général de. la rémunération à laquelle ont

droit les fonctionnaires et agents de l'auto
r-ite,

Il faut savoir gré au gouvernement
d'avoir saisi les Chambres d'un projet qui
relève, d'une façon sérieuse et méthodique,
les traitements de tous les membres de
l'ordre judiciaire. Depuis longtemps cette

réforme était réclamée, sinon par les magis
trats eux-mêmes,-qui, en cette matière,
ont fai� preuve d'une discrétion tout à leur

La plus belle 1\venture (U-12)

de eherloke Formês
OU LES MYSTÈRES J U MEAUX (1)

Roman-Feuilleton judiciaire et policier
(Suite)

Brandissant cet énorme dossier à bout de bras,
comme un athlète faisant des poids sur l'estrade d'une

baraque foraine, le directeur s'écria:
- Voilà l'Affaire du Grand Terre-Neuve et toutes les

preuves accumulées contre nous I

Puis, laissant retomber le volumineux paquer, il rit
de bon cœur en expliquant que le cocher qui avait con

duit Cherloke Formès chez le commissaire était affilié à
leur bande, que, sur les instructions d'Henri Dangin,
il avait en passant jeté le dossier, hissé sur l'impériale,
à un complice qui stationnait au coin du boulevard
Malesherbes et qu'ainsi ce précieux colis était parvenu
à l'agence du Grand Terre-Neuve, rue de l'Epargne,

- Bien joué! dit Watson en s'emparant du dossier.
Ille déplia devant lui sur une table et eut un mou

veinent de joie en constatant qu'en annexe au dossier du
Grand Terre-Neuve se trouvait joint celui du crime de
la rue Daisy-Rondel.

-Ah I ah! pas si bête, mon ami Cherloke, dit-il, en

(i) Une interversion de mise en pages ayant défiguré le précé,
dent [euilleton, nous le réimprimons, dans l'ordre exact.
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honneur,-du moins par ceux qui connais
saient et pesaient les conséquences de la

parcimonie dont les magistrats sont demeu

rés victimes.
Dans le discours qu'il a prononcé ven

dredi à la Chambre des représentants, M, le

Ministre de la justice a très bien marqué,
eu quelques mots, les motifs d'ordre supé
rieur dont s'inspire le projet de loi:

» Il n'est pas digne que des homrnes à qui
la Nation confie la garde de ses biens les

plus précieux: le respect de l'ordre et de la

foi publique, l'honneur et lu liberté des

personnes, la sècurité des transactions,
l'efficacité même des lois,-il n'est pas con

venable, dis-je, que des magistrats soient

exposés à la gêue et à tous les prosaïques,
mais cruels tourments de la vie matérielle,
Il n'est pas bou que des juges, dont la con

sidératiou et le prestige importent à la

chose publique, soient menacés, sans que
leur volonté y puisse faire obstacle, de voir

déchoir leurs familles du niveau social

auquel ils se sont eux-mêmes élevés,
)) J'ajoute que, dans un régime politique

comme le nôtre, où des fonctions publiqnes,
quelles qu'elles soient, ne peuvent être

l'apanage d'un petit nombre de citoyens for

tunés, il faut redonter que la médiocrité du
sort mâtériel réservé aux magistrats ne

devienne une entrave à leur bon recrute

ment, en écartant de l'administration de la

justice des hommes que leurs qualités de

caractère et d'intelligence désigneraient
cependant pour s'y employer avec hon
neur , »

La double préoccupation qui se traduit

s'esclaffant, il a tout de suite, avec son flair merveil
leux, trouvé une connexité entre les deux affaires et il

n'a pas bcsué=-comme il disait=-à jumeler les mystè
res. Mais voilà ce que ['OUS en ferons, mon ami, de

votre dossier ...

Et Watson jeta celui-ci dans le feu ouvert où péril
laient des bûches de hêtre fendu, Les flammes léchèrent

rapidement les pièces éparses et compactes qu'il conte

nait, répandant une intolérable chaleur et des bouffées
de fumée âcre dans le bureau de la direction,

-Eteignons les lumières, dit Watson, pour mieux

jouir du spectacle de cette flambée.

Et, tandis que le crépitement enfumé des papiers qui
se consumaient attirait l'attention des amis de Watson,
celui-ci, se remémorant tous ses efforts pour faire dévier
l'instruction de Formès :

-Cc n'est pas sans peine, dit-il, que je suis enfin

parvenu à posséder 'ce dossier, J'ai failli m'en emparer,
déjà, dans la nuit où nous courions les aventures dans

les Ardennes; j'ai failli, grâce à Marozique, mettre la

main dessus pendant que Cherloke faisait sa cour à Léa

Peccavi dans l'express Amsterdam-Paris; mais voici

qu'il nous tombe des nues, qu'il choit d'une impériale
de taximètre dans des mains amies pour finir dans ce

Ioyer où ses cendres s'éparpillent... Ah I rallumez la

lumière, mes amis, la flamme a baisse", Constunmtüum
est!

Le crépuscule de Marozique.

Lorsque furent connus les malencontreux hasards du

voyage en fiacre imposé à Cherloke et la perte du dos

sier des instructions du Grand Terre-Neuve et du crime
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dans ces paroles - traçant un beau pro

gramme qui, hélas, est si souvent démenti
en pratique=-apparaât dans les propositions
faites par le gouvernement et auxquelles la

Chambre s'est ralliée.
D'uue part, au point de vue dusort maté

'riel qui doit être assuré à tous les magis
trats, le projet multipl ie les augmentations
périodiques calculées sur le traitement in

férieur, en substituant le terme de quake
ans à celui de cinq ans qui avait été suivi

jusqu'ici. Dans une carrière où l'activité
des fonctions se prolonge jusqu'à l'âge de

septante, de septante-deux et de septante
cinq ans, les augmentations quatr-iennales
de 300 francs constirueront un avantage ap-,
préciable pour les anciens magistruts, et le

bénéfice de ces augmentations successives
retentira très heureusement sur le calcul
de leur pension, à l'heure où sonnera pour
eux l'âge de l'éméritat.

D'antre part, il importait de relever les'
traitements inférieurs des diverses fonc
tions judiciaires. Le projet assure ce relè
vement dans des proportions très sensibles,
Le taux minimum de tous les traitements
des magistrats estrele;'é d'au moins r.ooo fr.

C'est ainsi que, dorénavant, uu président
d'un tribunal de première instance dans
une des grandes villes du pays recevra nn

tradtement minimum de 10,000 francs au

lieu de celui de 8,000 francs; un premier
président de Cour d'appel, 13,000 francs au

lieu de II,250 francs; le premier président
de la COUl' de cassation, 18,000 francs au

lieu de 16,000 francs,
Dans les plus petits tribunaux du pays,

de la rue Daisy-Rondel, il y eut branle-bas général au

Parquet. La neuvième section, spécialement chargée des
cc affaires dites sensationnelles », à la tète de laquelle
s'était YU placer le jeune et disert subsiitut Pharamond,
reçut pour instructions de rassembler toutes les pièces
éparses dans toutes affaires se rattachant au krach ou au

crime en question. Elle devait, coûte que coute, recon

stituer un dossier et mettre en cause, à quelque titre
que ce fût, tous les personnages qui toucheraient de
près ou de loin, d'après le préjugé du Parquet, fi l'une
des deux affaires.

Nos lecteurs se souviendront du procèsverbal dressé
à Marozique par l'agent de service du Remparl des
Quarante-huit hypothèses. Cette affaire avail provoqué
une expertise médicale dont les terrifiantes conclusions
ne tendaient à rien moins qu'à rattacher l'épisode au

crime horrible de la rue Daisy-Rondel!
Marozique, convoqué au Parquet où on l'avait accusé

à brûle-pourpoint cc d'avoir, soit comme coauteur, soit
comme complice, soit comme recéleur du cadavre de
la victime ou de partie d'icelui, trempé dans l'odieuse et
criminelle orgie de la rue Daisy-Ronnel ", avait réponàu
avec une désinvolture d'attitude et une promptitude de
riposte qui avaient vivement impressionné le magistrat :

cc Un de mes amis, très haul placé et dont je dois laire
le nom par discrétion d'honneur, connaissant ma pré
dilection culinaire el d'ailleurs motivée, pour les pieds
de porc sauce piquante, m'a fait la savoureuse surpnse
de m'offrir mon mets favori. Je m'en guis conscieneiau.
sèment repu et en ai éprouvé autant de joie l\astrOllo
mique que je ressens d'apaisement de ma conscience.
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aucun juge on substitut ne sera dorénavant
à un traitement inférieur à 5,000 francs. Il

en sera de même des juges de paix dans les
.

plus modestes cantons.

.

En même temps qu'il soumettait au Par

lement une revision organique des traite

ments de la magistrature, M, le Ministre

de la justice a jugé l'occasion favorable

pour donner satisfaction à un vœu que
uous avons souvent formulé: il s'agit d'as

surer une certaine permanence dans l'exer

cice des fonctions de juge d'instruction et

de juge des enfants,
L'honorable Ministre l'a dit avec raison:
« Je doute qu'il existe, dans la diversité

des fonctions publiques, une tâche plus dif

ficile que celle du juge d'instruction. Re

doutables sont ses pouvoirs, et bien lourde

la responsabilité qu'assume sa conscience.
Il peut librement, sans que le pouvoir exé
cutif ait d'autorité sur lui, user des droits

les plus graves: arrestation, perquisition,
saisie, L'exercice de ces droits réclame de
lui une indépendance de caractère et une

vigilance constantes,

» Ses initiatives ne doivent pas être vin
culées par la peur des responsabilités.
D'autre part, elles ne peuvent jamais mé
connaître la prudence. Le magistrat auquel
est conféré un tel mandat doit êtrechoiei à
raison de ses aptitudes spéciales, Il ne faut

pas que ce mandat puisse apparaître comme

une sorte de corvée dont le titulaire cher

cherait à se débarrasser, dès l'expiration
d'un terme de trois ans. Bien au contraire,
si le juge d'instruction a justifié le choix
infiniment honorable dont il a été l'objet,

Les reliefs de mon pantagruélique repas ont été trans

férés à la rue! Et voilà tout le mystère, Si vous ne

me croyez point, très subsidiairement, je sollicite une

contre-expertise, sous réserve d'identifier tout d'abord

l'objet matériel du corps du délit, car je suis l'objet de

persécutions systématiques qui me font redouter la ma

chination très infâme d'une substitution quelconque des
ossements soumis à l'examen des experts. »

Langage précis, qui, pour êlre quelque peu empreint
d'ironie, n'en avail pas moins cc bouché un coin»
comme Marozique triomphant le racontait dans les cou

loirs du Parquet - au rnagistrat instrueteur el, ajou
tons-le, à l'expert chargé d'examiner les reliefs - réels
ou prétendus-du repas de Marozique.

Aussi cet expert, porté à la prudence cal' il s'était vu

naguère houspillé par la presse pour une erreur impar
donnable, conseilla-t-illui·méme un « sans suite» im
médiat et l'affaire fut, en effet, classée avec la mention
suivante:

cc Poursuites à charge d'inconnu: intention homicide
non établie, l'expert n'ayant pu déclarer si les membres
inférieurs ont été détachés d'un corps vivant ou d'un
cadavre. »

Complètement l'assuré à la suite de celle décision,
Marozique avait pu se livrer corps et âme à la filature de
Léa Peccavi et à l'éclaircissement de ses amours extra

conjugales et arriver ainsi à faire coffrer, comme nous

l'avons raconté, l'entreprenant et malchanceux Cherloke.
Il ne se doutait point, il est vrai, qu'à ce moment

même la j ustice bruxelloise venait de rouvrir sur lui
les yeux,
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il est on qu'i d�theure.�ri fOD?tions pen
dant pW�ieurB termes, d'autant plus qu'il
lui fadâJ:.a so�ve�t plusle�i's aimées pour

'. If' I 1 t � ,

apprendre à bien connaître le personnel
policier de son arrondissement, et surtout

le personnel criminel. »

Ces oonsidèrations setont plus décisives
encore dans le nouveau régime de l'instruo
tion criminelle dont le gouvernement a an

noncé hrit�ntioh de saisir p�ochainement
le Parlement.

La même question de principe Be présente
en ce qui concerne le juge des enfants:

« Chez ce magistrat, a dit l'honorable Mi-:
nistre, le juge doit se doubler d'un psycho
logue qui puisse pénétrer I'âme de ses [usti
ciables.

» Loin d'abandonner ceux-ci an sortir de

l'audience, le juge doit les suivre jusqu'à
l'âge de vingt et uu âùs darts l'œuvre de
relèvement moral dont ils sont l'objet.
C'est poûrqt1oÎ il n'est pas bon que ce juge
change trop souv�ti.b. ±i n'est pas bon qu'il
soit entraîné, p,ar, deaoonsidèrations d'or
dre matériel d'ailleurs très légitimes, à.

1
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chercher un avantage dans une nomination
de vioe.-prèsideiib qui l'amènerait sans

doute à abandonner la [ur idictioû spéciale
dans laquelle il âÎii:âit passé qiielques
courtes années. Je dis: sans doute, parce
que - cn principe - rien ne s'oppose à ce

qu'un président ou un vice-président soient
investis de cette juridiction spéciale.

» Un autre motif qui justifie aussi une

certaine permanence dans les fonctions du

juge des enfants, c'est que le juge doit être
en quelque sorte le centre vers lequel con

vergent tous les dévoûments qui se mani

Iestent au profit de l'enfance coupable ou

abandonnée. Il doit connaître les délégués
qui sont ses collaborateurs, il doit con

naître les institutions et les œuvres aux

quelles il confie ceux qui sont non seule
ment ses justiciables, mais aussi dans un

certain sens ses pupilles. »

Convient-il cependant de faire des fonc
tions du juge d'instruction êt du juge des
enfants une carrière dans lé sens strict du
mot? Le gouvernement ll. estimé qu'une
certaine permanence dans l'exercice des

fonctions était utile. D'autre part, il a jugé
qu'Il ne convenait pas, d'une manière géné
rale, d'encourager ces magistrats à demeu
rer dans leur rôle spécial jusqu'à, l'âge de
Ia retraite, c'est-à-dire jusqu'à septante ans.

POUl' certaines individualités exception
nelles, un aussi long exercice de fonctions
aussi absorbantes n'offrira peut-être pas
d'inconvénienis. Mais, d'autre part, il serait
à craindre qu'au bout de, quinze ou vingt
ans, l'activité physique et même intellec
tnelle ne soit plus assez vive pour réagir
contre une certaine routine ou contre ce

danger spécial qu'on a appelé la déforma
tion professionnelle.

C'est pourquoi la formule proposée par
le gou vernement comporte une échelle

d'augmentations progressives, mais à, trois
échelons seulement. Dès la désignation
d'un jug'e pour un cabinet d'instruction ou

pour la juririction des enfants, il lui sera

assuré un supplément de 1,200 francs dans

Le dossier de l'affaire classée comme nous l'avons

indiqué ci-dessus com�ortait, en effet, des renseigne
ments confidentiels de la brigade judiciaire, allestant

que Marozique avait dîné à diverEes reprises, au restau

rant Ju Chien Bleil, en compagnie d'Henri Dangin
et du nommé Limart (Germain.Hubert), administrateur

délégué dé la société du Grand Terre-Neuve.

Dangin, l'auteur présumé-en vertu du flair infail·
lible {je Cherloke- du crime hOlTible de la rue Daisy'
Rondel! Limart (Germain-Hubert), It financier fastueux,
providence des démarcheurs, le grand artisan du krach

qui continuait à, faire l'objet de toutes les conversa

tions I
Il n'en fallait pas plus pour émouvoir la sasacité bien

connue de l'avocat général Wibaises, chargé de sur

veiller la marche des opérations effectuées par le Par

quet de première iQstance.
Aussi, l'instruction de l'affaire Mazorique fut-elle l'ou·

verte par SOl1 ordre et, pour parer à tout événement et

ne pas cesser de joindre « les mystères jumeaux ", les
bocaux remplis d'alcool verdlltre et trouble ou macé

raient les reliels informes du repas de Marozique furent

redescendus du musée des médecins légistes pour retrou

,er leur place sur la cheminée du substitut Pharamond.

Celui.ci, après avoir fait procéder à celle opération,
ftt convoquer en son cabinet le juse d'instruction

Lerenard, qu'il considérait, malgré sa jeunesse, comme

étant, après Cherloke, le pl';s débrouillard et le plus
actif des instl'ucteurs dontle Parquet pouvait disposer.

Il ,'asiss�it d'�iir avec promptitude, de filer au plUi
I

88S aS4

ies tribdnaux de première elaese.rnais cette

premièr� augmentation sera portée à

1,600 francs dès l'expiration du premier
bandat de trois ans et elle s'êlèvera à

2,000 francs dès l'expiration du second

mandat.
. Par l'effet de ces relèvements, les juges

d'instruction et les juges des enfants n'au

ront plus intérêt. à solliciter leur nomina

tion en qualité de vice-président. Leurs

fonctions spéciales ;;e seront que plus re

eherchèos et mieux exercées.
La réalisation de cette réforme aura pour

résultat d'assurer aux magistrats belges
une situation plus favorable que celle as

surée aux membres de l'ordre judiciaire
dans les autres pays continentaux.

Si l'on tient compte des autres avantages
que les fonctions j udieiaires assurent à ceux

qui en sont investis: prestige officiel et

considération sociale; d'autre part, une

existence régulière et bien ordonnée, cou

pée de périodes de vacances qui n'existent

pas ailleurs dans la même proportion; as

surant leurs titulaires et leurs familles
contre les risques de l'existence ët leur
réservant cet avantage exceptionnel qui
s'appelle l'éméritat,- il apparaît certain

que le projet nouveau peut contribuer à

conjurer le phénomène dont on se préoc-,
��pe dans plusieurs pays voisins et que
certains entrevoyaient déjà en Belgique;
la crise du recrutement judiciaire.

JURISPRUDENCE BELGE

Comm. Brux, (4< ch.), 29juilI. 1912.
Prês.: M. SCHILDKNECHT. - Réf.: M. THOUMSIN.

Plaid. : M�l·' HIRSCH et GRENEZ C. B'lELS (du Barreau
de Louvain), BuYL, DUVAL, DR LEVAL, SCHMIT, THIRY,
BOONEN, MEYSMANS, GEORGES LECL&l\CQ.

(François Wellens c. Raffineries Tirlemontoises
et ·consorts.)

EFFETS DE COMPLAISANCE,-TOLÉRAIICE PAR LE TIRÉ.
CONDITIONS DE ItKSPONSABtLITÉ.

Si lin cnmmerçant, en se comportant de [acon qu'il soit
cru par l'escompteur d'.nels tirés sur lui que le mon

tan/ en est dû, l'induit à penser que d'auires enets,
qui seraient Irac/!$ postérieurement sur lui dans rie
millies conditions, seraient dIU également, on ne peut
ad;lIettre qu'en se livra,,! à de {et. oqissement» il deter
mine l'escdmpteur à croire que des enels qUI seraient

remis à celui-ci ntr des tiers seraient semblablement
dUI; si l'on peut déduire de ce (fil' line suite d'opéràtions
qU'lin 'commerçant conclut avec une personne sont

sérieuses, qu'il ell esl de meme de tOlite.! eeües qll'il
concillt avec la même 'personne, on ne peut l'as etl dé
dllire qll'.il en serait de même de celles qui seraient
traitées p�r le mëme commu'"ant avec une alltre per
san lie, aUCUII rapport de similitude tie pouuant ëtre

réputé exister entre le caractère des opérations qu'un
indl!�triel ou lm marchand conclut avec divers com

merçllnts.
Il serflbleraÎI excessif que l'enitosseur d'rm eRel, dont le

domicile ,l'est IJ(IS ill/liqué Sill' t� leUre de chan'ge,.'pût
imputer ·iI (alite au tiré de ne l'avait' pa. informé qll'il
-ne devait"pas le montant de l'enel, alors qlle lui-m�me,
parculièreme7lt illtéressé à sa débi/iot! all à sa non-dé

bition, n'am'lIit pas iugé à propos de s'", enquérir
auprès du liré dont le domicile ,le trollvait indiqll� sllr

le titre (1). (Voy. la note, colonne suivante.)

tôt pour Paris, où �Iaro.ique se trouvait encore d'après
la p(,lice, d'organiser un service de surveillanee discret

permettant d'être-éclairé sails délai sur ses faits et

gestes, de rechercher si Henri Dangin n'était point
él\alement dans la capitale française et de tllcher, ennn,
d'entrer en rapport avec CherJoke, dontl'aventure res

tait inexpliquée et le sort ignoré.
Une heure plus tard, le juge Lerenard, nanti de pleins

vouvOlrs et armé de solides espérances, prenail l'ex

press pour Paris.
*

* *

Il était loin de se douter qu'à ce moment Ie pauvre

Cherloke Formès, frappé d'amnésie totale à la suite des

dures épreuves auxquelles il avait été soumis, se lamen

tait en la chambrette d'un asile, où un docteur compa
tissant étudiait avec bienveillance son trouble cérébral.

Eflroynble catastrophe qui devait avoir un i-eÎentisse
ment violent au domicile conjugal de Cherloke!

A l'instant, en effet, où le juge Lerenard se calait

dans le train qui devait l'emporter à Paris, la pauvre

épouse de Cherloke rece,ait un appel téléphonique
d'Henri Dangin, qui allait, annonçait-il, brusquement
quitter Paris dans sa soixante chevaux. Il venait la

prendre pour « bouffer, comme il disait, 350 kilomètres

dans la nuit, histoire d'aller constater l'état de Cher

loke l'. Au même moment, Was(on lui télégraphiait de

Paris pour lui annoncer la tdste nouvelle et Léa Peccavi

lui câblait de Nancy pour la prier de prévenir son mari

que, si elle étail partie précipitamment, c'ét�it pOUl'
.

Attendu que les causes inscrites sous les n" 1 186 à
11!!3 et9577 du rôlegénéral sont connexes et que la

jonction en est demandée;
Attendu que certains défendeurs, ayant leur domicile

à Louvain, prétendent que le tribunal serait incornpé
tent à raison du lieu pour connaltre du litige ;

Attendu toutefois qu'aux termes de l'article 39, § 2, de
la loi sur la competence, s'il y a plusieurs défendeurs,
le demandeur peut porter, à son choix, l'action devant
le juge du domicile de l'un deux;

Attendu qu'il n'est pas contestable qu'il ait spéciale
ment ce droit, alors qu'il forme contre divers défen
deurs des demandes connexes ; que, dans l'espèce, l'ac
tion tend en ordre principal 11 obtenir la condamnation
solidaire des défendeurs à la réparation d'un préjudice
causé au demanùeur; qu'elle a ainsi un objet unique;

Attendu, d'ailleurs, que la demande a pour base des

quasi-délits qu'auraient commis les défendeurs; que
l'action ne serait née qu'au lieu où tous les éléments
nécessaires à leur existence se seraient trouvés réunis;
que parmi ceux-ci se trouverait la lésion occasionnée
au demandeur au lieu de son domicile;

Auendu que Je tribunal est ainsi compétent à divers

titres, à raison du lieu pour connaître du litige vis-à-vis
de tous les défendeurs;

Allendu que le demandeur reproche aux huit premiers
défendeurs. d'avoir toléré au cours des années 1907 et

1908 que de nombreux effets fictifs ou de circulation
fussent tirés sur eux par les frères Savoné, industriels

.11 Louvain; de ne l'avoir point avisé ni le Crédit Général

Liégeois, endosseur des effets, de l'abus commis quoi
qu'ils n'ignorassent pas la nature de ces traites; de lui
avoir ainsi laissé croire qu'il existait entre eux et les
tireurs un mouvernent d'aflaires sérieux ct <le l'avoir
induit 'à accorder à ceux-ci un crédit qu'il leur eût

autrement refusé;
Attendu qu'il reproche à la Banque Nationale, après

avoir eu connaissance de la circulation de lettres de

change à laquelle se livraient les frères Savoné, d'avoir
continué à escompter les effets qui la constituaient sans

renseigner sur leur caractère. ni lui-même, ni le 'Crédit
Général Liégeois de qui elle les tenait;

Attendu que pour solliciter à ('h.rg� de tous les

défendeurs une condamnation solidaire, le demandeur
soutient que le dommage total par lui subi serait la con

séquence du quasi-délit commis par chacun d'eux;
Attendu, toutefois, que si un commerçant, en se

comportant de facon qu'il soit cru par l'escompteur
iI'dtets tiré. sur lui que le montant en est dû, l'induit
à penser que d'autres effets, qui seraient tracés posté
rieurement sur lui dans de mêmes conditions seraient dus
également, on ne peut admettre qu'en se livrant à de
tels agissements, il détermine l'escompteur à croire que
des effets qui seraient remis à celui-ci su,' des tiers

seraient vraisemblablement dus; si l'on peut déduire de
ce qu'une suite d'opérations qu'un commerçant conclut
avec une personne sont sérieuses, qu'il en est de même

de toutes celles qu'il conclut avec la même personne,
on ne peut pas en déduire qu'il en serait de même de
celles qui seraient truitées par le même commerçant
avec une autre personne, aucun rapport de similitude
ne pouvant être réputé exister entre le caractère des

opérations qu'tm industriel ou un marchand conclut avec

divers commerçants;
Attendu que chacun des huit premiers détendeurs ne

pourrait être rendu responsable que du préjudice par
ticulier que le non-paiement des lettres de change tra

cées SnI' lui personnellement par les frères Savone
aurait pu occasionner au dernaudeur ;

Attendu, en ce qui concerne 'pécialement la Banque
Nationale, qu'il lui est imputé une faute différente de
celle qu'auraient commises les autres défenùeurs: elle

consisterait, ayant été informée par des a�(mt, de pro·
vince, que des lettres de change tracées sur certains

(i) Voy. PANn. B" VO Effet d. circllt. et de comptaf•. , n" 37
ei s.;-Civ, Charleroi, i7 juin 1912, PAND, PÉR" n' H22 et les
renvois;- Id., �1 juin i9{2, In., 1913, n' 750.

retrouver sa tante Jules à Saint-Dié, gravement malade
et trouvée morte à son arrivée.

C'était trop d'émotions ,à la fois.
La pauvre petite Mme Cherloke se prit la tête entre les

mains et, atteinte d'ulle crise de larmes qui la secouait

nerveusement, tomba affalée dans une bergère.
Elle ne paraissait lIuère faite pour ,supporter de

telles secousses, D'uue nature au fond simple, résignée,
foncièrement honnête, elle s'était mariée, assez tard,
avec le jUlie Cherloke, dont le prestige �t la réputation
de magistrat instructeur d'un flair infaillible avaient
fait sur elle la plus profonde impression. Elle ressen

tait pour son mari une sorte d'admiration respectueuse,
mêlée de crainte; sa puissance lui paraissait illimitée,
et qlland il lui parlait, elle le regardait de ses yeux

clairs, comme !aisaienties prévenues etles témoins qui,
torturés par lui, bégayaient des oui pour des non et

n'auraient osé dire la vérité, de crainte de lui déplaire.
Tout ce qu'elle lui avait voué de délérence el d'obéis

sance lui paraissait justifié par l'importance du nom que
Cherloke lui avail donné: sa grosse fortune ne lui sem

blait même pas de natul'e à éq uilibrer mffisamment les

apport's: Dieu sait cependant si Cherloke avait fait des

jaloux dans la magistrature, en étalant largement aux

yeux ùe tem; un faste qui écrasait sans pitié'le médiocre
train de üe auquel leurs appointements misérables ré,

duisaient ses malheureux collègues. Non pas pourtant
que Cherloke eût son>lé à vouloÏl' tirer vanité d'lIne si

tuation brillante, aussi facilement et aussi rapidement
�cquise: il avait con'servé son air d'importance un peu
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défendeurs par les frères Savoné étaient de circulation,
it n'en avoir pas fait part aux endosseurs;

Auendu 'lue, sans doute, la faute qui, aux termes de

l'article 1382 du Code civil, est susceptible d'engager
envers les tiers la responsabilité de son auteur peut
consister dans line simple omission, mais il faut en ce

cas qu'il y eût devoir ou obligation d'accomplir le fait

omis, puisqu'il ne peut pas être reproché de n'avoir pas
fait ce que l'on ne devait pas et n'était pas tenu de

(airft;
Attendu que la Banque Nationale, avisée par bes agents

de Louvain et de Tirlemont que certaines lettres de

chal\�e tracées par les frères Savone étaient fictives,
n'avait pas il en informer le demandeur : elle tenait
les effets du Crédit Générai Liégeois, dont la si!inature
comme endosseur suffisait à lui assurer Je rembourse
ment pour je cas Je non-paiement par les tirès.ielle n'avait

pas à se préoccuper de 10 qualité de créancier vis-à-vis
de celui sur qui il avait disposé; le fait du tireur de
tracer sur ce dernier une lettre de change dont Iui-mëme
ferait les fonds à l'échéance n'était pas même un acte

illicite en soi ; le retrait des traites par le tireur ne lour
nissait pas la preuve péremptoire que le montant n'en
aurait pas été dû par le tiré; celui-ci avait pu recevoir
la contré-valeur de Ia lellre de change et obtenir ensuite
du tireur l'autorisation de ne la point payer, les décla
rations de ses agents furent aux dires de la Banque Na

tionale, verbales et confidentiellcs ; il n'est point indi

qué par quel moyen se serait formée la conviction de
ceux-ci que les eflets étaient fictifs; l'affirmation des tirés

qu'ils avaient ce caractère eût pu être fausse et exposer
dès lors ceux qui l'eussent reproduite à des responsabi
lités; en la rendant publique, la Banque Nationale eût

pu compromettre irrémédiablement et injustement le
crédit des tircurs ; elle devait s'en abstenir et elle ne

pouvait par conséquent avoir à en faire part aux endos
seurs des lettres de change ;

Attendu qu'il pouvait sans doute lui appartenir, en

vertu de ses statuts, de refuser l'escompte d'effets qu'elle
était légiumement portée à supposer ne pas s'appliquer
11 des opérations sérieuses, mais on ne pourrait déduire
de cette' disposition réglementaire que tous les effets

qu'elle reçoit à l'escompte auraient eu une cause reelle;
les tiers ne peuvent subir un préjudice par suite de non

application peu rigoureuse, s'ils ne sont pas fondés à

penser que tous les ellets escomptés par elles sont dus

par les tirés;
Attendu que la Banque Nationale lait tout ce qui peut

en être exigé en communiquant, comme aetuellemeat,
à son cédant les plaintes qui lui sont transmises par les

tirés, concernant le caractère soi-disant fictif d'effets

qu'elle a escomptés, et en signalant, au surplus, aux

auteurs de ces plaintes qu'il leur est loisible de s'adres
ser au Parquet aux fins de faire cesser l'abus qu'ils lui

révèlent;
Attendu que l'on conçoit qu'elle s'abstienne de dénon

CCI' il la justice répressive de prétendus délits, dont il
n'existe d'autre preuve que des affirmations qui sont

impuissantes à en prouver la réalité:
Attendu que le porteur d'une lettre de change en

peut et doit recevoir paiement de celui qui Ia veut

acquitter et il ne se trouve pas comme tel dans une situa
tion moins favorable que tout autre créancier;

Allendu qu'en l'instruction qui fut ouverte à charge
des frères Savoné le demandeur convint que ceux-ci
étaient en {903 dans une situation précaire, qu'illeur
ouvrit néanmoins en 1904 un crédit de 15.000 francs,
moyennant une garantie hypothécaire qui n'était pas de

premier' rang sur leur immeuble;
Attendu qu'en 1907 il consentit à porter à 35,000 ir.

ce crédit, réalisable même par des promesses des �ré
dité" dans une proportion et à condition qu'il sè

réservait 11 la vérité de déterminel';
Allendu que le demandeur, qui consentait à faire

ainsi aux frères Savoné office de banquier, avait le
devoir de se tenir au courant de leur situation commer

ciale et financière et d'exercel' sur leUl' comptabilità
une surveillance et un contrôle sérieux;

-
'

allaitée, et lui avait simplement ajouté un peu de cette

di�nité calm'e, réservée, aimabrement hautaine, qui lui
,emblait être de mise aux gens de son rang. Au surplus,
n'était-il pas évident pour lui que sa valeur et sa re

nommée expliquaient à elles seules sa f�rtune, et que
celle-ci était en somme le corollaire obligé de celles-là?

II n'avait pas manqué de le faire comprendre à sa

femme; mais la soumission apparente de celle-ci, jointe
au respect profond qu'elle témoignait à son mari, et à la
fiertc très réelle qu'elle avait pour sa sloire,expliquaient
à eux seuls le bonheur honnête et sérieux dont le mé

nage n'avait cessé d'être gratifié. Elle jouissait tranquil
lement de celle vie grise� elle ne demandait rien de plus
ni dp. mieux au Ciel, et voilà que SUI' sa tête s'abattaient,
elle ne sa,'ait quelles tembles catastrophes,

Ecrasée, anéantie, elle demeura, assise et immobile,
les yeux perdus dans le va�ue. Elle eût rêvé ainsi des
heures, si sa femme de chambre n'était venue inter
rompre son douloureux anéantissement. Comme quel
qu'un qui s'é,'eille d'un cauchemal', elle rf�arda tout

d'abord autour d'elle comme stupéfaite; puis peu à

peu ses souvenirs revinrent; l'avis téléphonique
d'Uenri Dangin, l'histoire invraisemblable arrivée à

Cherloke, le télégramme de Watson et celui de Léa
Peccavi. Elle se ressaisit, reprit contact avec la réalité,
et, soudain redressée en un sursaut d'énergie nerveuse,
elle décida de partir avec Henri Dangin à Paris. Elle
ordonna donc qu'on lui préparât le peu de choses né
ees'aires à un très court déplacement, puisqu'elle ne

dout;i\ pas de rentrer dès le lendemain avec Clle'rloke
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Attendu qu'il en avait d'autant plus de raisons que son

intervention n'aurait eu d'autre objet que de leur laire

obtenir, sous sa garantie, un crédit de banque qui, ce

qu'il ne pouvait ignorer, leur eût été autrement refusé;
Attendu qu'il n'exerça pas cette surveillance et ce

contrôle, puisque ce fut le Crédit Général Liégeois qui,
en :1908, s'émut le premier de l'encours des frères
Savoné et signala au demandeur la nécessité d'une

prompte vérification;
Attendu que le demandeur doit s'imputer dans ces

conditions d'avoir manqué de toute prudence; l'on doit
admettre qu'il s'en rapporta aveuglément à la foi des
frères Savoné, qu'il se préoccupa peu de la valeur du

papier qu'ils lui remirent à l'escompte; il ne s'inquièta
gll�re du point de "avoir si ces lettres de change étaient
dues ou non par les tiere;

Attendu quïl ne pourrait ètre facilement admis à

reprocher à ces derniers une inaction qui aurait com

promis ses intérêts, alors que lui-même n'a manifesté
ment pas pris les mesures les plus élémentaires pour
les protéger et les sauvegarder;

Attendu qu'il fait surtout aux défendeurs, tirés des
effets, le grief d'avoir omis de le prévenir lui-même,
ou lout au moins le Crédit Général Liégeois, son ces

sionnaire, que les lettres de change tirées sur cux pour
les frères Savone avaient un caractère fictif;

Attendu qu'il n'articule pas en outre que par des
actes accomplis par eux, les défendeurs auraient donné
à pen-er qu'ils étaient réellement débiteurs de ces

traites; il n 'allègue notamment pas qu'ils les auraient

payés avec les fonds reçus des tireurs, ni davantage
qu'ils en auraient facilité il ces dernier s le paiement, en

leur remettant aux échéances les avis de présentation;
Attenùu que semblables agissements peuvent d'autant

moins être présumés dans le chef des défen 'eurs,.qu'il
est etabli que certains d'entre eux protestèrent contre

la circulation fictive et qu'ils la dénoncèrent au riel'S

porteur des effets, sans parvenir à la laire cesser, les
tireurs ayant recours à des expédients pour retirer les
traites sans J'intervention des tirés et en éviter le protêt
aux échéances;

Attendu que le demandeur eût voulu que les défen
deurs l'informassent, ou le Crédit Général Liégeois, de
la non-débition des eftets tirés indûment sur eux; tou

tefois, ni le demandeur, ni le Crédit Général Liegeois
ne sc présentaient aux tirés comme porteurs des traites,
le domicile du demandeur, cessionnaire pal' endosse
ment des tireurs, n'était pas renseignés sur les lettres de

change; les tirés n'eussent pu qu'arec peine le pré
venir ; l'eussent-ils voulu, qu'il m'en devaient pas le

montant, mai, s'abstenant de participer à l'abus commis
à son prejudice, ils n'avaient pas l'obligation légale de

en informer; s'ils ne pouvaientnuire au demandeur, ils
n'étaient pas tenus d'agir aux fins d'éviter que ses inté
rêts puissent être cornpromis par ses contractants;

Attendu qu'il semblerait excessif que l'endosseur
d'un ellet dont le domicile n'est pas indiqué sur la leure
de change fût imputé à faute au tiré de ne l'avoir pas
inlorrné ; qu'il ne devait pas le montant de J'effet alors

que lui-même particulièrement intéressé a sa débition
ou à sa non-débition n'aurait pas ju!(é à propos de s'en

enquérir auprès du tiré dont le domicile se trouvait

indiqué sur le titre;
Attendu que dans l'instruction judiciaire qui fut ou

verte contre les fl'�res Savone, l'av;ent à Louvain de la

Banque Nationale, porteur des traitcs, a reconnll que le
défen leur Stroobants avait déclaré que les effets tirés
sur lui constituaient de la circulation fictive;

Attendu que d'une déposition faite au cours de la
même ihstruction par l'�gence de la Banque Nationale

à Tirlemont, il résulte qu'au cours des année;; :1901-1908
et durant huit, neuf ou dix mois, la société Raffineries
Tirlemontoises refusa de payer, en raison de leur non

débition articulée, des effets tirés sur elle parles frères
Savone et qu'elle les biffa "égulièrementdes bordereaux

qui lui lurent soumis;
Attendu que, par ces actes, le. ùéfendeurs manifes

tèrent clairementleur volonté de ne pas prêter assi�-

à Bruxelles, Elle déclara que, souffrant d'une légère
. migraine, elle ne ferait au�un repas; puis elle attendit
et se replongea dans ses penséef,

Chose curieuse, elles ne se tournèrcnt pas vers son

mari, dont cependant la destinée bizarre eut dû par
dessus tout agiter son cœur; mais elle évoqua, au con

traire, la figure de l'automobiliste, de réputation uni

venelle, à qui, dans quelqu�s instants, elle allait se

confier,
EUe le connaissait peu, si ce n'était de réputation,

par son intrépidité et ses audaces de sportsman cé
lèbres, Deux fois, cependant, il avait accompagné le

mécanicien qui lui donnait des leçons, et, emportée
dans le tourbillon d'une vitesse verti�ineuse, elle avait

éprouvé un enivrement physique dont la sensation

inoubliable revivait chaque fois qu'elle éroquait Henri

Dan�in, Elle se surprit même à pensel' quc ces cata

.trophes avaient un bon côté puisqu'elles légitimaient la

randonnée qu'elle allait entreprendre et qui allait faire

revivre les secrètes délices des deux promenades anté

rieures.
Aussitôt elle eut du remords et se rejeta, en manière

de pénitence, vers le souci que lui causaitle mystère
qui entoul'ait son mari, mais cela dura peu de tem� set

bientOt elle vit reparaître la fi\\ure hardie et le profil
coupant découpés parle camail de course; tout � coup,
le cœur lui battant un peu, et elle np. put savoir si

c'était de crainte ou de plaisir,
Ile son cÔté, Henri Dan�in, fidèle à sa promesse, et

_uivant d'ailleurs le plan qu'il s'était tracé, avait pris la

tance aux frères Savoné pour la circulation à laquelle
ils se livraient et de ne partiel per en rien à leurs agis
sernents ;

Attendu que spécialement les 15 e·t 29 avril 1907, la

société Les Raffineries Tirlemontoises déclare formel
lement qu'elle refuserait à l'avenir les effets tracés

sur elle ainsi que l'argent qui lui serait envoyé pour les

payer et ne consentit pas, en sui.e, à recevoir les fonds
destinés au paiement.

Attendu que la société The National Phonographe
Companyimoque que si des lettres de change créées par
les frères Savone sur sa caisse furent retirées par les

tireurs, elle se trouvait, en réalité, aux échéa�ces débi
trice de sommes approxirnativement équivalentes à leur

montant; il est vrai qu'elle réllia au moyen de chèques
le prix des fournitures qui lui furent faites par les

tireurs; on ue peut néanmoins considérer comme fic

tives des lettres de chango, dont la valeur se trouvait

représentée par des marchandises fournies ou devant
êtl'e fournies pour le moment de l'échéance; et on ne

peut guère lui reprocher davantage d'avoir toléré que
les tireurs retirassent ces effets au moyen du produit des

chèques;
Attendu,d'autre part, que la circonstance qu 'après que

la société eut cessé d'avoir un siège d'exploitation en

Belgique, la concierge de l'immeuble où elle avait eu

son établissement aurait remis aux tireurs des effets
les avis de présentation à paiement permettant à ceux-ci

d'acquitter les cflets et de donner à penser qu'ils étaient

réglés par la société, ne pourraient ell aucune façon
en�agcr la responsabilité de celle-ci demeurée absolu
ment étrangère à ces actes;

Attendu que les considérations qui précèdent démon
trent que le prépidice subi par le demandeur est dû à
la confiance exagérée qu'il accorda aux frères Savone,
dont il consentit à escompter le papier, et qu'il ne pro
vint pas d'actes ou d'omissions des défendeurs consti
tutives dans leur cbef de fautes envers lui, de nature,
à ce titre, à le, obliger à réparation;

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions contraires, joint les causes inscrites sous les nu

méros H86 à 1:193 et 9577 du rôle général, se dé
clare compétent pour connaltre du litige vis-à-vis
de tOUR les défendeurs er, statuant au fond, déclare
le demandeur non fondé en ses prétentions, l'en dé
boute, le condamne aux dépens taxés à ce jour à
:; francs,

CORRESPONDANCE

Traitements de certains auxiliaires de la justice

!Ionsieur J� Rédacteur en chef,
du Journal des Tribunaux,

à Bruxelles,

C'est bientôt le moment de la discussion, &U Sénat, à

propos du budget de la justice, II est juste de penser à

l'au�mentation de traitement des magistrats ainsi que
des gl'effiers afin de pouvoÎ!' faire un bon recrutement

de pe",onnes capables �t intégr -5, mais il serait bon

aussi ùe faire quelque chose en faveur de certains auxi
liaires de la justice. Je veux pader des commis, des

employés des Parquets, aussi de ceux des greffes des
tribunaux et des COUl'S et également des employés de

ju.tices de paix de 1 re, 2- et 3· classe (car la compé
tence des juges de paix est étendue et de là résulte

beaucoup plus de besogne dans ces greffes),
Combien n'y a-t-il pas de ces employés, jeunes gens

courageux, âgés de dix-huit à vin�t-cinq ans, possédant
une bonne instruction moyenne et qui, après un an et

même plus de stage, ne reçoivent aucune rétribution et

pourtant travaillent pour l'Etat et les justiciables,
S'ils >ont d'un� utilité incontestable, s'ils font bien leur

besogne, pour quel motif ne pourrait-on pas les rétri

buer et leur allouer un traitement de 1,000 ou 1,200 fr,

payé par l'Etat puisque celui-ci en profite; cela ne se

route de Bruxelles, Dévorantles kilomètres, de toute la
vitesse de sa puissante machine, il médit�it de machia

,'diqnes combinaisons destinées à dérouter totalement
les plus fins n13gislrats, ct.à assurel' la plus parfaite
impullite pour lui et ses comparses,

Il se piquait au jeu: il savourait, en dilettante, la

joie de « rouler» policiers et procureurs; il étudiait

son jeu avec amour, prévoyant les manœuvres de ses

partenaires, et préparant longtemps d'av�nce les coups

qui devaient assurer leur défaite et le crime était aussi

pour lui une source de profits matériels, en même

temps qu'une délicieuse jouissance de l'esprit,
Tandis que, à sa droite et à sa !lauche, arbres, buis

sons, hameaux, plaines, horizons, fuyaient éperdument
et que Henri Dan�in méditait sur les derniers détails

de la combinai.on definitive, tout à coup, et pour la

première fois, depuis bien longtemps, la figure délicate

et fine, nerveuse et souple de Mme Cherloke se pré
senta devant ses yeux, et ce roué, désabusé de tant de

chose" et souillé de tant de douleuses besognes, ne

put se défendre d'un frissonnement intérieur, où il

v avait à la fois du rrspect et, il se l'avoua à lui-même

;uSFÎlôt, un sentimenl nouveau qui ressemblait à un

ùébut de passion, « Ah! ça, murmura-t-il, est-ce que
nous allons noUS encombrer d'un sot béguin pour cette

petite 7 •

*
* *

Il était fO heures du soir quand il arriva devant la

demeure OÙ Mm. Cherloke songeail toujours, Le coup de
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fait-il pas pour les messagers des tribunaux et des
Cours?

Il me semble qu'on ne doit pas oublier les petits, car

ce serait les décourager de laire de bonne besogne et il
serait à craindre, si l'on ne pensé qu'au personnel su

périeur, que certains employés (surnuméraires} de
mandés par lUI. les greffiers et secrétaires, étant décou

ragés après un long stage, ne se mettent en rapport
avec certains avocats rayés ou agerits d'affaires pour
leur procurer moyennant commission des clients, au

préjudice des avocats et surtout des justiciable"
Les industriels et commerçants rétribuent les em

ployés volontaires qu'ils demandent, cela après quel
ques mois de stage, lorsque ceux-ci leur sont utiles et

ont fait preuve de capacité, qu'ils ont un peu de pra
tique, en un mot qu'ils rendent de réels services, Pour

quoi l'Etat ne ferait-il pas la même chose, Il en est de
même pour les employés d'enregistrement et de timbre,
-il ne faut pas d'abus nulle part,

Veuillez être assez aimable, MonsieUl'le Rédacteur, de
dire quelques mots dans votre estimable journal en

faveur ties petits, et je vous pde d'agréer, avec Illes re

mercîments anticipés, l'expression de mes meilleurs
sentiments, X,

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

Séance du 6 mars, i
Liberté, Égalité, Fraternité,

!Ie Henri Goffinet avait pris pour sujet la devise

Liberté, Égalité, Frateruité, Ces mots, dit-il, ont con

servé jusqu'à nos jours un prestige éclatant, que l'on
peut mesurer à la fortune des doctrines qui en sont

issues: libéralisme, démocratie, pacifisme, Cependant,
de nobles esprits . Bonald, Comte, Bourget, �laurras,
ont douté de leur vertu etles ont qualifiés d'idoles, Où
es t la vérité?

Au temps où l'on fréquente l'université on n'hésite

pas, L'étudiant a une estime illimitée pour le Pouvoir
et pour la Raison ; il place les grands esprits au-dessus
des gouvernements et méprise toutes les dignités so

ciales; l'étude du droit lui fait concevoir l'idéal de

règles juridiq 'es universellement acceptées, régissant
cutes les relations humaines et appllquées pal' un tri
bunal suprême, Mais contre cet état d'esprit, l'étude des
faits sociaux et l'examen des principes dans leurs consé

quences reagissent plus tard avec une force singulière,
** ..

Le libéralisme, par exemple, c'est-fi-dire le dogme de
la liberté individuelle promulgué par la Révot�tion'
française, lut-il bienfaisant? Des libertés, il y en ,eut

toujours, octroyées par des coutumes, des chartes, des
franchises, etc, Il y en avait même plus 'lue maintenant
dans l'ancienne France et dans l'ancienne Belilique,
Alais tandis que ces libertés étaient accordées pal' privi
lèges à des catéKories de citoyp.ns, à des groupes d'in

térêts, la Révolution supprima toutes ces libertés Con

crètes et vivantes, pour y substituer la liberté théorique
et abslraite de I individu, ennemie de toutes les fran
chises collectives, hostile même à l'autonomie familiale,

***

Ce même principe d'individu�)isme se retrouve dans
le ré!!ime démocratique instauré par la grande RévoltJ
tion, Toute souveraineté, proclama-t-on, émane de' la
nation, Il existait une nation forteIIi'ent, complètement
organisée, constituée pal' un ensemble équilibré et

solidaire de collectivités particulières et d'intérêts de

groupes, Ce n'est l'as d'elle que la législation I'évolu
tionnaire entend parler; elle la condamne, au contrail'e,
comme une usurpation du fait sur le droit, elle la dis

socie, en brise les organes essentiels et confie le pou
voir à une nation éparpillée, émiettée jusqu'à l'individu

sonnelte d'Henri Dangin la réveilla en sursaut; le ron

flement du moteur résonnait sourdement dans la rue,

Elle comprit que l'b�ure du départ était venue, Elle se

précipita à la l'encontre de Dangin, moins certes pour
obtenir de lui des éclaircissements immédiats et des

nouvelles de Cherloke que pOUl' le voir, lui Dangin,
ap"'ès une aussi longue attente, �Iais Dansin qui parais
sail inquiet, nerveux et gêné, détourna la tête, promet
tant de lui expliquer tout durant la route, Elle revêtit
fébrilement un paletot de voya�e, et s'enfonça dans la
lourde voiture qui, prenant aussilôt le départ, se retrouva

lancée à toule vitesse sur la grand'route, vers Paris,

Lerenard, parri, comme nous l'avon, vu, de son

côté, y était arrivé le soir même, Il s'était fait conduire
à son hôtel habituel, l'hôtel du Lynx, rue du Helder,
C'était une,maison modeste et assez propre; mais Lere
nard y descenùait tOUjOUl'S, pal'ce qu'il s'y sentait à
l'aise, Après une nuit agitée-ce qu'explique suffisam
ment le poids de la mission très délicate qui lui avait
été confiée-il se leva de très bonne heure, Il réfléchit,
une dernière lois à la laçon dont se présentait, d'après
lui, l'affaire, et à iO heures très précises il se faisait
annoncer chez le Procureur de la République. Celui-ci
le reçut aussitôt, quoiqu'il fût en conférence avec deux
de ses substituts, un juge d'instruction et deux inspec
teurs de la sûreté. Mais Lerenard lui paraissait d'un
seCOUi s providentiel en ce moment.
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considéré, comme le fait Rousseau, dans son état natu
rel, et non avec ses droits et ses obligations d'homme
social.

Il devait avoir du succès, ce régime démocratique,
puisqu'il stimulait toutes les ambitions personnelles,
Mais c'est précisément l'individualisme, qui en est la

justification rationnelle et le fondement historique, qui
la vicie,

Pour exercer sa souveraineté, il faut à la nation un

Parlement et des élections, Or, un roi est responsable de
l'exercice du pouvoir vis-à-vis de lui-même et vis-à-vis
de sa dynastie; il a pour juge l'événement, �Iais un

Parlement ne porte pas cette responsabilité, Son seul
maitre est le COl'pS électoral, qui s'inspire d'intérêts

particuliers et transitoires, qui est incapable de s'élever

jusqu'à la compréhension des intérêts généraux et per
manents de la nation, L'incompétence de l'électeur,
l'élu la reflète. Et il n'est pas sans intérêt de constater,
pal' exemple, que toute la partie grandiose de l'œuvre

léopoldienne est précisément celle qui s'édifia sans la
collaboration parlementaire,

On parie aujourd'hui de représentation des intérêts.
Cela prouve que l'homme social n'est pas l'homme de

raison, et qu'il ya dans une nation autre chose qu'un
groupement d'électeurs. &Iais il serait prématuré d'ap
peler à la vie politique des entités qui n'ont pas encore

de vie réelle,
La démocratie traîne avec elle la bureaucratie. Elle

attise les discussions politiques et religieuses. Que nous

accordions dans nos préoccupations la première place à

la direction des âmes, qui est I intérêt collectif pri
mordial, cela nous honore. �Iais que nous fassions des
principes de cette, direction l'enjeu dcs luttes politiques,
cela est profondément triste et pernicieux, II en faut,
cependant, moins accuser une étroite conception de la
vie publique que l'individualisme encore sur lequel est

construit l'édifice social, Car, par le lait que l'individu
est constitué l'arbitre de la politique, et que c'est son

vote qui conduit la nation, Ies partis doivent se dis

puter, s'arracher ce vole par les moyens qui ont prise
sur l'individu et dont Ia mise en œuvre ébranle néces

sairement l'équilibre des intérêts sociaux,
L'on ne voit pas, enfin, que la démocratie ait résolu

Ia question sociale, Au contraire, celle-ci devient de

plus en plus irritante par l'organisation concertée des

syndicats ouvriers qui se dressent contre les récalci
trants et les coilectivités patronales avec une violence

telle que quelques-uns out pu considérer le conflit so

cial comme pacifiquement insoluble, Mais ne serait-ce,
pas que le problème se pose mal? Et la société dérnn-

- cratique n'est-elle pas incapable de le résoudre paree

que démoeratiquef Dans l'Etat individualiste l'instinct
social naturel à l'homme n'est pas satisfait, Qu'une op

position se rencontre à la lormation des associations

naturelles, matérielles, et l'on verra la nation se divi

ser, si Ion. peut dire, en tranches horizontales et con,

stituer des groupements artificiels entre de'S hommes

que réunit une similitu Je de situation, C'est ainsi que
de l'hostilité néces>ail'e du principe individualiste-à

l'agglomér2tion des intérêts naquit l'association idea'le
du syndicat, Le caractè!'e anifi"iel et volontail'e du

syndicat, voilà rOl'igine du ma!. Car, en marière de

travail, l'associé naturel de l'ouvrier n'est pas l'ouvrier,
mais le patron, II existe entre le capital et le travail
une solidarité dont la réalisation dans la collaboration
de l'ouvrier et de l'entrepreneur apaiserait le conflit
social. Et sans doute en eût-il été a'mi depuis long
temps si l'individualisme ne s'était venu jeter en

tl'avers,
..

* *

Fraternité 1 Pacifisme I L'individualisme y devait logi
quement aboutir, Car, à ne voir dans la nation que la
réunion de ses habitants, à définir l'intérêt national;
les intérêls additionnés des citoyens, à méconnaître,
enfin, la pel'sonnalité éminente et persistante de la

patrie comme telle, on doit conclure que la guerre
est un fléau et la fraternité des peuples un avantage
pour l'i ndi vidu,

Les cinq personnages, dans un état de surexcitation

extraordinaire, tl'ahissaient à la fois une colère sourde,
un ahurissement et un dépit mêlé de déseFpoir,

Le procureur de la République, long, mince, le visage
pille, arpentait son cabinet; les deux substituts et le ju�e
d'instruction se regardaient avec des yeux ronds; quant
aux deux insppcteurs, rentrés en eux-mêmes, ils obser

vaient, en silence, le manè!(e du procureur, qui mar

mottait des paroles inintelligibles et agitait fébrilement
la tête en tous sens,

Quand il aperçut Lerenard, il se précipita au-devant
de lui:

-Vous tombez bien, Monsieur le ju!(e; je suppose
que vous venez prendre des nouvelles d'Henri Dansin.
II est arrêté depuis bier...

-II est arrêtél et Lerenard ne put cacher un certain

désappointement à l'idée que cette belle opération avait

pu se faire sans lui.
-Oui, arrêté, poursuivit le Procureur, Seulement,

vous ne nous en voyez guère plus avancé, Ce qui vous

arrive est invraisemblable,lI y a dans tout cela un my!
tère que nous ne parvenons pas à déchiffrer, Se moque
t-on de nous; sommes-nous les jouets de machinations

dont il est impossible de saisir les rouages? Sommes

nous tous en proie à un cauchemar, à un rêve, Nous
a t-on jeté UD sorl ? ...

Et il allait recommencer les lamentations exhalées

déjà de multiples fois, quand Lerenard l'arrêl:l ;

-&Ionsieur le Procureur de la République, je n'y
suis pas. Qu'y a-t-il d'eJ;traordinaire en cela 1
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Le pacifisme oppose à la force, toujours bestiale et

sauvagc, la justice et la conscience, et son idéal est de

faire trancher les conflits parla règle codifiée du juste,
par le droil.-C'est se tromper que de voir en toute force
une sauvagerie et une injustice. Il y a une force qui
fait les peuples grands, sains et heureux, c'est la force

qui s'inspire non de folles conquêtes ou d'une soue

vanité, mais de l'idée du sacrifice et du devoir civique.
Cette force est légitime. Pascal a dit: « Ne pouvant
faire que ce qui était juste fût fort, on a fait que ce qui
était fort fût juste. » C'est-à-dire qu'au lieu de tenter,
par un complet bouleversement, de rétablir l'équilibre
de la justice rompu à la suite des siècles, on a réglé
l'injustice pour le plus grand bien et établi l'ordre dans
une justice imparfaite. Ainsi la force acquit la dignité
d'une puissance morale.

Inexact en son principe, le pacifisme est utopique en

son idéal. Car la force des annes devra Lien être rem

placée par une autre contrainte. Le désarmement gé
néral mettrait les peuples à la merci d'un ennemi

déloyal. Puis, les lois que le tribunal de la paix appli
quera, comment les rédiger? Comment les universa
liser? où commence le droit d'un Etat à l'égard des
autres Etats P Quel est le fondement de la nationalité?
Autant de questions insolubles.

La guerre est une souffrance, mais il ne se fait pas de

grande chose sans souffrance. Dans la victoire et dans
la défaite, la guerre est .un hienfait car, par les douleurs
subies en commun, le retour sur soi-même qu'elle pro

voque, l'exaltation du sentiment patriotique ou le ral
liement de tous les citoyens pour la défense de l'inté

grité nationale, elle hausse le, pensées jusqu'à la

contemplation d'un idéal qui domine les intérêts privés,
elle unit les cœurs dans un sentiment de solidarité,
elle intensifie la vie propre d'un peuple. Sans la guerre
pas de patrie, sans pattie pas de civilisation. C'est

Napoléon qui a fait l'Allemagne moderne, c'est l'hosti
lité anglaise qui fit l'ancienne France. Les bienfaits de
la guerre se trouvent dans la civilisation moderne.

L'individualisme a donc été néfaste pour notre société.

Heureusement, son culte décline. Le suhjectivisrne phi
losophique et la foi en la science, ses soutiens, s'affais
sent. Les théories qui se groupaient autour de la Raison
et de la Science s'effritent au contact d'une philosophie
jeune, pratique, féconde qui jaillit de la Vie,

Ce discours, par l'élévation des idées, la sûreté de

l'analyse jointe à la vigueur de la synthèse,la correction
de la langue, l'élegante concision du style et la dignité
fut parlait. Aux acclamations des auditeurs, le président
de la Conférence salua en Me Goffinet un nouveau

Montalembert. L. HAYOIT DE TERMICOURT.

Les Amis du Palais.

Une aft'aire de cabinet.

A la suite de nombreuses réclamations, requêtes et

autres moyens licites, les A mis du Palais ont obtenu
la solution heureuse de ce qu'à proprement parler il

importe de dénommer une question de cabinet.
En effet, à la dale du 6 mars 1914, M.le Minislre des

travaux publics a fait savoir à son collègue de la justice
qu'il venait d'autoriser son administration à faire rem

placer les deux urinoirs existant au Palais de justice de
Bruxelles par deux appareils dits « Adaman »,

Cette heureuse initiative sera saluée comme il con

vient par tous ceux dont le sens olfactif fut si souvent

désagréablement surpris au détour de certains couloirs
du Palais de justice.

Nous sommes à même d'affirmer qu'il a fallu une

énergie farouche mise au service d'une diplomatic sub
tile pour que les A mis du Palais obtinssent ce résultat.

De là à obtenir la décoration du Palais, l'achèvement
des panneaux décoratifs de M. Mellery, l'exécution en

marbre du groupe de Dillens, etc., etc., il n'y a qu'un
pas, un seul; disons-le froidement.

-C'est vrai, vous ne savez pas.
Et le Procureur se mit à raconter comment un « par

ticulier » qui avait été dénoncé comme un dangereux
criminel, avait été arrêté sous prétexte d'un flagrant
délit, dans une chambre d'hôtel.

Comment, après son arrestation, l'on arait reconnu,
par les papiers dont il était porteur, comme par l'iden
tification des empreintes digitales, que l'on �vait affaire
au fameux Henri Dangin, recherché depuis quelque
jours pa,' la justice belge, qui arait enroyé partout un

signalement correspondant en tous points à celui de
l'imdividu arrêté; mais-et ici le procureur de la répu
blique devint successivement tout pâle et tout rouge:
" Comment comprendre ceci? N'est-ce pas inouï? "

II y a huit jours, a lieu à Bordeaux un vol à main
armée dans une banque; on nous expédie différents

objets, dossiers, papiers, etc.; les empreintes digitales
sont reconnues êlre celles d'Henri Dansin; un crime
a été commis, il ya cinq jours, à Epinal: les empreintes
digitales, identifiées, sont celles d'Henri Dansin; il ya
quatre jours, dans le Nord, nouveau crime : deux
vieilles rentières assassinées; parmi les empreintes se

retrouvent celles d'Henri Dansin; el ainsi de partout,
de tous les coins'de la France, nous recevons des pièces
à conviction, et ce sont et partout, les empreintes
d'Henri Dangin.

Bien plus, et ceci nous affole, car enfin, le diable
s'en mêle: Hier, �Ionsieur le Juge, un brave homme est

.}ué, puis dévalisé, ici, à Paris même: les pièces à con

viction sont envoyées ·au service anthropométrique, et,
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Me Victor Dubron.

Le Journlll des T"ibllnaux (no 2703) a rendu hom

mage à la mémoire de Me Victor Dubron, Bâtonnier de
Douai.

Mais sait-on, ou n'a-t-on pas oublié, que �I' Dubron a

été magistrat pendant dix ans, et s'est retiré en 1880,
étant avocat général à la Cour d'appel de Douai?

Il est peut-être utile de rappeler sa carrière dans la
. magistrature.

Ildébuta comme Substitut à Saint-Marcellin.
Le 21 novembre 187-1, Substitut à Gap.
Le 22 juillet 1872, Substitut à Saint-Omer.
Le " janvier 1874, Substitut à Boulogne-sur-Mer.
Le'2 décembre 1876, Substitut du Procureur général

à Douai.
En -1878, Avocat général il Nîmes.

Lorsque, à cause de l'exécution des décrets du

29 mars 1880, les trois avocats généraux de Douai dé

missionnèrent, le garde des sceaux Cazot, voulant ètre

particulièrement agréable il M. Dubron, qui avait fait

presque toute sa carrière dans le ressort de Douai, le
nomma avocat général à Douai.

li. Dubron ne crut pas pouvoir accepter, et envoya
sa démission dans les termes suivants:

« Le 5 juillet 1880.

» �Ionsieur le garde des sceaux,

" Le décret du 29 juin dernier, qui me nomme avocat

général à Douai, m'appelle à remplacer M. Grévin.
» Cet ancien magistrat a été mon chef; il est mon

ami, et son affection a toujours résisté aux sérieuses

divergences de nos vues respectives,
" Il m'est impossible de lui succéder dans ces cir

constances imprévues, sans me déconsidérer aux yeux
de ,tous les hommes de Cour et sans compromettre, par
ce discrédit, le gouvernement qui m'a riommé.

,i Dans ces conditions, j'obéis il un devoir impérieux
en :,vous adressant ma démission.

» Je viens de servi,' pendant dix années les institu
tions républicaines, avec une loyauté et une constance

qui ne se sont jamais démenties.
» Ma retraite est l'acte isolé d'un magistrat qui n'hé

site pas à sacrifier sa carrière aux lois de la délicatesse

proîessionnelle ct aux obligations de l'amitié.
') Je suis, avec le plus profond respect, Monsieur le

garde des sceaux, votre très obéissant serviteur.
» VICTOR DUBRON. »

Celte lettre est belle et fait honneur à celui qui l'a
écrite.

Il me semble que l'hommage rendu à �I' Victor Du
bron ne serait pas complet si l'on ne rappelait ce qu'a
été le magistrat et comment il est sorti de la magistra
ture.

Croyez, cher confrère, à mes meilleurs sentiments.
S. EYERMAN,

BlBLlOGRAPillE

Le JOURNAL DES TRIBUNAUX
accuse réception sans délai de tous les

ouvrages envoyés à son service biblio

graphique et publie en outre un compte
rendu de tous ceux de ces ouvrages qui
présentent un intérêt particulier pour ta

science et la pratique du Droit. /1i856.-ANNUAIRE DE L� PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE,
ARTISTIQUE ET LITTERAIRE POUR 19i4.-Brevets,

1:Marques, Modèles, Nom commercial, Indication de

provenance, Concurrence déloyale, Usurpation de

récompense, Droit d'auteur, par G. VANDER HAEGHEN, I
Ingénieur des arts et manufactures, Conseil en ma

tière de propriété industrielle, Rédacteur en chef de

l'Ingénieur-Conseil. - Ouvrage du format 16X24,
320 pages, couverture souple.-Prix : 7 fr. 50.

Les lois relatives à la propriété industrielle, artis

tique et littéraire sont sujettes à des modifications très

comble des combles, de nouveau, au milieu d'autres

empreintes, dont la présence prouve qu'Henri Daugin
n'opère pas seul, le service nous signale ceües .l'Henri

Dangin, Et il est incarcéré, et il n'a pas sortir ! ... ou

quoi? ? ? ?? »

Etle procUl'eur s'a!'l'êta. Son agitation avait progres
sivement augmenté; un gr�nd silence lui succéùa. Tous,
les deux substituts, le juge d'instruction et les inspec
teurs, regardaient dans le vide, hébété, en branlant
tristement la tête. Lerenard, pour ne pas se singula
riser, se prit à branler la tète, lui aussi.

Cependant, il était plutôt ahuri. Voilà bien des his
toires tomme on n'en rencontre qu'à Paris! A Bruxelles,
il y avait certes des crimes dont les auteurs delllCu
l'aient introuvables; peu, du l'este, tant les magistrals,
les substituts surtout, étaient intelli�ent5; on voyait
bien des évasions dont la possibilité ne ùémontrait que
la puissance de l'or sur des subalternes judiciaires mal

payés; mais, vraiment, des histoires eomme celles

qu'on lui narrait, il ne les avait, quani à lui, rencon

trees encore qu'au cinéma.
Il se taisait; il regardait tour à tour chacun des per

sonnages qu'il avait devant lui, en se demandant si

,-raiment tous ces hocheurs ùe tête étaient bien sains

d'esprit, quand un huissier entra.

Le procureur lut sur une carte de visite minuscule:
« Madame Cherloke Formès ". Il re!larda Lorenard,
chercha à comprendre ce que celle visite signifiait, en

se demandant ce qui alJaitlui arriver .

-Dites à cette dame d'attendre, fit-il.
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fréquentes; d'autre part, la jurisprudence et la doctrine

apportent constamment des indications nouvelles pour
l'interprétation des textes. Dans ces conditions, tout

ouvrage relatif à ces objets est très rapidement suranné.
Ce sont ces considérations qui ont amenéJIl. G. Vander

Haeghen, ingénieur-conseil en matière de propriété in
dustrielle et rédacteur en chef d'un journal spécial de

propriété industrielle, L'Ingénieur-Conseil, à entre

prendre la publication de cet annuaire, qui paraîtra à

J'avenir chaque année au commencement de janvier.
L'ouvrage est divisé en deux parties absolument dis

tinctes.
La première sera, dans les éditions successives, repro

duite sans autres changements que ceux nécessités par
les modifications survenues aux textes légaux pendant
l'année écoulée. Elle comporte un résumé, pour tous les

pays, des lois sur les diverses branches de la propriété
intellectuelle. L'ensemble de ces résumés est précédé
de notions générales destinées surtout à rappeler la
valeur des mots et expressions utilisés. Les cinquante
pages définissant ces notions générales constituent en

fait un aperçu sommaire de droit comparé de la matière.
Alors que'cette première partie est en quelque sorte

permanente, n'étant modifiée d'année en année que par
les modifications mêmes des lois, la seconde partie, au

contraire, donne, dans un ordre invariable, des rensei

gnements nouveaux pour chaque édition. Elle indique
les changements importants que l'année écoulée �

apportés aux lois, aux principes admis par la doctrine
et la jurisprudence. Ces documents sont complétés par
des résumés des congrès spéciaux, des notes biblio

graphiques et nécrologiques, des statistiques, des indi
cations sur les grandes inventions et découvertes, etc.

1857. - LES DROITS RÉELS DANS LE CODE CIVIL

SUISSE, parle D' C. WIELAl<D, traduit et mis au cou

rant par H. BOVAY, docteur en droit. 2 vol. in-6°.

(Bibliothèque internationale de droit privé et de droit

criminei.} Al. Giard et E. Brière, éditeurs. Paris 1913-
1914. Prix: brochés: 25 fr.; reliés (reliure de la

Bibliothèque), 27 fro

Le deuxième vol ume de cet ouvrage vient de sortir
de presse. La fin du tome le, avait été réservée aux dis

positions générales relatives au gage immobilier. Avec
le tome Il, nous abordons tout d'abord l'étude des trois
formes spéciales du gage foncier admises par le Code
civil suisse: J'hypothèque, telle qu'elle existait déjà en

droit romain et en droit français, institution lourde et

appropriée aux cas où le titre de gagé n'est pas destiné
à circuler; puis la cédule hypothécaire et la lettre de

rente, constatées pal' un titre analogue aux papiers
valeurs et se transmettant de mains en mains, de la

même façon que J'action des sociétés anonymes et les
effets du change. La cédule hypothécaire se distingue de
la lettre de rente en ce qu'elle !laranti! une créance per
sonnclle : le prix de l'immeuble vendu est-il inférieur
au montant de la créance garantie, ie créàncier gagiste
pourra poursuivre le débiteur sur l'ensemble de ses

biens pour se payer du découvert; au contraire, le débi
teur de la lettre de rente n'en répond que sur l'immeuble

grevé, et le découvert éventuel constitue une perte
sèche pour le créancier. Au point de vue juridique, la
cédule hypothécaire marche donc de pair avec I hypo
thèque; économiquement, par contre, elle constitue un

titre destiné à la mobilisation de la valeur du sol et à la
circulation rapide, de la même façon que la lettre de
rente.

L'ouvrage lie Wieland traite ensuite du gage mobi
lier (nantissement des biens meubles, des titres de

créance, des papiers-valeurs et des titres représentatifs
de marchandises) et de la possession. Il se termine par
l'étude des règles légales touchant le registre foncier.
Cette institution, destinée probablement à se faire jour
en France comme elle a pénétré dans plusieurs autres

pays européens déjà, constitue sans doute la caractéris

tique des droits réels immobiliers dans le Code civil
suisse. Chaque immeuble est inscrit dans un registre
portant le nom de grand-livre, et possède ainsi un état

Mais l'huissier insista, disant que cette dame désirait
être reçue tout de suite; qu'elle avait à lui parler de
choses graves, Qu'au surplus, le juge Lerenard, qui se

trouvait en ce moment chez lui, n'était pas de trop, la
conversation qu'elle voulait avoir avec le procureur
devant inlé"esser Lerenard au plus haut point.

Le prccureur tendit la carte à Lerenard, dont l'allU
ri5sement augmenta. « Comment !Ime Cherloke était-elle

déjà au courant de sa préscnce, qui avait pu l'avertir, et

COillment pumait-elle se trouver à cette heure à Paris. »

Il renonça à chercher, n'essaya même pas d'exposer
au procureur la disparition de Cherloke, et fit sisne qu'à
son avis Mme Cherloke pouvait enlrer.

*
* *

A peine ho,'s des murs de Bruxelles, Henri Dansin,
qui al"ait déjà été le confident de &Im. Cherloke, ce qui
lui avait permis de jouer à son ennemi le tour que l'on

sai!, s'était mis :l lui raconter par le menu l'aventure

galante de son mari. Sous prétexte d'une légère répa
ration, ils descendi<'ent tous deux, et sur l'accotement
la cQ<,ver,ation ùe Dangin se fit abondante el précise.
Inutile de dire que Cherloke n'apparaiS5ait guère sous

un jour flatté. L'occasion était belle de faire ddlm• Cher
loke son associée définitive.

Qui sait, peut-être allumerait-il en son cœur une

haine et une rancune implacable pour le lOari?

blais, â sa grande surprise, Mme Cherloke ne donna
aucun signe d'indignation ou de colère:

-M. Cherl9ke, dit-elle, est incapable de ce que vous

."li. FIRD. URelIRt a.�.., HUi HI MIfUMi8.
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civil plus rigoureux encore que celui de l'individu
humain: aucune modification juridique de fond, vente,
institution de servitude ou de droit du gage ne prend
naissance que pal' son inscription au feuillet de l'im
meuble. Les transactions en acquièrent une sécurité
inconnue autrefois, puisque aussi bien il suffit de jeter
un coup d'œil dans le registre foncier pour apercevoir
la situation juridique exacte de l'immeuble sur lequel
on désire être l'enseigné .

La nouveauté de ces institutions présente certaine
ment un vif intérêt pour le public français et nous ne

doutons pas que le deuxième volume soit accueilli
-avec toute la faveur qui a accompagné l'apparition du

premier.
Le tome 1er traite de la propriété foncière et mobi

lière; des servitudes et charges foncières; dispositions
générales surle gage immobilier.

**ok

ACCUSÉS DE RÉCEPTION
Henri poincaré. L'œuvre scientifique, l'œuvre philo

sophique, par VITO VOLTERRA, professeur à l'Université
de Rome; JACQUES HADAMARD, professeur au Collège de

France; PAUL LANGEVIN, professeur au Collège de France;
PIElIlIE BOUTROUX, professeur à l'Université de Poitiers.
1 vol. in-If de 264 pages. Prix: 3 Ir, 50. - Paris,
Félix Alcan, éditeur.

Semaine societe de France. Xe session, Versailles,
1913, 1 vol, in-Sv de 5B pa�es. Prix: 6 francs. -

Paris, J. Oabalda, éditeur.

Prolétariat mannel et Prolétariat intellectuel, par
C. JUSTE. Une brochure de 29 pagese--Brux., Dechenne,
éditeur.

NOlVIlNATIONS ET IvIUTATIONS

DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêté royal du 6 mars 1914, est désigné pour
rempli,' les fonctions de juge d'instruction près le tri
bunal de première instance d'Anvers, pendant un terme

de trois ans, prenant cours le 10 mars 1914, M. VAN
DE KELDER, juge à ce tribunal.

Par arrêtés ruyaux du fO mars 191', sont acceptées
les démissions:

De M. BARRÉ (F.), de ses fonctions de juge au tribu
nal de première instance d'Arlon.

Il est admis à faire valoir ses droits à la pension et

autorisé à porter le titre honorifique de ses fonctions;
De M. GEORGES (L.), de ses fonctions de juge de paix

du canton de Rochefort.
'1I est admis à I'érnéritat et autorisé à portel' le titre

honorifique de ses fonctions;
De �I. DEFONTAINE (l.), de ses fonctions d'avoué près

le tribunal de première instance de Tournai.

Par arrêtés royaux du i1 mars -1914:

Est acceptée la démission de �L MASSAIJT (A.) de ses

fonctions .le juge suppleant à la justice de paix du
canton de Châtelet.

Sont nommés:
Avoué près le tribunal de première instance de Neuf

château, M. BARBAZON (A.), avocat à Neufchâteau, en

remplacement de iiI. Waa, dèmissionnaire ;
Gnffier adjoint au tribunal de première instance

d'Anvers, M. NOLIS (J.), greffier adjoint surnuméraire
à ce tribunal.

Dispense de la prohibition établie par l'article 180
de la loi du is juin '1869, est accordée à M. Nolis.

Huissiers près le tribunal de première instance d'An-
vers:

!I. SCHMIT (J.), candidat huissier à Contich.
M. JACOPS (R.), candidat huissier à Hove.
M. VAN ELSACKER (P.), candidat huissier à Bogerhout,

me racontez. Je ne peux me I "imaginer passionné et je
vous assure, sans dévoiler aucun secret, que je ne me

suis jamais aperçue de sa galanterie. Mais, étant

magistrui, il ne peut être le vil menteur que vous me

dépeignez; encore, le fût·i1, que je ne pourrais l'ad

mettre, parce que je porte son nom.

Et elle fit cette déclaration arec une énergie sobre,
qui, si elle jetait le desan-oi dans les projets machiavé

liques de son compagnon, ne fut pas sans causer à

Henri D3n�in quelque plaisi,·. La lune s'étnit levee. Elle

baignait l'accotement d'une clarté verdâtre. Lè fin profil
de Mm, Chérloke s'enlerait sur l'ombre; ses narines

palpitaient; elle se tourna l'ers lui, arec un éclair plein
de fierté dans les yeux; il ressentit; plus profond et

plus vibrant, le même frisson qui l'avait, quelques
heures aupal'arant, délicieusement inquiété,

Et, d'une voix un peu étranglée, comme malgré lui

et sans penser, ill"i dit:
-J'admire votre sentiment, Madame; que ne donne

rais-je pas pour en être (iigne!
Le sens 'ceret de cette phrase banale, seul percep

tible à leurs d�ux cœurs, le ton, le geste et le rythme
de la voix, tout se mariait si profondément aux senti
ments intimes qui agilaient, sans qu'elle le sût, le tré
fonds cle son rune, que la petite Mm. Cherloke, tournée

pre'que complètement vers son compagnon, tressaillit

profondément à son tour.

(A suivre.)
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Le Budget des Colonies

Voilà quelques semaines qu'un vif émoi
s'est emparé de nos nationaux s'intéres
sant aux choses politiques et coloniales.

Vraiment, la situation vaut qu'on y ré

fléchisse, mais il y a loin de là à la cata

strophe que certains veulent à tout prix
voir dans les événements.

Ces pessimistes sont, d'ailleurs, de deux

espèces. Il y a ceux qui désespèrent de

Des bâtiments militaires Belges
sur l'Escaut Hollandais

Depuis la publication, dans les numéros des 12 et 15 fé
vrier dernier, de -nos articles sur îEscau! hollandais.
diverses personnes, ayant bien voulu s'intéresser à
notre thèse, nous ont communiqué des documents légis
latifs intéressants. L'examen de ces documents nous a

amenés à des constalations corroboranl notre syst�me.

il s'allit de dégager, de la façon la plus certaine
-possible, de la conception que se font les Hollandais de
leur Escaut.

Lisons la loi bollandaise du 6 octobre 1908 concer

nant la l'èche. (Wet tot regeling der visscherijen
(Visscherijwet) (1). L'article for contient, au point de
vue de la pêche, une distinction tripartite des eaux de
la Hollande: a) Zeevisscherij : pêche maritime s'exerçant
en dehors des eaux territoriales; b) Kusrvisscherij :

péche côtière, comprenant - nous traduisons mot à
mot - la pêche dans les eaux territoriales, les passes
(ou passages) de mer, les ports ouverts, le Dollart, le
Lauwerzee, le Waddenzee, le' Zuiderzee, les fleuves
sud-hollandais et zélandais (de Zuidhollandsche en

Zeeuwsche slroomen); C) Binnenvisscherij : pêche dans
les eaux intérieures.

,

Les fleuves ainsi dénommé. sllb lit/era b sont la

(i) Editie Schuerman en Jordens, no 46, paie 9.
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l'avenir par suite de leur penchant naturel
à voir du tragique partout.
• Il Y a ceux qui désespèrent par intérêt et

qui comptent, en rendant la Belgique in

quiète, voir le Parlement avare de subven
tions à Ia colonie.

Ils espèrent ainsi obliger le gouverne
ment colonial, dont l'activité serait gênée
par la disette d'argent, à accorder à cer

taines compagnies coloniales, qu'un gouver
nement fort pourrait absorber et anéantir,
des concessions inespérées.

Il y a, par contre, les optimistes à ou

trance, ils nous ont créé tant de déceptions
depuis quelques années que c'est avec rai
son que nOi.te, sommes en droit de leur re

fuser encore tout crédit.
On peut être optimiste sans qu'on crie,

avec l'air de la plus profonde conviction,
que le cuivre du Katanga est plus facile
ment exploitable que celui du Canada, que
les « pipes» de « Blue ground» sont far

cies de diamants et qu'il suffit au colon

ag-ricole d'attendre dans une nature paradi
siaque, où les moissons ont spontanément
germé, l'heure bénie des récoltes miracu
leuses.

Le Congo est rîche. Qui le conteste? A

celui-là, il suffira de montrer la carte de
l'Afrique centrale pour qu'il change de con

viction. Il y verra les Allemands, qui de

puis quelques années étudient méthodique
ment notre colonie, construire au travers
une colonie moins intéressante que lanôtre,
l'Afrique orientale allemande, un chemin
de fer gagnant au Tanganika nos terri
toires. Eux, n'ont rien aux alentours de

Meuse et l'Escaut, qui se jettent dans la mer du Nord en

plusieurs branches formant autant de bouches.
A première vue, il semble assez curieux de voir nos

voisins assimiler la pêche dans des « stroomen ", dans
des fleuves, à une pèche côtière. Toutefois cela s'explique
sans peine si l'on considère la nature de ces eaux,

Si, à l'examen d'une carte, l'Escaut hollandais appa
raît bien comme un fleuve, en réalité le fleuve, en tant

que cours d'eau, ne va guère plus loin que le fort de la

Perle, situé en Belgique, à mi-chemin entre Anvers el

la frontière des Pays-Bas. En eftet, même à marée

basse, en aval de la Perle, l'eau douce a disparu com

plètement et a fait entièrement place à l'eau de mel' (1).
Donc, depuis la frontière jusqu'à la mer, entre les

c�es de la Flandre zélandaise et de la Zélande propre
ment dite, l'Escaut est salé, ses eaux sont marines.

La chose est si évidente que nos voisins qualifient de

rade (reed) Bath, située au fond du Bondt, à quelques
kilomètres de notre poteau frontière; or .Ie mot ,( rade»
ne s'applique qu'à des abris marins.

Nous arrivons donc à cette première constatation

que, en Hollande, le Hondt est assimilé à la mer.

Un autre document législatif, important à connaître
au point de vue qui nous occupe, est l'arrêté royal du
15 avril 1911, concernant les limites entre la pêche
côtière et la pêche intérieure, et entre les différentes
eaux où la pêche côtière est permise (même Recueil,
p, 49 et s.),

(f) Voy. sur la question du réiime de I'Escaut.Fouvrage capt
tal du baron GUILLAUIII.: L'Ereaut depuu 1850, t.lor, p. 7 et s.
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ce lac qui pût nécessiter la création de
cette ligne; pourquoi donc créer cette voie

ferrée, si ce n'est pour drainer les produits
de nos régions très prometteuses rive
raines ou voisines du lac.

Les Anglais, au sud, s'avancent vers

notre colonie par Ia Nyassa, par la Beïra,
Mashanoland.

A l'est, les Anglais d'abord et aujour
d'hui les Allemands, qni l'achètent la Com

pagnie du Chemin de fer du Lobito, née de
combinaisons financières gênantes, se rap
prochent de notre frontière.

Au nord-est, Ia France ·forme le projet
d'atteindre le fleuve .par un chemin de fer"
allant de la côte au fleuve.

-

Les Allemands arrivent du Cameroun,
avec la tentacule d'une voie ferrée, puiser
au bord de ce réservoir de richesse qu'est
notre colonie, un peu de cette fortune.

Au nord, les Anglais arrivent par le Nil.

Quel est l'homme assez naïf pour croire que
cette ruée vers nos territoires n'aurait pour
mobile que des aspirations politiques uni

quement fondées sur le désir de posséder
des territoires fussent-ils même déser

tiques?
�amais une conquête, sauf pour des mo

tifs de stratégie, n'a été entreprise pour le
seul désir d'augmenter la superficie d'un
territoire. Il y a toujours dans l'expansion
nisme l'espoir, la certitude d'un avantage
économique pour Ia métropole. Et devant
un tel élan des puissances qui peuvent pré
tendre à s'étendre dans le monde, vers les
richesses de notre Congo, nous aurions

Examinant la séparation à établir entre la pêche cô
tière et la pêche intérieure, cet arrêté s'occupe de tous

les accès de la mer vers le territoire, en descendant le

long de la côte, du nord-est au sud-ouest. Il termine son

énumération pal' le llollandsch Diep et dispose que la
limite entre les deux pêches ci-dessus visées sera, pour
ce bras de fleuve, fixée au pont du Moerdijk.

Le Hollandsch Diep est, remarquons-le, une des bou
ches de la Meuse. Au-dessous, vers le sud, viennent
immédiatement un bras occidental du méme fleuve et

les bouches de l'Escaut.

0,', il est intéressant de voir que le dit arrêté royal,
s'occupant dans son article 1or, littera b, des eaux pou
vant présenter un caractère mixte, au point de vue pêct.e
(pêches entière et intérieure) et passant en revue toutes

ces eaux, ne cite pas l'Escaut. Le Bollandsch Diep ter

mine, en effet, l'énumération de cet article sous la
lettre g.

Que faut-il en conclure, sinon que la pêche dans le
Hondt est uniquement côtière, tombant sous la rubrique
« Kusrvisscherij », ce qui corrobore et précise d'ailleurs
le caractère d'eau marine de l'Escaut.

En son article 2, le même arrêté royal détermine
d'autres limites, intéressantes également à relever: ce

sont celles entre les eaux territoriales et les Zeega
ten (1), c'est-à-dire les passes ou passages de mer.-

Nous trou vons, encore une fois, une énumération de

(il Zeegat: pertuis, chenal, passe.-Dictionnaire (hollandais)
de K.-R. Gailas.-Vranseh woordenboek, hveede editie.
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encore les scrupules d'un scepticisme dé

gradant!
Mais le tout n'est pas de posséder un tré

sor, il faut le mettre en valeur.

Jusque hier, le réseau fluvial, le chemin

de fer des Cataractes et du Katanga étaient
suffisants ou à peu près pour les nécessités
des trafics, mais aujourd'hui qu'il faut pour
les besoins d'une administration nécessaire
et coûteuse, activer la production rémuné
ratrice du pays, il fant bien user du moyen
dont tout colonisateur se sert en telle eir-

.

constance: il faut multiplier les voies de
communication. - Voies d'cau, voies fer

rées, qu'importe! Mais il faut rendre acces

sible ces richesses dont le très compétent
Zimmerman dit merveille it ses nationaux
allemands.

Avec l'esprit 'parcimonieux, étroit dont
la plupart de nos concitoyens sont natu

rellement dotés, ile s'effrayent. Le pro

gramme des voies de communication, qui
nécessite Ia dépense de plusieurs centaines
de millions, jette en eux l'épouvante comme

si le pays allait devoir les verser.

Que le pays laisse faire. Les êtablisse
ments financiers trouveront, eux qui Ont

inondé d'or la Chine, la Russie, le place
ment aisé des emprunts nécessaires. La

Belgique, et c'est son devoir et son intérêt,
pour la sauvegarde de sa propre dette,
n'aura qu'à garantir le service de l'emprunt
que la colonie devra contracter.

Durant la période de construction, la

charge sera lourde pour la Colonie. Nous
aurons it payer pour l'aider, sans aucun

doute. Mais n'oublions pas que, par une po

tous les endroits, depuis le nord jusqu'au sud, Où il y
a lieu à distinction, donc à délimitation.

L'arrêté en arrive sous les titteros I, ln, n, 0, aux

passages de Goerce, de Brouwershaven, de Zierikzee,
et, enfin, à la bouche de l'Escaut (�Iond der Wester
Schelde).

C'est ici qu'il s'agit de lire l'arrêté en le suivant mot

à mot sur une carte des Pays-Bas.

Reprenons les divers accès marins ci-dessus,
Pour le Goereesche gat, la limite entre les eaux terri

toriales el les passes de mer est tracée par une ligne
imaginaire, partant, au nord, de la tour de Rokanje
(Voorne), (lour aboutir, au sud, à la bouée de fer près
du poste de sauvetage de Goeree.

LeGoereesche Ilat est l'accès ou l'entrée duHollandsch
Diep, ce dernier étant lui-même une partie importante
d'un bras de la Meuse. none, ce bras est sectionné en

trois tronçons bien distincts qui en partant de la haute

mer, s'échelonnent dans l'ordre que voici: eau territo
riale jusqu'à la ligne ci-dessus repérée; - passes de
mer en deça de cette ligne, cette région de passes de
mer s'étendant jusqu'au pont du Moerdijck;-enfin,
eau intérieure en amont dudit pont.

Nous avons traduit Goereesche gat par passes de mer

au pluriel. Ce n'est pas sans raison. En somme, le
mot « gat », appliqué à Gueree, est une appellation gé
nérale désignant un ensemble de « gaten " particuliers:
Noorder gat, Bokke gat, Slikke gat, Vuile gat, Helle

gat, etc ... Le passage maritime de Goeree n'est donc

pas un gat spéeifiquement déterminé, mais !.lien une dé-
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litiqtle llltbile, noll!l pourrons îalre profiter
- le pays de Ia consbï'uctlou de cet énorme rè

seau Iërré. Notre industrie, qui s'arrêtadt,
reprëüdt'a un nodvel essor. Et cè que nous

vel'!3tll'orls d'un ëôté IHJUs reviendra d'un
autre.

D'aucuns vont clamant que ce sacrifice
sera bien inutile, car les convoitises des

grandes puissances nous vouent inévitable
ment it �tre un [our dèpouillés de notre tré
sor colonial.

Il serait intéressant de leur demander
un exemple de spoliation moderne du genre
de celui qu'ils craignent. Le spoliateur a

toujours repris Ia charge de la l'cnte.
Au surplus, notre pol itique coloniale,

par l'amalgame des intérêts internationaux,
pent facilement multiplier les conflits d'in
térêts au point que par leur enchevêtre
ment ils soient noués! liés à jamais. Dans

l'intérêt de notre suprématie au Congo,
notre poli tique coloniale doit, pour être

nationale, empreinte d'internationalisme.

Quant aux impôts nouveaux que lacharge
de la dette coloniale créerait, qu'est-ce?
Une revision de notre cadastre en aura vite
eu raison.

Mais voilà! la politique électorale est là

qui s'en mêle, satisfaisant les appétits les

plus bas. C'est elle l'ennemie qui nous em

pêchera peut être un jour de persèvèrer
dans cette entreprise coloniale qui nous a

grandi aux yeux du monde r

JURISPRUDENCE BELGE

Casso (2" ch.), 2 mars 1914.

Prés. : lI. VAN ISEOHEAI.-Av. gén. : lI. PAUl, LECLIlRCQ.
-Rapp. ! �l. DU Roy DE BLICQUy,-Plaid. : lm" GH.
DEJONGH C. P.-E. JANSON et WOLFF.

ex .. _ C. Ministère public el Y .. )
1. ACTION CIVILE. �. PRESCRIPTION. -INTERRUPTION.

EXTINCTION DE 1,'ACTION PUBLIQUE. - PRESCRIPTION.

JUGE SAISI.-COMPÉTENCE MAINTENUE.

II. ACTION PUBLIQUE. � PRESCRiPTION.- SUSPENSION.
-MALADIE.-INOPÉRANCE.

I. Qualld l'action civile est ,·égu/.ièrel1lent intentée en

temps utile, la prescription ne cOllrt pas coutre ia
partie civile pendant l'instance relative dia rëpara
tian du dommage causé par l'infraction (arl. t...

,

L.,30 mars 18(1). Le iuge saisi de l'action civile
"este compétenl, mime si l'actiotl publique èst éteinte

par la prescription (iugé implititemeht) (1).
II. La maladie du prévenu ne constitue pas un nbstncle

ltgal ayant pailI' effet de sïl.<pendre la prescription de

l'aotion publique, laquelle prescription est acq!tise
quand l"ois ans se sont écoulés après le dernier acte

d'inslruction ou de po!tl'Suite [ait dans les trois anS à

partir de l'infraction.

La COUR,
OuI �l. le Conseiller DU Roy DE BLIGQUY en son rap

port et sur les conclusions de M. LECLERCQ, Avocat

général;
Sur le moyen de pourvoi, invoquant la violation des

articles 21, 22, 24, 25 et 26 combinés de la loi du

(1) Voy. réquisitoire de M. l'Avocat général Van Schaar, Pa•. ,

{8�9, I, col. 209, avantarrêl du fer mai 1899.

nomination générique cnillobant un série de « passes ",
individualisées chacune. et dont le tout constitue le Goe
reesche �at. Cette manière de voir - le mot est adé

quat, car nous avons les cartes hollandaises (I) sous les

yeux-se trouve d'ailleu!'s justifiée par le fail que ces

cartes ne reproduisent pas la désignation lIénérique et

plutOt théorique de « Goeréesche £al", employée par le

législateur hollanJais.
Continuons notre examen par le Brouwershavensche

gat. Ici encore une ligne ilOajJinaire, reliant deux points
pris dans les îles de Goeree et de Noord-Schouwen, éta
blit la limiIe entre les eaux territoriales et les passes de
mer.

Le Brouwershavensche gat constitue l'une des bou
ches de la Meuse-la plus méridionale- et vientrejoin
dre le bras septentrional en aval du Hollandsch Diep pro·
prement dit et du pont du Mocrdijk, à un endroit ou ce

bl'as est donc encore pêche cotière. Il faut en consé

quence comprendrc que le " gat" de Brouwershaven;
dénommé d'ailleurs « zeegat » (voir la carte) est dans
son entier une passe de mer.

Nous voici au Zierikzeesche gat; même r�marque que
pour Ie Goereesche gat: Zierikzeesche gat n'existe pas
sur la carte. Nous nous trouvons à nouveau en pré
sence d'une application plutôt théorique ramassant en

un vocable une multitude de « gaten". Ce Zierikzeesche
gat n'est autre que l'Escaut oriental tout entier en drça
d'une ligne s'amorcant au phare de West-Schouwen

(Ile de ee nom) pùur finir à la tour de DombourS en

(I) Zuid-lJol/alld et Zeeland, ontworpen en iete'kend, doot

J. !(UYPER.-Édllion W.-E.-!. EJeenk·WilIlnk, iPiO et i9l2.
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17 avril f878, contenant ie tiire préliminaire du Codé
de procédure pénale, et la fausse interprétation de

I'artiële 21 de la même loi, en ce que l'arrêt attaqué a

admis que la prescription avait été suspendue par la

maladie prétendue de là demanderesse en cassation,
maladie considérée comme constituant un obstacle

légal à la marche de la procédure, et, en conséquence,
a statué SIll' l'action publique et sur les conclusions dé

la partie civile;
I.-Attendu "que, dans son mêmoire à l'appui du

pourvoi, la demanderesse reconnaît avec raison que
celui-ci n'est pas fondé en ce qui concerne l'action

civile; . qu'en effet, cette action a été régulièrement
intentée en temps utile, et que, dès lors, aux termes de

l'article 1" de la loi du 30 mal'S 1891, la prescription
n'a pas couru contre la partie civile pendant I'instance

relative à la réparation du dommage causé par l'in

fraction;
Attendu que la demanderesse ne maintient son pour

voi qu'en tant qu'il vise l'action publique;
ll.-Quant à cette aclion :

Attendu que l'arrêt dénoncé a déclaré Ia demande

resse cou pable de neuf faits de recèlernent, tombant

sous l'application de l'article 505 du Code pénal, com

mis respectivement les f6 janvier, 2 et. i6 février, 3 et

9 avril, 8 et '13 juillet, 6 août etl" octobre 1907, mais
constituant un seul délit parce qu'ils sont le résultat
d'une seule et même intention délictueuse;

Attendu qu'il résulte, en outre, des constatations de

l'arrêt, constatations qui ne sont pas contredites par les
énonciations des documents invoqués, que, relative
ment au fait de recel le plus récent, le dernier acte

d'instruction ou de poursuite interruptif de la prescrip
tion au cours de trois années à compter de la date de

l'infraction, est intervenu le 28 juillet 1910;
Attendu que, néanmoins, l'arrêt attaqué, rendu le

7 janvier 19f4, a rejeté le moyen de prescription invo

qué par la demanderesse, par le motif que « l'action

publique a été suspendue par un jugement du 24 mai

19B, qui a constaté qu'un obstacle légal-la maladie
de la prévenue - s'opposait à l'instruction de la cause ",
et à nommé un expel'! aux fins de faire èonnailre au

tribunal « l'époque où cet obstacle aurait cessé ;', et

que « la prescription n'a pu reprendre son cours que
du jour où la prévenue a comparu de nouveau devant
le tribunal, à savoir le 26 juillet 1903 ,,;

Attendu que la prescription de l'action publique n'est

pas suspendue par lout lait qui entrave le cours de la

justice;
Que cette suspension ne peut résulter que de là loi,

d'un texte qui la prononce oil d'une dispositioh qui
arrête l'exercice de l'action du ministère publie ou le

jugement sur celle-ci;
Attendu, en eflet, que si les dispositions de l'ar

ticle 27 de la loi du 17 avril 1878 ne sont pas limita

rives, elles ne peuvent cependant ètre étendues au delà
de l'application du principe général stir lequel elles
reposent;

Que M. Nypels, énon�ar\l ce prineipe dans l'exposé
des motifs de laùite loi au nO 61, disait que « lorsque
le jugement de l'action publique est arrêté par un

obstacle légal, la prescription ne peut' plus, lant que
cet obstacle subsiste, suivre son cours"; qu'il avait

déjà pris soin de dire dans Je même exposé des motifs,
au nO /13, que des événements de force majeure, et,
notamment, la démence de l'inculpé, n'exercent aucune

influence en cette matiète; qu'en pareil èas, les motifs.
d'ordre public, qui anI fait édicter la prescription; sub
sistent dans toute leur foroe;

Attendu, dès lors, que les obstacles nés de la loi
elle-même peuvent seuls suspendre le cours de la pre
scription;

Qu'il se comprend que lorsque l'inaction du minis
tère public ou l'impossibilité de statuer sont comman

dées par un texte de loi, la prescription de l'action

publique ne )luisse suivre son cours; qu'il n'cn saurait

Walcheren. Nous fommes toujeurs en pleine pêche
côtière, nous sommes en territoire maritime. Il suffit
d'ailleul's de regarder la carte de la Zélande: cet Escaut

oriental {orme une espèce d'immense cul de sac, qui,
dans son fond, n'est pas réuni par un COUI'ant quel
conque à l'Escaut occiùental.

Et terminons maintenant par le Hondt qui nous inté

resse particulièrement. C'est l'Escaut hollandais. La

ligne de démarcation entre les eaux tel'l'itoriales néer

landaises et les zeegaten, pour la bouche de l'Escaut
Occidental (Mond der Wester-Schelde, ditl'arrête) part
du phare de West-Kapelle (Walcheren) et rejoint Kad
zand. A l'ouest de cette ligne s'étend la mer territoriale

néerlandaise, à l'est des « gaten ".

Ces passes nal'igables sont celles de Wielingen, de

:Spleet (non balisée), de Deurloo et la passe orientale,
le Oostsat. Plus à l'intérieur, l'on rencontre la « Pas van

Neuzen ", le Middelgat, le Zuidergat.
Rappelons ce que nous avons dit plus haut (loi du

6 oct. f908) relativement à la péche dans l'E,caut qui e:t

une pêche côtière par opposition à la péche intel'ieure.
Dès lors, la conception hollandaise de l'Escaut occi

dental est fort claire. L'Escaut occidental est considéré,
en deça de la ligne West-Kapelle-Kadzand comme un

grand zecgat, au même titre que le Zierikzeesche Gat,
le Brouwer.havensche Gat et le t;oereescbe Gat, lequel
commande la bouche occidentale de la &Ieuse et com

prend tous les g�ten qui conduisent au Hollanùsch

Diep, jusqu'au pont de lloerdijk.
Le Hondt tout entier est donc considéré par nos voi

sins comme un zcegal. C'est là d'ailleurs une des trois

étre de même de simples empêchements résullant de I�
force majeUre;

Attendu que lu malâdie du prévenu n'apporte pas un

obstacle, provëriant d'une disposition légale; qu'elle
constitue plutôt un cas de force majeure, a!1It1�!ne titre
que la démence;

Qu'à la vérité elle peut entralner des sursis et des

retards, comme tous les incidents qui sont de nature à
motiver des mesures d'instruction ou des remises;

Attendu qu'il suit de ces considérations qu'en attri
buant à la maladie de la prévenue le caractère d'un
obstacle légal, devant avoir pour effet de suspendre le
cours de la prescription, et en condamnant la demande
resse à raison d'un délit, plus de trois ans après le der
nier acte d'instruction, ou de poursuite qui a interrompu
utilement la prescription Ia décision entreprise a con

trevenu aux dispositions légales visées au moyen;
(Juant à l'action civile:

Attendu que la procédure est régulière et que les
condamnations prononcées sont conformes é Ia loi;

Par ces motifs, en ce qui concerne l'action publique,
casse l'arrêt rendu dans la cause par la Cour d 'appel
de Bruxelles, en tant qu'il a condamné Ia demande
resse à de. peines d emprisonnement et d'amende et
aux frai. envers la partie publique; ordonne que les
motifs du présent arrêt, relatifs à l'action publique et

son dispositil, seront transcrits sur les registres de
ladite Cour et que mention en sera faite en marge de
l'arrêt partiellement annulé; dit n'y avoir lieu à ren

voi, l'action publique étant éteinte; et, eh ce qui con-
.

cerne l'action de la partie civile, rejette le pourvoi et

condamne la demanderesse aux dépens envers ladite
partie.

Observations. -Voici les circonstances dans les
quelles cette decision a été rendue:

La prevenue avait été renvoyée, en même temps que
sa sœur, devant le tribunal correctionnel de Bruxelles
du chef, notamment, d'avoir détourné certaines valeurs
au prejudice de X._. Celui-ci së constitua partie civile.

Les recels prétendus avaient eu lieu en 1907. Les
derniers acles utiles d'interruption de ill prescription
s'étaient produits les I 1 novembre 1909 et 28 juillet
1910.

L'affaire fut appelée à l'audience du 24 mai 1912.
Les causes furent disjointes. La sœur dc la prévenue
fut condamnée par défaut. La prévenue, malade, n'ayant.
pas comparu, l'affaire, en ce qui la concernait, fut remise
sine die et le tribunal désigna un médecin, avec mission
d'examiner la prévenue et de dire quand elle pourrait
compara!tre. L'expert resta lhacti] pendant plusieurs
mois, puis ll fui pourvu à son remplacement.

Quatorze mois après le jugement de remise, le
26 juillet 1913, la prévenue comparut, La cause fut
continuée à l'audience du 28, où Iaprêvenue conclut à
la prescription de l'action publique, plus de trois ans

s'étant écoulés depuis le dernier acte utile d'interrup
tion. Le tribunal, par un jugement du 29 juillet1913,
rejeta le moyen en ces termes:

... Attendu ((u'il est de jurisprudence constante qù'en
matière répressi ve la prescription est suspendue chaque
fois et aussi 10n�tè1Ups qu'uh obslacle légal met le mi
nistère public daris l'impossibilité d'agir; qu'il en est

notamment ainsi lorsque le prel'erill, par �ui1e d'une
maladie constatée, n'a pu êtl'e jugé moins de trois
années révolues après le dernier acte interruptif de

prescription (Brux., 7 juin {90:;, l'as., Il, p. aa);, ..

La préver.ue int�rjela appel et reproduisit le moyen;
mais, par un arrêt du 7 janvier 19U, la Cour confirma
le jugement sur ce point:

Attendu, ditla Cour, que l'infraction prévue par l'ar
ticle 505 du Code penal est consommée dès que le recé
leur est en possession sciemment de la chose voIre,
obtenuc ou détourr\ée à l'aide cl'un crime- ou d'un délit;

Attendn qil'll en résulte dOnè que le récel est )ln delit
inslantané qui se presorit du jour où il a été commis;

hypothèses que nous avions émises plus haut à la

page 18 de celle étude.
Cette manière de voir se justifie encore par l'analogie

que présp,nte le pont du Moerdijk, quant au Hollandsch

Diep, et la frontière holJando-bel�e, quant au Hondt.
Aussi bien en aval du pont que de la frontière, il ne

peut être question que de pêche côtière, de Kustvis-

s�herii·
.

Pourquoi màintenant, dans l'artIcle ierde l'arrêté de

19B, le législateur hollandais a-t-il mal'qué une limite
entre la pêche cotière et la pêche intérieure pour le Hol
ansch Diep et pas pour les autres wands accès uU en

claves de mer que nous avons rencontrés plus haut?
Pour deux raisons:
La première, parce qu'il s'a!!it d'un territoire d'eau

qui entre dans la dénomination toute Réhérale d�8
« Zuid-Hollandsch Stroomen ", où le législateur consi
dère toute pêch .. comme côtière (art. 1er, lill_ b de la

Visecherijwetde 1908), et que, s'i! ne l'efit pas fait, la

pêche en amont du Moerdijk eût été côIière également;
ce qu'il ne voulait pas.

La seconde raison: parce que pour les trois autres

Rrands accès, y compris le Hondt, il n'y avait pas lieu
à telle limitation, vu que la disposition des lieux indi

que clairement qu'ils sont tout entiers des places de

pêche côtière seulement.
Et voilà pourquoi l'arrêté termine son énumération

au Hollandsch Diep et ne cite plus le bras occidental de
la Meuse (13rou\vershavensche �at), les bras oriental

(Zierikzeesche sat) et occide-ntal (Mond der W. Schelde)
de l'Escaut.
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AUendu qu'il échet de rêëherêher dlliis Iii eas present
si, comme elle le prétend en ses èbnclijgions prises
devant la Cour, les Iâits reproehês A la pfével\Uè sont

couverts par la presëtiption ;

Attendu que les actes tléliëlUeux se reportenl res

pectivement au.x dates des i6 janvier, 2 et 16 février,
3 et 9 avril, 8 et 23 juillet, 6 août, 1"' octobre f 907 et

qu'ils sont constitués Par la rernise faite au nom de

X ... , sœurs, chez le banquier X ... , de titres qui ont été
soustraits par la sœur de la prévenue au préjudice de

I'auteur de la partie civile et de 1;1 prbvëhance fraudu
leuse desquels l'appelante avait eu connaissance;

Auendu qu'en eli qui concerne les sept premiers faits,
le dernier acte de poursuite avant l'expiration des trois
ans a été posé le 17 novembre 1909; que, pour les
deux derniers, la prescription a été interrompue le

28 juillet 1910 I qu'II s'ensuit qu'à Ia date du 24 mai

1912, lorsque le tribunal correctionnel de Bruxelles a

prononcé là disjonction de la cause de l'appelante
d'avec celle de sa sœur, il s'en fallait de cinq mois et

vingt-trois lours pour les sept premiers faits et de qua
torze mois pour le! autres que la prescription Iüt

atteinte;
Attendu quë celte prescription a été suspendue par

ledit jugement, qui 3 constaté qu'un obstacle légal- •.

la maladie de la prevenue-s'opposait li l'instruction de
la cause et � nommé un Qxpert aux fins de faire con

naître au tribunal l'époque où cet obstacle aurait cessé;
qu'il importe peu qu'un retard ait été apporté par l'ex

pert dans J'accornplissëment de sa mission; qu'il n'est
d'ailleurs pas démontré que ce retard soit le fait de cet

eipert:
Attendu. dans ces conditions, que la prescription n'a

pu reprendre son cours �ue du jour où la prévenue a

comparu devantle tribunal, à savoir le 26 juillet 1913;
qu'il s'ensuit que les délais de cinq mois et vingt-trois
jours et de quatorze mois n'étaient pas expirés à cette

date; qu'ils ne le sont pas encore à ce jour;
Attendu qu'à l'encontre de ces prétentions de l'ap

pelante le principe admis par l'arrêt de la Cour de
Bruxelles vanté au jugement (I quo peut recevoir son

application en l'espèce; ...

C'est cette décision que casse l'arrêt que nous rap
portons plus haut.

Brux. (7·ch.), 4 févr_ 1914.

Près. : M. CAREZ. - Av. gén. : M. EEMAN.
Plaid. : MM" E. DE WINDE C. G. LECLERCQ.

(Société anonyme Le Lion Belge C. le directeur des
contributions directes de la province de Brabant.)

PATENTE.- SOCIÉTÉ AiWNYME.-AMORTISSEMENT D'UNE

PERTE ANTÊRIRUIlK. - INDEMNITÉ DE RÉSILIATION PAYÉE
À UN DIRECTEUR.-BÉNÉFICE.-DÉBITION.

Une indemnité de résilialion payée en line [oi« par ,ine
société à SOIl directeur, grève nécessairement l'exercice
où ce payenwlt a été fait el il importe peu que la

charge don t il Il ell pour effet de libérer III .<ociétè elll

,m se perpétuer longtemps encore; les béllé�ces dllllle
année ne peuvent servir à amortir IlIle perte subie ail

cours d'un exercice antérieur 0).

Att<!ï\dli <jUe le recâurs tênd à faire déduire du béné
fiee sur lequel la société réclamante Lion belge a été
cdliliée au droÏl de patente pour l'�nhée ·19H, la sotilme

de 13,000 francs portée au débit du compte de profits
et pertes de ladite année, sous l'indication « rachat de
contrat" ét formant d après elle un amortissement régu
liel' de la bomme de 93,000 francs, insctite à l'actif des
bilans ùe 19\0 et 1911 sous la mème dénomination;

Attendu qu'il est constant que la réclamante a verba
lement conclu le i4 juin 1905, avec le sieur de Lannoy,

(1) Var. PAND. B., VO Patente (Sociétés), nO' 'l34-244, surtout le
no 239.

Ces trois derniers sont assimilés à la cOte de mer

hollandaise.
Le bras oècidental de la Meuse lie rattache, en effët,

au Hollandsch Diep proprement dit qui est eau cÔtière.
L'Escaut Miehtal finit il l'est dans le précédent bras

de Meuse, à l'ouest il forme cul-de-sac vers Bergen-op-
Zoom.

-

Quant au Hondt, dès qu'il devient intéréssant, au

point de vue d'une distinction entre la pêche cOtière et

la pêche intérieure, il devienl du même coup belge et

ne concerne donc plus la loi hollandaise_
Mais si l'article 1 er de l'arrêté ne descend pas plu�

bas, l'article 2, lui, continue, comme on vient de le voir,
et reprenant ce que l'article:l." néglige, ill'envisage an

point de vue d'une distinctioh ehtre eaux territoriales
et zeeg:aen.

De la cOmbinaison des données fourni�s par èet ar

rélé royal, qu'il faui lire en examinànt une carte, et eh
connexion avec l'article 1er de la Visstherijwet, on eli

arrive donc à cette notion absolument précise: L'EscaUt
hollandais tout entier, en tant qui! Zeeuwsch strooln
d'une part, el,!le seconde parI, en tant que sectionné err
eàu territoriale, sensu proprio, et en gat ou !laten, serml

propriO, lequel ou lesquels gaten, ne se voient pas d'a.il'
leurs limités ve1'S Cd qui pourrait lIre une " eau itl/é
riellre », l'Escaut hollandais tout entier, detmis la ligné
idéale West-Kapelle-Kadzand jusqu'à la frontière de Bel"

Rique, est un gat, dénommé dans l'espèce, bouéhe,.
Mond der Wester-Schelde_

G. BRIGODB et M. DUCAIINII.·
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une convention déterminant les appointements et com

missions auxquels ce dernier aurait droit comme direc
teur de la société et stipulant qu'en cas de résiliation du
contrat pour toute autre cause que la malversation ou

par suitede décès, l'indemnité lui revenant serait égale
à cinq années d'appointements et avantages et que, dans
le cas où il viendrait à quitter volontairement la compa
gnie, la même pénalité serait à verser par lui;

Que la société ayant voulu en 1910 réduire les dits

appointements et commissions, de Lannoy l'assigna en

justice et tit consacrer son droit à J'exécution intégrale
de la convention précitée;

Que la réclamante expose que celle-ci était ruineuse

pour elle au point que son intérêt exigeait impérieuse
ment qu'elle le résiliât immédiatement; qu'elle prit
celte détermination et versa à de Lannoy la somme de

93,tlGO francs formant l'indemnité prévue par la stipu
lation prérappelée;

Attehdu que la question à résoudre est celle de savoir

si, au point de vue fiscal, elle était en droit de porter
cette somme à l'actif de son bilan et de l'amortir les
années suivantes;

Qu'elle soutient, pour établir l'affirmative, que le ra

chat d'un contrat onéreux constituait pour elle tin véri

table placement, puisque le décaissement qu'elle avait

opéré de ce chef devait dans l'avenir inlluer favorable
ment sur ses bénéfices par la réduction de ses frais géné
raux; et que, des lors, on ne peut les considérer comme

une perte subie pendant l'année 1910 et entièrement

imputable sur celle-ci;
Attendu que seules peuvent être portées à l'actif du

bilan les sommes représentant véritablement une va

leur; que c'est à tort que la réclamante considère
comme telle l'article du bilan dont s'agit;

Qu'en effel, d'après son propre exposé, il a pour
objet une dépense dont l'avantage consistait en la
faculté de remplacer un directeur doni Ia rémunération
était excessive par un autre qu'elle rémunérerait d'une
manière normale, que si, comme elle le dit, c'était
là une dépense nécessaire, celle-ci constituait en réalité
la liquidation d'une charge la grevant outre mesure,
c'est-à-dire une perte; que le résultat de l'opération ne

pouvait en aucun cas engendrer un bénéfice; que, par
tant, le décaissement qu'elle il nécessité ne saurait être

considéré comme une dépense productive;
Attendu que la réclamante !<lil valoir en vain que la

décision qu'elle a prise dépendait de sa libre volonté et

qu'elle n'entendait nullement payer une dette, mais.
faire un placement; que ces considérations ne modifient

pas le caractère de l'opération tel qu'il est défini ci-des

sus; gue l'indemnité de résiliation a été payée confor
mément à la convention, en une fois; qu'elle grève donc
nécessairement l'exerciee où ce paiement a été fait et

qu'il importe peu que la' charge dont il a eu pour effet
de libérer la wciété eût pu se perpétUer longtemps
encore;

Attendu qu'il !'@fisuit qùê ê'esl aveè r�ison que Iii

décision attaquée n'a pas tenu compte, pour établir l'im

pOt-patente, dè l'ainortissement doh I s'agit ét qu'elle a

fait application du principe de l'annalité du. droit de

patente d'après lequel les bénencès d'une année ne

peuvent servir à amortir une perte-subie au cours d'un
exercice antérieur;

Par ces moti($, la Cour, ouï l'avis de M. l'Avocat

géllér�l IlEIiAN en aud!enOe publique, re.Jettè le re'

cours et condamne la société réclamante aux dépens.

Civ. Brux. (2' ch.), 14 janv. 1914.

Prés. : ni. JOLY.--Plàtd. : �Ui'i VLEAlINCX C. DE LEVAL

(La Société Beaumont et fils c. Mme Veuve Caldellary
et conso,'ts.)

BREVET D'INVENTION. - CO!lBtNAISON NOUVELLE.

CONSENTE!lENt DU TITULAIUE DU BREVET PRINCIPAL.

CONDITION DE VALIDITil.-INDÉPENDANCB DES BRHVETS.

-CONV£NTION DE BRUXELLES,-LOI DU 30 AOUT 1902.
= -APPLICABILITÉ.

L'utilisation d'lm procédé breveté pour l.ne cQlllbù,ai6on
nouvelle estlicite it conditioll que l'cleploilatioll se (lIs$e
dll consenlement du possesseur du brevet principal.

Si ce consentement n'est pas oblenu de l'auteur dll bre
vet principal et si, en rlllson de l'e.'tistence de ce brevet,
la combinaison ne tombe pas dans le dOllfaine public,
cependllnt la publicité donnée à la combinaison nou

velle rBnd nul tout brevet qui urail pris ultérieure
ment pour celle-ci.

Il résulte de l'exposé des molifs de la loi de 1902 et des
tmVlf!lX préparatoires de la Convention de Bruxelles,
que le prinCIpe de l'i1fdépend'lnce des brevels s'applique
aux (llits, notilffOnenl ail;!) dr<eheances et àux rffllli/es

qui peuvent surve"ir après lit déli'vrance des brevets,
mais non à leur durée normale fixée par la loi.

Si des hrevets pris anlérieurement à 1902 sont valables
à l'origine ils bénéficient des avantages de la Conven
lion de Bruxelles ratifiée par la loi du30 août 1902,
s'ils sont encore en vigueur en ce mmnenl.

En cas de similitude entre Les brevets pris dans divers

pays, not,umnent en Angleterre et en France, lorsque
le brevet français nolamment ne présente aucun élé
menl qui ne se trouve pas dans les brevets angl(,is an

térieurs, les brevets I'mlfçais sonl nuls à mison de la

publicité donnée à j'invenlioll ",eme "i l'on tiellt

compte des délais de priorité prévus par ICI convention

de1883.

Àttendu que les caùses inscrites sous les nO' 7987,
'7988 et 14914 sont connexes el qu'it y a lieu de les

Joindre;
_Attendu que ia première action de lq société deman-
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le premier demandé le 11 janvier 1695 et accepté le monomanie meurtrière, à laquelle ne pouvaient, vu

24 août '1895, le second demandé le 16 avril 1896 et l'ambiance, échapper les esprits faibles.

accepté le 16 mai 1896; C'est la même thèse, appuyée sur les documents
Attendu qu'ils prétendent que ces brevets ont le solides de l'histoire et libérée de l'ironie souriante, qui

même objet que les brevets français mentionnés ci- se dégage, me semble-toil, après une lecture attentive et

dessus et que le brevet belge d'importation, et que de intéressée du second volume de la Jus/ice en France

cette similitude ils déduisent l'inefficacité dudit bre- pendant la Rëuoiution de nie Edmond Seligman. Ces

vet belge pour servir de base aux poursuites actuelles gens qui alors firent tomber tant de têtes, à commencer

par une double arguruentation ; par celle du successeur des Rois auxquels la France

l°Ses brevets français étaient nuls dès l'origine à avait dû son unité territoriale et dans lesquels si long-
raison de la publicité des brevets anglais antérieurs, temps elle s'incarna pour le peuple, n'étaient pa. tous

donc le brevet helge les important est nul également; des monstres. Dans une certaine mesure ils étaient eux-

20 En tout cas les brevets français étant en réalité mêmes des victimes.

l'importation de brevets anglais antérieurs, seraient « La justice rendue par les tribunaux de la Révolution

avant le 25 novembre 1911 tombés tous deux dans le » a laissé des souvenirs tristes. Elle a, en bien' peu de

domaine public par expiration du brevet anglais le plus "temps, fait couler beaucoup de salll( français sur les

long, dès lors le brevet belge le serait également; » marches de l'échafaud et sous les halles du peloton
Attendu que de l'examen des dilférents brevets résulte "d'exécution. Des hemmes de grande valeur, MM. Mor-

à toute évidence la similitude des brevets pris dans les "timer, Fernaux, Campardon, Wallon, Berriat Saint-
différents pays; que, notamment, le brevet français du "Prix, ont présenté une critique méthodique de ses

2 avril 1897 ne présente aucun élément qui ne se "ri!(ueurs. Il manque quelque chose aux travaux de ces

trouve dans ies brevets anglais antérieurs et quc le fait "historiens. La répression révolutionnaire ne peut être
est rendu frappant par la comparaison des figures 1, 2, "exactement appréciée; il est impossible de faire le

3,4. 5 du brevet anglais de 1895, d , 2,3, 4, 5,6, 7, » départ entre les sévérités nécessaires et par censé-

8 du brevet anglais de 1886 avec les dessins du brevet » quent légitimes, et les excès condamnables, si l'on

d'importation belge de 1897; » ne commence par déterminer la nature, l'origine et

Attendu que de cette similitude résultait la nullité » l'intensité des troubles sociaux en vue desquels un

des brevets français à raison de la publicité donnée à » régime pénal d'exception a été organisé •.. Deux droits

l'invention même si l'on tenait co.npre des délais de » publics vont se trouver en présence: celui d'autrefois,
priorité prévus par la convention de 1883; » que la Révolution a aboli, celui d'aujourd'hui, qu'elle

Attendu que de la nullité des brevets importés il faut » a institué. Ce passé disparu a laissé des traces et des
conclure à la nullité du brevet d'importation comme tel; » souvenirs. Il a eneore ses fidèles. On s'efforcera de

Autendu, au surplus, que si l'on n'admettait pas cette » traiter le conflit avec le respect dû à toutes les can vic-

solution, encore le brevet belge de 1897 serait-il tombé » lions et à tous ceux qui ont lutté pour elles. »

dans le domaine public puisqu'il faudrait admettre que Dans ces quelques lignes de la préface se trouve tout

le brevet français d'avril 1897 était l'importation des le programme du savant historien et le reflet lidèle de
brevets anglais dont le plus long terme était le l'esprit qui l'a animé en traitant un sujet sur lequel, on

16 mai 1910; le conçoit du reste, il n'a pas suffi d'un siècle pour
Attendu qu'on ne pourrait faire revivrecebrevei belge refroidir définitivement les cendres. La Révolution fran-

de 1897 comme brevet d'invention puisque, à raison de çaise est toujours un foyer brûlant, parce que, on l'a pu
la publicité antérieure et des autres hrevets, il encour- dire avec raison, elle dure toujours.
rait les causes dë nullité prévues par les articles 24 et Sïl était d'usage de donner aux livres d'histoire de

.

25 dé la loi; ces SOUs-titres dont ce fut un instant la mode, on pour-
Attendu, enfin, que si l'on prétendait le faire revivre rait ajouter au titre de celui-ci: ... ou Comment tomba let

comme brevet d'importation des brevets anglais il serait We d'un Roi. C'est, en effet, la série des événements

à ce titre tombé dans le domaine public; qui aboutirent à la condamnation à mort et à l'exécution

Altendù qu'il suit de ces considérations que le brevet du 21 janvier 1793 qu'est consacré l'ouvrage au cours

d'importation belge sur lequel s'appuie la société duquel-à propos de ces événements-nie Seligman
demanderesse est nul ou tOllt a'l moins que l'invention étudie de près le fonctionnement des or!(anismes judi-
est tombée dans le domaine public par expiration de, la ciaires élaborés entre 1789 et 1791; les lézardes qui
du,'ée du b,'evet; menaçaient la solidité de l'édince à peiile terminé, la tra-

Sur la demande reconventionnelle: gique nécessité à laquelle la Révolution se crut �cculée,

'Attendu que parties sont en droit d'oblènir répara- �n face de Ita patl:ie en;a,hie� d'employer les lois � la

tian du préjudice leur causé par la saisie et l'inter- efense du �rn\otre. L 11lStoire génerale se mêle d ml-

diction de vendre qui e'n à été la conséquence; que cp.
-, ·leurs étr�iteme�t, dans, ce récit, à l, histoire j u�iciaire el

préjudice peut être évalué ex (Iequo et bono aux chiffres cet,te co� rontaUon de 1 une et de I autre aide a la com-

ci-dessus déterminés; prehenSIOn des faits.

,
.

C'est ainsi que nous voyons se dérouler les événe-
Pltr ces motifs, le Trtbunal, rejetant comme non fon-

t l" t't' d I H t (" t dmen s, Ins I utJon e a au e Jour, Instrumen e
dées toutes autres conclusions joillnant les causes ' , .'

,.

I 798 '9' B8 94
defense eventuel contre les, menees royaltstes et la tra-

mscl'ltes sous es n·· 7, 7 et 141 du rôle
h' dR' 1 f' dl' "V l"

. ,

1
,son u 01, a utte e ce Uf-CI a arennes et a Journee

gene�a .

" .

'

du Champ de mar" la journée du 20 juin 1792, les
Debouté la soc:éte. demanderess� de son action.

préliminaires du 10 août et les péri péties de cette jour-Et stat�ant sur, 1 actIOn reconventIOnnelle, la con-
née historique. Elle est suivie de ln constitution du tri-

dalllne'a payer a chacun des demandeurs sur recon- bunal du 17 août, des massacres de septembre à Paris
venlton, veuve Gadellary, Dlspaux, Delbecq et Van Der

et de ceux dont Versailles fut le témoin. La Haute Cour
�lessen500 francs, CordleI' 1",000 francs, avec les inté- . .

L 'b 1 d 17
•. ,

ê
.

d' I
. est supprimee. e tn una u aout vott sa eompe-

r ts lU lC a'res. .

d I L d '
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tence eten Ue e 11 septembre. es massacres e ISep-
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deresse étàlt basée sur le brevet obtenu par elle le le premier demandé le 11 janvier 1695 et accepté le

15 avril 1902 : quë la seconde action procède des bre 24 août '1895, le second demandé le 16 avril 1896 et

vets lui cédés par le sieur Donald, brevets accordés en accepté le 16 mai 1896;
France le 12 novembre 1895 et le 2 avril 1897, suivis Attendu qu'ils prétendent que ces brevets ont le

d'un brevet belge d'importation du 31 août 1891; même objet que les brevets français mentionnés ci-

Attendu qu'il importe d'examiner tout d'abord la dessus et que le brevet belge d'importation, et que de

validité du brevet Beaumont du 15 avril 1902; cette similitude ils déduisent l'inefficacité dudit bre-

Attendu que l'objet de ce brevet est ainsi défim : vet belge pour servir de base aux poursuites actuelles

{( Cette invention est un perfectionnement à l'épingle à par une double arguruentation ;

onduler connue dans le commerce sous le nom de « La 1 0 Ses brevets français étaient nuls dès l'origine à

Dona"; dans cette dernière épingle les tiges sont droites raison de la publicité des brevets anglais antérieurs,
et le bul de la présente demande de brevet est de me donc le brevet helge les important est nul également;
sarantir la propriété de I'nndulntion de ces lilies et cela 20 En tout cas les brevets français étant en réalité

de toutes les maniêrës ,,; l'importation de brevets anglais antérieurs, seraient

Attendu que les parties defenderesses opposent à ce avant le 25 novembre 1911 tombés tous deux dans le
brevet diverses causes de nullité, qu'il ya lieu de rete- domaine public par expiration du brevet anglais le plus
nil' celle résultant de l'article '.14, alinéa Ci de la loi du long, dès lors le brevet belge le serait également;
!4 mai 1854; Attendu que de l'examen des dilférents brevets résulte

Attendu, er. effet, que dès janvier 1902 le sieur Hugo à toute évidence la similitude des brevets pris dans les

Engelmann publiait des catalogues mentionnant et différents pays; que, notamment, le brevet français du

reproduisant" très exactement l'épingle à friser « Per- 2 avril 1897 ne présente aucun élément qui ne se

Iect » qui présente les caractéristique. revendiquées trouve dans ies brevets anglais antérieurs et quc le fait

pour l'épingle « Beaumont», la fermeture et l'ondulation est rendu frappant par la comparaison des figures 1, 2,
des tikl6S èt faisant dès lots tomber dans le domaine 3,4. 5 du brevet anglais de 1895; d , 2,3, 4, 5,6, 7,
public ltl combinaison de ces éléments; 8 du brevet anglais de 1886 avec les dessins du brevet

Attendu, quant Iadate de cette publication.qu'elle n'est d'importation belge de 1897;
pas seulement prouvée par la date portée sur une feuillé Attendu que de cette similitude résultait la nullité

ajoutée au catalogue prérappeié enregistré à Bruxelles; des brevets français à raison de la publicité donnée à

A. J. P. et A. S. S. P., le 20 janvier 1914, volume 353, l'invention même si l'on tenait co.npre des délais de

folio 66, case 13, aux droits de 24 fro 40 par le receveur priorité prévus par la convention de 1883;
(s.) DIilRICK, mais qu'elle trouve dans la date du dépôt Attendu que de la nullité des brevets importés il faut
du modèle en Allematine 1900 et dans les communiea- conclure à la nullité du brevet d'importation comme tel;
tians verbales ëchangées entre la société demanderesse, Autendu, au surplus, que si l'on n'admettait pas cette

et Hugo Engelmann en 1901 une confirmation suffi- solution, encore le brevet belge de 1897 serait-il tombé

sante, car il y est question d'un modèle" Perfect" dans le domaine public puisqu'il faudrait admettre que
caractérisé par l'ondulation dës tiges; le brevet français d'avril 1897 était l'importation des

Ces faits prouvent que dès 1900 le sieur Hugo Engel- brevets anglais dont le plus long terme était. le
mann exploitait la combinaison de l'ondulation des 16 mai 1910;
tiges avec la fermeture, car c'est à raison de ce derniet· Attendu qu'on ne pourrait faire revivrecebrevei belge
élément que la société demanderesse s'appuyant sur ses de 1897 comme brevet d'invention puisque, à raison de

brevets ({ Donald»; prétendait la poursuivre, ils mettent la publicité antérieure et des autres brevets, il encour-

donc hors de suspicion la date de janvier 1902 qui rait les causes dë nullité prévues par les articles 24 et

figure sur le dit catalogue;
.

25 dé la loi;
AUendu que la société demanderesse objecte' à cette Attendu, enfin, que si l'on prétendait le faire revivre

argumentation que la publication visée par l'article 24 comme brevet d'importation des brevets anglais il serait

est celle qui a pour effet de, faire tomber l'invention à ce titre tombé dans le domaine public;
dans le domaine publie; que dans lé cas présent cet Attendù qu'il suit de ces considérations que le brevet

effet ne pouvait se produire, l'invention tout entière d'importation belge sur lequel s'appuie la société

étant protégée par le brevet Donald qui comportait l'élé- demanderesse est nul ou tOllt a'l moins que l'invention

ment essentiel de la combinaison; est tombée dans le domaine public par expiration de, la

�Iais attendu que le brevet Donald n'aurait pu en du,'ée du b,'evet;
tout cas empêcher que l'exploitation par Hugo Èngel- Sur la demande reconventionnelle:
mann sans l'assentiment de la société demanderesse; 'Attendu que parties sont en droit d'oblènir répara-
que son argumentation va directement à l'encontre de tian du préjudice leur causé par la saisie et l'inter-

l:article. �5 de, la loi.d� 1854 qui considère comme I�citè diction de vendre qui e'n à été la conséquence; que cp.
I ut,ltsat,?n d u� procede �revet� p�ur unecombmalson préjudice peut être évalué ex (Iequo et bono aux chiffres
houvelle a cond,tlon que I ex�IOltatlOn ne se fasse que ci-dessus déterminés'
du consentement du possesseur du bl'evct principal; ,

'
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Pltr ces motL(s, le Trtbunal, reletant comme non fon-
tten u que sIan reJeta,t a cause e nu Ite u . , ,

, , dées toutes autres conclUSIOns, lOlllnant les causes
brevet Ileaumont parce .que la pubhcatlOn ou la date de ,.

I 7987 7'9B8 '4'94 d '1. .. . . inscrites sous es nOs et -.I, -.I, il ro e
publtcatlon ne seralt pas des ores suffisamment etablle, .,

1
'
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é 'd Id' did 'f ct il genera . ,

I yaura,t VI emment.!e� a mettre es e en eurs
Débouté la société demanderesse de son action.

la preuve des fmts articules par eux, notammènl én ce
Et l' . .

Il I
'

. , ,. statuant sur actlOn reconventlOnne e, a con-
qUi concerne l'explottatlOn en Belg'que dans un but

d
'

'h d' d d.

, " "

•

." amne·a payer a c acun es eman eurs sur recon-
cOtlutletclul, mH'S <tu en I étut de la cause il n �chet pas "

,
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d'ordonner de Cournir cette preuve'

venlton, veuve a e ary, Ispaux, e ecq et an �r
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�lessen500 francs, CordleI' 1,000 francs, avec les mte-
tten u qu I apparaIt ega emen co me su per u

ê' d' I
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exammer es autres arguments mvoqués par a soclété
C dl'" d d d'
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bl' I II' é d b B
on amne a SOCtete eman eresse aux epens.

,

eman eresse pour eta 'I' a nu II u revet. oau-

mont;
En ce qui concerne �e.s brevets Donald:, LA JUSTICE RÉVOLUTIONNAIREAttendu que la socwte demanderesse prodUIt deux

brevets français, l'un du 12 novembre 189.'; visant le
--

mode ou la manière de construction d'épingles à che- Les Dieux ont soif
veux dans le but d'empêcher les épingles de se défaire
ou de s'échapper quand on les emploie pour tenir; fri-

_'---

ser, c'est-à-dir'eonduler les cheveux, ainsi que des com- On ne peut pas tout lil'e; mais, pour quiconque désire
binaisons d'éléments de ces épingles, l'autre du 3 avril �ayoir exactement ce que fut la Terreur et pénétrer la
1897 ayant t�ait aux épingles à ondul�r les cheveux, les psychologie de ceux qui, alors, furent les justiciables
uns .avec coudes souples aux extremltes, les,aulres avec cottlln!! de èêû:t qùi s'litaient chargés de représenter la
de SImples coudes et des boules au:t elttréln�téB.;, jll!liM, il ':! il ttois lIvrcs qu'Il faut avoir lu: Delphine de

Attendu que ces deux brevets ortl fall I objet d un Sabran comtesse de Custine, Les Di�ux ont soir el L(,
brevet d'imp�rtation en �e�gique demandé le 14 août Jus/iCc'en France perld'l1lt Iii RévoluliOIl (t) Tâches
1897, rel'enûtquant �ne epIngl� â attacher les chevcux d'inégale duréé mais dont on ne saurait dire que l'une
constrUIte de l� mamè"e, une epIngle à onduler les che- ait moins d'intérêt que les deux autres.
veui, des boules ou - boutons apphqués aux df\es Le premier de ces ouvrages est un recueil de lettres
epIngles; mises en œuvre avec un ari infini et une vérité aVa-

Attendu qu'il impol'te de,remarqu.er tout d'abord que chante par Gaston Uaugras. On y suit pas il pas l'extra-
Ies éléments de ce brevet ct flnportatlOn relatifs aux bre- ordinairc existence d'une femme sentimentale qui tra-
vets fmnçais du 12 novembre 1895 étaient tombés dans

verse, nOll sans Gourage r.i périls, l'affreuse tourmente,
le domaine public avant le 15 noveiJibre 19 t 1, date de après s'étre offert le luxe de compromettre sa vie par
la constatation de la prétendue contrefaçon; la défense devant le tribunal révolutionnaire de son

Quela ,ociété demanderesse objecte, il est vrai, que la mari et de son beau-père, le glorieux et impopulaire
convention de Bruxelles, ratifiée par la loi du 30 août général de Custine, commandant de l'armée du Nord.
1902, a établi �'indépendance des brevets et �ue le Dans le roman auquel li il donné ce titre suggestif

.
defendeurlUl rep_ond que larègle de la .conventIOn de qu'un éditeur mal avise voulait remplacer par un titre à

Br�xelles ne �e,I'[lft p�s apP�fCable a.ux fatts dc, la, cause l'eau de rose: Une idylle SOliS l" Révolution, l'historien
qUI sont anteneurs a sa m,se e�. v:gueur, malS � �or�, de Monsieur Berjleret et de Jeanne d'Arc, a, à la laveur
car en 1902 le bre.et de 1895, s tl eta't valable a 101'1' d'une de ces intrigues amoureuses et voluptueuses que
gine,-devait encore étre en vigueur el bénéficier de ladite les temps de crise ne suppriment pas, au contraire,
convention;

". , . ,.' campé magistralement la ligure du peintre Gamelin,
Ma,s attendu qu ,I resulte de, I expose des motIfs de la Brutus moderne, juge all tribunal révolutionnaire, ver-

101 de 1902 et des travaux. preparatol,res �e la conven- tueux et féroce, et féroce paree que vertueux. D'aucune
tlon de B;uxelles que le prltlc,p� de I ",dependance des I œuvre peut-être ne se dégage mieux ce que fut alors la
brevets s appltque aux fatts, not"mment les de�heances I justice el ceùx qui s'imaginaient la dispenser; bêtes
et les nuliltes qUI peuvent surventr après la deltvrance brutes n'ayant conservé de l'humanité que la face
des brevets et non à leur durée normale fixée l'ai' la loi cotume le juge Retiaudln' honnêtes gens atteints d'une
et ne porte donc pas atteinte à la règle de l'article 14 de

�

'

_

la loi du 24 mai 1854· , .

•

J
" (t) La )tLstice en Fl'ance pendant la RévolutlOtl, 1791-1.793,

�Ials attendu que les defendeurs Invoquent à leur tour t. Il, par EDOUARD SEL'GMAN, Avocat à la Cour de Paris.-Pton,
deux brevets anslais obtenus par le méme si�ut Donald, J. Edileur.-Paris, i9i3.

LA JUSTICE RÉVOLUTIONNAIRE

Les Dieux ont soif

On ne peut pas tout lil'e; mais, pour quiconque désire

�ayoir exactement ce que fut la Terreur et pénétrer la

psychologie de ceux qui, alors, furent les justiciables
cottlln!! de èêû:t qùi s'litaient chargés de représenter la

jll!liM, il ':! il ttois lIvrcs qu'Il faut avoir lu : Delphine de

Sabran, comtesse de Custine, Les Di�ux ont soir el L(,
Jus/ice en France perld'l1lt Iii RévoluliOIl (t) Tâches

d'inégale duréé mais dont on ne saurait dire que l'une
ait moins d'intérêt que les deux autres.

Le premier de ces ouvrages est un recueil de lettres
mises en œuvre avec un ari infini et une vérité aVa

chante par Gaston Uaugras. On y suit pas il pas l'extra

ordinairc existence d'une femme sentimentale qui tra

verse, non sans courage ni périls, l'affreuse lounnente,

après s'étre offert le luxe de compromettre sa vie par
la défense devant le tribunal révolutionnaire de son

mari et de son beau-père, le glorieux et impopulaire
général de Custine, commandant de l'armée du Nord.

Dans le roman auquel li il donné ce titre suggestif
qu'un éditeur mal avise voulait remplacer par un titre à

l'eau de rose: Une idylle SOliS l" Révolution, l'historien
de Monsieur Berjleret et de Jeanne d'Arc, a, à la laveur
d'une de ces intrigues amoureuses et voluptueuses que
les temps de crise ne suppriment pas, au contraire,
campé magistralement la ligure du peintre Gamelin,
Brutus moderne, juge all tribunal révolutionnaire, ver

tueux et féroce, et féroce paree que vertueux. D'aucune
œuvre peut-être ne se dégage mieux ce que fut alors la

justice el ceùx qui s'imaginaient la dispenser; bêtes
brutes n'ayant conservé de l'humanité que la face

cotume le juge Retiaudln: honnêtes gens atteints d'une
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est supprimée. Le tribunal du 17 août voit sa i:Ompé
tence étendue le 11 septembre. Les massacres de Sep
tembre produisënt leurs consé4uences politiques et judi
ciaires; les corps judiciaires sont renouvelés et-point
culminant du drame--le p,'ocès de Louis XVI com

mence.

Au point de vue de l'intérêt, il semble que ce soient
là les chapitres les plus captivant•. L'instruction du

procès de Louis XVI et les débats de la Convention fortt

l'objet de "écits d'un puissant intérêt et desquels se

désagent les plus utiles instructions au point de vue du

droit, de l'histoire et de la psychologie.
Quittant l'enceinte de I'Assemhlée nous sommes trans

parlés dans le pays lui-même où, SUI' divers points, se

produisent des manifestations en faveur du Sou verain.
Elles n'arrétent d'ailleurs pas-au contrai"e peut-être�
la Conventiun dans sa marche, Le chapitre XX est con

sacré tout entier aux scrutins et au jugement.
Il ne reste plus à l'historien qu'à examiner la justice

politique après l'exécution de Louis XVI et l'institution
du tribunal révolutionnaire par la loi du 10 mars i 793.

PaUl' corriger ce que l'énumération rapide des matières
traitées présente d'un peu trop sec, il sera permis de

reproduire la conclusion de Me Seligman qui forme la
transition entre ce volume et celui que nous attendons
de lui. Cetle conclusion-lui-même ne l'ignore pas-ne
sera pas admise par tous et il ne manquera pas de gens
qui, par habitude d'esprit ou conviction raisonnée, con

tinueront à penser comme M. Wallon. Mais ceux-là
mémes rentlront hommage·à la haute et sereine impar
tialité avec laquelle il a exposé les faits et construit une

œuvre historique aussi puissante et documentée (I),
« L'institution du tribunal révolutionnaire a été le

crime et l'erreur de la Révolution, dit �l. Wallon à la

première lisne des six volumes qu'il a consacrés à l'his
toire de cette juridiction. Une étude plus circonstanciée
des événement" dont est issu le tribunal révolutionnaire
entr�ine peut-étre quelque correction à ce jugement.
Le tribunal révolutionnaire, dans son principe, a été

une institution légitime et même nécessaire, Il a pris la

place, vide depuis six mois, de cette Haute Cour à la

quelle tous les pays, dotés d'une organioation judi-

(il L'ouvra�e comporte vingt-cinq documents annexes du plus
haut intérêt.

I
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elaire complète, remettent le jugement des crimes
d'Etat. A cause de leur portée générale, ces infractions

peuvent malaisément être soumises aux tribunaux ordi
naires. La gravité des circonstances imposait, cn mars

i793, le rétablissement du tribunal politique. C'est la

méfiance réciproque des parties qui a retardé, pendant
un semestre, le remplacement de la Haute Cour.

» Délibérée au milieu des grondements de l'émeute,
la loi de 1793 n'a pas été imposée par la violence, puis.
que ce jour-Ià l'émeute a été brisée avant d'arriver au

seuil de la Convention. Chacun des côtés de l'assemblée
a travaillé au projet qui réalisait, dans un instant cri

tique, une aspiration de la défense nationale, Quelques
dispositions de la loi permettent d'employer l'instru
ment de répression, comme un instrument d'oppres
sion. Pour porter sur ce tribunal révolutionnaire un

jugement définitif, il conviendra d'examiner les diverses

phases de son existence. »

***

La Bible raconte que, lorsqu'un jour le patriarche
Noé, pour qui les circonstances apparaissaient large.
ment atténuantes, se laissa conduire à un état si voisin
de l'ébriété qu'il se confondait avec elle, parmi ses

enfants, les uns, irrespectùeux, se moquèrent, tandis

qu'un autre, pieusement, dissimulait la honte paternelle,
Ainsi semble-t-il de la justice révolutionnaire au nom

de laquelle tant de crimes furent commis. Son état
d'ébriété sanguinaire ne semble pas douteux, mais

-

pouvait-elle y échapper? Qui sait? C'était encore, en

tous cas, la justice. Rien d'étonnant que, parmi ses ser

vants, certains fassent prédominer, sur l'indignation,
l'indulgence. Le scepticisme d'Anatole France et la gl'a
vité convaincue de �[, Seligman s'accordent, en tous

cas, pour la leur conseiller. Me AUCLAIR.

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

Rappelons que les conférences qui se groupent SOUS

le titre de « Notre Jeunesse", se termineront par les
Conclusùms qu'en feront M�I'· EDOUARD HUYSMANS et

FERNAND PASSELECQ, vendredi 20 mars, à 20 h. 1f2,
dans la première chambre de Ia Cour d'appel.

Une Conférence sera donnée le vendredi 27 mars, à
20 h. 1/2, dans la salle de la première chambre de la
Cour d'appel, par MM. ALFI\ED DE TARDE et HENRI
MASSIS (Agathon). Sujet: Les Jeunesse Française.

Les traitements des Magistrats,
Au cours de la discussion de la loi sur l'augmentation

des traitements de Ia magistrature, l'honorable M. Théo
dol' a fait remarquer que, par le projet, seuls les trai
tements des référendaires adjoints des tribunaux de
commerce àe première classe n'étaient pas augmentés,
Et il a proposé, par voie d'amendement, de leur attri
buer une augmentation en rapport avec celle accordée
aux autres magistrats. Le �linistre de la justice ne s'est

pas rallié à cet amendement, pour le double motif,
a-t-il dit, que ce traitement était celui d'un juge d'in
stance de première classe, et qu'il aurait été fixé par
une loi de 1910.

S'il est vrai que le traitement initial d'un référendaire
est égal à celui d'un juge, ille reste pendant un temps
illimité, et alors que, promu depuis longtemps vice

président ou conseiller, le juge jouit d'un traitement

supérieur. Il est de nos référendaires en fonctions

depuis vingt et vingt-einq ans I

C'est, d'autre part, par erreur que le distingué Minis
tre de la justice a attribué à une loi de 1910 la
fixation du traitement des référendaires. Il a été fixé par
la loi du 25 novembre 1889 (voir Je tableau y annexé),
et il est le mèrne, non depuis quatre, mais depuis vingt
cinq ans I La tâche des référendaires des tribunaux de

commerce de première classe n'est ilÎ moins lourde ni

moins ardue, ni moins importante que celle desautres

magistrats, et il semble qu'il n'y aft pas lieu de les
traiter avec moins de faveur.

.
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Trop souvent, en effet, les vérifications comptables
échouent lamentablement devant l'ingéniosité des pro
cédés mis en œuvre et l'insuffisance des moyens de

contrôle dont disposent les experts.
L'auteur, par des exemples tirés de faits vécus, indi

que les réformes qu'il convient d'introduire dans la

procédure d'expertise, pour assurer la sécurité des

transactions et la sécurité du public.
Et ce n'est certes pas la partie la moins intéressante

de son line.

i859. - PANDECTES PERIODIQUES. RÉPERTOIRE CUR I OSA (I)
QUINQUENNAL DE LA JURISPRUDENCE, DE LA
DOCTRINE ET DE LA LÉGISLATION: table des

Avocat.-Radiation pour cause de mésalliance.
années 1908-i9f2, mise en concordance avec lesPan-. . .

-

dectes belges, par ALBERT SOENENS, conseiller il la Cour FrançOIs, de Neufchateau (i_750.1828).' qUI depu.1S fut

d'appel de Bruxeltes, rédacteur aux Pandectes pério-,
conseiller � la Cour de cassation et Mlmstre, se VlL, en

diques et aux Pandectes belges, directeur du Journal 1773, raye du tableau des avocats �u Parlem�nt d�
de procédure et des Olficiers ministériels, membre de Pam, pour cause de mésallt�nce.1l avait, en effet, epouse

la section de droit de l'Institut international de biblio- �lUe Dubus, fille d'un ancien danseur de l'Opéra, et

hi U 1· 8. P' . 2" fr nièce de l'acteur Préville.
grap le.- n va . In- • rlX. ... lanes. ..

- M' Gustave Vander Smissen, avocat a Bruxelles et

Le premier fascicule de la table des Pandectes péric- député.indép�ndant, vers 1885, ,qui avait é�ousé une

diques pour la période quinquennale de f908-19i:! vient cantatrice, Allee Renaud, ne se VIt pas apphquer sem-

de paraltre, Grâce à l'activité de son rédacteur, M. Soe- blable mes�re. . '

nens, il parait même avec plusieurs mois d'avance sur
Il est vrai que, depuis 1773, pas mal de nobles au-

le fascicule correspondant de la période quinquennale thentiques et même de princes avaient épousé des

précédente. actrices, des chanteuses ou des danseuses.

Il est superflu vraiment de faire encore l'éloge des *
*

*

Pandectes périodiques: ce recueil est trop connu de Lapsus judiciaire.
ceux qui, par souci scientifique, étudient les oscillations

L Trib I
,.

'I S b tit t d Pd', . e ri una, oUI u ... , u S I U U rocureur u 1'01
de la jurisprudence et de ceux qui, contraints par les ., f.

" en son avis qll on [orme ...

nécessités de leur profession, sont tenus d'être au cou-
*

rant des plus récentes décisions judiciaires. Il constitué * *

pour tous un instrument de travail de premier ordre, Il paraît-calomnie!-que M. le Substitut ne faisait

absolument unique dans notre pays. pas lui-même les avis qu'il donnait •••

Et ce qu'on peut dire des Pandectes périodiques, il
faut le répéter de leurs tables quinquennules qui sont

indispensables pour les recherches à y Iaire. NOMiNATIONS ET MUTATlONS
La méthode suivie est celle qui a été adoptée anté- DANS LE

rieurement : la lable est ainsi mise en concordance avec

les Pandectes belges. PERSONNEL JUDICIAIRE
Il faut, au surplus, savoir Rré à �[. Soenens d'avoir,

cette fois, maintenu l'ordre, les divisions et les rubri- Par arrêtés royaux du 16 mars 19'14, sônt acceptées
ques de la table précédente. Assurément, cet ordre n'est les démissions:
peut-être pastoujours parfait: ilserait aisé d'en mon- - De AL �IARGUERY (E.), de ses fonctions de juge
trer certains défauts, mais tel qu'il est, puisqu'il a été

I suppléant au tribunal de première instance de Louvain.
une fois adopté, il convient de s'y tenir. Ii notre avis, le 11 est autorisé à porter le titre honorifique de ses

désir de progrès el d'amélioration le plus louable en I fonctions;
soi ne peut désarmai. j�s.tifier un chanse�ent qUel-' � De AI. COOREMAN (J,.-B.), de ses fonctions de juge
conque au classement ChOlSI. Toute modl.ficallon ne peut

_ suppléant à la justice de paix du canton de Termonde.
que derouter le chercheur et est par la mème déplo- Illest autorisé à porter le titre honorifique de ses
l'able. &1. Soenens l'a eornpris : tous ceux pour qui le ! fonctions.

manieIl_lent de sa table est besogne 'quotidienne l'en \
•

remercieront.
i (I)Voy. J. T., 1914, p. 211) et les renvois.
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ACCUSÉS DE RÉCEPTION
Les Ailes, roman par PAUL DORMISE. i vol. Prix:

3 Ir. 50. -- Brux., 72, rue Van Artevelde.
XX fables pour grandes et petites personnes, par

J. D'ORLIAC. i 'vol. Prix: 3 fr, 50. - Paris, Eugène
Figuière et CI', éditeurs.

Les idylles et les sonqes, par Pro BAROJA, traduction
de LUCIEN-PAUL THOMAS. 1 vol. avec gravures. Prix :

2 Ir. 50.-Paris, Eugène Figuière et CI', éditeurs.

CU RIOSA (I)

Avocat.-Radiation pour cause de mésalliance.

François de Neufchateau (1750·1828), qui depuis fut
conseiller à la Cour de cassation et Ministre, se vit, en

1773, rayé du tableau des avocats au Parlement de

Paris, pour cause de mésalliance.1l avait, en effet, épousé
�lUe Dubus, fille d'un ancien danseur de l'Opéra, et

nièce de l'acteur Préville.
M' Gustave Vander Smissen, avocat à Bruxelles et

député indépendant, vers 1885, qui avait épousé une

cantatrice, Alice Renaud, ne se vit pas appliquer sem

blable mesure.

I! est vrai que, depuis 1773, pas mal de nobles au

thentiques et même de princes avaient épousé des

actrices, des chanteuses ou des danseuses.
*

* *

Lapsus judiciaire.
Le Tribunal, ouï M ... , Substitut du Procureur du roi

en son avis qll'on (orme ...

*
* *

Il parait-c-calomniel=-que M. le Substitut ne faisait

pas lui-même les avis qu'il donnait •••
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Le JOURNAL DES TRIBUN A UX
accuse réception sans délai de tous les
ouvrages envoyés à son service biblio
graphique et publie en outre un compte
rendu de tous ceux de ces ouvrages qui
présentent un intérêt particulier pour la
science et la pratique du Droit.

1858.-LES FAUX MARCHES A TER!IE SUR �IAR
CHANDISES ET SUR VALEURS MOBILlÈRES.
Tome IL-La contre-partie boursière et sa répres
sion, par HENRI PETELLAT,-Paris, librairie générale
de droit et de jurisprudence. -1914, i vol. in-ffi,
5 francs.

En ce second volume, faisant suite à l'Escroquerie lilt

contmt direct, �1. Petellat poursuit son étude critique
des fraudes auxquelles donnent lieu les marchés à
terme déguisés.

;,. C'est un exposé clair et méthodiquedes combinaisons
,

inventées par les intermédiaires peu scrupuleux pour
,(ausser le-mécanisme des transactions honnêtes et s'as-

surer l'impunité en cas d'investigations et de pour
suites. (I)Voy. J. T., 1914, p. 211) et les renvois.

Librairie Générale de Jurisprudence VVIL FERDINAND LARCrER 26-28, rue des Minimes Bruxelles (Téléphone 712)
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IL FAUT DES CHEFS.

JURISPRUDENCE BELGE:

Brux., 1 T, eh., 14 janv. 1914. (Responsabilité.
Accident. Générateur d'acétylène. Réparation par un

spécialiste chez le propriétaire de l'appareil. Irnpru
dence de l'ouvrier. Absence de responsabilité du pro

priétaire. Déclaration erronée d'un de ses préposés.
lnopérancc. )

Liége, 1TO eh., 27 mai, 1913. (Chose jugée.
Codébiteurs solidaires. Débiteurs ayant séparé sa

cause de celle de SeS codébiteurs. Exception non

opposable. )
Civ. Hasselt, 21 janv. ·1914. (I. Compétence

terriioriale. Assurances. Garantie des réparations
,dues aux tiers. Obligation naissant du contrat. Exécu

tion au domicile de la débitrice. II. Compétence
civile. Assurances-accident. Action en rembourse

ment de l'indemnité à payer à une victime. Compé
tence exclusive du tribunal civil.).

J. P. Renaix, 30 nov. 1912. (Opposition. Juge
ment par défaut. Justice de paix. Signification au

domicile élu dans le commandement. Nullité.)
LA PERSONNIFICATION CIVILE DES ATHÉNÉES ET'DES COL�

LÈGES.

CHRONIQlIE JUDlCL\!RE.

NOMINATIONS ET MUTATIONS D.lNS LB PERSONNEL IUDI-

ClAIRE.

FEUILLETON.

La plus belle 1\venture (13)

de <2herloke Formès
OU LES MYSTÈRES J U MEAUX

Roman-Feuilleton judiciaire et policier
(Suite)

-Ne me regardez pas ainsi, dit elle.

Malgré qu'elle en eut, elle ferma les yeux l'our une

seconde; pUIS, comme éblouie, elle eut un très bref
instant d'affadissement délicieux; engourdie, flottante,
elle se sentait entre la vie et le sommeil; un vague
frémissement lui courut soudain par les épaules, il lui

parut qu'elle émergeait, un soutlle tiède lui caressa la

face. Elle rou vrit les yeux.
Dans l'ombre du camail et sur le ciel miroitant de lune,

elle sentait luire ardemment les yeux impérieusement
fascinateurs de son compagnon, ces yeux gris, durs,
étranges, presque phosphorescents dont le regard venait
de la laire défaillir a demi. Ils étaient près des siens,
tout près, et l'impression lui était si profondément
tendre .et nouvelle, qu'elle relerma les yeux deux ou

trois lois, pour savourer au fond de son être la reprise
du même frisson.

Elle entendit aussi une voix qui lui lui parut douce,
musicale et lointaine:

- Dieu I que vous ëtes jolie I

361

,IL FAUT DES CHEFS

C'était il Y a quelque vingt ans. Les
agitations .revlsionnistes enfiévraient les

adolescents. Nous suivions les réunions

publiques.
Je n'avais jamais entendu Charles Graux.

Dans les milieux universitaires où sa

morgue était détestée, l'excès même des
hostilités avait fini par amener, avec la

curiosité, une réaction d'attirance. Et quand
on annonça qu'il prendrait la parole à un

meeting contradictoire, la jeunesse y ac-

courut.
-

La réunion se tenait. dans un casino pour
théâtre et bal, appelé, [e crois, la salle de
Bériot et situé près de la Maison co mmu-,

nale d'Ixelles. Charles Graux fut cc qu'il
était, hautain, ficr, d'une crânerie impres
sionnante et d'une harmonieuse clarté d'ex-:

pression.Aussi bien n'est-ce pas de lui qu'il
s'agit.

Avec un mouvement de redondance, fré

quent dans l'ancien style oratoire, il cria, à

. plusieurs reprises à la foule ouvrière :

« Vous avez déclaré, par l'organe de vos

chefs ... » La première fois, il y ent quelques
murmures dans les hauteurs où s'ôtaient

,
massés des groupes socialistes; puis à la

seconde, partit en clameur formidable et

cependant rythmée, avec une netteté de
mot d'ordre : « Nous n'avons pas de
chefs ... ! »

Assurément, pareille déclaration, si puis
sammcnt catégorique, pouvait se justifier
par cet axiome, très en faveur dans les dé-

Elle eut un sourire imprécis et délicieux, comme les

petits enfants qui rêvent aux anges.
Ah! oui I la bien jolie petite madame I
Une clarté lunaire baignait ohliquement les joues

fermes ella fossette ébauchée en sourire. Une ombre

épaisse s'amassait sous les sourcils légers. Les longs
cils noirs palpitaient dans le clair obscur d'un demi

songe. La tete, renversée sur J'épaule droite un peu, dé

gageait la naissance d'un col pur et sous les cheveux

crcspelés hors du bonnet s'entr'ouvrait la corolle rosée

d'une mignonne oreille. llenri Dangin ne put résister à

la tentation et y posa la bouché.
La petite madame se redressa, jetant un laible c!·i :

- Que Iaites-vous ï

Mais des bras cnveloppeurs se resserrèrent tendre

ment. Alors elle eut certes un sursaut d'indignation.
C'est trop fort, murmura-t-elle. Mais s'adressait-elle à

Dangin ? Ou ne pensait-elle qu'à protester contre le sin

gulier sentiment d'impuissance qui la vinculait toute'
Bien vague rébellion puisque presque aussitôt, rendant
contre son gré, dans une irrésistible impulsion, le bai
ser que lui imposait le jeune homme, il lui sembla

qu'elle s'évanouissait à nouveau et, comme un songe de
délicieuse musique, elle entendit en susurrement:

- Petite madame chérie, je vous cherchais depuis si

longtemps. Chaque fois que je me suis approché de

vous, ce fut pour jurer de vous oublier, sans jamais
pouvoir y parvenir. Comment vous dirais-je ce que je
ressens? Ah I dis, rouvre tes yeux que je m'y baigne I •..

Et le duo continua quelque temps, La petite madame
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mocraties, que toutes choses jaillissent du
Maëlstrom de l'anonymat populaire. Mais,
même pour l'expression de cette vérité
sommaire, il faut une bouche; Ia Foule a

besoin d'un Verbe.

Mais, ce jour-là, il ne nous parut point
que tel fut le sens à donner au chœur
ouvrier qui interrompait ainsi le magni
fique protagoniste. Et ce que nous corn

prîmes avec un frisson d'inquiétude, c'est

que cette Foule occasionnelle, irraisonnée,
éphémère et irresponsable, en faisant dé

pendre en mandat impératif la liberté'de

ses représentants, de son humeur èlecto

l'ale, revendiquait en clameur une respon
sabilité aussi ambitieuse qu'illusoire. La

Foule, monstre prodigieux, force fruste et

barbare, grand phénomène naturel, c'est
une très belle chose assurément,-,mais la

foule électorale!. ..

*
* *

Depuis lors, chaque fois que, dans les

grands débats où, dès l'aurore du XX' siè-
cie, le roi Léopold II précipita l'opinion
surprise, il apparut clairement qne la for

mule du pouvoir à la masse était aussi in

suffisante que périlleuse.
Les questions extérieures laissent indif

férente la Foule électorale qui n'a jamais
rien compris à l'annexion du Congo. Il y a

pour elle trois drapeaux et trois équipes,
la rouge, la bleue et la noire. Cela lui suï
fit. Elle voit juste assez clair pour distin

guer le maillot d'un coureur et la couleur

d'une opinion. Sa myopie ne dépasse pas le
bout du nez.

protestait encore, mais si peu, et ses baisers, comme

elle les lui rendait généreusement, en violente sponta
néité qu'accentuaient les longues attentes de son inex

périence I

Combien Ile tell!ps seraient-ils demeurés ainsi, dans
la nuit printanière- et lourde, si tout à coup, un roule
ment de tonnerre et la disparition de la lune ne les
avait rappelés à la réalité.

Un coup de vent bouscula les buissons, de larges
gouttes se plaquèrent SUI· la route. Il leur fallut rega·
gner, en courant, étroitement enlacés, la machine qui
démarra dans le tonnerre de ses cent chevaux; mais cc

ne fut, tant la grêle hachait le ciel, que pour se preci
piter jusqu'à la plus prochaine auberge. L'hôtelier les
fit monter tout droit ilia chambredu Touring Club où,
Dieu merci, les progrès du siècle n'avaient pas fait dis

paraître l'antique feu de bois, dont bientôt la flamme
fit danser sur les murs de gais reflets,

Attendant l'heure du souper, ils demeurèrent des
deux côtes de la cheminée, enfoncés, l'un et l'autre,
dans de vieill�s bergères du second Empire, aux res

sorts à demi rompus. Et, leurs yeux se détournant à

chaque contact, ils gardèrent longtemps le silence.
�lme Cherloke sentait sa raison la reprendre peu à

peu. Quel avait donc été ce vertige? Très sensible au

sentiment de son devoir, elle se bourrelait de repro
ches. Elle, la femme du plus grand magistrat du sièc1e
elle le croyait-s'était jetée dans les bras d'un inconnu
ou à peu près, et se trouvait dans une chambre d'au

berge, seule avec lui, la nuit'tombée.
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'fant que les partis ont eu des program
mes bien nets, et que derrière chacun d'eux
il y avait le souffle ardent d'une politique
idéaliste, la simplification des luttes élec
torales présentait de bons côtés. Entre des
orientations arrêtées, dans la pleine lu

mière du grand jour, la Foule pouvait voir
clair.

Mais depuis quinze ans les partis à droite
aussi bien qu'à gauche sont tombés dans la

pénombre épaisse du radicalisme politicien.
Les élections ne se faisant en réalité qu'au
suffrage très restreint des clubs électoraux,
et ceux-ci, où il y a trop d'arracheurs de

dents, ne pensant qu'à flatter les passions
populaires, la propagande politique s'est
ravalée au niveau des ignorants et des im
béciles. Les fiers Tribuns dont nous parlait
si éloquemment Destrée, et qui élèv-ent le

Peuple jusqu'à la noblesse de leur idéal
sont noyés par la multitude des bonisseurs.

Pour ces charlatans, tout programme
est une gêne, tout idéal un affaiblissement

électoral, toute précision dans les buts po
litiques, uudanger.

Les candidats rouges, noirs ou bleus, se

présentent avec les mêmes formules grises,
avec les mêmes attestations Ièuifiantes et

Impersonnelles : Démocratie, bien - être,
paix,-et surtout partage de l'assiette au

beurre. Loin d'élever la masse à leur hau

teur, la propagande les fait déchoir jus
qu'aux sentiments les plus vils de la masse.,
En d'autres termes, il n'y a plus de chefs.

*
* *

Il n'est que trop certain que depuis la
mort de Léopold II nons n'en avons plus.

Comment n'avait-elle pas réfléchi, à l'heure du départ,
que l'arrivée â Paris d'une traite était impossible, ou à
la merci du moindre orage, Qu'allait·i1 lui arriver? Un

grand lit allongeait. au fond sa blancheur .. Non, non

jamais I Et cependant, reportant un regard affolé SUI· la
silhouette de son compagnon, elle se sentait en même

temps une angoisse au cœur, et le goût tout chaud dé
ses baisers sur les lèvres ...

lIenri Dangin, lort expérimenté et très intuitif, se

rendait parfaitement compte des sentiments contradic
toires qui bouleversaient l'âme de sa charmante com'

pagne. Et, s'Il n'eût écouté que son cœur, qui vraiment
lui battait un peu, il se fût précipité dans ses bras. Mais
un violent combat se livrait en lui-même, lutte affreuse,
à côté de laquelle les agitations de Mine Cherloke
n'étaient que cris de petit oiseau.

Il ne se souvenait que trop de la séance qui avait eu

lieu li l'hôtel du ·grand Terre-Neuve la veille. Il avait

beau vouloir la chasser de ses regards, elle se repré
sentait toujours devant les yeux.

Watson et Limart (Germain-Hubert) l'avaient fait

comparaître devant l'assemblée des affiliés. On se ser

vait, pour ces cérémonies, du grand hall du conseil

d'administration, tendu de velours grenat. Un à un, les
membres de la corporation so. glissaient dans la salle

qui demeurait plongée dans une profonde obscurité.
Tous portaient la cagoule, Sur l'estrade, une série de

Le JOURNAL DES TRIBUNAUX est également en vente l Bruxelles chez :M. Jean VANDERMEULEN, prépose au vestiaire des Avooa.ts ·au Pala.is
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Certes, avec la grande Ombre, la Royauté
n'a point disparu.

Mais la recrudescence parlementariste
qui suivit le nouveau cours: n'était pas'
pour lui faciliter la reprise des traditions

qui chez nous confient au Monarque le soin
de veiller au salut public. Et puis, à lui

seul, et même avec un prodigieux génie, un

Roi n'est pas, en Belgique, investi d'une,
action pratiquement efficace, Il faut, à coté
de lui, unissant leurs efforts aux siens, des
meneurs d'hommes.

Tel était le rôle traditionnel et sain des

partis et de leurs chefs. Nous n'avons plus
de partis, nous n'avons plus de chefs. Leu!'
rôle et leur fonction seraient-ils perdus à

jamais?
*

* *

Faisons confiance aux évènements. Il est

sans exemple que des peuples ne voient

pas surgir, au moment critique, un groupe
d'homme capables de reprendre la tâche
aux mains affaiblies qui le desservent,

En 1905, ici même, notre ami Maurice
Duvivier posait fort bien le dilemme : "OU
bien on en reviendra définitivement au gou
vernement des communes, aux bavardages
stériles, au clér-ico-libéralisme, aux que
relles d'avocats, et cela durera jusqu'au
prochain règlement international, car l'Eu

rope ne souffrira pas indèfinimen t dès

peuples arriérés. On bien le Parlement
saura, dans les passes périlleuses, fournir
lui-même l'homme capable de prendre la

barre, le dictateur civil qui fera, du droit

royal de sa supér+ortté, ce que le Roi fait

aujourd'hui pour le salut de le.Belgiquef r).»
En d'autres termes, il nous faut des chefs!

LÉON HENNElÜCQ;.

(I) La Dictature civile, J. T., 1905; col. 1350.

JURISPRUDENOE BELGE

Brux. (1" ch.), 14 janv, 1914,

Plaid. : MM" M:AURICE DEIoIEun et GEORGE ANOR)!.

(Sergeant c. Société Dyle et Bacalan.)
RESPONS,\ BlUTÉ, - ACCIDENT.- GÉNÉRATEUR D'ACÉTY

LÈNil. - RÉPARATION PAR UN SPÉCiALISTE CHEZ Li;: PRO'

PRIÉTAInE DE L'APPAREIL.-UIPRUDENGE DE L'OU RIER.

- ABSENCE DE RESPONSABILITÉ DU PROPRIÉTAIRE.
DÉCLARATION ERRONÉE D'UN DE SES PRÉPOSÉS -INOPÉ
RANCE.

Lorsqu'une soeiëü fait appel à un patron qui ,l'occupe
d'inslallations de chauffage et d'tclairage pour réparer
dans ses ateliers 1111 géllé, atBllr à acétylène; que l'ap
pareil fait �xplosion, pM suite de II! présence 4'acétU
line, au 11I0ment où l'ouvrier approche sa lampe du

tuyau Il wuder, ladite société n'est pas responsable de
l'accident sUrl'eriu, dans ces 'conditiDns, à l'ouvrier
soudeur (1).

11 importe peu que les ouvriers de la sociéll aient dit d

la victim� que le réServoir avail été vidé; la victime
avail l'obligation de vérifi,er personnellement s'il y
avail danger à faire celte réparation (2).

(1) Voy. PAND. B., VO Uespons. des ace. dit trav., no 12t, et
J. T.,190o, col. 21 (Brux., 12 déc. 1904 dans le même sens).

(2) Dans l'espèce, la société intimée avait chargé ses propres
ouvriers de démonter l'appareil el de le vider; la victime, Ou·

hauts fauteuils pour les chefs et, au-dessus, l'inscrip
tion célèbre: Z'à la vie, Z'à la morl! avec, tout au

tour, des Z flambovants,

Zigomar? Parfaitement 1 Mais, me direz-vous, pa
reilles histoires ne relèvent que du roman feuilleton ou

du cinéma. Assurément, pour détourner les soupçons,
ces roublards avaient commencé par gàlvauder leur

organisation, mais ils s'étaient fortement réorganisés
dès qu'elle était tombée dans la blague et la scie. Qui
eût pu supposer qu'il y eût encore un Zi!(omal'? Der
rière cette banalité, avant d'être pris au sérieux, on

pouvait se dissimuler longtemps_
.

Le point faible de ces bandes, ce sont toujours les ri
valités intestines. Dangin, loyal au fond, malgré ses tur

pitudes, avaii sur tous un ascendant qui tenait à son

e)(trême �énél'osité. Dans ce milieu de bandits, beau

coup étaient voués à sa personne, et deux ou trois se

seraient Cait hacher pour lui. Aussi le Conseil suprême,
dont il n'avait jamais pu faire partie, ne l'aimait pas.
Outre quelques comparses qu'il ne connaissait pasexac
tement, ce conseil comptait comme chefs avérés, Limart
et Waison. Quant au président, plus nominal que réel
et tout à la 'discrétion de Watson, c'était Marozique,
c'est·à-dire Zigomar lui-mème.

Certes, Maroziqu,e avait des mérites précieux. Nul ne

se camouHait avec une pareille aisance. En quelques
minutes, plus preste que le meilleur des Frégoli, il

changeait d'apparence une demi-douzaine de Cois. On le
disait ancien mime, condamné à Ja déportation dans son

extréme jeunesse, puis évadé, et successivpment finan

cier, marin, explorateur, solicitor, criblé de condamna
tions par contumace, sous une foul,e de ngms dans plu
Sieurs pays. 11 vivait en Belgique depuis longtemps, et
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Le tribunal de première instance de Louvain
avait rendu, à la date du-27 avril 1912, le

iuge�ent suivant:

Auendu que le demandeur 'ayant été victime d'un

accident, le 16 août 1909, au cours d'un travail qu'il
exécutait pOUL' compte de son maitre, M. Richard Par-"

don, de Louvain, à un appareil à acétylène dans les

usines de Ia société défenderesse, la présente action
tend à la condamnation de la défenderesse au paiement
de la somme de 50,000 Irancs à titre de dommages
intérêts;

Attendu que la défenderesse ayant procédé au net

toyage de l'appareil, le demandeur en conclut que la

seule l,résenec d'acétylène dans le réservoir constitue la

société Dyle et Bacalan en, Iaute, pour ne pas s'être
assurée qu'il n'y avait plus d'acétylène;

Attendu que ce soutènement n'est pas fondé; que si

la société défenderesse a cru devoir s'adresser à un spé
cialiste pour la réparation ùe son appareil à acétylène,
alors que cependant elle dispose d'un nombreux per
sonnel ouvrier, c'est précisément à raison des dangers
inhérents à pareil travail et des connaissances -tech

niques nécessaires pour l'effectuer;
Que la société défenderesse était en droit de supposer

que le spécialiste auquel elle s'adressait, ou le préposé
de celui-ci, connaîtrait les dangers de manipulations
des appareils à gaz et à acétylène, ainsi que les précau
tions à prendre; qu'il incombait en tout premier lieu
au demandeur de s'assurer de là présence ou de l'ab
sence de mélange explosif dans la partie de l'appareil
qu'il était chargé de réparer;

Attendu que le fait que le demandeur offre d'établir,
A savoir que lorsqu'il demanda s'il n'y avait pas de

danger, illui fut répondu négativement parce que l'ap
pareil était ouvert, et qu'il avail été purgé d'acétylène

.par le nommé Reul, n'est pas de nature à entralner la

respiJnsabilité de la défenderesse ; que celle déclaration
ne dispensait pas Sergeant de s'assurer par lui-même
des conditions dans lesquelles il allait effectuer le tra

vail cominandé, conditions que, lui technicien, pouvait
seul apprécier ; qu'il lui était facile de vérifier si l'ap
pareil était Ouvert ainsi que le disaient les ouvriers de

la défenderesse;
Que les autres faits dont le demandeur sollicite de

faire la preuve et qui d'ailleurs, pour la plupart, sont

dès ores établis, ne sont, en conséquence, ni pertinents
ni relevants i

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions autres, plus amples ou contraires comme mal

fondées, déclare le demandeur non Condé en sdn

action; l'en déboute et le condamne aux dépens.
Sur appel, Ia Cour d'appel de Br-uxelles rendIt

l'arrêt sutvant, :

Attendu qu'il est constant:

{o Que, le i6 août 1!l09, la société intimée demanda
au sieur Richard Pardon de lui envoyer un ouvrier

pour faire une réparation à un appareil à acétylène ;
2° Que Pardon s'occupe spécialement d'installations

d'appareils de chauffage et d'éclairage; que déjà anté

rieurement, les 14 août et i2 octobre! 908, il avait ac

cepté de réparer l'appareil à acétylène de la société

intimée;
3° Que l'appelant fui désigné par Pardon pour Cairé le

travail demandé;
46 Que ce travail consistait à solider, audit appareil,

un i'obinet purgeur;
5' Que des ouvriers de l'intimé ont dit à J'appelant

que le réservoir avait été vidé;
60 Que l'appelant, sans vérifier J'état de l'appal'eil,

approcha de celui-ci une I�mpe à souder allumée et

qu'une explosion se produisit;

vrier zinp;ueur, ne connaissait pa:s le roncHonnement du généra ..

teur doilt le démontalie eût exigé l'intervention de plusieurs
/ouvriers.

déjà y avait changé d'identilé Irois ou quatre fois. Cepen.
dant, quels que fussent ses talents, ce n'était pas le grand
chef. Sesconceptions, adinirablement exécutées, n'étaient

pas à très longue portée. On sentaiL qu'il manquait de

culture.
Limart avait la même iare. D'une effroyable vulga

rité et d'une audace extrême, il avait tenu le haut du

pavé, tant à Paris qu'à Bruxelles, et brill.it encore d'un
cerlain éclat. On I"appe,ait 'le grand financier du parti
radical, et, sénateur depuis des années, il était que<tion
de lui pOUL' la prochaine combinaison ministérielle. Il

jouissait dans la bande d'une grande influence, parce

qu'il tehait à la main tout un parti politique, et les prin
cipaux d"ïrigeants d'une des loges, auxquels il avail

adroitement prêté de l'argent.
Watson, lui, s'était orienté du cOté des conserva

teurs. Il n'était pas très en favelir dans le clergé sécu

lier. Mais il s'etait rabattu sur certains jésuites, auxquels
il avait rehdu des services financiers, ét qui prisaient
beaucoup ses interventions pour la gestion de leurs

biens.
De ce triumvirat, Watson etait la tête. �larozique et

Limartreconnaissaient cette supériorité, et lui obéissaient

fid<'lement. lÎlais, parmi les chefs,de groupe, placés im

médiatement eri dèssbus du conseil suprême et connais

sant Limart, �larozique et Watson, soit une demi-dou

zaine,1 âgés de'vingt-cinq à trente ans, il y avait

opposition, à la tête de laquelle se trouvait Henri I}an

gin. Celui-ci avail pour Watson une véritable répulsion
instinctive, et Watson lui rendait en rebuftades et en

humiliations la monnaie de cette sourde hostilité.

l'i. plusieurs re!)rises, les choses avaient failli se gâter.
Récemment êncore, Watson, le soupçonnant de faiblessè
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7° Qu'il Cut gravement blessé;
Attendu, dès lors, que c'est à bon droit que le pre

mier juge a décidé, que la société intimée 'n'était pas

responsable de l'accident survenu à l'appelant; qu'en
effet, �1I;ClJne faute ne peut lui être imputée; qu'à raison
mérne du danger que pouvait présenter le travail à

effectuer, elle s'est adressée à un spécialiste, le sieur
Pardon, ct a eu soin de lui indiquer la nature du tra

vail qui devait être fait; qu'ell(n'avait aucune instruc
tion à donner àl'appelant ; qu'elle n'était pas intervenue
dans le choix de celui-ci et devait croire que Pardon lui

avait envoyé un ouvrier c 'mpetant et expérimenté;
Attendu qu'il importe peu que les ouvriers de l'inti

mée aient dit à l'appelant que le réservoir à acétylène
avait été vide; qa'il, ne pouvait en ce qui concerne

l'état de l'appareil, s'en rapporteraux déclarations d'ou
vriers qui n'avaient ni qualité, ni compétence pour le

l'enseigner; qu'il avait l'obllgation de vérifier person
nellement s'il y avait danger à faire la réparation ,

Attendu que l'accident est dû uniquement à l'impru
dence de l'appelant qui, sans prendre aucune précau
tion, a approché une lampe allumée de l'appareil à

réparer;
Attendu que des faits qu'il articule en ordre subsi

diaire, les uns sont établis et manquent de pertinettce
et les autres sont, dès ores, controuvés'

Qu'i! n'échet donc pas d'en ordonner ia preuve;
Par ces 1lI0ltfs et ceux du premier juge; la Cour

met J'appel à néant, confirme le jugement dont

appel et condamne l'appelant aux dépens.

Liège (l'. oh.), 27 mai1913.

Plaid. : MM" DES CnEssoNNIERES (du Barreau
de Bruxelles) c. CAPITAINE.

(Terwangne c. Lamarche.)
CHOSE JUGÉE.-CODÉBITEUIIS SOLIDAIRES - DÉBITEURS

AYANT SÉPARÉ SA CAUSE DE CELLE DIl SES CODÉBITEURS.
-EXCEPTION NON OPPOSABLE.

En admettant que les codébiteurs solidaires doivent être

considérés corillile âyallt IIlândat tacite de se repré
senter llIuluellement en ;ustice, il ne s'ensuit pas que
ce mandat sail à ce point illimité et absolu qu'il puisse
s'exercer au regard d'un déoùeur qui manifeste clqi
rement sa volonté de se défendre personnellement en

jus lice (1).
Ce débiteur n'est p�s recevable à invoquer, à litre de

chose jugée, la décision intervenwi en cause de son

codëbiteur,

Quant au déclinatoire tiré de la chose jugée :

Attendu que l'intimé, Albert Lamarche, assigné par
les consorts de Terwangne en paiement d'une somme

principale de 50,000 francs, augmentée des intérêts en

compte courant au taux de 4 p. c. l'an, depuis le
i"mars 1899, ne peut invoquer comme ayant f�rce
de chose jusée en sa faveur l'arrêt de cette Cour du
6 mars 1909, qui a débouté lès appelants, consorts de

Terwangne, de l'action tendant aux mè-nes fins, conÎre
Sépulchre, Emile, son coUébitédl' sdlidaire;

AUendu qu'en adoptani niême, avec les premiers
juges, l'opinion que les cod.\biteurs solidairEs reçoivent
le mandat ladte de se représenter mutuellement im

justice, il ne s'ensuit cependant pas que ce mandat soit,
à ce point, illimité et absolu, qu'il puisse s'exercer au

resard d'un codébiteur qui ijlanifeste clairement sa

volonté de se défendre personnellement et directement
en justice;

Âttendu que tel est le cas pOUL' Albert Lamarche:

qn'appele, suivant l'exploit du 21 mars 1908, par
Emmanuel de Terwangne li intervenir dans l'instance

(1) Voy. LAURENT, t. XX, nO 120.-PAND. B., vP Chasejugée�"
matiere civile, nO 407 et les renvois.

enveri!"un pauvre diable dont la suppression avait élé

déci:lée, l'avait dénoncé comme traître, Dangin avait

magnifiquement répondu en apportant à l'assemblée un

101 de gants munis li l'extrémité des doigts de merveil
leux fac-similés de ses empreinles digll:iles à lui, et le

tour à ce point avait plu à tous, qu'il n'avait pIns été

question de le soupçonner_ Cependant, Watson n'était

pas tranquille. Il fallàit qu'ille IÎnt à sa discrétion com

plètement.
TeHe était la situation de la bande des Z., quand, la

veille, 'Vatson avait hrusquement réuni tout son

monde. D'après certains rapports confirmatifs de ses

appréhensions, Dangin méditait quelque chose contre

lui. Il brusqua la conjoneture.
La séance fut orageuse. Dangin se défendit avec une

habileté rare. Cependant, mal!(ré les efforts de ses

partisans, il fut décidé qu'on le soumettrait à une

épreuve. Il s'emparel'ait de l{,o, Cherloke, la conduirait
dans une carrière des emirons de Paris où, il serait
décidé de son sarl. Dangin refusa d'abord, ne ,oulant

pas être définitivement brillé aux yeux du monde. Mais
Watson le représenta alors comme un faux frère qui se

réclamait de la pègre quand il avait besoin, ,auf à tl'ahir
les Z. Placé, li quatre voix de majorite, dans l'alterna
tive d'accepter ou d'etre étranglé, il avait, la mort dans

l'âme, prononcé le fatal serment « Z à la vie, Z à la

rnort )l.

Avec l'extrême mobilité de son esprit, il s'était borné
;l dire en quiltant la salle: « Eh bien .oil, tant pis pour
la petÎle dame!" et avait lancé le Catal télégramme.
Mais, dès qu'lJ avait à nouveau songé au sourÎl'e char

mant, aux yeux expressifs de celle qu'il allait trahir et

perdre, il avait hésité.
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soutenue par celui-ci devant la Cour contre Sépulchre,
l'mile, aux fins d'entendre dire que l'arrêt à intervenir
serait commun, il ne cessa de s'y refuser, par le motif

qu'Emmanuel de Terwangne " ne justifiait pas d'un
intérêt personnel à son intervention »;

Attendu que pal' cette attitude, conservée même après
l'intervention de l'épouse et des enfants d'Emmanuel
de Tarwangne, l'intimé a clairement révélé sa volonté
de l'ester étranger à I'arrèt qui accueillit sa fin de non

recevoir et le mit hors cause, tout en déchargeant
Sépuchre, Emile, des poursuites dirigées contre lui;
qu'il se conçoit, du reste, qu'il n'ait pas voulu avoir

pour représentant en justice Sepulchre, qui concluait
en ordre principal � être déclaré simple caution de

Lamarche, celui-ci étant, selon lui, le vrai et l'unique
débiteur des 150,000 francs sur lesquels il avait fait
un premier versement de 190,000 francs, demandant
seulement en ordre subsidiaire le déboutement des
consorts de Terwangne, jusqu'à justification par èUx de

l'engagement corréialii que leur auteur, feu Mm. de

Terw�ngne.Lamarche, avait contractë ,

Qu'il se conçoit tout aussi bien que le système de
défense adopté par Sepulchre ne pouvait aucunement

lui dbnner lôidée de représenter Lamarche, vis-à-vis

duquel il se détendait de touie solidarité, par des

moyens plutôt personnels que communs avec son codé

biteur;
Alten'lu que, dans ce& conditions, les premiers juges

n'auraient pas dû accueillir l'exception de chose' jugée
soulevée par l'intimée; quils auraient dû au contraire,
la rejeter et ordonner à Lamarche de conclure et plaider
au fond ;

Par ces 1II0Ii(." la Cour, écartant toutes conclusions
autres des parties, re!(oit l'appel; y faisant droit,
met à néant le jugement a quo; rejette l'excep
tion de chose jugée; renvoie les parties devant le
tribunal civil de première instance composé d'autres

[uges, pour y être conclu et plaidé au fond et, statuant

quant aux dépens de première instance et d'ap vel, les
met à charse de l'intimé.

Civ. Hasselt (siégeant oons.),
21 Janv. 1914_

Plaid. : mIe. A. FRANCK (du Barreau d'Anvers)
c. CURI'IESSB (du Barreau de Liège).

(La Compagnie Internationale d'A5surances contre les

accidents contre la baronne veu ve Léon de Piueurs

Hiegaerts, née Isabelle de Cartier d'Yves.)

1. COMPÉTENCE TERRITORIALE. -ASSURANCES.-GA

RANTIE DES RÉPARATIONS DUES AUX TIERS.-OBLlGA

TIONS NAISSANT DU CONTRAT.-EXÉCUTION AU DOMICILII

DE LA DÉBITRICE.
II. CO�IPÉTENCE CIVILE. - ASSURANCES-ACCIDENT. -

ACTION EN llEMBOUR';EMENT DE L'INDEMNITÉ A PAYER A

UNE VICTIME. - COMPÉTENCE EXCLUSIVE DU TRIBUNAL

CIVIL.

1. Les obligations dérivant d'un contrat d'assurance
sonl nées aü four et (lU lieu vù il s'est formé; elles
sOllt préexistantes à III réalisation du risque qu'elles
80111 destinées à colivrir; l'obligation par une sociiti
d'assurance de rrmbollrser à l'assuré des sommes que
celui-ci a d'il DI. devm payer du chef de réparation
civile envers les tie,'s doit ltre exécutte au domicile de
la débitrice, à défaut de stiplilation contraire dan, la

convention.
II. Les tribunaux de commerce ne connaissenl, en

anCUII cas, des cOlltestations llyant pour obfet la répa
ra/ion d'un dommage causé seit par une mort

d'homme, .<dit pdr wle lésion corporelle ou tine mala

die; il n'y a pas !iell de distinguer entre les actions

dirigées contre les autwrs des faits dnrrmlligellbles ou

contre ceux qui peuvenl avoir à garantir III re,'ponsa-

Ses scru pules s'a!(gravant d'heure en heure, au cours.
du trajet vers BI'uxelles, il s'était trouvé à poinl po�r
une résistance intérieure extrême au moment où, repar.
tant pour Paris, il commençait d'exécuter son forfait.
Et quand ils étaient descendus de voiture, l'heure

exquiseyt l'or�!\e aid�nt, il s'était avoué complèlemeni
à bouL Enlre cette délicieuse petite madame qui avait

pour lui un penchant dont il s'était rendu compte dès
le pl'emier jour, et qu'il avait imprudemment confié à

Limart, et les ordres abominahles qu'il exécutait, son

cœur a\ait parlé, si Cort et si naturellement, qu il en

était, lui, l'homme à bonpes fortunes, bouleversé

jusqu'au fond de l'âme. En reprenant le volant de

l'auto, il s'était juré non seulement de désobéir, mais
même de déCendre la petite chère madame, fût-ce au

péril de sa vie.

Cependant, les moyens infiniment nombreux dont

disposait la bande, et les ressources infernales de
Watson se présentèrent en son esprit quand, la surex·

citation première un peu calmée, i! se trouva, dans la
chambre de l'auberlle, pleine du jeu fantaslique des
Hammes du foyer. Et il r'éfléchissait, perdu dans des

perplexités qui t'éloignaient de plus en plus de sa com

paj\ne vendant que celle-ci, ramenée au sentiment oe
ses devoir>, s'éloignait en même temps de lui.

Il avait pourtant le sentiment très net qu'il fallait

agir. Alors, désespéré, il leva les yeux vers celle qu'il
aimait et qu'il devait perdre. Lentement, il se leva,
tandis que, interdite et sans voix, elle le suivait du

regard, et comme il se penchait 'fers elle, indécis et

tourmenté, elle lui dit d'une voix rauqu;
-Non, nOll, allez-vous-en; laissez moi I

(A slli�re.}
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hilité d� ces derniers; il importe fell, égalemen!, que
l'action en garantie soit iointe à l'action en responsa
bilité ou qlt'elle soit engagée par voie principale.

Attendu que l'opposition est régulière en la forme;
Attendu que, par la convention verbale du " février,

1911, la demanderesse sur opposition s'est engagée à

garantir la baronne de Piueurs, demanderesse origi
naire, des réparations civiles pouvant être dues aux

tiers lésés par suite d'accidents causés par sa voiture

automobile;
Auendu qu'un jugement du tribunal correctionnel de

ce siège, en date du 7 mars 1913, a condamné le fils de
la demanderesse originaire pour avoir causé, en condui
sant la voiture de cette dernière, par défaut de pré
voyance ou de précaution, des blessures au Dr Timmer

mans, Urbain, et à Schuermans.Joseph, de Saint-Trond;
que le même jugement a alloué aux victimes qui s'étaient

constituées partie civile, respectivement les sommes de

n,500 francs et de 500 francs, à titre de dommages
intérêts;

Attendu que l'action originaire tendait à obtenir paie
ment, entre les mains de la délenderesse sur opposition,
des sommes susdites, avec les intérêts et les frais, en

exécution du contrat d assurances prérappelé;
.: AttepJ'u .que l'opposante soulève une double exéep
tian d'incompétence territoriale et materielle ;

Attendu qu'il n'est pas dénié que la convention liti

gieuse a été conclue à Anvers où la demanderesse sur

opposition a soli siège d'opéralion pour la Belgique;
Attend» que les obligations dérivant d'un contrat

d'assurance sont nées au jour et au lieu où il s'est

formé; qu'elles sont donc préexistantes à la réalisation
du risque qu'elles sont destinées à couvrir, de telle

façon que cette réalisation n'est que l'accomplissement
de la condition dont elles dépendent;

Attendu que l'obligation dont l'exécution est postulée
par la présente action ne consiste pas à faire intervenir
Ia société d'assurance comme garante dans l'instance en

responsabilité dirigée contre l'assurée mais à prester à

celle-ci la réparation civile dont elle est tenue envers

les tiers lésés; que cette obligation se réduit donc au

remboursement à l'assurée des sommes que celle-ci a

dû ou devra payer de ce chef;
.Auendu que cette obligation doit être exécutée au

domicile de 13 débitrice, à défaut de stipulation contraire
dans la convention;

Qu'il n'existe donc, dans l'espèce, aucune circon
stance attributive de compétence territoriale au tribunal
de ce siège;

Q!lant à L'incompétence « ratione materiœ » :

Attendu qu'il résulte de l'exposé qui précède que
l'action originaire était relative à la réparation d'un pré
judice causé par des lésions corporelles;

Attendu qu'aux termes de l'article I" de la loi du
!7 mars 1891, les tribunaux de commerce ne connais

sent, en aucun cas, des contestations ayant pour objet
la réparation d'un dommage causé soit par une mort

d homme, soit par une lésion corporelle ou une maladie;
Attendu que cet article est général et ne distingue

pas entre les actions dirigées contre les aute rs des

faits dommageables ou contre ceux qui peu vent avoir
à gal'a�tir la I'esponsabilité de ces derniers;

Qu'en se servant des termes énergiques « en aucun

cas )), le législateur a manifesté sa volonté de soustraire

d'une manière absolue à la connaissance de la juridic
tion consulaire les contestations relatives à cet objet
spéciâi i

'

Attendu que celte ih!�rprétation esÎ cUnsacrée par
l'expds� dgs mdlifs '!It lèS travaux préparattJires qui éta

blissent nettement l'intention d'attribuer la connaissance
exclu,ive de litiges de l'espèce à la juridiction civile,
soit qu'ils se fondent sili' tiné responsabilité, sbit sur

une garantie liée !i'un �cte de ,commerce;
Qu'au surplus, cette interprétation est seule conforme

au but poursuivi par le législateur qui est d'établir
l'unité de juridiciioh eh pareillê Inatière;

Qu'il ÎIpporte peu, dès lors, q�e l'action en garantie
soit jointe à l'action en responsabilité ou qu'elle soit

engagee par "oie principale, puistlue c'est à raison de

sa nature qu'elle est soustraite aux tribunaux de com·

merce (i);
Par ces IlIdti{s, le Trihunal, siégeant consulairèmeni,

rejetant toutes conclusions autres ou contraire" re!t0it
l'opposition et, y faisant dl'oit, se déciare incom
pétent ratIOne loci et mtiolle materiœ; en conséquence,
rapporte le jUllement rennu par défaut contre l'oppo
sante le 25 juin 1913 et décharge celle-ci des con·

damnati"ns prononcées cOlltre elle par ledit jugement;
Condamlle la défenderesse sur opposition aux

dépens des deux instances.

J. P. Renaix, ao nov. 19:12 (2).

Siég. : M. DOBBELAERE.
.

(Delie c. Schoorens.)
OPPOSITION. - JUGEIlENT PAR DÉFAUT. - JUSTICE DE

PAIX.-SIGNIFICATlON AU DOMtCILE EW DANS LE COIl

MANDEMENT .-NULLlTÉ,

L'clrlicle 20 du Code de procédure civile, en parlant que
l'opposition aux iugemerlls par défaut rendus par le

(i) Voy, Liége: 9 mars 1904, Pi"., II, p. 205;-C�ss., 1907,
Pas., I, p. 292;-Id" 80ct. i908, Id., I, p. 323;-ld" iSmor,

{909, td., p. i83.-Contta: Lié!;e, 28 nov. i903, Pas., II, p.i9�;
-Brux., iO mars {903 td., p. 2�.

(2' Voy. un jugement J. P. Binche, en date du 22 mars 1913,
J. des Juges de paix, nO 4, p. 1M. et décisions dans le corps
du jUiement.-CL. et B., t. XXIX, p. 298 et •. ; t. 1., j). 371 et I.;
t. 1.LIJ, j). 1jl03; Peu., j 87�, 1II, j). ��7.
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iuge de paix sera notifiée, ainsi qu'iL est dit ci-dessus,
renvoie par là à l'nrticieé, tequet exige que la citati�n
soit [aite au domicile réel 011 à personne.

L'opposant qui a signifié son opposition au domicile élu
dans le comnumdement, doit la notifier encore al!

domicile réel Olt à la personne du demandeur origi
naire par l'hltissiër du domicile de ce dernier.

Attendu que le sieur Delie, de Renaix, li fait opposi-.
rion au jugement par défaut rendu contre lui, par nous,
le 31 août 1912; que son-opposition a été signifiée au

domicile élu par le sieur Schoorens, de Neerkerke, dans
le commandement préalable à la saisie-exécution, à

Renaix, chez son conseil M' Vander Schueren ;
Attendu que Schoorens, demandeur originaire, con

clut à ce que cette opposition SOIt déclarée non receva

ble comme ayant éié signifiée au domicile élu pour la

saisie;
Attendu que l'article 20 du Gode de procédure cirile

porte que l'opposition sera notifiée" ainsi qu'il est dit
ci-dessus », renvoyant par là à l'article 4, lequel exige
que la citation soit faite au domicile réel ou à personne;

Attendu que l'article" du Code de procédure civile
doit être appliqué à tous le� exploits à signifier dans les

procédures devant les juges de paix, aussi bien aux

notifications des jugements par défaut qu'aux citaitions,

(Cass., 5 janv. 1885, Pas., I, p . 32); que la citation à

domicile ou à personne, ainsi que sa notification par
l'huissier de la justice dé paix du domicile du défen

deur, sont des formalités suhstantielles dont l'omission
entraîne la nullité de la procédure ;

Attendu que l'article 584 du Code de procédure civile
relatif aux saisies-exécution"ne déroge pas à l'article 20
du même Code; ledit article 584, en effet, en tant qu'il
constitue une exception au principe général en matière

d'ajournements, est de stricte interprétation; ainsi il

déroge à l'article 456 du Code de procédure civile en

permettant au débiteur qui a reçu commandement à fin
de saisie-exécution de signifier son acte d'appel au domi
cile élu dans ce commandement, mais cette disposition
exceptionnelle ne peut être étendue à une opposition
au jugement par défaut d'un [uge de paix signifiée dans
des circonstances analogues; par suite, l'opposant qui'
a signifié son opposition au domicile élu dans le com

mandement, doit la notifier encore au domicile réel ou

à la personne du demandeur originaire par J'huissier

du domicile de ce dernier (J. P. Verviers, 15 juill. 1910,
J. T., art. 1171; Pas., III, p. 302);

Par ces motiî« nous, Juge de paix, statuant contra

dictoirement, déclarons nul et de nul effet l'exploit
d'opposition fait par l'huissier Delfosse, de Renaix, le
9 novembre 1912; en conséquence, disons que le

jugement par défaut rendu par nous le 31 août 1912
sortira ses pleins el entiers effets; condamnons

l'opposant aux dépens t\lxés à la somme de 9 Ir. 50,
non compris l'enregistrement de la présente minute.

La personnÜicatioD. civÎie dès athénées
et _des collèges.

(Extrait de NOVA ET VETERA).

Je crois que personne ne serait embarrassé pour
trouver des avantages dans la personnification civile
des athénées et des colièges.

'

Avec les revenus des fondations et des legs qu'elle
nous permettrait de recevoir, nous pourrions faire des

essaIS, prendre des initiative., tenter des expériences,
qui ne seraient généralisées qu'en cas de réussite et qui
le seraient rapidement, par intérèt. Donc souplesse,
progrès, prestige. Et aussi variété. Nous ne serions

plus aceùlés au minimum, au nécessaire, à l'indispen
sable. Les uris s� développeraient dans un sens, les
autres dans un autre sens. Tous pourraient notamment

édifier, outillerl perfectionner sans cesse des instituts

tecbniques au lieu de s'en tenir presque exclusivement
ali type humanistique. Tant de jeunes gens qui de
viennent aujourd'hui des déclassés iraient augmenter le
nombre des compétentes dans le commerce, les arts et

les métiers dont nOtre pays a un si pressant besoin.
Nous retrouverions l'indépendance, si tant est que de

puis quatre-vingt-trois ans et par l'effet même des dis

positions de nolre éharte fondamentale nous l'ayons
jamais eue, ainsi qu'on le verra plus loid. L'indépen
dance ,is-à-vis de l'Etat: les athénées et les collèges
(au sujet de la liberté desquels nous nous faisons si
facilement d'extraordinaires illusions) disposeraient au

mieux de leur clientèle et le programme et l'horaire.
L indépendance vis-à-vis des parents fortunés qui se

prévalent parfois de notre situation précaire pour obte
nir des complaisances, dans la question des diplômes
par exemple. L'indépendance vis-à'-vis du nombre des

élèves. De celui-ci ne dépendrait'plus l'équilibre budgé
taire et des conditions plus sévères d'ordre physique,
d'ordre intellectuel, -d'ordre mbral pourraient ëtre

mi,es à l'admission et au séjour. L'indépendance vis
à-vis de l'étranger. Celui-ci exerce, au sein de nos

écoles, par les moyens les plus divers, sous toutes les

formes, les plus effrontées comme les plus subtile�,
-une influence quotidienne. Ce danger tend à s'accroitre.
On sait que nos voisins, lassés d'un patriotisme de can

tate, s'éprennent d'un nationalisme positif et militant.
La nation, professent les princes de leurs jeulle� hom

mes,' « la nation est la possession en commun d'un an

tique cimetière et la volonte de continuer à faire valoir
cet héritage indivis .. , La patrie comme l'indiridu est

l'aboutissant d'un long passé d'eftorts, de sacrifices et

de dévouement; les ancêtres nous firent ce que nous

sommes et, par là, méritent notre tulil'; nos prièrês

(c'est-à-dire une méditation sur notre destinée sociale,
Iamiliale, individuelle); un passé héroïque, dès grands
hommes, de la gloire, voilà le capital social sur lequel
on assied la patrie et que l'épée de chaqne génération a

le devoir de servir H. (M. BARRÈS, Scenes et doctrines du

Nationalisme, 20' édit, p. 107'et tOg.-·Paris, Juven,
3 fro 50.) Peuple féculairement tenté de se considérer
comme candidat à des nationalités étrangères, nous ne

saurons persister d'être que si un corps professoral três

cultivé, des bibliothèques très riches, des subventions
très importantes.Lnotre population ne constiluant pour
les éditeurs et les auteurs qu'une clientèle insuffisante

(élie ne serait que sept millions si des particularitês
Jinguistiques ne la réduisaient pas)-n'est mis à même,
et bientôt, de fournir à ceux qui lui sont confiés les

moyens pour qu'enfin ce soit du point de vue national

qu'ils se connaissent, qu'ils se jugent et qu'ils envisa-

Ilent l'univers I
'

*
* '"

Mais la Constitution qui déclare: « Les Belges ontle
droit de s'associer; ce droit ne peut ètre soumis à au

cune mesure préventive» (art. 20), n'accorde pas aur

associations la personnification civile, de sorte que,
comme l'a fait remarqiier le R. P. Yermeersch, « après
avoir le plus largement possible accordé à l'association
le droit de naltre, nous avons paru lui refuser, pour
ainsi dire, le droit de vivre, et il est vrai de dire il la
fois: nulle part l'association n'est légalement libre
-comme en Belgique el nulle part elle n'est comme en

Belgique légalement-abandonnée I i ) », AUtant dire que
« l'article de la Constitution proclame tide liberté d'as
sociation chimérique et de pure apparence (2) >'.

La cause de celte situation que je n'hésite à qualifier
de monstrueuse se trouve dans le concept que se tirent

de la liberté les fondateurs de l'Etat moderne. Est libre

qui n'obéit qu'à la loi, et! d'autres termes à la volonté

générale. Or, celle-el ne peut être obtenue que si les

citoyens n'ont aucune communication entre eux, si le
nombre des petites différences est très grand. « Mais

quand il se fait des brigues, des associations partielles
aux dépens de la grande, la volonté de, chacune de ces

associations devient générale par rapport à ses membres
et particulière par rapport à l'Etat; on peut dire alors

qu'il l'Y a plus autant de votants que d'hommes, mais
seulement autant que d'associations. Il importe donc,
pour bien avoir l'énoncé de la volonté générale, qu'il
n'y ait pas de société partielle dans l'Etat et que chaque
citoyen n'opne que d'après lui" (J. J. ROUSSEAU, Le
contrat social, t. Il). D'où l'anéantissement par la révo
lutioh de « toutes les espèces de corporations de

citoyens de même etat ei profession H, D'où, pour les

empêcher de se reconstituer, les théories juridiques les

pl us ex tra vagan tes.

Une réaction s'est produite dont les effort" n'ont pas
encore abouti. Ni les lois du 3 avril 1851 et du 23 juin
1894 sur les sociétés muuiallsles, hl lâ loi du 3i mars

18!l8 sur les unions professionnelles ne constituent un

système légal de personnalité civile. Les unions pl'ofes
sionnelles ne peuvent posseder, en propriété ou autre

ment, d'autres 'immeubles que ceux qui sont néce"aires
à l'ëtablissèmerit de leurs ldcaux de réunions, bureaux,
écoles profeosionnelles, bibliothèques, collections,labo_
ratoires, champs d'expériences; abris pour bestiaux,
machine; et instruments, bureaux de placement, bour
ses de travail; aieliers d'apprentissage, -hospices ou

hôpitaux (art. H). Après quinze ans, elles vont solli
citer de la bienveillance parlementaire l'autorisation de
faire .. du commerce et de la mutualité!

Si les groupements ort(anisés en vue du lucre et dis

posant de la force, sont ainsi traités par l'Etat moderne,
comment les autres le seront-ils donc? Ils restent sou·

mis au droit commun. Ils ne peuvent trouver le moyen
de se personnaliser. « Pas de contrat de société, si le

désir de gain n'est pas le but, si un mobile plus élevé

que l'esprit de lucre anime les contractants. Les asso

ciés que réunissait une fin supérieure d'agrément, d'artj
d'enseignement, de religion durent renoncer à mettre

leurs droits à couvert sous l'égide du contrat de so

ciété (3)." Ils sont con,lraints de vivre « sous un ré�ime
hybride, dans lequel la liberté la plus favorisée se

combine avec l'inexistence jUl'idique ". « Les associa
Itons sans but lucratif ne peuvent ni posséder, ni

s'obliger, ni plaider. La contradiction est si flagrante
qu'elle n'existe qu'en droit, mais non en fait. Toutes
ces associations possèdent en réalité un patrimoine. "

Mais ce patrimojne est géré « de façon occulte ou dé

tournée: des personnes interposées apparaissent ùans
les actes; à leur mort, leurs héritiers paient les droits
de succession, s'il y a lieu; les biens sont alloués à un

nouveau propriétaire apparent, d'autres fois une société
civile ou même commercialè est constituée pour repl'é
senter l'association dans seS ihtérêts matédels ... Les
autorités publiques s'en rendent compte et la justice
elle-même préfère légitimer ces actes plutôt que d'appli·
quel' trop strictement la loi, ce qui aboutirait à des

conséquences souvent iniques, sinon à de véritables

spoliaüons (4) ". Dans ces ccinditigns; le nombre et

(i) R. P. VERMEERSCH, Le' B::lge et la personne civile dans Le

Mouvement sociologique international de mars 1908, p. 127
et 128.

(�) R,_P. V'.""ERSfJl, Id., p. Uiô.
(3) R,·P. VB.llEE••CR, op. cil ..

(4) P. ERRERA, l'l'ailé d. droit public belge, p.103 et 10., J'ai
choisi ce texte parce que M. Errera, étant Juif, ne peut être

suspecté d'avoir des sympathies exâgérées pour les idées que
nous dé!endons. Considération qui n'a de valeur, il est vrai, que
pour ceux dont l'intelligence pervertie par de misérables que
relles est incapable d'examiner des idées ( en soi " mais les
Inôle I des ednsidérations qlli ne sont pas de leur ordre.
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I'importance des legs ont diminué dans des proportion
inappréciables.

Le. temps paraissent être proches où la situation
des associations dont le but n'est pas lucratif sera plus
équitable. Des personnalités de milieux très différents,
�fM. Prins et Vauthier de l'Université de Bruxelles,
U. Baudoux et Lambert, deux ingenieurs libéraux.
ml. E. Picard, Furnémont, Vandervelde ont fait à cet
égard des déclarations significatives. L'objection que
l'on a tirée tant de fois de la mainmorte ne trouve plus,
dirait-on, chez eux beaucoup de crédit. « Le caractère
même de notre civilisation, déclare M. Prins (1), s'y
oppose (car) actuellement le capital a pris la place de
la terre; (de sorte que) une société de droit privé, pour
suivant une entreprise de l'ordre temporel, aurait beau
coup de peine désormais à soustraire pour toujours son
avoir à la circulation journalière et à des mutations

périodiques ... L'Etat lui-même est obligé de faire de la
mainmorte: les routes, les canaux, les chemins de fer,
les bâtiments publics ... La mainmorte existe sans per
sonne civile et ne peut même se développer véritable
ment que dans des communautés de fait non reconnues,

Entre la personnalité civile et la mainmorte il n'y a pas
de rapport de cause à effet. » Divers projets relatifs au

régime légal des associations lucratives et désinté
ressées ont été élaborés au cours des dernières années,
dont quelques-uns très généreux. « Diverses lois mo

delées sur ces vues nouvelles ont été votées. L'admi
nistration se conforme à son tour au progrès des idées,
témoins les arrêts royaux de 1913 et ceux qui vont

suivre sans doute pour les chambres de discipline des

notaires et de. huissiers. Ainsi, petit à petit, par voie
d'évolution de la doctrine, de la législation et de l'inter

prétation judiciaire, nous nous appliquons à refaire

l'ouvrage juridique défait par la Révolution fran

çaise (2). ,,�1. F. Passelecq estime même - peut-être
est-ce un peu forcer les situations-que le fait de l'asso
ciation a fini par « sirnposer au législateur avec une

puissance souveraine (3) ». Certaines associations seien

tifiques, dont l'Université de Bruxelles et l'Université
de Louvain ont vu reconnaître leur droit à la pro
priété. Les associations scientifiques internationales
do lit le siège est en Belgique seront sans doute aussi
pr.ochainement, sur la proposition de M. le député Tib

baut, traitées selon le droit. Il n'apparaît pas que les
athénées et les collèges soient d'ici quelques années
traités avec la même équité. A en croire certains, ee

serait parce que les idées exactes su r la nature de la

personne morale ne sont pas assez connues. Pour beau

coup d'autres, ce serait parce que les stipulations de hi
loi ne constituent qu'une garaniie tout, à fait insulti
sante. En effet, tant que l'Etat appartiendra à une ma

jorité, subsistera le risque de la' confiscation. Peut-être
les associations dont le but est lucratif seraient-elles

épargnées: elles disposent de la force. Et dans ce cas

je ne crois pas qu'elles se préoccuperaient d'une viola
tion de la loi qui ne les atteindrait pas. Peut-être- et

des façons d'agil' dans d'autres pays permettent d'envi

sager cette hypothèse comme plus probable�le� asso
ciations dont le but est lucratif se verraient-elles pro
mettre les dépou11les et seraient-elles ainsi intéressés
au brigandage. Ce qui suffit po til' montrer que la ques
tion de la pel'sonnification civile des athénées et des

collèges n'est pas seulement d'ordre juridique. Elle
est aussi, elle est surtout d'ordre politique. Elie est liée
à la questiol! d'Etat (4). N. W ALLEZ.

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

Séance du 13 mars.,

En marge .•. Vous pensez bien que ce n'est pas soi·
même que M. Dorff rejetait ainsi. Cet atavi�me, par le

quel il excusait son éloge de l'autocratie, le pous,ait
ihvinciblement à déborder sur ses voisins plutôt qu'à
timidement s'effacer. De fait, il se campa en plein mi

lieu du canefour où aboutissaient les avenues tracées

par ses prédécesseurs et de là, raillant l'un, assommant

un autre, donnant à un troisième les étrivières, il
affirma si impérieusement qu'en politique il ne faut pas
d'affh'mations absolues, il exalta avec tant de force les
héros, la vertu d'un pouvoir exécutif puissant et les

boys-scouts couvés par Me Graux que les pontificules, et

�l' Puttemans. avec ses douze pairs, et les petits jeunes
gens à i(ourdin coururent se réfugier". en mal'ge et

que ft1e Dorft demeura établi en son carrefour comme en

terre d'empire. Et plus fort en ceci que Bismarck, son

maitre, il eut toujours le sourire.
En Belgique, dit Me bOl,ft (il me pardonnera cette

appellation professionnelle, puisq u'il paraît souffrir
moins de la hbtlte-si naturelle - qu'à son entrée au

Barreau il éprouva à c�oir des sublimités du Di�e�te
dans les nlarécages dè BêHjehs), en B,elglqüêl lê§ êo�
victions ptllitiques sont imm�ables : un ehfaht Ile db:
ans se proclame déjà calholique ôu itit:rdyant parêë que
telles sont les opinions de ses parents. Un converti

passe pour un traîtr�. La raison Ile cette immutabilité
de la vérité politique beige se trouve dans la confusion

(1) PRINS, L'organisation de 'la liberté et le devoù' social,
p. 173 et i74.-Bl'Uxelles, Falk, iS95.-M. P. Errera a émis des
considérations analogues. Traité... , p. 104.

(2) F. PASS'LECa. DrOits coltectifs et libertt! individuelle,
p. 1516.-Bruxelles, Larcier, i913,

(3) Id., p. 15,

(1) Je me propose d'examiner prochainêIi:tent I:!ùelqiiës moda.
lités du rétrime personnalisé des athénées et des colJèies_



JOURNAL DES TRIBUNAUX 1914 N° !706

3731
que nous faisons entre la politique ili la philosophie. suite de siècles et �u'on ne peut brusquement réfor-
Confusion volontaire qui n'est pas sans beauté, puis- mer: il meurt de ces brutalités. La Révolution fran-

qu'elle indique un noble souci de la vérité absolue; çaise ne l'a pas compris et nous portons le poids de la

mais elle devait aboutir :I la guerre religieuse, De fait, faute qu'�lle commit en voulant construire sur les dé-
les èsprÎts"sé sont irrités, les p'àssioni; H lès ambiticns bris d'une organisation sociale jetée bas un Etat 'entiè-
allumées. T6ute la beauté aés' prinëipes s'est ternié rement nouveau, théoriquement parfait, celui-là même

sous'Iàpoussiërê de Ia lutte saûvàgè qui a sucèédê àlâ dont les événements, 'qui se jouent de' la théorie, 'ont
sereine quê�elle melaphysitjue ét qui nêse calme pas: filit le triste régime sous lequel nous vivons.

Une"partle"du pll'ys est d.ressée contré l'autre; toutes F�ut.il après cela discuter le fonùement du nationa-
deuX ont lm véritable dél1re(dê ra persécution servi par lisme de Maurras et montrer que l'ancienne monarchie
unsixlèrne seris: l'indiscrétion politiqùe. Un suëcès dü : qu'il veut rétablir n'est ni absolument bonne en soi,
gouvernemerit devient, poriI' l'oppbsitioh, urie possihi- ni compatible avec l'esprit modernet Faut-il rappeler
litéde "persecùtion dont il faut se garder el se vèüger. que Bismarck'lui.même estimait la critique de la presse
La crainié Ms rèprésailles 'ainsi prédites pousse, d'àuirë et le contrôlé du Parlèment néce�saires à la royauté?
part, le gouveniement à J'a persécution qü'il'ëüt autrè- Non, puisque le, caractère systématique de la théorie
ment hitee.· ,.,.

I
suffit à la condamner.

"

"

Quelques jeunes gens demeurent étrangers à celte Que voilà, dira-t-on, un agaçant scepticisme et une

guerre de r'eiigi6h parce qù'ilslsont' adversaires deIa juvénile impertinence! Mais non! Vous avez déjà senti
confusiO'îl qui en est la cause. Il n'y'il pas aètüellement,' que les jeunes gens pour qui parle �l' Dorff ne=sont
estiment-ils, de problème suffisamment gra've pourqu'il pas aussi sceptiques qu'ils le disent ni le paraissent.lls
faille y i'illfoduire' le facteur métaphysique. Toutes les savent que des questions sraves se posent devant la
diffieultésde l"heure présente peuvent se résoudre avec conscience des nations européennes; loin de s'en dés.
de la 'bôime'volo'nté el 'de 't'argent. A quoi 110ii, dès' intéresser, ils veulent les voir résolue. par un pou
lors.jeter dans le débat le 'picrate philosophique ? Polir- voir énergique et digne. Ils cherchent, et ne trouvant

quoi ne pas tenter plutÔi d'établi,' la paix par la sépa- 'dan� le régime actuel que pusillanimité, ils se sentent

raîiôn radicale dé la politique et dé la religion! Non 'à' entralnés, fascinés par la force de cer'taines personna-
la fuanièr'e de Maurras qui, ch cherchant à négocier lités et, dans le besoin où ils sont de voir les charges
aveè Î�Ëglise un Ooncordat (qu'elle refùsera), retombe de l'Etat en des "mains fortes, ils s'abandonnent avec

dans l'erreur, mais à Iarnanière des Anglo-Saxons chez enthousiasme à la domination des Héros.

qui, 'depuis le bill d'affranchissement des catholiques, Le Héros belge ce fut Léopold II, génie entreprenant
les luttes politiques se Iocalisent sur leur domaine 'pro- et résolu qui" devant la nation assemblée, proclama que
pré et la paix 'religieuse est raite. " U

toute politique sans actes est une politique morte.

Du moins, l'activité politique conçue comme en Bel-, Pour agir il faut un pouvoir exécutif fort. La con so-

gique a-t-elle produit 'd'heureux résultats dans la legis- lidation qui s'impose pourrait se faire sans les violences
lation' et le gouvernérnent'l 'Son succès vainc-t-il J.'indif-' de M. Maurras, par exemple par le choix des ministres
férence et ies répugnances? Voyez plutôt: le Parlement en dehors du Parlement. Veut-en un peu de nationa-

s'épuise en efforts stériles; l'action gouvernementale lisme, .en voilà. �lais gardons.nous de cette autolàtrie
est 'cahotée par les ambiiions personnelles; l'impuis·: que le Congrès de �lons ne réussit pas à sauver du ridi·
sance abat tOll't ce rëgime faussé, ùésarmé, décorisidéi'è cule. Nous n'avons guère à nous enorgueillir ùe notre

par ceux·là mêmes qûi l'etabllssenL ,,'

enseignement professionnel, par exemple, ou moyen,
Devant le speclacle d'une si lamentable décrépitude ou universitaire, ni de nos ouvriers qui n'ont que des

certains ne' voient dé s:itut que dan� 'la révolution;', muscles à louer �'l'étranger, ni de nos professeurs san�
car'c'est bien à quoi aboutissent M�le. Puttemans et, laboratoires. Nous nous battons pour savoir qui ensei·
Goffinet. 'Ils proposent d'il substituer à PindividUaHsme gnera, mais l'on ne s'occupe pas de savoi,' ce qu'on
qui soutient l'organisation 'politique mod.erne un aua;;: �

enseignera ni comment.

principe: la Vie ou l'empirisme organisateUr. Sur ces Sortons de la contemplation de notre perfection pour
idées ils construisent' des systèmes bien faits, hàrmo'�' regarder les devoirs qu'il nous faut remplir, Des jeunes
niéux, impeccablement logiques et sans aucun matérier. générations, trempées par la cultUl'e physique, nous

de remploI. '�lais, c'est dans les qualite'S mêmes de ces� viennent des exemples d'énergie. Peut·être apporleront·
constrUctions que se caché leur vice. Les fhéoricieliS""I' elles en politique la sereine indifférence d'hommes bien
bâtisseurs s'imaginént qu'en politique il'y a des sys-' . portants que �I' Dorff y voudrait voir régner.
tèmes es£entiellement faux et des systèmes essèr\tiellèT• t
ment vrais el que' lé gotivernemenl est affaire de syllo" I *

*
'"

sismes'. C'est uné imeur:L'orgânisation de 1':EÜlI échappé
aux déduétions'logiques et 'àüic calculs sclentlfiquès Du bon sens, du jugement, une verve sarcastique qui
p�rce qùê l'Eta�'est U�:ê(re vivQnt, form'é pa: 'urielo���e ft fait songer à lIenri lIeine, une connaissance approfon-
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NÔIYIINATIONS ET MUTATiONSdie de l'histoire, les aûditeurs de Me Dorff eurent le

plaisir de trouver tout cela dans sa conférence.
Maintenant sa formule de paix religieuse, est-il pos

sible, est-il désirable de la réaliser en Belgique? Il ya
l'exemple des Anl(lo-Saxons; mais il ne parait pas con

vaincant: On ne peut oublier, d'abord" que l'éducation

politique des Anglais s'est faite dans d'autres condi
tions que la nôtre. Dans le principe, le Parlement an

glais n'avait d'autre compétence que le contrôle des

budgets, de telle sorte que la nation ne participait au

gouvernement que dans les strictes limites de ses inté
rêts pécuniaires. En Belgique, la nation considérée
comme le total des individus qui la composent, reçut
d'un coup la plénitude du pouvoir et Ia libre réglernen
tatien de tous les droits individuels. II était fatal que le

régime politique issu de cet individualisme subît .l'in.
fluence de toutes les préoccupations personnelles, y
compris et surtout les préoccupations métaphysiques et

religieuses.
Ensuite, la situation de l'Eglise catholique n'est pas

identique dans les deux pays. En Angleterre, « pays de
mission » où l'Eglise a dû reconquérir, pied à pied, le
droit de vivre, elle s'estime satisfaite d'une tolérance

précieuse auregard du passé et suffisante dans le pré, ,

sent, mais en Bel!(iqu� et en France, « pays de chré
tienté », elle désire faire reconnaître les droits qu'elle
s'attribue dans sa conception de l'organisation sociale.
Si les événements la contraignent à renoncer à quel-

"ques·uns de ces droits, elle ne, cède pourtant qu'après
avoir résisté.

Or, 'l'indifférence politique est directement contraire
au rôle que la doctrine catholique assigne à l'Etat.
Jamais l'Eglise ne pourrait librement i 'accepte,', elle s'y
résignerait peut-ètre, contrainte par la force des choses,
mais avec l'espoir de restaurer ses droits méconnus.

De paix religieuse sous parei! régime, i! n'r en aurait

guère.
Si on la veut pousser, il y a dans la théorie de

M' Dorff un intellectualisme ari5tocratique qui en empê·
cherait la diffusion. Radicalement séparer ,a vie pu.
blique de sa vie intérieure, vouloir a'gir en ne s'inspi"ant'
d'aucun principe métaphysique 'd'action, quel dédoll-

- blement artificiel de la personnali'é et quel renonce-

mênt difficile. La vie polilique dépouillée de toute

I signitication élevée d,e loute unité intellectuelle, tandis

, que l'esprit édifie"ail à ses id�es un te:nple int¢rieur
I où il lui rendrait un, culte jalpusemenl secret, est-ce

j vrai,ment un idéal? �le Dorff répondait lui·même à celle

question lorsqu'il recollnaiRsair la noble ueauté de'

i l'effo�t vers une vérité pratique" plus élevée que les

I vérités économiques. L'effort,,,'en, déviant, s'est avili:
, faut-il s'en désintéresser et se retirer orgueilleusement
l'dans son « jardin secret ", ou n;c'st.il pas plus généreux,
I plus difficile sans ùoute, mais pl'us effiçàce de chercher

à établii' la paix dans,l'équilllYre des forces inteilec·
tuelles.de lu nalion?' L. HAYOn' DE TEHMICOURT.

DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Pur arrêtés royaux du 16 mars 1914, sont nommés:

Juges de paix ': 0

-Du canton de Florenville, M. GERARD (P.), suhsti
tut du procureur du roi près le tribunal de première
instance de Namur, en remplacement de M. Carly, dé

cédé;
-Du canton de Rochefort, M. DELVAU1 (J,), juge de

paix du canton de Beauraing, en remplacement de
M. Georges, démissionnaire;

-Du canton de Beauraing, M. SERVAIS (P.), avocat,
juge suppléant à la justice de paix du-canton deBoche

tort, en remplacement de M. Delvaux;
-Juge suppleant à la justice de paix du canton de

�lon�, �l. DE PATOUL (chevalier J.), avocat li '�lons, en

remplacement de M. de Patoul (chevalier P,), démis
sionnaire ;

- Greffier adjoint à la justice de paix du second can

ton de Charleroi, M. BEURSKENS (J.), commis greffier à
celte justice de paix;

-Juge au tribunal de première instance d'Arlon,
M. PEROT (R,), avocat à Liege, en remplacement de
M. Barré, dérnissionnaire j

-Subst,itut du procureur, du roi �près le tribunal de

première anstance de Namur, M. VERHAEGEN (J.), sub-
.

siitut ùu procureur du roi près le tribunal de première
instance de Nivelles, en remplacement de M, Gerard,
appelé à d'autres fonctions;

=-Substitut du procureur du roi près le tribunal de

première instance de Nivelles, M, ROUSSEAU (L.), avo

cat, juse suppléant au tribunal de première instance de

Dinant, en remplacement de M. Verhaege�;
-Greffier du tribunal de première instance d'Arlon,

M. GERARD (A.), docteur en oroit, greffier du tribunal
de première inslance de Marche; en remplacement de
M. Salkin, décédé;

-Greffier du tl'ibunal de première' instance de �Iar

che, M. SAUTÉ (A.), doètcur en droit, greffier adjoint à,
ce tribunal, en remplacement de M. Gerard.

Sont acceplées les démissions:

-De �l. LANDRIEU (R.), de ses fonctions de notaire à
la résidence !le Gano.

I! est aulorisé :I porter le tÎt,'c honorifique de ses fonc-
tions;

.

-De �l. BOLLY (L.), de ses fonctions de notaire à la
résidence de Chapon,Serain!(.

'

Il est �ulorisé à porter le titre honorifique de ses fonc
tions .

• ,";!- ,�, "", �.
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Sociétés eommerciales

Droits acquis

La nouvelle loi sur les sociétés commer

ciales est en vigueur depuis quelques mois
et déjà des controverses se sont élevées sur

certaines de ses. dispositions, et non des
moins impor-tantes.

Parmi ces controverses, l'une des plus
caractéristiques nous paraît celle qui est

relative aux droits acquis, et dont le siège
se trouve aux articles 'Jo et 'JI de la loi.

L'on sait que l'article 'Jo (ancien arti

cle 59) prévoyait que l'assemblée générale
des actionnaires a, seu] dispositions con-

Législation

Tribunal de commerce de Bruxelles

Règlement. - Modifications (Mon, du
22 mars 1914).
ARTICLE UNIQUE.-Les articles 6, alinéa fer, 21,22,23

et 24 du règlement d'ordre de service établi, pour le
tribunal de commerce de Bruxelles, par des, arrêtés

royaux des 3f juillet f899, 6 février 190!, 6 décembre
1901 et 20 janvier f910, sont remplacés par les dispo
sitions suivantes :

Art. 6, alinéa 1er. Les audiences commencent à 9 h,

précises et finissent à midi.
La lecture des jugements, les accordandums et les

délibérations se font en dehors de ces heures.
Art. 2t. Aux audiences auxquelles Ips causes sont

introduites conformément à l'article 19, toutes les causes

indistinctement sont appelées à l'ouverture, à 9 heures.
En cas de non-eomparution des deux parties, lors de

l'appel de la cause, celle-ci sera rayée du rôle et ne-,I
pourra y être rétablie que sur une nouvelle assignation. I

Si l'une des deux parties ne comparait pas, il sera

donné défaut ou congé d'audience.

Lorsque l'une des parties est domiciliée hors de l'ar-

377 37f1

treires, le droit d'apporter des modifica
tions aux statuts. Aucune modification,
ajoutait l'article, n'est admise -que si elle
réunit les trois quarts des voix.

Cet ancien article 59 avait donné lieu à
une jurisprudence intéressante visant le

respect des droits acquis et l'on considérait
comme tel tout d-roit définitivement re

connu par le contrat social, soit à un mem

bre fondateur, soit à une certaine catégorie
d'actionnaires. Quand, statutairement, des
droits déterminés leur étaient accordés, on

ne pouvait les leur enlever au profit de la

masse des associés ou d'une autre catégorie
d'actionnaires et un seul actionnaire pou
vait s'opposer à la modification.

Cette proposition n'était d'ailleurs pas
inscrite dans un texte légal, M. Bara s'y
étant opposé pour le motif fort simple qu'il
ne fallait-pas mettre dans la loi des choses
inutiles : « Quand on a, par un traité,
accordé quelque chose à quelqu'un, on ne

peut pas la lui retirer. » C'est l'évidence
même.

C'est ce principe qu'a voulu modifier l'ar
ticle 'JI nouveau au profit de l'intérêt social.

Pour arriver à ce résultat, sur la propo
sition de M. le sénateur Wiener, l'article 'JI
a été introduit dans la nouvelle loi, et il

stipula que, lorsqu'il existe plusieurs caté

gories d'actions et que la délibération de
l'assemblée générale est de nature it modi
fier leurs droits respectifs, la délibération

doit, pour être valable, réunir dans chaque
catégorie les conditions de présènce et de

majorité requises par l'article précédent.
Il est donc tlIl fait certain, c'est que dé

sormais il ne peut plus être question de
droits acquis entre diverses catégories d'ac
,tionnaires du moment où l'on réunit, dans

chaque catégorie la majorité de l'article 70.

879

Et l'article 'JI s'appliquera aussi bien aux

sociétés anciennes qu'aux sociétés nou

velles.

Qu'adviendra-t.i] cependant si les statnts '

renferment cette disposition contraire à

laquelle l'article 'Jo fait allusion?
Le droit de l'article 'JI sera-t-il absolu,

d'ordre public, ou l'article 'JI énonce toil une

présomption de volonté des parties à la

quelle par conséquent celles-ci peuvent dé

roger en en manifestant expressément l'in
tention dans les statuts?

, Ainsi apparaît la controverse que la ju
risprudence seule pourra solutionner.

Les arguments invoqués en sens contraire

par les divers commentafeurspàraîssenë en '

effet d'une égale valeur.
Ceux qui prétendent que l'article 'Ji a un

,

caractère absolu invoquent les déclarations

qui ont été faites au Sénat par M. Wiener,
auteur de l'amendement, par M. Poelaert,
qui voulait en modifier 111 portée et par
M. Carton de Wiart, Ministre dela justice,
qui en a précisé les limites.

« Il ne peut suffire - disait M. Carton
de Wiart-que l'article soit facultatif; le
déclarer tel serait faire chose absolument
inutile pour Ia bonne raison que sous l'em

pire de la loi de I8'J3, pareille faculté existe

déjà (1). »

Et si Ton examine la discussion et les
votes qui ont eu lieu au Sénat, il est indis-

(I) En 'faisant cette déclaration, le Ministre
semble avoir perdu de vue que si la faculté de mo

difier les droits acquis existait sous l'ancienne loi,
c'était à la condition expresse d'une' stipulation
statutaire, Actuellement, dans l'hypothèse même
où l'article 71 n'a qu'un caractère facultatif, il est

loin d'ètre inutile puisque Ia possibilité d'une mo

dification devient une présomption légale, C'est
donc le renversement de Ia situation antérieure.

rondissement de Bruxelles, le défaut ou le congé d'au- Ces rôles particuliers porteront les <muses y fixées,
dienee ne pourra être prononcé qu'à H heures. soit à la demande de toutes les parties, adressée par

Si les deux parties comparaissent, la cause pourra être, écrit ail président du tribunal, soit, à défaut par l'une

plaidée, à Eon tour de rôle, au cas où les plaidoiries ne . des parties d'avoir consenti à la fixation de la cauge, par
comportent pas des développements de nature à retarder la représentation d'un exploit d'avenir donné par la

l'appel des autres causes. Le tribunal siégeant est seul partie la plus diligente à la suite d'une ordonnance

juge de celte question. du president du tribunal. Pour toutes ces fixation. le
Pour les plaidoiries, les causes seront appêtées-.d�ns président est libre du choix de la section à laquelle il

l'ordre où elles figurent au rôle, ou d'après un ordre -n.!e la cause et il n'est pas lié par l'article f9.
fixé par un tirage au sort, fait avant l'audience en teS-mIes particuliers formés comme il est dit dans le
chambre du conseil. paragraphe'prêcédent, sont permanents et les causes y

Il sera fait à chaque chambre, aux dernières audien- restent jusqu'au 'fIloment des plaidoiries, des défauts,
ces des mois de janvier et de juillet, un appel général congés d'audiences ou biffures.
de toutes les causes figurant au rôle des affaires an- Une feuille spéciale indique les causes fixées pour
ciennes. chaque audience. Ces dernières sont seules appelées,

Art. 22. Les causes qui ne seront pas arrivées en Pendant chaque audience, à 11 heures, le tribunal
ordre utile aux audiences d'introduction seront remises arrête le tableau des causes à plaider, à l'audience de
de plein droit sans qu'il soit nécessaire de les appeler la semaine suivante. Ce tableau s'établit, parties pré
à nouveau. sentes, représentées ou absentes, d'après j'ordre des

Elles seront inscrites au rôle de la chambre à la suite inscriptions au rôle particulier de la section, Ces fixa-
des causes anciennes. tions se font pour une durée de six heures au moins,

A.·t, 23. Il sera formé un rôle particulier pour chacune d'après les indications fournies par les parties ou leurs
des sections des cinq chamhres instituées conformément conseils au moment de l'inscription au rôle particulier
aux articles 2, 3, 4, 1) et 1)bis, comme aussi pour les de la section.
sections tenant des audiences extraordinaires fixées par Les causes fixées qui n'ont pu être plaidées à là
le tribunal. feuille dela prochaine audience.
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entable que c'est dans un sens impératif que
le Sénat a entendu voter cet article. Toute

possibilité de le rendre facultatif, de même

que toute possibilité d'y soustraire les so

ciétés constituées sous l'empire de l'an
cienne loi, a été écartée par le rejet des

.

amendements présentés à cet effet par
:M. Poelaert.

Dans les travaux de la Chambre, au con

traire, rien ne permet d'affirmer le carac

tère donné à la disposition nouvelle. Et le

problème qui se pose est d'autant plus dé
licat que le rapporteur de Ia loi à la Cham

bre, M. Wauwermans, est précisément un

de ceux qui estiment que l'article nouveau

.n'a pas le -cacactère absolu qu'on-veut lui
donner. 'r

Et il n'est pas moins indiscutable que si
Ï'on s'en réfère exclusivement à la loi et si
l'on prend les articles 'Jo à 'JI qui visent
tous deux le droit pour l'assemblée géné
rale d'apporter des modifications aux sta

tuts, il devient impossible de séparer l'ar
ticle 71 de l'article 70, dont il n'est qu'un
des cas d'application: il serait donc pro
fondément illogique de modifier pour l'al'.
ticle 'JI le principe indiscutable et expres
sément inscrit dans la loi pour l'article 70.

Au surplus, on ne peut contester que
d'une manière générale les parties sont

libres de régler leurs droits comme elles
l'entendent et qu'en cas de doute, c'est le

principe de la liberté des conventions qui
doit l'emporter.

A quelle solution se ralliera la jurispru
dence? Il serait bien téméraire de vouloir
l'affirmer.

Mais cette impossibilité montre une fois
de plus le danger du système actuel en ma

tière de législation, puisque les défectuo
sités de la loi ne permettent pas à ceux qui

Le président du tribunal est seul juge des raisons

d'urgence qui peuvent être présentées dans une affaire,
Il entend, en son cabinet, les deux parties ou celle qui
invoque l'urgence et s'il estime qu'un tour de faveur doit
être accordé, il informe de sa décision le président de
la section qui doit connaître de la cause et les parties
intéressées ou leurs conseils.

Arl. 24. Si toutes les parties ou leurs avocats sont

absents sans motifs légitimes, l'affaire est renvoyée à tin
de role ; men/ion en est (aile au role.

Si l'une des parties ou son avocat est absent, sans

motiîs légitimes, la partie comparante devra prendre ses

avantages. Si elle s'y refuse, l'affaire est renvoyée à fln
de rôle parIiculier de la section, sur lequel mention est

faite du renvoi.
Dans les deux cas, le président du tribunal est pré

venu le iour meme par le préstden! de chambre de
l'absence des parties ou de leurs avocats.

Si avant la fin de l'audience les causes inscrites sur

la feuille spéciale ont été plaidées ou remises, les autres

affaires portées ail rôle de la chambre peuvent être enten

dues. A défaut de causes de ce genre, le président d'au
dience fera demander, aux au Ires chambres, siégeant
le même jour, des affaires dans lesquelles les parties ou

leurs conseils désirent plaider.
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doivent l'appliquer-de connaître exactement

jusqu'où vont leurs droits et leurs obliga
tions,

Si, à un point de vrt� purement égoïste,
les avocats ne peuvent s'en plaindre, car ce

sont là toutes matières à procès, lorsqu'on
se place au point de vue supérieur de l'in

térêt général, l'on ne peut que regretter
cette façon de' procéder et constater que
le problème de la confection des lois est

encore loin d'avoir reçu une solution satis

faisante,

JURISPRUDENCE BELGE

Brux, (4ech,), 23janv. 1914.

Prés. : M. DE BusSCflER,-Min, publ, : M, DE BEYS,
Plaid. : M�l" RESTEAU C, LÉON HENNEBICQ,

(Lechevalier c. Sartiaux.)
I. APPEL - RECONVENTlON,-DERNIER RESSORT ,-lJÉCLI

NATOIRE D'INCOMPÉ1ENCE SOULEVÉ EN APPEL POUR LA

PREMIÈRE FOIS,-ABSENCE D'INQIVISIBIL1TÉ AVEC L'AC'
TION PRINCIPALE,-NON'RECEVABILITÉ,

II, RESSORT, - OBLIGATIONS CORRÉLATIVIŒ AU MÊME
CONTRAT ,-LIEN JURIDIQUE DIFFÉRENT.-DIVISIBILITÉ,

Ill. COMPÉTENCE A L'ÉGARD DES ÉTRANGERS:
FONCTIONNAIRE DOAIlCILlÉ EN FRANCE, - nnorr CIVIL

PI\IVÉ,-,EXÉCUTlON EN BELGIQUE,- COMPÉTENCE DES

TRIllUNAUX BELGES.

IV, EXPOSITION INTERNAT!ONALE, - CONC�.sSION
D'EMPLACEMENT, - ACTE CIVIL. - INCOMPÉTENCE DES

TRIBUNAUX DE COMMERCE.

I. Quand une demande reconventionnelle est inférieure au

t(rIlX !11ax;mwu _du dernier rfssort et gn'U n'existe
allCllne indivisibilité entre celle demande reconvention
nelle et la partie susceptible d'appel de l'action princi
palc, le dëciinntoire sou!evé en appel pO)lr la première
{ois quant à la compétence de III juridiction berge est

inopérant P"IlI' relldre cet appel reeeoable.
II. Ouan! a!1 ellmul des chefs d'une demande pOW' la dé

termination du ressort, il est indifférent qu'il s'agisse
d'obligations corrélatioes e/ )'¢slll(ant d'lin même con

trat, quand chacune d'elles procède d'ull lienjllridiqlle
différent; il n'y It pas indivisibilité entre plusieurs
chefs de denuinde quand rien n'eût empêché de SOlt

mettre le premier I!U jugement dl! tribul1ltl de com- '

1IIerce elles autres all jugement dl! tribitnal civil.
Ill. A ucune loi b!!lge, pas plus III loi du 31 ;nars ,1900

approuvant la convention franco-belge du 8 juille/
1899 que celle du 25 mars 1876, 1/e prescrit aux tri
bunaux belges de refnser teur juruiiction aux piai- ,

tleurs français, fussent-ils [ouctiomuures et domiciliës
ell France, lorsque ceux-ci sont d'uccord pour leur
soumettre leur différend au sujet fun droit civil �riv�,
aiors surtout qu'il s'agit d'un différend Sill' la por(4e
et l'exécution (JI! i'inexéeuüon d'une obligation civile
at! commerciale qui doit ê/,re exécutée en Belqique
même.

IV. La concession d'emplacement étant dans le chef du
concédant un acte civil exempt de tout esprit de lucre,
lout en étant, dans le chef de l'appelant industriel qui
l'a obtenu pour les produits de son industrie, un acre

commercial, la juridiction cOllmfercia,le est incompé
/ente' ratione materiœ, el il y a lieu d'annuler en

appelles jugements Cli tant qu'ils l',auraienl reconnue

à tort etlll matière étant en état d'évoquer, de statuer

all fond.

Attendu que l'appelant ayant fait au eomité d'organi,
sation de la section française constituée en vue de l'Ex

position Internation�le de Bruxelles de 1910, une

demande tendant à être admis comme exposant, en

s'engageant à se soumettre, notamment, aux décisions
des comités et aux dispositions du règlement général
de la section franç�ise, l'intimé, agissant en qualité de

président du groupe V de ladite section l'informa, le
10 février 19'iO, que sa demande d'admission était ac,

ceptée, qu'il était redevable au groupe V de la somme

de 1,100 francs à raison de l'emplacement à lui accorder
dans la classe 24 dépendant de ëe groupe et que, comme

tout exposant admis, il ne pourrait prendre possession
de cet emplacement sans justifier avoir acquitté la tota

lité de la redevance ainsi fixée;
Attendu que l'appelant ayant sollicité la faveur de

pouvoir payer pal' fractions ladite redevance, l'intimé
lui fit connaître, le 18 mars 1910, que, pour obliger
l'appelant et à titre tout à fait e�ceptionnel, il consen

tait au fractionnement sollicité, mais de la I)lanière SUI
vante: 400 francs le 20 mars 1910, 350 fran"cs le
1" mai suivant et 350 francs le 1" juillet de la même

année; que l'appelant accepta les délais consentis et

paya le 20 mars 1910, en mains de l'intimé,la première
échéance de 400 francs;

Attendu que, malgré plusieurs réclamations, l'appe
lant n'acheva pas l'installation de son stand; que l'ap
pelant n'ayant pas davantage payé les 350 francs échu�
le 1" mai 1910, l'intimé lui rappela sa deite les 6, 10
et 27 mai, en 'ajoutant, le 27 mai, que, dans le cas où

l'appelant n'aurait pas réglé la somme dans les huit
jours, il serait obligé de le contraindre par les l'oies de
droit et, de plus, que le stand de l'appela!!t étan�,�n
core inachevé et'inoccupé, il serait impossible de main
lenir ce sland si l'appelant n'élait pas prêt le 3 juin,
dernier délai; or, le 6 juin, l'appelant n'avait pas en·

core achevé ses installations;,
Attendu que, le 20 juin 1910, l'appelant n'ayant pas
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davantage payé les dits 3vO francs, l'intimé le fit som

mer, mais vainement, de payer les 700 francs formant
tout le solde de Ia redevance due;

Attendu que, le 23 juin 1910, et par un même ex

ploit dressé par l'huissier Pollie de Bruxelles et eure

gistré, l'appelant fit faire à l'intimé oflres réelles des
350 francs formant l'échéance du 1" mai précédent et

assigna devant le tribunal de commerce de Bruxelles

l'intimé, en sa qualité de président de la susdite
classe 24 aux fins de :

1 ° Entendre dire pour droit que, vu le retard apporté,
notamment par la classe 24 à l'achèvement des cop
structions à l'Exposition et de l'empêchement apporté à

ce qu'il dispose de la place dont la troisième échéance

de Ia redevance, soit 350 francs, constituait le payement
du prix, ladite .troisièrns échéance était reportée « jus
qu'après le résultat de l'instance» entamée par ledit

exploit; ,

2° Entendre dire que l'appelant entrerait en jouis
sance immédiate d'un emplacement de 4m40 auquel il

prétendait avoir droit;
30 Entendre, conformément aux dispositions regle

mentaires belges et françaises, autoriser l'appelant à

présenter en vente au public dans son stand, les échan
tillons de ses produits en se conformant aux règlements
sur la matière ;

40 S'entendre l'intimé, en sa qualité de président de
la classe 24, condamner, à raison des retard et empê
chement vantés, à payer à l'appelant la somme de

3,500 francs à titre de dommages-intérêts; de plus à

fOO francs d'indemnité par jour de retard apporté à

l'entrée en jouissance de son stand, le tout avec les in

térêts judiciaires et les dépens ;
Attendu q-ue, par exploit du 13 octobre 19fO, dressé

par le même huissier ct enregistré, l'appelant tit noti
fier à l'intimé en la même qualité avenir et, en tant que
de besoin, assignation nouvelle devant le même tribu

nal pour entendre statuer sur les fins et conclusions de

l'exploit introductif d'instance susrappelé « lesquelles
fins et conclusions sont ici, dit l'exploit, tenues pour
reproduites et textuellement insérées >J;

,

Attendu que, le 6 mai 19 H, par exploit enregistré de

l'huissier Criquelion de Bruxelles, l'intimé, agissant
toujours en la même qualité, fit notifier citation à l'ap
pelant à comparaître le 24 du même mois devant le

même tribunal pour:

1 ° Y entendre déclarer non fondée l'action intentée

par l'appela�t à l:intimé l� 23 juin 1910; par suite, s'en
entendre débouter avec dépens et

20 Reconventionnellement, s'entendre condamner il

payerà l'intimé les 700 francs formant le sollie du prix
du stand lui concédé, ce avec les intérêts judiciaires et

les dépens;
Attendu que, le 24 mai 1911, l'appelant n'ayant pas

cornparu.Ie tribunal de commerce de Bruxelles.statuant
par défaut contre l'appelant, rendit jugement déclarant
non fondée l'action de l'appelant et en déboutant celui-ci
etcondamnant l'econventionnellementl'appelant:\ payer
à l'intime les 700 francs réclamés pal' eelui-ei avec les

interets judiciaires et, en outre, condamnant l'appelant
à tous les dépens ;

Attendu que, le 14 juin 19H, l'appelant fit opposi
tion à ce jugement par défaut avec assignation de l'in

timé pour le 4 octobre suivant devant le même tribunal

pour voir statuer sur l'opposition, voir rapporter ledit

jugement, voir décharger l'appelant des condamnations

prononcées à sa charge et s'entendre conQamner aux

dépens;
Attendu qu'à l'audience du 10 juillet 1912l'appelant

n'ayant pas comparu, le tf'ibunal, constatant la non

comparutioIj de l'opposant, mais la régularité de l'oppo
sition dans la forme, donna d�faut contre -l'opposant,
reçut l'opposition, en débouta l'opposant, ordonna que
le jugement par défaut du 24 mai 1911 sortirait ses

pleins et entiers effets et condamna l'opposant aux

dépenS';
Attendu que, par exploit dressé le 7 septembre 1912

par le même huissier Pollie et enregistré, rappelant a

interjeté a!l.pel des deux jugements ri-dessus indiqués
des 24 mai 1911 et 10 juillet 1912;

Attendu qu'aucun déclinatoire d'incompétence n'a été

soulevé devant le premier juge et n'a été solutionné par

celui-ci; que, de plus, dans son exploit d'appel, l'appe
lant ne vise pas dav1ntage une quesbon de compélence
mais demande la mise à néant des deux jugements
a quo, i'adjudication en ce qui co�cerne sa prop;e action

des fins et'conclusions de son exploit introductif d'in

stance tout en élevant, subsidiairement, à 5,000 francs

sa demande de dommages-intérêts et, enfin, le déboute

de l'action reconventionnelle, le tout en se fondant sur

des considérations de fait;

I.-En ce qui coneerne la recevabilité de l'appel:

A.- Qllanl à la demande reconventionnelle:

Attendu que dès I'of'igine et pendant toute la durêe

de la procédure devant le premier i uge, cette demande

n'a eu pour objet que L paiement d'une somme de

700 francs comme solde de la redevance de 1,100 francs

pour l'obtention de l'emplacement concé,dé pour, quel
ques mois seulement, dans les locaux de I ExpOSItIOn de

Drux�lIes; qu'en rapprochant les actes de procédure
notifiés entre parties et ci-dessus rappelés l'on vuit que
la contestation entre parties devant le premier juge s'est,
en ce qui concerne cette redevance, l'édulte à la ques
tion de savoir si la seconde moitié de ces 700 francs

devait, comme la première, être payée immédiatement

ou seulement plus tard;
Attendu que, quelle que soit celle des trois sommes

(1,100, �ÔO ou 350 fra,!cs) dO,nt il,vie?t d'étre parlé,
qu'il faut envisager pour la determtnatlOn du ressort,
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son montant est, dans tous les cas, inférieure au taux

maximum du dernier ressort;
Attendu qu'aux termes des articles 16, 21 et 37,

alinéa 2, de la loi du 25 mars H176, la demande recon

ventionnelle doit, au point de vue du ressort, être con

sidérée comme demande principale, sans pouvoir être

cumulée avec l'action principale , que, d'autre part,
contrairement à ce qu'allègue l'appelant en termes de

plaidoiries, il n'existe aucune indivisil.ilité entre cette

demande reconventionnelle et la partie susceptible
d'appel de l'action principale ; qu'il s'ensuit que l'appel
est non recevahle delectu sllmmœ; que le déclinatoire
soulevé par l'appelant pour la première fois dans ses

conclusions devant la Cour quant à la compétence de la

juridiction belge est inopérant pour rendre cet appel
recevable;

B.-Quant à l'action principale:
Attendu que des quatre chefs de demande ci-dessus

indiqués de ladite action, le premier tendant à voir re

porter à pIns tard l'échéance des 350 francs formant le

montant du troisième terme de redevance, n'a qu'une
valeur de 350 francs, concerne exclusivement l'exécu
tion d'une obligation doe l'appelant et procède, au sens

de l'article 23 de la loi susdite, d'une cause différente
des trois autres chefs de demande, lesquels concernent

l'obligation de l'intimé; qu il est indiffèrent qu'il s'agisse
là d'obligations corrélatives et résultant d'un même con

trat, puisque chacune d'elles procède d'un engagement
différent, d'un lien juridique diflérent ; qu'il n'y a pas

davantage indivisibilité entre l'obligation de l'appelant
et celle de l'intimé, ni entre le premier chef de demande
et les trois autres; qu'en eftet, rien n'eût empêché de
soumettre le premier chef de demande tel qu'lI est for
mulé au jugement du tribunal de commerce et les trois
autres au jugement du tribunal civil;

Attendu qu'il suit de ces considérations combinées au

surplus avec celles développées ci-dessus sous A que le

premier chef de demande ne pouvant être cumulé avec

les trois autres (art. 23,,\oi de 1876), l'appel est non re

cevable deject« Sltlnmœ en ce qui concerne le premier
chef de demande;

Attendu qu'au contraire des trois derniers chefs de
demande procédant d'une mèrne cause l'engagement de
l'intimé pris envers l'appelant dans une même conven

tion doit, aux termes dudit article 23, être cumulés

pour le ressort; et leur valeur totale dépassant Ie taux

du dernier ressort, J'appel est recevable en ce qui les

concerne;

II. -Sur la compétence en ce qui concerne les dits
trois chefs de demande:

Attendu que l'appelant conteste la compétence de la

juridiction belge en alléguant (lue l'intimé, n'ayant agi
qu'en qualité d,e fonctionnaire français et dans la sphère
de ses attributions adminisuauves n'a pu, du chef de
ses actes donne� naissance à « un droit civil belge" et

que les deux plaideurs étànt sujets français, Ù Îeul'

appartient de se pourvoir en France par la l'oie légale
contre les actes de l'inti&lé pouvant prêter à critique ;

Attendu que 'ce déëlinatoire de compétence ne peut,
dans l'espèce actuelle, être accueilli ;

Attendu, 'en effet, que l'incompétence vantée n'est

pas d'ordre public beige;' qu'aucune loi belge, pas plus
la loi du 3i mars 1900 approuvant la convention franco
belge du 8 juillet i899, que Celle du 25 mars 1876, ne

prescrit aux tribunaux belges de refuser leur juridiction
alll; plaideurs, français, fussent-ils fonctionnaires et do
miciliés en France, lorsque ceux-ci sont d'accord pour
leur soumettre, comme cela a été le cas ,àevant le pre
mier juge, leur différen� �u sujet d\ln droit civil pri,é,
alors surtout qu'il s'agit, comme dans l'espèce, d'un
différend sur la portée et l'exécution ou l'inexécution
d'une ohligation civile ou commerciale qui doit être
exécutée eri Belgique même;

Attendu qu,e c'est l'appelant lui-méme qui, comme

demandeur, a saisi la juridiction belge j)ar son exploit
introductif d'instance du 23 juin 1910 et a persisté
dans son attitude pal' son exploit d'avenir du 13 octobre
suivant et même par son exploit d'opposition du 14 juin
1911; que l'intim� qui, comme défendeur, avait seulle
droit de décliner la compétence de la juridie,tion belge,
a, loin de décliner cette cOI�pétence, accepté celle-ci par
son exploit du 6 lnai 1911, puis a persisté dans wn

attitude en requérant les de\lx jugements dont appel, et

il demande devant la Cou,r la confirmation de ces deux

jugements;
}Iais attendu que les contestations qui font l'objet des

trois chefs de demànde dont il s'agit portent sur l'inter·

pl'étation et la prétendue inexécution fI'un engagement
de l'intimé défendeur, en�agement qui, dans son chef,

pas plus que dans celui de ses mandants, n'a aucun

caractère commercial;
Qu'eD effet, la concession d'emplacement qui aUl'ait

donné naissance à cet en�agement est, dans le chef du

concédant, un acte civil exempt de tout esprit de lucre,
tout en étant, dans le chef de l'appelant industriel qui
l'a obtenu pour les produits de son industrie, un acte

commercial;
Attendu que, dès lors, et en vrrtu des articles8, 12et 13

combinés de la loi du 2;; mars 18;6, la juridiction com

merciale était incompétente ratione IIIltleriœ; et tOUle

cette partie de l'action de l'appelant rèntrait, à raiwn
de la matière, dans la èompétence du tribunal de pre
mière instance de Bruxelles;

Attendu que l'incompétence du premier juge, soule
vée d'ailleurs par le ministère public, doit être proclo
mée par la Cour et qu'il y a lieu, p�'" suile, d'annuler
les deux jugements a quo en ce qui concerne cette par
tie de l'action de l'appelant;

Attèndu, toutefois, que les deux parties ont conclu au
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fond devant la Cour, mais que, par ses conclusions,
l'appelant a substitué à ses trois chefs de demande sus

visés, une demande unique de 3,6QO francs de dom

mages intérêts, outre les intérêts Judiciaires et- les

dépcns ; que la matière étant en état èt disposée à rece

voir une décision définitive, il échet" liar application de
J'article 473, alinéa 2, du Code de procédure civile,
d'évoquer et de statuer au fond;

ilL-Au fond:
SII)' la demande de dommages-intérêts:
Attendu que cette demande est basée sur le fait que

l'appelant aurait été, sans droit, privé de l'emplacement
lui concédé;

Attendu que, loin d'avoir refusé, avant le 6 juin 1910,
à l'appelant la jouissance de l'emplacement concédé à

celui-ci, l'intimé avait, à diverses reprises, insisté auprès
de l'appelant mais vainement, pour qu'il achevât sans

lemoindre retard les installations du stand; que si, à

partir du 6 juin 1910, il a été interdit provisoirement à

l'appelant de toucher encore à SQS installations et aux

produits déposés dans ses caisses d'emballage se trou

vant dans le stand, et si, ensuite, cette interdiction pro
visoire s'est prolongée jusqu'à la clôture de l'Exposition,
l'appelant n'a qu'à se J'imputer à lui-même pour avoir,
malgré des réclamations répétées, refusé-de payer les
350 francs échus le 1 cr mai, alors qu'il savait que le

paiement préalable des échéances de la redevance, au

fur et à mesure qu'elles sc présentaient, étaient la con

dition de la jouissance de son stand
, que-l'allégation

de l'appelant qu'il aurait, le 10 juin 1910, offert de rem

plir ses obliaations dont celle de paver les dits 350.. Ir.
est controuvée par les éléments du débat; qu'il est bien
vrai que, le 23 du même mois, l'appelant a fait à l'in
timé offres réelles des dits 350 francs, mais c'était dans
des conditions telles que ces offres ne pouvaient ni être

acceptées ni aboutir à Ia levée de l'interdiction provi
soire susvisée; car elles étaient faites par le même

exploit par lequell'appelant assignait l'intimé pour voir
reculer l'échéance du 1" juillet 1910, dénotant ainsi
son intention arrêtée de ne pas payer à son échéance
conventionnelle le solde de la redevance due, et pour
lui voir attribuer par justice une autorisation de vendre
au détail, dans le stand concédé, les échantillons de ses

JI'oduits, autorisation qu'il savait que seul le commis
saire général de la section française et non l'intimé,
avait le pouvoir discrétionnaire d'accorder ou de refuser;

Attendu qu'il s'ensuit que la demande manque de
toute espèce de fondement;

Par ces mo/ifs, la Cour, ouï en audience publique
M. l'Avocat général DE BEYS, en son avis en très grande
partie conforme; déboutant les parties de toutes fins et

conclusions contraires ou plus amples et donnant acte

à l'intimé de ce qu'il ne soulève aucun moyen 'tiré d'une

prétendue qualité de fonctionnaire étranger et qu'il
déclare avoir usé de pouvoirs réglementaires acceptés
verbalement pal' l'appelant à titre de contrat, déGlare
l'appel non recevable delectu swnmœ en ce qu'il porte
tant sur la demande reconventionnelle accueillie par lé
premier juge que sur le chef de demande de l'action

principale relatif au sursis à l'échéance de la redevance
due par l'appelant du chef de demande repoussé par le

preJll,ier juge;
Déclare j'appel recevable pour le surplus et sta

tuant sur ce surplus, rejette le déclinatoire de com

pétence de la juridiction belge soulevée par l'appelant;
Déclare d'office la juridiction commerciale incom

pètentente ratione ill�të,.îœ pour connaît\;e ,les chefs de
demande de l'action principale ci-dessus libelles sous

les nOS 2, 3 et 4, comme de la demande de dommages
intérêts formulée devant la Cour par l'appelant;

Annule, en conséquence, les deux jugements a quo
pour tout ce qui concerne les �dits trois chefs de de

mande, mais él'Oquanlla cause qpant à ce, déclare
l'action principale telle qu'elle se présente devant la
C.our et restreinte à la demande de dommages-intérêts,
d'intérêts judiciaires et de dépefls no,! f.ondée, en dé
boute l'appelant et condamne l'appelant à tous les

dépens les deux instances.
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Observations. - I. Si l'appelant avait soulevé,
même pour la première fois en appel, une exception
d'incompétence mtione maLeriœ en ce qui concernaitla
demande reconventionnelle, la Cour aurait dû déclarer

l'appel recevable, l'exception touchant à l'ordre public;
toutefois elle aurait dû se borner à statuer sur la com

pétence seulement, sans examiner s'il y avait bien jugé
au fond (Cass., 2 mars 1893, Pas., I, p. 112;-Cass.
fr., 10 déc. 1906, DALL. PER., 1907,I, p, 189).

II. L'arrèt décide que !e chef ùe demande tendant à
voir reporter à plus tard l'échéance de la somme de
350 francs ne peut être cumulé avec les autre� chefs
pour établir la compétence, quoiqu'il provienne du
même contrat. En effet, dit-il, il s'agit ici d'une obliga.
tion de l'appelant provenant d'un lien juridique diffé
rent de celui des obligations de l'intimé qui font l'objet
des trois autres chefs de demande. L'arrêt ne dit pas
pourquoi il estime que le lien est diffèrent; nous pen
sons toutefois que, faisant application de l'article 23 de
la loi du 25 mars 1876, il considère que la cause de

I'obli�ation de l'appelant est les obligations assumées

par l'intimé, tandis que la cause des obligations de ce

dernier reside dans l'engagement pris par l'appelant.
l\l.lÎs c'est là, pensons·nolls, confondre la cause de

l'obligation (C. civ., art. 1131 à 1133) a�ec la cause de
la demande ou de l'action dont parle l'article 23 pré
cité; or, la cause, la base de la demande est la mêm\)
pour les différents chefs, c'est Je contrat intervenu entre

les parties. C'est ainsi qu'en a décidé nutamment une

arrêt de cassation du 22 mars {900, Pas., I, p. 187.�
I Vov. aus�i DE PAEPE, t. ter, p. 176.
!

.
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CONFÉREN�E DU JEUNE BARREAU
nË BRUXELLES

La réforme du Stage
RAPPORT de M' Paul de Satleleer.

I.-Les proietsde réforme,
IL - La pratique actuelle.
Ill.-Le stage dans les Barreaux étrangers.

I.-LES PROJETS DE RÉFORME.

La question de la réforme du stage a été discutée à

diverses reprises el a donné lieu à des travaux fort

intéressants.
Sans vouÎoir ni pouvoir faire ici un exposé complet

de la question, rappelons que déjà en j 8'18, le stage
faisait l'objet du ûiscoors prononcé à la séance de

rentrée du Jeune Barreau par Me Oscar Ghysbrecht.
Les critiques qu'il formulait alors sont les mêmes

que nous l'oyons soulevees aujourd'hui. Rien ou presque
n'a changé]

Constatons, en passant, que le principal remède pré
conisé par M' Ghysbrecht était de rendre obligatoireIa
fréquentation de la Conférence du Jeune Barreau,

*�*

Mais c'est de 1894_à 1897 que la question fut dis

cutée avec le plus d'ardeur. Commissions, assembÎées
générales du Barreau de Bruxelles (4 avril et 7 mai

1894), de la Conférence du Jeune Barreau, de la Fédé

ration des Avocats, questionnaires, mémoires, projets,
discussions, den ne fut omis,

On étudia de façon approfondie, et la réforme de

l'enseignement du droit, et la réforme du stage, ques
tions presque connexe" et diverses réformes profès
sionnelles.

L'intéressant opuscule, paru en 1895 sous le titre:

L'enseignement dl! droit et le stage, contient un rapport
très complet de la commission nommée par le Conseil
de l'Ordre de Bruxelles et las réponses au question
naire envoyé aux divers Barreaux du pays et à de
nombreux magistrats ct professeurs 'd'université.

Nous ne pouvons reproduire ici que les conclusions
de ce rapport, rédigé par Ma!e, Dejongh et Moreau.

S' Il_y a lieude rappeler au"g9uve�nement le vœu

émis l'année dernière par l'Ordre des Avocats de

Bruxelles, Him tendant fi permettre "à chaque Barreau
de régler lui-même les obligations des stagiaires.

)) Ce vœu réalisé! ull règlem�ll! fixera" les obliga-
tions des stagiaires sur ces bases: '

)) Inscription chez un patron et fréquentation de son

cabir.et,- assistance aux audiences des tribun_aux,-'
assistance aux séances du Bureau ne consultation ((ra

tuite,-particil·ation à la défense gratuite des indig�nts
devant les tribunaux répressifs,-assistanee aux séances
de la Conférence du Jeune Barreau ,-travaux juridiques,
-examen professionnel.

» Le stage durera trois ans.

)) A la fin du stage, l'avocat sollicitant son admission
au tableau de l'Ordre adressera au Conseil un rapport
complet et détaillé sur l'exécution de toutes ces obli

gations.
)) Le Conseil vérifiera et statuera.

)) Il aura le droit d'omettre de la lisiê des stagiaires
J'avocat qui, inscrit depuis plus de çinq ans sur cétte

liste, aurait négligé, sans mprÜs légitilhes, �'actompiir
les obligations règiementâirés du stage, ))

*
* *

La qtj1Jstion n'en resta pas là. C'est la Fédération des
...

-

r·
.

. ,. <

Avocat\,�ui reprit l'étu,de �'un des qesiderata de la

commlsSlqn <le 1894 : L eXlimen professionnel.
Le Journal des Tribunaux a publié les projets et

les discussions. Nous y renvoyons ceux qui voqdront
bien s'intéresser à la qnestion, Voici quel fut le travail
de la Fédération.

.

L'assemblée générale tenue à Liége le 14 décem
bre 1895 discuta le rapport présenté par MMe, Paul
Janson et Léon Hennebicq sur le di plôme d'aptitude
professionnelle (J. T. 1895, rapport, col. 1278, dis
cussion, col. 1343),

Les l'apporteurs étaient partisans de l'examen (acul
tlltif· Le diplôme aurait toutefois élé une condition
d!admission aux fonctions judiciaires.

L'�sselllblée générale d'Anvers (12 décembre 1896)
repnt un an plus tard la discussion, en se basant sur

un projet de règl�ment élaboré par �me, Moreau et

D,ejong� (J. T. 1896, projet de règlement, col. t272,
diSCUSSIOn, col. 1357)_

Le texte définitif du règlement fut adopté par l'assem
blée genérale de Bruxelles le 30 janvier 1897 _ (J. T_
1897, col. 145 )

En voici quelques extraits:
« ARTICLE PREMIER.-Il est fondé par la Fédél'ation

des Avocats belges, dont le siège est à BruxéUes un

diplôme à'études ïuridiques supériwres et de praliqlle
judiciaire professionnelle.

" ART. 2.-Ce diplôme est délivré par un jury de
sept membres, présidé par le présIdent en exercice di!
la Fédération.

)) Le Conseil généra� de la Féqération désigne pour
chaque seSSlOn les membres du jury, qui peuvent appar
teUlr Sott au Barreau, SOIt à la Magistrature, soit au

professorat. »

L'examen devait porter sur le� épreuves ,suivantes:
1 ° RédactIOn d'une thèse sur une question choisie

par ;e c�ndi�at et �pjJrou vée pa� le président du jury.
2 RedactlOn, d après les pieces d'une affaire d'un,
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ral'port sur les points de droit et de fait, ainsi que d'un
projet de jugement.

3° Plaidoirie publique et contradictoire d'une affaire.

_40 Interroqation publique du candidat, soit sur cer

la�n�s branches du d�oit bel!(e, soit sur l'anthropologie
criminelle, la médecine légale, le droit des gens le
droit international privé, le droit comparé, l;s rè�les
p:of,essionneJl�s du Barreau tt de la Magistrature; la

bibliographic juridique,
-

L'interrogation devait porter sur six des matières
au choix du candidat, mais ce choix devait comprendre
les règles professionnelles

Ce diplôme ne devait pas être, comme on pourrait le

c,roire, une épreuve imposée préalablement à l'inserip
tton au ta�leau. Il f�llait, au contraire, d'après le règle
ment, aVOIr terrmnè son stage et être déjà inscrit au

tableau de l'Ordre pour être admis à présenter les
épreuves.

Je ne pense pas qu'une suite quelconque ait été
donnée au projet de la Fédération et que le diplôme ait
jamais été conféré.

-

***

_

En 1897, s'est tenu à Bruxelles le Congrès interna
tional des Avocats, auquel participèrent des avocats
éminents de presque tous les pays d'Europe.

Au nombre des multiples questions qui y furent dé
battues, figurrait celle de l' Enseiqnemeut relatit' à la
Profession d'Avccat.

Le rapport, qui traitait à la fois des études universitaires
au point de vue de la formation juridique et de l'ensei
gnement professionnel proprement dit ou siaze était� ,

l'œuvre de M�l" Eugène Hanssens et Paul Hvmans
(J,T.,1897, col. 128'1), La discussion eut lieu le"3 août
1897 IJ, T" 1897, coi. 1297).

Voici les idées fort intéressantes de Ain" Hanssens et

Hymans sur la réforme du sta,ge :

," �ous �,von,s p:nsé pour commencer qu'il fallait gé
néraliser l'institution de .'examen professionnel établi
en Allemagne, en Autriche-Hongrie, en Italie et en eer

tains cantons suisses.
» Mais la théorie ayant- fait l'objet de l'enseignement

universitaire et des épreuves y relatives, le Barreau ne

devant pas, d'autre part, être réservé à des avocats

d'élite, mais devant être accessible à tout juriste apte à
s'acquitter convenablement de la profession, i'l n'y au

rait lieu de ne le faire porter que sur les connuisstmces

pratiques strictement nécessaires à cette profession. Peut:
être pourrait-on y comprendre l'instruction ou la plai
doirie d'une ou de plusieurs affaires criminelles ou

civiles contre un ancien. Le jury, devrait, autant que
possible, être composé de sommités du Barreau et de

magistrats. ».

On voit combien l'examen ainsi défini et limité dif
fère du projet de la Fédération, qui comprenait tout un

ensemble d'épreuves variées, mais semblait ne devoir

s'appliquer qu'à un nombre fort restreint. De plus,
l:ex8men proposé devenait une condition de I'inscrip-
tron au tableau.

r

Les rapporteurs ajoutaient à leur proposition d'exa
men deux autres mesures:

A. Surveillance attentive et minutieuse de la moralité
prolessionnelle ànretv: le stage par le Conseil de discipline
et délivrance d'une attestation favorable comme condi
tion sine qua nOll de l'admission à l'examen.

B. Interdiction pour le stagiaire d'exercer la profes
sion à titre personnel autrement que devant les justices
de paix et les tribunaux de commerce, pour les affaires

?'e minime importance, ou pour la défense gratuite des
indigents, devant toutes les juridictions.

Cette dernière proposition, qu'ils présentaient comme
la consequence logique de Jeur système, semble avoir
pev de chances d'être jamais adoptée.

Lors de la pil\cussion au Congl'ès, AI' Fl'3nck, d'An
vel'S, comb?ttit vivement l'obligation de l'examen' _

les jeunes avocats ont déjà eu assez d'examens à subir
ce que l'avocat doit apprendre ne se trouve pas dans le;
livres, l'examen empêchera de trBvailler librement etc.

« D'"illeurs, disait M' Franck, que constatera l;exa
men?

)) Il ,portera sur des matières pratiques, dit-on. Mais,
" ou bIen ce seront des vétilles, "t alors l'examen sera
)) inutile, ou ce sera u-;;e nouvdle théorie, et alors il
" fera double emploi avec les examens universitaires. "

Analysant les travaux du Congrès, Ille Edmond Piçard,
dans son dIscours de clôture, résumait ainsi les idées
de l'assemblée sur la rélol'me du stage.

« Le stage doit être fait chez Ull patron' ce dernier
" doit devenir le professeur constant de -s�n stagiaire
" t�nt au poi�t de vue moral qu'au point Je vue juri:
)) dlque; le Jeune avocat qui travaille à côté de lui
)) devient, en réalité, son fils; il doit le traiter comme

" tel, m�me po�r la �épression des fautes, même pour
)) ce qUi peut etre etranger à la profession d'avocat
)) proprement dite, pour la manière de penser et d'ex
)) primer ses idées, pour ses allures, pour tout, en un

)) filot.

» Ensuite, il faut compléter son stage au Palais dans
)) l�� salles d:audience �t dans les conférences_ L: ;ta�e
" el les conlerences de leunes aVO(l3ts se touGhent a'in
)) finimen.t près.

)) L'institution d'un examen professionnel au terme
" du stage a sur�i dans le rapport extrêmement remar

" qua�le de nos jeunes conlrères, IIU!" Paul Hymans
)) et Hanssens; maIs Je crojs rendre le senttmen� exact
)) de l'assemblée en disant que cette idée n'a pas obtenu
)) les sympathies de la piupart d'entre vous. )) _

***
Depuis le Congrès des Avocats qui fut, SI le ne me

trompe, sans répétition, je crois que plus rien n'a été
fait. La belle ardeur s'était tout à coup calmée.
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Les projets de réforme envoyés au gouvernement se

seraient-ils, comme on l'a dit, égarés à la poste?

IL-PRATIQUE ACTUELLE DU STAGE.

Je n'ai pas la prétention de porter ici un jugement
définitif et sans erreur et n'ai pas qualite pour ce faire.

Qu 'on veuille donc ne voir dans ces notes que des im

pressions toutes personnelles, Bien d'autres opinions
existent sans doute.

Les devoirs du stage sont déterminés chez nous, les
uns par des textes légaux, les autres par la tradition:

{. - Devoirs déterminés par la loi:

,,) Fréquentation assidue des audiences (Décret de

1810) ;

b) Assistance exacte aux assemblées du bureau de

consultation gratuite (id.) ;

c) Assistance aux conférences sur les règles prolos-
sionnelles (Arrêté royal de 1887).

2.-Devoirs déterminés par. la tradition:

a) Fréquentation du cabinet d'un patron;
b) Collaboration aux travaux de la Conférence du

Jeune Barreau,
*

* *

De quelle manière ces obligations sont-elles prati-
quées au Barreau de Bruxelles�

l.-Fréquenlation des audiences,
Elle est presque nulle, il faut l'avouer. Il pst bien rare

qu'un stagiaire suive attentivement les débats d'un�
affaire, à moins qu'un intérêt tout spécial ne s'y attache

pour lui ou qu'il ne s'agisse d'une affaire à sensation.

2.-Bureall de consultation gratuite.
Ces derniers temps, le Bureau a été complètement

réorganisé. Cette réorganisation donne d'heureux résul
tats pour les indigents comme pour les jeunes avocats.

D'une part, on a facilité la tâche des stagiaires de diver
ses façons; d'autre part, le contrôle a été rendu plus
efficace.

Ce contrôle est nécessaire. A côté des stagiaires con

sciencieux, certains, peu nombreux, semblent ne vou

loir prendre des obligations du stage que le strict
minimum et cherchent à en éluder trop facilement les
devoirs. C'est cette minorité qui nécessite un contrôle,
qui pour tous d'ailleurs est utile. Il stimule une activité

qui, pour les pro Deo, a trop souvent tendance ;l som

meiller.
La désignation des assesseurs du Bureau par voie

d'élection, remplaçant le système de la désignation à

l'ancienneté, a eu une heureuse influence. Les assesseurs
élus font preuve de plus 'de zèle et d'un dévouement plus
grand que ceux désignés jadis par le nombre d'années
d'inscription au tableau et souvent parmi des conirères
à peu près étrangers à la vie judiciaire. L'institution des
« chefs de colonne » est aussi chose excellente. Chaque
assesseur est chargé de la direction d'une dizaine de

stagiaires. II surveillé attentivement les affaires qui leur
sont confiées, Si une difficulté surgit, le stagiaire trouve'

immédiatement un conseiller à même de l'éclairer.
II semble donc qu'à Bruxelles le Bureau de consulta

tion gratuite est devenu un rouage parfaitement orga
nisé et qui donne le rendement voulu. On Peut en dire
autant de la défense gratuite.

3.-Conférences sur les règles.
L'assistance est obligatoire depuis l'arrêté royal du

{3 mars 1887_
Ces conférences sont données ll�r des tonfr��es émi

nents et portent sur les questions qui doivent intéresser
le plus un jeune avocat. C'est dire que ceux qui aiment
mieux lire leur journal qu'écouter ces leçons nécessaires,
marquent peu d'attraits pour la noble profession qu'ils
prétendent exel'cer.

4.-Fréqlientation dl! cabinet d'lin patron.
C'est une des questions les pJus délicates. On a tout

dit du peu de zèle habituel des stagiaires pour les
dossiers de leur patron, du peu d'intérêt que les

patrons montrent souvent à leurs stagiaires. Inutile d'y
in,ister _ C'est en �éalité dans la fréquentation du cabi
net du patron que le stagiaire trouve le mieux l'occasion
de se former. C'est là qu'est vraiment le stage. Et sur

ce point tout le mo�de est d'accord.
•

En fait, certains stagimres, au bOtH de quelques mois,
cessent de travailler chtz leur patron, jugeant leurs fai
bles forces suffisantes! D'autres, dès leur entrée au Bar

reau, s'inscl'ivent au Parquet. Ceci est regrettable, Il ne

devrait plus être permis d'être stagiaire au Parquet
avant deux ans de stage au Barreau.le stage au Parquet
est souvent absorbant et l'aspirant-m;;gistrat néglige
fatalement le Barreau. N'est-il pas indispensable que
tous les magistrats aient fait quelques années de pra-
tiq ue réelle comme avocat?

'

5.-Collf'érence du Jeune Barreau.

�'lls§istan�e aUX s�ances d� Iij,Conl�rence est faculta
tive. gn a tellté jad_is de la \'en�fe obligàtoire, m�is le

sntèmR de la contralOte a échouê et �st iombé én désué
tude.

'On a préféré faire appel au désir des stagiaires de se

former. Et quelle école plus utile? On peut être tour à
tour demandeur ?U défendeur, appelant ou intimé,
ministère public ou juge Et n'oublions pas les excel
lentes et utiles leçons de M. Jahan_

Les pré.idents et les directeurs de ces dernières
années ont beaucoup fait pour vivifier la Conférence et

grâce à leur zèle, qui n'� p�s failli, les séances sont d�
plus en plus suivies.

·�Iais ici encore, est-on arrivé au résultat qu'il faudrait?
Combien, sur les 110 stagiaires qu'on compte cette
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année, assistent régulièrement aux séances judiciaires?
'Combien aux conférences? Ce sont toujours les mêmes

qui se font tuer! Il Y a progrès, certes, mais il reste

beaucoup à faire,

ilL-LE STAGE DANS LES BARREAUX ÉTRANGERS.

Voici quelques indications sommaires, tirées pour la

plupart du rapport de la commission de 1894 et des
rapports présentés au Congrès pes Avocats de 1897.
Peut-être y a-t-il eu depuis lors certains changements.

A.-France.
Les trois conditions essentielles et léaales du stase� �

sont la fréquentation des audiences, l'assiduité aux
'

réunions de Ia Conférence du palais et aux séances des
Colonnes.

,

La Conférence ne s'occupe que des discussions juri-
'

diques, Elle est présidée par le Bâtonnier et se réunit
une fois par semaine, Chaque année, Je Bâtonnier et les
douze secrétaires en fonctions désignent les douze
secrétaires de l'année suivante, en ies élisant parmi
ceux qui ont pris part aux travaux de la Conférence. Il

ya une première épreuve éliminatoire.
Les secrétaires sont choisis d'après les mérites de

leurs discours et portent le titre de 1 er secrétaire,
2' secrétaire, jusqu'à celui de 12' secrétaire. Cet hon
neur est très recherché.

Les séances des Colonnes. initient le stagiaire aux

règles et usages de la profession,
Beaucoup de stagiaires, avant d'entrer dans le cabi

net d'un patron, suivent pendant un an ou deux l'étude
d'un avoué. C'est ce qu'on appelle ",la cléricature »,

La durée légale du stage est de trois ans, mars beau

coup le prolongent (surtout pour éviter de devoir payer
patente). .

B.-Allemagfle.
Me Thomas Braun, dans son discours prononcé à la

séance de rentrée du Jeune Barreau le 17 novembre

dernier, a résumé les obligations du stage en Allemagne.
Elles sont très sérieuses, Il y a neuf mois de stage
auprès d'un tribunal cantonal de degré inférieur, un
an auprès d'un tribunal de première instance, quatre
moisau Parquet, six mois chez un avocat ou un notaire
neuf mois auprès d'un tribunal cantonal d'un degré
supérieur, huit mois à la Cour d'appel, ensemble qua
tre années.

C.-Luxembourg_
nans le grand-duché de Luxembourg, en verlu de

la loi du 23 août 1882, le stage, qui est de trois ans,
est strictement organisé et se termine par un examen

passé devant un jury composé de magistrate et d'avo
cats. L'examen porte sur :

1° La pratique du droit civil et eommercial et celle
< de la procédure civile;

2° L'application du Code pénal et du Code d'instruc
tion criminelle, spécialement les attributions du juge
d'instruction et celles du minis!è_:e public en matière
civile et répressive;

3° L'organisation des corps judiciaires, leur compé
tence en matière civile et répressive;

4° Le droit constitutionnel et administratif du Grand

Duché, spécialement l'organisation, la juridiction et la

compétence des corps administratifs, les recours, la
séparation des pouvoirs;

5° Les lois organiques du notariat au regard des
conditions prescrites pour la validité des actes et les
notions générales des lois sur l'enregistrement et le
timbre.

Le rè.glement, pris en exécution de cette loi, établit

que les stagiaires fréquenteront assidûment les audien
ces et s'initieront au greffe à la confe�tion des actes,
que le présiden-t du tribunal ou de la Cour pourra les

charger de présenter des notes par écrit sur les débats
de l'audience, de rédiger des projets de jugements,
comme aussi de faire l'élude de questions du droit;
qu'enfin les stagiaires seront obligés de suivre régu
lièrement, pendant un certain temps, les travaux du

Parquet.
D. - Italie.

On exige deux ans de pratique jurliciaire dans le
cabinet d'un avocat et l'assistance aux audiences.

Il y a ensuite un exame'l oral portant sur l'applica
tion des règles générales du droit et les dispositions
des Codes, et un examen éCl'Ît comprenant une consu!
tation et une dissertation.

E.- A utres pays,
Dans les Pays-Bas, en Espagne, en Bulgarie, pas de

stage obligatoire,
En Angleterre, le régime du Barreau est tout diffé

rent. Pas de stage officiellement réglementé, mais fré
quentation du cabinet d'un ancien avocat.

Dans divers autres pays, notamment en Autriche, en

Hongrie, en Grèce, en Serbie, un examen est imposé.
PAUL DE SADELEER.

!I.-RAPPORT de Me Lucien Fuss.

Certaines des réformes projetées _ont été menées à
bien. L'or(lanisation actuelle du Bureau de la consulta
tion gratuite et de la défense gratuite semble avoir
assuré leur foncti Hlnement parfait, et la sauvegarde
complète des in,térêts de !'indigent ne dépenll plus qri�
de la vigilance du président de section ou du chef d�
colonne.

Une sévérité plus grande ençore, une surveillance
(llus étroite au cours du stage et lors de l'admission au

tàbleau nous pal'aisselit cepen-dant nécessaires.
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Les retards fautifs, tout comme la négligence com

plète de certaines affaires, devraient provoquer impi
toyablement une prolongation de stage. Les admissions
au tableau sont accordées trop facilement.

***

En ce qui concerne la fréquentation des audiences,
rien d'utile n'a été fait. Beaucoup de jeunes avocats ne

franchissent jamais le seuil d'une salle d'audience sans

y être appelés par un devoir professionnel personnel,
généralement sans importance et peu éducatif. Ils I

s'initient à la vie judiciaire en lisant des conclusions
- faites par l'avoué - dans les procédures en divorce,
en créant défaut au tribunal de commerce, parfois sans

succès, en soutenant en justice de paix une demande
de pension alimentaire, ou en plaidant cinq fois par an

au tribunal correctionnel les circonstances atténuantes.
II serait excessif de prétendre 'lue c'est là une for

mation professionnelle sérieuse.
D'autres suivent les audiences « sensationnelles », I

Les affaires de Cour d'assises les fascinent; les grandes
causes correctionnelles les attirent, et quand ils s'at- I

tardent à écouter plaider une affaire civile, c'est que
celle-ci a des dessous piquants et des aspects de faits

divers, ou que les avocats qui y plaident se livrent à de
séduisantes clameurs oratoires.

Tout cela est très bien, mais ne produit pas le résultat

qu'a voulu le législateur en imposant aux stagiaires la

fréquentation des audiences: une formation profession
nelle réelle et surtout pratique.

II faut que les stagiaires entendent plaider les affaires

banales, les affaires courantes, celles qu'ils seront ap
pelés à traiter et diriger eux-mêmes après quelques
années de Barreau; et il faut qu'ils y soient astreints.

La question du contrôle paraît délicate. Nous n'ad
mettrions pas le système luxembourgeois, faisant inter
venir les président et juges ou le procureur du roi dans
la formation du stagiaire. Chez nous, les stagiaires
plaident; ils doivent le faire en toute indépendance vis
à-vis des magistrats ; ils ne peuvent donc être à aucun

égard les élèves de ceux-ci.
Nous proposons: que mensuellement le stagiaire re-:

'

mette à son chef de colonne un rapport écrit sur une

affaire civile, une affaire commerciale et une affaire cor

rectionnelle aux débats desquelles il aurait assisté. Ce

rapport comprendrait le nom des avocats plaidants, la
nature et l'importance de la demande, les articles de
lois sur lesquels elle Re base, la façon dont elle est

introduite, instruite, plaidée et jugée, éventuellement
l'avis du ministère public. Bref, l'historique complet de

l'affaire avec la plus grande précision possible au point
de vue des dates successives. Il serait évidemment loi
sible au stagiaire d'introduire dans la rédaction de son

rapport toutes les remarques personnelles, toutes les
observations critiques qui lui viendraient à l'esprit,
tant sur les plaideurs que sur le jugement lui-même et

sur les lenteurs de certaines procédures qu'à tout autre

point de vue auquel illui plairait de se placer. I
Ce système nous paraît avoir le double avantage d'as- 'I

surer l'efficacité de la fréquentation des audiences au

point de vue de l'éducation professionnelle, et de per
mettre aux chefs de colonne et au Conseil de l'Ordre un

contrôle à l'abri de l'erreur.
D'une part, en effet, la rédaction de ces rapports con

traindraient le stagiaire à prêter au procès qu'il écoute
une attention complète, il assister aux débats jusqu'au
bout, à découvrir les procédures particulières à cer

taines affaires, à s'initier en un mot aux rouages judi
ciaires qu'il sera lui-même appelé à mettre en mou ,e

ment; d'autre part, l'activité du stagiaire pendant toute

la durée du stage se contrôlerait très aisément. Les rap
ports seraient remis mensuellement à des chefs de

colonne, qui les examineraient et donneraient aux sta

giaires tels conseils qu'ils jugeraient utiles; puis classés
dans un « dossier" spécial, Chaque stagiaire aurait son

dossier composé également des rapports sur les affaires
de la consultation et de la défense gratuites, et des di
verses listes de présence dressées au cours du stage; ce

dossier serait examiné soigneusement à la fin du stage
par le Conseil de l'Ordre, et servirait de base à la dis'

cussion sur l'admission au Tableau.
Nous examinerons ci-dessous I'opportuniié d'un exa

men de fin de stage.
Disons, dès maintenant, que cet examen devrait être

d'autant plus rigoureux, que l'étude du dossier donne
rait au Conseil de l'Ordre une impression plus défavo
rable.

Quelles objections peut-on faire à ce système?
Aux stagiaires qui diraient qu'ils ont, par le patronat

et grâce à leurs �relations une activité professionnelle
telle, que le temps leur ferait défaut pour consacrer,
chaque mois, quatre ou cinq matinées à l'audition des
débats auxquels ils ne seraient point mêlés, nous ré

pondrons que rien ne les empêcherait de faire rapport
sur leurs propres affaires; le but de notre proposition
étant atteint dès qu'il serait certain que tous les jeunes
avocats se Iivrênt à une étude professionnelle pratique.

A ceux qui ne font délibérément qu'un stage illusoire
et factice, avec la volonté de ne jamais exercer effecti
vement notre profession, mais de conquérir le seul
titre d'avocat à la Cour d'appel, nous disons nettement

que leur préoccupation ne nous intéresse point et que
nous nous refusons, dans l'intérêt des justiciables et

pour la bonne réputation de l'Ordre, à inscrire au

tableau des avocats de « fantaisie". Le titre d'avocat à la
Cour d'appel doit.ètre un qualificatif sérieux, un brevet
de compétence, auquelle public ne se trompe point.

A ceux, enfin, les plus nombreux, sans doute, qui
hausseront les épaules ou riront franchement de nos
projets de réformes draconiennes, au nom de l'indé

pendance, de la dignité des jeunes avocats dont les
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aptitudes et le caractère doivent se développer en toute

liberté, nous nous empresserons de dire que telle est,
en effet, la chose souhaitable, mais que ce régime du

laisser-passer n'a paru possible ni, au .législateur ni à

ceux qui ont présidé à l'organisation de notre Ordre;
que la fréquentation assidue des audiences est une ubli

gatien légale et que manquent seul" les moyens d'en
contrôler la réalité et de la rendre efficace; qu'en i887,
le gouvernement a cru devoir intervenir en reridant

obligatoire pour les stagiaires le cours de règles profès
sionnelles; que personne ne conteste les bienfaits de
celle mesure; que des dispositions de ce genre ne sont

jamais nécessaires pour les avocats qui aiment leur pro
fession et sont décidés à y consacrer de consciencieux

efforts, mais sont justement dirigées contre les pares
seux ou les médiocres qui se parentdu titre d'avocat à

la Cour d'appel au plus grand préjudice de la dignité
du Barreau tout entier et de son prestige vis-à-vis du

public et de la magistrature.

Le Patronal.

Que l'on confie un bon stagiaire il un bon patron et

tout le problème du stage sera résolu, Sous cette seule
réserve qu'une période de trois ans est un peu courte, il
'est certain que la formation du stagiaire à tous égards,
tant au point de vue des règles prolessionnelles que de
-la pratique judiciaire, ne peut être plus complète que
'par les rapports quotidiens faits de confiance, d'estime
et de soins réciproques entre « le bon stagiaire » et « le
bon patron »,

Mais combien pareille situation est loin d'étre géné
ralisée-et comme nous assistons cnaque jour au spec
tacle décevant du stagiaire qui' cherche « le patron )J et

du patron, qui cherche « le stagiaire »,

Le remède serait-i1le patronat obligatoire?
Dans le chef du stagiaire?

.

La mesure nous paraît indispensable. II faut qu'un
stagiaire ait un patron-qu'il le fréquente ct le suive
dims toutes les manifestations de son activité profes
sionnelle, chez lui et à la barre.

Cela nous paraît trop évident pour faire plus ici qu'en
énoncer le principe.

Dans le chef du patron?
La question est plus délicate. La solidarité obliga

toire risque fort de ne plus être la solidarité.

Or, le sentiment de solidarité seul peut faire « le bon

patron », Les conseils que donnerait un patron dans le
seul bunl'assurer l'efficacité du service que lui rendra,
le stagiaire ne suffiraient pas à la véritable formation

professionnelle qui donne « parfois» l'amour du Bar

reau. Obliger un patron à prendre un stagiaire, serait
mettre ce dernier dans une situation périlleuse.
, .

Comme or l'a déjà dit, la solution semble être l'inter

vention du Conseil de l'Ordre facilitant aux stagiaires la
recherche et le choix du patron, exhortant les avocats

il. prendre un stagiaire dès qu'ils ont atteint dix années
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permet de le faire utilement.
L'attitude de certains patrons qui acceptent des sta

giaires et ne s'occupent pas sérieusement de leur forma
tion devrait être sévèrement critiquée. Le Conseil de
l'Ordre devrait intervenir par voie d'avertissements.

II yale patron qui n'a jamais dit à son stagiaire que
sa maison lui était ouverte - il yale patron qui
prétexte d'un encombrement continuel, accueille le

stagiaire-d'un air distrait et, préoccupé jusqu'au jour où

celui-ci, sceptique, se gardé de reparaître encore - il

yale patron qui laisse s'inscrire chez iui dix ou

quinze stagiaires qu'il invite à un apothéotique diner
actuel ... , pour leur exprimer sa gratitude de ne point
l'avoir encombré aux heures de travail i il yale patron
qui ... Ne nous lançons pas dans des critiques-trop
acerbes; ne nous exposons pas aux avanies de Promé-
thée.

. ,
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L'examen de fin de stage?
La question a été longuement discutée antérieurement

et nous renvoyons à l'exposé ci-dessus.

Personnellement,nous ne sommes pas partisans d'une

thèse, ni même d'un examen théorique. Un breI examen

pratique, tendant simplement à assurer un contrôle effi
cace du Conseil de l'Ordre, nous paraît seul désirable.

Le collrs de.s règles professionnelles?
II n'est pas douteux qu'il est donné dans des condi

tions remarquables depuis plusieurs années.
�lais porte-t-il ses fruits?
Les stagiaires qui l'ont suivi connaissent-ils les règles

professionnelles et, chose plus essentielle, sont-ils pé
nétrés de leur importance?

Les agissements presque journaliers de beaucoup
d'avocats, le mépris qu'ils affectent.vis-à-vis de nos

principes rigoureux permettent d'en douter.
Encore ici, une mesure de contrôle" semble indispen-

sable. ,.'

La Conférence du Jeune Barreau:

Faut-illa rendre obligatoire? Nous ne le pensons pas.
Mais nous exprimons le vœu de voir le nombre de

stagiaires prenant part à ses travaux augmenter d'année
en année.

De la part de beaucoup de jeunes avocats, surtout de
ceux qui n'appartiennent pas à des familles judiciaires,
il y a vis-à-vis de la Conférence du Jeune Barreau une

méfiance injustifiée'.
C'est une petite chapelle, dit-on; on y entre, on y tra-

vaille par snobisme. ;
f

Cette mentalité, faite de défiance et presque d'hostilité,
,

est tout à fait inexplicable.
'

"'-"

*
* '"

Nous avons laissé de côté la question complexe de

l'enseignement tant universitaire que moyen, sur la

quelle, en i895, des discussions très complètes ont eu

lieu au sein du Barreau ct que noll'S nous bornons à

signaler ici.

.

;.:

Une assemblée générale de la Conférence se tiendra
le jeudi 26 mars prochain, à 2 heures, dans la salle d'au
dience de la première chambre de la Cour d'appel pour
discuter Les Reformes du Staqe,

�me. LUCIEN Fuss et PAUL DE SADELKER, membres de
la Oommission, ont été désignés pour faire rapport.

Rappelons que les conférences suivantes seront don
nées à 8 h. 1/2, dans la salle de la première chambre
de la Cour d'appel:

Le vendredi 27 mars, par M�1. ALFRED DE TARDE et

HENRI MASSIS (Agathon). sur La jeunesse française.
Le vendredi 3 avril, par M. ERNST STADLER, profès

seur à l'Université libre de Bruxelles, sur La jeunesse
allemande,

Le mardi 7 avril, par M. EMILE CAMMAERTS, sur La

jeunesse anglaise.
La conférence de �IM" GLATIGNY et PAUL FBANÇOIS a

dû être remise au mois de mai.
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Le Livre et sa Diffusion

Le Livre! Qui dira l'importance de son

rôle dans notre vie moderne et la nécessité

qu'il yaurait à I'y faire pénétrer plus en

core! Il est, malgré Ia concurrence de Ia

feuille volante et journalière, le refuge de
la pensée, de la science, dn goût et de l'art

(parfois aussi du médiocre et du pire!); il

est le consolateur des esprits délicats ou

chercheurs, l'ami des studieux, le véhicule
des idées et des découvertes, l'instrument

peut-être le plus subtil et le plus sûr de
I'évolution.

En répandre le goût, en réduire de plus
en plus le prix tout en améliorant son

.aspect amène et de bon ton, le mettre à la

It'usage du nom d'autrui au théâttte

L'affaire Gigot·Tourteau
contre le Théâtre de la Gaité

Nous avons, en notre numéro du 2 octo

bre 1913, publié l'ordonnance qui fut ren

due, en-l'affaire ci-dessus, le 8 octobre 1913,
par M. le Président du tribunal de Bru
xelles.Cette ordonnance fut frappée d'appel.

Les plaidoiries devant la Cour eurent lieu
le 18 novembre dernier. Étaient à la barre:

pour les appelants: Me Hubert De Moor;
pour les intimés: Me Ch. Gheude.

Nous croyons intéressant de publier le

texte, sténographié, de la plaidoirie pronon
cée au nom dès intimés. On le trouvera

ci-dessous :

M' GHEuDE.-Messieurs, j'espère pouvoir, afin de
retenir votre bienveillante attention, exposer avec clarté

les rétroactes de cette affaire et les raisons qui ont mo

ti vé l'a�li�n dont vous avez � connaitre, introduite devant
�I. le Président d� t�ibun�l' dé Bruxelles.

La question dë -dl:oÜ donï j'al" à vous entretenir est
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portée de la foule, eu faire profiter chacun
avec le plus ct aisance et le moins de frais

possible, c'est là une tâche â. laquelle de
bons ouvriers s'appliquent et qni mérite
d'être eucouracée.

Il existe ch�; nous, depuis plusieurs an

nées déjà, une admirable institution. C'est
le Musée du Livre, qui s'est imposé pour
mission d'étudier toutes les questions rela
tives au Livre ainsi qu'aux arts et indus
tries qui s'y rapportent. Il groupe, en un

horne collectif, la Maison du Livre, soi
xante et une assoeiations, poursuivant en

commun le développement de l'enseigne
ment professionnel, Ia diffusion et le goût
du Livre.st dt ;� lecture. Déjâ, à de mnl

tiples points de vue, il a - grâce à une'

activité digne d'éloges-réalisé des amélio
rations importautes et produit des résultats
sérieux et féconds.

*
* *

Cet organisme, en 19II, a provoqué le
vote de résolutions relatives à l'organisa-·
tion des bibliothèques publiques eu Bel
gique. Il proclama désirable que le pàrle
ment, dans le plus bref délai, édicte des
mesures légales ponr l'établissement et le
fonctionnement de semblables bibliothè

ques.
Celles-ci, déclara-t-il, devraient, à l'instar

de ce qui existe en Angleterre, aux Etats

Unis, en Allemagne, en Norwège et en

Hollande, être installées daus toutes les

agglomérations, et par le caractère de leur
collection de livres aussi bien que par les
facilités d'usage de ceux-ci, devenir les
auxiliaires et le complément des écoles pu
bliques.

fort intéressante. Elle vise des principes qui n'ont, jus.
qu'à présent, en Belgique, inspiré que dans une très
faible mesure des.jugements ou des arrêts.

L'occasion vous est donnée de fixer, avec toute la

valeur que comporte une décision de Cour d'appel, les

règles en la matière et, du même coup, de montrer que
notre jurisprudence belge doit concorder avec la juris.
prudence française, qui, elle, paraît définitivement éta!
blie.

*
* *

Je voudrais, tout d'abord, exposer le sujet de la pièce
qui a motivé, de la façon la plus vive qui soit, la répro
bation, l'indignation plutôt, de mon client.

Ainsi que vous le savez, cette pièce est intitulée Par

rain. Dans le programme qui, moyennant finances, est

remis aux spectateurs se rendant au théâtre de la GaÎté,
nous trouvons des indications - faut-il dire qu'elles sont

élogieuses ?-relatives au théâtre lui-même, à son direc

teur, à la pièce e� question et à son auteur-qui est

Belge. Le théâtre a fait peau neuve; il se présente au

public de la façon la plus aimable et la plus avenante

et, dès l'entrée, on constate des changements du meil
leur goüt, Pourquoi, hélas 1 la pièce qu'on y joue n'a
t-elle même caractère? Quant à la direction, elle appar
tient à �t Henry Lamothe, que le programme présente
comme « un administrateur averti, quoiqu'il soit l'un
des plus jeunes directeurs bruxellois », Notons surtout

que «son tempérament artistiqne le pousse vers des
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Le Musée du Livre adopta, à la même

époque, un projet instituant une bibliothè
que postale intercommunale, projet qu'il
considérait comme pratique èt èconomiqrït.
et qu'il importait de-placer sur un terrain
vraiment national, hors de la lutte des

partis.
C'est à ce projet intéressant que nous

estimons aujourd'hui utile d'accorder l'ap
pui du Journal" des Tribunaux, toujours
préoccupé de mettre en éveil ou d'encoura
ger les manifestations intéressantes de l'es
prit de progrès, les tentatives de libération
ou de diffusiun de la Pensée et les procédés
créateurs du profit national.

Le projet dont nous voulons parler uti
lise ces deux admirables

_ organismes que
sont Ia Poste et la Caisse d'épargne pour le

transport des ouvrages et les garanties à
fournir par les emprunteurs.

Il place le Livre sur un pied d'égalité
avec le journal, auquel des lois successives
ont accordé un régime de faveur et qui est

distribué actuellement à domicile dans le

plus petit hameau au prix forfaitaire moyen
de I centime. « Appeler les 1,485 bureaux",
de poste du pays à coopérer à. l'œuvre de
diffusion de la lecture, c'est-dit l'exposé
des motifs du projet � du jour au lende
main, sans bourse délier, réaliser une vaste

bibliothèque nationale centrale rayonnant
dans tout le pays avec 1,485 « branches».

Quant à la Caisse d'épargne, avec ses

déposants au nombre de plus de 2 mil
lions et demi et des opérations de verse

meut et de retrait au nombre annuel d'en-

créations marquées: il a l'éclectisme qui distingue les
vraies natures, ses préférences l'orientent vers les rôles
de caractère et de grande composition, les types dra

matiques forlement campés, largement dessinés, les

êtres représentntils d'une caste, d'une psychologie,
d'une société; comme les héros des grandes comédies
humaines »,

Si je vous lis cela, Messieurs, c'est pour vous faire

compren-dre que les personnes assistant au spectacle
trouvaient, dans le programme qui leur était remis, des

explications sur les tendances de ce théâtre, tendances
sur lesquelles, düment avertis, ils n'auraient pu se

méprendre. Ces tendances, eUes se révélaient non seu

lement dans le tempérament ou les idées de l'auteur
comme nous allons le voir,' mais aussi-chose assez

rare-dans l'orientation d'esprit du directeur, féru <le

types bien' campés et représentatifs d'une caste. Ce direc
teur s'était admirablement rencontré avec l'auteur,

,M. J.-F. Elslander, « homme heureux,-nous dit le pro

gramme-car il n'a pas d'histoire et célébré par la cri

tique, bien entendu celle qui met la beauté d'une œuvre

d'art vrai et de vraie vie au-dessus des hypocrisies de
certains principes et scrupules de parade ... »,

Et voici maintenant la présentation de sa pièce, de

Parrain, « œuvre dramatique bien vivante, d'un piuo,
resque tout à fait vécu, et si simple, et si joyeuse et si

vraie, que l'on est tenté de mettre un nom sur tous les

personnages de la comédie. Elslander doit les avoir reno

contrés, dans la petitè et la grosse bourlleoisie, ces
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"iron 6 millions, elle offre le mécanisme le
mieux désigné pour réaliser les formalités,
très simples après tout, du cautionnement
des prêteurs de livres.

Nous ne disposons point de l'espace
voulu pour initier le lecteur aux modalités
de l'organisation projetée et au mécanisme

peu compliqué que cette organisation com

porte. Contentons-nous de dire que le ser

vice public de lecture qu'il s'agit de créer

comprend: un dépôt central de livres des
tinés au prêt; l'élaboration d'un catalogue
rédigé sous forme de guide de lecture,
distribué largement par l'intermédiaire des
bureaux de poste et servant d'instrument
de propagande: le transport par l'admi
nistration des postes, à l'envoi et au retour,
suivant le prix uniforme et forfaitaire de
'5 centimes par volume; la possibilité de

prêts collectifs aux administrations, écoles
et associations agréées': l'établissement

obligatoire, dans toutes les communes d'au
moins 2,000 habitants, d'une salle de lec.
ture publique; Ia mise gratuite à la dispo
sition de tout habitant du royaume des

ouvrages du dépôt central, moyennant cer

taines conditions, parmi Iesquelles soit le
versement d'une garautie minime en es·

pèces, soit l'affectation à titre de garantie
et jusqu'à due concurrence des carnets de
la Caisse d'épargne,

*
* *

Le conseil du Musée du Livre ayant été
chargé de faire toutes les démarches à l'effet
d'obtenir la réalisation du projet, considéré
comme pratique et économique, a accompli
la mission qui lui fnt confiée. Des lettres

pantins dont il tire les ficelles; avec un don d'observa
tion prodigieux et un sens psychologique très rare, il
les a campés impitoyablement et les a portraiturês
jusque dans les moindres détails de leur vie domes

tique. C'est Lien l'œuvre d'un auteur supérieurement
doué n ,

Examinons; voyons en quelques traits ce qui se passe
sur la scène au cours de la pièce et les péripéties par
lesquelles passent notamment �[. Gigot-Tourteau. Mm. Gi.

got-Tourteau et 1Iu, Gigot.Tourteau. Demandons-nous
ce qu'est celle trilogie ...

C'est toujours le programme qui parle :

« Maurice, fils de Polydore et de Doudouce, doit
épouser selon les vœux (de Trinette) la tendre Angèle,
fille des Gigot·Tourteau.

» Etles Gigot-Touteau sont terribles. Mme Gigot·Toar
teau surtout est à redouter, d'autant plus qu'elle caresse

pour sa fille l'espoir d'un autre mariage avec le noble
Andor de Vélé·Saint-Edme .. , »

La petite An(lèle, que sa mère torture pour en faire
une jeune fille du monde, n'a nullement l'envie de deve
nir vicomtesse, titre que Mm. Gigot-Tourteau, par arnbi

tion, veut lui acheter, sans que Gérard Gigot-Tourte�u.
« qui tremble devant sa femme ", prétende s'y opposer.

Alais c'est surtout la finale du livret qui va nous inté
resser.

Parrain, le héros de la pièce-un type fortement des
siné dont l'occupation consiste à faire des victimes
(vous devinez de quel sexe) - ne se gêne pas pour tur·



JOURNAL DES TRiBUNAUX - 1914 - N° 2708

391

multiples de sylnpatllie, ci'itppui et d'apprd
bation ltd ont été atli'essées rlotamment pat
le du-ectétir gérléral fie !rL tJàisse d'épargrle
et de f�hàite, des ftfimliiistratiorli3 commd
nales et les gouverneur" des provinces du

Hainaut, de Liège et dn Brabant.

Cette dern ière ril'ovinée ësntoute dispnsée,
si la chose est pratiquement possible, à éta-

. blir une bibliothèque postale provinciale,
au cas ou le ptojet plus vaste du Musèé du
Livre ne pourrait être appliqué par suite de
difficultés insurmontables.

Ajoutons que l'administration des che
mins de fer, postes et télégraphes a exposé
déjà les conditions dans lesquelles le ser

vice des postes pourrai b êveh tuellemeut

prêter-son concours
à

l'œuvreprojetée. L'ex

posé et les promesses qu'elle contient sont

fort eueourageantes. Si le système qu'elle
entrevoit cornine réalisable et qu'elle pré
conise pouvait s'appliquer dans les limites
d'une provirice, à défaut de l'ensemble du
pays,il pourrait se crôer dès maintenant des
institutions provinciales, répondant aux

vues du Musée du Livre, et qui, généralisée
par la suite, pourraient atteindre un jour ia
réalisation de l'idéai poursuivi.

Mais, ce qu'il faut tenter d'obtenir de

préférence, c'est la possibitité d'appliqiiêi
immédiatement, an pays entier, le régime
dont le Musée du Livre a imaginé les

rouages.
Pour cela l'intervention du législateur

est nécessaire,
Ne peut-on pas espérer que, le projet

étant, comme le Musée du Livre le procla
mait avec raison en IglI, au-dessus des
luttes de nos partis politiqnes, le Parle
ment, bien inspiré, faisant trève à ces

luttes, vote la loi nécessaire pour faire de
ce projet une réalité?

Souhaitons-Ie- et attendons.

JURISPRUDÊNGE BELGE

13rux., 3' déc. 1913.

Pré�. : !1. BEAUFort'!'.
Plaid. : �j1lles H. fill Mooll è, Cil. GHEUD'E.

(10 Société Le Théâtre de la Gaîté; 2° Elslander
c. Gi�ot-Tourteau.)•

lI.E:FÉRi!..�IH)M I'ATRONYMIQÙË. -1HÉA'!'IlE. �USAGE Jio

lIbM D')lUTl\IJI: - DÉFENSIl' � IlÉSPONSABIIJITÉl ÉVEN

tUEIJLE uu D1RIlGTEUR ET DE I/AUTIlUlh-COMPÉTENGE
I1U PIIÉSIDENT.

L'èxpioUalit d"1I1 thé/lire petli, conmie rall/ellr de la

pièce iiti-mênîè, être reMIt respvnsaYle du dumillllgè
dOnt se !,lain/ Ill! tiers, /ttl the! de l'e1uploi abu8i{ de

son nom (1).
tütendu que ce n'est pas dans l'instàfiée actuelle qu'il

pèut y avoir lieu de rechercMl; iluell�s otll été iês ih!en
tii:ms de l'auteur ou dè là directioil théâtrale erl faisànt

emploi du nom des intimés: l'ordotirtànèe n'il eu d'au

tre but que de meltre fin hic et nllnc à une situation
dont la continuation ne pouvait qu'ag!(raver le dommage
si, par la sui1e, il était reconnu conslanl; le ju�e ùes

référés était donc compétenl, vu l'urgence, poùr prerldre

d) Voy. l'ordonnance a quo, Réf. Brux., 8 oct. 19i3, J, T.,
col. 1003.

lupiner �[me Gigot-Tourteau chaque fois qu'il en a l'oc
casion.

« Un jour r.igot-Tourteau - dont Parrain favorise la

pl'emière escapade-avoue à ce dernier, pour venger de

longues annees de souffrances conjugales, que sa femme
ne fut pas toujours l'intransigeante vertu en personne
et qu'avant leur mariage ils avaient soûté ces joies dont

Angèle fut le fruit charmant.
» Cette fois, ParTain sait ee qu'il faut pour dompter

la terrible �11U' Gi�ot-Tourteau; il le fera sans violence et

il la ramènera à l'indulsence par le chemin de sa phi
losophie. »

Inutile d'ins_ister sur la philosophie du noble Parrain;
elle est exprimée en lermes très précis, pal' son posse3-
sellr lui-même, dans la partie finale de la pièce et cer

tains des comptes rendus publiés par les joumaux y
feront allusion.

Il faut, Alessieurs, que nous jetions un coup d'œil sur

ces comptes rendus, car nous avons à établir que les
intimés ont subi un préjudice. Nous trouverons, dans
ces comptes rendus mêmes, les arguments nécessaires

pour léilitimer notre procès.
Le journal La Chroniqlle formule son appreciation

SUI; la valeur littéraire de la pièce. Je n'insisterai pas
sur ce côté de la critique et me bornerai à la citation qui
va suivre. I>:lle suffira pour démontrer que la pièce est

plu:ôt piètre, chose à noter en passant. Si, en effet, elle
avait eu du mérite, peut-ètre notre dommage a�i'ait-il
été moindre. On peut même concevoir que des particu-

-liers pourraient se trouver honorés de voir leur 110m
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une décisiOh qui ne pèut d'ailleurs porter aucun préju
dice au prlneipal ;

Auendu que là société en commandite qui exploite le

théâtre de la Gall�, ayaht joué la pièce Le Parrain,
ilOurrait, comme l'auteur de la pièce lui-même, ètre

rendue responsable, par le juge du fond, du dommage
do lit se pluill"nent les intimés; le fait de remploi, pré
tendu abusif, du nom des intimés, est leur œuvre, et la

défense prononcée par le juge des référés devait l'être
contre tous deux; c'est donc sans raison que la société

Lamothe Cl Ci' demande à passer sans frais dans là

présente instance ;

T'tir ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, ouï

en son avis conforme donné en auJience publique,
M. le Premier Avocat général JO'f'l'RAND, met l'appel au

néant; dit que le juge des référés était c.unpétent pour
connaure de la demaude ; confirme la décision alta- .

quée; dit n'y avoir lieu de mettre Lamothe et 0' hors

cause; condamne les appelants aux dépens.

Liége (1rec11.), 18 févr. 1914.

Prés. : M. ORBAN.-'-P!aid. : ml" FOCCROULLE
et VAN MARCKE C. WAROUX et TART.

(Veuves Mouton el Ghilain c. veuve de Luesemans
Lamarche et consorts.)

t, ,GAGE. - DESSAISISSEMENT DU DÉBITEUR ET MISE EN

POSSESSION RÉELLE DU CRÉANCIER.-CONDITIONS ESS�N

TlELLES DE VALIDITÉ.
Il, NOTAIRE. -RESPONSABILITÉ. - DEVOIRS VIS-A-VIS DES

8ONTftltCTA:NTS. - PASSATION D'UN ACTE VISIBLEMENT

NUL. -DOMMAGES 'INTÉRÉTS.

I. Le contrat de 9'lge n'existe entre les parties et, à plus
forte raisort, vis·à,vis des tiers, que par la remise que
fait le débiteur au créancier, 011 bien au tie,', convenu,
de lit chose destinée à servir de gamntie .. la loi [uit
dll dessaisisse,ment du débitwr et de lu mise en pos
session du créancier, la double conditiofl essentielle de
l'existence dIt gage; Îa remise ent,'e les 1II(11n5 dit
cré!lncier doit s'liffirmér d'lIi1e tacon "l'parente, plt
bUqlte èi sll/fisdhie POll): dùerlir les tiers d� la sima·
iioil 1IolwelllJ( 1).

II. Ell tant qlt'officier mirlistériel, le no/aire e.st sm/mis
1lla responsabilité dês àrlibles 1382 et 1383 dll Code
civil pOUr les lanteli qll'il Commet dalls l'accompli.lse
ment de ses devoirs prd{es8ionnèls; le notaire l1e pellt
bOnler son illtervention à acter les déclarations des
cOlltractants qui compnmissent devant lui, mais il doit
éclairer ce!tx-ci Sltl' la portée de leurs conventions ct
aSSllre,· l'efficacité des actes qu'il reçoil; il doit aIt

btsoiii ,le reli,sel' à prêter son ministère pour ia réali
sation d'une conventioil entac/lé!! dê llitllîté, SOilS peine
de dommages-intérêts envers £" partie préjudiciée (2).

1\ttendu que la demanderesse originaire, Mme veuve de

Lues�mans, puursùil la nullité du �a�e constitué au

prOfit de M"''' Louise Dejae!', velive �ioutol1, et Antoi
nette Dejaer, q�livc Ghilain; StJr' les marchandises a!lIlar
ier1ant à sDn débiteur' de Cosmo; que, de leur' CÔlé, les

appelantes ont fait intervenir à la cause �1. VandenBerg,
notairc à I.iége, et prétendent rendre celui-ci éventuel
lement responsable des conséquences de la nullité qui
viendrait à ètre prononcée à leur détriment;

Atter:du que suivant acte authentique du 15 février

1912, passé en l;etude du notaire Vandenber!(, �tm. veu ve

Mouton a prêlé sur gase à l'infimé de Cosino une

somllie de 20,000 [rancs; qU'à cet acte est intervenu

Au!t(Jst� GhilaIn, industriel à Liege, tiers drtenteur
convenu entré les parties PQur la mise en possession
du gag�. lequel a déclaré que taus les meubles, objets
et r11archandiscs repris dans l'état estimatif joint à l'acte
étaient en sa possession pOlir avoir été déposés par
de Cosmo anlérieurement au 15 fé\Tier 1912 dans les

(1) Voy_ Giv. Brux., 1893, Pa•. , p. 233,
(2' Voy, PANb. H., VO !Votaire (Res)Joli:iaOilité éMié); JlOS 20,21,

73, 348, B69.

pone à la scène dans une pièce àyant de là ��Ieur. !!ais
combien nous sommes loin de compte! Le journal dont

je parle estime, en eftet, que la pièce est ({ d'une plati
tude et d'une ineptie sans nom » ...

Voici le journal Le Soir. Il indique le rôle joué Jlar
chacun des membres de la famille Gi�ot-Tourteau. Le

mari est un « type de faible et de jouÎsseur ». Quant à

madame, c'est « la bourgeoise ambitieuse, que les dé·

bordements deTer Bosch irriter,t sans cesse, mais qulull
mot, prononcé par celui-ci, un rappel d'une faute de

jeunesse, apaisera au dernier acle ».

La Gazette, sous la si�nature d'I>dmond Cattier,
n'est pas tendre pour J'auteur. Aprè" avoir l'résellté
Ter Bosch, « Parrain », comme on l'appelle dans sa

famille, qui est un vieux cochon (je vous demande

pardon, c'est dans la pièce), GigoL-Tourteau, «mPdecin
retiré qui a acquis de la réputation dans une spécialilé
que la délicatesse ne permet point de définir, mais sur

laquelle Parrain insiste avec une complaIsance vraiment

élégante n, Emérance Gigot-Tourteau, entichée de gran
deur et de régularité et dont la « résistance» est vaincue

à la fin de la pièce, l'article fournit une appréciation de
celle-ci.

Je viens de dire, �[essieurs, que je n'insisterais pas
su,' ce cOté de la question. Pourtant., je ne puis résister
au désir de vous donner connaissance de J'opinion de

M. Cattier, car elle indiquera à quelle œuvre 011 a mêlé

directement notre nom.

« II lie suffit pas, estime M. Cauier, d'étaler platement
sur la scène de mauvaises mœurs et de sales gens pout
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dépehdances de hi sine lui appartenant, située à Liege,
place et rue de la Vicille-Ilontagne, nO 20 ;

·Attendu que, sous la date du 3 mai 1912, Iut passé
devant le mème hotail'e un autre acte de prèt fait �

dé Casino pàr Ghilain, d(iilt l'appelante Antoltlelle D�:

jaer est cessionnaire d'une somme de 5,5vO francs avec

constitution de gage sur les mêmes objets désignés
dans l'acte prérappelé du 15 février 191 'l;

Attendu qu'il est constant que l'immeuble qui devait
servir de dépôt aux marchandises ainsi données en

ga�e était occupé depuis plusieurs annëes par de Cosmo,
en suite d'un bail verbal consenti le -16 mars 1903 par
Ghilain à de Luesemans, associé de de Cosmo, pour uh
terme de neuf ans devant prendre fin le 16 mars 1912;

Attendu que par acte avenu devant le susdit notaire

Vandenberg, en même temps que l'acte de prét du
15 Iévrier , Auguste Ghilain a donné néanmoins à bali à

de Cosmo son usine de la roe de la Vieille-Montagne,
moyennant le paiement annuel d'un loyer de 3,750 fr.;
qu'à la vérité, il stipulait que cette somme servirait
d'indemnité locative paul' dédommager Ghilain de la

privation de jouissance de son usine pal' suite du dépôt
qui y serait fait des marchandises formant le gage, mais

qu'il résulte du contexte même de l'acte que Ics termes

bizarres dont on s'est servi n'avaient d'autre but que
de dissimuler par un artitice de redaction la nature

véritable du contrat qui devait, en tant que bail, com

promettre singulièrement la validité de l'acte de nan tis
sement ;

Attendu qu'à raison de son caractère réel, le contrat
de gage n'existe entre les parries et,à plus forte raison,
vis-à-vis des tiers, que par la remise que fait le débiteur
au créancier, ou bien au tiers convenu, de la chose
destinée il servir de garantie; que la loi fait donc du

dessaisissement du débiteur et de la mise en possession
du créancier, la double condition essentielle de J'exis
tence du gage; qu'il s'ensuit que la remise entre les

mains du créancier doit s'affirmer d'une façon appa
rente, publique et suffisante l'our avertir les tiers ùe la

sitUation rlouveUe;
Atlellllu que les conventions avenues entl'e Mm. veuve

. Mouton;Ghilain et ùe Cosmo allaient visiblement à I'cn
contre de ces principes en matière de ga!\e; que l'acte

authentique de bail, en faisant de de Cosmo le locataire
du tiers détenteul', bien loin d'assurer le dessaisisse
rnent effectif du débiteur, a,·ait pour conséquence de
laisser celui-ci en possession ùes objets constituant le

gage et consacrait par ià mêmè j'inefficacité de I'àcle de

nan\isseineht;
A.ltendu qu'il esl avéré, d'ailléursj qu'aucune modi

fication n'a èté apportée dans i'uslne après la p:lssation
des actes; que de CosmO s'esl comporté comme si les

marchandises n'étaient pas engagées; que non seule

menl il en a conservé la !larde et la possession, mais

qu'il a même di"posé d'une automob,ile qui faisait par-
tie du !lage;

,

Attendu que l'on soutiendrait vainement que l'acte
de bail du i5 février interdisait au débiteur de trans

portel' aucun des objets affectés en Shgè sans i'assenti
ment de. tiers détenteurs et qu'en verlU de l'une des

clauses de cet acte, il devait être nOinmé, aux frais de

de Cosmo, une tierce personne cllargée specialement de

la surveillance de ces oLjèts;
Que ces mesures de precaution n'ayimt d'ailleurs ja.

mais reçu d'ex�cu[ion, au lieu d'etablil' hi lUise en pos
session au vœù tie la Wi du sieur Ghililln, donnerü· là

conviction que la dépossession eftertive du débiteur rI'a

jamais existé;
Attendu q\l'i1 est démohtré pai' ce qui précède que

les c<.nditions exigées par l'article 2u76 du Code civil

pour la validité du-gage il'ont pas été· remplies et, par
tant, que les actes des i5 féYl'ier et 3 mai 1912 ne peu
vent être opposés à la créancière, Ume veuve de Lue

semans;
Attendu qu'il s'agit, dès lors, de recherche I' si, comme

le soutiennent les appelantes, le not�ire Vandenberg a

commis une faute qui engage sa responsabilité;
Attendu que l'intimé dénie iormeliement avoir reçu

faire une comédie, même si Ces mœurs ne sont pas
invraisemblables et si ces gens peuvent exister quelque
part. Le naturalisme le plus libre comporte une certaine
dose d'art et j'art est vraiment trop absent de la manière

de M. Elslauder. Sa pièce n'est ni plaisante, ni �muu
vante, ni intéressante. Elle n'esi que gl'ossière. Le

personnage le plus amusant, le seul amusan!.. c'est le

perroquet dont les ouai! ouai I ironiques sont une

trouvaille. »

Je n'ai pas à mon dossier l'oginion du journalL' Étoite
Belge. VilUS connaissez la valeur' de M. Solvay, critique
de ce journal. 11 est une autorité en la matière. Si je,
vise I Étoile Belge, c'est que le compte rendu de M. Sol

vay a donné lieu à un dl'Oit de r'éponse de la part de
111. Lamothe. Ceci montre que, de l'autre côté de la

barre, on sait aussi se défendre et user éventuellement
des droits que ...

�I· DE MOOR.-Voilà le procédé à suiVl"e, le droit de

réponse ...

M' GIiEUDE.-OU le procès! Nous verrons si vous

hésiterez à soumettre votre cas à là justice le jour où

vous aurez subi un préjudice réel et serez armé par
la loi ...

Evidemment, il est un �utre moyen d'obtenir justice;
c'est celui qui consiste il donner des calottes. Ç'a été

le premier mouvement de mon client, ce que je com

pl'ends assez élant donnés les circonstances, l'émoi

brusque etl'esprit de révolle qui Ollt dü s'emparer de
lui et les reproches que l'on peut faire à l'auteur de

Parrain! Mais AI. Gigot a de l'esprit; il est -parvenu à
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mandât exprès ou tacite de négoèi@r les êon!f�ts à,@nus
entre les appelantes et de Cosma: qu'il prételid qrll�Fant
été simplement r€quj§ de donné la Iôbne �hlhelllique
il des ctitiveniiorls préèëdemfnen] arrèlêes eHli'e l�s pal"
ties, il ri;avait qU':l aeiêr leurs miëlaratidhs �l qu III 1l�

peut pas encourir la responsabilité des conséquences
dommageables des actes qu'il a dressés régulièrement;

Attendu qu;i1 est de principe qu'en tant qu'officier
ministériel, le notaire est soumis à la responsabilitédes
articles 1382 et f383 du Code civil pour les fautes qu'il
coinmet dans Î':(ccôrhplissèmeht de ses dHoirs profes
siormelsj qu'il est non moins certain que le notaire ne

peut bOI'nh sbh Irltervehiioh il acter les déclarations
des contractant" qui comparaissent devant lui, mais

qu'il doit eclàirëi' ceux-ci SUI' [a portée de leurs conven

tions et assurer l'efficacité ùes actes qu'il reçoit;
AttèHdu qhe si, cdrfirnê lé sotlLiént le notaire Vanden·

berg, il n'est pas démontré qu'il serait intervenu direc
tement dans les négociations qui ont précédé la passa
tion des diflé rents actes des 15février et 3 mai 1912, il

n'est cependant pas possible d'admettre qu'il ait joué
dans ces affaires le rôle purement passif qu'il s'attribue;

Attendu, en effet, qu il est constant, qu'avant la date
du premier prêt fait par lime veuve Mouton, Vanden

ber!( a eu entre les mains la police d'assurances du

matériel et des marchandises appartenant à de Cosmo;

qu'un
-

examen, même superûciel, de cette pièce qui
remontait au t:i novembre 1909, a dû lui apprendre que
de Cosma était, depuis plusieurs anhées, le locataire de

l'usine, située rue de Ia Vieille-Montagne, qui devait
servir de dépôt auii objets 'donnés en gage;

Attendu qu'il esl ègalement reconnu que deux jours
avant la passation de l'acte de prêt, Mme veuve Mouton,
l'intimée, s'est rendue en compagnie des sieurs Raick
et Helbig, respectivement gendre et neveu de Mn"veuve

Mouton, dans l'usine occupée pal' de Cosmo; que celle

visite, dont le but n'a pas été. nettement défini, devait
avoir pour effet d'attirer l'auention du notaire ct

d'éveiller dans son esprir, les Joutes les plus sérieux sur

la régularité des conventions qu'il étall àppelé à autlien·
tiquer et en vertu desquelles le débiteur resterait loca
taire de ,l'immeuble, qu'il occupait déjà en la même

qualité;
Atlendu que cils fails et circonstances ne permettent

pas de cl'oil'e que Vandenberg avait ignoré antérieure
merlt à la passâtion dc l'aele de bail du Hl février, la
situation juridique de de Cosmo vis-à-vis de Ghilain;
que la preuve du contraire résulte surabondamment de
l'annotation qu'il a faite sur un projet de conventioh
de bail, d'ailleurs !lOll réalisé, relatif â l'usine de la

Vieille-�Iontagne, qui demontre que le notaire n'illnIJ
rait pas, au moment Où il a authentiqué l'acte Ghilain
de Cosmo du 15 février, que ce demier était antérieu
rement il cette date le locataire de Ghilain;

Attendu que, dans. de pareilles conditions, j'intimé n'a

pu se tromper· sUr les conséq uences légales des con

trats passes devant lui; qu'au l'este l'inobservation des

règles établies par l'arti!:le 2076 du Code civil était si

manifeste qu'die ne pouvait échapper à l'expérience
d'un bomme ayant les connais5ances que l'on est en

droit d'attendre d·url notaire;
Anendu dès lors, que le notaire Yandenberg avait

pour devoir d'avertir les parties du dangerauquel elles

s'exposaient en souscrivant à des convenlions qui, en

elles-mémes, étàient elitachéês d'un vice qui leur enle
vait toute valeilt et toute efficacité·; qU'JI devaitau besoin
même se refùsêr à prêter son ministère pour la réali
sation de semblable Mnvention, le devoir du notaire
n'allanl pas jusqU'à l'obliger à authentiquer des con

trats VIsiblement frappes de nullité;
Attendu que l'obligation de prévenir les parties etait

d'autant plus impérieuse pour lui, qu'il était ùepuis
de nombreuses années le notaire habituel de la créan

cière �Im, veuve Mouton;
Attendu que la faute du notaire Vandenberg est tout

aussi certaine en ce qui c<lncel'lle l'acte de prét du
3 mai 1912; qu'il n'est pas douteux, eh effet, qu'il
connllissait la situation respect! ve des parties en cause

se ressaisir et s'est dit : Contenons-nous et servons

nous des moyens mis à notre disposition ...

![, OJ!l MOOR.-Espl'Ït commercial ...

al' GHEuDE.-Pardon! c'est vous qlli, peut-ètre, avez

agi sans bonrie Ioi et par esprit de boutique, comptant
sur le scandale pour attirer ct.,s spectateurs I

Je reviens à mon exposé. Je cite encore l'opinion du

jourTral L'Art Moderne. Voici un extlait de sachronique
lhèfitrale:

« De t'autre côté du plateau, du côté jardin, si l'on
veut, il y a la famille Gigot-Tourteau: le père, ex-mé

decin spécialiste pour « bobo" d'amour ", la mère, sorte

de dragon de vertu qui eut pourtant, nasuêre, ses heures
de chaude Colie; la petite Angèle, fort mal élevée, nean·

moins le seul personnage de la pièce qui ne soit pas
lotalement antipathique. "

L'Art Maderno oubliait ... le perroquet!
iIlais voici la finale :

«On ne vit pas impunément,durantlrois heureR,avec
des individus aussi spéciaux. Encore, si l'auteur se

bornail à les peindre tels qu ils sont, sans prendre parti,
sans marquer qu'il les àppl'OuYe de se vauirer dans leur
lumier. iIIais non, il faut qU'lI intervienne et que, pal'
la yoix de Parrain, à la fin dll dernicl' acte, il fasse une

profession de foi pour lé maills surprenante. A l'en
croire, il n'y a que trois principes de morale qui soiellt
rationnels: 10 ne pas s'embêler; 20 ne pas embêter les

autres; 3°ne pas selaisser embêter ... Il est possible que
cela soit suffisant pour un fermier illettré, paillard et
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et ne pouvait ignorer, à cette date, que de Cosmo était
le Iocâtalre de Ghilairi: q Ile sa responsubiiité s'est encore

aggravée du fait, qu'ayant été consulté préalablement
pal' Helbig, gendre de Ghilain, sur la validité de sem

blable convention, il a donné une réponse afflrmative;
Attendu que la preuve sollicitée par J'intimé, en

termés île étJhclusions subsidiaires, manque de perti
nencé, que mème si cette preuve était rapportée, la

respbnsâhilltë du tiotalre n'en l'esterait pas moins
engàgéè;

�

Attendu, 'litant il l'étendue du dommage dont l'intimé
doitlà rép�l'atlôh, qUe la Cour ne possède pas les élé
mertts siifflsants pour eh fixer dès à présent le montant;

Far ces motits, la Cour, écartant Ioules conclusions
autres ou corit"aires, hotarnntënt l'offre de prëuve de l'iti
time Vartdertberg, donne actè li de Cosmo de ce qu'il
déchire s'en rapporter à justice; confirme le Jù�e
ment dont appel ên Iant qu'il d prononcé la nullité des
actes de cohstltutidn de gage des 15 février et 3 mai

'1912; réformant pdtir le surplus, condamne l'intimé

Varidenbêrg à intervenir dans l'instance pendante entre

AIm' vèil\e de Luesemans el les appelants; déclare le

présent arrêt commun aux appelantes ct aux intimés;
CÔiidamhe celui-ci à réparer le préjudice qui

résulte pour les appelantes de la nullité des actes de

constitulion de gage; les autorise il libeller par état

le mdnlant des dommages-iutérèts qui leur sont dus:
renvoie la cause à cet effet, en ce qui concerne les

appelantes, demanderesses originaires en !(arantie, et

l'intimé Yandenherg, défendeur en garantie, devant le
trilJuilal civil de Liège, composé d'autres juges;

Condamne l'intimé aux dépens des deux instan

ces, tant de l'action principaie que de l'action en

intervention.

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU
DE BRUXELLES

Assemblée générale du 26 mars 1914

La commission de la Conférence avait convoqué, pour
jeudi dernier, le Jeune Barreau en assemblée générale
dans la salle d'audience de la première chambre de la
COUI' d'appel. A l'ordre du jour figurait la question des
rélormes du stage, sur laquelle deux rapports avaient
été rédigés par ml" Paul de Sadeleer et Lucien Fuss,
membres de la commission.

Les réformes du stage constItuent un de ces pro
blèmes d'intérêt constant, dont la discussion a toujours
passionne le Barreau. Aussi l'assistance était-elle nom

breuse_ Au bureau prirent place M'Th. Braun, prési
dent de la Conférence, �l. le Bâtonnier Theodor,
AI' Frick, entourés de tous les membres de la commis
sion àdministrative. Daris l'auditoire, Me Henri JaspaI',
mcmbre du Conseil de l'Ordre, MUe. P. Quintin, de For
manoir et plus de soixante stagiaires, pulilie animé et

que la question touchait visiblement au cœur ...

�i. LE Pl\ÉSIDENT donne là purole aux rapporteurs_
Mt PAUL DE SADELEEl\ développe les conclusions de

son rapport publié (J. T., 1914, col. 385 et s.). Son
ex posé, d'unl) clané remarqUable, collstitue un histo

rique cômplet du pi·oblèhlt. L'oratèUr est partl�aIl fle
réformes précises; il donne son adhésion sans réser��e

au système de contrôle imagine par Me Lucien Fuss pour
assurer la fréquentation dès tÙlùillriceS pill' les st�,

gicires : ce système� est ingénieux, non vexatoire et

sauve�arde l'indépendance du BarreaU vis-à-vis de la
llagistratul'e. Gardons-nous, en effet, de faire inter
�enir les ma�istrats comme des surveillants du Jeune
Barreau : ce régime adopté dans le grand-duché de
Luxembourg est inacceptahle.

Me LUCIEN Fuss expose à son tour les idées expri
mées dans son rapport (J. T., 1914, col. 388 et s.). Il
réfute ensuite, par avance, l'argumentation des adver-

ivrogne. Un homme de goût aura quelque peine à s'en
contenter. »

Je borne là, Messieurs, mes citations. Si je les ai

faites, c'est pour apprécier, devant vous, la pièce; pour
montrer comment, dans le public, on a été amené. à la
suile de hl plI blication des cOl11ptes rendus de la presse,
à considérer le rôle des trois personnages portant notre

nom. Je dis « trois» et j'insiste sur la chose: M. Gigot
Tourteau ne figure pas seul dans la pièce. Il y trouve sa

femme, il y \l'ouve son enfant I Circonstance qui sulJirait

pour permellre de suspecter la bonne foi de I'ecrivain
en cause!

Mais sa faute suffit, SOn simple « fait» même, comme

je le montrerai et, à cet égard,la juxtaposition des deux

appellations: «Gi!(ot» et « Tourteau», démontre à elle
seule l'erreur commise par l'auteur qui. peut-être (ac
cordons lui cette excuse), ne s'est point rendu compte
des conséquences qu'elle pouvait entraÎuer, pour nou�

d'abord, pour lui ensuite.

*
* *

�

Le demandeur originaire, dès qu'il eut connaissance
de l'usa!1;c hit de son nom, protesta au moyend'un télé

gmmme; " Prière biffer immédiatement, de votre pièce
Pan'ait!, mon nom.» Il fut répondu à cet avis par une

lettre datée du 6 octobre, signée Elslander, et dont
voici le texte:

« L'incident que me révèle votre dépêche releve d'un
cas fréquent et pour ainsi dire inévitable, TOIl$les noms

saires de toute réglementation. Ceux-ci, en effet, se re

crutent ou bien 'parmi les favorisés de la Fortune et

parmi les travailleurs que la sélection naturelle pousse
au premier rang, ou hien encore parmi les paresseux
qui ne font que passer au Barreau avant d'entrer dans
Ia finance, dans la Magistrature ou dans les ministères.

La rêj(lemenlation s'impose parce qu'aux yeux du

public le titre d'avocat à la Cour d'appel est un brevet

de capacité et que l'Ordre tout entier est responsable de

cette capacité. Or, qu'entendons-nous en entrant au

Barreau? Nous entendons les anciens dire en
- parlant

de certains confrères: « C'est un négligent, c'est un

incapable, ne lui confiez pas de pièces, sinon en

copies Un tel égare les dossiers qu'on lui cornmu-

riique Méfiez-vous de tel autre»! N'est-ce pa. la

llreuve la plus éclatante des vices et défauts actuels du

stage que de constater la présence de pareilles indivi
dualités au Barreau �

M. LE PnÉsIDENT donne lecture d'un ordre du jour
réslimant les deux rapports qui viennent d'être faits.
Cet ordre du JOUI', dit-ii, pourra utilement servir de

base à la discusion générale qui va s'ouvrir.

Me P. GliAUX, directeur de Iii Oonférence, regrew!
vivement l'absence ties dnclerts dé l'Ordre à cette

assemblée. A part �l. le Bâtonnier, MMee Frick et

H. Jaspar, tous nos anciens semblent s'être désintéres
sés des réformes du stage et de l'avenir du Jeune Bar

l'eau ... Peut-être ont-ils cru que- nous nous réunissions

pour une simple « parlotte », C'est une erreur et leur

abstention montre la gravité du problème du patronat
il notre époque. Deliuls vingt ans, on ri reconnu qu'il y
avait des réformes à réaliser;' et qu'a-t-on fait dàns ce

sens?

Faut�il rendre le patronat obli�·atoire �-Dans le chef
du patron, non-car certains avocats ne seront jamais
de bons patrons et, ,l'autre parI, on ne peut pas sacri
fier la liberté de l'avocat ayant dix années d'inscription
au point de lui imposer un stagiaire. Mais du moment

qu'un ancien a accepté de prendre chez lui un stagiaire,
il est responsable de sa formation protessionnelle. Le

jeune homme frais émoulu de l'Université et qui n'ap
partient pas au monde de la Magistrature ou du Barreau

ignore tout des règles rigoureuses qu'il aura à observe,'

strictement; connaît-il seulementla notion si haute de

la dignité et de i'lndépcndance de l'avocat? C'est donc
au patron qu'il appartient de lui inculquer ces concep
tions.

La fréquentation des audiences est également indis

pensable. Depuis 181 2, on se plaint de l'absence des

sta!!iaires aux audiences, si ce lI'est aux huis-clos, aux

divorces ou aux assises. Ici encore llintervehlion du

patron doit être effective et le Conseil de discipline
devrait sévir contre le patron qui envoie son stagiaire
accomplir des besognes rebutantes et sans portée édu

cative au lieu de l'obliger à fréquenter les audiences.

ill' GràUx se Uilcltll'e lld�lile à l'exall1èt1 de fiN dl!

stage. Réformons femeignement moyen et universi

taire, dont les défectuosilés sont reconnueS l'ai' loti�,
mais n'arrêtons pas le jeune homme qui a accompli
('Înq années d'études academiques et subi trois ans de

stagel Que l'examen sail donc facultatif, de telle façon
que ie stagiaire actif et travailleur pllisse ajotllêr Url

diplôme à sa collection, s'il réussit, mais ne créons pas
d'pbligation!

Quant ilUx rll!tl�S profëssionnelle, elles sont ensei
gtlëes au seirl dl! IJàrrellll de Bruxelles d'une façon
admirable ...

!iijH. JAsPAR.-�lonsieur le Président, je demande la

parole.
-

�Ie P. GRAux.-Néanmoins, il faudrait s'assurer,
après la fin du cours, que les auditeurs se sont vrai
ment imprégnés des principes enseignés. A cet égard,
le p"ofesseur devrait interroger ses élèves et astreindre

impitoyablement ceux dont �les réponses serHient insuf
fisantes à suivre de nouveau les leçons de l'année sui
v�nte. Signer une liste de présence ne devrait pas
suffire I

qui figurent dans tous les livres, dans lou/es les pièces,
sont des noms véritables et les malheureux auteurs ne

peu\�ent forger des noms de Zoulous ou de Bachibou
zouks pour s'obliger à ne pas tomber dans ce cas. C'est
absolument impossible et depuis longtemps les tribu
naux ont été forcés ùe le reconnaître. Il faut avoir l'es

prit de ne pas y faire allention et je pense, d'ailleurs,
qu'il n'y a.pour qui que ce soit rien de déshonorant à

fi!(urer, SOli, les apparences de quelques lettres rappro
chées par hasard, parmi les noms d'un personnage de

livre ou de coméJie. Votre personnalité est tout à fait
en dehors de l'incident tout fortuit et je pense, Mon

sieur, que vous le comprendrez. "

Vous le voyez, Messieurs, cette lettre répondait à

notre appel par une fin de non-recevoir. Que pouvait
faire mon client? Se f�cher etcasser ... disons les;itres?
Mon adversaire de répondre: "li pouvait assigner au

fond. » Laissez-moi riposter de suite que ce n'était

point la question des dommages-intérêts que nous envi

sasions. Notre seule préoccupation devait être et étàit
réellement de faire cesser le scandale dont nous étions

victimes, le dommage que nous subissions etl'alleinte

portée à notre dignité!
Vous vous rendez bien compte, n'est-il pas vrai? de

ce qui se passait, comme conséquence de ce s{'ectacle
fameux. Vous apercevez et entendez d'ici les camarades,
les faux amis ou les amis maladroits - ce sont les plus
tel'l'ibles I-rendant visite à mon client et l'interpellant:
« Eh bien, as-tu été voir la pièce Parrain P As-tu été
te contempler brûl�nt les planches et accomplissant tes
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Faut-il, enfin, rendre la Conférence du Jeune Bar
reau obligatoire ? Vn homme entouré de plus de consi
dération peut-être que de popularité à défendu cette

thèse jadis ... Et j avais taules les raisons du monde
d'être de son avis l �Iais j'ai renoncé depuis à celle

idée: Ia liberté de la Conférence lui donné une facult�
d'expansion bien plus grande el provoque jieltorl pêr
slsiant et couronné de succès de ses chefs. Cet el1drt
risquerait de se ralentir si la Conférence perdait son

caractère Iacultatif.

Me Graux, en terminant, se déclare résolument adver
saire du stage simultané au Barreau et au Parquet. due
rios futurs magistrate soient d'abord de 'bons stagi"ires,
et ils seront pius tard des juges excellents, C'est d'ail
leurs le vœu du législateur que les magistrats, avant leur

rlomlnation, aient pratiqué au Barreau.

M' HENlllJASPAR se plaint des éloges adressés au confé
rencier chargé du cours sur les règles professionnelles.
Louez le en son absence, j'y consens, mais reconnais
sez avec moi que ce cours a le défaut d'être trop theo

rique : ce devrait étre un entretien socratique, une

conversation entre le maître et ses ùisciples dont ces

- derniers sortiraient imprégnés de ia vraie doctrlne dÙ
Barreau.

Il n'y a pas de question du stage, proteste avec éner

gie Me Jaspar.,; De tout temps, les réunions de sta

giaires ont médit du patronal. Je vais à mon tour dire

du mal du stagiaire, Le stagiaire doit avant tout vou

loir ètre bon avocat, c'est une question de volonté daris
son chef. La surveillance des patrons par le Conseil de

l'Ordre est une utopie, Il n'y a pas de mauvais patron
pour un Don stagiaire: .C'est ce dernier qui fait Ie pa-
1"011 .• Le stagiaire doit êtrè entêté, obstiné, li doil
assaillir son patron, rennuyer, le gêner, le bousculer
pour avoir de la besogne ou des dossiers, supporter et

son inùifférence et sa mauvaise humeur. Après trois ItlOis
d'un pareil siège, le patl'Oll devra nécessairement capi
tuler! Le stagiaire aura vaincu son patron, il aura du

iravail, il 'era mêlé intimement à la vie du cabinet et

-il se Séra montré digne de réussir dans ia vie ...

Le stlltu quo n'est pas si haïssable qu'on veut hien le

dire. li ya l'eu de Barreaux comme celui de Bruxelles,
aussi nobles et aussi grands I Lorsque j'étais président
de votre Conférence, on ne voyait aux séances que des

anciens; aujourd'hui, vous vous plaignez de leur ab
sence-c'est la preuve que l'homme n'est jamais sa

tisfait.

Et Me Jaspar conclut en secouant vivement son casque
d'argent: la vie au Bal'peau doit êt"e libre, en deho,'s
de toute ré!(lementation excessive. Le Barreau, c'estle

champ lib"e où peuvent se manifester tous les efforts,
toutes les volontés persevérantes et obstinées, pour
parvenir 1

�

\1

�ie J.-M. MARX. - « Le slage se meurl, le stage est

mort .•. » On ra proclamé dès i878_-C'étaient des an

ciens, comme Me Ghysbrecht, qui l'affirmaienÎ aio",;
aujoùrd'hui; c'est dans les réunions de stagiaires qu'on
o,e propose,' des rMormes draconiennes.

Mais que reproche-t-on aux stal'laires d'aujourd'hui?
De ne pas plaider d'une façon magistrale ou transcen

dahle? Mais c'est un grief inhérent à leur jeunesse et

aussi à l'indigence de leur cabinet, ce n'est là ni URe

infériorité, ni une déchéance_

Valis vous plaignez de l'insuffisance du stage et vous

choisissez pour ce faire une époque oit vous venez d'en
tendre huit ou dix conférenciers dù Jeune Baheau, qui
se sont révèlés comme ayant chacun dans lelll' serviette
un système complet de gouvernement ... N'est·ce pas
plutôt d'un excès de talents que nous souflrons? Et,
d'ailleurs, suffit-il que les stalliaires connaissent les

règles professionnelles, s'ils ne sont pas fermement
decidés à les appliquer?

Les stagiaires n'accepteront jamais d'être traités
comme des boys scouts. Si parmi eux il en est qui pré
fèrent le tanllo, l'éle,·age des chiens ou les courses

hippiques aux débats judiciaires et oratoires, ne fai-

frasques?» Cela se demandait avec des sourires mali
cieux ct ironiques tout à la fois,

D'aucuns, accentuant la cruauté dll sourire 01) se

posant à eux-mêmes la question-ce qui était plus grave!
- demandaient ou se demandaient si vraiment l'enfant
de mon client n'était point un fruit de l'amour, cueilli
avantles justes nop�es!

Ah I c'est chose bien facile, Messieurs, d'établir des

nlpprochements ou des assimilations entre la vie réelle
de quelqu'un et celle d'un personnage de comédie! Il

suffit de donner pme à la malignité publique. Cela s'ob
tient aussi aisément ell imaginant des Fituations con

traires aux situations réelles qu'en portraicturant fidè
menl autrui ..

Peut-être même le procédé indirect est-il plus terrible

que l'autre, car il est plus habile et permet l'insillua
tian; qui resté au théâtre comme ailleurs, en matière
de �alolnnic, l'arme la plus pel'fide et la plus sûre.

*
* *

te préjudice persistant, aucune mesure n'étant con

sentie pour le faire cesser, nous n'avions plUs qu'une
chose à faire: assigner devantla juridiction des référ,ls.

L'assignation, qui fut signifiée à la date dù 7 octo

bre Hli3 au directeur du théâtre ct à l'homme de lettre

auteur de la pièce, indiquait la base de l'action; elle
montrait que, pa"mi les personnages de la comédie

Parrain, se trouvait la trinité Gi�ot-Tourteau, que le

demandeur, sa felnme et sa Hile constituaient aussi la
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sons rien pour les empêcher de se livrer à ces plaisirs
et à ces ttiHrlM d'ililtivil� iiltellè81�èllê.

Pas de caporalisme au Barreau! Les stagiaires doivent
subir l'épreuve du slrl/ggl, for life, se tremper le carac

tére en résolvant Ies difficultés de l'existence. L'avenir

appartient aux volornaitësj atix IIHsêvérants et aux

obstinés, à ceux dont parlait W H. Japar ... Ceux-là
réussiront et seuls ils méritent de réussir au Barreau I

Etl'orateurdépose au milieu de l'enthousiasme juvénil
de l'assemblée l'ordre du jour suivant, dont il donne
lecture:

La C6nférenêe' diJ Jeune B�Î'reàU, édnstrttant qu'il né
peut être fait aucun reproche aux stagiaires eli géneral,
confiante dans leurs capacités, leur ihitiative et leu]'
bonne volonté, estime qu'il n'y il pas lieu de rëfornter
le stage.

-

M' JEAN \rÀ.DTHIER exprime lé désir dé répondre quel
ques mots â Me Henri Jaspâr. Tous les [éunes gens tie
vingt ans qui enlHlnt au Bàrrê#u nè sont pas égale"
ment armés pour la vle. Devant lliostilité du patron,
combien de garçons intelligents, Lien ctoiiês, ayant fai!
d'excellentes études, mais Hmides, Vite tehutés par lès
dirâeultés de l'existence, ne rénoneeroni-ils pas il hl

profession sUr laquelle ils fondaient tàn( d'espérances
léllitimes?

Il ne suffil pas de dire aux stagiaires : « Prenez d'as
saul le cabinet du pairon I » Il faut en appeler il Pes-
prit-de solidarité des pairons en faveur des laibles et des
timides.

Si tous Îes jeunes avaient l'intrépidité dont parlaient
hUi" H_ Jaspar et Marx, les 900 avocats du Barreau de

Bruxelles, animés du même esprit de parvenir, ne fini
raient-ils pas par joncher le champ de bataille de ca

davres?

Que les anciens viennent donc en aide aux jeunes à

qui leur tempérament ne suffit pas pour réussir•.. Et
�

que le Conseil de l'Ordre prenne des sanctions contre
les patrons qui n'ont pas une conception suffisante de
leurs devoirs I

Me LEJEUNÈ D'ALLÈGEERSHECQVÉ escâlade la tribulle

pour se déciarel' Un flartisan farouêhe d� toutes les

réformes préc6hisées par les rapporieurs. Màis il MÙ!

signaler un :ilJtte abus eldstànt, è'est le tumbl âü sUIllê
avec lès fonctions de juge suppléant de justiel! de paix.

L'iluditoÎre fait une ovation à j'orateur qui nIa pas
hésité il dénoncer une incompatibilité ùontll est cepen
dant la victime rési�née.

M' PIERRE GRAUX demande à répliquer à M' Henri
Jaspar. Il s'étonne de voir ce dernier partisan du statu

quo et rappe le que jadis Me Jaspar figurait toujours, et

en toutes occasions, parmi les protestataires les plus
convaincus.

C'est une fantaisie et un pâradoxe que de dire que le

stagiaire doit vaincre le patron par son obstination. Je
suis prèoccupé lh�atH Îôill des amides, dè toüs ces

jeunes confrères qui nous al'rivent en cohorte-si pas
en cohue-chaque année el que le Barreau accueille

lar!(ement, sans son!(er suffisamment à leur formation

professionnelle. Ils appartiennent aux milieux les plus
diverS, Ils lie sei1tllllt isolés, déRemparés et sans appui
ei la preu"e du sèiililrlélit de malaise qui les étreint

c'est que parmi eux a surgi celle idée des associations

d'avocats, idée néfaste, contraire à toutes les traditions -

de notre Ordre.

L'apparition de cétte idée est un symptôme de la

gravité du mal. Il faut donc réformer le stage afin de
mieux armer les jeunes pour la vie du Barreau.

Songez combien l'exercice de la profession est diffi

cile, quels dange,'s nous guettent à chaque pas, et

comme les ùéfaillances se produisent vite si vous n'im

prégnez pas ces jeunes gens des règles el des principes
de notre Barreau.

M. LE PRÉSIDENT propose de con(Înuer la discussion

jeudi prochain. Celte proposition est adoptée et la

séance estlevée à 4 h. 1/2. J. LÉvy-�lollELLE.

trinité d'une famille, mais d'uhe famille jouissant de
l'estime et de la considération pu6liq ues; elle estimait

que l'usage du nom d'autrui dans de pareilles condi

dions'exposait, pal' un abus des p1us graves, la famille
des demandeurs à la malignité publique. Après avoir

indiqué qu'il n'avait été tenu aucun compte de la pro
testation que je vous ai signalée il y a un instant, la
citation s'exprimaÏlainsi :

« Cetté attitude permettrait même aux requérants de

melt"e en doute la bonne foi des assignés et de penser

qu'ils ont fait choix des noms de « Gigot-Tourteau»
dans un but qu'il est inutile de préciser; mes requé
rants se réservent tous leurs droits il cet <isard, ainsi

qu'au point de vue des dommages-intérêts qui, incon

testablement, dès-ores, leur sont dus, même la ques
tion de bonne foi étant mise il part.

li L'-essentiel est; pour l'instant, de mettre fin au

préjudice qu'ils subissent. L'urgence est exu'ême, vu

que chaque représentation donnee, chaque programme
cédé en vente, chaque affiche restant exposée, au!(men
tent le préjudice. Il en résulte que les requérants ont

le plus grand intérêt à faire cesser l'abus ou la voie de

fait dont ils sont victimes et le seul moyen, pour eux,

d'arriver sans délai à ce resultat est d'àssigr\èr les cités

devant la juridiction des référés. »

(A sll(�re_)

La Cour a prononcé le 3 décembre 1913.
On trouvera le texte de l'arrêt dans le

corps du joùrnaI, col. 39"
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Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

Séance du 20 mars.

Voici donc terminés les Jeux olympiques où parut
Notre Jeunesse. Nous y avons applaudi le conducteur
de chars, qui enlève avec élégance et vigueur ses cour

siers de race, le noble soldat descendant des anciens
tyrans et- armé de leur propre glaive, ébréché mais

illustre, le combattant au bâton, Je modeste coureur à

pied, Je pieux aède qui excite l'émulation par ses chants
naïfs et sincères, le majestueux choreute qui interprète
les sentiments de la foule.

.HM·' Ed. Huysmans et Passelecq étaient appelés à

dégager de ces nobles exercices des pronostics, des
collclusions. Mais comment comparer et coordonner des
choses aussi disparates que le nationalisme et le socia
lisme ou que le snobisme réactionnaire et l'enthou
siasme catholique?

Dans leur embarras les arbitres tournèrent la diffi
eulté ; ils ne s'acharnèrent pas à construire une maison
bien ordonnée d'après les plans contradictoires qu'on
leur fournissait, mais. chacun se mit à bâtir à son tour

selon son plan et son style. Sous le prétexte d'aligner
les constructions on ajouta deux maisons à la rue. Le
talent des architectes nous lit prendre à ce système un

vif agrément.
M' Huysmans constata que, si l'on distingue la

jeunesse idéaliste qui espère et la jeunesse réaliste qui
prévoit, tous les conférenciers appartiennent à Ia pre
mière de ces jeunesses. Chez tous se retrouve un idéa
lisme compliqué d'amour du passé, un idéalisme qui
regarde en arrière. Ce fait semble s'expliquer par la
forme triste et rébarbative et par les excès de la
démocratie moderne qui effraient les jeunes gens d'au

jourd'hui et les rejettent vers la pensée et l'esthétique
idéalistes.

Pourtant, n'y a-t-il dans la société actuelle aucun

principe élevé, fécond? Certes: il y.a le grand principe
du libéralisme: liberté de l'individu à l'égard du

dogme, liberté du citoyen vis-à-vis du prince. Et lors

qu'on réclame un pouvoir exécutif autocrate et qu'on
veut la religion nécessaire, on oublie toutes les luttes

qu'il fallut soutenir contre les excès du pouvoir tempo
rel et du pouvoir religieux; l'on oublie que sans les

trois mots: Liberté, Egalité, Fraternité, nous ne serions

que des esclaves courbés sous un joug étranger, Le

principe libéral est beau parce qu'il jaillit de la con

science même de l'homme. Au surplus, ce qui importe,
c'est d'avoir un idéal, de l'aimer, de le défendre avec

désintéressement et loyauté. Là sont la grandeur et la
beauté.

.

***
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Sur le papier où il jetait ses notes, H' Passelecq a

croqué la tête des divers orateurs. Il nous a montré ces

croquis spirituels, impertinents, parfois injustes comme

une caricature. Il est impossible de les reproduire ici
sans les déformer et leur enlever leur grâce légère.

Passant à la confrontation des systèmes de gouver
nement qui furent proposés au cours de ces confé
rences, Me Passelecq trouva que si tous s'inspirent
d'un réel patriotisme et du souci d'introduire la disci

pline et la loyauté dans les mœurs publiques, ils n'ont
en commun que ce seul caractère d'être absolument
irréductibles les uns aux autres.

A choisir, il faudrait peut-être faire crédit à l'empi
risme de la force. Le mal dont nous souffrons est un

excès de législation qui a pour conséquences l'anarchie
et l'inaction. Gouverner c'est agir; agir c'est poursuivre
une pensée que l'on projette devant soi. Or, il est plus
facile d'arrêter un héros en marche vers son idéal et de

calmer son élan trop impétueux, que de rendre la force
et le goût de la vie à un pouvoir débilité par l'univer
selle indiscipline.

L'heure est aux bàtisseurs. On exige des actes; et ce

qui attirait le plus invinciblement dans les conférences
entendues, c'était ce qu'elles pouvaient contenir de
réàlisme. Mais aucune, à la vérité, n'a tenté de concilier
tous ces réalismes disparates, C'est, cependant, le seul

problème que la recherche de cette formule d'harmonie.

Ne la trou verait-on pas dans la rééducation de la

diseipline chez les soldats et chez les chefs une compré
hension plus vive des réalités politiques? La paix pu
blique ne peut se faire que par le sacrifice de certaines
idées individuelles. Dans quelle mesure peut-on exiger
ce sacrifice et comprimer l'individu, c'est le triomphe
du véritable homme d'Etat que de l'établir. La politique
n'est ,pas autre chose que l'art d 'apprécier les possibi
lités et de combiner la soumission des réalités com

pressibles aux faits incompressibles. Celui qui aurait le

courage et la force de considérer le phénomène religieux
comme il considère les phénomènes économiques et de

l'ad(\lettre parmi les réalités politiques avec sa juste
pui��ance d'action et la reconnaissance des limites de
sa compressibilité aurait vraisemblablement trouvé le

sect'e\ de la paix religieuse.
Ainsi prononcèrent les arbitres, W Huysmans en

une harangue brève, éloquente, profession de foi plu
tôt que jugement critique, et Me Passelecq, plus Ion,

guement, avec l'amour de la discussion, le souci d'une

dialectique rigoureuse, mais peu indulgente, et le dés ir

d'agrémenter les lignes sévères des principes des orne

ments fleuris d'un légitime opportunisme,
LÉON HAYOIT.
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ERRATA

Numéro 2707, colonne 379 (feuilleton), avant-der
nière ligne, lire: Les causes fixées qui n'ont pu être

plaidées sont portées à la feuille de la prochaine au

dience.

Aux observations qui font suite à l'arrêt du 23 jan
vier 1914 (col. 384) paru dans le dernier numéro, il

faut ajouter ccci: « Il y a lieu de faire remarquer,
d'autre part, que -l'exploit introductif d'instance étant

complexe, la Cour, en fait, paraît avoir jugé que si l'in

strument, le titre contractuel est unique, une demande
de dommages-intérèts, qui n'a pas pour cause le con

trat en question, procède d'une autre cause que lui,
bien distincte, ce qui parait fort normal. »
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accuse réception sans délai de tous les
ouvrages envoyés à son service biblio
graphique et publie en outre un compte

-

rendu de tous ceux de ces ouvrages qui
présentent un intérêt partteulier- pour la
science et la pratique du Droit.

186L - LA NOTION DE PROSPERITÉ ET DE SUPE
RIORITE SOCIALES, par GABRIEL &IELIN, chargé de
cours de science sociale à l'Université de Nancy.
Une société prospère est celle où les familles, les

ateliers, les associations professionnelles et autres, les
communes, les provinces, l'Etat remplissent respecti
vement les fonctions qui leur sont pro�res, conformé
ment aux nécessités du temps présent, mais sans

empiétement, sans usurpation, chacun restant chez soi et

n'entamant en rien l'indépendance-des.groupements de
même ordre ou d'ordre supérieur. Et la société qui aura

la supériorité sociale sera celle dont les groupements
essentiels fonctionneront le plus complètement suivant
leur nature propre, avec le maximum d'intensité,
d'énergie, de vie, de vitalité et aussi avec la plus
grande faculté d'adaptation aux condition. de la vie
sociale présente.

Et en fait on pourra dire qu'une soci�té est prospère
quand la famille est prospère-c-qu'ellé.a Ia supériorité
sociale quand.la famille y est le mieux organisée. C'est

pourquoi il faut considérer la question de l'éducation
de la formation de j'homme comme la question sociale

.

essentielle dans tous Irs groupements quels qu'ils
soient. E. K.

1862.-LES PLUS-VALUES ET L'nIPO-r, pal' FALLON,
S. J.-Bruxelles, Van Fleteren, 19.i4.-6 francs.

Devant l'accroissement écrasant des charges publi
ques, les gouvernements cherchent pa?iotif!es matières

imposables. La rente du 'sol s'accroît d'une façon con

stante, On a cherché à attribuer au Trésor le bénéfice
de cet accroissement. C'est à l'étude des différentes théo
ries consacrées ft celte question et des différentes légis
lations qui les concernent, que j'auteur a consacré le

présent ouvrage.
Après un exposé des faits, notamment des phéno

mènes de plus-value rurale et urbaine, l'auteur examine
les (muses qui agissent ou que l'on prétend agir de part
et d'autre: causes naturelles: action des pouvoirs et des

particuliers, accroissement de la population ou concen

tration; causes artificielles: crédit hypothécaire, mai

sons-casernes, spéculation, monopoles des propriétaires.
Puis il consacre une partie de son travail au droit

lui-même, et à l'examen critique des théories, et conclut:

L'imposition des plus-values _spontanées ne semble

acceptable ni pour le sol rural ni comme impôt d'Etat;
elle reste applicable aux centres en voie de rapide déve

loppement. Cet examen théorique est fait avec soin ct

un souci évident d'impartialité: peut-être pourrions
nous lui reprocher parfois certaine superficialité; voir

notamment, la critique du georgisme et l'étude du droit
de propriété.

Un appendice est consacré aux législations qui con

sacrent les impôts sur la rente et ceux sur la plus-value.
Une vaste bibliographie complète cet excellent ou

vrage, que ceux-là que la question de l'impôt intéresse
consulteront avec plaisir. .

S.

NOMINATIONS ET MUTATIONS
DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE
Par arrêtés royaux du 23 mars 1914, sont nommés

juges suppléants:
-A la justice de paix du canton de Termonde, M. VAN

DE VEJ.DE (CH.), candidat notaire à Lebbeke, en rempla
cement de M. Coorernan, démissionnaire;

-A la justice de paix du canton de Bilsen, �[. OPDE
BEECK (CH.), avocat à Bilsen, en remplacement de
M. Hauben, appelé à d'autres fonctions;

_ -A 1a justice de paix du canton de �Iarche, M. BRAS
SEUR (G.), docteur el) droit, notaire à �Iarche, en rem

placement de M. Huet, démissionnaire.

Par arrêtés royaux du 25 mars 1914, sont nommés:
- Greffier de la justice de paix du canton de Celles,

ni. COPPIN (E.), commis greffier à la justice de paix du
canton de' Tournai, en remplacement de M. Herla, dé

missionnaire;
-Avoué près le tribunal de première instance d'Aude

narde, M. VAN WETTER (H.), avocat à Audenarde, en

remplacement de �1. �Ierchie, appelé à d'autres fonc
tiens.

, 1 .\
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FFUILLETON.

La Hollande va-t ...elle fermer
notre Escant?

A la Commission pour la Défense de
l'Escaut récemment instituée par la Ligue
de la Défense nationale se sont déroulées
de très intéressantes discussions, d'ordre

juridique, sur le régime de -notre grand
Fleuve.

M. le Juge de Ryckere y a notamment

défendu avec talent la double thèse, d'une

part, que les Hollandais pourraient bien se

préparer, en cas d'hostilités, à fermer l'Es

caut, et, d'autre part, qu'ils le soumet-

h'usage du nom d'autrui au théâtre

L'affaire Gigot-Tourteau
contre le Théâtre de la Oaité

(Suite)

Et l'exploit tendait à ce qu'il fût fait défense:
1 ° de représenter la pièce intitulée Parrain, sauf à

supprimer, parmi les noms donnés aux personnages,
ceux de Gérard Oigot-Tourteau, �Im. Gigot-Tourteau,
Angèle Gigot-Tourteau;

2° de vendre ou exposer en vente tout programme,
de distribuer toutes réclames ou notices portant l'indi
cation des noms ci-dessus;

3° de maintenir ou renouveler, à partir du prononcé
de l'ordonnance à intervenir, sur les murs ou aux

vitrines dans l'agglomération bruxelloise ou ailleurs,
toute affiche mentionnant les noms susdits;

4° de faire usage de ces noms de toute autre ma

nière.
Nous avons obtenu gain de cause complet devant jl, le

président. On vous a lu hier le texte de l'ordonnance
.qu'il a rendue. Ce magistrat aurait pu, dans une affaire
de ce genre, justifier sa manière de voir par des
motifs plus nombreux. mais, en l'espèce, il m'apparaît
que l'ordonnance que j'ai à défendre puise son princi
pal mérite en sa concision,

409 410 411

traient même en temps de paix à leur rè

glement du 30 octobre Igog, interdisant aux

navires de guerre étrangers de pénétrer
sans autorisation préalable dans les eaux

navigables qui se trouvent à l'intérieur
« des passes de mer »,

Il en tirait cette conséquence impression
nante : « La Hollande a entendu réserver
l'avenir. L'arrêté royal néerlandais du 30 oc

tobre 1909 estI'affirmation catégorique so

lennelle et précise de son droit de souve

raineté et de s.a volonté d'en user comme
elle l'entend, dans la limite de ses intérêts

pol itiques, sans reeonnaître aucune obli

gation de sa P'�l't,: ni aucun droit dans le
chef de Ia.Belgiquc. »

Et, rapportant-l'opinion d'une personna
lité hollandaise, il la précisait en ce qui
concerne l'Escaut, disant: « D'après l'ar
ticle 4, alinéa 1er, de cet arrêté, il est inter
dit aux navires étrangers de pénétrer sans

autorisation duns les eaux intérieures du

royaume; il résulte de l'alinéa 3 de cet

. article que l' Escaut doit être considéré
comme eau intérieure, » Conclusiou : Si le

gouvernement néerlandais n'a pas jusqu'à.
présent cherché noise aux petits bâtiments
de notre flottille militaire, non plus qu'aux
navires de guerre étrangers visitant An

vers, elle n'a rien abandonné de ses droits.
En soumettant à l'arrêté royal susdit tous

les navires naviguant surl'Escaut « elle ne

fait qu'user de son droit strict (I) »,

Le point de départ de ce raisonnement
n'est pas à l'abri de toute critique. Même
sans adopter la thèse si intéressante du

condominillm hollande-belge sur l'Escaut,
il est certain que la propriété et la souve

raineté de l'Escaut d'Anvers à la mer sont

expressément limitées, tant vis-à-vis de la
Hollande que vis-à-vis de la Belgique. Cette

limitation, sans conteste, en ce qui con

cerne les navires marchands,' est-elle ad

missible pour les navires de guerre belges?
On n'imagine pas sérieusement l'existence
d'une marine marchande nationale proper
tionnée à un port comme Anvers, sans une

flotte de protection militaire. Jamais la

Hollande, au temps de notre marine royale,
n'a osé nous faire, à ce propos, Ia moindre
observation.

D'autre part, le fait que la Belgique tient
Ia passe des Wielingen l'end la thèse-de la
domanialité hollandaise du fleuve d'après
celle des rives bien fragile, puisque si la

Belgique, pour des raisons de sécurltèçsou
mettait cette bouche de l'Escaut; la princi-

.

pale, à une réciprocité de traitement, elle

pourrait en interdire le passage aux navi
res de guerre néerlandais.

Base juridique controversée, consé

quences absurdes, telles sont, les réflexions

critiques d'ordre général, auxquelles, eût
vraisemblablement donné lieu, sans plus,
la thèse menaçante que nous venons de

l'appeler, si MM. Br-igode et Ducarne (I)
n'avaient soumis l'arrêté de Ig09 à un exa

men critique dont la prècision paraît atté
nuer les pronostics pessimistes qui nous

ont si vivement impressionnés.
*

* '"

(I) Le Droit meritime, 1914, p. 54. (I) Voy. J. T., 1914, col. 185.

prétend qu'on a de lui, ce fait est d'autant plus illégi
time que, s'il est intentionnel, c'est un délit prévu et

puni par la loi.
» Admettons que, l'intention de son auteur restant

obscure, il ne s'aggrave pas jusqu'à provoquer l'inter
vention des pouvoirs publics; il n'en cause pas moins
un dommage, doit cesser sur la demande des intéressés
et peut obliger à une réparation. »

Vous le voyez, 1Iessieurs, peu importe l'intention

plus ou moins directe de l'auteur. Ce qui a valeur avant

tout, c'est le préjudice causé à autrui. J'insiste, d'autre
part, sur cet élément à mettre en relief dans le passage

que je viens de vous lire, que l'attribution à un person

nage d imagination d'aventures contraires au caractère

de l'ayant-droit, est souvent le plus sûr moyen de léser

celui-ci. Je vous l'ai dit tout à l'heure: faire agir, dans
un livre ou sur la scène" une personne quelconque
contrairement à ce qui constitue la trarne de son exis

tence ou l'aspect de sa moralité, c'est, plus habilement

que de toute autre façon, permettre à la malignité
.

publique de s'exercer à ses dépens.
liais quelle sera la base juridique du droit de pro

tester et d'exiger réparation?
Revenons à notre auteur. II s'exprime, sur ce point,

-comme suit:
« II n'est pas nécessaire d'appliquer ici un autre

principe juridique que celui, si !J;énéralement employé,
de l'article i382 : « Tout fait quelconque de l'homme, »

-c'est bien un fait, à supposer que ce ne soit pas une

faute et il n'est pas indispensable pour l'application de

Que dit-elle?

Que la juridiction spéciale qu'est la juridiction des

référés est précisément faite pour interdire des voies de
faits du genre de celle dont nous nous plaignons] que
ceux qui funt des comédies et ceux qui les représentent
en public doivent laire en sorte qu'on ne puisse con

fondre les personnages de la pièce avec ceux de la vie
réelle et causer dommage à autrui ...

C'est d'une netteté parfaite et d'une précision rare.

Bien que les principes proclamés ne paraissent point
discutables, je me permettrai d'insister quelque peu
sur la question de droit Elle est extrêmement intéres
sante et la doctrine et la jurisprudence qui la concer

nent méritent, certes, d'être rappelées,
Voyons d'abord la doctrine et la jurisprudence fran

çaises et ouvrons, en premier lieu, un livre très inté
ressant et Iort bien fait, intitulé: Le Droit ail nom,
qui est dû à M. Philippe Sudre. II nous montre com

ment l'usage du nom d'autrui peut constituer, en cer

tains cas, une véritable diffamation :

« Le fait de s'cmparer du nom d'une personne pOLIr
lui attribuer des actes qui ne sont pas les siens, soit
qu'on se revête soi-même de ce nom, soit qu'on en

signe un ouvrage de son cru, soit qu'on attribue au

personnage imaginaire qui le porte dans un roman un

genre de vie ou des aventures contraires au caractère
de l'ayant droit, au nom ou à la bonne opinion qu'il
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Un fait avait attiré leur attention: l'ar

rêté néerlandais n'avait pas été, comme il

est d'usage, officiellement notifié il, la .Bel
gique. Loin d'y voir un ténébreux dessein,
nos auteurs se sont demandés si peut-être
il n'avait pas été notifié, tout simplement
parce qu'il ne concernait pas les eaux de

l'Escaut, et leur recherche paraît, en effet,
consolider singulièrement ce point de vue.

Il faut donc les remercier, non seule

ment d'avoir apporté une contribution in

téressante à l'étude de ce problème, si im

portant pour notre expansion économique
et notre indépendance politique, mais sur

tout de ne pas avoir prêté il, nos, voisins

des Intentions machiavéliques.
Nous demeurons de ceux qui pensent que

si profondes que puissent être les diver- .

genees de tempérament entre les Hollan

dais et nous, elles sont peu de chose à côté
des dangers qui font pour tous les peuples
de nécessité vertu. Nons répétons encore

nne fois l'appel que nous faisions dans la

préface an beau travail de nos deux con

frères Bi-igode et Ducarne, en IgII : « Pour

notre part, nous adhérons bien volontiers
à tout ce que disent si heureusement MM .Br-i

gode et Ducarne, mais nous inststons sur

l'ntilité de conversations par- dessus la

frontière. » J'ajonte que nous sommes cel"

tains de ce que si M. le Juge de Ryckere a

jeté un cri d'alarme, ce ne peut être que
dans le but d'amener notre opinion à l'idée
de l'utilrté d'une entente sur ce point avec

nos voisins.

Depuis IgII, la situation internationale
s'est compliquée si fâcheusement que ces

l'article 1382 que ce soit une faute - « qui cause à
» autrui un dommage » ,-pour être moral, le dommage
ici n'en est pas moins incontestable; il peut y avoir

confusion, erreur de l'opinion publique ... »

Je crois qu'il serait difficile, sinon impossible. d'in

diquer d'une façon plus claire la base de l'action que
nous avons intentée,

Parcourons maintenant Ia jurisprudence française et

recherchons les décisions intervenues dans des espèces
pouvant être rapprochées de la nôtre.

La première affaire en laquelle il ait été fait appli
cation des principes rappelés est relative au roman

Pol-Boitille d'Emile Zola. Vous n'ignorez pas que, dans
cet ouvrage, Zola met en scène le monde du Palais.
Voulant donner un nom aux personnages qu'il avait à

dépeindre, Zola,-le chef de l'école naturaliste doni se ré

clame à l'heure actuelle M, Elsiander-ouvrit le "Bottin"
de Paris et, ayant à désigner un magistrat, fit choix du
nom d'un membre du Barreau nommé Duverdy. Celui-ci
assigna l'auteur devant le tribunal de la Seine et un

jugement du is février 1882, publié dans le Dalloz,
proclama la règle de droit qui, souvent, par la suite,
en France, fut appliquée par les Cours et tribunaux.

Après ce procès, il faut signaler l'affaire Carpentier
contre Abel Hermant et contre le Gil Bias (i889).
�Iarie Carpentier était une. brillante étoile de l'art

chorégraphique. Dans un roman, publié par le journal
Gil BIas sous la signature d'Abel Ilermant et intitulé
La Slirintendante, se déroulaient les aventures d'une
artiste de la danse, nommée Carpentier, aventures dont



conversations hollando-belges sont deve
nues non plus désirables et utiles, mais im

périeusement nécessaires. Puissent ces dis

eussions courtoises amener des deux côtés
de l'Escaut l'opinion publique aux concilia
tions indispensables et à Ia détermination

précise du droit et des devoirs réciproques
des deux peuples.

JURISPRUDENCE BELGE

Civ. Mons, 10 janv. 1914.

Plaid.: MM" WJNANT, HARMIGNIE MAumcE et LESCARTS.

(Commerce c. Defer et c. la société des Charbonnages
de Su épy-Bracquegnies.)

1. BAlL.-DOMMAGES ET INTÉRÊTS POUR DÉFAUT D'HABI
TABJLITE DE L'IMMEUBLE. -coNDnloNS DE RECEVABILITÉ.

II. MINES.- AcnoN DJlIECTE D'UN LOCATAIRE CONTRE LE

CONCESSIONNAlHE.-RECEVABILlTÉ.

1. L'assignation en n'/éré aux {ins d'e,t:pulsioll vallt

congé.
Les conclusions d'III! tocataire articulant que 1'Î/n

meuble loué est i"habi/able par .'uite de vétllS/é ctd'hu

midité, SOil/ contredites par les raits mêmes de ui cause

lorsque le demandeur a continué, même après 1111e 01'

dOl1?lCWCe d'expul"io!l, il ItdMter l,t maison malgré leS

détériora/ions et sans protes/li/ioll de sa purt; qu'illui
était cepend'l1It loisible de mettre �n <i sn)1 bciiÎ all(�·
"iell1'ell1en/ chaque année; qu'enfin, assigné en paiement
de loyers arriérés, il les (I pllyés Slil1S proié"ialioll ni

réserve,
Il est de judsprudence cons/ante que le preneur'le

peul, à dp{aut d'une mise en demeure, se refuser de

payer le loyer �OI(S pretexte qu'il y a des répamtions à

{uire,
Il. Le locataire d'un immeuble de la wrflice, endolll1lwgé

pal' les (mVIIIlX souterrains, u une a.ctioll dÜ'ecte contre
le concessionnaire à ra.isoil du trouble app6r/ë It l,;
[ouissance et qui excJde les cll(tl'ges érdincire« du bon

!,oisiil'age.
Attendu que l'action apouF but, en ordre pri,tlcipal,

de faire condamner solidairement les défendeurs à

payer au demandeur lu solttme de 10,000 Irancs, pour
le domlücige c�ust\ à l'irtllneubk qu'il ticht en locatiori
du ptemier défendeur, l,àr les lril,aux 111iniers de la
société défenderesse, et par d'autres causes dont le

prol'riéWlre est respon�able; et qui rendent la maison
inh�bit"ble depui, longtemps et impropre à l'usage
auquel elle est destinée;

,

Allendll que l'action, te:le qu'elle estlibcllée, a pour
fondement deux faits jUl'Îdiques Lien dislincis:

Contre le premier uéfenùcur Deler, propriétaire de

l'immeuble, elle est fondéé sur le� �rtièles 17t9 et1722
du Code dvil;

Coniré la société ùe Strépy-Bràcquegnies, elle a sa

base dalls l'article 16 de la loi �ur les mines, qUi
oblige tout concessionnaire d'une mine à réparer ftous

les dommages causés fJar les travaux exécutés dans la

mine;
Quant à De{er :

Attendu que, pal' convention verbalc, le délcndeur
donna à bail l'immeuble l)li!\ieux pour urie période
qui devait expirer le dernier jour du mois de février

t902;
Allendu qu'après cette date, le bail n'ayant pas été

renouvelé, mHis le àemandeur ayant continué sa jOllis
sance, sans oppoFition de la part du bailleur, il ne

pou,ait plus se prévaloir que d'un Mil contracté par
reconduction tacite, aux mènes conditions que l'allcien
bail, mais dont la durée n'était que d'url an, sùiv3Jll

l'usage des lieux;

certaines avaient besoin de l'ombre des coulisses ou du
�eCl'et de, loges ... j'entends des loges d'artistes!

Marie Carpentier protesta, pI'ocès fut intenté et l'auteur
dut prendre l'enga!(ement de modifier, dans lcs éditiGns
ultérieures de son roman, Ic nom de l'héroïne dont
élaien t narrées les aventures I

Voici un cas plus récent: il remonte à 1906. Il s'a!!:it
du cas du duc de Trévise. Celui-ci, flânant dans la ville
de Pal'is et parcourant la nomenclature des spectacles
annoncés sur les colonnes-affiches, découvrit qu'à la
Scala se jouait Ulle pièce intitulée A fleu)' de peau et

que, parmi les actrices, figurait une demoiselle Alu

guetle de Trévise dontle nom s'ortbographiait comme

le sien ...

Cette constatation ne fut point de son goût. Il pro
céda à une enquête puis protesta auprès de la direc
tion du théâtre. Que va faire celle-ci? Biaiser et tlicher
de se tire,' d'allaire en aceordant le moins de satisfac-

,
tions possible. C'est, en somme, ce que l'on a fait dans
notre cas - au lieu d'agir loyalement, nettement, de
reconnaitre et répat'er l'impair commis etle pI'éjudice
c:rusé li! aulrui!

C'était si simple en ce qui nous concerne! II eût
suffi de supprimer immédiatement notre nom et de le

remplacer pal' un autre, tant à la scène que sur les

programmcs,
Mais re,enons-en au duc de Trévise. Sous mine de

lui donner satisfaction, on ajoute une S 3U nom de de
Trévise figurant aux affiches et au programme. Le duc
continue à prolcster. On lui demande de quoi il se

plaint; il répond qu'il s'oppose à ce que son nom,
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Attendu que le bail, en vertu duquel le demandeur

occupait l'immeuble, était un bail annuel, qui, se renou

velant d'année en année, avait pris cours le t" mars

i899 ;
Attendu que le demandeur étant en retard de payer

son loyer fut, par ordonnance du juge des référés, Ic
17 décembre 1909, expulsé ùes biens Joués; que, néan

moins, après cette dale le demandeur continua à habiter
la maison jusqu'à fin février 1910;

Qu'à celte dernière époque le demandeur donc n'avait

plus aucun droit d'habiter l'immeuble, car I'assignaüon
en expulsion, du 29 novembre 1909, valant congé, l'oc

cupatiun du locataire ne pouvait se prolonger au delà
du I"' mars 1910, le nouveau bail par reconduction
lacite prenant fin à celte date, par suite du congé donné
suivant le délai fixé pa" J'usage des lieux qui est de
trois mois (LAUlŒNT, t. XXV, nO 348);

Qu'il suit de ce qui précède que le demandeur est

rual fondé il soutenir que le bail entre parties subsiste;
Attendu qu'il n'cst, d'ailleurs, pas fondé à réclamer

la résiliation àu bail sur pied de l'article 1722 du Code
civil ct une indemnité, parce que la maison était, dès
avant l'ordonnance d'expulsion, et en partie pour cause

de vétusté et d'humidité, hors d'état de servir à l'usage
prévu pal' le bail ;

Attendu qu'à l'appui de sa demande le demandeur
articule que dès longtemps avant la visite des experts
nommés pal' ordonnance du juge des référés, le 18 dé
cembre 1909, la maison était inhabitable par suite de
vétusté et d'humidité;

Attendu que ces conclusions sontcontredites par les
faits mêmes de la cause, puisque le demandeur a con

ilhJ�, même après l'ordonnance d'expulsion, à habiter
la maison litigieuse malgré les détériorations et sans

protestation de sa part; qu'il Iui était cependant loisible
de Illettre fin à son bail chaque année; qu'enfin, assigné
le 29 mars t909 en paiement des loyers arriérés, il les a

pa�és sans protestation ni réserve;
Attendu que ce l'apport d'expertise, produit en expé

dition enregistrée, constate, en effet, le mauvais état
de l'habitation litigieuse, mais qu'il résulte des consta

tations des experts que' la plupart des détériorations,
dont est atteint l'immeuble, sorit le fait des travaux
miniers de la société défenderesse; que les réparations
qui pourraient Incomber au bailleur ne sont .pas suffi
santes, à elles seules, flour rendre la maison Inhabitable
pour cause d'hurnidlté el de vétusté;

Auendu, enfin; qh'i! est de [urisprurlenee constante

que le preneur ne peut, à défaut d'une mise en demeure,
se refuser de payer le loyer sous prétexte qu'il y a des

réparations il faire; que le demandeur ne prouve pas
que le défendcur se soit refusé à faire les réparations
ou qu'il ait fait constater par une mise en demeure je
'refus d'y procéder;

,

Que, ùans ces conditions donc, c'est à bon droit que
l'expnlsion du demandeur fi été demandée pour non

paiemerit des loyers; gil'il suit. en conséquence, de ce

qui précède qde le demandeur est niai fondé en son

actiorl contre Defer;
Attendu qh'il n'est pas prolii;é qu'en intehtant son

actioit le demandeur ait a�i de mauvaise foi; que la
demaNde de dommages·intérêts du défendeur Defer,
pour procès téméraire et vexatoire, n'est donc pas
fondée:

Quant à la société de Str�py-13racguegrlies :

Attendu qde l'action est recevable; le locataire d'un
immeuble de la sllrfacè, et!domltiagé par les travaux

soutcrrains, a une action directe contre le conee.sion
naire à raison du trouble apporté à la jouissance, et qui
excède les char!\es ordinaires du voisinage (Brux.,
15 déc. 1906, B. J., i907, p. 50);

Attendu que si dans leur rappOI'l, dont il est question
ci-dessus, les experts ont constaté il l'immeuble ce"

taines dégradations pouvant être imputées aux travaux
souterrains de la société défènderfsBc, celles·ci ne sont

pa. de nature à justifier une action en dommages-

même modifié, figure au programme. La direction IlC

donne pas satisfaction au duc. Celui-ci assigne; en

suite de quoi une nouvelle modification est appol tée.
On orthographie le nom avcc un Y: de Trévise devient
de Trévyses. Le tribunal a jugé que c'était insuffisant
et tardif et il a défendu à la demoiselle Muguelte de se

servir du nom usurpé, même en le modifiant cumme

je viens de l'indiquer.
Voici un autre cas. C'est celui d'Alphonse Daudet à

propos de Barbarill de Tarascon. Lorsque cette œuvre

admirable parut, un M. Barbal'ln qui habitait Taras
con pl'Otesta contre l'emploi de son nom, Daudet s'em

prcss3 de remplacer celui-ci parle nom exquis de Tal'

tarin, ce, pour la plus grande joie des lettrés. Il est

vrai que Daudet avait des ressources intellectuelles,
voire du génie. Il ne lui avait pas fallu longtemps pour

imaginer un' nom, pris en dehors de la vie réelle, plus
vivant et plus « nature >l que la n;alitél

Mon confrère et ami, �lO Jaspar - qui, pal' hasard,
'se trouve à mes côtés - me souffle à l'oreille un sou

venir de notre vie professionn�lle.
,

Il Y a quelque dix ans, nous nous mim�s, plusieurs
confrères et moi, à rédiger un feuilleton pour le Jour

nal des T"ibllnaux dans des conditions assez curieuses,
L'un de nous avait écrit les premières pages et, à tour

de rôle, sans savoir ce qui allait suivre, nous complé
tâmes la narration. Ce qui sortit de là? Un roman con

sacré à ... �le Deforges. Cela tenait assez bien, ma foi,
sans avoir, bien entendu, le mill'ite de ... parmin!
L'un d'cntre nous, de la meilleure foi du munde, a,'ait

fait choix: du nom de Tr3senster pour désigner un per·
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intérêts, du chef d'entraves apportées au commerce du

demandeur;
Que tout d'abord, pour évaluer ce préjudice, il ne

faut envisager que la période antérieure à l'ordonnance

d'expulsion (17 déc. 1909), puisque, après celle date,
lc demandeur ne pouvait plus habiter l'immeuble liti

gieux et que, pal' conséquent, il ne pouvait plus y
continuer un commerce qu'il ne pouvait plus y exercer;

Attendu que, pour cette période, il n'est pas dénié

que la société défenderesse a exécuté, notamment en

1907, des travaux de réparations à l'immeuble, a payé au

demandeur, comme indemnité, la somme de 2,500 Ir.
et son loyer ;

Attendu qu'il résulte des éléments de la cause que

malgré les dégradations qui remonteraient selon le de
mandeur à deux années antérieurement à l'ordonnance

d'expulsion, il a continué, durant cette période, à habi
ter l'immeuble sans protestation et à y exercer son

commerce; qu'il y a encore habité après l'ordonnance
d'expulsion, ce qui tend à prouver que les griefs qu'il
articule contre l'immeuble ne pouvaient nuire à la

prcspénte de EOn commerce;

Par ces mo/ifs, le Tribunal, donnant acte aux parties
de leurs dires, dénégations et réserves, écartant toutes

conclusions plus amples ou contraires comme non fon

dées, dit l'action du demandeur recevable mais non

fondée; l'en déboute et le condamne aux frais et

dépens de l'instance;
Dit le défendeur Defer non fondé en sa demande de

dommages-intérêts, pour procès téméraire et vexatoire;
etl'cn déboute.

Observations.-Sur la mise en demeure à signi
fiel' par le preneur pou refuser à bon droit le paiement
du loyer, voy, PAND. B" VO Bail à ferme ou à loyer,
nOS 526 et S,- Verviers, 30 oct 1896, PAND. PÉR .. [900,
nO t25;-!lons, 3 mai 1901, ln , nO 734. - Voy. aussi,
Brux., 14 sept. 1900, PAND. PÉR., 1901, nO 591;
Brux., 26 avril, 190 I, ID. nO ,')78.

'

JURISPRUDENCE ÉTRANGÈRE

Cour supérieure dé justice
de Luxembourg, 28 nov. 1913 (1).

Prés. : �1 ARENDT .�Min. pub!. : )1. THORN. Proc. gén.
d'El.at.-Plàid. : ml" LACllOlX père et fils c. M. DI
D�RlCH.

(Gili&sen e. Ville de Differdange.)
1.\

RESPONSABILITÉ DES CtlMNlUNES. � LOI DE VilNdÉ
�IlAIi1E.-I. ACTION EN liÉPAIIATWN till LAFAllTIF. LÉSÉE.
-PROCÉDURE OUDINAIllE.-ll.ACClDlfN'T Di! TRAVAIL.
LOI SPÉCIALE D'ASSUllANCE.--JNOPÉRANCE.-III. ÉTEN
DUE DE LA GAHANTlK DES. CO�I.\tUN!lS. - CONDITIONS

D'EXONERATION.

I. L'(lc/ion en domnlâges-intéri!/s sur pied du décret dit

10 vendémiaire an 1 V ,W)' la "esponsabilité des com

munes est soumise, quant aux règles de {orme, aux

lois de la procédure ordtnai,re devant les tribunaux e/

non aux dispodtions spécirlles prévues par la susdite
loi pour l'exercice de l'action en responsabilité appar
(ellant au minis/ère public.

II. La loi du 5 avril 1902 sur l'assurdnce,contre les ac

cidents Il uniqllernent exclu l'application des arlf-'
cles 1382 et suivants du Code civil all.t: ,<{nistres pro
fessionnel,l, sanS tD'telte!' a la responsabilité spéciale
décré/ée à charge des communes pal' là lai de vendI!
miaire an 1 V.

Ill. Polir s'exonérer de lu �nralltie due en ver/û de la loi
de vendémiaire, les IIdministratiolls COl1l1l!uruiles doi-

(1) Arrêt confil'mà!il du iUKement rendu le 20 !lovembre �12,
par le tribunal civil de ,Luxembouri et reproduit J. T., 1913

col. 465,

,onnage du roman, Or, voilà que, èertain jour, nous
31'1'ive de Verviers une protestation. Le nom dc Tra·

senslel' était porté par un respectable Verviélois, que
les hasards dc la politique devaient faire plus tard l'un
de nos « honorables » ...

Que s'est-il produit?
�le DE �IOOll,-I1 vous a fait un procès en dommages-

intérêts?
'

�le GHEUDE.-Non, mon cher confrère, - car, iinmé
diatement après avoir reçu sa protestation, nous avons'

modifié son nom en celui de Frasollster, que nous
avons utilisé encore lorsque nous avons publié notre

feuilleton en volume ! ...

Je rcviens, Messieurs, à la jurisprudence française à

qui j'ai faussé compagnie, J'ai à vous sigrraler encoI'e

le procès intenté en 1898, au Figaro par un ni, Joly à

raison d'un feuillelon publié par ce journal. Le tribunal

faisant droit aux conclu,ions du demandeu,', qui se

plai!(nait de ce que l'auteur ait permis à la malignité
publique de s'exercer à ses dépens, a fait défense de

mettre en vente el de vendre des exemplaires du roman

contenant les passages incriminés.

L'ouvrage de M. Sudre, dont j'ai cité plus haut un

extrait, reproduit le jugement que je viens d'analyser,
..

* *

Je voudrais maintenant, pour compléter mon exposé,
démontrer que chaque fois que dans des procès de ce

genre satisfaction n'a pas été donnée aux intéressés,
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vent établir, non qu'elles avaieht pri8 « ceftaines » me

sures à l'effet d'empêcher ou de disperser les altroupe
ments d'émeuliers, mai.. qu'elles avaient pris {( /bu/es

les mesures)) qui ëtuient en leur pouvoir pour prévenir
les délits et en faire cOl11wl/re les auteurs,

La {all/ede la victime d'un mssemblement n'est pas
éùsiue de l'obliglttion imposée à la commune et à ses

habitants de s'opposer aux désordres,
La responsabilité de la comm!l�e ne s'étend pas

touteîoie (lU dommage essuyé pa,' les émeu/iers eux

lnêmes ni à celui causé à line personne qui aurai: elier

ohé à ëtre blessé dans un but de suicide ou de chantage.

Qruilll à la question lie savoir si les dispositions du

décret du 10 vendémiaire an IV sur la responsabilité
des communes sont encore en vigueur dans le Grand

Duché:

Adoptant les motifs des premiers juges;
Quallt à la question de savoir si l'action basée sur le

décret de vendémiaire an IV n'appartient qu'au minis

tère pl;blic et si la procedure et les formes prescrites
pal' ledit décret sont de vigueur :

Allendu que le décret de vendémiaire, en investissant
le ministère public de l'exercice de l'action en respon
sabilité, n'a pas dérogé 3U principe général de droit

d'après lequel l'action en réparation appartient à la

partie lésée; que la procédure et les formalités pre
scrites parla ioi de vendémiaire ne s'appliquent qu'au
-cas oil l'action est intentée par le ministère public; que
si, au contraire, c'est la partie lésée elle-même qui
poursuit ses droits, les seules règles de forme à ob
server sont celles qui sont prescrites par les lois sur la

procédure ordinaire devant les tribunaux;
Qu'il n'a pas pu entrer dans l'intention du législateur

de l'an IV de déroger à ces règles, puisqu'il aurait, par

là, fait dépendre l'effet de ses prescriptions sur la

responsabilité des communes, des personnes mêmes

qui auraient eu tout intérêt à empêcher les poursuites;
Quant il la fin de non-recevoir tirée de la circonstance

que le décès du mari do l'intimée aurait le caractère d'un

accident de tra vail :

Attendu que la loi du 5 avril 1902 exclut, ù'une
manière générale et sauf les exceptions y prévues, la

responsabilité basée sur les articles 1382 et suivants du
Code civil; que, cependant, il en est autrement de la

responsabilité consacrée par la loi de vendémiaire
an tv, qilB celle-ci prend sa base, norr plis dans unè

faute de la commune, mais dans la garantie et la soli
darité réciproque existant entre ses habnants ; que
cette responsabilité est étralJ�ère à telle que la loi sur

l'assurânce·accident a vould lllodifier; que l'intention

qui a guidé le légi,lateur de 1902 etle but qu'il a pour
suivi en instituant les rè!!:les sur j'assurance-accii:lerit
démontrent clairement qu'il n'a pas entendu toucher li
la responsabilité des communes déterminée dans le

décret de vendémiaire; que cette dernière subsistè
indépendamment et à côté de celle réglée parle Code
civil et parla loi �ur l'assurance accident; qu'en sup·

posant donc que la mort de Rapédius puisse être consi
dérée comme reposant sur un accident de travail, l'ac

tion en responsabilité dirigée directement contre la

commune par sa veuve n'en serait pas moins recevable;
Màls lItlebi:lu que l'hypotl1è,e d'uh accident de travail

est purement gratuite; qu'il résulte des pièces de l'in
struction répr�ssi�è que hi Cour es! tlthorisee à con

sulter que le mari de l'intimée a élé tué d'une balle
tirée pa,' les w'évistes qui se tenaient devant "usine, où
ils barraient ie pailsagè �lix ferlirries et ::lux enfànts qui
pohâietlt le d!nèt !i cguii: des ou ,dei'S q �i n'avalent pas
abaildèlhné le trâv�il; 'Iu'all m�rrlei1t où il a été atteinlj
Rapédl�s avàit qtiillé sofI travail, midi ayant sonné

qu'il se proposait de I'critrer chez lui et se tenait tran

quillement à l'écart près du pij\non d'un des blitimerrts
de l'usine, dans la rue, non loin de la porte d'entrée

qu'il avait franchie; que, s'il est vrai que les blessures

essuyées par un ouvrier à l'occasion d'une grève peri
vent, selon les circonstances, avoir le caractéJ'e d'ùil

cela a toujours été tlû à une citc6nstâ'tlce sfJéciale, bien

détel'minéc, ou à l'absence de préjudice,
Un tlocteur Triquet demandait un jour dès dommages

intérêts au romancier Ernest Feydeau et à l'éditeul' Lévy
pour avoir donné SOli nom-à l'un des personnages du
roman Un début il l' Opera.

Intervient un, jugement qu tribunal de la Seine

(1'· ch" 3 févr. 1$64) quI déboute le derliadàeur parce
que, notamment, �n1. Feydeau et mchel Lévyavaient,
anUriwrement à la demande introductive d'instance,
modifié le nom de Triquet en celui de Cliquet. Croyez
vous, Messieurs, que nOLlS eussions intente hotre procès
si, à la ;uite de notre lélégramme de protestation, l'on
avail fait disparaître notre nom de la pièce Pah'àiii?
Evidemment non 1 Si, dans des cohdllÎons pareilles,
M. le Président siégeant en maiiêre de rMMé eût éte
saisi du litige, il se fut empressé de dechirer qu'il n'y
avait pas de préjudice, que la bonne loi des défendeurs
ètait certaine, qu'il n'y avait point d'abys a faire cesser.
Et il nous eilt clëboutés de notre action I

Voici un autre exemple: Le nOlnmé TUI'phi a lHtenië
un procès à JuleS Veme et � i'édileur Helzei parce qùe;
dans le roman Face all Drapeau, il se recoitflaissaii
sous les trails de 'homas Roch. 11 n'y avait là aucune

similitude de nom, aucune méprise pos<ible. Céles[ÎH
n'était pas Floridor et Florido,' n'était pas Célestin I .. ,

Le procès ne pouvait r�ussir, L'un deS éléments essen
tiels de succès n'existait poillt.

Un ras semblable s'est encore présenté, il y a quatre
ans, devant lc tribunal de la Seine qui à débouté un

sieur Davairne d'une action par lui inlentee, parce qu'il
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accident de travail, Il est cependant indispensable que
ces lésions se trouvent, avec le travail du blessé, dans

une relation de temps, de lieu et de cause, ce qui n'est

pas le cas en l'espèce ; que Rapédius a été tué, non pas
parce qu'il avail travaillé, mais simplement parce qu'il
se uouvait accidentellement sur les lieux du trouble;
que la fin de non-recevoir n'est donc fondée ni en droit,
ni en fait;

'Er(ce qui concerne le point de savoir si l'article 5 du
titre IV du décret de vendémiaire an IV vise une condi
tian d'exoneration collective el si la preuve des laits
cotés sub 71"1 à 13 des conclusions de première instance,
signifiées le 20 septembre 1912, reproduite devant la

Cour, était recevable :

Adoptant les motils des premiers juges ;

Attehdu, au surplus; qu'en supposant qu'au cas

même où le rassemblement a été formé d'habitants de

la commune, celle-ci puisse être déchargée de sa respon
sabilité, en établissant qu'elle a pris toutes les mesures

qui étaient en son pouvoir il l'effet de prévenir les délits

et en faire connaître les auteurs, la preuve offerte par

l'appelante ne se�ait pas pertinente ; qu'en dehors qe
certaines cÎéniarcnes Iaites par le bourgmestre i:!e Ih
commune pour apaiser les grévistes déjà rassetnbles et

la défense de lormer des attroupements édictée par le

collège éclieviiW au moment o� les rassemblements
exis(aleht dbjà; li! {muré porte, en substance, sur des

appels adressés pai' lé hourgttlestre à la lorce publique
er:atlx fbnctionmiires de l'Etat à l'effet de dissiper le

rassemblement; qu'elle ne porte ni sur des mesures

pouvant paraitre efficaces pour prévenir les attroupe
ments, ni sur des moyens institués par la commune,

roprésehtée eh l'espèce par l'ensemble de ses habitants

obligés pal' le décret de vendémiaire à concourir au

maintien de l'ordre, -- à I'affet de résister aux émeutiers
et à les {aire connàître ;

Qu'il s ensuit que, méme au cas où les laits offerts en

preuve fussent étublis, ils seraient insuffisants pour

dégager la responsabilité de la commune, parce qu'il
n'en résulterait point que la commune a pris toutes les

mesures qui étaient en son pouvoir pour prévenir les

délits et en faire connaltre les auteurs-
Qllallt à la preuve offerte par l'appelante à l'effet

d'élablir la laute de la victime;
- Allendu que c'est à bon droit que les premiers juges

ont admis que le décret de vendémiaire édicte une res

ponsabilité spéciale qui ne 'repo�e pas su� une présomp
tion de négligence de la part de la commune; que la

circonstance que la victime d'un r"ssemblement aurait
commis une faute n'est pas �li�ive de l;obli��ltioh Îln·

posée à la commune et à ses haùicants de S'o;Jposer aux

dé,ordres et ne l'fut donc pas décharller la commune;
que ia négli�ence de I'appelanté n étânt pas en jeu, il
ne sâurait être question de faute commune; qu'il résulte
bien de l'�nsemble des dispositions du décret de vendé

miaire,'an IV et de I esprit qui l'a inspiré que le légis
lateur iùivait pà. hiiteJitioii d;ëlêhdre là fèsptiili;ahllilé
de la commune au dommage essllyé pal' les émeutiers
eux-mêmes ou à cèlui causé à une personne qui aurait
cherché intentionnellement à être bles;ée dans un but
de suicide ou de chantage; mais qu'en dehors de ces

hypothèses; !lui Wrtent du cadre, des laits réglés par le

décret, la coWmurtè nè peut s'exôhéfer que dans l�li
cas expressl\merit ptévus;

Attendu, àu !urplus, qu;en supposànt même que ia
faute de la victime puisse étre prise en considération,
la preuve offerte par l'appelante à l'effet de l'établir
dgyrftlt élrê écart�e combe ê(allt dBs rliairilehan! corltre
dite par les laits acquis au débat; qu'il résulte, en effet,
des pièces et docnmelilS de la pdursuite répressive que
Rapédius ne s'élait pas lrayé un passage malgré les
exhortations des àgénts de l'usine et de iii lorce pu

blique et qu'il ne s'étaIt pas mêlé aux émeutiers, mais

qu'il a été, ainsi que la Cour l'a déjà constaté ci-avant,
atteint âu moinent où il reht�àlt chez lui pour prendre
son tepas et qtl il se tlmâ1t trrinquliiemerlt à l'écart près
du pignon d'un bâtiment de l'usine;

n 'y avait point similitude de. nom, Le personnatle mis
en scène s'appelait Darerne (Civ_ Seine, 25 fij�i 1909,
DALL, PÉR" V, p, 46),

Je termine cette partie de mon exposé par tiil dernier

exemple que'j'ai découvert dans la jurisprudence bel(\e_
Un sieUr Tridy assiiria un nommé Thii'iai' eri 1891
devant le tribunal de Liése, par le motil que ce Thiriar,
auteur d'un pièce intitulée lue rivinche di Galllnts,
s'était servi du nom de Trédi pour déRigner certains

personna!(es de celle pièce, Il lut débouté parce que le
nom de Trédi n'était ni ol'thosraphié ni prononcé en

wallon comme celui du demandeur, parce qu'il n'appa
raissait nullement que l'auteur avait voulù dési�ner le
demandeur ou les membres de sa lamille, parce que le
defendeur avait, dès le principe, déclaré qu'il ignorait
qu'il existait à Liélle des personiles portant ce nOin,
parce que, dès qu'on lui eût lait observer que la res

semblance de noms exposait le demandeur à des désa

ajlréments, il s'était empressé de substituer un autre nom

li cèlui de Trécfi, et parce qu'enfin le demandeur ne

justifiait d'aucun préjudice_
C'était plus qu'il �'cn lallait vhJiment pour débouter

ie demandeur! La décision dll tribimal de Liélle ne pod
vait étl'e autre, et ceci me permet de conclure que la

juJ'll;prudence bel!(e est d'accord avec la jurisflrudèIlce
française SUI' la question qui nous occupe,

***
On nous dira peut-être - el al. Elslander, ail fond,

dans sa lettre formulait cette théol'ie - ; « )Iais si ces

jurisprudences doivent faire loi, me voici, moi, auteur
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Quiinl aIl montant de l'indemnité;

Attendu que c'est par une juste appréciation des faits

et eirconstânces de la cause que le jugement dont appel
a arbitré à ia somme de 5,000 Irahcs le dommage essuyé
par l'intimée; que l'appelante ayant, encoreen instance

d'appel, contesté sa responsabilité en principe, doit

supporter l'intégralité des dépens;
Par ces mo/ifs, la Cour, jugeant contradietoirement

et rejetant toutes conclusions et offre, de preuve con

traires, reçoit en la lorme Ips appels tant principal
qu'incident; déclare non fondées les fins de non

recevoir opposées par l'appelante à l'action de l'intimée;
statuant au lond, confirme le jugement dont appel
et condamne l'appelante aux dépens de l'instance
d'appel,

La Réforme du ,stage

La Conférence du Jeune Barreau vient de remettre à

l'ordre d. jour le problème des réformes à apporter à

l'organisation du stage,
D'aucuns ont nié qu'il y eut une question du stage,

D'autres ont répondu qu'elle se confond, en réalité,
avec Ia question du patronat, et ils ont voulu trouver

dans l'organisation défectueuse de celui-ci, ou, à plus
proprement parler, dans son absence d'organisation, la

source du mal et la justification des griefs formulés à

l'adresse des jeunes avocats,

Que ces deux opinions soient extrêmes, nul n'y con

tredira. Néanmoins, l'obligation pour le stagiaire d'être

inscrit chez un patron et de fréquenter son cabinet
d'une façon effective n'a cessé d'être préconisée, Indice,
incontestablement, que la situation que �ni�; de Sade

leer et Fuss dénoncent encore avec une égale sévérité,
sous son double aspect, à été considérée de tout temps
comme une des plus réelles �t des plus graves,

Elle est digne, dès lors, d'attirer l'attention de tous,
quoique, dans cet ordre d'idées, toute réglementation
semble devoir rester dans le domaine de l'utopie pure,

La participation des jeunes avocats à la délense des

indisents est actuelleinent entrée dans le domaine dé

l'organisation effective, eucore qu'à Bruxelles, notam

ment; cellë pal'ticipâtiüti se soit muée eil lin vérlt�ble

monopole au profit des seuls stagiaÏl'es_
Quant au projet d'examen prolessionnel de fin de

stage, quelle que soit la larine, théorique O'll pratique,
sous laquelleontente de le faire admettre, il semble bien

que sa réalisation ne soit chose possible ni souhailable,
Sans doute, dans l'esprit des protagonistes, appa

raît-il'comme se rattachant ihtimement aux différents
devoirs dli si�ge, et carbme sànction, à la fois, de l'abli
�ation de frequenter le cabinet du patron, de suivre
avec assiduité les audiences et d'écouter attentivement
les eontérêtices slir I�S règles proÎessionnelles,

Mais son organisation pratique se bute li des difficul
tés multiples,'et ii ne parait guère possiHie, assuré

ment; de faire de la réussite de pareil examen une

condition d'admission au lableau de 1'0rdre_
Est-ce à dire, dès lors, qu'il ne faille rieh terltèr!

A€§JFémeHt non, Mais nous pensons que l'échec des

dllféFellts remèdes proposés réside principaiement dans
la conception errorlée que l'ôh sé fait du problème,

Celui-ci doit être étddié non sous sa faëè interdè,
mais SOliS son a'pect extérieur,

L� rJlorlhe dh stagë doit être ellVisa�ée non en fonc_
tion de la personne même du slagiaire, mais à raison
exclusivement du rôle social de l;âvocal,

S'il ne s'agissait que d'assurer et de sauvegarder
j'intérêt irtdlvitlûèi tie ses membres, le Barreau pour
rait se désintéresser de la question, et jamais mieux la
théorie du laisser-faire et du laisser-passer n'aurait été
de mise_

Qu'importerait, en effet, à l'Ordre, l'existence dans son

sein d un certain nombre d'apathiques, d'incapables ou

de romans ou de pièces, de théâtre, dans l'impossibilité
ab.olue de m'ewparer de noms qui existent dans la vie
I'éelle! A quoi ce système va-t-i1 aboutir? A l'impossibi
lité de donner des noms à mes pers6nn�ges, c�r il est

bien difficile, sinon irréalisable, de forger des noms

tout à lait inédits ou inexi,tants! En réalité, aucun

homme de lettres ne peut échapper à l'obIlgation de
puiser dans la vie réelle et d'y prendre' les noms de
ses personnage�! »

Combien pareil langage est contredit pàr les faits I
Que de noms imagines par les romanciers, expressifs,
symboliques et vécus, à ce point rapprochés de la vie
réelle qu'ils paraissent emanés d'elle!

Longtemps après leu I' création, il est arrivé pour cer

tains d'entre eux que l'on découvrit- pm' hasard-qu'ils
existaient dans quelque c8ih (liJ P�Ys- Ainsi advint il

qu'un Raslignac-vous vous souvenez de ce personnage
du grand Balzac - lut découvert dans le midi de la
France_ Fait semblable s'est produit au sujet du nom de
« Pipelet ,,_ Lon�temps après la publication des Mys
tères de Paris d'Eugène Sue, quelqu'un fit connaître

qu'il existait, non pas des concierlles, mais_,_ des mé

decins de ce nom, Pourtant Balzac, assurément, ùait
imaginé le nom!

Niera-t-on le lait? Soit_ Indiquons quelques noms

dontle semblable n'a jamais été le lot d'un particulier et

qui sont restés I'apanalle des êtres fictils dus au génie de
Iiltérateurs puissants, Je sonlle à celui de Pécuchet, le

premier qui me passe par t'esprit, n est bien à Flau

bert, il lui appartient sails partà�e; hu! né fJêul dire
qu'il ait été cueilli dHns la réalité, Combien d'dulres,
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créàtions mer\'eilleuses, qui étant exclusifs, n'ont jamais
blessé aucun homonyme I

On a cité, de l'autre côté de la harre, Edmond Picard;
on � rappelé sa pièce fantaisiste intiiu!ée : TrÎlilOûillat
et Méliodon, Voilà deux noms bien originaux! L'aùver
saire nolis a tilt que le premier d'entre eux avait été,
par l;auteur, rapporté dti midi de la FI'ance, où il con

slitue vràlseiùblablement le lot de Provençaux plus
ou moins hoinbrellx, J'ignore ce qu'il en est_ J'ima�ine,
pour ma part; que c'est en pemant vaguement à la loca

lité « La Tréindhille ;) qu'Edmond Picard aura donné ce

nom à son pers(Jnnage, Le nom de cette localité-qui
décol'a aussi na�uère le gtand !(uerrier que vous savez

e,t en tout cas le seul que j'aie trouvé dans la langue
lrançaise qui ,Puisse plus ou moins rappeler le nom de

Trémouillal. Céci, ft !hoi os que l'auteur ne se soit tout

simplement inspiré de l'un de nos patois, Savez-vous,
Messieurs, ce que, dans certaine partie du pays, On

appèlie uri trimouillat? C'est ia culbute, le pivotement
sur la tête que les gamins accomplissent en leurs jeux,
de préférence sur les tapis moelleux des prairies! .. ,

Messieurs, à côté des noms peu répandus et pouvant
même constituer un exemplaire unique, il y a les noms

connus qu'on rencontre en tous les milieux_ Pourquoi
l'auteur n'a-t-il pas fait choix parmi cet arsenal?

Je cite un de ces noms; celui de Van Espen, Il est, en

ce moment même, utili.é en une revbette qbi sE! joue
sur l'un de nos théâtl'Îcules_ J'ai cherché combien il

peut y avoir de Van Espen à Bruxelles_ Au Bollin, j'en
âÎ trodvé une �Ingtaine, Pourquoi n'avoir pa� fait choix
d'un nom de ce Ilenre, d'un nom tel que le vôtre, par

d'insuffisants I Ces non-valeurs s'élimineraient d'eux

rhèmes, fatalement et sans autre dommage pour per
sonne.

Mais il convient d'empêcher que cette élimination ne

se fasse au détriment d'une des forces sociales les plus
Hautes; il échet de veiller à ce que le bon lonctionne
rhent de la justice ne puisse souffrir de l'insuffisance

prolessionnelle des jeunes avocats,
,

Et c'est ici que le problème prend à la lois, toute son

ampleur et sa véritable signification, Il est lié intime
Ihent aux domaines limitrophes de la réforme des
études universitaires ct de la réforme du recrutement

des magistrars.
Soldat du droit l'avocat doit vouloir des magistrats

éapables. Auxiliai�e de la Magistrature, qui, se recrute
d'ailleurs dans ses rangs; le Barreau doit veiller à ne lui

fournir que des éléments de choix,

Charge enfin, de par les textes et la tradition, de la

défense des intérêts des indigents, ie Barreau doit
veiller â ce <jug Eêhe dêfehse shit âsWrë� daH� (lès cdli
ditions telles qu'elle ne soli pas illushire_

Telle est là dlreetlon i:Iài1s làqüelle il Iaüt chercher les

réformes, et aéS mr§ lé relnêdë �rtlti<jtl�' et de rêallsa
lion immédiate possible nous paraît indiqué,

Pôurquoi de se bornerait-oh pas 1r rendre obliga
toire, � l'ég�1 des fortférebces sur les règles proies
sionnelles, les êxerëlces de pl�lddirl1j N Ce pendant
toute la IiUree du stage, le texte de l'arrêté royal du
13 mars 1887 permettant ëvidernmentde compléteren
ce sens le règlement de notre Conseil de discipline du
2 décembre 1895,

Sans doute, et afin d'augmenter ies garaniies d'un
bon recrutement des magistrats, pourrait-on souhaiter
voir adopter d'autres réformes encore, élevant à la fois
le minimum d'age et le taux de� traitements,

Sans doute serait-il désirable que la magistrature ne

soit recrutée, exclusivement et à tous les degrés, que
parmi les seuls avocats inscrit; au tableau et ayant Pl'â
tiqué effectivement au Barreau pendant une durée nota

blement supérieure au minimum actuellement requis.
Sans dodte, enfih, serait-il Hon dé voir mettre fin à

l'abus que cdhstltiie Id stage �ti Parquet de tarit de

jeunes avocats, entrant dans les bureaux dès leur pres
tation de se,rment, y travaillant sous la direction d'un

magistrat qui est soùveht à peine leur ainé, et dont

taule I'activilé professionnelle comme avocnt se borne à

signer de vagues registres de présence, à écouter d'une
oreille distraile les coufel'ences pUl'ement théoriques sur

les ,.è�les, et à inventel' de, prétextes plausibles pour
se décharger autant que possible des affàires de consul

- tation gratuite qui leut sont distribuées_

�Iais i'obligation cle participel' effèctivetrtènt aux

séanc.es judiciaires, d'y plâider sous le cdntrôle de ses

aînés et de ses pairs de, procès sérieux et de d-iffiëü!t6

�raduée, d'y exposer une thèse et d'y combattre les

arguments advel'ses, de s'entrainer, enfln, d'une façon
��livè II I 'at'\ si tllffldl� dl! ln �IMid(ilrlèi et ee pel1dâht
trois années consécutives, serait de nature, incontesta
blelhèrti, � donrM aux riicWcitrants-et ce sdbt ceux-i�
surtout qu'il convient d'armer mal�ré eux,d_ans l'intérêt
supérieur qui nous occupe-le minimum de formation

pratique qui leur est indispensable,
Ah! nous voyons les sourires, nOlis entendons les

lazzis: Procès en baudruche, nous répondra-t-on!
hocès eh IJ:JÜdruche, soit; mais procès réel néan

molns, piJisqUé jJ1Jides sur des dossiel's réels,

Encore qu'à tout prendre nous aimons mieux ces

procès qui ne sont fictils qu'en ce que de leur solution
ne peut résulter de dbmmage pOUl' personne, aux essais

trop réels dont les indigents actuellement lont les frais

presque exclusils_
LéS pauvres, dans le domaine judiciaire, ne tiennent

que trop souvent l'emploi des macchabéeS tI'amphi
théâtre.

Comme champ d'expél'ience et de formation des no

vices, chacun, avec nous, doit préférer les procès en

baudruche_
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NÉCROLOGIE

Me Arthur LECOURT.

Le Barreau vient de perdre une de ses plus sympa
thiques figures, �le Mthur Lecourt, <till vient d'être em

porté subitement lundi dernier, âlors que nous l'aviohs
encore rencontré 111 v�llle, sèrnblalt depuis �eu frd�pé
par un mal mystérieux qui devait avoir raison de sa

robuste constitution. A sa grande bonté il joignait des

qualités sériëuses tie lravail qui lui avalètJl (,iÜu l'estime
de tous ses confrères. A diverses reprises nous avions

�ublié de lui des études très fouillées sur des questions
de droit étranger.

M8 Lecourt était nil â Tournai le {'.! novembre 1858_
II fit ses éwdes à Bruxelles el prêta serment le i5 dé

cembre 1879, Il fut admis au stage, dont il remplit les
devoirs sous l'égide de �I' êharl�� Duvivier, le '1 janvier
f880 et inscrit au tableau le 8 décembre i883,

�le Lecourt iut assesseur au bureau de la cdnsuiia
tion Ilratülte de 1899 à d102, et président de 1905 à
1908,

1I1ut pendan: la même périëde ttlertttale membre du
Conseil de l'Ol'dre:

Nous pres�tltotiil à §otl ius; Më Georges Lé�tiuH, a�o
cat à la Cour de Bruxelles, l'expression de nos pro
londes condoleances,

Chronique judiciaire

CONFEiü:NCE bu JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

L'assemhiée générale tenue jeudi dernier a décidé de
continuer la discussion süi' Lii R1fivi-riiB dl! Srage, jeudi
�rochain, 2 avril, à 2 heures, dans la salle de la pre
tnière chambre de l� COtir aillppeL

***
Les séanees [udiciaires seront suspendues jusqü'aü

jeudi 23 avril.
*

* *

Une Conférerlce IiEl M, Edinond i?lcaNi
sur les Croisades,

tiu Soir;
il. Edmond Picard a dépensé dans de multiples do

maines une aClivité qui ne cesse d'étonner, Mais c'est
au droit, mal!(réloul, qu'il a donné le ineilleur de son

terhjJ!;, de sâ lerveur et dé son lnltissable tietivité_ L'au
teur du Droit pur; le èré�telir de ce inOnument juri
dique qui s'appelle les PANDECTÈS liELGE�, conférericialt,
hier soir, à rUniversité Nouvelle, sur le droit à l'é�oqliè
des Croisades_ Cette cdnlérehce, qM M, Piclird a faite
sans ndtes, lut prestigieuse; d'Une vie, d'uile vervê

extraordinaires, attachante au plus haut degré pour le

nombreux public qui l'entendit et qui ne devait pour
binl pas cdlhpr�iiljre bealicdl!� de jurisconsuÎtes_
M, Edmond Picard a voulu montrer une lois de plus
que le droit n'est pas cette chose morte, ce ciinètière

qlle d'aucuns dénoncèrent parlo\s avec horreur, mais

qu'il est, au contraire, le I'ellet vivant de la vie, des

mœurs, de toute une époque,
Les croisés, après la prise de Constantinople, s'oc

cupent de lésilérer, de donnel' une organisation juri
dique aux quatre petits royaumes 'de l'Asie Alineure
habités par des Syriens, des Arméniens, des Kurdes,
des Arabes, etc_ Ces peuples conservent leur dl'oit indi

gène. Les chrétiens adaptent leur droit occidental au

pays, aux cireonstances_ Ils ont une cour des nobles

avec le duel judiciaire et une cour des bourgeois. Les

textes? Il tie nous en est resté que peu de chose: des

manuscrits français ou arméniens et qui sont, pour la

�Iupart, des commentaires écrits par des jUl'Ïsconsultes
i:!e l'époque, comme Philippe dé Novare, grand militaire,
!horaliste, poète et jurisconsblte, ou Jean d'1belin, dont
on a conservé un fort beau plaidoyer prononcé dans
l'île de Chypre_

exemple, mon cher confrère U' De Moor? J'ai recherché

aussi combien il y de Demoor à Bruxelles; j'en ai trouvé

trente-quatre I Et s'il lallait absolument à \ otre clîent
deux ridms pouvant sè juxlàposel' de marliêre à laire
suurire s il fallait absolument faire de l'esp,'it, il eût

été, en ajoutant un atitre nom à celui que je viens de

citer et en sacrifiant au jeu de mots-ce jeu que Victor

,Hullo appelaii « la fiente de l'esprit qui vole" -il eût

été si lacile de provoquel'le rire! Tenez, ajoutez par

exemple « lcaud » ou « Ticole » au nom dont il s'agit
et vous constaterez de suite ce que vous pouviez obtenir
dans ce genre_ (Rire._)

Vous le voyezlll vous était aisé d'apporter sur votre

scène de la Gaîté la cocasserie que YOUS y désiriez,
sans causer pl'éjudice à qUÎèonquè, en unissant, avec

eSl'rit et non avec lourdeur, avec plus d'esprit que je
viens de le bire, des noms imaginaires ou même fort

répandus, l'usage de ceux-ci étant moinsdangereux que
celui des noms rares et exclusifs!

Quand Dumas écrivit La Dame aux Camélias, il
devait savoir qu'il exi,tait des Duval en quantité; de

même, Paul De Cock narrant Les Frasques de M_ DIl

pOlit n'ignol'ait certes point qu'il existait à Paris des

Dupont à en perdre la téte. Ici, il Bruxelles, savez-vous

combien il en est? Exactement cent soixante et un_ Ce

nom n'e-st pas drôle, dira-t-on? II eÛl élé loisible à

l'al.lleur de lui üodh�i-Ie càraëtilre Ililarânt qu'il voulait

coûte que coûte en acoquinant un Dupont à uncomparse
dd rire_ Uile ntlvigh\ili, par èxémple I

(A suivre_)
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AI. Picard voit dans les Croisades une lutte de race"

la lutte séculaire de l'Asie et l'Europe, dont la dernière

guerre des Balkans lui semble un nouvel épisode.
Pourquoi tout cela? Pourquoi ces luttes sanglantes et

fratricides? On ne sait, Il faut se résigner à ne pas com

prendre, Telle est la conclusion sceptique et désabusée

par laquelle AI. Picard termina ce magnifique exposé,

MÉDAILLON JUDICIAIRE

Me EDOUARD Cr.UNET

du Barreau de Paris
Ancien Président de l'Institut de Droit International

Solide, vigoureux, robuste, WI peu massif,
A llègre à se charger des fardeaux les plus lourds,
Montagnard indulgent au citadin poussif,
Le guide dauphinois, pllr sentiers longs ou courts,
Achemine aux sommets le voyageur passif,
A pas lent.', mais très sûrs, il faut tout le parcours
Et l'on contemple enfin l'ensemble du massif...
C'es/là M' Clune! plaidant devant les Cours.

A La Haye, à Paris, il apparaît le meme
Ckemiiz natùmai? Eh! sans nlll doute il t'aime,
Mais à ses yeux encore a bien plus de verWs

Le lacis compliqué des sen/es invisibles:
Grotius, Dumoulin, carretours impossibles ...

Et, cluirtiste, il avance, aIl milieu des Statuts,

)le AUCLIoIR.

(Extrait de la ReVile Judiciaire, �5 mai 19i1.)

BIBLIOGRAPHIE
Le JOURNAL DES TRIBUNAUX

accuse réception sans délai de tous les
ouvrages envoyés à son service biblio
graphique et puhlîe en outre un compte
rendu de tous ceux de ces ouvrages qui
présentent un intérêt particulier pour la
science et la pratique du Droit.

1862.-HENRI POINCARÉ, l'Œuvre scientifique, l'Œu-
vre philosophique, par VITO VOLTERRA, JACQUES HA

DAMARD, PAUL LANGEVIN, PIERRE BOUTROUX. -Félix·

Alcan, éditeur.

Au lendemain de la mort de Henri Poinearré, �f. Emile
Borel écri vait dans la Reuie dll Mois:

L'intelligence humaine est en deuil: Henri Poincaré
n'est plus.

Son œuvre de géant subsiste; nous l'étudions ici à

loisir, car elle n'est pas de celles dont l'actualité est

éphémère.
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Aujourd'hui, nous voulons seulement nous associer

respectueusement à ceux qui pleurent l'homme, chez

[equel le génie n'avait diminué aucune des qualités hu
maines: sa cordialité, sa simplicité, sa droiture atti
raient invinciblement; la sympaihie de sa pensée tou

jours active commandait le respect et l'admiration.
Quatre études sur l'œuvre de Poincaré ont été écrites

pour la Revue du Mois par MM. Vito Volterra, Jacques
Hadamard, Paul Langevin, Pierre Boutroux.

Ce Font ces études qui ont été réunies en ce volume.
M. Volterra étudie l'œuvre mathématique.
M. Jacques l'Iadamard expose le problème des trois

corps.
M. Langevin nous instruit sur le physicien.
Enfin, M. Boutroux nous dit ce qu'était sa philoso

phie. Ce livre constitue un recueil intéressant, savant et

vulgarisateur des travaux et d'es idées d'une des plus
grandes illustrations de la France moderne.

1863.-LA RÉFORME DU SÉNAT, par SPEYER.-Brux.,
Weissenbruch.

Cette brochure est un tiré à part de l'étude que pu
blia �f. Speyer dans la Revue de Belgique en janvier et

février 1914.
L'auteur y examine en vue d'une future Constituante

la rélorme de l'éligibilité au Sénat. Son projet n'est en

somme qu'un amendement au système d'éligibilité cas

pacitaire proposé lors de la Constituante de 1893.

1864.-COMMENT LIRE ET ÉTUDIER AVEC PROFIT,
par PAUL NUSSENS.

Ce livre est édité par l'auteur aux femmes et aux

bommes ambitieux de compléter eux-mêmes leur éduca
tion, à harmoniser leur personnalité, de tremper leur
caractère et de s'élever au-dessus de leur condition
présente.

Ce volume fait partie d'un enseignement portant sur

la « Culture humaine», selon l'expression de l'auteur.
Il est spécialement destiné aux tarés et aux neurasthé

niques.
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Le travail est cependant plein d'intérêt et d'une lec
ture facile, ce qui n'est pas d'un mince agrément, lors

qu'on nous a habitué à tant d'indigestes grimoires, au

fond desquels se cachaient des choses pleines d'intérêt.

1866. - L'ORGANISATION COLONIALE BELGE, par
CH, DELANNOY, professeur à l'Université de Gand.
Lamertin.

L'auteur donne le but qu'il poursuivit en écrivant ce

livre, dans sa préface.
Pour connaître l'organisation et le fonctionnement

des institutions coloniales, il faut donc recourir aux

lois, aux arrêtés et aux ordonnances.
Or, le nombre en est énorme. Aux textes promulgués

par l'Etat indépendant qui sont demeurés en vigueur,
se sont ajoutées des centaines de dispositions nouvelles.
Elles se sont accumulées avec une rapidité qui n'a

d'exemple dans aucune autre colonie. Bon nombre
parmi elles ont été abrogées au bout de peu de temps,
et les documents officiels sont ainsi encombrés de dé
chets législatifs qu'il est indispensable d'éliminer avec

soin. Nul guide dans ce travail.
Le dernier Code paru est celui qu'édita, en 1906,

M. O. Louwers.
-

Dans ces circonstances, j'ai cru rendre service aux

colonistes, aux fonctionnaires, aux étudiants de nos

universites et de nos écoles su périeures de commerce,
ainsi qu'aux personnes belges et étrangères qui s'inté
ressent au Cùngo, en publiant un exposé de l'organisa
tion coloniale belge. Voulant faire un ouvrage usuel et

cependant complet, j'ai dû condenser fortement la ma

tière et réduire le commentaire à ce qui est strictement
nécessaire pour J'intelligence des textes.

Nous ne pouvons que le louer d'avoir mené à bien cc

travail de bénédictin, nécessaire au point qu'il faut
attribuer bien des tâtonnements de l'administration à la

multiplicité et à la confusion des textes,

ACCUSÉS DE RÉCEPTION
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C'est là votre dada en celte affaire. C'est celui que
vous faites miroiter au tribunal pour justifier vos pro
cédés.

JI y a là, Messieurs, un accord tacite, et la preuve que
l'accord tacite existe, c'est que cet accord est exprès,

Vous avez été saisir ce fait comme un papillon sur une

fleur et I'OUS l'avez arrangé à votre sauce, qui est la
sauce piquante.

Mon confrère ne fonctionne pas tau> les jours entre

Bruxelles et Anvers, il ne peut donc pas apprécier l'at

titude plus ou moins inconvenante des voyageurs.

C'est une réparation de quatre sous qui ne coûtera

pas plus de 2 francs.

II Y avait dans l'immeuble de mon client des émana

tions que je ne qualifierai pas,

On est tombé sur la machine du demandeur à coups
de clef anglaise redoublés,

Lorsque j'ai appris que l'expert avait déposé son rap
port triomphal, j'ai éprouvé une stupeur; j'ai éprouvé
une seconde stupeur en lisant ce rapport; heureusement

je me suis un peu remis quand j'ai été voir ma juris
prudence.

NOMINATIONS ET MUTATIONS

DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 25 mars 1914, sont nommés:

-Juge suppléant an tribunal de première instance de

Bruges, AI. VAN DER MEERSCH (L.), avocat, juge sup

pléant à la justice de paix du deuxième canton de

Bruges, en remplacement de al. iervyn, appelé à d'au

tres fonctions;
- J'Ige suppléant à la justice de paix du deuxième

canton de Bruges, M. JANSSE:lS DE IlISTHOVEN IF.),
avocat à Bruges, en remplacement dc 1\1. Van der 1reersch.

Pal' arrêté royal du 27 mars 1914, sont nommés au

tribunal de première instance d'Anvers:

,- Vice-président, M. �fONTENS (L.), [uge à ce tribu

nal, en remplacement de &1. Vermeer, appelé à d'autres

fonctions;
- Juge, 111. HEIMBURGER (F.), substitut du procureur

du roi près ce tribunal, en remplacement de &1. Mon

lens.

1865. - LA COUR D'APPEL CRUIINEL EN ANGLE

TERRE, par J. RAIGA.-Edit. : Larose-Tenin.

Le système du jury qui nous vient d'Angleterre a là
bas été réformé par le bill de 1907. La décision jadis
souveraine du jury est aujourd'hui sujette à appel,

L'auteur nous expose ensuite par quels événements le

législateur anglais a été amené à introduire pareil chan

gement dans la procédure criminelle. Il expose ensuite
les différentes dispositions de I'acl et les résultats qu'elle
a donnés, les réformes qui s'imposent encore. L'auteur

"n'a pas tenté le plus petit rapprochement avec telle ou

telle institution française, la procédure en revision, par
exemple, carles institutions à comparer sont d'essence
si différentes, que ces rapprochements seraient Ialla
Cieux.

L'Élite dans III Société Moderne, sgn rôle, par PAUL

I
DE ROUSIERS. 1 vol. in-IB. Prix: :î fro 50. - Paris,
Armand Colin, éditeur.
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L'Euoluisme, par les docteurs A. AUVARD et

M. SCHULTZ. 1 l'al. in-8° de 382 pages. Prix: 7 francs.
- Pari" A. 1II"loine, éditeur.

Beautés de l'Eloquence j!:cticiaire.

CHOSES VÉCUES
,,'

Pourquoi celle promesse verbale de vente n'a-t-elle

pa, été cnregistrée ? Serait-ce par hasard parce qu'elle
est illisible? "

'I' "

Librairie Générale de Jurisprudence Vn FERDINAND LARCIER 26-28, rue des Minimes Bruxelles (Téléphone 712
, ,
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casion une collection des
Pandectes Belges. - 0ffres
Bureau du Journal
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La Magistrature en danger!"
Les indices se multiplient:
Sous ce titre suggestif: « La décadence

de la Magistrature )J, le Journal des Tribu
naux publiait, il y a quelque temps, de

graves considérations.
" Le Matin, dans un premier Paris, lui fit

écho, sous la signature d'un magistrat. Et
c'était toujours la même note - pessimiste.

Le fait ne peut se nier: en Belgique comme

en France, le bon recrutement de Ia magis
trature est menacé; il faudra, pour remplir
les vides, se contenter bientôt d'éléments

(I) Nous publions le présent article à raiso!l.et de
son intérêt et de la personnalité qui en est l'auteur
mais sans pouvoir nous l'allier à toutes les idées

qu'il contient. (N. d. 1. R.)

La plus belle aventure (14)

de eherloke Pormès
OU· LES MYSTÈRES J U MEAUX

Roman-Feuilleton judiciaire et policier
(Suite el (ill)

Mais déjà le jeune homme était à ses genoux, Ses
mains hardies et légères la frôlaient de frisonnements
délicieux. Elle fit le {leste de se dégager de ceue caresse,

Elle ferma les yeux, les rouvrit, protesta encore, puis,
au contraire, d'un élan nerveux, elle l'attira passionné
ment sur sa poitrine.

Au dehors, l'orage déversait ses ruissellements. Les
éclatements du tonnerre illuminaient par instants la
chambre p.ongée dans l'obscurité. Puis ce fut l'ombre

épaisse et du groupe enlacé, la lueur mourante de
l'aire n'éclaira plus qu'une petite main nerveusement

crispée sur l'épaule d'Henri Dangm.:

***

A la lueur tremblante du bougeoir, Dangin poursui
vait sa confession. Nous mentirions en disant qu'elle
fut tout à fait véridique ; parfois, pour atténuer sa faute,
le coupable, plein de rewords et aussi de la crainte de
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médiocres; ce fléchissement fatal est un

désastre pour le pays.
On l'a dit avec force et vérité: la justice

est le premier besoin d'un peuple.
Dans une société complexe et démocra

tique comme la nôtre, la Magistrature doit
être impar-tiale, judicieuse, savante, ferme.
Il importe que son autorité soit .reconnue

de tous. Ellé est le refuge suprême des fai

bles, la digue" inébr�nlable contre tous les
débordements sociaux. Faite avec des ma

tériaux de second ordre, cette digue ne résis
tera pas : bientôt viendra la fêlure, puis la

rupture,
Voye.(111_ptôt les scandales judiciaires que

nous révèle.actuellement laFrance?En vien
drons-nous là? NOlIS n'avons pas à répondre,
mais il faut proclamer hautement que notre

Magistrature est en danger :-inutile de se

faire illusion. Or, le motif de cette situation

inquiétante est clair: la vie est devenue si

chère, le besoin de confort et d'élégance si

répandu, que les traitements actuels des
magistrats sont maintenant trop faibles

pour attirer les candidats de valeur. Le

jeune avocat préfère attendre les profits du
Barreau et des affaires; les anciens, qui se

présentent parfois, sont trop souvent des
médiocres.

Il faut donc un remède vigoureux et

prompt: on ne le trouvera que dans 1'11ug
mentation sérieuse des traitements, combi
née avec le choix judicieux des candidats et

la considération dont on réservera les témoi

gnages à la magistrature. A ce prix seul,
on peut espérer un relèvement de celle-ci,
tout marchandage est condamné d'avance.

Le projet qui vient d'être adopté par Ia

Chambre des représentants constitue-t-il

paraître un vil criminel, embellissait et fardait la triste
réalité. Parfois aussi, s'il hésitait, la petite Madame,
impérieusement le poussait: « Je veux tout savoir ... »

Etrange mystère que celui de l'Ame féminine! Si elle

tenait quelque peu à Cherloke, auparavant, c'était par
l'ascendant et le prestige de sa réputation. Et voici

qu'elle se dégonflait tout à coup, au point de ne plus
laisser qu'un aspect pitoyable et grotesque. Par contre,
le tréfonds romanesque où se ravivait la vie intime de
la jeune femme, comme il se nourrissait avidement des
aventures que Dangin faisait passer devant ses yeux
éhlouis l

Ah! la supériorité des mauvais garnements, géné
reux et charmeurs, sur les honnêtes gens I Henri Dan

gin, héros de roman!

Elle apprit ainsi successivement toute l'organisation
des Z ... , et comment, elle-même, ayant autrefois fourni
à Henri Dangin, comme curiosité dactyloscopique, des

empreintes sur Cherloke lui-même, Dangin, farceur à

froid, les avait fait passer pour siennes. Ainsi les emprein
tes digitales de tous les vols de France et de Navarre

depuis un mois, c'étaient celles du célèbre juge d'in
struction! La petite Madame fut prise d'un fou rire qui
rassura tout à fail Henri Dangin sur lcs suites de sa

complète sincérité, d'autant que pour finir elle se jeta
dans ses bras: «Ah! mon chéri, mon chéri! »

Dlais toujours la petite Madàme recouvrait très vite
son sang froid. Dès qu'elle connut l'extraordinaire évé-
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une ({ augmentation sérieuse » des traite Sur les bases quenous proposons, un jtlge
rnentsf Evidemment non, et les officieux de première classe pourrait avoir, au bout
seuls essaient ici de donner le change. C'est de trente-six ans de service, un traitement
un expédient et rien de plus. Dans quelques, de 12,000 francs, un conseiller d'appel ga- _

années, le problème se posera de nouveau," gnerait 14,500 francs, un procureur du roi

plus redoutable qu'aujourd'hui : on aura de" seconde classe 15,500 francs. Ce n'est

masqué la situation, en réalité, elle sera pas excessif, mais cela paraît suffire à con-

devenue pire. dition de bien choisir les candidats.
Elever le minimum de 1,000 francs, c'est Comment y parvenir t Faut-il multiplier

bien; mais grossir le traitement de 300 fr. les examens et charger les programmes?
par période' quadriennale au lieu de quin- Ce n'est pas notre avis; faut-il rêver d'une

quennale, est sans portée.A la gratification' magistrature à I'anglaise recrutée parmi
d'hier on ajoute une aumôme, c'est déri- les vétérans du Barreau? Nous ne le croyons
soire et même humiliant pour lé corps judi-" ,pas davantage: un excellent avocat Ierasou-
claire.

"

ventunjuge médiocre; les/mentalités sont"
Il faudrait retourner Ia formule dé la loi trop différentes; au surplus, cette concep

du 21 juillet 1899, en assurant à chacun des tion est irréalisable: jamais les traitements

magistrats une augmentation de 500 francs ne seront assez élevés pour en permettre
tous les trois ans. Il faudrait assimiler les l'essai dans notre Belgique. C'est donc une

officiers du Parquet aux juges d'instruction utopie, mais prenons garde que la trace
et leur accorder la même indemnité 1 Ceux- même n'en soit malfaisante. On croit se

qui ont la pratique judiciaire savent que le rapprocher de l'idéal en retardant rentrée
travail du Parquet est au moins double de des candidats et par cette méthode savante
celui du siège et que la responsabilité et les on écarte les éléments de valeur : pour
périls y sont bien plus grands. Le senti- attirer les talents, il faut les saisir en pleine
ment le plus élémentaire de justice distri- jeunesse: plus tard ils se dérobent et l'on
butive commande cette assimilation, mais en vient à les classer seconds. Il faut aussi
surtout l'intérêt supérieur de la justice qui .ne pas les décourager en les obligeant à
a besoin de magistrats debouts de valeur faire d'humiliantes et répétées démarches
indiscutable. Le devoir de ceux qui gou- auprès des hom mes politiques qui sont tou

vernent est donc impérieux: s'y dérober jours rogues, souvent incompétents sinon
en invoquant des considérations budge- indifférents. Les chefs de corps devraient

taires, n'est pas une attitude, mais une de- signaler au Ministre les avocats de parfaite
faite. La Belgique a consenti les sacrifices honorabilité qui manifestent au sein du
nécessaires pour réorganiser l'armée et Jeune Barreau talent, éloquence, jugement,
pourvoir aux nécessités de la défense natio- unis à

un véritable esprit de travail. Ceux-ci
nale. Peut-elle se montrer moins généreuse seraient sollicités d'entrer dans la Magis
quand il s'agit de sauver leI prestige de sa trature en dehors des coteries locales et des

"justice? manœuvres politiques. Le relèvement de Ia

nement qui jumelait l'affaire du grand Terre Neuve à

celle de la rue Daisy Rondel, elle déclara :-« Fixons

ûn plan de campagne! Evidemment Liman doit être

arrêté. Je vois que tu n'as rien à craindre, mon chéri.
Laisse-moi faire. Tant pis pour ce financier, tant pis
pour Km. Limart qui est de mes amies, mais on saura

tou: ...

*
* *

'. Ici s'arrête le manuscrit remis à l'im

pression.
Les journanx quotidiens ont appris à nos

lecteurs le drame qui s'est déroulé hier à la
rédaction du Journal des Tribunaux.

Vers 5 "heures de l'après-midi, alors que
notre rédacteur de service, Me P ••. , re

voyait le texte définitif des graves révéla
tions dont Mme Cherloke allait se faire

l'organe, révélations-que notre monde poli
tique et financier attendait avec anxiété,
l'huissier de service lui remit un bristol

SUI' lequel îl Iut, non sans ennui, le nom de
Mme Limart. N'écoutant que ses sentiments
d'homme du monde, il" s'empressa néan
moins de la faire entrer dans le bureau de
la i'édactiQu où, saus lui dire un mot, elle

déchargea sur lui six coups d'un brewing
de gros calibre.

Cinq balles se perdirent, la sixième attei

gnit notre rédacteur en, pleine poitrine.
Mais, heureusement, il venait de placer
dans Ia poche de son veston l'épais manu'

scrit portant la suite des aventures de
Cherloke Formès; la balle, déviant sur

cette cuirasse improvisée, ne lui fit qu'une
blessure insignifiante. Arrêtée et désar
mée aussitôt, Mme Limart, qui ne s'était

pas départie un instant du plus grand sang
froid, fut conduite au poste voisin et de là

"

au Palais de justice, où elle fut immédiate
ment interrogée par le procureur du roi.

.

Nous nous voyons dans l'impossibilité
matérielle de contin uer aujourd'hui nos

importantes révélations. Saisi comme pièce
à conviction et transmis à l'armurier chargé
de l'expertise par le Parquet, le manuscrit
n'est plus entre nos mains. Dès qu'il nous

sera revenu nous livrerons à la curÎosité

publique les dessous mystérieux de cette
affaire qui sont, l'acte criminel de Mme Li
mart le démontre, de la plus haute gravité.

,

La Rédaction.
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justice est à ce prix et dépend de cette mé

thode: il est temps que l'on paie bien et que
l'on use de l'autre.

Est-ce assez? Non certes, car malgré cela
les perspectives des professions libérales
ouvertes an jeune avocat d'avenir dépasse
ront toujours les traitements même rehaus
sés de la Magistrature. Il faut anssi faire

appel au sentiment del'honneuretlargement
envelopper le magistrat de considération.
Sur ce point, les belles paroles surabon

dent, mais les réalités ne suiventpas. Ecar
tons donc ce fatras de vaines protestations
et mettons l'Etat en demeure d'agir. Il dis

pose des décorations et des titres de no

blesse. Qu'il dispense à ses mag+strats les

plus méritants les unes et les antres, sans

parcimonie désormais!
En Belgique, les décorations se multi

plient comme les champignons après la

pluie, mais une seule émerge. l'Ordre ua

tional de Léopold, notre Légion d'honneur:
les autres entourent celle-ci sans Ia rem

placer. Ilne faut pas que l'on ruse avec les

magistrats, comme il semble déjà qu'on
veuille le tentel', C'est l'Ordre de Léo
pold qui nous rehausse : les autres ne

viennent que par surcroît. Et que l'on

rompe avec .cette tradition d'avarice qui
s'effarouche de voir un magistrat d'in
stance porter la cravate de commandeur à
raison de f3.pn �,ge et de ses services !

Quant à la noblesse, il convient aussi

qu'elle soit la récompense suprême de car

rières judiciaires particulièrement bril
lantes et utiles au pays. Quand on parcourt
la liste des nobles, on demeure surpris de
sa composition. En dehors des anciennes

Ianrllles de patriciens qui ont obtenu bien

légitimement la reconnaissance de noblesse,
on trouve des financiers heureux, des in

dustriels enrichis, des intrigants de cour à
côté de quelques soldats héroïques ou sa

vants illustres, mais pas un magistrat! On

comprend l'abolition jacobine de la no

blesse, mais on ne comprend pas qu'on
laisse s�'stérnatiquel!lellt en dehors de cette
caste privilégiée, le corps judiciaire tout en

tier. Reconstituer une noblesse de robe se
rait à la fois juste et de nature à jeter sur

la magistrature un éclat dont la société

profiterait largement.
Mais, encore une fois, il faut faire bloc de

cette triple réforme. Loyalement aCCOlll

plie, elle amènerait sans aucun doute le
relèvement progressif du personnel judi
ciaire. Alors la question de ia réduction du
nombre des conseillers en appel et en cas

s�tion serait facile à résoudre, car il tombe
sous le sens que trois bons magistrats d'ap
pel et cinq excellents conseillers de cassa

tion fero:Jlt to{\t aussi bonne be80g'ne que
respectivement ci:Jlq ou sept magistrats:
d�s qu'on abandon,ne l'idée du juge unique
-dont l'autoritaris:qle est toujours à redou

ter-, il faut s'en tenir au nombre impair
qui suit: Vouloirplus est une superfétation.
Mais qu'on y prenne garde: Ces considéra
tions ne sont vraies que si les juges d'appel
et de cassation sont de première valeur:

Aujourd'hui, laréductioll seraitun désastre:

It'usage du nom q'autpui au théâtpe

L'affaire Gigot-TouFteau
contre 10 'I'héAue de Ja laité

(Suite et fin)

Alais voici qu� 1'0l) défend cette th�orie ; ,e plaç�nt au

point de vue des l)écessités du tl!éatre et de la littér;t
ture, hrandiss�nt le drapeau de la hberté indispefi
RabIe à peine de périr, l'on dit, cOlnme 31' Coulon du

Ilarreau de Paris en sa plaidoirie pOUl' Feydeau:
" A moins de supprimer le roman et la comédie de

tjlœurs on doit nécessairement permettre au! roman

ciers et aux auteurs dramalÏques da donner à leur;;

personnages le nom de personnes cQntempqraine§,
pourvu, loutef.lis, qu'ils I)e !� lassant pas 3¥ec IIlllU'
vaise foi et intel)tion de !1uir�. »

Cette thèse radicale est fausse el ina<lmi§sible,
P!ülippe SlIdre, en son Qqyrage cité (p. *93 et s.) la

rencontre �t la déln;i\ <;le l� £�ÇOIl l� plus raisonnable r,t
l� plus heureuse.

Non seulement, dit-il en suhstance, Je I'omancier

pOUl'ra utiliser les noms les plus répandus (qui .ont les

plus réels et les plus fréqucnts), mais encore H pourra
imaginer des noms com'ne le fit Balzac. Ses noms chi

-tnériques sont d'une inoubliable réa!ité.et d'une réalité
concentrer. C'eot celle.ci que l'aFt doit ViSCf' el, s'il ne

I'obüent pas, il y il hérésie d'esthélique et le portrait

Comment faire décider son maniement, par
un collège de trois magistrats médiocres,
des intérêts considérables qui ont été tran

cbésen première instance parun tribunal qui
vaut tont autant, sinon davantage? Dans

ces conditions, la présence au siège de cinq
conseillers devient une garantie réelle qu'il
ne faut pas enlever aux justiciables par un

motif d'économie fort mal entendue. C'est
ce qui explique et justifie l'opinion si nette

men t exprimée par leProcureur général près
la Cour de cassation, et si cette opinion n'a

pas été suivie par la Cour suprême, c'est

qu'elle fut effrayée par la perspective d'aug
menter encore le nombre des conseillers

d'appel au risque de les choi sir parmi les

magistrats médiocres. La Cour a d'ailleurs
mal apprécié la situation, car il est facile de

parer à tous les besoins judiciaires en res

pectant le statu quo.
Il suffit de supprimer les suppléants dans

les Cours: cette simple opération donnerait
une chambre de plus à Liége, une à Gand
et deux à Bruxelles. Comme effectifs,
les conseillers siégeraient trois jours par
semaine; comme suppléants, ils siègeraient
en surplus de temps en temps: il n'y a rien
là qui soit excessif; et l'on pourrait atten

dre, pour réduire le nombre des juges d'ap
pels, que le niveau judiciaire se fût relevé.
Telles sont les idées que nous portons à Ia
a-etentissantc tribune du Journal des Tribu

naux. Nous n'en attendons aucun résultat

actuel. Sur la question des traitements, le

siège du Ministre de la justice est fait et le.
Parlement ne compte plus, Pour le surplus,
la routine n'abdiquera point. Mais il est

bon que parfois la vérité soit proclamée.
C'est une parole sincère que celle-ci. Dieu
veuille qu'elle ne soit pas prophétique!

ALIQ,UlS.

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. ((3e cp.), t� févr. 1914,

Plaid.: �Ul" LÉON DELACnOll: et BEGO

c. ALBiiRIC DE SWAR'I'E.

(Soci�té X .•. c. N ..• )

,AGENCE ilE RENSE1GNEA1El'lTS. - RESPOljSABILlTÉ
ij�Y�l\§ 1.1) TIERS, PÇJET �u I\!lNSEIG;NEM�NT.-ALLÉ

GAnll!l� llU�!lAl1�ES.� !I!iDIGATION& APpnQXl�IAT'Y,,
�1��T llX!GTJl�.- Ç,ONGLJ]�IONS FAVORA8LES._ACTION

lioN fQND�)i:,

N'cst pas fondée une nClioll MI dom!ljage�·in/érels diri

gée oonlre !tn� qgence �e rrnseign�I"enls lorsqlle les

all�gllliQns ÏllçrilllÏ11¢es 'lC so111 pa� catégoriques mais

dubitatives, qll'fn {ait, d'nil/eurs, el/e� ?le s'écnrlent
PII,I �ensiQlemflll de ln réali{é et que les renseigne-
111e?lts comporlent (illalementltnf coilClusion ravor�ble
!I!I 4em"ndé.

Attendu que l'intimé E." N, .. reproche à la société
31)p�l�nte X .. , iI'avoir affiqn� dans les repseigqement?
qu elle a (oUFl)is SpI' lui q�s fails erronés, à ?al'ojr:
« L'intimé travaillant sous !� dénomination de .•• , a in

stallé un peti\ atelier i en {901, il com.nençait en outre

à s'occuper de la fabrication de papiers imprimés, alors

qu'il en fait t1éjà la fabrication depuis plusieurs années

auparavant; il y a perdu beaucoup d'arllent, pa" suite
de la mauvaise fahrication et en 1905 il céda son affaire

que le romancier a voulu créer, de lui-même sera rape
tissé � \lne pauvre intliyi!:lulIlit!i dNermil1é!} et exis
tante!

Notre auteur JI raison de citer, avant tOUS autres, ce

créateur pr-odillleux qu'étuit Balzn�. Que de personna,

!(es, vivant d'une vie inter.se et plus réels, si l'on peut
dire, que la vie, il a imaginés I Je spnlle au baron Hulot,
de la Cousine Belte, je songe au terrible Gobs�ck dont
le nom seul est évocateur de la mentalité et des mœurs
de la gent financière. N'oublions pas l'illustre Gau(Hê'
sart, ni César Birotteau! Sont-ils assez expressifs ces

noms imaginés par l'auteur de la Comédie Humaine!

Et, ppur puiser dans la littérature plus rapprochée de

nous, songeons à Jarry, créateur du père Ubu. Est-il un

nom qui soit plus éloigné de la réalité et qui cependant
réponde mi�ulf au t�pe que l'auteul' a voulu metlrll en

scène?
« L'art, qil1i'hilippe j;u[lre, Sil fait sa part, la plus

haute, loin de la vi�, de SeS int!jréts de circonstances et

de ses droits mesquins. Si l'on signale à un écrivain

qu'il a fait trop vrai, de cette vérité' banale qu'est l'exac

titude, s'il a lésé quelqu'un, il ne pellt qu'être heureux

de l'apprendre; ie dommage causé l'avertit de son

hérésie d'esthétique et que son art JI r-isqué de s'abaisser
à la banale simili-réalité. Le nom d'un personnage de son

r6man existe en réalité! Qu'i! n'hésite pas à le challiler :

e'est qu'il alliai choi.i. Il f�r�it preqdre l'our Hile

pauvre indi.i<luplit� I� porp',ai� WIPplgxe �t profond
qll'i! II qij s� prpp,,�er .Je laire, "

Ce!le I'�rité, si expr�§Eéljlent et �i nettement for

�lllée, nous permet de dire q\le1loç§que l'auteur d'unp
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à la société anonyme Y•.. ; depuis ce temps il a fortement

néj(ligé ses 9�aires ell crins, de façon à ce qu'il (sic)
n'a plus qu'une importance secondaire à présent, il est

trop entreprenant et n'a pas toujours été assez prudent
dans ses (W�r�tions; des hemmes compétents ne croient
pas qu'il dispose de moyens mentionnables outre ceux

qu'il a mis dans ses affaires ,,;

Attendu qu'il soutient que ces informations qu'il pit
être des plus méchantes et absolument contraires à la

vérité, ont été divulguées par l'appelante en janvier 19'12;
qu'elles sont cause de certaines difflcultés qu'il a

éprouvées dans ses affaires depuis celte époque ct que
l'appelante doit réparation du préjudice qu'il a subi par
sa faute;

,

41tcndu qu'il importe avant tout de faire observer

qu'il n'a pas été démontré que les renseignements incri
minés auraient été fournis à d'autres personnes qu'à
A ... N ... , frère de l'intimé et administrateur lui-même
de la société anonyme Y ... , dont l'intimé est adminis

tratcurdélégué et qu'ils l'ont été, non en janvier 1912,
date à laquelle ils paraissent avoir été recueillis tout au

moins en partie, mais ell juillet de ladite année;
Qu'on peut déduire des circonstances de la cause

qu'ils Oil t été demandés en vue d'établir que les difficultés
dont question étaient la conséquence de renseignements
défavorables émanés de la société X ... ;

Attendu 'lue si cette circonstance ne rend pas l'intimé
non recevable en son action, pile peut cependant n'être
pas sans influence sur la solution du litille;

Attendu que les allégations incriminées ne sont pas
toutes catégoriques, comme le dit l'intirné ; que certaines
ne sont que dubitatives; qu'ainsi l'appelante n'affirme

pas comme chose positive mais comme chose paraissant
être, que l'intimé aurait perdu assez bien d'argent dans
la fabrication de papiers par suite de mauvaise Iahrica
tion et qu'il aurait fortement négligé son département
de crins frisés, en sorte que celui-ci n'aurait plus qu'une
importance secondaire;

Attendu qu'ainsi présentés, ces renseignements, com

muniques seulement au frère de l'intimé et à ce dernier,
n'ont pu causer il, celui-ci un dommage appréciable,
surtout si l'on tient compte des renseignements Iavo
rables que la communication contient,

Attendu, d'ailleurs, qu'en ce qui concerne l'industrie
de papiers peints exercée par l'intimé, l'appelante en a

donné la valeur telle qu'elle fi été appréciée pa,' les
intéressés eux-mêmes, en indiquant sans aucune critique
quelle a été la rémunération de son apport lOFS de la
constitution de la société anonyme; qu'il est ainsi sans

intérêt de rechercher si l'appelante il commis certaines
erreur.s au sujet de la situa\iqn �nt�riewe d� cette il)'
d�striei

Attendu qu'en désignant l'établissement de <'fins
frisés comme étent à son début, ç'est-à-dir� i I y � �ix
sept ?''', up petit atelier, le tCrIIje « �tclier" pouvant être

pris !:laps le sens de fahrique ou usine, l'appelante n'a

pas �mis une appréciation cn dessous de la réalité dans
une mesure sen'sible, puisqu'il est constant qu'actuel
lement, d'après sa déclaration au fisc, l'intéressé n'oe

cupe pour cette industrie que quatorze ouvl'iers;
Attendu que le reproche fait ;·3r- l'appelante à l'inlinlé

d'avoir été parfois trop entreprenant et de n'al'oir pas

toujours été très pr.udent dans ses opératipns, doit être

mis en rapPQrt al'ee cette partie �es rensei!ll1emepls qù
il est dépeinl COlUml' Il!! !Wffillle açtif, hoporabl� ��
honnête, �t �\ec �etle ron.çI4�i9n qP� sur pl�c� pn�

elltrée ep rel�lioll� av�ç lui êer�il bien envis�!(��;
Qlj'i! cu est de m�me de cet autre re�seignemel\t gue

des hommes compétents ne croient pas qu'il dispose de
moyens dignes iI� 1Il�!1tion autres que ceux qu'l! a mis
dans ses aff.ires et dans la susdite société anonyme et

qui est comï;lété par cette constatation qu'on n'apprend
rien de défamrable sur ses paiements et par cette con

clusion qu'on ne lui refuserait pas un petit crédit pro·

portionné à ses besoins;
Attendu qIJe ces appréoiations concluent en réalité �

l'octroi d'un crédit en rappori avec les besoins inpus,

pièce de théâtre se recommande d'une école et a la pré·
tention d'invoquer des principes et les droits de la litté

rature, il devrait agir comme ont fait ses aînés ou ses

mQdèles : tâcher de créer et l)on lir. copier!
Qu'au moins il ne cueille pas, sans I'récautiOl) '�t

avec désinvolture, dan� l'humanité qui l'entoure, le�
noms don! i] a beEOin!

Qu'a fait l'auteur, en !wtre cas? Il s'est borné, pas
sant deval)t une vitrine, à sourire des noms qui y

tiguraient; à lort ou à raison-p!ut�t il tort qu'à rai,on

-il les a trouvés cocas�es; cela lui a suffi. Il s'en est

servi pour désigner certains personnages (le sa pièce,
sans se dem�nder si ceux qui, dans la vie réelle, por
taient ces noms, n'allaient pas être lésés et se plaindre
de son procédé.

Déplorable et injustifiable système!

J'en arrive, Messieurs, à la question de compétence.
On a dit que le président du tribunàl des référés n'avait

pas qualité pour statuer, qu'il n'y avait au�un motif de

le saisir de ce litige.
C'est une erreur. Le président, siégeant en matière de

référés, a le pouvoir de statuer lorsqu'il s'agit de ques
tions de théâtre et lorsque des mesures urgentes sont

sollicitées et apparaissent comme impérieuses. Nous

pouvons consulter su,' ce point'les PANDECTES BELGES,
yI. Thérîl,'e, ,,0 87, Ré/éré (M,,,. oiv.), nO 668, I'ou

vra!!e de �Iorcau sur les référés, n' 22, et celui de &Iéri

snhac, Ordonnances SIII- requêtes el rélerés, p. 372.
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triels de l'intimé; qu'il ne semble d�mC ��s qR'çlles
soient cause des difflculrés dont ��lui-çi je p1�lnt : @ffir
mations que la tiPll� nç fallliqq� plll�, qu'çlle �M en

liquidation, qu'çll� !1!�xi* P1H� el �llPllr�ss!\ln Ile
crédit, qu'elles p�rai&&�\cnt pl�j�, de natur� à �J1I,frWr
un résultat opposé:

Attendu que des éléments de la cause résulte que les

biens immeubles, tout au moins les l'lus importants dont
l'intimé invoque la propriété, constituent des immeuhles
servant à SOil industrie et sont implicitement mentionnés

par les termes « moyens rnis qa!j& [es ���ires ";

Que tous ces renseignements, dans leur ensemble,
n'ont pu causer à N ... un dommage moral par leur

seule communication faite, dans les conditions susindi

quées, à lui et à son frère;
D'où il suit que son action n'pst pas fondée j

Par ces motiis, la Cour, recevant les appels ety faisant

droit, met l'appel incident à néant i @! statuant §W l'�p
pel principal, réforme le jugement a quo; déclare
l'action de j'intimée non fondée, l'en dtl:bpute ct la

condamne aux dépens des deux instances;
Ordonne la distraction des dépens au profit de

�i' Prie& qui affifme avoir f�illes avances.

Observations.- l. - Pour la responsabilité de

l'agence de renseignements la faute Ia plus légère suffit
et la bonne foi n'importe pas,-Voy. PAND.'B., v' Res

pOllsab,iljté des �gellcçs de renseigll�lI!e?lls, nO' 45, 52,
53,64. - Comm. f:i�!)C1. j9 Jqili, i�Oil, Pçs., 1906, Ill,
p, 185. FUZ'�R-UERAlAN, Code ci�iI, art. 138� et 1383,
no' 2180, 218!, 2182, 2183; - BELTJENS, Code civil,
art. 1382, t. IV, n= 686, 686&is, 688, 689. - Paris,
Iii juil) 1893, PA�LOZ, Jurisprudence, 1894, Il, p. 143;
-MontpellIer, 5 déc. 1892, DALLOZ, Jurisprudence,
1893, II, p. �51 j = Paris, 23 oct. !8QO (pote eireen
stanciée), DALLOZ, Jurisprudence, 1893, Il, p. 98; -

Comm. Brux., 7 mars 1894, Pas., Ill, p. 218; -Id.,
14 mars 1892, Id., III, p. 260.

ll.-Le caractère confidentiel du renseignement est

inopérant envers les tiers.-Voy. Liege t6 nov. 1883,
»»; 1884-, p.12;-Comm. Brux., 7 juill. 19B, B. J.,
p, 975; PAND. PÉII., ne 1584;.,.... Comm. Verviers,
10 avril 1902. PAND. PÉR., nO 1�18.-PAND. B., VO �es·
ponsatnlité des aqences de renseignements (Mat. civ.),
n° 49.-BELTJEN�j Crde civil, art, 13&2, t, IV, n" ���,

1II.-liJp l'absence de préjudice matériel, l'un des
trois éléments suivants suffit : 1° intérêt évident � faire
déclarer les inîqrmatlons inexactes; 2° le préjudice
moral à réparer; 3° la nécessité d'intenter un procès
et de subir les frais aftérenls.-VQy. PAND. B., VO R_�§
ponsabilité des agences de renseignements. - Comm.

Brux., 6 juill. 1891, PAND. PÉR., nO 1534; CL. et B.,
t. XXXIX, p. 897; B. J., col. 975; - Brux" 16 févr,
1874, Pas., II, p. 98;-Comm. Brux., 25 févr. 1905,
PAND. PÉII., n'o 330.

A LA

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU
DE BRUXELLES

« NOTRI[ JEU NESSi Il

Nous avons demanqé à MMe� Huyamal!s
et Passeleoq de nous l'éserver leurs « eou..
elusions». Nous avons reçu celles!le ce der,
nier, dont nous oommençons la publication.
Me Huysmans ne nous a pas encore fait
parvenir les siennes, mais nous espérons
bien les recevoir à temps pour les publiaI'
après celles de son partnel'.

Pas de doute sur le principe. La jllrisprYÀ�nç� il�§
référes peut intervenir, dans les cas qui requièrent
célérité, pour interdire, par exemple, oertaines repFé.
sentations théâtrales.

C'est ce que disent les PANDE6TES BELGES, VO Thé411'f
(106. �il.) i �< Il a Îlt� M�idé, �p Fran�e, que,en cas·d'ur

gence, la juridiction des référés est compétente ponr
prohiber provisoirement une représentation Ùléâtrale

imminente, dont le sujet est de nature à nuire aux

tiers. )�

Dans l'onvra�e de MérignÎlac figure toute une série

d'�pplications de ce principe que le président peut ap
pliquer sa compétence en matière de théâtre, prescrire
des mesu.res ou prononcer !les illterdictions.

Mais, dit-on, le président sort de son rôle en appr�.
ciant l'atli\ude des défendeurs, il préjuge ill f!lnd, im
plicitement; il reconqaÎt l'existence d'un préjIlJli��, Cli

qu'il ne peut faire. Pur sophisme I En réalité, �e Ilrési.
dent se contente de constatrr l'existence d'une vllie 96
fait. Est-ce là tran"her le fond dl} procès? Si celle
objection était d. mise, elle recevrait son applieati!ill
dans tous les cas où le président reconnaît l'exi�lelloe
d'abus qu'il importe de faire Gasser. Force lui eSI bien
de yiser les faits I Commenl voulez·vous qu'ilséchp.P"�.II'
à ion appréciation?

En l'espèce, le premier jUlie avait nécessairement à
constater l'existence de l'abus. C'était l'élément essen

tiel, le fondement même de sa Mlli�i9n. j\près avoir
Gomtaté I'abu" il fOl'mul� l�s inl�.rdiMio!l$ $ollicitéesr
Tout cola esl dani I'prdre, El) �llllllJle, c� I!!l �9!lt q!!�'
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Conclusions de Me Pernand PASSBLIlOQ
Monsieur le Ministre,
Mesdames,
Messieurs,
Mes chers Confrères,
M' Huysmans,

Ce cycle de conférences qui semble vous. avoir tant

et si continûment intéressés, aura fait en moi, au moins,
une victime.

Je n'ai jamais aussi vivement ressenti qu'aujourd'hui,
et par contraste hélas, combien serait attrayante pour
l'avocat l'occasion de plaider, s'il ne lui fallait aussi
conclure.

Déjà, M' Dorff, la semaine dernière, a déposé,
écrites avec quelle humour I-des' conclusions provi
sionnelles. Me Huysmans,-avcc quelle force !-vient
d'en développer de définitives. Je n'ai franchement
plus rien à ajouter et il Iaudrait cependant, pour
répondre aux exigences du programme, que je vous

libellasse encore des conclusions additionnelles! ...

Heureusement, les exigences du même programme
devaient me reléguer, j'ai pu le prévoir, à la place du

greffier. Cela m'a donné J'idée que peut-être vous me

tiendriez quitte si je pouvais vous faire, en honnête

greffier, simplement le plumitif de l'audience.
. Vous savez, je n'en doute pas, Mesdames, ce que

c'est qu'un greffier; mais peut-être ignorez-vous ce que
c'est que le plumitil.

Le plumitif,-c'est comme le Pirée de la fable: ce

n'est pas un homme-c'est une feuille de papier, la
feuille originale où le greffier devrait consigner les deux

graves incidents quotidiens de l'administration orale
de la justice :' le bavardage inutile de l'avocat et la

dormition utile du juge, mais où il ne consigne de fait

que le premier.
Le plumitif, c'est le procès-verbal de J'audience.
Comme la loi ne requiert, pour cela, du greffier

qu'une vertu: d'avoir été présent.ut du plumitif, qu'une
qualité: d'être banal, cette rencontre de ma personne
avec le fauteuil du greffier me servait, en vérité, trop
bien pour que [e résistasse à l'envie de la mettre à

profit.
Ce que je vais donc vous infliger, c'est la lecture de

la feuille des six dernières audiences.

Seulement, je dois ici vous confesser une mésaven
ture.

Je ne sais pas si vous connaissez d'expérience le

danger qu'il y a à écouter, la plume à la main, dis
courir un orateur. Avec la meilleure volonté du monde
de ne prendre que des notes, on se met bientôt à

crayonner des barres, des ronds, des carrés, pour finir

par croquer, dans un coin, la tête de celui qui parle.
C'est ce qui m'est advenu.
J'en demande bien pardon à U. le président, qui a la

police de l'audience, et à �1. le Ministre de la justice,
qui pourrait bien, sans cela, pour punition, retarder
mon avancement.

Je ne l'ai pas fait exprès. Cela ne m'arrivera plus.
Mais c'est, malheureusement, ainsi: ma feuille d'audience
n'est pas seulement écrite; elle est, - comment dire?
-illustrée. Plus possible de gommer! C'est à l'encre et

il y a des pâtés!
Je Ila!(e, d'ailleurs, que mes six jeunes conlrères

s'attendaient un peu à celle fantaisie de gratte-papier.
Ils savaient bien que leurs physionomies, au moment

où nous parlerions d'eux, remonteraient toutes seules
dans votre mémoire. S'ils sont venus ici, c'est un peu,
n'est-il pas vrai, pour se voir renvoyer leur image. Et,
après tout, leurs six conférences, avec la combinaison
de reflets et d'effets de glace attendus de la nôtre,
qu'eux-mêmes ont exigée, ce ne fut-il pas un peu le
fait d'une coquetterie délibérée :' une sorte de « danse
devant le miroir? ... »

Leurs figures! ...

Voici donc comme on les a vues et retenues, et com-

des formules de style que le président a, dans notre cas,
employées!

Dira-t-on que la jurisprudence belge interdisait au

président, voire à nos tribunaux, d'appliquer dans le
- domaine du théâtre le droit de prescrire des interdic

tions? Je reconnais qu'en la matière la jurisprudence
belge nous fournit peu de lumières. Je tiens à signaler
pourtant un cas où une demande qui se rapproche de
la nôtre a été appréciée par un tribunal belge.

n s'agit d'un jugement du tribunal de c�mmerce dë
Bruxelles du 23 avril 1883 (Pas., p. 117; J. T.,
p. 217), rendu en cause de Ida Peltzer contre Uario
Widmer et Bordet, directeurs du Théâtre des Nou
veautés.

La demanderesse postulait l'interdiction de la repré
sentation d'une pièce intitulée Le dTILme de la )'Ile de
la-Loi.

Elle a été déboutée, non pas parce que le tribunal
estimait être incompétent, mais parce qu'elle n'avait
pas subi de préjudice personnel et ne pouvait invoquer
que le préjudice familial.

Nous pensons que, si cet argument n'eût pas pu être

invoqué, le tribunal n'eût pas hésité à interdire la
pièce.

Ceci, surtout, parce que les écrivains s'inspirant des
procès judiciaires doivent le faire avec beaucoup de
prudence et de manière à peine perceptible, comme l'a
fait, par exemple, Bourget en écrivant son André Cor
nëlis, inspiré certainement, sans qu'il y paraisse trop,
de l'affaire Peltzer.

ment on s'en passe présentement le croquis dans la

potinière des couloirs.

�I' NOTHOMB:

Un enfant de chœur de la Collégiale, qui faisait na

guère les délices des fidèles à détailler, de sa voix can

dide, les cantiques frais de Notre-Dame du Matin. La

voix mue maintenant et devient grave et le clergé de la

paroisse s'inquiète un peu d'avoir vu l'adolescent si
subitement grandir.

Le jour de notre office, il avait revêtu la robe noire:
c'était méprise! Comme il eût été plus charmant en sou

tanelle azur et écharpe rouge, lui dont les yeux ne s'eni
vrent que de l'infini des espaces du ciel et dont le cœur

se consume à l'unique flamme de la pure Amour!. ..

Il aborde la tribune du pas silencieux et coulé qu'ont
les cérémoniaires, quand ils vont porter le Saint Livre
au côté de J'autel. Il y prend tout de suite l'air décent
et penché qu'on enseigne aux séminaristes et, de ce ton

soutenu.régulier et compoinct dont H a entendu tant de
lois M. le Premier Vicaire débiter l'instruction domini
cale à ses ouailles, il laisse abondamment s'épandre, en

paroles toutes de grâces tleuries, les effusions de son

âme poétique et sociale.
Est-ce un hymne ou un manilestc? ... Les deux. Cela

tient de l'encyclique Rerum Novarum et de l'Adeste

(ldeles. De temps en temps, l'orateur interrompt l'extase

pour distiller, sur le compte du capitalisme, du hour

gecisisme et du gouvernement conservateur, avec une

ingénuité qui voudrait bien passer pour salésienne, le

miel amer d'une vérité dénuée de mansuétude. L'en
semble donne J'impression d'une Introduction litté
raire à la Vie dévote, à moins que ce ne soit davantage
une Introduction dévote à la Vie démocratique.

�l' �lANGIN :

Une barbe grave et blonde.
Il ouvre à peine la bouche et déjà le socialisme coule

vers vous comme un ruisseau de tait, en une période
pleine de nombre.

C'est, d'ailleurs, une doctrine socialiste « bon cœur »,

douce, intime et persuasi ve : M' �langin excelle à faire

valoir la vertu bourgeoise et la supériorité budgétaire
de son principe.

Les autres arguments, ceux qu'on eut attendus, les

arguments tirés des violents contrastes sociaux, avec les

objurgations passionnées et tumultueuses qu'ils sou

lèvent dans l'apologétique révolutionnaire classique,
s'ils surviennent par hasard dans l'affabulation, ils ont

toujours l'air de vous dire en arrivant:
« Ah I cher et «rand ami, excusez cette entrée sans

façon et de vous avoir fait faire un peu antichambre.

J'arrive quand on ne m'attendait plus, mais l'ortho

doxie réclame ma présence : vous comprenez ... Au

reste, n'ayez pas peur! Je ne suis pas si mau vais gar
çon que j'en ai l'air. Tenez, rasseyez-vous là et cau

sons! Q�'est-ce que vous diriez, au point de vue de
J'économie de vos contributions et de l'épargne de vos

rentes, d'un projet socialiste de désarmement uni
versel ? ... »

Impossible, quand on entend M'Mangin raconter

tout uniment, avec tant de naturel, de sérénité, de tran

quillité, les péripéties absentes de l'Exode qui amène
vers la Terre promise les Hébreux fatigués des oignons
d'Egypte, impossible que le rentier bénévole ne 'dise Il

sa femme en rentrant à -la maison: « Eulalie, �I. Hy
mans pourrait bien avoir eu raison: ils se sont tout de

même, depuis mon jeune temps, diantrement assagis! »

�l' PUTTEMANS :

L'illumination intérieure! Le culte presque ésotérique
de la pensée pure. Le disciple Jean du maître Charles
Maurras. In principia erat Verbum : Au commence

ment était le Verbe du nationalisme ...

Une nature généreuse et détachée, en quête de la
vérité intégrale.

Dans les discussions, une volonté suraiguë d'être
totalement compréhensif, le scrupule incessant de rien
oublier des éléments de J'analyse, une probité de l'es-

Ilme reste à dire un mot, �lessieurs, du préjudice
subi. Je m'empresse de reconnaître qu'il n'est pas
nécessaire d'insister sur ce point en cette instance qui
ne vise que l'application de mesures de prohibition.
L'élément préjudice n'aura toute sa valeur que dans
l'instance introduite devant le tribunal de première
instance et qui est relative au fond de l'affaire. Néan
moins, il convient que je montre ici le dommage qui
nous est Infligé.

Déjà, par l'analyse très rapide que j'ai faite de la

pièce, vous vous serez rendu compte du préjudice que
nous avons subi. Aussi, je me contenterai d'ajouter un

détail ou deux à ceux que j'ai déj� fournis. Celui-ci,
par exemple:

Pendant que se jouait la pièce, on pouvait lire, sous

la rubrique « Théâtre » des journaux de la capitale,
des communiqués rédigés dans ce goût: « A. la Gaité,
on fait un succès tout à {,<it particulier, dans Parrain,
à Mm. Rosine MauI'e1 qui créa le rôle de Mme Gigot
Tourteau. �lm, Rosine Maurel fait de ce personnage une

figure très étudiée de bourgeoise ambitieuse et tracas

sière. Elle est vivement applaudie tous les soirs».

Imaginez, Messieurs, en vous figurant un instant être

à la place de mon client, imaginez l'impression qu'il
devait ressentir en lisant de pareils avis I Imaginez
quelle révolte se fût emparée de vous, si, au lieu des
noms de Gigot-Tourteau, vous eussiez trouvé dans les

journaux, votre nom juxtaposé à celui de votre femme

légitime et si celle-ci eût été dépeinte de pareille ma

nière 1 Ou bien, contentez-vous d'imaginer qu'au lieu

des noms" liigot-Tourteau » on eût f�it usage de noms
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prit qui communique tout de suite à l'adversaire la
sécurité absolue qu'il sera entièrement discuté et qui
donnerait, pour un peu, l'envie de lui faire défendre
votre thèse en même temps que la sienne.

S'il expose la pensée d'autrui, c'est le type de l'exé

gète pénétrant et zélé : son commentaire est pour la

pensée qu'il élucide moins une glose qu'une preuve de

fidélité et d'amour.

M' VAUTHlER:

Un visage fin, une silhouette élégante et preste,
comme jadis Van Dyck savait les peindre.

Attaché à ses idées libérales d'une amour passionnée,
jalouse et vindicative.

On nous avait promis qu'elles l'accompagneraient ici

et que, par faveur spéciale, il les autoriserait à lever

un instant, pour nous, le voile qui nous cache ordinaire
ment leur visage.

II est venu sans ellesl , .. Peut-être le Coran défend-il

que ces Vierges soient touchées du regard impur du

Giaour?
A un moment donné cependant, j'ai cru les entre

voir, à l'arrière-plan de son discours, procédant en

théorie lente et endeuillée. Elles ont dû lui faire un

signe, que je n'ai pas vu, car il a frémi, et il nous a

aussitôt exhalé son amour pour elles, avec une émotion

contenue, les dents à demi-serrées, à mots incisifs, en

phrases pressées et courtes.

Etaient-ce elles qui s'exprimaient ainsi par sa bouche?
On ne le sait point: les belles inconnues disparurent,
n'ayant. pas dit leur secret, le doigt levé sur la lèvre ...

Et je me suis rappelé le tableau du maître anglais: Béa
trice et ses compagnes croisant Dante, au débouché du

pont de l'Arno, à Florence, et le poète, qui les regarde,
la main posée sur son cœur pour en comprimer les bat

tements, et l'amante qui n'ose pas le voir, et qui passe
son chemin, silencieuse ...

M' Vauthier s'est exagéré it plaisir J'humiliation poli
tique de ses idées comme pour exalter davantage l'holo
causte du témoignage qu'illeur rendait et le sublimer
en une sorte d'aspiration au martyre. Polyeucte s'exalte
ainsi à défier les idoles: mais, au moins, a-t-il le hour
reau.devant lui et la hache brille-t-elle déjà au faisceau
des licteurs!. .. Ici, M' Vauthier n'avait que des auditeurs

sympathiques; personne, ici, qui le croie « damné »;

l'Eglise romaine, je puis J'en assurer, ne voudrait lui

faire aucune peine, même légère ...

Qu'i] ne prenne donc pas si fort au tragique les infi

délités de la fortune électorale et rapprenne, avec nous,
le sourire 1. .. Le scrutin ne commettra peut-être pas

toujours des bévues 1. .. Mon Dieu, confrère, la vie est

si courte, et la bonne humeur au jeu, chose si char

mante!. .. Y a-t-il vraiment de quoi tant s'énerver et se

retourner ainsi tous les sangs, parce que l'on aurait

perdu quelques parties desuite au loto ? ...

M' GOFFINET:

Ayant un instant fermé les yeux pendant ·qu'il par

lait, j'ai eu l'illusion que la vérité qui s'exprimait par

l'organe de cet orateur de trente ans n'avait pas d'âge ..

La forme même,-sans retouche ni repentir,-était au

tant d'un philosophe du XVII' siècle que d'un lettré
du XX'.

Vous avez vu pal' son commentaire de Pascal quelles
aptitudes il a pour peindre les aspects intellectuels des
affaires du monde, Sa composition du Pacifisme a donné
à beaucoup J'impression d'un morceau accompli de

logique et de littérature.

Par je ne sais quelle opération de magie incantatoire,
il a pu, lui, avoir accès auprès des Idées du libéralisme
si jalousement soustraites à notre indiscrétion par
M' Vauthier; il a pu, lui, les voir, les interroger; elles
ont même trouvé tant d'agrément dans son entretien

qu'elles ont consenti à poser devant lui 'en pied; et il
en a rapporté ces portraits de la Liberté, de l'Egalité et

de la Fraternité, dont vous avez admiré la dignité d'at.

titude et la beauté de drapé et dans lesquels la certitude

du trait fait songer aux crayons d'Ingres et de Corabœul.

Malheureusement, ce dessinateur excellent tient tout

mieux connus représentant par exemple une firme
commerciale importante, tel les noms bien bruxellois
de « Wielemans-Ceuppens», L'honorable commerçant
dont ces noms constituent la firme serait-il resté impas
sible s'il avait été placé dans notre cas?

Tout à l'heure, l'adversaire, m'interrompant, a paru
insinuer que notre procès avait été intenté dans un but
intéressé. Je proteste. Nous avons alii parce qu'il était

indispensable que le scandale dont nous étions victimes

prit fin, Si nous avons assigné au fond, c'est parce
qu'aucune réparation ne nous a été offerte, c'est parce

qu'aucune suite n'a été donnée à nos plaintes justifiées,
c'est parce que l'on a persisté à se moquer de nous et à

nous causer préjudice.
En voulez-vous la preuve? Voici. Je possède. des

exemplaires du programme du spectacle; ils sont revêtus

de la signature de témoins certificateurs. Vous consta

terez que .les noms des demandeurs figuraient encore,

sur ces programmes, à la date du 19 octobre. Et l'or
donnance était du 8 !

Autre chose qui nous permet de mettre en doute la
bonne foi des intimés. Après une attente, du reste trop

longue, ceux-ci se sont décidés à modifier les noms

« Gigot-Tourteau ». Ils ont décoré leurs personnages du

nom de « Torsi-Fourneau». Déjà vous souriez. Attendez
de connaître ce qui se cachait sous cette modification!

Mon ad versaire a fait entendre que le procès actuel
ne serait pas notre procès, qu'en réalité, il aurait été

instigué par un tiers qui en aurait fait sa chose. Ce tiers,
c'est un littérateur portant dans le monde des lettres le

pseudonyme d'Abel Torcy, auteur d'un livre, ma foi
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en cartons. Il se raconte dans les couloirs qu'on le dé
cidera peut-être à jaire une petite exposition tous les

cinq ou six ans ... C'est notre dépit à tous que Me Dorff
a exprimé en banderillant cette nonchalance coupable,
d'une sentence anticapitaliste découverte par hasard
dans les églogues de Virgile ...

Me DORFF, enfin:

C'est sans doute, et en dépit des apparences, le seul
des six conférenciers qui se soit délibérément présenté
ici en interprète d'un groupe politique déterminé: le

grouVe des électeurs flottants.
Ne riez pas: ce groupe-là est, en Belgique, tout bon

nement le cinquième Etat. Il est né de l'institution de
vote obligatoire. C'est un groupe à la fois puissant et

d'humeur bizarre: l'électeur flottant, en politique belge,
est tout, et son vœu serait de ne rien être I. .. II vou

drait bien surtout n'être pas contraint de voter. Les
élections? Ce que cela l'amuse! .. Une corvée, dites,
comme la garde civique I �Ie Dorff a tenu à merveille
son rôle du « particulier qui regarde passer les mani
festations ». Rappelez-vous ce type d' « électeur malgré
lui », bien nourri, pondéré et même pondéreux, qui ne

connaît rien de plus fatigant et de plus insipide que de

transporter et faire mouvoir son « poids lourd ", à la
suite de quelques bruyants jeunes gardes, derrière

quelque douzaines de transparents, de pancartes et de

cartels, déambulant autour de la zone neutre. ,Mille fois
mieux ne vaut-il pas regarder défiler les cortèges de

l'opinion publique, commodément assis sur le trottoir,
abrité de la pluie nationale par la marquise d'un café, et

dégustant la cervoise indigène ou la bière étrangère I ...
Ainsi �1' Dorff! Il avait accepté d'être de l'équipe,

mais en marge, simplement pour assister au défilé de
la manifestation des autres et en prendre le film au

passage. Quand il l'a reproduit à cette tribune, devant
nos yeux amusés, là, à côté de la carafe, il avait encore,
ma parole, l'air d'être à la terrasse de sa brasserie.

Seulement, on ne lui avait servi que de l'eau; c'est pour
cela sans doute qu'il a fait tant de médisances sur

le compte de son ami Puttemans ...

Et voilà les croquis du greffier: simples pochades
d'amateur!

�Iais, complétez-les, je vous prie, par vos souvenirs,
et vous trouverez, avec moi, que c'est vraiment une

brillante promotion de conférenciers que celle qui a

défilé devant vous, et que l'originalité des figures n'y
est égalée que par la variété et la souplesse des talents.

Leurs idées, maintenant.

Elles ont été rapportées, semaine par semaine, dans
le Journal des Tribunaux, avec une fidélité rehaussée
de finesse critique, par un autre jeune confrère, qui
nous a révélé, à cette occasion, un bien joli talent
d'écrivain et de remarquables qualités de jugement.

Notre président, M'Thomas Braun, nourrissait l'es.

poir que nous, les répétiteurs, nous trouverions à déga
ger de ce cycle de conférences un certain nombre de
traits généraux où se pourralt.Lqui sait?-entrevoir

quelque chose Je la physionomie intellectuelle de la

Belgique pensante et agissante de demain.
Comme �I· Huysmans, je m'y suis appliqué avec l'at

tention que méritait l'effort de nos jeunes confrères.
Alais je dois confesser mon échec. J'ai eu beau, par

précaution de contrôle, reprendre un à un les comptes
rendus de �1' Hayoit et confronter leur précision impri
mée avec l'imprécision mentale de mes souvenirs: le
résultat est resté négatif.

Les six conférences du cycle « Notre jeunesse» n'ont

qu'un seul caractère positif commun: leur incoordina
tion et leur disparate.

Ilfaut que nous en prenions notre parti: la fraction
de la jeunesse belge qui s'est peinte ici spontanément
n'a point de programme commun, et ces conférences ne

permettent pas de deviner quels seront les traits caraco

téristiques de l'élite belge de demain, ni même s'il se

'fort bien écrit, intitulé A l'ombre des Saules. A tort

ou à raison, M. Abel Torcy accuse AI. Elslander de lui
avoir volé le sujet de sa pièce. M. Gigot-Tourteau, qui
ne fait partie d'aucun cénacle littéraire-il n'est que

négociant et aurait peur, disait spirituellement l'adver

saire, de faire tourner sa crème,-proteste contre l'usage
fait de son nom. Et voilà M. Ilslander de s'imaginer
que ce procès a été inspiré par M. Torcy I Aussi, lors

qu'il s'agit de remplacer le nom de la trinité Gigot-Tour
teau, le désir de Iolatrer et de plaisanter se manifeste
encore et les noms Gigot-Tourteau se transforment en

Torsi-Fourneau.-Vous comprenez, Mes5ieurs, ce que
cela veut dire pour les esprits avertis : « Monsieur

Torcy, vous n'êtes qu'un fourneau! » Avouez, mon

cher confrère, que votre client se venge bien peu spiri
tuellement du dommage qu'il nous a causél Il semble

ne pas se rendre compte que si �1. Torcy voulait, à son

tour, lui intenter un procès, il en aurait le droit bien

que le nom de Torcy ne soit qu'un pseudonyme et ait

été quelque peu tronqué!
Songez, Mes,ieurs, à cette arme terrible qu'est le

théâtre, « au tort qu'il peut produire ,). Grâce à lui,
l'attaque contre autrui ou le dommage causé à des tiers

ne se manifestent pas une fois, mais de multiples fois,
tous les soirs, parfois deux fois par jour, car, les

dimanches et jours de fête, 'il y a deux représentations I

L'adversaire n'a pas voulu désarmer, il n'a pas voulu

nous donner satisfaction de bonne grâce; qu'il trouve

bon que nous nous soyons adressé à la justice.
insister davantage serait cruel. Votre opinion est faite,

�Iessieurs.



JOURNAL DES TRIBUNAUX - 1914 - N° 2710 (SUPPLÉMENT)

prépare chez elle une reconstitution d'unité sur un autre

plan que les plans d'idéalité politique et religieuse
existants.

*
* *

Je viens de dire: « la fraction de la jeunesse belge
qui s'est dépeinte ici ».

En effet, il faut nous garer de l'ornière d'une équi
voque.

Si j'ai bien compris nos jeunes confrères, ils n'ont

pas eu la prétention de synthétiser, à eux six, dans

leurs aspirations, celles de leur génération tout entière.
Ils n'ont pas eu la présomption de s'offrir comme la

collection de tOU5 les types d'esprit, ni leurs idées
comme l'abrégé de tous les systèmes entre lesquels se

distribuent les jeunes gens instruits de ce temps et de

ce pays, particulièrement dans le Jeune Barreau bruxel

lois.
S'il s'était agi pour eux de composer devant vous le

recueil complet des idées qui agitent toute la génération
intellectuelle à laquelle ils appartiennent, ils eussent

dû évidemment, avant de prendre la parole, instituer

auprès de tous les intéressés un referendum et sur ce

que l'on pourrait dire et sur ce qu'il serait opportun
de taire, afin d'être agréable à toutes les jeunesses qui
s'estiment en droit d'être consultées.

Ce procédé eût donné, il me semble, un assez piètre
résultat au point de vue de l'indépendance des orateurs

et de la sincérité de leurs déclarations.

Nos confrères ont pris le parti plus sage de ne pas
se lier à satisfaire tout le monde. Ils ont jugé qu'il
serait moins grave de donner une occasion de mécon

tentement qu'un sujet de mécompte. C'est pourquoi ils

décidèrent de n'être les interprètes de personne et les

mandataires que d'eux-mêmes. Leur équipe oratoire se

forma toute seule, sans délégation donnée ni briguée,
entre jeunes gens liés d'amitié et d'estime, quoique
d'affiliations politiques différentes. Point d'entente

préalable sur ce que l'on dirait. Point de formule non

plus, sauf l'alternance. On viendrait ainsi à tour de rôle
à la tribune accueillante du Jeune Barreau faire en

public l'aveu, dépouillé d'artifices, de son rêve de jeu
nesse. Après quoi, l'on demanderait à deux confrères,
autant que possible octogénaires,- ou qui le devien
draient d'office, pour la circonstance.i--de remplir gra
vement et sans faiblesse le rôle de ministère public et

de greffier.
C'est ainsi que' s'est organisée, s'est déroulée et

s'achève devant un auditoire d'élite, sans cesse accru

de nombre et relevé de plus illustres présences, cette

partie spontanée de tennis intellectuel où, au lieu de
balles uniformément blanches, six joueurs, instantané
ment couplés, se sont amusés à se renvoyer SUl' leurs

raquettes des idées de toutes les couleurs.

L'enquête oratoire intitulée « Notre jeunesse» n'a
donc été, c'est bien entendu, qu'une enquête sur la

jeunesse des seuls témoins qui ont déposé. Et I 'on n'a

pas compromis la jeunesse non consultée.

***

Par là même, conduite comme elle le fut, cette

enquête a été forcément incomplète. Mais cela ne veut

pas dire qu'elle n'aurait aucune valeur documentaire. Il
serait bien extraordinaire, n'est-il pas vrai, que ce que
ces jeunes �ens pensent, ils fussent seuls de leur géné
ration à le penser ! ...

Oh! de savoir combien, au juste, il y a de Belges à

croire ce que professe chacun d'eux, je n'en sais rien.
Je suis convaincu qu'ils n'en savent rien eux-mêmes.

lj' Puuemans, seul, a donné un chiffre exact; il nous

garantit que nous avons au moins douze concitoyens
adeptes de la doctrine de Maurras.

Pour les autres, on en est réduit aux suppositions.
Par exemple, M'Mangin a certainement, soit devant,

soit derrière lui, plusieurs dizaines de mille porteurs
de suffrage plural ou pur et simple.

Pour M' Nothomb, on pourrait prendre comme base

d'appréciation, mais avec un coefficient assez fort de
doubles emplois, le nombre des lecteurs de Durendal et

des abonnements de soutien de l'Action démocratique.
�I· Vauthier est personnellement convaincu que Ia

Je n'ai plus qu'un mot à ajouter sur une question
accessoire soulevée par l'adversaire. Celui-ci, envisa

geant la situation de �l. Lamothe, directeur du théâtre,
dit qu'il doit être mis hors cause parce qu'il Ignorait
l'existence de �l. Gigot-Tourteau et a supprimé ou

modifié son nom dès qu'il a pu le faire, parce que, sur

tout, il n'est que l'exécutant et le préposé de M. Els
lander.

Je vous le demande, un directeur de théâtre est-il ls

préposé de l'auteur des pièces qui se jouent en ce

théâtre? Dans les procès du genre de celui-ci-qu'il
s'agisse de théâtre ou de livre-ne poursuit-on pas logi
quement, en même temps que l'auteur, l'éditeur s'il

s'agit d'un livre, le directeur s'il s'agit d'une piêce 1
Il n'en saurait être autrement, car il 'i a solidarité

dans le fait, car si l'auteur était resté isolé et si l'édi

teur ou le directeur n'avait pas coopéré avec lui, le

dommage n'aurait pu se produire. Un auteur a beau
faire un livre, illui faut quelqu'un pour le lancer dans
le public, c'est ce que fait l'éditeur; il a beau écrire
une œuvre théâtrale, elle ne verra la rampe et ne lêsera
éventuellement autrui que si un directeur de théâtre
lui permet d'aftronter les suffrages ou la reprobation du

public.
L'argument ne tient donc pas. Il est fragile comme

tous les autres que J'on a fait valoir. Je conclus en

demandant la confirmation de l'ordonnance attaquée ...
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Rien n'y échappe. Il y a jusqu'à des pouponnières
qui sont-des succursales d'agences électorales. Et il ne

se fonde guère une « Œuvre de bon lait pour les

petits ;) qui ne devienne, avant les six mois, une

« Œuvre de petit lait pour les bons »,

Nous vivons ainsi: « crabes s'entredévorant dans
le fond d'un panier », comme dit quelque part un pro-'
fesseur de dilettantisme; microbes foisonnant à plaisir
dans un bouillon de culture, dirai-je avec moins d'élé

gance.
Et tout comme des microbes, pour pouvoir être

étudiés et utilisés par l'homme de science, ont besoin
de recevoir au préalable une coloration artificielle ap
propriée à leurs affinités chimiques respectives - tout

de même nous nous colorons politiquement, à peine
venus à l'existence, chacun selon la chimie organique
de ses croyances ou de ses intérêts.

La cause? Qui la dira? Il Y en a sans doute plusieurs,
et de contradictoires et d'inattendues ...

Peut-être, agissant comme nous faisons, sommes

nous mus par un besoin instinctif de nous rendre plus
aisément reconnaissables les uns aux autres d'em
pêcher que nous nous confondions, de nous' classer
mutuellement par une distinction commode et prompte
et à la portée de tous, bref, de mettre ainsi rapidement
un peu d'ordre entre nous, qui vivons côte à côte,
entassés sur un si petit espace ...

Et je conviens volontiers que cela développe chez nous

un extraordinaire esprit de mesquinerie et de dénigre
ment réciproque. IIIais qu'y faire?

Nous sommes les légataires universels d'un passé
particulariste où l'on se demande parfois si les charges
n'absorbent pas l'émolument.

Nous sommes restés des fils de communiers, férus
de franchises, de légalité, de formalisme constitu
tionnel. La grande affaire, pour nousç--vous en avez

pu voir trace encore dans le discours de nie Huvsmans
- la grande affaire pour nous semble être,'encore

aujourd'hui, de prémunir l'individu contre l'arbitraire
du prince. Nous pensons avoir pour vo�ation histo

rique moins de collaborer au pou voir que de -nous dé
fendre contre la tyrannie.

Avec cela, nous avons été rendus sédentaires par la
richesse invraisemblable de notre sol, la modération de
notre climat, l'intensité croissante de notre agriculture,
la possibilité juridique indéfinie du morcellement des

héritages, l'extrême industrialisation de notre activité

économique .. Notre commerce même s'immobilise sur

place par le défaut de marine.
Par-dessus tout pèsent sur nous les effets de notre

confinement diplomatique.
Certes, 'la paix et la sécurité sont de grands biens

pour les nations qui en jouissent; mais elles y fone
tionnent aussi comme des agents de dissolution de'

l'esprit d'abnégation et de sacrifice. Les murailles et

les traités qui procurent à la Cité l'assurance de la

sauvegarde donnent hélas, aussi à

ceux qu'elle abrite,
un conseil muet et permanent d'inertie et d'égoïsme.
Le jour où, jouant bon gré mal gré dans les combi
naisons de Ia politique internationale, le rôle d'Etat

tampon, nous avons donné aux Puissances, en retour,
de la charte d'indépendance qu'elles nous octroyaient,
caution de notre perpétuelle neutralité, je crains bien

que, sans le savoir, et du même 'coup-et pour long
temps, nous n'ayons circonscrit 3 la ligne de nos

étroites frontières, l'aire de rayonnement moral du
caractère et de l'esprit politique de notre peuple.

Nous nous sommes alors volontairement cantonnés
dans le rôle de nation villageoise. Nous avons pris les
mœurs et les idées des habitants d'un g'rand bourg.

Avez-vous déjà observé que, de notre terminologie
de droit public et de débats politiques, le mot cité a

complètement disparu? Que celui de ville même tend

également à être remplacé par celui d'agglomération?
Bourg a pour dérivé bourqmestre : et, de fait, il n'y a

pas une nation au monde, oû le bourgmestre ait autant

d'importance, dans la vie publique, que chez nous.

N'est-il pas curieux, Messieurs, que tous les confé-
- Bourg donne aussi bourgeois, et, de fait, nous avons,

renciers indistinctement aient parlé de politique et
de nos affaires publiques, une conception effroyable-

presque uniquement de politique intérieure, soit poli-
ment bourgeoise: l'autorité, c'est l'ennemie; le cam-

tique pure, soit politique appliquée?
missaire est fait pour être rossé; l'armée, certains, si on

Un seul, M' Nothomb, a parlé aussi de religion, de
les laissait faire, y substitueraient sans scrupule l'in-

littérature et de sociologie. Mais c'était moins pour
stitution mercenaire d'une « Ronde de nuira.des affaires

développer un programme de tout cela que pour exposer
extérieures, nulle curiosité .ni inquiétude, sauf quand

et fonder une méthode originale de pensée et d'action,
elles affectent les cours de la bourse. Esprit de bourg,

dont il a fait d'ailleurs lui-même, tout de suite, I'appli- que tout cela!

cation exemplaire à la politique.
Notre Parlement même, qu'est-es donc, sinon le pre-

Aucun n'a parléde politique extérieure, sauUUI" Put-
miel' conseil communal du pays?

temans et Goffinet, et encore n'était-ce -que par subor-
Le conseil des nlinistres n'est à ses yeux que la

dination à leurs théories de l'organisation générale des réplique, dans une enceinte plus vaste, du collège des

Etats. bourgmestre et échevins.
Le chef de l'Etat n'est rien d'autre 'au point de vue

Aucun n'a parlé de voyages. Aucun de science. Un '
.

seul de questions d'enseienemem 'j' D If A d
constitutionnel, que le maïeur national. Il ne se passe

" , " or. ucun
_

e

philosophic, sauf accidentellement M' Goffinet, et uni- pas de semaine que des journaux ne lui rappellent que,
pour bien faire, il devrait être choisi dans les ranzs de

quementde philosophie morale, de problèmes d'éthique. �

d bi
la majorité; et l'opinion publique le tiendrait sûrement

On peut onc len conclure que la politique poli-
ti off e seule de l'au ait a r I' it d Ié quitte. de son privilège d'irresponsabilité s'il se bornait,
tque r r I P u espn e nos can e-

par hasard, - et ce qu'à Dieu ne plaise !-à ne figurer
d'autre personnage sur le trône que celui de l'honnête

gérant de l'Intercommunale! ...

Nous voiià, Messieurs, tels que nous sommes.

Je n'ai rien dit de plus amer que ce qu'avait dit
M' Dorff,

proportion des suffrages donnés à l'opposition libérale

augmente d'élection en élection et que, sans la com

pensation des snobs, le gouvernement clérical-serait

depuis longtemps par terre.

M' Goffinet, s'il est probablement entré dans cette

salle sans avoir aucun adepte, avait sûrement presque
autant d'admirateurs que d'auditeurs quand il est des
cendu de la tribune.

Enfin, M' Dorff, l'orateur de la « masse flottante» :

c'est elle, ne l'oubliez pas, qui est l'arbitre de nos

batailles électorales.
Les dépositions spontanées que vous avez entendues

signifient donc bien quelque chose.
Au reste, ces jeunes liens, qui parlent si bien, ne

laisseront pas, espérons-le, de penser et d'agir. La

multitude les comptera demain au nombre de ses

guides. Ils sont avocats, donc ministrables. Tous les

troupiers de Napoléon avaient, dit-on, dans leur giberne
le bâton de maréchal de France. Aujourd'hui, le sta

giaire prévoyant et qui connaît son histoire profession
nelle ne commande plus sa serviette qu'en maroquin.
Il vaut mieux tout prévoir ... On ne sait jamais ce que
l'avenir vous réserve ... Et, comme cela, si le Roi veut

un jour, on n'aura fait qu'une fois la dépense ...

Tout compte fait, je crois donc ceci sur la portée de
ces conférences: c'est que la spontanéité avec laquelle
l'enquete s'est instituée, l'absence certaine de concert

préalable entre les témoins entendus, la franchise abso
lue avec laquelle tous indistinctement ont déposé, aussi
sûrs de leur parole et maîtres de leur pensée qu'ils
l'étaient de votre sympathie,-tout concourt, il me sem

ble, à faire de cette série de soliloques et d'autobiogra
phies, un document testimonial de premier ordre sur ce

qu'il ya peut-être au monde de moins saisissable et de

plus difficilement appréciable pour un jugement hu
main: à savoir les états collectifs, ou simultanés, ou

communs de pensée qui composent, à un moment hlsto

rique donné, l'esprit d'une génération.
*

* *

Je notais tout à l'heure que les idées de nos jeunes
confrères n'offrent point entre elles de relation d'iden
tité ni d'unité. Ils n'ont pas en commun, c'est certain,
de système positif.

Leur pensée offre-t-elle au moins des tendances con

vergentes? Ont-ils des analogies dans Je tour de l'es

prit?
Peut-être.
�1' Huysmans a'signalé leur inclination à l'idéalisme

�et leur aversion pour certaines formes moroses de la

politique.
Poussant un peu son analyse, je crois que l'on pour

rait faire quelques autres observations secondaires déri
vées des siennes.

Ainsi, vous avez entendu avec quelle chaleur tous

ont préconisé la tolérance, la générosité d'esprit et de
cœur dans les luttes politiques.

Tous aussi ont fait vibrer, qui plus, qui moins, la
'corde du sentiment patriotique.

Tous ont stigmatisé les mesquineries et les petitesses
de nos mœurs publiques.

J'aurais voulu m'arrêter un peu à l'idéal de chacun
et échantillonner les systèmes l'un après l'autre pour les

'classer au rayon. Mais le temps ne m'en est pas laissé;
il fau� que je me borne et que je fasse un choix res

treint. Je supplie ceux de mes confrères dont je parle
rais moins de n'attribuer aucune pensée de déprécia
tion à cette différence de traitement entre des idées qui
mériteraient toutes également le commentaire. Qu'ils
veuillent me croire: tout choix est un sacrifice, et le
sort d'Isaac est pitoyable, sans doute, mais celui d'Abra
ham ! ...

Je fais donc un triage et je retiens parmi lant de

systèmes quelques éléments d'idées qui se prêtent ou

qui prêtent spécialement à la controverse.

***

renciers.

La politique seule, dis-je. Et il faut certes entendre

par 13, la politique au sens élevé et spéculatif du mot.

Mais l'observation est à rapprocher tout de même de ce

que disait M' Dorff du caractère général de nos mœurs

publiques lorsqu'il les décrivait comme baignant entiè
rement dans la politique.

C'est bien là, en effet, un des traits du caractère

belge.
n est bien vrai que, chez

politique nous pénètre, nous

nous résorbe, nous sature.

Il s'est mis en quête du remède au mal.

Quel remède?
Le culte des héros remplaçant le culte de l'incompé

tence?
Excellent. IIIais l'écueil, c'est d'organiser le signale

ment et le recrutement des héros,

nous, il en va ainsi. La

imprègne, 1I0US absorbe,
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Les grands hommes pour le public sont toujours un

peu comme le destrier de Roland: ils n'ont bien toutes

leurs qualités que lorsqu'ils sont morts ...

�I· Dorff a fait appel aussi au pouvoir fort, à l'homme

fort, tout en se défendant de vouloir détruire le Par

lement, dont il avoue pourtant, d'autre part, les vices

congénitaux.
Je dois dire que pas plus que lui je ne suis partisan

dela suppression du Parlement. Bismarck, qu'il a cité, a

raison: toute organisation politique qui veut être stable
doit organiser le contrôle régulier et public des actes

du pouvoir, Seulement, il faudrait que l'instrument de
la critique ne lût point dénué de sens critique. Nous
sommes loin de compte.

Pour remédier à ceci, et rendre la tracasserie parle
mentaire inoffensive, 1Ij' Dorff préconise l'administra
tion d'une petite dose d'acide prussique: la suppres
sion de la responsabilité des ministres vis-à-vis du Par
lement.

L'Etat belge compterait ainsi neuf hauts fonction
naires de plus. Le résultat pourrait être remarquable,
à la condition que le Roi se nommât Léopold II. �Iais s'il
se nomme Louis XVI? •.

Et puis, nI' Dorff semble n'avoir pas aperçu que, par
sa réforme, il touche à l'essence du régime parlemen
taire et en revient au régime 'purement représentatif:
ce qu'il restitue en indépendance au pouvoir exécutif,
il le prend nécessairement sur les prérollatives des
assemblées législatives,

Nous tournons donc dans un cercle vicieux: il fau
drait que le régine fût parlementaire pour que le con

trôle du pouvoir fût efficace; et il faudrait que la critique
parlementaire ne pût pas devenir obstructive pour que
le pouvoir fût fort.

.

Cette impuissance à la solution constitutionnelle de
la difficulté doit-elle donc nous conduire à désespérer
de nous-mêmes?

Non, je pense; car si je consulte l'histoire, je vois

que peut-être est-il superflu de s'acharner à vouloir
résoudre le problême théoriquement.

Lorsque les rênes du pouvoir sont tenues par un

vrai homme d'Etat (par exemple Bismarck, ministre,
Léopold II, roi), le fait est qu'il trouve toujours ou pres-,
que toujours, en dépit des entraves constitutionnelles, le
moyen de conduire à destination l'attelage vicieux des
affaires publiques. Ah ! ce n'est point sans peine ni sans

perte de temps ! �Iais, en somme, il n'y a que ceux qui
ne sont pas Alexandre qu'embarrasse la complication
du nœud gordien.

« Où Ia peau du lion le ferait reconnaître, disait
Lysandre, il faut savoir coudre celle du renard! »

Seulement, je reconnais que cet empirisme est péril
leux: il prête aux partis d'opposition un prétexte
facile à tourner_ la légalité en argument de tribune
contre les grands serviteurs du bien public.

*
* *

A choisir pourtant, si tant est qu'il fallût opter, je
ferais, chez nous surtout et à cette époque-ci, quelque
crédit à l'empirisme de la force.

Car ce dont nous souffrons en Belgique, ce n'est pas
tant de l'abus du pouvoir que d'un excès de légalisme.
Nous avons besoin, en Belgique, de restaurer dans l'opi
nion du public gouverné l'idée du caractère indispen
sable de la discipline, de tous les genres de discipline.

La condition de vie pour les nations comme pour les
fndividus, ce n'est pas le repos, c'est l'action. L'action
de la nation s'appelle son gouvernement, La nécessité
virale pour une nation-puisqu'il faut un gouverne
ment- c'est donc d'être gouvernée. Le principal, pour
un gouvernement, ce n'est pas de régner, c'est de gou
verner, c'est d'agir. Or, agir, c'est essentiellement pro
jeter sa pensée en avant de soi, à tel endroit, bien

précis, dans le futur; c'est s'en Jaire un projet, se la
poser comme but, au delà de tous obstacles, puis, tout

de suite, se jeter après elle et l'atteindre en dépit d'eux,
que ce soit à travers ou par-desssus, ou en les tournant.

"Agir c'est donc toujours et en soi faire acte et

d'adresse et de force; agir suppose nécessairement
l'obstacle à vaincre, le présent qu'on dérange au profit
de -l'avenir, Chaque fois donc que le gouvernement
agit, notre intérêt en fût-il un peu bousculé, il faudrait,
en principe, nous l'éjouir: car c'est la nation qui fait
acte de vie.

Je sais bien que l'action gouvernementale n'est pas
toujours et nécessairement irréprochable.

Mais l'accident de l'abus ne justifie point que l'ori
détruise la faculté de l'acte. A près tout, il yaura tou

jours moins de difficultés pour un peuple à se libérer
d'un pouvoir personnel oppresseur et à le faire rentrer

dans la légalité, qu'il ne lui faudra déployer d'efforts et

consommer de vies humaines pour reconstituer dans le

corps social l'appareil gouvernemental et restaurer

dans les esprits la notion de l'ordre, après qu'on les
aura laissé l'un et l'autre se désagréger sous l'influence

géminée dc la faiblesse du prince et de l'indiscipline des

sujets.
Il y a quelque dix ans, Messieurs, ce qui prévalait

dans la faveur publique, c'était l'esprit de négation. Les

démolisseurs, les sceptiques, faisaient florès; il Y eut

même des années où l'anarchie fit recette.

Aujourd'hui, au contraire, tous les observateurs con

statent. que l'erreur semble être « arrivée all bout de
ses démolitions », On est fatigué de détruire. On
éprouve le besoin de reconstruire, L'heure est propice
aux rebâtisseurs de cités. Fussent-ils architectes de

chimères, pourvu qu'ils se présentent à lui en con

strueteurs, le public les écoute et s'intéresse à leurs

plans. 11 veut autre chose, aujourd'hui, que de l'ana

lyse et de la critique; il veut de la synthèse et de la
création.
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C'est dans J'ordre positif et concret que l'on attend
des conducteurs de peuple qu'ils fassent leurs preuves.
Et la harpe éolienne, de l'opinion, que fait frémir le

moindre vent, ne résonne jamais plus fort à celle

époque-ci que lorsque la pensée qui 'l'effleure est

orchestrée dans l'un des modes majeurs de l'action.
Consultez vos souvenirs, Messieurs: qu'est-ce quj a

porté le plus avant dans vos esprits d'auditeurs?

qu'est-ce qui 'y a fail balle? D'entre les six conférences,
ce sont celles qui étaient du caractère le plus positif, et

dans celles-ci même, ce qui vous a paru le plus attrayant,
c'étaient les idées apparernment les plus concrètes et qui
semblaient les plus réalisables.

Réalisables: je retiens le mot. Le réalisme, c'est
à-dire la restitution de l'esprit réalisteetconslructif dans
la po}jtiq�e, voilâ, au fait, ce dont nous sommes, en ce

temps-el, devenus véritablement affamés.

",*",

1't i'ep\�pds p,i�n votre objection.
Les §yslèm�s de ces jeunes gens, tout positifs qu'ils

soient, plp'tgt HHe critiques, son; érigés, a di! �!' Huys
mails, aux royaumes (r�topiç. Et, de plus, ils sont

dispan\!�. et �n,ilal�r�\l4' çljac�l\ des conférenciers e?t
allé devant soi à la poursuite de son [,ropre idéal, sans

s'i�q4i@l�r de savoir si, pour l'atteindre, il ne lui fau

drai] Il�§ d'abord 9.Qusçl!ler ou renverser celui de son

confr�rp·
!� cenYi�ns: '�l\s �\J1"ag�s de la difficulté. 11 est exact

qu� llP§ i�\1<\es �ens on! tous prpc!am,é, en même temps
qq!j !@\H �nlQU� de la tolérance, leur intransigeance
doct�ipa.l� et que le « Comment accommoder ensemble

toutes ces inf�illibilités particulières etconlradictoires",
ils ne se le 50nt pas même, ou pas assez demandé.

Problème, pourtant, que celul·là! C'est même tout le

prohlème de la politique intérieure, et une bonne partie
du problème sociàl, dalls les Etats où l'unité morale et

religieuse des esprits est irréparablement rompue.
Si l'on me demandait Illon opinion personnelle, je

me risquerais à dire que, pour que l'on pût reslaurer

ch, z nous la concorde nationale, el �n nous le sens

complet du palriotisme effectif et agissant, il laudrail
que la rééducation de l'espril de discipline cjJez les

�ouverné�, dont je viens de parler, se combinât avec

u<\� fjif[)vmali!l!l l'IWll lQ� !W'!'�r-'l�!\!�, <:��f, de partis,
du s�ns �upérieur des conditions positives et rérlles de
la politique.

'

A mon avis, la tolérance pour les personnes ne su!lit

pas et c'esl ul\� cerlailje restriction de !,intr�nsigeance
doctrinale qui est requise de taus, à !'ap'plication, pour
q\le 1<1 vie rl\ sa,cié!é pplitique soit possible. Il fa\1l que
cl!�cl\n, \<:l�1 ell g�rda!lt 4 p�rt wi s'i! Ie 'ieut, l'intégrité
théorique de son idéal, sÇ\i� résolu prqtiq!l�1!!e!l! à

n'�1l �oil\! @xiSllf q� f�it l'i\\tégr;1le réalisqtion, lJlai. à

infléchir, à gauchir si 10US le voulez, la rigidité de ses

principes dans la mesure nécessaire à l'accommode

me,!! �néEal. C'est seulement de CIl s�crifipe récipfllQuil
que peut être faite la paix publique et le bon ordre de
la cité.,

En d'autres termes, chez nous, et pour chaque parti
de gouvernant, à la hase de la spéculation politique, se

pose le principe fondamental d'un sacrifice d'intransi

geance à faire: il faut qUe, �liaÇ.ul\ mn�Ile s� th�;;e à

l'hypothèse,
Mais il y a une autre question tout aussi fondamen

tale: c'est de savoif q�elle �st, �e fait, la mesQre de
sacrifice possible p0u.r les illuverllés. Trop exigllr des

gens les révolu!, Il y � Ull pQin! où le �espolisme com

mence. II y a des droits si essentiels à la vie intérieure
de l'individu, des ressorts moraux si indispensables à

l'exercice de son autonomie, des convictions el des cou·

tllffi@§ �i (ll'o,fqnilément iI\Qurp.Aré�% ell Jqi, qll'il n'y
pourrait ètre touché sans que sa substance morale'
même en fût �Itérée. Et s'il devait être lell\! d�m l'in·

quiétude ou dans l'insécurité SUI' la libre et tranquille
possessüm 4e £�� uiensl la !la!anc� des avant�j(es el

des inconvénients de la vie en société lui paraîtrail
solder pour lui en déficit.

Il faut dohc, en politique, composer \es intransi

geances conlraires en les lIauchissant un peu, pas

trop, juste assez pour qu'il y ait emboîtement ou ani,
culation des organes, Di�cerner la mesure de réduction

pratique et possible des !Il\ransi!le�,nces !je ch�c\tn : voilà
où triomphe le véritable homme d'Etat.

L'organisation politique, c'est cela: c'est évaluer les

réalités concrètes et actuelles de l'ordre moral et malé

riel et trouver leur meilleur et plu. constanl point
d'équilibre. Et c'est pourquoi, la politique plus encore

qu'une science et quO une philosophie, la pnlitique est

un art: c'est l'art de combiner les possibilités.
Le politique de génie sera donc t0l11 à la fllis un puis

s�nt �mbrasseur et un adroit pétrisseur de réalités.

M�is, quel qqll ioit �9!l �nie, il doil prendre ��rde
qu'il n'cit jamais I� l1\aitfjl absQlu de2 réalités (ill'il
entreprend d'embrasser et de pétrir, des idées qu'il
s'efforce de composer et dl! 1I3uchir. Ces fait� et ces

idées lui préexistent et, pou. lier"talns d'entre eUJ:, leur
constitution leur confèl'e un pouvoir propre de résis·
tance au pétrissage et au gauchissement, devant quoi,
bon gré mal gré, il faut se soumettre. l.a soumissi!>.ll all
fail, en vue de le mieUlI' ulili.er pour les fins idéales qu
progrès: voi.!â le signe d'élection du véritable homme
d'Etat.

***.

Or, ces faits à respecter, �fe.sie�f&, sont d'espèce bien
variée.

L'erreur originelle de I·école ralionaliste dénoncée par
M· Goffinet fut de nier J'existence d'un certain nombre

<,le \;es r�l!J"ités �t,l de llIal apprécier leur incompressi
bilité à la pesée du pouvoir politique. Aujourd'hui l'on
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est beaucoup revenu de cette erreur. Tout le monde

admet, par exemple, que l'homme se diversifie profon
dément .ie l'homme par les conditions concrètes de sa

rie en société, par la localisation géographique de son

habitat et pal' J'enchaînement dans le temps des actes de
sa vie collective. 011 tient donc aujourd'hui pour incom

pressibles un certain nombre de faits ethniques, linguis
tiques et économiques.

Alais J'erreur de la plasticité politique indéfinie de
l'homme a subsisté chez les héritiers intellectuels de la
politique rationaliste, pour tout ce qui regarde les faits

<je la vie morale et religieuse. On persiste dans ce milieu,
maigré les sévères leçons de l'histoire, à ne pas rece

voir pour des réalités dont il faut, bon gré mal gré, tenir

politiquement compte e! p�nqnt respecter sincèrement,
au moins à titre de faits, les croyances religieuses Ù�
l'individu et les exigences morales qui en sonl le cOI'PI
laire. Sous prétexte qu'i'! y a amoindrissement, efface
ment 0\1, si VOLIS le préférez, neutralisation des phéno
mènes uositifs de [a vie religieuse et morale dans une

partie de la société humaine, on proclame légitime, sinon
même désirable.que l� loi ne tienne plus compte désor
mais de leur persistance et même de leur progression
dans toutes les autres portions de la société. On nourrit

l'illusion de refaire l'unité morale de la nation, soit par
extirpation violente <lu sentiment religieux, soit par

simple prétéruion ou pretermission légale de sa réalité.
Je crois, Messieurs, que c'est là une grave erreur

politique.
En effet, observez bien le phénomène reli�ieux : vous

verrez qu'il est, politiquement parlant, quelque chose
d'absolument l'oncl·e!. positif et réel et, à partir d'un

çertain degré qe pesée, d'ab,olulllent incompressible.
La foi, pour ceux en qu\ elle or!\anise toutes les mani"

festations de la yie, est d'un tel prix que leurs, âmes Ile

�'en pourraient pas plus passer que le corps d'�liment;
c'est leur nourriture, leur substance et, pourrais-je
presque dire, leur être,

,

Aussi les l'oit-on se hél'Ïsser d'une susceptibilité om

orageuse à l'endroit de lous ceux qui voudraient la leur

ravir. Dès qu'un� rumeur de péril s'élève, elles se ras

semblent, se llIettent en état de défense el veillent, au

besoin nuit et j04r, pour n'êtl'e point surprises. Partoul

l'expérie�ce est la même: l'état d'esprit du croy�n\,
dans la nation Ol! il part�ge l,a vie des non·croyants,
c'est la sollicitude pour la préservation de sa foi et pour
la conservation de son objet; dès qu�, dans l'une de
ces nations, les croyants se sentent ou se croient me

nacés dans la possession de leur foi, le trouble se

répand aussitôt dans toutes les �rtères de corps social
dont ils font partie.

A tous ces titfP-s, et spécialement à ceux de sa pro·
fondeur, de sa force, de sa constance et de son intluenee
directe sur l'état général ries esprits dans la nation, le

phéno;nène religie,ux se présente au politique com!Tle

une réalilé sociale considérable. Ce n'est pas seulement
son attention d'observateur qu'il sollicite : c'est son

jugement pratique de réalisateur qu'il lie.
Et si réellement I'i!,térêt <iu bie!, général et l'ex,

'gence de la paix publique sont la mesure de la liberté
de gauchir les faits impartie il l'-homme d'Etat,-on-,peUI
dire qu'à tous égards le pjJénomène religieux est un

f�it de ,n�t�rll q �i lui comm�nde le r�speet�

***

Les conférenciers de ce, cycle ont déploré amèr.emen�

l'âpreté de nos discordes spi,!tqel!es et il p'es�, 9�r
sonne qui n'ait approuvé de cœur l'adjuration éloquente
faite par M&les Puttemans et Dorff, à nQ� Qlans p\)litiqlle�"
de mettre fin à la guerre des âmes et de proclamer la

trève patriotique des luttes de religion.
1\ Illon �ïis, ce n'fst pas aux croyants qu'il tient que

ce vœu ne se reali�e, Ce qu'il faudl'aÎl plutôt, c'est que
leurs adversaires, reprenaljt leur �ang-froid (j'obsfr
vateurs, eussenl égard à I enseignement impérieux des

fails.
91le If\lf ellsfignent don� ces faits? Geci.
D'abord, que vraiment et positivement, les croyants

tiennenl à leur foi par les racines mêmes de leur lime,
et par tous les liens de notre commune histoire, comme

� la chose la plus précieuse qu'Hs ai�{\i �q mqqqll,
Ensuite, qu'une expérience IqllQ'"� �t (je Iq"� lEIS,

jours lp-ur a donné le sentiment que les non·croyants
son I résolus, s'ils le pouvaient, sipon à Ilêner t�"anni
quement l'exercice de leur foi, au moins à l'elllclure, par

esprit de système ou de contradiclion, du nombre des
réalités fonqamel\ta!es de la vie sociale belge qui s'im-

posent par nature à l'entérinement de la loi.
.

I'!nf\n," qu'ils croient la menace tellement sérieus�
pour eux, même lorsqu'ils sont majorité politique,
qu'ils jugeraient souverainement imprudent de ne plus
fournir de garde avant qu'elle ne se soit vraiment et

tout à lait <lissipée.
Qnt·ils raiSOn de penser ainsi? Ou y a,t-il mal en

tendu� II ne m'importe à ce 11\01pent, )fessieurs. Car,
le résultat psycholoSiq ue esl le même, pour eux, dans

les deux cas; ce résultat, c'est un invineible sentiment
de malaise el de méfiance.

Or, si telle est l'origine du contlit, et la cause de sa

I.er.istatlç�, ell bien, Messieurs, saollolls Ie rec\)nl)allre
et le dire: il n'y a qu'une seule chose <j,li puisse lè
laire �fsser, c'est de retirer la menace.

H n'� a pas deux remèdes, li n'y a que oelui.là. On
aura beau dire et bcau faire: aussi longtemps que du·
rera cet élat psychologique d'insécurité des croyants et

que les partis, d'où les premières négalion. ollielelles
de Ja vale\!r politique propre du fait religieux sont his

toriquement venues, n'auront pas (lUx-mêmes modifié
là·dessus leur lactique; aussi lonlltemps qu'ils !l'�lJr\)nt
pas donné gage que, - comme il se fait, par exempk.
dans, celi pays an�lo·saxons que citait en exemple
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Me Dorff,-la religion et 'le fait religieux, -c'est·à·dire
le fait primitif ou le plus ancien, le plus persistant, le

plus profond, le plus émouvant, le plus illustre, le plus
essentiel ct le plus fécond certainement de la vie spiri
tuelle de l'homme, - sera politiquement traité, ici,
dans ce pays de foi, au moins à l'égal des brutaux phé·
nomènes de la vie économique et sociale, que le lé!;is
a teur reconnaît et n'oserait pas commettre la faute (je

méconnattre, - j'ai, Messieurs, la larnnntable el déchi
rante certitude que durera et que-mais comprenez-le
<lone I - ne pourrait point ne point durer, cct étpt de
discorde el de dissension intestine qui coûte, hélas 1

par sa prolongation, presque autant de calamités au

pays que les fureurs déchaînées d'une vraie guerre
civile l. ..

Que si, au eontraire, l'irréfragable ténacité mise par
les croyants de ce pays à défendre leur foi, les irn
menses et inlassables sacrifices de volonté 'et d'argent
qu'ils font pour assurer sa sauvegarde, pouvaient enfin
ouvrir les yeux aux politiques de l'école rationalists et

les convaincre que ces croyances sant vraiment pour
ceux qui les professent, lin patrimoine dont il serait il
la fois impossible et d'ailleurs souverainement inique
de chercher à les déposséder ,

- qu'ainsi le phénomène
religieux, en Belgique, mainLenant, est vraiment J'une
des réalités naturelles, positives et incompressibles de
la situation normale de ce pays; - que donc la loi ne

peut pas l'ignorer, encore moins affecter de le mécon

naître; mais qu'au contraire, el quoi que l'on en ait dit
ou l'on en pense, il s'impose à l'homme d'Etat.d'enrsgis
trer loyalement ce fait, ali moins à simple titre de Iait,
et de l'inscrire ali rang des postulats fondamentaux de
notre ordre politique, - je crois, lI1essimlrs, qu'alors
nous auriol1s accompli un grand i1fogrès dans la voie de

l'apaisement des esprits ct du rélablissement de la con,

corde civique.
*

* *

j<;sHI absufqe �@ l'e.SAér�r" Messieurs? E.t·ce chi·
mèl'O (lue d'augurer le retour des ratio,pqlistes de la

politiqqe � QÇ\t� GopeePtion objeçtive et réaliste des
chpses 1

,l!lst·C� �\19pie gUll (le rêver oQI11Iue MW' Puttel1\anS,
Go!linft e� Dorff, d'une repcpntre, et même d'une ré·

conciliation possible, et qui serait si léconde pour la

Patri�, (\e tous nos i<jéalis,nes divergents sur la ba�e de

ce que j'�i apPelé, �vec l'pn de ce. jeunes confrères, la

sO,umission ppli�iqu� �\1 l'lit?
,VQ4s le direz,
Nous sommes aujourd'hui le 20 Il\,B·�. D�m�in, Ce

sera le p.rintemps. I.es arbres commencenl à se pointer
de b04rgeons. Cela me rappelle le mo� d'un ,anli aVec

lequel je me pro!,1el1aili, il y � �eux ans, presque jour
pour jour, vfrs midi, hors vilJ� en vue dq Rois.

l}hj\"pr avait été pllis clément qUe celuLde cette an

née. NailS regardions tpus deux la campagne blondis
sante sous le soleil et l'immense bourgeonnem'ent
commencé de la verdure. A un jl.oint du chemin où la

masse de, arbres �!Tlpliss�it togte la perspective, mon

compagnon me Ii�isit le bras: « Vois, me dit-il, comme

_1e.Jl_r�ntemps est
.. pointiJIi�,�e ! "" ,

Et, en ellet, les myriades de bour�eons et de chatons

qui criulaient les br�nches et dont all voyait bien de

près q\l'ils q1étaien\ pas touJ; de mème coulenr : vert

tendre, bleus, noirs, rouges foncés, violets, gris, j�unes"
'-de lO'!tes leiPle§, §� 1\J<\daient dans la splendeur de la

jeune'ïunlière, en une seule teinte uniformément vert

tendre, veFI d'espoÏl', qui vibrait magnifiquCln'ent aux

Yeux,
Pourquoi ce souvenir me revient-il au juste moment

où j"achève de vou. parler politiq ue ?
C'est que la politique, la vraie, la grande, le !;ranq.

art de la politique esl aussi pointilliste.
Les toiles immenses que les hommes d'Etat brossent

in(atis;ableme[lt et qqi séront plus tard les fresques dé·
coratives de l'histoire nationale, ces toiles·là, destinées
à n'être vues qu� d'un peu loin, peuvent être faites avec

avantage selon la leohnique de la juxtaposition des cou

leurs, La dominante de colqris, certes iOujours indis

pensaa'e au,. ohefs.d'œu¥re, peut y être obtenue pal'
une savante distribution de� touches les plus opposées
s�lgn lû§ lql§ W qglljpinaison optique des valeurs; la

distan�e aù �a. plqll�fa le spectateur suffira à garantir
l'effet d'harmonie de l'ensemble.

S,oultilltolls, �Ies"ieul's, qu'il sc forme dans notre pays
une école de ces Imitres pointillistes et réalistes de la

politique, qui, prenant conseil de la nature, virtuoses

!l.es loi� <I� relMion de nos dissentiments, habiles à
associer par touches alternées les valeurs disparates de
nos intelligences, experts enfin à tirer une vibration
lumineuse de plq. de la contrariété même de pos tep
dance�, sauront, cOmme demain le magicien Prin

temps, faire reverdoyer à nos yeux ravis, d'un même et

unique VerI, SQUS la lumière du même soleil, tous les

bourgeons de la foré\.

Chronique judiciaire

CQNFÉI\t;i�CE IjU JEllNt: IlARREAU DE BRUXELLES

8i(j�c� du 27 mars.

Nou's espérions recevoir �t "applaudir Agathon com

plet. Une maitié seulement de sa personnalité débarqùa
à Bruxelle•. Les menaces dEl tempête politique avaient
retenu l'autre sur le pont de l'Opinion. Mais si la poli.
tique nous priva du plaisir d'entendre}I. Ma"i" elle

nQUs. perI;llit, par �oll\pensation, de prolonger celui q�e
!'Qn prend en l'agréable cOlllpagnie de M'de Tarde. Ce

plaisir.là fut tl'ès vif.

443 444

La Jeunesse! Le sujet est demandé, aimé, exploité â

s'user, il devient vieillot. Pourquoi cet engouement,
pourquoi se tourne-t-on vers la jeunesse comme vers la
déesse de rédemption et de victoire et lui demande-t-on
l'oracle sauveur! Parce qu'à l'heure actuelle se repro,
duit ce phénomène rare et imppsant de l'arrivée à la
vie d'lIne jeunesse, tou t entière traversée (l'un courant

unanime, réunie dans les mêmes sentiments, la même

foi, les mêmes espoirs.
Cette jeunesse-Me de Tarde entend parler seulement

de la jeunesse intellectuelle, cqltivée, la plus intéres

sante, parce qu'elle est J'élite et que le secret de l'ave
nir est dans ses mains-cette jeunesse, que pense-t-elle?
Exactement le contraire de ce que pensa la génératiot;
qui la précéda. Il y eut une jeunesse sceptique, dés
abusée, désespérée de vivre, orgueilleusement matéria
lisle, brillante cependant, puisqu'on y rencontre Auris],
Taine, Maupassant, Bourget. La (l\l�rre tua celle jeu
nesse ; vers 1880 commença à se dégager « l'idéologie
<je la défaite »,

Puisque la force a vaincu, elle est mauvaise et basse]
l'intelligence est supérieure � la matière et l'idée � l�
Iprce. C'est ainsi que, pal' une sorte de rythme mysté
rieux qui, dans l'histoire, ramène perpétuellement j'es
pérance après le désespoir, au matérialisme du Second
Empire succéda le fervent idéalisme qui marque Is
jeunesse d'aujourd'hui, Idéalisme qui est, avant (out,
un sain optimisme et l'acêeptarion joyeuse ft volontaire
d'être dupé par la vic parce que le bonheur est dans,
l'action et que celui qui croit, même aveuglément, vaut
plus que l'action.

Bien des manifestations révèlent cette vitalité nou,

vell,e. On la voit d'abord s'affiqner dans un patriotisrpe
ar,dent que les événtltnents de T"l'\g�r, de Cas�blancal
d'Agadir, ont certes pu avivel', mais dont ils ne s'o<\1
pas le principe. Ce patriotisme, on en put répem
ment �ncorf mesurer la sincérité' et l'élan dUQs I'aç
cueil enthousiaste que la jeunesse fit aU service PO
trois ans et dans les acclamations qui saluèrent au pas

sage la dépouille mortelle de Del'oulède et ratifièrent la

délé!(ation mystérieuse que le peuple avait accordée à ce

�I'and patriote pour parler Ù� SOil pays.
Stimulée par le sentiment d'une menace loujours pré

sente, vivifiée par le retotlr à la culture classique, enno

blie pal' èe goût d'héroisme qui est une vertu si éminem
ment frapçaise, la foi dans les destinées na\iopql�� q\li
�nimll la jeuliess� est une foi réflép�ie, éclairée, viva'qle,

Le goût des sports est une autre manifestation de la

vitalité nouvelle, de même que le retour, dans la litté

rature, �� ces qualités d'ordre, d� logique, d� clarté �Il
même temps que de ce vrai ct sain réalisme qui �ont
dans les plus p�res traditi\)ns fr�nçaises.

Pour des hammeR d'action une règlede vie est indis

pensable. G'�st ce qui explique les préoccurations mo

rales qui inquiètent 1;1 jeunesse, le dégoû�'qui l'a prisç
de la bohême, q� désordre dans l'amour, de la parpsse '

ornée et le désir que l'on trouve en elle d'une vie régu
liè�e, d'un travaillucratif et d'une l'ègle morale sévère,

Beaucoup, poussant jusqu'au bout la logique de ces

idées, sont revenus à la foi religieuse. Sans doute I'anli
cléricalisme est en progrès dans le peuple et même

la bourgeoisie. �Iais parmi la jeunes�e intellectuelle,
celle des lycées, de l'école normale se remarque un re

nouveau religieux incontestable, Les causes en sont

multip!e,: retour vers la métaphysique, goût de la Tie
cherchant un appui solide dans des principes supérieurs,
désir d'ordre et d'unité qui ne voit dans la raison indi
viduelle qu'anarchie et se repose av�c confiance dans

des idées éprouvées par la tradition et gardées par des

organisations plus fortes et plus durablesque l'individu.
Ce n'est pas à dire que la jeunesse française soit réac·

tionnaire : elle qem�ure résolument républicaine. Mais
elle croit à l'?venir d'une démocratie ol'gani,ée, fondée
sur des groupements hiérarchisés et assainie nOll par la

proclamation platonique de quelque, principes mais par
la réforme des individus, le réveil des énergies et la foi
ardente dans les destinées de la FFance.

De longues acclamations accueillirent ces nobles

idees, présentées sous une forme sobre, infiniment élé

gante et souple. Et l'on ne pourrait reprocher à M'de
Tarde rien autre que de s'être montré trop modeste

d'abord en ne voulant pas croire que la renommée

avait porté son livre au delà de la frontière; ensuite,
en masquant sa personnalité avec un soin si jaloux que
d'avoir entendu un des Agathon ne nous livra rien du
tout sur le secret de leur collaboration; en évitant,
enfin, de s'arreter au détail de fait, aux statistiques, aux

références dans la crainte, sans doute, de lasser notre

attention, comme si le charme dont son esprit et son

style paraît loutes choses ne l'eût point Irrésistiblement

retenue. L, ,H�Y(jIT UF; TEI\MlCOURT,

Un magistrat belge en Tnrquie.

Oil !lfillS lierit de Constanti<\llple :

« A la demande du �Iinistre des affaires étran\l6res,
-et en vertu du régime spécial des capitulations établi

en Turquie,-le Ministre de la justice vient de déléguer
M, Fromès, un de nos magistrats d'instruction les plus
distingués, pour aller diriger une eQquête criminelle à

Constantinople.
" En août dernier, un Belge fort riche, résidant à

Péra, était trouvé mort chez lui. Le bruit d'un suicide
s'accrédita assez facilement parmi les membres de la
colonie uelge. Le neveu du défunt, qui habitait chez
Ron oncle, Mrita de l'immense fortune de ce dernier.

�Iais, il y a quelques jours, deux Italiens se dénoncèrent
à la justice ottomane comme les assa"ins du négociant
belge. Ils auraient agi sur l'instigation et pour le compte
du neveu.
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» Interrogé, celui-ci affirma qU'JI n'y avait rien de
vrai dans cette histoire qui se résumait à une tentative
de chantage. Le consul de Belgique, M. de Wouters

d'Oplinter,.et le consul général d'Italie furent simulta
nément saisis de cette affaire, que M. Fromès est chargé
d'élucider. Il quittera Bruxelles dès que sa nomination
de viee-présidem au tribunal de première instance de
Bruxelles aura paru au illonitellr et qu'il aura prêté
-serment, »

*
* *

Le Congrès de la police judiciaire.
Le premier Congrès de la police judiciaire interna

tionale se tiendra à Monaco du mardi i4 au samedi
19 avril.

Le Congrès s'ouvrira, à 15 heures, par une assemblée

générale solennelle, qui aura lieu dans la salle de con

férence du Musée océanographique, en présence du

prince Alhert I.' de Monaco.
Les travaux, qui se poursuivront quotidiennement,

embrasseront les questions suivantes:
10 Unification de la procédure d'extradition;
20 Anthropométrie préventive internationale des con

scrits;
30 Création d'un casier central international;
40 Recherche générale de tous moyens de nature à

hâter et simplifier l'arrestation des criminels (leis que
franchise postale, télégraphique ou téléphonique inter
nationale pour. les chefs de parquet et de police, créa

tion d'une feuille signalétique internationale, etc.), avec

une sous-section exclusivement composée de fonction
naires de la police, et qui étudiera des questions tech

niques: moyens de défense et de protection des agents,
principe d'un langage chiffré international entre toutes

les polices, etc.

La police bclge sera représentée par MM. Cloetens et

Bricout, officiers-inspecteurs de l'agglomération bruxel-.
loise.

BIBLIOGRAPHIE
Le JOURNAL DES TRIBUN A UX

accuse réception sans délai de tous les
ouvrages envoyés à son service biblio
graphique et publie en outre un compte
rendu de tous ceux de ces ouvrages qui
présentent un intérêt particulier pour la
science et la pratique du Droit.

1867.-COURS DE DOCTRINE ET DE PRATIQUE SO-
CIALES.- X' session.- Versailles.-Compte rendu
itl eztenso.-Paris, J. Gabalda.-Lyon, E. Vitte.
Prix : 6 francs.
't'institution de la SelllaÏlle sociale de [l'rance a célé

bré au lfioi� d'août dernier, à Yersailles, le dixième annl
versaire de sa fondation. Depuis leur création à Lyon,
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Par arrêté royal du 1e• avril 1914, est acceptée la
démission de M. LIMPENS (L,), de ses fonctions de
notaire à la résidence d'Alost.

Il est autorisé à porter le titre honorifique de ses fonc
tions.
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en �904, l� �uccès de ces cours de science et de pratique' P. Rutten, sur les responsabilités syndicales, ainsi que

s�Clales ,a ete sa�s �esse, gr�nd.lssant et les e�o�t� dés�s- �UI' la formation des propaçamiistes ouvriers ne furent
peres ,d u�e poignee d « integraux » ont ete impurs- pas les moins remarqués J'une réunion d'études qui
�ant3 a .nUlre au large développement et au magnifique fut particulièrement brillante. E. K.

epanouissement d'une œuvre qui a su attirer sur elle
. ,

l'attention bienveillante de milieux d'abord hostiles ou
1868. - COmlENTAlRE DES LOIS I!ELGES SUR LA

indifférents.
peCHE FLUVIALE, par THÉO COLLIGNON, avocat à la

Le thème général des cours et conférences de -1913 a Cou�' d'appel de Liége.- In 8", 226 pages, 5 francs.

été la responsabilité: on comprend tout ce que présente
-Llége, Thone, et Bruxelles, Scheler.

d'intérêt un tel sujet étudié à des points de vue divers Notre confrère Collignon, qui joint à la qualité le

par les maîtres de la pensée sociale catholique en France. titre enviable de Président de la Fédération des Pêcheurs

En effet, au milieu de la crise morale où se débat le dn Bassin ùe la �Ieuse et de ses affluents, a eu l'heu-

monde moderne, l'idée de responsabilité reste vivace et
reuse idée de faire ce qu'il appelle modestement une

prend même une importance sans cesse croissante: de « Esquisse doctrinaire et jurisprudentielle de la loi fon-

jour en jour on lui trouve des applications nouvelles. damentale du 19 janvier 1883, n (revisée le 5 juillet
Sans doute, tout le monde n'est pas d'accord sur le fon- 1899) et de la compléter par l'analyse de l'arrêté royal
dement à lui donner. La conception d'un libre arbitre du 30 juin 1913.

-

même relatif est repoussée par les sociologues et les Le succès d'une tetle étude, pourvu qu'elle fût,
juristes qui ne se réclament pas d'une philOsophie spi- comme etle l'est, le fruit d'une compétence réetle de

ritualiste, mais malgré la diversité des points de départ juriste et de praticien, était assuré. On a dit depuis
l'unité semble se refaire quand il s'agit de formuler des longtemps des Belges qu'aussitôt qu'ils se trouvaient

conclusions pratiques et les partisans les plus décidés � trois, .ils tondaient sur-le-champ une « chocheté »;

du déterminisme sont souvent les premiers à vouloir Il fatlt ajouter quelque chose au dicton: c'est que si les

étendre le champ de la responsabilité. Belges ne sont que deux quelque part, ou qu'un, ils se

C'est à la lumière des enseignements du catholicisme font pêcheurs à la ligne. Jamais nos eaux fluviales n'ont

que les professeurs de Versailles ont étudié la respon-
été l'objet d'autant de sollicitudes et de fréquentations

sabilité : fidèles à leur devise « la science pour l'action» que de nos jours. Au fond de l'âme de tout Belge, il y a

ils ne �II sont guère en général attardés à exposer et à un pacifique « marcachou ». La pêche en eaux fluviales

réfuter les idées qui ne sont pas les leurs; ils ont pré-
est le grand dérivatif psychologique à l'acuité de nos

féré se livrer à un travail positif d'approfondissement dl) passions électorales et I'organe d'une diversion nationale

leurs propres doctrines pour en tirer avec précision
à nos fièvres partisanes. Des réconciliations extracrdi

toutes les conclusions. naires s'opèrent sur le dos - si je puis ainsi dire - ou

Il nous est évidemment impossible de donner un ré- -si je ne le puis pas,-all frai de nos poissons; l'esprit
sumé même approximatif des vingt-sept cours et conîé- de faction s'apaise un peu tous les dimanches au bord

renees de eette Semaine sociale de Versailles qui, repro- d.e l'eau. C'est pourquoi le gouvernement, en bon dis-

duits dans un texte serré, forment un volume de plus de ciple de Machiavel, n'a depuis longtemps plus rien à

500 palles I Et vouloir faire un choix parmi ces études,
refuser aux pêcheurs à la ligne,

la plupart si intéressantes, n'est-ce pas s'exposer
à

l'in- Me Collignon a voulu éelairer ceux-ci sur leurs droits.

justice et à l'arbitraire et ... à une grave responsabilité?
Il leur en révèle les arcanes, passablement compliqué!'.

Signalons toutefois les cours magistraux de M.I'abbé �on traité est lucide et bref comme il convient. Quand

Sertillanges et de M. Henri Lorin sur la phiwsopuie.et la Il �a lu, l� « mar�acbou » sait ce qu'il peut et ce qu'il

théologie de lil responsabilité et sur l'idée de responsabi- doit; et Il ne lUI reste plus, pour avoir le bonheur

lilt! dans'la conscience hllmaine. Les cours de M-M_ Bou- parfait, qu'à connattre « les bonnes places »,

caud, sur l'idée de responsabilite dans la philosophie
Président Théo, merci! F. P.

juridique et sociale de Dante; Vialotoux, sur la-philoso- 1869.-LA TRANSMISSION DES MINES, par L. TART,
pitie séparatiste de Locke et l'irresponsabilité libérale; avocat à la Cour d'appel de Llêge.s--Broch. in-Bv,
Duthoit, sur l'idée de responsabilité dans le droit public; -42 p.-Liége, Nierstrasz,

de �lgr Gibier, sur !es res�on.çabililés du clergé [runçais, ûn bait que la loi belge du 5 juin 1911, réformant-

mérJl:nt.u�e. mention .speClale. ., , I dans sun article 26 l'article 7 de la loi du �I avril I8iO,
Il serait injuste aUSSJ, et de notre part cette mjusuce i a apporté une restiction importante à la propriété des

sera��,dou.blement �oupable" de passer sous silence la i mines: une fois la concession accordée, elle ell a sou

parucipauon b.elge a la ��m.aU1e de Versailles. :.les cours I mis, sous peine de nullité, il l'autorisation préalable du
de .Mgr. Deploige, su� I Idee de resp�nsabt!tle dans la

J
gouvernement toute. transmission, location on amodia-

socw(ogle eetüemporame ; de M�r Pottier, sur les respon- lion, totale ou partielle.
•

sabilités lIlises en ietl dans le contrai de travail, et du
"

Le but de cette mesure était évidemment d'empè�her

la spéculation sur les gisements du Limbourg. M. L.
Tart se demande si la préoccupation d'obvier à cet abus,
qui n'avait pas arrêté le législateur impérial, n'aura pas
été en réalité plus préjudiciable qu'utile à l'intérêt gé
néral.

En effet, la restriction apportée par l'article 26 de
notre loi de 1911 frappe d'une réelle indisponibilité
pratique les concessions de mines et paralyse les con

cessionnaires ou propriétaires dans la recherche des
ca pitaux nécessaires à la mise en valeur des gisements,

M. L. Tart montre très bien, par une application ana

lytique où se retrouvent ses qualités de critique péné
trant et de juriste érudit, quelles sont les conséquences
de l'article 26 dans chacun des modes possibles de mu

tations entre vifs, Plusieurs de ces conséquences n'ont

pas même été entrevues ni soupçonnées par le législa
teur I

Quant aux mutations pour cause de mon, le système
de la loi de 1911 est obscur et l'étude des travaux pré
paratoires laisse le praucien du droit souvent bien per-

,

plexe, La logiq ue du principe nouveau de la restriction
de la propriété et de la nécessité de l'autorisation crée,
en l'lus d'un point, des situations inextricables, par
exemple en cas de refus d'approbation au légataire
d'une concession.

Le travail de M. Tart aura au moins le rare mérite de
faire toucher du doigt ces difficultés et de montrer

quelle prudence exige dn législateur moderne toute re

touche au système du Code civil et de la législation im

périale, en même temps que les écueils, trop ignorés à

ce temps-ci, des atteintes portées aux principes de la
liberté. F. P.

ACCUSÉS DE RÉCEPTION
Taxe concernant les automobiles, motocycles, moto

cyclettes, etc, Loi dn 2 septembre i913. Arrêté royal
du 15 décembre 1913,par AUGUSTE JEUNEHoMME,avocat
près la Cour d'appel de Liège. 1 vol. in-B- de 76 pages.
-Liége, imprimerie du journal La Meuse.

Le peril intérieur de l' Eglise, études d 'histoire théo

logique contemporaine, par le chanoine B. GAUDEAU,
directeur de la Foi Catholique. 1 beau vol. in-Bs de

xVI-28S'pages. Prix: 4 francs. - Paris, imprimerie de
la Foi Catholique.
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/

J. Vandermeulen VIENT DE PARAITRE
Avocat, Licencié ell sciences politiques et aâministratives.

<2ostumier du Barreau
et de la Magistrature

au Palais de Justice de Bruxelles

Un volume grand in-4° de 54:& pages. - Prix : 20 fro

LA TRAINELes Pouvoirs de Police
du Bourgmestre _

,
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Législation et Jurisprudence d'l\nversMM. les A vocals de province et les Docteurs en droit

pourront se procurer des robes ali vestiaire notamment

pour les prestations de serment. relatives au

DEUXIÈME ÉDITION revue et augmentée N. B. - Jean Vandermeulen est au ••stlaire tous

les jours, de 8 1/2 à 3 1/2 heures, dimanches et
lours de têtes exceptés.
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Étude honorée du prix de Droit administratif
au Concours universitaire de I9Ir. RECHERCHES D'HERITIERS Georges VAN BLADEL

Avocat au Barreau d'Anvers

Professeur de Dt'oit mortume Il; t' Université nouvelle de BruxelÙJ'
SecrAtairB général de la Ligue MariUme Belge

&BELLAMY BEYENS
_ Un volume in-Sa grand médian. - Prix: 2 fro 50 Généalogistes
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ClAIRE,

FEUILLETO�S.

Le bon juge et la petite danseuse

Je me pI;.omenais dans les couloirs du Palais en atten

dant mon ami Latour avec qui je devais déjeuner et je
commençais à me sentir de très mauvaise humeur (car,
pourquoi ne pas J'avouer, j'avais très faim ce matin-là)
quand je le vis qui accourait vers moi avec des gestes
d'appel. J'allais m'écrier: enfin, d'un ton de reproche,
mais il me prévient en disant:

-}Ion vieux; tu vas me rendre un service.
-Avec le plus grand plaisir, mais quand nous au-

rons déjeuné!
-Non, mon vieux, tout de suite, suis-moi dans le

bureau du juge d'instruction où nous avons besoin de

toi.
Et déjà il m'entraînait par le bras, sans se soucier de

mes protestations:
-Non, mon cher, moi quand' j'ai faim, je ne peux

rendre service ,à personne.
Au fond, je me laissais faire sans trop de résistance,

car savoir que quelqu'un a besoin de vous n'est jamais
très désagréable.

Tandis que nous marchions rapidement, Latour me

mit en quelques mots au courant de ce qui se passait:
-Voici, mon vieux, imagine-toi que je suis occupé

là-bas à servir d'interprète entre Tabourin et Lisa Lison,
-tu sais bien, Lisa Lison, cette petite allemande qui
danse et chante aux Variétés dans de; costumes char

mants, mais que la censure vient de déclarer trop lé-
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Variation
sur les Perruques (I)

Lettre ouverte a. Me Henri Robert,
Bâl�miier de îOrdre des Avocats de Paris.

o Belgique, terre de liberté, une fois
de plus, montre-toi pour moi accueil
lante! Ne repousse pas cette fantaisie
dont l'audace pèse, par-aît-Il, à ma Pa
trie. Elle soulève une question Qui sera

celle de demain. On en trouverait quel
ques-uns qui pensent y voir déjà la
question d'auiourd'hui.Elle a done un

intérêt documentaire. Elle PO a un

autre, extrinsèque, comme disent de
savantes gens : elle marque la limite
précise où s'arrêtent les hardiesses
d'un journal judiciaire français indé
pendant, dans sa tribune ltln:e, en l'an
de grâce 19i4. Me A�f,L'IR.

C'est une question-grave que j'ose aborder en celte

lettre, Monsieur le Bâtonnier. Vous avez tant d'occupa
tions déjà, et de si lourdes! Et voilà que je vais vous

entretenir d'un sujet cn apparence bien frivole, celui
des Perruques. Ma tentative est audacieuse; il est bien

dangereux d'écrire, ce que toutle monde-ou à peu près
-pense, s'agissant de ces êtres charmants et respecta
bles qui, le fait aujourd'hui est acquis, ont à la fois une

âme, un cœur et un cerveau.

J'aborderai cependant, Monsieur le Bâtonnier, la ques
tion du plumage pour les avocats du beau sexe.

D'abord, puisque vous êtes le gardien de nos règles
professionnelles, vous me permettrez de YOUs poser au

préalable une question. Ayant longuement compulsé les
divers évangiles de notre Testament professionnel mo

derne, celui selon Cresson, celui selon Mollol et autres,
j'ai vainement cherché la solution du point de savoir
s'il y avait incornpatihilité légale entre la profession

(i) Loi des 1"-4 décembre i9oo, art.1er : ... Ies femmes mu

nies des diplômes de licencié en droit seront admises à prêter
le serment prescrit par l'article 31 de la loi du 22 ventôse an XII,
à ceux qui veulent être reçus avocats, et à exercer la profession
d'avocat, sous les conditionsde stage, de discipline et sous les

obligations réglées par les textes en vigueur.

gers, Eh bien, mon cher, c'est Tabourin qui instruit
son affaire, mais le plus drôle c'est que le malheureux
ne connaît pas un mot d'allemand, tandis que la petite
bonne femme qui chante ses couplets de revue comme

un perroquet, ne sait pas même dire zut en français!
Tu vois d'ici la scène, c'est plutôt rigolo. Alors, moi je
suis là à leur servir d'interprète!

- Eh bien, mon vieux, voilà qui est parfait, tu vois

que l'étude des langues mène à tout et je suis sûr que
tu fais cela à la perfection, par conséquent. ..

-Non, non tu n'y es pas, ce n'est pas si simple, le
malheur veut que Lisa Lison n'ait pas été élevée nans
des principes très littéraires, dans d'autres non plus;
d'ailleurs enfin, elle parle line espèce de jargon que je
n'arrive pas à comprendre Cl qui doit être un patois
rhénan tout ce qu'il ya de moins classique. Alors, j'ai
pensé à toi, til es u�n peu Allemand, n'est ce pas ...

-Mon ami, si tu me dis des choses désagréables, "il

n'y a rien de fait, tu sais!

-Allons, ne fais pas le méchant, nous voici arrivés,
tu verras, tu ne regreueras pas ton bon mouvement,
elle est très gentille, ma petite bonne femme ... et déjà
il ouvrait la porte.

Un peu pou I' lui faire plaisir, un peu par curiosité

(ne nous faisons ni meilleurs ni pires que nous ne

sommes), je décidai de meure tout mon savoir au ser

vice des deux interlocuteurs disparates que j'avais
devant moi. Le bon Tabourin était réellement dans un

cruel embarras, mais néanmoins son regard paternel
de juge bon enfant s'arrêtait avec une certaine com-
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plaisance sur J'amusante petite personne assise en face
de lui. Et pourquoi ne l'aurait-il pas regardée avec

complaisance? Elle était vraiment un charmant spec
tacle inattendu dans ce cabinet rébarbatif aux murs nus,
aux meubles monotones où tout sentait la poussière et

la procédure inhospitalière. Avec ses cheveux trop
blond, son chapeau trop enfoncé qui lui mangeait un

côté de la figure, ses yeux gais et son parfum trop fort,
elle semblait la Fantaisie elle-même rendant visite à Ia

magistrature austère représentée tant bien que mal par
M. Ernest Tabourin en personne naturelle.

�Ialheureusement, - et ceci, dois-je le dire, ne

m'étonna guère? _ la magistrature ne comprenait rien
à tout ce que lui racontait la Fantaisie avec son plus
joli sourire. Ce sourire cependant semblait attirer spé
cialement l'attention de M. Tabourin ou, peut-être,
s'efforçait-il seulement de saisir le sens d'un langage
inconnu en fixant plus attentivement la spirituelle
petite bouche qui en faisait usage? Toujours est-il que
le besoin de mon intervention commençait à se faire

sentir, car c'était-là une de ces situations qui ne peu
vent sc prolonger et il est d'usage qu'on s'exprime au

trement que par des sourires dans le cabinet d'un juge
d'instruction.

Ayant beauconp vécu aux environs de Cologne, je
n'eus pas de peine à comprendre Ia petite Allemande

qui en venait tout droit, et comme elle me racontait le

plus gentiment de monde son affaire et ce qu'elle vou

lait expliquer à « M. le Juge» je pus les mettre d'ac
cord en peu d'instants. Je crois. qu'ils ne demandaient

d'avocat et ... parlons latin, celle de Meretrix ... du
demi-monde.

Les écrivains inspirés n'ont point abordé le cas,

parce que, pour eux, la question ne pouvait même être

prévue, leur œuvre étant antérieure à la loi qui ouvre

aux femmes (le législateur n'a pas dit qu'elles devraient
être de bonnes vie et mœurs) les portes du Barreau.

Cependant, par analogie de ce qui, pour les hommes,
est admis par tous-le conseil écarte ceux qui appar
tiennent ou ont appartenu à des professions manifes
tement tarées-j'admets qu'il convient d'en décider ainsi

légalement pour les femmes et qu'il y a incompatibilité
entre la profession de courtisane (plus ou moins avouée)
et celle d'avocat. Aphrodite n'entrerait pas dans nos

fnngs ..•

Ce point acquis, faisons un pas. Le Barreau devrait
il être plus accueillant à celles qui, sans exercer cette

profession, se donneraient l'aspect extérieur de f€llimêH
ayant voué leur corps au culte de Vénus? II ne faut pas
avoir peur des mots et je traduis, d'autant plus libre
ment que je parle au conditionnel: une femme qui au

rait manifestement l'aspect d'une grue pourrait-elle en

dosser la robe? Vous me direz: « Qu'est ce que l'aspect
,

d'une grue et quel en est le critérium?» Je me permettrai
de répondre que c'est là un point sur lequel on ne peut
donner de définition, mais sur lequel, aussi, tout le
monde est d'accord. II y a un certain degré-et un

certain genre-d'excentricité par laquelle une lemme
s'affiche et se classe. Le succès d'un certain aloi qu 'elle
rencontre en se promenant, dans les rues ou dans les

couloirs, est à cet égard symptomatique. Un accord
tacite s'établit vite, dans l'appréciation du fait, entre les
moralistes qui réprouvent et ceux qui, tenants d'une
autre philosophie, condescendent.

Et voilà la question que je me pose ... pour dernain,
lIonsieur le Bâtonnier. Serait-ce leur droit d'endosser
la robe, les autres conditions légales étant d'ailleurs

remplies?
Sans doute, je sais bien qu'on me répondra: C'est la

liberté: comment intervenir? S il leur plaît de s'accou
trer ainsi, qu'y Iaire ? Le Conseil ne peut pourtant pas

451 41;2

édicter que les femmes avocates devront porter des robes
droites et des bandeaux à la vierge! Le temps n'est plus
de la contrainte qu'on imposait aux hommes de ne point
officier, porteurs de leur barbe, dans le temple de Thémis.

Va, pour la liberté. Dieu me préserve d'en médire.
Mais si dernain, pourtant, un avocat, dûment estam

pillé et inscrit au tableau, apparaissait sous la robe avec
un masque ridicule, la moitié du visage peint en vert,
et l'autre peint en rouge, avec, au-dessus, la perruque
poudrée qu'ont les clowns dans leurs pitreries, est-ee
que, au nom de la liberté, vous et le Conseil vous con

tenteriez de sourire? Non, vous diriez à ce fantaisiste que
la liberté a des bornes, que si l'individu peut s'arroger
le droit de faire de sa physionomie ce qui lui plaît; ce

droit est limité dans son exercice, lorsque le proprié
taire de ce visage appartient à une corporation; que la
liberté de chacun est bornée par l'intérêt légitime de
ceux avec lesquels il vit et que les avocats qui ont" en

core le respect de la robe-symbole de leur profession
-seraient en droit de souffrir et fondés à se plaindre
de la voir ainsi compromise. C'est, lui diriez-vous, com

promettre le plus noble institut ...
Eh bien, ce que l'on dirait à l'homme, au risque de

passer pour un Père la Pudeur et de mériter le surnom

de Bérenger du Palais (ce dont je m'honorerai fort), je
crois que-vous seriez, en droit, Monsieur le Bâtonnier,
de tenir le même langage, à celles qui, éventuellement,
viendrait à risquer, sous la robe, certaines excen tricités
de coiffure.

Dura hœc sunt, Ce sont là, peut-être, des choses
cruelles à dire. Qu'importe si elles sont justes et si elles

s'imposent, Ne vaut-il pas mieux, d'ailleurs, que la ques

�ioJi soit examinée avant que le problème se pose dans les
faits. Si l'on ne prévenait ce danger, que penseraient,
en effet, de la profession d'avocat ceux qui, venant au

Palais, y verraient demain circuler sous la robe des
femmes faisant figure d'hétaïres. Ne penseraient-ils pas

qu'il n'y a plus à respecter une robe que ne sait pas se

respecter elle-même; ne penseraient ils pas que les cor

porations judiciaires comportent des individualités telles

qu'un homme honnête ne permettrait pas à sa femme

d'ailleurs qu'à s'entendre et, de fait, on ne pouvait guère
en vouloir à cette petite danseuse qui se défendait si

gentiment :

-Vous comprenez bien, Monsieur le Juge, tout ça
c'est pas de ma faute, je ne peux pourtant pas m'habil
ler comme l'impératrice Eugénie pour chanter les cou

plets de la Revue, et puis, mon costume c'est pas moi

qui l'ai choisi, c'est les directeurs; il paraît qu'ils con

naissent mieux que moi le goût de leur public. �Ioi je
n'y tiens guère, vous pensez, Monsieur le Juge, est-ce

que vous croyez que c'est si drôle se ballader .avec un

bout de chiffon sur le corps au milieu d'un tas de cou

rants d'air qui vous fichent des rhumes: �[ettez-vous à
ma place, Monsieur le Juge, moi, je fais ça pour gagner
ma vie, mais pourquoi qu'on n'embête pas plutOt les

gens qui viennent me reluquer et, qui paient pour ça,
et puis après tout c'est leur affaire et personne n'en
meurt. Quand on va au café-concert, on sait bien que
c'est pas pour voir le président de la République, bien

sûr, c'est pas aussi distingué que Parsifal ou qu'une
séance à Is Chambre, mais on chante comme on peut,
n'est-ce pas, Monsieur le Juge? Alors pourquoi venir

m'ennuyer, moi, quand c'est pareil dans toutes les

boites, n'est-ce pas, Monsieur le Juge?
M. leJ uge était des plus embarrassés: sa bonne figure,

généralement pâle, était un tout petit peu plus roulle et

il balançait hl tête d'un air qui ne voulait dire ni oui ni
non. Cependant, elle le pressait si bien de donner une

réponse, qu'il me dit brusquement:
-Mais dites-lui donc à la fin que je n'y connais rien,
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de les fréquenter dans les salons el qu'une femme hon

nête serait surprise, et peut-être indignée, de lesvoir en

conversation avec son mari; ne penseraient-ils pas que
c'est une profession désormais décriée que celle qui im

pose à .ses membres de traiter en confrères et de respec
ter comme tels, des femmes peut-être irréprochables,
mais ayant l'aspect extérieur de gourgandines.Et comme

je ne veux pas qu'un jour arrive où pareille opinion puisse
naître dans le public sur le corps auquel j'appartiens,
je prends la liberté de vous demander, Monsieur le Bâ

tonnier, d'examiner la question avec le Conseil: Caveant
consules ne quid res publicâ detrimenti eapiat.

Ale CATON (L'ANCIEN).
P. S.-Je ne suis pas antiféministe. J'ai abordé le

sujet traité dans cette lettre avec plusieurs confrères

féminins. Elles m'ont paru en approuver l'esprit. Plus

que les avocats masculins elles seraient atteintes par les ,

excentricités prévues, et soucieuses de la respectabilité
de leur groupement, elles les réprouveraient au même

titre que les tenants du féminisme anglais le peuvent
faire de l'exploit récent de Miss Richardson.

JURISPRUDENCE BELGE

Corr. Bruges (2e cn.), 21 févr" 1914.

Prés. ; Chev. VAN DE WALLE.-Subst. : �I. VERVAET,
Plaid. : Mlles SCHl\AMME et A. IIAETERLINCK (ce dernier

du Barreau d'Anvers) c. HENRI JASPAR (celui-ci du

barreau de Bruxelles) et H. BAELS.

(Le Procureur du Roi c. Capitaine Wreesman.)

1. ABORDAGE. - EAUX TERRITORIALES. - ÉTENDUE. -

LiMITE DE 3 MILLES MARINS.

11. HAUTE AlER. - DROIT INTERNATIONAL. - NAVIRES.

EXTENSION DU TERRITOIRE NATIONAL. - JURIDICTION

DU PAYS D'ORIGINE.
Ill. BATEAU-PHARE. - RÉGIME LÉGAL - NAVIRE. -

NAVIRE PUBUC.

IV., HOMICIDE PAR mPRUDENCE. - COMPÉTENCE
« RATIONE LOCI », - MANOEUVRE D'UN VAPEUR ALLE

MAND AYANT PROVOQUÉ LA COLLISION. -' CONSOMMATION

DU DÉLIT SUR UN BATEAU-PHARE BELGE. - COMPÉTENCE

DU TlImUNAL BELGE DU PORT D'ATTACHE ET DU TRIBUNAL

ALLEMAND.

I. Dans l' état actuel de la doctrine et de la Îurispmdence,
il est généralement admis que les eaux ierritoriales
dlun pays ne s'étendent qu'à 3 milles marins de ses

côtes (5,555 mètres.
Il. En vertu d'un principe de droit internationale in

contesté, tous les navires, sans distinction, constituent
Ime extension du territoire dl! pays auquel ils appar
tiennent, et sont soumis, en haute mer, à la [uridic
tion de leur pays.

Ill. Bien que destiné spécialement à servir de signal
{lattant, le bateau-phare est en réalité lm navire dont
il a la forme, les éléments constiuulîsessentiels et l'or

ganiscltion.
Placé par l'Elat, en mer, pour assurer la sécurité

de la navigation le long des côtes, principalement dans

l'intérn du commerce, il doit être considéré comme lm

navire destiné à lm service de sécurité publique. Il

représente une partie de la puissance publique de
l'Etat et constitue, à plus [orte raison qu't.n navire

ordinaire, line partie {lottante de son pays d'oriqine.
Tous les navires organisés par un pays en vue de

l'exercice de sa puissance publique, comme les bateoue
pilotes, les croiseurs, les bateaux-phures, doivent être

assim,lés sous le nom de navires puhlics aux navires
de guerre.

IV. Lorsque les manœuvres ordonnées par le capitaine
d'un vapeur allemand OJ,t été la calise directe d'mie
collision entre line allège et un bateau-phare belge,
les derniers {aits se sont produits Sl!r le territoire belge
(port d'attache) où le délit s'est consommé.

moi, à toutes ces histoires! je n'ai seulement jamais
mis les pieds dans un café-concert?

Amusé moi-même, je traduisis ces paroles à la petite
femme qui ouvrit des yeux énormes :'

-Comment, �1. le Juge n'avait jamais été au café

concert, mais que pouvait-il faire de toutes ses soirées.
Mon Dieu, c'est pas de veine, elle était sûre de son

affaire alors, mais en voilà une guigne de tomber sur

un juge pareil !

Tabourin, néanmoins, continuant à la regarder avec

de bons yeux indulgents, elle s'enhardit à nouveau et

se reprit à bavarder:
-lIais comment et pourquoi! dans une grande ville

comme ça, un homme de son âge? par principe? par
raison?

Elle ne parvenait pas à comprendre une attitude aussi
invraisemblable. Alors le brave homme, avec une brus

querie que je ne lui connaissais pas, s'écria:
-Mais, nom d'un chien, dites-lui donc que ce n'est

pas avec 6,000 francs par an qu'on peut s'offrir des

places de théâtre guand on a une femme et deux g-osses!
Etait-ce le désir d'en finir ou le besoin d'exprimer

enfin toute la rancune inavouée qui lui remplissait le
cœur, la souffrance .le cacher sous la dignité d'une
situation enviée la médiocrité deJa vie de chaque jour,
était-ce un bizarre sentiment de dépit éprouvé soudain
par ce brave homme devant cette petite femme incon

nue, va�ue étoile de café chantant, mais qui tout de'
même représentait pour lui, âme simple, tout un monde
de luxe et de joie où il n'entrerait pas I Etait,ce tout

En 'ce cas, les tribltnau;c allemand et belge sont éga
lement compétents ratione loci pOll,. conna1tre des faits
d'après que l'on considère, soit tes mesures prises par
le prévenu, 'soit l'obiectivité du délit, Itn des éléments
du délit s'étant réalisé dans chacun de ces pays.

A côtë de l'indivisibilité [urùlique de ces deux élé

ments, il existe entre tous ces faits, les premiers,
directement volontllires, les seconds, implicitemenl
volontaires, lm lien moral étroit qui les j'end égale
ment indivisibles et emporte à titre égal la competence
des Iribl!nllux belge el allemand.

Wreesman, capitaine du navire allemand Ekbaumu,
domicilié à Hambourg, était prévenu d'avoir, par défaut
de prévoyance ou de précaution, causé la mort de Van

Huysse.Jacques.et de neuf autres constituant l'équipage
du bateau-phare belge West-Hinder, dans la mer du

Nord (Belgique) dans la nuit du 14 au 15 décembre
1912.

(Traduction)
Sur la compétence :

Vu les termes de la prévention;
Attendu que le ministère public, déterminant d'une

manière plus précise la portée de la prévention, a sou

tenu, à l'audience, le système suivant:

L'allège Minnie, remorquée par le vapeur allemand

Ekbatuna, a abordé le bateau-phare belge West-Hinder

par suite de la mauvaise direction que le prévenu, capi
taine de l'Ekbatana, a donnée à celui-ci;

L'abordage a eu pour conséquence que tout l'équi
pa!(e du West-Hinder, composé de dix hommes, a été,
en l'espace de quelques instants, englouti dans les flots;

Les faits se sont passés à 30 kilomètres de la côte

belge, par conséquent dans la mer du Nord, au l'oint
de vue géographique, et dans les eaux mondiales, au

point de vue du droit international;
Le West-Hinder doit être considéré comme un navire

de l'Etat belge affecté à un service public: la sûreté de

la navigation dans la mer du Nord;
En cette qualité de navire public, le West-Hinder

jouit du privilège de l'exterritorialité, par une fiction

applicable en l'espèce; en effet, un navire ayant ce

caractère constitue une partie de son territoire;
En conséquence, quel que soit le lieu où le délit a

pris naissance, il a eu son effet et s'est parachevé en

territoire belge;
Tout ce qui se produit sur le territoire belge en con

travention de la loi relève de la compétence des tribu
naux belges; en effet, l'objectivité du délit domine
toute la question de la compétence;

Le tribunal belge compétent en la cause est celui de

Bruges, qui renferme dans sa juridiction le port d'Os
tende, qui est le port d'attache du J17est-Hinder;

Attendu que le prévenu conteste la compétence du
tribunal de Bruges, notamment par les motifs suivants:

,

l.-Le West-Hinder ne constitué pas un navire;
1I.:-La fiction de l'exterritorialité, qui, par son carac

tère exceptionnel, doit ëtre interprétée dans un sens

étroit, ne peut être étendue à d'autres navires qu'aux
navires de guerre;

IlL-Les faits mis à charge du prévenu auraient été

commis à bord de l'Ek'mum«, donc en pays étranger;
ils échappent donc à la connaissance des tribunaux

belges;
Attendu qu'il y a lieu d'observer avant tout que la

prétendue collision entre l'allège Minnie et le West
Hinder aurait eu lieu à 30 kilomètres de la côte !Jelg�,
soit hors des eaux territoriales belges, étant donné que,
dans l'état actuel de la doctrine et de la jurisprudence,
il est généralement admis que les eaux territoriales
d'un pays ne s'étendent qu'à 3 milles de ses côtes

(5,555 mètres) ;
Attendu qu'en vertu d'un principe de droit interna

tional, non moins incontesié, tous les navires, sans

distinction, constituent une extension du territoire du

paysauquel ils appartiennent et sont sournis, en haute

mer, à la juridiction de leur pays (voy. HAUS, Droit

pénal, p. 149, 195,207, 208;-PERELS, traduction de
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ARENDT, p. 82;-PERELS, 'le édition allemande, p. 57);
Attendu que ce droit de juridiction, loin de constituer

une exception ou un privilège, n'est que la conséquence
naturelle et nécessaire de la puissance publique d'un

pays, sans que son exercice puisse étre contraire aux

droit. d'un pays étranger;
Attendu que, par conséquent, il ne peut être question,

dans l'espèce, des « immunités» dont le droit interna

tional, par extension du principe d'crterritorialité, fait

application dans certains cas particuliers, comme en

matière d'ambassades en pays étranger, ou de navire
de guerre en caux étrangères;

Attendu qu'en effet le mot même « immunité» fait

supposer que le droit d'un pays est en conflit avec le
droit d'un autre pays, ce qui n'est pas possible, en

pleine mer, où .les faits se sont passés, dont les eaux

.sont essentiellement libres (voy. GARRAUD, Droit pénal
français, t. 1er, p. 354, § 2, nO' 1 et �);

I.-Attendu que le West-Hinder, bien que destiné

spécialement à servir de signal flottant, était en réalité
un navire, dont il avait la forme, Ies éléments consti
tutifs essentiels et l'organisation;

Qu'en effet, il mesurait 28 mètres de long, 7 mètres
de large, 3 m. 90 de profondeur et 2 m. 83 de tirant
d'eau;

Il jaugeait no tonnes;
Il était pourvu d'un gréement complet, comprenant

notamment: mâts, voiles, gouvernail, ancres, de façon
à pouvoir éventuellement se mouvoir de ses propres
forces;

Il était en possession des pièces officielles et du pa
villon belge établissant sa destination et sa nationalité;

Son équipage, sous les ordres d'un patron, avait été
enrôlé à Ostende qui lui servait de port d'attache l voy;
DE HYCKERE, A propos de la catastrophe du West-Hinder,
questions de compétence, Larcier, 1914, p. 13 et s.);

Il.-Attendu que ce navire avait été placé par l'Etat

helge dans la mer du Nord pour assurer la sûreté de la

navigation le long des côtes belge" principalement
dans l'intérêt du commerce belge, et que son établisse
ment avait été annoncé à l'étranger, à Ia date du 6 avril

1866, par les soins du �Iinistre des affaires étrangères
(voy. DE RYCKERE, même étude, p. 6) ;

Qu'il s'ensuit que ce navire doit être considéré
comme un navire destiné à un service de sécurité

publique;
Qu'en cette qualité il représentait une partie de la

puissance publique de l'Etat et constituait, à bien plus
forte raison qu'un navire ordinaire, ce que certains

.auteurs ont appelé une partie flottante de son pays

d'origine, de telle sorte que même si le West-Hinder
n'était pas à proprement parler un navire; encore

devrait-il être considéré comme une extension du

territoire belge;
Attendu, en oùtre, que, suivant une doctrine récente,

tous les navires organisés par un pays en vue de l'exer
cice de sa puissance publique, comme les bateaux

pilotes, les croiseurs, les bateaux-phares devraient être

assimilés, sous le nom de navires publics, aux navires

de guerre (voy. DE RYCKERE, même étude, p. 19 et s.,
et les différents écrits du même auteur, invoqués par

lui.-Comp. Nvs, Le droit international, t. Il, p. 206);
Attendu que cette assimilation a déjà été plus ou

moins admise dans diverses conventions internatio

nales, notamment dans celles de La Haye, du 6 mai

1882, article 26, et de Bruxelles, du 23 septembre 1910,
article H, qui mettent sur le même pied les vaisseaux

de guerre de ces pays étrangers et les croiseurs bellies;
Attendu, au surplus, que ce système se justifie, dans

une certaine mesure, par la nécessité qu'il y a pour les I

pays maritimes de concourir à certaines mesures de

police maritime d intérêt international, concours qui ne

pourrait se réaliser si tous les bateaux destinés au

même service ne jouissaient pas des même immunités;
m.-Quant au point de vue de savoir si le délit

mis à charge, du prévenu a été commis à bord du

West-Hinder:

cela qui le faisait parler de la sorte et avouer ainsi sans d'affamé impatient), je traduisis rapidement pour Lisa

pudeur cette chose énorme qu'il n'aurait dite à per- Lison les dernières paroles de Tabourin qui lui promet-
sonne ; il n'avait jamais été au théâtre, étant trop pauvre tait qu'elle ne serait pas inquiétée, il n'y avait au fond

pour payer les seules places où sa situation lui permet- rien de bien grave dans son cas, mais il lui conseillait
tait de se montrer: lout de méme, et malgré son inexpérience, de faire

Cette fois, l'étonnement de Lisa Lison ne connut plus quelques ajoutes à son costume afin d'éviter de nouveaux

de bornes et, quand elle eut vraiment compris, c'était ennuis: �Ioi, je veux: bien, VO'IIS comprenez, �Iollsieur

presque de la stupeur qu'il y avait dans ses yeux agran- le Juge, si vous croyez que ça m'amuse: Du moment

dis. Comment une chose pareille était-elle possible? que mes directeurs sont contents ... Mais tout à coup,
l'ordre du monde lui semblait bouleversé elle ne sou- comme je me levais pour la reconduire, sa figure devint

riait plus, son regard était devenu attentif et sérieux et toute joyeuse, tandis qu'elle fourrageait dans la bourse

voici que tout à coup, comme une petite fille, comme d'or qu'elle avait sur les genoux. En un rien de temps,
une écolière, Lisa Lison rougit: pour la première fois elle en eut retiré une petite carte de visite, et, s'ernpa-
peut-être, elle venait de comprendre ce qu'est l'argent, rant sans façon de Ia plume du griffler ahuri, griffonna
ce qu'est le travail, et devant cette homme déjà vieux, quelques mots rapides sur le papier qu'elle tendait à

aux épaules voutées sous un veston rapé, devant le Tabourinavec un sourire. Oh, si vous aviez vu ce sourire!

re!:{ard honnête et fatigué, elle avait eu presque honte ce n'était plus le sourire mendiant, quèteur d'applaudis-
un tout petit instant (ces choses-là ne durent pas) de sa sements ou de louanges; ce n'était plus le sourire tout

vie facile, de tant d'argent légèrell}ent gagné et dépensé fait de la petite femme qui se donne en spectacle sans

de même et des 300 francs qu'elle recevait chaque soir cesse avec son sourire par-dessus le marché, c'était un

pour quelques chansons et quelques danses. Elle avait sourire tout neuf, joy'eux et charmant, le sourire rayon-
eu un peu de gêne, mais c'était l'étonnement qui la nant de ceux qui font un cadeau à quelqu'un de plus
remplissait surtout et l'étrange surprise de ne plus voir puissant qu'eux. Comme un enfant offre une petite
maintenant devant elle, ail lieu du juge puissant dnnt chose à une grande pel'sonne attendrie, comme un

dépendait son sort et qu elle approchait avec crainte, pauvre donne une fleur au riche qui le protège, ainsi la

qu'un homme pauvre et doux qui gagnait à peine de Lisa Lison tendait li M. Ernest Tabourin, juge d'instruc-

quoi vivre. tion, sa petite carte sur laquelle elle avait écrit: Bon

Alors ce fut charmant. pour une loge aux Variétés.
Comme l'heure passait et qu'il était temps d'en finir Ce fut charmant, mais ce qui fut plus charmant en-

(c'était Latour maintenent qui me faisait des signes core, ce fut Tabourin lui-même qui, très simplement,
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Attendu que ce 'délit se compose ne 'ne.ux '.éléments
essentiels:

1° Le fait d'imprudence à burd de I'Elibatanll;
2° De la mort de l'équipage du West-Hinder;
Que, sans la réunion de ces deux éléments, il n'existe

pas de délit;
Attendu que, d'après les faits de la prévention, les

fausses manœuvres ordonnées par le prévenu ont été la
cause directe de la collision entre rallège Minnie et le

West.Hmder ; que, par couséquent, les derniers faits
se sont produits sur le territoire belge où le délit s'est
consommé (voy. Cass., 27 nov. 1899, Pas., 1900, I,
p. 46);

Attendu qu'il s'ensuit que les tribunaux allemand et

belge apparaissent bien comme étant également com

pétents, ratione loci pour connaître des Iaits, d'après
que l'on considère: soit les mesures prises par le pré
venu, soit l'objectivité du délit, puisque, dans chacun
de ces pays, un des éléments essentiels du délit se

serait réalisé;
Attendu qu'à coté de l'indivisibilité juridique de ces

deux éléments, à un autre point de vue, il existe entre

tous ces faits,les premiers, directement volontaires, les

seconds, implicitement volontaires (parce que le pré- ,

venu aurait tout au moins dû les prévoir) un lien moral

qui les rend également indivisibles, et emporte à titre

égal la compétence des tribunaux belge et allemand

(voy. NYPELS et SERVAIS, art. 418);
Attendu, il est vrai, qu'il a été jugé en Belgique, rela

tivement à J'article 418 du Code pénal, que le tribunal'

compétent en Belgique est celui du lieu où les faits

imprudents ont été commis (voy. Cass., 8 mai 19if,
Pas., I, p. 244 ;-Comm. Anvers, 19 févr. 1895, con

firmé par Brux., Rev. Int. Dr. Mar., t, XI, p. 782);
Atlendu, néanmoins, qu'il imp orte de remarquer:
1 ° Qu'il ne résulte pas nécessairement de ces deux

arrêts que, dans l'espèce, il ne doive pas être tenu

compte du lieu où la faute commise aurait produit ses

effets;
Qu'en effet, dans les deux cas, les faits d'imprudence

avaient été commis sur .territoire belge, mais avaient
eu leurs conséquences en territoire étranger; que, par
conséquent, nul doute queles tribunaux belges fussent

également compétentsj
2° Que l'article 3 du Code civil qui régit la question

de la compétence territoriale, s'appuie sur le principe
général incontesté que l'Etal a le devoir d'assurer la
sécurité de chacun et de faire régner le bon ordre sur

son territoire; que ce devoir a pour corollaire le droit
de l'Etat de combattre et de réprimer toute.atteînte.por
tée à l'ordre public sur son territoire (voy. GARRAUD,
ouv. cit., t. 1er, p. 351, nO 169 et p. 371, nO 172);

Qu'aucune exception n'est prévue dans I'artiele.â.du
Code civil pour le délit spécial prévu à l'article .4-18
du Code pénal;

Par ces motifs, le Tribunal se déclare compé
tent, renvoie l'affaire au 23 mai prochain pour
l'examen du fond.

Observations.-La décision ci-dessus se rallie
en tous points à la thèse défendue par M. DE _RYCKERE
dans son étude doctrinale citée. La question était sou

mise pour la première fois aux tribunaux belges. Il

n'existe, au surplus, aucun précédent dans la jurispru
dence étrangère,

La solution adoptée par le tribunal correctionnel de

Bruges, dans le jugementreproduit plus haut, est.con

forme au droit national belge et au droit international
maritime.

Le jugement précité déclare que, dans l'état actuel
de la doctrine et de la jurisprudence, il est générale
ment admis que les eaux territoriales d'un pays ne

s'étendent qu'à 3 milles de ses côtes (5,555 mètres). On
sait que celte théorie est combattue par différents au

teurs, notamment par �I. DE RCYKERE, Cet a iteur ensei

gne que la Belgique, pas plus qu'aucune puissance
maritime, n'a jamais expressément renoncé à la limite
de la plus forte portée du canon des côtes qui donne

avec toute la naturelle bonté de son cœur honnête, prit
la petite carte et dit gentiment :

- Merci de tout cœur, lIademoiselle, bien certaine
ment j'irai vous voir, et ce sera le meilleur moyen de
conna1tre si je ne me suis pas trompé dans cette grave
affaire. Surtout n'oubliez pas que votre juge vous re

garde!
Le lendemain qui était le jour pour lequel Tabourin

avait l'ecu sa loge, je me trouvais vers 9 heures dans les
environs des Variétés quand il me vint l'idée d'y entrer.

Je ne suis pas aussi vertueux que Tabourin, et le café
concert ayant moins d'imprévu pour moi, possède aussi
moins d'attraits; ce que j'y cherchais ce soir-là n'était

pas tant le spectacle que la fin d'une histoire.
A peine entré, je découvris sans peine l'invité de Lisa

Lison; il était là, on nè pouvait pas ne pas le voir; trô
nant dans une première loge de côté, il élait là, et

Mme Tabourin était là dans une belle robe de soie noire,
toute reluisante de luxe et de plaisir, et les deux petits
Tabourin aussi étaient là, qu'on aurait mieux ,fait peut
être de laisser au lit, mais qui s'amusaient si bien et

qui étaient si beaux, avec leurs gants blancs étalés sur

la bordure rouge et leur costume de première commu

nion. (Oh! qui dira l'histoire d'un costume de première
communion 1)

Sur ces qllatre visages rayonnait un véritable bon
heur. Celui de M. Tabourin était très digne encore, mais
la mère et les enfants ne se lassaient pas de remercier,
papa pour la bonne surprise qu'il avait préparée. Le
brave homme se laissait faire avec un &ourire attendri ,:
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actuellement à la mer territoriale une étendue d'en
viron 37 kilomètres. Il fait remarquer que le gouver
nement belge s'est expressément rallié à la limite de
trois milles marins, principalement au point de vue spé
cial de la pèche maritime. (Conyention de La Haye, du
6 mai i882, art. 2.) Il constate qu'il a manifesté une

tendance assez prononcée à adopter cette limite comme

une règle générale s'appliquant à d'autres domaines,
mais que néanmoins ln loi du 7 juin i832 donne à la

mer territoriale, au point de vue douanier, une étendue
d'un myriamètre (10,000 mètres).

L'affimation du jugement sur ce point spécial n'est

pas tout à fait exacte et appelle les réserves les plus
formelles. On constate, au contraire, comme le dit
M. DE RYCKE)lE, que la limite de trois milles marins

présente des inconvénients et des dangers sérieux,
notamment au point de vue militaire et politique. Cette
limite est manifestement insuffisante et plus d'une

puissance a déjà éprouvé le besoin de l'augmenter dans

des dispositions réglementaires récentes. (Voy. Le
J)roit maritime, 1914, p. 96.)

On remarquera que la distinction établie par M. DE

RY.CKERE entre les navires privés et les navires publics
ainsi que le statut légal et le régime juridique de ces

derniers au point de vue du droit national et du droit
international maritimes, se trouve consacrés par le

jugement ci-dessus (ouv. cit. p. i9; La situation des
croiseurs belges et des tuüres navires de tEuu belge au

point de vue du droit international, B. J., 1904, col. f4
à i6; Les navires pl'ivés et les navires publics, Belqi
tple maritime et cololliale, nO 2t, 19 nov. i90S,
col. 739). Le navire public, dit cet auteur, est celui qui
appartient à l'Etat ou au souverain, ou qui est nolisé

par le gouvernement pour un service public. Les navires

p.ubLics sont armés ou non armés. Tout navire de guerre
est un navire public; mais tout navire public n'est pas
un navire de guerre.

L'expression navire public est d'origine relativement
récente: elle est employée par sir Travers Twiss,
Story et Kent.

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU
DE BRUXELLES

La discussion des réformes du stage
en assemblée générale

La discussion des réformes du stage a continué jeudi
dernier 2 avril, en présence d'un nombreux' auditoire,
dans lequel on remarquait aUle, Cil. Dejongh, ancien

Bâtonnier, Hennebicq, secrétaire de l'Ordre, Frick,
P. Graux, directeur de la Conférence. Laude, Goffinet,
P. Nothomb, Dorff et une quarantaine de stagiaires.

Au bureau siégeait �l' Th. Braun, président de la

Conférence, entouré des membres de la commission
administrati ve,

�l. LE PRÉSIDENT, en ouvrant la séance, donne lecture
d'une lettre d'excuses de M. le Bâtonnier, retenu par
les funérailles de W Arthur Lecourt. Il exprime les
condoléances de la Conférence à notre excellent con

frère, M' Georges Lecourt.
'Me DORFF se déclare résolument adversaire des idées

de �I. Henri Jaspar. Le stagiaire ne doit pas agir dans
le but exclusivement utilitaire de parvenir; pareille
conception n'est admissible que chez des jeunes gens
pressés par la faim et qui doivent à tout prix gagner
leur vie I

Le stagiaire ne doit pas davantage manifester le con

tentement de soi, Yiuüo-stuisfuctùm qui se dégage du

discours de �I' �Iarx; car -le niveau intellectuel est in
suffisant en Belgique et il est indispensable que le jeune
avocat possède un minimum de connaissances techni

ques qui lui font défaut aujourd'hui au moment de son

inscription au tableau de l'Ordre. L'orateur est donc

partisan de « l'épreuve» de fin de stage. II évite le
terme « examen », car il ne s'agit pas de justifier des
connaissances requises à une date fatale, il s'agit de

pouvait-il raconter à sa femme cette histoire qu'elle
n'aurait pas comprise? Non, n'est-ce pas? Alors il accep
iait sans remords les remerciements et peut-être était-ce
encore là sa meilleure joie en la soirée.

Enfin Lisa Lison parut, au milieu des applaudisse
ments d'un public qui l'aimait pour son entrain et sa

jeunesse, et malgré lui, Tabourin se pencha vers la
scène. Le costume avait-il éte transforrné d'après ses

bons conseils, la critique avait-elle été trop sévère? Je
ne sais, mais le visage de Tabourin put s'épanouir dé

finitivement; la morale n'était pas en danger ce soir

plas qu'à son ordinaire et sa conscience de juge put
respirer à l'aise.

Cependant, Lisa Lison ayant chanté son premier cou

plet, regardait la salle; elle semblait chercher quelqu'un
et tout à coup elle eut à l'adresse d'une loge de côté

un tout petit sourire, mais si gentil, si discret et si

rapide qu'il passait presque inaperçu. Mm. Tabourin,
néanmoins (les femmes voient tout), se penchant der,

rière les cols blancs des deux garçons, dit presqu'à
haute voix dans sa surprise:

-Mon Dieu! Ernest, j'ai cru que la petite chanteuse
allait te dire bonjour I

Ernest ne répondit rien mais rougit un peu et je crois

qu'il a connu ce soir-là une des plus jolies êrnotions de
sa vie.

Riez si vous voulez ou dites que je suis un type dans
le genre de François Coppée, mais moi, non -plus, je
n'ai pas trouvé cela si ridicule. lEAN CHARLES.

prouver qu'on les possède en quelque sorte à l'état

endémique ...

Cette épreuve pourrait consister en la remise d'un
dossier au stagiaire: celui-ci serait tenu de rédiger l'assi

gnation et les conclusions et de plaider l'affaire devant
une commission officielle, émanation du Conseil' de
l'Ordre.

Mais en dehors du stage et dès l'Université, que de
réformes s'imposent dont j'ose à peine vous parler: je
sens, en effet, l'hostilité d'une partie de l'auditoire à

l'égard de toutes réformes; cependant, j'espère que les

stagiaires qui m'écoutent s'abstiendront au vote, puis
qu'ils sont directement intéressé. à Ia question.

M' Dorff termine en parlant de la réforme du patro
nat et propose certains amendements à l'ordre du jour
présenté à la dernière séance par �1. le Président.

M' BACHARACH adhère absolument aux idées de
M' Marx. Mais le travail si consciencieux de �m's Fuss
et de Sadeleer méritait la rédaction d'un contre-rapport
là où la superbe indolence de M' �Iarx n'a trouvé
matière qu'à un bref speech. Ce contre-rapport, je ne,
vais pas essayer de le faire, mais je veux toutefois dire
à mon tour pourquoi je suis ad versaire de toute nouvelle

réglementation!
De quoi vous plaignez-vous, s'exclame M' Bacharach

avec véhémence ... _Plaide-t-on plus mal que jadis? Où
est le vice du stage, d'où tirez-vous le besoin d'une
refonte complète de l'organisation du stage?

Nous exerçons une profession libre, nous ne sommes

pas des fonctionnaires, astreints à une besogne régu
lière et dont ils ne peuvent pas s'affranchir ... S'il ne

me plaît pas de pratiquer au Barreau, allez-vous m'obli

ger de travailler, comme si j'appartenais à une admi
nistration publique?

A cet égard, le Bureàu de la Consultation gratuite est

organisé dans un déplorable esprit de bureaucratie et

de fonctionnarisme; on y abuse de la paperasserie et

toutes les mesures semblent prises par défiance de
l'avocat stagiaire ... Quant à l'indigent, il se conduit
comme un tyran: il se croit tout permis et telle bénéfi

ciaire d'un billet de faveur, il trouve toujours le spec
tacle mauvais et ne se gêne pas pour siffier la pièce et

les acteurs I

Evidemment, toute la réglementation actuelle a été
instituée dans, une bonne intention, pour assurer la

sauvegarde du droit de l'indigent. Mai� entraîné par,
son zèle envers le prodéiste, l'Ordre a perdu de vue la

dignité du stagiaire, le sentiment de fierté profession
nelle inné en lui, et que le cours sur les règles du
Barreau a précisément pour but de développer dans son

chef... Ainsi, pour prendre un exemple, la règle de
l'envoi d'une lettre recommandée choque intimement
tous ceux qui y sont astreints ... (A pplaudissements.v

M' P. GRAUX interrompt avec vivacité.
M' LEJEUNE D' ALLEGEEHSHECQUE applaudit bruyam

ment M' Bacharach. 'Une voix s'élève dans l'auditoire

pour demander si M' Lejeune a renoncé aux idées de

réglementation émises par lui jeudi dernier. (Rires.)
�le BACHARACH termine en demandant qu'on mette fin

aux vexations du système actuel au lieu d'augmenter
encore le formalisme en honneur au Bureau de Consul
tation gratuite. Il est manifeste qu'il faut sévir contre

les défaillances individuelles ... Qu'on soit impitoyable
à leur égard, mais qu'on laisse les bons stagiaires ac

complir leurs devoirs en pleine indépendance et sans

porter constamment atteinte à leur dignité!
M' P. GRAUX proteste vivement contre les paroles de

Me Bacharach. Celui-ci est un des plus brillants espoirs
de notre Barreau et nous savons que les intérêts des

indigents qui lui sont confiés sont en de bonnes mains.

Mais, parlant d'une façon générale, �1' Bacharach a eu

le grand tort de n'insister que sur les privilège]; et sur

les revendications du stagiaire, sans parler de ses

devoirs: or, nos privilèges au Barreau ne sont que le
corollaire de nos devoirs. Certes, nous ne sommes pas
des fonctionnaires, mais nous avons cependant une

fonction, un devoir primordial à remplir, nous sommes

les auxiliaires de la bonne administration de la justice I
C'est à raison de notre intervention dans l'adminis

tration de la justice, de l'assistance obligatoire que
nous prêtons aux justiciables que l'Ordre a établi -non

sans avoir beaucoup discuté, croyez-le bien I-Ie I'égime
actuel du Bureau de Consultation gratuite. Le Bureau

participe au fonctionnement de la machine judiciaire;
sa réglementation n'est pas dirigée contre le stagiaire,
qu'il serait odieux de tenir pour suspect, elle constitue
une mesure de sauvegarde générale, destinée à mettre

la responsabilité du Barreau tout entier à couvert dans
le cas où l'indigent déposerait plainte contre son avocat.

L'indigent est ombrageux, mal informé, peu soucieux
de ses propres intérêts, mais nous devons le défendre,
même malgré lui et contre lui. Et lorsqu'il sera plus
âgé, le stagiaire reconnaîtra qu'à son entrée au Barreau
ce fut lui l'obligé de l'indigent, car il ne savait rien et

c'est par la pratique des affaires de la Consultation

gratuite qu'il s'est formé.
M' P. NOTHOMB estime, comme �1· Dorff, que �l' Henri

Jaspar nous a fait un tableau peu réjouissant des rap
ports entre patron et stagiaire. Il repousse cette idée
du staqiaire-oentouse, arriviste forcené, se collant au

patron et le bousculant au besoin, ne pratiquant d'autre

religion que celle du succès I
Et que dire du stagiaire présomptueux et satisfait de

lui-même, dépeint par Me Marx?
Aucune de ces deux figures ne correspond à la réalité.

Il convient d'adopter certaines réformes, d'obliger, par
exemple, le jeune avocat à plaider, au moins une fois
avant son inscription au tableau, une affaire d'une cer

iaine importance. S'il s'agit d'un affaire réelle, il suffirait
de convoquer un membre du Conseil de l'Ordre à l'au
dience et il formerait, avec le patron du stagiaire, le
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jury chargé d'apprécier les capacités de celui-ci; s'il

s'agit d'un procès supposé, les séances judiciaires du
Jeune Barreau conviendraient parfaitement pour une

pareille épreuve.
Mais je suis hostile à l'idée d'un examen de fin de

stage, même Iacultatiî. Voyez-vous des avocats diplômés,
invoquant leur titre comme s'il étaient géomètres di

plômés ou ramoneurs jurés?
Je suis également adversaire du système imaginé

par les rapporteurs pour assurer la fréquentation des
audiences. Il y a assez de Iorrnalisme ainsi, assez de

rapports, de bulletins à remplir; toutes ces mesures de

défiance, M' Bacharach vous l'a dit, sont insuppor
tables et s'il est vrai que ces mesures ne sont dirigées
que contre les mauvais stagiaires, l'Ordre tout entier
n'est-il pas responsable de leur confier les intérêts des

indigents, alors que les décrets qui nous régissent im

posent le devoir de l'assistance gratuite à tous les con

frères, sans distinction entre les anciens et les jeunes?
Me P. Nothomb trouve la raison principale des vices

du stage dans la manque d'atmosphère morale, de
réconfort intellectuel dont soutire le jeune avocat à son

arrivée au Barreau. Le Bâtonnier est si haut et si loin!
On me dit que, dans ces dernières années, l'institution
des chets de colonne a fait beaucoup pour suppléer au

sentiment d'abandon moral qui m'étreignait parfois ...

Je voudrais qu'on persévère dans cette voie, que les
membres de la commission administrative du Jeune

Barreau soient choisis parmi des confrères jouissant
déjà d'une certaine autorité, d'un prestige personnel et

que les stagiaires se confient à eux dans les cas diffi
ciles. Ainsi, pourquoi le secrétaire de la Conférence ne

serait-il pas le Bâtonnier du Jeune Barreau? En résumé,
l'orateur s'apparente à 11[' J. Vauthier et à l'école de
ceux qui voient à juste titre dans l'esprit de solidarité
au Barreau la solution du problème difficile du stage.

M' L. Fuss déclare à l'assemblée qu'elle ne doit voir
dans son rapport que l'amorce nécessaire à la discus
sion. Il ne maintient pas toutes ses propositions, mais
demande à l'auditoire de ne pas se séparer sans avoir

proclamé le principe tout au moins des réformes pré
conisées.

N� nous laissons pas entraîner par les paroles
enflammées de M· Bacharach qui, sous prétexte de
combattre la réglementation nouvelle, a démoli jus
qu'aux fondements du régime actuel, dont l'insuffisance

apparaît cependant aux yeux de tous. L'indignation de
li' Bacharach provient de ce qu'il est un bon stagiaire,
mais le Bureau de Consultation gratuite n'a pas régle
menté pour les bons stagiaires, pas plus que le Code

pénal n'a été rédigé contre les bons citoyens ... Et

cependant, il faut des mesures protectrices et des sanc

tions; il faut épurer le Barreau et surtout il faut filtrer
vers vingt-cinq ans ses éléments, de façon à éliminer
les inaptes.

_,

C'est pourquoi je suis partisan d'une épreuve de ûn
de stage: c'est vers l'âge de vingt-cinq ans que l'esprit
a reçu sa formation définitive, qu'il est façonné pour
la vie. Unéchec au collège ou à l'université ne prouve
rien en ce qui concerne votre insuffisance intellectuelle.
Au contraire, si vous échouez à l'examen de fin de

stage, vous pourrez vous dire que l'Ordre vous aura

rendu un grand service, car il est certain, dès lors. que
vous ne serez jamais un bon avocat.

M' JOFÉ voudrait que la question des l'dormes soit
soumise à l'examen de tous les Barreaux beiges. Il dé-

I

pose dans cet ordre d'idées le texte suivant:
'

«La ConférenceduJeune Barreau émet le vœu de voir'
convoquer une assemblée générale des Barreaux du pays
à l'effet d'étudier les questions relatives il la réforme du

stage et d'établir un projet général de réforme ou de

réglementation, décide que l'ordre du jour relatif à ces

réformes el voté par elle servira aux délibérations de

cette assemblée. »

M' CH. DEJONGH se réjouit des discours qu'il a en

tendus. Il était venu principalement pour écouter les

vœux des générations qui suivent la sienne; il constate'

que le mou vement actuel est le reflet de celui pl us vio
lent de i894. A cette époque, la discussion dura plu
sieurs mois, mais ses résultats furent féconds: la per
sonnification ci vile de l'Ordre fut reconnue,la protection
du titre d'avocat exigée (nous ne l'obtînmes que l'an
dernier I); enfin, le stage fut réorganisé I

Mais il est toujours possible d'ameliorer ce qui existe,
surtout quand il s'agitdu stage - car toute l'organisa
tion actuelle, né Ie disons pas trop haut I (&I' Dejongh
baisse ici la voix comme s'il ne s'agissait pas du secret

de Polichinelle) est illégale et enfreint l'article 24 du
décret de i8iO, toujours en vigueur en Belgique, en

vertu duquel les causes des indigents doivent être dé
fendues « par tous les avocats il tour de rôle» I

Il est vrai que les règlements du stage sont rédigés
par les anciens. D'autre part, c'est l'intérêt des sta

giaires, si pas celui des indigents, que les anciens leur
cèdent leur tour de 1'151e, afin de les familiariser avec la

pratique de la plaidoirie etle maniement des affaires.
Faut-il soumeurelcs stagiaires à une nouvelleépreuve,

faut-il instituer l'examen de fin de stage?-C'est là une

grosse question, qui mérite d'être mûrie et qui manque
en tous cas de mise au point.

Je pense que dans l'étude de cette question il con

vient de tenir compte du facteur psychologique, de
« l'être humain », Or, il ce point de vue, je distingue
trois classes de stagiaires: les « travailleurs », pour
lesquels l'épreuve n'est pas nécessaire, sans leur être

nuisible; les « moyens », les jeunes gens de bonne

volonté, mais dépourvus de fermeté et qui ont besoin
de ce stimulant précieux que sera l'examen; enfin, les
« mauvais ", qu'il y a lieu d'éliminer à tout prix, aux

quels il faut opposer line barrière, car leur ouvrir l'accès
du Barreau serait leur permettre de provoquer des dé-
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sastrss, de ruiner des familles, de compromettre lira
vernent les intérêts de leur clientèle I

�[. P. Graux a presque blasphémé tout à l'heure en

disant: « Vous ne savez rien en arrivant au Palais ... »

C'est une erreur, vous savez beaucoup, mais il y a un

certain flottement dans vos esprits au moment de pas
ser de la théorie à l'application ... Le stage a pour but
de vous l'affermir it ce moment délicat et critique et de
faire de vous non pas des hommes supérieurs, mais de
bons avocats moyens. Car l'avocat moyen est précieux
dans les affaires et préférable souvent aux grands
talents du Barreau.

La question du stage est donc extrêmement impor
tante. Je vous conseille d'ajourner la discussion et vous

promets la bienveillante sollicitude de l'Ordre, si vous

voulez soumettre à son examen un projet précis et bien
étudié d'épreuve de fin du stage. Aujourd'hui, le pro
blème n'est pas encore mûr!

M. LE PRÉSIDENT remercie M. le Bâtonnier Dejongh
d'avoir bien voulu prendre part aux débats.

Me FRICK se félicite d'avoir passé deux bonnes après
midi au sein de la Conférence du Jeune Barreau. Ces
réunions évoquent en lui le souvenir des discussions
mémorables de 1872, au cours desquelles il soutint un

projet violemment révolutionnaire...

Me DEJONGH.-Quanlum mutatus I

M6 FRICK. -Je rédigeai alors plusieurs rapports, je
formulai des vœux, j'écrivis même un livre, que je relis
de tempsà autre pour m'ancrer dans mes idées de jeu
nesse I

Oui, il faut une réglementation du stage; cela .ne

gênera pas beaucoup les bons, mais il est vrai que cela
ne changera pas grand'chose aux mauvais I ... Car une

seule chose influe sur le sort de l'avocat: c'est la foi
-il n'y a pas d'aristocratie, même intellectuelle, au

Barreau, il n'y a que les avocats qui ont la foi et ceux

qui ne l'ont pas, ..

Les premiers parviendront toujours, ne serait-ce qu'à
l'aw'ea mediocritas ; quant aux seconds, qu'ils jettent la
robe aux orties 1

Il faut néanmoins venir en aide aux jeunes ... �Ianque
à son devoir professionnel l'ancien qui ne forme et

n'élève pas de cadets. Et par formation professionnelle
je n'entends pas seulement enseigner le geste qu'il faut
faire pour empoigner le jury, la VOIX qu'il faut prendre
pour attendrir le président féroce qui n'accorde jamais
de remise - j'entends une formation complète ... Le

patron ne doit pas hésiter à assister son stagiaire dans
ses premiers pro Dea et à le défendre contre cet autre

stagiaire, celui qui est devenu magistrat et qui traite
ses confrères de jadis de Turc à mort ... Puis, le patron
donnera à son cadet des affaires où celui-ci fera la

première plaidoirie; ensuite, ill'enverra plaider seul;
enfin, quand il aura été honoré-il ya encore quelques
plients qui honorent leur avocat-il se rappellera que
parmi ses devoirs professionnels figurent le devoir de

probité et de désintéressement, et il songera à son

stagiaire pour l'honorer à son tour,

C'est
�

ainsi que Paul Janson, notre ancien patron à

M' Dejongh et à moi, comprenait et accomplissait son

devoir professionnel, .. Et son souvenir restera à jamais
gravé dans nos cœurs I ( Vifs applaudissements).

111. LE PRÉSIDENT propose d'exaucer le vœu de &[e De

jongh et de remettre la suite de la discussion après
Pâques afin de permettre aux partisans de l'épreuve de
fin de stage de préparer un projet précis et détaillé.

Cette proposition ne rencontre pas d'opposition.
La séance est levée à 5 heures.

Le Secrétaire,
J. LÉVY-�IORELLE.

De l'application des articles 46, 52 et 63
de la loi du 20 mai 1872 sur la lettre de
change.

ART. 46.-Les paiements faits à compte sur le mon

tant d'une lettre de change sont à la décharge des
tireurs et endosseurs.

Le porteur est tenu de faire protester la lettre de

change pour le surplus, sans pouvoir refuser le paie
ment partiel qui lui est offert.

ART. 52.-Le porteur d'une lettre de change doit en

exiger le paiement le jour de son échéance.
ART. 53.-Le refus de paiement doit être constaté au

plus tard le second jour après celui de l'échéance, par
un acte que l'on nomme: « protêt faute de paiement »,

Les jours fériés légaux ne sont pas comptés dans ce

délai.

Il est à peine croyable que, depuis une quarantaine
d'années qu'existent les lois sur la lettre de change et

sur les protêts, on ne soit pas parvenu encore à fixer
d'une façon exacte et définitive le mécanisme des arti
cles 46, 52 et 53 ci-dessus transcrits.

Déjà nous avons vu, par les deux jugements de
M. le Juge de paix Carnpioni (Bruxelles, 10r canton)
rendus les 8 mars et 19 juillet 1909, publiés J. de proc.,
p. 80 et 304, comme était mal appliqué jusque-là, c'est
à-dire pendant plus de trente ans, l'article 14 de la loi
du 18 juillet i877, en ce qui concerne la délivrance des
attestations de payement. Il a fallu, pour arriver à la

mise au point bien précise que constituent ces deux

jugements, qu'un huissier résistât à la routine; de telle
sorte que nous savons maintenant que l'huissier a

, pour devoir de « s'inspirer des intentions du législa-
" teur et ne provoquer la biffure d'un protêt, par sa

» déclaration de payement, que lorsque ce fait d'un
» payement non reçu par lui-même lui est démontré»;
et nous savons aussi que, même dans le cas où le 50U-
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scripteur de 'l'effet serait nanti non seulement de cet

effet et du protêt, mais aussi d'une « déclaration du

créancier affirmant le payement", l'huissier peut re

fuser l'attestation de l'article t4 s'il a des doutes quant
à l'authenticité ou la sincérité de la déclaration lui
produite.

Mais si les huissiers sont fixés quant à leur rôle dans
les attestations de paiement, ils ne le sont pas encore

quant à leur rôle lorsque leur est confié un effet de
commerce qui n'a pas été payé -à présentation le jour de
l'échéance (art. 52).

Sur le point de savoir à quel moment un protêt faute
du paiement peut être dressé, il n'y a pas l'ombre d'un
doute: la loi dit que le refus de paiement doit être con

staté au plus lard le second jour après l'échéance. Dire:
all plus tard signifie : il n'est pas nécessaire d'attendre

jusque-là; donc, le protêt peut être dressé tout de suite,
dès le moment de la présentation infructueuse; il est,
d'ailleurs, bien évident que ce n'est pas au débiteur

qu'est accordé le délai de deux jours -son obligation
étant de s'acquitter quand la date est arrivée-mais au

créancier, ce pour permettre à celui-ci de se mettre en

mesure de faire constater le non-paiement et se pour
voir de l'huissier nécessaire.

Nous avons vu le cas d'un protêt dressé le jour même

de l'échéance qui servit de base à une requête de saisie
conservatoire pour empêcher, par cette saisie, laquelle
fut faite également le jour même, le départ de chevaux
embarqués à Bruxelles-Allée Verte à destination de

l'Angleterre, pour où le débiteur filait sans esprit de
retour.

Voilà donc ce qui en est en ce qui concerne le mo

ment où le protêt peut être dressé.

�ais autre est la question de savoir quel est le rôle de
l'huissier lorsque, celui-ci se trouvant au domicile du

débiteur, un paiement quelconque lui est offert. II ar

rive que le débiteur offre un paiement partiel, ou bien

qu'il offre le paiement total de l'effet mais se refuse à

payer le salaire de l'huissier.
Devant celte question, nous n'hésitons pas à soutenir,

quelque incroyable que puisse paraître notre préten
tion,-et ce ne sera incroyable qu à cause, précisément,
comme pour les attestations de paiement, de la routine

aveugle résultant du manque d'examen convenable -,

nous n'hésitons pas à soutenir que l'huissier n'a nulle
ment l'obligation d'accepter aucun paiement, [li partiel,
ni total, ni même total avec le montant du salaire en

plus! Nous irons même plus loin: nous ajouterons que
l'huissier qui s'abstient, sous prétexte du paiement en

ses mains, de dresser acte de l'accomplissement de sa

mission, trahit son serment d'observer les lois et qu'en
même temps il lèse le trésor public!

L'huissier ne doit pas perdre de vue qu'il est officier

ministériel; il ne doit pas oublier non plus que tous

les actes qu'il accomplit comme tel se traduisent par
des droits de timbre et d'enregistrement. qr, est-ce se

comporter en huissier que d'accepter le payement en

ne laissant aucune trace de son passage? Non, c'est là

laire office d'encaisseur, de commissionnaire, de tout

ce qu'on voudra, sauf d'officier ministériel.

Pourquoi et à quel titre le porteur remet-il l'effet à
l'huissier? Parce que le porteur a vainement accompli
la formalité de l'article 52, qui est la sienne; et l'effet
est confié à l'huissier en sa qualité d'huissier, pas autre

ment, à l'effet d'accomplir la formalité de l'article 1$3,
qui est une mission d'huissier.

Revoyons les articles 52 et 53, nous constaterons que
le premier ne concerne que le porteur, tandis que le
second ne vise uniquement que l'acte à dresser; au sur

plus, il est bien évident qu'il ne peut plus s'agir, quand
est arrivé Le second iour au plus tard, du devoir déjà
rempli que prescrit au porteur l'article 52; d'autre part,
l'article 53 dit en termes précis: Le refus de payement
(celui de l'article 52) doit être constaté, r.IC.

Nous avons vu plus haut que le protêt peut être dressé
le jour même de l'échéance; or, si le porteur a sur-le

champ un huissier à sa disposition, celui-ci aura-t-il
autre chose à faire qu'à remplir son office et en dresser

acte?
DIra-t-on que l'huissier, quand il est nanti de l'effet,

-

devient le mandataire, en quelque sorte, du porteur?
Impossible; sa mission est nettement tracée par l'arti
cle 53 et ce n'est pas là une mission de mandataire;
l'huissier n'a d'autre chose à faire qu'à instrumenter

pour l'accomplissement des formalités légales; la for
malité légale pour laquelle il se trouve chez le débiteur,
c'est celle de l'article' 53.

n est donc hors de doute que, de même que pendant
l'lus de trente ans les' huissiers ont délivré des attesta

tions de payement à tort et à travers, de même il y a

maintenant plus de quarante ans qu'ils éludent les
droits de timbre et d'enregistrement en matière de pro
têts, ce qui ne serait jamais arrivé si, dès le début, il

n'y avait eu confusion de personnes et de rôles entre le

porteur et l'orficier ministériel.
Nous croyons donc avoir démontré que l'huissier ne

peut accepter un paiement, même total. Mais, méme par
le cas de l'offre d'un paiement partiel, nous allons dé
montrer que l'offre d'un paiement total n'est pas accep
table, de telle sorte que les deux cas se démontreront

réciproquement l'un par l'autre.

Soutenir, par exemple, que l'article 46 trace à l'huis
sier l'obligation, comme au porteur même de l'effet de

commerce, d'accepter les paiements partiels, ce ne peut
reposer, encore une lois, comme pour le cas déjà du

paiement total, que sur une confusion de personnes et

de rôles.
C'est du porteur, en effet, et non de l'huissier, qu'il

s'agit à l'article 46, et il ne s'agit que de lui dans le cas

de paiement partiel offert. Etce porteur est tenu de {aire
protester pour le surplus, c'est-à-dire de recourir à l'office
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de l'huissier. Le rôle de celui-ci se trouve à l'article 1$3,
et ce rôle, c'estle protêt faute de paiement, protêt que
l'huissier dresse soit pour la totalité, soit pour le sur

ptus du paiement partiel, selon le cas.

Comment vouloir, d'ailleurs, que l'huissier accepte
un payement partiel? Le débiteur qui fera un payement
partiel voudra, nécessairement, qu'une quittance lui soit
délivrée de- son payement; or, l'huissier n'est nanti que
du seul effet de commerce confié à son ministère. Sera-ce
de l'huissier personnellement, alors, qu'émanera la quit
tance? Non, car l'huissier n-a pas à engager sa signa
ture sul' autre chose que sur l'acte qu'il dresse de l'ac

complissement de sa mission, c'est-à-dire l'acte de

protêt; d'autre part, il devrait délivrer quittance sur

timbre ad hoc, tandis qu'il n'a pas à être muni d'autres
documents que de l'effet et de la formulc de protêt;
enfin, il n'a pas à prendre la responsabilité de la rédac
tion de la quittance, alors que le débiteur peut vouloir
n'admettre qu'une quittance pour solde, tandis qu'une
quittance qui porterait à valoir impliquerait reconnais
sance de dette pour le surplus, toutes controverses que
l'huissier n'a pas à trancher. ne se trouvant au lieu in

diqué pour le payement ql{'à l'e-ffet d'acier authentique
ment les motifs pour lesquels le payement n'a pas eu

lieu à présentation le jour de l'échéance.
Il n'est pas sans intérêt de remarquer que l'adminis

tration 'des postes, dans ses instructions relatives aux

protêts des effets lui confiés pour encaissement, prescrit
que: « En cas d'acceptation ou de paiement partiels, la
somme ponr laquelle il y a lieu de protester est indi

quée sur une fiche attachée à l'effet. " Qu'est-ce à dire
si ce n'est que, quand l'effet arrive aux mains de l'huis

sier, le paiement partiel a déjà eu lieu; car l'adminis
tration des postes, elle, a qualité pour encaisser, puis
qn'elle est représentante, mandataire, encaisseuse du

porteur et qu'elle doit faire tout ce que ce dernier a le
devoir de faire au prescrit des articles 46, 52 et 53.

Et celle même administration, lorsqu'elle a les protêts
dans ses attributions, là où il n'y a pas d'huissier, se

dédouble pour se placer dans la même situation que
celui-ci s'il existait.

De tout quoi il résulte que la pratique actuelle, toute

ancienne qu'elle est, est vicieuse et contraire à la loi.
Le trésor public est intéressé au premier chef à faire re

mettre les choses au point, car il en résulte pour le fisc
_

une perte, en droits de timbre et d'enregistrement élu
dés (à raison de i franc environ par acte), que nous ne

craignons pas d'évaluer à au moins 41)0,000 francs

annuellement, dont 300,000 du côté des huissiers et

100,000 du côté des agents des postes assimilés aux

huissiers.

Quant au débiteur, à part que les droits éludés à son

profit jusqu'ici ne le seront plus, il aura, à une près,
les mêmes latitudes pour se libérer qu'auparavant: si

462

nous avons dit plus haut que le délai de deux jours
appartient non à lui mais au porteur, nous pouvons
dire qu'en pratique c'est lui seul qui en bénéficie, en ce

sens qu'il Iui est accordé Ia latitude ùe s'acquitter sans

frais le lendemain de l'échéance, là où l'effet se trouve

à ce moment (banque, poste, huissier ou porteur), et il

pourra de même le retirer là, comme actuellement

d'ailleurs, le surlendemain dit protët , après retour de

l'enregistrement. T. W.
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II faut des Apôtres

Le peuple belge manque de patriotisme;
perpétuellement attaché à la poursuite d'in
térêts individuels et particuliers, il ne par
vient pas à la vraie notion du bien commun,

L'esprit de discipline lui fait foncièrement
défaut : toujours en défiance vis-à-vis de
l'autorité, il ne sait pas coordonner ses efforts

pour réaliser les grandes œuvres d'intérêt

général et patriotique,

• Une lacune
dans notre l�gislation pénale

A propos de l'usage illicite d'une
automobile.

Nos lecteurs ont encore présent à la mémoire le tra

gique accident d'automobile survenu récemment au Bois
de la Cambre. Un gamin de moins de 'cize ans, que le

propriétaire de l'automohile sinistrée n'avait pris à son

service que pour s'occuper du nettoyage de la voiture,
tint à étonner les populations; à l'insu de son maître,
et contrairement à ses défenses formelles, il employa la
voiture pour « faire un tour du bois» en compagnie de
trois amis. A un virage particulièrement difficile, l'auto,
lancée à la quatrième vitesse, alla se jeter contre un

arbre et fut mise en miettes; un des invités fut tué net,
tandis que les autres occupants-de la voiture eurent la

"chance de s'en tirer avec quelques blessures seulement.
Des accidents du même genre se sont, dans ces der

niers temps, multipliés d'une façon inquiétarite. De

superbes voitures, représentant une valeur considé

rable, ont été détruites au cours rie pareilles escapades,
et l'on a vu le chauffeur indélicat réserver la sinistre
« bûche» non seulement à sa voiture et à ses invités,
mais encore culbuter des attelages, défoncer des vitrines,
saccager des terrasses de café, écraser des passants,
bref, faire tout le mar que peut faire une honnête
30 chevaux entre les mains d'tin conducteur inexpéri
menté, malhabile et en goguette, Car, naturellement,
dans la plupart dé ces cas, le chauffeur, faisant les
honneurs de sa voiture à ses amis, reçoit en échange de
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Telle. est la constatation qu'ont faite plu
sieurs orateurs entendus lors de la récente

enquête instituée par le Jeune Barreau sur

la Jeunesse contemporaine.
Et certains de préconiser des remèdes.
A choisir, dit Passelecq, ,il faudrait,peut

être faire crédit à l'empirisme de la force.
Il faut des chefs, ponctue Hennebicq, qui

exhume et exalte un ancien article publié
ici, autrefois, pal' Maurice Duvivier et dont
le seul titre" La dictature civile" vaut tout

un progranlI��. ,

*
* *

Ces' d.écJa!'diQ:�.s appelJcut lJI!e mise au

point. Nous ne-croyons pas, en ce qui nous

concerne, qu'il faille, pour guérir le mal
d'ailleurs trop réel dont nous souffrons,
recourir à l'enipirisme de la force, et faire
crédit à un dictateur. L'action de la force
aux mains d'un, dictateur ferait plus de mal

que de bien,
De quoi s'agit-il au fond? Il faut. bien

moins transformer nos institutions qui met

tent, semble-toil, assez de force au service de

l'autorité, que modifier notre mentalité, nous

créer une âme collective, réformer nos idées
sur le pouvoir et surtout nous faire aimer le
Pouvoir.

Et l'action de la force nous paraît essen

tiellement impuissante à' atteindre ce but.
" On ne tue pas les idées à coups de
bâton » , disait unjour l'abbé Loisy.

si eni vrants témoignages de reconnaissance sous forme
de tournées offertes à tous les carrefours, qu'il finit par
rencontrer un virage qu'il n'arrive plus à prendre,
quelque bon conducteur qu'il puisse d'ailleurs être à
l'ordinaire.

En présence des conséquences incalculables que peut
avoir l'abus de jouissance de l'automobile, non seule
ment pour le maître, mais pour le public appelé à en

être victime, il semble que notre système penal pré
sente une grave lacune. C'est, si nous ne nous trorn

pons, à notre distingué confrère �I Van Nuffel d'Ileyns
broeck que revient le mérite d'avoir, le premier, attiré

l'atlention.sur ce point, dans un article très documenté

qu'il vient de faire paraître dans l'Aulo M!tt!tell� et

dont nous croyons utile, pour commencer, de repro
duire ici les grandes lignes.

La question est grave. Car les sanctions légales qui,
à l'heure actuelle, peuvent frapper le chauffeur en

bordée, sont pour ainsi dire inexistantes, ou tout au

moins sans la moindre portée pratique,
En effet, ce n'est que si son escapade a eu pour eon

séquence de tuer ou de blesser quelqu'un, que le chauf
feur sera puni. Il sera; pour employer le langage du,

Code, poursuivi du chef" d'homicide ou de lésions cor

porelles, comme ayant causé le mal par défaut de pré
voyance ou de précaution, mais sans intention d'attenter
à la personne d'autrui» (C. pén, art. 4i8 et s.).

Mais s'il ne fait que détruire la machine de son maître
et causer des dégâts matériels, comme il est Insolvable,
rien ne l'atteindra, et c'est le patron ou la compagnie'
d'assurance qui supporteront seuls les conséquences de
sa conduite.

C'est encore le patron ou la compagnle qui auront à
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Si on ne les tue pas, on les crée encore

beaucoup moins, .•

Et il faut non seulement les faire naître,
mais les faire passer dans notre âme, dans
nos sentiments, dans nos volontés : car,

c'est là seulement qu'elles pourront s'épa
nouir et devenir fécondes,

Or, pour faire germer dans les cœurs des
sentiments et des conceptions, pour convertir
les masses, les élever à des notions qu'elles
ne possèdent pas, leur faire aimer des idées
au point de les disposer à mourir pour elles,
il faut non des chefs; mais des convertis
seurs, des éducateurs, des apôJ;res......

C'est par la parole, par la presse, 'par
l'école que l'on parviendra ànous. donner
une âme belge forte et diseiplinée, entrepre
nante et patriote. Mais, si, l'autorité s'avi

sait, sans préparation de la masse, de vou

loir lui imposer du dehors et par la force ses

conceptions fussent-elles les plus g�niales,
elle se heurterait fatalement à une résistance
farouche et échouerait pitoyablement dans
ses projets les plus heureux.

Nous n'entendons pas du reste, qu'on
veuille le noter, dans ce travail d'éducation
nationale de dénier tout rôle à l'autorité,
celle-ci a, certainement, un travail de direc
tion à accomplir, mais son action qui est in

dispensable, elle devra moins l'exercer à la
manière d'un chef qui commande, qu'à celle
du tribun décrit par M' Destrée qui prend

réparer le préjudice soulfert par les personnes se trou

vant dans la voiture, Pour que le patron se trouve exo

néré de cette responsabilité, il faut qu'il soit établi que
cesdernières se sont confiées à son préposé, non en cette

qualité, mais personnellement; c'est-à-dire qu'elles aient

accepté d'être transportées dans la voiture par le chauf

ffeur, sachant que celui-ci abusait du bien de son maitre
à son insu, et qu'elles n'étaient pas de bonne foi, mais
en quelque sorte complices de son abus de confiance.

Pour parer aux risques formidables que le proprié
taire d'automobile court par le fait de son préposé, il
faut qu'il s'assure pour des sommes énormes, attendu

que, pour en sortir sans autre préjudice que le mau

vais sang qu'il se fait, que l'ennui et, last not least,
que le temps perdu, ce qui est déjà une terrible puis
sance, il devra ètre couvert: iO contre le préjudice
causé aux tiers; 2° contre le dommage causé aux occu

pants de la voiture; 3° contre le dommage causé à la '

voiture elle-même.
Le chauffeur, lui, est au-dessus de toutes ces contin

gences matérielles. Il n'a cure de s'en préoccuper,
puisqu'il est insolvable. Sauf une poursuite du chef de
vol ou de détournement d'essence, suivant qu'il se sera

servi des bidons d'essence déposés au Ilarage de son

maître ou simplement des bidons dont la voiture aura

été déjà chargée, rien ne peut le frapper. Et quel-est le

patron qui se décidera à mettre en rnouvement tout le

rouage judiciaire à cause d'un vol d'essence, d'un délit
aussi piètre, et quel détour mesquin pour arriver à une

sanction! ... ' ,

Il est vrai que le patron aura toujours une res

source ... ; il aura le droit de renoncer aux services de
son dévoué préposé I
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les âmes informes, éparses, d'un auditoire

pour les hausser jusqu'à lui, en façonner
une âme collective vivifiée elle-même par les

conceptions et les sentiments de l'orateur.

Et puisqu'on a beaucoup parlé de Léo

pold II en ces derniers temps, pourquoi
n'en parlerions-nous pas aussi? Voici, en

effet, que par un juste retour des choses, le

grand Roi - nul n'est prophète en son pays
-après avoir été tant décrié, voit sa popula
rité grandir et son nom acclamé comme celui
d'un héros. Ah! ne marchandons pas au Mo

narque défunt l'hommage de généreùse gra
titude et d'admiràtion reconnaissaate, que
son géniemérite. Mais cependant, - on va

peut-être accuser à ce propos notre manie du

dénigrement - qui' donc oserait tracer de
1 'activité politiqué de Léopold II un tableau
sans ombres? Ces ombres, assurément, notre

sentiment national en souffre : nous vou

drions les effacer, mais l'histoire est là qui
arrête notre geste pieux.

Et à quoi tiennent-elles donc? Qu'est-ce
qui a empêché Léopold II d'être un génie
complet et sans taches? N'est-ce pas précisé
ment d'avoir trop cru à l'empirisme de la
Force? Ah! si à son patriotisme ardent, si à

ses visions grandioses, à son génie diploma
tique, à son activité dévorante il avait uni
une meilleure comprehension de l'âme de
notre peuple; s'il avait fait effort pour mieux
la pénétrer - non pas, bien entendu, pour

Cette perspective n'empêchera point ce dernier de
courir des bordées. II se croira tout permis, puisque
rien ne lui est pénalement défendu.

Aussi longtemps que les indélicatesses des salariés ne

compromettaient que les susceptibilités des patrons, on

pouvait admettre que les conflits qui en résulteraient se

terminassent par un simple renvoi. �Iàis actuellement,
à raison de la transformation apportée aux mœurs, par
le motorisme, on voit ces indélicatesses ètre cause de

ruines, de blessures, de mort; il importe que, leur

gravité devenant considérable, le législateur consente à

s'en occuper et fasse disparaître l'insolente impunité
dont jouissent les préposés, Il convient qu'il intervienne

pour réprimer d'une façon efficace les exploits de ces

personnages indélicats, pour parer à la fréquence d'ac
cidents que provoquent 'ces chauffeurs qui à l'insu de
leur patron et contrairement li ses interdictions for

melles, mésusent des automobiles qui leur sont con

fiées ;.il importe enfin qu'il trouve moyen de remédier
aux conséquences déplorables que peut avoir l'abus de

jouissance de ces engins merveilleux, non seulement

pour le patron, mais aussi pour le public,
Il faut que les chauffeurs puissent être punis s'ils se

servent, pour leur plaisir ou pour leur profit, de l'objet
qui est confié à leur garde. Et pela moins encore dans
l'intérêt du maître que dans l'intérêt public. « Le

public a le droit d'exiger qu'on lui évite à tout prix la
rencontre d'engins qui deviennent dangereux et meur

triers lorsqu'ils sont menés par des irresponsables, el

l'expérience démontre que les chauffeurs en bordée

perdent facilement les qualités de calme et de sang-froid
requises. Supprimons la bordée et nous supprimerons
bien des chances d'accidents. »

.
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s'abaisser à 'tous ses préjugés mesquins et

ses conceptions étroites, mais pour la gran
dir, la hausser, la convertir, - ne croit-on

pas que les ombres que nous déplorons
aujourd'hui n'existeraient pas (car toutes

les idées de la masse du pays ne sont pas
nécessairement mauvaises et auraient pu
favorablement déteindre sur les conceptions
royales) et que notre mentalité et notre acti
vité nationales ne se seraient pas élevées

.

d'un cran vers une meilleure compréhen
sion de j'intérêt patrietique ?

Le peuple belge a un sentiment farouche
de son indépendance: il n'est pas inacces
sible à j'influence des idées. Nous croyons
que des missionnaires du patriotisme peu
vent récolter chez lui une abondante mois
son. Mais d'instinct il se cabre devant l'ordre
du dictateur: il lui faut des apôtres et non

des chefs. Mais, dira-t-on: C'est du roman

tisme, tout cela! Peut-être, mais c'est du
romantisme qui prend racine au plus pro
fond du cœur belge, C'est donc un/ait dont
on ne peut méconnaître l'importance.

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. rs- ch.), 13 mars :1914 (1).

Plaid, : mie. G. DE LEVAL C. G. LECLERCQ
ct HAYOIT DE TERMtCoURT.

Fremière espèce

(Robin·Hel zog c. Ville de Bruxelles.)

R£GLEM ENT CO�!J\IUNAL.-CONCESSION DU DROIT D'AF

FICHAGl, sun LA VOIE PUBUQUE.-MONOPOLE ILLÉGAL.
-IWLLtTÉ.-PERCEPTtON� EFFECTUÉES PAR LE CONCES·

SIONNAIRE.-DROl'r DES T1ERS.-LlMITES.

S! 1'(llllori!é COlllnlll1wle peut rëqtementer l'exercice des

protessùnis qui, comme celle d'afficheur, empruntent
ln voie publique, t'imtilutiorl du monopole qu'elle
créerait en Iwm/ de son droit de police rencontre dans

ln loi des limites consacrées dans l'intérêt gélléml.
Lit COlllIIWTle Ile pWI éluder les restriotions légrlles ell

déléguant SOI1 Jl1onopole à 1111 cessiollnaire qui serait

investi de.la {Ilcuité exorbitanle d'e�,iger des pariicu
- to-rs It lu, ptnre d-e In cnn�m!l71e des percepttons relu

lives il la voie publique ;ans limitation de Inri( et saus

l'intervention IUlélaire des autorilés supfrieures.
- Les tiers auxquels aurait titi! appliqué ce /arilillégitl ont

le droit de réclll1nc)' res/illl/ion des sommes payées
indument, saltS )'éserve cependanl de la rémunémti01I
dlt service qui leur Il été rendu.

Attendu que les cause� inscrites sous les n" 2763,
28t4, 2815 du rôle général sont connexes et qu'il ya
lieu de les joindre;

Attendu que la I'ille de Bruxelles réclame le paie
ment de diver�es sommes promises par l'appelant
comme prix d'une concession du droit d'affichage;

Attendu que J'appelant oppose à la demande la nul
lité de la convention et, subsidiairement, l'inexécution
des obligations de la concédante;

(1) Voy. Ca,s., 4 mars 19-12, PAND. PÉR., nO 675 et la jurispru·
dellcc;-Comm, Brux., 1er dec, 1913, J, T., p.1272 et s.;
PAND. B., vi.; Règlement communal, nOS 174 et s., Compéte"ce
respect. de l'admin. el des l1'ib., nos 101 et s.

Il n'e,t pas douteux que si le fait du salarié de se ser

vir des objets dont il a professionnellement la garde à
l'insu et contre le consentement de son patl'On était sé

"èrement puni de prison et d'amendes, la tendance à
commettre ce qui ne constitue actuellement qu'une in
délicatesse ou, pour parler avec M. Plan:ol, un « quasi
délit It titre de faute contre l'honnêteté n. «( Etudes cri

tiques sur la responsabilité civile ", Rev' crit. de législ,
el de jurisprudence, 1905, p. 283), se trouverait singu- .

lièrement réprimée, Mais la san.etion ne serait éùdem
ment l'as efficace,-M. Van Nuffel le fait remarquer, à

juste titre,-que si pour être puni le chauffeur en

bordée ne devait, au préalable, avoir ni sinistré « ,a n

voiture, ni tué ou blessé quelqu'un; la loi serait sage
ment préventive d'accidents possibles en le punissant
pour le seul fait d'avoir usé du bIen de son maitre, à
son insu et contre SOn gré. Le maître aurait à faire la

preuve du fait, ce qui exigerait des circonstances nettes,
claires ct précises.

Evidemment, le fait de rendre punissable l'acte du
salarié abusant des objets donI il a la garde ne modi
fierait en rien la responsabilité du maitre.

Ce dernier re,terait lenu de réparer le dommage dans
les cas où l'artil!le 1384 du Code civil serait applicable,
c'est-à·dire lorsque le domma!(e aurait été causé par StS

préposés dans les fonctions auxquelles il les a employés.
Mais il est ('crtain que la crainte d'une sanction sévère

actuellement inexistante et le fait de subir la qualifica
tion de ,oleur ou de telle autre aussi significative. pour
raient arr�tcr ceux qui, actuellement, se cl'oient tout

permis, puisque rien nc leur est defendu ]Jar I� loi

pénale,
Au"i not,,"- distin�ué confrère propo,e+il qu'il plai>e
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En droit:

Attendu que si l'autorité communale peut ré!(lpmenter
l'exercice des professions qui, comme celle d'afficheur,
empruntent la l'oie publique, l'institution du monopole
qu'elle créerait en usant de son droit de police ren

contre dans la loi des limites consacrées dans l'intérêt

géné,'al;
Attendu que la commune ne possède pas le droit

d'exploiter arbitrairement l'usage que font les particu
liers de la l'oie publique;

Attendu que la commune. en effet, ne peut établir
de perception ou taxe rémunératoire sur la l'oie publi
que qu'en instituant des tarifs approuvés pa,' la députa
tion perrnancnte (art. 77, n' 5, de la loi communale);
qu'elle ne peut créer d'imposition communale qu'avec
l'approbation du Roi (art. 76, n' 5, de la loi commu

nale);
Attendu que ces règles ont entre autres pour objet

d'empëcher tout abus de la part des communes 'lui en

tendent tirer profit de mesures prohibitives édictées au

nom d'un interèt de police et en réalité dans un but

financier au sujet de la l'oie publique, dont t'usage
appartient en principe à lous les citoyens el se trouve

garanti aux afficheurs pa,' l'article 14, nO 94, de la loi
du2imai 1819;

Auendu que la commune ne peut évidemment éluder
les restrictions légales en déléguant son monopole à un

cessionnaire qui serait imesii de la faculté exorbi
tante d'exiger des particuliers à la place de la com

mune des perceptions relatives à la voie publique sans

limitation Lie tarif et sans l'intervention tutélaire des

autorités supérieures;
En fail'
Attendu que le règlement de police de la ville de

Bruxelles du 24 décembre 1910, défend sous des peines
de police d'afficher sans j'autorisation préalable du

collège échevinal (art. 113 et 163);
Attendu que, le 21 mars 1911 le conseil communal

décida de mettre en adjudication le droit exclusif: 1 o d'af

fichage public, c'est-à-dire d'affiche!' pour les autorités et

les particuliers, moyennant salaire et à charge de ceux ci
aux endroits désigné:; en venu du droit de police de
l'autorité communale; 2' d'affichage commercial, c'est

à-dire d'exploiter dans un but commercial les pignons,
cloisons et murs appartenant au domaine privé de la

ville;
Attendn que le cahier des charges imposait à l'adju

dicataire une location annuelle ct lui conférait le droit

d'exiger un salaire de la part des particuliers;
Attendu que ce salaire, calculé non seulement d'après

les dimensions des affiches, mais aussi d'après leur

provenance et leur objet, était minutieusement prévu
par un tarif détaillé qui figurait dans l'article 4 du

projet;
Attendu que les deux "'Hffil�h3�es ayant été adjugés

pl'orisoiremenl il Robin-Herzo!( pour un prix annuel de

75,000 francs, soit 30,000 francs pOuf le premier et

45,000francs pour le 'econd, la déput�ltion permanente
du conseil prol'incial refnsa d'approuver le cahier
des char!(es;

Allendu que le refus de ce collège const:ilé par une

declaration du gouverneur cie la province, datée du
9 mai -1911, était .£ondé &Ur cc que les droits tarifés

par 'l'article 4 ne représentaient pas uniquement la

rémunération matérielle de l'affichage mais consti·

tuaient en réalité, au lieu de rcdeyances, de vrritables

impositions dont l'approbation requérait d'autres

formes;
Attendu que, néanmoins, J'adjudication fut maintenue

au prufit de Robin-Herzog et ratifiée par le conseil com

munal le 19 juin 1911 moyennant une modification du

texte dont l'article 4 contenant le tarif proposé fut

supprimé et moyennant une déclaration du concess;on

naire, adressée à la I'ille le 23 mai 191 -l, pa,' laquelle
il promellait de ne pas dépasser ce tarif supprimé;

à nos législateurs d'ajouter à notre Code pénal un article
ainsi conçu :

« ART. 464bis. - Est assimilé au vol domestique et

puni comme tel, le fait de tout. préposé ou salarié d'avoir

employé à I insu de son maître ou commellant, et contre

sa volonté, les objets, animaux, engins, etc,., dunt il a

professionnellement la garde. "

Le texte de loi tel que M. Van Nuftel a tenté de l'éta·
blir esl on ne peul plus claio' et précis. Il mé,'ite de

retenir l'attention de nos juristes .. Toutefois, nous crai

gno;,s fort que ceux-ci ne lui fassent le reproche de
n'être point tout à fait juridique et. d'être quelque peu
en contradiction avec l'économie de notre Code pénal.

En effet, dans notre législation, comme d'ailleurs
dans la législation française dont notre loi pénale s'est

principalement inspirée en matière de vol, le vol s'en
tend uniquement de la soustraction frauduleuse, c'est
à-dire de la manœuvre par laquelle un individu enlève
une cho;e, un objet quelconque.à son légitime proprié
taire, contre le gré de celui-ci, avec l'intention tie l'en

dépouiller, de s'approprier la chose. " Quiconque, dit

l'article 461 du CoJe pénal, a soustrait. frauduleuse
ment une cbose qui ne lui �ppartient pas, est coupable
de "01. " On constate que, dans le système du Code, le

vol ne peut avoir pour objet qu'une chose, et plus spé
cialement une chose mobilière, puisque la wustraction,
l'enlèvement d'une eho;e suppose nécessairement que
cette chose peut être transportée d'un lieu dans un autre,

qu'elle l'eut êtl'e appréhendée et déplacée. 0,', la notion

de I acte délictuellx auquel le texte de notl'e confrère

lait allusion \a totalement li l'encontre de ces idées et

eft cn tout poinl étran!(ère à la conception du vol telle

qu'elle I'ésu!te ùe j'article précité. Car, dans l'idée de
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Attendu que cette dernière déclaration non soumise
au conseil ni à la députation, demeurait ainsi étron

!(ère à la concession approuvee. l'a,' les autorités et au

public vis-à-vis duquel elle était chose absolument
tierce;

Attendu que, néanmoins, la concession attribuait
expressément au concessionnairs la faculté de réclamer
des rétributions qualifiées de salaires aux particuliers
qui se trouvent dans le cas et parfois même dans l'obli

gation de faire apposer des affich�s;
Attendu que ces objections ne sont pas fondées;
Attendu que les sommes que le cornmissionnaire est

autorise il rér-larrier ali public ne sont pas uniquement
la rémunération conventionnellement fixée pour un

s ervice rendu; qu'elles ont pour cause, au moins en

pl,tie, l'usage du domaine public frappé du droit de

police et sont à ce titre prévues expressément par la

concession SQUf: la qualification de saïaires , que si,
après avoir été tarifées pal' I article 4 du cahier des

charges, elles ont cessé de l'être officiellement, leur

exigihilité est devenue ainsi simplement illimitée quant
il son chiffre; qu'elles faisaient donc réellement l'objet
de la concession d'affichage public et devaient être tari
fées et approuvées régulièrement, cc qui n'a pas eu

lieu;
Pa)' ces motifs, la COlli', entendu en son avis en

audience publique M. DEMEURE, A vocat généra, joi
gnant comme connexes les causes inscrites SOllS

les nOS 2763, 2814, 2815 du rôle général, met à
néant les jugements dont appel et, écartant toutes

conclusions plus amples ou contraires déboute
l'intimée de ses deux actions, la condamne aux dé

pens des deux instances,
Donne acte à Robin-Herzog de ce qu'il se réserve

tous ses droits contre l'intimé, notamment du chef des
sommes payées à celle-ci;

Ordonne la distraction des dépens au profit de

M' Lauffer, qui affirme en avoir fait les avances.

Deuxième espèce

Brux.·(5< ch.), 13 mars 1914.

Plaid. : M�Ies DE LEVAL C. DESNERCK.

(Robin-Herzog c. 1° Rossel; 2° Petit.)

Attendu que l'appelant a fait assigner les intimés en

paiement de dommages-iméréts ayant pour cause le

préjudice qu'ils auraient porté illicitement au monopole
li affichage concédé en sa faveur par la rille de Bruxel

les, le 19 jilin 1911;
Attendu qu'avec raison le jUl\ement dont appel a

déclaré Ia demande non fondée, en oonsideraut comme

étant sans valeur legale le monopole invoqué;
En droit ,

Attendu que si l'autorité communale peut réglemen
ter l'exel'cice des profe>siollo qUI, comme celle d'affi

cheur, empruntent la l'oie publique, l'institution du

monopole qu'elle créerait en usant de son droit de

police rencontre dans la loi des limites consacrées dans

l'intérêt f(énéral;
Attendu que la commune, en effet, ne peut établir de

perception ou taxe rémunératoire sur la voie publique
qu'en instituant des tarils approuvés par la députation
permanente (L. comm., art. 77, nO 5), qu'elle ne peut
creer d'imposition communale qu'avec l'approbation du

Roi (L. comm., art. 76, nO 5);
Attendu que ces règles ont entre autrcs pour objet

d'empêcher but abus de la part des communes qui
entendent tirer p,'ofit de mesures pro!Jibitives édictées

au nom d'un intérêt Je police et en réalité dans un but

financiel' au sujet de la voie publique dont l'usage
appartient en principe à tous les citoyens et se trouve

garanti aux afficheurs par l'article2 ct pal' letableau XIV,
nO 94, de la loi du 21 mai 1819;

M. Van Nuffel, un préposé indélicat qui use d'un objet
appartelJant à son patl'on, contre la volonté de ce der

nier, ne lait precisément que l'employer; après en avoir
tiré l'usage voulu, il le l'apportera; "près s'être seni du

cheval ou de l'auto de son patron, il le ramène,'a il

l'ecurie ou au garage. lll'aura bien soustrait et enlevé,
mais il n'aura voulu le faire que pour quelque temp',
il n'aura jamais songé à se l'approprier. Pal' consé

quent il n'aura pas commis de vol et, partant, l'acte

qu'il aura commis ne pourrait être assim;lé au délit
de vol.

On aurait, ce'rtes, raison de crier à l'hérésie. Aussi
doutons-nous fort que M. Van Nutfel ait quelqlle chance
de voir adopter son texte tel quel, li sl.lppO�el· même qu'on
veuille admettre que le dan�er révélé par lui ait réelle·
ment J'importance que nous croyons devoir lui attribuer

et mérite conséquemment ulle intervention du pouvoir
léf(islatif.

Quant à nous, nous croyons cepentlanJ que les théori
ciens du droit pénal-auraient tort de jeter it pTiori l'ana

thème mr le texte tel qu'il e't proposé. Nous est avis

que la notion du \'01 qu'elle tend il consacrer nest, oint
si ant'juridique qu'elie en a J'air de prime abord. Notre
Code à sous la qualification de vol. n'incrimine, a l'heure

�ctuelle, que la soustraction de la chose d'a�t�ui, alùrs

que M. Van Nuffel· désire voir incriminer, comme vol,
l'appropriation illicite de l'usage de ia chose d'autrui.

0,', ce faisant, notre cùnfrère ne fait que reprendre,
inconscien1ment nous le voulons bien, une ancienne
tradition p,'nale..al'tc laqlielle le Code rn",çais de 1810.
dontle Coûe tie 1867 n'est que J'enfant, a rompu sans

que nous puissions en reconnaître ni approuver le
motif. Les anciens criminalistes francais donnent, en
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Attendu que Ia commune ne peut évidemment éluder
les restrictions légales en déléguant sun monopole à

un concessionnairs qui serait investi de là faculté
exorbitante d'exige,' des particuliers il la place de la
commune des perceptions relatives à la voie publique
saris limitation de tarit et 'ans l'intervention des auto

rites superieures ,

Ell {ait:
, Attendu que le règlement de police de la ville de

Bruxelles du 24 décembre 1910 défend, sous des peines
de police, d'afficher sans l'autorisation préalable du

collège échevinal (art. 113 et 163);
Attendu que, le 2'1 mars 1911, le conseil communal

décida de mettre en adjudication le droit exclusif :

'1 o d'affichage public, c'est-à-dire d'afficher pour les
autorites ct les particuliers et moyennant salaire à

charge de ceux-ci aux endroits désignés en vertu du
droit de police de l'autorité communale; 2° d'affichage
cOlllmercial, c'est-à-dire d'exploiter dans lin hut com

mercial le, pignons, cloisons et murs apj.artenant an

domaine privé de Ia ville �

Attendu que le <,ahier des charges imposait à l'adju
dicataire une locanon annuelle et lui conférait le droit

d'exiger un salaire de la part des particuliers;
Attendu que ce salaire calculé non seulement d'après

les dimensions des affiches mais aussi d'après leur pro
venan e et leur objet, était minutieusement prevu par
un tarif détaillé qui fi zurait dans l'article 4 du projet;

Attendu que les deux affichages ayantété adjugés pro
visoirement à Robin-Herzog pour un prix annuel de

75,000 Irancs, soit 30,000 francs pour le premier et

45,000 francs pour le second, la députation perma
nente du conseil provincial refusa d'approuver le ca

hier des charges;
Attendu que le refus du collège constaté par une

déclaration du gouverneur de la province, datée du

9 mai 191'1, étai] fondée sur ce que les droits tarifés

par l'article 4 ne représentaient pas uniquement la

rémunération de l'opération matérielle de l'affichage,
mais constituaient en réalité, au lieu de redevances, de

véritables impositions dont l'approbation-requérait
d'autres formes;

Attendu que, néanmoins, l'adjudication fut maintenue
au profit ùe Hobin-Herzog et ratifiée par le conseil

communal Ie 19 juin 1911 moyennant une modification
du texte dont l'article 4 contenant le tarif fut supprimé
et moyennant une déclaration du concessionnaire
adressée à la ville le 2il mai 19'12, par laquelle il pro
menait de ne pas dépasser le tarif supprimé;

Attendu que cette dernière déclaration, non soumise

nu conseil ni à la députation, demeurait ainsi étrangère
à la concession approuvée pal' ces autorités et au public
vis-à-vis duquel elle était chose absolument tierce ;

Attendu que, néanmoins, la concession attribuait ex

pressément au eoneessionnaire la faculté de réclamer

des réuibutious qualifiées de sataires aux particuliers
qui.e t.rouvent dans le cas et parfois même dans

l'oblii\ation de faire apposer des affiches;
Attendu que cette laculté arbitl'aire et par conséquent

illégale était d'autant plus étendue qu'elle devait com

porter nécessairement, outre le rembo/lrsementdes frais

d'affichage,l'amortissement des frais généraux con;idé
rabies et notamment de la rente annuelle de 30,000 fl'.
due à la ville et le bénéfice commercial de l'entre

prise;
Attendu que le prétendu salaire réservé ainsi au con·

cessionnaire apparaît en réalité comme une perception
exercée au nom de la commune et en vertu de sa délé

gation, en échange non seulement d'un service rendu
mais d'un certain usa�e de la voie publique;

Attendu que cette perception qui avait en tout cas le
caractère d'une taxe et même d'une imposition selon
l'avis motivé de la deputation permanente, n'avait pas
été approuvée pal' cette dernière autorité et ne pouvait
être exigée dlfeclement du public par la "ille ni l'être

effet" une notion de vol qui est beaucoup plus compré
hensil'e que celle qu'on trouve dans l'article 461 du

Code pénal nctue!. Nous n'en "oulons pour preuve que
l'autorité de Muyarl. de Vouglans, qui a défini le vol une

soustrac:ioll ou abus fI'auduleux que l'on fait de la

chose d'autrui, en se l'appropriant contre son gré, ou

même ClI le privant de l'usage et de la possession qui
lui en appartient, pour en faire son profit particulier.
Cette notion comprend J'abus de confiance. l'escro

querie et même la banqueroute frauduleuse, délits qui
sont différenciés dans des articles spéciaux du Code

pénal actuel. Mais elle comprend aussi des actes délic

tueux, .qui ont la désapprobation de tout le monde et

que le législateur actuel est incapabÎe d'atteindre, tels

que les a"tes commis par les peu intéressants person
nages dont nous avons dénoncé les exploits.

II faut remarquer d'ailleurs que nos anciens crimina
listes n'ont, eux aussi, fait qu'emprunter leur notion du
vol au droit romain, le plus merveilleux, le plus logique
et, à certains égards, le plus complet de tous les droits

qui aient existé et auquel nos juristes modernes, mal

heureusement, négligent de plus en plus de se retrem

per Le droit romain a parfaitement admis qu'au lieu
d'être uniquement le vol d'une chose (/'uTI1Im )'ci), le
\01 (/'u)'tlllll) poUJ'rait être un lur/mll usus, consistant
à urer de la chose d'autrui un usage auquel on n'a pas
droit.

La raison qui fit étendre si considérablement la notion
rlu {urwin chez les Romains, c'est la nécessité pratique.
(Voy. A. DESJARDINS, l'rallé du vol dan; le droit ra

mnin, 1881, p. 107, nO 121 ) Or, cetle nécessité pra
tique, après tant d'années d'intervalle, se fait sentir de

nouveau chez nous et dans presque tous les pays 'lui
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indirectement par voie de délégation à un commis
sionnaire qui demeurait le représentant de la ville;

Attendu '1"C la convention du 19 juin t9'11 se trou

vait ainsi avoir {lollr panie une cause illicite justifiant
le moyen de nullité opposé; que la cause, en effet,
était vi!:-à-vis du concessionnairs la promesse faite par
la ville de concéder uu monopole avec perception de
taxas non régu lièrement autorisées;

Altendu qu'on objecte que le concessionnaire est

seul titulaire du droit d'user du domaine public; que
la taxe qu'il paie de cc chef a été approuvée parles au

torités compétentes H que la perception réclamée par
lui des particuliers à l'occasion de l'affichage et basée
sur une convention de louage de services que la con

cession critiquée se borne à permettre;
Attendu que celle faculté arbitraire el par conséquent

illégale était d'alitant plus étendue qu'{'ll� devait com

porter nécessairement, outre le rembourtérnent des frais

d'affich-ge, l'amortissement des frais généraux considé
rubles el notamment de la renie annuelle de 30,000 fr.
due il la ville et le bénéfice commercial jp l'entreprise;

Attenùu que le prétendu salaire réservê ainsi au con

cessionnaire apparalt en réalité comme une perception
exercée au nom de la commune et en vt':':u de sa délé

gation en échange non seulement d'un service rendu

mais d'un certain usage de la voie publi(!�e;
,\ uendu que ceue IH'rception qui avail en tout cas Ie

caractère d'une taxe et même d'une i�l)sition selon

I'avis motivé de la députation permanel�e n'avait pas
été approuvée par cette dernière autorit� et ne pouvait
êtl'e exigée directement du public par la ,\1Ié ni l'êlre
indirectement l'ar voie de délégation à un concession

paire 'lui demeurerait le representant ,le la ville;
Attendu que la convention du 19 juin 19B se trou

vait ainsi avoir.pour partie une cause illicite justifiant le

moyen de nullité opposé; que la cause, en effet, était

vis-à-vis du coneessionnaire la promesse faîte par la

ville de eoncé ier un monopole avec perception de taxes

non régnlièl'emcnt autorisees;
Attendu qu'on objecte que le concessionnaire est seul

titulaire du droit d'user du domaine public; que la taxe

qu'il paie de ce chef a été approuvée-par les autorités

compétentes et que la perception réclamée par lui des

particuliers à l'occasion de J'affichage est basée sur une

convention de louage de services que la concession criti

quée se horne à permettre;
Attendu que ces objections ne sont pas fondées;
Attendu que les sommes que le concessionnaire est

autorisé à réclamer du public ne sont pas uniquement
la rêmunèration comentionnellement fixée pour un ser

vice rendu; qu'elles ont pour cause au moins en partie
l'usage du domaine public frappé du droit de police et

sont ':\ ce titre prévues eXf,,'e,sément par la concession

sous la qualification de salaires; que si, après avoir été

larifées par l'al'tiele 4 du cahier des chaq:(es, elles ont

cessé de l'étreofficiellement, leur exigibilitéest devenue

ainsi simplement illimitée quant à son chiftre; qu'elle�
faisaient donc réellement l'objet de la concession

d'afficlwge public et devaient être larifées et aplJruuvées
régulièrement, ce qui n'a pas eu lieu;

Attendu, d'ailleurs, que pour caractériser les percep
tions cédées au concessionnaire de l'affichage et exigi
bles à son profit à charge des particuliers, il importe de

rappeler les circonstances suivantes établies par les

éléments de la cause:

i 0 Dès le i4 septembre 19B, les intimés adressèrent
à la ville une réclamation signalant que le conces>ion
naire leur demandait des redevances doubles de celles

prévues au cahier des .:har(l;es provisoire; ils se plai
gnaient de la ta�e arbitl'aire qo'un parliculiel' entendait
leur imposer et ils ppllicitaient pour des membres de

l�qr persopnel I'autorisatil)n (l'afficher;
2° Le 22 septembl'e t911, l'administration commu

nale répondit qu'ayantconcédé à Robin-Her�o;; le mono

pole de l'afficha£e public dans son t�.'riloire vi,-à-vis

ont cru pouvoir faire taole raSe de la tradition si saine
des ancien••

Nous disons dans pre,que tous les pays; cm' il en est

d'autres qui, sous le coup des besoin, de la pratique, ont

reconnu l'erreur dans laquelle a ve,'sé le législateur de

1810, Ainsi le Code pénal italien, l'un dps plu!> mo

dernes qui soient, - il a été promulgué le 1" janvier
1 890-a repris la tradition romaine puisque, dans son

article 401., il a édicté que « quiconque s'empare d'une
chose meuble, appartenant il autrui, pour en lirer profit
en l'enlevant du lieu où elle se trouve, sans le consen

tement de celui à qui elle appartienl, est puni de ré

clusion, etc, » Et la question de gHoir s'il ne conrien
drait pas de rétablir le fUr/ltllI !!SltS, l'appropriation
abusi"e et illicite de l'usage d'une cJIOSe en pr�sence
du développemeru de forces appropriées, telle que l'élec·

tricité, la vapeur, etc" est une question qui se pose
actuellement dans tous lcs pays. (Voy. GARRAUD, Traité
du droil pénal français, 1901, V, p, 518, et spécialement
ADOLF TEN HOMPEL, ZeilSohrift !ür die gesamte Straf.
rechtsw;"sensclwlt, t. XIX, l" 795,) Chez 'IOUs aus,i
elle ,est po�ée depuis bien longtemps et le cas du

chauffeur indélicat '[ui agit impunément au mépris des

ordres de son patron n'est qu'un exemple de la sériè

trop.lon!!,ue d'actes franchement malhonnêtes et dan'«e
l'eux qui, impunément, peuvent se commettre chaque
jour au vu et su de tout le munde, et que 1I0US devons
subir sans broncher parce que notre vieux Code pénal
ne donne pas à la justice le moyen dé sévir d'une façon
efficace, La Belgiq uc est souvent à la téte des nations
dans l'élaboration des lois nou\"elles qui répondent aux

besoins sociaux et économiques de la civilisation mo

derne. En reuouant, en l'espèce, à l'exemple de l'italie,
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des particuliers, ellp. n'avait pas à intervenir dans la

contesrarion relative au chiffre des redevances exigées
pal' le coneessionnaire ;

Attendu que ces déclarations montrent de nouveau

que les perceptions déléguées sans limites parla con

veil lion du 19 juin 191 i en matière d'affichage public
ont pour came au moins partielle le monopole concédé
sur la voie publique en vertu du droit de police et

devaient ètre tarifées et autorisées conformément. à la

loi au lieu d'être abandonnées au gré du concession
naire ;

Sur ln demande reconoentionnelle :

Attendu que les intimés ont sollicité des premiers
juges la condamnation de J'appelant à leur payer la

somme principale de 9,873 Ir. 45, en restitution des

redevances d'alllchages versées pal' eux à l'appelant et

représentées comme des paiements indùs ;
Attendu que cette prétention a été écartée par les

premiers juges par le motif qu'il y a eu service libre,
ment accepté et rendu selon un tarif connu et a�I'éé;

Attendu qu'elle est reproduite devant Ia Cour sous

forme d'appel incident avec augmentation de la somme

postulée qui est portée il 13,'105 fi'. 95 à cause des ver

sements postérieurs au jugement ;
Attendu qu'on ne saurait invoquer en la cause le

tarif appliqué par les premiers juges;
Attendu que cc tarif était dénué Ge valeur légale et

ne pouvait lier les tiers auxquels, d'ailleurs, la ville e1le

rnèrne a déclaré ne pouvoir l'invoquer en leur faveur;
Qu'il n'a pas non plus été accepté par Irs intimés

qui. au début de leurs rel.uions avec le concession
naire ont déclaré ne traiter avec lui que sous réserve

expresse de la validité des paiement's exigés (29 sep
tembre 1911);

Allendu, néanmoins, que s'il y a cu paiement indû de

la part des intimés, il y a èu à leur avantage service

rendu, dont ils doivent rémunération, el) venu de la

règle qui défend de s'enrichir sans cause au détriment

d'autrui ;

Qu'il y a donc lien à un règlement de
-

comptes entre

parties sur pied du double pnncipe énoncé ci-dessus;
Par ces motifs, la COUI', entendu en son avis à l'au

dience publique nt DEMEURE, Avocat géuéral, con

firme le jugement dont appel en tant qu'il a statué

sur la demande principale et condamne l'appelant
aux dépens;

Met ce jugement à néant en tant seulement qu'il a

déboulé de piano les intimés de leur demande recon

ventionnelle el, ayant faire droit quanr à celle-ci, or

donne aux parties Je libeller par élats lelJrs préten
tions re,peetives sur pied des prillcipes énoncés dans

les mOl iI, du présent alTet;
Condamne l'appelant aux dépens engendrés jus

qu'ores par rappel.

Législation

9 avril 1914. -ARR.J!:TÉ ROYAL,

Timbrage d'actions, obligations, etc,

-Griffes etpoin!(ons (Mon, du 12 avril)
Vu l'article 6 de la loi du 25 mars 1891 contenant le

Code du timbre;
Sur la proposition de n�tre nlinistre des finances,

Nous avons arrété et arrêtons;

ARTICLE PREMIER, - Les articles 22 et 26 de l'arrêté

royal du 26 mal's 1891 sont remplacés par les disposi
tions sui vantes:

« Mt 22,-Pour le timbra�e des actions, obligalions
et effets dont le droit est Jixé par les articles 14 et16 de
la ioi du 25 mars 1891, 41 de la loi du 30 août :1913
et 10 de la loi du 30 décembre 1913, ainsi que pour le

les traditions anciennes, elle ne ferait que donner une

noul'elle preuv@ dp .on habileté à distancer les autres

peu l'les dans leur mission legislative et à leur set'vir à
noureau de modèle, Il ne faut pas être grand clerc paul'
prévoir qu'une série d'actes délictueux qui échappent
aUjourd'hui à toute répression disparaîtraient comme

'par enchantement si nos législateurs consenlaient à

s'mspirer Je la doctrine romaine et à modifier lé�ère
ment la teneur du lameux al'liclc 461 par l'insertion
d'un tùut petit bout de phrase:

« ART, 461.-Q,Jiconque a soustrait fmuduleusement
une chose qui ne Il'Î appartient pas ou s'en est indû
ment approprié l'usage pour en tirer prolit, est cou

pable de vol. »

Nous ne nOus cachons pas que ce serait peut-être
demander tl'Op d'un coup, Ce qu'il importe en ce

moment et pour commencer, c'est que l'acte délictueux
dont nous avons padé soit prévu par une disposition
.péciale, POUl' être pratique et afin de couper court à

toutes les discussions a"adémiques sur la question de
savoir si le fait qui conslitue cette infraction peut ou

non étre considéré comme un vol, nouS proposerions
de renoncer lOut bonnement à l'assimIler ou à le juxta
po,er à l'un des délits définis par le Code, tout en don
nant à la loi nouvelle la place que notl'e confrère a cru

Opportun de lui y assigner. Nous pensons que le nouvel
al'licle pourrait êlre conçu à peu prè3 comme suit :

« ART, 46bis, - Le domestique, préposé on salarié

qui aura employé à l'insu de son maître ou cummellanl,
el contre sa volonté, les objet", animaux, engins, etc"

dont il a prolessionnellement la garde, sera condamné
à un emprisonnement de huit jours à trois mois, "
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timbrage des feuilles de coupons des titres étrangers,
les empreintes reproduisent le chiffre du Roi surmonté
d'une couronne, les mots" Belgique-België » et, le cas

échéant, le montant du droit.
» Art. 26, - Dans les provinces de Hainaut, de Liégo,

de Luxembourg et de Namur, l'emploi des griffes et

poinçons bilingues sera introduit au fur et il mesure

'de Ia mise hors d'lIs�ge pour cause d'usure des Ilriffes
et poinçons actuellement utilisés »

ART, 2, - Le présent arrèté entrera en vigueur le
15 avril 1914,

*
* *

Vu l'article 27 de l'arrêté royal du 26 mars 1891,
parlant: « Notre Ministre des finances détermine le
nombre des poinçons dont les bureaux doivent être

pourvus »;
Le conseil d'administration entendu,

Arrête:

ARTICLE PtlEMIEtl, - Il Y a une griffe dans chaque
bureau de recette du timbre extraordinaire,

Le nombre des griffes est dc trois à Bruxelles et de

deux à Anvers, à Gand et à Liége,
ART, 2,-Les poinçons pour le timbrage des actions,

obligations, effet, et feuilles de coupons visés à l'ar
ricle 22, modifié, de I'arréré royal du 26 mars 1891,
sont cm lovés aux bureaux de contrôle sa rob' :

'

1° A Bru-xclle., pour les droits de 0,05,0 to, ° 20,
0,30,0,40, 0,1,0, 1.00, 2,00, 3,00, 4,00, s.no, 6,00,
7,00 8,00, 9,00, 10,00, 20,00,25,00,30,00, 40,0",
50,00,60,00,70,00,8 ',00, 90,00, 100,00, et 200,00;

2° A Anvers à Gand, à Liégé et à Mons, pour les

droits de 0,10, D,50, LOO, 2,00, 3,00,4_00, s.oo, 6,00,
7,00,8,00,9,00, 10,00,20,00,30,00, 40,OOot50 00;

3° A Arlon, à Bruges, à Hasselt et il Namur, pour les

droils de 0,10, D,50, 1.00, 2,00, 3,00, 4,00, 5,00,
6,00,1,00 8,00,9,00 et10,OO,

-A Bruxelles les poinçons sont en triple pour le droit
de 0,50, et en double pour le droit de 1,00,

Il y a dans tous les bureaux du contrôle un poinçon
pour le timbrage gratuit des feuilles de coupons des
titres étrangers,

NÉCROLOGIE

Me SAM WIENER.

Dans leur aveuj(lement al'bitraire, la fatalité et la

nlort se sont encore associées 1'0111' frapper bien arant'
son temps l'un des meilleurs d'eotre les nôtres,

Le confrère estimé qui nous qllilLe avail laissé chez
cilacun d'entre nous la conscience de sa personnalité
faite (l'aftabilité, de droiture, de science et de talent,

Porté, fort jeune, aux desti"ées que ces qualités
méritaient, les procé, les plus importants lui avaient
elé confiés, les postes les plus élevés lui avaient été
conféré" et malgré lant d'honneur il élait resté sim

ple, alors que d'autres auraient sombré d'orgueil dans
l'ivresse du succès.

Né à Bruxelles le 18 août 1851, il sorlait avec dis

tinction de l'Université de Bruxelles le 12 août i873.
Il fit son ,tage chez Me Beernaert, qlli semblait al'Oi,.
lAissé une trace pl'ofunde dans l'esprit de méthode et

le sens des affaires de Me Sam Wiener,

Ses confrères l'appelèrent en 1883 à prononcer le
fliscouI's de rentrée, Son succès fut fl'anc, Assesseur du

bUl'eau de consultalion gratuite de 1892 à 1894, il entra

au Conseil de l'Ordre en 1895, pour en sonir en I R97.
I,'aetivité de Me Wiener fut considérable; il nous a

lai"é un nombre assez imporlant de travaux qu'il par
venait encore à menel' à bien durant ses courts loisirs,

La disparition de tels conf,'ères sont pour le Barreau

des pertes irréparables, Aussi est-ce avec profonde tris-

Ainsi un irait au-devant de toute susceptibilité juri
dique ou autl'e,

Nous ajoutel'ons que pour être efficace et réellement

pt'e\'enlive des inlractions en question, la loi nouvelle

que nous réclamons ne devrait édicter qu'une peine
d'empl'isollnement, à l'exclusion de lOute àmcnde pecu
niaire, Les pel'sonnages dont nou' souhaitons voir

réprimer les explolls indélicats sont presque toujoUl's
'des gens dénués de ressources, et ce serait une

erreur lét\ale et fis, ale en mème temps, d'obliger le

juge à prononcer une atllel)de, ordinairement ilTécou

Hable,
Une observation encore pour lerminel', Nous avons

padé des dégâts et de la destruction même auxquels
sont exposées si souvent les voilures aulomobiles de

par l'imp,'udence lamentable des personnes prépo,ées
à leur sarde, &lais tout le monde aussi ne connaît mal

heureusement que trop bien Ja haine ill1placalJle que
vouent, à l'heure actuelle, cerlaines classes de la popu
lation à ces engins prodigieux, ces vrais véhicules du

pro(lrès moderne, En eftet, il n'est un secret pOlir rer
sonne qu'il se trouve toujours des individus malveil

lants l'prouvant un plàisir toul spécial à provoquer,
d'une manièl'e ou d'une autl'e, la dégradatioll, voire La

destruction des automobiles qui parcourent leurs pa

rages, Etant donné l'essor considerable auquel le moto

ril'me paraît plus encore deBtiné, il serait sa�e qu'ici
encore le législateur intervienne le plus tôt possible en

vue rie rép,'imer avec séverité tout méfait de ce genre.
En 1867, lorsque notre Code pé,)al vit le jour, le légis
luteur n'entl'eroyait même pas la possibilité de l'exis

tence des voitUl'es automobiles, C'était l'époque de la

machine à vapeur, et c'étaient les machines à vapeur
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tesse que le Journal des Tribunaux apporte au fils du
défunt, Me Francis Wiener, ses condoléances sincère
ment émues,

*
* *

Discours de Me Léon THÉODOR;
Bàtonniel' de L'Ordre des Auocnts,

Je vien", au nom du Barreau, déposer, au pied de ce

cercueil, un tribut d'hommages et de regrets à la mé

moire de l'éminent confrère que nous pleurons, et dire
à �!e Sam Wiener un affectueux et dernier adieu,

Le Barreau s'est senti douloureusement ému par la

perte de cet avocat d'élite, Sa brusque disparition, la
soudaineté tragique de sa mort ont encore ajouté :l

l'émotion ressentie, Ce fut une poignante tristesse,
quand on connut les détails de l'horrible drame qui
venait de s'accomplir,

C'eH que AI' Wiener occupait, dans notre affection et

dans notre estime, Une place de choix,
II la devait à ses brillantes qualités de talent et de

savoir, mais plus encore à sa bonté, sa grande simpli
cité et la sûreté de ses relations,

�Ie Wiener était un sympathique,
Avocat, il l'était dans l'âme.
Ce qu'il faut, pour être avocat, dans la haute el

idéale acception du mot, �Ie Wiener nous l'a dit en

1883, quand, jeune encore, presqu'à l'aurore de sa

carrière, il {ut appelé, par ses confrères, au grand hon

neur de prononcer le discours de rentrée, à la Confé
renee du Jeune Barreau,

11 choisit pour sujet: L'ancienne plaidoirie en Bra
bant,

C'est un charme de relire cette étude, si vivante, si

documentée.
�Ie Wiener s'y retrouve tout entier, Nulle emphase

ni prétention dans la forme; une pensée mûrie et pon

dérée; un style sobre, élégant et précis,
C'cst une belle page d'histoire,
C'est aussi une belle leçon de pratique et de vie pro

Iessionnelle,
Ce que sa pensée, dans la Iralrheur et l'enthousiasme

de la jeunesse, lui faisait entrevoir comme le but

suprême de son activité, �le Wiener s'appliqua à le

réaliser dans sa vie professionnelle, d'une si féconde
activité,

D'une impeccable correction, d'une droiture à loute

épreuve, il pratiquait, jusqu'au scrupule, cette vertu

supérieure de l'avocat digne de ce nom: la sincérité
dans l'expression de sa pensée et la probité dans l'argu
lnent.

A la barre il était courtoi" el mesuré de ton, toujoUl's
distin?ué dans la forme, II plaidait ,�ns nervo,ité et

sans âpreté, Ce qui n'excluait, d'ailleurs, ni l'ardeur de

ses convictions, ni les élans d'une combativité de bon

aloi.
Il parlait une langue souple et abondante, toujours

admirablement claire_

L'argument était p,'écis et portait,
Sa grande facilité de parole et de travail ne le dispen

sait pas de I'éwde conscipncieuse des dossiers,
Ue Wiener élait un travailleur obstiné et un cher

cheur, Sa vaste mémoire lui avait permis d'accumuler
des trésors de connaissances, Aussi l'inlérét jaillissait
il, tout naturellemenl, de ses plaidoiries attachantes,
autant qu'elles étaiént instructives, •

Non conlent de tr�îter les affaires qui lui furent con

fiées, il travaillait, par ses recherches et ses élUdes, à

enrichir le vaste domaine du droit; ne s'attachant pas à
une seule de ses branches, mais lcs abordant toutes;
apportant, dans chacune d'elles, sa solution, qui, si
elle ne devait pas prévaloir, offrait cependant toujours
l'inlérêt d'une étude fouillée ou d'un document,

Ses publications, dont la liste serait lon�ue, visaient

, spécialement le droit international, le droit fiscal et le
droit colonial.

qui étaient en butte aux attaques de la part d'individus
réfractaires au progrès,

Les auteurs de notre Code pénal crurent donc néces

saire d'insérer dans leur texte un a,'ticle ainsi conçu:
« ART, 253, - Quiconque aura détruit une machine

à vapeu,' appartenant à autrui, sera condamné à un em

prisonnement de quinze jours à lrois ans et à une

amende de 50 à 501) lranés. Il y a destruction dès que
les effets de la machine sont empêchés en tout ou en

partie, soit que le fait porte sur les appareils moteurs,
,

soil qu'il porte sur les appareils mis en mOl/vement. »

A la bonne vieille machine il vapeUl' sont venus s'ad

joindre le moteur électrique et le moteur à explosion,
tous deux exposés à leur tour aux attaques stupides
des malveillants, Une répression spéciale a été néces
sail'e pour protéger ce qui réali,ait en 1861 Ie summum

du progrès; qui irait nier sérieusement qu'elle s'impose
aujourd'hui aussi et même plus qu'alors? Certes, nOs

hommes politiques feraient besogne sage et utile en

reprenant ici l'œuvre de leurs prédécesseurs, Leul'
,

tâche ne serait pas bien difficile d'ailleurs, Il suffirait
d'intercaler quatre ou cinq mots dans le corps de l'ar
ticle que nous venons de citer et de le compléter comme

suit;
« ART, 253,-Quiconque aura détruit une machine à

vapeur 011 un moteul' électrique ou à explosion appar
tenant à autrui, sera condamné à .. , Il y a destruction
dès que les effets ùe la machine ou du moteur sonl em

pêchés en tout ou en partie, soit que le fait porte SUI'

les appareils moteurs, soit qu'il porte sur les appareils
mis en mouvement,

F, NORDEN,
Avocat à la Cour d'appel.
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Sa réputation de juriste franchit nos frontières et fut
consacrée à l'étranger.

Le Barreau lui fuI reconnaissant de son apport pro
fessionnel, tout de travail et de probité.

IIl'appela, dés 1896, à siéger au Conseil de l'Ordre.
A plusieurs reprises il le désigna pour remplir les Ionc
tions d'assesseur à la consultation gratuite.

Le public lui accorda sa confiance. Le Roi Léopold II
lui donna la sienne.

C'est en sa qualité d'avocat de la liste civile qu'il a

touché aux grands procès. Il en est qui sont restés cé
lèbres.

Ce fut l'occasion pour Me Wiener de se déployer et

de donner toute sa mesure.

Il y réussit à merveille.
Tout ce que l'avocat, consciencieux et habile, peut

donner à la défense d'une cause compliquée, délicate et

importante, y fut apportée par lui. Science du droit,
recherches historiques, argumentation solide, éloquence
souple et convaincante.

Ils ont consacré définitivement son talent et marqué
sa place parmi les premiers.

Cet avocat, si pénétré de son rôle à la barre, fut le

plus exquis des confrères dans l'intimité de la vie du
Palais.

'

Il aimait ses confrères; il en était aimé.
Bien que sa grande activité eût débordé sur d'autres

domaines, toujours ses préférences le ramenaient au

Palais, comme au foyer familial, attiré par une force
invincible.

Là, dans ce milieu de haut idéal et de reposante
camaraderie, il se sentait chez lui. Sa bonne humeur
charmante et sa souriante cordialité s'y épanouissaient
à l'aise. Il lui fut répondu par d'universelles syrn
pathies.

Aussi pouvons-nous dire, qu'en perdant M' Wiener
le Barreau de Bruxelles perd un de ses meilleurs
enfants.

MalS le confrère ne meurt pas tout entier.
Son fils prend sa place dans nos rangs; il l'a formé

Iui-mèms j il l'a initié aux grandes traditions de notre

Ordre. Le riche héritage professionnel qu'il lui lègue
ne pouvait passer en des mains plus dignes.

Oui, mon jeune confrère, laissez votre cœur pleurer .

celui qu'une mort impitoyable a arraché il votre aflec
tion; mais voyez la tâche à accomplir. Vous êtes le
soldat d'une belle et noble cause. Vous vous devez à
elle. A pratiquer son cul te, vous sentirez grandir votre

courage.
Et puis, dites-vous bien que vos tristesses sont par

tagées par vos confrères, dont les sympathies VOU5 sont

acquises et j'en apporte ici, pour vous et les vôtres,
la respectueuse expression.

*
* *

Publications juridiques de M· S. Wiener:

L'adultère du mari, Le Palais, i88I·1882, p. 43.
Dissertation faite à propos d'un travail italien sur ce

sujet, par DE FORESTA.
.

L'exception de jeu est-elle d'ordre public et le juge
peut-il l'opposer d'office? B. J., t. XXXVII (t880),
�g�Ü. '

L'exception de jeu et les opérations de Bourse, B. J.,
1881 et 1882.

L'exception de jeu et les opérations de Bourse.
Brux., Bruylant-Christophe, 1883, in-Sv,

L'ancienne plaidoirie en Brabant. +Dlscours pro
noncé à la séance solennelle de rentrée de Ia Confé.
renee du Jeune Barreau de Bruxelles, le 17 novem
bre i8S3.

De la reproduction des télégrammes, B. J., 1886,
p. 177.

Du droit d'expertise dans les ventes d'immeubles.
-Brux., Alliance Typographique, 18S7.

Titres au porteur.-Projet de loi.-Discussion par
Wiener. -J. T., t886, p. 561.

Royaume de Portugal.-Projet de loi établissant un

nouveau Code de commerce.-Brux., Veuve !lonnom,
1887, in·8°,178 pages.

Du droit d'expertise dans les ventes d'immeubles.
Brux., Alliance Typographique, t887, in-Sv,

Mes ennuis fiscaux, J. T., 1888, p. 494.
La question du flamand au Palais. Conférence donnée,

le 1" mars 1888, à la Conférence du Jeune Barreau de
BrUxelles.

Division des cantons de justice de paix. Rapport fait
au Conseil provincial du Brabant, J. T., 1888, p. 529.

De la publication au MOllitellr des annexes des actes
de Société, Rev. pmt. 1101., 1888, p. 234.

Oe l'expertise fiscale en matière d'aJjudications vo·

lontaires, Reu. pral. nOI., 1889, p. 97.
Le patronage des détenus libérés e� Angleterre.

Rapport présenté à la société pour le patronage des
condamnés libérés, à Bruxelles.-Brux., Alliance typo
graphique, 1889, in·8°, 23 pages.

Le patronage des détenus libérés en An"leterre.-
Id., B. J., 1889.

"

Jugements rendus sur convention non enregistrée.
Ouverture du droit.-Nécessité de déterminer la nature
et la valeur.-Observations. Rev. pmt. not., 1889,
p.616.

PtoCès de la succession du Roi.
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accuse réception sans délai de tous les
ouvrages envoyés à son service blbtio
graphique et publie en outre un compte
rendu de tous ceux de ces ouvrages qui
présentent un intérêt particulier pour Ia

· science et Ia pratique du Droit.

BIBLIOGRAPHIE

· 1871.-MANUEL PRATIQUE DES SOCIÉTÉS ANO

NYMES, par PAUL WAUWER!IANS, avocat à la Cour

d'appel de Bruxelles, suivi de FOR�IULES O'ACTES
DE SOCIÉTÉS, par ALBERT LIEBEN, notaire à Saven-'
them.-Deuxième édition.-Vol. cart. in-12, LXI-

800 pages.-Prix : 9 francs.-Bruxelles, Bruylant,
1914.

Nous avons déjà rendu compte de la première édition
: de ce manuel pratique dû au rapporteur à la Chambre

des représentants, de la nouvelle loi sur les sociétés

: comrnerciales. La promulgation de cette loi a donné

; lieu à une floraison extraordinaire de publications sur la

: matière des sociétés: signe tout ensemble de l'imper
, tance de la réforme législative et de l'extrême fécondité

de notre pays en jurisconsultes. Tout n'a pas la même

·
valeur dans cette profession de verve éditoriale et de

·

critique juridique. Le présent manuel a l'avantage de
· présenter condensées en un volume de proportions

· réduites tout l'essentiel de la matière et d'indiquer pour
·

chaque article les courants d'idées dont il a opéré la
, fusion ou le triage. Peut-être eût-on pu désirer de-ci de-là

que le départ entre l'opinion personnelle du commen

tateur et l'opinion certaine ou incertaine du législateur
fût mieux marqué. Alais on sait assez, dù reste, com

bien le recours aux travaux préparatoires en cette

matière confuse reste indispensable, pour que cette très

légère critique n'enlève rien au mérite du compendium
avant tout pratique de M. P. Wauwermans. D'excel
lentes tables ell rendent le maniement aisé. Le succès
de la première édition indique que le « monde des
sociétés» a apprécié l'utilité de ce manuel. F. P.

le terrain d'atterrissage, fait une chute et meurt d'une
fracture du crâne.

La frêle épouse du jeune héros trouve dans son amour

maternel la force de renaltre à l'espoir, et le livre se

termine par une leç.m de courage. F.

i873.- STAVELOT·MALMÉDY, Une principauté eeclé-

siastique de l'ancien régime, par GASTON SCHUIND.

Stavelot, Imprimerie Havelange-ûilhard, 1914.

�I. Gaston Schuind, avocat à Liégo, nous avait déjà
révélé sa passion pour les recherches historiques en

nous donnant des aperçus sur l'histoire de son pays de

Stavelot. Voici que, poussant plus loin ses études, il est

à même de nous donner une esquisse historique extrè

mement intéressante de cette principauté ecclésiastique
de l'ancien régime de Stavelot-Iîalmèdy. Son livre est

plein d'aperçus originaux et les recherches patientes
qu'il fit permettent de considérer l'histoire de cette cu

rieuse et attachante principauté sous un jour vraiment
nouveau. Etudiant successivement le territoire de la

principauté, ses classes sociales, son autorité souve

raine, son administration, ses finances, sa justice, ses

institutions religieuses et militaires, il nous donne un

·aperçu extrêmement fidèle de l'histoire stavelotaine,
Si le cadre forcément restreint de ce compte rendu

nous permettait de reproduire son' intéressant chapitre
sur l'organisation judiciaire, nos lecteurs se rendraient

compte de l'intérêt du travail de M. Schuind, qui, pui
sant directement aux sources les plus sares, nous donne
le reflet très exact du régime qu'il décrit.

Nous ne pouvons que nous réjouir de ce que al. Pi

renne ait vivement engagé l'auteur à publier cette his
toire de son pays natal. Nous voulons être parmi les

premiers qui l'en féliciteront. E. L.

1874. - LES IDYLLES ET. LES SONGES DE PlO

BAROJA, par LUCIEN·PAUL THOMAS.-Traduits de l'es

pagnol et prêcédés'd'une introductip,o.- Paris, Eugène
Figuière et Cie. - Un volume in-1& jésus de 75 p.

J'avoue que la lecture de Pio Baroja, médecin retiré
1872.-LES AILES, roman par PAUL DORMIsE.-Paris, dans les lettres, et traduit par M. Lucien-Paul Thomas,

Figuière, 7, rue Corneille.-Bruxelles, 72, rue Van n'a pas fait passer dans nos fibres le frisson que j'en
Artevelde.- Un volume de 234 p., prix: 3 fro 50. attendais sans doute à tort, Que Pio Baroja Ile soit point
Ceci n'est pas un grave traité de droit ni même un de pure race euscarienne et qu'il soit quelque peu mila-

conte judiciaire. C'est bien mieux que cela: c'est une i nais par l'ancestralité, qu'il ail été médecin, en outre
délicieuse histoire d'amour, racontée dans une langue

.

boulanger, journaliste et reporter, cela n'offrait pour
harmonieuse et colorée. nOU5 qu'un médiocre instinct. Mais k croyais que l'au-

Le sujet: Le lieutenant Claude Baron aime son amie teur de Sylvp;Jre Paradox m'offrirait dans ces Idylles
d'enfance, Ma!(deleine Aury, qui le lui rend bien. Les

I
et Songes le I'é�eet l'amour que t'es't11l.Ieaux de M. Igna

parents de Magdeleine s'opposent d'abord à leur ma- i cio Nuloaja (JU de ,I. Valentinon Ramon de Nubiaurre

riage, parce que Claude eSI entré au service de l'avia- I Y Aguirrelabal tradulsen: en des coulêürs si troublantes,

fion militaire. Certes, l'esprit curieux de Baroja mérite qu'on s'arrête

,
En présence de la tristesse de leur fille et de l'anémie à sa littérature dans laquelle 011 retrouve du Wells, du

gui la gueue, ils finissent par donner leur consente- Jules Renard, du Yilliers 'et du pOë<�lais peut-être q\le
!pent et c'est le bonheur le plus absolu et le plus com- la couleur du verbe se trouve être intraduisible et que

wet ... jusqu'à cè que la &Iort arrive pour réclamer le

J
le très louable effort de �1. L.·P. Th�lllas n'aboutirqu'à

prix du rève. Pend�nt les m.anœuvres hl�litaires, Claude, donner l'impression qu'une cxcelle�.l,c gr�vure donne:
pour épargner la Vie de trois soldats qUi se trouvent sur rait d'un truculent tableau. E. A.
:

•
:1'"

, ,

Librairie Générale de Jurisprudence, Vve
. .)

Ferd. LA-ReIER, 26-28,
�

.. !$
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ACCUSÉS DE RÉCEPTION
La venle de choses [utures et III théorie dit risque

contractuet. Etude de droit remain, suivie d'un examen

de la j urisprudence moderne, par FERNAND DE VISSCHER,
avocat à la Cour d'appel de Bruxelles. f vol, in-B" de
l24 pages.-Brux., 19i4, Goemaere, éditeur.

Les tribunaux pOlir enfants. Etude d'organisation
judiciaire et sociale, par CLÉME:lT GRIFFE, docteur en

droit. i vol. in·i6 de 392 pages. Prix: 7 Ir, 50. -

Paris, 1914, Fonternoing ct O·, éditeurs.

Patriotisme et paternité, par FERNAND BOVERAT,
Lvol. in-If de 370 page,. Prix: 3 Ir. 50. - Paris,
19i3, Bernard Grasset, éditeur.

L'abbé Lemire. Son œuvre parlementaire, par JEAN
DORIGNY, 1 vol. in,';6 de 291 pages. Prix: 3 fr, 50. -

Paris, 1914, BéJ:naf1 Grasset, éditeur.
La république des camarades, par ROBERT DE Jou

VENEL. 1 vol. in 6 de 210 pages. Prix: 3 Ir. 50. -

Pari" 1914, Ber!'{ard Grasset, éditeur.
L'action r"m;:aise et la religion catholique, par

CHAilLES MAURRI.·S. i vol. in-If de 354 pa�es. Prix,
3 fr. 50. - !1a.r;l, 1914, Nouvelle Librairie Nationale,
11, rue ddléd: .is.

<

� CU RIOSA (I)

Exemple à �uivre :

L'Art de tourner les lois

PAR De X ...

Jurisconsulte ayant en 1873 prêté le serment d'

Avocat

NOMlNATIONS ET MUTATIONS
DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 6 avril 1914, sont nommés
notaires:

- A la résidence d'Anvers, M. ISTAS (F.), notaire à

Deurne, en remplacement de M. Van Sulper, décédé;
- A la résidence de Deurne, �I. GYSELS (P.), can

didat notaire à Schooten, en remplacement de M. Istas,

Par arrêté royal du 8 avril 1914, est nommé notaire
à la résidence d'Alost, 111. HEnssENs (L.), candidat no

taire à Alost, en remplacement de �(. Limpens, démis
sionnaire.

Par arrêté royal du 11 avril 1914, est nommé greffier
adjoi nt au tribunal de première instance de Bruxelles,
M. LE COR BESlER M.), greffier adjoint surnuméraire à
ce tribunal, en remplacement de M. Llgour, décédé.

(I)Voy. 1. T.,19i4, p. 215 et les renvois.

rue des Minimes, Bruxelles.

VIENT DE PARAITRE SOCIOLOGIE

Prix 2 francs

Des Bâtiments militaires belges
dans l'Escaut hollandais

PAR

LA

Structure Générale des Sociétés

Tome 1 LA LOI DE l.:.IMITAT10N

Tomes II et III

THÉORIE DES FRONTIÈ,hES ET DES CLASSES

Avec' l,ne préface de M. Léon HENNEBICQ

Georges J3RIGODE ET Maurice DUCARNE
Avocat. à la COUt· d'appel de Bruxelles

Une brochure in-8° de 40 pages

ÉL&CTIONS LÉGISLATIVES DE i9i4
PAil

POUR LE�

MANUEL PRATIQUE

Guillaume DE GREEF

Prof••ear à l'Université Nouvelle et à l'Institut des Hautes Etudes
de Bruxelles

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES
RENFERMANT

Trois volumes in-So de 278-304-410 pages. - Prix 15 francs

LOI OOMMUNALE
DU 30,MARS 1836

COORDONNÉE AVEC LES LOIS SUBSÉQUENTES
ET ANNOTÉE

DES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES
ROYALES ET mNISTÉRIELLES D'INTÉRÊT COMM.UNAL

PAR

t FERDINAND LARCIER

ET IUSE A JOUR JUSQU'EN t9B

PAR M. ED. HERTOGS

Chef de division honoraire à l'Admini3tration communale de Laeken

Expert ell matiere de comptabilité communale

Juge d'instruction pl"ès le Tribunal de première instance de Bruxelles
Collaborateur aux Pandectes Beiges. ele.

UN EXPOSÉ COMPLET DES OPÉRATIONS ÉLECTORALES
DANS L'ORDRE CHRONOLOGIQUE

avec oommentaire des dispositions légales qui s'y npportent
ET DES

TABLEAUX SYNOPTIQUES
A l'usage des Présidents des bureaux, des Assesseurs,

des Secrétaires, des Témoins et des Electeurs

Par Armand FROMÈS

NOUVELLE ÉDITION
mise au courant de la Législation et de la jurisprudence administrative

Prix: 2 fro 60 Un volume petit in-8o dc 130 pages. - PRIX: 2 fro 50 .

. '" '11iD. t..ARIIIR, 111-28, RUE Die MINIMII.

_'
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DE DANGER DU RECRUTEMENT POLITIQUE DE LA MAGIS.

TRATURE.

JURISPRUDENCE nELGK :

Cass., 2' eh., 26 janv. 1914. (I. Cassation,
1IIotif inexact. Rejet. Il. Garde civique. Service com

mandé. Ilniforrne non prescrit. Infraction. III. Arrêté
. royal. Garde civique. Uniforme. Texte non publié.

Force obligatoire.)
Liège, 1" eh., 4 mars 1914. (Expertise, Etablis

sement industriel. Fumées et émanations. Préjudice
aux voisins. Dommage actuel, passé et futur. Rece

vabilité.)
Civ. Charleroi, 2c en., 8 déc. 1913. (Transport

international. Convention de Berne. Action en paie
ment du prix de transport. Prescription annale.)

Comm. Courtrai, 7 févr. 1913. (Compétence
civile. Société intercommunale pour l'exploitation
des vicinaux. Forme commerciale. Caractère civil.)

Corr. Bruges, 13 nov. 1913. (IÙ'glement com

munal. Colportage sur la voie publique. Droits de
l'autorité communale ..Limites. Colportage àdomicile.
Incom pétence.)

Corr. Bruges, 20 mai 19 i 3. (Voirie. Aligne
ment. Réparations exécutées à un bâtiment sans auto

risation. Infraction. Gondition Démolitinn des ou

vrages illégalement exécutés. Intérèt public. Appré
ciation des tribunaux.)

Corr. Mons, 23 janv. 1914. (Responsabilité des

parents. Caractère vicieux du fils. Bonne instruction
et éducation. Déîaut de surveillance suffisante. Res

ponsabilité partagée.)
J. P. Brux., 9 janv. 1914. (Puissance maritale

Besoins du ménage. Femme mariée. nanda! tacite.

Ménage commun. Condition essentielle.)
BEAUTÉS DE L'ÉLOQUE!jCE JUDICIAIRE.

NOMINATIONS ET >!UTATIONS UA!'!, LE PEllSONNEL JUDI

CIAIllE.

FEUILLETON.

Du payement des honoraires
dans I'expertise civile

La longue et onéreuse expertise qu'a nécessitée l'in
struction d'une importante affaire - récemment jugée
par la juridiction correerionnellec-.a fait surgir cette

question: Si l'expertise eût été exclusivernent civile, à

qui les experts eussent-ils pu réclamer le paiement inté

gral de leurs honoraires ! Auraient-ils pu, fi leur gré,
s'adresse!' à l'une ou l'autre des parties en cause, ou,
n'ayant pas le choix , auraient ils dû considérer romme

débitrice telle partie déterminée? En d'autres termes,
les experts peuvent-ils se prévaloir de la solidarité ou

de l'indivisibilité pour actionner indilféremment l'une
ôu l'autre des parties, en paiement intégral de leurs
honoraires?

.

Cette question est dépourvue d'intérêt lorsqu'aucun
doute ne s'élève sur la solvabilité des parties, mais
on conçoit aisément son importance en cas d'insolva
bilité de la partie demanderesse en expertise.

Il ne semble pas qu à ce jour il ait été donné une

solutîon définitive: la doc!l'ine est divisée, la jurispru
dence est hésitante. II importe donc d'examiner les rai
sons qui paraissent justifier les diftérentes opinions et

.

d'exposer les ar�uments qui ont servi de base à des
avis et décisions contradictoires.

Avec la plupart de ceux qui sc sont prononcés en la
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Le danger
du recrutement politique

de Ia Magistrature

Un relevé des nominations faites dans

la magistrature en 1913 prétend établir que

pour 104 magiatrats appartenantâ l'opinion
gouvernementale, 38 magistrats professant
des idées de l'opposition ef; S « douteux»
ont été nommés aux fonctions judiciaires.
Le même relevé signulerait que depuis six
ans on a nommé 572 magistrats de la pre
mière catègorle, 9r de la deuxième et 3[ de

la troisième. A supposer même ces derniers

chiffres erronés à concurrence de 50 p. c.,!il
y aurait là un dangerenx symptôme.

Qu'un pay\)?ossède une magistrature ne

l'MIMant qUl:l':l'opinion d'nne majorité gou-.
vernementale, n'est-ce point un inquiétant
indice ·d'uue politique où l'électoralisme

joue un rôle prépondérant?
Ecarter de l'exercice des fonctions j udi

claires nne notable partie des gens de robe

et fermer en quelque sorte l'accès d'une

carrière qui doit être ouverte à tous, à ceux

qui ne professent pas telle opinion ou n'ad

hèrent pas à telle doctrine, c'est, nous

semble-t-il, la rèvélatiou du danger le plus
considérable qu'un gouvernement puisse
faire courir à un pays libre.

Nons reconnaissons d'ailleurs bien vo

lontiers qu'il n'y eut, jusqu'àprésent, aucun

reproche sèrieux de partialité ou de man

que d'indépendance à adresser à la magis
trature belge, mais il n'en reste pas moins

que le danger existe et qu'à ceux qui le font
courir incombe une grave responsabilité.

***

matière, nous envisagerons trois hypothèses; D'ailleurs,
DOUS rencontrerons forcément l'argumentation de cer

tains qui, refusant toute distinction, adoptent, d'une
manière générale, une seule et même solution.

Trois hypothèses peu vent se présenter:
,1° Toutes les partie> ont sollicité l'expertise;
2· Une partie, seule, a sollicité l'expertise.
3° L'expertise a été ordonnée d'office.
Première hypothèse.-Toutes les parties ont sollicité

l'expertise.
De nombreux auteurs, parmi lesquels nous citerons

Merlin, Carré, Favard, Boucenne, Pigeau, Duranton,
Fons, Demolornbe, Pont et Marcaàé, admettent la' soli
darité : « L'article 319 du Code de procédure civile,
disent-ils, ne concerne point cette hypothèse : il ne

trouve son application que lorsque l'expertise a été
.

requise par une partie seule, ou lorsqu'elle a été ardon.
née d'office Dès lors, dans le cas présent, il ne fait

pas obstacle à ce que les experts sc prévalent de I ar

ticle 2002 du Code civil, qui consacre la solidarité
des mandants envers le mandataire constitué dans un

intérêt commun. N'est-ce pas la situation des experts?
En agissant dans l'mtérêt de la justice, n'agissent-ils
pas dans l'intérêt commun des parties? En leur deman
dant d'éclairer la justice, chaque partie ne leur donne

t-elle pas, comme mission, la sau vegarde de ses droits
et ne les choisit-elle point, pour la représenter, dans
la délimitation des intérêts respectifs? Rt cette repré
sentation n'est-elle. pas la caractéristique du mandat?

I
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Un parti qui gouverne doit, selon les heu

reuses paroles de M. Briand, toujours R'ef
forcer à toutes les minutes de faire son

administration assez ·tolérante, assez libé
rale. assez paternelle pour qn'à toutes les

heures, surtout dans les heures difficiles,
tous les citoyens, à quelque opinion qu'ils
appartiennent, puissent sentir passer dans
leur cœur le grand courant de sol idaritê
nationale qui fait un pays grand et fort!

Nous citons ces paroles parce qu'elles
exposentéloquemment un beau programme,
mais nous nous empressons d'ajouter que
nous n'avons vraiment, sous le rapport de

l'indépendance de la magistrature, rien à
envier à nos voisins!

Les politiciens nous répondront que le

gouvernement actuel ne fait que rendre aux

gouvernements précédents la manna-it; de
leur pièce. C'est terriblement exact. {·Mais
le danger n'était pas aussi eousidérable à

l'époque où notre « middelrûatiame » natio
nal si précisément esquissé par Me Edmond
Picard se complaisait dans le mol balance

ment et le va-et-vient incessant de la balan

çoire clérico-libèrale. Cet âge de .la poli
tique bipartite n'est plus, et, dès lors,
depuis trente ans l'équilibre se trouve

rompu.
*

* *

Un garde des sceaux auquel nous nous

sommes plu à rendre hommage à maintes

reprises, se trouve dans la situation extrê
mement .difficile de devoir obéir à tant de
sentiments divers, de devoir écouter tant
de sous de cloche différents, de devoir res

pecter tant d'hommes, de choses, d'institu
tions et d'opinions contradictoires, qu'il ne

II est vrai que ces mandataires ne sont pas constitués
directement par les mandants, its sont nommés par le

j'Ige: mais qu'importe le mode de constitution I II,
sont néanmoins les mandataires des parties" qui, dit
Demolombe, en formant le contrat judiciaire, ont virtuel
lement conféré au juge le pouvoir de les nommer pour
elles.» (DEMOLOMIIE, Contrats, liv. Il, t. III, chap. IV.)
L'on pourra invoquer l'article -1202 du Code civil:
« Ia solidarité ne se présume pas: elle ne. peut être
établie que par une disposition formelle de la loi ... »

Assurément, mais l'hypothèse visée n'est précisément
qu'une application de l'article 2002 du Code civil, qui
établit expressément la solidarité.

Telle est l'argumentation de ces auteurs: telle est
aussi l'opinion générale de la jurisprudence: Parlement
de Provence, H juill. 1671. cité par MERLIN, Répert.,
v' Expert, p. 283; - Parlement de Dijon, 22 juill.
1769 cité par �IERLIN : Reo. quest. de droit, v' Expert,
p. 65;-MontpeIIier, 30 janv. 1840, DALLOZ, Répert.,
v· Expert, n= 265 et s.;-Renn�s, 25 janv.1844, DALL.
pÉR.1845, II, p. 158;- Dijon, fi déc. 1847, In., 1849,
II, p. 25;-Grenoble, 13 déc. 1848, In., 1850, II,
p. 19;-Riom, 30 avril 1850, In, 18M, II, p. 40;
Lyon, 18 déc. 1855, Gaz. PaL, 1856, II, p. 153;_
Civ. Seinel ':11 déc. 1872, DALL. PÉR., 1874, V, p. 243;
Comm. Anvers, lor mars 1879, CL. et B., t. XXVII
p. 1207;-Brux., Hi.juiILHl8:i,Pas.,1884,II,p.131;
-Lyon, 12 déc. 1883, Gaz. Pal., 1884, I, p. 799.
Lyon, 24 janv, \884, Id.; I, Supp. 45;-Chambéry,
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nous vient pas à l'idée d'incriminer les

choix qu'il fait. Peut-être même pourrait-il
à juste titre se plaindre de l'absence de

candidats? Et cette objection ne devrait

pas faire sourire, car, à maintes reprises,
il s'est trouvé que des candidats de l'oppo
sition faisaient défaut et cela par .le seul

.

motif que la jeunesse de l'opposition n'a

plus l'espoir de se faire une carrière dans

la magistrature: elle craint la partialité
d'un gouvernement qui ne lui ménagera
peut-être qu'un avancement pénible.

Le remède consiste dans la réforme du

système lui-même, croyons-nous. Et' nous

retombons ainsi dans l'antienne ancienne
du recrutement vieieux de la magistra
ture. Nous retombons dans le cadre de
deux de nos précédents articles qui ont ému

à juste titre la magistrature et Ia presse.

Il faudra pourtant que nos parlementai
T�S bavards se résol-vent un jour à se taire

pour se donner le loisir d'étudier sérieuse

'ment cette grave question. Il ne suffit pas
de faire de mauvaises lois, il faut trouver

de bons magistrats pour les appliquer sans

trop faire souffrir I'équitè , il n'est pas
donné au premier venu d'appliquer intelli

gemment une sage jurisprudence à des cas

qu'un droit boiteux peut résoudre au grand
dam de la justice.

Et, dès lors, ne pouvons-nous pas nous

émouvoir de ce que beaucoup dé justicia
bles commencent à redouter qu'une ma

gistrature issue d'un seul courant d'idées
ne reflète point exactement et traduise mal
les tendances,les aspirations, les croyances
et l'idéal complexes de la conscience pu
blique.

14 juin 1884, Id., II, p. 176;-Lyon, 18 déc. 188ti,
u., 1886. I, VO Expert, II, p. 3;-Brux., 1" avril
1896, Pas, III, p. 1. 78;-Amiens, 19 juill. 1.890,
GIIZ. Pal., Table 1887-1892, 1, 12, 3; -llende,
11 aoüt 1896, Gaz. Pal., Table 1897-1902, VO Expert,
II 99;-Ci v. Seine, 20 févr. 1897, Gaz. Pal., 1897,
I, p. 422;-Amiens,24. oct. 1.901, Id., 1903, Il, Table,
v· Expert, 6;-Lyon, 6 déc. 1901, Id., 1902, II, Table,
\. Expert, p. 87;-Alger, 3 janv. 1901), Pas., IV,
p. Hi8j-Bl'u.x., 18 mars 1909, B. J., p. 1065.

L'ancienne jurisprudence permettait aux experts de
s'adresser à leur gré à J'une ou l'autre des parties parce
que celles-ci, conformément à l'article 1222 du Code

civil, « avaient contracté conjo:ntement une dette indi
visible ». Tels sont les arrêts: Casso fr., 1 i aoüt 1813,
Aix, 2 mars -1833, blontpellier, 30 janv. 1840, DALLOZ,
Rëoeri., vO Expert, n·· 265 et s.;-Brux., 13 juill.
1883, loc. cit.-[Ces deux derniers arrêts se fondent
simultanément sur l'idée de mandat et I 'idée d'indivisi
bilité.]-Nous examinerons dans le second cas la va

leur de cet argument de lïndivisibilité; c'est surlui que
se basent plusieurs décisions jurisprudentielles pour
solutionner la seconde hypothèse.

D'autres auteurs, parmi lesquels se rangent Dalloz,
Laurent, Cloes et Bonjean, les Pa1Jdecte� belges, n'ad·
mettent point la solidarité dans l'hypothèse visée:
il en est ainsi de deux décisions: Grenoble, 23 juin
1.810, DALLOZ, Répert, v' Expert, nos265 et �.;-Brux.,
22 déc. -1905, J. T., col. 263. « Nous reconnaissons,
•
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NEi faut-il pas surtout souhaiter que la

magistrature so itaccessible à tons"à la edn
dition que le chdix s'arrête sur ie�,-mëll
leurs, les plhs aptes et lès mieux dones?
Ne frtl1t:il pas lirtôtli; qûe l'opinion des
candidats ne soit en aucune façon la raison

qui déterminera de leur choix?

*
* *

Et tI'our ne pas clore ces considérations
sans au moins une conclusion pratique,
nous nous permettons de suggérer à M. 'le
Ministre de la justice d'interdire - en imi
tant ainsi l'exemplc de son collègue de la

guerre - d'une façon absolue, par une cir

culairc, à tous les magist.rats et candidats

magistrats de se faire recommander ou ,

appuyer anprès de lui. La réforme, pour
être en apparence minime, donnerait, pen-

I

sons-nous, d'excelleùts 'résultats. Pour COll- '

naître le mérite des candidats, le M'inistà-e
peut s'adressèr aux corps constitués: lé

'

président du tr-ibunal ou cre fà Cour , le pro- '

cureur du roi, le procureur général, le Con
seil de 1'0rd're des avocats. Les renseigne
ments que JIli donneraient ces autorités,
ajoutés à ceux p'u'iS'és dans les états de ser

vice des intéresses, seraient suffisants pour
pouvoir ai'>ïN&êïÀl', 'èù cS6u'll'à,'i:fisâüce 'de'

canse, le mérite des candidats, Et ne se

rait-il pas, par la même occas'ion, oppor'tun
d'abolir mie bonne fois la corvée humiliante,

que les magistrats qui désirent de l'avan

cement sont obligés de faire, en vertu d'nne

coutume qu'ils maudissent tons dans le

fond de lellr coeur, à cenx à qui incombera
le soin <le les désigner comme candidats
aqx fonctions �uxqnelles i�s aspirent,

lci encore, Monsieur 1e Ministre, une èir
culaire snffirait, Vous poûvez vous débar
rasser, si vous le voulez, du cauchemar de

l'ingérence politique dans le recrutement
d�s magistr1l,fs.

'

'

Et veuillez bien le 'remarqùer, 'le'mérite
de i'initiative que nOlls précon'lsons rie noùs
revient pas ...

JURISPRUDENCE BELGE

Casso (2" ch.), 26 janv. 1914.

I. CÀ�SATION.-i.IO·TiF ÎNEX-_.\CT.::":ÎiEJET.
n:GliWE 'CrvIQUE.-SE1WicE 'coMiIAi'IÎÉ:-=-'WIFORME

h' -. ('. '
.c

•

NON PRESCRIT.-INFRACTION.

IÎI. ';\ÏiR�TÉ ROY'XL.-GAI\i)E dVldim. -'UNIJlÔRME.
'tEXTE NON PUBLIÉ._:Fonés o'BUGAToÎnE.

I. Il Tl?Y II pas lieu à cassation du'iugemer;t just¥é en

san dispiÎsitif, �lors lIlè/ile qu'il s'aPTnlie 'sltr i,n ÎllOtir
insl;ffisant.

. t .". p'I ,- - J .'" ( 'I' , ,-

II. Manque à un service cnllllllandé le garite qili Se 'pré-
seJie volonlaireinerit'dans une tèlilte"dInére'7ÎM}1e'celie

• q'u(7ili lta'it' Uglllemê"t presérite.
III. Les arrêtés ,'oyau.'!: pris en exécution'il�s lois' abrogées

par la'loi du 9 s?ptembre 1897 sur la gdrde civique
sont restés en vigueur, le Roi ayant manifesté son

intention de les maintenir,

L'lwi(orme des corps d'infanterie de ligne 'de' lil
garde civique imposé aux g.ardes incorporés (Wal1t"Ze
15 octobre: 1904 est décrit'par l'arrêté royal du

17 rlOveinbre':i881.

répondent-ils, 'que l'article 319 du Code'de procédure
civile ne concerne point le cas présent et qu'il ne fait

(làs obstaele, à J'appliëatio'n de l'article 20'02 du Code
'civil: mais J'ilhicle 2002 du Code civil troùve-t-il, ici,
sb'n'applicatio,;? Il est'éxaCt de dire que les ex!,ens
sont nommés'dans l'interêt de'la justice: c'est pour
àvoir 'des éléments prëcis d'appréciation" po'lir pouvoir
juger en c'onriàissance de cau5e, que la justice a-reèours

aùx offices' Iles experts, dans une question com'plexe et

délicate. C'e,t là "le buf de l'cx'pertise,'I'u'ilÎque but de

l;èxperti�e, Aussi ne peut-on ptétend"e que c'est l'inté
rêt des ',ial'ties qui dbit détermitier les jugés dans

l'admission' ou le'rejèt d'une demande en expertise.
S'il en est ainsi, èomment les experts sèraient"ils man

diltaires dès pa"Lies? Colninent peut-on co'n�ilier l'idée
de' représe'ntation et l'accomplissement d'une inis!lion
« 'qui, 'disent Cloes et' BOfljean, participe' plutôt ,le la

ini�Sion·ilu 'juge? u Ils remplissent leurs fonclÎ 'm, en

faiSàiit abstràeTîon d'e J'iillér-èt de' cedx qui sè"aiEint
leurs mandants; sounint même, ils "seraient obli!l;és
-d'agir contre'j'intérêt 'de ceux qU;ils représentera'ient!
De -pius, toute rèvocaiion de ces mandataires serait lm-,

''jlOssible, ce qûi violerait' l'article 2004 'du Code civil.
Il est une autre' raison qui é"-arte toute idee de rep'ré.
,entation, caractéristique du "man�at :- « Le 'ministère

-des experts, dit Laurent, se rattache à la distribution
"ae la jusiice, et, "p�r conséq ..ent, est établi dans on

'intérêt général. " li est donc impossible de considérer
'coinine un mandat d'intérêt privé l'accomplissement
de "fbnctiuns décrétées daùs lln intél-êt !(énêrol. Une
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Un arrété royal in/érma"l ia'g�né)'((lité des citoyen�
eSI ob!igatoir� bien qllC snn texte n'nit pa" élé publié
ait �ioniteur; si ,Inn existence et le ,'eswlIé de son ob.e:
.se tronuent reiutës ail �Ionitetlr. (Résolu implicite,
1I1'!>\i\ jlài-l'ili'h\\, èrt 'cc qui concerne l'arrêté royal dil
31 octobre 1898.)

(Zwendelaar. )
LA COUR,
Ouï �r. le conseiller GODDYN, en son rapport sur les;

conclusions de M. PHOLlEN, Avocat général;
Sn,. le premier moyen, pris en violation des articles 97

de la Constitution, 163 du Codc d'instruction "criminelle,
-125 de la loi du 9 sept�mhl'c 1897, en ce que le j"ge
ment attaqué n'a pas rencontré le moyen de droit. pro

posé par le demandeur et consistant à 'pretendre que
l'arrêté royal, qui prescrit le port de l'uniforme, n'a pas
été légalement publié et n'est pas obligatoire:

At'tendu que la décision entreprise constate, en effet,
que le demandeur soutenait, dans se, conclusions, que.
l'uniforme indiqué dans la convocation n'existe pas legal
ement , à défaut de publication de l'arrêté royal qUI le

décrit;
QII'elle rejette toùtèfois ce soutènement par le motif

qùe « le demandeur est garde au second ban, armé et

équipé depuis plusieurs années, qu'il a reçu un ordre

auquel il devaitet pouvait obéir, sauf à réclamer ensuite

par la voie hiérarchique, en vertu de I'article 107 de la
loi du 9 sepiem'bl'e J 897, lequel ne comportc aucune

'exçeption » ;

, 4ttcndu qu'en supposant que ce motif ne justifie pas
la décision, encore est-il que celle'-ci est motivée au

vœ,II des textes visés ci-dessus, et que le moyen manque
de base;

Snr'le dfllXièlllt et troisième moyens ré1mis, dédu'its,
de la violation des articles 25, '26, 29, 67, 78,107,129
de'la'Constitution, 1,2 et 107 de la loi du 9 septembre
1891,.5 et 6 de la loi du 18 avril 1898, en ce que le

jugJment attaqué a déèlaré o'bli!\�'toire le I'ol·t d'un uni
forme qui n'a pas été légalelOctlt prescrit, 'erdécidé Ijue
le 'demàndeur'de"v�it èommencel' pal' obeir à l'ordre de
revêtir ledit uniformc, "auf à réclamer ensuite s'i!
estime l'ordre illégal:

Attendu que le demàndeur prétend que, depuis la pro

mulgation de la loi du 9 septembre 1897 jusqu'à
l'époque de son incorporation en 1902, aucun arrêté

royal décrivant l'habillement des éorps d'infanterie de

ligne n'a été publié au Moniteur; qüe l'arrêté du Iii oc

tobre '190'4, étant postérieur à son incorporation, ne lui
est pas- �pplical:ile (�r1. f2); que, l'article 139 de la
loi àetuelle aytlnt abrb!(é loute la 'Ié!(islàtion lintétiéure
l't, 'partant, 'les mesures d'application prises 'en exécu
tiOn de celle-ci, l'uniforme 'impo'sé 'par la convocation
n'était décfit'pal' aucun texte;

Mais attendu que la loi du 9 septembre 1897, qui est

d'ordre politique, régit une institution dont l'existence
et le fonctionnement continu sont gRrantis par la Consti

tution(art.122);
Qu'clic n'a pas abrogé toute la réglementntion édiètée

sôus ']'empire de l'ancienne légiilation; �ue l"a'rtirle 140
p'rescrit que ',,'jl!s4u'au mbmeht' de leui dis>blutibn par
arrêté I'oyal, 'les garlles 'cbnsederont leur organisatIon
actuelle» ;

Alténl:lu que l'obligation de se'pourvoir de l'rlniforme
résulte de la 10i'eJle-nrême'(art. 83);

Que le Roi détermine seulement, comme jadis, les
Mtails de l'habillement'; qu'i! a puisé dans l'article 82,
relevé au moyen, le droit de maintenir les anciennes

dispositions qui ne sont pas incompatibles avec le nou

veau régime;
Que son intention de n'e pas innover en la matière, et

de s'en référer aux descriptiuns de rhabillement publiées
avant le 9 septembre 1891, ressort clairement des arrê
tés des 19 juillet et 31 octGbre 1898, qui ont précédé la
dissolutiun des corps actHs d'infantërie;

Que le premier se home « 'à' compiétèr Ie's di;posi
tions relatives à l'u'niforme 'de l'infanterie de'la' garde,
en rendant 'obligato'ire, pour le' prelnié'r banc, l'usage de

mission d'intérêt public ne- peut jamais être emisa!(ée
comme soumise à une volonté privée: elle en est indé

pendante! Dès lors, l'al·ticle 2002 du Code ciVil 'doit
étre écarté; d'abord, parce qu'il'est de pur intérêt privé
et ne peut recevoir son appliéation dans �neùisposition
d'intérêt �énéral, ensuite, parce que les experts ne �ont

nullemènt les ma'ndataires 'des parties, car ils agissent
dans un intérêt �énéral -auquel'la volonté _pri vée est

complètement étl'angère!
Telle est I'argumèntatian dès al!teurs qui rejettent la

solidarité,
No'us pensons que cette seconde opinion est préfé

rable, Le but de l'expertise est, sans aucun doute, tel

qile l'enseigneLaurent: éCtàirer la justice. Aussi croyons
nous que l'wtél'êt des parties ne doit pas être'envisagé
lorsqu'on doit décider s'il y a lieu ou non de recourir
aux bons offices des experts, A ror/iori, ne, peut-on
confondre ces deux intérêts essentiellement differents

(l'un èst public, l'autre est privé), jusqu'à les identifier
en lln seul et même intérét! -Si 1 ''On rai,'onnait en droit

pur, in abstnccto, on' tlevrait admettre cette identifica-
Libn : il est toujours préférable de connaître la verite,
nième si I'dn ,ubit quelque !,réjndice matérie!. .. Mais
(j'est là une considération 'putement théorique que n'ont

pas eu en' vue ceux qui wnfclndent l'intérêt de la justice
et l'întérêt des pàrties ... En fait, in c�ncrelo, nous recon-

naissons que, bien 'Souvent, les deux intérêts s'identi

fient, mais é'est alors 'une simple coïncidenr.e avanta

'�euse pdur le� partiès i"n cause. Cela est si vrai que si,
dans"un débat, les juges -estiment qu'ils oni une con-
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la eapote-surtout décrite par les arrêtés royaux
-

des
30 janvier 1884 et 27 décembre 1886 »;

Que le sëcond maintient égalemem I'habillërnent ella
coiffure fixée :liitél'ir'lit'ement, et ordohne uniquement
1\ in t\\dification d�s ,'èf;les relatives à l'uniforme et leur
mise en concordance avec le texte de la loi actuelle»;

Que, de ces extraits mêmes, insérés au Moniteur belge,
il appert que tous les intéressés étaient avertis du main

tien de l'ancienne réglementation; qu'au surplus, Zwen
delaar l'a reconnu en ce qui concerne la capote-surtout;

Attendu que le demandeur a été convié à se présenter
eh tenue d'exercice; que celle-ci est détaillée dans la
convocation et que la vareuse et le képi ont été, notam

ment, 'décrits par l'arrèré royal du 17 novembre 1881,
inséré in �.'!:tenso au Moniteur du 20 du même mois;

Attendu qu'i! suit de ce, considérations que hl publi
cité requise par la loi existe dans l'espèce et qu'une
tenue I'é!(lementaire pouvait être lel(alement imposée au

demandeur il l'époque de son Incorporation , que, par
tant, le jugement dénoncé, alors méme qu'il s'appuie
sur un motif insuffisant, se trouverait encore justifié en

son dispositiî ;
Atte'ndu que vainement Zwendelaar allègue que l'ar

ticle 107 de la loi du 9 septembre 1897 était sans appli
cation 'dans l'espèce, parce que le Iait de revêtir un

uniforme déterminé ne constitué pas l'accomplisse
ment d'un « service » de la garde; qu'il n'est qu'une
modalité indépendante de celui-ci, qui suppose toujours
une prestation personnelle en vue d'assurerle fonction-
nernent Je l'institution;

,

Attendu que le �arde manque à un service commandé, '

non ,culement lorsqu'il négli�e de 'ëêrm'paràÎt're, mais'
ausci lorsquïl répond à l'appel en se présentant volon

tairement dans une tenue différenre de 'celle qui lIri éta'it

légalement prescrite;
Que cet acte d'indiscipline met ses che�s dans la

néces,ité de le renvoyer dc la prise d'armes et léuitime

l'application des articles 107, 112 et 125 invoqués par
le juge du fond; d'/Jù la 'con�éq,rènèe que la décision

entre[,rise l'l'a violé' ,aucun 'des 'textes ·invoqués au

moven:

Èt altenau <ite iles 'forme" soit "ùbst�ntielles, soit

prescrites à peine de nullité, ont été observées et que les

peines appliq'uées Rorrt conformes à ,18 loi;
Pnr'ces mOlifs, -rejette le,pour'voi; condamne le

demandeur aux ,frais.

Note.
En ce qui concerne te premier moyen:
L'obligation de mot.ivel· sa �éCi,ion èntràîne peur le

juge celle de rencontrer les moyeris '�I'oposës par lecs

parties. II 'va d'e soi 'que les motHs 'invoqués pour
repousser'un'irio'yen doi-vent'lui être adéquats. C'est le

bon senb. On ne 'pèut considérer comme motivé 'au

vœu de'la loi le jugement'qui répondrait'à côté de la

question ou par des raisons étrangêres aux al'guments
qu'il entend réfute,'. En decider autrement aboutirait à

permettre au juge,de se souRlr3ü'c indil'ectemcut a l'obli

gation de motiver.
Il scmble ceoendant que la Cour de 'cassation consi

dère comme �uffi,amri1ent motivee la' dé'cision qui,
méme par un motif sans Il'ertinehce avec le 'ino-yeh
invoqué, déclare repousser ra'prérention d'une·pàrtie.

En ce qui cOTl�erne les''deuxiè.iie''et troisième moyens:
La Cou'r recorinaît au Roi le droi� de maintenir en

vi!(uèUr des arrêtes royaux 'pris S()US l'empire (j'une

lé�i>l�tioh abrogée, s'i1s'l\e sont pas en opp6sîtion avec

la lé�islatitih nouvelle.
Ce point'est hOI'S de'doute.

La'loi dll 9 septembre 1897, "'éoJ'¥anisaht la garde
civilfue, avait, par son article 139, exprcssément abrogé
toutes les ,lois antérieures concernant la gnrde civique.

Les arrêtés royaux ]'ris en exécution de ces lois

étaient donc devenus caducs. Cependant, 1 'artièle '1'40 de

la loi maintenait l'ancienne organisation pendant la

période Iransitoire,
La question soumise à la Chur é\'ait"de sal'ofr si, pos

iérieurement à la loi"d'u \) septembre 1897, leJRoi àvaÎt

naissance s"ffisante des élémentsde la cause, ils n'ordon
nel'ont point l'expertise que les parties auront sollicitée,
La considération de J'intérêt des parties et, à plus forte

raison, l'identification de cet intérêt avec l'intérêt de la

j"stice nous semblent donc inadmissibles: dès lors,
comment justifiel'ait-on un mandat conféré par les par
ties, personnes privées, à l'expert qui peut en quelque
sorte être appelé" ronseillel' rapporteur" et n'exerce ces

fonctions que sur l'ordre ct dans I intéri't de la justice ...

Il y a une autre raison qui rend difficilement expli
cable toute idée de mandat: pareil mandataire, ainsi

que l'enseignent fCloes et Bonjean, serait souvent

obligé d'agir contre l'intérêt de son mandant: de plus,
toute révocation serait impossible, ce qui violerait l'ar

ticle �004 du Code civil. En effet, lorsqu'une personne
veut élire un mandataire, elle choisit évidemment celui

qui assurera le mieux la sauvegarde et la gestion efficace
de ses intérêts. En l'espèce, il n'en serait pas ainsi: au

contraire, au moment où ses intéréts sont compromis
par les prétentions d'un adversaire,' cette, -pel'sonne
choisirait pour les gérer et les sauvegarder celui-là
même qui doit veiller aux intérêts de cet adversaire.

En conclusion, il nO:1S semble impossible de con,i
dérer les experts comme mandataires des parties en

cause, d'abord parce qu ils n'en dépendent pas, ensuite

parce qu'ils ne les représentent. pàs : nous rejetons
donc toute idée de solidarité.

En réalité, cn admettant la solidm'ité dans l'hypothèse
visée, les auieurs et la jurisprudenee ont été guidés par
la seule préoccupation d'assurer le paiement intégral
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maintenu en vigueur les dispositions ImtéNeures con

cernant l'habillement de la garde civique, pour la pé
l'iode définitive •

La Gour répond aitrmutirrment er base son opinion
sur les arrêtés royaux des 19 juillet ct 31 oëtobre 1898.

Nous ne parlerons pas de l'arrêté royal du 19 juillet
1898 imposant le port de la capot". Il lut régulièrement
publié au M,)"iteur ainsi que le reconnaissait le dcman
deur en cassation et, au surplus, il he s'agissait pas, en

l'espèce, du port de la capote.
�lais j'arrêt paraît 'Critiquable en tant qu'il tire argu

ment de l'arrêté royal d u 31 octobre 1898, Le texte de

cet arrèiè n'a, ell eftet, [amais été publié au Monireur.
S'on èxistcnce n'est révélée que pal' celte notice insérée

nu Moniteur du 4 novembre 1898 :

« Un arrêté royal du 31 octobre i898 prescrit la
» codification 11€s dispositions relatives à l'uniforme des
» états-majors et de l'infanterie de ligne de la garde
» 'Civique et leur mise en concordance avec tes textes

» de la loi du '9 septembre \891. »

Ce n'est meme pas un extrait de I'arrèté, ainsi que le

dit erronément j"arrêt, ce n'est qu'un avis tie son

existence et le résumé succinct d� ce que la redaction
'd'a Monitcm' dè'cla�e être 'sim objet.

'Celle mention ne satisfait évidemment pas aux pre

scriptions de l'article I) de la loi du 18 avril 1898 qui
exige la publication au Moniteur du texte des arrêtés

royaux intéressant la généralité des citoyens.
Léga,lement l'arrëré du 31 octobre 4898 doit être

'dépnurvu de toute 'exi:ste'n'c'e; son texte est d'ailleurs

introuvable.

�aO'i 'Ill ',·1 en wi,tl 'l'a �lI'r'C'll reconn:.issant une force

obligatoire à un a''I'êtê royal intéres>ant la genéralité
'd'es citoyens, publié seulement en resumé, semble avoir

méconnu la disposition de l'article 5 de la loi du

18 avril -J 898.
Celle interprétation, en tout cas faciliterait singuliè

remént les abus du pouvoir exécullf et serait dans la

pratique une source d'incer�itudes etd'erreurs. Ce n'est

pas, en eftet, sur un ré,umé d'une exactitude peut-être
douteuse et rédigé par quelque employé ou fonctionnaire

subalterne qu'il est possible d'interpréter le sens et la

portée d'un anêté\ro'yat

Liège (1re ch.), '4 mars 1914.

Prés.: �1. OnBAN.
Plaid.: MMe. TAHON C. VAN MARC([I!.

(Jeunehomme c. Vieil1e-�lontagnè.)

EXP.ERTISE.�ÉTABLISSEMENT 'INDUSTRIEL. -FUMÉES 'ET

ÉMANATIO'SS.-PRÉJUIJICE AUX V01S1NS.-DOMIIAGE AC

TUEL, PASSÉ ET FUTUR.-RECEVABlLlTÉ.

Est recevable line demande d'expertise aux fins de déter

miner le préjudice subi par le voisin d'un établisse

ment industriel à ,'atsan des (umées et élllllnutions et

de rechercher non seulement le dommage présent mais

'le dommage antérieur et le domn,age futur, tanl qu'en
persisteront les causes.

'

Attendu 'lue lés 'appelants soutieni1ènhjue, depuis et

'y 'comprIs '[':lnnée '1908, I�s'fumées, 'l'ous-gière's et éma

nations diverses provenant dts fours à zin\! de l'intimée
causent à la 'prdirie et 'aux jardins 'qu1ils1lXploitent,uh
préjudice notable;

Qu'üs prétenderWnot'Jtument que la'produclÎvité e-t le

développement des arbres sollt à peu p.ès anéantis;
que les jeunes arbres périssent; que la'prairie 'ne -pro
duit pillS qu'une p'otite quanti!é'd'e'foin de'tl_,\Hllité'inf'e
rÎeure; qu'en conseqùënce l'a·,aleur et la joùissanclldes
imn\eubles sbnl considél'ablemellt diminuées;

Attendu que c'est donc à bon droit que le tFibunal a

dé,igné,des experts 'chargés de'déterniinel"I'a'éàuse d'il

préjudice et d'e procéder à son évaluatjon ;

Attendu que la société intimée, qui .dénie elY ordre

principal sa responsabilité, conclut en ordre subsidiair.e
à limiter la mission des dits experts à l'évaluation du

des experts: il serait injuste, pensent-ils, de les frus
trer de tout ou parti'e de leurs honoraires; pour qu'il
n'en 'oit pas ainsi, ils invoquent la solidarité ct s'ef
forcent d'en' donner' une justification' juridiq'u'e.

QlIe celle 'préoccupation ,pra,tiq'u'e ,ait ét� la raison
déterminante des pal'lisans de la premièl'e théorie, il

n'y a point de doute. Aussi,' plusieurs d'entre eux

n'hé,itent-ils pas à appliquer par analogie l'article �002
du Code civil, disposition spéciale (elle consacre la

solidarité, contrairement au droit commun) qui est

donc de stricte interprétation. Bien ,plus, certains
refusent même d'examiner la possibilité d'un matfdat ,

ils statuent, d'après eux, en équité.
« C'est, disent Pont et �Iarcadé, plutôt par induction

de l'article 2002 du Code civil que la solidarité devrait
être accordée ... Et maintenant, la solidarité est de toute

justice parce que leurs services, si ce n'est pas l'exé·
cution d'un mandat proprement dit, se résument

cependant en des actes sui generis aUXijuels il est con

venable de faire application de principes semblables à
ceux du mandat. Aussi, sans contester au fond les déci:
sions dc, la jurisprudence, nous leur reprochons d'avoir,
dans les termes, suppo,é le mandat proprement dit et,
en conséquence, d'avoir appliqué l'artiCle 20()2 là où
c'est. par analo�ie seulement que cet article devait être

invoqué. » La Cour de Rennes, dans un arrêt du
25 janvier 1844 (lue. cit.) dit, « Bien que toutes les

règles du mandat ne soient pas applicable., on )Jeut
toutefois lui"emprunter celles qui sont applicables par
analogie. »
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resse, diverses marcban iises, franco de port et droits,
de Charleroi à Rome ;

Attendu 'lue l'action mue par exploit de J'huissier

Lambert, en date du 3 janvier 19i3, tend au paiement
des frais et droits afférents à ce transport;

Attendu que la défenderesse oppose à la demande la

prescription de l'article 9 de la loi du 'l5 aoüt 1891 ;
Attendu que l'envoi litigieux a été effectué sur la base

d'une lettre de voiture directe au nom du destinataire

YinanjoTaburet ;

QIl'il s'agit donc d'un transport régi par la conven

rion de Berne;
Attendu <j{lC les deux seuls articles, 42 et 45, de la

prédite convention. qui soient relatifs à des dPlnis de

prescription, sont étrangers à l'objet de la présente
aetion ;

Attendu qu'à moins de soutenir 'lue les actions pour

Iesqueltes la 'convention '<le Berne n'établit at10UlQ délai
de prescription ne se prescrivent jamais, quel Que soit
le temps écoulé, il faut bien admettre que le délai de

prescription sera celui établi par la législation nationale
des Etats contractants, ce n'est .pas, comme le dit le

,

demandeur, permettre à l'un des Etats contractants de

modifier ou compléter une convention internationale,
c'est uniquement reconnaître son droit de légiférer en

tuute souveraineté "III' un objet à l'égard duquel elle'
"

n'a pas aliéné sa liberté par un accord international;
Attendu qu'en l'espèce, la législation nationale à

appliquer ne peut être autre que la législation belge;
Attendu que si, dans Je droit belge, la prescription

ordinaire est la prescl'iption de trente ans, le dêlai de

prescription n'est, en- vertu de l'article 9 de la loi du

25 août 1891, que d'un an pour toutes actions dérivant
d'un transport international de choses, â I'exc�plion de

celles qui résulten't d'un fait qualifié par la loi pénale;
c'est donc ceUc disposiLion légale qni doit Nl'e aprlll-

,

quée;
Attendu que rien ne permet de dire, comme le iait 'le '

demandeur, que ceUe disposition ne .'applique pas aux

trasports regis 'par la convention de Beme, le texte de

la loi, conçu en termes_généraux, et les travaux prépa
ratoires protestent contre cette interprétation. Le 'légis
lateur a nettement 'fOl'mulé sa volonté que toutes les

actions nées du contrat de ,(ranspol't soient soustraites
à 'la règle de 'l� prescription ·trenterrnire, Cela a été

affirmé dans des documents et au cours·des·disoussions

parlementaires antéJlieur-es·à ·la ,con-venlion ·de·Ber-ne" et

la loi a été votée postérieurement au vote de la loi

approuvant la convention de neme,-nulle part on ne

wit trace de la restriction qu'allègue le demandeur,
et il n'existe ent!'e le texte légaLdont il s'agit et la con

vention aucune conl'raricté;
Attendu que, vainement encore, le demandeur pré

tend que SOn aClion aurait pour base, en partie toul au

moins, un prêt fait à la défenderesse;
Attendu que !'actiop .��. uniqllement basée sur le

, ,contrat de,tronop.oRt, au,x ,ter.mes.du4uelile,demandeol"
s'est engagé à t!'"liSporter I" marchandise franco de

port et de droits; ,l'action, aaloelle est née de ce.contrat

et de I exécution qui lui a été donnée;
Attendu, enfin, qu'il est exact que la défenderesse'

s'était en!(agée, le 26 rhrier 1905,,·2 p�yer ,an dëman-,
P!'és, : }1. DE BRUXtlCRKS,"-'Plaid, : �loM" RUG. STEVENS' deur pal' provision, nonobstant toutes contestHtions,

l

toutes sommes quelconques dont lIe demandeur aurait
fait I'a;-ance pour frais de tran�port, ilroits d'entrée, et \
autres afférents allx expéditions qui auraient ,été ,pré-,
sentées au transport avec affranchissement à charge de

TR'ANBPOR1'llmüRNATlON't\L,-CONVENTION DE BERNE. I la i:Jéfenneresse;
'Attendu qu'en prenant cet engagement, la défende-

i
resse n'a nullement'entendu renoneer et n a·pas renonoeé I

à se prévaloir, le cas échant, d'une prescription établie

par la loi;
Qu'au .surplus, on ne peut !'eno ncer d'avance à la

prescription t C, civ .. art. 220);
Par ces motifs, le Tribunal, jllgeant consulairement,

écartant toutes autres conclusions, dit l'action du de
mandeur prescrite;

En déboute celui-ci et le condalI\ne ,3,U.X,d�pen$, ,

dommage présent et du dommage 'lui viendrait à être

constaté an cours de l'expertise ;
Attendu que le jugement a quo décide que les inves-'

tigations des experts ne porteront 'lue sur le préjudice
éprouvé à partir de 1912 et leur donne en outre la mis
sion de fixer annué.llement ce préjudice;

Attendu que l'intimée soutient vainement gu'il n'est

pas possible de faire porter l'expertise sur les années
antérieures parce que l'existence et l'étendue du dom

rnage dépendent des cireonstances très variables dont il

ne reste aucune trace, notamment de la direction des

vents, de leur fréquence, de leur coïncidence avec la pé
l'iode de floraison ou d'antres conditions climatériques
qui ne peuvent plus être déterminées aujourd'hui el

dont l'importance est d'autant plus grande dans l'es

pèce, que les immeubles des appelants seraient situes
en dehors de la zone dans laquelle les effets délétères
de l'usine à zinc se font normalement sentir'

'd ' .

'

Atten u que la rmssion des experts doit précisement
avoir pour but de vérifier tous ces points, de rechercher
si, dans ce!' circonstenees, l'on peut constater qu'un
dommage a été éprou vé pendant les années antérieures
et. dans l'affirmative, d'en déterminer la cause et le

quanrum , que ce serait préjuger 'l'avis des hommes de
l'art désignés à cet effet que de décider Mc et nunc qu'ils
ne pourraient procéder � l'expertise sollicité faute d'élé
rnenrs d'apprèciatiou et de renseignements, qu'ils au

raient pourmission de recueillireux-mêmes dans ce but;
Attendu, au surplus, que la société intimée ne con

teste 'pas sérieusement l'existence d'un préjudice causé

!laI' son �ait aùx immeubles litigieux, puisqll'elle con

clut à faire pOl'tel' l'expertise sur le dommage actuel et

ee ,ba�fle·à -ltffir-mer 'q'U�OIl Il€ :panr'ra-it :plus ·delermiller
celui-ci pour le passé; qu'il est dès lors de tOllte équité
dereelrérche'r ce préjudice s'il existe les moyens légaux;

Attendu qu'on ne peut ,ind;uire du silence des appe
lants pendant la periode qui a précédé l'inte-ntement de

l'action; qu'ils ont renoncé au droit Ile récl�mer line

indemnité si celle-ci leur étaIt due;
Attendu qu'il cOll'I'ient é�alement de charger les 'ex

perts d'évaluer le dommage annuel ,que subiront les

ap.pelants dans J'avenir 'et \tui perdurerait tant que la

société intimée ,n'apportera pas à ses installations des
modifications qui diminueraient,le préjudice ou le ferait

complètement eesser,; q.ue sinon, les appelants ·pour
raient se trou,ver dans la nécessité,d'intenler ultérieure
ment à l'intimée des actions ayant même but et -même

fondement que ·celle soumise ,prés€lltement à la justice;
,flar 'CIM 11Wtifs et '6CUX non contraires des 'premiers

jl1�es, la'CouF, sans ,a,voir 'égal'd à toutes aut!'es conclu

sions, êmandant le jugement,dont,appel, dit que l'ex,

p{!:rt;;;e<qu'i! a ordonnée por\er� sur le dommage,qu'ont
pu .épl'ouver les appelants au 'cours des·années d 9@6,
1-909,19,10, '1911, ,1!M2 et ,l9H3, 'et ,fixeront le dom

mage annuel tant poudes.années indiquées 'que )fOUl'
J'avenir;

'ammrrue pOUr'!-e 'sürpIU','lè 'jU!(emllÎ1l:tt qun';
Condamne les intimés aux dépens d'al\pel,

Civ. Charleroi (3< ch,), 8 déc, 1913,

(du Barreau de Bruxelles) e, HENRI FELDMANN.

(Etat belge c, Société des Ateliers de .eonslructions

électriques de Gharleroi.)

-A'C'TION·1tN 'j>AlEM€NT'DU P!tfx DE TRANSPORT ,- PlIE-

SCRtPTiON ANNALE,

Les actions pmu lesquelles la convention de 'Berne n'éta
blit aucun délfli de prescription se pl',�crivent pill' le

délai élllbli ;p"r.'lil législation, nationale de.!,'EldlS con

trllc/lmts, soit, dans le droit belge, la prescription
d'un an.

Attendu que, ,0uS la dnle du 20 déccmbre 1910, le

demandeurt a tl'a'nSfl'�rté, pour lwmpte d'e lIa 'ÙéfeHde- i

Dans un arrêt du 30 janvier 1840 (lac, cit,), la Cour
de Montpellier (qui se base èsalement sur l'indivisibi
Illé, -d, ill{1'II) va plus loin: " Sans ,'e-X3·mÎl1er ,sil)es'

experts deviennent ri!(oureusementles mandataires des

parties, il est certain .que le travail es·t fait dans l'intérêt
des parties, que ce sont eHes qui ont donné lieu au tra

vail et à qui le travail a profité, que c'est done, par elles

que les experts doivent ètre 'payés .. ,'»

Ainsi donc, pOlir a>surer le respect de l'équité, on

n'hésite pas à refuser tout examen ou à allel' à l'en
contre d'une règle fondamentale du raisonnement juri
dique! Qu'en cette matière les dispositions de la loi
soient peu équitables, c'est, peut-être vrai: nous ne le

discuteronsl pas, 'Quoi (ju'i1 en soit, ces disl'05itions
sont précises et formelles, et, par conséquent, si peu
équitables puissent-elles être, elles doivent être respec
tées et appliquées, On ne peut ni créer. ni violer la loi

par une fausse inte!'prétation, La loi n'est jamais pri
mée par l'équité,

Deuxième hypothèse,-L'expertise a été sollicitée par
une seule des f'arties en cause, -Divers auteurs, no

tamment Demolombe, Duranton, lChauveau, i !lont et

Marcadé, et plusieurs décisions jurisprudentielles recon-,
naissent aux experts l� faculté de réclamer à l'une ou

l'autre des parties en cause le payement integral Ile

leurs honoraires, soit en vertu d'un mandat tacite (d'où
découlerait la solidarité) d�nné par les parties, soit enl
vertu de l'indivisibilité des ré'ultats de l'expertise, soit
en vertu d'un mandat indivisible dont seraient investis

les experts,
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Nous n'exposerons pas à nouveau I'a!'[(ument tiré' du i
mandat. I

Ql)antnà,l'acgllll!oot tiré du mandatlin:div�sible, né,l
COmme le mot le dit, de la combinaioonr'des i4ées de'
mandat et d'indivi<ibililé, nous ne le !détai,Herons )Jas,
spécialement puisqu'il se trouve implicitement -dansJes:
deux autres argumr,nts,

Nous étudierons donc l'al'!(ument �iré de l'indivisi
bilité des résultais de l'expertise, « Nous n'examinons·

point, disent les partisans de cette argumentation, si

les experts peuvent ou non être considérés comme

mandataires des parties en cause. Nou,s constatons sim

,plement que l'e�pcrtise est ordonnée dans l'intérêt de
,tolltes les parties; elle doit I"'ofiter à toutes les parties

. ct, ùe telle sorte qu'il est impossible Je déterminer

l'avantage retiré par chacune d'elles; elle est donc in

divisihle dans ses résultats, Cette dette indivisible a été

contractée conjointement par les parties! la partie qui a

sollicité J'experti,e est évidemment débitrice: mais il
en est de méme de l'autre partie car, ou bien elle
ne proteste pas et ainsi elle ratifie tacitement les pou
voirs des ex'perts, ou bien elle s'oppose à l'expertise et

ainsi elle s'enga!(e à accepter la décision Je la justice et,

ratifie implicitement les pouvoirs des experts, Or,
d'après l'article 1222 du Code ci;-il, chaque partie est

tenue pour le IOtal de la dette conjointement contrac

tée. })

(A suivre,) ALBEHT FIEVEZ,
.!L4oJ1Ocat.
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Observations,-La question résolue par le juge
ruent reproduit ci-dessus ne parait pas avoir déjà été

posée devant les tribunaux. - Consultez cependant
GUILLAUMOT ct JOUANNY, Traité pratique des chemins de

(er, p, 358,-Appel a été interjeté.

Comm, Courtrai, 7 févr" 1913,

Prés, : M, VAN DER �fEOCSBRIJGGIl,
Plaid, : 11M" PlltNGIEtlS e. VERBEKll,

IVanlaere c. Société Anonyme Intercornmunale.)
COMPÉTENCE GrVILE,-soCIÉTÉ INT&I),ÇOMMIlN,AL<: POUR

L'EXPl.GITATION DE VICINAUX, - F.oRME ,C,Ol\1AUUlCULE,
CARACTERE CIVIL,

{.es société» {ondées entre communes pour l'exploitation
. des chemins de {el' vicinaux, bien que prenant "ne

{orme commerciale, conservent leur cametère CiVIL,

.Aottendu que Ia demande tend à voir .eondamner la

défenderesse à payer au demandeur Ia somme 'de

1,015 francs, pour réparation d'un prétendu dommage
lui causé par une prétendue impnudence.d'un macbiniste
préposé .de la .défendenesse ;

Attendu glle Ja dcïenderesse excipeAe l'incompétenœ
dutribunal ratione personœ :

Attendu que ce soutènement est fondé;
Attendu., en effet, qu'jl nésulte.ds la loi .du -I" juillet

1899, article 4, que les sociétés JQndées entre communes

pour l'ex,ploilation des chemins .de ier vicinaux, bien

que prenant une larme ,commerciale., co,nserve,nt .leur
caractère ci vil.

Qu'il y a �onc lieu pour le tribunal de se déclarer
incompétent ratione perumœ;

Par ces IMtifs, le'Tribunal se déélare'incom
pétent; tlelaisse les parties se pouvoir comme le

dl'oit; Condamne le demandeur aux dépens.

Corr, ,Br�ges., 13 nov, 1912.,

Prés, : M, DE SNICK.

(.Haubour-din c, �inismr-e public,-j
I\£GLEMENT CO�IMUNAL, - COLPORTAGE SUR J.A VOtE

PUBLIQUE, - DROITS DE L'AUTORITÉ COMMUNALE. ,

L1MITES,- COLPORTAGE A oomCILE. - INCOMPÉTENCE,

L'autorité communale petit ,prendre des dispositions ,ré,
glementaires concernant le colportage sur .la voie,pu
bliqlte, sans néanmoins ,que.ces mesures pllissenl,d'IlIl'
façon absolue apporter "ne entrave à l'e:rercice de ce

genre de ntgoce; ['âlltflYisaiioll préalable exigée il celle

�1l parle pOllvoir cOl11munal esl conforme à tr. loi,
Le colportage à dOlllicile échqppe nil, pouvoir' réglemen-

taire de l'autorité comlllunale,
'

Attendu que l'appel intel'jeté par le prévenu est régu
'lier en la fOI'me;

Attendu qu'Haubourdin Nestor a été cité devant le
tribunal de police de Bruges du chef : 1,0 d'avoir col

,porm _des ,matchanrli.se.s _£lm; Jllilllrisation de.l'autorité
cl)mpétente; 20 d'avoil' refusé de payer la taxe I'equise
concernant le eolport,!ge, ce à Heyst, le 29 janvier
1912;

En·ce qui touche la prévention A :

10 Ell Uroit:

Attendu qu-e 1'1lrticle 144 du règlement général de

police de Heyst.est libellé comme suit,- « Ilerson!)e ne

peut vendre des denrées alimentaires ou ,alltres ,mar- ,

chandises sur ta ,v.oiefjUlbljque, Sac.s une autorisation
écrite du bourgme�tre 011 de son delégué »;

Attendu que les lois des 14 decembre H89 et

24 août1790 donnent le pouvoir aux conseils commu

naux de prendre (Dutes les mesures lIécessaires pour
faire jouir les habitants des avantages d'une bonne

police et de )lourvoi",- à tout ce qui intér"sse,�a tiJte�é
et la commodité "du passage dans les rues, places et

antres voies publiq'ues;
->AttendJu"q-ueiJailoi des 2 et 17 mars 1791 el la loi du

21 mai 1819 garantissentla liberté du com"l-erC�,îll!ais I
obligent ceux qui s'y livrent à se conformm' aux règles
de police !(énérale ou locale;

,

Qu'il en resulte que l'autorité communale peut
'prendre des di�positions réglementaires concernant le

,eolporta�e-sur(la\voie publique, sans néanmoins que
ces meSYl'es I)lussent d'une façon absolile apportée une

entrave. à l'e"ercice de ce genre de négoce;
Attendu ,qlle l1autorisati@n préalable exigée à cette

fin par le pouv,oil' communal n'a pas pour conséquence
de mettre complè.tement obstacle au colporta!l:e; qu'elle
le permet, au cnntr,aÎre, dans les limites tracées par les
nécessités de la police et du bon ordre de la voie pu

blique (t);
Atiendu qu'jl en résulte que les dispositions du

réf;lement de Heyst rappelées ci-dessus sont conformes
,à la loi;

20 En {ait :

Attendu que l'agent de I police Declerck a déclaré

,devant le ,premier juge « qu'il a pris en contravention
Haubourdin Nestor, lequel sonnait à la maison de Van
den Bussche, rue du Kur$aal, pour y pré,enter ses

marcbandises; I

'Attendu donc qu'il est uniquement acquis aux d'ébats

que l'appelant s'est rendu au domicile d'un particulier
pour y présenter ou vendre des ,m�cljllndise�, mais,
qu il n'est pas établi qu'il ait effectué une ou plusieurs
v!'ntes sur la voie poblique;

(I) Cass" 20 mars t893, Pas" I, p, i31; - Bruges, 7 janv,
1$98, Pas .• 1�lL, P ... ,14.Q.;--BERNIMOLIN, Institutions PTOI'inciales etl
communales, t.'I1, p. 20i ;-VALERIUS, Institutions communale"

, t. 1er, p, 453,
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Qu:il y a d'ailleurs liel! de présumer Je contraire en

tenant com pie de l'époque à laquelle se place le fait;
4tlendu qll€ les allj"sement� de l'appelant, tels qu'ils

apparaissent au procès, rnp�til1len� taut au plus un lait
de colportage à domiei le;

Que ce mode de commerce qui ne nécessite pas de

sl31konnemept sur la voie plIQlique �t Part,aI)t p,e 1W)l�
occasionner ni troubto ni ,embarras PQV,r )a ,circuJalÎOp,
échappe an pouvoir réglementaire de r,apAorjlé c,orpp:/,V.
nale(I);

Attendu, au surplus, que l'article 144 du règlement
général de poliee de Ileys; concernant le col portage est
formel et s'énonce €omm,e �uit : « Personne 1lA1 peut
vendre de� denrées alimentaires o.u autres marchandises
snr la voie publique 'l3as une autorisation'£crite du

bourgmesiœ, etc, »;

Attendu qu'il résulte de <les ,;;olÀs,id,éf,a�io))s {,fue .Je

premier .wef .de a.a pr,é.l'€,I'lÛoo n'est pas -é,t:il!>li,� cI,l�rg_�
de d'ap,pela1ilt;

En ce qui concenle �!I prévention B :

Al1endu que le règlement de palice de Heyst du
9 février 1888 s'exprime comme suit:

« ARTICLE PRE�IIE;l\, - L'autorisatien de colporter sur

la voie publique des marchandises quelconques ne

sera accordee' qu'à condition de verser dans"a caisse
communale une contribution de 1 franc ,par jour, etc ....

pour Ips colporteurs qui portent eux-mêmes leurs mar

chandises au Ies .!o,!it ,porter,
.» .(\lIT, 2,.- ;Les taxes prévues.à l'article 1,., ,do\vt\!\t

les <lIre acquitt�es au préalable, ,1\10�ennant ,reçu, .eni�e
rIHtiIl.s Idu receveur opmmu.nale » ;

Attendu que le préve.nu n'ayant ,PQ�IlLexer,cé en ,r,ll�
le colp()rta�e n'est pas astreint au paiement de la taxe;

Qu'en conséquence il n'échet pas d'examiner si la dis

position du règlement de la commune de Heyst qui s'y
rap.porte, est enta�héc d'illégalité:

P"r ces motif', le Tribunal re,1l0it l'appel; au

fond met à néant le jll{(ement doot appel; ,dit que
les préyentions ne sont pas établies à chal'ge de l'appe
lant; en conséquence, le re,nvoie des lins de la pour-
suite sans frais,

'

Corr, Bruges, 20 'mai 1918,

Prés, : M, DE SNIGIC

(Miriistère public c, Van Monckhoven,)
VOrRlE,-,ALIGN&.MI!.NT, -R1i�"�ATIONS ,El\ÉCUT)illS." ,UN

BA.TIMENT SANS AUTQtllSAiIiHlN, -,INFRi\CTION, - C<*
OITION, -,DIÎMQLtTION DES OU�Il,\G_KS ,ILLÉ<lALEIIIIII;T
EXÉCUTÉS,-IIlTERÉT PUBLtC_�--.'lp�l\_ilçIAl:10N DU �RI
BUN;\L,

Les 11'O}Jalix de réparation qui nécessitenl le remplace
ment!d'lme parlie des matérillllx d'u" bâliment et ont

,PQur r,é4I1ltlitljclle.co1!solider.�t de retarder.l:1pqqpeJL
laquelle il périra par vétuslé tombent SOliS la prohi

,bttion ide, I'a1'r�té royal {lll 29/évrier dfj3fj,
En l'âbsence de réquis,tion du llil1listère public, le Iri

'bull/li doit trancher d'office'II, question de.savoir si

le rétablissement des Lieux dans lellr pristin état par
ia dtilliOlitiiJ!1 des .ollvmges illégalement exécuti!s esl

Qlt 110n r¢cIl1Illé,par ['i!llérêt,public (2),

Attendu que le, tribunal de police de nruges, statuant

sur opposition, a-condamné contradictoirement l'appe
lante, pu jugement du Olt! mars 1913, à une amende de
21 fr, 20 ou à <ln eml'rlSOl)IJelpellt S4hûJiaire de trois

jours avec sUI'sis de tJ'ois ans, du chef d'avoir, sans auto·

risation du pouvoir cOmpetent, ex�cuté des rél,arations
"à &a,prçpri¢te siL!Jéei1e long de !a route de l'Etat à

Saint-Georges-ten-Distel, le 27 novembre 1912;
Attendu que l'appel est régulier en la forme et inter

jeté dans le délai'prévu par la loi;
Attendu que .l'�rrèté royal )l.u ,29 .lévrier 1836, en

imposant dans son article 1" l'autorisation p!'éalable
de la depu!ati",n permanente à quiconque veut con

struire, reconstruire, réparer ou améliorer des édifices,
maisoQs; b,âtiluents, murs, etc" f31re des. plantations ou

autres travaux quelconques le long des gcand'routes,
a eu, p.o,liI' i�),ut,d'w ,as�urer,la viabilité et de permettre
l'exécution des plans d'alignement qui les concernent;

Qu'il �'ensuit. que les travaux de réparation qui
nécessitent le remplacement d'une pal'tie des matériaux
d'un bât,imp-nt"et opt pour résl,Ù,at.de,le COllsolider et

de retardel' l'époque à laquelle il périra par vétusté

to_OJbent SQ�S Ill. prol)ibj_tivn (je l'ar_tlde 1" du dit arrêté

royal;
'A,nendu 'luç, �\liVRnt hLcJéclaration du canlOnnier

AIaertens, l'appelante a fait rellou,tler une partie du

toit el de la corniche de sa maison; que par leur nature

et leur importance ces travaux 'de réfection exigeaient
l'autorisation préalable de la députation permanente;

En ce qui louche Il la répamlion de III conlravention :

Allfindu .qulll l"jou((ement entrepris,a., otVJs de staturr
'sur_�ct ,vbjet; qU'lln 1'8I>s�nCEl de p�qpi�iti�n du, Winis
tère public le tribunal dOitltrancher cette question
cI'office;

Attendu qu'en l'espêce le rétablissement des lieux
dans le.ur pristin état par la démolition des ouvrages
illégalement exécutés n'est pas réclamé par l'intérêt

pu blic;
Par ces motifs, le Trihunal reçoit l'appel; au

.fnnd : e(}.Ilifirme\.IeIJ��')Jnent ,(' q,w; ,qit ,n y a'ioir
lieu à la denlolilion des ouvrages inc!'iminés et con

damne, I IIPpela.l\te"aux dépens des deux instances,

(1) VALtRJUS; lac, cit, ;_-BERNl)lqWl,ld.• t, II, p, 201.
(�) VOy.'·PAND. B., VO A.liyuement� no400. - GIRON, yO Voirie

(Grmlde). nO it, p. 492; - BORMANS, Construction! et aliglle ..

menu, nOt 229 et 039;-lURCOrry, nO {-fO; -Ca.uu.T, n· i86,
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Corr. Mons, 28 janv. 1914.

Prés. : Chevalier DE PATOUL. - Plaid. : ml" BERGERET
et !IAURICE HARMIGNIE.

(Procureur du roi et D ... c. S ... )

RESPONSABILITÉ DES PARENTS.-CARACTÈRE VICIEUX

DU FILS. - BONNES INSTRUCTION ET ÉDUCATION. -

DÉFAUT DE SURVEILLANCE SUFFISANTE. - RESPONSABI

LITÉ PARTAGÉE.

Le pire est civilement responsable des dommages causés

par son enfant.Pour échapper à cette responsabilité, le

pire doit établir: l' qu'il a donné à son (ils Ime

instruction et line éducation suffisante; 2" qu'il a sur

veillé son enfant d'une manière sutJisante tU égard 1\

son 4ge et A son éducation.

Quand le prévenu a un caractère vicieux ayant dé;à
donné lieu à de nombreuses plaintes et que ses {acultéS
intellectuelles et morales sont insuffisantes, cet état

demande une surveillance spéciale, beaucoup phiS ri

goureuse et plus stricte que la surveillance que l'on

donne habituellement aux enfants de dix·neuf ans.

Le père ayant rempli 'les devoirs d'éducation et d'in

struction, mais n'ayant pas rempli suffi.lamment les

devoirs de surteillanee qui lui incombaient, il y a lieu

de le déclarer civïlement responsable pour partie.

Attendu qu'il y a lieu. dans l'espèce, pour l'applica-
tion de la loi pénale. de tenir compte de l'extrême grà.
vité des faits et, d'autre part, de l'atténuation de la

responsabilité résultant de l'insuffisance des facultés

intellectuelles et morales du prévenu;

Quant à la responsabilité civile du père S... :

Attendu que le père est civilement responsable des

dommages causés par son enfant mineur, à moins qu'il
ne prouve qu'il n'a pu empêcher le fait qui donne lieu

à cette responsabilité;
Attendu que pour échapper à cette responsabilité, le

père doit élablir: i 0 qu'il a donné à son fil. une
instruction et une éducation suffisantes; 2° qu'il a sur

veillé son enfant d'une manière suffisante eu égard �.
son âge et à son éducation;

Attendu que Je père a établi avoir fait ce qui était

possible pour donner à son fils une bonne instruction
et une bonne éducation;

Que cela résulte notamment de la déposition du té-
moin G ... ; r

Attendu que le prévenu a un caractère vicieux ayant
déjà donné "lieu à de nombreuses plaintes et queses
facultés intellectuelles et morales sont insuffisantes;

Que cet état demande une surveillance spéciale. be;û.
coup plus rigoureuse et plus stricte que la sunrcillapce
que l'on donne habituellement aux enfants de dix-neuf

ans;
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Attendu que le maréchal des logis de gendarmerie
L .. a déclaré à j'audience qu'il a dû enlever. il y a

quelque temps, un revolver au fils S .... parce qu'il
« tiraillait» sur la voie publique. et que, peu après,
insconscient du mal qu'il avait commis, il est allé à la

gendarmerie réclamer son revolver;
Attendu qu'on avait laissé le prévenu, que les méde

eins-experts qualifient de minus habens, en possession
d'un vélo qui lui permettait de se soustraire facilement
à la surveillance qu'on doit exercer sur des individus
inconscients et nuisibles;

Qu'on lui laissait en mains des sommes d'argent rela
tivement importantes;

Que notamment au moment des laits il avait 70 francs
en poche, somme dont il pouvait disposer sans con

trôle ;
Attendu que la surveillance du père S ... était relâchés

au point que son fils a pu être en possession d'un fusil
et de cartouches, sans que le père s'en doutât, alors

pourtant que son attention aurait dû spécialement être

attirée sur ce point, puisque son fils avait déjà été sur

pris avec un revolver et qu'il éprouvait un violent pen.
chant pour les arrnes à feu;

Attendu que, dans les circonstances de la cause, il est

manifesté que le père S, .. n'a pas surveillé son fils d'une
manière suffisante eu égard à son caractère et à son état

mental;
Attendu que le père ayant donc rempli les devoirs

d'éducation et d'instruction, mais n'ayant pas rempli
suffisamment les devoirs de surveillance qui lui incom

baient, il ya lieu de le déclarer civilement responsable
pour partie;

Quant aux dommages subis par P .. , (sans intérêt);
Par ces mati/s. le Tribunal oondamne S. V ... ,

à ...
· déclare le père S ... civilement responsable pour

moitié des dommages occasionnés par son fils à la

partie civile; condamne en conséquence le père
S ... , etc.

(Confirmé par arrêt du i6 mars 1914.)
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Dans le cas d'espèce reproduit ci-dessus, il cst établi

que le père a été réellement et personnellement en faute,
La responsabilité a été proportionnée à la faute.

Le tribunal a admis la responsabilité partagée.

J. P. Brux" 9janv. 1914.

Plaid, : MM" BALTUS c. WENSELEERS.

(L ... c. S ... )
PUISSANCE MARITALE.-BKSOINS DU MÉNAGE.-FEMME

MARIÉE.-MANDAT TACITE.-MÉNAGE·COMMUN.-CONDI
TlON ESSENTIELLE.

Si la {emme est censée investie d'un mandat tacite du
mari lorsqu'elle pOltrvoit allx besoins du minage,
I'exis tence de ce mandat suppose nécessairemen t lin

ménage commun,

Allendu que l'action tend au paiement de la somme

ds 65 francs. prix d'une cravate en petit gris, fournie le
27 novembre i913 à l'épouse du défendeur;

Att�ndu qu'il est constant en fait que la femme du
défendeur avait dirigé contre lui une instance en divorce
dans laquelle elle a échoué ; que, mise en demeure de

réintégrer le domicile conju�al par exploit enregistré
de l'huissier Dendal du iO octobre 1913, elle a formel
lement déclaré s'y refuser;

Attendu que, d'une part, l'obligation alimentaire du
mari envers la femme est corrélative au devoir qu'elle
a d'habiter avec lui; qu'il s'ensuit' que c'est seulement
au domicile conjugal que le mariest obligé d'acquitter
la dette alimentaire;

·Atten.du que, d'autre part, si la femme est censée
investie d'lin mandat tacite du mari lorsqu'elle pourvoit
aux besoins du ménage, l'existence de ce mandat sup
pose nécessairement un ménage commun; qu'en lab
sence d'un ménage commun l'existence de parei! mandat
ne saurait plus se concevoir, p�isqu'il se forme par le
concours de consentement et qu'i! ne sauraity a voir
concours de volontés lorsque l�s sentiments des époux
sont en complet désaccord (PJ,��IOL, t, III, n? 1100);

Par ces motifs, Nous, juge qe paix, statuant contra

dictoirement, déclarons laI demande non fondée,
condamnons le demandeurjaux dépens.

I
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Et vous condamnerez ce petit canard. qui se met à

genoux devant l'adversaire et qui trois jours après réci
dive.

C'est un gamin qui, afflrmativement et négativement,
a dit successivement le contraire de ce qu'on veut lui
faire dire.

Je dois tout d'abord, avant d'aborder le fond, cou

per les ailés à deux canards que le demandeur tente de
faire nager sur le canal de mon excellent confrère.

On plaide une question de donation déguisée.
Me X ... , dans un élan d'éloquence:
« On ne peut pas déguiser plus brutalement une

donation! »

La moralité J'un financier est pour moi égale à la
vertu d'une prostituée.

L'année 1909 fut mortelle pour le jupon.

Le parfum de l'argent ne leur est jamais parvenu aux

narines.

Je suis depuis trois ans dans une aubette avec un

accident.

Si ce procès a subi des longueurs, c'est parce qu'il y
a eu en celle cause divers décès et ensuite mon adver
saire s'est marié,

NOMINATIONS ET MUTATIONS
DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 13 avril i9i4 :

Sont nommés:
- Juge suppléant au tribunal de première instance

de Dinant, M. FRIES (CH.), avocat à Dinant, en rempla
cement de M. Rousseau, appelé à d'autres fonctions;

Juge de paix du premier canton de Gand, M. TIB
BAUT (V.), avocat, juge suppléant à cette justice de paix,
en remplacement de M. Goetghebuer, démissionnaire ;

- Juge de paix du canton de Haringhe, M. EERE
BOUT (G.), avocat, juge suppléant à la justice de paix
du canton de iHolenbepk·Saint·Jean, en remplacement
de �f. Geûens, démissionnaire;

- Notaire à la résidence de' Lebbeke. M. VAN DE
VELDE (CH.), candidat notaire. juge suppléant à la jus
tice de paix du canton de Termonde, en remplacement
de &1. Van De Velde (O.), décédé.

Observations.-On a fait remarquer, avec rai

son, que l'article i384 du Code civil présente un caraco

tère exceptionnel en ce qu'il établit une présomption de

t'aille.
Toutefois, la jurisprudence admet quelques exten

sions dans i'application.-PLANIOL, t. Il, nO 9(,9.
Le devoir de surveillance du père devient moins

rigoureux à mesure que l'enfant approche de sa majo
rité. Néanmoins, il est admis que le père est respon-

-

sable du dommage' causé par son fils, même majeur,
quand celui-ci est fou, si l'on établit que le père a com

mis une faute en ne le surveillant pas d'une manière
sufflsante.c-Dxu.. PÉR., 1890, II, p, 302 ;-SlREY, 1891,
II, p. to.

i
------

Beautés de l'Eloquènce judiciaire.
I
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f\ petits abus,
prompt remède

On s'est plaint à maintes reprises des
difficultés apportées à l'exercice du droit
de défense par certaines pratiques défec
tueuses sinon abusives des auxiliaires de la

justice répressive.
Au nombre de ces abus il y a ceux aux

quels donne lieu la communication des dos-

Du payement des honoraires

dans l'expertise civile

(Suite et (in)

Celle première opinion qui reconnait aux experts la
faculté de s'adresser indifféremment à l'une ou l'autre
des parties a étë consacrée par plusieurs décisions juris
prudentielles : Casso fr., 11 août1813, Aix, 2 mars 1833,
�lontpellier, 30 janv. 1840, DALLOZ, Répert., VO Expert,
nOS 265 et s.: - Rennes, 25 janv. 1844, Inc. cit., -

Grenoble, 13 déc. 1848, loco cit.;-Riom, 30 avril 1850,
loc. cit.; - Anvers, 1er mal's 1879, loco cit,; - Brux.,
13 juill. 1883, loco cit.;-Civ. Seine, 30 déc. 1903,

.Pos., 1904, IV, p. 93; - Paris, 7 déc. 1904, Gaz.

.

Pal., \905, I, p, 655 ;-Alger, 3 janv. 1905, Ive. cit.
La plupart des auteurs, notamment Carré, Pigeau,

Boncenne, Merlin, Dalloz, les Pandectes Belges, et, en

général, la jurisprudence se refusent à accorder aux

experts le droit de choisir la partie. qui sera leur dét.i
trice. Parmi eux, ceux qui, dans la première hypothèse
considéraient les experts comme des mandataires, rejet
tent dans ce second cas toute idée de mandat.

« Pareille idée, disent-ils, est inadmissible lorsque
toutes les parties ne manifestent point l'intention de
faire choix d'un représentant, soit en sollicitant, soit
en acquiescant, soit en poursuivant l'expertise. -

,
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siers au greffe après renvoi de l'affaire
devant le tribunal.

Un membre du Parlement avait posé,
récemment, une question sur ce sujet à
M. le Ministre de la justice; il lui fut ré

pondu que les dossiers devaient se trouver

à la disposition des avocats aux heures
d'ouverture des greffes et qu'ils seraient à
lu disposition des magistrats après la fer
meture.

Combien de fois, en effet, n'arr-ivait-il pas
que des avocats, se présentant au greffe
pour y consulter le dossier d'une préven
tion, se voyaien t accueillir par un sourire
aimable autant qu'officiel:

- Désolé, mâ1tre! mais le dossier est chez
M. le juge un tel, ou chez M. le conseiller
rapporteur 1

-Et quand rentrera-t-il ?

-Vousm'en demandez tant! ... A lafin

de la semaine sans doute ...

-Si tard? Mais Ia cause est fixée à l'au
dience de mardi!. .. Comment organiser Ia

défense d'un client dans de telles condi
tions?

-Que voulez-vous, maître... Nous n'y
pouvons rien. On nous demande le dossier:

juge, conseiller ou avocat. Nous le donnons
Nous ne pouvons faire que cela. Il en de
vrait aller autremeut, nous le savons. Mais
le g-reffe n'a pas d'observations à faire à la

magistrature. Nous sommes, nous, lesmuets
du Sérail. ..

Et l'avocat s'en allait déconfit et mau

gréant; trop occupé, ou bien oublieux, ou de
bon caractère, il défendait,le jour venu Jsou
client, vaille que vaille, après une rapide
consultation au greffe la veille ou le matin

D'autres n'admettent point l'indivisibilité des résultats
de l'expertise. On ne peut prétendre, répondent-ils, que
l'expertise est ordonnée dans l'intérêt de toutes les par
ties en cause, surtout lorsqu'elle l'est à la demande
d'une seule partie; elle est ordonnée uniq uement dans
l'intérêt de la partie qui l'a sollicitée puisqu'elle est'
destinée à prouver le bien-fondé de l'action intentée

par cette partie, à l'encontre de l'intérêt de l'autre

partie. De plus, en supposant même que l'expertise ait
été ordonnée dans l'intérêt de toutes les parties en cause,
on ne peut déduire de là l'indivisibilité du payement
des experts. De ce que l'obligation des experts est indi

visible, on ne peut juridiquement conclure il I'indivisi

bilité de l'obligation de payement. Y-a-t-il obligation plus
divisible que l'obligation de payement:

Enfin, la Cour de cassation de France, dans un arrêt

du 11 août f856 (DALL. PÉR., 1856, I, p. 336), se pro
no lice dans cette seconde hypothèse contre toute idée
d'indivisibilité ou de solidarité dérivant du mandat.
« L'article 319 du Code de procédure civile, dit-elle,
qui était muet dans le premier cas, ne laisse aucun

doute dans cette seconde hypothèse : il est absolument

formel: « ... il en sera délivré exécutoire contre la par
« tie qui aura requis l'expertise ... » Les experts doivent
donc réclamer le paiement à la partie qui a requis
l'expertise. »

L'opinion des auteurs qui ne reconnaissent pas aux

experts la faculté de s'adresser à leur gré à l'une ou

l'autre des parties a été adoptée dans ces décisions
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même, sur le banc, quelques minutes avant
l'ouverture de l'audience.

Or, nous croyions bien qu'à la suite de la

question du député et de Ia réponse minis
térielle ci-dessus rapportée, ce petit abus
là aurait pris fin.

Point.

Quelques petits faits d'hier nous ont ap
pris que la pratique était encore en vigueur:
il y a encore des magistrats, en certain
chef-lieu d'arrondissement. qui n'est pas
loin d'ici, qui prennent leurs aises et qui,
pour être meilleurs rapporteurs, ont gardé
le pli de « rapporter» que l'affaire à l'au
dience et à peine le dossier au greffe à la
veiLle dec la. comparution.

- ..

« La défense? semble se dire ce Perrin
Daudin « sans gêne»; élle n'a qu'à s'en
tirer comme elle peut 1 »

Cette pratique est aggravée encore par
deux autres dont le Parquet, d'une part, les
huissiers et le Parquet, d'autre part, sont

responsables.
C'est d'abord-tout au moins à certaine

chambre de notre Cour d'appel correction
nelle-le système de ne laisser que quinze
joJ'�" ou trois semaines entre l'ordonnance

-

.",tation et la comparution.
Si la citation était signifiée tout de suite

au prévenu, par exemple dans les trois

jours de l'ordonnance, le mal serait encore

supportable (à condition que le dossier fût

régulièrement et constamment tenu à la

disposition de la défense au greffe aux

heures d'ouverture).
Mais ces bons huissiers savent que leur

citation sera encore valable pourvu qu'elle
soit signifiée le quatrième jour avant

l'audience. Aussi; ce délai entre I'ordou-

jurispruàentielles: Amiens, 18 févr. 1.825, DALLOZ,
Répert., VO Experl, n= 265 et s.;-Paris,22 juin 1848,
DALL. PÊR., 1849, II, p. 234;-Cass. fr., 11 août 1.856,
ID., I, p. 336;-Chainbéry, 14 juin 1884, Gaz. Pal.,
II, p, 176;-Comm. Brux., 6 mai 1885, Cl,. ct B.,
t. XXXIII, p, 734;-Gand, 22 mars 1897, Pas., 1898,

.1I, p, 329;-Bordeaux, 8 juin 1855, DALL. PÉR., 1856.
Il, p. 270;-Besançon, 4 mars 1856, ID., 1857, Il,
p. 25;-Besançon, 22 déc. 1874, ID., 1877, Il, p. 103;
-Casso fr., 28 août 1876, DALLOZ, Répert., Slippl.,
VO Expert, nO 84;-paris, 20 mai 1890, Gaz. PaL, I,
p. 780; - Ci". Seine: 20 févr. 1897, ·lnc. cit.;-Lyon,
12 déc. 1883,24 janv. "884, '18 déc. 188.'\, loco cit.;
Civ. Seine; 22 janv.1904, 28 j�ilI. 1905, Tables perp.
de jurispr., 1900,1909, VO Expert, nO 54;-Ca>s. fr.

(req.), 6 mai 1905, Gaz. Pal., Il, p. 9;-Comm.
Brux., 22 déc. 1905, J. T" 1906, col. 263.

A notre avis, l'argumentation de ceux qui rejettent
toute idée d'indivisibilité ou de solidarité dérivant du
mandat et par conséquent refusent aux experts le

choix de la partie débitrice, doit être prélérée.-Nous
croyons avoir suffisamment démontré, dans la pre
mière hypothèse, qu'il est impossible de considérer
comme mandataires les experts nommés à la demande
de toutes les' parties en cause. A fortiori, ne peut-on
expliquer l'existence d'un mandat commun dont se

raient investis les experts, alors qu'ils sont nommés à
la demande d'une seule 'partie I Comment, surtout,
l'expliquerait-on lorsque l'autre partie non seulement
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nance et la signification obligatoire le

prennent-ils pour constitué par la loi à leur

profit exclusif. Ils font leur signification
tout juste à temps pour qu'il reste au pré
venu un laps de temps de trois jours francs:
« Cela lui suffira pour se retourner 1 »

augurent-ils.
Alors qu'advient-il?
Le prévenu, nullement prévenu du jour

où il a à recevoir la visite de l'huissier,
pent être absent au moment de son arrivée.
Il peut aussi avoir délogé, La citation va

se faire lanlaire - nous voulons dire rece

voir au cabinet de M. le bourgmestre,
lequel quémande l'adresse nouvelle au bu
reau de la population et fait la transmission

par voie administrative, avec la célérité
caractéristique du travail des fonction
naires. Il arrive que, quand le prévenu le

reçoit, il est déjà condamné pal' défaut.

Evidemment, il peut faire opposition à ses

frais, c'est-à-dire au bénéfice de la cor

poration des huissiers. Mais, enfin, cette

excuse n'est pas sérieuse.

Supposez que le prévenu soit touché par'
la citation et qu'il habite la province:
comment veut-on que, dans le délai de trois

jours, il ait pu' aller conférer avec un

avocat au chef-lieu d'arrondissement, que
celui-ci ait pu consulter le dossier, faire
citer ses témoins à décharge, etc. L

Nous insistons donc, et derechef, pour
qu'il soit mis fin à ces pratiques.

Les magistrats devraient avoir à cœur de
veiller à ce que les dossiers demeurassent
au greffe, aux heures d'ouverture, à Ia dis

position complète et exclusive de la .dé
fense.

Le Parquet devrait veiller à laisser un

ne proteste pas, mais même s'oppose à l'expertise 1
Comme nous l'avons dit plus haut, les experts ne sont

pas les mandataires des parties en cause, d'abord, parce
qu'ils n'en dépendent pas, ensuite, parce qu'ils ne les

représentent pas.i--L'indivisibilité doit aussi, pensons

nous, étre écartée: l'idée sur laquelle elle repose, que
l'expertise est ordonnée dans l'intérêt de toutes les par
ties, ne nous paraît pas exacte. Comme nous l'avons
établi dans la première hypothèse, l'expertise est ordon
née uniquement dans l'intérêt de la justice sans que
l'on doive prendre en considération l'intérêt des parties,
bien que, en fait, comme nous l'avons dit, il y ait sou

vent identification de ces deux intérêts: mais c'est là
une coïncidence heureuse. Nous ne recommencerons

pas cet exposé.
Si donc l'intérêt des parties ne doit pas être envi

sagé, il ne peut plus évidemment être question d'indi
visibilité des résultats. Il n'y a pas même lieu, semble
t-il, d'invoquer l'argument: « De ce que l'obligation de

l'expert est indivisible, on ne peut conclure juridique.
ment à l'indivisibilité de l'obligation de payement. »

Enfin, la Cour de cassation de France, dans son arrêt

du 11 août 1856 (loe. cit.), donne une raison qui est,
selon 'nous, décisive et péremptoire; « L'article 319 du
Code de procédure civile est catégorique dans cette

seconde hypothèse : « Il en sera délivré exécutoire
" contre la partie qui aura requis l'expertise ... » Ce
texte est clair, précis, formel.

Nous pensons donc que dans cette hypothêse seule
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intervalle suffisamment long entre les cita-

tions ct la comparution. ,

Surtout il devrait tenir la main à ce que
les huissiers signifiassent, en pratique, les
citations dans ies trois jours de leur récep
tion, sauf cas de force majeure, et non se

contenter d'une signification faite à trois

jours francs de l'audience.
La garantie d'une bonne organisation de

la défense est à ce prix.

JURISPRUDENCE BELGE

Civ. Brux. (1r•. ch.), 14 mars 1914.

Prés. : M. DRWN. - Min. pub!. : M. PHOLIEN.
Plaid. : Milles LÉvy·�IoRELLE loco P. E. JANsoN

C. GOOSSENS-BARA et P. BENOIDT.

(Commune de Watermael-Boitsfort c. consorts Benoiùt.)
EXPROPIUATIÔN POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE.

-EXPERTS_'-OBLIGATION D'UNE ÉVALUATION DÉTAILLÉE

DES INDEMNI1ÉS.

Les experts chargés d'évliluer les indemnités d'exj1ro·
priation sont lenus d'indiquer sépurémen! ici vnlwl'

qu'ils altribllml {Ilt sol, aux bâtimeuls el lInnexes,
(lUX serres el plantations, avanl de considérer la

valeur du bien lou I entier all l'oint de vue âes CV1we·

!l!l11ces du propriétaire. L'évaluation globale rendrait
taille vérification impossible, le tribunn! ne pou'vant
apprécier le mérite d'mie estimatùm dont le déuul el

la décolJlpo,<i/ion ne lui sont pas [ournis, ni rappro
cher les diffùenls chefs qlle comprend necessairement
l indemnité proposée des points de comparaison siçna
lés, pour en saisir les analogies ou les différences.

Bevu le jugement de ceue chambre du 10 mai 1913,
produit en expédition régulière, enregistrée, déclarant

accomplies les formalités prescrites par la loi en matière

d'expropriation en ce qui concerne:

a) Une maison, à Boitsfort, cadastrée section E,
nO 53a%, pour une contenance de 65 centiares;

b) Une maison, à Boitsfort, cadastrée section E,
nO 53b2, l'our une contenance de 1 are 40 centiares;

'cJ Un jardi.i, à Boitsfort, angle de la Drève du Duc et

de l'avenue Emile Yan Bëcelaere, cadastrée section E,
nO 53c2, pour une contenance Je 39 ares ?IS centiares,
appartcnHnt aux défendeurs;

Revu le rapport des experts Frans Bauwens, Albert
Cattoir et Pierre Troch, enregistré, clos à Bruxelles, le

8 novembre 1913;
Attendu que la [lré,ente expropriation est poursuivie

par la commune demanderesse en vertu des arrêtés

royaux des 20 juin f9Ql et 19 décembre 1906;
'Que le bien ci-dessus déei'Ît d'une superficie, tl'après

le mesurage des experts, de 42 ares 27 centiares, con·

siste en une villa d habitatioll, avec parc aniliais arboré,
jardin fruitier et potager, serre et dép�ndarices, bolilm·

ment de, bi'ltiments d'écurie et de remises;
Attendu qu'une telle propriété, servant de maison de

campagne et de villégiature, doit être évaluée en tenant

compte, d'une part, de la valeur du sol, des constructions
et des plantations et, d'autre part, de l'utilité, de l'agré
ment et des autres avantDges qUtl la réunion de ces élé·

ments présente pour l'ensemble qu'ils constituent;
.

Attendu que, d'après ce principe, les experts auraient
dû dé!lager d'aLOI'd la valeur du sol, des collstructions
et des plantations pour en faire ressortir séparément le

prix et les considérer ensuite comme formant un tout

ail point de vue des convenances du propriétaire;
Attendu que l'évaluation globale à laquelle se sont

bomés les experts, sans déterminer le prix qu'ils ont

attribué aux terrains, à la maison d'habitation, aux

plantations et aux dépendance", rend toute vérification

impossible;
Qu'à cet égard il échet d'observer que les experts ne

sera tenue du payement des experts la partie qui aura

sollicité l'expertise.
Avant de terminer l'examen de cette deuxième hypo·

thèse, il impol·te de remarquer que plusieurs auteurs,

qui refusen't aux experts la faculté de s'adresser indif·
féremment à l'ut1e Oil l'autre des parties, changent
d'opinion lors4ue la partie qui n 'a pas sollicité

l'expertise donne son adhésion à cette expertise: Nous
sommes alors, disent·ils, dans la première hypothèse.
Il en est de même de. plusieurs décisions j «rispruden·
tielles citées plus baut : 13ordeaux,8 juin 1855, loc_

cit. ;-Besançon, 4 mars 1856, loco cil. ;-Besançon,
22 déc. 1874, loco cit.;-Cass. fr., 'l8 août 1"76, loc_

cit.; - Lyon, 12 déc. 1883, 24 janv. 1884, 18 déc.

1885, lac, cit.;-Paris, 20 Inai 1890, loco cit.;-Cham·
béry, 14 juin 1884, lac. cil.;-Civ. Seine, 20 févr.

1897, 22 janv 1904,28 juill. 1905, lac. ci/.;-Cass. fl'.

('·eq.), 6 mai 1905, loco cit.; -_ Comm. Bmx., 22 déc.

1901:), lee. cit.

Méme dans ce ca" d'aulres maintiennent leur pre·

mière décision : tel est l'arrêt du I I aoilt 1856 (loc.
cil.j,de la Cour de cassation de France. « L'article 319

du Code de procédure civile ne permet aucune discus·

sion: le mot « �Ollrsuivi » vise les expertises ordon·

nees d'office, le mot {( "equis » concerne Jes expertises
sollicitées par une scnle partie. Dans ces dellx ca"

J'artide 319 reçoit son application, il s'applique sans

aucune distinction puisque lui·même il ne fait aucune

distinction. )} Nous adoptons celte s�conde opinion.
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disent même pas s'ils ont dans leur estimation attaché
une importance quelconque aux constructions ou s'ils
en ont fait totalement abstraction;,

Que les expropriés paraissent considérer les dites con

structions comme une non-valeur, puisqu'en conclu'
sions ils convient l'expropriante à diviser, pour obtenir
le prix unitaire du terrain, la somme de 160,000 francs
fixée par les experts, par le nombre de mètres carrés de

superflëie, sans aucune distraction de sommes pour la
valeur des constructions;

Qu'ainsi, â défaut LIe ces précisions, le tribunal ne

peut apprécier le mérite d'une estimation dont le détail
et la décomposition ne lui sont pas fournis, ni rappro
cher les différents chefs que comprend nécessairement
l'indemnité proposée des points de comparaison signa
lés pour en saisir les analogies ou les différences;

Qu'il ne lui est meme pas permis dans l'état de l'ex

pertise de releve!' les erreurs de calcul ou autres que les

experts auraient pu commettre, ni de rencontrer leur

raisonnement dont il ne connaît pas la base;
Attendu que les devoirs ci-après ordonnés à l'aide

des données déjà acquises donneront au juge les indi

calions suffisantes i.our déterminer exactement la juste
indemnité due aux expropriés ; qu'en conséquence, une

expertise nouvelle serait frustratoire,
Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu

sions autres plus amples ou contraires, entendu en son

rapport �l. le vice-président DRWN, et, en son avis,
M. PHOLlEN, Substitut du procureur du roi, avant faire
droit pour le surplus, ordonne que les experts Bau

wens, Cattoir et Troch, serment préalablement prêté,
cumplèteront et préciseront leur rapport; que, notam

ment, ils indiqueront, d'après les points de comparaison
anciens ou nouveaux, le prix unitaire du terrain litigieux
au mètre carré et donneront leur avis motivé sur la
valeur principale de l'immeuble, en détermineront sépa
rément la valeur qu'ils attribuent au sol, aux bâtiments
et �annexes, à la serre et aux plantations, ce tout en

tenant compte de la situation économique générale, de
l'état des transactions immobilières dans la commune

de Boitsfort et Je tous autres éléments de nature à
influencer avantageu"ement ou désavantageusement sur

ladite valeur principale;
Fixe à un mois à dater de la prestation de serment

le délai endéans lequel ils devront déposer leur rapport ,

Commet M. If vice-président DRION pour se rendre
avec les experts et le greffier sur leS lieux litigieux le
27 mars prochain, à 3 heures de l'après-midi;

Dit que la prononciation du présent jugement, exé

culoire par provision nonobstant appel et sans caution,
sur minute et avant l'enregistrement, vaudra signifiea
tion tant à partie qu'à avoué;

Réserve les dépens.

Civ. Mons, 24 juill. 1913 (I).
Première espèce.

Pl8id. !Ul" ABIIASSART c. F. MASSON.

(Rossignol C. !.:harbonnagfs 'belges.)
COMPÉTENCE DU JUGE DE PAIX.-DÉGATS MINIERS.

ACCORD SUR LE PRINCIPE ET LE PARTAGE DE LA RESPON·

SABILITÉ.-LOI OU 5 JUIN 19B. -CONDITIONS D'APPLI
CABILITÉ.

L'arlicle f7 de [" loi du 5 fuin 1911lillribtle compétence
aux iuges de paix, en rép"ralion des domnwges -';

par les exploitcltiotls minières iwqu'à concurrénce,
2,500 francs, lorsque le principe de la respon,<abililé
èl le par/age de celle responsabilité Ile sonl pas en di�
CU.SiOI1_

11 8uffit qu'il soit constllté que les parties SOrtt d'accord
StIr ce.1 points pour que le tribunal, même d'office, .'e

déclare incompetent ratione materiœ.

(1) Cf. Civ. Liése, 5 déc.1912 confirmaht J. P_ Seraing, 28 févr.

i912, l'AND. Pts., 1913, n' 1180; Il_ J., i9i3, col. 2M. - Voy.
Etude sur la compétence en maLière de dégats miniers, Rev. pral.
dr. ind., i9H, t. J, p. 219.

En conclusion, nous penSàn� qtie dfitls Cette seconde

hypothèse les experts ne peuvent rédamer payement
qu'à la partie qui a Hollicité l'expertise, quelle que soit

l'attiiude de la partie adl'erse lor'que l'expertise _a été

ordOnnée.
Troisiéme hypothèse_ - L'expertise il été Ordohnée

d'office_ En �énéral, les auteurs et la jurisprudence
donnent. dans ce cas, urie solution identiq ue à cèlle

qu'iis avaient apportée dans la seconde hypothèse. Les

uns admettent l'irtdirisibilité ou du moins la solidarité
découlant du mandat. Parmi les décisions jurispruden.
tielles, citons notamment: Montpellier, 30 janv. 1840,
lac cil.;-Rennes, 25 janv. 1844. lac. cit.;-Grenoble,
13 déc. 1848, lac. cit.;-Riom, 30 avril 1850, lac. cit.;
-Anvers, I" mars 1879, loc. cit.; -B!·ux., 13 juill.
1883, IDe. cit.;-Montpellier, 10 févr. 1890, 'bALL.

PÉR., {891, II, p. 50;-Paris, 28 nov. 1902, Gaz.

Pal., II, v" Expert, nO 8;-Civ. Seine, 30 déc. 1903,
lac. cit.;-AIge,', 3 janv. 1905, lac. cil.-D'autres font
une distinction: l'expertise est·elle ordonnée dans l'in·

térêt commun des parties, il y a solidarité; l'est-elle
dans l'intérêt d'une seille partie, celle.ci, ;eule, sera

tenue du paiement de, experts., Telles sont les déci·
sions: Besançon, 22 déc. 1874, loc_ cit.;-Cass. fr.,
22 août 1876. lac. cit.-D'autre_s, enfin, admettent que
le paiement des experts incombe uniqllemènt à la partie
qui a poursuivi I'experti,e. Tel est I'arrèt du II âoût

-1856 (toc. cit,) de la Cour de cassation de France.
Nous ne détaillerons pllis l<;_s diffèrcnts arguments:
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Attendu que le demandeur est propriétaire d'une
maison de commerce et d'une maison d'habitation,
sises à Frameries;

Attendu que lè demandeur allègue que les propriétés
dont s'agil ont été considérablement détériorées par les
travaux souterrains d'exploitation de la société défende
re:;se;

Auendu que l'action a pour but de faire condamne,'
la défenderesse à payer au demandeur, en réparation
du préjudice causé, la somme de 2,500 francs et à four
nir caution, à concurrence de Ia somme de 1,000 francs,
l'our les travaux faits et à faire sous les maisons et dans
le voisinage ;

Attendu, quant au premier chef.de la demande, que
la société défenderesse conclut à l'incompétence du tri

bunal, parce qu'aux termes de l'article 17 de la loi du

;; juin 191 I, les juges de paix connaissent des répara
tions des dommages causés, en cas d'accord avec les
concessionnaircs sur le principe et le partage entre eux

de la responsabilité, en dernier ressort jusqu'à la valeur
de 1,000 francs, et en premier ressort jusqu'à la valeur
de 2,500 francs;

Attendu que le demandeur soutient que la reconnais
sance de responsabilité a été faite tardivement par la
défenderesse ; qu'il n'y a donc pas lieu de renvoyer la
cause devant le j uge de paix;

Attendu, tout d'abord, que les lois qui concernent la

compétence, à raison de la matière, sont d'ordre public;
que la juridiction ne peut donc être prorogée par les

parties;
Attendu que l'article 17 de la loi du .� juin 1911 at

tribue compétence aux juges de paix, en réparation des

dommages causés par les exploitations minières jusqu'à
concurrence de 2,500 francs, lorsque le principe de la

responsabilité et le partage de cette responsabilité ne

sont pas en discussion;
Attendu que le législateur n'a pas prévu la façon dont

la reconnaissance dont s'agit peut-se faire; qu'il est évi

dent que.la defenderesse ne peut faire cette reconnais

sance tant qu'elle n'a pas connaissance d'une réclama

tion;
Attendu que la société défenderesse n'a eu légale

ment eonhaissance du litige que par l'assignation; qu'elle
ne pouvait dono légalement reconnaître cette responsa
bilité qu'élie n'a, du reste, jamais contesté, que par ses

premières eonolusions prises le 8 novembre 1912, en

réponse à cet acte de procédure;
Qu'il suffit donc qu'il soit constaté que les parties

sont d'accord pour que le tribunal, même d'office, se

déclare incompétent ratione nuueriœ ;

Attendu que, préalablement à l'assignation et pour
éviter tout retard dans la procédure, le demandeur
aurait pu faire wmmatiori à la sociélé défendere,se,
d'avoir à faire connaître ses intentions quant à sa res-

ponsabilité;
, '

En ce qui concerne lri calltion':
Attendu que le demandeur fonde sa demande SUl' la

disposition de la loi du 21 avril 1810, article 15, qui est

ahro!(é par l'article 43 de la loi du 1) juin 19B;
Qu'aux termes de J'article 16 de celte dernière loi, le

concessionnaire ne peut être tenu de fournir caution

qu'aux deux conditions suivantes: que ses travaux sou·

terrains soient de nattire à causer, danS un délai rap·

proché, un dommage déterminé et q,,;il soit à craindre

que ses ressources ne soient. pas "liffisantes pOlir fàire

face à sa responsabilité habituelle;
Attendu que tel n'pst pas le ras de l'espèce et que tel

n'est pas l'objet 4e la demande; qu'il n'y a donc pas
'ieu. d'y faire droit; ,

Attendu qu'il n'est pas établi à charge de la wciété

, Jenderesse un fait ou une omission qui constiluerait

ms son chef une faute pou,ant entrairier ,a cOndam·

nation aux frais et dépens de I'inslance;
Par ces motifs, le Tribunal, entendu �f. JotillNEZ,

Substitut du Procureu!' du roi, Cil ',son avis confm'me;
donnant acte allX parties de leurs dires, dénégations et

réserves;
Ecartant toutes conclusions plus ample, ou contraires,

se déclare incompétent ralione ma/eriœ, pour

nOlis les avons exposés et discutés dans les deux pre·
mières hypothèses. Nous partaj,(eons la demière opinion.
Nous n'avons admis aucune idée d'indivisibilité ou de

solidarité découlant du mandat lorsque l'expertise a été

sollicitée soit par toutes les parties, soit par une seule

de, parties en cause: a forliori l'écartons-nous lorsque
les expel't� sont nommés d'office, san!' intervention des

parties. Nous rejetons aussi toute distinction basée sur

l'intérêt des parties: comme nous l'avons démontré,
cct intérêt ne doit pas être pris en considération, il ne

peut donc justifier pareille distinction. Nous croyons
probante la raison invoquée par-la Cour de cassation
de France, dans son arrêt du 11 aoùt f856 (loc. cil.) :

« L article 3{9 du Code de pro<!édu!'e civile est formel:

il en sera délivré exécutoire contre la partie qui J'aura ...

poursuivi, �i elle a été ordonnée d'office_" L'interpré·
tation juridique de ce lexte ne laisse aucun doute dans

celte troisième hypothèse. (Cf. supra.) Nous pensOns
donc que; dans cette troisième hypothèse, seule sera

tenue ùu paiement des expe!'ls la partie qui aura pour·
suivi ]'expertis�.

Comme dans le cas précédent, remarquons que,

parmi ceux qlli refusent aux experts la faculté de

s'adresser à l'une ou l'autre des parties en cause, cer·

tainS changent d'avis lorsque la partie qui n'a pa" pour·
suivi l'expertise donne son adhésion à cette expertise.
De nouveau; on est, disent·ils, dalls la première hypo
thèse. Dans son arrét du II août 1856 (loc. cit.), la

Cour de cassation de F,'ance maintient sa première
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connaitre du premier chef de la demande, et dit rece

vable, mais non fondée la demande de eaution ;
Condamne le demandeur aux frais el dépens de

l'instance.

Dello'ciéme espèce.

J. P. Boussu, 29 oct. 1913.

Siég.: M. FOULON.,
Plaid.: MW· PAUL TiLLIER (du Barreau de Bruxelles)

c. LETELLIER et LESENFANS.

(Dufrasne et consorts C. 1· Charbonnages du Rieu
du-Cœur et 2° Charbonnages du Couchant du Flénu.)

Attenùu que le cornpromis signé en 1849 par le ven

deur Y,lain n'a pu engager que lui seul et non les pro
priétaires successifs de l'immeuble litigieux;

Atlendu qu'il n'apparaît pas que le père du citant, feu
Dulrasne, Oil le citant lui-même ait pris I'engagernent de

soumeure ses réclamations à Ia commission arbitrale;
Allendu qu'à ce point de vue le juge de paix est donc

compétent;
Attenùu que slles demandeurs réclament condamna

tion à une somme de 2,500 francs ou de toute autre qui
pourrait être fixée par les experts, il ne peut y avoir
aucun doute qu'il s'agit d'une somme inferieure à

'2,500 francs;
Attendu qu'à ce second point de vue le juge de paix

est donc aussi compétcnt ,

Mais attendu qu'il est exact de prétendre que les
défenderesses ne sônt pas d'accord sur le partage entre

elles de leur responsabilité ;

Attendu, en effet, que la décision de la commission
arbitrale admise par les partie, en cause et fixant en 1911
la responsabilité des sociétés défenderesses respective
ment à 62 et à 38 p. c. ne peut aujourd'hui servir
comme déclaration des dites défenderesses il cet égard :

to parce qu'il est possible que la Situation des travaux

miniers ne soit plus actuellement la même qu'en 19t I,
et 2° parce que si les demandeurs refusent de souscrire
aux décisions de la commission à laquelle ils se sont

alors eux-mêmes adressés, il ne serait pas juste que les
défenderesses en soient tenues davantage;

Attendu que si la déclaration des défenderesses a été

faite tardivement, il n'en est pas moins vrai que jus.
qu'aujourd'hui elles n'ont pas Iait connaître leur accord
surie partage dc leur responsabilité;

Attendu que, dans ces conditions, et par application de

l'article 17 de la loi du 5 juin 19f 1 il Y a lieu poul' le

juge Je paix de se déclarer incompétent;
Par ceS molils, NOlls, juge de paix du canton de

Boussu, nous déclarons incompétent et ren·

voyons les parties devant le juge compétent.
.

Observations. - Ces deux j u!(ements font appa
raltre de manière sai,issanle les imperfections de la

nouvelle loi sur les mines du 5 juin 1911.

L'article 17 dé cette loi s'exprime comme suil :

« Les jUl(es de pàix connaissent des actions en répa
ration des dommages causés en cas d'accord alee les

concessionnaires sur le principe et sur le partage entre

eux de leur respon,abilité, ell dernier ressort, jllsqu'à
la valeur d;;- f,OOO francs, et en premier ressort jusqlt'à
la valeur ùe 2,500 francs.

» Si la demanLle ne dépasse pas 2,500 francs, les
tribunaux civils statueront comme en mali�rè sommaire.

}) S'il ya lieu à expertise, le juge pourra ne dési�ncr
qu'un seul expert et il déterminera, dans sa décision,
le délai dans lequelle rapport doit étre déposé. })

Les rédacteurs de cet article furent évidemment in·

spirés par le souci de protéger le petit propridaÏ<'e dont
I'nnmeuble est dégradé par les travaux miniers; en

effel, en vertu de la compétence exceptionnelle accordée
au juge de paix, il obtiendra, dans un délai t-rè" court,
la juste indemnité à laquelle il a droit; telle fut du

moiris l'intention du législateur.
La pratique démontre que non seulement cet article

est d�pourvu de toute efficacité, mais que bien plus il

décision : « L'article 319 du Code de procédure civile
est précis: le mot « poursuivi}) vise les expertises
ordonnées d'office. Dans ce cas, l'article 319 s'applique:
ne fai,ant auCune distinction; il s'applique sans aucune

distinction. (Cfr. supra.)
Nous f"isons nôtre cette dernière opinion. En con·

elUSIOn, nous pensons que dans cette troisième hypo·
thèse les experts ne peuvent réclamer payement qu'à
la partie qui a poursuivi J'expertise, quelle que soit
l'attitude de la partie adver.e, lorsque l'expertise a été
orùonnée.

Ré.umons brièvement:
iO L'expertise a-t-elle été sollicitée par toute, les par

ties? Les uns disent: solidarité, les autres: nOri.soli.
darité,

2° L'expertise, a·t-elle été sollicitée par une partie
seule? Le. uns disent: solidarité, d'aut"es l indivi.ibi
lité, d·autre. : non-solidarité et non-indivisihilité;

3° L'expertise a-t·elle été ordonnée d'office? Les uns

disent: solidarité ou indivlsibllit�, d'autres: solidarité
ou indivisibilité d'al'rès l'intérêt des parties, d'autres:
non-solidarité ct non-indivisibilité.

Dans les trois hypoLhèses, nous nous prononçonS
contre la solidarité et l'indivisibilité.

ALBERT FlllVEZ,
Âvocat.
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a pour effet de placer le propriétaire dans une situation

d'infériorité absolue vis-à-vis de ses puissants adver

saires.
En effet, dès qu'il a constaté le dommage causé à son

immeuble par les exploitations souterraines, deux

moyens s'offrent à lui d'en poursuivre la réparation:
Ou bien, il fera donner assignation devant le juge de

paix, mais il se verra infaillihlërnent opposer par les

sociétés responsables une exception d'incompétence
basée sur le désaccord existant entre elles sur le prin
cipe ou le partage de la responsabilité (art. t7) et le

juge de paix se déclarera incompétent-
'Ou bien, redoutant un jugement d'incompétence

devant le juge de paix, il croira plus prudent de porter,
directement son action devant le tribunal civil.

Devant cette juridiction il se verra non moins infail

liblement opposer le moyen d'incompétence fondé cette

fois sur ce que les sociétés défenderesses sont d'accord
sur le principe et le partage de la responsabilité et le

tribunal devra d'office se déclarer incompétent. Dans

les deux cas il aura donc entamé une procédure inutile.

Il va sans dire que les sociétés charbonnières ne se

font pas faute d'user de ces moyens que la loi de i911

a si malencontreusement mis à leur disposition. Elles

arrivent ainsi sans peine à lasser le petit plaideur qui
n'a ni le temps ni les ressources nécessaires pour pour
suivre de longues procédures, et elles Je forcent, Jans

la plupart des cas, à accepter une transaction toujours
onereuse.

II y a là une situation profondément injuste qui inté

resse au plus haut point les nombreux petits proprié
taires des régions minières et qu'il importe de signaler
à

la vigilance du législateur. P. T.

Civ. Charlèroi, 14 févr. 1914.

Prés. : M. EVRARD.-Plaid. : MMes DULAIT, STRANAIlD et

TOUCHARD (du Barreau de Bruxelles) c. VAN BASTE

LAER, BRAUN, DE LA CROtX (tous deux du Barreau de

Bruxelles), CLOES et CAPITAINE (ces deux derniers du

Barreau de Liege),
(Société anonyme des Houillères Unies du Bassin de

Charleroi et consorts c. Henri Bertrand, directeur de

la Cote Libre, et consorts.)
SOCIEtE ANONYME... RESPONSABILITÉ DES ADMINISTRA

TEURS ET COMMISSAIRES.-I. APPROBATION DU BILAN.

ACTES COUVERTS PAR LA DÉCHARGE.-lI. MISSION DES

COM:.IISSAIRES.-PARTICIPATION AU CONSEIL GÉNÉRAL.
,

- RESPONSABILITÉ ÉVENTUELLE. - III. ADMINISTRA,
,

TEÙRS.-LACONISME DES PROCÈS-VERBAUX.-OPÉRATION

ONÉREUSE POUR LA SOCIÉTE.-DEC-ISION ERRONÉE DE

BONNE FOI.-ABSENCE DE FAUTE.

I. L'approbation d'un bilan fatte sans réserves par ras

semblée générale ne vaut décharge aux aâministra

t�urs et commissaires que pour les acles de gestion qui
ont amené la situation finnncière révélée par ce bilan,

Il. L« mission des commissaires de sooiëté« anonymes
est légalement limitée il un travail de surveillance et

de contrOle;lls ne peuvent encourir (I!/Cllne response
bililé dérivant d'un acte de qestion sociale.

,

Lorsque les commissaires sont réunis en conseil

général avec les administrateurs, leur mandai change
de nature; ils participent alors réellement à la gestion
et ils engagent leur responsabilité au même titre que
les odministrateurs quont au vole qu'ils émettent snr

les matières soumises aux délibérations de ce conseil.

Ill. Les procès-verhaux du conseil d'administration sont

destinés sur/out à constater des décisions et leur laco

nisme ne permet pas d'en 'induire qlle les délibéra

lions ne [urent ni sérieuses ni approfondies.
__- En admettant même que des tulmùnstrateurs se

soient trompés en prenant Ime décision que certains

actionnaires estiment dé{avorable allX intérêts sociaux,
ce n'est pas celle appréciation erronée [uit« de bonne

foi qui sutfimit à les constituer en faute; ce n'est pas
le résultat qu'il [au! envisager, pow' déterminer si

l'opération a été misonnable ou non.

Attendu que les causes inscrites au rôle général sous

les nO 97533 et 97663 sont connexes et qu'il ya lieu

pour le tribunal d'en ordonner la jonction;
Vu la demande introduite par la société anonyme des

Houillères Unies du Bassin de Charleroi inscrite au rôle

général dans le nO 97663;
Attendu que l'action tend à obtenir la condamnation

solidaire des défendeurs au paiement de la somme de

3,520,000 francs sauf à majorer cette somme en cours

d'instance, en réparation du préjudice qu'aurait causé à

la société demanderesse, dont les défendeurs étaient

aiors les administrateurs et commissaifes, la conclusion

d'un contrat verbal avenu en novembrc 1908 avec la

société du Gaz et d'Electricité du Hainaut, pour la four

niture de l'énergie électrique aux puits de Saint-Fr.an

çois, du Marquis et de Saint-Augu,te, troisième et

quatrième sections des travaux de la société demande

resge;

Sur la fin de non-recevoir tirée de l'aeprobation des

bilans:

Attendu que l'approbation d'un bilan faite sans ré

serves par l'assemblée générale ne vaut déèharge aux

administrateurs et commissaires que pour les actes de

gestion qui ont amené la situation financière révélée

par ce bilan. Que la loi du i8 mai i873 ne fait qU'URe
application de ce principe lorsqu'elle porte, en son

article 64, qu'en cas d'omission ou d'indication fausse

dissimulant la situation réelle de la société l'approbation'
du bilan ne vaudra pas décharge il l'égard des opéra
tions ainsi soustraites à la connaissance de l'"ssemblée

générale;
Attendu que s'il en est ainsi des opérations qui au-
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raient dû trouver leur traduction en chiffres dans les
indications du bilan, à plus forte raison en est-il de
même des opérations qui ne devaient et ne pouvaient
même en aucune manière y figurer; tels les engnge
ments conclus devant l'exercice, mais n'ayant reçu,

pendant cet exercice, aucun commencement d'exécu

tion, en telle sorte qu'ils n'unt influencé d'aucune façon
les éléments de la comptabilité dont ce bilan est l'ex

pression;
Attendu que c'est seulement ail cours de l'exercice

1909-1910 que les premiers achats de courant élec

trique, en exécution du contrat litigieux, ont été faits et

payés; que seule donc I'approbation du bilan clôturé
le 30 juin 1910 eût pu valoir décharge en ce qui con

cerne ledit contrat, si l'assemblée générale n'aurait pas
formulé des réserves expresses à ce sujet;

Attendu que l'approbation du bilan clôturé au 30 juin
1909 ne pouvait avoir pareil effet sauf, cependant, s'il
était établi que lorsqu'elle a donne cette approbation
l'assemblée générale avait connaissance du contrat par
un autre moyen que ce bilan, telle une déclaration des
administrateurs et commissaires;

Attendu que les rapports faits à cette assemblée géné
rale n'ont fait aucune mention de ce contrat; il y fut

parlé seulement .des travaux d'équipement électrique
commencés à la quatrième section;

Attendu que si l'on prétend qu'il a suffI que le con

trat fût connu des commissaires, théorie peu admissible
dans un cas où l'on prétend que la responsabilité de
de ceux-ci est aussi engagée, encore faudrait-il prouver
l'existence de cette condition; or, il est constant que
l'annexe à l'inventaire contenant le résumé des engage
ments sociaux est remis à l'examen des commissaires
avant l'assemblée générale ne mentionnait pas le con

trat susvisé; en outre, les commissaires eux-mêmes se

défendent au procès en déclarant qu'ils n'ont jamais eu

connaissance que d'une convention provisoire leur sou

mise en conseil général le _4 novembre 1908; que,

lorsque par la suite la convention provisoire lut défini

tivement approuvée par le conseil d'administration, les
commissaires ne furent pas consultés et ils invoquent
cette circonstance dans leurs dernières conclusions

enregistrées signifiées le 31 décembre 1912 à l'appui
de la fin de non-recevoir qu'ils proposent et qui va être

ci-après examinée;

Sur III fin de non-recevoir proposée par les commis

saires:

Attendu qu'ils soutiennent avec raison que la mission
de; commissaires de sociétés anonymes est légalement
limitée à un travail de surveillance et de contrôle, qu'ils
ne peuvent encourir aucune responsabilité dérivant
d'u n acte de gestion sociale;

Attendu que l'article 20 des statuts de la société de
manderesse ne fait que préciser et détailler celte mis-

• sion de surveillance et que c'est outrer le sens de ses'

termes que d'y voir une extension des attributions

légales donnant aux commissaires et le droit et le de
voir d'intervenir dans l'administration de Ia société;

Mais attendu que lorsque les commissaires sont réu

nis en conseil général avec les adrninistrateurs, leur
.mandat, cha�j(.e, de nature ; ils participent alors réelle
ment à la gestion et ils engagent leur responsabilité au

même titre que les administrateurs quant au vote qu'ils
émettent sur les matières soumises aux délibérations de
ce conseil;

Attendu que la société demanderesse est donc tout
au moins recevable à plaider que les commissaires, 'non

à ce titre mais comine membres du conseil général
réuni, le 4 novembre 1908, pour l'approbation du con

trat avec la société d'Electricité du Hainaut ont commis

par leurs manières de participer à cette délibération
une faute engageant leur responsabilitè ;

Sur Il! fin de non-recevoir opposée à l'action en tant

qu'elle poursuit la condamnation siliduire des détendeurs ;

Attendu que cette fin de non-recevoir touche au fond;
qu'il n'y aura d'utilité à la rencontrer que s'il est décidé

que tous ou quelques-uns des défendeurs ont commis
une faute et laquelle;

Au fond:
Attendu que la dernanderesss n'attribue pas la con

clusion ou J'approbation du contrat verbal du 27 no

vembre 1908 au dol des défendeurs comme s'ils avaient
su que ledit c-ontrat était désavantageux pour la société
mais il y avait une simple faute de g�stion que dans son

assignation et ses ct)!1clusions elle précise comme s,uit :

Aux administrateurs elle reproche d'avoir traité un

marche énorme et d'QI'Jre technique sans examen sé

rieux, sans l'appui d'aucun rapport favorable et même
contrairement à l'avis des techniciens consultés, sails

même donner aucune raison appréciable de leur préfé
rence pour la solution qu'ils ont adoptée, laquelle des

qualre combinaisons proposées leur était présentée
comme la plus onéreuse; aux commissaires elle re

proche de s'être dés,intéressés de la solution à donner à
cette imflortante question qui leur était soumise en con

seil général;
En ce qui concerne les adminislrateurs :

Attendu que le conseil d'administration a pris le
temps de mûrir sa résolution ayant consacré à l'examen
du problème au moins six séances s'espaçant sur une

durée de plus de six moi>;
Attendu que sans doute on ne trouve aucune trace

dans les procès-verbaux des discussions qui ont eu

lieu, mais les procès-verbaux sont destinés surtout à
constater des décisions et leur laconisme ne permet pas
d'en induire que les délibérations ne furent ni sérieuses
ni approfondies;

Attendu que le reproche adressé aux administrateurs
de ne pas s'être suffisamment écl�irés sur une matière
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spéciale nécessitant des connaissances qu'ils n'avaient
pas n'est pas mieux justifiée;

Certes, ils avaient retenu quelque expérience des

questions d'électricité puisqu'ils avaient déjà fait con

struire une centrale pour les première et deuxième sec

tions, mais ils chargèrent, conformément au rè�lement
d'ordre intérieur, le directeur gérant, que cette qualité
désignait, pour les documenter, de poursuivre l'étude
de cette affaire;

Attendu que le conseil n'étai! pas tenu de chercher
des avis en dehors du personnel technique de l'usine

au sein duquel se trouvait M. Lermusiaux, dont la

demanderesse s'est plue, au cours des débats, à pro
clamer le mérite et la compétence indiscutables;

Attendu que cet ingénieur se livre à une série d'études
fort complètes dont le résultat fut communiqué au con

seil au fur et à tnesure qu'elles se poursuivaient et c'est

donc en parfaite connaissance de cause, suffisamment
documenté au point de vue technique, que ce conseil

d'administration, qui, d'ailleurs, devait aussi envisager
les autres aspects du problème, prit sa détermination;

Attendu que les administrateurs déclarent d'ailleurs
n'avoir pas eu connaissance de l'avis de �1. Capart,
technicien de valeur que M. Crombas avait cru devoir
aussi consulter à leur insu en dehors de l'usine, mais

ils ajoutent que l'avis de ce spécialiste, qui conseillait
comme M. Lermusiaux de produire l'électricité, n'eût

pas amené une autre décision;
Attendu, en effet, que le projet de construction d'une

centrale, préconisée la plus favorable au point de vue

du prix du kilowatt, ne fut pas admis pour la raison

principale indiquée par M. Lermusiaux lui-même; que
la société manquait de capitaux, ayant à faire face déjà
à des travaux considérables rentrant dans l'objet propre
de l'activité sociale, travaux évalués à près de 2 mil

lions de francs dont 1,500,000 francs devaient être

demandés à l'emprunt, ils n'ont pas cru pouvoir
éprouver davantage le crédit de la société.en deman

dant encore à l'emprunt le million qu'eût coûté la con

struction d'une centrale;
Attendu, quelle que soit la valeur de ce raisonne

ment, qu'il serait téméraire de dire qu'en sen inspi
rant les administrateurs ont manqué de sagesse et de

prudence, il est difficile aussi de considérer comme

contraire aux devoirs d'un bon père de famille le fait

de ne pas vouloir emprunter quel que soit le bénéfice
escompté de pareille opération, qu'il s'agisse de gérer
son patrimoine ou celui d'un autre;

Attendu qu'il est peu juridique de prétendre que le

conseil s'est privé de disponibilités par sa faute en dis
tribuant les bénéfices en dividende; que c'est l'assern
blée générale, en effet, qui dispose des bènefices ; que
vainement rappelle-t-on que les administrateurs y for
maient la majorité, ce serait confondre deux ordres de
droits et de devoirs de nature différente que de reoro

cher à l'administrateur l'usage légitime qu'il a fait de
ses droits d'actionnaire;

Attendu, d'ailleurs, qu'à la raison financière à elle
seule suffisante s'ajoutait l'aléa d'une entreprise nou

velle, le souvenir des mécomptes essuyés dans l'exploi
tation de la centrale établie pour les première et

deuxième sections et les besoins immédiats de l'usine
affirmés par M. Lermusiaux qui signala l'inconvénient
des retards qu'eût entraînés la construction d'une cen

traie;
Attendu que le même inconvénient s'appliquait à

l'idée de faire construire la centrale par la maison La'

humeyer ou toute autre en la remboursant par annuité
en autre, la proposition Lahumeyer émanait d'une firme

étrangère à peine introduite en Belgique;
Elle s'accompagnait de clauses insolites telles que

l'achat à

cette maison de tout le matériel présent et futur,
celui-ci étant renouvelable à son gl'é, l'obligation de lui

communiquer en cas de soumission concurrente les

offres de celles-ci; elle introduisait dans l'usine un per
sonnel étranger: « L'on ne serait plus maître chez soi ",
disait �1. Lermusiaux lui-même, d'où une perspective dOe
conflits 'et d'insécurité à laquelle les administrateurs dé
clarent n'avoirpas voulu exposer la société;

Attendu que ces appréhensions justifiées en partie
par les événements, puisque Ia firme Lamheyer ne fait

plus aujourd'hui d'opérations en Belgique, témoignent
d'une grande circonspection et ne peuvent être retenues

comme un élément de faute:

Anendu que le conseil s'est ainsi trouvé amené par,
des motifs d'une valeur discutable sans doute mais rai
sonnables à écarter toute idée de centrale à construire

par la société elle-même ou par d'autres encouragés
dans cette résolution par l'exemple de sociétés finan
cières plus puissantes qui préfèrent aujourd'hui encore

acheter le COUI'ant à des sociétés spécialel�ent outillées

pour le produire;
Attendu que si le conseil a traité avec la SOCIété du

Gaz etd'Electricité du Hainaut, malgré le prix plus avan

tageux offert par le Poirier, il explique cette préférence
par des diftlcultés d'ordre technique qu'il y avaIt à trai
ter avec cette 'dernière société dont le courant était de
25 périodes alors que la centrale déjà possédée par la
demandel'esse était à 50 périodes, aurait doncdû, pour se

fournir au Poirier, démolir ou approprier à grands frais
les installations existantes; en outre, la convention avec

la société du Gaz et d'Electricité du Hainaut était liée
d'un contrat de fournitures de charbons à cette société

pendant la même périoce de vingt annees, à des prix
que le dIrecteur gérant, dont la grande comf,étence en

cette affaire n'a été mise en doute par personne, pré
sentait comme très rémunérateurs; que de ce double
chef, la différence de prix, d'ailleurs peu importante
entre les deux offres,' était nulle au l,oint de vlle pra
tiqUé et s'établissait même en faveur de; offres de la
société de Gaz et d' Electricité du Hainaut';
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Attendu, en résumé, que la décision des adrninistra
teurs à l'époque oû il ont traité leur est apparue, après
réflexion suffisante, dans la limite de leurs facultés
bien connues de la demanderesse, qui les a librement
choisie comme étant la plus convenable dans l'Intérêt

social, intérêt qui se confondait d'ailleurs, il ne faudrait
pas l'oublier, avec leur intérêt d'actionnaires;

Attendu qu'en admettant même qu'ils se soient trom

pés, ce n'est pas cette appréciation erronée faite de
bonne foi qui suffirait 'à les constituer en faute·

Que ce n'est pas le résultat qu'il faut envisager, pour
déterminer si l'opération a été raisonnable ou non;

Attendu qu'il est donc sans utilité d'ordonner l'ex
pertise sollicitée par la demanderesse, tette expertise ne

pouvant avoir d'autre objet que de rechereher si l'opé
ration conclue a été onéreuse pour la société par com

paraison avec les autres solutions proposées;
En ce oui concerne les commissaires :

Attendu qu'ils n'ont été appelés au conseil que le
4 novembre 1908 pour délibérer sur l'approbation du
contrat avec la société d'électriciié ; qu'à ce moment
donc sans aucune intervention de leur part le conseil
d'administration avait déjà écarté les autres solutions;

Attendu que si à cette séance il avail pour Irs raisons
que les administrateurs n'ont pas manqué de laur faire
connaître voté comme ceuxci, l'acceptation des offres
de la société d'Electricité du Hainaut, de préférence à
celle du Poirier, ils n'auraient pas plus qu'eux commis
de faute, à plus forte raison n'en out-ils pas commis
pour s'être bornés, se trompant d'ailleurs sur leur rôle
et croyant de bonne foi n'avoir pas à prendre parti, à

,

dire qu'ils n'auraient pas d'objection à présenter sur le
projet de contrat soumis à leur approbation;

Sur les demandes reonoentionneües qui se confondent
en ce qui concerne les défendeur" de Pitteurs et Huwart
avec le; actions introduites sous les nOS 97�32 et

97533 du rôle général.
Attendu qu'il résulte des considérations ci-devant,

déduites tie ces demandes, en tant qu'elles ont pour
objet la restitution des titres déposés par chacun des
défendeurs en garantie de sa gestion d'administrateur
ou de commissaire sont fondées;

Attendu que la�rétention de ces titres par les Houil
lères Unies ne leur a cependant causé jusqu'à l'heure
actuelle aucun préjudice, le cours de ces actions s'étant
accru depuis les sommations d'avoir à les restituer;

Attendu que le caractère téméraire et vexatoire de
l'action leur intentée n'est pas non plus démontrée;

Que la société des Houillères Unies s'est défendue
d'avoir jamais mis en doute leur probité et leur correc

tion, et qu'elle ne peut être rendue responsable des
commentaires désobligeants auxquels le procès par elle
intenté a donné lieu dans le public;
-

'

Par ces motifs, le Tribunal, joignant les causes

inscrites au -rôle général, sous les nO' 97532, 95553,
97683 et écartant toutes conclusions plus amples ou

contraires, notamment la demande d'expertise formée
pa.: la société des Houillères Unies;

Donnant acte aux parties des évaluations qu'elles ont
faites des différents chefs de demande, dit I 'action
de la Société des Houillères Unies recevable mais non
fondée, l'en déboute;

La condamne à restituer dans les vingt-quatrr,
heures de la SIgnification du présent jugement à chacun
des défendeurs les titres qu'elle détiendrait encore leur
appartenant, à péril de tous dommages-intérêts au cas

de retard et comme aussi' pour le cas où' le COurs des
titres à la date de la restitution serait inférieure au

cours de ces titres aux dates de sommation;
Ordonne quant à ce l'exécution provisoire du pré

sent j ugemeut nonobstant tous recours et sans caution;
Dit pour le surplus l'action Je U. de Pitteurs et de

Iluwart et les demandes reconventionnelles non fondées;
Condamne la société demanderesse à tous les

frais et dépens liquidés à ••.

J. P. La Louvière, 24 janv, 1914.
Plaid. : M�les MAISTRIAU et REUMONT c. DEMARET.

(Lardinois c. Ancienne Caisse de Prévoyance du Centre.)
CO�IP£TENCE DU JUGE DE PAIX. - CAISSE DE PRÉ

VOYANCE. - LOI SUR LES PENSIONS DE VIEILLESSE. _

INTERPRÉTATION RESTRICTIVE.

L'article 11 de ta loi du 5 [uin 1911 doil s'interpréter
res/rictivemenl. Peut seltt être porté dCMnt le juge de
paix le recours contre les décisio11s rendues par la
commission d'une caisse de prévoyrtnce créée en exé
cution de celle loi.

Attendu que la citation est dirigée contl'e l'ancienne
Caisse de Prévoyance du Centre, en tant que subsistant
sous la dénomination section B, pour le règlement des
pensions premnt leur origine dans les blessures reçues
antérieurement à l'application de la loi du 24 décembre
1903, la commission administrative ayant supprimé une

pension allouée au demandeur du chef d'une blessure
reçue en t905 ;

Attendu !jue le tribunal est incompétent aux termes
de l'article 27 de la loi du 25 mars i876;

Attendu que_le demandeur vo!,drait faire confusion
et prétendre l'action régulièrement intentée conformé
ment à l'article H de la loi du 5 juin 19B;

�Iais attendu que cette loi tend à faire accorder aux

vieux houilleurs une pension de vieillesse;
Que si cette loi attribue-exceptionnellement compé

tence au juge de paix pour connaître des contestations
relatives à son application, cette attribution doit s'en.
tendre d'une façon restrictive;

Flir ces motits, le Tribunal se déclare incom
pétent et condamne le demandeur aux frais de
l'instance, etc.



JOURNAL DES TRIBUNAUX - i9i4 -�N' 'nU

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

Après les élections des nouveaux membres de la com

mission, qui auront lieu prochainement, les commis
saires sortants offriront à leurs collègues un punch
d'adieu.

*
* *

Un cinquantenaire au Barreau gantois.

Le Barreau de Gand a fêté cette semaine le cinquan
tième anniversaire de la prestation de serment d'avocat
de Me Justin Cleemputte.

Les avocats gantois ont voulu que ce jubilé fût fêté le

jour anniversaire de l'inscri ption de leur confrère, qui
fut le dernier stagiaire de Baillin , J'un des rédacteurs
de la Constitution belge. Un cinquantenaire d'avocat est

un événement professionnel bien rare; à Gand, notam

ment, où le Barreau fut constitué lors de la création de
la Cour d'appel en 1832, il n'y eut jusqu'ici que trois

jubilés analogues officiellement fêtés: ceux de M�l" �Iet

depenningen, Eeman père et Th. Léger.
F. d'Ehougne, Ministre d'état, et Louis Vermandel

dépassèrent ce demi-siècle de pratique judiciaire, mais
refusèrent toute manifestation.

M'Van Cleemputte est, on le sait, député catholique
de Gand.

Un banquet brillant a réuni le Barreau dans les sa

lons de la Société royale d'Agriculture et de Botanique.
Le mois prochain, une autre fête sera offerte au jubi

laire; elle réunira ses anciens stagiaires, dont un grand
nombre occupent des situations en vue dans la magis
trature des Flandres.

Un exemple à imiter. - Une « amicale» et un

congrès de magistrats. - Le Ministre de la

justice est présent.

L' Amicale de la magistrature a terminé son congrès,
auquel participaient 400 délégués sur les 1,900 membres
de l'Amicale (la France compte 3,200 magistrats).
}1. Bienvenu-Marrin, garde des sceaux, était présent.

L'assemblée a volé un vœu demandant le relèvement
des traitements _" de misère et de famine» de la magis
trature.

Au banquet, un orateur critiqua î'ingérence des pou
voirs exécutif et législatif dans l'administration de la

justice. Ensuite !f. Albert Wilrn, sans prononcer aucun

nom, raconta l'incident qui coûta à M. Victor Fabre son

poste de procureur général.
- Il est parti en emportant l'estime et le respect de

tous ses collaborateurs, déclara l'orateur aux acclama
tions de l'assemblée.
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31. Bienvenu-Martin, qui, tourné vers le député de la

Seine, l'écoutait attentivement, sursauta:
-- C'est une critique de ma politique personnelle,

dit-il.
"\

-Non, ce n'est pas une critique de la politique de
M. Bienvenu-Martin, s'empressa de déclarer 31. Wilm,
qui rendit hommage au rOle que joua le garde des
sceaux pendant une période dont les événements ont

été l'occasion, pour la magistrature française, de don
ner l'exemple d'un élan de solidarité qui ne s'était peut
-être encore jamais manifesté avec une vigueur et une

spontanéité comparables,

ERRATA
Faisons notre confession pascale. Nous n'avons pas

corrigé nos épreuves. Et c'est pourquoi le nO 2712,
col, 479, appelle M_ Zuloaga du nom étrange de

Nuloaja, et MM. Valentin et Ramon de Zubiaurre

y Aguirrezabal y deviennent une seule et même per

sonne, sous le nom combiné de Valentinon Ramon de

Nubiaurre y Aguirrezabal. Le correcteur ne connait pas

l'espagnol. �lais que dire du Curiosa de la colonne 480,
qui devait rapporter une façon ingénieuse dont un

avocat marron avait tourné la récente loi sur le port du
titre d'avocat, en annonçant en grandes leu res très

apparentes son nom et sa qualité d'avocat, ayant bien
soin d'inscrire en minuscules caractères, la mention
suivante: « Jurisconsulte ayant en 1873 prêté le ser

ment d' .•. »

La composition étrange de la colonne 480 ne permet.
tait pas de se rendre compte de la saveur de cette

enseigne.

BIBLIOGRAPHIE
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accuse réception sans délai de tous les
ouvrages envoyés à son service biblio
graphique et pubüe en outre un compte
rendu de tous ceux de ces ouvrages qui
présentent un intérêt particulier pour la
science et la pratique du Droit.

187,',. - XX FABLES POUR GRANDES ET PETITES

PERSONNES, par J. D'ORLIAc.-Paris, Figuière et CI',
19U.-Un petit volume in-16 raisin de 48 p. : li fro

Mm, J. D'Orliac, qu'un croquis de Sem nous montre

dans une attitudebizarrement méditative surle seuil d'une

délicieusecouvertureéchappée de la Libre Esthétique ou

d'un rayon de soieries bulgares, profess", pour la fable
et le fabuliste un culte quelque peu déroutant.

Entreprenant de réformer par certains côtés son illus
tre prédécesseur qui s'en alla comme il était venu, elle
aboutit à des conséquences morales où la morale n'a pas

toujours grand'chose à voir, mais où une culture décon
certante et passablement passeo-Iuturistenous conduit
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sans effort par le chemin un peu raboteux du vers libre.
On se demande, angoissé, fi qui ces fables pourront
faire tort. Mais ce n'est pas nous qai nous en plain
drons.

Les fables de lim, D'Orliac sont un peu comme les

langues d'Ésope, Il y en a qui pourront vous paraître
excellentes et d'autres pour lesquelles vous sentirez
moins de passion. E. A.

t876.-LE PÉRIL INTÉRIEUR DE L'ÉGLISE. Etudes
d'histoire théologique contemporaine, par le cha
noine B. GAUDEAU, directeur de la Foi catholique.>«

Paris, bureaux de la Foi catholique, 25, rue Vauban.

Ce péril, c'est le modernisrne, En 1908, M. Gaudeau
fonda une revue de combat: La Foi catholique, pour
lutter contre le modernisme et il faut lui rendre cet

hommage que cette lutte il la mena avec une vigueur
et une âpreté incomparables,

Cela explique que le présent volume, composé d'ar
ticles parus dans ladite revue, a toutes les allures d'un

pamphlet où l'on chercherait en vain la modération,
la sereine lmpartialité et l'esprit de charité qui devraient
être les qualités premières d'une œuvre de ce genre.

L'ouvrage se compose de trois parties distinctes.
Dans la première partie l'auteur examine où en est le

modernisme d'après les « confessions» de ses chefs.
C'est la publication de l'histoire du moderll�me ca

tholtque de �I. Houtin qui fut l'occasion de l'etude de

M. Gaudeau. Et, de fait, celte théorie servit à merveille
les desseins de l'auteur. M. Houtin, un ancien prêtre
qui depuis longtemps a rompu avec I'É�lise, y fait le

procès de ceux qui ont eu le grand tort de ne l'as l'imi
ter dans son apostasie : il n'a pour eux que railleries et

sarcasmes. Tout cela, M. le chanoine le reprend pour
son compte ... Qu'on en juge plutôt: « On peut dire que
la gamme des épithètes élogieuses distribuées charita
blement par M. Houtin à ses amis les modernistes oscille
de l'un à l'autre de ces deux pôles: la naïveté et l'in

sincérité, l'ingénuité et la roublardise, En forçant un

peu les choses, on pourrait croire que ces deux mots

resument à ses yeux toute l'histoire du morlernisme

catholique. Et ce ne serait pas si mal jugé. »

Certes, ceux qu'on apprécie ainsi peuvent n'avoir pas

toujours été doctrinalement irréprochables; aussi bien
n'ont-ils jamais prétendu être infaillibles. nIais quelles
que puissent ètre les lacunes à signaler dans les œuvres

de :certains d'entre eux, il n'en reste pas moins qu'ils
comptent parmi les philosophes et les apologistes catho

Iiques les plus éclairés et les plus vénérés de ces der

nières années.

E, il faut que M. Gaudeau en prenne son parti: cc ne

sont pas ses attaques violentes et ordinairement injustes
qui les amoindriront.

La deuxième partie-la plus importante de l'ouvrage
_ est consacrée à l'incident de Ia condamnation du Bul
letin de la Semaine, par l'archevêque de Bordeaux. Cette
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affaire, on s'en souvient, a eu un cerjain retentissement
en Belgique, parce que le cardinal Andrieu .aurait en

tendu, en condamnant le Bulletin, condamner la doctrine
politique des catholiques beiges.

Toute la critique de M. Gaudeau mériterait d'être
longuement revue et critiquée. Nous ne pouvons le faire.
Cependant, il ne nous paraît pas inutile de rapprocher
ici trois textes pour qu'il se puisse, de ce rapprochement,
dégager une conclusion.

311\1' de Bordeaux avait reproché, notamment, au Bul
letin « d'avoir, dans son numéro du 31 juillet i912,
soutenu la théorie de l'indépendance totale du citoyen
catholique et même du prêtre en matière politique et
sociale »,

Or, l'article visé du 31 juillet f9i2-d'autres articles
étaient visés mais nous n'en discutons qu'un - reeom

mandait simplement aux catholiques qui entendent
jouer un rôle public d'avoir « le souci de se dégager
des formes purement confessionnelles et de séparer net
tementleur action politique ou sociale des organismes
religieux ». N'était-ce pas purement et simplement, la
reproduction des vues de Pie X qui dans une lettre du
30 octobre 1906 adressée aux catholiques allemands
écrivait: « La soumission, en ce qui concerne l'action
religieuse, au Siège apostolique, laisse à chacun une
liberté illimitée et intacte pour tout ce qui ne concerne

pas la religion ;)?

Enfin, dans une troisième partie, M. Gaudeau s'oc
cupe des A nnales de philosophie chrétienne et de-leur
mise à l'Index. Dès qu'elle fut condamnée, cette Revue
cessa de paraître après avoir fait à l'aùtorité une décla
ration de soumission et de docilité. C'était là un bel
exemple de sacrifice chrétien qu'on ne peut qu'admirer.
�Iais M. Gaudeau n'entend pas reconnaître le moin::lre
mérite à ceux qu'il attaque et, fidèle à sa méthode de
critique quand même:il discute la décla�ation de sou

mission de la Revue: il la trouve insuffisante et laisse
planer sur ses auteurs un soupçon d'hypocrisie.

Non, il semble bien que le péril intérieur de l'Eglise
ne réside pas dans le modernisms dont la crise paraît
passée: il a sa cause dans les débuts et les imperfec
tions, inhérents à leur humaine nature, de tous ceux

qui adhèrent au catholicisme, Ce péril-là, bien que sa

gravité varie suivant les époques, est dg tous les temps
et de tous les lieux ct il réussit trop souvent. �Iais s'il
fallait découvrir un péril plus particulier à notre époque,

-nous le trouverions dans ce régime da suspicion uni

verselle, n'épargnant même pas les personnalités les

plus dévouées à l'Eglise, instauré par une troupe d'agita
teurs bruyants : les « flaireurs d'hérésies >J. Ce' régime
a créé un état de malaise grave dont on commence à

s'apercevoir -le récent article des Eludes des Pères

Jésuites est, à cet égal·d, un symptôme réconfortant
mais qui est loin d'être dissipé, Et, faut-il le dire, le
livre de !I. le chanoine Gaudeau n'est pas fait pour
amener l'apaisement.

'

E. K.
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UN JUGE DE PAIX

Ferdinand Braekers
Par Edmond Picard.

Ce qui est indispensable au bonheur:
une vie très retirée, très calme, un

travail utile dans une sohtude cham
pêtre, avec la possibllité de Caire beau

coup de bien autour de soi.
TOLSTOï

Dernièrement, à l'occasion du scandale Caillaux,
socialement moins tragique, peut-être, par l'assassinai
de Calmette que par l'emprise de la Finance sur la Poli

tique et surtout de la Politique sur la Justice, je rappe
lais ici cet axiome proféré par �lontesquieu : que le bien
le plus précieux d'une nation est son pouvoir judiciaire;
qu'aussi longtemps que celui-ci demeure intact et

intègre, tout peut se réparer; mais que, dès qu'il est

contaminé, on doit craindre que tout va '8 perdre.
Et je citais aussi les paroles d'un homme d'Etat brio

tannique qui voyait dans toutes les forces de son pays:
flotte, armée, argent, des moyens ayant pour but su

prême de maintenir l'indépendance et l'impartialité des

juges d'Ansleterre.

Le vulgaire, pourri de base politique, n'a pa; chez
nous ces hautes visions en ce qui concerne nos tribu
naux,

DROIT PROFESSIONNEL

Mourir pour une idée

L'impunité du journaliste et de l'avocat

Dans les gazettes, l'éponge n'a pas encore

passé sur .la rubrique de cet assassinat
fameux et, sans doute, en avons-nous pour
quelque temps avec les tirades façonnières
où l'on essaye de faire à l'ancien directeur
du Figaro une figure de martyr.

J'avoue que je m'enivre mal de ce vin

répandu sur sa tombe: pour mon goût, il
ne laisse pas d'être gros,

.

C'est, je 'pen!!ë, uue faiblesse pour notre

esprit, quand il lui faut juger un événe

ment, d'être trop; sensible au ronron de
l'anecdote et, par exemple, dans le cas dont

je pai-le.m'est-il pas remarquable que tout
le monde ait pr-is, en gré la victime singu
lièrement à cause. de la fin tragique de sa

partie dans une comédie de mœurs dont
M, Abel Hermant prendra soin, je gage,
quelque jour, de conserver les péripéties
au moyen d'un de ces romans à clef qui le

renomment; on observe bien que l'opinion
publique a donné sa faveur à un écrivain

parce qu'il paye de sa vie son privilège de
tout dire, on ne voit pas qu'elle se soit avi
sée des convenances d'une profession qui
prétend aux plus extrêmes libertés.

De nos jours, la Presse fait, comme illui

plaît, la pluie et le beau temps.
Nous lui avons accordé toute licence de

nous régenter sans qu'il nous soit possible
le plus souvent de découvrir les fins

II n'y découvre, en général, qu'un mécanisme destiné
à terminer tant bien que malles conflits juridiques qui
surgissent fatalement dans les sociétés humaines comme

des fleurs de marécage,
Si, en Belgique, on ne conteste pas la probité de nos

rnagistrats ; s'il est admis qu'on ne peut rien oser pour
les solliciter et entreprendre sur leur droiture; si la
fameuse maxime de Alerlin de Douai, le jurisconsulte
qui, ainsi que les autres grands ancêtres, fut si canaille

pendant la Révolution: « C'est Ia raison d'Etat qui doit
dicter la jurisprudence", nous apparait un blasphème,
il n en est pas moins vrai que nous nous rendons insuf.
fisamment compte de l'action morale considérable et

salutaire que peut avoir sur les citoyens une Judicature

intelligemment, noblement, opiniâtrement exercée.

*
* *

C'est surtout à la base de notre organisme judiciaire,
là où, nombreuse, fonctionne la phalange des juges de

paix (plus de deux cents) 'lue le mandat public de
« faire justice" semble, dans un grand nombre de cas,
insuffisamment compris non seulement par le public,
mais par-ceux qui en sont investis,

Ils n'en comprennent guère la dignité etl'importante
influence, Beaucoup de ceux qui le sollicitent et l'ob
tiennent n'y l'oient qu'une situation provisoire, qu'un
échelon pour monter plus haut, Ils quittent le Canton
dont ils devaient devenir les régulateurs du Droit avant

d'en connaître les êtres et les choses, condition essen-
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obscures auxquelles elle obéit. Cal' c'est I
une autre chose qui frappe quand on réflé- !

chit sur sa puissance: jamais elle n'a été I

crainte comme depuis qu'elle est devenue
aussi servile. Les grands airs qu'elle aï

fiche, si on pouvait savoir les intérêts sor

dides qui les soufflent les trois 'quarts du

temps I.Ah I comme elle est docile dans son

for quand, iL l'égard du monde, elle ne tient

compte de rien, sinon des or-dres qu'elle
reçoit, Pourtant, tel griboui lleur sans ver

gogne s'étonnerait le tout premier si l'on

proposait de lui mesurer ses exploits. La

presse est libre et, pour lui, c'est le droit de
courir la bride sur le cou, insolent si cela lui

chante, perfide s'il n'enfouit- pas aon talent; ,

L'impunité du [ournaltsten'a d'équiva
lent que celle de l'avocat. Ce que l'un peut
oser 'snr le papier, l'autre est en puissance
de le dire sous la robe, Je ne me retire pas
de l'idée qu'il en est parmi nos confrères

qui, des fois, à l'abri de leur prérogative
d'avoir à tout propos le verbe haut, font un

usage inutile, siuou coupable, de leur droit
de libre critique. « Tout doux, dira-t-on,
vous n'y allez pas de mainmorte, Est-Cil de
nous que vous parlez? » Assurément et pre
nez garde que je fais suivre ma plainte
d'une référence entre cent. Qu'ils m'appor
tent donc leur témoignage ces amants misé
l'ables qui « sont mis au rouet ') pour parler
comme Montaigne, en apprenant, dans la
chambre des divorces, ce que deviennent
des lettres 1J.'amour quand elles ont l'infor
tune d'être froissées à la barre par des
mains indiscrètes ct d'être lues avec une

sorte de sauvage impudeur.

tielle pour y accomplir le role pacificateur qu'affirme
clairement et solennellement leur titre: Juge de Paix.

*
* *

J'en ai connu un qui semble avoir symbolisé, durant
quarante années, la raison d'être el les devoirs de sa

magistrature paternelle et apaisante, au point de m'in
spirer le désir de ne pas le laisser disparaître sans un

public et recounaissant hommage,
J'hésite d'autant moins à le faire que je n'en suis ras

seul la caution, Jules Le Jeune, qui se connaissait en

hemmes et en magistrats, qui aimait à rappeler celle
maxime pathétiquement humaine: « La Justice sans la
Bonté manque à sa mission ", et qui eût voulu que tous
les Juges de paix: fussent des apôtres, m'a souvent

exprimé l'admiration qu'il ressentait pour ce vaillant,
pour ce convaincu, pour ce fidèle, qui n'avait jamais
quitté le village campinaire, chef lieu de son canton, où
il s'était profondément enraciné: Peel', près de la Iron
tière hollandaise, non loin de la belle bleuse et des
émouvants Zandbergen de-Gruitrode.

Je l'ai connu quand les hasards de la vie m'avaient
fait découvrir une retraite archi-solitaire dans une

antique bâtisse à tourelles nommée le Doel, pleine de
bons et reposants souvenirs; les moines dé l'abbaye de
Herkenrode, aujourd'hui sécularisée, s'en étaient fait
un refuge à la lisière de la bruyère du Donderslagh (du
coup de tonnerre) qui, à celle époque, avec les déserts
contigus, formaient un espace vide d'habitations de
80 kilomètres carrés; j'y menais des amis comme

lU5

Cette feuille légère où une femme a mis

toute son âme, ce n'est plus qu'un chiffon

numéroté dans 10 dossier d'un scandale;
tout SOil parfum s'en évapore que respire
bruyamment quelque plaideur en verve qui
cherche des précisions derrière des réti
cences et n'a de cesse qu'il n'ait avili ce

qui fut un jour un élan sacré. Et, là-dessus,
qu'on n'aille pas me rappeler que l'avocat

ne relève que de sa conscieuce. Ce n'est pas
moi qui l'oublie si je cherche une garantie
contre l'intempérance de langue, Non pas

qu'on agite ici la question de brinier une
_

liberté précieuse entre toutes, car on dis

tingue trop bien l'utilité sociale de laisser
aux avocats.icomme aux. publicistes leurs .

·coudées ïranches avec le droit de jouer du

bâton, Non, le ;-nal n'est pas que ce pou
voir soit, 'pour ainsi dire, sans bornes. Il

n'est que dans l'immunité dont il semble.
que d'aucuns inclinent à le revêtir de sur

croît.
Ceux-là jettent les bras 'au ciel parce

qu'un hornme est mort en combattant pour
une idée et j'imagine qu'ils s'indigneraient
avec autantde mouvement si l'un des nôtres
devait éprouver le même risque au sortir
d'une audience échauffée.

Dans le fond ils mettent en j eu iL leur

manière les plus hauts intérêts spirituels:
ils interdisent qu'on touche à l'être hu

main, dans la mesure où il se donne pour un

homme d'opinion. A coup sûr, l'individu y
trouve son compte et nommément le fier
à-bras qui serait fort embarrassé de ré

pondre de ses ébullitions. Mais le métier I
mais la profession I De quelle dignité ne

Lemonnier, Constantin �Ieunier, Van Arenbergh, passer
avec moi les nuits sous la lente, boys-scouts anticipés et

plus que majeurs.
*

* *

Il vient de mourir, cc Juge de Paix exemplaire, deux
ans à peine après sa mise à la retraite, subissant, peut.
être, les influences morbides qui atteignent ceux qui,
volontaires ou forcés, délaissent leur habituel et récon
fortant travail, pareils alors alix vieux moulins qui ne

tournent plus ou aux vieux navires qui ne naviguent
plus. Le repos n'est doux et consolateur que s'il est une

halte sur le chemin du labeur.

Tolstol, ce grand rêveur qui fut si malheureux, a

dit: « Le seul bonheur certain, c'est de vivre pour les
autres. »

Il est mort, ce Juge rivé à sa juridiction champêtre,
malgré sa belle et joviale vaillance épanchée sans cesse

aux jours de son activité; elle allait si bien à son visage
cordial et animé, qui me le faisait comparer à l'un des
auditeurs de « La Leçon d'Anatomie )', de Rembrandt,
celui qui, à l'arrière-plan, tourne la tête et regarde avec

des yeux si francs et si attentifs,
- ***

II mettait son orgueil à ne rien ignorer des [usti
ciables parmi lesquels il avait si lonst�mps vécu, ni
de leurs mœurs, ni de leurs biens. C'était une gloire'
pour lui que de terminer les différends sans jugement,

.

sans condamnation affligeante pour le vaincu, et d!)

_______________________ • �__���� ..__u. � � __
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seraient-ils pas accrus si ccnx qui ont l'hon
nenr de tenir nne plume ou d'exercer l'art
de la parole, acceptaient, comme la con

dition de leur ardeur dans le feu de la

bataille, de porter leurs coups, poitrine dé
couverte. C'est déjà trop pour nos effé
minés : ils érigent la vie humaine en uu

principe supérieur à toute responsabilité
et ils font de belles funérailles à celui qui
n'a rien fait d'antre que mourir pour une

idée.

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (6e ch.), 12 mars 1914.

Plaid. : �I!!" WAUWEHMANS et PHOI.IEN C. S. WIENER
et ALB. LEFEBVRE-GIRON.

(Société des Chemins de fer et Tramways Electriques
des Basses-Pyrénées et Pays Basques c. Aubecq.)

EXPLOIT.--cOPIE nE�llsE A UN VOISIN.-CQl'jDITJONS DE

VALIDITÉ.. CONSTATATION PAR L HUISSIEI\ DU IŒFCS PAil

LE VOISIN DIl II11CEVO!R COPIE.-FOnC'; PROBANTE,

Si la loi exige que l' ludssier qui l1.e IrlJ1!ve !Ill domicile rd
la lmrtie ni (wc!.," 18 se« parents, onre sa copie à un

voisiTl, elle ne ln; impose nullelllentl'oli!igatioll de s'as
sure" an p'l·(!/lIbI� si cellli-!;i (�I n!glilitll'i'l/mj/ dp'/li-
cilié ou fiOn.

•

LII lot n'impose pas l'offre de III copie (It! uoisin le plus
proche, mais bien It 1111 voisin

Si l'expioit doit 1118I1tip'l'lel' à pein« de nullité le 110m de

I" persoalle il laquelle II! copie en II été laissée, sem

blable sanction n'es! pas applicuble' il l'absence d'indi

cation e.-tacte du voisin auqucl ùi copie .11 été offerte et

qui ne l'l! pliS acceptfe (1).
Ln constatation par îhuissier que la copie I! été par lui

on,,'te il 1111 voisin et que celui-ci II reiusé de III recevoir
est l'accomplissement par cet o(fide,' ministériel d'1I11
d#voil' renlra"t dllllS .'8S {onclians .' dès lors, cello lIlen_

tiun vnut iusqn'à I' reltt'e pltr i/lsoripti,l1I de {twx (2).

Attendu que l'intimé oppo,e à J'appelant une fin de
non-recevoir tirée de la tardi'eté de son appel: le juge
ment altilqué lui ayant été si!(nifié le 4 août 1913 est

devenu définitif le 4 août suivant; 01', J'Dcte tl'a!)pel
n'est que du .24 décembre 19-13;

Attendu que pour combattre cette exeel1tion basée sur

le;; urtidcs 443 et 444, LIll Code de procédure oivile,
I'appelallie conteste la validité Jje la signification faite
le 4 aoftt 1913, J'hqiseicl' qui I'n !?,itc lùlyant trouvé

personne au domicile de l'appelante ne se serait pas
adrcssé à un de ses voisins 'lui aurait pu lui remettre

l'exploit signifié (C. l'roc. civ., arl. 68);
Attendu que la mention faite pal' J'huissier Criquelion

sur l'exploit de si�nitication dll 4 aoftt porte: « J'ai
» parlé à ... ; mais attendu que je n'y al trouvé aucun des
» représentants ou serviteurs j'ai immédiatement otlert
» r10uhle du présent exploit pour la dite société à sa

» voisine, MliP &Ial'Îe Broze, en parlant � elle-même, à

» char�e, en l'acceptant, de signer mon original, ce

" qu'elle a refusé de fa,ire. En conséquence, j �i remis
» le double il M. le boursmestre de Bru)!:elles qui a visé
» mon original » ;

Attendu que l'appelante soutient el offre de prouver
qu'à cette date du 4 août HH3 il n'y avait dans la mai·

(1) Voy. en ce sens CARRÉ-CHAUVEAU, Question, 364; DALLOZ,
Répe>'t" vo Exploit, n' 308.-Cas.. fr., 3 févr. 1835, reproduit
par DALLOZ, Répel't., VO E cyloit. no 30�, note;-Brux.,12 juill.
18t9 et H janv. 1832, à leUi' date;-C.en, 21 fèvr, 1853, DALL,
PÉR., II, p, 35;-Bo"'ge5, �2 lèvr.1805, DALL, PÉR"II, p, 150.

(�) Voy, Bru�., 25 Juill, j�3lî, Pas" p. 294,

s'affi rmer essentiellement conciliateur. Il semblait avoir
un besoin de se dévouer à être un bon juge,

II connaissait si bien son monde et la manière de ma·

nipuler les mentalités campagnardes! Je le vis déférant
à un paysan le serment supplétoire, attirer d'abord sur

la gravité de l'acte l'attention du rustique; puis, se

levant brusquement (il siéseait familièrement, en cos

tume civil), se retirer dans son cabinet, derrière son

siège, ressortir revêtu de sa toge noire de ju�e, coiffé
de la toque hiérarchique, solennel ct impressionnant,
et ne recevant qu'alors la déclaratioll sacree. « S'il avait

eu l'intention de mentir, me disait-il, il n'aurait jamais
osé jurer en me voyant ainsi reparaître.�»

Que de choses menues, et pourtant significatives, il y
aurait à raconter pour peindre un tel humain et une telle

vie, déroulée dans I'ob�curité avec la foi persévérante
d'un propagateur, réalisantsans interruption des vertus.

morales, faisant le bien à petits coups,fertilisant goutte
� soutte comme les pluies b,enfaisantes!

Il faut se refOudl'e à n'en citer que quelques traits.
Mais combien une biographie riche en anecdotes semit

intéressante, comme celle par exemple d'un autre Cam

pinaire encore vivant, Théodore Hauben, médecin, que

j'ai es,ayée ùans mon amour pour les âmes simples,
loyales et charitables.

L'idée me \Ïnt, il y a quelques années, de,composel'
une "ffiehett,· à pendre p�rtouL où il y a des plaideurs
entêtés, à commencer par mon antichambre. Elle con

tenait les versiculets suivants:
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son où elle est domiciliée (33, rue de l'Hôpital) nol')

plus que dans les deux maisons adjacentes, nOS 31 ct 35,
aucun habitant de Marie Broze, d'où elle conclut à la
nullité de la signification pour inohservation par l'huis
sier des prescriptions de l'article 68 du Code de procé
dure civile;

Attendu qu'à tous égards ce système ne peut être

accueilli pour les raisons suivantes:
La circonstance relevée pUI' l'appelante, it savoir q I] 'au

cune Marie Broze ne se trouve régulièrement inscrite
dans ces immeubles est sans aucune portée, puisque si

la loi exige que l'huissier offre sa copie à un voisin, elle
ne lui impose nullement l'obligation de s'assurer au

préalable si celui-ci est régulièrement inscrit ou non;
au surplus, il ne saurait le faire, puisque la copie doit
eire offerte de suite au voisin (art. 68), ce qui implique
I impossibilité pour l'huissier de se !iVI'Cl' à des
recherches et sur la �personnalité de celui-ci et sur la

régularité de son inscription aux registres de la popula
tion ;

Le fait articulé, à savoir qu'au 4 août 1913 aucune

Marie Ilroze n'habitait les maisons nOS 31 et 35 de la rue

de J'Hôpital est irrelevant puisque la loi n'impose pas
l'offre de la copie au voisin le plus proche mais bien à
un voisin : Marie Ilroze ou la personne se disant telle a

pu être considérée comme voisine, il défaut d'autre,
bien qu'elle n'habitat pas les nOS 31, 33 et 35 de la rue

de l'Hôpital;
L'huissier a pu sc tromper ou être trompé sur le nom

du voisin auquel il a offert sa copie sans que cette men

tion erronée ait d'influence SUI' la valeur de Ses consta

tations nécessaires, quand, comme dans l'espèce, le
voisin ayant refusé la copie, l'huissier a porté celle-ci à la

maison communale ; en effet, le voisin n'a pas J'obliga
tion de décliner ses nom, prénoms et qualité puisque
la loi prévoit et autorise son refus de recevoir la copie
et même de signer;

Si l'exploit doit mentionner, à peine de nullité, le
nom de la personne à laquelle la copie en a été laissée,
semblable sanction n'est pas applicable à l'absence
d'indication exacte du voisin auquel la copie a été offerte
et qui ne l'a pas acceptée: les motifs de cette différence
trouvent leur explication dans celte circonstance que,
dans ce dernier cas, la copie doit être remise au bourg
mestre ou à un échevin, ce q�i permet au .isnifié d'en
avoir connaissance;

Atten(iu, au surplus, qQe I� constatation par I'h�is
.sier que I� copie a été par lui offerte à un voisin et que
cel�i-ci a refuse de la recevoIr est l'accomplissement pal'
cet officier ministériel d'un devoir rentrant dans ses

fonctions; que, dès lors, cette mentioll vaut jusqu'à
preuve par inscrlplion de faux et ne peut être renvel'sée

par la preu ve contraire;
Attendu, enfin, que les faits te!s qu'ils sont cotés sont

même sans impertinence; en effet, le premier n'e,t pas
contredit, mais il ne faut pas que l'explnit ait élé remis

iau Ylliein. il suffit qll'il ait >lté offert; quant au second,
fût-il établi, il n'en résulterait pas enCOl'e que Marie
Broze ne peut pas être une voisine dans le sens légal du

mot, ce qui suffit;
Par çes motif', la COllr, ouï en audience publique

M. l'Avocat général STRAETMANS. en son avis conforme,
dit l'appel non rBcevable, en déboute l'appelante et

la condamne aux dépens de son appel.

Civ, Brux., 7 avril 1914.

rr�s. : M. BARA. - Subst. : Al. VAN LAETHEM.
Plaiù. : A01es DUVAL c. LOUIS ANDRÉ.

(Wolff c. Houtart.)
BLESSURES PAR UlPRUDENCE. - AUTOMOBILE. -

AnTÈRE IlNCOMBRÉE,-OBl.IGATION DE CON1'OURNEII UNE

VOITI1I<� AI\IIÊ niE. -ALLunE INSUFFISMIMENT MODÉRÉE.
- IMPRUDENCE DU CONDueTEUIl, - ABSENCE DE FAUTE

DAlIS LE CHEF Oil l,A VICTIME.

Pour gllgller tITI Procès il faut
BOil avocat, bon iuge, bonne cause.

Mais tout cela ne sert qu'à peu de ahose

Quand b01me Chance fait défaut.

Tlichez par quelque sllcr;(ice
D'éviter un prucè.< li1cheux.
Thémis, an Palais de Justice,
Dresse des pièges dangereux.
Fllllt-il parler avec frmlChise,
NIII n'ell sort comme il est Vellll :

Le Gagnant s'enfuit en chemise
Et le perdant s'en va tOllt nu.

*
* *

Ne 60yons pas si difficiles.
Les plus accommodants ce sont les plus habites.

Gllrdons-nous de rien dédaigner,
011 risque de tOllt perdre à vOllloir Irop gagner.

C'élait, d'un bout à l'autre, du français, comme vous I
le voyez, et même du bon, au moins pour la dernière i

strophe, qui est de La Fontaine dans sa fable du « Héron
au lon� bec emmanché d'un long cou ».

aron ami le juge lut celte fantaisiste œu\'relte .. On ne
I

s'étonnera pas qu'elle plût à ce fervent pacifiste judi
ciaire. Mais ses ju.ticiables, là-bas dans le Limbour!( si

germal)i.é au l'o;nt q.;e J'accent al)emand s'y fait large
ment senlir, n'auraient rien cOlnpris à la veision origi�
nale.

Je vais la traùuire en flamand, IDe dit-il, Et il m'en
voya le texte .suivant :
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Commet l'ile (fllite le condllctel/r d'automobile qlli, dalls
!tTle arlère aussi encombrée et aussi dnnqereuse que lo
rile de la jlfr,deleiM, qui est ell pente vive, l'Oille à une

allure il1.mffi"mnlnent modérée, vers 6 heures du

soir, alors gr/'obtigé de contol/rner mIe voilure de
place stutionntmt le 101lg dit trottoir, il a repris 11'01'
brusquement sa droite, sans ralentir à ce momellt

dans ""e mesure telle qu'ü tu! eût été aisé d'éviler tora
obstacle quelconque surqisstint derrière ladite voiture,

Ne commet aUCune [nute ln victime. même ttgée de

soixante-dix-huit ans et sounm1lt de quelques troubus
de III vue et de l'ouïe, qui tmverse la rue tie la Made
leine et se trouve surprise par l'III'rivée inopinée d'Ime
au10mobi le lIU moment où eüe a pour ainsi dire le pied
sur le trottoir,

Revu, produits en forme régulière, les rétroactes de la

cause, notamment le jugement rendu par cette chambre
le 2\ mai 1!)13 ct les procès-verbaux des enquêtes tant

directe que contraire tenues le. 18 décembre 1913, en

exécution du jugement précité ;
Attendu qu'il résulte de l'ensemble des éléments de

la cause et notamment des enquêtes précitées, que
l'accident litigieux s'est produit dans Jes circonstances
suivantes: Le il septembre 19-1i, vers 6 heures du

soir, le demandeur, alors âgé de soixante-dix-huit ans,
montant la rue de la Madeleine, sur le trouoir de droite,
voulut la traverser et continuer sa route sur le trottoir
de gauche; al-rivé tout près de ce trottoir et au moment
où il allait y mettre le pied, il fut atteint et renversé par
une voiture automobile qui, venant du haut de la ville
et tenant su droite réglementaire, avait contourne une

voiture de place rangée le long du trottoir et ensuite
viré brusquement à droite pour reprendre la droite de
la rue, dans la direction dubas de la ville;

Attendu que le défendeur, qui conduisait la voiture
automobile litigieuse, roulait, au moment de l'accident,
il une allure insuffisamment modérée, dans une artère

aussi encombrée que la rUI) de la Madeleine, vers

6 heures du SOil', alors que cette voie publique est en

pente vive et doit être considérée de ce chef comme

particulièrement dangereuse; qu'obligé de contourner
une voiture de place qui stationnait le long du trottoir,
il a repris trop brusquement sa droite, sans ralentir il

ce moment, dans une une·mesure telle qu'il lui eût été
aisé d'éviter tout obstacle quelconque surgissant derrière
ladite voiture; qu'il reconnaît lui-même qu'il a aperçu
le demandeur qui, d'après lui, sOI'tait·d'un encomhre
ment ùe voitures et semblait hésitant au sujet da la di

rection à prendre, malgré-ses avertissements répétés;
que, dans ces circonstances, il apparaît comljle hors de
doute qu'il aurait dft ralentir, dans une mesure tel]e
qu'il lui eût été possible de ne pas atteindre le deman
deur;

Attendu, dès 101'5, qu'il résulte des considérations
oui précèdent que le déf\'ndeur a commis une faute

génératricé de l'accident liligieux; ,

Attendu qu'au('une faute n'a été établie à char!(e du

demàndeur; qu'en admettant meme que celui-ci, âgé de
soixante-dix-huit ans, ait eu quelques (J'ouhles de la vue

et de l'ouïe, il n'est nullement démontré qu'il ait com

mis une imprudence, si légère soit-elle, et notamment

qu'il ait traversé la rue de la Madeleine sans s'assurer
s'il y avait ou non Ul) ohstacle rendant sa marche dan

gereuse; qu'il a�I'31'aît au contraire qll'il a été surpris
par J'arl'Îvée inopinée de J'automobile du défendeur au

moment où, selon J'expl'essionl des temoins Clae�, Ca
mille et Munster, Frieda, Je l'enquête directe, il avait

pour ainsi dire le pied SUI' le trottoir;
Attendu que le défendeur esttenu c\e réparer le pré

judice matériel et moral éprouvé par le demandeur il la
suite de l'accident litigieux;

Attendu que le fait qu'une plainte déposée par le

demandeur lut classée sans suilr- par le Parquet ne COn

stitue pas la cllo:;e jugée au regarrl du défendeu)' et est

sans inlluence sur le sort de la pcésente action;

Opgepast P leiters!

ls�alles op 't beste gelegen
Bii reehter, en pleiter, en zaak?
Nog da'l zii de Kn1ls " gmegen
Wan winnell is lastige taak,

*
* *

Proc8.<sen vermiiden, beletten,
Vtldrzpeker, die 't kan, die doet IViis :

Wijl Themis gevaarlijke nellen

Dnorweven 'I Justitie Paleis
Men komt el' rechtûnning gesproken,
Nooil buiten ge!iik men versçheen :

De winner vntvillcht in zijn hemde
En naakt de verliezer gaat heen.

*
* *

Wat handelt degene verstandig,
nie't meest zich inschikkelijk toont!

lJeHelz"çht wordt dikwtjls vijand;g
illet Zware verliezen bekroond.

J'ai fait imprÎlner les deu;c textes en regard. Que les
bachi-bouzouks flamin!(ants et wallin!(ants, qui sou

haiLcnt fail'c de" la Bellliquc » une et indivisible, " les

Belgiques " administrativement démembrées, me par
donnent et aillent à tous les diables I

***
Ces excellents con,eils bilingues sont actuellement

pendus au mur de plus d'u"ne justice de paix, OÙ je sup
pose qu'ils font à la muette leur office saluta;'·e.

Ils sont une expression condensée et piuol'esque de
l'ami l'are que j'ai perdu et perpétuent modestement la

gloire de sa justice de Bon Père de Famille.
EDMOND PICARD,
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Altenrlu qu'il résulte des éléments de ID cause ct no

tamment de la déclaration verbale Oil docteur De Péron,
commis parJe jugP. des référés, que le demandeur a

été atteint de névrose traumatique et d'une Iracture des
deux os de la jambe droit." du fait de l'accident liti

gieux; que ce trnnmatisme a déterminé des soufiranees
murales et physiques considérables, ainsi qu une inca

pacité complète et perrnanente de travail ;
Attendu que, dans ces conditions, en tenant compte

du grand âge du demandeur et des frais médicaux et

autres faits en la CaUFe, il échet d'évaluer, (X œquo et

buno, l'ensemble du préjudice matériel et moral subi

par lui à la somme ci-après arbitrée;
Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes conclu

siens a�tres, plus amples ou contraires, déclare le
défendeur responsable de toutes les conséquences dom

mageables que l'accident litigieux a entrainées pour le

demanùeur; le condamne à payer à celui-ci, à titre
de dommages-intérêts, la somme de to,OOO Iranes ; le
condamne, en outre, aux intérêts judiciaires et aux

dépens, en ce compris le coût du rapport verbal d'ex

pertise du docteur De Péron j.

Exécution provisoire.

Civ. Brux. (5"ch.), 21 oct, 1913.

Prés. : �l. PARlDANT.- Plaid. : MM" FR. LE CI,EI\CQ
C. ALB. LEFEBVRE-GIRoN,

(D .. , c. K, .. )
RESPONSAIlILlTÉ QUASI DÉLlCTUELLE.-RENSEIGNE

MENTS FOUIINIS PAR UN PATRON SUR SON ANCIEN PRÉ

POSÉ. - BONNE FOI ET DISCRÉTION. - BUT D'UTILITÉ
SOCIAU:. -ABSENCE DE FAUTE.-ACTION EN DOMMAGES

INTÉRÊTS NON FONDÉE.

Les particuliers ont le droit de se âocumenter et de se

renseigna Sll" la moralité des personnes qu'ils pren
nent li leur service et sur la qualité et le merite de
leur Iravrdl; ce prilrpipe implique le droit pou,' les

tiers, et notamment les anciens patrons de ces der

niers, de fournir les dits renseignements dans la
me",re de III bonne roi et de la discrétion.

En déclarant ce qu'ils croutuent être la vérité, dans

t'unique but de "end"e service li des tiers, ceux-ci 01lt

accompli !lne obligalion d'lltilité sociale, dont il Ile

peut lell1' être lait griel,
Attendu que l'action tend il obtenir paiement d'une

somme de 3,000 francs à titre de dommages-intérêts,
en réparation d'un prétendu préjudice causé au deman
deur par les défendeurs\ dont il avait été le domes

tique, et consécutif à certains renseignements fournis

par eux SUI' sa moralité et sur son service, et jugés par
lui diffamatoires;

Attendu qu':! l'appui de sa prétention le demandeur

invo�ue certains faits, d'ailleurs va�ues et imprécis,
dont il offl'e de j'aÎl'e la preuve et d'où il déduit )a mpu

vaise foi, constitutive du dol dans le chef des défen
deurs;

Attendu que les particuliers ont le droit de se docu
menter et de se rensei!(ner SUI' la moralité des per
sonnes qu ils prelHlent à leur service, et sur la qualité
et le mérite de leur travail; que ce prillcipe implique
le droit pour les tiers, et notamment les anciens patrons
de ces derniers, de fournir les dits renseignements
dans la mesure de la bonne foi et de la discrétiun;

Qu'il en serait autrement dans l'unique cas où le

préjudice établi serait causé par l'évidente intention de

nuire, qui conHacrerait le d'lI et la mauvaise foi dans

le chef de son auteur;
Attendu que le dr'oit de fournir les renseignements

lit gieux dans la mesure préindiq uée est d 'autant plus
incontestable, qu'ils ont été provoqués dans I'espè.ce
parle demandeur lui-même qui, en fournissant ses

références, autorisait les défendeul's implicitement à

donner, sur sa personne, les renseillnements qu'en
conscience ils estimaient devoir fournir;

Qu'en déclarant en termes confidentiels, ce qu'ils
croyaient être la vérité, dalls l'unique but de rendre'
service à des tiers, les défendeurs ont accompli une

ohlisalion d'utilité socialel dont il ne peut leur être fait

grief;
Attendu que rien dan& les éléments de la cause ne

pel'met d'affirmer que les défendeurs auraient agi par
dol, dans le but de nuire au demandeur; qu'il n'est

produit à cet éllard aucun élément de fait circonstancié
et précis; qu'au contraire, il resulte des documents

produits que le défendeur K ... a eu le soin de retirer
des mains de son ancien domestique un certificat dont
les termes étaient en contradiction avec son apprécia
tion de certains faits constatés, par lui, postérieurement
à sa délivrance, et cela dans l'unique but de mettre à

couvert sa responsabilité;
Qu'il apparaît d'évidence que les défendeurs, en four

nisEant les rensei�nements litigieux, n'ont nullement eu

le souci de nuire au demandeur, mais n'oljt eu d'autre
but que de désa�er leur re'ponsabilité. que l'action
apparaît, dès lors, comme dénuée de fondement;

Par ces motils, le Tribunal déclare la demande
non fondée, en déboute le demandeur, le con

damne aux dépens.

Civ. Liége (2e ch,), 1� févr, 1914.

Prés.: M, BONJEAN.-Plaid. : �m·s LEBEAU c. MÜSCH et

C"PITAINE,

(Remacle c. Brisbois.)
RESPONSABILITÉ QUASI DÉLICTUELLE. - AcciDEN'J'.

I. CONDUCTEUR DE CHEVAUX.-OBLIGATION DE SE TENIR

PRlis DE L'ATTEI.ACE.�LlMITES.-II, ORDONNANCE DE

NON-LIEU,-I'ORCII PROBANTII.
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I. Lt condlw/�l!r de eheoau» 'fI'a pas le devoir de se tenir

II PQrtéf immédiqte de ses cheoaux quand il se trouve

obligé de procéder IHI déchurqemen! de sacs de [arme
sur la charrette ou tout IIU moins de veiller à ce que
ce charqement se fasse dans les conditions requises
d'équilibre et de sëcuritë pour les passants,

Décider qu'a y II faute à raison de ce qu'un conduc-
18111' n'« pliS prévit le pa'sl!ge d'un train express el la

pouibilité de COll/lS de sifflets strident: -RuseeptiblM
d'rffrayer l'lin de ses cheomuc, c'est imposer il III P""
denee hllll!lIille un degré de perfection excédant les

lill1ites raisonnables.
II. S'il résnlt« des enquëtes ordonnées un fait nouveau,

non COllnu dans l'instruction répressiue suivie il charge
dll oonducteur, l'ordonnance de non·lieu intervenue ne

oincule pas le droit des ayants eau�e de III viatime de
t'accident d'agir en 'réparation du prénulice souffert;
il en est autreme,.,t si les enquêtes ne [ournissent pas
d'élGl/len ts nouvClWX non COllnus dans ïinstruction

répressiue,

Dans le droit :

Attendu que le 4 murs f913, vers 6 heures ùu soir,
le mari de la demanderesse, conduisant une charrette
attelée d'un cheval en gare d'Ougrée, a été pris entre les

brancards de celle charrette et la charrette du défendeur

Brisbois attelée de deux chevaux; que cet accident a

causé sa mort;
Attendu que la partie demanderesse attribue celle-ci:
1 ° A une Iaute de Brisbois, consistant à laisser les

deux chevaux dont il avait la gardé à l'abandon sans

au moins se placer à leur portée pour être à même de les
arrêter en cas de besoin, faute d'autant plus lourde que
les chevaux s'étaient déjà révélés ombrageux dans des
circonstances analogues et se trouvaient à proximité de
locomotives Jont le sifflet strident était de nature à les

effrayer;
2° A la faute présumée par l'article 1385 du Code

civil à charge de ceux qui ont un animal sous leur

garde;
,

Attendu, quant à la faute dite aquilienne de l'al"
ticle 1382, au sujet de laquelle la demanderesse n'in
siste d'ailleurs pas en termes de plaidoiries, qu'elle ne

résulte pas des faits ci-dessus allégués en termes de

conclusions;
Qu'en effet le conducteur de chevaux n'a pas le devoir

de se tenir il portée immédiate <le "es chevaux quand il

se trouve, comme c'était le cas, pour Brisbois, obligé de

procéder au chargement de sacs de farine sur sa char
rette ou tout au moins de veiller à ce que ce chargement
se fasse dans les conditions requises d'équilibre et de
sécurité pour les passants;

-

-Qu'en décider autrement serait forcer les conducteurs

d'attelage, charretiers, camionneurs, etc., à ne rien faire

d'autre que diriger �t surveiller cet attelage, ce qui
n'est ni requis par nos lois et règlements ni conforme
aux exigences de nos mœurs.;

Attendu que si réellement les chevaux de Brisbois
s'étaient montrés ombrageux 'auparavant, ce qui n'est

pas démontré quant à présent, il n'est pas exact de dire

qu'ils se trouvaient à proximité de locomotives dont le

sifflet pouvait les effrayer;
Qu'il résulte des é!émeQts de la ca\lse que les chevaulC

ont été effrayés par l'express Liége-Paris passant en

sare d'Ougrée à 6 h. 10 du soir et non par une loco
motive manœuvr.ant dans cette gare au m'oment de l'ac

cident;
Que décider- qu'il y a faute à raison de ce que Bris·

bois fI'a pil. prévu l� pafsage de t'express et la possi
bilité �e QQUPI d.llliiftlllli �trid�(\ls �u"Qepübles d'effrayer
l'un de ses chevaux, c'est imposer il la prudence
humaine un de�ré de perfection éxcédant les limites

raisonnables;
Attendu que tout en renonçant, ainsi qu'il a été dit

ci-dessus, à se prévaloil' de l'article f384 du Code civil

pour faire état uniquement de l'article 1385 et de la

présomption de faute qu'il implique, la �emanderesse
n'a pas moins articulé des faits avec demande subsi
diaire à preuve qui concernent tout à la lois la fallte à

délllontrer dû l'article f384 et la présomption de faute
de l'article 1385, nQtammept le fail il'. que, Brisboi� se

trouvait non sur sa charrette, mais dans le wagon en

déchargement j

Attendu que les éléments fournis par l'imlruction

répressive à laquelle a procédé peu de temps après
l'accident Jiti�ieux M. le juge d instruction Angenot et

qui a été clôturée par une ordonnance de non· lieu sont

peu précis;
Qu'il reste un dOllte, notamment sur les points de

savoir si la victime de l'accident se trQuvait à droite ou

à gauche de sOli cheval, sur la façon dont l'accident
s'est produit; en ce qu'il n'a pas été prhisé jusqu';!
présent comment le cheval d'avant de- Brisbois a pu
occasionner cet accident; s'il a imprimé pal' lui-même
un mouvement à la charrette ou s'il a fait reculer en

s'ébrouant le cheval attelé entre les brancards; quel
mouvement a été en réalité imprimé à ladite charrette j
si c'est bien un recul ou un virement plus ou moins
accentué j qu'il imporLe dOliC de connaître les circon·

staQves d.e l.'�ccident. pour pouvoir apprécier s'il y a

faute d� Brisbois; 5'\1 l,Ie �'asiL pas, en l'espèce, d'uQ
cas fortuit élisil de la faute p;ésumée de l'article 1385
du Code civil et aussi éventuellement s'il n'y a pas de
faute de la victime j si elle n'a pas agi de façon com

promettante pl)ur sa sécurité;
Qu'il ya lieu d'inùaguer au sujet du cara�tère préten

dûment ombrageux de chevaux de Brisbois pour, dans

l'aft1mlathe, se prononcer sur le point de savoir si des
chevaux aussi dangereux à conduire ne devaient pas
être tenus à-l'écart d'une gare de chemin de fer ou du
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moins, y étant introduits, être surveillés avec une atten
tion spéciale;

.AlIendu que les faits cotés par la demanderesse dims
sa demande subsidiaire à preuve sont de nature à

apporter plus tie lumière sur la façon dont l'accident

litigieux a pu se produire;
Qu'il en est de même de ceux cotés par la partie

défenderesse et qui netendent d'ailleurs qu'à la preuve
contraire de ceux dont la demanderesse fait état pour
en déduire la responsabilité prévue;

Attendu que les enquêtes ordonnées au dispositif ci

après pourront encore amener ce résultat de permettre
l'appréciation impossible dès à présent de la force pro
bante de l'ordonnance de non-lieu intervenue dans
l'instruction à charge de Brisbois; ques'il ne résulte des

enquêtes un fait nouveau, ladite ordonnance ne vin

cule pas le droit de la demanderesse d'agir en la pré
sente instance en réparation du préjudice souffert;
qu'il en est autrement si les enquêtes ne fournissent pas
d'élément nouveau non connus dans l'instruction

répressive;
Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu

sions contraires ou autres,entendu M. DELWAIDE, Sub
stitut du' Procureur du roi, en son avis conforme, avant

faire droit au fond, autorise la partie de �Ie Lebeau
à prouver par toutes voies de droit, témoins compris:

fO Que Rcmacle conduisait sa charrette comme s'il
allait vel's Liege, en donnant la droite à son cheval;

2° Que Brisbois se trouvait non sur sa charrette mais
dans le wagon;

3° Qu'au moment où Bemacle arrivait à proximité
de la charrette de Brisbois, brusquement le cheval
d'avant de Brisbois, ayant eu peur d'une locomotive qui
sifflait, s'est cabré et a fait reculer et tourner sa char
rette sur le côté;

4° Que Remacle a été écrasé du côté droit entre le
brancard placé à sa droite et la charrette de Brisbois;

5. (lue cet accident est imputable li Brisbois ; qu'en
effet, les chevaux se trouvant sous sa garde étaient

sujets à des mouvements d'élans subits et s'étaient à
diverses

_
reprises cabrés, notamment quelque temps

a�ant l'accident, soit au bruit des sifflets des locomotives
ou à l'apparition subite de menus objets;

Autorise Ia partie de �I' Léonard à la preuve pal'
les mêmes voies de droit:

fo Que les chevaux de Rosier, et spécialement celui

qui était attelé en tête le jour de l'accident, ne sont ni

craintifs ni ombrageux;
2° Que ces chevaux sont utilisés fréquemment pour

prendre des marchandises en gare de Seraing et d'Ou

grée et jusqu'à deux et trois fois par jour pour prendre
du charbon au charbonnage des Kessales à proximité de

plusieurs locomotives; que ce nonobstant ils ne se sont

jamais effrayés et n'ont jamais causé d'accident;
3� (lLj'au moment de l'accident la eharreue du meu

nier à laquelle il, étaient attelés était chargée de 33 sacs

d'avoine;
4° Que celte charrette I!èse, vide, environ 1,500 kilos;
5° Qu'étant donné le poids qu'elle représentait, un

écart ùu cheval ne pouvait modifier considérablement
la position de la charrette et en tous cas ne pouvait
avoil' pour consequence de la faire reculer;

6° Que la charrette de Brisbois ne pouvait guère se

mettre en travers du chelllin, étant donné que dans ce

cas son arrière aurait buté contre le wagon;
7° Que si Remacle's'était trouvé à gauche de son

cheval il était matériellement impossible qQ'il 1M écrasé
entre le brancard de sa propre charrelle et le côté

gauche tout à fait vers l'arrière de la chal'rette de

Brisbois l

8' Que le cheval conduit ce jour-là pal' Remacle était
nel'veux et aveugle;

Commet M. le juge suppléant FOLLET pour procé
der aux enquêtes; réserve les dépells et place la
cause au rôle,

Civ, Ypres (Siég. cons,), 24 déc, 1913,

Prés.: �1. VEys.-Plaid, : MM" J, HAZÉE (du Barreau
de Bruxelles) c. ALBERT BIEBUYCK.

(Eug. Marseau c. J, Bouquet.)
VENTE.-llARCHÉ DE HOUBLONS,-I. DÉSIGNATION INSUF·

FISANTE.-ABSENCE D'ACCORD SUR _LA CHOSE VENDUE,

-NULJ.lTÉ. - Il, HOUBLONS ALLEMANDS. - PRIX DU

COURS AU JOUR DES EXPÉDITIONS -FIXATION INSUFFI

SANTE, III. LIVRAISON DE LA MARCHANDISK,-USAGE.

CIRCONSTANCES DE FAIT,-DROITS DE L'ACHETEUR.

I. La désignalion «houblon BavIère Hallerlllll» est

insuffisante pOlfr déterminer quelle esl la marchan·

dis� qui Il (ait �'objet de la velite.

Le Hllllertau avec certificat et le Hallertau sans

certificat doivent être considérés non seulement COmme

des mllrchandises de qualité différentes, mais comme

des marchandi,es d'espèce différenle.
II. Les houblon,. allemands" ont pas de cours officiel en

Belgique. S'il a été convenll que le prix serait celui
du cours au ionr des expéditions, il semit absolumenl
arbitraire de vouloir le fixer en prenant pour bllse le

cours officiel des houblons de culture de Nürelllberg,
majoré de 30 à 40 p, c. pour courtage, manipulation,
perte al! séchage, transport, intérêls des (onds engagés
et bénéfice, alors que rien n'indique que parties /Henl

été d'accord pour fixer le prix de celle façon.
lU, S'il est d'lisage COllstant dans les marchés à livrer,

entre cmnmerçunts de houblon, que la livraison se (ail
dans les limi!es de I époque fixée, au jour choisi par le

vendeur, il n'ell est pas de même lorsqu'il est établi

que l'acheteur, en l'espèce lin brassellT, ne désirait

acquérir que des houblons destinés aux besoins de SOil

industrie.

,",...
'
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Auendu 'lue le demandeur soutient avoir « vendu au

défendeur une balle de houblon, Bavière Hallertau, à
livrer chaque année et de chacune des récoltes de f911

àl916inclus»; qu'il affirme, en outre, qu'il fut convenu

que le prix serait celui du cours au jour des expédi
tions q'JÎ -se feraient chaque année en novembre;

A.ttendu que le défendeur prétend que la convention
verbale dont se prévaut le demandeur ne constitué pas
une vente parce que les termes de cette convention ne

permettent pas de déterminer ni la chose vendue, ni le

prix;
Attendu que la désignation « houblon Bavière Haller

tau » est insuffisante pour déterminer de façon cer

taine quelle est la marchandise qui a fait l'objet de la
vente alléguée;

Attendu qu'il est constant, en effet, que le houblon
Hallertau se trouve classé oft1ciellement en deux caté
gorie, : Hallertau avec certificat et Hallertau sans certi
ficat d'origine;

Qlle pour chacune de ces catégories un usage con

stant reconnaît une qualité première, moyenne et

médiocre;
Attendu que si, d'après une jurisprudence constante,

la marchandise à livrer doit être en général de qualité
moyenne, ce principe ne trouve pas son application en

l'espèce, le Hallertau sans certificat et le Hallertau avec

certifieat étant considérés non seulement comme des
marchandises de qualité différente, mais comme des
marchandises d'espèce d'ifférente;

Qlum/ au prix:
Attendu que les houblons allemands n'ont pas de

cours offlciel en Belgique;
Attendu que le demandeur soutient qu'illaut prendre

comme base du cours, le cours officiel 'des houblons de

culture àNüremberg et majorer ces prix de301140 p, c.

pour le courtage, la manipulation, la perte au séchage,
le transport, l'intérêt des fonds engagés et le bénéfice;

Attendu que cette manière de calculer est absolument

arbitraire; que rien n'indique que parties aient été

d'accord pour fixer lc prix de cette façon;
Attendu que, dans ces conditions, il faut admettre

que l'intention des parties en contractant a été de dé

terminer chaque année par un accord spécial la qualité
de la marchandise à livrer et le prix;

Attendu que cette interprétation est confirmée par la

correspondance échangée entre parties, d'où il résulte

que dans le courant d'octobre le demandeur proposait
au défendeur de fixer dès celle époque le prix du

houblon qu'il devrait lui livrer en novembre et lui
laissait le choix entre plusieurs qualités et espèces;

Attendu, en fait, que ces pourparIers.n'ont pas abouti
à uri accord;

Attendu que le défendeur soutient encore que le
demandeur n'avait pas le droit de choisir arbitraire
ment une date quelconque de novembre pour l'expédi
tion de Ia marchandise;

Attendu que s'il est d'usage constant dans les mar

chés à livrer entre commerçants de houblon que la
livraison de la marchandise se fait�dans les limites de
I époque fixée au jour choisi par le vendeur, il n'en est

pas de même, en l'espèce, tous les éléments acquis aux

débats démontrant que le défendeur ne désirait ac

quérir que des houblons destinés au� besoins de son

industrie;
Attendu donc que c'est à bon droit qlle le défendeur

refuse de prendre livraison de la marchandise liti·,

�ieuse pour laquelle il n'avait donné aucun ordre

d'expédition;
Par ces motif.', le Tribunal déboute le demandeur

et le condamne aux dépens,

Observations. - I. - Nullité de la vente,-
1" Pour absence d'accord SUI' la chose vendue, nous

ne connaissons pas de décision analo[(ue à celle-ci;
2' pour absence de prix, un jugement du tribunal de
commerce de Nivelles du 18 avril 1908 (PAND, PÉR"
nO 669, p. 535) a statué dans le même sens il propos
d'une espèce absolument identique à celle-ci.

II.-Le terme était-il stipulé en faveùr du créancier?
C'est à bon droit que le tribunal répond affirmati ve·

ment, les circonstances établissant qu'en l'espèce
l'acheteur, un brasseur, n'avait commandé des houblons

que pour les besoins de son industrie.-Voy, PAND, B.,
VO Obligatiun à terme, nO 66. - DALLOZ, Rép"·t,,
v. Obllgatùms, n° 1271. A. B,

J. P. Laeken, 12 févr, 1914,

Siég, : M, ilIEERTS,

(Renardy c, �laquet.)
BAIL,-I. FEMME MARIÉE-ABSENCE DE MANDAT,-NUL

Ll'l'É.-ll, EXPULSION PAR LE �IARI.-DOMMAGES-INTÉ
BÊTS,-ABSENCE DE VOIES DE FAIT,-NON·DÉBITION.

I. Est nu! le bail d'un quartier conserrti par une femme
mariee sans que rien ne prouve qu'elle ai t agi dll con·

sentement de son mari.

Il, Le locataire, e:cpulsé par le mari, n'a droit à dom

mages-intérêts que dans le cas de voie de (ait,

Vu l'exploit ùe citation;
Attendu que l'action tend: 1° II la restitution d'une

somme de 20 francs, montant d'un mois de loyer
payé anticipativement; 2° au paiement d'une somme de

20 francs à titre d'indemnité pour l'envoi intempestif,
et de celle de 10 francs pour frais de déménogement;

Attendu qu'il résulte des éléments de la cause que
c'est la femme du défendeur qui a donné en location le

quartier en question; que rien ne prouve qu'e,lle ait
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agi du consentement de son mari, ni que celui-ci ait
ratifié la location;

Attendu que le défendeur avait donc le droit de faire

déguerpir le demandeur des lieux loués; que -elui-ci
ne serait en droit de réclamer des dommages-intérêts
que si le défenùeur avait employé des voies de fait pour
le faire partir; que rien de pareil n'est même allégué
par le demandeur;

Attendu qu'il y a lieu, dès lors, de valider l'offre faite

par le défendeur à titre gracieux et constituant au paie
ment de la somme de 7 francs que le demandeur a

payée en trop;
Par ces moti(s, etc ...

Observations,-La situation posée par le cas

actuel est assez curieuse,
Pour le propriétaire, il n'y a pas de location, Il a

donc le droit de faire déguerpir le locataire sans aucun

préavis.
Mais le locataire se trouve-t-il sans droit? Par le fait

qu'il a traité avec un non dominus perd-il les garan
ties de la loi? Le préavis ou l'indemnite de préavis
deviennent-ils lettre morte pour lui?

Pas d'une manière absolue. Si la femme a fraudu
leusement celé sa qualité de femme mariée, le preneur

peut avoir une action en réparation du préjudice causé.
-Conf. PAND, B" VO Bail en géllérrll, nO 236.

Le danger du recrutement politique
dans la magtstrature

Le Journal des Tribunaux du 19 avril (nO 2713) se

demande s'il" ne serait pas opportun d'abolir une

bonne fois Ia corvée humiliante que les magistrats, qui
désirent de l'avancement, sont obligés de faire, en

vertu d'une coutume qu'ils maudissent tous dans le

fond de leur cœur ... » et estime qu'une circulaire de

M. le Ministre de Ia justice suffirait.

Erreur, car il y a plus et autre chose: le vice initial
réside dans la loi, dans notre Constùntion, dont l'al"

ticle 99 dispose:
« Les conseillers des Cours d'appel et les présidents

et vice-présidents des tribunaux de première in
stance ... sont nommés par le Roi, sur deux listes

doubles, présentées l'une par ces Cours, l'autre parles
conseils provinciaux.

» Les conseillers de la Cour de cassation sont nommés

parle Roi, SUI' deux listes doubles, présentées, J'une

par le Sénat, l'autre par la Cour ùe cassation. »

Nos constituants ont eu évidemment tort de donner à

des corps essentiellement politiques, le Sénat et les con

, seils provinciaux, le droit d'intervenir dans la nomina
tion des magistrats supérieurs, et cette erreur s'affirme
de jour en jour.

Mais, dans l'état de notre législation, les visites des
candidats aux sénateurs et aux conseillers provinciaux
s'expliquent et même se justifient; seulement ces visites
doivent humilier profondément certains des candidats

(q�estion de nature, de caractêre, d'éducation .. ,), sur

tout quand on connait l'absolue incompétence, au point
de vue du recrutement de la ma!(istr�ture, des neuf

dixièmes(nous sommes modél'é) des membres du Sénat
et des conseils provinciaux.

C'est donc la Constitution belge qu'il faut commencer

par reviser j après, l'on verra,

JULES EYERMAN.

M ÉDAI LLON JUDICIAl RE

Me Henri Frick.

Ecoutez-le plaider, 110n pns lin grllnd procès
Qui séduit le public, qu'enregistre III presse,
MaÎ.1une callse obscllre où n!llne s'intéressl',
Que ne peut grrltldir même WI brillant in,lUccès,

Pour llli tout seul. Pour l'art, Pour l'honnenr. C'est

[assez.
Entendez le mot juste, en surS!I1!t de détresse!
L'air (rémit, moins hostile, Un iuge se redresse,
La .HIlle vit,: un cœur y bat, il coups pressés,

L'émotion voilée, un esprit qui déroute,
A (and classique, ayant pris l'autobus en ronte,
Imaginez Gavroclui, ancien prix de latin.

Les traits fusent, pllrmi les ,'ires dll prétoire;
La voix .l'émeut, clamant l'acquiltement certain ...

...Et c'est si convainquant qu il finit par y croire!

CAMILLE GUTTENSTEIN,

ERRATA

Notre correcteur, en faisant, jeudi dernier - un peu
tardivement - sa confession pascale, a avoué ne point
connaître l'espagnol.

Est-ce l'émotion où l'a plongé cet aveu qui l'a porté
à méconnaltre à la fois, dans le même numéro, et les

héros littéraires etlas gloires de notre ancien Barreau

belge?
.

PelTin Dandin, col. 499, s'estlllué enPel'rin Daudin.
D'autre part, col. -509, le constituant Bailliu, le

« Code civil incarné» comme l'appelait d'Elhoungne,
devient Baillin, et Fr_ d'Elhoullgne lui-même, l'incom·

l'arable oraleur gantois, se transforme en d'Ehougne!
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L'lnstructlon contradictoire,

M. Carton de Wiart, �Iinistre de la justice, a déposé
le projet de loi portant revision du Code d'instruction

criminelle, et instaurant l'instruction contradictoire,
Il a été renvoyé à une commission spéciale.

BIBLIOGRAPHIE
Le JOURNAL DES TRIBUNAUX

accuse réception sans délai de tous les
ouvrages envoyés à son service biblio
graphique et publie en outre un compte
rendu de tous ceux de ces ouvrages qui
présentent un intérêt particulier pour Ia
science et la pratique du Droit,

i877 _
- L'ÉLITE DANS LA SOCIÉTÉ MODERNE. SON

ROLE, par PAUL DE ROUSIERS. Un vol. de 310 pages.
- Librairie Armand Colin, f03, boulevard Saint
Michel, Paris, i9i4.-Prix : 3 fro 5e,

Les ouvrages de M, Paul de Rousiers sont nombreux
et estimés du public à leur juste valeur. Il a publié à la
librairie Colin les ouvrages suivants, dont le succès a

montré l'intérêt que les lecteurs prenaient à la matière·

qu'ils étudiaient et à la façon magistrale dont elle était"
traitée:

Les grands ports de France, leur rôle économique.v-'
Les syndicats industriels de producteurs en France et à

I'étrangers.i-- Les industries monopolisées aux Etats-:
Unis. -Le Trade-Unionisme en Angleterre_-Hambourg
et l'Allemagne contemporaine. Enfin, la Iibrairie Flrmin-r
Didot a publié du même auteur: La vie américaine et la '

question ouvrière en An!lleterre.
Le présent ouvrage, qui est consacré â la question

très intéressante de l'Élite dans la société moderne, se

divise en quatre chapitres, dont les intitulés donneront
un bref exposé de la matière qui y est étudiée. Le cha

pitre 1er traite du besoin social d'une élite dans le.
monde moderne, Ce besoin dérive de la complexité des
sociétés modernes" qui nous oblige à concerter notre

action personnelle avec celle d'un grand nombre d'indi-.
vidus. Ce besoin d'action concertée suppose évidem-"
ment la direction d'une élite.

Le second chapitre étudie la fonction de l'élite dans l�
direction du travail et elle envisage cette question à

un

triple point de vue: direction du travail agricole, indus-"
triel et commercial.

Mais, à côté des exigences matérielles et individuelles,
il en estd'autres d'un ordre plus élevé et plus général.
Elles réclament du dévouement : c'est la fonction de
l'élite dans la direction sociale 'désintéressée. Le cba:
pitre lU, après avoir examiné la valeur morale \l�
l'elite et les besoins moraux de la société moderné,
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étudie la façon dont l'élite travaille au progrès social,
ainsi que la fonction de l'élite intellectuelle, morale et

religieuse,
Le dernier chapitre est consacré aux fonctions de

l'élite dans la direction des intérêts publics; il se divise
en trois parties: la première constate le développe
ment moderne des intérêts publics, la seconde examine
la fonction de l'élite hors du pouvoir, et la troisième,
l'influence indirecte de l'élite.

Cette sèche nomenclature est incapable de donner au

lecteur un résumé de ce livre remarquable, mais elle

lui fera connaître le nombre e( l'importance des ques
tions à l'étude desquelles l'auteur s'est consacré,

Outre cet intérét objectif, la personnalité bien connue

de �1. de Rousiers, sa science éminente en matière éco

nomique et ses qualités de styliste donnent à la publi-
'cation de ce livre une importance considérable, E.

iS7S.-LA RÉPUBLIQUE DES CA�[ARADES, pal' ROBERT

DE JOUVENEL. - Paris, Bernard Grasset, 61, rue des

Saints-Pères. - Un volume de 270 pages. - Prix:

3 fr, 50.

M. Robert de Jouvenel est journaliste. En sa qualité
de représentant du quatrième pouvoir, il a pénétré un

peu partout. Il a beaucoup regardé, beaucoup vu et

beaucoup jugé les figurants des différents mondes dans

lesquels il s'est promené.
.

Il nous dit dans la préface que, dans son esprit, ce

livre est sérieux, mais qu'il s'excuse de n'avoir pas SU

l'écrire dans le ton des doctrinaires :

« Partout j'ai pénétré avec une austère déférence, et

je voudrais être cru si j'affirmais que j'ai été le premier à

regretter de ne pouvoir nulle part garder mon sérieux."
« J'ai formé le projet, ajoute-t-il, de prendre le lec

teur par la main et de le promener parmi les grandes
institutions de l'Etat. Je viens lui dire:

« Vous avez assisté aux grands débats parlemen
taires, mais voici comment on les prépare: Vous vous

êtes prononcé sur des programmes politiques, regar
dez maintenant comment. on les élabore. Vous avez lu

des journaux, venez voir comment on les fait. Vous vous

êtes émerveillé devant la solennité des audiences,

accompagnez-nous dans la chambre du conseil. Vous

avez vu passer des �linistres dans la gloire des comices

agricoles, contemplez-les rnaintenant dans le secret de

leur cabinet. »

C'est une vérité d'école qu'un démocrate repose sur

le contrôle; or, notre démocratie s'est endormie sur la

complaisance, Le pays n'a pas d'institutions et il sen

passe d'ailleurs admirablement. Un régime curieux est

né: celui du bon plaisir, tempéré par les relations. C'est

-Ia formule d'un Etat, selon Capus, où tout s'arrange. De

toutes les doctrines d'altruisme, notre époque a réalisé la

seule qui fût vraiment pratique à la camaraderie.
« Aimez-vous les uns les autres ", c'était la formule

divine.
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La formule humaine est plus simple:
- « Passe-moi la rhubarbe; je te passerai le séné. »

J'ai cité textuellement ces phrases de M. de Jouvenel,
car elles résument bien son opinion.sur le régime actuel
de la France.

Tout cela est écrit d'une plume vive et alerte; c'est
rempli d'aperçus originaux et d'esprit primesautier;
&1. de Jouvenel a le don de présenter ses idées aux

lecteurs avec un relief saisissant, qui ne constitué pas
le moindre charme de ce livre très intéressant et très
actuel. P.

iS79. - L'EVOLUISME, par les docteurs A. AUVARD et
�L SCHuLTz,-Paris, A. Maloine, 1914.- Un volume
in-Bs jésus.s--Prix : 7 francs.

L'évoluisme, selon M, le docteur-àuvard et sa colla
borairice la doctoresse Schultz, est la loi qui préside à
l'évolution de tous les ·êtres. Ils préfèrent ce terme à
celui d'évolutionnisme ou de.transformisme, Ils bornent
leur étude à l'évoluisme de l'humanité. Ils se demandent
s'il faut se soumettre comme des esclaves ou des for
çats à cette loi de l'évoluisme ou s'il faut lui résister et
la subir quand même ou avancer avec clle et en faire
sa collaboratrice.

Le but auquel les auteurs semblent nous inciter par
ticulièrement, c'est non seulement de savoir ce qu'est
l'évolution humaine, de comprendre les manifestations
de l'évoluisme, mais surtout de connaître les voies et
les moyens d'évoluer et de savoir les utiliser pour le
perfectionnement progressif des hemmes, conformé
ment aux indications de leur évoluisme individuel ou

collectif.
'

Pour I homme, disent les auteurs, évoluer veut dire
développer la vie intér.eura de l'aine et ... sur ses ailes ...

s'élever pro!(ressivemen\ du monde concret vers l'ab
strait, vers Dieu.

Et ici perce la doctrine théosophique et... végéta
rienne du livre.

Pour nos lecteurs que la chose. Intéresse, nous ajoute
rons que les auteurs déclarent 4';2 l'étude assez com

plexe de l'évoluisme, dans I'Hul'lfnité, comprend des
connaissances nombreuses dont: voici quelques points
principaux: l'Evolution de l'hbmme envisagé comme

corps et âme ...obéit aux lois de la nature: Réincarnation,
Karma, Dharma. de la Science indoue que la Théoso
phie enseigne en Occident; l'lune l'our évoluer et at
teindre la perfection a devant, elle plusieurs voies:
Naturisme, Religion, Philosophie, Ésotérisme.

Bref,- car nous ne pourriôn:s�-prétendre résumer ce

très complexe ouvrage -I'éVol�jsme doit être le flam
beau qui éclaire notre route, il est aussi la source de

.

Patience, qui fait su pporter avee-calme et douceur les
arrêts momentanés nécessaires, lorsqu'il s'agit de ten

dre la main, paul' aider, dims leur route, quelques-uns
de nos frères retardataires.i, ' r.r,

r".
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Ces quelques lignes donneront un aperçu lrès som

maire de ce livre curieux qui restaure, en le moderni

sant, la science indoue issue des Vedas.

ACCUSÉS DE RÉCEPTIO�
La [ormation sociale de t'Anglais moderne, par PAUL

DESCAMPS. f vol. in-IS. Prix: 4francs.-Paris, Armand

Colin, éditeur,
La question sociale el le mouvement philosophique au

XIX'siècle, par GASTON RICHARD, professeur à J'Uni
versité de Bordeaux, i vol, in-IS, Prix: 3 Ir. 50. -

Paris, Armand Colin, éditeur,
Commentaire de la loi du 10 octobre i910.-Modifi

cations à la loi hypolhécaù'e, par I'IERRE DANDIN, doc
teur en droit. 1 vol. in-16 de 174 pages. - Namur,
1914, Jacques Godenne, imprimeur.

Le sociaiisme et t'art de commander dans l'industrie,
par R.-A. HENRY. I vol. in-t6 de 270 pages avec

49 figures dans le texte. Prix: 3 fr. 50.-Liége, i9i4,
H. Vaillant-Carmanne, éditeur.

La route de Timmimorln. Heures algériennes, par
LÉON SOUGUENET_ 1 vol. in-i6 de 322 palles. Prix:
3 Ir, 50.-Brux., Oscar Lamberty, éditeur.

CU RI OSA (I)

Une beauté de la littérature Judiciaire.
Extrait d'une lettre:

« Mon cher confrère,
« Je postule la place de substitut à X ... qui va tomber

ouverte par suite de la nomination de lI. Z. à ... »

*
* *

L'article paru dans nos colonnes (no 2710, du 5 avril

i914) sous la signature d'aliquis et proposant d'anoblir
les magistrats a attiré l'attention d'un de nos plus
érudits chercheurs sur un livre à vendre chez S. Fausset,
libraire, 1.0, place de Laborde, à Paris, et annoncé de
cette façon :

« A?loblis de la 0- Republique. Etat des personnes
qui onl fait modifier leurs noms patronymiques par
additions, substitutions ou autrement (décrets de iSH
à 1900), par C, de Saint-Mare-Niort, t904-1907, 4 vol,

gr. in-Sv, br., n. c., couv. Exempl. neuf. (122) ... 12 Ir.
» Ce très curieux ouvrage donne la modification d'un

grand nombre de noms patronymiques demandée et

obtenue pOll I' raison de famille ou pour éviter le ridicule'

pouvant résuuer d'appellations parfois grotesques, Ilau
loises ou audacieuses •

» Ouvrage épuisé et rare, les intéressés s'évertuant if
le faire disparaître. »

(1lVoy, J, T., 1914, p. 213 etles renvois,

Librairie Générale de Jurisprudence VVE FERDINAND· LARCIER 26-28, rue desjlimmes Bruxelles (Téléphone 712
-,

.

'
:' ,;, .

,

COD!]
en 'demande à acheter d'oc

casion une collection des
Pandectes Belges. - E)ffres
Bureau du Journal

OU

RECUEIL COMPLET DE rrOUrrES LES LOIS

ÉlECT!ONS LÉGiSLATIVES DE 1914

MANUEL PRATIQUE
POUR LE;:

PAPETERIE NIAS ÊLECTIONS LÉGISLATIVES
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''Corr. Charleroi, 5' ch., 11 mars 1914. (Acci.

dent. Automobile. Partage de responsabilité. Em
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'Si!lMI. 'Faute, II. Piéton: Circulation' sur 1;1 voie
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J. P. Temllieuve, 21 mai 1912. (Responsabi
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pline discrétionnaire. Incompétence du pouvoir judi
ciaire.)
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NOMINATIONS ET MUTATIONS DANS LB PERSONNEL JUDI

CIAIRE.

FEUILLETON.

FEUILLETON

Nous avons la bonne fortune de pouvoir
publier le projet organisant l'instruction
contradictoire tel qu'il fut conçu par le Con
seil de législation.

Projet de �evision
DU

Livre premier du Code d'Instruction
criminelle

Texte adopté par le ConseiL de législation

LIVRE PREMIER -

De la procédure préparatoire,
CHAPITRE PREMIER.-DE LA POLICE JUDICIAIRE

ET DES OFFICIERS DE POLICE JUDICIAIRE.

ARTICLE PREMIER.-La police judiciaire recherche les

infractions, en rassemble les preuves et en défère les
auteurs aux tribunaux.

ART. 2.-La police judiciaire est exercée, sous la
surveillance et la direction des procureurs généraux et

l'autorité des Cours d'appel, par les procureurs du roi,
leurs substiruts et les autres' officiers de police judi
ciaire, auxiliaires du procureur du roi.

ART, S.-Les suhstituts du procureur du roi ont qua-

Le Cinématurgisme

Les ères de licences amènent toujours
des crises de vertu : Ioi d'éternel retour!

On s'est beaucoup préoccupé de littéra
ture obscène, d;images impudiques et de

spectacles exhibÜi�nnistes pour légiférer,
réglementer, punir. Certes, les priapées im

mondes et les apantalonnades graveleuses
des cafés-concerts ne peuvent et ne doivent

inspirer qu'une médiocre sympathie ..

MaisJa répression .des délits d'obscénité
a-t-elle. assaini i'ntièrement nos spectacles
et nos littératures it l'usage des foules?
N'est-îl d'autre sujet d'émoi que l'aphrodi
saute 'suggestion de tel dessin évocateur,
de telle revue théâtrale un peu ... déshabil

lée, ou de tel roman follement anacréon

tique?
Naguère encore Je l'oman-feuilleton con

naissait Ia vogue et le retentissement les

pIns grands. Il suffirait, pour le démontrer,
de rappeler certains noms de personnages
tombés dans le vocabulaire courant-gages
de popularité définitive et de pérennité
certaine.-Le roman-feuilleton n'est pas
tombé en discrédit, mais il a changé de

mode d'expression.
Au lieu de s'étaler principalement au

rez-de-colonne de nos grands quotidiens,
il se projette· sur l'écran des cent quinze
cinémas de la ville de Bruxelles et sur les

milliers de cinémas du pays entier. La

trilogie inépuisable de la Bêtise, la Four
berie et la Cruauté et leurs infinies varia-

lité pour accomplir, sous sa direction, tous les actes de
ses fonctions.

ART. 4.-Les autres officiers de police judiciaire re

cherchent les infractions et font tous les actes d'infor
mation pour l'exécution desquels ils sont délégués par
le procureur dù roi.

.

ART. 5.-Les officiers de police judiciaire auxiliaires
du procureur du roi sont:

{O Les commissaires de police et les commissaires de

police adjoints;
2° Dans les communes où il n'y a pas de commissaire

de police, le bourgmestre, ou un échevin délégué pal'
lui avec l'approbajion du procureur du roi;

3° Les officiers, sous-officiers el brigadiers de gendar
merie;

4° Les gardes champêtres des communes;
50 Les sardes champêtres des établissements publics

et des particuliers, le, gardes fore, tiers et les gardes
pêche, conformément aux dispositions du Code fores

tier, du Code rural et de la loi du 19 janvier 1883;
6° Les fonctionnaires auxquels des lois particulières

attribuent la qualité d'officier de police judiciaire, dans
les limites où ces lois la leur attribuent.

ART, 6.-Les officiers de police judiciaire ont, dans
l'exercice de leurs fonctions, le droit de requérir direc
tement la force publique.

CHAPITRE ll.-DE LA COMPÉTENCE TERRITORIALE

DES OFFICIERS.

ART. 7.-Sont compétents pour l'information et la

tions et combinaisons constituent le fond universalisé de la cinématographie déli
de tous les scénarios (r). l'ante. Vanter le stupre est bénin, célébrer

Chasses à l'homme trépidantes, èpilepti- le crime est criminel; et c'est célébrer le

formes, intrigues amoureuses toujours fou- crime qu'en faire le leit-motiv de tous les

droyantes à l'origine et dramatiques à mimodrames et de tous les romans poli
l'issue; grands complots criminels montés ciers: il ne faut point se le dissimuler, chez

à grands renforts de machinerie ultra- les jeunes gens l'imaginatiou est vive, exci

moderne (aéroplanes, express, sous - ma- table à l'extrême et le seiis moral peu formé

rins, etc.), entreprises de cambriolages en encore, et l'on s'explique fort bien comment

gros et d'assassinats réciproques, voilà la les spectacles où s'agitent les Raffles, PI'O

commune pâture jetée aux masses aeeou- cureur Hailers et consorts, dissolvent de
rues le soir sous les portiques fI.amboyants jeunescerveauxenysemant des obsessions,
QÙ les affiches crues s'étalent comme des des desseins aventuriers qui, s'implantant
viandes à l'abattoir. dans leur imagination d'abord, trouvent

Vraiment, si les trop affriolants dévei:- aisément. ensuite .I'accès de leur volonté

gondages de nô'; devanciers pouvaterrtrsta-> hientJôt-pervertie·'ët è�ltante." .:

muler les ardeurs salaces des débauches et :hIl'etendue de ce danger grandit chaque
pervertir les sensibilités puritaines, le mal jour, et l'on s'en montre, à notre avis, trop
que peut causer aujourd'hui. cette suren- 'peu soucieux: de quel zèle n'étaient pour
chère de criminalité cinématographiée est, tant point animés jadis les censeurs offus
autrement redoutable et profond! La re- qués par des œuvres ou des images éroti
crudescence des jeunes délinquants, la ver- ques: tableaux bannis des salons, livres
tigineuse amoralité des meutriers précoces mis Il; l'index, romanciers traduits en cor

rapinant, razziant sous la menace ou sous rectionnelle, monuments proscrits de nos
les coups du terrible browuing mis à la places publiques.journaux refusés au trans
disposition de tous, ne sont certes pas port. Par mille moyens de pression et

étrangères à la floraison des drames hor- répression, la résistance s'opérait; aujour
rifiants que les films actuels corsent, am- d'hui qu'il s'agit de défendre non les
plifient et renouvellent à l'envi. Au risque fleurs de vertu contre les débordements
d'être désavoué pour tant d'audace, et honni passlonnels, mais Ia vie même de tous et de
pour si grande effronterie, j'affirme que la chacun contre les entreprises sans cesse

réprobation qui nous hantait à l'occasion plus nombreuses et hardies de bandits pres- "'"
des publications obscènes paraît ridicule à

que impubères, c'est I'inertte, l'indifférence,
côté de la formidable passivité dont nous la hideur et l'absurde du « laisser-faire et
faisons preuve devant le fléau patent et laisser-passer ».

.. . Et pourtant, semble-t-Il, l'existence mê-
(I) Mon ami Grammaticus prèfère le pluriel :

,.

d'A. dé f d 1«Bcena.r-i î
». me mente être autant e en ue que a
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(I) Mon ami Grammaticus prèfère le pluriel:
( Scenarii »,

poursuite les procureurs du roi et, s'il s'agit d'infrac
tions de la compétence du juge de police, les officiers
du ministère public près les tribunaux de police:

Du lieu de l'infraction;
De la résidence de l'inculpé;
Et du lieu où l'inculpé aura été trouvé.
ART. 8,-Dans tous les cas où des poursuites peuvent

être exercées du chef d'un crime ou d'un délit, sans

qu'aucune des règles établies par l'article précédent soit

applicable •. I'information et la poursuite appartiennent au

procureur du roi de Bruxelles.
ART. 9.-Lorsque deux procureurs du roi ou deux

officiers du ministère public près les tribunaux de po
lice sont saisis de la même infraction ou d'infractions

connexes, ils déterminent de commun accord celui
d'entre eux qui conserve la poursuite. En cas de désac

cord, la- poursuite en est retenue par celui qui a été

régulièrement saisi le premier, :l moins que le proeu
reur général, auquel il est subordonné, n'en décide
autrement,

Toutefois, la poursuite des infractions de la compé
tence du tribunal de police qui sont connexes à un

crime ou à un délit appartient au procureur du roi,
suivant Ips distinctions établies aux articles 7 et 8.

ART. W.-Le procureur du roi dirigeant une infor
mation peut solliciter de ses collègues l'accomplisse
ment, dans leurs arrondissements respectifs, de tous

les actes utiles à cette information.
ART. 11 - Ont compétence pour accomplir des actes

d'information:

Le procureur du roi et ses substituts, dans tout l'ar
rondissement judiciaire et, en cas de flagrant délit, dans
tout le pays;

Les officiers, sous-officiers et brigadiers de gender
merie, dans toutes les parties du territoire où ils
exercent leurs fonctions ell vertu des ordres de leurs

chefs;
Les autres officiers de police judiciaire, dans le res

sort territorial qui leur est attribué par la loi de leur
institution ou par leur acte de nomination et, à l'excep
tion de ceux mentionnés au nO 5 de l'article 5, dans
tout le ressort de la Cour d'appel, en cas de flagrant
délit.

ART. 12.-Il ya flagrant délit:
1 o Quand l'infraction se comme'! actuellement ou

vient de se commettre;
2° Quand l'inculpé est trouvé saisi d'effets, armés,

instruments ou papiers faisant présumer qu'il est auteur

ou complice, pourvu que ce soi! dans un temps voisin
de l'infraction;

3° Quand, dans un temps voisin de l'infraction, l'in

culpé est poursuivi par la clameur publique.

CHAPITRE III.-DES FONCTIONS DES OFFICIERS DE

POLICE JUDICIAIRE.

ART. 13.-Le Procureur du roi reçoit les dénoncia
tions et les plaintes.

ART. H.-Tout officier de police judiciaire auxi"
Haire du Procureur du roi, qui reçoit une dénonciation
ou une plainte, la lui transmet sans délai.
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pureté virginale: le viol n'est pas sociale
ment plus grave que la,trucidation : j'en
appelle aux Sabines eltes-mêmes et à mes

sieurs les coquebins I

Il serait grand temps, en vêrité, de mettre

un frein à l'obsession criminelle dont cer

tains quotidiens à manchettes et dont tons

les cinémas- 011 à peu près-abreuvent in
lassablement nos populations abêties.

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (5e ch.), 13 févr. 1914.

Prés. : �1. DE ROISSARl'.
Plaid. : �Hlo, DEVÈZIl et LEROI c. M.ASSAUX.

(Sacre c. veu ve Colart.)
I. POSSESSION.-GONDITIONS REQUISES.�MAUVAISE FOI.

-ÉLÉMENT ESSENTIEL.

II. AGENT DE GHANGE.-VENTE DE VALEURS IlN BOURSE.

- PROPRIETÉ VIS A-VIS DES TlERS.- CIlÉANCIER GA

GISTE.- DIIOIT REEL. - VALEURS FRAPPÉES o'OPPOSI'

TION.-OBLIGATIONS DE L'AG"NT DE CHANGE,

LIS'il est ju'W de tiir'e que Itt posSessioll reqtlise par i'ar
t tiele 2279 doit être de bon7le {oi et II tilre de proprié-
taire, la m(Llwl!ise [oi suppose essentiellement dans

'le chel dl! possesseur Ulle continuatioll de ln voie de

[ait qui n dépoliillé le possesseur légitime, c'est-à-dire

soil une conniveJlce (wee ['uuLeur de la voi'e du fa'L,
soit (lit moins 'tne in/eution illicite ou "ue [atue décou

; lant rie Ict Conltdi.I5tIllCe dl! dfOil d'ltll lf�I'$ lnr III

1 chose et de ICI méconJlaissance de ICI maxime; Spolia
tus ante omnia restituendus,

II. L'rtgent de ctuinqe, vertdeur à l'fgll,rd dll collèglle
!wquel il a vendu des valeurs en Bourse, ,lans lui (aire
IcoTlnaUre le donnenr d'ordre, est propriétaire des lia

Itellrs vis-à-vis des tiers autres qile, Ir dannew' d'ordre.
It en est ainsi lorsqu'il. Il supporté à L'aide dé son

patrimoine personnell'obligation de remplaCllr It.s lIti

leurs négociées pat ses soins et qu'il les a reprises
pour son compte, saltf son recours éventue! contre un

([olweur âordre qui avait dispam,
[/11 agent de change, créancier nanti de valeurs

·

Clyant occasionné MI créance, a, comme créancier ga-
·

giste, lHl droit réel .luffisant pour le [aire envisager
comme possesseur légitime elle laire protéger par L'ar

ticle 2279, aliJléa 1"'.
Nittle loi �Ù IIsag� oil règle de prlldmce n;asll'eil1t

!'agenl de cliftilgé à cOJltr�l�r l'existence d'oppositions
sut les valellrs qi!'il ft'Çllîl: ,lw'tOlll tJrsq1!'el!es pro·
viennenl, non pus tt'IIU IJlconnu, III dalil IttS cirCOII

stance,\ propres à éveiller le soUpçtlJl, mais d'lIne firme
connue, {aisant profession d'agent de challge et avec

laquelle il traitait couramment des affaires pareilles.
Attendu qu'il est const9nt, en fail, qu'après avoi,' été

volés à l'intimé�, le 5 janvier 1908, les titres qu'elle
revendique ont été remis à l'appelant en sa qualité
d'agent de change, par la société Impressions finan

ciè-res, qui traitait par profession les opérations de

change, et qui, n'étant pas admise à la Bourse, charllea
l'appelant d'y vendre des titres;

Attendu qu'ayant èté régulitirement véndus â un tiers
les 10 ct 1:1. mars i908, les littes revitirent elltre les
maills dé ce dernier en i910 pàrèè que leurs délell

teurs ultérieurs ètaient informés d'ullé opposition ftap
pant ces titres;

Attendu que le tiers acquéreur, s'adressant alors 11

l'appelant, le 4 mars 1910, lui réclama la livraison

d'autres valeurs non frappées d'opposition, conformé
ment à l'article 54 du rè!(lement de la Bourse de

Bruxelles, ce que l'appelant Ilt en reprenant possession
des titres en litige;

Attendu, enfin; que ce fut entre les mains de I'appe-

ART. 15.-Toute autorité constituée, tout fonction
naire ou officier public, qui, dans I'cxercice de ses

fonctions, acquiert la connaissance d'un crime ou d'un

délit, est tenu d'en donner avis sur-le-champ au Pro-'
cureur du roi et de lui transmettre tous les renseigne
ments, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs.

ART. W,-Toute personne qui a été témoin d'u!l
attentat, soit contre la SÛt'ete de l'Etat, soit contre lH
vie ou la propriétéd'un individu, est pareillement tenlle

d'en donner avis sur-Ie·champ au Procureur du roi.
ART. 17. - Tout officier de police judiciaire qui a

connaissance d'uné ÎllfraclÎon, dresse immédiatement

procès-verbal des renseignements qu'il a obtenus et

adresse ce procès-verbal au T'rocUl'eur du roi, s'il s'agit
d'ull crime ou d'un delît, et à l'officier du ministère

public près le tribunal de police, s'il s'agit d'une con

travention.

.

ART. 18. - Sur le vu du procès-verbal, de la dénon
ciation ou de la plainte, le procureur du roi, lorsqu'il
estime qu'il y 3 lieu à poursuite, transmet les pièces,
avec ses instructions, il l'officier du ministère public,
s'il s'agit d'une infraction de la compétence d'un tri
bunal de police, ou ordonne, le cas échéant, l'ouverture
d'une information, s'il s'agit d'une infraction ùe la

competence du tribunàl correctionnel ou de la Cour
d'assises.

·
AR.T, 19_ - Les gardes forestiers de I'administ,'atioll,

des communes et des étahlissements publics remettent

leurs procè,-v�rbaux relatifs aux infractions forestières
à l'inspecteuf ou au sous-inspecteur forestier.
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lant que les titres furent saisis IJ3r le juge d'instruction
et que l'intimée les tevendiqua, par son action intro
duite le 1" octobre 19B;

Sur ICI revendication:

Attendu que les premiers juges ont accueilli il tort la

prétention principale de l'intimée; qu'ils ont décidé que
la possession de l'appelant, même après l'expiration du
délai de trois ans fixé par-l'article 2279, alinéa 2, du
Code civil n'est pas protégée par l'alinéa I" de cet

article parce qu'elle s'est trouvée entachée de mauvaise
foi lors de la réception des titres en 1910;

Attendu qu'à la vérité, en établissant qu'en fait de

meubles possession vaut titre, l'article 2279, alinéa 1",
n'entend viser que la possession exempté de tout vice

el, par conséquent de toute réserve découlant d'un con

trat ou quasi-contrat, d'un delit ou quasi-délit; qu'en
ce sens il est juste de dire que la possession requise par
l'article 2279 doit être de bonne foi et à titre de pro
priétaire ; que telle est bien la portée du textè .1 on le

rapproché de l'arÙcle 2228 du Code civil qui a défini la

possession et de l'exposé ties motifs de Bigot-Préarne
nen, disant que la possession est un fait qui indique la

propriété (LOCRÉ, l. VII, p. 346);
Mais attendu que la mauvaise foi suppose essentiel

lement dans le chef du possesseur, comme le reconnaît
le jugement dont appel, une continuation de la voie de
fait qui a depouille le possesseur légitime, c'est-à-dire
soit une connivence avec l'auteur de la voie du lait, soit
au moins une intention illicite ou une faute découlant
ùe là connaissance du droit d'un tiers sur la chose et de
la méconnaissance de la maxime; Spolintus ante omnia
restituetuius ;

Attendu que la preuve de semblables éléments n'est

pas fournie dans l'espèce;
Attendu qu'en reprenant possession des valeurs en

1910 des mains de son acheteur, qui les lui signalait
uniquement comme frappées d'opposition, l'appelant a

a!\i manifestement sans aucune entente avec l'auteur du
lait qui avait provoqué l'opposition et sans intention de
favoriser cet auteur ou de se procurer un gain illicite
ou même simplement de rechercher un accroissement

pour son patrimoine;
Que l'appelant n'a pas agi non plus avec une légèreté

qui puisse lui être imputée à faute;
Qu'étant agent de change et ayant vendu en Bourse,

il était obligé de reprendre les valeurs en vertu de l'ar
ticle 1>4 du règlement de la Bourse, article formant une

des conditions de la vente de 1908, et astreignant
l'agent de change qui a vendu en Bourse des titres

frappés d'opposition avant la vente à les remplacer par
d'autres ayant cours régulier;

àttendu qu'en reprenant les valeurs dans ces condi
tions l'appelant a entendu éviùemmenl sauvegarder ses

légitimes intérêts (cestare de damno vitamdo) en se me

np�eQnt à �QI) lO,ur un reCO'lrs cventueI contre son don
neur ù'orùre, la >ocirté Impressions financières, laquelle,
d'ailleurs, avait été mise en liquidation en 1909 et avait

'ces�è d'exister en 19-10;
Attendu que cette inteIition est exclusive de dol ou

de (:iule, ca,· aucune règlè de droit ou de morale n'In
terdisait â l'appelant. de eher�her à évitèr le préjudice
act�uel il eût été injustetl\ent exposé s'il avail refusé de

prendre livraison des till'esen 1910;
Attendu, d'autre par..!, que le jUllement dont appel

conteste à rappelant la possession à titre de proprié
taire;

Qu'il se hase sur ce que l'appelant reprenait en t910
les till'es frappés d'opposition non pas en qualité de
vendeur, mais en qualité de simple intermédiaire, ayant
né!(ocié le marché de 1908;

Attendu que celte appréciation de la situation juri
dique de I'appelaflt n'est pas exacte;

Attendu qu'en réalité l'appelant, ell sa qualité d'agellt
de chah�e, était vendeur à l'ésatd du collègue auquel il

avait vendu les valeurs en Oour3e, sans lui fai,'e con

naître le donneur d'ordre; qu'il était, par con,équent,
propriétaire des valeurs vis-à-vis des tiers autres que le

donneur d'ordre j que cette situation de proprietairè

Celui-ci fait citer les prévenus ou les ,personnes civi·
lement responsables devant le tribunal compétent.

CHAP1TllE IV .-DE L'INFORMATION.

ART. 'W.-Le Procureur du roi ou l'auxiliaire délé

gue interroge et, s'il y échet, confronte l'inculpé et les

temoins, se transporte sur les lieux pour toutes consta

tations utiles. fait tous les actes jugés nécessaires pour
réunir les preuves de l'infraction, saul ce qui sera dit
des expertises, perquisitiom, saisies, exploratiom cor

porelles, autopsies, mandats d'arrêt, et dresse procès
verbal.

ART. 21. -En cas de tlagrant ùé[it tout officier de po
lice judiciaire interroge et, s'il y échet, confronte l'in

culpé et les témoins, se transllorte sur les lieux pour
toutes constatations utiles et dresse procès-verbal. Il en

donne avis au Procureur du roi.
ART: 22.-Partout où se fait un acte d'information,

l'officier qui y procède peut ordonner tout ce qui est

nécessaire pour son exécution.
Ceux qui contreviennent il ses ordres sont, sur la

réquisition écrite du Proeureu,' du I'oi, déposés dans la
maison d'arrêt et y sont retenus pendant vingt-quatre
heures, sans Mlai ni recours.

ART. 23.-Les témoine, avant de déposer devant le

procureur du rOl, p,'êtent, entre ses main�, s'ils les en

requiert, le serment « de dire toute la vérité, rien que
la vél'ité », en ajoutallt : « ainsi m'aide Dieu )).

AUT. 24.- Les ascendants el descendants de l'inculpé,
�es frères et sœurs, ses alliés aux mêmes degrés, son
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apparent 11 repris ses effets par suite de la résiliation du
marché survenu en i IH 0 ;

Attendu qu'on objecterait vainement la siluation de

l'appelant. vis-à-vis du donneur d'ordre, dont il n'avait
éié que simple mandataire en 1908;

Que le mandat constitué en 1908 par les Impressions
financières avait pris fin à un double point de vue,
d'abord par son accornplissement, laissant place seule
ment, à une action éventuelle' du mandataire en dom

mages-intérêts ou en remboursement des avances de

1910, ensuite par la disparition complète de la person
nalité du mandant;

Attendu qu'on peut donc affirmer que l'appelant a

interverti son titre en 191 0, lorsqu'il a supporté à l'aide
de son patrimoine personnel l'obligation de remplacer
les valeurs négociées par ses soins et qu'il les a reprises
pour son compte, sauf son recours éventuel contre un

donneur d'ordre qui avait disparu;
Attendu, au surplus, que fallût-il considérer l'appe

lant comme étant, en 1910, non pas possesseur à titre
de propriétaire, mais créancier nanti de valeurs ayant
occasionné sa créance, encore serait-il, comme com

missionnaire, créancier gagiste en vertu de l'article 14
de la loi du 5 mai 1870; qu'il aurait ainsi un droit rëel
suffisant pour le faire envisager comme possesseur legi
time et le faire protéger par l'article 2279, alinéa I"

(Brux., 11', avril {li02, Pas., II, p. 240.-LAURENT,
t, XXXii, nO 575;-TI\OPLONG, art. 2279, nO 1060);

Sur la demande de dommages-intérêts:
Attendu qu'en ordre subsidiaire. l'intimée a réclamé

à l'appelant des dommages-intérêts pour l'avoir, par.sa
faute ou négligence, empêché de rentrer en possession
des titres volés;

Attendu qu'aucune faute n'a été prouvée à charge de

l'appelant;
Attendu que si des signalemerus des valeurs volées à

I'intimée ont été distribuées aux agents de change de

l'agglomeration bruxelloise, rien ne montre que ces do-
cuments' auraient touché l'appelant;

,

Auendu, d'ailleurs, que nulle loi ou usage ou règle
de prudence n'astreignait celui-ci à contrôler l'exis
tence d'oppositions sur les valeurs dans les circon
stances où il les a reçues, en -1908, pour les négocier
plus de deux mois après j

Qu'en effet, l'appelant a reçu les valeurs, non pas
d'un inconnu ni dans des circonstances propres à éveil

ler le soupçon, mais d'une firme connue, faisant pro
Iession d'agent de change et avec laquelle il traitait

couramment des affaires pareilles;
Qu'il n'avait ainsi aucun motif de se défier d'un

client habituel et de se li vrer au travail considérable

qu'entraînerait l'examen des nombreux signalements
distribués par les soins de l'autorité;

Par ces moti{s, la Cour, rejetant l'appel et y faisant

droit, écartant toute- conCil1�ion nOfl,;admise, met it.
néant le jugement dont appel et déboute l'intimée,
veuve Colàrd, dé son aetitln, la condamne aux dépens
des deux illstances.

Civ. Nivelles, 14 mai 1913.

Prés. ; M. CARLIER.

piaid. : M�l·s CH. GHWDE c. SOMER HAUSEN (tous deux
du Barreau de Bruxelles).

(Gh'yssens c. Commune de La Hulpe,)

V6IRIE. -RIVERAINS.-DROIT AU NIVEAU DE LA RUE ET

AUX ACCÈS.-MODIFICATIONS APPORTEES PAR LA CO)I·

MUNE_ - INbEMNITE,� CONCESSION IRRIiGULIÈRE. - AB

SENCE DE RESPONSABILITÉ.

Le particulier, qui blÎtil à {rollt d'une me av_c l'arllori

salion requise. aGqltiert le droit au niveatt de Célie rrM,
le! qu'il se comporte Lors de la délivrUllce de cel ali

gJlement; l'administration qlli modifie ce niveau et

cOmpromel ainsi les {acilltés d'accès pOlir le Mtimcnt

riverain doit line indemnité.

conjoint, même après le divorce prononcé, sont enten

dus sans prestation de serment.

ART. 25.-Les déclarations de l'inculpé et les dépo
sitions des témoins sont consignées dans le procès-ver
bal du procureur du roi ou de l'officier de police judi
ciaire. Elles ne valent qu'à titre de renseignements.

Il est donné à l'inculpë lecture de ses déclarations et

à chaque témoin lecture de sa déposition; l'inculpé et

les témoins sont invités à dire s'ils y persistent et à

si!(ner_ Il est fait mention de l'accomplissement de ces

formalités et, le cas échéant, du motif pour lequell'in
culpé ou le témoin ne si!(ne pas.

Préal�blement au premier interrogatoire, l'inculpé
est averti qu'il a le droit de ne pas répondre sans qu'on
puisse arguer de son silence, et le droit de faire

choix d'un comeil ou d'en avoir un désigné d'office

par le juge d'instruction, s'il est indigent. Mention est

faite au procès-verbal de l'accomplis,ement de celle

formalité.
AnT. 26.- Les témoins qui comparaissent et font

leur déposition ont droit à une indemnité déterminée

par le tarif criminel.
ART. 27,-Le témoin qui. cité par minislère d'huis

sier ou conformément à l'article 16 de la loi du for juin
1849, ne comparaît pas devant l'officier de police judi
ciaire chargé de l'information, ,ans justifier d'lln motif

legitime d'excuse, y peut être contraint par mandat

d'amener du procureur du roi.
SUI' le vu du malldat, le témoin est conduit immé

diatement devant ledit officier de polise judiciaire.
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Unë concession irrégltiière tie pêill en�dger la rtY)ionsa
bilitl! de la COl)lIIJ1lne.

Attendu que les demandeurs. propriétaires de deux
maisons et d'un terrain à bâtir situés à La Hulpe, en Iace
tie l'église, alléguant une atteints préjudiciable portée
aux accès de ces immeubles par des travaux de voirie
exécutés par la commune défenderesse, réclament à
celle- ci une Indemnité fixée à 3,500 francs;

Attendu que les demandeurs s'emparent d'une offre
faite par la defenderesse, en se; conclusions du 9 dé
cembre 1910, pour la prétendre irrecevable à contester

encore sa responsabilité:
�

Attetidu que cette proposition n'était formulee qu'avec
des réserves expresses quant au droit a l'indemnité ré

clamee. la défenderesse déclarant, d'ailleurs, vouloir
examiner contradictoirement l'origine, le caractère et

l'importance du dommage allégué;
Attendu que le. demandeurs ayant repoussé son offre,

la défenderesse est toujours recevable à discuter le prin
cipe même de la demande;

Al! [ond. :

Auend.i que l'administration, en établissant ses che

mins, règle I'alignemlmt et III niveau des constructions

riveraines; que, pa" le fhit qu'elle autorise les particu
liers à bâtir, elle leur assure la jouissance du chemin,
en tant qu'il est nécessaire à l'existence et à l'usuge des
bâtiments construits SUI' la foi de l'autorisation con

cédée (MARCOTTY, B. J.; 1896, p. 22, n' 73); qu'ainsi
le particulier, qui batit à front d'une rue avec l'autori
sation requise, acquiert le droit au niveau dé cette rue,
tel qu'il .e compone lors de la délivrance de cet aligne
ment; que l'administration, qui modifie ce niveau et

compromet ainsi les facilités d'accès pour le bâtiment
riverain, doit une indemnité (ID., no 71, p. 20);

Attendu que le droit des demandeurs aux accès à la
voie publique ne saurait leur étre reconnu qu'à la con

dition que ceux-ci aient été légalement établis; qlils ont

pu bâtir et ouvrir des portes et fenêtres sur la voie pu

blique, mais qu'ils n'ont pu se créer des droits contre

la commune sans l'intervention de celle ci;
Attendu qu'ils prétendent que c'est le bourgmestre

per-sonnellement qui a tracé l'alignement;
Attendu qu'une concession irrégulière n'a pu engager

la commune; que ce fait, dont ils offrent la preuve, est

donc sans pertinence;
Par ces motifs, le Tribunal, entendu en son avis

M. VEIlHAEGEN, Substitut du Procureur du roi;' rejetant
toutes conclusions contraires et notamment la preuve
offerte par les demandeurs comme étant sans perti
nence, déboute les demandeurs de leur action et les
condamne aux dépens.

Observations.- Voy. Civ, Brux., 9 mai 1903,
PAND_ pÉn., 1904, nO 149; - Civ. Lié!(e, t9 déc. 1906,
ID., 1907, nO 170;-Ca,s., 2(; janv. 1899, 10., nOs f 249-
1250, - Civ. Tonit1'es, 3 févr. 1904. to., hO 852;
Civ. Brux., 23 mars 1895, ID., 1897, n' 1i8; .. Id.,
26 juin 1897, 10., 1898, nO H74;-Comm, Bruges,
19 aoûtl897, [D., 1898, nO 1299;-Civ. Liége,30 déc.

f904, [D., 1905, n' 905;-Civ. BI'UX.,26 déc. 1888,
[D., 1889, nO 499; - Civ. Liege, 16 nov. 1889, ID.,
i890, nos 2{,22; - Civ. Gand, 1'2 nov., 1889, lb.,
1890, n' 104j-Civ. Liège, 15 mars 1890, ID., n" 1067;
-Civ. Gand, 23 mars ld92, ID., n' U68.

Corr.Charleroi (5e ch.), 11 mars1914.

Prés. ; M. MATEIlNE.-�in. publ. : �f. NOTHOMB.
Plaiù. : nmo, PASTUR et JOYE (du Barreau de Bruxelles).

t�[inistère public et l\1vir c. Sèbille.)
ACCIDENT.- AUTOMOBILE. - PAIITAGE, DE RESPONSABI

UTÉ.-EMBARIIAS DE VOITURES. -I. AuroMOBljJ5TE.
ABSENCE DE SIGNAL.-FAUTE. - II. PIÉToN.-cIiréui,À
TION SUR LA VOIE CARROSSABLE.-FAUTE.

I. S'II illcvmbe à tortt conducteur de véhicule et .lpéciale
lIIellt ({'(Iltlo/llObile de ralentir la marche de ceux-ci et

L'agenl qui exécute le matidat en remet copie au

témoin et dresse procès-verbal de cetle exécution.
ART. 28.- Le témoin qui refuse de prêter serment

ou de déposer peut êlre condamné par le juge d'in

struction, sur la citation du procureur du .oi, à une

amende de 26 franc, à 1,000 frallcs.
Les dispositions du livre 1er du Code pénal sont

appl,cables à celle infraction.
L'ordonnance du juge d'instruction esi susceptible

d'ordonner l'opposition dans les formes et délais établis

pour les jtlllefIiehts du tribunal correèUonnel. L'oppo
sition est jugée par le juge d'instruction.

ART !!19.-Ccux qui sont dépositaires par état ou par
profession des secrets qu'on leur confie ne peuvent les
réveler, s'ils sont appelés �n témoignage.

11s le peuvent, sans y être tenus, si la personne qui
a confié ksecret en autorise la révelation.

L'inculpé nti peut donner valablement cette autorisa
tion que s'il est assistè d'un avocal, el de l'avi" con

forme de cel avocat.

CHAPITRE V.-DES EXPERTISES.

ART. 30. - Le procureur du roi commet les experts.
Dans le cas de tla!(rant ùélit, lorsque les constatations
doi vent être faites immédiatement, les experts peuvent
être commis par tout officier de police judiciaire, à

charse d'en aviser aussitôt par télégramme le procureur,
du roi.

ART. 3L-Le procureur du roi donne avis sans délai
à l'inculpé ou à son conseil, �'il en a un, des experlises
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de prendre toute« les précautions utiles pOlir éviter des
collisions el des accidents, il appartient également aux

piétons de ne s'aventurer dans des endroits de circu
la/ion intense qll'aveIJ Itt )litIS g�ande circonspection et

en empruntant, autan! qlle possible, les trottoirs.
Constitue une imprudence maniîeste le fait pour lin

au/omobilis/e de ne pas corner à un endroit où il y a

un embarms de voitures,
Il, Commet une [aute le piéton qui circule sllr la voie

varrri�sable à tm mome"t dllngere'lx, alorS qu'il pou
vait aisélllent se gamntir contre tout accident CIl ëm

pruntant le trottoir ali lieu de le longer, et que son

!tge rüvlIit le rentt,'e plus circonspect ( I).

l. =Sur l'ac/ion publique :

Attendu qu'il résulte de l'instruction faite à l'au
dience que le prévenu, conducteur d'une automobile, a

causé des blessures au sieur Rivir, Jean, en renversant

ce dernier;
Alllll\du qu'il échet dé rechercher à qùi la responsa

bililê de cet accldënt est imputable ;
Attendu que les faits gè Salit passés sur le pont de

.Sarnbre, à un endroit où la circulation est particulière
ment intense et 'diffl�ile, eu égard BU peu d'espace et il

la présence continuelle des tramways I

Attendu que s'il incombe à, tout conducteur de véhi
cule et spécialement d'automobile de ralentir la mar che

de ceux-ci et de prendre toutes les précautions utiles pour
éviter des collisions et des accidents, il appartient ega
lerneât aux piétons de ne s'aventurer dans des endroits
de circulation intense qu'avec la plus grande circon

spection et en empruntant autant que possihle les trot

toirs;
Attendu qu'il importe, en etIet, de concilier les inté

rêts de lu sécurité des piétons avec ceux de l'industrie
et du progrès ;

Attendu qu'en l'espèce le sieur Rivir est déjà d'un
certain âge, qu'il devait, dès lors, être plus circonspect;
qu'il aurait dû, au lieu de longer le trouoir de droite,
emprunter celui-ci;

Attendu qu'il est cependant résulté de l'ensemble des

dépositions des temoins que le prévenu n'a pas corné;
que ce fait constitue une imprudence manileste ;

Attendu que les témoins ne sont pas d'accord sur la
vitesse donnée par le prévenu à son automobile \

Attendu qu'il semble cependant admissible que la
vitesse n'était pas exagérée" puisqu'au dire de plu
sieurs témoins (Danny, Barras) le prévenu a arrêté
immédiatement sa voiture ;

Attendu _que ce fait paraît d'autant plus évident, qu'au
moment de l'accident l'automobile venait de dépasser
un camion et en croisait un autre;

Attendu que cette circonstance démontre, d'autre

part, qu'il y avait à cet endroit un embarras de voi

tures, fait qui aurait dû inciter le sieur Rivir à monter

sur le trottoir; . _

Attendu que, ùans ces conditions, il esl équitable de
décider qu'en ,'éalité Sébille et Rivir ont commis l'un
et l'autré une faute; le prelnier eh s'allslenant de cor

ner, le deuxième en circulant sur la voie carrosEable à
ÜIl moment dangereux, alors qu'il pouvait aisément se

ga,'antir contre tout accident; qu'en conséquence l'acci·
dent est impUtable pour partie aU prévenu et au plai
gnant;

II.-Sur la partîe civile:

Attendu que, tenant compte de la partie de responsa
bilité de la partie civile, il ya lieu de fixer ex œquo et

bono à la somme de 400 fnincs les d;mmages-intérêts
en répâraiion du préjudice tant matériel que moral subi

pa" elle;
Considérant que la cause présente tIes circonstances

atténU�hte� ,'ésulUHit des bons antécédents du prévenu;
Pa .. ces IIlOlils, le Tribunal Condamne contradic

toireme'l\tle prévenu à une amende de 30 francs;

11) Comparez: Liége, 7 nov, 1912, J. T" col. H39 et la note;
-Brux,,3 juin 19t�, J, T" col, 771 et la note;-Brux., 26 mars

1912, J, T" cot, 679 et la note,

en cours lors de la mise en 'prévention et de celles qUI
sont requises dans la suite.

ART, 32.-Les, inculpés sont autorisés à faire ad

joindre un expert de leu,' choix à ceux déjà commis par
le procureur du roi ou ses auxiliaires, sans que les

conslatations qui doivent être faites immédiàtement

puissent en être retardées.
Au cas oli 'les inculpés ne s'enlendent pas sur Je Choix

de l'expert, ce choix est fait par le procureur du roi

parmi les experts désisnés pa,' eux,

ART, 33,-Avant de commencer leurs o�é"�tions, les

exper,ts prêtent entre les mains d'un officie,' de police
judiciaire, qui en dresse acte, le serment « d'accomplir
leur mission et de faire leur rapport en honneur el

conscience », en ajoutant: « ainsi m'àide Dieu .».
ART. 34.-Les experts dressent un seul rapport;

s'ils sont d'a\'is différents, ils en indiquent les motifs

sans faire cOllnaître l'avis de chacun pt, sur la ,'equête
du procureu,' du l'ai ou de l'inculpé, le juge d'instruc
tioll designe, s'il y échet, un ou plusieurs nOUveaux

experts.
ART. 35,- Les experts, sans distinguer de qui ils

tiennent leur mission, ont droit à une indemnité à

charge de l'Etat, sauf "ecours contre la partie condam
née, Les bases, le montant el le mode de payement de
cette indemnité sont déterminés par le tarif criminel.'

ART. 36.- L'article 'l!8 est applicable à l'expert qui,
le pouvant, n'accomplit pas sa mis.ion.

ART, 37. - Sauf les ClIS exceptionnels SUI· lesquels
statue le juge d'instruction, les experts ne peuvent être

t:hoisis que parmi ceux qui sont portés sur les listes

537

Le condamne en outre aux frais liquidés envers

l'Etat à la somme de 49 Ir. 98;
Statuant sur les conclusions de la partie civile:
Condamne le prévenu Sébille à payer à la partie

civile: 1° la somme de 400 francs à titre de dommages
intérêts; 2° aux intérêts judiciaires de celle somme à

compter de la date du présent; 3° aux frais faits par la

parti-e civile et liquidés à ...

J. P. Templeuve, 21 mal 1912.

Siég, : M, GEORGES COPPEz,-Plaid, : ml" DE SMET

C. LEDUC.

(François Fruit c, .tu• Aline Callais.)

RESPONSABILITÉ QUASI DÉLICTUELLK - RENVOI D'UN
ENFANT n'UN ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT LIBRE.

POUVOIR DE DISCiPLINE D'SCRETIONNAIRE, - INCOMPÉ
TENCE DU POUVOIR JUDICIAIRE.

Le droit de discipline et de police intérieure d'un établis
semen! d'enseignement libre est exercé par l'autorité

dirîgeilnte de ces établissement,l d',me [açon diserëtion

naire; le pall voir judiciaire n'II Ilu�une qUlllité pour
apprécier les décisions prises en vertu de ce droit.

Attendu que l'exploit d'assignation qui forme seul le
contrat judiciaire, tend à voir condamner la défende

l'esse au paiement de la somme de 1 franc à titre de

dommagcs-intérêts ;
Attendu que le demandeur base son action sur le

renvoi injusiifié de l'établissement d'éducation dirigé
par la défenderesse, de ses fillës et sur le refus de

délivrer un certifieat attestant que celles-ci avaient
quitté ledit établi-sernent sans qu'on ait des reproches
à leur adresser;

Attendu que la maisou dirigée par la défenderesse est

un établissement d'enseignement libre;
Attendu qu'il est admis que le droit de discipline et

de police intérieure d'une maison de ce genre est

exercé par l'autorité dirigeante de ces établissements
d'une façon discrêtionnaire ; que l'exercice de ce droit
a lieu indépendamment et que le pouvoir judiciaire n'a
aucune qualité pour apprécier les décisions prises tm

vertu de ce droit;
Attehdu que notre Cour suprême, dans SOli arrêt du

l" avri11.863, a consacré ce principe et a décidé que le

pouvoir de discipline est essentiellement discrétion

naire, qu'il participede l'autorité paternelle dont il
n'est à vrai dire qu'une délégation;

Que les décisions rendues en vertu de ce pouvoir
discrétionnaire ne peuvent ètre l'objet d'aucun recours

aux tribunaux;
Attendu, dès lors, que la défenderesse était seule juge

des motifs qui l'ont déterminée à prendre à l'égard des

enfants du demandeur la mesure dont celui-ci se plaint;
qu'ilne nous appa,'tient pas de le discuter;

Attendu, dès lor;, que l'action n'est pas recevable;
Attendu, devantles considél'ations qui �,'écèdent, que

s'il ne nous a�particnt �as d'apprécier l'attitude de la

défenderesse, 3�issant dans la plénitude de son �otivoir
disciplinaire, il y 3 lieu de faire remarquer que celle-ci,
bien qu'elle n'y soit en rien obligée, n,e se refuse pas à
fournir au demandeur le certificat qu'il réclame, à la
condition d'y inscrire les motifs qui ont dicté la déci·
sion pri,e à l'égard des enfants;

Attelldu qu'il ne saurait être fait Il,'ief à la demande·
resse d'avoir cgnfié les enfants à leur tante, lors de leur

dépal't du couvent; que si leur père n'a été averti de
leur �résence chez celte dernière que le quatrième jour
après leur sortie de I'ét�blissement dp- Pecq, c'est à ces

trois persôrtnes qu'il faut attribuer le peu d'empresse
ment mis à si�naler cet état, de chose.;

Sur Il. demande reconveutionnelle :

Attendu qu'il n'est pas établi que le demandeur ait

agi avec mauvaise foi, qu'il a pu se méprendre sur

l'élendue de ses droits;

, .
I

arrêtées dans chaque ressort de Cour d'appel par le
.

IJrocureur général, sur les présentations faites: d'une

part, par les procureurs du roi et, d'autre part, par les
conseils de discipline des avocats ou pa,' l'autorité qui
en tient lieu, le tout conformément aux presèriptions
d'un arrêté royal.

CHAPITRE Vr.-DES PElIQUISITIONS ET SAISIES.

ART. 38,-Sauf ce qui est dit à l'article 42 pour le

cas de flagrant délit et sauf le consentement de I'inté

ressé, dont il est fait mention expresse au procès-ver·
bal, il ne peut être p,'océJé à aucune perquisition ou

saisie qu'en vertu ùe l'ordonnance motivée du juge
d'instruction.

ART. 39,-S'il ya lieu de craindre que les objets ou

papiers à saisir ne soient détournés, l'officier de police
judiciaire chargé de l'information établit gardien et

interdit, sous la sanction de l'article 22, à loute per·
,anne d'entrer ou de sortir jusqu'à ce tjue le ju!(e d'in

struction ait stiltué èt qu'il ait été, éventuellement, pro
cédé à la perquisition.

ART. 40,-Le juge d'inst,'uction statue sur la requête
du p,'ocurcur de roi et sur le vu des pièces de l'infor

malion, oui l'inculpé et son conseil, s'il en a un, eL

après avoir, s il y échet, entendu les témoins.
ART. M.-Dans les cas où les nécessités de l'infor

maLon commandent impérieusement que la perquisi
tion soit prescrite à l'insu de l'inculpé, le jUlie d'in

struction, après avoir spécifié ces circonstances,
procède et statue à huis clos, hors la présence de I'in

cull'é et de son conseil,
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Attendu, en conséquence, que la réclamation des

100 francs à titre de dommages-intérêt, de la défende
re-sse ne se trouve pas justifiée ;

Por ces mo/ifs, Nous, Juge de paix ùu canton de

Templeuve, statuantcontradictoirement et rejetant toutes

conclusions plus amples ou contraires des parties,
disons le demandeur non recevable et en tout cas non

fondé en son action; en conséquence, l'en débou
tons;

Statuant sur la demande reconventionnelle de la

défenderesse, la déclarons non fondée et l'en dé
boutons;

Condamnons le demandeur à tous les frais et

dépens de l'instance s'élevant à ce jour à 19 fr. 72, en

ce non compris, enregistrement-minute.

J, p, Templeuve, 3 janv. 1913,

Siég, M. GEOllGES COPPEz,-Plaid. : MM" DE SMET
c. LEDUC.

(François Fruit c, WI. Aline Callais.)
AVOCAT,-IlÉCLÀRATlIlN EN JUSTICE DE PAIX.-PROPOSI

TION llEPRODUlTE EN UN JUGEMENT ,--A8SENCE DE MAN

DAT SPÉCIAL, - DÉCLARAT'ON NE LIANT PAS LE CLIENT.

Une proposition visée à Iln [uqement après !tvoi,' élé

exprimée pli>' le conseil d'une inertie ne peu! lier la

ptirtie qui n'" donné, à cet égard, IIUClln mand"t spé
cial à son conseil. Si l'avocat peut en tustice de pnia:
être considéré camille IIlllndataire de son client, il est

sans qw.lité suffisante, à moins d'un pouvoir exprès
pOlir le lier, par line déclara/ion, lin liVet! Ott un

acquiescement.

Attendu que l'action tend à dire que la défenderesse
est tenue d'exécuter certainengagement pris par elle le
7 mai 19i2, c'est-à-dire de délivrer un certificat motivé
comme elle l'entendra, relatif au départ de son établis
sement des deux jeunes filles du ciiant ;

Attendu que, dans une précédente instance, le deman
deur avait assigné la même défenderesse en paiement I

d'une somme de 1 franc à titre de dommages-intérêts
pou,' renvoi injustifié de ses enfants de l'établissement
d'éducation dirigé par la défenderesse ;

Attendu que cette action fut terminée par un juge
mentde débouté de notre tribunal du 29 mai '1912;

Auendu que le demandeur réclame actuellement la
délivrance du certiûcat susvisé, se basant sur un des
attendus de ce jugement, où il est fait remarquer: « Que
la défenderesse, bien qu'elle n'y soit en rien obligée, ne

se refuse pas à fournil' au demandeur le certificat, mais
à la condition d'y inscrire les motifs qui ont dicté la
décision prise à l'égard des enfants»;

Attendu que si la proposition visée à notre jugement
du 2i mai 1912 a été exprimée par le conseil de la'
défenderes5e à l'audience du 7 mai de ladite 'année dans
les termes articulés en la présente instance, nous con

sjdérons qu'elle ne peut lier la défenderesse qui n'a

donné aucun mandat spée-ial à son" conseil de faire

pareille afire, qui n'a d'ailleurs pas été acceptée;
Attendu, en eftet, qu'il est de doctrine et de jurispru�

dence, que si l'avocat peut en justice de paix être consi-'
déré comme mandataire de son client, il est sans qualité
suffisante, à moins d'un pouvoir exprès pou,'le lier, par
une décla,'ation, un aveu ou un acquiescement;

Attendu que not,'e jugement ne peut faire allusion

qu'à un propos tenu en plaidoirie pa,' le conseil de la

défenderesse, celle-ci n'ayant pas comparu elle-même à

notre audience;
Attendu, dès lors, que l'action du citant n'est pas

fonùée;
Dmrande reconventionnelle :

Attendu que le demandeur a jll] de très bonne foi se

méprendre su,' les droits que lui donnaient certains pas

sages de notre jugement du 21 mai 1912;
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Attendu que la demande de dommages-intérêts de la

défenderesse ne se trouve pas justifiée;
Par ces motifs Nous, Juge de paix du canton de

Templeuve, statuant contradictoirement, rejetant toutes

conclusions plus amples ou contraires des partie"
disons le demandeur recevable mais non fondé en son

action, l'en déboutons et le condamnons aux frais

et dépens de l'instance, liquidés ce jour à 16 Ir, 72, en

ce non compris', enregisu-ement-minute ; déboutons
également la défenderesse de sa demande reconvention
nelle que nous déclarons non fondée.

A MORT ...

JI s'appelait Kiek, Isidore Kiek, Peut-être à l'étal civil
avait-il un autre nom, mais cela importe peu, il n'était
connu que sous le vocable de Darre Krek.

C'est SOliS ce nom qu'il fut connu au greffe, car il
vint au greffe,

Que vint-il y faire et comment 's'y introduisit-il ?

Oncques, personne jamais ne le sut. Il n'y resta pas

longtemps et n'y laissa �uère de traces de son passage,
Guère .. c'est beaucoup dire ; il s'y signala d'une façon
tout à fait inopportune, L'affaire fut tenue secrète.

Les Lemps sont révolus; le silence et l'oubli se sont

faits autour de cette singulière histoire ; nous croyons
ne faire du tort à personne en la racontrant, tout en

recommandant une certaine discrétion à nos lecteurs

pour que l'affaire ne s'ébruite pas trop et ne vienne aux

oreilles de, .• Chut I
Ce pendant que DO'Te Kiek s'ingéniait, comme ses

collègues, à passer le l'lus agréablement possible les

heures réglementaires pendant lesquelles sa présence
était requise dans la grande salle des commis du gr('fle,
Bilboquet fut assigné devant le tribunal correctionnel

pour un vague délit de chasse,
Le président d'audience, devant-lequel Bilboquet au

rait dû comparaître, était charmant: aimable avec ses

assesseurs, prévenant pour les avocats, indulgent pour
les substituts, paternel pour les prévenus, la perle des

présidents, quoi! et pour faciliter la tâche des greffiers,
il minutait rapidement au crayon sur un bout de papier
qu'il glissait dans le projet de jugement, les articles
visés et le montant de la peine.

Dans l'affaire Bilboquet, comme il s'agissait d'un
dél.t de chasse, la minute portait, bien tracée au

crayon, la brève mention: article 8,-Ce qui signifiait
probablement: « Délit de chasse, article 8 de la loi sur

la chasse, tarif habituel, iOO Irancs d'amende, »

Le greffier audiencier était resté le matin très tard à

l'audience et l'après-midi se trouvait surchargé de be

sogne. !lavait demandé à Kick de l'aider à compléter
les projets de jugements, au moyen des notes présiden
tielles.

Besogne bien simple, Darre Kiek, très débrouillard,
allait rondement en besogne; il saisissait d'un coup
d'œil et lestement, presque automatiquement, il exécu

tait, allignant de belles moulures an�laises. Voyant la
mention Ilrlicie 8, Kiek n'hésita pas un instant, preste
ment il ouvrit le Code pénal à l'article 8 et copia fidèle
ment le texte lapidaire: Article 8.-1'out condamné à

mort aura la tête tranchée, et " par ces motifs ", con

damna Bilboquet à mort.

L'audience du matin avait duré jusqu'à 1 h. 1/2; à
3 heures, le g,'effier avait ,'epris la besogne et vers

6 heures il achevait le plumitif de l'audience du matin.
Tous le. commis avaient quitté le greffe depuis long
temps, quand Kick et lui aehevaient la peine journalière.
L'heu,'e était tardive. On ne collationna pas .. , Et le
lendemain Kiek, très empressé, Ren fut soumettre les
minutes des jugements aux magistwts, n'oubliant pas
de faire remarquer discrètement, sinon modestement,
la part qu'il y avait prise,

ART. 46.-Le juge d'instruction statue sur les diffi
cultés reiati,'es à la saisie et surles demandes de resti

tution et tic communication des pièces et objels saisis.
ART. 47.-Le juge d'instruction i eut, à huis clos, sur

la requête du procureur du roi et sails entendre l'in·

culpé, ord<lnner la saisie des télégrammes, des lettres
et objets de toute nature confiés ou appartenant au ser

vice des postes et des télégraphes, pou,' autant qu'ils
paraissent indispensables à la manifestation de la

vérité. Il peut en ordonner l'arrêt penùant un temps
qu'il fixe.

ART, 48,-Le juge d'instruction a seul qualité pour_
s'assur'er du contenu des objets saisis en vertu de l'ar
ticle précédent, après avoir, s il le juge possible, con

voqué le destinataire pour assister a leur ouverture. Ils

sont versés au dossier de l'information, à moins que
le juge d'instruction n'estime convenable de les réinté

grer dans le service des postes et télégraphes, après y
avoir apposé son sceau.

ART. 49,-Le secret des conversations téléphoniques
ne peut être violé; mais il est délivré au procureur du

roi, sur ses réquisitions, une copie de la liste des com

munications échangées e:ntre deux postes téléphoniques,
AliT. 5O,-Le ju'ge d'instruction, s'il !-estime utile à

la mallife,tation de la vérité, peut à huis clos, su,' la

requête du procureur du roi, et sans entendre l'in

culpé, ordonner que, pendant un temps qu'il fixe, au

cune communication ne sera donnée à un poste télé

phonique ou �_vec lui.
(A suj�re,)

AliT, 42.-Dans le cas de flag,'ant délit, si le moindre
retard l'eut entraîner la disparition des preuves, l'offi
cier de police décide la perquisition et la saisie et y pro
cède lui-même.

AUT. 43, - En aucun cas, il ne peut être procédé à

une perquisition de papiers que parle procureur du roi,
un commissaire de police, un officier, un sous-officier ou

un bri!(adier de �endarmerie,
ART, 44. -II ne peut être �rocédé à une perquisition

et à une saisie qu'en présence du détenteur des objets
ou lui dûment appelé,

Les objets saisis sont mis sous scellés; le détenteur,
s'il est présent, est invité à y apposer son cachet. Ils
sont déposés au �refte du tribun"l correcti6nnel ou pla
cés dans le lieu désigné par le procureur du roi, en cas

de contestation, parle juge d'instruction.
Il est dressé du tout un procès-verbai. Le détenteur

est invité à le signer "près lecture. S'il est absent ou

s'il ne peut ou ne veut signer, mention en est f�ite,
ainsi que, le cas échant, du motif par lui allégué pou,'
ne pas signer.

Lorsqu'une pièce saisie est arguée de faux, son état

materiel e.t constaté,dans un procè,,-verbal de dépôt au

grefft! dressé pal' le �reftier et si�né par la personne qui
la Jépose; elle est signée et paraphée sur cha4ue feuil

let par le greftier etle déposant, ainsi que par tous ceux

auxquels elle est soumise au cours de l'information.
ART. 45.-Si les objets ou papiers ont élé mis sous

scellés couverts, ils ne peu vent en être extraits qu'en
présence du détenteur ou celui-ci dûment appelé, et il
en est dressé p,'ocès-verbal.
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L'œuvre de justice trouve ainsi des collaborateurs
inattendus.

Et les magistrate signèrent de confiance la vingtaine
de jugements que Kiek leur présenta ce matin.

.

Si Bilboquet avait assisté à l'audience à laquelle il
avait été invité par voie d'huissier, il aurait pu remar

quer avec quelle b'onhomie charmante le Président diri

geait l'instructiondes affaires, et il aurait eu le « plaisir»
de s'entendre condamner, en vertu de l'article 8 de la
loi sur la chasse, à 100 francs d'arnende.,

Mais Bilboquet n'assista pas à l'audience, il fit
« défaut» et on dut lui signifier le jugement.

Le greffier chargea le toujours obligeant Dorre Kiek
de faire l'expédition du jugement, et notre homme cal

ligraphia d'une main légère le jugement, in extenso,
sans oublier le fameux article 8 du Code pénal.

de Musset nous a dit à quoi pensent les jeunes filles.
Quel poète à la psychologie subtile pourra nous dire à

quoi pensent les plumitifs, pendant qu'ainsi durant de

longues heures monotones, leur plume va, traçant sur

le papier blanc des moulures et des jambages. Tandis

que leur' imagination vagabonde à l'aventure, leur

plume parfois aussi erre à l'aventure. Et quelles er

reurs I

Son expédition terminée, Kiek s'en fut la présenter
au greffier, avec cette sûreté de soi-même qui désarme,
et le greffier signa de confiance.

Un 'proverbe hollandais dit: Hoe een dubbeltje roUen
kan. Sait-on jamais où tombera la feuille que sème le

vent d'automne? Avez-vous jamais songé à ce que de

viennent ces feuilles de grands et de petits papiers,
comme s'exprime si élégamment le Code du timbre, à
toutes ces feuilles que la justice sème les yeux bandés.

La signature du greffier avait revêtu le jugement de

Bilboquet, d'un caractère d'authenticité, ajoutant une

qualité nouvelle à toutes celles que les signatures des

magistrats lui avaient données. L'expédition du juge
ment fut envoyée à l'huissier pour être signifiée à l'in
téressé : Bilboquet était condamné à mort!

Qu'advint-il de cette condamnation à mort? L'huis
sier fut-il pris de scrupules? Bilboquet ne se laissa-t-il
pas faire? Mystère ...

Fort peu de gens connurent cette malheureuse con

damnation, et personne peut-être ne sut la suite qui lui

fut donnée.

Dumerçy, qui doit s'y connaître, a dit un jour que
dame Justice est une jolie femme qui ne soigne pas ses

dessous. Nous n'y regarderons pas de trop près, Il y a

des voilés de mystères qu'il vaut mieux ne pas soulever.
Jamais nul ne souleva le voile qui couvrit cette mys

térieuse affaire,
II paraîtrait, mais cela n'est pas sûr, que le fameux

jugement disparut mystérieusement du greffe, que
jamais plus on n'en entendit parler, et que du même-
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coup Dorre Kiek disparut du greffe, tout aussi mysté
rieusement.

Un jour, pris d'une de ces irrésistibles curiosités, je
voulus soulever un coin du voile. Pendant les dernières
vacances judiciaires, j'entrepris une enquête discrète

auprès du greffier que je trouvai assis à la terrasse du

Vénitien, à Blankenberghe, dégustant un demi-mu
nich.

Croyant l'allaire tenue absol ument secrète, le greffier,
tout surpris, me dévisagea un instant du coin de l'œil,
puis regardant tranquillement le lointain horizon où la
mer d'émeraude se fondait dans l'améthyste du cou

chant, d'un air énigmatique il prononça lentement:
« Dorre Kiek était un fameux lapin. » JUDEX.

Chronique judiciaire

Les Amis du Palais.

Les Amis du Palais qui se sont beaucoup préoccupés
de la question du monument Janson ont été à même

·

d'exercer leur sagacité critique par l'examen des deux

projets de MM. Kemmerieh et �Ia�cré, qui figurent au

vestiaire des 'avocats. Tous ceux que la chose intéresse

y pourront voir les deux maquettes exposées, L'inten
tion du comité Janson était de faire placer la figure
dans l'une des niches de marbre noir de la Cour d'as

sises. La maquette de H. !Iascré donne une idée de ce

que serait la réalisation de ce projet.
C'est d'ailleurs il ce dernier projet et à la maquette

de cet artiste que semblent aller les sympathies. Pour
· notre part, nuus n'hésitons pas à préférer également
l'œuvre de M. Mascré. Celle-ci sera réalisée en grandeur
d'exécution et placée il la Cour d'assises, afin que tous

puissent se rendre compte de ce que serait la réalisa
tion définitive.

Un déni de justice.
Le conseil de prud'hommes d'appel.

La mise en train de cette nouvelle juridiction, à Bru

xelles, paraî.t être assez laborieuse. En effet, le conseil
de prud'hommes d'appel, bien que ses membres soient

installés, que son président ait prêté serment depuis
flus de trois mois, n'est pas encore en activité. Pour

tant,aux termes de l'article 176 de la loi du 15 mai 1910,
:les appels doivent être portés deliant le conseil de

prud'hommes d'appel
à

partir de la prestation de ser

·ment du président. En fait, des justiciables se trouvent

-aInsi privés, depuis janvier, de toute juridiction de
·

s�èond degré, et les appels interjetés s'accumulent et

�tirslfÙent de provoquer, devant celte juridiction, il peine
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née, un arriéré à rendre jalouse la Cour d'appel elle
même.

Si l'on s'informe des raisons de cette situation anor

male, il est déclaré que le conseil d'appel ne peut pas
siéger parce que son règlement d'ordre intérieur n'est

pas approuvé, jusqu'ores, par l'autorité supérieure.
Cependant, dans la loi il n'est-nulle part question de

cette formalité pour que cette juridiction soit apte à

remplir sa mission.
Ce qui retarde l'approbation dud it règlement d'ordre

intérieur, élaboré par le conseil d'appel, c'est, parait-il,
une question de tenue.

S'il en est ainsi, on constate que le formalisme garde
toujours son empire.

Il importe peu que les membres du conseil siègent
en habit, en redingote ou en veston, avec ou sans

cravate blanche ou noire, qu'ils soient médaillés ou

dépourvus d'un signe distinctif; tout cela n'a guère
d'importance. Leur titre seul doit suffire.

Ils sont et restent « prud'hommes "-.-

Et maintenant, à quand la première audience du
conseil de prud'hommes d'appel?
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graphique et publie en outre un compte
pendu de tous ceux de ces ouvrages qui
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1880.-TAXES CONCERNANT LES AUTOMOBILES, MO

TOCYCLES, MOTOCYCLETTES, ETC.- Loi du 2 sep
tembre 1913.-Arrêté royal du 15 décembre 1913,
par AUGUSTE JEUNEHOMME. - Liège, Imprimerie la

Meuse, 1914.

M. A. Jeunehomme, avocat il Liégeva rassemblé, à la

portée de tous, les renseignements nécessaires pour

J'interprétation de la nouvelle loi taxant les véhicules
_ ••• t_ •• __ !'�<
auto-moteurs.

".

La loi et l'arrêté royal se trouvent interprétés par les
déclarations ministérielles faites au I'Îii-lement et par la
circulaire ministérielle du 16 décembre 1913 qui émane,

de �t. Levie, ainsi que par la circulaire nouvelle datée
du 26 janvier 1914 émanant du même ministre, mais
semblant être conçue dans un esprit plus fiscal et aussi

plus équivoque.
Cette coordination était nécessaire et la brochure de

�t. Jeunehomme est appelée il rendre-d'excellents ser

vices à tous ceux qui auront il appliquer la loi nouvelle.
Une table très complète termine l�'brochure.

';'�..:_ E. L.
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Beautés de l'Eloquence judiciaire.

CHOSES V�CUES

Si je l'avais amené ici, vous auriez vu cette ruine
ambulante.

Messieurs, je dirai d'abord deux mots en quelques
minutes.

Je connaissais la société protectrice des animaux,
mais je ne connaissais pas Ia société proteetrice des
terrains vagues.

On a enlevé le terrain avec délicatesse.

Nous avons constaté l'état malheureux de ce cabinet
sur lequel nous avons échangé quelques observations

qui ne manquent pas de fondement.

Ces explications s'adaptent comme deux' gouttes
d'eau aux faits actuels.

Celte histoire est tellement invraisemblable. tellement
ridicule que le tribunallui-même n'y croira pas.

NOMINATIONS ET MUTATIONS
DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

- Par arrêté royal du 25 avril 1914, est nommé pré
sident du tribunal de première instance de TÔngres,
�I. SCHAETZEN (chevalier P.), juge d'instruction près ce

tribunal, en remplacement de M. Nossent, décédé.
-Par arrêté royal du 27 avril 1914, est désigné pour

remplirles fonctions de juge d'instruction près le tri
bunal de première instance de Bruxelles, pendant un

terme de trois ans, prenant cours le 30 avril 1914,
M. LACROIX, juge à ce tribunal.

- Par arrêté royal du 27 avril 1914, sont acceptées
les démissions:

De M. TAYMANS (E.), de ses fonctions de notaire à la
résidence de Tubize.

Il est autorisé à porter le titre honorifique de ses

fonctions;
De M. MARCHANT (I.), de ses fonctions de notaire A la

résidence de Huy.
Il est autorisé à porter le titre honorifique de ses

fonctions.
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CllAPITRE VII. -DES EXPLORATIONS CORPORELLES.

ART. 5t.-I1 ne. peut être procédé, même en cas de

flagrant délit, à aucune exploration corporelle qu'en
vertu d'une ordonnance motivée du juge d'instruction,
rendue conformément aux articles 3S, 40 et 41, sauf le
consentement exprès de la personne intéressée ou, si
eÏle est âgée de moins de seize ans, de celui sous l'au

torité de qui elle se trouve. Ce consentement doit être

contresigné par écrit.
.; AnT. 52.-Touteîo.s, en matière criminelle, en dehors
du lieu QÙ siège le juge d'instruction et si le moindre
retard peut entrainer la disparition des preuves, le

procureur du roi peut ordonner une exploration cor

porelle.
I ART. 53.-11 y est procédé, conformément à ce qui est

dit a� chapitre V, par un ou plusieurs médecins experts
et, si c'est possible, du même sexe que la personne

. soumise à l'exploration.
ART: 54.-La personne soumise à l'exploration ou,
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1\ nos amis luxembourgeois

Le Journal des Tribunaux a toujours
pratiqué la religion du souvenir et le res

pect des traditions. Alors que tant de

Belges, pressés de faire le courtage de

l'Europe, ne songeaient plus qu'à s'améri
caniser grossièrement, et à courte-vue et,
sans les prévisions les plus élémentaires
à rafler des affaires; nons n'avons cessé de

rappeler, ici même, que nous portions an

flanc trois plaies à peiue.eicatrjsèes t l'an
nexioude ¥qJ�édy à la PrU�Sil.1Xa:rX:!1çhe
ment du Limbourg, l'amputation du Luxemr ..

bourg.
De ces trois douleurs nationales nous

avons, il y a quelques années déjà, choisi
la plus cruelle: nous avons entrepris d'at

tirer l'attention des Belges sur leurs frères

luxembourgeois.
Cet appel, des deux côtés de la frontière,

a été entendu. La Conférence du Jeune
Barreau et le Journal' des Tribunaux sont

allés conférencier à Luxembourg. Nous
nous attendions à ce que, cette année, nos

confrères luxombourgeois fussent invités
à parler à notre tribune du Palais.

Il n'en a rien été. Ce n'est assurément

que partie remise.

Il y a plus. L'opinion publique, en Bel

gique, a été remuée et les périls interna
tionaux qui font des deux Luxembourg un

point de conflagration vraisemblable ont

renouvelé tous les jours d'utiles réflexions.
On acommencéde s'apercevoir quo l'égoïste

si elle est âgée de moins de seize ans, celui sous l'auto
rité de qui elle se trouve, peut y faire assister un mède
cin de son choix.

x
CHAPITRE VlII.-DE L'AUTOPSIE.

ART • .'l5. - Le procureur du roi ordonne l'autopsie
et il y est procédé, conformément à ce qui est dit au ena

pitre V, par un ou plusieurs médecins experts.
L'époux, les ascendants et les descendants de la per

sonne dont l'autopsie est requise peuvent s'y opposer.
Il est statué par le juge d'instruction, l'opposant, l'in

culpé, son conseil et le procureur du roi entendus.

CHAPITRE IX.-DE LA DÉTENTION PREVENTIVE ET DE LA

MISE EN LIBERTÉ SOUS CAUTION.

ART. 56.- Le procureur du roi, s'il estime que la
détention préventive de I inculpé est justifiée conformé
ment aux articles suivants, décerne contre lui un man

dat d'amener, en vertu duquel il est déposé dans la
rnaison d'arrêt et conduit dans les vingt-quatre heures
à l'audience du juge d'instruction.

ART. 57,-:,Copie du mandat d'amener est remise à

l'inculpé par l'agent chargé de l'exécution; l'agent
dresse procès-verbal de la remise et de l'exécution du
mandat.

ART. 5S.-Lorsque les conditions de la détention pré.
ventive déterminées aux articles suivants paraissent
réunies, tout officier de police judiciaire peut arrêter

l'inculpé, à charge de le conduire immédiatement de-
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oubli où nous avons erré donnait- d'amères
fructifications •

Il Y a un an, sur ce fond d'orage, s'e�t
dessiné tout à coup Ia fine et gracieuse sq
houette de la nouvelle souveraine du petit
pays ami et menacé. Bruxelles l'acclama.

Aujourd'hui, derrière .les salutations offi
cielles d'une Cour an germanisme un peu
guindé. le cœur et la cordialité luxerû

bourgeoise parlent à leur tour.
Nous devions saisir cette occasion de

réaffirmer nos sentiments. Nos confrères
et amis du· Luxembourg le savent: nous

leur., sommes. enrièrement ,dèvoues',
__

Per;·
sonne plusque n�us ne serait fier que c�tte
amitié ait une occasion d'épreuve, Nous
voudrions la courir ensemble, comme à
l'heure où nous n'avions qu'un drapeau.

Certes, à défaut des jours difficiles-ne
les souhaitons pas-il nous teste la joie des
fêtes pacifiques où nos cordialités apparen
tées joyeusement débordent. Ah! Tant
mieux! Qu'on danse! Mais, les violons ren

trés dans leur' gaine, ne demeurons plus
dans l'attente insuuciante du prochain qua
drille, Songeons qu'à côté de la bourrée ou

dn tango, il' y a des danses guerrières. Gare
à la pyrrhique! Songeons que nos destinées "

économiques se complètent! Ayons une

politique d'entente, ferme et libre I

Certes, déjà cela existe. Me Eyschen est

un demi-Belge et toutes ses belles initia
tives il est venu les confier à ses amis bru
xellois avant de les réaliser tout à fait.

Mais, hier, aujourd'hui encore, nos Af
faires étrangères étaient, etsont pleutres,

vant le procureur du roi qui, s'il y a lieu, décerne le
mandat d amener.

En tous .cas, le délai de vingt-quatre heures prend
cours au moment de l'arrestation.

ART. 59.-L� juge d'instruction, sur le vu des pièces
de l'information, après avoir entendu le procureur du

roi, l'inculpé, son conseil et, s'il y a lieu, les témoins,
peut; par ordonnance motivée, décerner un mandat

d'arrêt; lorsque les faits sont de nature à entraîner un

emprisonnement de trois mois ou une peine plus grave.
.

ART. 60;-Si l'inculpé a une résidence fixe en Bel

gique et si les faits ne sont punissables que d'une peine
inférieure aux travaux forcés ou à la détention perpé
tuelle, le mandat n'est décerné que dans des eireen
stances Sl'aves et. exceprionnelles spécialement expri
mées et lorsque cette mesure est impérieusement
réclamée par l'intérêt de la sécurité publique.

ART. 6t.-Au cas.où l'instruction prescrite aux arti
cles précédents pour la délivrance du mandat d'arrêt
nécessite un délai, le juge d'instruction ordonne, par
décision motivée, que l'inculpé, préalablement entendu,
garde provisoirement prison pendant un terme' fixé
dans l'ordonnance et qui ne peut excéder sept jours.

ART. 62. - Si l'inculpé n'a pas de conseil, il lui en

est désigné un d'office par le juge d'instruction dans

l'ordonnance spécifiée à l'article précédent ou, à défaut
de cette ordonnance, dans le mandat d'arrêt; 011 bien

mention est faite, soit dans l'ordonnance, soit dans-le

mandat, que l'inculpé, de ce interpellé, a déclaré 'ne

pas vouloir être assisté d'un conseil nommé d'office.
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comme notre opinion. Cela change. Cela

change. Qui ne voit donc que les pleutres,
internationalement surtout, on les bouscule
sans aucune cérémonie. Pleutres, 'neutres,
nous commençons à en avoir assez. L'élé
mentaire dignité de tout peuple se réveille.
La bonne joie avec laquelle tant de cœurs

ont salué la réception de nos souverains par
nos amis luxembourgeois atteste que ces

vérités, déjà connues d'une faible élite,
pénètrent profondément dans la conscience
de notre nation.

Ah! puisse-t-ellese �éveill,ér t�IJ� Afllii..tL...• -t:» "'.,, ,_

se redresserbien vite, aujourd'hui, sut-le-
.

champ!
Nous vivons enun moment où les heures

valent des jours. Unissons-nous, unissons

nous, frères des marches latines, serrons

les rangs, l'orage est là I

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (Se ch.), 24 mars 1914.

Prés. : M. DIERCXSENS. =Plaid. : M�l" JONES et DEGBl!
c. G. LECLERCQ. ,

(Etat belge c. Veuve Delhaize et consorts.)

ÉVALUATION DU LITlGE.- EXPROPRIATION D'UTILITÉ
PUBLIQUE. - EMPRISE D'UNE PORTION DE PARCELLE

CADASTRALE. - NÉCESSITÉ D'UNE VENTILATION. - BASil
LÉGALE INAPPLICABLE. - DROIT D'ÉVALUATION DES

PARTIES.

Si ['action el! expropriation étant de sa nature imlllobi

lière, sa VIt/eur doit, en général, se déterminer: en
.

ART. 63.-Le mandat fixe le délai pour lequel il est

délivré et qui ne peut excéder un mois ; il indique, dans
ce délai; l'audience du juge d'instruction à laquelle il
sera statué, le cas échéant, sur sa confirmation, sous

lés conditions et dans les formes prévues aux articles 59
et 60.

ART. 64.- L'ordonnance eonfirmative d'un mandat
d'arrêt fixe le délai pour lequel cette confirmation est

ordonnée et qui ne peut excéder un mois; elle indique
l'audience du juge d instruction à laquelle il sera statué
sur une nouvelle éonfirmation, comme il est dit ci-des

sus, et il est procédé de même ultérieurement, sans

qu'en aucun cas une ordonnance puisse porter confir
mation du mandat pour plus d'un mois.

ART. 65.-En vue de l'arrestation de l'inculp€ hors
du territoire européen de la Belgique, le juge d'instruc
tion, aussi longtemps que la juridiction de jugement
n'est pas saisie, peut décerner contre lui un mandat
d'arrêt, sur les seules réquisitions du Procureur du roi.
Dans ce cas, le délai indiqué conformément à l'article63
ne prend cours qu'à la date de l'écrou de I'incùlpé en

Belgique.
ART. 66. - Aucun inculpé ne peut être détenu pré

ventivement pendant plus de six mois, en vertu d'un
mandat d'arrêt et des ordonnances conûrmatives, à
moins qu'avant l'expiration de ce délai, la chambre
d'instruction, sur le rapport d'un de ses membres, le
ministère public, l'inculpé, son conseil et, s'il y a lieu,
les témoins entendus, ne décide que le mandat sera

maintenu pendant un délai plus Iong, Ce délai sera
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miûtiplùl1It lé montailt du réVellu cadastrai de la par- :
, I

celle ti exproprie,' par le multipliculeur officiellllHlent
fi,t:è par le qouuerneïïïent, c �$t à la condttion toutè(vis
que ce ,'evelllt wit itt!-mê/ii.e spécialemerli colistaté pm'
[,i!- IItIl/t'ice cad!tst,'dl� et qit;a soit en tOllséquence pos
sible de procède,' à l'évaillatioll du bien, sans devoir à

cet effet recourir à 1II1e venttlation, que l« loi n'ct ni

prévue ni autorisée,

Attendu que la seule détermination des indemnités
dues aux intimés du chef de' l'expropriation de leut

proprlêté reste soumise à l'appréciatlon de la Cour;
Attendu que la fin de non-recevoir deiectu SUlIlmœ

opposée
à

l'appel principal n'est point justifiée;
Auendu que l'expropriation pour cause d'uuliié

publique, poursuivie en vue de la suppression d'un

passalle à niveau privé existant dans la station de

Bousval, porte, d'après les exploits enregistrés en date
du 26 avril 1906, des huissiers Tordeur, de Nivelles et

Hanozin, de Namur, SUI' un terrain d'une contenance

de 1 are et 4 centiares, dèpenûant d'une-parcelle plus
étendue, située à Bousval et figurant au cadastre de
cette commune sous ie nO 1211 de la section Fi

Attendu que les intimés prétendent, à tort et sans

fournir d'ailleurs à cet égard aucun élément probant,
que la parcelle ainsi mentionnée au cadastre ei dans

laquelle se pratique l'expropriation dont il s'agit, serait
d'une valeur inlèrieure à la somme de 2,b(j(j francs, si

on I évalue suivàht ië modê préscrll par l'lli'tiële 32, dé

la loi sur la cornpélëtiêë du 25 mars ilHli; qu'ils M

sont donc pas fondés à tirer argument J1une évaluation
enonée pour en déduire que la valeur du lilille, qui ne

concerne qu'une partie de la parcelle cadastrée, ne

pourrait non plus dépasser le taux dU Uernier ressort i

Attendu que si l'action � expropriation étant de sa

nature i!ÙttltllJili�t�, sa valeUr dtJil, ,Hi géhéral, §� déter
miner en multipliant le montant du revenu cadastral
dé la parcelle à exproprier pt,r le multiplicateur officiel
lement fixé pal' le gouvememcnt, c'est à la condilion
toutefois que ce revehu soIt llii·méme spécialement
constaté par la màtrice cadastralè èt qu'il soit lih éoti

séquêhëe Il(jssillle de pro��der à 1'�\:lllJjlti(jt! du bien,
salis dllvoir Ù éet �flël recolirir à lihë "ct\tilalibn, que ill
loi iù ni prél'lleni auloris�t\;

Atterldll que; daris l'cs[Jêce, il nil �!iut êtfe lni� en

doute que la parcelle emprise n'est qu une portion de
la parcelle cadastrale ci-a\'ant mentionnée, d'une con

tenance de plus de 6 hectares de tefl'ain d'agrément et

qu'il est dès lors matériellement et légalement impos
sible d'évaluer cette portion comprise (j'après ia base

applicable aux immeubles repris aux documents cadas

traux;
Attendu quel'appelant, demandeur orisinaire, a donc

usé de son droit en évaluant le litige à la somme de

2,600 francs dans l'exploit introductif d'instance;
Quant aIt fond: .. , (sans iniérêt).

Gand (ir• èh.), 5 mars 1914.

Prés. : M. DE LA KÉTHULLII DE RYHOVE;-Av. sén, :

bL le Chev. VAN ELEWYCK,-Plaid.; MM'" VAN HIPE
c, EUGÈNÉ SOUDAN (du Barreaù de Brùxelles).

(De Waelè è. Pàfehi.)
1. COMPENSATION.-DÈ'fTE CIVILE ET COMMERCIALE.

ADMISSIBILITÉ.
II. DEGRËS bE liJi\.tlHtiioN.-INTERROGATOIRE SUR

FAITS ET AnTICUS.-JUGEMllNTPnÉPARATOiilE.�APPEt
NON RECEVABLE.

1. Lorsque le défendeur, pOlir se sou!traire ali paiement
qui lui ès! réclamé, oppose ait demandeur certctines

Ci'Jùnées qu'il (t contre celui-ci, créanêès rlécôulanl de lit

ii!i!me source, rJsuliani de In corivention verbdtê inéme
tjili est i1iv6qitée con/ré lui el compensanl, niemê au

delà, les SOl/lmes qui lui sonl rJclainéês, cette attitude
constitue une défense ait fond n'ayant d'autre objet
que d'anéantir par la compensation l'obiet de la de-

d'un mois au plus et pourra être prorogé, par ladite
chambre d'instruction, de mois en �mois.

ART. 67.-Le mandat d'arrêt, les ordonnances et les
arrêts confirmatifs sont immédiatement notifiés à l'in

culpé.
ART. 68.-Le Procureur dl! roi ordonne, en tout état

de cause, la mise en liberté proyisoire de l'inéulpé
dont la détention préventive a cessé d'être illlJ3érieuse
ment nécessaire.

ART. 69. - Le juge d'instruction, lorsqu'il décel'l1e
un mandat d'arrêt, le juge d'instr,u�ction et la chambre
d'instruction, lorsqu'en confOl:mil� des .articles 63, 64
et 66, la confirmation d'un mandat d'arrêt est ordonnée,
peuvent pre,crire qu{t néanmoins l'inculpé sera mis en

liberté provisoire s'il est déposé, à la caisse des dépôts
et consignations, une.somme d'argent fixée p�r l'ordon
nance ou l'arrêt èt,coRstituant le cautionnement de l'in

culpé de' se présenter à tllus les acte� de la procédure
et pour l'exécution de la peine cOt'pOt'elle, le tout con

formément à l'article 71 ci·après et aux articles 1.4, fi),
16 et 17 de la loi du 20 alTil i874, modifiée par celle
du 23 juillet 1895.

ART, 70. - L'inculpé laissé ou mis en liberté pl'Oyi·
soire, avec ou sans cautionnrment, peut être arrêté et

détenu préventivement de nouveau, conformément aux

article:; précédents. Le cautionnement estj dans ce cas,
immédiatement restitué sur le vu ùe la s�!lnification du
nouveau mandat d'arrêt CI· de l'extrait du re!(istre
d'ecrou délivré à l'inculpé parles soins du Procureur

du roi.
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Ilianae Olt de l'es trê!hdfè cel!e-èî JaIlS ici mesure où s�s
préteHtions se trofivertlÎimt juslifiées el admises par le

[uqe,
Si le demandeur conteste la débilion de ces deites �t

soutient que le tribitilnl est incompétent pour en connelt
Ire à raison de leur nature cOlllmerciale, celle nature

commerciale, lû/-elle établie, quod non, ,le pourrait
tenir 1(1 eompensatia» en échec; celle-ci esl un fail
!lg"t glte le iuge cvns/ate 'et il importe peu queüe
résulte de l'existence d'Urie deue commerciale OppOS�!!
li tilte dette civile.

II, Ell l'absence de toute demande formulée par I inlifilé,
l'interrogatoire sur raits et=articies ordonné par lé
pl-elnier illge ne constitue qu'ulle simple mesure d'ill:

struction ay(lnl le caractère d'un iugement prépam
loire, dont, aux termes de l'article 451 du Code de

procédure civile, l'appel n'est pas recevable.
.

Attendu que l'appel tendant à l'annulation du jti�e-
ment du tribunal d'Audenarde du 10 janvier 191 2,ordon
nant i'interrogatou'e sur faits et articles de l'appelant,
se base sur ce que ledit tribunal:

1 ° Était incompétent ratione mllteriœ pour ordonner
ledit interrogatoire;

2' A, en violation de l'article 172 du Code de procé
dure civile, ordonné une mesure d'instruction ali fond,
sans statuer au préalable sur une exception u'incompé
tence formellement proposée;

I. - Sur ! înèJhipétence :

Attendu qu'i! résulte des termes de l'assignation don
née à l'intimé, aimi que des divers éléments acquis au

procès ,

Qua l'action qui ,e meut entre parties a trait à un

rè!(lement de compte;
Que, sallS formuler jusqu'à présent aucune demande,

l'intimé, pour se sou,traire au paiement qui lui est ré

clamé, oppose à l'appelant
�

certaines créances qu'il a

contre celui ci, créances découlant de la même source,
flÎsilllaiil d� la c ,tll'entiail \ierb�l� ttléthe qUI eM ih�tl

quée contre lui et compensant, méme ali lielà, les sbm
mes qui lui sont réclamées;

Attendu que célte altitude prise par l'intimé constitue
Une déf'é'1l;� aû fond tl'ayant d'autre objet que d'anéan
iii' par la coinpensatiot\ i'objet de la dètnande où de
reslreintlrè cèlle-ci dahs la !Ù"sür'è tlù ses prétentions
se troUvHàil'nt justifiées 'et admises par le juge;

Attendu, il est vrai, que l'appelanl comest� la débi
tian da ees dettes et soutient que le pl'emier juge litait

incompétent pour en connaître à raiwn de leur nature·

commerciale;
Mais attendu que cette nature commerciale, fût·elle

établie q1lod non, ne pourrait tenir la compensation en

'Iéchec;
Que celle-d, ên eflet, est un faii légal qué ie JURe

,constate et qu'il importe peu qu'elle rêsull� dé I'dis
\�t\ce d'une \!ëtle co!Ùrherèiale ôpposëe à Une i:!etlê
'civile;

�;t àttendu qu� pour établir la coéxistence dl! M

créance avec èelle que l'appèlant 3 cotltre lui et que
l'intimé né contéste pas, celui-ci a eU recours à la voie
de l'interrogatoire sur faits et articles que lui ouvre l'ar
ticle 234 du Code de procédure civile;

Attendu que cette voie est ouverte aux parties en tout

état de cause et que le tribunal était en dl'oit de l'or

donner, alors surtout, comme li résulte des considéra
tions ci-dessus, qu'il était compétent paul' connaître de
i'aëtion et dé la defense qUI y elait opposée;

Il, -� Sur la violation de l'àrticle 172 du Code de

procédu?'e civile:

Attendu que, contrairemeni aux aliégations de l'ap
pelant, aucun déclinatoire d'incompétence ràtione maie
?'iœ n'a été formulé par conClli,iot\ devant le preluier
ju�e ct ql.l'il r�sulte dés mUtifs plus halit déduits qu'il
n'avait pas :l se t1éélUrer d'office ihtoml,éteht; que pour
cetle d�rhièt'e clJnsider:liilJh la CtlUf Il fi pa� davahwgé
à faire droit à la deinande formli!é@ devât\l ellé sur ce

point;

ART. 7i. - Jusqu'à la clôture de l'information, le
Procureur du roi peut o,'donner la restitution du cau

tionnement Celui-ci doit être restitué, si l'inculpé s'est

présenté à tous les actes de la procédure et pour l'exé
cution du jugemeht Si la condamnation ,est condition

nelle, il, suffit que l'inculpé se soit présenté à tous les
actes de la procédure,

CHAPITRE X. - Du PLACE!IENT DE L',NCULPÉ
DANS UN ÉTABLISSEMENT SPÉCIAL

ART. 72. -Lorsque,en raisoll de l'état intellectuel ou

physiologique de l'in�ulpé, il exi,te un doute sur le

point de savoir s'il était capable de eoncevoir le carac

tère de son acte, ou de dil'iger sa volonte d'une façon
normale, il est soumis à l'examen d'un ou de plusieurs
spécialistes,

Cet examen a lieu de la manière fixée par les articles 30
et suivants pour les expel'tises.

SUI' l'avis des experts, le ju!!:e d'instruction peut or

donner que l'incul pé sera placé en observation dans un

éwblissement spécial ou dans un asile pendant un délai
de trois mois au plus, le tout après avoir entendu le
Procureur du roi, l'inculpé, son conseil et, s'il ya lieu,
les témoins. Cette mesure est rapportée par le juge
d'instruction, lorsqu'elle a cessé d'étre nécessaire.

ART, 73.-Le délai pré\u par l'article 72 peut étre

pl'oro!(é pour un nouveau délai de six mois au plus par
la chambre d'instruction, sur le rapport d'un de ses

membres, le procureur général, l'inculpé, son conseil,
les experts et, éventuellement, les témoins. entellùus.
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Ill. - �u(lill à !a demande en non-rè@Evabilité Ile
t''appel fnHilltl� par t'intimé:

Attendu qu'ël\ I alJ�ence de loute demand� Iormulêé
pur ljintiill�, l'lllterrogatoire sur faits et artiélés ordnhhé

��r le �rêi\l!er j'ug� 1\1\ constitue qu'uné .Htlple rhë,Urè
d'instruction ayant le caractère d'un [ugement prépara
toire, dont, aux termes de l'article 45i du Code de pro
cédure civile, 1 appel n'est actuellement pas r�clJV:lblè;

Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes conclusions

plus amples ou contraires, de l'avis conforme de �1.1'Avo

cat général Chevalier VAN ELEWYCK, déclaré l'appel
hi recevable, ni fondé; condamne l'appelant aux

dépens; ordonne la �di,traclion des dépens at! profit
de Me Ilebbelynck, avoué, qui, à l'audience de ce jour,
a affirmé avoir fait la plus grande partie des avances.

Civ . Br-ux. (4' ch.), 18 mars 1914.

l'rés. : M. BARA,-Plaid. : MMe. VÀNDERLINDEN
et L. VANDER ELST C. G. LECLERCQ elIlEGEN.

(Leîebvre-Delistrie c. Société Norddeutscher Lloyd.)
I. EXPLOIT.-soCIÉTÉ COMMERCIALE ÉTRANGÈh�.=SIE:GI\

SOCIAL À L'ÉTIlANGEIl.-DUREÂU i)'ÀFFAiiiJl:S EN BEL

G1QUE.-ÉLECTION TACITE DE DOMICILE."':_VAL1DI1'É DE

L'ASSIGNATION EN BELGIQUE.
II. COUP!<;TENCfl.- JURIDICTION CONVEllTIONNELLE DES

TRIBUNAUX ALLEM�NDS.· INCOMPÉTENCE DES TlIlBUNAUX

BEI.GES.

1. En principe, les sociétés commerciales doivent être

assignées au siège social; elles peuveni i'êire égc�le
ment au lieu où elles ont une succursaLe ou un siège
d'affaù'ès; une société étrangère peut donc être (lssi

gnée en Belgique dans le lieu où elle a un centre

d'activité, soit de son exploitation> soit l;tême de son

administration.

L'ét(lblisse111ent, en Belgique, par urie société com

merciale étl'angère d'un bureau chal'gé de traiter
ioulés les allatres relatives au transport des, voyageurs
doit être considéré comme impliquant élection de domi
ciLe tacite.

Il. Les tribunaux belges sont incompétents lorsqu'il a

hé convenu en ire parties que les différends s'élevant
(Ill sujet d'uri contrai vll1,bal de passage seroilt tran

bhés par les tribulilÎilX àlle,nânds. ;

Attendu que j'action tend à voir cood"mner la défên
deresse à payer au demandeur la somme de 5,000 francs
à titre de Jommages-intèréts, à raison du préjudice ma-
Îériel ct moral eprou vé par l'épouse Ï.efebvre-Delistrie;

Atteridu qüe les ôcmandeurs aiJè!(uent que, le 8 avrii
1 �08, l' éjlôusè Lèfebvré -Delislrie, se rendant de
Brl!xell�s au Caifë, l'dt plac� à Mat'sèillc :i bord

�

du
navire HfJhenzollerh aptJarleh:lht, à lU déferider�ssê,
munie d'lm billet dé iiàssage pllllr Alexandrie, qÛJ ItJi
avait été délivré par l'intermédiaire de l'agence Cbok;
dans les bureaux de la défenderesse à Bruxelles;

Que le lendemain, 9 avril, le Hohen:wllern ayant
abandonné'sa route ordinnire, alla' �'échouer sur les
cÔ(es Je la Sardaigne, où il fit naufrage;

Qlle, le i2 avm, après divec'ses "cdpélies, la deman

deresse fut recueillie avec d'autres pas.agér, à bord du

Tlrerapla, qui là èonduisit à Naples où �Ilè dllt des

cendre:
Quel gravement àlleinte' dans sa santé par suile de

l'accident précité, elle fut obligee de repartir pour
Bruxelles le 13 avril;

Attendu que les demandeurs concluent à ce que la

défenderesse soit déclarée responsable des consé

quences de cet accident 116. à ,a faute et à ceile de son

préposé;
Qu'en tout cas, celle-ci doit répondre ae l'inexécution

du èontrat de tran�pbrt avëhti entre êllé et l'épOuse
Lefebvre�Delistri� ;

Ell 1)é qid ëoltl:1?r11e lIi .-Jyulllrïté de l'e,xptoit fntfoillit

lif dïllsliinee c

Attéhdtl ttue la i:!@Îèh@resse soil\Îètü qtle l'exploit

Cette mesure est rapportée parla. chambre d'instruc·

lion, 10rsqu'eHe a cessé d'être nécessaire.

CHÜ'ITRE XL-DE QUELQUES DROITS, SPÉCIAUX

DE L'INCULPÉ DURANT L'INFOUMATIO!'t.

AnT. 74,-"-Durant l'ihformalion Ilt aussi longtemps
que la juridiction dejullement n'est pas saisie, l'inculpé
ou son conseil peul requérir tout acte d'information
qu'ii juge utile â la defense, notamment son audition et

celle d'un ou plusieurs témoins uevahtle juge d'instruc
tion, Si le Procureur du roi s'yoppose, il est statué par
ordohnanée môtivée du juge d'instruction, sur le vu des

pièces, le Procureur du rbi, l'inculpe, son conseil et, s'il

y a lieu, les témoins entendus.
ART. 75,-Il est, par les soins du Pl'ocureur du roi,

délivré au conseil de l'inculpé, dans les cinq j,ours de
sa demande, copie de l'information déjà f�ite. Les

piéces ne I'inlormalioh ultérieure llii sont trànsmises en

copie dans les cinq jOllrs de leur date.
Ces copies ne sont pas délivréës au conseil de I'ill.

culré fugitif ou latitan\. Il n'est pas délivl'é copié des

piéces relnti ves à sa recher�he aux conseils des ault·es

inculpés.
ART. 76,-Dans des circonstances graves et e,ception

nelles, lursque l'information oflre deli diffieultés spe
ciales, le ju!(e d'iustl'uclion, surie vu des pièces et par
une ordonnance motivée, peut, à la requêle du Procu
reur du roi, l'inculpé et son conseil entendus, Ilrolonger,
pour lOut ou panie des pièces de l'information, le délai
de cinq jours prévu à l'aNcie 75;
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intFbdllê\if d'inslanëe lui II été Ilbtifil\ à BPllxellê§, bou
levard Anspach; 211 où ilile H� possédé !lu'ull simple
bureau dè passage, "lors qu'élll\ a son si@ge §I\cial à
Brêraé Ailem3�he);

Que ledit éi�loil I!st donc manifestemêht tllIl �ilur
n'avoir pas été sign: fié au slè!(e social de la défenderesse;

Attendu, en effet, que l'exploit enregistré de l'huis
siër VahtlêPIl�ydèh a eté signifié, le 4 juin 1908, à la
société àiiôh)iine Norddeulséher Lloyd, représentée par
son conseil d'administration, ayant son siège social à

Brême et sM bti�à\Jx à Bruxeüèâ, bôulëvard ànspach, 21

ei23;
,

�._

Auentlu qu'aux termésde l'article 52,2°, de.la lOI du
�1I1Ilafs 1876 cotlt�fÜ\t\t lé titfÊ)�I" au livre préliminaire
du Code de procédure civile, les étrangers pourront
être assignés devant le, tribunaux du royaume, soit par
un Belge, soit pat' un .tltranger, s'ils ont en Belgique un

domicile ou une résidence ou qu'ils y ont fait élection
tl� .!\)miclle; .

Attendu que s'il es] vrai qu'en principe les sociétés
comthel'êHÜës doivêli\ êlrê assi�neés ali siège social,
elles peuvent létre également au lieu où elles ont une

succursale ou un siège d'affaires;
i.!u'ufl!\ �'Ôéi�hi ëtfahglli'ë jl�ül flÔhc être assignée en

Ilelgiquë, dâo§!ë !îëli où'elle Ii un èêntië d'activité, soil
de son exploitation, soit même de son�admini,tratiQn;

Attend u que la société anonyme Norddeutscher Lloyd,
dontles statuts n'ont pas été publiés au Mmliteur belge,
est allemande èt Il son siège social il Brème- .

Qu'ëllë li insiallé à IlrliÙllès, boulevard Ân.vach, 21
et 23; un -burMù rénseigné aU �ubli� H spécialement
êhtirgë tIll servie!! dU tHu!s�Ùft il�§ hJytl�iJurs;

Que ce bureau est .dirigé pal' un prépose ou manda
\airé lie la t!éfêhdefpss'e qui a pour mission de conclure

les contrats <le transport de voya�eurs et de délil'fer à

ceux,ci, môyéntiâhl paiement, les 'tickets de paSFage ;

Que ce mandataire ou prepo,éa qualité pour en�ager
ia société et a la si�nature sociale pour toÎlt ce qui est

relatif allx opérations du buteatl \ju'il dirige; ,

Qu'il n'est tenu d'en référer à la défenderesse que
pour savoir s'il existe ellcore des places disponibles à

telle escale à bord de tel de ses ha vires èt obtenir l'in'

dication des numeros des cabines assigrtées aux voya
!(ellrs à\'ec lesquels il se propose dé traiter;

Attendu que, dans les circonstances de la cause, l'éla

blissement du bureau d'affail'es du NOt'ddeutscher

Lloyd installé à Bruxelles et charj\é de traiter toutes les
affaires relatives au transport des voya!(eurs, doit être

considéré comme impliquant électiun ùe domicile

tacite;
Attendu que l'objet de ia demande actuelle est re:a

tive à l;exécution d;un contrat verbal de transport de

voyageurs aveuu à !lruxelles entre la demanderesse,
a�ii;sahl [i:ir l'ihterm�diaihj de ra�èhèè Cook, sa riilJ.Ïi

Îlatàire; et la de£et,,1eresst) représentée par le direct�ur
de sOn bureau ue Bruxelles. son mandataire;

Attendu, dès lors, que l'exploit introductif a pu être
�

régulièrement signifié au bureau de la défenderesse à

Bruxelles;
Ell ce qui concerne la compétence:
Attendu que la dêfendèl'essé allégue en cùlic!usions

que l'action dl> la demanderesse, à la supposer fondée,
ee qui est formel�lement dénié par elle, échapperait à la

compétenr.e des tribunaux belges;
Qu'en effet, aux termes des conditions habituelles ré

£issant le pass�ge des voyageurs transportés par ses

navires, il est expressément entendu que tous différends
s'élevant sur le contrat verbal de passage séront tran
chés par les tribunaux allemands;

Altentlu que ia comliliiJil v�rl'iale de lrahsport li i)té
contraclée par l'intermédIaire de I'ajtllnèe Cook allx

conditions usuelles de la compagnie défenderesse con

cernant le passage des voyageurs à hord de ses na,ires;
Attendu que parmi ces condÙions il est stipulé que

ces diflérends seront tranchés par les tribunaux alle

mands, ce qui fut confirmé à la dame Lefebvre quand
elle reçut son billet de passage à bord du Hohenzollern;

ART. 77. - Le nombre des copies à délivrer dans

chaque cau�é n"frXcB.re l,as 1l.'èux; 1\ Ilêfàllt d'accord
entre les conseils des inculpés, le procureur du roi
décide à qui les copies seront remises. •

ART, 78.-Sàuf le ëas a'indigence de l'inculpé, re
connue par le procureur du roi el, s'il y a désaccord,
par le juge d'instruction, le coût de ces copiesl fixé [laI'
le tarif crimmel, est à charge de l'inculpé.

L'inculpé renvoyé des poù'r'suites a droit au rembour
sement du coùt des copies.

CHAPITRE XlI.-Du RÈGLEMENT DE L'INFORMATION.

AnT. 79.-Lorsque le procureur du roi estime que
l'information �%t complète N; sauf le tHoit retot\nll à

l'inculpé par l'articlé 74, il est procédé ainsi qu'il est
prescrit aux articles suivants.

ART. 80.� Si le procureur du l'Qi estime que les

chargés ne sont pas suffisantes, il déciùe n'y avoir lieu
à suivre, et l'inculpé détenu pl'èvenliveme,nt est immé·

diatement mis en liberté, il moins qu'il ne soit détenu

pOUl' une autre cause.

AnT, 81.�,Si le Procureurdu roi estime que lès ehar£'es
sont suffisantes, il cite ou fait citer l'inculpé devant la

juridietion de jugement, à 'moins qu'il ne s'a'llisse'd'lIn
crime, ou ti'un délit politique ou de presse, '1�'e l'in�

culpé n'ait eté détenu préventivement �jJe(ldant plus de

cinq semaines ou ne soit sOu's le coup d'un mandat

d'nmeller à 1"exécutlOn duquel il s'est soustrait, ou n'ait
été soùmls à l'èxamen prévu à l'articlè 72.

ART, S2.-L'inculpé citèdevant le tribunal de polietlj .

,I'
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Attendu; dès lors, que le tribunal est incompétent
pour connaître de la demande;

Pal' celi motus, le Tribunal, de l'avis conforme ile

M. VAN LAETHEM; Substitut du Procureur du roi, écar
tant toutes concluslons autres, plus amples ou con

traires, ét dônnâht acte à la défenderesse de ce qu'elle
évalue l'action, en ce qui concerne chacun des deman

deurs, à 3,000 francs pour la compétence et le ressort,
dit pour droit que l'exploit introductii dinstance a

été régulièrement signifié à la délenderesse à son bu-
reau de Bruxelles;

-

Se déclare incompétent pour connaître de la

demande;
Côïiaamïi.ê les dèmanàëül's :iUX ïiëpëllS.

Corr. Brux. (Se ch.), 13 févr. 1914.

Prés., M. ERNsT.-Plaict. ; �m" HÉNOUMONT et CATERS.

(]J: •• C. Ministère public et V,,,)
PARTiE ClviLE.--'-APPI;;L DU PRÉVEi'1IJ SAltS RÉSERVES.

DÉFAUT D'APPÊL ilk I.A HilTIE CIVILE ET DÙ MINISTÈRE

PUBLIC. �1�TEIIVlll'nION DE LA PÀRTIB CIVILE.-RËCE

\'AbIUTÉ.

Lor .• qu'ûiz prévenu condalllllé ell simple police li Ime

amende et à des dOJII"",ges-Hitérèh à lit partie ·civiLe,
î1itéi"i�lte appèl de èè j"gèlllel!l saliS spécifier qne SOil

uppé! ùï,e ég'aIMlëht SII èonâ,illlltlltitln êivite; lorsque,
r1'a!lt,.� putt, ril le illùllstÜe pl,blic, ni la partie c1vile

n'Întèri�tienl àpp�t dll ïtigèm�ni, la parti� vivile reste

Itiamnoins qtltllifiée pour réitérer sa constitution en

appel.
ÂtlMdu que la sociét\l anonyinè dès Tramways

bruxellois, civilement responsable, quoique régulière
ment citée, n'a pas comparu;

Attendu que l'appelal't Llo\; !\près avoir prétendu à

l'audience que la partie civile n'était pas recevable à
intervenir· en la cause, parce que son appel ne portait
que sur la condamnation pénale, a soutenu qu'à défaut
de r.éserves son appel portait sur sol cohdatili:\aLion tant

éi vile qU� pémHe el ilillit dlrig� cônlfe le mifiisl�re public
el êobli'@ Iii pàl'lie mill!;

At\énlJù qùê ce d�i-niei' sôùtènMi�nt èst êxact et que
sa Jéclaration qu'il interjette appel du jugement contra'

dictbii'i\h1et\L fendU par le trlbùnai dé slniple polic'e de

S_aint-Gill�s, eh dalé dU li dêéemure 1913, le condan!
nant à une amende de 10 francs, ne doit pas être ihter

prété dans uh sens rp-strictif (
Que l'énonciation de la peine h'e5t qu'une dési�nation

plus ample, inutile à ia ri�ueur; ce n'est pas une res

triction à la dèclal'ation absolue qui précède (PAND. B.,
Vi, Appel.pénlif, nO 648 j p",.tie civile; nO 359,4°);

Attenùu; au sUl'plus, que la paI·tie civile étant exposée
:i devoir suppol'ter les dépens en cas d'acquittemenl de

l'appelant, a intérêt à soutenir que la prévention est

rest�e établie (Lié�e; i4 mei 1890; Plts,\ 11; pl 304) j
Attendu que c'est donc à tort que l'appelant a com

men'eé par cor\\M@' à il!. pMtiil èlviltl III dfliit d'llll-il
partie en cause;

Attendu que la partie civile n'ayant p�s interjeté
appel, ne peut conclure uu delà de la confirm.ation du

jugement a quo i
Attendu .. \ (salis liltéré/);

.

Par ces motifs, le Tribunal d�clârê iii parlie èivilë
recevable à intel'venir en la cause comme intimée au

point de me civil et quant aux dépens en ce qui con

cerne l1lCtion publll:tue;
COilliaIilne 11"IJ�elalt\ lIlJli. il@fl@m de Plbêidertt.

J. P. Pâ.tùl'ages, 6 jUill. 1912.
Siél(. : M, AIITHUR BOUTTÉ.

Plaid. : !Ile EUGÈNE HECQiJET (du Barreau-de Mons).
(X ... c. Y ... )

RESPONSAlllLITÉ QUASI DÉLICTUELLE.- DÉGATS DE

LAPINS.·-CO�DITIONS DE RESPONSABILITÉ. ABSEliéEDE
FAUTE DUl'RO·PRIÉTAlllE.-ACTlON NON FONDÉE.

s'il est dêtènu préventivement, est immédiatement mis
en liberté, à moins qu'il ne soit détenu pOUl' une autre

cause.

ART. 83.-S'il s'agit d'un crime où il uh ilëlit poli
tique ou de p"esse; si l'inculpé a été dêt�nu préventive
ment pendant plus de cinq semaines; s'il se trouve

sousle cOupdlUil matidat Œamener à l'exécution duquel
il s'est souslrait; ou s'il a été soumis à rexamen prévu
par l'article 7�, le Procureur du· roi traIlsmet les pièces
au juge d'instruction.

<ART. 84. - Le juge d'instI'uction ordonne tous actes

d'information qu'il jugel'a nécessaires et il y est procédé
par le Procureur du roi com�élent, ou par un officier
de police judiciaire désigné par celui-ci.

Si le juge d'instruction l'estime utile, les témoins
sont entendus devant lui; il peut déléguer, pour en

tendre les témoins domiciliés dans un autre atrolldisse

ment, son collègue de cet (lITondissement. -

AliT. 85. -La procédure est ensuite communiquëe aü

pror,ureur du roi et mise, sans déplacemeilt, à la dispo
.ition du conseil de l'inculpé pendanlle temps fixé par
le juv;e d'instruction, pour être requis et conclu comme

üe droit.
ART. 86. -Après avoir entendu le procureur du roi,

l'inculpé et son conseil, le ju!(e d'instniction, suivant

qu'il estime que les charges sont suffisantes ou non,
renvoie le prévèflu devant ia juridiëlion èompétènle ou

decide n'y avoir lieu à_suivre.
ART. 87.-S'ii est décidé qu'il n'y a pas lieu:i suivre,

-ou si le renvoi devant le tribunal de police est pro-
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La respOnsabilité dt. prtJpriélâire d'tin �Ois li l'oiYcrtsflm
tiés dég'lt/$ occasionnés par les lapins al,x propriété,'
voisine" ne peut être mgarJée qlt� si ttl"j faute pllU/ lui
étre imputée, soit il titre de présomption, soil il raison
d·wie preuve fiji'melle; îl ne peut en êlre ainsi tiès qiLé
les lupins ne .oltt pas en qllalllifé anormale et 'qu'iln
clHie {llillê ,le péut être reprochée all propriélaire.
Attendu que I'actinn tehd à raire èülldaidher le déÎeh-

deur De Behault de Warelles à l!llyèr all demandeur une

"somme dë 185 francs, représentant le doublé dommage
causé, aux récoltes dudit demàndeûr par lés lapins
venant des bois du délëhdeur ;

Attendu quë la responsabilité du dëferitleilr né peut
être engagée que si une faute peul Iuiëtrë impuiée, soit
à litre de �rés6inpti6h, soit :l fâlsdh d'uhë l'l'hm! for-
rriélle ;

,

Auèndu &ue, Slâ�isS3ht de .Jê�âls causés ilar le gibier
qui n'est la propriété dé personne, il iié pêut s'agir de

présomplion de Iâute à chargé du défendeur ; que Hl

respnnsabilité de ce dernier ni! pourf'ait être èn!(âgè�
que s'il était établi que De Behauli de Wàrêlles ayant
retenu les lapins dans ses bois, les a laissés së multiplier
jusqu'il devenir nuisibles aux voisins;

-

Attendu qu;ii résulte, tant de la visite des lieux j,
laquelle nous avons personnellement procédé, que de

l'expertise de M. Cllades Lambert, euliivateur à Frame

ries, très compétent en la matière, que, eu éga"d à

l'étendue des p.rcelles prétendument endonlmagées, le

préjudice est des pius minimes;
Attendu, en effet, qu'il est ·appol'û il nOIre exàmén

que les traces de passage du gibier sont plutôt "ares, et

que des cbnciusions de Pexpert qui n'a pu donner son

avis SUI' une récolte trètle de 1 hectare 25 al'es,. celle-ci

étant coupée, et ne pouvant dès lors laire l'objet d'une

appréciatioh d'expert, le dOlnmagè ne s'élevait qu'à
92 fro ,,0 pour 4 hectares de froment, d'escourgeon et

d'avoine, representant, au dire du dermihdèUr, une

val�ur totale de 2,700 francs;
Attendu qu'en admettant même que les manquements

aux récoltes liligieuses puissent incontestablement être
aW'ihué, aux lapins venant de la ch<lsse du defendeur,
il faut cependant reconnaître que les faits ci-de"us

imposent la pensée que les lapins ne sont pas en quan
.

tité anormale dans les bois du défendeul' De Behault de

\Varelles;
Que, si leur nombre était anormal, on constaterait

évidemment des traces de passage nombreuses et des

dégâts plus considérables, les hois dont s'agit étant

immédiatement proches des récoltes litigieuses;
Qu'il apparaît donc dès maintenant que, loin qu'une

faute soit établie à cbarge du défendeur, aucune faute
ne peut lui être reprochée;

P"r ces motif', le Tribunal, rejetant toutes aulres

conclusions, dit le dem�ndeur non fondé en son

aetion, l'en déboute el le condamne aux dépens
liquidés � la somm� "e 50 fro 85,

. , - <2mtsidérations
sur la jeunesse d'aujourd'hui

Quoi qu;en ImlsBI:l dire et penser Passe

lecq, je vois dans cette jeunesse un �ra:it
commun. J'y sens, j'y respire comme du

parfum de réaction élégante et de dédain
Illiltivé pôl1l' ln. �(Hlîété moderne.

ita def'bit'l� {l(lilférence que nous enten

dîmes ne fut point pour me faire aban
donner cette croyance.

Un jeune écrivain parisien, q_ui collabore
à l'Opinion, cette revue essentiellement
française et purement nationaliste puis
qu\elle est dirigée pal' M. Francis de Crois
\3et, .I:lst vèhli noUs parler de la jeuuesse
de son pays. Il, a célébré, dans ùi1è fol:'mli

noncé, l'in�ulilé détenu préventivement est immédiate

ment, et nonoustant tout recours, mis erl liberté; à

moins qu'il ne soit retenu pOUl' autre causé.

ART. 88.-8i le juge d'instruction renl'àle devant le

tribunal correctionnel un inculpé détenu, il llelit tH'dM,

ner la mainlevée du mandat d'arrêt.
ART. 89. - L'ordonnallce ren voyant devahi le tri

bunal correctionnel un inculf\é fugitif ou hiiitaht peut
décerner contre lui un mandàl d'arrét, poUrvu que les
faits soient punissables d'un emprisonnement de trois

mois ou d'une peine plus grave.
ART. 90. - Si l'incul�é cité ou renvoyé devant le tri

bunal correctionnel eSl sous mandat d'anèt, il peut êIre

maintenu en détention jusqu'à détention definitive) sauf

le recours' prévu par l'article I" de la loi du 29 juin
1899.

Toutefoi�, s'li est acquitté, condamné condilionnelle·
ment ou condamné seulement à une peine d'amende,
il est immédiatement et nonobstant appel mis en

liberté.
ART. 91. - Si l'inculpé renvoyé tlevâllt le ti'îlJtinal

correctionnel ou devant la Cour d'assises du chef d'un
délit se trOuve dans un asile ou un établissement spé
cial en vertu des articles 72 et 73, il est immédiatement

élargi, à moins que, les condilions de la detention �ré
ventÏ,·e étant réunies, I'ordonhance de renvoi ne porte
à sa chafge un wandat d'arrêI, en vertu duquel il reste

détenu, comme il est dit à l'article prèt@denl.
ART. 92 -Lorsque le juge d'inslruction ordonne le

renvoi d'un inculpé devant la Gout d'assises, du cbef
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· excellente, lès inér-itës de cotte [ëûnesse con

servatrice et militaire qui est, paraît-il,
celle de la troisième république. Elle est

attachée, faute de mieux, au rég-ime répu
blicain, du moins eile l'affirme, mais les
idées républicaines l'écœurent profondé
ment. Ne lui parlez pas) s'il vous plaît, de
démocratie et d'individualisme, elle en a la

nausée! Vantez-lui plutôt la force trnnquil le
et les vertus bourg-eoises des classes qui
possèdent, appuyées, d'un côté, à l'Eglise,
à la Caserne, de l'autre.

Je rapprochais tout naturellement de cet

écrivain, les orateurs de notre jeunesse.
Combien la plupart d'entre eux devraient se

sentir proches de lili Et ce courant qui se

perçoit dans des ondes diverses, ne nous

vient-il pas, au surplus, comme bien d'autres
de nos voisins, CharlesPéguy écrivait avant

Pierre Nothomb et ce n'est pas Henri Put-·

temans qui a précédé Maurras. Goffinet,
d'une inspifatiùn cependant si personnélle,
évoquait avec affection le personnage dou

ceâtre et boursouflé de M. Paul Bourget
qui, se faisanb trop dêêrêplt pÔli.r nolis in

téresser, aux- adultères mOlidll>ins, inet ûu
I110ins ses talents de psycholdgLie vieilli au

serviée dès ltinbition'S pàiitîiJues du fau

bourg-. Son nom sonuait étrangement à côté
des sori véi:J.irs glorieux de Pascal et de
Bossuet.

Et pour le faire court, il est remarquable
qu'au mouvement vers la droite qui s'est

tenté sans succès d'ailleurs en France, cor-

· respond ube secrète tendance belge, même
chez ies inél'oyants, à chérif plus que de

raison la forM it\cOmpressible du dog'rl:1e et

à véliérer dans une mesm'è qu'elle në ré
clame pas la morale chrétienne.

C'est ainsi, semble-toil, que se relient les
efforts isolés. Ils convergent tous vers le

mêm.e but. Au lieu _d'une jeunesse enflam
mée et révoltée, impatiente de toute con

trainte, noUs voyons des jeunes gens posi
tifs et réfléchis qui rejettellt leS bellés cbi'
mères dé liberté ct d'ég'alitê pour s'attacher

aUx vieilles formules conservatrices de la

nécessité de l'ordre, de la hiéi>arèhie, dLi
pouvoir fort et des grands secours de la
'religion à ceux qui souffrent des inj'tlstlces
sociales.

Cette jennesse ignore volontiers les dis
cOlii's tie M_ Viviani, mais ellé boit les llit'

_ roles du Père Hénusse. Elle délaissera
bientôt Anatole France pour relire le Petit
Garêtfte de Massillùil.

Sans doute, il ne"iaut point s'y mépren
dre, ces théories SOnt parfois sédnisante8
et d'une belle sincérité et ce serait mil'!)
tort à leurs défenseurs que de les envisag'er
eomme des opinions politiques, des pro

grammes de parti.
.
TOlis hons avons subi le chai>me de Pierre

Nothomb, évoquant la communion des fi
dé'les, navrés des maux de la terre, qni se

groupellt autour d'une Eg'lise, tout pénétrés
de pienses ardeurs. Une Eglise, peut-être;

· qu'on sonhai terai t non pas si riche et ornée
mais dépouillée de son esprit de faste et de

domination, et dont la grandeur serait sa

'Simplillitê.

d'iln crime, il décerne une ordonnance de pris!! de

corps allnt il peut jJeescrire l'exécution immédiate.
ÀRt. 9a.-Si j'ot'\ionnance de non lieu- est fondée·

sur l'état illtellectùel ou physiologique <te l'inculpé, le

iÛ�è d'instrtiëiiolt pellt ordonner soit sa mise en liberté,
soit soh plaCêlbeht dans un asile ou un 'établissement

spédal.
ART. lJ:t,-1}iltclJi�e à l'égard duquel il a été décidé

qu'il h'Y. a pas lieu â sUÎvre ne peut être poul'suivi à
raison du même fail, � ilWins qu'il ne survienne de
nouvelles charges, sauf JlajJl,lication des articles 108,
127 et 128, si la déèisioh est êelle prévue à I article 80.

ART. 95. Lorsqu'en raison de l'état intellectuel ou

pby'iiilltlgique d'un inellllïë renvoyé devant la juridic
tiun de jugement, il existe un doute surie point de

.savuil' s'ii était 5àJlàble de concevoir ie èaràctère de
son �cte ou de diriger sa volonté d'une façon normale,
ladite juridiction peut le soumêUre:i l'examen d'un ou

dé plusrelil"g specialistes et, sur leui· avis, le placer en

observation dans un établissement spéciM ou un asile
pendânt lin délai qui ne peut excéder heùf mols.

Suivant les résultats de cet examen el du surplus de
I'instl'uction à l'audience, elle applique la peille ou

renvoie l'inculpé d'es �tllJrsuites. Si le l'envoi des pour
suites est fondé sur l'état intellectuel ou physiolo!(ique
de l'inculpé, elle peut ordonner le placement de celui-ci
dans un asile ou UII établissemènt spécial.

AaT. 96,=-L'èlâl1liss@ment provisoire ou définitif des
individus internés dans un asile ou un établissemérll

spécial én ,ertu des àrticles 93 et 95 est, dès que l'in-
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Combien en ont rêvé de éette Eglise
pauvre ét nue, consolatrice et maternelle;
qui se ferait aecueillaute à toutes les mi

sères.
Et l'austère à elasaioisme de Charles

Maurras, sa phrasé tl13I'énfoniel1!lé et guin
dée, sa morgue esthétiqué et sociale sont

bien inunnei l iahl es avec les hürl'eliients et
les gesticûlations éptleptiqnes des 'Camelots
du Roy.

Reconnedssnns linl'iti toute la valeur littè
l'aire de nos l:lltHitlins tle l'liiil:lieh r13gil:i1é.

'rout cela est vrai. N'empêehë tfùe l!;t Mûo
dàuëe subsista èt que Iilême nôlis all'On\;; la
retrouver en quittant les doctrinâ.iras, si

j'osli aire, 'dé Ia reaction, pohr bdlisidérer
du instant l'iiidifferènt, I'iüdêcis, celUi qüe
Pésselecq qua.lifiait la masse îh:fttantè. Il
u'� pà� caché sa ùHîfiânce à I'êndroit dé la
libértê, son d�sîi' dû poûvoif fort, de la
discipline teutonne.

Voilà donc un sèlitiliiéllt généralise.
il puisé à uobre sens son oÎ>igiiie aân\;; h\!!

èxcès dil la dëilldèi'àtie. Llbêrê dés jougs
aucièns, admis â se gouvernéi> lui-même, le
pêilple; C( àdmirable pour chliisir ses magls
tritt§ ll, comme dit Montesqùieil, commet
pIl,I\foi§ aes erf'eùrs. Sans comijtèf Paspëct
péu aUrayaiiU eL les aiscoûrs som'ei:JJ malis
sades all ses rèpi'ésentatits, on à pü s'âper
clivoif tilt'ils ii'étâient pas toüs égâhx â.
letirs fondions, Il ne faut pas confohdre ill,
science àved les savants, hi ia àéfuocl'atlè
aveC èébx qui la représentent. A êntehdri3
<les derhiers, ii lié doit pas y avoir àu) oUr

d'hui d'autres préoccupations qùe les lois
dites sOl:iiàlès, que lès intérêts matériels
dès travailleurs. Leùr espNt est tendu tou't
entier vers la saHsfaction des Besbins im

I1iêdiats de lb. massè.

Ainsi présentée, notre Société appar'âit
dépourvue d'idéalisme, ce n'est pllis qu'iin
conflit d'intéi'êts, une lutte d'appétits dé
pourvus de cette noble ordonnance, de cette

sb:-ncture aéadémiqÏ1e rêvée par les disci

ples de Ivlaurrâs.
Mais ce n'est point Îà sa vraie figure et

il faut méconnaître les bases historiques du

régime moderne- pom: le condamner.
•

Les hommes oubliént vite les méfaits des

;cyrannies abolies ou seulement contenuesl

\A peine commencent-ils de respirer libre
itiéhb qll'ils llegl:'�ttèht itl Vassé. Taht de

liens nons li rattachent inconsciemment.
On·racoute que lors- de l'abolition du ser

vage, on vit beaucoup de ceux qui avaient
été soumis â Paiitol'ité dd selgfieiü' pleurer
et se lamenter, se sentant faibles et désar

més, inatièolltumes qu'ils éti1ient à l'exer
cice de la liberté.

Et des bras se tendent encore aujour
d'hui pour recevoir les cl1aînes rompues de
la Révolution. Il devient de bon ton de

dénigrer ses principes. Alors que nos pères,
proches eucUré de la grande époque, rap

pelaient sans cesse avec admiration les évé
nements de 89, on affecte maintenant de

n'y voir qu'une mêlée sanglante et anar

chique. Pensez donc, voirarriver au pou
voir, élevés subitement par la volonté de
la nation, des hommes obscurs, sans tradi-

t�rnement cesse ù'êtrê justifié, ordohhé pàt la commis
sion de contrôle établie près de l'asile ou de I'êtablisse
ment.

ART. 97.-Un arrêté royal établit le règiement orga
nique des cominissidns dé ëonlrôle. Il determine leurs

attrIbutions, fixe les indemnités de leur; membres et

arrête leur comFosition de telle façon que chacune
d'elles compte, à côté de spécialistes, des juristes en

nombre suffisant pour que ceux-ci forment toujours la

majorité des membres dont la présence est requise
�our la validité des délibérations.

Les membrés des cômltüssions de contrôle sont nom

més par le RQi sur des listes doubles de candidats pré
selllés, les spécialistes par l'académie de médecine, les

juristes pm' le premier pl'ésidenl de la Cour d'appel.
Geux qui sont mâglstrats né peuvent, aussi long

temps qu ils èonservent çette qualité, être privés de
. leurs fonctions de membres de la commission, sans leur
consentement. Les autres peu vent êlre révoqués parle
Roi sur l'avis coMorrile, s'il s'agH d'un sjlécialiatè,.de
l'académie de médecine et, s'il s'agit d'ul! jilriste, rlII
premier président de la Cour d'appel.

Le Roi désigfle, parmi les membres'de chaque com

mission, un président et un vice-président, qui doivent
être des magistrats.

ART. 98. - Le éhapitre III du titre VI du li vre II du
Code pénal est applicable en cas

-

d'évasion d'une per
sonne placée dims un asile ou un établissement spécial
èïi vetlu des dis�d!;lIi()1lS dll li! présMte loi.

(A. slIiure,)
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M ÉDAI LLON JU DICIAI REtion de famille, sans lien avec le passé I
Et nos logiciens réprouvent sévèrement
ceux qui se fient aux lumières de leur rai

son individuelle, sans -passer par Aristote
ni surtout par saint Thomas.

L'idée d'égalité paraît la plus funeste et

l'on s'efforce de démontrer qu'elle est irréa
lisable. Sans dou te, si on la pousse trop loin"
si on Ia prend dans ce sens qu'il faut ra

baisser tous les citoyens à la condition du

plus misérable, elle est vaine. Mais c'est
oublier la fécondité du principe et ne voir

que son excès.

Montesquieu caractérisait fort bien cette
situation:

« Le pr-incipe de Ia démocratie se cor-

-» rompt, disait-il, non seulement lorsqu'on
» perd l'esprit d'égalité, mais encore quand
» on prend l'esprit d'égalité extrême et que.
» chacun veut être égal à ceux qu'il choisit
» pour lui commander. »

Voilà le principe corrompu. Mais le prin
cipe pur, vrai et lumineux est d'affranchir

par l'égalité chaque individu des entraves

de caste, de dogme et de tradition, et de lui

permettre de s'élever dans la république par
ses seules forces, de se guider par sa raison.

Réfléchissons que ce culte de la liberté
individuelle est le seul qui garantisse la

franchise et la droiture. Sitôt que des

groupes, des corporations se forment, que
des classes s'établissent, que des églises
s'érigent, le règne de l'hypocrisie com

mence. Au nom de l'intérêt d'une caste, du

respect d'une croyance, on condamne chez
un homme la raison et la volonté. On le

plie, on l'asservit, on l'avilit, on le dégrade.
Il n'a d'autre ressource pour subsister que
la dissimulation et le mensonge.

Et la jeunesse, la jeunesse du Barreau,
cette république de la parole, fera toujours
sienne la belle formule de la Déclaration
des Droits que Goffinet ne citait que pour
Ia critiquer:

« Tousles citoyens sontégalement admis
» sibles à toutes les dignités sans autre dis-"
» tinction que celle de leurs vertus et de
» leurs talents.»

Me Emile ROYER.

Un Juvenal- qui connaîtrait Ronsard el France.
L 'œil flambe, le « creux» tonne : it [ulmine, en

[censeur.
Mais écoulez: voici la phrase de douceur

Qui rythme la pitié, qui sertit la souffrance.

.

La demi-teinte, son sortiièqe berceur,
L'écho, sûr el poiqnant, d'lin appel sans outrance,
Il les capte, les muhëtise, les nuance.

il n'a qu'un bill, y lend de tout ïëtre, en chasseur:

Convaincre! Sa voix chaude et tendre Valis pénètre,
Son regard brûle, cherche 1111 frisson, le fail naître.

-Trois 1Il0t.� le dépeindront entier : art, toi, bonlé.

I Is expiiquent SOli feu, ses colères, ses fièvres.
Et ce qui {ait si fort ce rëueur indompté:
Le talent dans le cœur, et le cœur SlLr les lèvres.

CAlIlLLE GUTTENSTEIN.

Chronique judiciaire

Les secrétaires et commis des Parquets.

M. Fulgence Masson a déposé une proposition de loi
relative aux secrétaires et commis des Parquets dont les

développements doivent retenir l'attention de nos lec
teurs :

ÉDOUARD HUYSMANS.

« Depuis de nombreuses années, les secrétaires et

commis des Parquets se plaignent de l'insécurité de leur

position et de l'insuffisance de leur traitement.
» A maintes reprises, ils se sont adressés aux Cham

, lires pour obtenir des avantages équivalents à ceux dont
bénéficient les greffiers adjoints, mais leurs vœux n'ont

pu être accueillis, parce qu'il était impossible d'y saris
, '�aire par de simples amendements aux lois budgétaires.

l' 'La loi sur l'organisation judiciaire les a soumis, en

, effet, à un régime spécial; il faut la modifier si l'on veut

faire droit à leurs justes réclamations.
» C'est l'objet de la proposition:

'ft, Aux termes de l'article i57 de la loi du 18 juin
» j 869, les secrétaires des Parquets sont nommés par
)) les procureurs généraux et les procureurs du roi. Les

0» iemployés et les messagers-sont nommés de même.

)) Leur nombre et leur traitement sont déterminés par
», le Ministre de la justice. "

" » Seuls des auxiliaires du pouvoir judiciaire, les

"sdcrétaires, commis des Parquets sont exclus des avan

.tages qui s'attachent à une nomination faite par le Roi;
.

'-séù'l's ils sont privés d'un barème de traitement arrêté

par le pouvoir législatif.
IL," .

, r,-</t "

-----+-----
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» Leur position a été réglementée par un arrêté mi
nistériel du 30 mars i88i; elle a été modifiée, il est

vrai, mais le minimum du traitement est resté le même.
» Les commis des Parquets débutent au traitement

initial de 1,200 francs pour atteindre 3,600 francs

après trente-six ans de serviee ; tandis que les greffiers
adjoints jouissent d'un minimum de 3,200 francs,
3,400 francs ou 3,600 francs, selon la classe du tribunal

auquel ils appartiennent,
n La disproportion est choquante et inexplicable .

» Commis de Parquets et greffiers adjoints rem

plissent des fonctions à peu près pareilles; ils sont reo

crutés dans la même catégorie de candidats, ils doivent
avoir des aptitudes équivalentes.

II Aussi parait-il équitable d'étendre aux commis des

Parquets, dans une certaine mesure au moins, les dis.,
positions qui sont applicables aux greffiers adjoints.

II L'administration de la justice ne peut avoir deux
poids et deux mesures pour des auxiliaires qui ont les
mêmes mérites ét lui donnent un concours de même

nature et de même importance.
}) Le 'projet fera disparaître cette anomalie. »

CU RIOSA (I)

La valeue des mercuriales.

Les tiroirs d'lin collectionneur de discours de rentrée:

A Monsieur Eyerman, avocat-avoué,
à Termonde,

Flandre Or,ientale (Belgique).
Villa Belle-Vue par QY9uzy (Loir et Cher),

le 3f janvier 1894.
J" .�

Monsieur,
J'ai le regret de ne pouvoir donner satisfaction à votre

demande: je n'ai pas conserve une ligne des discours

que j'ai prononcés à Aix ou li Limoges, je les ai traités
comme on traite les articles de jodr4aux, qui n'ont pas
de lendemain.

->;

Ceux qui Vails manquent (1857 et 1860) n'étaient,
peut-être, pas les plus mauvais, bien qu'ils n'eussent

pas une grande valeur - tous ces'iddiscours d'apparat
��

m'ont semblé et me semblent enc�!� être des anachro-
nismes puérils. \! '

Je ne- sais si le Bâtonnier de l'Ordre des Avocats de

Limoges pourrait Vou. procurer m�s.iljscours de 1857

(installation) ct de i860 (rentrée). Si vous lui écrivez
pour cela, ayez soin d'indiquer exaêiè'ù!enl wire adrësse..
je confesse humblement que je ne ,s!!yais pas en' quel

�"'�U,3."�ZT) . '�
.

.;.

(I)Vûy. J. T., 1914, p, S28 et tes renvois.
.; .' .6

559

pays était située Termonde. JI faudrait aussi joindre à

votre lettre un timbre-poste de 25 centimes pour la

réponse (précaution qui était inutile pour moi).
Veuillezagréer, Monsieur, avec mes regrets, l'expres

sion de mes sentiments les plus distingués.
SAINT·Luc COURBORIEU.

M. Saint-Luc Courborieu, conseiller à la Cour de cas

tian de France, né en 18i 7, en retraite en i883, mort

en janvier 1898.
Installé le 8 juin i857 el) qualité de procureur géné

ral près la Cour de Limoges, il y prononça le discours
de rentrée en 1860. JULES EYERMAN.
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NOMINATIONS ET MUTATIONS

DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 27 avril i9i4 :'

Sont acceptées les démissions:
- De M. DE VEN (J.), de ses fonctions de juge sup

pléant à la justice de paix du canton d'ûost-Boosbeke,
Il est autorisé à porter le titre honorifique de ses fonc
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- De M. DE CLERCK (IL), de ses fonctions d'huissier

près le tribunal de première instance de Gand;
Sont nommés:

-- Juge suppléant à la justice de paix du canton de

Châtelet, M. ALLARD (C.), avocat à Lobbes, en rempla
cement de M. Massau!. démissionnaire;

- Huissier près le tribunal <le première instanèe 'de

Charleroi, M. DEBRAEKELEER (E.), candidat huissier à

Jumet, en rernplacemenrde M: Debraekeleer (C.); dé
missionnaire.
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Projet de Revision
DU

Livre premier du eode d'instruction
criminelle �

Texte adopté pal' le Conseil de législation

(Suite et fin)

CHAPITRE XIlI. - DE LA PROCÉDURE DEVANT LE JUGE

-il'INSTRUCTION,

ART. 99. -Sauf ce qui est prescrit pour les perquisi
tions, saisies et exploratims corporelles par les arti

cles .if, 47, 50 et 5f, le juge d'instruction procède aux

actes de ses fonctions et rend ses ordonnances publique
ment, en présence du Procureur du roi, l'inculpé et son

conseil présents ou dûment appelés.
AlIT. fOO.-Par ordonnance motivée, le juge d'in

struction peut ordonner le huis clos lorsque la publicité
de son audience serait dangereuse pour les mœurs ou la
sécurité publique, ou lorsque cette mesure est sollicitée

par les ineulpés ou par l'un d'eux.

ART, fOL-Le juge d'instru'ctlon procède aux actes

de ses fonctions, dans les limites de son arrondissement,
partout où les actes peuvent' -être le plus utilement

accomplis.
Quand il doit se déplacer pour entendre une personne

qui se trouve dans l'impossibilité de se rendre au pré-
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la séparation administrative
du Treinboek

Mon ami le sauvage m'a pris par la bou
tonnière où s'étalait une ficaire couleur

Tango.
-

Il avait de graves choses à me 'dire,
Tont gonflé de- son sujet, il y entra tout

de go et me noya sous le flot lie ses paroles.
« La mare des politiculards, me dit-il,

fut récemment troublée par le jet d'un pavé
que deux wallingants y lancèrent. On pou
vait augurer de cette manifestation insolite

que les cloisons':'taruthes de notr e politique
tripartite perdaient de leur étanchéité.
Mais bientôt une lettre ministérielle remet

tait toutes choses an point et le péril wal

lingant semblait endigué, Une nouvelle

formule, extraconstitutdonncllo, paraissait
ébranler la notion fondamentale de notre

droit public puisqu'à côté des pouvoirs
constitués le chef du gouvernement tolé

rait, créait même, des délégués chargés de
lui transmettre les griefs de la moitié des

Belges. Cette institution nouvelle n'était

point faite pour nous déplaire. Elle signi
fiait que le gouvernement s'inquiétait de

problèmes nouveaux et cherchait surtout,
tout en maintenant sa petite politique tra

ditionnelle, à écarter le danger d'une scis
sion qued'aucuns qualifièrent de séparation
administrative. Elle signifiait surtout que
le Belge comprenait qu'il y avait moyen de
s'asseoir impudemment sur les platforms
ordinaires de notre politique ct qu'il y
avait place chez nous pour autre chose que
ce dont les «électoralistes» se préoccupent,

toire, il peut ordonner que celle audition ait lieu à huis
clos en présence du Procureur du roi, de l'inculpé et

de son conseil ou ceux-ci dûment appelés.
ART. W2.-Les règles l'elath-es à la police et à la

tenue des audiences des tribunaux correctionnels sont

applicables aux audiences du juge d'instruction.
II a, pour la répression des infractions et manque

ments commis à son audience, la compétence attribuée
en cette matière au tribunal correctionnel.

ART. f03.-Les articles 23, 24, 25, 26, 27,28, 2!J,
3i, 33, 34, 35,36 et 37 du présent Code sont appli
cables aux témoins et aux experts devant le juge d'in

struction.
ART. f04.-L'inculpé est cite à comparaître devantle

juge d'instruction et son conseil en est avisé, par lettres

recommandées ou par télégrammes avec accusé de

réception, expédiés par le greffier du juge d'instruction.
ART, 105.-La citation et l'avis peuvent être donnés

d'heure à heure.
ART. f06.-II est délivré au conseil de l'inculpé, s'il

le requiert; copie de tous les actes du juge d'instruction
dans les cinq jours de leur date ou de la demande. Tou

tefois, illui est délivré immédiatement copie des ordon
nances prononcées publiquement en sa présence.

ART. f07.-Le coût de ces copies, déterminé par le
tarif criminel, est à chargé de l'inculpé, à moins que
EOn indigence ne soit reconnue par le ju!;e d'instruc
tion.

L'inculpé renvoyé des poursuites a droit au rembour-
sèment du coùt des copies.

-

» Mais voici que le chef du gouvernement
comme tel désavoue son geste et s'étonne
de ce que sa lettre qu'il dit privée (parce
qu'elle fut publiée sans doute dans tous les

journaux) puisse être interprétée comme,
un acte du pouvoir. 'fel est bien le sens que
M, de Broqueville donna à la réponse faite
à M. Destréc.

» Il ne fallait pas prendre au sérieux le
rôle que ces deux wallingants, empêcheurs
de faire des élections en rond, croyaient
pouvoir s'attribuer. Voit on sans sourire
un gouvernement obligé d'accueillir les,
griefs des Wallons? Il serait contraint éga- f
Iemeut, de prêter une foii' de PIIH! 1 'oreilt ... I
aux doléances et aux rU:gîssements des au

tl:�ê:�OÙ irait-on? Le gouvernement n'a que
'{aire des griefs des uns etdes autres.

» Mais l'incident prend une tournure pi
quante lorsque nous voyons le tribun du

coq hardy limiter les griefs des Wallons à
deux questions principales: le Treinboek
et la flamandisation de l'Université de

Gand.
» Et, ma foi, il nous plaît de voir réduire

à de si justes mesures et à de si modestes

prétentions les revendications des Wallons.
» Qu'on supprime une bonne fois le bilin

guisme ridicule de l'Indicateur et l'on aura

fait une réforme essentielle, importante,
primordiale. Peut-être aura-t-on résolu
toute la question des langues. Car il ne

semble pas qu'elle soit faite chez nous d'au
tres choses que de sottes et ridicules vexa

tions, telles que le Treinboek nous en

impose. On pourrait faire des élections sur

cette question. La flamandisation de l'Uni
versité de Gand a beaucoup moins d'im-

CHAPITRE XIV.-DES PARTIES CIVILES.

ART. 108.-Inùépendamment du droit de se eonsti
tuer partie civile devant la juridiction de jugement,
toute personne qui se prétend lésée par une infraction

peut, aussi longtemps que cette juridiction n'est pas

saisie, se constituer partie civile par déclaration déposée
au Parquet du Procureur du roi, contenant élection de
domicile dans le lieu où il siège. Elle consigne préa
lableme-nt entre les mains du greffier du tribunal cor

rectionnel la somme présumée nécessaire pour le recou

vrement des frais résultant de son intervention. En cas

dedésaccord de la partie civile avec le greffier, celle

somme est fixée, sans délai ni reCOUI'S, par le juge
d'instruction, le Procureur du roi entendu, sans inter
vention des incul pés,

Si;au moment de la constitution, l'information n'est

pas ouverte, la somme consignée doit être suffisante
.

pour couvrir les frais ultérieurs de la procédure.
Aussi longtemps que la juridiction de jl;!(ement n'est

pas saisie, une consignation supplémentaire peut être

ordonnée par le juge d'instruction, statuant comme il
vient détre dit.

ART. 109. -' La déclaration ,est déposée en autant

d'exemplaires qu'il y a d'inculpés en cause, plus un. Un

exemplaire est immédiatement adressé à chacun des

inculpés par le procureur du roi, sous pli recommandé,

_

ART. 1 iO.-Au plus tard le troisième jour après l'en

voi, le proeureur du roi et les inculpés peuvent contester

Ia recevabilité de la constitution de la partie civile, par
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portance, Cela parait paradoxal et ingénu,
mais c'est profondément vrai.

» Le 'I'reinboek, c'est le grain de sable
de Cromwell.

» C'est lui qui faillit compromettre le
noble équilibre de notre politique. Le gou
vernement est trop soucieux de conserver

le pouvoir pour ne pas s'en rendre compte.»
Et mon ami le sauvage ayant dit, s'en fut

par Ie boulevard dont les marronniers s'é

panouissaient en fleurs étagées.

JURISPRl!D�NCE B���E

I\ffaire des \7erreries de la �oue
Brux, (5e oh.), 18 avril 1914.

Plaid. : Mil" GODENNE (du Barreau de Namur), LEFEB

VRE-GIRON, EMOND, E. HANSSENS, BERNARD, LEUR

QIJIN,. C. DES CRESSONNIÈRES.

(Brasseur et consorts c. Schmitz et consorts.) •

I. DEGRÉ DE JURIOICTION.- TAUX DE L'APPEL.-JU·
IxE!IENT INCIDENU:L.-RÈGLE INAPpueABLE A L'INTER
VENTION AG[lESSIVE.

II., INTERVENTION AGRESSIVE. - INTRODUCTION PAR

VOIE DE REQUÊTE.-VALlDITÉ.
III. SOLIDARITÉ. - IIEIIISE ou DÉCHARGE CONVENTION

NELLE AU PIIOFIT D'UN DES CODÉBITEURS.-DÉDUCTION
DE SA PAIIT SUII LA DETTE DES AUTRES.-RÈGLE INAP

PLICABLE EN CAS DE DÉSISTEME_NT D'ACTION.
IV. PRESCRIPTION.-RESPONSABILITÉ DES ADIIiNISTRA

TEURS ET COIIIIISSAIRES DES SOCIÉTÉS ANONYIIES."
POINT DE DÉPART.-FAITS CÉLÉS PAR DOL.-CARACTÈRE

IIIPEIISONNEL ET OBJECTIF DU DOL.

V. RESPONSABILITÉ DES ADàIINISTRATEURS ENVERS
LES TlERS.-ARTICI,E 52, 2°, DE LA LOI DE f873.-

citation notifiée à celle-ci à comparaître devant le juge
d'instruction, qui statue sur les conclusions du procu
reur du roi, et après avoir entendu la partie civile, les

inculpés et leurs conseils, ou eux dûment appelés.
ART. IH.-Lol·sque le délai fixé à l'article précédent

est expiré sans que la contestation se soit produite ou

lorsque la constitution a été jugée recevable, le procu
reur du roi est tenu d'ouvrir ou de reprendre l'inlor
mation et la partie civile a, dans cette information, les
mêmes droits que l'inculpé.

AIIT. H2.-La partie civile ne peut toutefois obtenir

copie des acles de l'information, autres que la décision

prévue à l'article 80, qu'en vertu d'une ordonnance
motivée du juge d'mstruction, Celle ordonnance peut,
à tout moment, être rapportée par une ordonnance nou

velle, provoquée à l'intervention soit du procureur du

roi, soit d'un inculpé.
La partie civile a le droit de faire opposition à l'or

donnance prévue â l'article 80. Cette opposition doit être
faite dans les vingt-quatre heures de la signification de

l'ordonnance, par requête adressée au juge d'instruction

qui statue conformément aux articles 84 et suivants.

L'opposition n'est pas suspensive.

CHAPITRE XV.-DES RESSOURCES CONTRE LES

ORDONNANCES DU JUGE D'INSTRUCTION.

ART. H3.-Sauf ce qui est dit à l'article -28, les or

donnances du juged'instruction ne sont-pas susceptibles
d'opposition.·

,

ART, 1 H.-Les ordonnances du juge d'Instruction ne
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ET LES TIERS NON·vICTIMES DE DOL.

VI ACHAT DE TITRES PAR DES TIERS. - FAUTE nss

ADMINISTRATEURS. - BILAN INDUISANT WS itCHET&URS

EN ÈRREUR.-RESpolisAlliLlTfi.
VIL RESPONSABILITÉ DES COMMISSAIRES. -VÉRIFI

CATION IMPAI\FAITE DU BILAN.-CIRCONSTANCES DEFAIT

CONSTITUTIVES I'É LEUR FAUTE.

VIII. SOLIDARITÉ. - FAUTE COMMUNE DES ADMINISTRA·

TEURS ET COMMISSAIRES. -IMPOSSIBILITÉ DE DÉTERMI

NER LA J'ART DE FAUTE Dt CHACUN. - OBUGATIOII IlÉ

TOUS DE RÉPARER LE DOMMAGE POUR LE TOUT.

I; La règle de l'article 38, alinéa 3, de la loi sur la

compétence, ne c01wel"ne que les jugements sur inci
dent" cest-ù-dire les décisions rendues sur Itn� cMI'

testation incidentelle et demwre étrangère au point
de sal/air si une del/Jande d'intervention lIgfes"ive,
qui a 1111 obie; distinct de la demande principale, doit

suivre le sort de celle-ci liu poilu de vue de la recova

bilité de l'appeL.
JI. Une intervention agressive portant .mr lm droit

propre à l'intervenant, droit qui est line partie de

l'obie! principltl du procès, est dispensée de l'observa
tion des articles 68 el suivants du Code de procédure,
par l'arlicle 339, qui admet pat ta généralité de ses

termes Ioule inlervention de liers légitimée par un
.

intérêt appréciabl<, spécialement en cas de connexité.

III. L'article 1285 du Code civil suppose que le créancier
ait accordé remise 6u déc/targe conventiomwlle du

profit de l'lin de ses codébiteurs solidaires.
Un désistement d'action ne petu être assimilé à lin

abandon de fond même du droit, lequel est de l'essence

de l« remise conuentùmnelle.

IV. L'article 127. alinéa 5, de la loi sur les sociëtës com

merciales est absolument général quand il décide que
la prescrùuion ne commencera à courir qu'à partir de

la découverte des raits s'ils ont élé dolosivement cëlés .

it s'ensuit que 10111 dol, [ùi-i! commis par un aulre

que les personnes assignées, peul être invoqu6 par le

denwndeur pour déterminer le point de départ de cinq
années dans lesquelles il doit agir; l'arlicle prévoit un

dol obiecti{ et impersonnel.
V. L'article 52, 2°, de la loi dit 18 mai 1873 est absoiu

ment général en décidant que les administrateurs sont

responsables envers ta société, soit envers les tiers, de

laits dommages et intéréts résulumt d'i11ftaclions aux

dispositions du litre" Des sociétés» Olt des statuts

sociaux; pont qu'il y ait lieu à appliquer cet article,
il {<IUt et il su{ftt que le tiers prouve qu'il a subi Itn

préjudice pal' suite d'un manquement des adminislra

teurs à la loi Olt aux statu Is; n8 sont pas exclus du

bénéfice de cet article, les liers lion créanciers et les

tiers non piëtimes de dol.
.

VI. En achetant des aclions d'une soeiët» anonyme à

lm ta1lX supérieur à leur valeur nominale, IllUX dé

lerminé priflcipCllement par le dividende distribué
antérieurement et qui n'ellt pas élé al/eint ou maintenu

si les adminislrateurs s'émient acquiuës de leurs de

voirs élémentaires, 1M tiers sont victimes dl! la [atue
de ces administrateurs et sont {ondés A teur réclamer

le mOlltant du préjudice causé par III faillite désas
treuse survenue Itltérieuremenl.

VII, A!lx termes des articles 55 et 62 de la loi sur les
sociëtës les commissaires Orlt le devoir de surveiller la

gestion social!etj en particulier, de contrdlel' les in

ventaires et de faire rapport sur le proiet de bilat/.

Lorsqu'!l1! commiSSaire se conlerite, pOUY apprécier
les bilans, de {aire inventaire des exislences en maga
sin, de contr6ler la caisse et de se baser sur les balances

fournies par le personnel, sans examinér ni le grand
livre, ni le IlVre-iol<1'lIal, cette manière de procéder est

loin de constiluer « la vigilanCe qlle l'on est en droit
d'allelldre d'hommes pTtldenlS el allentifs aux inléJ'éts
6uciallx JJ.

VIII. Lorsque, par lellrS omissions coupables, les admi-

sont pas susceptibles d'appel, sauf celles qui statuent à

l'égard d'un témoin ou d'un expert défaillants, sur la
confirmation d'un mandat d'arrêt ou sur le placement
d'un inculpé dans un établissemènt spécial et celles qui
portent règlement de I information.

ART. 115.-L'appel est suspensif Toutefois, le man

dat prévu à l'article 89 et l'ordonDance de prise de corps
dont l'exécution immédiate a été prescrite conformé·
ment à l'article 92, sont exécutoires nonobstant appel.
tn cas d'appel d'une ordonnance statuant sur la confir
mation d'un mandat d'arrêt ou sur le placement dans
un établissement spécial, les choses restent en l'état

jusqu'à ce qu'il ait été sta'tué sur l'appel.
ART, 116.-L'appel doit ètre formé par déclaration au

greffe du tribunal correctionnel, dans les vingt-quatre
heures du prononcé de l'ordonnance, lorsqu'il est formé

par le procureur du roi ou par l'inculpé, pourvu que
l'ordonnance ait été prononcée en sa présence ou en

présence de son conseil.

ART, 117. - Si l'ordonnance est prononcée hors la pré
sence de l'inculpé et de son conseil, le greffier leur en

donne immédiatement avis par lettres recommandées et

l;appel de l'iMUlpé doit être formé par déclaration au

greffe, au plus tard le troisième jour après l'envoi de ces

lettres constaté par les bulletins de recommandation.

ART.118.-Le procureur général près laGour d'appel
peut, dans les. dix jours du prononcé, faire appel de
toute ordonnance du juge d'instruction portant renvoi

l'inculpé devant la Cour d'assises.

L'appel est formé par acte notifié à l'inculpé et à la

partie civile.
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nistrtilëurs tt les èlilil1lll6saires ô»t lous coopéré au {all
dommageable uniqtu: doni se plaignent les tiers et C011-

sis/lin! dans III dissitilllÜUion dê ta sinuition. réelle des

uffairès sociales iusqu'à Itl dale des achats de litres fails
pllr ces derniers ayant ainsi chacun causë l'entièrelt
du préiudice, S(I11S qn'il soit possible de déterminer
leur part dans ce résultat, ils doivent lous réparer
pour le tout les eRels de leurs négligences, comme 1'01'

tiennent déjà en Ire adminislrateurs, d'lIne pari, et

entre commissaires, d'autre part, les articles 52 et 55
de là loi du 18 mai 1873.

Attendu que les causes inscrites sous les no' -I ÜlO,
14033,1434,1484,1553,1634 du rôle général sont con

nexes et qu'il y a lieu de les joindre;
Attendu que les appels interjetés par Brasseur,

Strauss et Lafosse contre la veuve Dounez ne sont pas
recevables, cette intimée s'étant bornée à ré�la(Iler une

somme de 735 fr. 75, soit pour le demandeur principal,
soit pour elle-même;

Qu'il importe peu que l'action ait été évaluée en con

elusions à plus de 2,500 francs, car cette évaluation
était sans objet et sans effet en présence des termes

formels des articles 21 et 33 de la loi du 25 mars 1876;
(iu'bn ne ·peut s'arrêter non plus à l'observation pré

sentée par l'appelant Lafosse et consistant à soutenir

que l'intervention de la veuve Donnez n'était qu'un
incident de procédure qui doit suivre le sort de la de
mande principale, laquelle porte sur une somme supé
rieure à 2,500 francs;

Qu'en effet la règle de l'article 38, alinéa 3, de la loi
sur la compétence, invoquée par Lafosse, ne concerne

que les jugements sur Incident, c'est-à-dire les déci
sions rendues sur une contestation incidentelle et de
meure étrangère au point de savoir si une demande
d'intervention agressivè comme était celle de là veuve

Donnez qui avait un objet distinct de la demande

principale, doit suivre le sort de celle-ci au poiut de
vue de la recevabilité de l'appel;

Attendu que selon les appelants, les intimés Verbeke,
Govaerts, Proff qui sont au procès à titre d'interve
nants, n'étaient pas recevables faute d'avoir introduit
leurs demandes par voie' d'assignation conformément
aux articles 68 el suivants du éode de procédure civile;

Attendu que l'action-principale tendait à faire décla
rer certains administrateurs et- commissaires de la
société anonyme Les Verreries de la Roue, responsables
du préjudice souffert par Schmitz qui avait acheté en

Bourse des actions de cette société peu avant la mise
en faillite de celle-ci;

Attendu que les intervenants qui déclarent avoir
acquis par les soins du demandeur Schmitz une partie
des actions iudiquées par lUI, sont intervenus aux débats

par des requêtes notifiées aux avoués par actes 'du
Palais conformément aux prescriptions de l'article 339
du Code de procédure civile;

Attendu que ces requêtes tendaient, en ordre prin
'cipal, it faire prévaloir la demande de Schmitz en tant

qu'elle portait sur les titres acquis par lui pour chacun
des intervenants et, en ordre subsidiaire, à faire décla
rer les défendeurs principaux responsables dupréjudice
souffert par chacun des intervenants' du che! de son

acquisition de titres;
Attendu que, présentées ainsi, les demandes des inter

venants étaient régulières en la forme; qu'elles consti
'tuaient en prêmier ordre de simples intervêfitions

appuyant la demande princi pale et exonérées par consé

quent de l'observation des règles concernant les exploits
introductifs d'instance principale; qu'en ordre subsi

diaire, elles éonslituaient des interventions agressives
portant sur un droit propre à chaque intervenant, droit

qui était une partie de l'objet principal du procès;
qu'elles étaient dès lors dispensées de l'observation des
articles 68 et suivants du Code de procédure, par l'ar
ticle 339, qui admet par la génér;üité 'de ses termes,
toute intervention de ti.ers légitimée par un intérêt

appréciable, spécialement en cas de connexité;

ART. 119.-L'appel est porté à la Cour d'appel du
ressort.

ART. f20.-Les ordonnances du juge d'instruction,
autres que celles qui sOnt susceptibles d'appel, peuvent
être déférées à la Cour de cassation, mais seulement du
chef d'excès de pouvoÏ!·.

ART. 121.-Le pourvoi est fait, à peine de nullité,
dans les formes et délais prévus aux articles ti6 et 11 7.

CHAPITRE XVi.-DE LA CHAMBRE ll'INSTRUèTION.

ART. 122. - Les attributions dévolues à la Cour

d'appel par le présent livre sont exercées par une

chambre de la Cour d'appel, autre que la chambre
correctionnelle. Cette chambre est désignée par le pre
mier président; elle porte le nom de chambre d'in
struction.

ART. 123. - ta chambre d'instruction procède et

statue d'urgence sur le rapport d'un de ses membres,
le procureur général entendu. L'inculpé, la partie civile
et leurs conseils sont appelés et doivent être entendus,
s'ils sont présents.

ART. 124. -Les audiences de la chambre d'instruc
tion sont publiques, à moins qu'elle n'ordonne le huis
clos dans les conditions prévues à l'article !OO.

Ses arrêts sont motivés et prononcés publiquement.
ART. 125.-La chambre d'instruction peut, avant dire

droit, ordonner, s'il y échet, une information nouvelle

et en charger tel officier de police judiciaire qu'elle
désigne.

Elle peut charger un de ses membres de remplir, au

cours de cette information, les fonctions dévolues au

jUlie d'instruc,ion. Dans ce cas, le procureur général
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AttendU que l'intimé Verbeke, après avoir fait noti
fier une Nlquê{e d'Intervention à tous les défendeurs

principaux, a abandonné sa demande vis-à-vis du dé
fendeur Strauss, tout en maintenant ses droits à l'égard
des aütreâ :

Attendu que, invoquant le fait non contesté de ce

désistement,' les appelants prétendent que la demaude
de Verbeke ne serait recevable à l'égard des défendeurs
au principal autres que Strauss, que sous déduction de
la part de ce dernier;

Attendu que l'article t285 du Code civil, dont ce

moyen tend à faire application, suppose que le créan,
cier' ait accordé remise ou décharge conventionnelle au

'prdfit de l'un de ses codébiteurs solidaires;
Attendu que les appelants ne prouvent nullement

l'existence de semblables remise ou décharge; qu'ils
établissent seulement que Verbeke a renoncé à suivre
là procédure entamée contre Strauss et a déclaré se

désister de toute action contre ce dernier, mais que ce

désistement d'action ne peut être assimilé à un abandon
du fond même du droit, lequel est de l'essence de la
remise conventionnelle;

A\tendu que le moyen de prescription tiré par les

appelauts de l'article 127 de la loi du 18 mai 1873 il
été écarté à bon droit par les premiers juges;

Attendu qu'à la.vérité la demande principale n'a été
introduite que les 9-15 juin 1911 et les interventions
le 24 mai 1912;

Attendu que ces diverses prétentions se basaient sur le
préjudice causé par le fait ou l'omission des défendeurs

qui auraient notamment dissimulé dans les bilans la
situation réelle de la société, pratiqué une circulation
d'effets fictifs et distribué des dividendes non justifiés;

Attendu qu'à la vérité encore ces divers faits ali
raient été perpétrés ou se seraient continués jusqu'au
moment des achats faits en Bourse, en août et septem
bre 1906, par Schmitz, pour lui ou ses intervenants,
achats se montant sans contestation à 6,075 francs

pour le premier, à 26,814 fr, 85, à 5,205 fr. 20 et à

10,155 fro 25, respeotivemcnt paul' Verbeke, Gaovaerts
et Proff';

Attendu que l'action de Schmitz, intentée avant que
cinq années fussent écoulées depuis les faits, n'est évi
demment pas atteinte par prëseription ;

Attendu que si les interventions se sont produites
après l'expiration- du même délai, elles out été intro
duites en tout cas dans les cinq années à partir dé la

découverte des faits, ceux-ci ayant été célés par dol,
comme le prévoit l'article 127 ;

Attendu qu'en effet la mise en faillite de la société

prononcée par jugement du tribunal de première in

stance de Charleroi du 28 novembre 1906 était loin
d'être révélatrice des fautes commises par les appelants,
fautes qu'une longue instruction judiciaire provoquant

'une expertise comptable a pu-seule ,mettee en lumièrë ;

que ce fut uniquement après cette instruction, secrète

par nature, que le jugement du tribunal correctionnel
du 8 mars 1911 fit apparaître aux intéressés la nature

et l'étendue des irrégularités nombreuses auxquelles
paraissait due la ruine de la société; que de la même in

struction il résultait que les bilaus de la société, notam

ment celui du 30 juin 1905, approuvé le 21 octobre

1905, avaient Né audacieusement falsifiés, en sorte que
la situation exacte des affaires sociales était frauduleuse
ment cachée aux tiers et demeura dissimulée à leurs

yeux jusqu'en !911;
Attendu que, sans doùte, comme le font remarquer

les appelants, le dol qui a célé les faits n'a jamais pu
être imputé qu'à leur collègue, l'administrateur Eliaers,
décédé avant la clôture de l'instruction;

Attendu, toutefois, qu'on ne peut; comme le font les

appelants, argumenter du caractère personnel du dol

de Eliaers pour en déduire que les appelants, admi
nistrateurs et commissaires, demeureraient couverts

par la prescriptions quinquennale parc'e qu'ils auraient

été étrangers au dol de leur collègue;
Attendu que l'article 127, alinéa 5,- est absolument

exerce les fonctions attribuées au procureur du roi

auprès' du juge d'instl'Uctioll, et le c()Ilseiller délégué
cesse de prendre part au jugement de l'affaire dans la

chambre d'inslruction.

ART. 126.-Le procureur du roi envoie, tous les huit

jours, au procureur général uné notice de toutes les

affaires criminelles, de police correctionnelle ou de police
qui sont survenues.

ART. 127.-Le procurèur général peut ordonner l'ap'
]Jort des pièces, pour emuite être par lui fait telles réqui
sitions qu'il estime convenables, et par la chambre
d'instruction être ordonn� ce qu'il appartiendra.

ART. 128.-Dans loute affaire non encore déférée à

là juridiction de jugement, la chambre d'instruction

peut, sur la réq uisition du procureur général ou sur la

dénonciation de l'un de ses membres, se faire apporter
les pièces, prescrire des poursuites au Procureur du

roi compétent ou lui ordonner d'ouvrir ou de reprendre
l'information, ou évoquer l'affaire, comme il_est dit à

l'article 125.
ART. 129.-Sauf ce qui est dit aux articles précé

dents, les règles relalives à la procédure. à la tenue et

à la police des audiences des chambres correctionnelles
des Cours d'appel sont applicables aux audiences de la

chambre d'instruction.
ART. 130.-Les arrêts définitifs de la chambre d'in

truction peuvent être déférés à la Cour de cassation,
soit pour contravention à la loi, soit pour violation des

formes substantieltes.
ART. l31.-Le pourvoi doit, à peine de nullité, être

formé par déclaration au greffe de la Cour d'appel dans

les Irois jours du prononcé de l'arrêt.
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gérlêral quand il décide que la prèsêrlptlon H@ com

mencera à courir qu'à partir de la découverte des faits
s'ils ont été dolosivemeilt cêlês ; qu'il s'ensuit que
tout dol, füt-Il commis paf un autre que lèê personnes
assignées, peut être invoqué par le demandeur pour
déterminer le point de départ de cinq années dans les

quelles il doit agir;
Attendu que l'on invoque en vain les travaux prépa

ratoires de la disposition en discussiou, travaux au

cours desquels il a été question de « la faute du défen

'deur » comme cause de l'impossibilité dans laquelle le
demandeur se trouverait de connaître les faits qui
donnent lieu à l'action;

Attendu que; loin d'avoir été adoptée sous une forme
aussi restrictive, la disposition n'a été admise, après
examen, par la commission de la Chambre et votée par
les Chambres qu'après avoir été modifiée ct transformée
de tüaniëï'e à prévoir uü dôl objectif et impersonnel et

à comporter, par conséquent, un sims beaucoup plus
large que l'expression d'allord proposée;

Aucndu que 1'011 objecte à tort que le dol serait
essentieilement personnel et subjectif et que la mention

qu'en fait Ja loi impliquerait nécessairement une res

ponsabilité. persohnelle au défendeur, excluant par

conséquent eomrnë cause de suspension de la prescrip
tion la fraude d'un tiers;

Attendu qu'en effet, quand l'article 127, alinéa 5,
parle de dol, fi entend non pas en régler les consé

quences, mais fixer uniquement le point de départ
d'une prescription qu'il est logique dé suspendre quand
le créancier a été placé par la fraude de tiers dans I' im

possibilité de connaître les circonstances donnant lieu
à l'action;

Attèildll, qüânt au fond, que les appelants, respecti
vement anciens administrateurs et commissaires de la

société anonyme dés Verreries de là Houé, contestent la

responsabilité que les intimés veulent leur imposer;
Attendu qu'ils prétendent tout d'abord, en droit, que

l'article 52, 2°, de la loi du 18 mai 1873, ne peut leur

être appliqué parce qu'il concernerait exclusivement

parmi les tiers, ceux qui ont traité avec la société et

parce qu'il exigerait de la part des administrateurs ou

commissaires des faits de dol;
Attendu que ces prétentions ne peuvent être ac

cueillies;
Attendu que l'article 1J2, 2°, est absolument général,

en décidant que les administrateurs sont responsables
envers la société, soit envers les tiers, de toils dom

mages et intérêts résultant d'infractions aux dispositions
du titre « Des sociétés » ou des statuts sociaux; qu'il
suit de cette règle générale que la loi sur les sociétés,
loin d'avoir iustitué une responsabilité limitée à charge
des administrateurs, n'a fait que consacrer à leur sujet
le droit commun, établi par l'article 1382 du Code civil,
lequel rend responsable quiconque cause par sa faute
un préjudice à autrui;

Attendu qu'en conséquence, pour qu'il y ait lieu à

appliquer l'article 52, 2°, il faut et il suffit que le tiers

prouve qu'il a subi un préjudicé par suite d'un man

quement des administrateurs à la loi ou aux statuts;
Attendu que telle était déjà la règle admise par la ju

risprudence au moment où fut adoptée la loi du 18mai

1873, comme il avait été décidé au profit d'un tiers,
acheteur d'obligations et invoquant l'article i382 du
Code contre des administrateurs qui avaient enfreint
les statuts (Brux., 26 janv. 1863 et Cass., 12 mai 1864,
Pas., 1863, III, p. 329; 1864, I, p. 264);

Attendu qu'on ne concevrait pas que la loi de 1873,
qui substituait à l'autorisation et au contrôle du gou
vernement des garanties nouvelles et « un ensemble de

règles destinées à protéger les actionnaires et les tiers"

(Exposé des motifs, GUILLERY, Commentaire législatif,
p. 2), ait restreint la responsabilité ainsi reconnue à

charge des administrateurs et, notamment, eût exclu du

bénéfice de l'article 52,2°, de la loi nouvelle les tiers

non créanciers et les tiers non victimes de dol;
Attendu que telle étant la portée certaine de la loi de

CHAPITRE XVll.-DE LA COMPÉTENCE DES

JURIDICTIONS DE JUGEMENT.

ART. 132.-8an5 préjudice des dispositiom des lois
particulières, les Cours d'assises, les tribunaux correc

tionnels et les tribunaux de poliee connaissent savoir:
les Cours d'assises, des crimes ainsi que des délits poli
tiques et des délits de presse; les tribunaux correction

nels, des délits autres que les délits politiques et de

presse; les tribunaux de police, des contraventions;
respectivement dans les limites de la compétence terri
toriale des procureurs du roi et des officiers du minis
tère public près les tribunaux de police, telle qu'elle est

fixée aux articles 7, 8 et 9.

ART. 133.-Dans tous les cas où il y a lieu de ne pro
noncer qu'une peine correctionnelle, à raison soit d'une

excuse, soit de circoustances atténuantes, le juge d'in
struction peut, par une ordonnance motivée, renvoyer
le prévenu au tribunal correctionnel.

ART. 13-'.-Le tribunal correctionnel devant lequel
le prévenu est renvoyé ne peut décliner sa compélenct'
en ce qui concerne l'excuse et les circonstances atté

nuantes.

ART. i35.-Lorsque le fait imputé est punissable de

l'emprisonnement ou de l'amende, el que le juge d'in
struction estime qu'à raison des circonstances atté

nuantes, il y a lieu de réduire ces peines au taux des

peines de police, il peut, par ordonnance motivée, ren

voyer le prévenu devant le tribunal de police compé
tent.

Il a le même pouvoir quand, le fait étant lell'alemen!
passible de peines dont le maximum est une peine cor'
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i873, comme le rappelle le rapport de M. Pirmez (Doc.
parL.,Ch. des repr., i865-1866, p. 538, 2e col., note 1),
l'interprétation contraire, préconisée par les appelants,
et déduite de certaines appréciations postérieurement
émises par le même rapporteur, ne peut être accueillie;

Attendu que les appelants contestent ensuite les faits
de négligence ou fautes articulés par les intimés et

l'existence d'un lien de causalité entre ces fautes et le

préjudice souffert;
Attendu que l'inexcusable négligence des appelants

dans I' observation de leurs devoirs légaux résulte à
l'évidence des divers éléments de la cause et notam

ment de l'expertise de M�1. Dons et Laisnez, du juge
ment 'rendu en matière correctionnelle par le tribunal
de première instance de Charleroi le 8 mars 1911, du

jugement du même tribunal du 30 juillet 1912 et de

l'arrêt de cette Cour du i2 juillet 1913, ces deux der
nières décisions intervenues à la requête des banques
qui ont assuré le service financier de la Roue;

Attendu qu'il appert de ces multiples éléments que:
1 ° Pourvue d'un modeste capital de 1,200,000 francs,

la société n'a cessé d'être en perte depuis 1900; elle

avait déjà, au 30 juin 1905, une perte totale de plusieurs
millions qui s'accrut de 648,811 francs durant l'exer

cice 1905-1906, en sorte que la faillite, déclarée d'office
le 28 novembre 1906, fit constater une perte totale
d'environ 5 millions;

2° Cette situation déplorable n'avait pu se produire
et se maintenir que par suite d'une circulation effrénée
d'êtfets et de promesses fictifs, acceptés ou tolérés par
certains acheteurs et par les banques, et renouvelés
sans cesse, de manière à ce que l'un des banquiers (SO
ciété Eloin et Charlier) était 'créancier de 2,582,679 fr.,
un autre(Banque Centrale de la Sambre), de 2,373,817 fr.;

3° En particulier, la circulation formidable établie

par les administrateurs s'éleva à 50 millions pour un

chiffre d'affaires réelles de 11 millions durant ces trois
dernières années sociales et spécialement durant l'exer
cice 1904-1905 à 16 millions pour 3,507,000 francs
d'affaires et durant l'exercice 1905-1906 à 21 millions

3,223,000 francs d'affaires;
4° Loin de refléter la vérité, les bilans de 1901, 1902,

1903 et {905 firent ressortir des bénéfices et propo
sèrent la distribution de dividendes, dont le dernier fut

payable au 3 décembre 190;; ;

5° Les bilans, dépourvus de toute sincérité, étaient
aressés non d'après les livres, qui étaient d'ailleurs
mal tenus, mais d'après des états mensuels appelés
« états-prix de revient » que faisait établir l'administra
teur Eliaers et qui exposaient, de manière radicalement

fausse, la situation, notamment celle des créanciers et

des débiteurs de li société;
6° Les livres révélaient en partie la vérité et mon

traient que les banques faisaient des avances énormes
sur un encours exagéré et que les clients étaient loin
d'être débiteurs des effets ou promesses mis en circula

tion; par exemple, l'acheteur Defévrimont, porté au

bilan de 1905 comme débiteur de 98,533 francs était,
au contraire, créancier de 1,331,001 fro 91 selon les

livres;
7° Les mêmes livres étaient extrêmement mal tenus;

.

notamment lé grand-livre était irrégulier, les comptes
n'y étaient pas arrêtés ou étaient iucomplets, les
balances n'étaient pas faites; pour n'importe qui, au

témoignage du comptable Duqué, les écritures devaient

paraître suspectes lors d'un examen même simplement
superficiel et attester une gestion évidemment désor

donnée;
Attendu que la faute des administrateurs Brasseur et

de Dorlodot a consisté il ne vérifier en rien la sincérité
des états mensuels que leur communiquait Eliaers et

l'exactitude des bilans, notamment de ceux du 30 juin
1905 et du 30 juin 1906, à distribuer les dividendes
fictifs du chef desquels ils ont été condamnés et à ne pas
remplir les. obligations que la loi leur imposait, de

rectionnelle et le minimum une peine de police, il ap
précie que l'application d'une peine correctionnelle ne

serait point justifiée.
ART. 136.-Le. tribunal de police devant lequelle pré

venu est renvoyé ne peut décliner sa compétence en ce

qui concerne les circonstances atténuantes ou l'appré
ciation .de la peine applicable' aux infractions dont il

s'agit au second alinéa de l'article précédent.
ART. 137. - Lorsqu'elle statue sur le règlement de

l'information, la chambre d'instruction a la faculté re

connue au juge d'instruction par les articles 133 et 135.

CHAPITRE XVlll.-DE LA DISCIPLINE.

ART. ·138.-En cas de faute des officiers de police
judiciaire, commise dans l'exercice de leurs fonctions
de police judiciaire, le procureur général près la Cour

d'appelles avertit après les avoir entendus.
ART. 139.-En cas de récidive ou de faute grave com

mise dans leurs fonctions de police judiciaire par les
officiers autres que les gardes champêtres des particu
liers, leurs gardes-pèche et leurs gardes forestiers, l'au
torité qui les nomme peut les suspendre pour un terme

qui n'excède pas trois mois, ou les révoquer.
La suspension entralne privation de traitement pen

dant toute sa durée et s'étend à toutes les fonctions de
l'officier suspendu. Ces mesures ne sont prises que de
l'avis conforme du procureur général, l'intéressé préa
lablement entendu.

Sur la proposition du procureur général, l'agréation
peut être retirée aux gardes champêtres des particuliers,
à leurs gardes-pêche et à leurs gardes forestiers coupa
bles de faute grave ou en récidive, dans leurs fonctions
d'officier de police judiciaire.
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signaler à l'assemblée générale la perte du capital social
ou de faire l'aveu de la faillite de la société (art. 72 de
la loi du 18 mai 1873 et 440 de la loi sur les faillites);

Attendu que ces fautes apparaissent avec certitude si

l'on observe que ces deux administrateurs furent fré

quemment avertis de l'état critique des affaires sociales

et négligèrent ces avertissements jusqu'au moment où
l'attitude de la Banque Centrale de la Sambre, refusant
de continuer à faire crédit, les força à solliciter un con

cordat (19 novembre 1906);
Attendu qu'en effet, dès 1903, l'administrateur

Francq adressa sa démission à Brasseur en déclarant
ne pas consentir à participer davantage à « la comé
die » des effets fictifs;

Attendu qu'en mai t 905 le Crédit Général Liégeois
refusa de continuer le crédit à cause de l'encours exces

sif de la Roue; qu'il exigea des garanties nouvelles et

prit soin de signaler le chiffre des encours à Brasseur,
président du conseil d'administration; .

Attendu qu'au début de 1905 également et en tout

cas avant juin -1905, moment des inventaire" l'admi
nistrateur Quarré, qui ne prit point part à la confection
des bilans inexacts, signale plusieurs Iois au conseil

d'administration, et par conséquent à Brasseur et à de

Dorlodot, l'irrégularité de la situation;
Attendu qu'à la lin de 1905 le Crédit Général Lié

geois refusa de nouveau et définitivement de continuer
à faire le service financier de la Roue à causé de l'excès
de circulation; qu'il exigea des garanties, qu'li voulut

faire examiner les livres, qu'il ne réussit pas, à cause

des refus de Eliaers, mais que son comptable put cepen
dant s'assurer de l'excès de circulation et de l'inexacti
tude des états ou balances produits, inexactitude qu'il
signala à Brasseur et à de Dorlodot ;

Attendu que Brasseur et de Dorlodot protestèrent
contre ces plaintes du Crédit Gériéral Liégeois, puis firent
des investigations et déclarèrent n'avoir rien trouvé

d'irrégulier, et cependant durent reconnaître, le 19 mai
{906, qu'ils étaient « très troublés » par les affirmations
de la Banque;

Attendu que ce lut à ce moment, antérieur à la con

fection du bilan arrêté au 30 juin 1906, que la Banque
traita même Eliaers de « Iripouille » devant ses col

lègues;
Attendu que, dans ces circonstances, Brasseur et de

Dorlodot, dûment avertis de l'existence de griefs sérieux,
auraient dû procéder à l'examen des livres et remplir
les autres devoirs énoncés plus haut, devoirs qu'ils
ont omis et dont l'omission a eu pour conséquence né
cessaire d'influencer directement l'opinion que les tiers
devaient se faire de la valeur de l'entreprise et du prix
des actions;

Attendu qu'en effet, comme le proclament l'exposé
des motifs de la loi du 26 décembre 1881 sur le faux
dans les bilans', le bilan est une garantie au profit de

tous, destiné en particulier à éclairer les acheteurs de

titres;'il détermine la valeur des actions par l'exposé
qu'il contient de la situation et par l'annonce qu'il fait
d'un dividende.en sorte que la falsification dans le bilan
et la fiction dans "les dividendes influencent avant tout

le marché des actions (Pasin., 1881, p. 491, 492);
Attendu qu'il suit de là qu'en achetant des aetions de

la Roue, en août' et septembre 1906, à un taux supé
rieur à leur valeur nominale, taux déterminé princi
palement par le dividende distribué en décembre 1905
et qui n'eût pas été atteint ou maintenu si les adminis
trateurs s'étaient acquittés de leurs devoirs élémen

taires, les intimés ont été victimes de la faute de ces

administrateurs et sont fondés à leur réclamer le maniant

du préjudice causé pat la faillite désastreuse survenue

en novembre 1906;
Attendu qu'il suit de ces mêmes circonstances que,

bien à tort, les administrateurs invoquent, pour se dis

culper les manœuvres frauduleuses de leur collègue
défunt Eliaers et les complaisances fâcheuses des ban-

DISPOSITIONS COMPLÉAIENTAIRES.

ART. 140.-Le gouvernement est autorisé a apporter
aux dispositions du tarif criminel qui ne font pas l'ob

jet de la loi du .ie, juin 1849 les modifications qu'i!
jugera nécessaires.

ART. Hl.-Sont abrogés:
Le livre Je" le chapitre Je'du titre II du livre Il, à

l'exception des articles 241 à 245 et les articles 280 à

290, 296, alinéa -1 er 297, 298, 299, 300, 448 à 454 et

464 du Code d'instruction criminelle;
L'article 76 du Code pénal;
L'article 11 de la loi du 20 avril i81O;
L'article 3 du décret du 6 juillet 1810;
Le deuxième' alinéa de l'article 7 de la loi du 6 avril

1847 ;
Les articles 2, 3, alinéa lor, 4, 5 et 6 de la loi du

4 octobre i867, sur les circonstances atténuantes, mo

difiée par l'article 5 de la loi du 4 septembr.e 1891 ;
La loi du 20 avril 1874, sur la détention préventive,

à l'exception de l'article 7, modifié par la loi du
!9 juin 1899, des articles 12 eL 14 modifiés par la loi
du 23 juillet 1895, 15� 16, 17, 21, 23, ainsi que des
articles iO, t 1, i8, 19, 20 et 25 en tant que ceux-ci s'ap
pliquent

à d'autres juridictions que la chambre du conseil;
Les dispositions de la loi du 18 juin 1850, sur le

régime des aliénés, modifiée par la loi du 28 décembre

1873, en tant qu'elles sont contraires aux chapitres JX
et X du présent CoJe; •

L'article 22 de la loi du 18 juin 1869 sur l'organisa
tion judiciaire;

Le 2e et 3· alinéa de l'article 12 de la loi ô 15 mai
t9t2.
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quiers et des accepteurs de traites, lesquels ont facilité
la circulation d'effets relatée plus haut et se sont abste
nus durant plusieurs années de la dénoncer;

Attendu qu'en présence des avertissements répétés
qu'ils ont reçu, les adrninistrateurs avaient le devoir

impérieux de contrôler les dires de leur collègue, de

vérifier l'étendue des encours et d'examiner les livres,
ce qu'ils se sont abstenus de faire, tandis qu'un examen

même superficiel leur eût décélé la situation déplo
rable des affaires sociales;

Attendu, en ce qui concerne les commissaires Strauss,
Dubois et Lafosse, que leurs négligences ne sont pas
moins graves que celles commises par les administra
teurs et ont eu les mêmes conséquences;

.

Attendu qu'aux termes des articles �5 et 62 de la loi
sur les sociétés les commissaires ont le devoir de sur

veiller la gestion sociale et, en particuller, de contrôler

les inventaires et de faire rapport sur le projet de

bUaD;
Attendu qu'ainsi que le déclarait M. Pirrnez en pré

sentant à la Chambre le projet de la loi du 22 mai
1886, qui renforçait la responsabilité dés commissaires,
ceux-ci doivent vérifier l'exactitude des inventaires et

des bilans et ce devoir est assuré dans la loi par une

sanction certaine et efficace (GliILLERY, Commentaire

législatif, p. 4);
Attendu que la vérification des inventaires et des

bilans ne pouvait avoir lieu qu'en examinant les livres

sociaux, dont la loi réserve d'ailleurs expressément le
contrôle aux commissaires (art. 55);

Attendu que cet examen n'a pas eu lieu de la part de

Strauss, Dubois et Lafosse;
Attendu qu'en effet l'examen même superficiel dés

écritureset notamment du grand-livre aurait révélé à'
leur attentionl'écart colossal existant entre le débit réel
dés principaux clients et le montant de l'encours chez
les banquiers;

Attendu, d'ailleurs, que Strauss a reconnu s'être con

tenté, pour apprécier les bilans, de faire inventaire des
existences en magasin, de contrôler la caisse et de se

baser sur les balances fournies par le personnel, sans

avoir examiné ni le grand-livre, ni le livre-journal;
Attendu que cette manière de procéder était loin de

éonstituer « la vigilance que l'on est en droit d'attendre
d'hommes prudents et attentifs aux intérêts sociaux »,
selon les expressions employées par �[. Simons à la

Chambre des représentants' pour caractériser la respon
sabilité des commissaires (GUILLERY, Id., p. 57);

Attendu qu'en résumé les appelants ont tous été en

faute et ont causé par là le préjudice infligé aux intil)lés
à la suite de la ruine complète de la Roue;

Attendu, enfin, que les appelants critiquent le juge
ment dont appel en ce qu'il les a condamnés solidaire
ment à payer aux intimés les sommes par eux récla,
mées;

Attendu que, sans faire application des règles SUl1\ la
solidarité conventionnelle, étrangères à la matière, ce

jugement a reconnu à bon droit qu'il y aurait lieu de
faire à la cause application du priucipe consacré par
l'article !'l0 du Code pénal, rendant tous les individus'
condamnés pour une même infraction responsables soli

dairement des dommages-intérêts;
Attendu que, par leurs omissi'ons coupables, les admi

nistrateurs et les commissaires de Ia Roue ont tous

coopéré au fait dommageable unique dont se plaignent
les intimés et consistant dans la dissimulation de la
situation réelle des affaires sociales jusqu'à la date des
achats des intimés;

Attendu qu'ayant ainsi chacun causé l'entièreté du

préjudice, sans qu'il soitpossible de déterminer leur

part dans ce résultat, ils doivent tous réparer pour le
tout les effets de leurs négligences, comme l'ordonnent

déjà entre administrateurs, d'une part, et entre commis

saires, d'autre part, les articles 52 et 55 de la loi du
18 mai 1873;

ART. 142.-Les fonctions dévolues à la chambre. du
conseil par les dispositions légales maintenues en; vi

gueur sont attribuées au juge d'instruction; celles dé
volues à la chambre des mises en accusation le sont à

la chambre d'instruction et, dans cette législation, les
mots « ordonnance ou arrêt de 'renvoi )) sont substitués
aux mots « arrêt de renvoi » et les mots « chambre d'in
struction )) aux mots « chambre des mises en accusa-

tion »'.

ART. U,3.-Lesmots « actes d'information, d'insrlue
tian ou de poursuite" sont substitués aux mots « actes

d'instruction ou de poursuite », dans les articles 21
et 26 de la loi du 17 avril 1878.

ART. 144.-Dans l'article 182 du Code d'instruction

criminelle, les mots « d'après les articles 130 et 160
ci-dessus» sont remplacés par les mots « par le juge
d'instruction et par la chambre d'instruction »,

ART. 145.-Les mots « même le juge dinstruction »

sont supprimés dans l'article 279 du Code d'instruction
criminelle.

ART. 146.- Le second alinéa de l'article 296 du Code
d'instruction criminelle est modifié comme suit:

« L'exécution des deux articles précédents sera con

statée par un procès-verbal que signeront l'accusé, le

juge et le greffier; si l'accusé ne sait ou ne veut pas

signer, le procès-verbal en fera mention. »

Les mots « le pourvoi en cassation formé contre l'arrêt
de la chambre d'instruction portant renvoi à la Cour
d'assises» sont substitués aux mots « à la demande en

nullité )), dans l'article 301 du Code d'instruction cri

minelle.

ART. i47 .�L'indication de l'artiCle 7 de la loi du
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Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de
M. DEMEURE, Avocat général, entendu en audience pu
blique, joignant comme connexes les causes n= 1150,
1433, 1434, 1484, 1553 et 1634, déclare non

recevable les appels interjetés par Brasseur, Strauss
et Lafosse à l'égard de la veuve Donnez et confirme
le jugement à l'égard des autres parties en cause;

Condamne chacun des appelants aux dépens vis
à-vis des intimés contre lesquels il a interjeté appel.

Notariat.
1Ictes reçus par les consuls.

Honoraires .

Dans môn dictionnaire du Notariat, sous le mot

Consul, t ..VIII, p. 596, nO to, je reproduis le tarif
à percevoir par ces fonctionnaires, du chef des actes

reçus par eux, et sous le n' H, p. 600, j'attire I'atlen
tion du tecteur sur une lacune d'une grande importance
pratique: il s'agit de la concurrence qui peut être faite
aux notaires, à l'occasion de la réception d'actes authen

tiques.
En effet, l'application du tarif consulaire permet

d'échapper au paiement de tous honoraires proportion
nels. L'exposé qui suit le démontre, je pensé, à toute

évidence. Voici, pourl'édification des lecteurs duJournal
des Tribunaux, J'aspect de la question :

Le tarif consulaire n'a pas reproduit la disposition
contenue dans I'article 1"3 du tarif des notaires, faisant

l'objet de l'arrêté royal du 27 mars 1893, article conçu
comme suit: « Le dépôt d'un acte sous seing privé au

rang des minutes donne lieu, dans les cas où il rend au

thentique l'acte déposé, à l'honoraire qui serait dû si
l'acte avait été dressé par le notaire. Quand l'acte déposé
au rang des minutes ne devient pas authentique, il est

dû un honoraire fixe de !5 francs. ))

Le n058 du tarif des consuls dit simplement: Dëpât
d'lm acte SOilS seing privé: par acte, 15 [râncs,

Ce laconisme a-t-il été voulu ou.non? Je I ignore.
Quoi qu'il en soit, il peut causer un véritable préjudice
aux notaires,et on doit s'étonner qu'aueune protestation
ne se soit élevée jusqu'ici pour mettre fin à cet état de

ehoses. En effet, si on admet la vente d'une propriété
située à Bruxelles ou d'un domaine en province, con

sentie par A à B, pour le prix de 500,000 francs, voire
1 million; - les transactions de ce genre peuvent être
nombreuses dans le cours d'une année, au lieu de re

courir à un notaire, les parties conviennent de con

sacrer l'opération au moyen d'un acte sous seing privé
etelles s'entendent ensuite pour déposer cet aeteau rang
des minutes d'un de nos consuls établis aux portes de la

Belgique, comme par exemple à Boulogne, Calais, Dun

kerque, Lille, Roubaix, Alaubeuge, Tourcoing, Valen

ciennes, Givet, Longwy. yonà neuf places françaises où

elles peuvent utilement se rendre, sans compter Paris.
Nous avons encore quatre villes en Allemagne, voisines

de chez nous et où nous pouvons aller en un court es

pace de temps: il s'agit d'Aix-la-Chapelle, Cologne,
Dusseldorf et Trèves, où résident des consuls belges;
nous pouvons encore citer Douvres, en Angleterre;
Amsterdam, Bois le-Duc, Breda, �Iaestricht, Terneuzen
et Flessingue, en Hollande, et Luxembourg, dans le

tXrand-Duché. Voilà assez de villes où tout Belge peut
se permettre un déplacement à l'effet de faire authenti

quer une convention avec un Belge et même avec un

étranger, s'il s'agit de biens belges. Certes, pareil voyage
n'est pas désagréable, et savez-vous le bénéfice qu'il
procurerait? Eh bien, exactement les chiffres suivants:

Pour une vente de 50,000 francs fr. 447 50
id. 100,000 )) 760 ))

id. 200,000 » 1 ,260 ))

id. 300,000 )) 1,510))

6 avril 1847 est supprimée dans les articles 4 de la loi
du 20 décembre t8H2 et 11 de la loi du 12 mars 1858.

ART. 148.-L'arlicle 4 de la loi du 15 avril 1878 est

modifié comme suit :

« Le délai de vingt-quatre heures fixé par l'arti
cle 21+3 du Code d'instruction criminelle est porté à -dix

jours. ))

ART. 149.-Les mots « d'un procureur du roi à un

autre procureur du roi" sont intercalés dans l'arti
cle 542 du Code d'instruction. criminelle, après les
mols « un autre juge d'instruction ».

Les mots « un juge d'instruction ou un procureur
du roi » sont substitués aux mots « ou un juge d'in
struction », dans l'article 543 du Code d'instruction
criminelle.

Les mots « ou au procureur du roi chargé Je l'infor
mation " sont intercalés dans l'article 546 du Code
d'instruction criminelle, après les mots « saisi de la
connaissance du délit »,

Les mots « au procureur du roi dessaisi OU)) sont

intercalés dans l'article 548 du Code d'instruction cri

minelle, après les mots « no:ifié soit »,

ART. 150.-Un arrêté royal coordonnera, sous un

nouveau numérotage et sous le titre de Code de procé
dure pénale, les dispositions du Code d'instruction cri

minelle, celles de la présente loi et celles des autres lois

qui l'ont modifié.
ART. 1.5i.-La présente loi entrera en vigueur le

1er octobre qui suivra sa promulgation.
ART. 152.-Les procédures dont les juges d'instruc

tion auront été saisis avant cette date seront poursuivies
et réglées suivant les dispositions de la législation anté

neure,
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Pour une vente de 400,000 francs fro {,760 50
id. 500,000 » 2,OW»
id. 600,000 » 2,260 »

id. 700,000 » 2,510 »

id. 800,000 » 2,760 »

id. 900,000 » 3,010 »

id. 1 million » 3,260 »

id. 2 millions » 4,260 »

id. 3 millions » 4,760 »

Vous voyez que cela n'est pas à dédaigner et que la
chose est de nature à tenter les plus fidèles adeptes du

notariat, qui ont également souci de l'intérêt des parti
culiers.

L'acte reçu par un consul étant authentique dans le

vrai sens du mot, sera reçu à la transcription sans autre

formalité que la légalisation,' par notre ministre des
Allaires Étrangères ou son délégué, de la signature du
fonctionnaire public.

Les autres dispositions du tarif consulaire sont en

harmonie avec celles du tarif des notaires. Toutefois, le

premier est muet sur de nombreuses opérations qui
sont prévues dans le second, lesquelles donnent lieu à
l'honoraire proportionnel et, par suite, à l'application,
le cas échéant, de l'article 13 du tarif de 1893. A l'égard
de

-

ces opérations, il faut évidèmment appliquer les

mêmes principes qu'en matière de vente, dès qu'elles
révèlent la forme sous seing privé et qu'il est effectué
le dépôt de l'acte au rang des minutes d'un consul belge
à l'étranger.

Si la législation consulaire était mieux connue, elle

pourrait donner lieu à une concurrence aux notaires

belges, alors qu'il s'agit de transactions importantes, Il

convient de signaler la chose et d'indiquer les imper
fections d'une législation. Peut être aura-t-il suffi de faire
connaître cette imperfection du tarif consulaire pour
qu'elle soit, dans l'intérêt des notaires, promptement
réparée. D. GOUGNARD.

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

L'élection de l'orateur.

Conformément à l'article 3 des statuts de Ia Confé

rence, la commission convoque les membres du Jeune
Barreau à assister à une assemblée générale qui se

tiendra le jeudi 14 mai, à 2 heures, dans la première
chambre de la Cour d'appel, pour élire l'orateur chargé
du discours de rentrée.

On continuera ensuite la discussion sur la réforme
du stase.

***

Le régime d'été.-Excursions à Merxplas
et Mariemont.

La Conférence organise pour le samedi 16 mai une

excursion à �Ierxplas avec visite des établissements de
J'Etat. Tous les membres désireux de participer à cette

excursion sont priés de le faire savoir d'urgence au tré

sorier, M' De Wispelaere, le programme détaillé ne pou
vant être établi que lorsque le nombre. des adhérents

sera connu.

Un voyage à Alariemont,. avec descente dans un char

bonnage, est également projeté pour le mois procha.n,
*

* *

La magistrature et la p�lItiqae.
Notre correspondant de Termonde nous écrit:
« La Chronique du 1 ee mai rapporte que M. Helle

putte, député catholique de Mae�eyck, a célébré di
manche idernier, en cette ville, ses noces d'argent
POLITIQUES.

» Elle ajoute que « la magistrature se trouvait bril
» lamment représentée en cette circonstance, de façon
» a montrer le respect mérité par la circulaire ministé
» rielle qui interdit aux magistrats de participer aux

» manifestations politiques. ,;

» Nous nous demandons ce que va faire lI. le Ministre
de la justice. A moins que l'on ne soutienne que la cir
culaire n'est pas faite pour les magistrats appartenant à

l'opinion catholique ..•

» EYERMAN,
» avocat.avollé, Termonâe.Y
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Le JOURNAL DES TRIBUNAUX
accuse réception sans délai de tous les
ouvrages envoyés à son service bibliogra
phique et publie en outre un compte-rendu
de tous ceux de ces ouvrages qui pré
sentent un intérêt particulier pour la
science et la pratique du Droit.

!88i.-MANUEL DE LA PROCeDURE A L'ÉTRANGER:
,\le ANNÉE, 1914. Publié par HEINR. A. MOLLER,

avocat à la Cour d'appel de Copenhague.-Misch et

Thron, éditeurs, rue Royale, 126, Bruxelles.-Prix :

10 francs.

Dans maintes circonstances, il arrive qu'on recule
devant un procès à J'étranger, souvent par ignorance de
la procédure à suivre, souvent aussi pa,' crainte des
frais, Le Manuel de la procédure à tétranger donne
sous une forme concise, non seulement pour chaque
pays d'Europe, mais aussi pour l'Egypte et les Etals

Unis', des instructions précises sur la marche à suivre

d� chaque pays et un aperçu succinct des frais. Les
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articles sont rédigés en français, anglais et allemand,
ce qui fait de ce livre un vade-mecum international et

lui confère une universalité appréciable et une grande
utilité.

Tous les articles sont signés de noms éminents:
celui de la Belgique, par exemple, porte encore la signa
ture de notre regretté et illustre maître Paul Janson.
Dans un appendice, on trouve pour chaque pays et par
ordre des villes une liste de personnalités judiciaires
recommandées, déclare l'auteur, par lesconsulats et les
chambres de commerce des principales villes. Il eût

peut-être mieux valu publier pour la Belgique, par

exemple, une liste des Bâtonniers et des membres du

Conseil de l'Ordre. Quoi qu'il en soil, c'est la partie la

plus contestable du livre et celle qui doit éveiller les

plus grandes susceptibilités, Rien n'est parfait.
La tentative de l'auteur d'internationaliser le droit

mérite d'être encouragée par tous ceux qui entretien
nent des rapports avec l'étranger. Pour les juriscon
sultes, le livre est un excellent aide-mémoire et, autant

que nous avons pu nous en rendre compte, il semble

rédigé avec beaucoup de soins. C'est un livre qui tient
bien sa place sur un bureau de travail.

1882. - L'AI!BÉ LEMIRE; son œuvre parlementaire,
par JEAN DORIGNY.-Paris, Bernard Grasset, {914.

Les attaques passionnées dirigées contre AI. l'abbé

Lemire, ainsi que les mesures disciplinaires dont il a

été l'objet, ont pu faire croire à certains que le prêtre
député français avait commis, dans l'exercice de son

mandat parlementaire, des fautes qui justifieraient les
mesures de rigueur prises à son égard.

M. Dorigny a voulu montrer qu'il n'en est rien et que

toujours, dans les discussions qui touchaient de près ou

de loin à la question religieuse, M. Lemire a eu l'alti
tude qui con venait à sa qualité de cathulique et même à
son caractère de prêtre Sans doute, lorsqu'il s'adressait
à des adversaires qu'il fallait convaincre, il employait
souvent le langage que seul ils pouvaient entendre. La
methode qu'il a suivie a pu parfois donner naissance à
des malentendus. Mais qui donc pourrait la lui re

procher? Pour être compris de ses auditeurs, la pre
mière condition n'est-elle pas de se mettre à le-ur portée
et vraiment soutiendrait-on que les arguments en hon
neur dans les séminaires puissent porter sur un Parle
ment peu ... clérical?

Dans la première partie de son livre, M, Dorigny
montre donc quelle a été la part prise par �1. l'abbé Le
mire à chacune des grandes discussions qui, depuis
vingt ans, ont eu lieu à la Chambre française.

Dans une seconde partie, il reproduit le texte de ses

discours. . I

Ce livre était opportun et c'est une céùvrè de justice
que M. Di)('igny a accomplie vis-à-vis 4e M. Lemire •

. Il convient, cependant, d'ajouter que s'il se dégage
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de la lecture de ce livre l'impression que 11. l'abbé
Lemire n'a pas démérité, son attitude actuelle n'en est

pas pour cela justifiée, aux yeux de beaucoup. La dis

cipline, malgré les torts de ceux qui ont à l'exercer,
garde ses droits imprescriptibles qu'il faut maintenir au

prix des plus grands sacrifices.
En 1907,dans la dicussion relative aux « cultuelles»,

l'abbé Lemire a déclaré: « Ne confondez pas des ques
tions de foi avec des questions de discipline, Dans les

.

questions de foi, il y a l'infaillibilité. Dans les questions
de discipline, il y a l'a�torité. Le Pape demande d'obéir,
j'obéis comme un simple soldat en face de son colonel;
je ne raisonne pas; je ne suis pas un nervéiste de

l'Eglise. "

Beaucoup des amis de AI. Lemire, de ceux qui, de

longue date, ont admiré son apostolat social, ne peuvent
s'empêcher de regretter qu'en 49H il ne se soit guère
souvenu des paroles de 1!107 ! E. K.

Beautés de l'Eloquence judiciaire,

CHOSES VÉCUES

310n adversaire prétend que le cheval a souffert de
lésions internes; il ne s'en est jamais plaint.

Voyez-vous le demandeur, voyageur de commerce,
affublé de cet enfant de quatre ans et demi.

Le mouton volé, on le met dans la cave du benêt
C ... , le mouton qu'un bêlement intempestif aurait pu
amener la condamnation .•.

J'aime l'argument bon 'teint ; j'appelle argument bon
teint celui qui n'a pas de teinture.

NOMINATIONS ET MUTATIONS

DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 4 mai 1914, sont nommés
notaires:

-A la résidence de Tubize, AI. TAYMANS (J.), docteur
en droit et candidat notaire, juge suppléant à la justice
de paix du canton de Nivelles, en remplacement de son

p-ère, démissionnaire;
- A la résidence de Huy, �1. MARCHANT (CH.), doc

teur en droit et candidat notaire à Huy, en remplace
ment de son père, démissionnaire.
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Le Recrutement
de notre Magistrature

PAR EDMOND PH;ARD

Depuis des jours et des jours parmi la suite des
jours, on a pu remarquer que les seules questions sur

lesquelles s'obstinent nos professionnels de la politique
sont celles dont ils peuvent espérer quelque eflet avan

tageux dans les luttes électorales.
Les autres, quelle que soit leur importance pour l'ac

tivité sociale du pays, sont résolument et cyniquement
mises à l'arrière-plan et, quand il y a urgence pour les

résoudre, scandaleusement bâclées.
.

Tel est, notamment, le SOI·t des budgets, toujours
votés à l'aveuglette et au grandissime galop de course.

Tel aussi l'exemple que donnent les discussions de
la loi scolaire, où, depuis des mois, ont été répétés
inlassablement les mêmes bavardages clérico-libéraux.
Elle est digne de demeurer le 'témoignage le plus
typique d'un parlementaire procès de tendances. Lassé,
obsédé, découragé par ce que ses adversaires supposent
devoir sortir de l'application de la loi, le patient Mi·
nistre des sciences a répété à satiété: « Mais attendez
moi à l'œuvre. )J C'est qu'en effet on pratiquait copieu
sement, on pratique encore contre lui au Sénat, la
fameuse spécialité des imbéciles; les suppositions pro
phétiques.

***
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Le recrutement
de la Magistrature

I

Le Journal des Tribunaux du 19 avril
dernier publiait une critique au sujet du
mode de recrutement de la Magistrature.
Ille signalait comme une œuvre de parti et

croyait voir dans un recrutement d'inspi
ration politique II le danger le plus consi
dérable qu'un gouvernement puisse îaire
courir à un pays libre »,

Cet article appelle une rectification de la

part de ceux qui pensent que la critique
qu'il fait repose sur une équivoque, et j'en
suis.

Qu'une Magistrature soit recrutée par un

parti, parmi ses membres, pour attribuer
un avantage à ceux qui sont nommés ou

pour que lesjuges favorisent les adhérents
d'un groupe politique, il y aurait là un abus
de pouvoir certain et une négation lamen
table du rôle de la justice.

Il suffit de connaître le Ministre, respon
sable de ses nominations et de voir à
l'œuvre nos juges, pour acquérir la oer-ti
tude qu'il n'existe aucun abus de ce genre
en Belgique. Les rédacteurs du Journal
des Tribunaux connaissent et apprécient le

Ministre, ils lui rendent hommage comme

ils le font ft, la- Magistrature.
Ce double hommage me rassure. S'il ya

abus, - et j'ignore l'exactitude des statis

tiques énoncées, -c'est un abus dont le
caractère abusif est sujet à controverse et

nullement un abus de la nature de ceux qui
font perdre à la Magistrature le respect et

Le délaissement des questions économiques, qui de
vraient surtout (en Belgique plus qu'ailleurs, car l'élé
ment supérieur de notre vie de petite nation forcée de

rêcourir à l'exportation est l'industrie et le commerce

avec l'étranger) s'appliquer aussi à des intérêts d'un
autre ordre, notamment à notre organisation judiciaire,
qui est le facteur essentiel de la sécurité dans les trans-

.actions et dans les convenances sociales. On a pu affir
mer avec justesse qu'un pays où l'on n'est pas assuré

de trou ver dans les tribunaux la prompte protection des
droits et l'énergique contrainte contre ceux qui y portent
atteinte, est un pays où l'échelle de toutes les valeurs

économiques subit une dépression.
Pas de bonne justice sans une bonne magistrature,

aurait pu proclamer M. de La Palice. Et pas de bonne

magistrature sans science et sans indépendance. Lors

qu'ils sont quelconques, les magistrats peuvent « finir »

les procès, ce qui certes est déjà un avantage, mais ils
ne les « jugent » pas, ce qui est le but élevé de leurs
fonctions.

***

Or, présentement en Belgique, deux circonstances
méritent de préoccuper à ce sujet l'opinion et devraient,
au premier chef, attirer l'attention de nos hommes
d'Etat.

L'une a le caractère d'une arme électorale; dans ses

nominations, le gouvernement actuel favoriserait sans

mesure les candidats de son parti.
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l'estime qui sont essentiels à l'accomplisse
ment de sa mission. Il ne s'agit en rien

d'un recrutement qui « ferait courir un

danger considérable à un pays libre» en

lui enlevant la sensation qu'il existe une

justice égale pour tous.
Ce que l'ou qualifie d'abus c'est le fait

qu'il y aurait parmi les magistrats nommés
en ces dernières années uue majorité im

portante de catholiques. Il convient de dire
« catholiques» et nou une majorité « de

l'opinion du gouvernement» ou « profes
sant les idées du gouvernement », Ces qua

lifications approximatives sont erronnées.
'Elles attribuent aux nominations crit.i
quées un caractère différent et qui est

faux.
,

Le fait d'être attaché it la religion qui fut
séculairement celle de toute la nation et

que la plupart des Belges ont conservée ne

peut être qualifié « une opinion de parti»
et confondue avec elle.

Une majorité parlementaire pourrait
veiller à ce que toutes les nominations de

magistrats se fassent exclusivement parmi
les hemmes imprégnés de religion et alors

enc.ore le Ministre pourrait, tout en lui don
nant satisfaction, recruter un bon nombre
de magistraüs qui appartiendraient à des

familles classées par les politiciens comme

libérales ou socialistes.
Il n'ya pas concordance exacte entre les

partis politiques et l'état d'esprit au point
de vue religieux.
,-. r:

Il convient donc de préciser, quand on

critique des numinations II de parti», si l'on
entend par là des nominations de candidats

qui ont eu ou qui ont une activité dans le

L'autre a un caractère social : les candidats aptes à
faire de bons magistrate seraient devenus fort rares et le
recrutement serait archidifficultueux.

Examinons l'un et l'autre point.

***

Sous la rubrique; Le danger dl! recrutement po!ilique
de la magistrature, le Journal des Tribunaux a publié
récemment des renseignements empruntés, si je ne me

trompe, à des tracts répandus dans un but électoral in

titulés ; Docwllwtation antioléricaie.
« Un relevé des nominations faites dans la magistra

ture en 1913 prétend établir que pour 104 rnagistrats
appartenant à I'opinion gouvernementale, 38 magistrats
seulement professant des idées de l'opposition eta «dou
teux )J ont été nommés aux fonctions judiciaires. 1,0
mèrne relevé signale que depuis six ans on a nommé
572 magistrats de la première catégorie, 91 de la

deuxième, 3i de la troisième. )J

Prenant pour base cette statistique, le Journal des
Tribunaux présente des observations trés justes et trés

ingénieuses, pour mettre en relief le péril social qu'elle
semble révéler.

La Documentation anticléricale ne pouvait manquer
de provoquer une riposte. Elle vient de paraitre avec le
titre: Le gouvernement catholique, le bilan de son action.

Le volume est compact; il a 652 pages I Il passe en
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mécanisme électoral d'un parti, ou si l'on

classe comme étant de parti catholique tous

ceux qui sont de religion catholique, et

comme libéraux ou socialistes uniquement
ceux dont on suppose que la religion s'est
fort affaiblie, a disparu, ou a fait place à
une hostilité contre la religion.

On aurait raison de parler d'abus s'il

s'agit de nominations d'hommes d'activité
électorale ou politique, nommés à cause de
cette activité. Mais s'il s'agit de magistrats
qui ont été nommés eu égard notamment il
la possession d'un état d'esprit religieux
que le gouvernement proclame essentiel au

bien de la nation, notre mécanisme législa
tif et judiciaire fait apparaître de pareilles
nominations comme la conséquence logique
et légitime de la détention du pouvoir de

gouverner dans cet esprit qui fut attribué
par la volonté du, peuple. Les nominations
de candidats qui ont un état d'esprit opposé
ne s'expliquent même que par la tendance,
naturelle en Belgique, à ne poursuivre l'ap
plication complète d'aucune logique théo

rique, à transiger, à donner quelque satis
faction à tous les sentiments, à flâner vers

les buts poursuivis, au lieu d'y courir en

droite ligne.
L'examen sommaire de l'influence « des

opinions» du juge sur ses décisions mon

trera, je pense, combien j'ai raison de par
ler ainsi.

Que l'on considère, en attendant, que,
dans tous les partis, tous les ministres ont

successivement pris en considération les

opinions des candidats à la magistrature.
Les plusrespectés et les plus dignes n'ont

pas fait exception.

revue chacun de nos dix ministères, notamment celui
de la justice. Dans une partie préliminaire consacrée à

des tableaux compararatifs, on trouve ceci, pages 78
et 79 ;

�nNISTil:RE BARA (1878·1884).
Composition des Cours au 10 juin 1884

(Siège et Parquet).
Total Libér. Cath.

Cour de cassation. 20 16 4
- Bruxelles 51 39 12
- Gand. 27 26 1
- Liége. 34 27 7

!O8132 24

Proportion des catholiques sur l'ensemble: 18 p. C.

_!'roportion des libéraux sur l'ensemble: 82 p. c.

GOUVERNE�IENT CATHOLIQUE (1884-19-14).
Oatho- LiM· DOli' Plac.

Total tiques raux. teux vac.

Cour de cassation. 21 12 8 3 2
- Bruxelles. 66 34 29 1 2
- Gand 28 18 9 1 -

- Liège • 35 25 10 - -

89 56150 3 2

Proportion des catholiques SUI' l'ensemble; 59.5 p. c.

Proportion des libéraux sur l'ensemble; 37.5 p, c.

*
* *
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àn ne peut admettre que tous ces hemmes,
parmi les meilleurs, n'aient pas eu le sens

de leur devoir, ou bien aient réguliêre
ment désobéi aux sollicitations de leur con

science,
Ils ont toujours nié faire œuvre de parti

et en ont toujours été accusés.
Ces constatations suffisent déjà à faire

présumer que la manière identique d'agir
des ministres fut la conséquence normale
et légitime de l'organisation législative et

judiciaire dans notre pays, et que la quali
fication de « nominations de parti » dans le
sens d'un abus de pouvoir. n'est qu'une dé
formation d'aspect par combnttivité poli
tique selon l'usage de nos assemblées parle
mentaires et de nos journaux dans lesquels
toute opposition cherche matière à critique,
partout, toujours et quand même.

(A suivre.) F. HOLBACH.

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (lr-ch.), 2 juill. i91S.

Prés. : Al. FAII)Eil..�Av. gén.: �!. GENDEBIÉII.
Plaid. : Am" L. ANDRÉ c. L. et P. DE SADELEEII.

(Etat belge Co Epoux Oaudissart-Obes.)
DEGRÉS DE JURIDICTION.-ACClDRNT.-FEMME MAIllÉE

ASSISTÉE ET AUTOIlISÉE. - ASSIGNAtION. - INTERVÊÎI

TION POSTÉRIEURE DU MARI.-ABSENCE DE RÉCLAMI\TlON

PERSONNELLE.-INUTILITÉ D'ÉVALUATIONS DIstINCTES.

=-APPEL RECEVABLE.

Lorsque la femme, assistée et autorisée de S011 mad,
intente une aclion ell domlllliges-i1ltér�/s dit chef d'ltn
accident dont elle a étét!ict1tne et que S011 mari inter
vient postérieurement duns ,'ilistllncë comme che] de

ill communauté, mais sans réclilmer III réparation
d'lm préiudice pe"sonnel, il n'y a pas lieu à évalua

tion de deux actions distinctes et l'appel est recevable.

Sur la recevabilité de l'appel:
Attendu que, par exploit d'assignation du 16 no

vembre 1907, �lathilde ûbez, épouse assistée et auto

risée d'Emile Gaudissart, a assigné l'Etat belge pour se

voir condamner à lui payer la somme de 50,000 francs,
à titre de réparation d'un accident dont elle avait été la
victime le 3 septembre précédent, sur la tiline du che
min de fer de Soignies à Haine-Saint-Pierre, sous la
reserve de majorer éventuellement ladite somme en

cours d'instance;
Attendu que la somme ainsi postulée devait tomber

dans la communauté, les époux Gaudissart étant ma

riés sous le régime de la communauté legale,
Attendu qu'il y avait divergence entre la Cour de

cassation de France et Ia Cour de cassation de Belgique
sur le point de savoir si pareille action pouvait être

intentée par" le mari seul, comme chef de Ia comrnu

nauté, ou par la femme, dûment assistée et autorisée;
Attendu que c'est dans ces conditions que, par re

quête du 4 février 1909, Emile liaudissart intervint
dans l'instance pendante o: pour postuler» conjointe.
ment avec son épouse des condamnations à intervenir
contre l'Etat belge;

Attendu que l'intervention ne formait cil réalité

qu'une seule action avec la demande primitive,laquelle
avait pour base le préjudice souffert par �Iathilde Obez
et que Emile Gaudissart n'entendait pas réclamer la

réparation d'un préjudice personnel que lui aurait
causé l'accident du 3 septembre i 907;

Qu'il n'est intervenu dans l'instance que comme chef
de la communauté pour autoriser son épouse à ester en

justice et comme son mandataire légal;
,

.

Attendu, il est vrai, que dans ses conclusions Gali·

dissart a déclaré qu'il agissait eh nom personnel eh sa

Ne trouvez-vous pas que cela nous fait apparaître
bien misérables de nous mêler ainsi de découvrir, avec

quelque �xactitude, les opinions intimes de personna
lités dont le plus convenable devoir èst de se tenir en

dehors des conflits politiques et de garder leurs pl'éfé
rences dans leur conscience.

Puis c'est de la statisiique, dont on a dit qu'elle
était l'art de se trgmper scientifiquement. Et même

qu'il y a trois manières de travestir la vérité: le men

songe, l'erreur, la statistique.
*

* *

Continuons, pourtant, puisqu'il n'y a guère de meil-
leur moyen que ces acrobaties de chiffres auxquelles on

recourt de 'part et d'autre.

ENTRÉES DANS LA �lAGISTRATURE

(Ministère Bara.)
Nominations dans le ressort de la Cour de Gand.

Total. Lib. Cath.
En appel :1.5 15 0
�:n première instance. 43 43 0
En justice de paix. 30 29 {

- - -

EnsembJe. 88, 87 1

Proportion des nominations catholiques: i sur 88.
Curieux exemple. Je me souviens qu'à celte époque

on citait avec orgueil: « la belle unité" de la Cour de
Gand! obtenue après seulement six ans d'efforts.

Le' gouvernement catholique arrive au pouvoir. Il va,
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qualité de chef de là eommunautë mais que, en fait, il
ne ril"clai1lait pa, la réparâtion d'uri préj udice personnel
mais uniquement la répâration du préjudice éprouvé
paf son épouse i qu'il n'a sollicité aucune eondamnation
et �t1e le' tribunal n'a alloué aucune indemnité à lul

personnellement;
Attendu que, dès lors, il n'y avait pas lieu à évalua

tion de deux actions distinctes et que rappel est rece

vahlë ;

Prëiudice matériel:

Adoptant les motifs du jugement dont appel;
Attendu que rappel de l'Etat belge n'est pas Iondè ;

Que, à bon droit, .le premier juge a fixé, ex œquo et

bOlIO, la perte matérielle à L400 Irancs par an;
Attendu qu'il n'y a pas lieu de modifier cette éva

luation et de la porter à 2,572 Cr. 32 pal' au, comme le
demandent subsidiairement les intirnés ; que cette

majoration -d'indemnité ne repose sur aucune base
sérieuse ; �

: <. ".

Frais médicaux et pharttuiceutiques dans le pàsst! :

Attendu qu� le premier juge, pal' des considérations
que la Cour' fait'slenncs, a réduit la somme réclamée de
ce chef à 3,815 francs, chiffre que l'Etat accepte;

Frais tl'assis/ance et de régime dans le passé:
Atterrdti que 'ces frais peuvent être évalués à tlOO francs

par an et qu'il n'y a pas lieu de modifier ce chiffre, soit

ën plus; soil en moins, comme y concluent les parties,
là somme allouée de ce chef constituant une juste
indemnité en tenant compte des éléments Cournis;

Frais méd,ca!tx, de régime et d',(ssistallce dans
l'avenir :

Attendu que la somme allouée de ce chef par le pre
mier juge est acceptée pal' la partie intimée;

Attendu que l'état de santé de la dame Caudissart
reste très précaire; qu'telle aura besoin de soins con

tinus et d'un régime fortifiant;
Attendu que l'Etat ne justifie nullement la conclu

sion qu'il prend à cet égard et qui tend à la réduction
à 5,000 francs de l'indemnité allouée de ce chef;

Dommage m01'll1 :

Attendu que, eu égard aux considérations �ises dans
le jugement dont appel, l'allocation faite d'une somme

de 12,000 francs est de nature à être consacrée pal' la
Cour et qu'il n'y a nul motif pour la réduire de

4,000 Iranes comme y_ conclut l'Etat belge ou pour

l'augmenter de 3,000 francs comme le demande la

partie intimée;
Intërêts judiciaires :

Attendu que l'offre faite par l'Etat n'était pas satis
factoire en première instance et que la partie intimée a

droit aux intérêts judiciaires sur les sommes qui repré
sentent le préj udice déjà éprouvé et les frais exposés
jusqu'à ce jour;

Qu'ils ne doivent, en conséquence, pas être alloués
s.ur la seule somme de 8,000 francs accordée pour frais

médicaux, de régime et d'assistance dans l'avenir seu

lement;
Attendu que parties sont d'accord pour rectifier une

erreur purement matérielle qui s'est glissée dans le

relevé total des sommes allouées par le premier juge et

pour admettre que la responsabilité de l'Etat belge est

limitée aux deux tiers des dites sommes;

Pur ces motifs, et ceux du jugement dont appel qui
n'y sont pas contraires, la Cour, entendu à l'audience

publique �1. le Premier Avocat général GENDEBlEN el. son

avis, declare l'appel recevable et, faisant droit sur

l'appel principal, ainsi que sur l'appel incident interjeté
très subsidiairement, déboute les parties de toutes

conclusions plus amples ou contraires; .

Fixe comme suit les indemnités:
1° Préjudice matériel. .11'. 23,074
2° Frais médicaux et pharmaceutiques. 3,815
BO Frais d'assistance et de réll'ime dans le

passé.. •• • 2,707
4° Frais médicaux, d'assistance et de ré-

gime dans l'avenir •• • • 8,000
5° Préjudice moral. .

• 12,000
Total

naturellement, faire ce que le JouI'lIal des Tribnrlal/x
homme « le balancement », le « va-et-vient» clérico

libéral, la c( politique bipartiste ", essayer de )'établir
« l'équilibl'e» et même de le dépasser. Voici:

CO!IPOSITION DES COURS
ET TRIBUNAUX AU fer JANVIER 1914

(Siège et Parquet).
Calho
liques

89
276

Libé·
raux

56
93

En cassation et appel·
En 1" instance •

Tolal
i50
382

532 365 149 i3 5

Proportion des magistrats catholiques sur l'ensemble:

69 p. c.

Proportion des magistrats libéraux sur l'ensemble:

26 p. c.

Comme on le voit, sans atteindre la virtuosité àu mi
nistère Bara pOlir la Cour de Galld « unifiée en six an

nées », le résultat, après trente ans, n'est pas à dedai

gner. On obtient, catholiquement, la proportion des
trois qnarts I

Evidemment, c'est trop. La moitié, messieurs, la

juste moitié I Il ne lallt pas aller au delà. C'est là que
le bât \"ous blesse. Vous méconnaissez le middelma
tisme national et le pays n'aime pas ça, même la ma

JOI'ité de \"os partisans. Soyez pruùents SI vous aVez le

23,074
3,815

8,000
12,000

Dou'
teux

3
10
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2,707

Pl.

*
* *

Il ne faut toutefois pas exagérer Jes méfaits dont le
mécanisme des nomin3tions judiciaires semble infecté

par une fatalité deplorable, tan tOt à gauche, tantôt à

rlroite, chacun son tour.

Quand je regarde l'etat présent de ce monde près
duquel je vis avec entêtement ma vie d'avocat et de

jurisconsulte, je constate quelques faits dont je pourrais
prolonger l'énumération.

S'il s'agit des juridictions supérieures, la première
présidence et la vice-présidence de la Cour de cassation
sont occupées par des magistrats d'opinion libérale. Il
en est de même pour la présidence de deux Cours

d'appel sur trois ..

Dans ces trois Cours les procureurs généraux sont

notoirement libéraux: AUI. de Prelle de la Nieppe,
Callier, lIénoul. Or, les nominations du Parquet sont au

libre choix absolu du gouvemement. De même, ayant
à pour\"oir, il y a quelques mois, à une nou,elle place
d'avocat général à la Cour de cassation, il ya appelé
M. Paul Leclercq, libéral. En méme temps, il nommait
un autre magistrat d'opinion libérale, Al. Wellens, à la

présidence de la Cour militaire.
Panni les nominations de ces dernières années, on

peut relever les noms de Mi\L Bara, Guillel'Y, Dupont.
Il y a quelques mois, M. lIlechelynck, fils du député

Condailu1è l'Etat belge à payer à la partie intimée,
il titre de dommages-intérêts, les deux tiers de cette

somme, soit eelle de 33,064 franc" augmentée des
intérêts [udicialres stir 27,73i francs;

Le condamne aux dépens d'appel.

Civ. Brux. (6e ch.), 24 mai 1913.

Prés. : AI. LAGASSE.-Subst. : �1. CORNIL.
Plaid. : �Ules MARX c. PAUL DE SADELEER.

(Van L ••• c. Van L .•.)

1. ENFANT NATUREL -RECONNAISSANCE MENSONGÈRE.
-AUTEUR DE LA RECONNAISSANCE.-ACTION EN CONTES-

TATJON.�RECEVABlLlTÉ.

II. REGISTRES DE L'ÉTAT CIVIL.-TRANSCRIPTIONS ET

�IENTlONS.-CO!I"UNE ÉT!\ANGÈRE A L'ARRONDISSEMENT.

-INOOMPÉTENC& DU TRiBUNAL•.

III. DÉPENS -IIECONNAISSANCE !IENSONGÈRE. -FAUTE.

-DÉPENS POUR J>ES DEUX TIERS A CHARGE DE L'AUTEUl\
DE LA RECONNAlSSANCE.

J. L'article 339 du Code civil ollUte it tout intëressë
l'uction en contestation de reconnaissance. Le texte

est général et I'uctùm aopartien: ait père Olt à la mère

qUl figw'ent au premier' )'(Ing des personnes pOlLuant
avait intérêt à contester I" recolinaissance faite par
eu:r.

IL Le "tribunal est incompétent pour ordonne,' des

transcriptions ou men/ions dans les reqistres de l'état
civil d'une commUne étrangère à l'arrondissemellt.

III. Lor-one c'es: la [aute de Lauteur de la reconnais
Sance qui a nécessité III procédure en contestaltoi', il

y a lieu de mettre la nuiieure partie des dépens à sa

charge.
Attendu que les demandeurs, époux Van L ...-N .•. con

testent la reconnaissance faite parle demandeur Van L ...

de ladite N ... et postulent l'annulation de cette recon

naissance ainsi que de la légitimation qui s'en est

suivie;
Quant à la receuabiiité de la demande:

Attendu que la défenderesse soutient que l'auteur
d'une reconnaissance ne peut faire annuler celle-ci que
pour vice de forme ou pour cause dyrreur, de dol ou de
violence et que -le demandeur Van L ... n'est pas rece

vable à invoquer SOn propre mensonge;
Mais attendu que l'article 339 du Code civil ouvre à

tout intéressé l'action en contestation de la reconnais

sance;
Que le texte de cette disposition est général et inter

dit toute interprétation restrictive ;

Que le père et la mère qui ont légitimé l'enfant

figurent an premier rang des personnes qui peuvent
avoir intérêt à contester la reconnaissance;

Que la contestation d'une reconnaissance mensongère
a pour objet de faire cesser une situation portant atteinte

à l'ordre de la famille et, pal' conséquent; à l'ordre

public;
Que l'adage que o: nul ne peut invoquer en justice sa

propre turpitude» n'est donc pas plus opposable à celui

qui intente pareille action qu'il ne le serait au bigame
qui fait annuler son second mariage;

Attendu que si la doctrine et la jurisprudence ont

jadis marqué quelque hésitation à cet égard, elles sont

actuellement fixées dans le sens de la recevabilité dé la
contestestation émanant de l'auteur de la reconnais

sance; qu'il suffit de rappeler à cet égard trois juge
ments de ce tribunal des 14décembre 1900 iPas., 1901;
III, p. 312). 31 août 1906 (B. J , col. 1172) et 31 dé
cembre 1907 (Pas., 1908, Ill, p. 79);

Attendu que l'action est donc recevable, tant de la

part du premier demandeur que,de la'part de la seconde

demanderesse;
Quant au fond:
Attendu que du seul rapprochement des dates il

résulte que le demandeur Van L ... n'avait pas onze ans

lorsque fut conçue la défenderesse; que le demandeur

désir si naturel, quoique biz3l'l'e, de prolonger votre

possession du pouvoir, d'être des Beali possidentes.

vac.

2
3

583 584

,
Vah L.,. était doni', impubère â ce mêmeht et qùe l'ac-

l tion est partant fondée;
; Quant etux mesures d'exécution postulées:

Attendu que les demandeurs voudraient que le tri-
, .

burial ordonnât que le jugement fût transcrit dans les

registre, de l'état civil de la commune de Cumptich et

que mention en fût laite en marg_e de l'acte de mariage
des demandeurs et de l'acte de naissance de la défende

resse, actes reçus dans la méme commune;
Mais attendu que tout ce qui concerne la tenue des

registres de l'étai civil est de la cempëtem-e du tribunal

au greffe duquel s'en effectue le dépôt; que cette com

pétence qui est une compétënce d'attribution n'est pas
susceptible d'extension (Cass., 4 juill. 1889, Pas., I,
p, 268 et 4 nov. 1909 (Pas., I, p, 426);

Attendu que la commune de Cumptich est située
dans I'arfondlssernënt de Louvain; que le tribunal de
Bruxelles est donc incompétent pour ordonner des

transcriptions 'et des mentions à faire dans les registres
de l'état civil de cette commune;

Quant (lUX dépens: .

Attendu que si en principe ils doivent incomber li la

défenderesse qui succombe, il ya lieu néanmoins, dans

l'espèce, d'en mettre la part prineipale à charge du
demandeur Van L ... qui, par sa reconnaissance men

songère, et par conséquent par sa faute. a nécessité la

présente procédure (Civ. Brux., 31 août 1906, B. J.,
col. :1.172);

Par ces motifs, le Tribunal, entendu �L CORNIL,
Substitut du Procureur du roi, en son avis conforme,
rejetant toutes conclusions autres, .plus amples ou con

traires, déclare nulle et de nul effet Ia reconnaissance
faite par le demandeur Van L ... , Guillaume-Gustave, de
Marir-Eudoxie N ... , dans l'acte de mariage dressé, le
28 juillet 1894, par �I l'officier de l'état civil de la

commune qe Cumptich et la légitimation qui- s'en est

suivie;
Ordonne que la défenderesse ne pourra désormais

porter le nom du demandeur Van L ... , qui n'est pas son

père;
Délaisse les demandeurs à se pourvoir comme de

droit en ce qui concerne les mesures d exécution

postulées;
Condamne la défenderesse au tiers des dépens,

le surplus restant à la charge exclusive du demandeur
Guillaume Van L ... ; ces dépens taxés pour M' Thiéry à
la somme de 126 fro 60 et pour AI- Debray à la somme

de 95 fr, 65.

Comm. Brux. (1re ch.), 3 déc. 1912.

Prés. : �1. WYNS. - Réf.: M. DELCROIX.
Plaid: MM" LOUIS

et PAUL DE SADELEER C, ROBERT SMETS.

(von Hohorst-Taurhoudt c. Mme Claes-Berckmans.)

'CESSIO� DE COMMERCE.-I. CESSION DE LA CLIENTELE
·-INTERDICTION DE RÉTABLISSEMENT. - GAIlANTlE DE

LlDl\E 10UlSSANCE.-II. SENS DU MOT «BRUXELI.ES».

CO!UŒl\CE DE ROBES ET CONFECTIONS. - GENBE DE

CLlENTÈLE.-JIl CHANGEMENT DE NOM.-INOPÉRANCE.
-IV. DÉFENSE D'EXERCICE.-SANCTIONS.-DROITS DU

'TRIBUNAL.

*
* *

Il Y a, en cette délicate matière, deux méthodes entre

lesquelles il faut choisir.
L'une était crûment proclamée jadis par feu Louis

Hymans, à la séance de la Chambre des repl'ésentants
du 29 janvier 1862: « J'ai toujours pensé, dit.il, que
lorsqu'un parti politique était au pouvoir, il était de son

droit de fail'e des nominations politiques dans le sens

de son opinion. J'ai méme toujours cru que c'était son

devoir. »

C'est le Vœ VlCtis! qui, pour les nominations judi
ciail'es surtout, apparaît un principe monstl'Ueux, dont
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lions, les limites administratives de la ville de Bru
xelles ne sont pas WI élément sérieux de monopole de
clientèle, celle-ci étant attuchee à la personnalité du
commerçant et aux traditions et uSltges de la maisoll_

Ill. Le fait que le cédulI t exerce son nouveau commerce
SOILS un al/tre 110m, alors que le droit d'usage à Son

nom per,lonnel li éüuchet« par le cessionnaire est slins

influence q!ta.lId le lilige porte, non sur l'usage com

meTcial de son cédé, mais sur sa clientèie,
IV _ Le tribunal peut faire défense au cédant d'exercer

encore le commerce cédé, mais ne peut sanctionner
Sil décision pal' une peine non conventionnellement
prévue.
Attendu que la convention verbale litigieuse a été

conclue par la demanderesse avant son mariage; que Ia
nature méme du commerce cédé démontre que celui-ci
n'est pas exercé actuellement par le mari de la deman
deresse, celle-ci ne faisant que détailler les marchan
dises d'un commerce propre à son époux; que c'est
donc à bon droit que l'action est intentée par la deman
deresse en nom personnel avec I'autorisation de son

mari;
Attendu que depuis l'ajournement le mari de la de

manderesse étant décédé, il n'y a pas à constater si la
défenderesse a été ou non autorisée à ester en justice;

A II fond:
Attendu que la défenderesse a cédé à la demanderesse

SO" fond de commerce, y compris la clientèle, la
défenderesse s'étant expressément interdite d'exercer
encore à Bruxelles un commerce similaire à celui cédé;

Attendu que s'il n'est pas démontré que la défende
resse s'est établie rue Auguste Orts, il est établi et re

connu qu'elle a installé, rue Jourdan, 10, un magasin
de robes et confections qu'elle exploite sous le nom de
�Ime Claes ;

Attendu que le vendeur est garant de la libre jouis
sance de l'objet cédé; que cette garantie légale implique,
pour le cédant d'une clientèle, la défense de reprendre
celle-ci d'une façon directe ou indirecte;

Attendu que les parties, en convenant expressément
d'une interdiction de rétablissement, n'ont fait que pré
ciser la parlée, de la garantie; qu'en spêcifiant Ie lieu en

Iequel la défenderesse ne pouvait exercer un commerce

similaire, ce n'est point la défenderesse qui a renoncé à
-un droit, mais la demanderesse qui a conventionnelle
ment limité le sien;

Que si l'article 1162 du Code civil peut être invoqué,
c'est donc non pas par la défenderesse, mais parle conces

sionnaire qui conventionnellement ne peut plus, même
si la concurrence de la défenderesse lui cause préjudice,
invoquer celle-ci au cas où elle s'exerce ailleurs qu'au
lieu fixé par des moyens licites j

Attendu que la première règle d'interprétation pour
fixer la portée du mot « Bruxelles» doit donc être basée
sur la possibilité d'une éviction de la clientèle par l'éta
blissement de la défenderesse;

Attendu qu'il est évident que pour le genre de négoce
exercé les limites administratives de la ville de Bruxelles
oumême l'équivalent' de ses limites, considéré au point
dé vuë centre commercial, ne sont pas un élément sé

rieux de monopole de clientèle; que le commerce de
robes et confections, tel qu'il est exercé par les parties,
ne s'adresse pas spécialement à la clientèle de passage
attirée par des expositions de vêtements, mais recrute

ses clients par ia notoriété de la personne qui l'exerce
ou l'a exercé; qu'il s'agit, dans l'espèce, avant tout, d'une
clientèle stable attachée à cette personnalité et au" tra

ditions et aux usages de la maison ;

Attendu qu'il serait téméraire d'attirmer que l'attrait
de cette personnalité ou de ces traditions serait com

plètement perdu pour la clientèle, par Ie fait que la
cédante exerce son commerce plutôt dans un quartier
hors des limites administratives de Bruxelles, mais dans
un centre aristocratique, plutôt que dans une partie de
la ville même, où la clientèle de la maison ne tiendrait

pas à suivre la cédante;
Que l'intention des parties qu'il faut supposer loyale

pour qu'elle puisse être sanctionnée, a été de maintenir
à la demanderesse le bénéfice de son achat;

les conséqïiences peuvent détruire celles des institutions

qui importent le plus au bien de l'Etat,

*
* *

L'autre méthoJe consiste, pour le Ministre .'espon
sable, à s'inspirer de la valeur des candidats, de leurs

capacités, de la considération mGrale qui les enloure.

n doit maintenir, et relever si possihle, le prestige du
corps judiciairtl, dont le bon renom est un patrimoine
précieux pour la nation.

Le nombre, en Belgique, des magistrats effectifs, y
cOlnpris les ju�es de paix mais non les juges consu

laires, est de 758, Faut-il, sous peine d'être accusé de
sectariRme ou d'exclusivisme, maintenir parmi cette

collectivité la propot,tion que les élections politiques
attribuent il nos divers partis?

Oui, d'après moi, autant que c'est possible.
Il y a là, certes, un jeu d'equilibre difficile à pratiquer

d'une façon absolue, car le Ministre ne nomme pas qui
il veut : il nomme parmi ceux qui veulent bien se pré
se-nter. Or, il peut se faire-et il se fait souvent - que
les fonctions judiciaires ne meltent pas en ligne des
candidats « sérieux» de tous'les partis; j'en parlerai
dans un prochain article.

Ce qu'il importe, en tout cas, c'est que jamais un

homme de mél'Ïte ct de réputation intacte, désirant faire

carri,èril de magistrai, ne soit écarté à cause de ses

opinions religieuses ou politiques,
EDJIOND PICARD.
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Qu'il est certain que ce bénéfice ne lui serait pas
'maintenu s'il était loisibla à la cédante de s'établir il
nouveau dans l'agglomération bruxelloise tout entière;
que s'il est possible que dans certains cas la fixation de
la notion exacte de ces termes pourrait étre difficile, il
n'en est pas ainsi 'dam l'espèce actuelle;

Attendu que rien ne permet de déclarer que les par
ties ont voulu détourner le mot « Bruxelles» de sa dé

signation commercials ordinaire et usuelle pour la .

restreindre à une désignation géographique ou adminis
trative sans portée réelle sur l'étendue des droits con

cédés; que lorsqu'il s'agit d'interdictions locales au

point de vue distance, ce qui était sans effet utile dans

l'espèce, il est d'usage non pas de prendre pour base
des limites de communes, mais une mesure légale de
distance;

Attendu qu'il est enfin établi que dans la convention
verbale litigieuse et dans d'autres circunstances, les
deux parties ont elles-mèmesemployé le mot « Bruxelles»
dans le sens d'agglomération bruxelloise;

Attendu que l'installation de la défenderesse me

Jourdan constitue en conséquence une violation de la
convention verbale; que le fait que la défenderesse
exerce son commerce sous le nom patronymique de feu
son mari, alors que la demanderesse a acheté le droit

d'usage au, nom patronymique personnel de la détende
resse, est sans influence dans l'espèce; que cette circon
stance ne serait à considérer que si le litige portait SUI'

l'usage du nom cédé et non de la clientèle qui est atta

chée à la personne elle-même, quel que soit le nom sous

lequel elle se présente; que la défenderesse s'est interdit
non pas d'encore faire usage de son nom commercial,
mais d'installer soit directement, soit indirectement un

commerce similaire; que si la modification du nom com

mercial a pu rendre la concurrence moins intense ou

retarder les effets de celle-ci, il n'en est pas moins cer

tain que l'installation du commerce dirigé par la défen
deresse a nécessairement causé un préjudice à la de

manderesse;
Attendu, cependant, que celle-ci ne justifie pas d'un

dommage déterminé; que s'il était même certain que la
demanderesse a subi le fléchissement d'affaires qu'elle
allègue, il ne pourrait être déclaré qu'il est uniquement
imputable à la défenderesse;

Attendu qu'il se déduit des propres affirmations de la
demanderesse que le préjudice actuellement- éprouve
est minime, qu'il peut être équitablement évalué à la
somme de 500 francs; que ce fait doit faire repousser
la demande de publicité du présent jugement, puisque
la réparation sollicitée ne serait ni adéquate à la nature

ties faits reprochés, ni aux conséquences que la mécon
naissance de la convention a suscitées à ce jour;

Attendu qu'à han droit et par application de l'ar
ticle f 143 du C -de civil, la demanderesse conclut à ce

qu'il soit fait défense à la défenderesse d'exercer encore

le commerce de couture dans l'agglomération bruxel
loise; que, cependant, le tribunal ne peut sanctionner la
décision par une peine non conventionnellement prévue;

Qu'ilne peut accorder,dès à prése-t, un dédommage
ment pour des faits ultérieurs hypothétiques el dont les

conséquences préjudiciables ne peuvent être dès ores

appréciées;
Qu'admettre les conclus ions de la demanderesse sur

ce point serait contrevenir à l'article 5 du Code civil ou

à l'article 9 de la Constitution;
Par ces moiijs, le Tribunal, rejetant toute autre con

clusion plus ample ou contraire, condamne la défen
deresse à payer à la demanderesse la somme de 500 fr.
à titre de dommages-intérêts; lui fait défense d'exer
cel' à l'avenir dans l'aggtomérauou bruxelloise le com

merce de couture visé dans la convention verbale
avenue entre parties;

Réserve à la demanderesse tous ses droits au cas

d'inobservationde la présente interdiction; condamne
la défenderesse aux intérêts [udiciaires et aux dépens
taxés à ce jour à 21 fr, 65.

Comm. Mons, 16 janv. 1914_

Prés, : �[. CH. TONDREAU,-Réf. : �1. E, LEllAs,
Plaid. : �m" SINZOT c. DOi;IN.

(D, B ... c, D .. )
OBLlGATlON,-COMPENSATION LÉGALE. - CRÉANCE NON

L'QUIOE,- NON-HECEVADILITÉ,-COIIPENSATION RECON

VENTIONNELLE,--PREUVE AISÉE.-RECEVABILITÉ,

Si la compensation légale suppose la coe:tistence de deux
créances certaines et liqllidex, il n'en est pas de même

_ de la compensation judiciaire postulée SOilS fonne d�
demande ,'econventionnelle et g!!' pellt être accueillie
qlland /a créance opposée en compensa/ion paraît
devoir être établie facilellleut et ,·apidement.
Attendu que l'action tend au paiement de la somme

de 3LO francs pour solde du prix d'un escalier.
-'

Attendu que le défendeur ne conteste pa; le prix
dont s'agit, mais se refuse à l'acquitter parce qu'il y
aur�it lieu d'en déduire selon lui le coût d'un travail
qu'il aurait effectué pour le compte du demandeur;
àAtlendu que celui-ci plaide à tort que cette compen
sation ne serait pas admissible, la créance du défen
deur n'étant pas liquide;

Attendu qu'il ne s'asit pas, dans l'espèce, de la cam-
I pen&ation lé�ale qui opèl'e de plein droit et pour

laquelle la somme doit être certaine et liquide, mais
bien de la compensationjudiciaire qui peut ,e prodjlire
sur rlemande reconventionnelle;

I Attendu que le juge peut ,'a''fêter à l'examen' d'une
semblable demande s'il estime qu'il n'entraînera pas un

1
retard préjudiciable à la solution de la demande prin
cipale ;
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Attendu que, dans l'espèce, la créance opposée à la

demande reconventionnells paraît devoir être établie
facilement et rapidement, si elle est fondée;

Attendu qu'il ya donc lieu de la déclarer recevable;
(La suite sans intérêt,)

J, PO' Pâturages, 13 janv. 1912.

Siég. : ni, ARTHun BOUTTÉ,

(!Iinistère public et commune de Pâturages C, Boucbez.)
ALIGNEMENT, -EXÉCUTION DE TRAVAUX AUTORISÉS DANS

UNE PARTIE !JE MAISON SUJETTE A UECULEMENT ,-TRA

VAUX CONFORTATlFS, - CONSÉQUENCE NÉCESSAIRE DES

TRAVAUX AUTOlllSÉS,-ABSENGE D'INFgACTION,

S'il semble qué le (ait isoU d'avoir bouché une fenêtre
dans une muraille doive être considéré comme cons/i
tuan t lIIl travail ayant pour but la consoluuuio» de
celte muraille, il n'en est pas cependant ainsi lorsque
ce travail est une suite 011 conséquence nécessaire des
travaux tnüotorisës el avec lesquels il se confond,

Attendu que la question qui se posait au procès était
celle de savoir si le prévenu Gobert, ayant été autorisé

par l'administration communale de Pâturages à exhaus
ser sa maison, à la condition de ne laire effectuer aucun

travail de consolidation dans la partie de cette maison

qui est sujette à reculement, certains travaux exécutés
dans cette partie constituent, ainsi que cela est reproché
audit Gobert, de, travaux confortatifs j

Attendu que cette question, relevant de la compé
tence d'un homme expert en matière de construction

maçonnée, flit soumise à l'avis de !f.l'architecle Eugène
Aglave, de Mons, avec mission de visiter les travaux liti

gieux, de les décrire et de dire si, techniquement, ces

travaux sont une conséquence nécessaire des travaux

d'exhaussement que le sieur Ernest Gobert aurait été

autorisé à laire, ou s'ils constituent des travaux pure
ment confortatifs ;

Attendu qu'il résulte du rapport de l'expert Aglave,
enregistré au bureau de Mons, le 1� décembre 1911,
vol. Hl, fol. 5, case 11, aux droits légaux, par le rece

veur Hainait, que les travaux suivants sont exécutés en

dehors de l'alignement: fo une partie de la façade
exhaussée et un coin de mur de façade exhaussée;
2° line partie d'un pignon exhaussé; 3° quatre mètres ùe

longueur de corniche et la baie du grenier que le pré
venu a bouchée;

En ce qui concerne les travaux repris SOilS les nO' 1
et

ë

:

Attendu que ces travaux ne sont que l'exécution
même des travaux d'exhaussement autorisés;

En ce qui concerne les tmvaux repris sous le nO 3 :

Attendu que le placement d'une corniche ne peut, à
lui seul, constituer un travail confortatif ; qu'il ne peut
en être ainsi si la façade n'a pas été consolidée;

Attendu que le fait d'avoir bouché une simple baie de

grenier, située-dans la partie de la façade sujette à recu

lement, est précisément reproché à Gobert, comme

constituant un travail de consolidation;
Attendu que s'il semble que le' fait isolé d'avoir bou

ché une fenêtre dans une muraille doive être considéré
comme constituant un travail ayant pour but la consoli
dation de celte muraille, il n'en est pas cependant ainsi

lorsque ce travail est une suite ou conséquence néces
saire des travaux que le prévenu est autorisé à exécuter
et avec lesquels il se confond;

AtLendu que c'est le cas âans l'espèce; qu'en effet,
le prévenu, agissant dans les limites de l'antorisation lui

accordée, autorisation qui lui permettait d'exhausser sa

maison et n était subordonnée à l'observation d'aucun
plan, a remonté le plafond de celte maison d'une tren

taine de centimètres;
Que, par le fait de cette surélévation, si la fenêtre ou

baie du grenier avait été maintenue, le plancher actuel
se serait présenté en travers de cette fenêtre, à vingt
centimètres, dix au moins au-dessous du seuil ;

Que cette fenêtre devenait, parle fait même, nuisible
et inutile, puisqu'elle se serait trouvée située sous le
niveau du plancher éclairant mal, ne pouvant s'oulTir,
et, pa.' conséquent, ne pouvant aérer la pièce, en même

temps qu'elle aurait rendu cette pièce très laide et

désagréable à habiter;
Que celte situation eût élé contraire aux règles de la

bonne construction, l'établissement d'une lucarne,
comme a fait Gobert, semblant êt.'e la solution logique
de la double question de I'éclail'age et de l'aérage de la

pièce;
Qu'il paraît donc évident que la suppression de la baie

litigieuse était une conséquence n�cessaire des travaux

d'exhaussement exécutés à l'immeuble;
Qu'aucun travail ayant pour butla consolidation n'a

donc été effectué à la facade;
Attendu que, n'ayant à nous occupel' que des travaux

qui ont été exécutés en dehors de l'aligllement, il n'y a

pas lieu de nous ar.'éter au reproche fOl'lllUlé par la

partie civile, en ce qui concerne les travaux effectués à
la cave de la maison litigieuse;

Qu'il résulte, en effel, du rapport de M, l'expert
Aglave que la cave n'est pas en dehors de l'alignement;

Attendu que la préventioh n'est donc pas établie;
Par ces motifs, acquittons le prévenu Gobert,

déboutons la partie civile et la condamnons aux

frais liquidés à 69 fro 80.

Observations, - Jugement confirmé en appel
(Corr, Mons, 8févr.1912) par les mêmes motifs.
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Le Barreau d'aujourd'h_ui

L'�rtiele ci-dessous est spécialement intéressant en

ce qu'il révèle combien le Barreau bruxellois se rap
proche, dans la pratique, de l'idéal d'indépendance pro
fessionnelle que le Barreau de Paris en est encore à

espérer.
({ Je sais bien que pour juger des faits et gestes de

nos ancêtres, nous devons envisager ces faits et gestes
non isolément, mais eu égard à l'ensemble des coutu

mes et à la civilisation de leur époque; c'est ce que nos

pères eux-mêmes entendaient par ces mots « autres

temps, autres mœurs ».

» Alais, sous cette seule réserve, je ne conçois rien
de plus humiliant pour le Barreau français que celte

dépendance quasi absolue sous laquelle il vécut jusqu'en
'ces dernières années, par l'apport aux avoués.

» Il est effrayant de penser que pour no. confrères de

plusieurs générations, ce sont ces derniers qui furent

pour ainsi dire leurs seuls pourvoyeurs de clientèle; que
c'est à ceux-ci seuls que s'adressaient les plaideurs; que
ceux-ci seuls engageaient et dirigeaient la procédure, et

que, lorsque, enfin, l'affaire devait venir à l'audience,
c'étaient eux encore qui, guidant leurs clients comme

par la main, les conduisaient chez des a vocats de leur

choix et de leur gré.
» Bien sûr, il y avait d'excellents avoués qui, pensant

avant tout aux intérêts qui leur étaient confiés, et esti

mant devoir jusqu'en cela exercer leur rôle de conseils,
manifestaient dans le choix de leurs avocats une noble

indépendance.
» Bien sûr aussi, de choix ainsi inspirés saut issus des

Maîtres dont l'auréole a survécu et qui font notre fierté.

&Iais aussi que de fois, l'indication de l'homme qui de

vait prendrela parole à la barre ne fut-elle pas dictée

par des sentiments tout autres, tels que la camaraderie,
l'alliance, des engagements pris et à tenir, moins encore

peut-être ... Et quels ne doivent pas être nos regrets en

songeant à LOUS ces jeunes hemmes, aujourd'hui perdus
dans le néant ou plongés dans l'éternité, que la nature

avait fait naître riches ùe ressources, que des espérances
légitimes avalent poussés vers le Barreau, que des

flammes d'ardeur généreuse embrasaient, que le besoin

de se dévouer dévorait, qui, mis à méme de plaider,
eussent jeté sur leur Ordre le plus grand lustre, et qui,
parce qu'ils n'avaient comme ami ni comme allié aucun

avoué. ou bien parce qu'un esprit d'indépendance égal
à leur générosité les animait, n'ont jamais connu l'heure

du succès.
» Aujourd'hui il n'en est plus de même. L'avoué se

voit de plus en plus rappelé à son véritable rôle qui est

de représenter les parties devant les tribunaux et de

faire les actes de procédure. De plus en plus, l'avocat

est choisi par le plaideur lui-même qui se l'end directe

ment chez lui, lui expose son cas et s'en remet entière

ment à lui du soin de dirige.' ses intérêts,
» Ainsi, peu à peu s'affirme l'indépendance entière de

l'avocat; ainsi chaque jour augmente son initiative et

s'accroît ROn autorité, Ainsi aussi se font plus étroits les

rapports entre lui et les justiciables ; et si ceux-ci s'éga
rent parfois, trompés pal' certains bluffs ou séduits par

quelques renommées tapageuses, ils se rendent cepen,
dant le plus sou vent où le sens de leurs intérêts les

pousse et où se signale le vrai mérite.
» De CeS libres choix sort un Barreau nouveau, com

posé non plus de fils de familles à qui leurs renies

permettent d'attendre indéfiniment ou que leurs rela
tions pourvoient aisément, mais de travailleurs, de

piocheurs, tous fils de.leurs œu vres, véritables conseils

pour leurs clients d'abord, en attendant que, l'expé
rience aidant, ils le deviennent pour leur pays,

» Et c'est grâce à ce renouveau, à cette régénères
cence que, parmi les temps de démagogie et de nivel
lement que nous traversons, l'Ordre des Avocats demeu
rera et vivra, »

(Le Palais, de Paris, J. IMBRECQ,
Avocat à la Cour de Paris.

Chronique judiciaire

CONFÉRf<:NCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

Assemblée générale du 14 mai.

Revision des statuts.

A la demande_de dix membres effectifs de la Confé

rence, l'ordre du jour de la pl'Ochaine assemblée géné
rale du Jenne Barreau comportera, oulre l'élection de
l'orateur chargé du discours de rentrée et la di<cussion
des réformes du stage, un débat sur l'opportunité de
reviser l'article 48 des statuts relatif aux conditions

d'éligibilité requises pour faire partie de la commis
sion adlninistrative.

Nul doute qu'à la veille du renouvellement de cette

commission, cette question ne provoque des débats
animés I

***
Les excursions d'été,

En dehors des excursions projetées, dont nous avons

déjà parlé, il est question d'organiser une visite du po
lygone d'artillerie de Brasschaet.

*
*

*

Excursion à Mel'xplas,
La visite du Dépôt de mendicité de l'Etat, à �ferxplas,

reste fixée au i6 mai_
Voici l'itinéraire:

Départ de Bruxelles-Nord pour Louvain, à 6 h. 48;
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de Louvain pour Aerschot, à 7 h. 26; de Aerschot pour
Turnhout, à 8 h. 10.

Arrivée à �lerplax·Colonie, en tramway vicinal spé
cial, à 10 h. 3.

Retour: Départ de Merxplas·Colonie, à 3 h. 3i et de
Turnhout, à 4 h. 21.

Arrivée à Bruxelles, vià Contich, à 6 h. 30.
Les inscriptions pour ce très intéressant voyage seront

reçues jusque mardi, par M· Dewispelaere, trésorier,
rue Saint-Jean-Népomucène, 36.

M ÉDAI LLON JU DICIAI RE

Mo Henri-Auguste ZWENDELAER.

Une barbe en soleil. A u milieu, Dieu piqua,
Paradoxaux, deux puits de naïve {aïence.
Il dé{endrait son droit conuue Kléber Mayence!
La fureur emplirait ses yeux clairs, en mica.

Doux et [ëroce, Sous nul front ne s'indiqua,
Plus tëui, le vouloir; tenace, la croyance.
En son cerveau bouillant deux rêves se fiancent:
Milice citoyenne, lm-et deux : syndicat.
Créer l'un, tuer l'autre: "labeur de Cyclope!
N'importe! il marche. Et si, dans sa route, il

[s'éclope
(Verba Cassation)-il se dompte, en soldat.

Il va, petit volcan aux rougeoyants cratère.',
Méditant de {onder-Carthago deienda i-«
Le [eùne $yndicat des gàrdes réîraetaires !

CAMILLE GUTTENSTEIN.

BIBLIOGRAPHIE

Le JOURNAL DESTRIBUNAUX
accuse réception sans délai de tous les
ouvrages envoyés à son service bibliogra
phique et publie en outre un compte-rendu
de tous ceux de ces ouvrages qui pré
sentent un intérêt particulier pour la
science et la pratique du Droit.

1883. - INTRODUCTION A LA MÉDECINE DES PAS

SIONS, par le D'MAURICE BOWEY, médecin-major de
l'armée.-Un volume in-Iû, 3 Ir. M.-Libraire Félix

Alcan, à Paris.

La thérapeutique s'oriente Irès nettement vers la psy
chothérapie. Cette orientation s'explique par le surme

nage chronique que nous impose la vie moderne.
Nos facultés et notre équilibre moral sont [ournelle-
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ment soumis à de rudes épreuves, et c'est logique que
le traitement s'adresse à nos facultés surmenées.

- L'état de nos connaissances en biologie permet
actuellement de noter avec qu elque précision les rela
ions étroites qui unissent le moral au physique, Ia psy
chologie à la médecine.

Le livre plein d'intérêt que le D' Boigey vient de con

sacrer à la médecine des passions est l'œuvre d'un

.observateur averti et sagace.
Ainsi qu'il nous l'apprend dans l'avertissement qui

figure en tête de son ouvrage, il a examiné des milliers

de personnes 'que le sacerdoce médical a mis en, rela

tion avec lui, personnes appartenant à toutes les profes
sions : étrangers, femmes et hemmes libres, détenus
et cloîtrés, catholiques, israélites et musulmans, libres

penseurs etcroyants, élèveset maîtres, savants et artistes,
ignorants grossiers, gens raisonnables et fous enfermés
ou dans le cas de l'être.

C'est donc un livre d'expérience et copié d'après
nature.

L'ouvrage est divisé en deux parties: la première est

consacrée à l'étude générale des passions. Elle traite,
notamment, des causes des passions, de leurs rapports
avec la physionomie, de leur évolution vers le suicide,
de leur effet sue l'organisme et de leur siège. V'n cha

pitre final est consacré au traitement des passions et se

divise en trois parties: traitement médical, pénal et

religieux. La seconde partie s'attache à l'étude particu
lière des passions. L'auteur y examine d'abord les pas
sions anciennes: l'amour, l'orgueil et la vanité, l'am

bition, l'envie et la haine, la passion du jeu, l'avarice,
la gourrnandise, la peur et la colère et la passion poli
tique. Cette nomenclature, qui ressemble à une énumé
ration des péchés capitaux, se termine par l'étude des

petites passions: la manie de l'ordre, de l'étude et de

la bienfais-ance, de la musique et des collections.

Enfin, dans les deux derniers chapitres, M.le D' Boigey
s'occupe des passions nouvelles: la passion de l'alcool
et celle des poisons: opium, morphine, cocaïne, éther et

chloral.
Ce livre est plein d'intérêt. L'auteur, qui est un fin

lettré, a caché sa science sous un style clair et aima

ble, sans employer des termes rébarbatifs, ce qui rend
là lecture de son ouvrage agréable à l'égal d'un roman.

P.

188,4. - COMMENT PLACER SES CAPITAUX? par
ALEX. DUMOULIN.-Bruxelles, 19i4.-Impr. Rossel
et fils.-Prix : 2 fro 75.

f, Ceci est avant tout un livre d'actualité pratique et au

quel les événements récents donnent une valeur parti
culière en venant confirmer la méthode et les apprécia
tians de l'auteur sur la question du placement des

capitaux.
Le livre n'est pas, comme on pourrait le croire, une
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énumération aride de valeurs ou de conseils donnés aux

capitalistes; c'est line étude réfléchie et raisonnée basée
sur les lois financières et économiques, tendant à dé
montrer que la gestion des capitaux est devenue un art

dans lequel chacun doit s'instruire s'il ne veut pas

s'exposer à des mécomptes.
L'auteur examine successivernent les avantages et les

inconvénients des plàcèments immobiliers, des valeurs
mobilières et reproduit en annexe la nouvelle 101 sur les
sociétés commerciales en Belgique, E. V.

ACCUSÉS DE RÉCEPTlON
Manltel pratique de la propriété industrieüe et com

merciale, par FERNAND·JACQ, docteur en droit, préface
de A, TAILLEFER. i vol. in-If de 340 pages. Prix,
broché: 4 francs. =Paris, Pierre Roger et C;·, éditeurs.

Le pouvoir social des femmes, par GEORGES DEHERME.
i vol. in-If de vlll·280 pages. Prix: 3 fro 50. - Paris,
Perrin et O·, éditeurs.

Les conservateurs républicains et leur mission, par
J. DESSAINT. ! vol. in-Lê. Prix: 2 francs.- Paris,
Perrin et Cie, éditeurs.

Beautés de l'Eloquence judiciaire.

CHOSES VÉCUES

C'est pourquoi, voulant vider les lieux aussitôt que
possible, nous avons travaillé nuit et jour.

Alon client 'avait vendu sa maison et le lendemain il
avait mal à Ia tête.

Terminons à l'amiable, sinon le tribunal sera 101'cé
de nommer un expert et ce sera un parasite de plus
dans cette affa i re !

,j

- C'est cela : échangez des conclusions et arrangez
moi cela tout prêt à être mis dans mon four à délibérer.

Pour sauvegarde.' ses droits il n'avait qu'à se donner
la peine de prendre son porte-plume et de' coller un

timbre de dix centimes dessus.
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ERRATA
Dans le nO 2715 du Journal des Tribunaux, col. M8,

au jugement Civ. Brue., 7 (IVril 1914, il a été men

tionné par erreur comme plaidants : �HII" Duval c. Louis
André. ft faut lire: « Plaidants : �mes G. DEWISPg
LARRE et G. GRIMARD C. MESTDAGH et LOUIS ANDRÉ. »

NOMINATIONS ET MUTATIONS
DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE
Par arrêté royal du 4 mai i9i4, est désigné pour

remplir les fonctions de juge d'instruction près le tri
bunal de première instance de Tournai, pendant un

nouveau terme de trois ans, prenant cours le i4 mai

i9U, M. BERTOUILLE, juge à ce tribunal.

Par arrêtés royaux du 5 mai 1914, sont nommés:
-Ju!;e suppléant à la justice de paix du troisième

canton de Bruxelles, M. BENOIDT (P.), avocat à Bru

xelles, en remplacement de AI. Mayer, appelé à d'autres

lonctions;
-Juge suppléant à Ia justice de paix du canton de

Saint-Josse-ten-Noode, M. MOUUNAS (G.), avocat à

Ixelles, en remplacement de M. Vander Elst, appelé à
d'autres fonctions;

-Greffier adjoint au tribunal de première instance
de �Iarche, M. FAIRON (1,.), grerfier de la justice de paix
du canton de Messancy, en remplacement de �I. Sauté,
appelé à d'autres Ionctions ;

-Greffier adjoint surnuméraire au tribunal de pre
mière instance de Bruxelles, M. VANDEN EYNDE (R.),
employé au greffe de ce tribunal, en remplacement de
�1. Le Corbesier, appelé à d'autres fonctions;

-G"effier adjoint surnuméraire au tribunal de pre
mière instance de Termonde, Al. VANDERMEEREN (P.),
employé au greffe de ce tribunal, en remplacement de
M. De Vos, appelé à d'autres fonctions;

-Avoué près le tribunal de pemière instance de

Furnes, M. DE GRAVE (P.), avocat à Furnes, en rempla
cement de M. Ghewy, décédé.

Par arrêté royal du 6 mai {9U, sont nommés no

taires :

":'A la résidence de Morbnwclz, al. REUL (A.), doc
teur en droit, notaire � Gouy lez-Piéton, en remplace
ment de AI. Leroy, décédé;

-A la résidence de Gouy lez-Piéton, M. OBLIN (M.l,
docteur en droit et candidat notaire à Couillet, en rem

placement de al. Reu!.
Par arrêté royal du 7 mai 1914, est acceptée la

démission de �1. ORBAN (al.) de ses lonctions de pre
mier président de la Cour d'appel de Liege.

Il est admis à l'éméritat et autorisé à porter le titre

honorifiquede ses fonctions.
Je demandé encore deux secondes au tribunal; je

n'en ai plus que pour cinq minutes.
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Le recrutement
de la Magistrature

II

Avant derechercher l'influence des « opi
nions » du juge sur ses décisions, il importe
ici encore d'écarter une équivoque. Le lan

gage journalier en abonde.
On se sert du mot « opinion » pour dèsi

gner la manière dont un homme compétent
résout, après un examen intellectuel ou

technique, un problème dont la solution
doit dépendre normalement d'un pareil
examen.

Par courtoisie, On l'étend à tous les cas

où il est aimable de supposer que la per-

Le Recrutement
de notre Magistrature

On demande des candidats.

Par EDMOND PICARD.

�Ion article de dimanche dernier sur notre &Iagistra
ture, si j'en juge par la volée de coupures que m'a

envoyées l'Office auquel je suis abonné, a ce sort bizarre

que tout le monde a cru y trouver son profit. C'est bien
la première foi, que cette fortune :n'arrive.

Les uns s'en servent pour démontrer que le Gouver
nement clérical abuse du droit qu'il a de choisir à son

gré; les autres pour démontrer que l'usage de ce droit
est maintenu dans des limites acceptables.

'L'important est que la question soit agitée et que
l'opinion publique s'en mêle. Les polémiques ont une

vertu de ventilation et provoquent des courants d'air
assainissants qui empêchent les moisissures. Mal�ré
leurs inconvénients, les agitations politiques sont salu
taires. Supportons-les gaillardement.

Que deviendrait la vie en son cours incertain
Sans nos âpreS combats et IIOS extravagances?
'Pour nourrir le Progrès il faut les turbulences,
Les querelles, l'iniure et le tumulte humain.
'..

.

Au char que nous Iratnons, notre étrange allelage
Ne servirait à ri�n s'il présentait l'image
D:'1n cortège élégant, paisible et compassé.
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sonné qui exprime un avis possède quelque
compétence et s'est livrée à une étude en

rapporü avec la difficulté du problème.
Sauf: des cas fort rares, l'état d'âme d'un

homme, au .point de vue religieux, n'offre
aucune analogie d'origine avec des opinions
ainsi comprlses.

Il provient de l'éducation, de l'influence
du milieu et de l'époque, de la manière
de vivre, de prédispositions naturelles et

d'une série de. causes extérieures dont nul
u'est maître. Les motifs de justification
dont aime à se prévaloir la naïveté des

gens instruits ne sont qu'une illusion de
courtoisie vis-à-vis de soi-même,àvec la re

conuai-se- ,lle cependant que si les opinions.
sont involontaires, elles ne sont pas' pour
cela de qualité équivalente et que les
meilleures doivent se faire valoir comme

telles et s'efforcer de repousser celles qui
sont de moindre qualité.

Cela dit, j'observerai l'usage de courtoisie

générale et je me servirai du terme « opi
nions» pour _désigner l'état d'esprit d'un
homrue au point de vue religieux et toutes
les idées et conceptions qui .en dérivent.

*
* *

Deux catégories d'aptitudes sontrequises
du magistrat.

L'une est d'ordre' psychologique et con

stitue le caractère moral de la fonction; elle

procure le respect du juge par la pureté et
la noblesse de ses intentions.

Son aspect essentiel est l'absolue volonté
d'être impartial.

L'autre est d'ordre intellectuel; elle attri-

On doit s'y bousculer, y ruer -et se mordre,
Se moquer du cocher, galoper en désordre
POlir ne pas s'embourber aux 'limons du passé.

***

Le bon et loyal recrutement des �Ia!listrats, tant des
{{ assis" que des {( debout », commence à être entravé
chez nous par un obstacle imprévu: les càndidats se

raréfient. On me dit qu'il en est de même pour le Clergé:
le chemin des séminaires n'aurait plus l'abondance de

fréquentation de jadis.
Ce n'est pas que la queue qui se fait au guichet minis

tériel chaque fois qu'il y a une vacature disparaisse;
mais elle se raccourcit et, ce qui est pire, son composé
laisse à désirer. Comme dans l'armée, la taille diminue,
sinon corporellement, au moins intellectuellement, et,
ce qui est à considérer plus particulièrement, la variété
dans les opinions politiques des postulants tend à dis-.
paraître.

Il est facile de crier au Ministre: {( Nommez donc
un peu plus de libéraux. " Il faut pour cela que des
libéraux se présentent. Or, soit découragement en pré
vision d'un échec, soit mouvement d'humeur contre le

parti au pouvoir, les libéraux se mettent à décliner
l'honneur trop incertain d'une nomination.

***
Il serait curieux,

à

ce sujet, de connaître les dossiers.
El pourquoi ne les eonnaurait-on pas?
Ce serait fort instructif, car, outre les solliciteurs, on

verrait quels sont les protecteurs, et cette indiscrétion

bue aux décisions judiciaires une valeur

scientifique en rattachant les cas indivi
duels aux règles du droit.

Les faits de la causé sont aperçus et pré
sentés sous l'aspect d'un problème juri
dique, la solution est nettement procurée
par l'application des lois et peut être utili
sée dans tous les cas semblables, une juris
prudence fortement démonstrative de sa

vérité satisfait à l'exigence de nos sociétés

contemporaines qui imposent à la justice de
motiver sesarrêts.

*
* .*

Aucnne de ces deux catégories d'apti-
,

tudes n'est un monopole attaché à, I&. pos
session de certaines opinions. Elies dé

pendent avant toutde la qualité personnelle
de l'homme.

L'indépendance entre les aptitudes du

juge et ses opinions est du reste générale
; ment admise. Ceux que l'opinion des juges
, préoccupe n'ont le plus souvent uniquement
I

en vue que les dangers d'une faiblesse de la

nature humaine à laquelle les hommes de
toutes les opinions peuvent être SOUD;lis au

même degré, mais qui, en vertu de son prin-
.

cipe, n'agit pas dans le même sens pour
toutes les opinions: la partialité involon
taire par sympathie et conformité d'état

d'esprit.
Je m'y arrête donc.

*
* *

Le plus souvent le juge ignore l'opinion
du plaideur et se réjouit de l'ignorer. Quand
les faits ne lui permettent pas de l'ignorer,

pourrait mettre fin aux recommandations politiques,
un des fléaux qui sévissent dans ce grabuge, le virus
électoral infectant les choix et.Iaisant ainsi emprise sur

je pouvoir judiciaire, dont une des plus belles vertus

est de se tenir à l'abri de pareille contagion.
On cite un ministre, sinon chez nous, au moins dans

la principauté d'Utopie, qui rejetait du dossier des can

didats toute sollicitation et refusait d'entendre tout
({ pistonneur »; mœurs vraiment louables, mais plutôt
célestes que terrestres.

-

Disette de candidats par crainte du mauvais accueil.

Oui, mais aussi pour une raison d'un autre ordre.
Les places dans la �Iagistrature, surtout au début,

sont des situations peu enviables.
Non pas au point de vue de la dignité qui est grande

même dans un pays aussi égalitaire que Ir notre, aussi
indocile à s'incliner devant les hiérarchies.

Mais au point de vue des ressources nécessaires pour
une vie sociale incessamment plus onéreuse.

C'est parmi le Barreau que le recrutement se fait en

général et le Barreau, même pour les commerçants,
donne rapidement davantage avec l'espoir d'un avenir

brillant, moyennant un travail imprégné de plus de
liberté.

La question des traitements est donc fatalement sou

dée à celle du recrutement. Elles s'influencent avec

vigueur. Un gouvernement sachant distinguer les inté
rêts essentiels du pays doit avoir le courage civique
d'asir, à cet égard, en champion des réformes radicales,
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il a conscience du danger et se prémunit
contre lui, au point de renverser légère
ment l'effet qne devrait théoriquement pro
duire la similitude ou l'opposition entre son

opinion et celle du justiciable.
J'aperçois, au Conseil de discipline, que

c'est des adversaires d'opinion que l'on peut
espérer le plus d'indulgence quand on est

en faute, et que ce sont les « amis .poli
tiques » qui montrent le plus de sévérité,
dans les rares cas où il est possible d'ima

giner à cause des personnes ou des faits que
les opinions du justiciable ne peuvent res

ter inaperçues, malgré le désir de les négli
ger. Cette distinction d'attitude n'est du
reste perceptible-qu'â celui qui est attentif
à l'observer, trop faible pour apparaître de

façon brutale, elle existe suffisamment pour
que celui dont l'esprit regarde son souvenir
des débats ait l'impression d'une imparbia

.Iité absolue et d'un sentiment de jnstice
très pur.

Nos magistrats appartiennent à la même

nation, au même milieu social et profession
nel, ont été préparés par la même 'éducation
que les membres du Conseil de discipline.
Considérant ce qui se passe au sein de ce

conseil, me rappelant l'impression sem
blable à la mienne que m'ont rapportée des
amis quant aux débats auxquels ils parti
cipent comme magistrats, je puis dire sans

témérité que notre pays est resté assez sain
et assez honnête pour que l'opinion d'un

magistrat ne puisse être une cause de sus

picion de l'intégrité de sa conscience de

juge.
*

* *

et faire un grand saut vers la largesse, au lieu de se

contenter de petits bonds qui ne corrigent sérieuse
ment rien.

Alors que, dans le domaine des dépenses militaires,
on hésite peu à verser des millions, dans le domaine
des dépenses judiciaires, on se montre d'une pusilla
nimité et d'une chicherie déplorables.

Et, pourtant, qui oserait donner à l'un des deux pou-
.

voirs la prééminence? Qui oserait dire qu'il est plus
important d'avoir une bonne armée que d'avoir une

bonne, savante et irréprochable judicature?
Hélas! les mœurs politiques et la vie sociale sont fé

condes en de telles contradictions. Quelles prodigalités
fantastiques pour construire le Palais de justice de
Bruxelles qui, au point de vue de sa destination, ne

vaut, pourtant, que par le personnel qui y fonctionne I

***
Donnons des précisions concrètes pour rendre plus

évidente la situation et par ses défauts montrer les
remèdes.

Voici le barème des traitements de IlOS magistrats,
non pas tels qu'ils sont encore, mais tels qu'ils vont être
si la loi votée à la Chambre passe au Sénat, ce qui est

très vraisemblable.
Je signale ces chiffres pour l'édification des candi

dats possibles, sails être assuré qu'ils sont sufflsam
ment alléchants pour décider à entrer dans la carrière
ceux qui, bien doués, s'adonnent à la profession
d'a·vocàt. • <

L'augmentation modérée que le projet de loi con-
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Cela signifie-t-il que l'opinion du juge
doit rester un fait indifférent.

Il pourrait et devrait en être ainsi si

l'impartialité, la probité, l'intelligence, le

savoir juridique suffisaient à résoudre
toutes les questions qui se posent aux ma

gistrats. Ces qualités suffisent en effet, et

au delà, à de très nombreux litiges: ques
tions de droit commercial, financier, hy
pothécaire, de propriété, de servitudes et

en général toutes questions d'intérêts maté
riels et de droit technique.

S'il ne s'agissait que de procès de ce

genre, le gouvernement aurait pour devoir
de ne donner aux candidats à la magistra
ture d'autre rang dans ses préférences que
celui qu'indiquerait un examen, sous la

seule réserve d'une moralité irréprochable.
*

* *

Mais il existe un vaste domaine du droit

pour lequell'interprétation des lois est né
cessairement influencée par l'opinion du

magistrat, je veux dire par l'état de son

esprit au point de vue religieux, Ce domaine
du droit est d'importance majeure, ses dis

positions sont presque toutes d'ordre pu
blic et ce caractère même, si grave dans
ses conséquences, ne leur est attribué dans
de nombreux cas que par une intuition du

juge indépendante des textes impuissants
à définir ou à énumérer tout ce qni 'en est
affecté, Ce droit, jusque dans ces disposi
tions d'ordre privé, appartient à la politique
conçue dans le sens le plus élevé comme

ayant pour objet la sauvegarde dela mora

lité et dela santé sociale. Tout le droit de

famille lui appartient, toutes les questions
de mœurs, toutes les notions de -respect et

d'autorité que vingt siècles de christia
nisme ont fortifiées en nos âmes pour en

faire les sources vives de l'avenir des civi
lisations oceidentales.

*
* *

En ce qui concerne ce domaine essentiel

du droit, des magistrats d'égale probité,
d'égale împartinlitè , d'intelligence et de

savoir équivalents s'exprimeront diffèrern
ment, et apprécieront autrement le sens

des lois selon la mesure de, leur partici
pation à l'état de conseien ee que procure la

religion, selon qu'ils cherchent à se rappro
cher ou à s'écarter de sa doctrine vitale.

Impartial en vers les hemmes, Ie j uge 'est,
en vertu même de sa mission,"partial en fa-.
veur de ce qu'il éprouve comme étant le

bien et la vérité parmi les conceptions juri
diques qu'il applique. Sa fonction l'oblige
constamment à choisir entre les doctrines,
à affirmer, et _à nier, qu'il s'agisse de doc
trines de droit technique ou de doctrines

qui dérivent de l'état de conscience. Si le

prmcipe n'est pas énoncé, il n'en est pas
moins admis par ses conséquences qui ont

, , -, I

servi de principes secondaires et de motifs
à la décision.

*
* *

Cela étant, et toute contestation à cet

égard est impossible, l'attitude identique

sacre est due à notre actuel Ministre de la justice,
III. Carton de Wiart, très désireux de progrès, mais

retenu, malgré lui sans doute, dans les liens de routine
difficiles à briser brusquement.
.

Le Journal des Tribunaux, du f5 mars dernier, rap·
pelait les intérêts dont il s'cst inspiré:

« II n'est pas digne que les hommes à qui la Nation
confie la garde de ses bicns les plus précieux: le res.

pect de l'ordre et de la foi publique, l'honneur et la
liberté des personnes, la sécurité des transactions,
l'efficacité même des lois,-il n'est pas' convenable que
des magistrats soient exposés à la gêne et à tous les pro
saïques mais cruels tourments de la vie matérielle. Il
n'est pas bon 'que des juges, dont la considération et
le prestille importent à'la chose publique, soient mena.

cés, sans que leur volonté y puisse faire obstacle, de
voir déchoir leurs familles du niveau social auqlH�1 ils
se sont eux·mêmes élevés.

» Dans un régime politique comme le nôtre, où des
fonctions publiques, quelles qu'elles soient, ne peuvent
être l'apanage d'un petit nombre de citoyens fortunés,
il faut redouter que la médiocrité du sort matériel ré.
servé aux magistrats ne devienne une entrave à leur bon
recrutement, en écartant de l'administration de la jus
tice des hommes que leurs qualités de caractère et d'in.

telligence désigneraient cependant pour s'y employer
avec honneur. »

***
Voici les chiffres qui résulteront de la nouvelle loi:

COUR DE CASSATioN
'J

l'remier p;ésident. • • • • • • • fro i8,OOO
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.des ministres et des majorités parlemen
taires se justifie par le mécanisme de notre

organisation judiciaire.
Si toutes les causes dont la solution est

indépendante des opinions du juge, et c'est
le ;plus grand nombre, étaient attribuées
aux tribunaux ordinaires, tandis qu'une
haute juridiction recevrait seule les ques
tions qui intéressent l'ordre public et la
direction morale de la société, les gouver
nements et les majorités ne se préoccupe
raient pas plus de l'opinion des juges ordi

na.ires qu'ils ne cherchent à être maîtres de
la nomination des juges consulaires. Mais
cette distinction ne pouvant se réaliser

pour de nombreux motifs, toutes les nomi
nations sont nécessairement affectées par
une préoccupation qui n'a' en vue qu'une
partie de l'activité des magistrats.

Il n'est pas juste de qualifier cette pré
occupation de préoccupation de parti quand
elle a .pour objet l'état d'esprit du candidat
au seul point de vue religieux. Car, s'il est

exact' que le parti catholique a pour but

politique essentiel de favoriser dans la vie

publique et dans la vie privée l'application
de la .morale religieuse, les autres partis
sont fort loin de ne contenir que des hommes

qui répudient la morale et les règles de vie

inspirées par la religion.
L'influence que peut exercer sur l'inter

prétation des lois -la mentalité catholique
d'un magistrat n'est donc pas telle qu'elle
soit en concordance uniquement avec les
désirs d'un seul parti et en opposition avec

ceux de la majorité des citoyens qui se

groupent dans les autres partis dont, tout
ail nioins, le programme électoral renie
toutehostdlitècontre la religion.

Il est sage cependant, même pour la meil
leure et la plus juste des théories, de ne

l'appliquer que dans la mesure où le senti
ment publie, fût-il absurde, y consent; au

moins par indifférence, et de tenir compte
des protestations d'adversaires politiques'
quand elles paraissent être plus que la pra
tique' obligatoire d'une critiqne de parti
pris. Cette sagesse-là, de simple prudence
pol itique, est mieux suivie, me semble-t-il,
actuel lemant qu'elle ne le fut autrefois.
Mais; j�ai tenu à montrer que quand même
les .nominations de magistrats 'catholiques
dépasseraient considérablemenf la propor
tion qu'on leur attribue, le fait se justifie
rait par des eonsidérations beaucoup plus

.

hautes ',' que les motifs qui habituellement
fout agir les hemmes de parti.

F. HOLBACH.

JURISPRUDENCE BELGE
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Prés. : M. DE BUSSCHERE. - Min. publ. : AI. FAUQUEL.
,

Plaid.: ni" HENRI CATERS

(�f. D ... et AL. c. le Procureur du roi.)
�IINORhÉ. - MINEUR ÉMANCIPÉ. - AUTORISATION DE

FAim! LE COMMERCE.-ACTION EN ANNULATION DU MI

NlSrJ1;RE PUBLlC.-I. FORMALlTËS.-APPEL DU MINEUR.

Président de chambre.
Conseiller
Procureur général .

Premier avocat général
Avocat général •

f5,OOO
f3,000
18,000
15,000
f4,000

COURS D'APPEL

Premier président •

Préôident de chambre.
Conseiller

ConseiÙer, jUj!;e d'appel des enfants
Procureur �énéral •

Premier avocat général
Avocat sénéral •

Substitut du procureur £énéral

. fl'. 13,000
fO,OOO
8,500
8,500

f3,OOO
fO,OOO
9,000
8,000

TRIBUNAUX DE PREmÈRE INSTANCE

1r. cl. 2· cl. 3e cl.

Président • 10,000 8,000 7,000
:Vice-président. 7,500 6,500
Juge. '

• 6,000 5.500 5000

Juge d'instr.; juge d'enf. 7,200 6,300 5,800
Après trois ans. 7,600 6,600 5,900
Après six ans • 8,000 7,000 6,000

Procureur du roi. 10,000 8,000 7,000
Substitut 6,000 5,500 5,000

JUSTICES IDE PAIX

fre classe 2e classe .3' classe 4e classe

8,000 7,000, 6,000 5,000
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-RECEVABILITÉ.-APPLlC!.TION DE I.'Ai\TICtE 444 DU

CODE DE PROCÉDURE CtVILE,-II. APPEL DU MINEUR.

CURATEUR « AD HOC ». - Ill. ACTION EN RETRAIT DE

L'AUTORISATION, - ACTION DIRECTE DU MINISTÈIlE PU

BLIC. - NON·RECEVABILITÉ, - IV. CONSTITUTION D'UlŒ
SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF.-VAUDITÉ.

I. L'action du ministère public, tendant à (aire annuler
.Eautoristüion de raire le commerce, accordée à un

mineur émancipé, doit être dirigée à la lois contre le
mineur et son curateur ; elle a, en effet, POU)' objet de

modifier la capacité du mineur, Elle doit être portée à

l'audience, suivant le droit commun. Le jug"111ent
doit, en tout cas et p"ur le même moti], être signifié
au curateur, En l'absence de cette tm'malité, l'appel
intenté par le mineur est touiours recevable. par appli
cation anaCogique de t'article 444 du Code de procë
dure civile.

Il. En cas de refus ou d'abstention du curatenr, WI

curateur ad hoc est recevable à assister le minellr

émancipé dans t'appl mterietë coutre un iuqement
ayanl annulé ïuu-risaüon de {aire le commerce et

même il interjeter appet de ce iuqcment. '

III, Il n'appartient pas !lU t,'ibunal de modifier le con

trat judiciaire et de pr"non, el' l'annulation de t'auto
risation de faire le cum,neree, alors que le re/mit de
celte aulori,'llIion était seul demandé.

Le ministère public est non receuableù demander

seul, par voie d'action directe, le retrait de l'autorisa
tian de taire le conunerce. Son droit se borne il con

clure, comme partie jointe, à l'occasion d'ùne demande
de retrait formulée par les personnes ayànt qualité il
cet effet, aux termes de l'article 5 de ta loi du 15 dé·
cembre 1872.

'

IV. Ne constitue pas, en i absence de tout autre élément,
une [rtuule il la loi le fail pour un mineur émancipé
et autorisé de contractu une société en '110m collecti{,
avec l'épouse en secondes noces de son père et son [rère.
Le tribunal de première instance de Bruxelles

,avait rendu, le 30 mai 1913, lejugement sui
vant:

Entendu lI. le Procureur du roi en sesréquisitions et

le sieur D ...

'

en ses observations;
Attendu que �L le Procureur du roi a, ml' requête à

�1. le Président du tribunal, la permission de faire citer
le sieur D ... à la chambre du conseil, devant laquelle,
après ci.arion, ce dernier a comparu le 17 mai; .

Attendu que la demande de M. le Procureur du roi
tend à entendre déclarer retirée, c'est-à-dire annulée,
l'autorisation de faire des actes de commerce, accordée
au sieur D ... par son père;

Attendu que cette demande est recevable'; que le
ministère public, pouvant requérir l'annulation de

j'emancipation, peut aussi poursuivre l'annulation de

l'autorisation susdite dans les formes établies par l'art, 5'

dela loi dl! J5 decembre 1872; , � ij;. ,-1 ....

Attendu qu'il est constant que le père d,�;flineJlr D ...

a été déclaré en état.de faillite, par ju�em�lIt dutribu
nal de commerce de' Bruxelles ,d� 19 juillet 1892, et

que la société anonyme des établissements D .... , consti

tuée par le sieur D ... père en 1908, et dont il étaitle

seul actionnaire sérieux, a ,été déclarée en faillite le

18 août f9B ; que, le 7 septembre 1911, le mineur lut

régulièrement émancipé et autorisé une première fois,
le 13 novembre 1911, à faire le commerce, mais que
cette autorisation était nulle, le sieur D ... , fils étant né

le 9 avril f894 et n'ayant pas encore, à la date susdite,
l'âge de dix huit ans accomplis;

Attendu que l:autorisation fut renouvelée le 2 octo

bre f 912 et que le 5 octobre 1912 était constituée une

société en nom collectif, composée dudit mineur, de son

frère et de l'épouse en secondes noces 4e son père,
société ayant pour objet l'élevage du poulef.pe Bruxelles;
que le mineur s'engagea dans l'acte constitutif à appor·
ter à la société une somme de 25,000 franc�1 c'est·à·dire,
en fait, la totalité de 1 avoir du mineur; q�e sa marâtre

a seule la signature 'sociale, est seule comptable des

COUR nIILITAIRE

Président
A uditeur général.
Substitut •

fO,500
10,500

8,000

CONSEILS DE GUERRE

po cl. 2' 'cl.
Auditeur milüaire .

Substitut.
7,500
5,000

6,500
5,000

Pour tous, augmentations périodiques de 300 francs,
après chaque période de quatre ans,

***

Je signalais plus haut la pénurie de 'candidats. II
faut pour notre magistrature belge un effectif de
758 personnes. non compris les !(reffiers, les référen·
daires, les ju!(es consulaires. C'est beaucoup pour notre

populalion de sept millions et demi, q �J'and on son!(e
qu'il s'a!(it d une spécialité exigèanl des quahtés rares,
des études prolonl(ées et vers laquelle n'attirent pas des

appointements séducteurs, sauf, tout ali plus, vers la
fin de la �arrière et pour quelques chançards.

Or, pareille situation étant donnée, des politiciens s'op'
posent à la réduction à trois membres' des chambres
des Cours d'appel, tandis que, d'autre part, certains
étourdis demandaient d'augmenter encore le nombre
des chambres à cinq conseillers.

A la séance du 6 mars dernier, M. Carton de Wiart
disait à ce sujet:

« Actuellement le nombre des conseillers des Cours
d'appel est, pour Bruxelles de 52, pour Liége de 28,
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5,500
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fonds, tient seule la caisse, fait seule les payements, est

seule qualifiée pour recevoir tous fonds et donner vala
bic quittance et décharge au nom de la société;

Allendu qu'il ressort de ces éléments, rapprochés des
antécédents commerciauxdu sieur D ... père, que, comme

le déclarait le tribunal de Mons dans son jugement du
21 février f913, « Je mineur n'a été émancipé que pour
lui permettre de disposer de son avoir au profit de ceux

qui l'ont émancipé et que l'autorisation de faire le com

merce a eu uniquement pour but de l'amener à disposer
de sun avoir au profit de sa marâtre, faisant le commerce

aux lieu et place de son père failli»;
Que pareille autorisation est viciée et doit être eonsi

dérée comme nulle en son principe ;
Par ces motifs, le Tribunal annule l'autorisation

de faire le commerce, accordée lp 2 octobre 1912 au

sieur D, .. fils, et le condamne au dépens ;
Ordonne qu'un extrait du présent jugement sera

transmis, dans le délai d'un mois, au greffe du tribunal
de commerce de Bruxelles pour y être transcrit dans le

registre à ce destiné.

Sur appet la Cour d'appel de Bruxelles rendit
l'arrêt sui vant :

Vu l'acte d'appel signifié au Procureur du roi de
Bruxelles, par l'huissier De Beukeleer, de Bruxelles, le
16 janvier 1914, et enregistré, à la requête de M. D ...

et de son curateur ad hoc;
Entendu en chambre du conseil, le 19 février 1914,

conformément à l'article 5 de la loi du 15 décembre
, 1872, tant les appelants en leurs observations et moyens

développés par leur conseil, Me Caters, avocat, que
M. Fauquel, Suhstitut du procureur général, en ses

conclusions;
Vu les conclusions écrites des appelants signées par

leur avoué, �le Vandendriessche;
Attendu que l'action du ministère public, telle qu'elle

a été portéedevant le premier juge, tendait non à faire
prononcer l'annulation ab initia de l'autorisatiun de
faire le commerce, qui avait été, le 2 octobre 1912,
octroyée à �f. D... par son père, mais uniquement à
obtenir du premier [uge un jugement prononçant, sur

pied de l'article 5 susrappelé, le retrait de cette autori
sation, retrait qui ne pouvait produire aucun effet

rétroactif; que les termes formels et précis tant de la

requête introductive d'instance présentée au Président
du tribunal par le Procu-reur du roi que de la citation
qui l'a suivie, ne laissent aucun doute sur l'objet de la
demande tel qu'il vient d'être défini; que c'est d'ail
leurs la procédure en chambre du conseil visée par
ledit article 5 qui a été suivie devantle premier juge et

cette disposition ne prévoit qu'une demande de retrait
et ne s'applique pas à une demande d'annulation;

Attendu que les qualités du jugement a quo ne rela
tent pas que des conclusions transforrnant l'objet de

.l'action aie,n! été prises llaI le �minisJère public .devant
"

le premier juge, conclusions qui d'ailleurs eussent été
non recevables;

Attendu, néanmoins, que se méprenant sur l'objet de

l'action, le premier juge a prononcé l'annulation (lb

initio de l'autorisation, en alléguant comme motif que
cctte autorisation était « viciée» et devait être consi
dérée comme « nulle en son principe ";

Attendu que ce jugement a été signifié le 6 juin 19'13
au mineur émancipé, AI. D ... , mais qu'il ne l'a jamais,
été au curateur de celui-ci H. D ... , en fonctions depuis
le 7 septembre 19B,- et qui d'ailleurs n'avait été ni

cité, ni comparu devant le premier juge;
Attendu que l'article 5 de la loi de f872 n'exige pas,

de même qu'il ne prohibe pas J'assistance du curateur

du mineur émancipé dans la procédure exceptionnelle
et dérogatoire au droit commun organisée par cette

disposition légale, niais que cette assistance est indis

pensable dans une procédure tendant à J'annulation
ab initio de l'autorisation accordée à un- mineur c;Ie_:
faire le commerce, annulation qui doit se poursuivre
suivant les règles du droit,commun, c'est·à·dire à 'j'au.

'

- ,-
.

pour Gand de 2L Ne voit·on pas les inconvénients qu'il
y aurait à augmenter ce nombre déjà considérable.

» S'il apparaissait manifeste que la composition
actuelle de nos Cours ne leur permet pas de ré.liser
convenablement la tâche qui leur est dévolue, de quel
côté la sagesse et la prudence nous engaj!;eraient·elles
à chercher un remède? Sera·ce du côté de modifications
à nos lois sur le taux d'appel ou la compétence territo
riale? Sera·ce du côté de la multiplication ou de la
prolongation des audiences?

» Ne sera-ce pas plutôt du côté de la réduction à trois
du nombre des conseillers siégeant en matière civile;
rédUClion qui a déjà été introduite en matière correc

tionnelle, en matière électorale et de milice?
» Répondant à l'invitation qui m'en avait été faite,

j'ai provoqué une consultation de nos Cours.
» La Cour de cassation s'est prononcée en faveur de

la réduction par 11 voix contre 6. La Cour d'appel de'
Gand, par 13 voix contre 8. La décision de la Cour de

Liege a été favorable, elle aussi, sans que je sois l'en

seiRné exactement SUI' le calcul des votes.
» D'autre part, la Cour d'appel de Bruxelles s'est pro·

noncée contre cette solution par 38 vuix contre 1 f. "

En voilà assez pour le moment, A I'opi nion publique
à se familiariser avec le problème et à le mûrir. Ceci
est d'un intérêt autrement élevé que ... les attrapades
électorales, même quand elles ne sont pas ... des ell

sueulades.
EDMOND PICARD.
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'dience et contradictoirement avec le mineur assisté de

son curateur, tous deux étant ainsi parties au procès;
Que pareille demande d'annulation ne concerne, en

effet, ni actes de commerce déterminés. ni actes d'ad
ministration posés par le mineur; elle n'est pas davan

tage une action mobilière ni une action possessoire;
elle met en jeu la validité même de la concession de la

capacité spéciale 'accordée au mineur et visée à l'ar
ticle 487 du Code civil et à l'article 4 de la loi du 13 dé
cembre 1872; or, le mineur ne peut, san, l'assistance
de son curateur, pas plus se défendre à une action
relative :l son état et à sa capacité, qu'intenter pareille
action et, à cette règle générale, la législation ne con

tient aucune dérogation en ce qui concerne une annu

lation comme celle de l'espèce;
Attendu que le premier juge ayant prononcé l'annu

lation de l'autorisation de faire le commerce, le j uge
ment a quo eût dû, pour que le délai d'appel courût
contre le mineur 0 ... , être signifié non seulement il

celui-ci, mais encore à son curateur, comme si ce cura

teur avait été partie à la procédure;
Qu'il est inadmissible, en effet, qu'un jugement qui,

sur une procédure en retrait n'exigeant pas l'assistance
du curateur, prononce par erreur l'annulation, puisse
couler en force de chose jugée après une simple signi
fication au mineur, alors que le même jugement, s'il

était rendu régulièrement' sur une procédure en annu

lation, ne pourrait couler en force de chose jugée que
moyennant signification tant au curateur qu'au mineur;

Attendu que de ces considérations il résulte, d'une

part, que, par application analogique de l'article 444
du Code de procédure civile, le délai d'appel prévu à
l'article 443 de ce Code n'a pas couru contre le mi

neur D ... et que, partant, l'appel a été interjeté dans le

délai utile et est recevable et, d'autre part, que le juge
ment ne peut être maintenu parce qu'il a méconnu le
contrat judiciaire formé devant le premier juge et pro
noncé une chose non demandée -(C. proc, civ., art. 480),
la transformation de l'objet de la demande n'étant au

surplus pas plus recevable devant la Cour qu'elle ne

l'eût été devant le premier juge;
Attendu que l'article 5 de la loi de 1872 énumère les

seules personnes pouvant demander le retrait de l'au
torisation accordée au mineur de faire le commerce;
ce sont celles auxquelles seules l'article 4 de cette loi
octroie le droit- d'accorder celte autorisation; que le

ministère public, qui n'est pas compris dans celte énu

mération limitative, ne peut, dès lors, pas plus intenter
l'action en retrait de pareille autorisation accordée que
provoquer, par action, l'octroi de cette autorisation;
que s'il est vrai que le ministère public puise dans
l'article 46 de la loi du 20 avril 1810 le droit de pour
suivre l'annulation d'une autorisation de faire le com

merce qui serait octroyée à un mineur en violation ou

en fraude de la loi, l'article 5 de la loi de 1872 limite
son droitet son devoir à la prise des conclusions qu'il
juge convenables, sur une demande en retrait d 'auto
risation formulée par les personnes ayant qualité à cet

effet;
Qu'i1 s'ensuit que l'action du ministère public est

non recevable;
Attendu que cette action, fût-elle même recevable,

serait en tout cas non fondée;
Attendu, en effet, que l'autorisation de faire le com

merce n'a été accordée, le 2 octobre 19f2, par son père
au mineur 0 ... , que pour habiliter celui-ci à contracter,
avec son Irère unique Raoul et avec �1. A ... sa tante ma

ternelle et épouse en secondes noces de son père, une

société en nom collectif, ayant pour but et objet de

continuer en famille l'exploitation de l'établissement

d'élevage déjà alors installé et monté par ladite �I. A ... ,

dans une propriété assez importante située à Stroom
beek-Bever et qu'elle avait acquise et payée de ses

deniers le 3 janvier précédent;
Qu'il est vrai que, lors de la constitution de cette

société, le 5 octobre 1912, créée pour un terme de
douze ans, le mineur D, .. s'est engagé à faire à la
société un apport de 25,000 francs en espèce, mais

que, de son côté, �I. A ... , qui conserve en propre son

immeuble et qui paraît avoir encore d'autres ressources

personnelles, a fait un apport du même montant que
celui du mineur et que R. D, .. s'engageait à faire un

apport de 10,000 francs;
Qu'il a été stipulé que les bénéfices sociaux, comme

les pertes sociales, seraient répartis entre les trois asso

ciés proportionnellement à leurs apports respectifs; la

gestion sociale, notamment les opérations de ventes, ap
partient aux trois associés, mais la signature sociale,
toutes les opérations de maniement de fonds, la déli
vrance de quittances et décharges, ainsi que les achats,
lesquels doivent être exclusivement faits au comptant,
sont réservés à M. A, .. , ce qui, vu le jeune âge de
�1. D ... , n'est qu'un acte de prudence;

Attendu que cette association, qui n'est en rien con

traire à la loi, n'est pas non plus contraire aux intérêts
du mineur; que son fonctionnement, dont aue-un élé
ment du débat n'autorise à suspecter la régularité,
permet à ce mineur, à la veille aujourd'hui d'avoir ses

vingt ans accomplis, de consacrer ses ressources et son

activité à une industrie de famille qui, pourvu qu'elle
soit bien conduite, pourra amener les résultats les plus
satisfaisants et assurer à ce mineur, comme aux autres

membres de la famille, uneexistence honorable et une

rénumération avantageuse de leurs capitaux;
Attendu, au surplus, que si l'autorisation de faire le

commerce était retirée au mineur, ce retrait, ne pouvant
avoir aucun effet rétroactif, laisserait subsister tous les

engagements déjà valablement pris par le mineur,
depuis que l'autorisation lui a été octroyée; par suite,
la société continuerait à exister et le mineur devrait
verser son apport promis; mais le seul fait du retrait

,
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prononcé par justice, retrait qui serait rapidement connu

du public appelé à faire des affaires avec la société,
amènerait vraisemblablement des hésitations, des diffl
cuités et peut-être du trouble dans le fonctionnement
régulier de la société et serait ainsi de nature à nuire
aux intérêts bien entendus du mineur, dont le capital
est dans une large mesure engagé dans l'cntreprise;

Par ces motifs, la Cour, déboutant les parties de
toutes fins ou conclusions plus amples ou contraires,
reçoit rappel, met le jugement dont appel à néant;
émendant, déboute le ministère public de son action
et condamne l'Etat belge aux dépens des deux
instances.

Brux. (4ech.), 20 mars 1914.

P·rés. : nI, DE BUSSCHERE,-Plaiù. : �D1" G. HEUPGEN

(du Barreau de Mons) c. HENRI CATERS,

(H. D ... c. 1° M. 0",; 2° E. D ... ct c. l\I, .. )
.

MINORITÉ, - ÉMANCIPATION ET AUTORISATION DE FAIRE

LE COMMERCE-I. CAPACITÉ DE CONTRACTER UNE so

CIÉTÉ EN NOM COLI.ECTlF,-I1. DROITS DU CURATEUR.

LIMITE DE SON INTERVENTION.

L Le mineur émancipé et autorisé à faire le commerce

peiü contracter seul une société en nom collectif. Sa
capacité est entière,

It. Le minwr émancipè el autorisé est répuié majeur
pOlir lous faits relatifs à son commerce. Le ClIrateur
n'a donc à s'y immisce,' en rien et ne peul interdire
aIt mineltr l'emploi de us capitaux en vile de son

commerce. Son intervention doit se borner à veiller à
ce que les capitaux dont son pupille désire (aire lisage
soient bien, destinés ait commerce.

Attendu que les causes inscrites sous les nO' 2295
et 2891 du rôle sont 'connexes et qu'il y a lieu de les

joindre;
Attendu que l'intervention de M, .. en sa qualité de

curateur ad hoc est régulière en la forme; que ledit
M, .. a été nommé par le conseil de famille curateur ad
hoc pour assister le mineur émancipé �1. D ... dans
l'instance pendante devant la Cour;

Qu'il échet de recevoir cette intervention;
Attendu que tel que son objet a été précisé par les

conclusions des parties devant le premier juge comme

devant la Cour, l'action tend à obtenir que l'appelant,
en sa qualité de curateur dudit �!. 0 .. " soit condamné:

10 A remettre à celui-ci les titres-valeurs lui apparte
nant, spécifiés dans le jugement a quo;

2' A donner mainlevée de l'opposition faite par ledit

appelant ès qualité, à la restitution à �!. 0 ... d'une
somme de '4,000 francs, part revenant à celui-ci dans
une somme plus importante saisie dans le cours d'une
instruction répressive ouverte contre le père de lII. D ...

et fi autoriser la remise des dits 4,000 francs à �1. D".;
Attendu que le jugement a quo a ordonné la remise

à Marcel de tous les titres-valeurs faisant l'objet de la

première parrie de l'action, mais-a omis de statuer sur la
deuxième partiede cette action;

.

Attendu que,' par déclaration enregistrée, faite con

formément à l'article' 477 du Code civil, devant le juge
de paix du canton d'Uccle, le 7 septemhre 19B, par
E. 0"., père légitime de M. 0"., celui-ci, né le 9 avril
i894, a été régulièrement émancipé; que plus d'un an

plus tard, le 2 octobre 1912, par déclaration enregistrée
faite conformément � l'article 4 de la loi du 15 dé
cembre 1872, devant le référendaire du tribunal de
commerce de Bruxelles, par ledit E. 0"" M. 0 ... a été
autorisé à faire le commerce; que cette autorisation,
quoique faite in tenninis sans aucune restriction, avait
cependant manifestement pour but unique d'habiliter
le mineur émancipé à contracter avec son frère Raoul
et avec M. A ... , sa tante et l'épouse en seconde noces

de son père, une société en nom collectif, pour re

prendre et continuer'l'exploitation déjà en cours depuis
quelques mois, d'un établissement d'élevage de vo

lailles etc. dans la propriété acquise par ladite A. �t:.,
le 3 janvier précédent, société qui s'est effectivement
constituée trois jours après l'octroi de l'autorisation
dont s'agit, soit le 5 octobre 1912;

Attendu qu'aux terme. du contrat constitutif (enre
gistré à Bruxelles, A. J; P. et A. S, S. P., le 7 octobre
1912, vol. 534, fol. 38, case 9, aux droits de g fro 40,
par le receveur (signé: illisible) et publié ensuite par
extrait aux annexes du Moniteur belge, contrat qui ne

contient aucune disposition contraire à la loi, ladite
société en nom collectif, créée entre les trois associés
prérappelés est constituée pour une durée de douze
années commençant à courir le i5 octobre 1912, durée
pouvant, d'un côté, à son expiration, être prorogée de
commun accord, et, de l'autre, prendre fin même avant

l'expiration des douze années, moyennant accord préa
lable des trois associés, soit par le décès de l'un d'eux,
aucun des associés ne pouvant, au surplus, céder ses

droits à un tiers sans le consentement de ses coassociés;
la gestion de la société, notamment les opérations de
vente, est l'œuvre commune des trois associés; toute

fois, à M. A, .. seule sont réservés la signature sociale,
la comptabilité des fonds, la tenue de la caisse, les
paiements, la recette des fonds, la délivrance des quit
tances et décharges et les opérations d'achat, lesquelles
doivent être traitées exclusivement au comptant; les
bénéfices et les pertes doivent être partagés entre les
associés proportionnellement à leurs apports respectifs,
et le contrat ajoute que A ... 11., D ... M. et D ... R., font

apport à la société, les deux premiers, chacun de la
somme de 25,000 francs et le troisième d'une somme

de 10,000 francs;
Attendu que l'action, ainsi que les intimés le rappel-
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lent dans leurs conclusions devant la Cour, a pour but

de mettre al, 0 ... à même d'effectuer, à l'aide des
valeur" lui appartenant, l'apport de 21),000 francs qu'il
s'est engagé à dlectuer à ladite société;

Attendu que, régulièrement émancipé et autorisé à

faire le commerce, M. 0 ... avait la capacité nécessaire
pour contracter l'association dont s'agit, ct pour s'en

gager à effectuer à cette association un apport de

25,000 francs; qu'en effet, aux termes de l'article 487
du Code civil, et des articles 4 ct 7 de la loi du 15 dé
cembre 1872, le mineur émancipé, autorisé à faire le

commerce, est réputé majeur pour les faits relatifs à ce

commerce et pour les engagements par lui contractés
pour les faits de ce commerce;

Attendu que ces dispositions légales ont une portée
générale mais limitée au commerce que le mineur est

autorisé à faire; qu'à la capacité du mineur qu'elles
visent elles n'assignent d'autre' restriction que celle

d'obliger ce mineur, s'il veut vendre les biens immeu

bles, à suivre les formalités prescrites par la loi pour la
vente d'immeubles appartenant à des mineurs;

Qu'on y chercherait vainement, soit dans le texte,
soit dans les travaux préparatoires qui ont amené l'adop
tion de ce texte, pas plus d'ailleurs que dans la loi sur

les sociétés commerciales, la moindre prohibition ou

restriction quant au droit de ce mineur de s'associer,
au même titre que le majeur, avec des personnes tierces,
soit sous forme de société en nom collectif, soit sous

quelque'autre forme autorisée par la loi, pour entre

prendre et exploiter le commerce qu'il est régulière
ment autorisé à faire;

Que, tandis que dans la séance du corps législatif du
26 mars 1803, Leroy, orateur du Tribunat, pour justi
fier la disposition de l'article 487 du Code civil, décla-,
rait que « tous les moyens du commerce seraient

paralysés si les transactions du mineur émancipé et

commerçant n'étaient pas irrévocables» (LOCRÉ, t. III,
p. 431, nO 16), dans la séance du Conseil d'État du
4 novembre 1806, lors de l'é'aboration de l'articleâ du

Code de commerce de 1807 et 1808, article qui, sauf

quelques légères modifications de texte sans importance'
dans la cause actuelle, est devenu l'article 4 de la loi
du 15 décembre i872, les conseillers Bérenger, Jonet
et Cretet ont signalé, sans rencontrer de contradiction
:l cet égard, comme un des motifs pour lesquels il
fallait permettre aux parents et à la famille d'autoriser
un mineur émancipé à faire le commerce, la eireen
stance que pareille autorisation permettrait au jeune'
mineur, peut-être sans crédit, de s'associer avec 'son
ancien patron, avec un ancien négociant, avec son père
négociant, etc. (LOCRÉ, t. XL p. 71 et 72), et en réalité
dans nombre de cas l'association du mineur émancipé
a{ec un ou des tiers constitue par l'appoint que ceux-ci
lui apportent grâce à leur expérience des affaires, leur
compétence spéciale, leurs capitaux et leur crédit, le

moyen le plus efficace et le .plus.sür pour faire réussir__

pleinement le commerce du mineur et lui assurer tout«
le développement désirable, et tel que l'a eu en vue

celui qui a octroyé l'autorisation de faire ce commerce;
Vainement l'appelant prétend-il que la conclusion de

la société en nom collectif dont il s'agit dans la cause

est inconciliable avec le droit de retraitqu'assure hr-,
ticle 5 de la loi du 1!:, décembre 1872; en effet, l'exis-

'

tence et le maintiende ce contrat de société n'empêche
nullement l'exercice de ce' droit; if' est vrai que si ce

I droit était exercé les effets pratiques du retrait de l'auto
risation de faire le commerce se trouveraient en partie
paralysés et ce dans la pleine mesure des engagements
valablement contractés avant le retrait, engagements

.

qui sont irrévocables et qui doivent être respectés;'
mais il en serait exactement de même de tous les engage
ments à terme plus ou moins long que le mineur, faisant
« seul» le commerce, aurait contractés avant qu'on ne

lui retire l'autorisation; or, aucune des dispositions'
légales citées ci-avant n'impose au mineur commerçant
de ne contractor 'que des engagements comrnerciaux au

comptant ou au jonr le jour;
Attendu que par les motifs de ses conclusions, l'ap

pelant allègue, sans d'ailleurs prouver le fondement de
-

son allégation, que l'autorisation de faire le commerce

n'a été donnée à M, 0 ... que dans le seul intérêt des
tiers avec lesquels il a contracté et qu'ainsi cette auto
risation serait frappée de nullité; qu'il invoque de plus
les réquisitions faites devant le premier juge par le
ministère public et tendant à faire prononcer cette nul

lité; mais que l'appelant ne conclut pas à faire prononcer
par la Cour ladite nullité et que le ministère public n'a

pas interjeté appel de la décision qui a écarté ses réqui
sitions; par suite, les considérations invoquées par l'ap
pelant au sujet de cette prétendue nullité sont dépour
vues de relevance; qu'il en est de même de l'allusion
faite par l'appelant au jugement rendu le 30 mai 1913

par le tribunal civil de Bruxelles et annulant l'autorisa
tion de faire le commerce, ce jugement étant, sur l'appel
de !I ... D ... , mis à néant par la Cour, et J'autorisation
de faire le commerce subsistant dès lors et devant con

tinuer à produire ses effets;
Attendu qu'il résulte des considérations ci-dessus que

l'engagement de �L. D ... de faire apport à la susdite
société en nom collectif, de la somme de 25,000 francs,
a été valablement contracté; que DI. •• 0". est dès lors
tenu de le remplir;

Que les éléments du débat ne révèlent l'existence
d'aucun autre avoir de M", D, .. que les valeurs et fonds
faisant l'objet de l'aetion, ledit D, .. ne peut remplir
son engagement qu'à l'aide du produit de la réalisation
à due concurrence des dits fonds et valeurs;

Attendu que si l'appelant ne peut par suite s'opposer
à cette réalisation li due concurrence; si, de plus, il n'a
à s'immiscer en rien dans le commerce de M." D.", il
est néanmoins certain que l'autorisation de faire le
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Commerce, octroyée à ce dernier, n'a fait réputer
l'émancipé majeur qu'uniquement cc pour les faits rela
tifs à cc commerce" (art. 487, C. civ.) et « pour les'
engagements par lui contractés pour faits de ce com

merce" (L" 15 déc. 1872, art. 4 et 7);
Que pour tous les autres actes de l'émancipé, la règle

générale des artlcles 481 il 484 du Code civil conservent
tout leur empire;

Que notamment, aux termes de l'article 482, M ... D"..

ne peut sans l'assistance de son curateur, l'appelant,
recevoir et donner décharge d'un capital mobilier étran
ger à son commerce autorisé et ledit article charge
expressément l'appelant de surveiller l'emploi du capi
tal reçu;

Or, dans l'espèce, les v;leurs ct fonds qui forment
l'objet de l'action ne proviennent pas du commerce de
�I... D." et n'y ont pas été. affectés par celui-ci; dès
lors, contrairement à ce que prétendent les intimés et
:l ce qu'a jugé le premier juge, l'appelant ne peut être
tenu de remettre à �I." D ... , sans contrôle aucun, tous
les fonds et titres dont s'agit, c'est-à-dire toute la for
tune de ce dernier; que son obligation consiste unique
ment à assister l'émancipé à réaliser les dits fonds et
valeurs jusqu'à concurrence seulement du montant des
engagements commerciaux librement pris par cet éman
cipé;

Que BI. .. D ... n'ayant, à cc moment, qu'un seul en

gagement commercial à remplir, celui de faire à ladite
société un apport de 25,000 francs en espèces, l'appe
lant a le droit de ne consentir à la réalisation des titres
et à la remise des fonds en provenant que dans la
limite nécessaire pour effectuer complètement l'apport
des 25,000 francs promis, et il a à veiller à ce que le
produit de cette réalisation reçoive sa destination;

Attendu que l'appelant allègue que les fonds saisis.
par le Parquet de Bruxelles et sur lesquels porte l'oppo
sition critiquée par les intimés n'appartiennent en réa-

.

lité pas à l\I ... D.", et que cette .opposition, faite dans
-

l'intérêt, de ce dernier n'a eu pour but que d'éviter que,
par suite d'entente entre �I ... O� .. et son père et sa

belle-mère, lin capital de 4,{)00 francs dû à M ... par sa

belle-mère et par son frère et pris sur les dits fonds
saisis ne fut remis à �L ..

· D, .. , sans l'assistance de
.

l'appelant 'curateur;
Que cette allégation paraît exacte d'après les éléments

du débat; mais que les 4,000 francs dont s'agit, soient
déjà ou non la propriété de �L. D ... , encore échet-il
de prendre à leur égard la même mesure que celle
prise à l'égard des titres valeurs confiés à la garde de
l'appelant pour le compte de M ... D.,..; .

Attendu que chacune des parties succombe dans partie
de ses prétentions; que le débat se produit d'ailleurs
entre un ascendant et son descendant et qu'il y a lieu
de faire application de l'article 131 du Code de procé
dure civile;

Pa,' ces motifs, la Cour, ouï en- audience publique,
en son avis conforme, M. FAUQUEL, Substitut du pro
cureur général; statuant sur les appels respectifs et
déboutant les parties de toutes fins et conclusions plus
amples ou contraires, joint les causes inscrites au rôle :

sous les nOS 2295 et 2891 ;
.

Reçoit l'intervention de M".;
Met le jugement a quo à néant, en tant qu'il a statué

entre l'appelant, d'un côté, et les intimés �I... et E ... D ... ,

de l'autre;
Emendant quant à ce, condamne l'appelant à pré

terson assistance comme curateur de �I ... D .. " à la
réalisation, tant de ce qui peut revenir à celui-ci dans
les fonds saisis par le Parquet de Bruxelles, au cours
de la procédure répressive qui a été ouverte à charge de
E... D, .. , que des titres-valeurs que l'appelant détient
sous sa surveillance pour ledit �I. .. 0 ... , mais le tout

jusqu'à concurrence seulement de ce qui est nécessaire
audit M, .. 0 ... pour effectuer à la société en nom collec
tif « D, .. et 0' », ayant son siège à Stroombeek-Bever, '

son apport promis de 25,000 francs;
Dit qu'à défaut de ce faire par l'appelant dans les

huit jours de la signification du présent arrêt, le dit'
arrêt vaudra autorisation pour M... D ... de recevoir et

'

réaliser avec l'assistance de M. DI. .. , son curateur'
ad hoc, et nonobstant toute opposition de l'appelant,
les dits fonds et titres-valeurs, mais jusqu'à concur
rence seulement de ce qui lui est nécessaire pour effec- .

tuer le susdit apport;
Condamne l'appelant et l'intimé BI.... D ... , chacun

à la moitié des dépens des deux instances, y compris
les frais de l'intervention de �I ...

Observations. - Ces deux arrêts, qui se com

plètent, soulèvent plusieurs questions extrêmement in
téressantes :

A. Le premier arrêt, qui réforme un jugement du
tribunal de Bruxelles, ayant « annulé » l'autorisation
accordée à un mineur émanci pé de faire le commerce,
formule des principes qui n'ont jusqu'à présent, et à
notre connaissance, fait l'objet d'aucune décision judi
ciaire, ni d'aucun commentaire doctrinal précis:

{o Le ministère public a qualité pour poursuivre
« l'annulation» d'une autorisation de faire le com

merce, accordée en violation ou en fraude de la loi;
Il puise son droit dans l'article 46 de la loi du

20 avril 1810.
Le cas spécial d'une action en nullité d'autorisation'

de faire le commerce, inténtée par le ministère public,
n'a point encore été visé par la jurisprudence, qui n'a
eu à rencontrer que des espèces plus ou moins simi
laires, par exemple des annulations d'émancipations.

A cet égard, il est admis par la jurisprudence belge
.

que le ministère public peut agir d'office, même en

dehors des cas spécifiés par la loi, toutes les fois que
l'ordre public est intéressé.

- .
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La grande partie de la jurisprudence française par

tage cette manière de voir, mais la doctrine n'admet en

général pas le droit du ministère public d'agir par
voie d'action directe et principale en cette matière. Elle
tend à laisser aux proches, aux protecteurs légaux des

incapables, le soin exclusif de solliciter l'appui des
tribunaux.

En tous cas, .il -semble que le ministère public ne

peut agir que quand il y a fraude à la loi, quand le

mineur a été j'objet d'une mesure qui a été prise, non

dans son intérêt, mais dans le seul but d'esquiver les

mesures protectrices légales édictées en sa faveur. Si la
.

mesure critiquée ne constitue pas une fraude à la loi,
mais compromet uniquement les intérêts matériels du

mineur, le ministère public ne parait 'pas qualifié pour
agir directement.

Il lui appartient alors uniquement de conclure au

bien-fondé d'une demande de « retrait» d'autorisation.
formulée par les personnes ayant qualité à cet effet,
aux termes de l'article 5 de la loi du iii décembre
{87l1.

2° Poursuivant la « nullité» d'une autorisation de
faire le commerce, le ministère public doit agir à la'
fois contre mineur émancipé et contre son curateur.

L'action doit, en outre, être portée à l'audience, sui
vant le droit commun, la procédure de citation devant
la.eharnbre du conseil étant inapplicable,

Sur ces points spéciaux, la jurisprudence ne s'est

:jamais prononcée. Les auteurs, sans viser le cas spécial
de l'espèce, recommandent ou exigent l'assistance du
curateur £lans toutes les questions relatives à l'état ou à
la capacité du mineur.

Or, il est indiscutable que l'annulation de l'autori
sation de faire le commerce modifie profondémen t la

capacité du mineur.
Planiol (t. t=, nO 2026) dit que la gravité exception

nelle des questions d'état exige, à plus forte raison
encore que pour les actions immobilières, I'assistance
du.curateur,

_

Laurent (t. V, nO 227) déclare que si l'assistance du'
curateur est légalement obligatoire pour des actions
relatives aux droits mobiliers ou immobiliers du mineur

émancipé, elle doit être d'autant plus nécessaire 'pour
'l'intentement ou la défense à des actions concernant
son état ou sa capacité.

Aubry et Rau (t, 1er, § f33), Baudry (t. V, nO 760),
Demolombe (t, IV, nO' 311 et 3i1l) et-la généralité des
auteurs se prononcent dans le même sens.

En eûet, par un singulier oubli de la loi, les articles
du Code" relatifs à l'émancipation ne parlent pas des

questions d'état ou de capacité.
A première vue donc, puisque la loi ne l'exige pas,

l'assistance du curateur né serait pas indispensable.
Mais ainsi que le dit Laurent, et la raison qu'il invo

que est péremptoire, il faut exiger a fortiori cette assis _

jance, parce qu'une action concernant les droits mo

raux d'une personne' -est infiniment plus importante
qu'une action pécuniaire.

v

L'arrêt décide' ensuite que semblable action doit être

portée à l'audience et jugée suivant les règles du droit
commun.

C'est élémentaire, bien que jamais jugé et non prévu
par la doctrine,

.

Rien n'autorise le ministère public à s'affranchir
du droit commun. Ce n'est que dans les cas formelle
ment spécifiés par la loi qu'il peut employer la procé
dure dérogatoire et exceptionnelle de citation devant

-la chambre du conseil.
3· La dérogation visée in terminis pal' l'article .44

du Code de procédure civile est applicable lorsqu'un
jugement déclarant annulée une autorisation de faire le

commerce, encore que signifié au mineur, n'a pas été

signifié au curateur.

En conséquence, l'appel soit du mineur, soit du cu

rateur, est recevable, aussi longtemps que 'pareille si

snification n'a pas été faite.
.Sur ce point, encore une fois, la jurisprudence ne

s'est jamais prononcée, et l'arrêt consacre ainsi une

application analogique nouvelle de l'unique exception
visée par l'article 444 du Code de procédure civile.

Mais quelques auteurs déclarent expressément que
cette disposition s'applique et aux interdits, et aux pro
digues, et au mineur émancipé, et à son curateur.

La nécessité de la signification se borne toutefois aux

cas oü l'incapaclté existe.-Voy. BELTJENs'(PrOG. civ_,
t, lor, n02bis), CARRÉ (t, III, nO i59i), SillEY et GILBERT
(nO t7), etc.

La solution de l'arrêt nous' semble à tous égards
justifiée. Il serait vraiment extraordinaire que le cura

teur chargé de multiples devoirs de surveillance et

d'assistance, de même que le subrogé tuteur d'un mi

neur, ne doive pas être avisé des changements dans la
situation juridique de son pupille, qui ont précisément
pour conséquence d'étendre son devoir de contrOle.

4· Le ministère public n'a pas qualité pour pour
suivre seul, par voie d'action directe, le « retrait" d'une

autorisation de faire le commerce, Son droit se borne à

conclure, comme partie jointe, à l'occasion d'une de
mande de retrait formulée par les personnes qualifiées
à cet effet, aux termes de l'article 5 de la loi du 15 dé
cembre i872.

C'est là le principe capital qu'énonce l'arrêt, ct sur

ce point on ne trouve ni opinion doctrinale ni décision
judiciaire.

-

Il faut donc distinguer expressément I 'act.ion en

« nullité» d'autorisation qui peut être poursuivie d'office
. par .le ministère public, en cas de fraude à la loi, et

'l'action en « retrait» de cette autorisation, qu'il n'est

pas recevable à intenter.
Les raisons indiquées par l'arrêt sont décisives. L'ar

ticle 5 de la loi de i872 énumère les seules personnes
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placé en cl. 908 par l'examen, qui offre des garanties
infiniment moindres. Le classement des candidats par
ordre de mérite devrait, dans Je concours rétabli, avoir
un effet légal, et l'ordre des promotions correspondre
obligatoirement à ce classement; les candidats reçus
seraient nommés d'après leur numéro de classement,
au fur et à mesure des vacances. Il va de soi qu'un cer

tain nombre de catégories (professeurs à l'Ecole de

droit, par exemple, avocats ayant réellement exercé dix

ans, membres du Conseil d'Etat, etc.) pourraient être

dispensées du concours. Ce seraient les seuls cas, mais
ils sont inévitables et devraient être, d'ailleurs, très

limités, où pourrait s'exercer la plénitude d'action du
�Iinistre. Ceci pour l'entrée en fonctions.

Quant à l'avancement, il y aurait lieu d'obliger les
ministres à ne choisir que sur une liste arrêtée par un

corps particulier corn posé des magistrats du ressort,
des avocats et des avoués. Celte liste contiendrait pour
chaque place trois noms, dont l'un devrait être pris
sur le tableau d'ancienneté, et le Ministre serait tenu de

. désigner, au moins une fois sur trois, le candidat porté
à l'ancienneté. Il serait fait de même pour les magistrats
du Parquet, lesquels ne pourraient, pas plus que les
juges du siège, être déplacés qu'avec leur assentiment
uu l'autorisation du conseil supérieur de la magistra-
ture.

***
A propos d'un médaillon.

Mes chers Confreres,
C'était trop beau : cinq de mes petits médaillons

avaient paru, sans aucune faute, sinon de ponctuation.
Et voilà qu'au dernier vers du dernier sonnet une lettre
inexacte trahit ma pensée.

J'avais écrit:
Le jaune syndicat des' gardes réfractaires.
On a imprimé: « Le jeune syndicat. » Cette épithète

est évidemment logique,-logique au point d'apparaîtra
inutile. Tandis que « jaune» complète j'idée.

Voulez-vous m'excuser de vous encombrer, pour une

'lettre, de tant de lignes? Rien n'est mauvais comme le
caractère des gens qui écrivent,-sinon leur écriture.

Votre dévoué confrère,
CA'MILLE GUTTENSTEIN.
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accuse réception sans délai de tous Ies
ouvrages envoyés à son service bibliogra
phique et publie en outre un compte rendu
de .tous ceux de ces ouvrages qui pré
sentent un intérêt particulier pour la
science et la pratique du Droit.
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OCCASION.- A vend. tout ou partie, belle
collection Annexes du Moniteur.1880

1914,92 vol. - Prix: 400 tr. - Ecrire
L. A., 10, bureau'du journat.
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i8S5.-LA LOI DU 1.0 OCTOBRE 1913.-Uodifications
a la loi hypothécaire, pal' PIERRE DANDIN.-Namur,
Jacques Godenne.

La loi hypothécaire du 10 octobre i913, sans réfor
mer de fond en comble notre législation hypothécaire,
apporte cependant à la lo� du 16 décembre fS51. des
améliorations sérieuses et importantes.

Le commentaire que nous offre M. Dandin est clair et

précis et permet à tous ceux qui devront se servir des
textes nouveaux d'en apprécier la portée et les condi
tions d'application,

Les références y sont nombreuses, l'auteur n'ayant
négligé aucun élément de nature à fixer le sens de la loi
nouvelle,

Cet ouvrage forme le complément 'nécessaire de
l'œuvre de Lepinois 'et sera: le);vade·mecum de tous

ceux qui sont appelés à appliquer notre loi hypothé-
caire. E. V.

NOMINATIONS ET MUTATIONS

DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 7 mai i9i4 :

- Est acceptée la démission de M. VANDEN BOSSCHE
(G.), de ses fonctions de juge suppléant au tribunal de
première instance de Gand;

Sont nommés :

- Substitut du procureur du roi près lE\ tribunal de

première instance d'Anvers, �1. COLLARD (CH.), avocat

à Boom, en remplacement de �l. Heimburger, appelé à
d'autres fonctions;

- Juge suppléant au tribunal de première instance
d'Anvers, M. DE WILDE (P.), avocat à Anvers, en rem

placement de M. De Cock, appelé à d'autres fonctions; .

- Notaire à la résidence de Court-Saint-Brienne,
M. HUYBERECHTS (G.), notaire à Genappe, en remplace
ment de �1. Debroux, décédé.

Par arrêtés royaux du 9 mai 1914 :

- Est désigné pour remplir les fonctions de juge
. d'instruction près le tribunal de première instance de

Mons, pendant un terme de trois ans, prenant cours le
i4 mai 1914, M. DUPONT, juge à ce tribunal;

- Est nommé juge suppléant à la justice de paix du
second canton d'Ixelles, �l. NER1NCX (J.), avocat à
Saint-Gilles.

Une brochure in-So de 24 pages. - Prix 1 franc.

Librairie Générale de Jurisprudence, Vve Ferd. LA�CIER, 26-28, rue des Minimes, Bruxelles.

LES NOUVELLES TAXES AUTOMOBILES CODE ÉLECTORAIl BELGE
DE L'USAGE MIXTE

D'UNE

AUTOMOBILE
Par

ou

RECUEIL COMPLET DE 110UTES LES LOIS
actuellement en vigueur en Belgique

relatives aux Élections législatives, provinciales et commu

nales, collationnées d'après les textes officiels et annotées d'ob
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pouvant demander le « retrait» d'une autorisation de
faire le commerce. Le ministère public n'est pas com

pris dans cette énumération.
Dans quelle disposition légale puiserait-il dès lors

son droit d'agir en « retrait» d'autorisation?
Ledit article 5 prévoit, en effet, que le ministère pu

blic aura à donner son avis sur la demande de retrait
ainsi formulée, ce qui, d'une part, exclut son droit d'ac
tion directe, et, d'autre part, constituerait, dans le sys
tème opposé, une disposition superfétatoire, l'article 83
du Code de procédure civile obligeantle procureur du
roi à donner son avis dans toutes les causes intéressant
l'état des personnes.

B. Le second arrêt confirme et réforme en partie un

jugement du tribunal de Mons, rapporté dans le Jour
nal des Tribunaux du is mai, nO 2640.

Nous renvoyons ell partie aux observations publiées
à la suite de ce jugement et en partie à celles indiquées
ci-dessus.

Précisons les deux points intéressants que soulève
l'arrêt:

i c Le mineur émancipé qui a reçu d'une manière

générale l'autorisation de faire le commerce peut con

tracter seul une société en nom coliectif;
S. la généralité des auteurs est de cet avis. l'arrêt qui

confirme à cet égard le jugement a quo est la première
décision judiciaire de l'espèce;

2° Le curateur n'a à s'immiscer en rien dans le com

merce du mineur émancipé, dûment autorisé. N'est-il

pas majeur pour tous faits de commerce! Il ne peut dès
lors s'opposer à ce qu'il dispose de ses fonds pour les
consacrer à un commerce.

�Iais, comme d'autre part le mineur autorisé n'est

réputé majeur que pour les faits relatifs à son com

merc�,.le curateur reste en fonctions pour tout ce qui
ne s'y rapporte pas. Il a dès lors l'obligation de veiller
à ce que les capitaux du mineur reçoiventla destination
fixée et soient réellement consacrés au commerce.

H. C.

Chronique judiciaire

Encore le recrutement de la magistrature.

De M. Louis �[artin, sénateur du Var, dans le Journal
du 8 mai dernier:

-

« Il faut éloigner le plus possible de la nomination
et de l'avancement des magistrate l'action gouverne
mentale, Pour l'entrée dans la carrière, le concours est

un instrument merveilleux. Une première application
en fut faite en iS75 par 1lI._Dufaure et réussit complè
tement. Les circonstances politiques ayant changé, le
concours fut délaissé pour être repris en 1906 et rem-
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ploitation d'un fonds immobilier. Incompétence du
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juge d'appel.)
Civ. Brux., 5 eh., 10r avril 1914. (Saisie-exé

cution. Biens dépendant d'une succession. Accepta
tion sous bénéfice d'inventaire. Droit du créancier
muni d'un titre exéeutoire.)

J. P. Wavre, 6 déc. 1912. (Puissance maritale.
Femme mariée. Mandat tacite. Vente d'une vache.
Conditions de validité.)
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ACCUSÉS DE RÉCEPTION.

FEUILLETON.

Les actions de travail

Une des questions les plus actuelles de
l'économie sociale est celle de la part à ac

corder au travail dans les bénéfices d' une

entreprise.
Dans une étude récente, le Comte R. de

Briey traite ce sujet. Ille fait avec une clarté
ct une méthode remarquables, et nous ne

saurions trop conseiller sa lecture à ceux

que les questions sociales intéressent,

Du Conseil Judiciaire(ll

1. -Le conseil judiciaire est un curateur nommé par
la justice, sans l'assistance duquel celui qui en a été

peurvu ne peut faire certains actes énumérés limitative
ment pal' la loi (SIMON, Considérations générales).

2.-Le Code civil admet deux causes de mise sous

conseil judiciaire: 10la prodigalité ; 20 la faiblesse d'es

prit (llJid).
Seuls les prodigues et les faibles d'esprit peuvent

donc être placés sous conseil judiciaire.
3.-Qu'est-ce qu'un prodigue? C'est celui « qui, par

dérèglement d'esprit ou de mœurs, dissipe sa fortune
en folles dépenses" (SIMON, p. 6, reproduisant la défi
nition d'Aubry et Rau, qui eux-mêmes l'avaient emprun
tée à Portalis),

La jurisprudence apprécie souverainement quand les

dépenses d'une personne dégénèrent en prodigalités,

(il Celte monographle, extraite du Dictionnaire du Notariat,
s'inspire surtout du remarquable travail sur la même matière,
intitué Le conseil judictatre, de M. Jules Simon, juge au tribunal

'. de Louvain, paru dans le Répertoire général de la pratique nota
.

riale.
Dans le cours <le son étude, le savant magistrat refait l'histo

rique de toutes les questions Importantes relatives à son sujet et

rencontre a Ia fois le système de la rloctrine et l'opinion ancienne
et récente de la jurisprudence. Son exposé, écrit dans un ordre

méthodique parfait. nous dispense, pour la plupart des ques
tions, de recourir à d'autres sources.
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Après un exposé doctrinal de la question,
l'auteur étudie et critique les diverses expé
riences déjà faites et il conclut après avoir
examiné les projets de loi français et belge.

Suivons-le très rapidement.

Exposé doctrinal.

Le but fondamental de l'actionnariat ou

vrier est d'atténuer la lutte des classes en

unissant plus étroitement le patron et l'ou
vrier. Cette idée était appliquée, quoique
sous une forme différente, dans le régime
corporatif, mais la révolution vint briser
cette entente cordiale. On sait quel mal a

fait le, lo, t::hapelié, charte de l'individua
lisme.

En vue de remonter le courant, nn s'est

livré à des essais multiples et variés. Ce

qu'on appelle la participation des bénéfices
ou échelle mobile dBS salaires a le tort de

laisser l'ouvrier salarié et de ne pas le faire
associé: sa mentalité ne se modifie donc pas.
Or, c'est précisément cela qu'il faut changer
car, il faut bien le dire, l'entreprise est uno

œuvre commune du travail et du capital et

l'ouvrier est associé du patron, sinon en

droit, tout au moins en fait. Celte commu

nauté se traduit, par exemple, dans la substi
tution du salaire variable au salaire-forfait,
ou dans le partage du risque en matière
d'accidents du travail.

Les partisans de l'actionnariat ouvrier

adoptent cette formule: " Au travail le sa

laire; au capital l'intérêt; à tous deux le

profit ... "

nécessitant sa mise sous conseil judiciaire. On peut
admettre comme principe « que pour qu'il y ait prodi
galité, il faut la réunion de deux conditions: les dé

penses doivent être tellement supérieures aux revenus

que la fortune courre le risque d'être dissipée; ces

dépenses doivent être inspirées par la fantaisie ou la

passion" (SIMON, p. 6 et 7). D'après cet auteur, la juris
prudence tient compte 'avant tout de la nature des

dépenses et se montre particulièrement sévère pour
celles occasionnées par l'amour du jeu et des plaisirs.
Et la prodigalité se détermine non pas seulement par
le chiffre de la dépense, mais encore et surtout pal' sa

cause et son objet (même auteur, lb). Dans cet ordre
d'idées, le juge doit encore s'appuyer sur des faits pré
cis, actuels, non équivoques et constituant des désor
dres dans l'administration de la fortune de la personne
dont la mise sous couseil est poursuivie (Civ. Brux.,
1884, Rev. prat., p. 727).

4.-Nous ne trouvons nulle part aucune définition de
la faiblesse d'esprit, qui est appréciée souverainement
dans chaque cas particulier par les tribunaux auxquels
est laissée la plus grande latitude (Snrox, p. 12, citant
Casso fr., 30 janv. 1844, SIRIlY, r, p. 102).

5.-Les incapables, comme les mineurs, les mineurs
émancipés et les femmes mariées, peuvent-ils être pla
Ces sous conseil judiciaire?

I: - En ce qui concerne les mineurs, les avis sont par
tages, mais il est cependant généralement admis en doc-
tnne et

..

en JUrISprudence qu'ils peuvent être mis sous
conseil (Bourges, 5 mai 1846, DALL. rÉR., JI, p. 237.-

,
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Comment eonstituer ces actions de travail?
Il y a plusieurs manières, nous le verrons

dans un instant.
Quant aux résultats, tout fait prévoir

qu'ils seraient excellents: l'ouvrier prendra
conscience des diflicu ltés de la direction des
affaires, les conflits s'apaiseront plus facile
ment, la permanence des engagements. en

traînera le perfectionnement de la formation

professionnelle, le contrat collectif naîtra

spontanément du nouvel état de choses. Voilà
pour les ouvriers.

Pour les patrons, on peut leur prédire la
diminution du prix de revient et l'augmen
tation de la productivité ouvrière.

Enfin, pour tous deux, c'est surtout la

préoccupation professionnelle supplantant
peu à peu la haine de caste.

Les eepériencee.
Le type par excellence de l'actionnariat

ouvrier est Ta coopérative de production et

l'exemple le plus connu est le familistère de
Guise (Aisne) fondé par J. B. A. Godin et

qui possède à Scharbeek une succursale
occupant près de !:î00 ouvriers.

Nous n'entreprendrons pas de détailler
son organisation, ce qui serait cependant le

plus intéressant, mais il nous faudrait citer
notre auteur en entier; disons seulement

que l'étude de cette première expérience
menea Ia conclusion que l'actionnariat ou

vrier n'est pas l'utopie que certains pensent,
qu'il est, au contraire, une réalité fonction
nant depuis trente-trois âns.

AUBRY et RAU, 5' édit., t. I", p. 863, note 9 j-BAU
DRY-LACANTINERIE, t. V, p. 960 ;-LAURENT, t. V, p.345).
�I. Simon, d'où ces citations sont tirées et qui doute de
la valeur de cette théorie, dit cependant que la mise
sous conseil garde pour le mineur une incontestable
utilité comme moyen préventif. « Il y a, dit-il, un inté
rêt considérable à empêcher qu'entre le moment où il
atteindra sa majorité et celui Où il sera pourvu d'un

conseil, il ne s'écoule un laps de temps plus ou moins

long dont le mineur dépensier pourrait profiter pour
commencer ou achever sa ruine, ne fût-ce qu'en rati

fiant les actes qu'il aurait accomplis durant sa minorité.

Car, nul ne l'ignore, les usuriers, qui prêtent aux fils de

famille mineurs, s'empressent de faire signer à ces der
niers des reconnaissances en due forme, aussitôt leur

majorité atteinte" ·(SIMON, p. 17). Et l'auteur ajoute
que cette manœuvre sera déjouée si le mineur a été

pourvu d'un conseil judiciaire devant entrer en fonction
au moment même Où il deviendra majeur.

Le tribunal de Bruxelles, reconnaissant que cette no

mination peut se faire, a néanmoins décidé qu'il n'y
avait lieu de désigner un conseil mineur que s'il appro

che de sa majorité (Civ, Brux., 30 janv. 1909, Rev.

prat«, p. 142).
IL-L'opinion est unanime relativement au mineur

émancipé, la loi lui permettant de faire de nombreux

actes et de conclure de multiples opérations qui ne sont

permises qu'au majeur. On arrive cependant au même

·résuitat qu'à la mise sous conseil en lui enlevant les

... avantages de l'émancipation qui peut toujours lui être
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Toutefois, à Guise il ne s'agit pas d'une
association entre le capital et le travail, mais

plutôt de la fusion des deux éléments dans
le chef des ouvriers. Un des deux adver
saires en présence a été supprimé.

Pour trouver la véritable association entré

capital et travail, il faut regarder en An

gleterre.
Au 30 juin 1913, 141 maisons vivent en

Angleterre sous le régime de l'actionnariat
ouvrier; parmi celles-ci, les 31 compagnies
du gaz représentent, à elles seules, un ca

pital de !:îl ,!:î!:î8,302 liv. st., soit 1 milliard

288,9!:î7,5!:î0 francs.
Elles ont attribué à leur personnel, jus

qu'à l'an dernier, une valeur de 22 millions

760,3!:î0 francs en titres. Pour l'année der-'
nière seule, la part des ouvriers dans le ca

pital s'est accrue de 2,320,i!:îO francs. Ere
s'élèvera encore en 1913 de 3,2!:î0,OOO fr.
Le nombre des participants est d'environ

28,000.
Dans les usines des frères Lever à Port

Sunlight, tout ouvrier âgé de vingt-cinq ans

au moins, après cinq ans de séjour à l'usine,
peut demander un certificat de copartnersltip
aux trustees ou mandataires du patron qui en

fait la remise d'après les instructions reçues.

Ces certificats, d'une valeur nominale de 1 £,
varient suivant la durée des services et le
montant des salaires annuels sans jamais dé

passer 10 p. C. de ceux-ci. L'ouvrier devient
alors actionnaire, stockùolder, de l'ordinary
stock, et participe aux dividendes comme un

associé ordinaire, sans avoir aucun droit

retirée si sa gestion met sa situation en péril (C. civ.,
art. 484). Et une fois replacé sous tutelle, on poursuit
alors à son égard la mise sous conseil, comme on le
ferait pour un mineur.

m.-Aucun doute ne s'élève non plus quant à la
femme mariée. Son incapacité est complète ou elle n'est

que partielle. Dans le premier cas elle a besoin de l'au
torisation de son mari pour tous les actes indistincte
ment. Or, dit �1. Simon « le mari n'est que trop sou

vent l'inspirateur, sinon le complice et le bénéficiaire
des prodigalités de la femme, et il peut aussi profiter
de la faiblesse d'esprit de celle-ci pour compromettre
ses intérêts, par exemple en l'amenant à aliéner ses

propres, ou à se porter imprudemment caution pour
lui» (p. 17; voy. aussi Liége, 9 déc. {908, Rev. prat.,
1909, p. ti73).

Si l'incapacité de la femme n'est que partielle comme

dans le cas de séparalion de biens ou de régime dotal,
la mise sous conseil peut s'imposer davantage encore,
« la femme conservant sous ce régime l'administration
et la jouissance, soit de son patrimoine tout entier, soit
de ses biens paraphernaux » (SIMON, p. 17), et ayant
par suite « toutes facultés pour se livrer à de folles
dépenses ou accomplir dés actes qui décèlent sa fai
blesse d'esprit" (même auteur, lb.).

AI. Simon fait remarquer « que la mise sous conseil
de la femme sera tout particulièrement utile, alors que
le mari est absent ou lui-même pourvu d'un conseil»
(p. 18; -BAUDRY-LACANTINERIE, t. V, nO 96i).

IV. - Le juge de Louvain rappelle aussi un arrêt de
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d'administration. La durée de 'la jouissance
des actions se confond avec celle des services
à l'usine, sauf si le départ est occasionné par
l'âge ou la maladie, mais en tout temps les
certificats peuvent être retirés pour inobser
vation des engagements très stricts exigés.
Les rés;ultats obtenus peuvent se résumer de
la façon suivante: En 1909, l,OH ouvriers
étaient devenus actionnaires pour une somme

de 8,388,22B francs.

Remarquons à propos de ce système que,
s'agissant d'actions temporaires, ce n'est pas
là le véritable actionnariat onvrier, mais une

forme particulière de participation aux béné
fiées. Ces actions temporaires de travail ne

réalisent point le but poursuivi. " Faveurs

patronales, elles ont pour effet de créer une

catégorie d'ouvriers privilégiés sans changer
leur mentalité de salariés. De l'action reçue,
ils garderont uniquement le souvenir d'une
dette de reconnaissance; ce sont, paraît-il,
celles qui se pardonnent le moins facile
ment. .. "

Voyons les autre-s expériences où nou s

rencontrerons des actions dé/lnitives.

Le trust de l'acier, en Amérique, nous en

fournit un premier exemple.
Sa caractéristique est l'achat des titres par

le moyen de retenues sur les salaires, mais
il constitue une défectuosité grave et ce n'est

pas ici encore que l'on rencontre le type par
fait d'association du capital et du travail.

Toutefois, les résultats sont remarquables',
puisque environ 30,000 collaborateurs pos
sèdent actuellement lGO millions du fonds
social.

Le système que l'on rencontre dans les
chantiers de constructions navales de Lord
Furness présente également des inconvé
nients. Il a surtout été introduit pour dé
tourner les ouvriers des grèves. Malgré les

avantages matériels recueillis par les ou

vriers, ceux-ci préfèrent y renoncer qne
d'aliéner leur liberté. Ici l'échec provient
plutôt de causes étrangères à l'actionnariat
ouvrier.

Les meilleurs résultats donnés par les ac

tions de travail se trouvent dans les Compa
gnies du gaz anglaises.

En 1889, M. G. Livesey introduisit le

principe de la simple participation aux bé
néfices dans la Sout.h Metropoli tan Gas Com

pany. En 1894, la direction décida, au lieu
de verser complètement en argent la part
qui revenait au travail, d'en affecter la moi
tié à l'achat d'une portion de l'01'dinary
stock, au profit des ouvriers qui souscri
vaient un contrat de travail d'une certaine
durée.

La moyenne de la participation ouvrière
dans le capital est de BO £ par tête, mais
certains travailleurs possèdent BOO et même

.

600 livres de titres.
Le personnel entier possède à l'heure

actuelle 8,7BO,000 francs sur un capital de
22B millions de francs.

la Cour de cassation de France, du 12 mars 1817 (DALL.
PÉR., 1818, I, p. 184), disant « que les juges d'appel
peuvent maintenir à une jeune fille qui se marie au

cours de l'instance en appel, le conseil judiciaire
qu'elle avait reçu anterieurement à son mariage, spécia
lement en décidant que ce mariage est trop récent pour
qu'il soit permis à la justice d'apprécier les garanties
que ce changement d'état peut apporter pour l'avenir»

(p. 18).
6. - Le conjoint, les parents et le ministère public

.

peuvent provoquer la mise ROUS conseil judiciaire d'une

personne.
l.-Si la femme poursuit la mise sous conseil de son

mari, nous croyons, contrairement à la manière de voir
de M. Simon (p. 19), qu'elle n'a nullement besoin de
l'autorisation de celui-ci. Ce serait un hors-d'œuvre ; le
mari ne lui accordera certainement pas celte autorisa
tion. Elle devrait donc préalablement s'adresser à la

justice qui, avant d'octroyer son autorisation, doit
entendre le mari en la chambre du conseil pour con

naître les motifs de son refus. Ce système n,aboutit·il
pas à un circuit de procédure inutile? La requête
directe par la femme agissant sans autorisation, en

observant les formes que nous expliquerons ci-après,
ne peut-elle être adoptée! Le tribunal, appréciant les
faits articulés par la femme, pourra admettre la de
mande ou la rejeter de plana, l'admission constituant

par elle-même l'autorisation comme nous le verrons

in{ra, n· Il.

Le mari peut être nommé le conseil judiciaire de sa
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Les ouvriers-actionnaires sont représentés
au sein du conseil d'administration par trois

délégués.
Les résultats pratiques de l'introduction

de ce régime ont été remarquables:
Au point de vue patronal, le prix de re

vient s'est abaissé à un quart par rapport à

celui des autres sociétés.
Entre les deux facteurs de la production,

des liens de solidarité profonds se sont noués
et les ouvriers se sont fortement attachés à

l'entreprise; ils ont prouvé leur attache
ment dans des circonstances difficiles, alors

que les bénéfices diminuaient. Cette indus
trie ne connaît ni grèves ni menaces de grè
ves, Bref, directeurs et ouvriers sont en

chantés de cette coassociation vieille déjà de

vingt-deux ans. -

Remarquons, en passant, que l'accès au

conseil d'administration est ouvert aux ou

vriers propriétaires d'actions. Il n'y a non

plus aucune défense pour ces ouvriers de
fairè partie d'un syndicat.

L'auteur pose ensuite la question de savoir
si on pourrait, pour éviter de devoir faire
les sacrifices nécessaires pour rendre tous

les ouvriers actionnaires individuellement,
imaginer un système dans lequel tous les
ouvriers d'une usine-non plus individuel
lement mais collectivement-deviendraient

propriétaires d'une partie du capital social?

Ce serait à réaliser avec l'aide du contrat

collectif de travail contre lequel l'objection
principale est précisément qu'il n'offre pas
de garantie collective. De la sorte, si les ou

vriers n'avaient pas la propriété particulière
des actions, ils jouiraient toutefois des avan

tages suivants: dividendes annuels, partici
pation à Ia direction et éventuellement au

partage de l'actif.
En France, les actions collectives de tra

vail ont pour parrains MM. Briand, Poin

caré, Ribot, Millerand, Vivani et il existe
un projet de loi déposé par M. Chéron à la
séance de la Chambre le 19 mai i 913.

En Belgique, un projet fut déposé par
M. de Ponthiëre, le 20 août 1913. Mais dans
ce rapide aperçu, le temps nous pressé et

nous ne pouvons analyser ces textes.

Les conclusions.

Il faut constater que l'action .de travail est

possible puisqu'elle est.
'

Quels seront ses caractères économiques?
Laissons parler l'auteur:
" Procédant par voie d'élimination, cher

chant plutôt les inconvénients de chaque
système que leurs avantages, nous avons vu

à Guise que les actions ne doivent point ap
partenir toutes à un groupement d'ouvriers

jugés inaptes à diriger une entreprise.
" Les actions de travail ne doivent point

être temporaires comme à Port-Sunlight,
sous peine de ne point donner le sentiment
d'une propriété réelle; elles ne doivent point
être non plus acquises sur le salaire des tra-

femme. Si sa nomination est consacrée par le tribunal,
rien ne sera changé dans la situation de la femme; si,
au contraire, le tribunal s'y refusait et -nornmait un

tiers, deux assistances seraient alors requises pour tous

les actes dans lesquels le conseil doit intervenir: celle
du mari et celle du conseil.

Mais il se peut que la femme, fût-elle séparée de

biens, ait par son contrat de mariage stipulé que son

mari aura l'administration de tous ses biens meubles et

immeubles et notamment le droit d'aliéner et de rece

voir ses capitaux. Dans cette éventualité la dation du
conseil donnée à la femme ne pourrait en rien diminuer
les droits du mari, le mandat donné à celui-ci dans son

contrat de mariage au même titre que toute autre con

vention matrimoniale jouissant de l'immutabilité (voy.
dans ce sens, Civ. Brux., 30 mars 1908, Rev. prtu.,
p. 709).

IL-Les alliés ne sont pas mis sur le même pied que
les parents, la loi ne leur reconnaissant pas ce droit et

tout dans cette matière étant de stricte interprétation.
Par contre, par le mot « parent" il faut entendre tous

les collatéraux, quel que soit le degré de parenté, la
loi ne distinguant pas (Civ. Verviers, 12 nov. :1902,
Rev prat., 1903,' p. 247), et même les mineurs agis
sant par l'organe de leurs tuteurs 'lui, à cette fin,
n'ont pas besoin de se faire autoriser par le conseil de

famille (StIION, p. :19, citant relativement aux mineurs:

Cass., 9 févr. 1863, SIREY, I, p. 16: DALL. PÉR.,
I, p, 278; - Cass., 20 janv. 1815,_DALL. PÉR., l,
p: i829; -Lyon, 24 févr. i859� SIREY, Il, p. 655; -

614

vailleurs ni librement cessibles comme dans
le trust de l'acier, pour ne pas exposer les
économies des ouvriers.

.

" La tentative de Lord Furness nous a ap
pris que les actions ouvrières ne peuvent
être exclusives du droit syndical et les admi
rables résultats obtenus dans les eompagnies
du gaz anglaises, qu'il n'y avait pas à crain
dre cette liberté,

" Enfin, les actions de travail qui parais
sent sur le continent, devoir être plutôt collec
tives qu'individuelles, ne seront, en tous cas,

jamais obligatoires. " ,

"

*
* *

La quesiion traitée par le comte de Briey
est encore neuve en Belgique; elle présente
le plus haut intérêt. II l'a étudiée minutieu
sement et la lecture de son ouvrage permet
de recueillir agréablement le fruit de recher
ches bien longues.

G. DE FORMANOIR DE LA CAZERIE.

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (4ecb.), 27 mars 1914.

Plaid. : ames CUÉTEUR (du Barreau de Mom)
c. GEORGE ANDRÉ.

• (Vànden Bol-Iliclotte c. aliclotte.)
1. EXPLOIT .-CUMUL DU PÉTITOIRE ET DU POSSESSOIRE.

CONDITIONS DE NULLITÉ.

II. TESTAMENT OLOGRAPHE. - FORCE PROBANTE. -

PREUVE INCOMBANT AU DEMANDEUR.

I. L'assignation ait pétitoire, donnée prématurément
avant que l'instance ait possessoire sail terminée, ne

doit pas ëtre déclarée nltlle ipso facto.

II. Le testament olagraphe n'est qu'un acte sous seing
privé ne [aisant {oi qu'autanl qu'il SOIt reconnu 011

légalement ten II pour 1'eCOnntt par celui auquel on

l'oppose.
Celui qui »etu s'en taire un titre contre celui qlle

l'héritier tient de la loi elle·mlme. assume l'obligation
de rappurter la preuve du bien-fondé de son droit sui

vant les règles des articles 193 el suit'aias du Code de

procédure civile.
'

A.-En ce qui concerne la nullité de l'exploit intro-

ducN! de l'instance ait pétitoire (appel du jugement du
20 décembre 1912) :

,\

Attendu que la disposition de l'article 5 de la loi du
25 mars 1&76, faisant défense de se pourvoir au péti
toire avant que l'instance au possessoire soit terminée,
ne doit pas être entendue en ce sens que l'assignation
au pétitoire, donnée prématurément, doit être déclarée
nulle ipso {acto: que le contraire, en effet, se déduit:
1· de l'article i 030 du Code de procédure civile, aux

termes duquel aucun exploit ou acte de procédure ne

pourra être déclaré nul si la nullité n'en est pas for
mellement prononcée par la loi, et tel n'est pas le cas

dans l'espèce; et 2· du texte final de l'alinéa 3 dudit
article 5, lequel texte implique l'intention du législa
teur de ne pas subordonner absolument l'instance au

pétitoire et à l'exécution de la condamnation; le dit

article suppose que le juge du pétitoire peut être vala

blement saisi même avant la liquidation définitive du

procès possessoire (WODON, t, III; no 672); que la pro
cédure démontre d'aillent s que le premier juge a statué

définitivement au possessoire sans rien décider à ce

Caenç 21 mars .186:1, SIREY, 1862, V, p. 484.)
1II.-Le droit du ministère public est diversement dis

cuté, mais on convient généralement cependant que le

droit, non méconnu, de poursuivre l'interdiction d'une

personne, renferme en lui-même la demande de mise
sous conseil, puisque le tribunal appelé à se prononcer,
tout en refusant l'interdiction, peut faire application de
l'article 499.

Tout autre intéressé, alors qu'un premier conseil
n'est plus en fonction par suite de décès, de démission
ou de tout autre motif quand, à propos de celte seconde

nomination, il justifie de son intérêt.
Le tribunal d'Ypres a appliqué ce principe par un

jugement en date du 17 juillet 189i (Nev. prat.,
p. 606), dans une affaire où le pourvu de conseil judi
elaire devait être mis en cause conjointement avec son

conseil, ce dernier étant décédé et aucun parent ne

prenant l'initiative de la demande de nomination d'un
conseil.

7. - Personne ne peut demander soi-même sa mise
sous conseil. Si pareille demande pouvait être accueil

lie, elle favoriserait la fraude « en permettant aux pro
digues de faire tomber leurs engagements antérieurs au

jugement, auxquels date certaine n'aurait pas été don
née» (SIllON, p. 22, et les autorités qu'il cite parmi
lesquelles: BAUDRy-LACANTINERlE, t. V, p. 965; -

AUBRY et RAu, t. l", § 138; - LAURENT, t. V, p. 344;
-DURAISTON, t.lII, p 804; - PLANIOL, t, I", p. 2B6).

Nous croyons cependant qu'en vertu du principe
consacré par le iugement d'Ypres prérappelé, le pour-
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vu pourrait lui-même demander la nomination d'un
conseil en remplacement d'un précédent conseil dont
les fonctions auraient cessé.

8. - Quelle est, dans l'occurrence, la procédure li

suivre? L'article 1î 14 du Code civil répond à la ques
tion : la demande doit être instruite et jugée de la
même manière que pour l'interdiction.

D'où nécessité d'adresser, par le ministère d'avoué,
au président du tribunal compétent, une requête articu
lant les faits sur lesquels la demande est basée, eonte

nant J'indication des témoins qui doivent être entendus
et accompagnée des pièces justificatives (C. proc.,
art. 890),

Ce dépôt étant fait, le président du tribunal se eon

forme à l'article 891 du même Code: il ordonne la
communication de la requête au ministère public et com

met un juge pour faire rapport au tribunal à jour
indiqué.

Ensuite, au jour indiqué, sur ce rapport et les con

clusions du ministère public, jugement du tribunal reje
tant la demande ou ordonnant conformément à l'ar
ticle 8"ir2 dudit Code, la réunion du conseil de famille
de Ia personne dont la mise sous conseil est demandée,
à l'effet de donner son avis sur l'état de, celle per
sonne. •

Réunion du conseil de famille, lequel est convoqué
etcomposé ainsi que nous l'avons dit sous cette rubrique
de notre dictionnaire: supra, p. 460 et suivantes (même
article).

Rappelons au sujet de la composition du conseil de
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moment sur la question de propriété; il n'y a donc pas
eu, à proprement parler, de cumul du possessoire avec

le pétitoire et, dès lors, l'appelante n'est point fondée
en sa demande de nullité de la procédure;

B.-En ce qui concerne l'appeL du jugement défi1lili{
du 17 avril 1913 :

Attendu que l'intimé, demandeur originaire, base'
son action sur un testament olographe daté du 20 juil
let :1907, déposé au rang des minutes du notaire Péluche
à Paris, dont l'expédition a été visée pour timbre et

enregistrée à Tournai le �2 décembre 19B, vol. H 2,
fol. 97, case 14, au droit de 2 fro 40, par le receveur

Potin, testament par lequel son frère, Auguste-Victor
Miclotte, décédé à Thillay, arrondissement de Pontoise,
le 16 août 1910, révoquant tous testaments ou codicilles
antérieurs, l'a institué légataire universel des biens

composant sa succession, hormis une maison, sise à

Mont-Didier, léguée à un tiers;
Attendu que l'appelante oppose à l'action une double

fin de non-recevoir; la première, fondée sur le fait que
le de cuius étant de nationalité belge, Ia présentation et

le dépôt en France du testament litigieux sont nuls; la

seconde, fondée sur le défaut de preuves de la sincérité
de l'écriture dudit testament;

Quant à la première fin de non-recevoir:

Attendu que la nullité alléguée ne trouve sa base
dans aucune disposition légale;

Quan t à la seconde fin de non-recevoir :

Attendu que l'appelante, en même temps que léga
taire particulière dudit Auguste-Yictor Microtte en vertu

d'un testament authentique reçu par Me Vienne, le 22 fé
vrier 1905, enregistré, est la fille d'un frère légitime
prédécédé du de cujus, lequel n'a laissé ni postérité ni

ascendants;
Attendu qu'en première instance comme devant la

Cour, l'appelante dénie formellement l'écriture du tes

tament vanté par l'intime; qu'il n'est point douteux,
ainsi qu'il résulte de ces conclusions, que c'est en ordre
subsidiaire seulement et sous le bénéfice de sa dénéga
tion que l'appelante a, devant le juge, déclaré que la
clause révocatoire invoquée par l'intimé ne s'étendrait

pas au legs fait précédemment à l'appelante par le de

cujus; qu'elle a ainsi raisonné dans l'hypothèse subsi
diaire de la validité dudit testament olographe et, dès

lors, c'est à tort que le premier juge a vu, dans cette

déclaration la reconnaissance de la sincérité de ce tes

tament;
Attendu que la preuve de cette sincérité incombe en

l'occurrence à l'intimé;
Attendu, en effet, que le testamerit olographe n'est

qu'un acte sous seing privé ne faisant foi qu'autant qu'il
soit reconnu par celui auquel on l'oppose ou légalement
tenu pour reconnu (C. civ., art. 1322); qu'il s'ensuit..

que l'intimé qui veut s'en faire un titre contre celui que
l'appelante, héritière du sang, tient de la loi elle-même,
assume l'obligation de rapporter la preuve du bien-fondé
de son droit suivant les règles des articles 193 et sui
vants du Code de procédure civile;

Attendu que jusqu'ores l'intimé ne s'étant point con

formé au prescrit de ces articles et ne demandant pas
de délai pour s'y conformer, son action doit être décla
rée non recevable hic et nunc;

Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes conclusions

, plus amples ou contraires, met l'appel à néant, mais
en tant seulement qu'il tend à la nullité de l'exploit
introductif d'instance et de la procédure qui l'a suivi

(jugement du 20 décembre 1912); statuant sur le sur

plus, dit qu'à défaut par l'intimé de présenter un titre

vérifié, SOli action n'est point recevable quant au pré
sent;

Met à néant le jugement du n avril 1913; con

damne l'intimé aux dépens des deux instances, dont
distraction est ordonnée au profit de l'avoué Dle Bihin

I qui déclare en avoir fait l'avance.
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Gand (2< ch.), 2 avril 1913.

Prés. : M. BERTEN.-Av. gén, : �f. THIENPONT.
Plaid. : �m" HALLET et SÉRÉSIA c. DE COCK et DRORY.

(Grévisse c. Société anonyme Ghent Portland
Cement Works.)

I. COMPÉTENCE CIVILE. - MAÎTRE DE CARRIÈRES. -

FOURNITURE DE PIERRES. - EXPLOITATION D'UN FONDS

IlIMOBII.IER.-INCOMPÉTENCE DU JUGE CONSULAIRE.-

II. EVOCATION. - ORDRE PUBLIC. - DROIT DU JUGE

D'APPEL.

I. Un mat/re el propriêtaire de carrières, en s'engageant
à livrer mensuellement line quantité déterminée de
tonnes de pierres à cimen/, ne (ait pas acte de com

merce.

Il. Le droit d'évocation II son principe et sa raison d'être
dans lm intérft d'ordre public et iln'appartient pas à

l'IIne des parties, de par sà volonté, de s'y soustraire.

Attendu qu'aux termes d'une convention verbale
avenue entre parties le I" septembre 1902, l'appelant
Grévisse, Emile, maître de carrières, s'était engagé à

-fournir à la société anonyme Ghent Portland Cement
Works pendant dix années, au fur et à mesure des be
soins de l'intimée, et autant que possible par quantités
mensuelles égales, 25,000 tonnes de pierres propres à
la fabrication du ciment Portland naturel de première
qualité de 2,000 tonnes de pierres à ciment ordinaire
et ce annuellement pour une durée de dix années ayant
pris cours le 1er janvier 1902 pour finir le 31 décembre

i9H, terme qui fut ultérieurement prorogé jusqu'au
31 décembre 1913;

Attendu que l'action introduite devant le tribunal de

commerce de Gand tend à voir déclarer résolu ledit
marché avec condamnation à des dommages-intérêts,
action fondée sur la fourniture de pierres non confor
mes aux stipulations de la convention et sur l'insuffi
sance de cette fourniture;

Sur I'exception d'incompétence:
Attendu qu'il appert des documents versés au dossier

que l'appelant est maître et propriétaire de carrières à

Gaurain-Ramecroix; qu'il résulte également des stipula
tions de ladite convention verbale que si, par suite d'un

ehangement dans les bancs, la pierre ne répondant
plus aux conditions exigées pour la fabrication du ci-

.

ment Portland, al, Grévisse n'était pas tenu d'en four
nir d'autres, et que, d'autre part, l'appelant ou ses

ayants droit ne pouvaient aliéner leurs carrières à Gau
rain-Ramecroix sans imposer à l'acquéreur les obliga
tions du contrat;

Attendu qu'il n'en suit que l'appelant exploite son

fonds immobilier;
Que dès lors, comme maitre de carrières, en faisant

pareille exploitation, il ne fait pas acte de commerce et

j'action dirigée contre lui a donc un caractère purement
civil ;

Attendu que le tribunal de commerce était donc in

compétent pour connaître du litige;
All (ond:
Attendu que la matière est disposée à recevoir une

décision définitive et que les parties ont conclu au fond
devant le premier juge ; qu'il en est de même en

instance d'appel où l'appelant a conclu, en dehors de
la question de compétence, à voir déclarer la demande

principale ni recevable ni fondée;
Attendu que si l'appelant n'a, il est vrai, pas devant

la Cour conclu, quant à la question du montant des dom

mages, il convient de remarquer que pareille question
a été discutée devant le premier juge, que des conclu
sions formelles ont été prises par lui devant le tribunal
à cet égard et que l'intimée a formulé de ce chef de
vant la Cour ses conclusions;

Que, d'ailleurs, le règlement du montant des dom

mages-intérêts ne constitue plus, dans l'espèce et en

l'état du litige, ainsi qu'il ressortira plus loin, qu'une
mesure d'exécution de l'arrêt infirmatif de la nature de

famille « que le conjoint et les enfants, parmi lesquels
il faut comprendre le gendre de celui dont la mise sous

conseil judiciaire est demandée, peuvent faire partie du
conseil de famille, alors même qu'ils auraient formé
cette demande et qu'ils auraient des intérêts contraires
li ceux du prodigue, le texte de l'article 495 étant

général et ne faisant à cet égard aucune distinction,
le législateur se bornant à leur refuser voix délibé

rative, lorsqu'ils ont intenté eux-mêmes l'action dont
il s'agit" (Cass., 21 juin 1894, Rev. prat., p_ 630).

Signification à l'intéressé de la requête et de l'avis du
conseil de famille (art. 893, alinéa 1er).

Interrogatoire du même, en la chambre du conseil
ou à son domicile par un juge du tribunal dûment dé

légué, assisté du greffier, si l'intéressé se trouve hors
d'état de comparaître, interrogatoire auquel assiste le

procureur du roi (C. civ., art. 496), sans que la partie
demanderesse, ni son avoué, puissent y être présents
(Civ. Brux., 12 févr. 1887, Pa,�., III, p. 193).

Après cet interrogatoire, suivi d'autres mesures or

données le cas échéant par le tribunal, comme une

expertise médicale, ou une enquête présidée par un

juge qu'il désigne, il est procédé à la nomination. s'il

y a lieu, d'un administrateur provisoire pour prendre
soin de la personne et des biens du défendeur (C. civ.,
art, 497.-Civ. Gand, 9 déc, 1903, Rev, prat., p. 432).
Cet administrateur .prend nécessairement le nom de
conseil judiciaire provisoire (SIMON, p. 33) et il peut
toujours être nommé après l'interrogatoire, quel que
soit le moment de la procédure, c'est-à-dire aussi long-
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celles qu'il appartient à la Cour, statuanÎ sur èvoeation,
d'ordonner;

Attendu que le droit d'évocation a son principe et sa

raison d'être dans un intérêt d'ordre public et qu'il
n 'appartient pas à l'une des parties, de par sa volonté,
de s'y soustraire; qu'il y a dès lors lieu d'évoquer;

Attendu que l'intimée se base, pour obtenir la résilia
tion de la convention, sur la non-conformité des pierres
à ciment livrées et sur l'insuffisance des fournitures;

Ouant à la non-conformité :

Pur ces motiî«, la Cour, ouï M. l'Avocat général
THIENPONT en son avis conforme, écartant toutes con

clusions plus amples ou contraires, dltque le tribuna!
de commerce de Gand était incompétent pour statuer

sur la demande, met en conséquence à néant le juge
ment dont appel ; évoquant, déclare résolue la con

vention verbale du 1,r septembre 1902 au profit de la
société anonyme intimée Ghent Portland Cement Works
et aux torts et griefs de l'appelant; dit pour droit
que ce dernier est déclaré responsable envers ladite so

ciété et doit réparer le montant de préjudice souffert:

a) A raison d'indemnités payées par elle à H, Ver

meulen, J.·A.-C. Heynderickx et Ci'; Société anonyme
Ciments armés d'Eecloo pour livraison de ciment dé

fectueux, ce par suite de fournitures de pierres non

conformes; et
-

b) Par suite de la difference du prix payé par l'inti
mée à raison de la non-fourniture de pierres par l'appè
lant à partir du 15 octobre 1911 ;

Dit pour droit qu'aucune indemnité n'est due du

chef des autres postes ci-dessus exclus;
Ordonne à la partie de ai. Boekaert de fournir le

détail et la justification du relevé relatif aux deux chefs
visés sub iitteris a et b ci-dessus et d'en donner com

munication régulière à la partie de �I' Van Heuver

.swyne, pour être ensuite, ledit relevé, débattu par les

parties devant la Cour; déboute en conséquence l'in
timée du surplus' de sa demande et l'appelant de sa

demande reconventionnelle;
Remet la cause au 7 mai prochain;
Condamne l'appelant aux six huitièmes des frais

des deux instances, l'intimée à un huitième des dits frais
et réserve le huitième restant.

Civ. Brux, (S' ch.), 1er avril 1914.

Prés. : �1. PARlDANT.

Plaid. : �nl" H. DE HARn:N c. J. SOOGHEN.

(Roose et consorts c. Renard-Debecker et alérainy.)
SAISIE-EXÉCUTION. - BIENS DÉPENDANT D'UNE SUCCES

SION.-ACCEPTATION SOUS BÉNÉFICE D'INVRNTAIRE. -

DROIT DU CRÉANCIER �lUNI D'UN TITRE EXÉCUTOIRE.

Le créancier muni d'un titre exécutoire ne peut, en pré
sence d'héritiers acceptant sous bénéfice d'inventaire,
saisir les biens dépendant de la succession.

Attendu que l'action introduite par exploit enregistré
du 6 mars !914, tend à voir dire pour droit qu'il ne

pourra ëtre donné suite au procès-verbal de saisie-exé
cution dressé à la requête du défendeur Benard-Dé

becker, par acte de l'huissier �Iérainy, du 3 mars 1914,
non plus qu'à la vente annoncée pour le 14 mars 1914;

Attendu que l'action tend en outre à la mainlevée de
la saisie prérappelée et à voir dire que la créance du

prédit défendeur sera portée au passif de la succession

pour participation;
Attendu que le défendeur huissier Mérainy déclare

s'en référer à justice;
Attendu qu'il est constant qu'Adfred Roose est décédé

le 16 octobre 1913 et que sa succession a été acceptée
sous bénéfice d'inventaire, le 12 novembre 1913, par
les demanderesses;

Attendu que la solution du litige existant actuelle
ment dépend du point de savoir si le créancier muni

temps que le défendeur n'a pas été pourvu définitive
ment d'un conseil.

En outre, il est-donné assignation par le demandeur
au défendeur à comparaître devant le tribunal, en au

dience publique et dans les délais ordinaires (SIMON,
p. 37), pour entendre statuer sur le BOrt de la demande.

Entin, jugement final rendu à l'audience publique,
sur les conclusions du ministère public, les parties
entendues ou appelées (C. civ., art. 498).

Appel par le demandeur ou le défendeur du jugement
rejetant la demande ou consacrant la nomination défi
nitive du conseil, s'il entre dans leur intention d'user de
ce moyen de recours, auquel cas la demande est de
nouveau instruite et jugée par les juges d'appel.

Le droit d'appel appartient également aux membres
du conseil de famille; le ministère public ne peut, au

contraire, en user que s'il a poursuivi, comme partie
principale, la mise sous conseil (Smox, p, 40,.

L'appel est dirigé contre le provoquant s'il est inter

jeté par le pourvu de conseil, et contre celui-ci s'il est

interjeté par le provoquant ou l'un des membres ùu
conseil de famille (même auteur, Id.),

L'appel n'est pas suspensif du jugement (même au

teur, p. 41, citant Brux., 13 déc. {869, B. J., 1870,
col. 65; - Civ. Gand, 9 déc. 1903, Rev. prat., 1904,
p. 477).

9, - Le jugement ordonnant la mise sous conseil

judiciaire d'une personne doit être rendu public.
En Belgique, cette publicité· est organisée par l'ar-
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ticle 501 du 'Code civil et par l'article 92 du tarif civil
de 1807.

L'article 501 porte que tout arrêt ou jugement por
tant interdiction ou nomination d'un conseil sera, à la

diligence des demandeurs, levé, signifié à partie et

inscrit dans les dix jours, sur les tableaux qui doivent
être affichés dans la salle de l'auditoire et dans les
études des notaires de l'arrondissement.

Etl'article 92 du tarif de 1807 prescrit que le juge
ment nommant le conseil sera publié par extrait dans
un journal judiciaire (Srnox, p. 44).

Le même auteur ajoute que « le jugement nommant

le conseil n'est pas notifié aux notaires, L'avoué se

borne à en transmettre J'extrait au secrétaire de la

chambre des notaires qui lui en donne récépissé et le

communique à tous les notaires de l'arrondissement.
Ceux-ci sont tenus d'inscrire sur un tableau ad hoc

exposé dans leurs études, les nom, prénoms, qualité et

demeure du pourvu de conseil, ainsi que la mention
des jugements relatifs (Tllri{civil, art. 175; L., �5 ven

tôse an Xl, art. i8).
al_ Simon émet au sujet de cette publicité quelques

réflexions que nous nous permettons de reproduire in

extenso, tant elles nous paraissent justifiées. Voici ce

que dit le distingué rnagistrat (p, 44 et 45) :

« La pratique n'a pas tardé à démontrer l'insuffisance
manifeste de ces moyens.

» Toutes les conventions ne se concluent pas par-de
vant notaire. Il n'est guère possible de se rendre dans

d'un titre exécutoire peut, en présence d'héritiers ac

ceptant sous bénéfice d'inventaire, saisir les biens

dépendant de la succession;
Attendu qu'il importe de faire une distinction entre

la période où l'héritier ne prend pas qualité se bornant
à faire inventaire et à délibérer et celle où il se porte

_ héritier bénéficiaire;
Attendu qu'aussi longtemps que l'héritier se borne à

faire inventaire et délibérer, il n'est investi d'aucun des

droits conférés à l'héritier bénéficiaire par les arti

cles 803 et suivants du Code civil;
Attendu que lorsque le créancier muni d'un titre

exécutoire se trouve en présence d'une succession à

l'égard de laquelle l'héritier se home à faire inventaire
et délibérer sans accepter sous bénéfice d'inventaire, il

n'est pas douteux que le créancier peut saisir-exécuter
les biens de la succession, semblable saisie-exécution

n'empêchant nullement l'héritier qui ne prend pas
encore position, de faire inventaire et délibérer;

Attendu que c'est précisément à cette hypothèse que
s'applique l'opinion de Laurent (t.IX, no 275), invoquée
par le défendeur;

Mais attendu que tout autre est-Ia situation du créan
cier muni d'un titre exécutoire et qui se trouve en pré
sence d'une succession acceptée sous bénéfice d'inven

taire;
Attendu que dans ce cas la loi, dans les articles 803

et suivants, a fait à l'héritier qui accepte sous bénéfice
d'inventaire une situation toute spéciale;

Attendu que l'article 803 du Code civil charge l'hé
ritier bénéficiaire d'administrer les biens 'de la sucees

sion et de rendre compte de son administration aux

créanciers;
Attendu que visant formellement les créanciers, le

législateur leur donne la situation d'ayant compte leur

accordant en outre, par l'article 807, le droit d'exiger
caution pour la valeur du mobilier compris dans l'in
ventaire et pour la portion du prix des immeubles non

délégués aux créanciers hypothécaires;
Attendu qu'il résulte de la combinaison des arti

cles 803,805, 806 et 807, que l'on ne peut légalement
admettre qu'un héritier bénéficiaire qui s'acquitte nor

malemenrdes obligations lui imposées par la loi, voie

surgir à côté de lui un autre vendeur (voy. LAURENT,
t. X, nO 136) ;

Attendu, au surplus, que l'article 808 impose l'ordre

lorsqu'il y a des créanciers opposants;
Attendu que dans le système du défendeur le créan

cier muni d'un titre exécutoire pourrait être payé de

par la vente publique forcée faite à sa requête, alors
que la loi, par l'article précité, interdit formellement
le paiement volontaire dans l'hypothèse qu'il prévoit;

Attendu qu'aucun grief n'étant formulé à l'encontre
de la façon d'agir des héritiers bénéficiaires, il échet de
faire droit à leur demande tendant à voir dire qu'il ne

sera pasdonné suite au procès-verbal de saisie-exécu
tion du 3 mars 1914;

Par ces motifs, le Tribunal, oui en son avis 111. DÉ
BRAUWER, Substitut du procureur du roi, donne acte
au défendeur Mérainy de ce qu'il déclare s'en référer à

justice;
Dit pour droit qu'il ne pourra être donné suite

au procès-verbal de saisie-exécution dressé à la requête
du défendeur Renard-De Becker, à charge des deman

deresses, par l'huissier �Iérainy, de Bruxelles, en date

du 3 mars 1914;
Dit qu'il sera donné mainlevée de cette saisie dans'

les quarante-huit heures de la signification du présent
jugement, faute de quoi ce dernier en tiendra lieu;

Dit que la créance du défendeur, si elle n'yest
déjà, sera portée au passif de la succession pour répar
tition;

Condamne "le défendeur Renard-De Becker aux

dépens;
Déclare le présent jugement exécutoire par provi

sion, nonobstant appel et sans caution sauf quant aux

dépens;
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Ordonne la distraction des dépens, au profit de
M'SemaI qui affirme en avoir fait l'avance.

Observations. - Sur l'exécution d'un jugement
obtenu avant le décès du de cujus, en tant que l'héritier
n'a pas pris qualité, cons, BELTJENS, article 797, nO 12,
et les auteurs cités.

.

J. P. Wavre, 6 déc. 1912.

Siég. : M. DU aloNCEAU DE BE.RGENDAEL.
Plaid. : MUes COORNAERT et LEBRUN.

(Letellier o. Vanderput.)
PUISSANCE MARITALE, - FEMME MARIÉE. - MANDAT

TACITE.-VENTE D'UNE VACHE.-CONDITIONS DE VALI

DITÉ.

Si III femme d'un fermier s'occupant notoirement de la
direction de l'exploitation pourrait ëtre envisagée
comme capable de coruraeter ail nom de son mari

pour la vente d'une vache, il en est différemment de
IIi femme d'un journalier peu initiée au secret du
métier et ne jouissant d'aucun mandllt tacite à cet

effet.
Attendu que l'action tend à faire prononcer la résilia

tion de la vente d'une vache que le défendeur s'obstine

prétendument à ne pas livrer au demandeur et à faire
allouer à ce dernier 100 francs à titre de dommages et

intérêts représentant le préjudice souflert de ce chef;
Attendu que le défendeur, sous le bénéfice da son

aveu indivisible, fait la déclaration que sa femme n'ayant
aucun mandat et ne pouvant, dans l'espêce, jouir d'au

cun mandat tacite à vendre au demandeur la vache liti

gieuse, mais sous condition de ratification par son mari;
Attendu que si l'épouse d'un marchand détaillant est

censée avoir le mandat tacite de contracter au nom de

son mari pour les affaires de ce négoce; que si la femme
d'un fermier s'occupait notoirement de la direction de

l'exploitation pourrait être envisagée comme capable de
contractor au nom de son mari, il en est différemment
de la femme d'un journalier comme dans l'espèce, peu
initiée au secret du métier et où elle engagerait peut
être la presque totalité de l'avoir de la communauté;

Attendu que le demandeur n'établit pas et n'offre pas
de l'établir que le défendeur aurait ratifié le marché
conclu par sa femme; que, dans ces conditions, la vente

dont s'agit doit être considérée comme non existante;
Par ces lIiotifs, déboutons le demandeur de son

action et le condamnons aux dépens liquidés à
12 fro 47.

Chronique judiciaire

CONFÉRf;;NCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

Assemblée générale du jeudi 14 mai 1914.

I. Election de ïoriueur chargé du discours de rentrée,

On se serait cm à une assemblée générale de l'Ordre

procédant au renouvellement du Conseil de discipline ...

Affluence considérable, discussions dans les groupes,
investissement des électeurs douteux I I\le P .-E. Janson

.présente la candidature de 1\1' Ouuenstein ; �Ie Edouard

Huysmans, celle de M' Urbain; Me Hennebicq, celle de
1\1e Soudan. On passe au vote, on proclame les résul
tats:

Votants: 139.
Votes émis valablement: 134,

Majorité absolue: 68.
Ont obtenu : �I· Urbain, 74 voix (Elu).

Me Soudan, 33»
Mo Guttenstein, 27 ».

II. Proposition de revision de l'ar/icle 48 des statuts,

M' P. Nothomb soutient la proposition qu'il a faite
avec neuf de ses amis d'imposer comme condition d'éli-

j'étude d'un notaire qu'on ne connaît pas pour y con

sulter les tableaux.
» Les nécessités- des affaires ne permettent pas tou

jours d'aller au chef-lieu de l'arrondissement pour pren
dre connaissance des listes affichées dans l'auditoire
du tribunal.

» Ce système n'est donc pas suffisamment pratique, et

cet inconvénient s'aggrave chaque jour à raison de la

complexité croissante de la vie moderne.
» Mais ce ne sont là que de simples difficultés dés

agréables certes, mais non pas insurmontables.
» Ce qu'il y a de vraiment vicieux dans le système de

publicité du Code, c'est que la publicité est restreinte
au ressort du tribunal qui a rendu le jugement, c'est,
à-dire à l'arrondissement où l'incapable était domicilié
au moment de l'intentement de l'action.

» Or, depuis, il peut avoir transféré son domicile
dans une série d'arrondissements.

» Il est pratiquement impossible d'aller vérifier dans
les greffes de chacun des vingt-six tribunaux de pre
mière instance du pays, si celui avec lequel on se pro
pose de traiter n'a pas été mis sous conseil, ou d'exiger
de lui une série de certificats de domicile ne présentant
aucune lacune, si petite soit-elle, et ce depuis le jour de
sa naissance, de façon à limiter les recherches aux ar

rondissements où il a été domicilié.
» Les dangers deviennent encore plus grands quand

il s'agit d'un étranger, la mise sous conseil constituant
un statut personnel. »

(A slli�re) D. GOl1GNARD.
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gibilité à la commission administrative du Jeune Barreau

l'inscription au tableau de l'Ordre, de façon à exclure
de la commission les stagiaires.

�Ie P. de Sadeleer combat Ia formule de �I' Nothomb
et propose de dire simplement que les délégués à la

Défense gratuite devront être inscrits au tableau de
l'Ordre.

Après une courte "discussion, dans laquelle inter
viennent �m" Dorff et Jacques des Cressonnières, l'as,
semblée rejette, par assis et levé, la proposition de
Me P. Nothomb, et Me P. de Sadeleer retire son amen

dement.
III. Continuation de la discussion sur les réformes

du stage.
'

L'événement capital a été l'iÎltervention de �I_ le Bâ
tonnier Theodor qui, sans se déclarer partisan formel
de l'examen de fin de stage, a offert à la Conférence de
la charger, sous le contrôle du Conseil de l'Ordre, de

compléter .I'organisation du stage et, notamment, de
rendre officielles - et peut-être même obligatoires
les séances judiciaires du jeudi après-midi.

Celle intervention a jeté un vif émoi dans l'assem
blée. Les antiréîormistes, très 'nombreux, y ont vu

l'amorce des mesures de rigueur qu'ils avaient combat
tues aux deux séances précédentes; d'autres, �Ie Thomas
Braun en particulier, heureux de l'hommage rendu ainsi

publiquement à la Conférence par le chef de l'Ordre,
ont insisté longuement pour rallier la majorité des as

sistants à un ordre du jour conçu en termes généraux
qui prenait acte des déclarations du Bâtonnier.

Finalement, M' P. Graux a demandé une dernière
remise de Ia discussion au jeudi 28 mai et �I.le Président
a annoncé, en levant la séance, que de toute façon les
débats seraient clos à cette date.

Avant 11. le Bâtonnier, l'assemblée avait entendu à
tour de rôle �l' Quintin, du clan réformateur, M�les Fr.

Thys et J.-DI. lIIarx, antiréformistes, et DIe Guttenstein,
partisan du juste milieu, qui ont réédité avec une con

viction sincère et infiniment d'esprit les arguments qui
avaient déjà été présentés aux réunions précédentes.

J. LÉvY-�loRELLE.

Superlatifs,
Comme tous mes confrères du Barreau de Bruxelles,

j'ai trouvé dans mon courrier ce matin une brochure

jaune timbrée de Rio de Janeiro, et que m'envoyait en

hommage M. Gasparo Balthazar da Costa, do Instituto
dos advogados brazileù-os, ce qui veut dire, si je ne me

trompe, membre de l'Ordre des Avocats du Brésil. J'ai
été excessivement touché de cette attention délicate d'un

inconnu, attiré, croyais-je, par ma renommée-(je n'ai

appris que plus tard que nous étions mille à avoir joui
du même honneur)-et je me suis précipité illico à la

première page du petit volume, où était écrite d'une
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main fine cette dédicace inattendue, mais bien méritée:
« Au grand esprit de M' ... mettons Janus... Petit

hommage de l'auteur. »'Cela m'a fait un certain plaisir.
Hélas! j'ai pu verifier dans la journée que �1· X ... ,

qui n'est guère spirituel, était mis à Rio de Janeiro sur

le même pied que moi, que ale Y ... , qui a peur des gref
fiers et craint la férocité des agents de police, était qua
lifié de c< grande âme », et que mon ami Z ... , stagiaire
de première année, était considéré en Amérique du Sud
comme un « illustre maître ». Du plus éminent au plus
médiocre, tous les avocats de Bruxelles ont été gratifiés,
ce matin, d'épithètes louangeuses, égales ou supé
rieures à celle qui m'avait été destinée. Je dois dire que
cela a diminué à mes yeux la valeur de celle-ci,

Pourtant la vanité humaine est si grande que, même

diminuée d'importance par sa multiplication vraiment

outrée, la dédicace de �I. Gasparo Balthazar da Costa ne

laisse pas de me faire encore plaisir, et que j'ai déposé
négligemment la brochure entr'ouverte au coin d'une
table de mon salon pour édifier avec délicatesse mes

amis et mes domestiques sur le rayonnement de ma

gloire dans les pays étrangers.
Disons-le simplement: quels pays heureux sont ceux

là où tout naturellement s'enfle le ton, quelles belles

langues là où spontanément croit le superlatif. Qu'il doit
être agréable d'être tout le long du jour qualifié de sei

gneur, d'excellence, d'illustrissime, du moment qu'on
n'est pas décrotteur ou porteur d'eau! Comme loin de
nos phrases simples et sèches et mesurées sonnent dé
licieusement les louanges dans l'air tiède. En Belgique,
il faut être député pour être honorable, et cardinal pour
être éminent, un écrivain doit avoir quarante ans et

avoir reçu l'Ordre de Léopold à l'ancienneté pour aspi
rer au titre de maitre: comme tout là-bas est plus
facile, plus aimable et comme, à défaut des mérites, les

prétentions sont vite honorées!
Je n'hésite pas à dire qu'il me peine quand je reçois

une lettre de voir qu'elle porte comme intitulé cher ami,
alors qu'en Italie je serais à chaque courrier vingt fois
carissime! Et pourquoi avons-nous laissé tomber en

désuétude la bonne formule qui nous faisaient tous

avant là signature les « très humbles, très fidèles et très
obéissants serviteurs» les uns des autres! A Naples, à

Cadix, à Buenos-Ayres, à Mexico même, on me parlerait
la main sur le coeur: ici un coup sec de chapeau con

stitue une salutation suffisante. Enfin, avec quel plaisir
je lirais les six ou sept volumes que, critique lassé, je
reçois chaque jour, si, au lieu d'être envoyés « en cor

dial hommage de l'auteur », ils étaient adressés à mon

« suprême génie », à ma « noble excellence ", à ma

« sérénissime férule », ou même tout simplement,
comme la brochure de Gaspar Balthazar, à mon « grand
esprit », Que de jeunes poètes ont été privés d'encou

ragement pour n'avoir pas à la première pa!(c de leurs
œuvres rendu justice à leurs juges!
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Ce n'est pas seulement la littérature, c'est la société
tout entière qui profiterait de l'extension à nos clio
mats des politesses tropicales. Ave� un mot redondant
on panse une blessure, avec un adjectif hyperbolique
on satisfait une vanité, on calme une envie, on contente

une ambition, on apaise une révol te ! On pardonne une

offense sans tarder à l'offenseur qui le lendemain vous

décroche un éloge pompeux; des gens qui du haut en

bas de l'échelle sociale se « superlativent » à l'envi,
réalisent une égalité et une fraternité que nous sommes

encore à rêver. Et il est certain qu'au Barreau de Rio il

ne doit pas être ennuyeux du tout de perdre un procès,
puisque tout le long de sa plaidoirie votre adversaire

, vous aura traité d'éminentissime confrère et d'excellen-
tissime ami.-Janus. (Joutnal de Bruaelles.s

***
Interview-Express.

Vu tantôt, dans les couloirs, notre ineffable con

frère T ... , le plus consciencieux de nos gardes natio
naux.

-On m'a dit que tu avais déjà « encaissé» quatre
jours de prison ...

-Et 100 francs d'amende! ... Oh! j'irai bien jusqu'à
trente jours de cellule.

+-Cela t'émeut-il?

-Non, puisque j'ai raison en droit ...

***

Règlement de rôle.

On règle le rôle à la salle E du tribunal de commerce.

-Veuillez excuser M' X .. " fait �1' Z ... en soule
vant sa toque. Il vient de perdre sa femme.
-Il me semble que les morts se multiplient I insinue

le président sentencieux et sceptique.
-Faut-il. que je vous passe la lettre de faire part?

riposte M' Z ...

Le règlement se poursuit.
-Je vous prie d'excuser Me D ... , fait 11e Y ... nest

à Merxplas.
Exclamation de surprise, de réprobation et de dou

leur dans le prétoire.
ale Y ... , interloqué, s'explique:
-Oh! pour un jour seulement: il accompagne ses

confrères du Jeune Barreau dans leur excursion au

dépôt de mendicité.
Les fronts se rassérènent aussitôt: Me D ... l'a échappé

belle.

Le JOURNAL DES TRIBU NAUX
accuse réception sans délai de tous les
ouvrages envoyés à son service bibliogra-
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phique et publie en outre un compte rendu
de+ tous ceux de ces ouvrages qui pré
sentent un intérêt particulier pour la
science et la pratique du Droit.

1886. - LE TniIDE DÉLINQUANT, par le Dr PAUL
REBIERRE. Préface de M. le Prof. GILBERT-BALLET.

Paris, Baillière.-1914.

L'auteur étudie d'abord avec soin un cas de patho
logie mentale qu'il lut chargé d'examiner en qualité
d'expert. A propos de cette expertise, il développe des

considérations générales sur un grand nombre de pro
blèmes qui se posent devant les experts. Se ralliant à la

thèse soutenue notamment par �I. Gilbert-Ballet, il

défend cette idée que l'expert doit se borner à men

tionner les causes qui ont pu influer dans une certaine
mesure sur Je sujet pour le rendre. constamment ou

momentanément anormal. Mais il estime qu'un expert
n'a pas à se prononcer-car ce serait sortir de son rôle
-sur la question de la responsabilité qui relève de la

métaphysique. E. K.

1887.-ESSAI SUR L'ASSOCIATION DU CAPITAL ET

DU TRAVAIL PAR L'ACTIONNARIAT OUVRIER,
par le Comte R. DE BRIEY.-Bruxelles, Goemare.
Prix: 2 fro 50.

Nous devons féliciter sans réserve 11. le Comte de

Briey de sa remarquable étude sur l'actionnariat ou

vrier. C'est une oeuvre de pacification sociale, de pondé
ration et de progrès.

Après un' exposé doctrinal rappelant l'évolution des
idées tendant à associer le capital et le travail, l'auteur

rappelle les expériences qui se poursuivent depuis vingt
cinq ans, avec un remarquable succès d'ailleurs, tant

en Amérique qu'en Angleterre et s'étendent dans ce

dernier pays, à l'heure actuelle, à cent quarante et une

entreprises.
L'auteur croit fermement au développement sur le

continent de l'actionnariat ouvrier et espère que cette

institution marquera une ère de paix en faisant mieux

percevoir aux intéressés la solidarité qui a toujours uni
le travail au capital.

Le livre est complété par une note de M. Briand con

cernant le projet de loi française sur les sociétés à parti
cipations ouvrières et par des statuts-types de sociétés
de ce genre dressés avec la collaboration de �l. Cor
biaux.

C'est dire l'intérêt profond que présente chacune des

parties de cette étude qui constitue une excellente con

tribution à l'examen des difficultés et des solutions

d'apaisement de la lutte sociale. E. V.
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FEUILLETON.

La Révolte d'un Ange

Mon ami l'avocat-critique d'art et de lit

térature me dit:
Taudis que je (aisais une patiente re

cherche de jurisprudence sur une intéres
sante question de ratione muteriœ, je fus

surpris dans mon travail par l'annonce

qu'ml monsieur désirait m'entretenir dans
mon cabinet. Je le fis entrer et le priai de
s'asseoir. Il me déclina son nom: Zara, et

ajouta qu'il était un ange. Cette profession
n'avait rien qui dut m'étonner depuis que
j'avais appris l'histoire d'Arcade qui pro
jetait une révolte de ses compagnons contre

celui qu'il appelait laldabaoth ou le dé-

Du Conseil Judiciaire
(Sui/e)

10. - L'auteur du remarquable travail sur le conseil

judiciaire, après avoir fait la critique de notre législa
tion sur ce système de publicité, poursuivant sa dé

monstration, fait Ie parallèle entre les dispositions sur

années de notre Code civil à cet égard etla loi adoptée
depuis en France. Et voici comment il s'exprime:

« En France on a trouvé le moyen pratique d'éviter
ces grands dangers d'une façon presque complète.

» La loi du 16 mars 1893 complète le système de pu
blicité organisé par le Code civil en ajoutant à l'arti
cle 501la disposition suivante: « Un extrait sommaire
» du jugement ou arrêt sera en outre transmis par
» l'avoué qui l'aura obtenu, au greffe du tribunal du
» lieu de naissance du défendeur, dans le mois du jour
» où le défendeur (lisez: le jugement) aura acquis rau
» torité de la chose jugée. Cet extrait sera mentionné
» par le greffier, dans un délai de quinze jours, sur un

» registre spécial dont toute personne pourra prendre
» communication et faire délivrer copie. Le greffier,
» dans un nouveau délai de quinze jours, adressera à

» l'avoué Ull certificat constatant l'accomplissement.de
» la formalité. »

)} Dès lors, les particuliers ont un moyen pratique de

se meure à l'abri de toute surprise: il leur suffira de
réclamer à celui avec lequel ils .se proposent de traiter
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miurge. La présence de Zara dans Illon

cabinet me surprit pourtant un peu, car il

me semblait plus normal qu'Il, consultât

plus tôt un député social iste ou un avocat

polonais, conseils naturels et désin téressés
des révoltés de tout acabit.

Zara se présentait à moi sous le jour peu
favorable d'un agent d'affaires car c'était,
si je comprenais bien, comme intermédiaire

qu'il me consultait. Il mc parlait d'un finan

ciel' dont il se disait l'ange gardien et qui
devait préparer de longue main sa défense
afin de s'assurer un jugement, en dernier

l'essart, favorable.

N'ayant guère eu l'occasion de placer un

mot, tant mon client était loquace, j'avais
dû subir jusqu'au bout toutes ses explica
tions d'où il résultait, un peu confusément;
qu'il entendait que je preune la défense de
son ami lors de sa comparution devant le

Juge glorieux qui trônerait sur les nuées,
dans la vallée de Josaphat, Il prononçait
« .Ieosaphat », comme les,marolliens, et
m'expliqua que cette dénomination signifiait
« Jehovah juge .».

La perspective d'aller plaider dans ce

lieu devenu charmant, depuis qu'une admi
nistration communale intelligente trans

forma ses abords en une promenade pu
blique délicieuse, n'était point faite pour
me déplaire. Il faisait, en effet, très chaud

et une longue attente sous le soleil, à la

hauteur de la porte de Schaerbeek, pendant
le passage du cortège du roi de Danemark,
m'avait disposé à rechercher l'ombre, ce

qui fait que l'évocation de cette fraîche et

ombreuse vallée pour y exercer mon mi-

la simple indication de son lieu de naissance, Ils pour
ront ainsi vérifier sa capacité juridique en s'adressant
au greffier du tribunal dans l'arrondissemeni duquel il

est né, Le refus de ce renseignement par le futur con

tractant constituera par lui seul un véritable aveu de

son incapacité et la plus élémentaire prudence commun

dera, en pareil cas, de s'abstenir de traiter avec lui.
» La loi de 1893 a complété son système en organi

sant une publicité spéciale pour les Français nés à

l'étranger ou aux colonies, pour lesquels il eüt été sinon

impossible, tout au moins trop difficile de s'adresser au

lieu de naissance. Le § 2 de l'article 1" de la loi de 1893

stipule en effet: « A l'égard des individus nés à l'étran
)' ger, les décisions seront mentionnées dans les mêmes

» formes et délais sur un registre tenu au grefte du tri
» bunal de la Seine, et ce registre mentionnera égale
" ment les décisions relatives aux individus nés dans
» les colonies françaises, indépendamment du registre
» qui sera tenu au greffe de leur lieu d'origine »,

» C'est donc là, comme le constatent Baudry-Lacan
tinerie et Bonnecarrère (t. V, nv 868), un premier pas
vers l'institution si désirable d 'un casier ci vil analogue
au casier judiciaire.

» La protection assurée par la loi française n'est pas
absolument complète. En effet, le futur cocontractant

peut être étranger et avoir été mis sous conseil ju
diciaire, soit dans son pays d'origine, soit dans un

autre pays où il aurait été domicilié. II sera, dès lors,
impossible de vérifier sa capacité pal' les moyens établis

par la loi de 1893. Mais il est clair que la sécurité
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nistère d'avocat me souriait particulière
ment.

Zara m'exposa, dans tous ses détails, les
fautes lourdes et les 'peccadilles lévissimes
de son ami' le financier, me promettant
l'envoi d'un' dossier soigneusement classé
et répertorié sur fiches, en même temps que
l'allocation d'une provision sérieuse sur

laquelle il espérait obtenir un tantième)
quelque chose comme le sou du franc.

Je fis observer à Zara combien sa profes
sion d'ange et son métier d'agent d'affaires
étaient peu compatibles et combien peu de

goût j'éprouvais pour traiter avec lui et

consentir le pacte qu'il me proposait.
Je lui fis observer également que je ne

connaissais nullement la juridiction dont il

me parlait, si ce n'est pour en avoir, dans
ma jeunesse, entendu parIer à propos de
l'Apocalypse - que j'avouais mal connaître
et que je traitais d'œuvre futtiriste-et pour
en 'avoir vu une représentation au portail
principal de Notre-Dame dans le tympan de

la porte du midi et sur le tableau que Frans

Floris peignit pour I'église du Sablon mais

que possède actuellement le Musée de
Bruxelles. Zara m'interrompit pour me

dire que c'était d'après un dessin dn même
maître qu'avait été exécutée Ia verrière du

portail de Sainte-Gudule représentant le
même sujet.

Enfin, pour écarter l'�lllp�rtun, je lui re

présentai que selon toutes vraisemblances
il me serait impossible de plaider le jour
du jugement dernier, pour cet excellent
motif que je serais déjà très préoccupé ce

jour-là de ma propre défense et qu'au sur-

augmentera au fur et à mesure où les diverses législa
tions adopteront le régime établi en France» (SIMON,
p. 45 et 46).

Voilà une loi qui peut servir d'échantillon et qui
montre dans certain domaine la supériorité du législa
teur français sur le légis-lateur belge. II serait hautement
désirable que les représentants de nos divers partis se

montrassent plus soucieux des intérêts de leur pays,
en consacrant unepartie de leur temps non pas en pué
riles discussions, mais en mettant plusieurs dispositions
de nos Codes en harrnonie avec les exigences de l'épo
que. Mais non, nos législateurs se nourrissent la plu
part du temps de hors-d'œuvre et se livrent, pour le

plaisir de la galerie, à de vaines parades dont l'unique
résultat,-il est atteint - est le discrédit du régime par
lementaire,

11.-Letribunal compétent a seulle droit de désigner
le conseil judiciaire et son choix, s'inspirant des inté
rêts de l'incapable, est arbitraire.

Par application de ce principe, la Cour d'appel de

Liége a décidé que l'exclusion du mari en qualité de con

seil judiciaire de sa femme s'impose, alors que c'est
contre la connivence et la faiblesse du mari qui a coo

péré avec son épouse aux actes qui l'ont dépouillée
(Liege, 9 déc. 1908, Rev. prat., 1909, p. 474).

-12.-Le tribunal ne pourrait nommer une personne
incapable: « Un pareil conseil ne pourrait s'acquitter
personnellement de ses fonctions)} (SIMON, p. 52).
L'auteur ajoute, citant un jugement de Bruges, du
16 mars 1910 (Pas., III, p. 348), que" la capacité ju-
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plus je croyais bien que les avocats ne se

raient pas admis ce jour-là à plaider, pas
plus qu'ils ne sont tolérés à l'audience de

conciliation tenue par les prud'hommes,
ainsi que l'enseignent MMes Wauwermans
et M. Th. Léger.

Zara, cette fois, se révolta.
'Il ne pouvait admettre qu'on interdît

l'accès de ce prétoire, jugeant en tout der
nier ressort, à un avocat chargé de défen
dre son ami le financier.

- Vous avez, lui dis-je, toute l'éternité

pour maudire vos juges, mais en ce faisant

vous risquerez fort de compromettre votre

propre salut. Tout ange que vous êtes, vous

pourriez forb bien être précipité, comme le

fut Lucifer, dans les enfers, si vous deviez
suivre le penchant mauvais et cette impul-
sion "coupable. •

, Zara n'avait pas écouté ces sages paroles
e't semblait préoccupé par d'autres soucis.

-Puisque, me dit-il, vous me semblez peu
disposé à prendre la défense de mon ami
dans les conditions que je vous indique,
ne pourriez-vous tout au moins m'indiquer
quelqu'un parmi vos confrères qui accom

plirait la mission que j'espérais pouvoir
vous confier?

J'eus beau lui faire entendre que les

règles les plus élémentaires de la délica
tesse et la discipline la plus large du Bar
reau ne me permettaient point delui donner

pareille indication, que le Barreau était un

Ordre, qu'il pouvait sur ce point consulter
M. le Bâtonnier, qu'il lui était loisible de
choisir parmi mes confrères dont la gloire
retentit aux pages des quotidiens celui qui

ridique est indivisible et que celui qui est incapable
d'accomplir pour lui-même un acte déterminé ne sau

rait rendre un autre incapable habile à faire ce même

acte »,

13.-La femme mariée ne peut non plus être choisie
comme conseil. Laurent dit qu'on ne conçoit pas la
femme affranchie de la puissance maritale comme con

seil et y restant assujettie comme femme mariée (t. V,
p. 349.-Civ. Seine, 16 janv. 1861, DALL. PÉR., 1862,
p. 59;- Saumur, même date, ID., p. 39.-PLANIOL, t. Ie',
p. 2119, note 1 ;-SlMON, p. 53.-Contra : ROLLAND
DE VILLARGUES, Cons. jud., p. 19).

Enfin, s'il s'agit de son mari, tout le monde est d'ac
cord pour reconnaitre que la femme né peut lui être

désignée comme conseil. « Il y a, dit �[. Simon, incom

patibilité radicale entre le pouvoir qu'elle devrait exer
cer sur son mari comme conseil et l'obéissance qu'elle
lui doit comme épouse. Etant incapable, la femme ma

riée devrait se faire autoriser par justice chaque fois

qu'elle devrait assister son mari, car, on ne conçoit pas
le mari autorisant sa femme à j'assister (p. 53).

14.-Le tribunal pourrait-il nommer plusieurs con

seils? La question présente une certaine controverse à

raison de cette circonstance que, sous l'ancien droit, les

tribunaux avaient ce pouvoir (voy. SIMo:'!, p. 53, citant

DENISART, Conseil nommé paT [ustice, § 2, nO 1). Les
PANDECTES BELGI!S sont encore d'avis que la pluralité de
conseils est permise (voy. Conseil judiciaire, nO 117),
mais cette opinion semble aujourd'hui abandonnée, la

plupart des auteurs n'admettant qu'un seul conseil (DE-
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lui semblait le plus digne, qu'il pouvait
même se rabattre sur la quatrième ou plu
tôt la huitième page des journaux où il

trouverait des noms d'avocats marrons qui
se chargeraient peut-être volontiers d'une
mission pour laquelle l'inscription du ta

bleau n'était point requise, Zara ne voulut
rien entendre.

-Soit,dit-il, j edemanderai à êtredispensé
de mon service obligatoire, dussé-je com

paraître devant mon conseil de discipline.
J'étais désigné pour rassembler, au son de
la trompette éclatante, des élus l'lalda

baoth, aux quatre coins de l'horizon et
d'une extrémité du ciel à l'autre, au jour
solennel du Jugement dernier. Je préfère
brosser ma prise d'arme, comme un simple
garde civique récalcitrant ou martyr, et je
prendrai moi-même la défense de mon ami.

Et ce faisant, lui dis-je, vous ne sortirez

guère, ce me semble, de votre rôle d'ange
gardien.

Zara, sur ces mots, prit congé et sortit.

Quand il eut franchi le seuil de ma porte,
je fis venir celui que les convenances d'un
Barreau qui se respecte me font un impé
rieux devoir d'appeler mon secrétaire, et je
lui dis: « Si ce Monsieur vient encore, vous

direz que je n'y suis pas et vous le flanque
rez à la porte. »

Et je pus avec peine reprendre Ia recher
che de jurisprudence que l'ange Zara avait
si inopinément interrompue.

JURISPRUDENCE BELGE

Comm. Brux. (5e ch.), 2 avril 1914.

Prés. : �l. JONNIAUX.-Réf. : �l. JANSSENS.
Plaid. : �Ul" KINART et JOYE.

(Société Economie belge c. société Berchemsche

Bouwhandel.)
ASSURANCE EN GÉNÉRAL.-RESPONSABILITÉ CIVILE.

ASSURANCE CUMULATIVE.-IGNORANCE PAR L'ASSUREUR
DU CONTRAT ANTÉRIEUll.-NULLlTÉ.

Rien ne s'oppose à ce que l'on assure .\a responsabilité
civile à deux compaqnies, mais, pour que la seconde
convention soit valable, il {aut que le second assureur

soit averti de l'existence de la premiere assurance et

'qu'il sail entendu que ta seconde convention ne sortira
ses enelS qu'après épuisement du recours vis·à·vis dll

premier assurwr.

Si te second assureur n'a pas eu connaissance qu'il exis

tait une première assurance pour le même risque,
celui-ci est a$suré deux {ois el celle seconde assurance
doit ëtre déclarée nulle.

Attendu que l'action tend au paiement d'une somme

de 25 fro 50, montant d'une prime d'assurance réclamée
en exécution d'une convention verbale. « responsabilité
civile », en date du 16 juillet 1912;

Attendu que la défenderesse fait valoir que, par con

vention verbale du 9 janvier 1912, elle s'est assurée à
la société La Providence, à concurrence de 10,000 francs,
contre les accidents qu'elle pourrait occasionner aux

tiers par ses attelages;
Que cette assurance comprend les mêmes risques que

ceux qui sont garantis par la convention verbale du
16 juillet 1912; que cette dernière convention doit
donc être déclarée nulle faute d'objet.

A cela la demanderesse répond que le risque de

responsabilité civile étant illimité, rien ne s'oppose à

MOLOMBE, toll, nO 7 if ;-AUBllY et RAU, t. I", n= 508;
�rASSÉ et VERGÉ, t. 1er, nO j 0).

·15.-Le tribunal ne nomme jamais de conseil sup

pléant chargé de remplacer le conseillorsque celui-ci se

trouve ou juge qu'il est empêché; par contre, sur la

requête qui lui est présentée par le ministère d'avoué,
« il examine dans chaque cas particulier s'il y a lieu de

nommer un conseil ad hoc, et quelle personne il con

vient de désigner pour remplir ces fonctions »,

16. - Nul n'est tenu d'accepter les fonctions de

conseil judiciaire (voy. SI!ION, p, 57, et les autorités

qu'il cite). Toutefois, si la personne désignée les avait

acceptées, elle ne pourrait d'office se retirer ou

donner sa démission qu'en faisant valoir ses raisons

au tribunal, qui apprécierait les motifs invoqués et,
s'il y avait lieu, procéderait à la nomination d'un autre

conseil.
17.-Le rôle du conseil judiciaire se borne à assister,

dans les cas prescrits par la loi, l'incapable dont il n'est

ni le représentant légal ni le gérant (SIMON, p, 57). Il

ne pourrait accomplir à la place du pourvu du conseil

aucun acte, et aucun jugement ne pourrrait être obtenu

par lui ou rendu contre lui. « Son rôle, dit M. SIllON,
p. 61, est entièrement passif et se borne à donner ou à

refuser son assistance. » Le collaborateur du Répertoire
de la pratique notaril.!e dénie au conseil toute qualité
pour agir; il ne lui reconnaît même pas le-droit de

faire au nom de l'incapable un acte interru plif de la

prescription (p, 61). Nous croyons que ce rigorisme
est poussé trop loin et qu'en vertu des principes que

nous avons exposés au mot: Acle conseruatoire, de
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notre dictionnaire, t. II, p. 550 et s., le conseil pourrait
agir pour ces sortes d'actes.

Il ne peut s'immiscer dans la gestion de ses biens ou

en percevoir les revenus, cette gestion et cette per
ception continuant à appartenir à la personne pourvue
de conseil.

18.-Par assistance, il faut entendre l'autorisation
accordée par le conseil à l'acte que le pourvu de con

seil se propose de faire, et cette autorisation peut étre

donnée en personne par la comparution du conseil à

l'acte, ou bien au moye\, d'un acte spécial préalable ou

concomitant à l'opération que le pourvu de conseil se

propose de réaliser, contenant en détail substantielle
menties clauses et conditions de cette opération, lequel
acte d'autorisation est annexé à l'acte ou au contrat que
la personne placée sous conseil se propose de passer.

L'autorisation peut être donnée sous la forme d'un

mandat, sur la tête d'une personne capable, mandat

é§:alement spécial, exprès et conçu comme nous venons

de le dire à propos de l'autorisation, permettant au

mandataire de prendre la place du mandant pour habi

liter le pourvu de conseil.
L'assistance du conseil fait-elle obstacle à Ia passa

tion d'un acte à double date? Non, répond la Cour d ap
pel de Bordeaux, qui décide qu'il n'est pas nécessaire

que l'acte soit signé par le conseil en même temps que

par le prodigue, et qui a validé un partage portant
deux dates: l'une pour la signature du prodigue, et

l'autre pour la signature du conseil qui avait été appo
sée postérieurement (Bordeaux, 6 avril 1909, Rev.

prat., 1910, p. 492).

ce qu'on soit assure par deux cornpagnies ; que, dans

ce cas, la responsabilité de la seconde compagnie ne

prend naissance que quand le dommage causé par
l'accident dépasse la somme garantie comme maximum

par la première compagnie;
Attendu que rien ne s'oppose à ce que l'on soit assuré

à deux cornpagnies s'il est entendu que la responsabilité
de la seconde ne commencera à exister que quand la

garantie couverte par la première sera épuisée, mais,
dans ce cas, pour que la seconde convention soit va

lable, il faut que le second assureur soit averti de l'exis

tence de la première assurance et qu'il soit entendu

entre parties que la seconde convention ne sortira ses

effets' qu'après épuisement du recours vis-à-vis du pre
mier assureur. Il faut, en un mot, que les deux parties
contractantes soient absolument d'accord sur ce point
qu'il s'agit d'une deuxième convention ne devant pro
duire ses effets qu'en cas d'insuffisance de la première.
Lorsqu'il s'agit d'une convention de cette espèce, le

montant de la prime sera moindre que pour la première
convention, puisque le risque ne sera pas aussi grand
pour l'assureur.

01', dans le cas actuel, la société demanderesse n'a

pas eu connaissance qu'il existait une première assu

rance pour le même risque et, ce qui le démontre, c'est

que le montant de la prime imposée à la défenderesse
est égal au montant de ce qu'elle aurait dû payer si elle
n'avait pas déjà été assurée à une autre compagnie. En
réalité donc, la défenderesse a assuré deux fois le même

risque, Comme aux termes de l'article 12 de la loi du
11 juin 1874, les choses assurées dont la valeur est

couverte pal' une première assurance ne peuvent plus
faire l'objet d'une nouvelle assurance contre les mêmes

risques au profit de la même personne, l'assurance con

tractée avec la société demanderesse doit être déclarée
nulle;

Par ces motifs, le Tribunal dit pour droit que la
convention verbale du -16 juillet 1912 avenue entre

parties est nulle faute d'objet; en conséquence, dé
clare la demanderesse mal fondée en son action et

l'en déboute; condamne la demanderesse aux

dépens, taxés à 50 centimes.

Observations.-L'assurance de responsabilité ci
vile s'est génerahsée, au cours de ces dernières années,
et elle revêt, d'ailleurs, les formes les plus variées.

Or, la responsabilité civile étant illimitée, iln'est l'as
rare qu'un assuré, estimant sa garantie'insuffisante,
cherche à se couvrir pal' un supplément d'assurance.

Quelle sera la valeur de cette assurance nouvelle

lorsque, comme dans le cas de l'espèce ci-dessus, elle
aura été contractée chez un second assureur?

S'il y a coassurance, si les deux assureurs successifs
ont été mis au courant de la situation nouvelle et de leur

obligation de contribuer en commun ct proportionnelle
ment, ou successivement, au règlement des sinistres

pouvant survenir, la seconde assurance sera valable et

devra sortir, au regard des deux contractants, ses pleins
et entiers effets. (L., 11 juin.1874, art. 12, § 2,)

Mais si, au contraire, l'assuré, en contractant avec un

second assureur, lui a laissé ignorer qu'il était déjà cou-

. vert, à concurrence d'une certaine somme, par une po
lice antérieure, il y aura non plus coassurance, mais
assurance cumulative, et la seconde assurance sera

nulle, conlormément à l'article n, § t , de la loi sur les
assurances.

C'est-ce qu'a très justement décidé le jugement rap
porté .ci-dessus,

Qu'avait, en effet, assuré la société Berchemsche
Bouwhandel par son premier contrat? Sa responsabi
lité civile, à concurrence des dix premiers mille francs

pouvant être mis à sa charge en cas d'accident.

Que couvrait, d'autre part, le second contrat? La res

ponsabilité civile Ile l'assuré, à concurrence des trois

premiers mille fra�cs.
Or, ceux-ci étaient garantis déjà, et dès lors il yavait,

sans discussion possible, assurance nouvelle d'une
chose déjà entièrement assurée,
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Voyez, au sujet de cette question, l'étude de M. SAINe
TELETTE : « Les assurances cumulatives dans l'assu,
ranee de responsabilité", Recueil périodique des assu-

rances, 1912, p. 604 et s. J.

Comm. Brux., 11 mai 1914.

Prés.: M. PONCHON.-Réf.: M. THOUMSIN.
Plaid.: �m" EDMOND PICAllD et SCHOEFFTER

c. ALFRED VAN DEl< DRIESSCHE.

(A, Boake Roberts et Cie C. J.-J. Croes.)
�1ARQUE DE FABRIQUE.-« KALIUM MÉTASULFITE »,

EMPLOI DES LETTRES K. II. S,-PROTECTWN DE CETTE

MARQUE.-EMP!.OI ABUSIF PAR UN TIERS, -DOMMAGE,
-REPARATION.-PUBLICATION DU JUGEMENT.

Les le tires E, M. S. [orment un signe suffisamment
distinctif pour qu'elles puissent constituer une marque
de fabrique valable; elles ne sonl pas les initiales des
deux lIWtS « Kalium Métasul(ite}); il importerait
donc pet! qlle par ces mots fût vulgairement désigné le
« l11étasulfite de potasse ".

L'usurpateur d'une marque lait tort au titulaire de
celle-ci pal' cet emploi même, indépendamment du

produit auquel elle peu: être appliquée, il donne à

penser que te titulaire n'a sur la marque aucun droit
privatif el que chacun en pourrait user; ce pré;udice

,peut et doit être réparé et il ne peut I'être équitable
ment que par III publication aux {rais de l'usurpateur
du jugement par la voie de III presse.

Attendu que la demanderesse se plaint, en l'exploit
de citation enregistré, qu'ayant adopté pour protéger
ses produits deux marques de fabrique dont l'élément
essentiel consiste dans la suite des caractères romains
K. M. S., et ayant régulièrement déposé ces marques au

greffe du tribunal de commerce de Bruxelles les 9 juillet
1890 et 30 mai 1907, le défendeur vend des produits
SUI' lesquels il fait apparaître, de même que dans ses

prixcourants, une marque formée des mêmes caractères,
usurpant par ces agissements la marque de fabrique de
la demanderesse et portant une atteinte dommageable à
ses droits;

Que la demanderesse sollicite, en conséquence, qu'il
soit dit pour Droit que le défendeur a contrefait ses

marques Ile""fabrique et que, de ce chef il soit condamné
à lui payer des dommages-intérets avec publication du

jugement par la voie des journaux;
Attendu que le défendeur oppose à cette action une

exception de chose jugée, déduite d'un arrêt rendu entre

parties par la Cour d'appel de Bruxelles le 23 janvier
1912, confirmant un jugement de ce siège du 15 décem
bre 191O,les dits arrêt et jugement produits en expédi
tions enregistrées ,

Attendu, toutefois, que d'après les termes de l'exploit
de citation, l'un des objets de la demande actuelle, le

principal suivant la demanderesse, est d'obtenir qu'il
soit déclaré que le délendeur aurait contrefait sa marque;

Que l'action tend ainsi spécialement à faire recon

naître et consacrer le droit de la demanderesse, à l'en

contre du défendeur qui en ferait emploi, à l'usage
exclusif de la marque dont s'agit en raison des dépôts
qu'elles en a opérés;

Que ni le jugement rendu par le tribunal de com

merce le 15 décembre 191.0, ni l'arrêt qui confirma ce

jugement, n'attribuèrent ilia demande dont ces juridic
tions lurent antérieurement saisis la portée d'une action

dont le but aurait été semblablement de se faire 1'1'0'
clamer le droit privatif de la demanderesse à la marque
par elle déposée;

II fut déclaré par le jugement qu'il ne s'agissait nul

lement en l'espèce d'apprécier la validité de la marque
de la société demanderesse.ret par l'arrêt qu'il ne s'agis
sait pas de savoir, ainsi que l'avait décidé le premier
juge, si la marque était valable ou non;

Que J'autorité de la chose jugée se limitant expressé
ment à ce qui a été jugé, les décisions invoquées ne

Les notaires manqueraient de prudence s'ils se con

fiaient à cette décision laquelle, dans son second attendu,
semble détruire le principe qu'elle consacre par le pre
mier. Elle ajoute, en effet, que, quelle que soit la rigueur
que l'on veuille attribuer à l'assistance exigée parla loi
du conseil judiciaire pour habiliter l'incapable, et si on

ne sait exiger la présence de l'un et de j'autre à la

même minute devant le notaire, il suffit que cette assis

tance ait été donnée dans l'acte même par lequel s'est

engagé l'incapable; qu'alors même que le conseil n'au

rait.pas assisté le pourvu dans toutes les phases prépa
ratoires de l'acte, il suffit qu'il ait surveillé les intérêts
de ce dernier, qu'il ait pris connaissance et approuvé
ses engagements au cours de la préparation de l'acte et

qu'il y ait participé au moment où cet acte a été défini
tivement formalisé et régularisé.

La personne placée sous conseil judiciaire, et ce

dernier lui-mème, ne pourraient non plus, par un seul
acte ou par deux actes distincts, constituer un manda

taire unique à l'effet de les représenter. Il faut appli
quer par analogie la règle observée à l'égard du tuteur

et du subrogé tuteur. En effet, si un seul mandataire

agissait pour le pourvu et pour le conseil, la représenta
tion ne serait pas complète, le mandataire ne pouvant
parler à l'acte à la fois au nom des deux parties.

19:-Le conseil a le droit de poursuivre, au nom de

l'incapable, la nullité des actes passés par celui-ci en

dehors de son intervention, alors que cette intervention
est une obligation légale (SIMON, p. 61, et les nom

breuses autorités et décisions qu'il cite).
20.-Dans quels cas le conseil doit-il refuser son
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peuvent s'opposer à ce qu'il soit recherché; au fond, si

la demanderesse a un droit exclusif à la marque qu'elle
revendique et s'il doit en conséquence être interdit au

défendeur de continuer à s'en servir :

Attendu qu'en vain le défendeur ferait valoir que la

demanderesse, comme d'ailleurs lui-même, ne se servi
rait de la marque que pour caractériser un produit
employé pour la fabrication et la préparation de la bière,
mais dont l'usage est interdit par la loi;

Que la demanderesse a déclaré lors du dépôt fait par
elle le 30 mai f 907, adopter cette marque pour son

industrie et son commerce, et pour distinguer d'autres

produits qu'elle a énumérés;
Qu'il suffit qu'elle ait seule le droit d'en user en vertu

du dépôt qu'elle en a effectué pour que vis-à-vis des
Liers elle soit fondée à la revendiquer et à faire répri
mer les atteintes qui seraient portées à ses prérogatives;

Que l'on ne peut pas confondre le droit privatif de la

demanderesse avec l'exercice qu'elle en ferait;
Qu'un exercice abusif par elle ne peut pas avoir pour

effet d'éteindre ou de diminuer son droit;
Attendu que les lettres K. �l. S. forment un signe

suffisamment distinctif pour qu'ils puissent constituer
une marque de fabrique valable;

Qu'elles ne sont pas les initiales des deux mots

« Kalium �létasulfite » ;

Qu'il importerait donc peu que par ces mots fût vul

gairement désigné le « Métasulfite de potasse" ;
Attendu que ces lettres lorment l'élément essentiel

de la marque de la demanderesse;
Qu'elles constitucntmême l'objet unique de son der

nier dépôt;
Que le défendeur ne pouvait l'employer sans imiter

servilement la marque de Ia demanderesse;
Attendu qu'il n'est pas établi ni offert de prouver

que la demanderesse aurait fait abandon de sa marque,
et qu'à sa connaissance et de son consentement au moins
tacite il en serait fait publiquement usage par des tiers;

Que les éléments de la cause et spécialement le pré
sent procès démontrent, au contraire, qu'elle entend
s'en réserver l'usage;

Attendu qu'il n'y a lieu d'allouer à la demanderesse

aucune somme à titre de dommages-iutérèts ; d'une

part, le défendeur ne s'est servi de la marque que pour
débiter et placer un produit dont hi loi prohibe l'emploi
pour l'usage auquel ille destine; d'autre part, la de

manderesse elle-même n'a pu subir de perte que par
une diminution dan. le chiffre de son debit du mème

produit, vendu en contravention aux dispositions lé

gales pour une semblable destination;
Attendu, toutefois, qu'indépendamment de l'usage

susdit qu'il fit de la marque de la demanderesse, le dé

fendeur fit tort à celle-ci par cet emploi même, donnant

à penser qu'elle n'avait sur la marque aucun droit pri
vatif et que chacun en pourrait user; ce gITj uJiiç_e. P.eJ!L_
èi doit être par lui réparé et il ne pourra l'être équita
blement que par la publication à ses frais du présent
jugement par la voie de la l'l'esse si la demanderesse
estime opportun pour elle d'y recourir;

Attendu qu'en l'état actuel de notre législation, le

défendeur ne peut être condamné envers la demande

resse à des dommages-intérêts pour avoir obligé celle-ci

àagir en justice à l'effet de Iaire reéo nnatrre et consa

crer ses droits qu'il contestait;
Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes prétentions

non expressément accueillies et toutes conclusions con

traires, déclare la demande recevable et fondée, mais
seulement dans les limites qui suivent; dit pour

I;lroit que le défendeur a contrefait les marques de

fabrique (le la demanderesse, se composant, comme

élément essentiel, des initiales K. �l. S.; lui tait dé
fense à l'avenir de se servir encore des dites marques ;

Autorise la demanderesse à faire publier le présent
jugement dans deux journaux de son choix aux frais du

défendeur, à concurrence d'une somme de 300 francs;
Condamne le défendeur aux dépens taxés à ce jour

à 18 fr. 90.

intervention? l°quand il estime l'acte contraire aux inté

rêts de I incapable (SmoN, p. 62) ; 2° quand l'acte dans

lequel il doit comparaure pour assister le pourvu de

conseil place les intérêts de celui-ci en opposition avec

les siens (ibid.).
I.-Quand l'acte à réaliser pst-il contraire aux inté

rêts de l'incapable? La q uesiion est de fait et est iran

chée souverainement par le tribunal appelé à statuer sur

le recours dont il est saisi pour refus d'assistance.

Il.-Quand y a-t-il opposition d'intérêts? Elle existe
« lorsque le conseil stipule à l'égarll du prodigue et que
celui-ci s'oblige envers son conseil, par exemple quand
le conseil fait un prêt au pourvu ou Iorsquil Iui achète

un immeuble" (SIMON, p. 62, citant Civ, Brux., 1.8 avril

1885, J. T" col. 670. -Voy. aussi Rev. prat., p. 307),
Par contre, il ne faut pas voir cette opposition, d'après

les Pandectes Belges ra P pelées par le rnème auteur (Ibid.):
« Dans le cas d'une vente consentie avec l'assistance 'du

conseil, alors que la rente viagère stipulee comme prix
de vente était réversible sur la tête du conseil judiciaire,
unique héritier du prodigue vendeur. »

21.-Quand l'opposition existe, le conseil doitdeman

der, au moyen d'une simple requête présentée par le
ministère d'avoué, son remplacement au tribunal qui,
par jugement, désigne un conseil ad hoc chargé d'habi
liter l'incapable pour l'operation déterminée dans la re

quête et rappelée dans le jugement.
22,--Que faut-il décider si le conseil refuse son assis

tance, alors que le pourvu trouve ce refus injustifié?
Celui-ci exerce son recours en s'adressant au tribunal

compétent qui a le choix: ou (l'ordonner au conseil de
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Le Jeune Barreau à Merxplas

La première des excursions d'été de la Conférence du
Jeune Barreau a eu lieu le samedi 16 mai. Elle a été con

sacrée à la visite d'un ries établissements les plus cu

rieux du pays, le dépôt de mendicité de �lerxplas.
Après un délicieux voyage à travers les campagnes

ensoleillées et l'âpre Campine qu'égaie l'éclatante flo
raison des genèts, nous voici à Turnhout. �l. Dom, di
recteur général de la bienfaisance au ministère de la

justice, et M. Henrard, chef de division, ont bien voulu
nous accompagne,'. 11 y a là notre président Thomas

Braun, �mes Holbach, Eugène Stevens, F. Van der Elst,
De Wispelaere, Veldekens, Nothomb, Van der Rest,
Smolders, Van Maele, Lebizay, Chevalier, Augustin
Braun, Jacops, etc., ainsi que �[, Theodor fils.

Le tram vicinal nous conduit le long du canal de la

Campine, puis à travers les bruyères et les sapinières,
il la colonie de �lerxplas, et c'est un contraste, les bar
rières de la colonie franchies, de voir la merveilleuse
fécondité du sol défriché par les colons.

M. le directeur Stroobant et les sous-directeurs nous

attendent et vont nous piloter fort aimablement et nous

donner les explications que chacun de nous ne cessera

de demander.
La répression du vagabondage et de la mendicité est

régie par la loi du 27 novembre 1891, qui fut l'œuvre
de Jules Le Jeune.

Cette loi prévoyait 'la création de dépôts de mendi

cité, de maisons de refuge et d'écoles de bienfaisance.
Le 'principal et presque le seul dépôt de mendicité

est �lerxplas l600 hectares) avec son annexe de Wortel

(également 600 hectares). Une maison de refuge est

établie à proximité, à Hoogstraeten.
Les mendiants et les vagabonds sont envoyés à Merx

plas par décisions des juges de paix, rendues sans appel,
pour un terme qui va de deux à sept ans. En fait, un

certain nombre de « colons » "ont libérés au bout de

quelques mois, lorsqu'ils se conduisent bien et peuvent
trouver à se replacer. Mais, par contre, et ceci est une

constatation qui ne laisse pas d'être fâcheuse si l'on

envisage �lerxplas au point de vue du relèvement social,
beaucoup y sont en quelque sorte à vie.

A peine libérés, ils vont gaspiller à Bruxelles ou à
Anvers le petit pécule qu'ils ont amassé par leur tra

vail, et, quinze jours après, les voilà de retour à la
colonie.

Un gardien me citait un individu entré pour la pre
mière fois à �lerxplas en 1858 et qui, depuis, ne l'a

guère quitté que pour de courtes vacances périodi
ques ...

Et l'on nous conduisit dans les ateliers fort bien
installés et aménagés. II y en a une trentaine: menui

serie., cordonnerie, tissage, forge, meulin, imprime
rie, etc.

De plus en plus on app.ique le principe de travailler
exclusivement pour la colonie et pou,' l'Etat. C'est ainsi

que nous avons vu confectionner les nouveaux uni
formes militaires et sculpter un mobilier de Palais de

justice.
On veut éviter de faire la concurrence à l'industrie pri

vée. Il y a ici en quelque sorte des « ateliers nationaux».
U n'y a plus actuellement d'affermé à des particuliers

que le travail des colons pour la fabrication de boutons
de nacre (industrie très spéciale, nouvelle en Belgique),
des meubles américains et des malles, tapis et carreaux

de ciment.
Le colon est rémunéré, soit à la pièce, soit à J'heure.

Il touche chaque mois la moitié de son salaire en une

monnaie spéciale,' avec laquelle il peut se procurer
divers extras à la cantine. L'autre moitié sert à former
un petit pécule qui lui est remis à sa sortie.

Le colon qui travaille le mieux-celui qui travaille
à la pièce- peut gagner 50 ou 60 centimes par jour.

La colonie bénéficie du surplus, mais le travail des
colons est insuffisant pour couvrir les frais de l'établis-

prêter assistance, en sanctionnant son injonction par une

astreinte (SIllON, p. 63) ; ou bien de pourvoir au rem

placement du conseil (Ibid.); ou encore de désigner un

conseil ad hoc « tenu de prêter son assistance à l'acte»

(Ibid.).
.

On procède contre le conseil non par requête, mais

par voie d'assignation directe devant le tribunal, qui
entendra ou appellera le conseil sur les raisons du refus

d'assistance, lesquelles sont souverainement appréciées
(voy. Civ. Brux., 10 févr. 1905, Rev. prat., p. 409;
Riom,23 déc. 1908, Rev. prat., 1909, p. 639; - Civ.

Charleroi,2 déc. 1910, même recueil, p. 21). Il résulte

cependant de cette dernière décision qu'il faut qu'un
recours soit formé contre le conseil, en l'absence duquel
le pourvu doit être considéré comme défaillant dans

l'instance dirigée contre lui, le tribunal n'ayant aucune

qualité pour provoquer d'office la désignation d'un con

seil ad hoc.

23.-Quels sont les actes défendus aux personnes

placées SOilS conseil judiciaire? Les articles 499 et 513,
rédigés dans les mêmes termes, les énumèrent: défense
de plaider, de transiger, d'emprunter, de recevoir un

capital mobilier ou d'en donner décharge, d'aliéner, de

grever ses biens d'hypothèques.
I.-La délense de plaider s'applique aussi bien à la

demande qu'à la défense, ainsi qu'aux actions mobi

lières, immobilières et personnelles, ce qui doit s'en

tendre de la production ou du consentement à un ordre

amiable, d'un acquiescement, d'un désistement, de la

mainlevée de l'opposition à son mariage, d'une demande
en divorce ou en séparation de corps, du Iait de se por-

sèment. La journée d'entretien coûte en plus 66 cen

times par homme, dont l'État, la province et la commune

paie chacun le tiers.
Les colons sont de 4 à 5,000. Le nombre varie sui

vant les saisons.
II y a neuf sections. Les jeunes gens de dix-huit à

vingt et un ans, les invalides, les demis-fous, les imrno

l'aux, etc., forment des sections spéciales.
La plupart des colons sont des hommes d'un certain

âge, ce qui se comprend. car ils ont plus de peine à se

replacer d'ans J'industrie. Les neuf dixièmes sont plus
ou moins alcooliques. Au fond, c'est le rebut de l'hu

manité, et il n'y a, nous dit-on, et sauf exceptions assez

"ares, que peu de relèvements. On ne peut guère atten

dre grand'chose de ces malheureux, physiquement ou

moralement usés parla vie.

�lais, constatation plus affligeante, beaucoup sont

d'anciens élèves des Ecoles de bienfaisance, dont on

pourrait attendre de meilleurs résultats.
Le but de défense et de préservation sociale est donc

atteint, en même temps que le but de charité, mûs le

relèvement espéré ne donne que peu de chose. On fait

cependant ce qui est possible à ce point de vue. Sans

compter l'apprentissage d'un métier à ceux qui n'en ont

pas, les plus jeunes reçoivent des cours réguliers, il y
a une bibliothèque et même une société de musique,
que nous eûmes le plaisir d'entendre.

Et je ne veux pas oublier les maximes morales et

antialcooliques, abondamment distribuées sur tous les

murs, mais dent certaines pourraient être mal inter

prétées ... Telle celle-ci: « Il vaut mieux être un voleur

qu'un menteur invétéré. »

Il y a des imperfections. C'est inévitable. Merxplas
est néanmoins le plus parfait des établissements de ce

genre existant en Europe. Le plan général est bien

conçu. Les divers locaux sont pratiquement installés.
Les ateliers sont parfaitement aménagés. Les colons
ont défriché des centaines d'hectares de terres incultes,
aujourd'hui couvertes de moissons Iuxuriantes. II ya
une ferme modèle ... Tout est d'un ordre et d'une pro
preté admirables. Et par le beau soleil d'été, Merxplas
avait l'aspect le plus riant et le plus engageant, ce qui
fit dire à Thomas Braun dans son speech au déjeuner:
« Si jamais la roue de la fortune vient à tourner pour

nous, nous connaissons le chemin et sommes certains
de trouver ici, avec le meilleur accueil, un gite as

suré ... »

Qui sait? Il y a

frères.
des colons qui sont d'anciens con

PAUL DE SADELEER.

1\ la eommission des XXXI

Me Jules Destrée, invité à préciser sa proposiuon, a

soumis à la Commission la note suivante:

« Les commissions représentatives
d'intérêts spéciaux.

» Proposition de M. Destrée.

» Tout système électoral, quel qu'il soit, tout système
de gouvernement pourrait-on mëme dire d'une façon
générale, offre un double danger. Il peut livrer la direc
tion des affaires de tous, de la « république», à une

coterie où l'esprit de parti remplace la compétence, ou

pis encore, à une coterie où l'esprit departi ne soit que
le masque de certains intérêts privés. Dès que pareil
résultat se produit, e'en est fait de la liberté. Il faut
donc se protéger à la fois contre l'incompétence des
mandataires bien intentiunnés et contre l'égoïsme des

mandataires exploiteurs.
» Ce double péril est-il plus particulièrement à crain

dre en régime de suffrage universel égalitaire? Tel n'est

pas mon sentiment et ce serait le travestir que de dire

qu'en proposant des garanties de bonne gestion, je

ter partie civile (SIMON, p. 74), mais non des demandes
en justice ayant un caractère purement conservatoire,
comme celle de I assignation en référé pour faire consta

ter d'urgence l'état des immeubles lui appartenant, ou

l'opposition à un commandement, l'appel d'un juge
ment et spécialement de celui qui lui a désigné un

conseil, la demande en mainlevée du conseil judiciaire
ou celle ayant pour objet le remplacement définitif ou

temporaire de celui-ci, la défense à une demande en

interdiction (voy. SUI' ces différents points SmoN, p. 73
et s., et les nombreuses décisions et autorités qu'il
cite).

Il.-La défense de transiger entraîne avec elle Ia dé
fense de déférer, d'accepter ou de référer un serment

litisdécisoire (Brux., 14 déc. 1910, Rev. prat., 1911,
p. 446). Ce serment ayant le caractère d'une transac

tion, ou un serment supplétif, celui-ci se rattachant à

la défense de plaider (SlMON, p. 83); la défense de com

promettre.
m.-La défense d'emprunter comporte celle de con

clure un bail portant paiement anticipatil de plusieurs
années de fermage, comme constituant un emprunt dé

guisé (voy. Civ. Seine, 19 mars 1895, Rev. prut .,

p. 719); celle de négocier un effet de commerce; de
souscrire une lettre de change dont la cause sort du
cadre des actes d'administration, ce qu'il y aura éven

tuellementlieu de rechercher; de payer des fournitures
faites par des tiers qui peuvent constituer des emprunts
indirects (voy. sur tous ces points SIMON, p. 83 et s. et

les nombreuses décisions et autorités qu'il cite).
S il s'agit de la Iernme du pourvu de conseil, il 'est
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reconnais implicitement que le suffrage universel est

plus dangereux qu'un autre système. Je concède seule
ment que s'il n'est pas spécialement affecté des tares

que je signale, il n'en est ras non plus spécialement
exempt. Ce n'est pas le diminuer que de reconnaître
qu'il peut se tromper et c'est lui rendre service que
chercher à éviter ses erreurs.

» Le suffrage universel nous renseignera, ce n'est

point douteux, le plus exactement et le plus équitable
ment possible, sur les directions générales de l'esprit
public, sur les grandes lignes des solutions qu'il entend

accepter pour les problèmes d'allure générale. Mais ses

indications seront moins précises, et moins précieuses,
pour les intérêts spéciaux. Ce sont ceux-ci qu'il faut

représenter. Il n'est pas nécessaire de leur accorder un

pouvoir de décision: leur autorité entrant en conflit
avec l'autorité centrale ne pourrait engendrer que le dés

ordre, mais il faut leur accorder le droit et le pouvoir
de formuler leurs griefs, de faire entendre leurs raisons,
de discuter des mesures dont ils peuvent être l'objet.
Cette représentation nous donnera du même coup, par
la force des choses, une sélection de compétences.

» Mais pour être efficace, cette représentation doit
émanerdes intéressés eux-�êmes. Des spécialistes nom

més par le conseil communal pour être compétents,
sans doute, mais leur compétence ne sera pas appréciée
en dehors de l'esprit de parti et des désirs de la majo
rité de l'autorité communale. Dès lors, ses possibilités
de contrôle, de surveillance, de contradiction et de libre

discussion, qui peuvent être espérées des commissions
nommées par les intéressés, n'existent plus guère.
J'attache donc une très grande imparlance à ce point:
la commission ne doit pas tenir ses pouvoirs du collège
ou du conseil communal.

» Des commissions dont les attributions sont déter
minées par quelques grandes rubriques semi-générales,
ainsi que le propose M. Prins: finances, bienfaisance,
enseignement, me paraissent étre seulement des sub
divisions du conseil communal et ne pas pou voir don
ner des résultats importants. Je conçois, au contraire,
les commissions projetées comme etant spécialisées à

l'extrême. Au lieu d'une commission de l'enseignement,
je. voudrais voir se réunir la commission de l'école
n· 4, Ia commission de l'école ménagère, la commission
des cours d'adultes, etc. Ce n'est que la spécialisation
extrême qui peut nous procurer la compétence réelle
et Ia sollicitude éclairée et acti ve.

» Bien plus: dans cette commission ayant ainsi un

domaine restreint et bien défini, je voudrais organiser
la représentation des divers aspects sous lesquels peut
être envisagé ce domaine particulier. S'il s'agit d'ensei

gnement, les maîtres d'une part, les parents d'autre

part, peuvent avoir les uns et les autres des intérêts à

défendre, des améliorations à signaler. Dans une régie,
l'intérêt des producteurs. s'oppose parlais à celui des

consommateurs. Partout où ces catégories sont nette

ment délimitables, pourquoi ne pas en faire des corps
électoraux spéciaux et ne pas leur confier le soin de
choisir leurs représentants? On m'objecte qu'il est dés

objets susceptibles d'être encommissionnés pour les

quels des corps électoraux ne sont pas déterminables.
C'est très exact. Mon intention n'a pas été non plus de
formuler un système absolu, s'imposant systématique
ment aux multiples contingences de la vie, mais d'indi

quer d'abord la nécessité de représenter chaque intérêt
sous desaspects divers, et de citer ensuite l'exemple le

plus fréquent.
» Un a bien voulu reconnaître que 'pour la commis

nion d'école, la représentation tripartite (conseil commu

nal, personnel enseignant, parents intéressés) était aisée
à concevoir et 1\ réaliser. Il en est de mème des régies
ou services de gaz, d'électricité, qui se sont multiplié.
depuis quelques années. On a cru m'embarrasser en me

désignant les routes ou les cimetières. 11 n'est pourtant
pas difficile de concevoir, là aussi, divers aspects de la

spécialité à représenter. Les intérêts des habitants en

général seront défendus par les délégués du conseil

indispensable, pour qu'elle puisse être valablement

habilitée, que le conseil autorise le pourvu à donner
son consentement à tous emprunts projetés par la

femme, et ce à peine de nullité de l'opération, surtout

s'il n'est pas établi que les fonds ont tourné au profit
de la femme (Paris, 16 mars 1893, Rev. prat., 1894,
p.592).

IV.-Ladéfense de recevoir un capital mobilieretd'en
donn�r décharge permet au conseil d'exiger que le ca

pital soit versé à la caisse des dépôts et consignations,
ou même, si le remploi peut être fait à bref délai, que
ce versement ait lieu entre ses mains (Id., p. 85, citant

LAURENT, t. V, p. 364; -BAUnRY-LACANTINERIE, t. V,
nO 992;-Huc, t. III, nO 550;-PLANIOL, t. 1.', nO 2130;
-AUBRY et RAU, t.l", § 140. -�Iontpellier, 1" juill.
1840, Snœv, 11, n0314;-Caen, 6 mai 1.850, DALL. PÉR.,
1851, II, p.46;-Dijon, 22 nov. 1867, DALL. PÉR.,
1868, II, p. 73;-Paris, 31 janv. 1876, DALL. PÉR"

1877, Il, p. 48;-Paris, 9 nov. 1881, SIREY, 1882,11,
p. 223).-Voy. aussi Brux., 4 avril 1899, Rev. pral.,
1901, p. 341).

La responsabilité du remploi ne saurait atteindre les

tiers (SIMON, p. 85).
V.-La défense d'aliéner.s'étend, d'après une opinion

générale, à tous les biens meubles et immeubles de la

personne placée sous conseil et à tous les actes d'aliéna
tion à titre gratuit ou unéreux (Id, et les autorités

qu'il cite), ce qui comporte, relativement aux dona

tions, tant celles ayant pour objet des biens à venir que
celles comportant des biens présents, comme l'institu
tion comractuelte, la libéralité par contrat de mariase,
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communal; le personnel de la voirie, ou du cimetière,
sera assimilé au groupe producteur; les riverains, ou

les parents des défunts, au groupe consommateur.

Chaque fois que ces groupes seront mal définis, on

pourra les remplacer par une autorité quelconque, corps
savant, conseil supérieur, etc.; l'essentiel est que la

désignation soit étrangère au conseil communal.
» Je conçois même parfaitement qu'il y ait, dans cer-

, tains ,cas, plus que trois groupes à représenter. Par

exemple, chaque fois qu'il y a subside, il est légitime
que le pouvoir subsidiant ait voix au chapitre. Par

exemple encore, pour les routes, les charretiers, les

automobilistes, les cyclistes peuvent avoir des concep
tions très différentes.

» �les intentions étant ainsi précisées, je réponds
comme suit aux trois questions posées par le rappor
teur, M. Dejace :

» l. A qui appartiendra l'initiative de créer des com

missions spéciales 1

» Les commissions représentatives desintérêts spé
ciaux seront créées par les conseils communaux, soit en

vertu des dispositions de la loi qui pourra rendre cette

création obligatoire dans certains cas, soit en vertu de
leur initiative propre, soit sur requête des intéressés,
soit enfin par le pouvoir central. (Députation perrna
nente ou gouvernement.)

» Les commissions prévues devant être des collabo
ratrices précieuses et seulement des organismes de re

présentation et de consultation, je ne VOIS pas d'atteinte
à l'autonomie communale dans le fait de concéder au

pouvoir central le droit de créer une pareille commis
sion dans tous les cas où son utilité paraîtrait démon

trée, et notamment lorsque les intéressés, l'ayant récla

mée, auraient vu repousser leur demande, sans motif

sérieux, par le conseil communal.

» 2. Quelles seront leurs attributions?

» Elles auront en premier lieu à être l'organe auto

risé, légal, officiel, de la représentation d'un intérêt
social déterminé. Elles devront être consultées, à peiné
de nullité, chaque fois qu'un objet rentrant dans leur
domaine spécial sera soumis au conseil communal.
Elles pourront faire au Conseil des propositions rentrant

dans leur spécialité. Si des affectations spéciales sont

prévues au budget général pour l'objet dont elles ont le

soin, elles pourront dresser un budget particulier, en

surveiller l'emploi, dresser le compte à lin d'exercice.
Elles pourront enfin, chaque fois que le conseille jugera
utile et par délégation, toujours révocable de celui-ci,
exercer certains pou vairs d administration, proposer des
candidats pour les nominations, prendre les mesures
commandées parl'urgence, etc.

» Elles auronten somme les attributions des commis
sions adrninistratives existant déjà pour certains établis
sements et qui ont en général fonctionné de Iaçonsatis
Iaisante.

» 3. Comment seront-elles organiséesî
» Elles seront organisées d'une manière variable.

Leurs statuts organiques seront déterminés lors de leur
. création. li", veilleront à assurer autant que possible, et

par voie d'élection par les intéressés, chaq ue fois que
cela se pourra, la représentation des di vers aspects
sous lesquels peut être envisagé l'intérêt considéré.

» Les commissions feront partie du « magistrat »

communal. Elles siégeront à l'hôtel de ville ou dans
un bàtiment communal, assistées par le secrétaire
communal ou un employé communal. Leurs membres
toucheront le même jeton de présence que les membres
du conseil communal.

» On trouvera peut-être que ceci n'est pas encore

suffisamment précis. Je crois pourtant inutile de pré
senter un projet de loi complet. La Commission des
XXXI n 'est pas, à mon sens, un conseil de législation;
son rôle, suffisamment important et étendu, se borne à

indiq uer au gou vernementles conditions dans lesquelles
une réforme électorale est désirable. Je pense donc

même celle portant sur des biens à venir à raison de son

caractère d'irrévocabilité, les constitutions de dot.
La défense ne frappe pas les aliénations mobilières

ne dépassant pas le domaine de la simple administra
tion, comme la vente de récoltes, de bestiaux, de meu

bles sujets à dépérissement, ce qui est néanmoins sou

verainement apprécié, ni les donations éventuelles
entre époux pendant le mariage sujettes à révocation,
ces donations ayantle même caractère que le testament

(SillON, p. 86 et 90).
On comprend encore dans la défense d'aliéner;
A. Les constitutions de servitudes et autres droits

réels qui ont pour résultat de démembrer la propriété;
B. L'acceptation pure et simple de succession, de

legs ou de donation qui peut aboutir à une aliénation

indirecte, puisq u 'elle oblige au paiement de toutes les
dettes du de cujus (I), mais non l'acceptation sous

bénéfice d'inventaire qui n'entraîne aucune conséquence
préjudiciable pour l'acceptant. Cependant, même dans
ce dernier cas, on recommande l'assistance du conseil,
la déchéance de l'acceptation bénéficiaire pouvant être

encourue, ce qui entraîne pour conséquence l'accepta
tion pure et simple de la succession.

(A slli�re) D. GOUGNARD.

(I) Dans ce sens: BAUDRY-LACANTlNERIE, L. V, nO 1000;-AuBRY
et RAU, t. VI, § 611, texte et note 20;-PLANIOL, t, lu, nO 3i34,
-SmoN, p. 92.-Dans le sens contraire : Douai, 30 juin 1.&>5;
DALL. ptR., t856, II, nO 56.-Huc, t. 111, n' 553;-LAURENT, t. V,
no 310.
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pouvoir résumer ainsi la proposition que j'ai l'honneur
de lui présenter:

» La Commission des XXXI n'estime-t-elle pas que
l'on peut trouver une garantie et la bonne gestion des

affaires publiques dans la possibilité de créer, à côté du

conseil communal conservant les pouvoirs de décision,
des commissions représentatives des intérêts spécia
lisés, comprenant, outre des délégués du conseil corn

munal, des délégués élus par les intéressés ou désignés
en tous cas par une autorité étrangère au conseil com

munal, ayant des attributions consultativ�s et adrninis-
tratives? JULES DESTRÉE. »

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

La conférence de �Ules GLATIG.NY et PAUL FRANÇOIS,
du Barreau de Paris, aura lieu le mardi 9 juin, à
8 h. 1/2 du soir, dans la salle de la première chambre
de la Cour d'appel. Sujet: La Politique et le Barreou,

***

Une iniquité à réparer.
La loi du '.l3 mai 1902 a consacré le principe du dom

ma(\e subi par certains greffiers des trois Cours d'appel
du pays à la suite de la promulgation de la loi du

18 juin 1867, en les assimilant, quant aux traitements,
aux greffiers des tribunaux de première instance de
'le classe. N'ayant pas reçu son entière application,
ayant été mal interprétée, celle-ci, ensuite d'une propo
sition de loi émanant de �I. Carton dê Wiart

,
Ministre

de la justice, fut modifiée en faveur des trois greffiers
assimilés restant en fonctions, par la loi du 3 mai 1912 ;
mais encore d'une façon insuffisante, car, il n'y a pas à

ergoter, le mot « assimilé» n'a qu'un sens (voy, tous

les dictionnaires), il signifie « être mis dans la mème
situation »,

La loi d'augmentation des traitements des membres
de l'Ordre judiciaire, votée par la Chambre des repré

Isentants le 11 mars 19-14, abroge les lois des 23· mai

1902 et 3 mai 1912, sans donner aux bénéficiaires de
ces deux lois ({ aucune compensation» et les met dans
la même situation que tous les greffiers, sans tenir

compte des paroles prononcées par �I. Le Jeune, lIlinis
tre de la justice (voy. Ann, pari" Ch. des repr., séance
du 1er' mai 1890, p. 1237). ({ Ceux qui entrent dans la
» carrière du greffe sans être docteur en droit savent où
» ils vont; mais je ne méconnais nullement que le cas

» échéant ceux que la loi de 1869 aurait privés de
» chances d'avancement sur lesquelles ils auraient
» compté, au moment où ils entraient dans la carrière,
» pourraient invoquer cette circonstance comme un
» titre à la bienveillance du gouvernement. Dans ces

» conditions je ne me refuserais pas à avoir ·égard à la
» situation qui leur aurait été créée »,

Il est à souhaiter que le Sénat se rappellera les paro
les prononcées par J'honorable M. BARA (A nn, parl.,
Sénat, p. 822, à l'occasion du budget de la justice de

1897).
({ Dans la loi de 1869 je puis en parler car j'en suis

» l'auteur; on a commis une C( omission », A cette
» époque ces fonctionnaires se trouvaient disséminés
» dans le parquet et le greffe des tribunaux de pre
» mière instance et « l'on a pas songé à eux. »

Et le discours de �1. PtCARD (voy, séance du Sénat
du 20 février 1902, p, 41 L l'e col., alinéa 5).

» Il me semble diflicile pourtant ù'interpréter le
» texte de la loi de 1902, autrement que de cette
» façon-ci: C'est que ces greffiers ont été assimilés
» alors (régime de 1889) aux greffiers des t�ibunaux de
» deuxième classe. Ils doivent leur rester assimilés pour
» l'avenir. On n'a fait aucune restriction et, enfin, je
» me permets d'attirer de nouveau votre attention sur

» cette question d'interprétation ({ de deux lois, de
» deux textes qui ne se contredisent pas, mais qui se

» complètent. »

» Et avec !Igr KEESEN (voy. Ann. pari., Sénat, séance
» du 2 décembre 1903, p. 21, col. 2 et p. 22, col. 1re),

» La loi du 23 mai 1902 les dédommagea des avan

» tages qui leur avaient été enlevés d'une manière
»inconsciente. Ils furent assimilés aux greffiers des
» tribunaux de première instance de deuxième classe.

» Il doit donc être entendu qu'ils jouiront des aug
» rnentations périodiques que le projet accorde à ces

» derniers. »

« Les termes mêmes de la loi de 1902 indiquent à
» l'évidence, me paraît-il, que les dispositions dont
» nous sommes saisis ne peuvent pas recevoir une autre
» interprétation,

» Ils sont assimilés pour les traitements, ({ c'est
» à-dire que leurs traitements seront égaux, parfaite
» ment égaux jusqu'à assimilation complète.

» Or, si les uns touchaient une augmentation quin
» quennale qui serait refusée à leurs collègues, il est
» clair 'lue « l'assimilation disparaîtrait» pour faire
» place à des conditions divergentes,

» Il me semble donc que nous ne pouvons pas, dans
» une loi générale comme celle-ci, réagir contre un

» principe que nous avons proclamé en 1902; ce serait
» faire une loi d'exception au détriment d'un certain
» nombre de fonctionnaires qui ont « vieilli» dans la
» profession,

» Pour qu'ils tombent dans le droit Commun, il faut
» qu'ils profitent des mêmes faveurs budgétaires que
» ceux auxquels la loi les assimile, »

({ Les intéressés font remarquer avec infiniment de
» raison que, dans le cas contraire, plusieurs d'entre
» eux se trouveraient dans une situation inférieure à
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» celle qu'ils auraient eue si la loi de 1902 n'avait pas
» été votée.

» Non seulement nous reprendrions d'une main ce

» que nous aurions donné de l'autre, mais la com pen
» sation » que nous leur avons attribuée deviendrait
la source d'un préjudice nouveau et plus Ilrave que le

premier.
Et enfin, celui de M. DE LANTSHEERE père (voy. Sénat,

2 déc, 1902, p. 26, col. 1 et 2).
» Il m'a paru, a-t-il dit, comme à tous mes collègues

» de la commission, je pense, que M_ le Ministre, peut
» ëtre « pal' excès de bienveillance» pour les greffiers,
» ainsi qu'il a eu soin de le signaler, a voulu maintenir
» en leur faveur un régime spécial. Le maintien d'un

"régime d'exception, c'est précisément contre quoi
» nous avons protesté en 1902. Nous avons constaté
» que, depuis 1869, il Y avait dans le pays six greffiers
» adjoints qui ne bénéficiaient pas de la règle commune

» à tous les greffiers. « Cette situation était le résultat
» d'une erreur commise à leur détriment par l'hono
» l'able M. Bara. » Comment avons-nous réparé cette
» erreur?

» En inscrivant dans une loi spéciale que ces six
» greffiers « seraient désormais assimilés » à tous les
» autres greffiers et, partant, soumis désormais avec

» eux, sans aucune distinction, à la législation qui leur
» est commune.

» Voilà que, celte année, intervient une loi nouvelle
» dont le bénéfice semble devoir, dès lors, s'étendre à
» tous les greffiers, « nuls exceptés »,

» Cependant, quel langage tient-on? On nous dit que
» ces six greffiers ont été assimilés l'an dernier, au

» point de vue du traitement, à tous les greffiers, mais
» que, par cette loi générale, on va les désassimiler.

» Dans ces conditions, il faudrait donc « faire l'année
» prochaine une nouvelle loi d'assimilation pour réta
» blir l'équilibre »,

» On nous dit qu'il y a dans la loi de 1902 un para
» graphe qui parle d'assimilation, mais qu'il y en a un

» autre qui fixe les augmentations de traitements.
» Ces augmentations ne sont que l'application de la

» règle générale qui existait à cette époque.
« Elle est la traduction en chiffre du § 1er décrétant

» l'assimilation. On aurait donc grand tort d'y chercher
» un argument contre notre thèse, »

» C'est pourquoi je crois ne pouvoir me dispenser de
» donner à mon vote la portée indiquée par les hono
» rabies MU. Dupont et Picard, »

C'est cette assimilation nouvelle que les greffiers
bénéficiaires de la loi du 23 mai 1902, et qui ne sont

plus que trois, espèrent obtenir pal' une nouvelle loi,
Il suffirait de supprimer dans la loi votée le 11 mai

1914, par la Chambre des représentants, les mots:
« sont abrogées les lois du 23 mai 1902 et du 3 mai
1912 ».
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Et d'y mettre:

« Sont abrogés le § 2 de la loi du 23 mai 1902» (ils
atteindront le medium du traitement au bout de sept ans

et le maximum au bout de quatorze ans), « ainsi que la
loi du 3 mai 1912 » concernant les greffiers des Cours

d'appel.

BIBLIOGRAPHIE

Le]OURNAL DESTRIBUNAUX
accuse réception sans délai de tous les
ouvrages envoyés à son service bibliogra
phique et publie en outre un compte rendu
de tous ceux de ces ouvrages qui pré
sentent un intérêt particulier pour la
science et la pratique du, Droit,

1888.-LA ROUTE DE TIMMnIOUN,-HllURES ALGÉ-
RIENNES, par LÉON SOUGUENET. _ Bruxelles, Lam

berty, 1914.-Un vol. à 3 Ir. 50,

Pour cent comptes rendus embêtants, y en aurait-il
dix qui plairaient au bibliographe? En tous cas, dans
le désert des livres mornes, voici l'oasis que nous cher
chions. Il n'a pas fallu de longs mois pour vaincre la
paresse du critique: il fut conquis d'emblée dès la pré
face. On sait que c'est une façon que l'expérience en

seigne pour rendre compte d'un bouquin: lire la pré
face et la table des matières. Ici il a fallu lire tout le

bouquin, car la préface n'est qu'une affabulation qui
est destinée à introduire le lecteur dans cette Algérie
où l'on revient si volontiers, quand ce ne serait que
pour y mourir (voy. chap. II et passim.), et la table
des matières n'est point éloquente par elle-même,

Et ma foi, quand on revient de ce voyage en Alger,
on n'est pas fatigué comme M, Max Waller qui revenait
du passage de la mer Rouge. La Méditerranée et la route

de Timmimoun sont extrêmement reposantes, Pour peu
nous conseillerions à beaucoup d'avocats surmenés et à

quelques magistrats surrnenants d'aller prendre le frais

là-bas, d'aller goûter du couscouss et de ce mouton à la
mode des campements arabes: c'est excellent pour les

muscles, les artères, le foie et le cerveau. Si M. Sou

guenet avait toujours vécu de la vie simple de Tlemcem,
peut-être ne nous le montrerait-on pas aussi rubicond
et congestionné à la Great Zwans-Exhihition. Le régime
de Tlemcen, surtout quand il pleut, doit êtrc recom

mandé aux gens de robe et cela nous permet de consi
dérer ce livre comme offrant un intérêt judiciaire con

sidérable,

Quant à révéler aux lecteurs curieux, qui s'empresse
ront de dévorer ces trois cent dix-neuf pages écrites
dans ce style pétillant, que seul Bob de la Chronique
pourrait imiter, pourquoi cela s'appelle la route de

639 640

Timmimoun, nous répondrons: Vous souvenez-vous du
« parapluie de l'escouade », de feu Alphonse Allais?
C'est un peu pour le même motif.

Au bref', comme dit �[. Hubert et M. Souguenet lui

même, ceci est un livre excellent que l'on peut hardi
ment mettre entre les mains de gens de robe, et s'il
nous fallait conclure comme les avcaés, nous dirions :.
lisez-le. Mais il ne nous est (Joint permis de faire de la

publicité, même à la quatrième page de ce Journal des

Tribunaux, quand même nous serions sûrs de ne jamais
être payés. Que deviendrait notre indépendance,
grands Dieux? E. L,

1889.-TRAlTÉ THÉORIQUE ET PRATIQUE DU DROIT
PÉNAL FRANÇAIS, troisième édition, revue et consi
dérablement augmentée, pal' GARRAUD.-Librairie de
la Société du Recueil Sirey, Léon Tenin, directeur,
22, rue Soufllot, Paris (ye).-Tome II, un volume de
81>1 pages.i--Prix : 12 fro 50.

Nous avons dit, lors de la publication du tome I"' de
cet important ouvrage (voy. J. T., 19l2, col. 1228 et

1229), tout le bien que nous en pensions,
Parmi toute la littérature juridique, disions-nous, il

est peu d'ouvrages qui aient joui d'une ;l'ogue aussi,

grande et aussi justifiée que celui-ci, dont les deux pre
mières éditions ont été enlevées en quelques années et

qui en est aujourd'hui à sa troisième édition.
Celle-ci est minutieusement mise au jour par l'auteur,

qui suit avec la plus scrupuleuse attention le mouve

ment des idées et de la jurisprudence, de façon il donner
au lecteur l'impression exacte de la vie scientifique, si
intense dans le domaine du droit à l'heure actuelle.

Le tome II, qui vient de paraître, est spécialement
consacré à l'étude de la peine et des circonstances qui
influent sur l'infraction et sur la peine. P.

ACCUSÉ DE RÉCEPTION
Contribution li la réorganisation de la police, par

R,·A. REISS, professeur à l'Université de Lausanne.
1 vol. in-If de 159 pages, Prix: 2 francs. - Paris,
1914, Payot et Cie, éditeurs.

NOMINATIONS ET MUTATIONS

DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE'

Pal' arrêté royal du 18 mai 1914, est désigné pour
remplir les fonctions de juge d'instruction près le tribu
nal de première instance de Tongres, pendant un

terme de trois ans, prenant cours le 22 mai 1914,
M. LAMBRICHTS, juge à ce tribunal.

-----------------------
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CODE
DE LA
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Eugène VOETS
Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles

AN"N"OTÉ

PAR

DEUXIÈME ÉDITION

des

PAR

CH. LEURQUIN
Conseiller li le. Cour de Cessation

Un volume in-So de 616 pages. - Prix: 10 fro

QUATRIÈME ÈDITION
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DE
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à l'usage des commerçants
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Communes

1 volume petit in-So, reliure toile souple.
Prix: 3 fro 50.

Organisation
Attributions et Responsabilité

PAR

ALFRED VALERIUS

l'Al{

Constant SMEESTERS
A uDell'

AVRe UNE PRÉFACE DE

Ancien bâtonnier de l'Ordre des aooeets, à Anuers

M_ Jean CORBIAU
Protœeeur de Droit commercial il l' Uniuersité de Louvain

•

Un volume in-So de 470 pages. - Prix : 5 fro

Cette édition contient l'exposé de Ia nouvelle légis
lation sur les sociétés commerciales et constitue, à cet

égard, un vade mecum précieux, pour tous ceux qui, comme admi
nistrateurs, commissaires, gérants ou comptables, sont appelés à

appliquer la nouvelle législation,

3 forts volumes grand in-So raisin

TOME I, 548 pages. - TOME II, 536 pages. - TOME III, 424 pages

Impression sur beau papier vergé, en caractères neufs

Prix de I'ouvra,ge complet : 25 francs

.. FERo. ",,;leiER, 26·28, RUE DES MINIME&.
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NOMINATIOIlS ET MUTATIONS DANS LE PERSONNEL JUDI

CIAIRE.

FEUILLETOIl.

Du Con,seil Judiciaire
(Sui/e)

C. L'acceptation d'une donation ou d'un legs parti
culier grevé de charges supérieures à la chose donnée
ou léguée, mais non l'acceptation de libéralités avec

charges inférieures.
La délivrance de legs, cet acte constituant une appro

bation du testament et une renonciation au droit de

l'attaquer, le caractère de la délivrance pouvant faire

apparaître dans ce cas une véritable aliénation gratuite.
Il en serait autrement d'un legs particulier d'un objet
mobilier déterminé.

D. La renonciation à succession, à legs ou à dona
tion qui constitue un acte d'aliénation, le pourvu de
conseil étant libre de refuser la donation qui lui est

olferte, son acceptation exigeant l'assistance du con

seil (1) et ce dernier ne pouvant se substituer au pourvu,
s'Il entrait dans les vues de celui-ci de renoncer (Snrox,
p.92, citant BAUDRy·LACANTh'!ERlE, t. V, nO 1001).-

E, Le partage, malgré son caractère déclaratif. Les
avis sont néanmoins parta!>;és. Dans ce sens: SIMON,
p. 93, citant: BAUDRy-LACANTINERIE, 't. V, nO i002;
PLANIOL, t. 1er, nO 2135; - DEMANTE, t, Ill, no 143;-
4.UBRY et RAU, t. [er, § 140; - DE�IOLOMBE, t. III,

(1) Yay. cependant ce que nous disons au mot Acceptation de

dOJ1ation de notre dictionnaire, t,1er, p. 3DO, V.
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Fédoration des Dyoeats Belges
'OMNIA FRATERNE

Les membres de la Fédération des Avo
cats belges v iennent de recevoir de leurs

confrères de Bruges l'invitation suivante:

CHER CONFRÈRE,
Le Barreau de Bruges aura l'honneur de

recevoir la Fédération des Avocats dont

l'Assemblée générale est fixée au samedi
I3 juin prochain.

D'accord !tVM le Conseil général, le pro
grammé de cette journée a été arrêté
comme suit:

à 9 1{2 heures.-Héception au Palais de Justice.
Assemblée générale de la Fédéra

tion.

à heure. -Réception à Saint-Yves-Cottage chez

n[e BUG. STANDAERT, Bâtonnier.

à 3 heures, -Promenade sur les canaux.

Visite de la ville.

à 6 heures. -Banquet olfert parJe Barreau de

Bruges aUJ( membres de la Fédé

ration dans la Salie Gothiq ue de

l'hôtel de ville.

à 9 heures. -Soirée artistique dans le Jardin de
Grunthuuse.

Nous nous permettons d'attirer spéciale
ment votre attention sur la fête à Grunt
huuse. Elle sera donnée dans un cadre

unique et de nature, espérons-nous, à ne

pas vous faire regretter d'avoir prolongé
de quelques heures votre séjour à Bruges.

Les nécessités de l'organisation nous

obligent à insister pour que vous nous avi-

nO 4733bis et DUIIANTON, t. VII, nO 107.-Rennes,
9 janv. 1880, DALL. PÉR., II, nv 254.-Dàns le sens

contraire: Rouen, 1847, DALL, PÉR., II, nO 91.-Huc,
t. Ill, nO 553 ;-LAURENT, t, V, n- 370 ;-ROLLAND DE

VILLARGUES, Par/age de succession, nO 79.-Nous pen
chons en faveur du second système pour autant que le

partage est fait sans soulte, qui seule donnerait à l'acte
le caractère d'aliénation.

F. Par contre, la licitation, qu'elle soit volontaire ou

judiciaire, publique ou de gré à gré, nécessite toujours
l'assistance du conseil.

G, La renonciation à prescription qu'elie soit acqui
sitive ou extinctive, la première constituant une vérita

ble aliénation, la seconde n'étant autre qu'une nouvelle

obligation (SmoN, p. 93).
H. La constitution d'une société suivant les distinc

tions que nous allons faire, en principe pareil acte

constituant une aliénation par renonciation de l'associé

aux choses qu'il apporte et l'obtention en échange de

parts dans l'avoir social. Cependant, on fait les distinc
tians suivantes:

S'agit-il d'une société civile, l'assistance du conseil

est nécessaire.

Est-il question d'une société commerciale, il faut exa

miner le caractère de la société.

Est-elle en nom collectif, l'assistance du conseil serait

même inopérante, l'incapable, en souscrivant à pareille
société, acquérantIa qualité de commerçant incompa-
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siez, AVANT LE 30 COURANT, de votre

participation au banquet.
Vous exprimant le vœu de vous voir

parmi nous, nous vous prions, cher Con

frère, de croire à nos sentiments de sincère
confraternité.

LA COMMISSION ORGANISATRICE :

EUGÈNE STANDAERT, Bâtonnier de l'Ordre, Président;
EDOUARD THEVELIN, Vice.Président; GUSTAVE JACQUÉ,
ARTHUR GANSHOF, ALBERT RUZETTE, JOSEPH SCHRAMME,
ARTHUR VAN DE MALE, JOSEPH LAUWERS, ADOLPHE

CLAEYS, ALPHONSE hCQuÉ, LUDOVIC FRAEYS, LoUIS VAN

DER MEERSCH, CHARLES CARTON, membres.

N. B.-Prière d'adresser les réponses à
Me JOSEPH LAUWERS, secrétaire, rue du Fer

à Cheval, 28, Bruges.

La Triplice de la
'

Paix

Une fédération des petits états

A l'heure où les dernières salves ont

cessé de rouler en échos sonores, où l'œil

garde, vivante encore, sur la vision des

escadrons poussiéreux et de la foule enso

leillée, et sous le sillage bleu des avions, la
haute silhouette des deux Rois, chefs de
deux petits Etats, il n'est pas utopique de .

rappeler à quoi pareille réception, si en

thousiaste et si large, correspond,

On rêve depuis longtemps, impérialisme
pacifique, des Etats européens unis ! Utopie
que rendent vaine les ambitions des grandes
puissances, admises au «concert européen »,

tible avec la mise sous conseil judiciaire, parce que celte

qualité entraîne, à titre permanent, une série d'actes de
tous les jours qui nécessiteraient la présence et l'assis
tance continuelle du conseil.

Est-elle en commandite simple, le pourvu de conseil
ne peut devenir commandité, ce qui le fait tomber dans
les elfets de la société en nom collectif; il ne peut non

plus être cornmanditaire, à moins qu'il ne soit assisté,
la commandite nécessitant une avance de fonds, ce qui
équivaut à une aliénation.

Est-elle anonyme? Le pourvu de conseil peut faire
apport à la société ou souscrire des parts avec l'assis
tance de son conseil, une mise sociale, quelle qu'elle
soit, constituant une aliénation,

Est-elle en société en commandite par actions, le
pourvu de conseil ne peut devenir commandité, même
avec l'assistance de son conseil. II pourrait, au con

traire, avec cette assistance, faire apport ou souscrire
l'une ou l'autre part, les mêmes principes qu'en matière
de société anonyme devant être suivis.

La société est-elle coopérative, il faut distinznsr : les
associés s'engagent-ils solidairement et indéfiniment, le
pourvu de conseil ne peut y souscrire, même avec as.

sistance, son engagement indéfini pour des actes non
connus au moment de la constitution de la société Iai
sant obstacle à un consentement valable, l'assistance
étant nécessaire pour chaque acte en particulier.

L'associé fait-il un apport pur et simple, sans pareil
engagement, cet apport est valable avec l'assistance du

Mais, anticipation qui revêt un caractère

pondérateur et raisonnable, quand, au lieu

d'un mariage entre conjoints qui se haïs

sent, on borne le rêve à une :Fédération des

petits Etats.
Dans quelques semaines, à Groningue,

dans cette Frise aux trois quarts scandi

nave, des délégués librement envoyés par
six petits Etats: Belgiqne, Danemark, N01'

vège, Pays-Bas, Suède, Suisse, se réuniront

ponr tenter de traduire, en une coordina
tion pratique, ces aspirations confuses.

Nous ignorons, si de cette Conférence sor

tiront des idéologies sans fruit; mais, con

vaincus de la haute portée européenne de

cette formule, il est utile que nous en pré
cisions la tendance, et que, objection qui
se présente aussitôt, nous écartions ceux

qui disent: Comment coudre ensemble les

morceaux disparates d'un pareil habit d'Ar
lequin?

*
* *

Si on jette un coup d'œil sur les positions
géographiques occupées par les petits Etats

européens, on est : frappé de voir que, en

situation privilégiée au point de vue com

mercial, ils sont placés sur des routes tra

ditionnelles, dont ils constituent les repo
soirs et les échelles. La Suisse, l'Alsace

Lorraine, le Luxembourg, la Belgique et

la Hollande forment les étapes séculaires
de la route terrestre qui unit la mer du

Nord à l'Italie méditerranéenne, Et, for
'mant le boulevard extérieur de l'Europe,
il est autour du continent une route circu

laire,
Elle comprend les pays danubiens et bal-

conseil. Et il en sera encore ainsi, même sans aucune

assistance, s'il s'agit d'une mise modique souscrite au

moment du contrat de société, ou encore pendant le
cours de celle-ci, conformément à l'article 120.

La société est-elle une union de crédit consacrée par
la section VII de la loi sur les sociétés, le pourvu de

conseil ne pourrait y souscrire même avec l'assistance
du conseil, du moment que les rapports réciproquès
des sociétaires entre eux ou des sociétaires avec le
conseil d'administration visent surtout des opérations
qui ont le caractère commercial, ces opérations néces
sitant la présence constante, aUJ( côtés de l'incapable,
du conseil judiciaire qui serait tenu de l'assister pour

chaque acte.

En principe, la mise d'une personne sous conseil ne

met pas fin à la société dans les circonstances où il n'y
a pas incompatibilité avec la qualité d'associé; cepen
dant, toutes les fois que les inconvénients résultant du
maintien du pourvu dans une société précédemment
formée apparaissent, le coassocié est autorisé à pour
suivre la dissolution de la société en vertu de l'ar
tiele 1871 (sentence arbitrale de M. Ringlet, greffier
adjoint au tribunal de commerce de Liége, du 24 dé

cembre 1903, Rev. prul., 1904, p. 382).
.

VI. - La défense d'hypothéquer s'étend, croyons-nous,
à la constitution d'un ga!le, à moins que le !lage ne

garantisse une opération que l'incapable aurait le droit
de faire seul, auquel cas il serait valable, puisqu'il
constituerait l'accessoire de l'opération principale,
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kaniques, petits Etats, le Portugal, petit
Etat, et enfin groupe du Nord, ports belges
et hollandais, Danemark, Norvège, Suède,
trajet hanséatique qui mène à la route

polouaise allant de la Baltique à la mer

Noire. Ces trafics se complètent et s'uuis
sent par la grande voie commune de la mer.

Les blés des Balkans remplissent les éléva
teurs d'Anvers et de Rotterdam. L'union

possible de tous ces pays. dispersés s'affir
merait en un seul pavillon. Effort impéria
liste et maritime, bien conforme à l'esprit
moderne, mais pacifique par-dessus le

marché.
*

* *

•

Telle est la réalité économique reposant
au fond de la vaste rêverie idéologique,
prochainement célébrée à Groningue. Mais
des réalisations partielles ne sont elles pas
possibles?

Pourquoi ne nous entendrions-nous pas
avec le Danemark? Il y a beaucoup d'of
ficiers danois au Congo, Léopold II rê
vait d'acheter Saint Thomas aux Antilles.

Quelle importance ne prendra-t-il pas avec

J'ouverture du canal de Panama? Les arme

ments danois sont puissamment orientés
vers la Malaisie et la Chine. Quel appui
pour notre renaissance maritime!

Enfin, le Danemark est un pays progr-es
sif, ouvert à toutes les idées modernes, et

peuplé d'une race à la fois gaie, expansive
et laborieuse, dont les traits se rappr-ochent
beaucoup des nôtres.

Et l'alliance hollando-belge ? Pourquoi
l'abandonner? Les deux sont réalisables. Il

ya la 'I'rrple Alliance, il y a la Triple En

tente, toutes deux belliqueuses, il y aurait
la Triplice des petits Etats, Belgique, Da

nemark, Pays-Bas, l'impérialisme de la
Paix.

Qu'on réfléchisse! Il n'y a rien d'ayen
turé ni d'irréalisable dans un projet qui ne

vise qu'à maintenir égale la balance et la

justice. Ah! si les Belges songeaient un peu

plus à leur politique extérieure, quels beaux

fruits, au lendemain de la visite du roi

Christian, pourraient germer en concorde

féconde, pour les corbeilles et les greniers
d'abondance de la Paix!

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (1re ch.), 1er avril 1914,

Plaid. : M�l" R. BERTRAND et ED. DUMONT c. LEGRAND.

(Veuve Van Haelen c. 1° Velge; 2° Velaerts et consorts.)
INVENTAIRE, - DÉCLARATIONS ET CONSTATATIONS. �

'FORCE PROBANTE. - AVEU D'UNE DETTE. =-- INTÉRESSÉ

NON PRÉSENT OU REPRÉSENTÉ,-:-DROIT DE S'EN PRÉVA
LOIR.

Les déclarations et eonstattuions consignées en un acte

d'inventaire ou en lout autre acte authentique sont sus

ceptibles de valoir en soi, indépendamment même des

fins de ïacte auquel elles concollrrent.

Lorsqu'une déclamtion, raite ail cours d'ull inventaire,
eonstitue l'nveu circonstancié, précis, catëçorique,
d'une deite, elle rappelle et constate, mitis ne constitue

pas ulle convention et doit, dès lors, valoir au profit de

tout intéressé même non présent 011 représenté à l'in

ventaire.

VIL-Il faut encore considérer comme un acte non

permis à la personne placée sous conseil judiciaire,
même avec l'assistance de celui-ci, le mandat général,
autre que celui de pure administration, conféré par le

pourvu de conseil à un tiers, et ce pour le motif que
l'assistance du conseil est indispensable pour chaque
acte d'aliénation ou de disposition, cette assistance
n'existant pas au vœu de la loi là où les pouvoirs con

férés embrassent une série d'actes (dans ce sens: THIRY,
étude parue dans la Revue pratique, 1891, p. !la). Nous

préférons son opinion à celle exprimée dans le même

recueil, année 1893, p. 269, par M. Rœymœkers, qui ne

nous semble pasavoir suffisamment harmonisé les divers

principes qui doivent être appliqués en cette matière.
Il en serait de même du mandat conféré par le pourvu

du conseil au 'Conseil lui-même, ce dernier ne pouvant
ëtre à la fois mandataire et conseil, puisque, comme

conseil, il est tenu d'assister le mandataire du pourvu
aux fins de l'autoriser il dresser l'acte prévu par le
mandat.

vrn. - La personne placée sous conseil ne peut
davantage confirmer, sans l'assistance de son conseil,
les actes, quels qu'ils soient, autres que ceux de pure

administration, contractés pendant sa minorité, ce qui
lui permettrait de faire indirectement, par la voie de la

confirmation, ce qui lui est défendu de faire dil'ecte
ment (Douai, j 3 mai 1909, Rev. prat, i91O, p. 349.

VO)'. aus;; le mot Acte confinnalif de notre diction

nail'e, t, II, p. 535, nO 14).
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Sur la recevabilité de l'appel, en ce que l'action se

borne il obtenir en paiement d'une somme de 675 francs

pour intérêts échus au moment de l'ajournement; et, en

tout cas, en ce que les intimés n'étant point tenus soli

dairement, mais seulement pour leur part et portion,
leur intérêt à chacun est inférieur à 2,500 francs, le

capital réclamé ne s'élevant qu'à 3,000 Irancs :

Attendu, toutefois, qu'ainsi que le constatent les qua
lités du jugement a q1l0, d'après l'expédition enregis
trée qui en est produite par l'appelante, les intimés

sont assignés à s'entendre condamner, solidairement,
à payer à celte dernière, en outre de 675 francs pour
intérêts échus, la somme de 3.,000 francs prêtée par
elle vers 18!l2, à son gendre Jeun-Baptiste Velge et à sa .

fille Justine Van Haelen et dont, à l'inventaire de cette

communauté, le 16 mars 1889, ledit Jean-Baptiste Velge,
auteur des intimés, a reconnu cette communauté rede-'
vable ainsi que l'annuité d'intérêts à 4 i/2 p. c., échue

en septembre {898 ;

Que l'appelante, présentement encore, conclut à faire
dire que cette somme de 3,000 francs est due par les
intimés et devra être restituée par eux, par voie de

rapport, lors de l'ouverture de la succession;
Que du reste la contestation des intimés n'a cessé de

porter sur la débition du capital même de cette récla
mation ;

Que ce capital, augmenté des intérêts échus au jour
de l'assignation, 3,675 francs, constituent donc, en réa

lité, l'objet de la demande et doit, par suite, servir à
déterminer la compétence et le taux du ressort, au

prescrit des articles 2{, 22 et 24 de la loi du 25 mars

1876;
Que, d'autre part, puisque les intimés se trouvent

assignés en vertu d'un seul et même titre, c'est la
somme totale réclamée qui fixe la compétence et le res

sort, sans égard il la part de chacun d'eux dans cette

somme, ce aux termes formels de l'article 25 de ladite

loi;
Qu'à tous égards donc l'exception préindiquée n'est

point fondée;
Surla recevabilité de l'appel, en tant que dirigé contre

Henri Velge en nom personnel:
Attendu que cet intimé conclut à la non-recevabilité

de cet appel il raison de ce qu'il n'est pas personnelle
ment intéressé au litige;

Attendu que les qualités du jugement dont appal
constatent que le prédit a été assigné, même en nom

personnel, aux fins de l'action intentée pal' l'appelante;
Que l'intimé ne prétend pas avoir fait opposition au

règlement de ces qualités;
Que, par suite, son exception de non-recevabilité n'est

point fondée, en tant que celle-ci vise l'appel dirigé
contre lui et non l'action lui intentée;

Au fond:
,

Attendu que l'action est basée sur le prêt préindiqué
et la reconnaissance qu'en a faite l'auteur des intimés,
en l'acte d'inventaire dressé par Te notaire Dewée de

Bruxelles, produit en extrait authentique, relatant l'en
registrement le la minute;

QU"il ne ressort d'aucun des éléments invoqués que
l'appelante prétend relever une obligation quelconque
il charge de Henri Volge, si ce n'est en sa qualité de
tuteur ùe la mineure Germaine Velge ;

Qu'il échet donc de ne retenir celui-ci en cause

qu'en cette qualité;
Attendu que l'acte préspécifié constate que Jean

Baptiste Velge, agissant tant en nom personnel à cause

de la communauté de biens qui a existé entre lui et sa

défunte épouse qu'en sa qualité de père et tuteur légal
de Germaine Velge, a déclaré au cours de cet inventaire

qu'il était dû, à charge de la communauté, notamment

« à dame Anna-Maria Van Geel, veuve de M. Pierre Van

» Haelen, mère de la défunte, une somme de 3,000 francs
» nu chef tant d'avancement d'hoirie qu'à valoir sur

» les droits de succession de son père; suivant conven

» rion cette somme porte intérêt à raison de 4 1/2 p. c.

» l'an échéant annuellement au mois de septembre de
» chaque année; et au décès de Mme Yelge il était dû
» l'année d'intérêts alors échus, soit 135 francs» ;

24. - Quels sont les actes permis à la personne placée
sous conseil, sans l'assistance de celui-ci?

l.-D'abord, en ce qui concerne sa personne, tous

les actes quelconques dans la catégorie desquels on

range : le mariage; la reconnaissance d'un enfant

naturel; l'adoption, qu'il soit question de celle qui
s'adresse à lui-même, ou qu'il s'agisse d'une personne

qu'il se propose d'adopter; la puissance paternelle
et l'autorité maritale avec les attributs qu'elles donnent.
Mais si un de ces actes donnait lieu à une action en

justice, l'assistance du conseil delient alors nécessaire

(supra, nO 22,-SIMON, p, 97); le. obligations naturelles

ou légales qu'entrainent les divers actes qui précèdent,
souscrites ou reconnues par le pourvu de conseil, si

celui-ci « a donné à j'acte générateur de l'obligation un

consentement suffisamment réfléchi » (Smox, p. 98,
citant PLANIOL, t, 1er, nO 2i40).

Il.-Ensuite, relativement à leurs biens:

a) Son testament, sous l'une ou l'autre forme pre
scrite par la loi: publique, olographe ou mystique, Le
testament ne constitue pas une aliénation au sens de ce

mot, puisque le testateur dispose pour le temps où il

n'existera plus (SIMON, p. 98. - Voy. Brux., 3 avril

1886, Rev, prat., p. 263).
La donation de biens il venir entre époux est assimilée

au testament et est donc également permise sans aucune

assistance (Brux., précité.-Voy, wpm, p.M8, V);
bl Tous jes actes d'administration proprement dits,

comme la perception de revenus, les actes conser-,
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Attendu que pour débouter l'appelante de son action,
le jugement a quo invoque que l'inventaire dont cette

déclaration de Jean-Baptiste Velge forme un des élé
ments est un acte purement conservatoire dont la lorce
probante ne va pas au delà de ln constatation apparente
des choses qui s'y trouvent consignées; que, dès lors, la
mention d'une dette dont serait grevée la masse inven
toriée ne saurait fournir la preuve d'une obligation au

profit d'un tiers;
Attendu cependant que les déclarations et constata

tions consignées en un acte d'inventaire ou en tout

autre acte authentique sont susceptibles de valoir en

soi, indépendamment même des fins de l'acte auquel elles

concourent;
Que la déclaration prérappelée de Jean-Baptiste Velge

ne procède aucunement d'une simple apparence des
choses mais constitue l'aveu circonstancié, précis, ca

tégorique, d'une dette à charge de la communauté Velge
Van Haelen dont il avait été le chef et qu'il avait eu qua
lité d'engager et par le fait constitue l'aveu d'une débi
tion qui pouvait être poursuivie, pour la totalité, à sa

charge (C. civ .. art. 1484);
Qu'il n'importe nullement que l'appelante ne fut point

partie audit inventaire ou présente à la déclaration; que
celle-ci, en eftet, rappelle et constate, mais ne constitue
pas une convention et doit, dès lors, valoir au profit de
tout intéressé même non présent ou représenté à l'inven
taire et notamment au profit de l'appelante, puisqu'elle
tend nécessairement à sauvegarder les droits de celte

dernière lout en permettant la répartition de l'obligation
y mentionnée;

_

Attendu que le jugement a quo invoque aussi qu'en
toute hypothèse cette déclaration de Jean-Baptiste Yelge
ne pourrait être divisée contre lui; qu'elle constate un

avancement d'hoirie et qu'ainsi la somme principale ne

serait pas actuellement exigible, dût-elle ne revenir en

aucune de ses parties à Justine Van Baelen à valoir sur

la succession de son père et qu'il est sans intérêt, dans
ces conditions, d'examiner si Jean-Baptiste Velge avait

pouvoir d'engager sa fille mineure Germaine Yelge ;
Mais qu'il n'importe point que l'on puisse étendre à

l'aveu extrajudiciaire l'indivisibilité que l'article 1356
du Code civil a édictée pour l'aveu judiciaire, puisque
l'appelante ne tente pas de diviser au sens juridique de
ce mot l'aveu fait parJean-Bapuste Velge; qu'elle prend
cet aveu dans sa portée la plus favorable à son auteur et

accepte de considérer la remise des 3,000 francs comme

entièrement. opérée à titre d'avancement d'hoirie sur sa

succession seulement, en laissant ainsi la communauté

Velge- Van Haelen et Jean-Baptiste Velge bénéôcier tota

lement de la part héréditaire de Justine Van Haelen dans
la succession du père de celle-ci;

Que, d'un autre côté, la reconnaissance faite par Jean

Baptiste Velge n'emporte par elle-même aucun engage
ment à charge de sa fille mineure Germaine Yelge ; et

celle-ci n'en pouvait être tenue qu'à titre d'héritière de
ses père et mère et pal' ce fait seulement;

Attendu, du reste, que rien ne permet de suspecter
la sincérité de j'aveu fait pal' Jean-Baptiste Velge, n'eût-il

pas été entouré des solennités d'un acte notarié; qu'il
ne se conçoit pas que les 3,000 francs en question eus

sent pu lui être avancés pour son compte personnel
plutôt que pour celui de la communauté dont il était le

chef; que la stipulation de rapport suffirait d'ailleurs à

établir péremptoirement que cette avance n'était pas
faite à Jean-Baptiste Velge en nom personnel (C. civ.,
art. 849);

Attendu, enfin, qu'il n'est pas même allégué que Jean

Baptiste Velge ait jamais rétracté son aveu ou agi ou fait

quelque déclaration en opposition avec les droits et

obligations que cet aveu comporte;
Attendu qu'il est donc nettement établi que l'appe

lante a remis les 3,000 francs à charge d'en faire retour

il sa succession et de lui en servir l'intérêt stipulé;
Attendu que nonobstant son droit de faire constater

le titre qui sert de base à son action, l'appelante n'est

pas recevable à postuler qu'il soit déclaré dès mainte

riant que ces 3,000 francs devront être restitués par
voie de rapport lors de l'ouverture de sa succession,

vatoires de toutes 'catégories (voy., dans notre Diction

naire, le mot A ete conseruatoire, t. II, p. 550 et s.), la
levée des scellés et l'inventaire (Civ. Liége, 18 mars

1908, Rev. prat., p. 520), le louage de services, les

baux en se conformant aux articles 1429 et 1430 du

Coùe civil (voy., sur ces différents points, SUION, p. 98
et s" et les autorités qu'il cite.-Voy. aussi la rubrique
Bail à loyer et à [ernie; t. V, Î). 500, nO 14, I), Nous

ajouterons à l'égard des baux: pourvu que le loyer
représente.la valeur locati ve des biens ; si le prix de la
location était inférieur à cette valeur, il n'y a plus admi

nistration dans le sens de ce mot, mais plutôt une libé

ralité du montant de la différence de valeur entre le

chiffre de celle-ci et le prix de location stipulé.
Parmi les actes d'administration, nous devons ranger

les achats de toute nature au comptant ou à crédit,
pourvu qu'il. ne soient pas excessifs, que la dépense y

.

consacrée soirutile ou en rapport avec les besoins du

pourvu de conseil, dans la limite de ses ressources, ce

qui est apprécié souverainement par Ie juge appelé à

statuer (J. P. Liége, 9 déc. 1909, Rev. pral., 1910,
p. 430;-arrêt même Cour, 23 mai 1911, rd., 1912,

p. 92), En principe, « on ne peut considérer comme

une aliénation une dépense même très élevée et de pure

dissipation, quand les reveuus du pl'Odigue permettent
de la laire sans devoir. entamer le capital', (SIMON,
p. {01.-Voy. aussi Civ. Brux" 12 nov, 1887, Rev.

prat., 1888, p, 135), D'après cette décision, en agissant
dans ces limites, le prodigue ne pounait aflecter, comme
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puisque les conditions de ce rapport ne pourront se dé
terminer utilement qu'à l'ouverture de sa succession et

que par suite l'appelante n'a actuellement d'autre intérêt
au litige qu'à faire constater que les 3,000 francs ont

été avancés et reçus aux conditions prérappelées et à

charge de lui servir les prestations annuelles dont elle
réclame le paiement;

Attendu qu'il n'échet donc plus que de déterminer la

part et portion de chacun des intimés dans le paiement
des dits intérêts;

Attendu qu'il n'est point contesté que, sauf des pré
tentions actuelles de l'appelante, la succession de Pierre
Van Baelen, la communauté des époux Jean-Baptiste
Velge, Justine Van Haelen et la succession de chacun
de ceux ci sont liquidés;

Que, d'ailleurs, les dispositions particulière. prises
entre héritiers ne font point obstacle aux poursuites
qu'un créancier de l'auteur de ceux-ci se trouve en droit

d'exercer;
Attendu que, tout obérée ou non que fut la commu

nauté Velge-Van Haelen, le che! de celle-ci était tenu

personnellement envers l'appelante, aux termes de l'ar
ticle 1484 du Code civil, au paiement des intérêts sti

pulés pal' elle i
Que cette delle de Jean-Baptiste Velge est devenue au

remariage. de celle-ci dette de la communauté Jean

Baptiste Velge-Ernestine Velaerts, selon les dispositions
de l'article 1409 du Code civil;

Qu'il est acquis que ladite intimée Ernestine Velaerts
. s'est attribuée un quart de cette communaté en suite de

la donation lui laite pal' son contrat de mariage; que,
d'autre part, conformément à l'article 745 du Code civil,
les enfants succèdent à leur père, par portions égales
et par tête, encore qu'ils soient de lits différents; que
chacun des trois mineurs en cause est donc tenu envers

l'appelante du quart des intérêts réclames par elle;
Qu'i! n'est, d'ailleurs, pas même allégué que cette

charge excède les forces de la part de succession obte
nue par chacun d'eux;

Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de aI. le
Premier Avocat Général JOTTRAND, entendu en audience
en audience publique; rejetant toute conclusion plus
ample ou contraire, reçoit l'appel et, y faisant droit,
met à néant le jugement dont appel ;

Dit l'appelante non recevable en son action contre

Henri Velge, en son nom personnel;
Dit pour droit que la reconnaissance faite par

l'auteur des intimés, dans l'acte notarié du 16 mars

1889, fait pleine foi contre eux; et que la somme de

3,000 francs dont s'agit n'a été reçue par Jean-Baptiste
Yelge, leur 'auteur, qu'à charge d'en faire rapport à la
succession de l'appelante et d'en servir à celle-ci un

intérêt annuel de 4 1/2 p. c.;
Dit l'appelante non recevable à faire dire, dès main

tenant que cette somme devra être restituée par les dits
intimés pill' voie de rapport, lors de l'ouverture de sa

succession;
Condamne les intimés à payer à l'appelante les

675 francs réclamés pour intérêts échus à la date de

j'exploit introùuctif d'instance et les intérêts échus de

puis celte date, ainsi que les dépens des deux instances,
ce : Henri Velge, en qualité de tuteur de Germaine Velge,
pour un quart; Velaerts, Ernestine, veuve de Jean-Bap
tiste, en nom personnel, pour un quai'! et, en outre,
comme mère et tutrice de ses enfants mineurs Simone

Velge et Jean Velge, pour deux quarts.

Civ. Brux. (2< ch.), 1er avril 1912,

Prés. : M. DRION.
Plaid. : �U1es VLIEBERGH C. PAUL DE SADELEER.

(Lambrechts c. époux Deleu-De Velder.)
VENTE.-NUE PROPRIÉTÉ D'UN IMMEUBI.E.-LÉSION.-

ACTION EN ANNULATION DE LA VENTE. - CARACTÈRE
ALÉATOIRE. - NON-RECEVABILITÉ.

Ln valeur d'une nue propriété dépendant de ln valeur de

l'usufruit et celle de l'usufruit étant elle-même subor-

garantie de l'exécution de ses engagements, que ses

revenus seulement; et il ne pourrait donner en sa;1e, à

cette fin, ni ses capitaux mobiliers, ni ses immeubles,
dont il n'est pas en son pouvoir de se déposséder.

Au nombre de ces actes, il faut encore classer l'assu
rance sur la vie contractée au profit du pourvu du con

seil ou au orofit d'un tiers déterminé, si les primes
sont payées avec l'excédent des revenus de l'incapable
(SIMON, p. i03, citant Casso fr., 9 mars 1896, SIllEY,
1897, I, p. 225;-BAUDRY-LACANTINERlE, t. V, nO 1010;
- PLANIOL, t. I", nO 2140, 3°). L'auteur ajoute
qu'il a été jugé cependant" que l'assurance n'est va

lable que si elle a pour but de garantir une dette

sérieuse antérieure à la nomination du conseil judiciaire
et que le prodigue est tenu d'acquitter; qu'elle est, au

contraire, nulle et sans valeur quand elle se rattache il
une obligation nulle par elle-même, comme ayant été

souscrite par le prodigue non assisté» (SmON, p. 103,
citant Civ. Seine, 15 févr. 1887, J. des Assurances,
1888, p. 270).

Les achats à titre de placement de valeurs de porte·
feuille; mais non l'achat de titres de pure spéculatiGn,
alors même q'le l'opération serait faite au comptant.

Les acquisitions d'immeubles, à moins qu'elles ne

soient excessives. l

Le prodigue peut également" affecter ses revenu.s au

paiement· d'une obligation antérieurement contractée

dans des conditions qui lui permettraient d'en deman
der l'annulation, alors que cette promesse n'a rien d'ex-
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donnée à la durée nécessairement incertaine de la vie

humaine, la vente de la nue propriété d'un immeuble
est essen tiellemeut aléatoire et ne peut être attaquée
pour cause de lésion.

"

Attendu que, par acte en date du 30 septembre 1909

passé devant M' Heckelers, notaire à lIerchtem, la nom

mée Anne-Eathérine Lambrechts, alors àgéè de septante
sept ans, vendit au défendeur tous les droits qu'elle
possédait sur un immeuble pour la somme de 51 francs,
se réservant sa vie durant la jouissance de celui-ci et

declarant n'en pas posséder le titre de propriété;
Attendu que la venderesse, aujourd'huidécédée, était

en réalité propriétaire indivise d'un quart dudit bien,
que le demandeur, son ayant cause, évalue en totalité à
la somme de 2,136 francs;

Attendu que l'action tend à faire annuler cette vente

pour cause de lésion de plus des sept douzièmes;
Attendu que le demandeur a reconnu dans l'exploit

introductif d'instance, bien qu'ille conteste en ses con

clusions, qu'il s'agissait de la vente d'une nue pro
priété, ce qui ne peut être ruis en doute en présence
des termes precis de l'acte susvisé;

Attendu que la valeurd'une nue propriété dépendant
de la valeur de J'usulruit et celle de l'usufruit étant elle

même-subordonnée à la durée nécessairement incer
taine de la vie humaine, la vente de la nue propriété
d'un immeuble est essentiellement aléatoire et ne peut
�tre attaquée pour cause de lésion (Cass. fr., 16 mai

-1900) ;

Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes conclu
sions plus amples ou contraires, donnant acte à M'Mar
lier de "ce qu'il se coristitue pour les défendeurs en rem

placement de �I· Lambert, démissionnaire, déclare
le demandeur non fondé en son action, l'en déboute
et le condamne aux dépens.

"

Comm. Verviers, 28 mars 1914.

Prés. : �1. LACROIX, - Réf. : M. ALEXANDRE KAIVERS.
Plaid. : MMes BONJEAN (du Barreau de Verviers),
c. HACHÉ (du Barreau de Gand).

(Société Lobet c. Burgerhuis.)
PR£T A USAGE.--REMISE GRATUITE D'UN OBJET A-vEC AU

TORISATiON DE S'EN SERVIR.-OBLIGATION DElIESTITUER

AU TEIIME CONVENU.-RESPONSABILITÉ ÉVENTUELLE ilE

L·EMPRUNTEUR.

Le contrai par lequel l'un des cocontractants liure gra
tuitement li l'autre une chose mobilière Olt immobi
lière dont ce dernier est autorisé à se servir à charge
de la t'endre, dims son indiuidualité; au terme expres
sément Olt tacitement convenu" constitue non pas ltll

déplJl, mais un prét à usage bénéficiant, par consé

quent, de l'article 1883 du Code civil.

Attendu que le contrat par lequel l'un des contrac

tants livre gratuitement à l'autre une chose mobilière
ou immobilière dont ce dernier est autorisé à se servir,
à charse d_e la rendre dans son individualité, au terme

expressément ou tacitement convenu, est un contrat de

prêt à usage (C. civ., art. 1870, 1876 et 1888) ;
Attendu que si, en principe, l'emprunteur ne répond

pas des cas fortuits ou de" force majeure, il en répond,
exceptionnellement, lorsqu'il s'est chargé de ces risques
et attendu que l'estimation donnée à la chose au moment

du prêt produit les mêmes effets qu'une convention ex

presse 'par laquelle l'emprunteur se serait chargé des

risqués de cette chose (C. civ., art. 1883) ;
Attendu que ce contrat de prêt à usage est bien celui

qui est intervenu entre parties, lorsque, sous la date du

9 mai 1913, la demanderesse a envoyé à la défende

resse, à son stand de l'Exposition de Gand, en consi

gnation, une courroie, valeur 156 fro 80, en stipulant
qu'il était bien entendu que la défenderesse compren
drait dam sa police d'assurance la valeur de cette

courroie;
Attendu que cette courroie ayant été incendiée avec

le stand, la demanderesse l'a, postérieurement, facturée

cessif eu égard à ses ressources » (Cass. fr., 15 janv.
1908, Rev. prat., 1909, p. 94).

III. - On le voit: aucun acte, aucune opération
n'échappe à'la censure des tribunaux, qui annuleront
ou valideront l'obligation de la personne placée sous

conseil suivant les circonstances dans lesquelles l'enga
gement aura été contracté, ce qui doit décider les no

taires ou les particuliers à se montrer d'une extrême
prudence lorsqu'ils traitent avec une personne pourvue
d'un conseil judiciaire. Ils sont toujours à la veille de
devoir soutenir un procès, et l'issue de l'instance est

souvent douteuse. Mieux vaut donc exiger l'interven
tion du conseil et s'abstenir, si cedernier refuse son

assistance (voy. Rouen, 30 juin 1893, p. 733).
25. -- Quel est le sort des actes antérieurs ou posté

rieurs à la mise sous conseil � On distingue entre les

premiers et les seconds.
I.-A l'égard des premiers on reste sous l'empire du

droit commun, les discussions qui ont eu lieu au Corps
législatif et au Tribunat ne permettant d'élever aucun

doute à cet égard. Toutefois, la jurisprudence annule
mainlenant « les actes antérieurs faits dans le but d'élu
der à l'avance les conséquences légales d'une mise sous

conseil imrninente » (SmoN, p. 119, et les nombreuses
décisions qu'il cite-Voy. aussi Toulouse, 19 nov, 1906,
Rev. prat., 1907, p. 638). Elle y met cependant une

condition: il faut « que la mau vaise foi de celui qui a

traité avec le prodigue soit établie » et il doit être

prouvé que la personne ({ a agi sachant que la demande
,
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à la défenderesse avec une autre, valant il5 francs," et

attendu que c'est la valeur de ces deux courroies que la

demanderesse réclame à la défenderesse;
Atendu que s'il ressort des pièces des dossiers que

l'estimation à 156 fr, 80 a été faite par les parties pour
la première courroie, il ressort" de ces mêmes pièces
que les parties ont choisi Verviers comme lieu de paie
ment éventuel de ce prix;

Attendu qu'ainsi se justifie la compétence locale de
notre tribunal pour le paiement du prix de cette

courroie;
Mais attendu que l'absence de pareilles pièces, en ce

qui concerne la seconde courroie, ne permet pas au tri
bunal de retenir la poursuite dirigée de ce chef contre

la défenderesse, puisqu'il n'est nullement établi que,
pour cette seconde courroie, les parties ont choisi Ver
viers comme lieu éventuel du paiement-

Attendu que la défenderesse soutient aussi que ce

n'est pas elle qui devrait être à la cause, parce que
l'installation mécanique de son stand serait due à
J'initiative du gouvernement;

DIais attendu que ce fait est absolument étranger à la
demanderesse ;

Attendu que celle-ci a contracté avec la défenderesse,
ainsi que cela résulte des documents que la défende

resse a reçus sans protestation ; qu'ainsi, c'est celle-ci

qui s'est engagée à payer éventuellement le prix de la

courroie;
Par ces mo/ifs, le Tribunal se déclare compé

tent pour connaître du paiement du prix de la pre
mière courroie;

Condamne de ce chef la défenderesse à payer à la

demanderesse la somme de 156 Ir, 80,les intérêts et les

dépens liquidés à ... , non compris le coût du présent
jugement;

Se déclare incompétent pour connaître du

payement du prix de la seconde courroie;
Renvoie la demanderesse à se pourvoir, de ce

chef, ainsi que de droit.

Corr. MOllS, 22 déc. 1913.

Prés. : nI. DE LE COURT. - Plaid. : mIe. R. AUBRY
C. C. QUINTENS (tous deux du Barreau de Mons).

(Ministère public et Urbain C. Désiré �Ia�y.)
JUGEMENT (MAT. PÉN.). - PRONONCÉ APRÈS REMISES

SUCCESSIVES.-DÉFAUT DE COMPARUTION RÉGULIÈRE DU

PRÉVENU. -NULLITÉ.

Il y a lieu de déclarer nul un jugement du tribunal cor

"ectionnel, prononcé après plusieurs remises sucees

sives, Sans qu'il soit iustifié par des procès-verbaux
d'audience que ces remises auraient été prononcées en

présence de l'inculpé et sans qu'il wit iustifié que l'in

culpé aurait été régulièrement cité à comparaître à

l'audience pour entendre le jugement dans sa cause.

Attendu que l'appel est régulier en la forme;
Auendu qu'il résulte des documents de la cause que

l'inculpé fut régulièrement cité à comparaître à l'au
dience du 21 juin 1913 et qu'il comparut à cette au

dience;
Attendu qu'il résulte du plumitif de cette audience

que l'affaire fut ajournée à l'audience du 28 juin sui

vant;
Attendu qu'aucun document ni plumitif ne constatent

les faits qui se seraient passés à ceue audience, ni à

quelle date l'affaire a été, alors, ajournée;
Attendu Que nonobstant cela un procès-verbal d'au

dience constate que l'affaire revint à l'audience du
13 septembre 1913 et que J'inculpé a comparu, et qu'à
cette date le juge de paix déclara tenir la cause en déli
béré pour être statué à une audience prochaine;

Attendu qu'il fut statué dans cette cause par juge
ment en date du 18 octobre 1913;

Attendu que l'inculpésoutient n'avoir pas été averti
du jour où devait être prononcé le jugement et n'avoir

pa. assisté audit prononcé;

en dation du conseil était intentée ou tout au moins
imminente et dans le but d'éluder la loi » (SIMON,
p. 11 9 - Voy. aussi sentence arbitrale rapportée Rev.

prat., 1904, p. 382). Tout en maintenant les actes, les
tribunaux condamnent à des dommages-intérêts les
tiers qui, par leur assistance coupable, ont procuré au

prodigue des ressources que celui-ci allait dissiper
(Cass. fr., 15 juill. 1903, Rev. prat., 1904, p. 317),

Pour rendre cette preuve plus facile à administrer, le
cas échéant, Je demandeur de mise sous conseil ou son

avoué adresse maintenant aux notaires du ressort du
tribunal où la demande est portée, un avis recommandé
à la poste, les informant de la procédure engagée et les
mettant en garde à propos des obligations qui seraient
contractées pal' le futur incapable. Cette communica
tion cite à tort, croyons-nous, l'article 503 du Code
civil. Elle se justifie néanmoins si on tient compte de

l'opinion actuelle de la jurisprudence.
Il. - Quant aux actes postérieurs à la mise sous con

ssil, une nouvelle distinction s'impose: nous devons les
diviser et les classer en deux catégories: les actes faits

avec l'assistance du conseil et ceux accomplis sans cette

assistance.

a) A l'égard des premiers on reste sous l'empire du
"

droit commun; ils sont censés faits par une personne
capable;

b) Quant aux seconds la nullité peut être demandée
et les tribunaux reconnaissent Je droit d'agir: 1° à la

personne pourvue d'un conseil, assistée de celui-ci;
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Attendu qu'il n'existe au dossier aucune pièce établis
sant que l'inculpé aurait assisté au prononcé du juge
ment ou qu'il aurait été régulièrement assigné pour
assister au prononcé du jugement;

Attendu, en conséquence, qu'il y a lieu de déclarer
nul le jugement du i8 octobre 1913, celui-ci ayant été

prononcé après plusieurs remises successives, sans

qu'il soit justifié par des procès-verbaux d'audience

que ces remises auraient été prononcées en présence de

l'inculpé et sans qu'il soit justifié que l'inculpé aurait
été" régulièrement cité à comparaître à l'audience du

18 octobre 1913 pour entendre le jugement dans sa

cause;

Par ces motifs, le Tribunal reçoit l'appel et, y fai
sant droit, déclare nul et de nul effet le jugement
prononcé en la présente cause, le i8 octobre 1913, par
DI. le juge de paix du canton de Pâturages el le met
à néant tant en ce qui concerne l'action publique que
l'action civile;

Met les deux parties, prévenu et partie civile, hors

cause, sans frais.

Observations.c-voy. le jugement ci-après, J. P.

Pâturages, 21 mars 1914.

J. P. Pâturages, 21 mars 1914.

Siég, : M. ARTHUR BOUTTÉ. - Plaid. : M�l" R. AUBRY

C. G, QUINTENS (IOUS deux du Barreau de Mons).

(Ministère public et Urbain C. Désiré Magy.)
I. JUGEMENT (�IAT. PÉN.).-ANNULATION POUR VICE DE

FORME PAR LE JUGE D·APPEL. - INSTANCE NOUVELLE

DEVANT LE PREMIER JUGE.:-IIECEVABILITÉ.
II. PRESCRIPTION. - ACTION CIVILE ET ACTION PUBLIQUE.

- INSTANCE RELATIVE A LA RÉPARATION DU DOlllMAGE.

-SENS ET PORTÉE DU �IO « INSTANCE".

I. S'il est exact que l'article 215 du Code d'instruction
criminelle oblige le tribunal qui annule un jugement
à statue)' surie [ond de l'affaire, supprimant ainsi lm

degré de juridiction, cette obligation n'existe que lors

que l'annulation du jugement est {ondee SUI' la viola
tion ou l'olllission de [ormes réellement prescrites par
la loi à peine de nullité.

On ne pent opposer le [uqement annulé pour pré
tendre que le juge a épuisé son droit de [uqer,

Il. L'action civile suit le sort de l'action publique, qucnt
il la prescription,

L'application de ce principe ne souffre exception que
pour la durée de l'instance relative à la réparation dll

dommage causé par l'infraction, lorsque l'action civile,
poursuivie ell même temps que l'action publiq"e ct de
vant les mêmes juges, ou poursuivie séparément, a été

régulièrement intentée en temps utile, SIIU{ désiste
ment all péremption.

Il faut entendre par instance-une procédure unique
se déroulant à travers tous les degrés de juridiction,
c'est-à-dire non seulement la procédure de premiere in

stance, mais toute la procédure par où peut passer une

ac/ion, y compris celle suivant un arrêt de renvoi,
après cassation, devant un autl'e tribunal.

Attendu que, par jugement en date du 18 octobre

1913, rendu sur renvoi de la chambre du conseil du
tribunal de première instance de Mons, suivant ordon
nance du i8 avril 1913, le tribunal de police de ce

siège a condamné Désiré Magy à 20 francs d'amende

(trois jours de prison subsidiaire) et aux frais, du chef
d'avoir à Frameries, le 2 février 1913, porté des coups
et fait des blessures à Pierre Urbain, coups et blessures

ayant causé une incapacité dc travail personnel à ce

dernier, et à payer audit Pierre Urbain, partie civile
en l'instance, la somme de 700 francs à titre de dom

mages-intérèts ;

Attendu que Désiré Magy ayant interjeté appel de ce

jugement, le tribunal correctionnel de lIons a, par
jugement en date du '22 décembre 1913, coulé en force
de chose jugée, annulé le jugement dont appel, parce
que le juge de police n'a pas statué dans le délai de

2° et au conseil (SIMON, p. 108, et les nombreuses déci
sions et autorités qu'il cite, Civ. Liége, 28 nov. 1911,
Rev. prat., 1912, p. 329). Si le pourvu de conseil

agissait seul, son action pourrait être repoussée (même
auteur, p. 115).

La nullité n'est que relative (i), Pour faire annuler

l'acte, il suffit d'établir qu'il a été accompli après la

mise sous conseil (SIMON, p. 11 i ). Cette preuve incombe
au pourvu et au conseil, en vertu du principe 'lue tout

demandeur doit justifier le fondement dé sa demande.
Dans l'occurrence, ce principe est généralement admis,
sauf de l'ares exceptions (voy. SIMON, p. H1 et s., et

les nombreuses décisions et autorités qu'il cite). Toute

fois, si J'acte incriminé était antidaté, le pourvu et le

conseil pourraient être admis à prouver l'antidate par
tous moyens de droit, témoins et présomptions compris,
l'antidate constituant une fraude à la loi que celle-ci ne

peut jamais protéger;
c) L'annulation produit pour résultat que « l'acte

annulé est censé n'avoir jamais été accompli; les parties
sont replacées dans l'état où elles étaient au moment de

contracter» (SIMON, p. 1 (2). Toutefois, la partie contre

laquelle l'annulation de l'acte a été poursuivie et qui
succombe, sera admise à êtablir que ce que le pourvu
du conseil a reçu a tourné à son profit. On applique à

I
celui-ci le même principe que celui observé à l'égard

1
(1) Voy. les règles applicables aux actes nuls et inexistants,

sous ce mol de notre dictionnaire, t. Ill, P. 259.
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l'article 190, § 3, du Gode d'instruction criminelle et

que le prévenu Magy n'aurait pas été cité à comparaître
à j'audience où fut prononcé le jugement dans sa

cause;
Attendu que, par exploit en date du 12 février 1914,

à la requête de M. l'officier du ministère public, près le
tribunal de police de Pâturages, le prévenu Magy Désiré
fut de nouveau cité à comparaître il l'audience du

21 février 1914 aux fins de faire vider l'ordonnance de
la chambre du conseil du 18 avril 1913 ;

Attendu qu'à l'audience du21 février le prévenu Magy
comparut et sollicita la remise de l'affaire à une au

dience suivante;
Attendu qu'à cette audience la partie civile Pierre

Urbain se représenta et déclara persister dans ses

précédentes conclusions tendant à lui allouer la somme

de 2,555 francs à titre de dommages-intérêts et, au

besoin, se constituer à nouveau, aux mêmes fins et

que le prévenu nIagy conclut de SOil côté à I� non

recevabilité de J'action, tant du ministère public que
de la partie civile;

Attendu, en effet, dit Magy, que le tribunal de &Ions,
en annulant le jugement du 18 octobre 1913, pouvait
seul et devait, en exécution de l'article 215 du Code
d'instruction criminelle, statuer sur le fond du litige;
que le tribunal de police est dessaisi et n'a plus qua
lité-pour statuer il nouveau;

Attendu que s'il est exact que l'article 215 du Code
d'instruction criminelle oblige le tribunal qui annule
un jugement à statuer sur le fond de l'affaire, suppri
mant ainsi un degré de juridiction, cette obligation
n'existe que lorsque J'annulation du jugement est fon
dée sur la violation ou l'omission de formes réellement

prescrites par la loi à peine de nullité;
Attendu que, dans l'espèce, cette cause de nullité

n'existait pas; qu'en effet, l'obligation de juger, au plus
tard, à l'audience qui suit la clôture des débats n'est pas
prescrite, à peine de nullité; et que le fait que le pré
venu Magy n'aurait pas été cité pour entendre prononcer
le jugement dans sa cause à l'audience du 18 octobre
1913 ne peut, non plus, entacher ce jugement de nul

lité (Cass., 8 oct. 1888, PAND. PÉR., 1889, nO 44;
Id., 6 avril 1891, ID., nO 819 ;-Id., 6 août 1891, Pas.,
I, p. 104; = Cass. fr., 29 avril W08.-FuzlER-HERMANN,
t. XXV, VO Jugement et arrêt, nOS 301,302, 303;
BELTJENS, Code d'instruction criminelle, sous article 190,
G. instr. crim.),

Attendu, au surplus, que àIagy n'a subi aucun préju
dice du fait que le jugement a été prononcé à une autre

audience que celle qui a suivi la clôture des débats;
Qu'il a, en effet, connu ce jugement et a pu interjeter

appel dans le délai légal;
"

Attendu que le tribunal corrctionnel devait donc sta

tuer sur le fond de l'affaire, non pas aux lieu et place
d� premier juge, auquel il se substitue par le fait de

l'évocation, mais comme juge d'appel, c'est-à-dire juge
du second degré de juridiction;

Attendu que la question qui se pose est celle de savoir
si un tribunal d'appel, ayant annulé la décision d'un

premier juge, celui-ci peut encore être appelé à con

naître du litige dans une nouvelle instance;
Attendu que le jugement du tribunal de Mons n'a

anéanti le premier jugement de ce siège que pour une

raison se rapportant à la forme, et ne touche pas à la
solution que ce tribunal a donnée au fond du litige;

Que l'affaire se représente dans son entièreté devant
le tribunal, comme si elle n'avait jamais été solutionnée;

Attendu qu'on ne" peut donc opposer le jugement
annulé pour prétendre que le juge a épuisé son droit de

juger, puisque ce jugement doit être considéré comme

légalement inexistant (I);
En ce qui càncerne III présente instance:

I.-Sur l'action publique:
Attendu que le délai le plus long de prescription en

matière de prescription est d'une année;
Attendu que le fait reproché au prévenu Magy s'est

(1) Civ. Termonde, 14 août 1884, B. J.,1885, p. 937 ;-Gand,
� juin 1886, B. S., col. 808.

des mineurs, des interdits et des femmes mariées

(StMON, p. 112);
d) Le point de départ de l'incapacité de l'individu

pourvu d'un conseil judiciaire ne réside pas dans la

publicité du jugement qui désigne le conseil. Cette

désignation a son effet contre les tiers du jour de ce

jugement (Bourges, 30 juill. 1894, Rev. prat., p. 718).
e) �1ais dès que le pourvu du conseil est obligé vis

à-vis d'un créancier à l'exécutiond'un engagement, aucun

texte légal ne restreint la saisie de ses biens aux re

venus seulement, sous le prétexte que ce serait indirec
ment lui permettre d'agir sans l'assistance du conseil.
Le créancier peut poursuivre la saisie de tous les biens
àe la personne mise sous conseil, aucun texte de loi ne

déclarant ces bicns insaisissables (Civ. Verviers, 5 janv.
1903, Rev. prat., p. 244);

f) Il se peut aussi que le pourvu ait deux conseils

nommés J'un et l'autre en vertu de jugements parais
sant réguliers; quel sera le sort des actes r ssés par le

pourvu assisté de l'un ou l'autre conseil Les circon
stances dans lesquelles l'acte a été passé seront exa

"minées par les tribunaux et si, de cet examen, il résulte

que les parties sontde bonne foi, l'acte sera maintenu, la

capacité putative étant suffisante pour valider l'opéra
tion, l'adage: error communis (acit [us, pouvant être

ici appliqué (dans Ge sens, voy. une étude de M. André

Besmans, parue dans la Revue pratique, 1906, p. 333).

(A suivre) D. GOUGNARD,
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NÉCROLOGIEpassé le 2 février 19i3 et que la prescription était donc

acquise le 2 février i9U ;
Attendu que la citation ramenant l'affaire devant le

tribunal est du 12 février 1914; que l'action publique
était donc prescrite à celle date;

IL-Sur l'action civile:

Attendu que l'action civile suit le sort de l'action

publique, quant à la prescription;
Que l'application de ce principe ne souffre exception

que pour la durée de l'instance relative à la réparation
du dommage causé par l'infraction, lorsque l'action

civile, poursuivie en même temps que l'action publique
et devant les même juges, ou poursuivie séparément, a

été régulièrement intentée en temps utile, sauf désiste
ment ou péremption;

Attendu qu'il faut entendre ici par instance une pro
cédure unique se déroulant à travers tous les degrés de

juridiction, c'est-à-dire non seulement la procédure de

première instance, mais toute la procédure par où peut
passer une action, y compris celle suivant un arrêt de

renvoi, après cassation, devant un autre tribunal (Cass.,
1er juill. 1901, Pas., t, p. 306);

Attendu que la partie civile s'est constituée régulière
ment, et en temps utile, devant ce siège, le 21 juin 1913,
au cours de la procédure qui a abouti au jugement
annulé et qu'il n'y a eu ni désistement ni péremption;

Attendu que l'instance, qui a pour point de départ
cette constitution, a pris fin par le jugement du trib unal
de �lons du 22 décembre 1913 coulé en force de chose

jugée qui a mis les parties, prévenu et partie civile,
hors cause;

Attendu que le principe: « l'action civile suit le sort

de l'action publique, quant à la prescription», reprend
son empire; qu'il s'ensuit que l'action publique étant

prescrite, l'action civile l'est aussi;
Attendu que pour admettre 'le contraire il faut aller

à cette conséquence antijuridique, savoir: qu'une con

stitution de partie civile est possible lorsque l'infraction

qui la motive est prescrite;
Par ces motifs, le Tribunal:
Disant pour droit qu'il n'y avait pas lieu à évocation

par le tribunal de Mons;
Que le tribunal de Mons ayant annulé le premier juge

ment de ce siège pour une raison se rapportant à Ia

larme, sans aborder le fond, le tribunal peut connaître

à nouveau du litige en. une nouvelle instance, et, sta

tuant sur le mérite de l'action mue par cette instance,
dit que l'action publique et l'action civile sont pre
scrites;

Renvoie le prévenu des fins des poursuites, sans

frais;
Déboute la partie civile; la condamne aux Irais

occasionnés par sa constitution seulement, le reste

demeurant à charge de l'Etat.

Me Alfred MONVILLE

Le Barreau, si durement frappé ces derniers temps,
vient encore de perdre un de ses membres les plus dis

tingués. �I' Alfred Manville, qui souffrait depuis quel.
ques jours d'une grande fatigue nerveuse, a été emporté
subitement jeudi dernier.

Né à Namur le 29 août iS57, il fut admis au stage le
i5 octobre 1878, après avoir obtenu avec grande dis
tinction son diplôme de docteur en droit. Ses qualités
ne tardèrent pas à le faire remarquer de ses confrères

qui le choisirent comme directeur de la Conférence du
Jeune Barreau, I! fut assesseur du bureau de la Consul
tation gratuite de 1897 à :1899, président en 1904-1905,
puis membre du Conseil de l'Ordre pendant les années

1904-1905, 1905-1906, 1906-1907.
I! quitta le Barreau d'appel le 4 juillet 1911 pour

entrer au Barreau de cassation où ses collègues avaient

déjà pu apprécier les qualités de cœur et d'esprit qui le

caractérisaient.

Malgré sa grande activité politique, Me nIonville fut

et resta avant tout avocat. I! en possédait les éminentes

vertus, la correction la plus absolue, une droiture à

toute épreuve, un sens juridique profond et sûr, une

langue claire, précise et convaincante. Son talent

souple et nerveux en faisait un adversaire d'autant plus
redoutable qu'il excellait à mettre en lumière la valeur
du principal argument dont devait dépendre le gain ou

la perte d'un procès. S'il avait pu se consacrer exclu
sivement à sa profession, il eût été l'un des meilleurs

parmi nous.

Plus encore que ses confrères, ses amis déploreront
sa perle. Sous des dehors parfois un peu brusques, il
cachait un cœur d'or qui s'émouvait au contact de toutes

les souffrances humaines mais ne se livrait que dans
l'intimité.

•

Très cultivé, épris d'art et de beauté, il était dans ses

relations ce qu'il était à la barre, bon, loyal et probe.
I! meurt en pleine force, frappé par la fatalité qui

semble n'avoir pas voulu lui permettre la moisson que
légitimaient de si brillantes qualités.

Chronique judiciaire

I Un écho de Merxplas.

La visite des membres de la Conférence du Jeune

\. Barreau aura eu un heureux effet à la colonie de Merx

plas. L'ordre du jour du 18 mai portait, en effet, la

i mention suivante:

I
' PUNITIONS. - A l'occasion de la visite de MM. les

I
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membres dit Jeune Barreau. de Bruxelles, les punitions
en cours (!Il cellulaire seront toutes levées.

I! ne pourra pas être dit que le passage des avocats

au Dépôt de mendicité n'a pas eu les conséquences
heureuses que l'on attend toujours de l'intervention
désintéressée du Barreau - du Jeune Barreau en parti
culier.

BIBLIOGRAPHIE

Le]OURNAL DESTRIBUNAUX
accuse réception sans délai de tous les

ouvrages envoyés à son service bibliogra
phique et publie en outre un comp.te rendu
de tous ceux de ces ouvrages qui pré
sentent un intérêt particulier pour la
science et la pratique du Droit.

:l890.-PATRIOTISME ET PATERNITÉ, par FEllNAND

BOVERAT.-Paris, Bernard Grasset.-1913.

La crise de la natalité préoccupe vivement les écono

mistes, les sociologues et les hemmes d'Etat français.
Et, vraiment, le problème est grave. En ces temps de

lutte et de concurrence internationales intenses, les

pays à population faible sont dans un état d'infériorité
certain. Au point de vue militaire, le danger que le

nombre restreint des naissances dans ce pays fait courir
à la France n'est pas niable: pour parer à ce danger, il

fallut recourir, récemment, à un remède héroïque, le

retour au temps de service de trois ans, mais le péril,
momentanément écarté, menace de réapparaître .plus
pressant encore si le chiffre de la population ne remonte

pas.
On comprend que les patriotes français s'émeuvent

quand ils Iont des constatations comme celles résumées

dans le livre de M. Boverat : depuis 1904, il naît cinq
enfants en Allemagne chaque fois qu'il en naît deux en

France; la proportion des conscrits allemands aux con

scrits français sera, par suite, chaque année, à partir
de 1925, de cinq à deux.

Quant aux moyens de modifier la natalité, M. Boverat

compte avant tout SUI' une propagande ardente destinée
à faire comprendre à ses compatriotes que le devoir de

paternité est aussi impérieux que le devoir militaire.
Il préconise aussi certaines réformes législatives de

nature à favoriser les familles nombreuses et demande
une répression sinon plus sévère, au moins plus efficace
de l'avortement. E. K.

ACCUSÉS DE RÉCEPTIOl'l
Comité officiel de patronaqe des habitations ouvrières

et des institutions de prévoya,nce de Saint-Gilles,
Xlll' rapport annuel avec VlII annexes. Travaux du
Comité en 1913. 1 vol. in-Sv de 192 pages. - Brux.,
Schaumans, imprimeur.
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Esprits logiques et esprits [au», par FR. PAUJ.HAN,

1 vol. in-Sv de 388 pages. Prix: 7 Ir, 50. - Paris,
Félix Alcan, éditeur.

Syllabus de Droit conunercial, par �I. CAPART. 1 vol.
in-B" de 429 pages. Prix: 5 francs. - Brux., Misch et

Thron, éditeurs.

Semaine sociale d'octobre 1913. - L'Evolution des
assocùuions et des institutions, compte rendu par
nlARCEL VAUTHIER. 1 vol. in-Sv de 142 pages. - Brux.,
}lisch et Thron, éditeurs.

De l'usage mixte d'une automobile, par PAUL DOSIN,
avocat au Barreau de Mons. Une brochure in-Sv de
23 pages.-Brux., Vve Ferd. Larcier, éditeur.

La philosophic du Droit, pal' ERNEST PINARD, ancien
ministre de l'intérieur, Tomes I, II et m.-Paris-Lyon,
Emmanuel Vitte, éditeur.

Beautés de l'Eloquence judiciaire.

CHOSES VÉCUES

Il ya des gens qui se mettent la tête sous l'aile et 'lui
s'imaginent par là qu'ils ne sont pas touchés.

Ici je ne jongle pas du tout, ce sont des chiffres réels.
Ce n'est pas du [onglage, c'est du calcul.

Mon client occupe un petit immeuble dans lequel il à

installé une immense brasserie.

Je vous convie à faire ce que l'on fait parfois en jus.
tice de paix: dire que le contrat ne doit pas être résolu
au profit de l'une ou de l'autre partie. Cela nous per
mettra de ne pas porter cette affaire devant toutes es

pèces de juridictions et d'experts plus ou moins
honorables.

Je dis ceci pour la moralité du tribunal.

NOMINATIONS ET MUTATIONS
DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêté royal du 18 mai 1914, est acceptée la
démission de M. VAN ACKER. (H.), de ses fonctions de

greffier de la justice de paix du troisième canton de

Bruges.
I! est admis à faire valoir ses droits à la pension et

autorisé à porter le- titre honorifique de ses Ionctions..

Librairie Générale de Jurisprudence Vu FERDINAND LARCIER, 26-28, rue des Minimes, Bruxelles (Téléphone 712)
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Excès de pouvoirs du mandataire. Erreur du cocon-
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FI1UlLLETON.

Du Conseil Judiciaire
(Suite et fin)

26.- II est un acte sur lequel nous devons spéciale
ment attirer l'attention des praticiens: il s'agit du con

trat de mariage de la personne placée sous conseil judi
ciaire. Est-elle capablede faire le contrat sans l'assistance
du conseil? Si nous nous en rapportons à la plupart des
auteurs et à UDe grande partie de la jurisprudence, la

réponse doit être affirmative, alors que le prodigue ou

faible d'esprit se borne à l'adoption d'UD régime exclu
sif de toute aliénation. S'il sort du droit commun par
l'adoption d'un régime qui entraîne une aliénation de

biens, l'assistance et le consentement du conseil de

viennent indispensables. Doit-on adopter celte règle qui
est admise par LAURENT (t. XXI, p. 40), et par de nom

breux auteurs (COLMET DE SANTERRE, t. VI, p, 30·35;
AUBRyet-RAu, t. V, p. 236, note 12 ;-BAUDRY·LACAN
TlNERIE, t. 1II, �o 30), ainsi que par plusieurs décisions

judiciaires : l'au, 31 juill. 1855, DALL. PÉR., 1857; I,
p. i8; -:-Agen, 21 juill. i857, ID., II, p. 168. __; Voy.
aussi Bordeaux, i 7 févr. 1855, ID., i856, II, p. 249-250)?
EJle a eu néanmoins contre elle l'autorité de la Cour de
cassation de France dont l'arrêt en date du 24 décembre

:1856, rendu sur les conclusions contraires du ministère

pùblic (DALL. PÉR., i857, I, p. 18), s'inspire de l'en

seignement de Troplong qui permet au prodigue de
faire par contrat de ma-riage toutes espèces de conven-
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FIN DE MUSÉES
On se rappelle qu'il ya quelque temps le

gouvernementdonnait son coup de mort au

Musée de la Littérature. Ce Musée avait été
constitué à la suite de l'Exposition de 1910,
Tous les souvenirs littéraires que des
mains pieuses et des pensées soucieuses de
l'avenir avaient rassemblés dans plusieurs
grandes salles devaient êtie conservés
comme collection nationale. Des particu
liers leur 'aVaient promis le legs d'impor
tants accroissements. Un local avait été

octroyé au P�,l!lis du Cinquantenaire.
,

Un beau matin, ile Musée fut contraint de

déménager sans tambour ni trompette. Le
Comité ne put opposer qu'une résistance

symbolique au pouvoir suprême du Minis
tère qui décidait que tout était fini.

Et que d'une.
Dans ce même Palais du Cinquantenaire,

un autre musée avait été formé, le Musée de

l'Enseignement. On l'avait préparédès 1905
en utilisant judicieusement de larges cré
dits accordés pour les expositions de Liége
et de Bruxelles, en utilisant aussi les nom

breuses bennes volontés appelées à cette

occasion. Il y avait bien une quinzaine de
salles réparties entre les trois enseigne
ments : supérieur, moyen et primaire. Pour

ce dernier il avait une revanche à prendre.
Car, en 1879, un Musée scolaire était fondé
et depuis il continue à figurer en titre à
l'Almanach royal, comme « Musée scolaire
national », Simple trompe-l'œil, car il ya
belle lurette que des ordres supérieurs ont
fait reléguer ce musée, gênant peut-être,

tiens et même de donations (voy. AUBRY et RAU, t, V,
p. 236, note 12).

La Cour part d'abord de l'adage: Habilis ad nuptias,
habilis ad nuptialia pacta pour en induire « que le pro

digue ayant le droit de se marier, est par cela même

capable de consentir toutes les conventions et disposi
tions de futur à futur dont le contrat de mariage est

susceptible )J. Elle soutient ensuite que l'article 513,
qui défend aux personnes placées sous conseil judi.
ciaire d'aliéner, n'est pas applicable au contrat de ma

riage : « On ne peut à son sens diviser le contrat de

mariage, parce que. dans ce contrat, tous les pactes
s'enchaînent et se mettent en équilibre, et cet ensemble
de stipulations combinées est souvent la condition du

mariage, et ce serait diviser le contrat que d'y annuler
les donations, tout en maintenant le régime que les

époux ont adopté. )J Enfin, la Cour objecte que si l'al"
ticle 513 devait être appliqué, il en résulterait que le

prodigue ou' le faible d'esprit ne pourrait même pas se

marier sous le régime de la communauté légale », ce ré

gime entrainant nécessairement une aliénation de biens.
La Cour de cassation persista dans son système, et

un second arrêt du 5 juin i889 consacra la parfaite
validité d'une donation de biens à venir faite par la

personne placée sous conseil à son futur conjoint, con

tenue dans son contrat de mariage (voy. cet arrêt Rev.

prat., i889; p. 538, et observations à la suite). Cet arrêt

a cassé le jugement de Alans que nous citons ci·après
et un arrêt d'Angers rendu sur appel du même juge
ment, le 26 novembre i886, rt a renvoyé l'affaire devant
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dans Une misérable salle de ganse de la rue
des Rentiers, en imposant aux visiteurs .. ,

la demande d'autorisation pr�jtlable à adres
ser rue de Louvain.

- Or, voici que l'ère « Muséicide » n'est pas
close. En quelques heures, cil y a quelques
jours, fut exécutée cavalièrement Ia sen

tence de mort du Musée de l'Enseignemcnt.
Cause ou prétexte: il fallait; des salles au

Salon des arts décoratifs, Une escouade de

déménageurs n'eut pas de peiné en qua
rante-huit heures de faire une masse de tout

ce qui avait coûté tant de peine à organiser
en ensemble systématique-et -d'enÎèrmer le

tout dans des caves que rrenn'avait préparé
à cette réception.

- Ceux qui ont collaboré à ces collections,
ceux aussi qui ont assisté à l'exécution

qu'on leur a fait subir sont profondément
indignés et affligés.

Et à la vérité c'est un spectacle lamenta
ble que le suprême dédain avec lequel on a

mis fin ainsi successivement à des institu
tions utiles et destinées à servir de centre

de vulgarisation à de hautes et nobles

pensées.
Voici finies les discussions de la loi sco

laire, finies aussi les occasions données au

gouvernement d'affirmer- son invincible
attachement à la cause de la culture et de
l'intellectualité dans le' pays. Ceux qui
jugent d'après les actes lui demandent

compte aujourd'hui de ce qu'il a fait du
Musée scolaire national, du Musée de la

Littérature, du Musée de l'Enseignement,
tous trois des musées d'idées et de pensée
qui étaient destinés à entretenir la Culture

parmi le Peuple,

la Cour d'appel d'Orléans qui, par un arrêt rappelé ci

dessous, s'estrefusée à consacrer la jurisprudence de
la Cour de cassation, laquelle par un arrêt rendu,
chambres réunies, le 2i juin 1892, sur les conclusions
conformes du ministère public, s'est rangée enfin li la

manière ùe voir admise par la doctrine et par une [u
risprudence constante des COUI'S et tribunaux. On pou
vait donc dire que la question était définitivement tran

chée dans ce deI:nier sens (voy. ce dernier arrêt Rev.

prat" 1892, p. 408.-Cons. depuis: Civ. Seine, 14 août

1895, même Recueil, 1896, p. 16;-Civ. Mans, janv.
1904, Id., p. 542;-Brux" 1·' mai 1907, Id., p. 300).

Voici pour l'édification d'es praticiens, comment s'ex.

priment sur ce point Aubry et Rau, cités ci-dessus (I. V,
p. 236) : « L'individu pourvu d'un conseil judiciaire,
pouvant contractor mariage sans J'assistance de ce con

seil, est aussi capable ,de, régler, sans celte assistance,
ses conventions matrimoniales, en ce sens qu'il lui est

permis de se soumettre, expressément ou tacitement, à
la communauté légale (L), ou de stipuler tout antre

régime qui n'emporte que dans une mesure plus res
treinte aliénation ou disposition de ses biens. C'est ainsi

qu'il peut, sans l'assistance de 'son conseil, soit adopter
le régime dotal (2) ou un régime simplement exclusif

(1) Même sens, iugement de Mons, de janvier1905 (Rev. prat.,
p. 5.2). L'aliénation du mobilier qui en résulte n'est qu'une con

séquence du mariage.
(2) La pensée des auteurs français ne doit pas êlre ici perdue

de vue; en citant le régime dotal, ils visent seulement la future
épouse qui peut avoir été placée sous cOllBeil'judiciaire.
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Civ. Brux. (2" ch.), 1er avril 1912.

Prés. : M. DRION.-Subst. : �I. R. SIMONS.
Plaid. : �UI" LOUIS et PAUL OE SADELEER c. PANIS.

(Epoux Van de Gucht-Tondeur et époux Van de Gucht

Vandersteen c. Etat belge.)
I. TRANSPORT.-CHE!IlN DE FER.-VOYAGEUR DESCEN·

DANT DU TRAIN.- TRAIN REms EN MARCHE.-DÉFAU.T
D'AVERTISSEMENT PRÉALABLE. - RESPONSABILITÉ DE

L'ÉTAT, - PRESCHIPTIONS ADMINISTRATIVES.- VIOLA,

TION -CONSÉQUENCES.
II. ENQUJlTE.-TÉMOINS INTÉRESSÉS. -RESPONSABILITÉ

ÉVENTUELLE. -cDÉPOSITIONS • ...".l!{)RCE PROBANTE;�

I. Lorsque le transporteur ne prouve pas que l'accident
est dû à une Cilllse qui ne peu/lui être imputée, et qu'au
contraire il parai! établi qU'liIt moment où la victime
descendait de' SOlI compartiment le train li été remis
en marche, sans qu'elle eût él6préalablement avertie,
le transporteur doit être décla ré responsuble de l'àcci
dent.

Des laits constituant des infractions à des prescrip
lions tuùninistrutiues, IIIMs n'lIyant pas déterminé

l'accident, ne sll/fisent pus à rendre le transporteur
responsable ..

III. S'il/aut, en principe, accepter avec III plus grande
réserve les dépositions de ceux qui sont pnrticulière
ment intéressës à faire admettre leur version en vue de
s'exonérer d'une responsuhüitë écentueüe, celle mé·

fiance est d'autant plus iustifiëe quand leurs affirma.
tiens sont ell contradiction flagrante avec celles de la

partie adverse et que les circonstances paraissent plei
nement corroborer ces dernières,

Vu le jugement interlocutoire de cette chambre du

tribunal, en date du 19 avril 1911, ainsi que les pro
cès-verbaux des enquêtes directe et contraire, tenues le
22 juillet 1911, en exécution dudit jugement, le tout

produit en expéditions régulières;

de communauté, soit restreindre, au moyen d'une clause
de réalisation, les effets de la communauté légale. Mais
cette assistance lui est indispensable pour passer des
conventions matrirnoniales dont l'effet serait de conférer
à son conjoint des avantages actuels ou éventuels, sim

pies ou réciproques, plus étendus que ceux qui résultent
de la communauté légale, pour sonsentir, par exemple,
une communauté universelle et des clauses d'ameublis
sement ou de partage inégal de la communauté, A plus
forte raison aurait-il besoin de la même assistance pour
disposer, à titre purement gratuit, au profit de son futur

'conjoint, et, à cet égard, il n'y a aucune distinction à

établir entre les donations de biens présents et les do

nations de biens à venir seulement )J (voy. aussi AloUR'

LON, t. III, p. 15; -ARNTZ, t. II, p. 496).
Quoiq ue, par l'adoption du régime de la commu

nauté légale auquella personne placée sous conseil judi
ciaire puisse se soumettre, expressément par la signature
de son contrat, ou tacitement en ne voulant en passer
aucun, on puisse soutenir qu'il y a aliénation de biens,

.

nous he devons pas perdre de, vue que ce n'est pas le

contractant qui aliène ses biens, qui consent cette alié

nation; « il se marie et c'est Ia loi qui fait produire ces

conséquences à son mariage» (BAUDRY·LACANTINERIE,
t. III, nO 30). Cet auteur répète, citant un arrêt de Caen,
du 20 mars i878, SIREY, Il, p. 105, que « Ia commu

nauté l�gale est le régime que notre législateur a consi·

déré, à tort ou à rai,on, comljle conciliant le mieux les
intérêts respectifs des époux >l (BAUDRY·LACANTINERIE,
t, Ill, nO 30,-Civ. Hons, 30 juin :1885, Rev, pral.,
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A\\inùu qu'il est établi que l'épousa Van de Gucht
Tondeur, 'accompagnée de son enfant, et l'épouse Van
de Gucht-Vandersteen,. se trouvaient, le 24 avril 1910,
dans un compartiment de 3' classe du train venant de

Bruxelles et faisant arrêt à Ternath à 19 h. 30; que
toutes deux tombèrent sur le sol, la première tenant son

enfant dans les bras, au moment où ledit train se remet

tait en mouvement ;
Attendu que les nireonstanees exaetes dans lesquelles

cet accident s'est produit lont l'objet de contestations

qui se sont révélées, au cours de; enquètes ;

Attendu que le transporteur est responsable des acei
dents survenus aux vo�a�e\lrs, s'il ne prouve l'as que
ces accidents proviennent d'une cause étrangère qui
ne peut lui ètre imputée. (L., 25 août 1891, art. 4;

Attendu que les demanderesses soutiennent que le
train dans lequel elles avaient pris place fit arrêt pen
dant quelques secondes seulement à la gare de Ternath;
qu'au moment où elles descendaient il s'est remis en

marche el qu'elles furent précipitées sur le sol; que
plusieurs portières .étaient encore ouvertes, et que le

sous-chef de gal'e s'est disculpé en disant: « Ce n'est

pas moi qui ai donné le signal du départ »;
Attendu que l'Etat belge, de son côté, prétend que le

train est resté en gare une minute, que les portières
ayant été fermées, le garde cria « fini »; que le sous

chef de station donna le signal de départ et que le train

s'ébranla; qu'à cet instant, une portière ayant été

ouverte, une îemmc a voulu descendre de SQn compar
timent, malgré les avertissements donnés, et qu'elle
tombe sur le quai, suivie dans sa chute de deux autres

femmes;
Attendu que la thèse du défendeur est étayée, notam

ment surles déclarations des 2',3·,4',5' et 6' témoins

de l'enquête directe, tous ses préposés; que si, en prin
cipe, avec la plus grande reserve, les dépositions de

ceux-ci qui, comme dans l'espèce, sont particulièrement
intéressés à faire admettre leur version dans le but de

s'exonérer d'une responsabilité éventuelle, cette mé

fiance est d'autant plus justifiée, quand leurs affirma
tions sont en contradiction flagrante avec celles de la

partie adverse et que les circonstances paraissent plei
nement corroborer ces dernières;

Attendu, en effet, qu'il est certain que le train a été

remis en marche alors que toutes les portières n'étaient

pas fermées; que ce fait résulte notamment des déclara
tions non suspectes des témoins 3 et 4 de l'enquête con

traire; que le sous-chef de gare, se rendant compte de

Ce qu'une imprudence avait été commise par le person
nel du chemin de fer, protesta de son innocence en

disant qu'il n'avait pas donne le signal du départ;
Attendu que l'Etat belge, transporteur, n'a pas prouvé

que l'accident survenu à l'épouse Van de Cucht-Tondeur
et à Son enfant est dù à une cause qui ne peut lui être

imputée; qu'au contraire, les circonstances paraissent
établir qu'au moment où la demanderesse en question
descendait de son compartiment le train s'est ébranlé

sans qu'elle eût été préalablement avertie, et que c'est
à cet événement qu'est due la chute qu'elle a faite et

dans laquelle elle a entraîné son enfani;
En ce qui conceme la demallderesse, épouse Van de

Gudu- Vandersleen :

'

Attendu qu'il est établi qu'elle est descendue du train

volontairement, alors que celui-ci était déjà en marche,
et que la chute de sa belle-sœur avait dû attirer plus
particulièrement son attention sur l'imprudence qu'elle
allait commettre;

.

Attendu qu'au point de vue de l'accident lui survenu

il est inopérant que la portière de son compartiment
n'ait pas été fermée avant la mise en marche du train
et que celui-ci ait stationné à la gare de Ternath pendant
un temps inférieur à la durée réglementaire de l'arrêt;

Attendu que si ces laits peuvent constituer des infrac
tions à des prescriptions administratives, ils n'ont pas
déterminé la chute de la victime;

Attendu qu'il faut donc trouver dans l'imprudence de

p. 654 ;-Orléan" 11. déc_ 1890, Rev. pral., 1891,
p. H7).

L'unanimité qui se manifeste chez les auteurs, une

jurisprudence presque aussi unanime, devaient nous

porter à croire que cette question était enfin résolue dans
le sens que nous venons de rapporter; qu'en consé

quence, le pourvu de conseil pouvait adopter, comme

base de ses conventions matrimoniale�, la communauté

légale. II n'en est rien. Le tribunal de Bruxelles a l'OU'

vert le débat tant discuté, et par un jugement publié
dans le Répu'loire général de la pratique Ilotariale (1910,
p. 217), a décidé « que le mariage d'un prodigue, sans

contrat anténuptial, ne peut entraîner aucune aliénation
de sa part, au profit de la communauté ».

Un distingué praticien, lI. Van de Vor,t, docteur en

droit et candidat notaire, dans un article paru dans le
.

même recueil, 1911, p. 5, commente longuement ce

jugement aux conclusions duquel il adhère, et sa force

d'argumemation est telle qu'elle entraîne tous lecteurs
à sa suite.

Que doit faire le notaire devant une diveri\ence
d'idées aussi prolonde?

Tirons à notre tour une conclusion: nous croyons
que la prudence commande au notaire de faire interve
n'il' le conseil toutes les fois que le régime �dopté en

traîne au détriment du prodigue ou faible d'esprit une

aliénation quelconque. L'officier public se place ainsi à
l'abri de toute respomabilité, ce qui exclut tout re

proche. Et si la personne placée sous conseil entendait

passer outl'e et obliger l'officier public à recevoil' son

contrat sans j'assistance du conseil, n�us croyons qu'il
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la seeonde demanderesse la cause de l'accident dont elle
demande.' réparation l

Par eC$ motiîs, le Tribunal, ouï M. RAPIiAËL SIMONS,
Substitut du Procureur du roi, en son avis conforme,
écart9nt toutes conclusions plus amples ou contraires:

1 ° Déclare le défendeur entièrement responsable
de l'accident survenu le 24 avril 1918 à la demande

resse, épouse Van de Gucht-Tondeur, et à son enfant
mineur;

Ordonne au prédit défendeur de conclure sur le

montant du préjudice; fixe à cette fin l'audience du
1." mai 1912;

Réserve les dépens;
2° Déboute les époux Van de Gucht-Vandersteen

de leur action, les condamne à la moitié des dépens
exposés à ce jour ;

Déclare le présent jugement exécutoire par provi
sion, nonobstant appel et sans caution.

Civ. Brux. (lr, oh.), 7 mars 1914.

Prés. : M. DRION.

Plaid. : �me. DEGEN c. DE SADELEER père et fils.

(Etat belge
c. Verbrugghen et Lievens-Van de Bogaerde.)

EXPROPRIATION D UTILITÉ PUBLIQUE. - INDEMIIITÉ
SPÉCIALE POUR UETA-UD ET INDISPONIBILITÉ. - DÉLAI

�NQaA,AL ENTI\E LE DÉPÔT DU RAPPORT ET LA FIXATION

DES IiSDEMNI'ÉS.. -DROITS DE L'EXPUOPRIÉ.-REJET.

Doit ëtre reietëe ta demande d'une indemnité spéciale
pour returâ el indisponibilité basée sur le reproche
fMt à l'exprop,�iant d'avoir attend" dix ans depuis le

dépôt du rapporl d'expertise, avanl de postuler la

fi..-calion des indemnités que l'exproprié avait le droit
de solliciter llti-même.

En ce qui concerne lo. demande d'une indemnité spé
ciale pour retard et indisponibilité;

A.ttendu que la défenderesse réclame de ce chef une

indemnité spéciale de 1,500 francs;
Attendu qu'il ne s'est pas produit de retard extraor

dinaire dans la procédure relative aux secondes em

prises;
'Qu'elles n'ont pas été frappées d'une indisponibilité

dont la défenderesse ait particulièrement à se plaindre,
puisque le jugement déclaratif a été prononcé il y a

moins d'un an et demi;
Attendu que la défenderesse reconnait que po,ur ce

qui regarde les premières emprises, comme les secondes,
les. experts ont accompli leur mission dans un délai
normal, mais reproche au demandeur d'avoir attendu
di,t ans depuis le dépôt du rapport d'expertise, avant

de postuler la fixation des indemnités;
Atte!ldu qu'il était loisible il la défenderesse de sol

liriter elle-même cene fixation, en réclamant l'applica
lion des articles H, i5 et 16 de la loi du 17 avril t83:1,
complétée pal' celle du 9 septembre 1907, que si elle
ne l'a point fait, elle n'a qu'à s'en prendreà elle-même;

Attendu que la défenderesse ne justifie pas s'être
trouvée pendant plus d'un an dans l'impossibilité de
trouver preneur pour les parcelles expropriées; qu'il
n'y a pas lieu de s'arrêter à l'allégation louchant une

prétendue interdiction de curer l'étang, à laquelle la

défenderesse, ayant la possession des emprises, n'avait
pa. à obtempérer ...

Civ. Tournai (lré ch.), 3 févr. 1914.

Prés. : al. SOIL DE �lORIA.MÉ.
Plaid. : MM" LEDUC C. DE RICK.

(Le Brun c. Veuve Edmond Losseau.)
MANDAT.-1. PREUVE.-MANDAT TACITE.-PRINCIPES

li_ MANDATAIHE MINEUR.-INOPÉRANCE.-nESPoNSABI
LITÉ DU &IANDANT.-EXCÈS DE POUVOIRS DU MANDA-

peut se refuser à passer l'acte, aucun notaire n'étant
tenu de prêter son ministère, alors qu'il se trouve exposé
il voir sa responsabilité engagée. Cependant, on peut
aussi se heurter au refus du conseil. Que faire alors?

Engager le prodigue ou laible d'esprit à faire un contrat

qui sauvegarde ses intérêts, sinon passer outre et

s'abstenir de la signature dé toute convention matrimo
niale.

27.-La mission du conseil prend fin :

I. - Par son décès.
II est pourvu au rel1)placement du conseil par juge

ment rendu par le tribunal, sur simple requête lui re

mise par le ministère d'avoué et qui est l'œuvre soit de
la personne qui a qualité pour poursuivre la _mise sous

conseil, soit du pourvu du conseillai-même. Il est joint
à la requête un acte de décês de l'ancien titulaire

(SmoN, p. 129).
Cet auteur ajoute que « si le conseil a géré les biens

du pourvu, ses héritiers devront avértir ce dernier du
dëcès et pourvoir en attendant à ce que les circon
stances exigent dans l'intérêt du pourvu» (C. civ.,
art. 2010).

1I.-Par la démission du conseil, acceptée par le tri
bunal qui apprécie si les motifs invoqués sont fondés.

La démission est envoyée au tribunal qui a nommé le'
conseil, et qui, en acceptant la démission, procède à la

désignation d'un nouveau conseil.
III. - Par le remplacement du conseil en vertu d'une

décision judiciaire, ce qui a lieu alors que le conseil est

incapable ou négligent, remplacement qui peut être pro

voqué par les personnes qui ont le droit de requéril' la
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TAIRE.-ERRRlln nU'COCONTRACTANT DE BONNE FOI.

OBLIGA'I'IONS PU MANDANT.

I. Ell nuuiëre de mandat tacite ia preuve à apporter- n'a

point pmlr ablet 14n contrai lié par lm conCOUl'S tacite
de volontés, mais porte sur l'appréciatio!! des faits
purs el simples, d'où l'existence du contrat ressort et

qui ne tombent point sous l'applicalion de l'article 1341
du Code civil.

II. La capacité d'un mandataire est indifférente dans
l'e,'téclttion d'un mandat, le mandant pOItV(Mt parîai
tement choisit lin mineur comme numdataire,

Ill. Le mandant est lenu des engagements pris par son

nuindtuaire en dehors de ses pouooirs, si ces pouvoirs
apparents ont contribue à tromper le tiers de bonne

(Di.
Attendu que l'action tend à faire condamner la délen

deresse :

1 ° A payer au demandeur la somme de 5,300 francs,
prix de l'étalon Major II;

2° A prendre livraison de la bête;
3· A payer au demandeur des dommages-intérêts pour

refus d'exécution du marché ;

1£" {ail :

Attendu que la défenderesse veuve Losseau, qui fait
valoir une importante exploitation agricole et d'élevage,
reconnaît en termes de conclusions:

to Que son chef de culture, Ie sieur Taruiniaux, le
25 novembre 1913, télégraphia au demandeur, aux fins
de savoir si son étalon touchant prime de conservation
était à vendre; que, sur la réponse affirmative de LeBrun,
rendez-vous fut pris à Bruxelles pour le lendemain;

2° Que le fils de la défenderesse, remplaçant le sieur
Tarniniaux, malade, se rendit au rendez-vous et, après
pourparlers, avisa Le Brun qu'il irait voir l'étalon;

3· Que le lendemain, accompagné de son frère, il se

présenta chez le demandeur; qu'après examen du che

val, ils en firent l'acquisition pour le prix de 5,300 fr.,
avec la seule condition qu'il ne boiterait pas à la livrai

son;
4° Qu'après s'être mis d'accord sur la date de celle ci,

le demandeur téléphona au chef de gare de Flobecq
pour retenir un box le.29 novembre; qu'au moment

de prendre le train et après avoir fait part télégraphi
quement à leur mère de leur acquisition, les fils "Los

seau, dont l'un devait prendre livraison du cheval lors
du chargement, s'assurèrent que le wagon-box serait
bien à leur disposition le 29 novembre;
/ Attendu qu'après leur retour la défenderesse télé

phona à Le Brun qu'elle enverrait le lendemain deux
hommes de confiance pour examiner le cheval acheté

par ses fils, et, qu'en effet, le demandeur reçut le len
demain la visite de ces délégués, lesquels prétendirent
que la bête boitait, ce qui fut dénié et aurait dû en tout

cas être établi lors de Ia livraison et prévinrent Le Brun

que les fils Losseau étant mineurs, ils s'exposaient à
un refus de prendre li l'raison;

Attendu que le cheval, comme il avait été convenu,
fut expédié le 29 novembre à l'adresse indiquée; qu'il
fut refusé parla défenderesse, sous prétexte qua ces en

Iants étaient mineurs et n'avaient point qualité pour
I;

acheter l'étalon litigieux;
Icn droit:

Attendu qu'il résulte de l'ensemble des fait; qui pré
cèdent que la défenderesse avait donné mandat tacite à
ses préposés d'acheter l'étalon litigieux; qu'en matière
de mandat tacite la preuve à apporter n'a point pour
objet un contrat lié par un concours tacite de volontés,
mais porte SUI' l'appréciation de faits purs et simples,
d'où l'existence du contrat ressort et qui ne tombent

point sous l'application de l'article 1341 du Code civil

(voy. LAURENT, t. XXVII, nO 154.-PAND. B., v· Man

dai, nOS 1451 et s.);
Aitendu que la défenderesse, en réponse è la demande,

prétend qu'elle ne doit rien pour deux raisons:
1° Parce que ses fils sont mineurs;.
2· Parce qu'il leur était défendu d'acheter;

nomination du conseil, ou encore par le pourvu, sur

simple requête.
Le tribunal entendra préalablement le conseil visé

par la requête, afin qu'il puisse se justifier des accusa

tions dont il serait l'objet.
TV.-Par ·l'interdiction ou la mise sous conseil du

conseil.
Si ces mesures ont été prises par défaut contre ce

dernier, «les autorisations qu'il aurait données dans cette

ignorance seront valables, à l'exception de celles données

quand il n'était pas sain d'esprit» (SmoN, p. 130).
V.-Par le décès du pourvu.
VI.-Par sa mise en intel'diction, le conseil de fa

mille'et la tutelle étant alors substitués au conseil judi
ciaire.

VIL-Et par la mainlevée demandée au tribunal du

domicile du pourvu •

28. - La demande de mainlevée est faite par ceux qui
ont le droit de poursuivre la mise sous conseil ou par le

pourvu lui-même. La procédure est la même que celle

prescrite pour la nomination du �onseil : a.vis du con

seil ùe famille, interrogatoire du pourvu; ordonnance

d'enquéte ou expel'lise médicale, le tout si le tribunal le

juge convenable.
Le demandeur en maiç.levée doit recourir à la l'oie de

l'assignation dirigée contre le conseil, s'il est de la
classe de ceux qui ont le droit de requérir la mise sous

conseil; on empluie simplement la forme requête si la
demande est faite par le pourvu lui-mème(SIMoN,. p_ 132,
citant Gand, 24 déc. 1883, J. T., 1884, col. 133. -

�AND. B., VO Conseil indiciaire, nO 599).
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Attendu que la capacité d'un mandataire est indiffé
rente dans l'exécution d'un mandat, le mandant pou
vant parfaitement choisir un mineur comme mandataire,
l'incapable ne s'engageant point pour lui-même mais
uniquement pour son mandant, dans les actes qu'il ac

complit au nom de celui-ci (PLANIOL, t, II, nO'2240);
Attendu que l'aveu de la défenderesse qu'elle avait

défendu à ses fils d'acheter ne peut être opposé au de

mandeur, cet aveu tardif n'étant en fait que la recon

naissance d'une faute commise par elle ou parses pré
posés, faute consistant de ne pas avoir prévenu Le Brun
de la limite du mandat donné;

Attendu, en droit, que si le mandant n'est tenu par le
fait du mandataire que dans les limites du mandat con

féré, c'est à la condition que le mandataire n'ait rien
fait pour tromper le tiers contractant de bonne foi (LAU
RENT, t. XXVIII, n" 56);

Attendu qu'il est établi par tous les faits de la cause

que les filsLosseau se sont toujours présentés au deman
deur, non point comme des intermédiaires chargés de
se renseigner, mais comme des éleveurs, connaisseurs,
ayant mandat d'acheter; qu'il. est de doctrine et de

jurisprudence que le mandant est tenu des engagements
pris par son mandataire en dehors de ses pouvoirs, si
ces pouvoirs apparents ont contribué à tromper le tiers
de bonne fui (voy. LAURENT, t. XXVIII, nO 57 et Dal
loz, annoté; art. 1998, n= 82, 83, 84, 88, 103 et 111);

Sur la demande de dommaçes-intérëts ;

Attendu que le demandeur réclame 500 francs de

dommages-intérèts pour le préjudice subi par le fait de
la défenderesse et se réserve de réclamer d'autres dom

mages-intérêts à raison de l'incertitude dans laquelle
il s'est trouvé par suite des agissements de la veuve

Losseau ,

Attendu que l'incertitude dont fait état le demandeur
est la conséquence fatale de tout procès et ne peut être

par eHe-même une cause de dommages-intérêts; que
ceux-ci seront suffisamment compensés par l'allocation
de la somme ci-après fixée ex œquo et bono, indépen
damment des frais de fourrière et en considérant les
débours du demandeur;

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant comme non

justifiées toutes autres conclusions plus amples ou con

traires, dit qlle C est à bon droit que le demandeur a

livré l'étalonMa;or If, vendu auxfilsde la défenderesse
veuve Losseau

, condamne cette 'dernière à prendre
livraison du cheval dans les huit jours de la signification
du jugement el à payer au demandeur la somme de

5,300 francs, prix convenu entre les parties; la con

damne de plus à 300 francs de dommages-intérêts,
aux intérêts judiciaires et aux frais et dépens de l'in

stance, avec distraction au profit de Me Leduc, qui a

affirmé en avoir fait les avances, les dépens taxés à ...

Ordonne l'exécution provisoire du présent juge
ment nonobstant appel et sans caution.

J. P. Assche, 20 déc. 1913.

Siég. : M_ VAN ELEWYCK. - Plaid.: MM" ZWENDELAAR
c. DELFOSSE (du Barreau de NIvelles).

(Ermens c. Minet.)
VICE RÉDHIBITOIRE. - I. DÉFENDEUR COMMERÇANT. -

COMPÉTENCE EXCLUSIVE DU JUGE DE PAIX.-II. FIN DE

NON-RECEVOIR. - DÉLAI. - INTENTEAlENT DE I.'ACTION.

I. Le iuge de paix est compétent en matière de vices

rédhibitoires, même lorsque la vente de l'animal con

stùue un acte de commerce.

II. L'action est i-.tentée par la présentation de la reqnëte
au illge aux fins d'expertise,
Attendu que l'action tend à voir résilier certain mar

ché avenu entre parties et entend_re condamner le dé
fendeur à payer au demandeur la somme de 1,500 fro 60
à tItre de dommages-intérêts;

Attendu que I'�ction est basée sur ce que le défen-

M. Simon dit qu'aucune publication ne doit être faite
du jugement prononçant la mainlevée, et il cite dans ce

sens, notamment LAURENT, t. V, p. 334;-ARNTZ, t. 1er,
p. 808.-PAND. B., v' bilerdictioll, nO 734. Par contre,
il rappelle en sens contraire: THIRY, Cours de dmi!

civil, l. I", p. 634, qUI exi�e la même publicité que pour
la mise sous conseil. Sans vouloir discuter cette ques
tion, nous croyons que les tribunaux se rangent à l'avis
de ce dernier auteur, la même communication étant laite'

a.u secrétaire de la chambre de discipline des notaires,
qui renvoie l'avis aux notaires, aux fins d'inscrire sUr le
tableau dont nous parlons supra nO 9, la date du juge-'
ment qui ordonne la mainlevée, une' colonne existant

spécialement à cette fin sur ce tableau.
La voie de l'appel est réservée contre le jugenient qui

prononc_e la mainlevée; elle appartient à tous ceux qui
ont le droit de poursuivre la mise sous conseil. Tout

parent qui a lait partie du conseil de famille, ainsi que
le conseil judiciaire, ont le droit d'intervenir en appel
sur cette demande, par la voie de la tierce opposition
s'ils n'ont pas été parties en cause. La demande d'inter
vention « est formée par simple requête présentée à la
chambre saisie de la demande en mainlevée» (SillON,
p. 133, citant Gand, 24 déc. 1883, précilé.-PAND_ B.,
VO Conseil judiciaire, n· 595). L'auteur doute cependant
de la légalité de cette solution « toul au moins quant au

droit d'intervention du conseil », car il est difficile,
ajoute+il, de s'imaginer quel préjudice, même pure
ment-moral, la mainlevée peut causer à ce dernier.

29. - Le conseil judiciaire n'est pas administrateur;
en conséquence il n'est tenu à la reddition d'aucun'
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deur ayant vendu au- demandeur, le 3 mars 19i3, un

cheval pour le prix de 79i francs, lequel prix devait
être payé au moment de la livraison à Liedekerke qui a

été faite le 4 mars; sur ce que, le 13 mars, le deman
deur ayant sollicité de nous, Juge de paix, la nomina
tion d'un expert aux: fins de constater que le cheval
était atteint d'immobilite, que cette expertise ayant été

ordonnée, il est résulté du rapport d'expert que ledit
cheval est atteint d'immobilité, et ce pendant les délais

prévus par l'article 3 de l'arrêté royal du 3 septembre
1885; sur ce que, à la suite de cette expertise, le de
mandeur s'est vu dans la nécessité de revendre immé
diatement l'animal comme bête de boucherie pour le

prix de 220 francs; sur ce que, outre ce dommage, le
demandeur a dû payer ali vétérinaire la somme de
20 francs; sur ce que les frais d'entretien du cheval

jusqu'à la date de sa revente, 10 juillet 1913, se sont

élevés à 548 francs; sur ce que les frais de transport
du cheval d'Duignies à Liedekerke se sont élevés à

il fro 60; sur ce que enfin, par suite de l'acquisition
d'un cheval atteint d'immobilité, le demandeur a subi

un préjudice qu'il évalue à 350 francs;
Attendu qu'avant d'examiner chacun des moyens

soulevés par le défendeur, il convient de constater que
parties sont d'accord sur les éléments suivants: que le

3 mars 1913, à Ottignies, le défendeur a vendu au de

mandeur une jument brune garantie contre tous vices
rédhibitoires pour le prix de 791 francs payable lors de

la livraison à Liedekerke;
Qu'en exécution de cette convention verbale le cheval

a été livré à la gare de Liedekerke, le 4 mars dernier,
contre remboursement d'une somme de 791 francs,
augmentée de 11 fro 60 pour frais de transport, au total
802 fro 60, et que ladite somme a été payée à la livrai

son par le demandeur à Liedekerke;
Attendu que le défendeur soutient tout d'abord que'

le tribunal de paix est incompétent ratione nuueriœ par
le motif que le défendeur est commerçant et que la

vente du cheval n'avait pas une cause étrangère à son

commerce;

Attendu que, aux termes de l'article 3, 7° de la loi
du 25 mars 1876, les actions pour vices rédhibitoires
dans les ventes et échanges d'animaux sont de la com

pétence exclusive des juges de paix par dérogation aux

principes posés par les articles 2 et 13 de la même loi;
que la volonté du législateur qu'il en fût ainsi est cer

taine puisque, d'après l'article 4 de la loi du 28 janvier
1850, le juge de paix nommait les "experts chargés de
vérifier les vices rédhibitoires et que ce texte, comme

celui de l'article 4 de la loi du 25 août 18tl5 qui la

remplacé, éta.it applicable aux commerçants comme aux

non-commerçants; qu'il ressort du reste des travaux

préparatoires que le 7° de l'article 3 de la loi du

25 mars 1876 n'a eu d'autre objet que d'étendre les
attributions du juge de paix dans une catégorie d'af
faires qui requièrent une grande célérité et amènent

rarement des questions difficiles à résoudre (voy. CLAES,
nO' 21, if2, 169, 431,et BONTEMPS,sous l'article 3,7°);

Attendu, dès lors, que le tribunal de paix est compé
tent ratione materiœ pour juger la présente cause;

Attendu que le défendeur soutient ensuite que le tri

bunal de paix est incompétent ratione loci pour le mo

tif que le défendeur est domicilié dans le cantonde
Wavre et que la l'ente a eu lieu à Ottignies;

Attendu qu'il résulte des constatations qui on! été

relevées ci-dessus, que s'il est vrai que la vente a eu

lieu à Ottignies, l'obligation devait cependant en être

exécutée à Liedekerke, puisque parties étaient d'accord

pour stipuler que le payement serait fait à Liedekerke

lors de la livraison à Liedekerke;
Attendu, dès lors, que l'action qui est mobilière peut,

en vertu de l'article 42 dP la loi du 25 mars 1876, être

portée devant notre tribunal qui est celui du lieu où

I'obligation devait être et a été exécutée;
Attendu, par conséquent, que notre tribunal est com

pétent ratione loci;
Attendu que le défendeur soutient encore que l'ac-

compte. Il en est autrement cependant « s'il a géré les
biens du pourvu », car alors il est dans la situation de
tout mandataire et les articles 1993 du Code civil et 528
du Code de procédure civile lui sont applicables (SIMON,
p. i33,-Voy. aussi le mot Compte, t. VIU, p. 96, nO 4).

30. - Le conseil a-t-il droit à des honoraires? Voici
comment M. Simon (p. 133) résoud la question: "Les
fonctions du conseil judiciaire sont en principe gratuites.
Le conseil aura pourtant droit à des honoraires, s'it

remplit des devoirs extraordinaires. Ainsi, par exemple,
si le conseil est avocat et qu'il plaide pour le pourvu, il

'

pourra de ce chef lui réclamer des honoraires modérés.
Il va de soi que le conseil a droit au remboursement de
tous les débours qu'il a dû faire pour exercer convena

blement ses fonclions »,

Nous croyons que le conseil peut non seulement
réclamer ses débours, mais qu'il a droit à des émolu

ments, en rapport avec sa situation ou la position qu'il
occupe, toutes les fois que son concours est réclamé et

qu'il nécessite un déplacement qui prend le temps qu'il
emploierait il ses propres affaires. La question est de fait.

31. -Il nous reste à examiner la situation du Belge,
placé sous conseil judiciaire, qui va résider en pays
étranger, et de l'étranger placé sous l'une ou l'autre
forme, sous la protection des lois de son pays, qui vient
résider en Belgique. « La mise sous conseil, dit Il. Simon

(p. 145>, est une question d'état et de capacité. Elle doit
donc être régie, dans les rapports internationaux, par
les règles applicables en matière d'état et de capacité. »

Ceci dit, voyons quelles sont ces situations.
11 s'agit d'un Belge résidant à l'étranger.

<.._ ---�-- ._-_.

665

tian est non recevable pour le motif qu'elle n'aurait pas
été intentée dans les délais légaux prévus par l'article 3

de l'arr été royal du 3 septembre 1885;
Attendu que la requête aux fins d'expertise a été pré

sentée le 13 mars 1913; mais qu'il y a lieu de tenir

compte que si la vente a eu lieu le 3 mars, la livraison
du cheval n'a été faite que le 4 mars ct qu'en vertu de,

l'article 3' de l'arrété royal du 3 septembre 1885, le dé

lai de neuf jours ne commence à courir qu'à partir du

jour de la livraison et non compris ce jour; qu'il en ré

sulte que le délai de neuf jours ne commence à courir

qu'à partir du 5 mars et qu'en conséquence la requête
aux fins d'expertise a été présentée à ce point de vue le

dernier jour' utile pour intenter l'action; que ce délai

aurait pu être même augmenté encore en vertu de l'ar

ticle 3 rie la loi du 25 août 1885, puisque la livraison

de l'animal a été effectuée-hors du domicile du lieu du

vendeur: et que la distance séparant le domicile du

vendeur de celui de J'acheteur dépasse 5 myriamètres;
Attendu que le fait de déposer requête doit être con

sidéré comme le premier acte de procédure de l'action;
que telle est sans aucun doute l'intention du législateur
puisque;en vertu de l'article 4 de la loi du 25 août 1885,
le juge de paix doit constater Ia date de la requête dans

son ordonnance, mentionner le vice à raison duquel
l'action est intentée et alors seulement nommer les

experts;
Qu'il résulte de ce texte à toute évidence que dans la

pensée du législateur l'action est déjà intentée dès le

dépôt de la requête et avant la nomination d'expert;
Attendu, dès lors, que l'action n'a pas été intentée en

dehors des délais légaux et qu'elle est donc recevable;
Attendu que le défendeur soutient de plus que l'ac

tion n'est pas fondée pour le motif que la constatation

par expert du vice allégué ne constituant' qu'une pré
somption [uris umtum de l'existence du vice au moment

de la venté. le défendeur offre d'établir par toutes voies

de droit, témoins compris, que le cheval n'était pas

atteint d'immobilité au moment de la vente;
Attendu que, dans les termes vagues où elle est

offerte, cette preuve n'est plus admissible, car elle ne

pourrait plus être faite que par des hommes de l'art

vsnant discuter avec l'expert, homme de J'art lui-même,
à propos d'un animal qui n'existe plus;

Qu'au surplus cette expertise doit être considérée

comme avant été faite dans la forme contradictoire,
puisque l�s formalités de l'article 4 de la loi du 25 août

1885 ont été observées et que le défendeur ne produit
aux débats aucune contestation relative au bien-fondé

des conclusions de l'expert et antérieur à l'exploit in

troductif d'instance ;

Attendu, an surplus, que le rapport d'expertise est

suffisamment complet pour permettre au tribunal d'ap
précier le fondement de l'action;

Attendu qu'il résulte dudit rapport que le cheval liti

gieux était atteint d'immobilité pendant les délais' fixés

par les articlesê de la loi du !'AiS août !885 et 3 de l'ar

rêté royal du 3 septembre 1885 ;
Attendu que la valeur de l'anima!... (sans intérlt);
Par cesmotüs, Nous, Juge de paix, écartant toutes

conclusions plus amples ou contraires, nous décla

rons cempètent ratione materia et ratione loci, dé
clarons l'action recevable, déclarons résilié le
marché avenu entre parties condamnons le défen
deur ... (sans intérêt).

Lettre ouverte

à Messieurs les Bâtonniers
de l'Ordre des I\vocats

Messieurs les 'Ed/onniers,
J'ai l'honneur de vous prier de me permettre d'expo

ser ici loyalement les réflexions que m'ont suggérées les
résolutions prises par la Conférence des Bâtonniers de

ni. Simon traite la question dans les termes ci-après
(p. 145) :

« Le Belge placé sous conseil, qui va résider en pays
étranger, continue à être régi quant à sa capacité par la
loi belge, même dans les pays où aucune mesure n'est
prise contre les prodigues ou les faibles d'esprit (l'Angle
terre, par exemple). II a été jugé, par application de ce

principe, que les tribunaux français ne peuvent accorder
l'exequatur aux jugements anglais rendus contre le pro
digue dans une instance où il n'était pas assisté de son

conseil» (Cil'. Seine, 19 janv. 1889, Journ, dr. in/ern.
privé, 1890, p. 870).

« Le jugement de mise sous conseil produit son effet
en pays étranger, sans qu'il soit besoin de lui faire don
ner l'exequatur» (LAURENT, Dr. intern.privé, t. VI, p. 90;
-DE PAEPE, Discours de rentrée, 15 oct. f879, B. J.,
col. 1582. - PAND. B., vi> ConseIL judiciaire n0 616'
Acte passé en pay,s étranger, nO 1Q8).

' ,

Il est question de l'étranger résidant en Belgique.
« Les étrangers résidant en Belgique restent soumis

à leu� loi nationale quant à leur état et leur capacité. Ce

pn,nmpe doit être appliqué même quand l'étranger a
traité avec un Belge, ignorant l'interdiction ou la mise,

s�us conseil de son Cocontractant » (SUION, p. 145,
CHant LAURENT, Dr. inteNI. privé, t. VI, nO 91, et
PAND. B., vO Conseil iudiciaire, nO 617).

Cependant, cette règle peut fléchir devant des circon
stances de fait et il a été décidé par la Cour d'appel de
Ly�n, qu'elle n'est pas applicable au « Français qui a
traite de bonne Ioi,: sans légèreté ni imprudence en

France, avec un étranger incapable, dans l'ignorance
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nécessaire de son incapacité » (Arrêt, 30 avril 1907,
Rev. dr . intorn. privé, 1908, p. 630).

Quoi qu'il en soit, cette décision, toute d'espèce,
indique combien le notaire doit se montrer prudent, et

qu'il convient chaque fois qu'il n'a pas tous ses apaise
ments sur la personnalité d'un étranger, qu'il se ren

seigne sur la capacité de celui-ci, en s'adressant à l'am

bassade du' pays de cet étranger.
32.- Un notaire, conseil judiciaire d'une personne,

peut prêter à celle-ci son ministère pour les actes qu'elle
peut faire seule (Civ. Brux., 7 févr. 1880, B. J., col. 387.
- PAND. B., VO Conseil [udiciaire, nO 634. - SI!ION,
p. 150).

Il a été jugé également, dit ce dernier auteur, que le

notaire qui prêt" son ministère pour une vente consen

tie, sans assistance d'un conseil judiciaire ad hoc, par
un prodigue à son conseil judiciaire, n'est pas nécessai
rement responsable de la nullité de la vente; qu'il peut
en être exonéré s'il n'a commis qu'une simple erreur de
droit et n'était qu'imparfaitement au courant des faits

(Civ. Brux., 18 avril 1885, J. T., col. 670.-PAND. B.,
VO Conseil judiciaire, nO 635.-SIMON, Ji. 150.-Voy.
aussi Rev. prat., 1885, p. 307).

nI. Simon combat, avec raison, cette décision. « Le

notaire, dit-il, conseil des parties, doit vérifier leur état

et leur capacité. Il ne peut lui échapper que le pourvu
ne peut, sans l'assistance d'un conseil ltd hoc, passel'
avec son conseil, un acte prohibé, dès l'instant où lés

intérêts ùe ce dernier sont opposés à ceux du pourvu,
L'erreur de droit grossière.engage la responsabilité du

notaire» (SIMON, p. 150). « Il ne s'a!lit évidemment,

l'Ordre des Avocats; au sujet de l'interprétation et de

l'application de la loi du 30 août 1913, réglementant le
titre d'avocat, et de l'arrêté royal du 20 octobre 1913

pris en exécution de l'article -l", § 2, de cette loi.
La loi du 30 août 1913 a institué une nouvelle caté

gorie d'avocats, celle des avocats autorisés par le Con

seil de l'Ordre à porter le titre d'avocat.
La Conférence des Bâtonniers invoqua le décret du

14 décembre 1810 réglementant Ia formation du tableau
de 1 Ordre et la liste des stagiaires, dressés en confor
mité des articles 3 et suivants de ce décret, pour statuer

qu'il n'yavait pas lieu de publier comme annexe au

tableau de l'Ordre et à la liste des stagiaires les noms

des personnes qui seraient autorisées à porter le titre

d'avocat, ces personnes ne pouvant en aucune manière
exercer la profession et la publication de leurs noms

étant donc sans intérêt.
Sous le régime du décret du 14 décembre 1810 et de

l'arrêté du 5 août 1836, le tableau de l'Ordre ne men

tionnait, en effet, que les noms des avocats exerçant la

profession, mais la loi nouvelle sur la réglementation
du titre d'avocat forme actuellement, avec les disposi
tions antérieures sur I organisation du Barreau et du
Conseil de discipline de l'Ordre, un corps de législation
qu'une juste interprétation ne peut disjoindre.

C'est ainsi que les dispositions générales de l'article 9
du décret du 14 décembre 1810 et de l'article 3 de l'ar
rêté du 5 août 1836, portant que ceux qui seront

inscrits au tableau formeront seuls l'Ordre des avocats

et que le tableau des avocats est formé par le Conseil de

discipline, peuvent, à mon avis, s'appliquer par voie

d'analogie aux avocats qui ont ohtenu de l'autorité

disciplinaire l'autorisation de porter ce titre, car le

législateur actuel s'inspira manifestement des mêmes
motifs de " moralité» qui firent décréter et modifier la
formation du tableau de l'Ordre en ce sens que, en

vertu de la loi du 30 aoüt 1913, les avocats, pour con

server ledroit de porter leur titre, doivent justifier avant

tout qu'ils sauvegardent la dignité de I'Ordre, condition
sine qua non afférente à j'autorisation qui leur est ac

cordée par le Conseil de l'Ordre.
El n'est-il pas logique d'admettre que la loi du

30 août 1913, par le changement profond qu'elle a

apporté à l'organisation même de l'Ordre, en subordon
nant à l'autorisation du Conseil le droit de porter le
titre d'avocat, n'a pu vouloir infliger aux anciens titu
laires qui n'ont en rien démérité une véritable dé

chéance temporaire sans leur ménager une juste et

équitable compensation naturellement laissée dans les
attributions du Conseil de l'Ordre. Au surplus, l'analogie
n'existe-t-elle pas désormais légalement entre la dignité
du titre et la dignité de la profession, comme il ressort

clairement de l'article 1 er de la loi nou velle 1 Ce ne serait
donc Ras attribuer à cette modalité nouvelle incontes
table l'importance qu'elle mérite que de faire subir aux

anciens titulaires un traitement peu compatible avec le
, rapprochement voulu par le législateur entre les mem

bres d'une même famille.
Il va de soi que le mode d'application de la loi du'

30 août 1913 ne peut donc laisser subsister une équi
voque, un doute préjudiciable résultant de l'inefficacité
de l'autorisation aux personnes qui en sont l'objet.

lIais si cette autorisation ne revêt aucune forme de

publicité, il est à craindre que, dans ces conditions,
elle ne puisse être efficiente, car une autorisation si
discrète ne ferait même pas disparaître le soupçon que
des personnes qui, pendant de nombreuses années,
portaient le titre d'avocat, en ont été déchues par la loi
nouvelle pour des motifs peu avouables. Il ne serait
donc pas juste ni conforme à la loi nouvelle de laisser

planer pareil soupçon susceptible d'imputations calom
nieuses auxquelles seraient particulièrement exposés
les anciens avocats omis au tableau, sans qu'on ait eu

aucun reproche à leur faire et uniquement parce que
des circonstances spéciales les ont éloignés du Barreau,
mais dont l'activité s'est heureusement exercée par
ailleurs au profit des intérêts de la communauté, Il se

comprend donc que le législateur ait voulu ratifier

l'usage qui les assimilait dans l'estime publique aux

avocats inscrits, comme le disait l'honorable rapporteur
de la loi. Et par là même qu'il respecta l'usage établi

en leur réservant Ia faculté d'obtenir de l'autorité disci

plinaire l'autorisation de conserver leur litre d'avocat,
le législateur n'a-t-il pas voulu implicitement con-aerer

celte situation de fait en permettant leur inscription, à
titre honorifique, dans les cadres de l'Ordre 7

Pouvait-il, en tout cas, supposer que ces personnes
respeètables, assimilées déjà dans l'estime publique
aux avocats inscrits, fussent toujours en butte-en exé

cution de la loi nouvelle-à des demandes indirectes de

renseignement', de la part de qui que ce soit. sur la

réalité de leur autorisation à porter le titre d'avocat,
mesure inquisitoriale et vexatoire dont la prévision
seule constitue un aveu des sentiments de suspicion que
doit forcément susciter dans l'opinion publique la for
malité indécise de l'autorisation. N'est-ce pas aussi faire

peu de cas de.la légitime susceptibilité des personnes
qui sont l'objet d'un tel procédé? Cette opinion me

paraît une déduction toute naturelle de la loi sur le titre
d'avocat. La loi du 30 août 1913 visait surtout, sans

doute, à donner satisfaction aux revendications justi
fiées du Barreau contre l'intrusion dans la profession
d'avocat, d'agents d'affaires pen scrupuleux, mais elle
n 'a pas moins voulu cependant accorder aussi et avant

tout (art. 1er de la loi) de nouvelles garanties aux per
sonnes dignes de porter le titre d'avocat, si même elles
n'exercent pas la profession. Cuique SIWIn. A chacun
le sien, dit le vieil adage fondamental du Droit.

Le but de la loi ne serait donc pas atteint si l'on
tenait ces garanties pour lettre morte.

A J'élément de publ icité requis pour constituer le
délit de port illégal du titre d'avocat, il semble bien que
la publication des noms des avocats autorisés à porter
le titre doive correspondre logiquement. De même que
le port illégal des titres de noblesse se constate par la
vérification des listes officielles des Belgës dontles titres
de noblesse ont été reconnus. Se contenter au contraire
en ce qui concerne le titre d'avocat d'une autorisation,
strictement particulière, octroyée à J'insu des membres
de l'Ordre alors que la publicité est requise pour le délit
de port illégal de ce titre, me paraît une anomalie, une

contradiction dans le modcd'applicauon de la loi, d'au
tant plus que si aucune prohibition touchant le titre
d avocat n'existait jusqu'ici l'our ceux qui étaient exclus

ou rayés du tableau de l'Ordre, la loi nou velle est venue

mettre fin à cette anomalie.
Ce fait nouveau constitue précisément l'intérêt moral

respectif de tous ceux qui portent le titre d'avocat,
intérêt moral que ln loi nouvelle, comblant une lacune
du 14 décembre 1810, est venue sanctionner en impo
sant certaines obligations aux avocats qui en étaient jus
qu'ici absolument affranchis et en happant de peines
ceux qui en usurperaient le titre, tout en laissant au

Conseil de l'Ordre le soin de prendre les mesures les

plus efficaces à la juste application de cette loi. Ce serait
donc aller à l'encontre de J'esprit de la loi du 30 août

1913 que de laisser matière à suspicion en ce qui con

cerne les personnes qui sont ou ne sont pas autorisées
à porter le titre d'avocat, en même temps que ce serait
léser directement les avocats autorisés à porter le titre

que de leur refuser le seut moyen de se connaître com

patible avec leur dignité qui se confond avec la sauve

liarde de la dignité de l'Ordre.
Le moyen de donner satisfa ction aux intérêts en

cause, c'est de pouvoir approprier le mode d'applica
tion au caractère dominant de moralité du but que s'est

proposé la loi en réglementant le titre d'avocat. Et

puisqu'il y a, sous ce rapport, je le répète, identité de
motifs dans la formation du tableau de l'Ordre et la for
mation de la liste des avocats autorisés à porter le titre
comme le réclame une juste application de la loi nou

velle, il s'ensuit que la coordination des dispositions
conciliables dans leur généralité de l'article 9 du décret
du 14 décembre 1810 et de l'article 3 de l'arrêté du

poursuit en note le distingué magistrat, que de l'état et

de la capacité des parties. Quanl à l'identité de celles-ci,
le notaire en est garant lorsqu'il a omis d'appeler aux

actes le, témoins ccrtificateurs de cette identité (L.,
25 ventôse an XI, art. il!. La certification des cocon

tractants qui ne possèdent pas l'aptitude à la fonction de

témoins instrumentaires, ne saurait suppléer à cette

omission» (Cass. Ir., 20 nov. 19B, J. des not., 1912,
nO 30240).

Il a été jugé que le notaire, conseil judiciaire d'une

personne qui n'intervient pas, en sa qualité de conseil,
à un aete de prêt qu'il reçoit pour I incapable, mais seu

lement comme notaire chargé de constater la volonté

des parties, 'n'assiste pas, par le fait, l'incapable; qu'il
n'est donc pas partie à cet acte et qu'il n'y a donc pas
violation de l'article 8 de la loi de ventôse (Civ. Aude

narùe, 12 juill. 1895, Rev. prat., p. 735). II résulte de
ce jugement, confirme par la Cour d'appel de Gand, sui
vant arrét du 3-1 décembre 1895, même recueil, 1896,
p. 138, que la nullité de l'acte, en pareil cas, ne pour
rait être poursuivie que par l'incapable.

Il résulte de ces décisions que l'acte est valable, en

tant qu'acte authentique, mais il ne s'ensuit pas que

l'opération que l'acte consacre est valable. Ce coté de la

question est laissé à l'appréciation souveraine des juges
du fait qui examinent, dans chaque cas particulier, pour
déterminer la validité ou la non-validité de l'opération,
si celle-ci nécessitait ou non 'l'assistance du conseil

(Cass., 24 déc. i896, Rev. prat.; 1897, p. 155).
D. GOUGNARD.
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II août 1836, avec la loi du 30 août 1913, suffit à réa

liser, par voie d'analogie, une interprétation et une

application rationnelles.
Vous apprécierez, Messieurs les Bâtonniers, en votre

sagesse, si, reconnaissant le bien-fondé des motifs que
j'ai essayé de faire valoir, il y a lieu à révision des ré

solutions que vous avez prises lors de votre conférence
de Bruxelles, ou' bien à l'examen des arguments en

faveur de l'interprétation et de l'application de la loi
dont s'agit, que j'ai l'honneur de vous soumettre res

peetueusement.
Cette argumentation présente, à mon humble avis,

l'avantage d'être en harmonie avec la loi nouvelle du
30 août 1913, d'être logique, pratique et conforme à la
situation respective des parties intéressées, c'est-à-dire
des Conseils de discipline dont les avocats autorisés à

porter le titre sont redevenus justiciables, comme aussi
à la considération qui est due également à tous ceux

qui sont dignes de porter le titre d'avocat et à l'assimi
lation consacrée légalement par la loi nouvelle, entre

la dignité du titre et la dignité de la profession.
L'intérêt de la publication des noms des avocats à

titre honorifique SUI' une liste spéciale annexée au·

tableau de l'Ordre étant ainsi démontré, il me plaît
d'espérer, Messieurs les Bâtonniers, car ma confiance est

justifiée par les sentiments de haute impartialité et de
désintéressement qui font l'honneur de l'Ordre, que vous

voudrez hien y faire droit.
Veuillez agréer, Messieurs les Bâtonniers, J'hommage

de ma respectueuse considération.

HAUMANNE,
Avocat à Ath.
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Les réformes du stage.
La continuation des débats sur les réformes du stage

aura lieu jeudi prochain 4 juin, à 2 heures, dans la pre-
. mière chambre de la Cour d'appel. La discussion sera

clôturée à cette dernière réunion, et on passera au vote

sur les ordres du jour en présence, dont nous publie
rons le texte dans notre prochain numéro.
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LeJOURNAL DES TRIBU NAUX
accuse réception sans 'délai de tous les

ouvrages envoyés à son service bibliogra
phique et publie en outre un compte rendu

de tous ceux de ces ouvrages qui pré
sentent un intérêt particulier pour la
science et la pratique du Droit.

.
f89t.-DE L'USAGE �lIXTE D'UNE AUTOMOBILE, par

PAUL DOSIN.-Bruxelles.-Larcier, 1914, une bro
chure de 23 pages.

Nous avons signalé en son temps la brochure de

M. Jeunehomme sur les nouvelles taxes automobiles.
La question la plus controversée à laquelle l'applica-

. tian de la nou velle loi donne lieu est bien celle de là
taxation des automobiles d'usage mixte"M. Paul Dosin

'expose toute la question avec analyse détaillée de la

jurisprudence relative aux chevaux mixtes dont l'analo

gie Iut invoqée par le fisc. Il conclut en protestant
contre l'esprit de fiscalité outrancière dont l'administra
tion a fait preuve jusqu'à présent, tout en dépassant la

volonté du législateur et en dénaturant la 'portée de son

œuvre parlementaire.
Espérons que la jurisprudence suivra M. Dosin dans

son argumentation précise.

1S92. - LA FOmlATION SOCIALE DE L'ANGLAIS

MODERNE, par P. I)EscAMPs.-Paris, Colin, 19B.

Depuis 1911, M. P. Descamps s'est attaché, en dis

ciple de Le Plan et d'Henri de Tourville, à étudier la

société anglaise contemporaine. Il nous donna, en

effet, cette année, une étude sur la « hiérarchie des

classes en Angleterre, qui fut suivie d'un travail sur

l'Education dans les écoles anglaises et, en 1912; un

autre sur Les pouvoirs publics en Angleterre».
.

Aujourd'hui, le secrétaire de la revue Science sociale

nous donne le résultat de l'examen qu'il a fait de la

société anglaise, en l'étudiant dans les ateliers, la

famille, les écoles, les associations, les groupements.
Il y a pour ceux qu'intéressent les questions sco

laires et sociales, une abondante moisson de renseigne
gnements recueillis avec objectivité au point même

qu'on pourrait trouver en bien des endroits des faits

apportant une victorieuse réfutation aux idée's philoso
phiques et politiques de J'auteur. Cette probité seienti

fique fait honneur à l'auteur.
La conclusion de l'auteur est ainsi formulée:
« Ce sol britannique ne produit pas les héros, les

gens capables de faire des tOUI'S de force extraordi

naires, le surhomme s'y rencontre moins qu'ailleurs,
mais l'homme s'y l'encontre plus fréquemment,
l'homme vraiment homme, celui qui envisage sa propre
vie comme. une chose dont il est seul responsable,
Mais cette vie, il ne la détache pas des autres vies qui
l'entourent. Il comprend qu'il doit coopérer avec elles.
Il ne se sent pas seulement responsable vis-à-vis de soi

même, mais vis-à-vis de la société et c'est pourquoi cet

hornme est aussi un bon citoyen et pourquoi ce bon

citoyen a créé un grand peuple. » F. V.
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ACCUSÉS DE RÉCEPTION
Le classement monodactylail'e et la recherche des

malfaiteurs Pl'"� l'identification des traces digitales, par
le D' EUG. STOCKIS. Une brochure in-Bv de 17 palles.
Brux., Vve Ferd. Larcier, éditeur.

Malluel du bornage à l'usage des géomètres-arpen
teurs et experts, par JEAN 'SHEEREN, arpenteur-géomè
tre. 1 vol. in-B> de 163 pages. - Tirlemont, 'Sheeren,
imprimeur.

Guide pratique de l'expert en immeubles, par JIlAN

'SHEER EN, architëcte patenté. 1 vol. in-Bv de 276 pages.
-Tirlemont, 'Sheeren, imprimeur.

Association pour la défense des détenteurs de [onds
. publics. Seizième rapport annuel pour l'exercice f913-

1914, présenté à l'assemblée générale et publique du

20 mai 1914. 1 vol. in-S- de 481 pages. - Anvers,
Vve Geo. Kohler, imprimeur.

CU RIOSA (I)

Les tiroirs d'un collectionneur de disconrs
de rentrée.

. .
Le 12 mars 1895, ayant appris que M. Le Gall,

avocat général à la Cour de Toulouse, avait, de 1876 à

f878, exercé des functions judiciaires à Pondichéry,
Karikal et Nouméa, je lui écrivis dans l'espoir d'enrichir
ma collection de quelques discours de rentrée des Cours
des colonies.

M. Le Gall me répondit dans les termes suivants:
<

« Toulouse.Te 17 mars 1895.

» Monsieur Eyerman,
» Avocat,

.
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vous. Si je tiens à mon idée, c'est beaucoup moins dans
la pensée de YOUS vendre quelques bouteilles que dans
la certitude que vous me redemanderez l'Armagnac
Gallus lorsque vous y aurez goûté, vous et vos amis.

» La brochure ci-jointe vous donnera quelques dé
tails.

» Si mon Armagnac pouvait vous être agréable, je
vous demanderais plus tard de me dire ce que vous

penseriez du dépôt à établir dans votre ville: guidé par
vous. j'y trouverais certainement un dépositaire hon

nête. et sérieux.
» Nous voici bien loin du Palais et des discours. La

faute en est à la propriété que je ne puis pourtant pas
abandonner aux anarchistes pour lesquels je n'ai ni

planté mes vignobles ni distillé le « Gallus » •

» Veuillez agréer, Monsieur, avec mes excuses pour
mon indiscrétion, l'assurance de ma consideration très

distinguée, » CH. LE GALL.

» Ch. Le Gall, 37, boulevard de Strasbourg.
» Toulouse. »

Cette lettre était accompagnée d'une brochurette de

quatre pages, vantant les mérites de l'Armagnac Gallus.
Pendant plusieurs années, le magistrat-viticulteur

m'a fourni, à mon entière satisfaétion, de son Arma

gnac.
M. Le Gall (Gallus I), né en

lions le 20 octobre 19B.
1851, est mort en fonc

JULES EYERMAN.

NOMINATIONS ET MUTATIONS

DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 22 mai 1914, sont nommés
notaire:

- A la résidence de Genappe, M. DEFALQUE (R.),
docteur en droit et candidat notaire, juge suppléant à
la justice de paix du canton de Genappe, en remplace
ment de DI. Huyberechts, appelé à d'autres fonctions;

- A la résidence de La Hulpe, M. STÉVENART (L.),
candidat notaire à La Hulpe, en remplacement de son

père, décédé.
-

Par arrêtés royaux du 22 mai 1914, sont nommés:
- Juge suppléant à la justice de paix du canton de

Molenbeek-Saint-Jean, M. AuBINET (A.), avocat à Ander

lecht, en remplacement de DI. Eerebout, appelé à d'au
tres fonctions;

- Huissier près le tribunal de' première instance de

Mons, M. LAMBELIN (G.), candidat huissier à Mons, en

remplacement- de M. Musin, décédé.

» Termonde.

» J'ai bien reçu votre carte postale du 12 de ce mois
Je vous ferai volontiers parvenir les discours que vous

me demandez, ceux du moins que j'ai en ma posses
sion. Permettez-moi néanmoins d'y mettre une condi
tion qui tiendra lieu du prix que j.e: n'ai pas l'intention
de vous réclame!': peut-être est-elle autant dans votre

intérêt que dans le mien ... si vous appréciez le bon

Armagnac.
.

» Propriétaire d'un domaine important, je suis dési- �

l'eux de faire connaître au dehors mes produits que des

occupations multiples m'empêchent de propager comme

I ils le.méritent : en France, ils sont estimés et récom-

penses partout. .
.

» Veuillez admettre que je ne songe pas à abuser de
"', -e

(I)Voy. J. T .• 1914, p. ;;28 et les renvois.
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01v. lfrux., 4' en., 2'6 mars 1912'. (Besponsa
bilité de l'Etat. Chemin de fer. I. Passage à niveau,
Barrières à lisses tombantes. Chute des lisses. Défaut

de sonnerie. Accident. Faute de, l'Etat. II. Danger,
imminent. Passant s'écartant de la voie. Absence de

Iaute.)
J. P. Anderlecht, 27 janv. 1914. (liitoyen.

neté, Exhaussement. Coût de la reconstruction. Prise

de possessionyltérieure. Principes.j
BULLETIN DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIÉGE.

J'URISPRUDENCE COLONIALE:

ConSeil supérieur du: Congo belge (Cour
d'appel), 19 juill, 1913. (I. Acquiescement.
Acte de nature à emporter acquiescement tacite.

Question de fait. Appréciation du juge. n. Louage de

services. Congé sans préavis. Principes, Durée du

préavis. Usage. Raisons du renvoi. Inopéranee.)
JURISPRUDENCE ÉTRANGÈRE:

Comm. Lux6mbourg, 13 déc, 1915. (Marque
de fabrique. Chartreuse. Dénomination non déposée.
Emploi constant par le premier usager. Action en

concurrence déloyale. Recevabilité.)
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NOMUUTIOIIS ET MUTUIOIIS DAIIS LE PERSOIlIlEL IUDI

ClAIRE.

Fl!UlLLETOIl.

Les Bronzes de Justice
de Furnes

Un des derniers dons faits à nos musées par le re

greuë Aug. Beernaert est un lot de onze pièces repro
duisant, en plâtre métallisé, les « Bronzes de Justice»
conservés dans l'ancienne chapelle du Palais de justice
-jadis Châtellenie ou « Landhuis »-iI Furnes,

Là série comprend: deux masques d'hommes, deux

poings et sept écriteaux rectangulaires, dont l'un est

encadré d'une bordure déchiquetée.
Les originaux datent des XV', XVI" et XVIIe siècles.

Masques, poings et pancartesaont des monuments

ewpia'toires' confectionnés, en exécution de jugements
rendus par les bourgmestre et éc6evins de la ville, aux

frais, de citoyens qui s'étaient rendus coupables d'in
sultes envers les magistrate dans l'exercice de leurs

fonctions, de menaces ou de voies de fait contre les ser

viteurs de la Châtellenie. Exposés publiquement, ces

objets constituaient en outre un avertissement salutaire

pour les mauvaises têtes de la cité, car les écriteaux
relatent explicitement les méfaits dont ils commémorent
ta punition. Leurs textes font mention de quatre têtes
et de trois poings; un de ceux-ci et deux de celles-là
font défaut.

A l'un des masques, très êaractéristique, se rapporte
un écriteau rappelant que Pieter De Beert fut condamné,
en i�!lg, pour certaines intempérances de langage>
aussi J'eilillie du- délinquant avait-elle la boucbe scellée
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LES -CONFÉRENCES
DU

JOlJ/?HAL DES TRIBUNAUX
I

'POUR 11H4-1915.

Après l'siuutt-gurde, pleine d'ardeur et

dl! talent, dont' nous av-ons entendu cet

hiver les brillants débuts, les réda-cteurs, dü

Journal des Tribunaux, qui lear' avaient

cédé Ieur tour, ont définitivement arrêté

pour l'année judiciaire 1914-1915 le pro

grumtne de, -ionférences, que 110S lecteurs

trouveront annoncées ci-dessous:

L'Organisation
DE NOTRE

Puissance Nationale

Tandis que, cette année, en une série de
conférences remarquables, la critique Ia

plus vive et la plus variée de notre poli
tique et de nos partis, a fait se succéder à
la tribune du Jeune Barreau d;intéress-ants
orateurs, l'année prochaine, l'équipe du
Journal des Tribunaux, complétant ce bei
effort, se propose d'ajouter à cet ensemble
de négations une tentative de reconstruc

tion systématique. Point ne suffit de démo

lir, ce qui souvent est aisé; il faut, ce qui
est difficile et important, réédifier; et

comme les critiques ont porté sur toutes les

par un anneau, qui n'existe plus, mais dont les traces

sont bien visibles sur les lèvres,
La seconde tête, moins intéressante au point de vue

de l'art, porte encore l'anneau qui relie les deux lèvres;
elle représente peut-être Jan Bengoot, fils d'Antoine, '

lequel fut condamné le 23 août 1558 à placer « dit
hoofd met de zijnghele» pour avoir, au cours du même

mois et en temps d'émeute, proféré « enorme injurien,
insolentie ende sedicieuse woorden ". en présence des

magistrate.
Peut-être aussi faut-il voir dans notre second masque

l'effigie de Willem �[essiaen ou celle de Jan Van Belle,
condamnés respectivement le 20 mars f55� et le 6 juin
1554, pour des délits analogues,

Il nous manque le poing de Joos de Brits, qui Iüt,
d'après une des inscriptiuns, condamné le i 5 octobre

i55i, pour avoir frappé l'amman de Westvleeteren, dans
I'exercice de ses fonctions; mais nous avons celui de
Jan Galiiot, fils de Pierre, qui frappa le stadhouder en

pleine figure et fut condamné le 13 août f549; puis
celui de Léon, Vool, fils de Jean. coupable de trois ré

bellions distinctes et de' menaces à main armée contre

un serviteur de ta Châtellenie et condamné de ce chef
le 8 mars 1623.

L'écriteau nous apprend que ce poing tenait jadis un

poignard, enlevé par le coupable à sa victime, laquelle
reçut une blessure à la main.

Cette dernière inscription est en capitales romaines;
les autres, en caractères gothiques gravés en creux,
sauf la première, qui est en taille d'épargne,
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parties de l'édifice, il fau,t recoustrulre le-s ports, c'est-à-dire pour l'outillage mëté-
partout. riel et public. Il en est de même pour l'ou-

*
*

* tillage privé, pour la technique produerive
et le machinisme. La reconstruction de tta-

Une des rares cotrclusions' eoncordsnres tre outillage intérieur présente, à; l'heure
de ces conférences agressives, Jetrr point présente, en Belgique la plus pressante
central d'entente commune, c'était I'assaut des obligations d'un gouvernement. Il faut
à I'anarcbie "panachée d'Incompétence que joindre à Ia modernisation des outils maté
traduit le milieu parlementaire. Mais il ne riels, des perfectionnements sociaux, c'est
suffit pas de montrer la vilaine figure de. à-dire l'amélioration, par l'enseignement
Messieurs les députés. Aussi, délai:ssant fa professionnel, et les syndicats tant patro
négation pour la reconstruction, notre 'ami naux qu'ouvriers, d'une production qui, en

CROKAERT se propose, en un premier entre- Belgique, n'est pas assez qualifiée et doit

tien, de montrer comment, au parlementa- sortir des gros produits à fort Jabeur 'et à
risme centralisateur et ignorant, on peut petit bénéfice pour passer à la fabrication

opposer une réorganisation edministretiue fine.
. •

de :'Etat, à ba�e proîessionnélle, -xej!résen- 'l' -<*Notre ami..E. SOUDAN a accepté ,d:exposer
tative et syndicale, ce programme intérieur, si considérablefr].

parties de l'édifice, il fau,t reconstruire

partout.
*

* *

A toute administration, quelle qu'en soit
la base, syndicaliste ou électorale, il faut .,

un programme économique, intérieur et

extérieur. Une, des caractéristiques de
notre temps, c'est, d'une part, l'importance
virale de ces problèmes, et de l'autre. avec

l'incompétence navrante des élus, l'indiffé
rence de Ia masse, Il faut que cela cesse et :
que les nécessités intimes de notre vie'
même conduisent la politique nationale.

Notre outillage intérieur est vieilli. Le

développement américain de la Belgique a

trompé les calculs de nos middelmatiques
gouvernants. Le pays ressemble à un gar- I

çon dont l'âge ingrat fait chaque année les
vêtements trop courts. Il en est ainsi pour
les chemins de fer, pour les canaux, pour

L'amende représentée par le coût de ces pièces expia
toires n'excluait pas toujours le châtiment corporel du

délinquant; on peut, toutefois, considérer leur usage
comme un acheminement vers l'abolition de la cruelle
« estrapade », dont les archives de 1653 font encore

mention.
Il existe des pièces du même genre à Malines, au mu

sée de Tournai età Veere, en Célande ; la collection de
la ville de Furnes est la plus nombreuse et la plus inte
ressante au point de vue de l'art, de la paléographie et

de l'histoire de nos anciennes coutumes ... »

Voici, pour finir, la traduction approximative (plu
sieurs mots étant incertains) des inscriptions que portent
les écriteaux:

« L - Pierre De Beert a été condamné, par arrêt de
la loi du Furnambacht, à placer cette tête parce qu'il a

dit des paroles de menace et parlé par fourberie contre

la loi.-1499.
.

'l,-Ce poing a été placé aux frais de Jean Galiiot,
fils de Pierre, par arrêt de la loi, parce' qu'il a résisté
avec insolence au stadhouder dans l'exercice de son

office et l'a frappé du poing au visage, le :l3 août i549.

3.-/osse de Brits, fils de lean, a été condamné par
la justice à placer ici ce poing parce qu'il a frappé l'am
man de Westvleeteren dan's l'exercice de son office, le
15 octobre Hi51 .

4.-Le 6 juin i554, Jean Van Belle a été condamné

par arrêt des bourgmestre et échevins de la ville à faire

placer ici cette image parce qu'il avait proféré de très

grandes injures contre le haut baiUi de Furnes et du
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*
* *

Mais notre industrie qui vit d'exporta
tion, notre commerce qu'inonde la concur

rence étrangère, ont besoin de points d'ap
pui au dehors. Comment organiser nos

débouchés, sous leur triple forme indispen
sable du comptoir et de la plantation en

pays étranger, dela colonie propre, et enfin
du trait d'union maritime. Parce que nos

partis politiques n'osent pas en parler à Ia
foule électorale, il est bon de placer au

nombre des données de cet essai de recon-

(I) La question de l'enseignement professionnel
méritant spécialement d'attirer l'attention, Me CH.

GHEUDE, a accepté de donner au cours de l'année

prochaine un entretien sur Le problème de l'enseî
gnement techn-ique.

Furnambacht à l'occasion de l'exercice de son office et

de plus proféré diverses menaces, de façon à mettre en

péril la tranquillité des autres.

5.-Le 20 mars i855, Guillaume lIessiaen a été con

damne par sentence des bourgmestre et échevins de la
ville à faire placer ici cette tête parce qu'il avait proféré
diverses paroles et tenus des propos en dérision' et

ignominie de Dieu Tout-puissant, de la loi et de la [us
tice de la ville, et commis d'autres insolences.

6.-Celle tête avec le Millon fut placée par arrêt des

landhouder, échevins et censeurs du Furnambacht pal'
Jean Bengoot, fils d'Antoine, en réparation de mutine
ries par lui commises le jour de la Saint-Pierre en août

.1558, à l'intérieur de la ville de Furnes, sur le marché,
en présence des susdits landhouder, échevins et cen

seurs, en temps de troubles •. , et aussi d'énormes in

jures, menaces, insolences et paroles séditieuses profé
rées par lui.-2i août i558.

7.-Le 8 mars i623, Léon Vool, fils de Jean, a été
condamné par Messieurs de la loi de Ia ville et Châtel
lenie de Furnes à l'lacer ici ce poing de métal avec le

poignard à cause de trois rebellions distinctes commises

par lui contre les serviteurs de cette Châtellenie dans
l'exercice de leur office et notamment parce que, au

cours ile l'une de ces trois rebellions, il a pris de force
le poignard du serviteur et, ce faisant, l'a blessé à la
main. HENRY ROUSSEAU.

(Blllietin du M!lsées royaux du Cinq_uanlenaire.)
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struction politique l'élaboration d'un pro

gramme colonial et maritime. Notre ami

FERNAND VAN DER ,ELST a bien voulu se

charger de détailler à nos auditeurs les né

cessités de notre expansion.
*

* *

Mais, faire des affaires, aussi bien dans
les comptoirs d'outre-mer que dans les fu
mées métropolitaines, c'est là un matéria
lisme qu'il faut moderniser pour nous assu

rer la vie, mais qui ne doit servir qu'à
mieux assurer le service de nos intérêts
moraux. Nous n'avons que trop d'occasions
de dissidences. La question religieuse, mê
lée lamentablement à la politique, doit faire

l'objet d'un compromis et d'une trève dont
il faut chercher la formule. Il en est de
même pour la question des langues. L'en
semble de ces nécessités qui visent à une

efflorescence intellectuelle et esthétique par
l'Unité morale de l« Nation seront exposées,
en une séance unique, et, avec des conclu

sions similaires, par deux des nôtres, appar
tenant à des partis différents, EMILE LAUDE
et EMILE KEBERS.

*
* *

Il est, au-dessus des rivalités électorales,
un pouvoir national dont la suite des années
renforce l'autorité. Nos trois souverains,
avec leurs qualités dissemblables, attestent

l'importance capitale de la Monarchie tant

au point de vue de la lutte inféconde des

partis que vis-à-vis de la politique euro

péenne, capitale pour nos destinées et,
hélas! tout à fait négligée chez nous.

Ces deux aspects de la Royauté, symbole
de la puissance nationale, méritent d'être
mis en lumière. Notre ami PUTTEMAI.'i'S a

pris pour tâche de montrer la Monerchie
au-dessus des partis.

*
* *

Enfin, dans un petit pays comme le nôtre,
une politique bien organisée et Une Monar
chie soucieuse de son rôle dépendent de la
conduite générale du pays dans ses rela
tions avec les conditions même de la poli
tique européenne.

Il serait bien nécessaire que le public
belge se formât à l'art d'apprécier exacte

ment les règles et les péripéties du jeu de
la politique internationale.

Il s'impose d'apporter des rectifications
aux idées, erronées, incomplètes et même
souvent puériles qui règnent chez nous sur

ce grave sujet. Pourquoi et comment il con

viendrait de développer chez nos conci

toyens l'attention aux faits extérieurs, la

compréhension de leur importance et le sen

timent de leur valeur impérative, de ma

nière à fournir à la puissance extérieure
belge le point d'appui moral intérieur de
ses initiatives: notre ami PASSELECQ s'effor
cera de le dire. Ce sera l'esquisse d'une mé

thodologie de le formation de I'esprit public,
chapitre des relations de notre activité na

tionale avec celle des autres peuples.
,

Après quoi il ne restera plus qu'à se re

présenter en acte l'ensemble des organes
reconstitués par hypothèse : notre ami
LÉON, HENNEBICQ fera cette étude synthé
tique et finale. Le cycle se terminera ainsi
par un tableau de notre puisseuce nationale
.dans l'exercice concret de sa fonction exté
rieure.

A coté de ce cycle, qui s'adressera au

public habituel des conférences du soir, les

autres rédacteurs au Journal des ,Tribu

naux donneront à l'usage des jeunes AllO
cats quelques conférences d'ordre profes
sionne! dont les suivantes sont arrêtées

déjà: M" EUG. VOETS fera Illl commentaire
de l« nouvelle loi sur les sociêtés , Me PICA.
VET parlera de la jurisprudence en matière

fiscale; Me JOYE conférenciera sur les

polices d'assurances; Me MANGIN sur les
accidents du travail; M" CHARLES GHEUDE
commentera La loi sur la protection de l'en
fance et Me, LÉON HENNEBICQ parlera de la

contrefaçon des brevets d'invention.
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JURISPRUDENCE BELGE

Civ. Brux, (4" ch.), 26 mars 1912.

Prés. : M. BENOIDT.-�lin. pub!. : �i: HAROU.

Plaid. : MMe, L. et P. DE SADELEER C. L. ANDRÉ et NYs.

(Epoux De Gendt-Bert c. Etat belge.)

RESPONSABILITÉ DE L'ETAT. - CHEMIN DE FER. -

1. PASSAGE A NIVEAU.-BARRIÈRES A LISSES TOMBANTES.

- CHUTE DES LISSES.-DÉFAUT DE SONNERIE. - ACCI'

DENT.-FAUTE DE L'ÉTAT. - II. DANGER IMMINENT. -

PASSANT S'ÉCARTANT DE LA VOIE.-ABSENCE DE FAUTE.

1. Lorsque la barrière à bascule d'un passage à niveau

est normalement munie d'une sonnerie qui avertit les

passants de la chille imminente des lisses et que cette

sonnerie fait d�faut, l'Etat est responsable de ïaeci
dent causé à un passant par la chute des lisses.

II. On ne peut exiger d'ltrie personne exposée à un dan

ger imminent lm calcul Olt un raisonnement qui lui

ferait perdre un temps précieux.

Revu, en, forme régulière, le jugement de cette

chambre du 10 mai 1910, ensemble le procès-verbal
des enquêtes, tant directe que contraire, tenues en exé

cution de ce jugement ,

Attendu que les circonstances dans lesquelles l'acci
dent litigieux s'est produit excluent toute faute dans le
chef de la demanderesse; que, voyant levées les lisses
de la barrière du passage à niveau, elle pouvait s'enga
ger sur les voies et qu'avertie par sa compagne de

l'arrivée d'un train elle agit sagement en se hâtant de
traverser sans attendre que les lisses fussent abaissées

pour s'y accrocher ou passer en-dessous ;

Que l'approche du train rendait sa position périlleuse
et que l'espace laissé entre les wagons et la barrière,
fût-il de 1 m. 40 ou 80 centimètres, la demanderesse
aurait de toute manière commis une véritable impru
dence en s'y maintenant ; que, d'ailleurs, en pareil cas

il paraît impossible que l'on exige du passant un calcul
ou un raisonnement qui lui ferait perdre un temps pré
cieux; qu'une hésitation peut être fatale et qu'il est

tout naturel que l'on cherche à s'écarter le plus vite

possible du danger lorsque rien n'y met obstacle ;

Attendu qu'il ne semble pas qu'un reproche puisse
être fait à Ia garde-barrière concernant la manœuvre

de l'appareil auquel elle était préposée; que rien n'in

dique qu'elle aurait abaissé les lisses trop tôt ou trop
tard, et qu'il n'est nullement démontré que la ch�te de

celles-ci aurait été trop brusque; que la disposition de

l'appareil paraît, d'ailleurs, exclure pareille possibilité;
qu'il est acquis, d'autre part, qu'une distance de

3H; mètres sépare le passage à niveau 7 du poste 8 où

se trouvait la garde-barrière, et qu'il ne saurait être

fait grlèf à celle-ci de 'n'avoir pas aperçu à pareille-dis
'tance la demanderesse et sa compagne qui traversaient

:les voies et régler le mouvement des lisses de ,façon à

'ne pas les atteindre;
, Attendu que, ces points acquis, il reste à examiner

si le dispositif destiné à assurer la fermeture du passage
à niveau à l'approche des' trains était pourvu de tous

.Ies éléments nécessaires à son' fonctionnement normal

et régulier;
Attendu que les barrières à lisses tombantes sont en

général pourvues d'une sonnette qui annonce aux pas

sants, avant la manœuvre, que celles-ci 'vont être abais

sées; qu'il en était ainsi en tout cas de la barrière liti

gieuse;
Attendu qu'il résulte à suffisance des enquêtes, que

quelques jours avant l'accident survenu à la demande

resse, la sonnette de la barrière avait disparu et qu'elle
ne fut remplacée que postérieurement au 11 août 1906;
que la déposition du docteur Carlier, premier témoin 'de

l'enquête directe-est, à cet égard, aussi nette et catégo
rique que possible 'et ne se trouve formellement contre

dite que par la déclaration de la garde-barrière, épouse
Lievens, premier témoin de l'enquête contraire, qui
seule affirme positivement que le jour de l'accident elle

a entendu la sonnette, mais que celte déclaration perd
toute valeur si Oil la rapproché de celle tout opposée
que fit ce témoin au cours de l'information judiciaire
sur les faits de la cause; que l'épouse Lievens expliqua
alors que la sonnette avait été arrachée deux ou trois

jours avant l'accident et n'avait pas été remplacée, ajou
tant: « Je ne pouvais donc pas sonner»; que les autres

témoins, tout en attestant le fait de la disparition de la

sonnette, ne peuvent préciser le moment où elle aurait

été enlevée; mais que ceux d'entre eux qui se trou

vaient aux côtés de la victime, les Anne Ottoy et Au

guste Vellekens, sont d'accord pour affirmer que la chute

des lisses ne fut précédée d'aucun avertissement;
Attendu que s'il est élémentaire que si la barrière

avait été pourvue d'une sonnette destinée à en ànnon,

cer la manœuvre, la victime aurait pu prendre les pré
cautions que cet avertissement comportait; que sachant

que l'abaissement des lisses est précédé d'un coup de

sonnette, la demanderesse, en l'absence de cette indica

tion, pouvait supposer qu'elle avait le temps de passer

sans s'exposer à un danger et qu'ainsi l'observation de

sa compagne « que les barrières pourraient tomber» ne

l'empêchait pas de penser qu'elle n'avait aucune crainte

immédiate à concevoir ,

Attendu qu'il suit de ces considérations que l'acci

dent est dQ, au vice d'un appareil mis en usage par

l'Etat et dont il avait la garde; que sa responsabilité est

donc engagée, d'autant plus que c'est par une véritable

impéritie des agents du défendeur qu'il ne fut pas pro

cédé au remplacement de la sonnette et que cette situa

tion se prolongea durant plusieurs jours;
Attendu qu'en l'état de la cause le tribunal manque
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des éléments nécessaires à l'appréciation du préjudice
éprouvé par la victime; que parties ne concluent d'ail
leurs pas à cet égard; qu'il échet dans ces conditions de

recourir avant tout à l'expertise médicale proposée par

l'épouse De Gendt-Bert, afin de faire déterminer de

façon précise les conséquences actuelles et futures de
l'accident ;

•

Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis en partie
conforme M. HAROU, Juge suppléant, ff. de Procu

reur du roi, rejetant toutes conclusions autres ou con

traires, dit pour droit que l'Etat belge est respon
sable des conséquences dommageables de l'accident
survenu le 7 août 1906 à l'épouse De Gendt-Bert;

Avant faire droit pour le surplus, commet en qualité
d'experts :ml. Vande Velde, Jaumenne et Paul Stiénon

fils,docteurs en médecine à Bruxelles, lesquels,à défaut

par les parties d'en convenir d'autres dans le délai

légal ou de se mettre d'accord sur un seul d'entre eux,
'serment préalablement prêté entre les mains du prési
dent de cette chambre ou du magistrat qui le rempla
cera, examineront Ia demanderesse, décriront son état
et détermineront les conséquences de l'accident liti

gieux, dans le passé et pour l'avenir; pour, leur rapport
étant déposé, être conclu et statué comme de droit;

Condamne l'Etat belge aux dépens réalisés jus-
qu'ores;

,

Déclare, sauf quant aux dépens, le présent [uge
ment exécutoire par provision nonobstant appel et sans

caution.

J. P. Anderlecht, 27 janv. 1914.

Plaid. : Mnes DE QUIRINI C. QUINTIN.

(De.Aynza c. Kegelaert.)

bllTOYENNETÉ. -llXHAt'SSEMENT. -C9ÛT DE LA RECON

STRUCTION.-PRISE DE POSSESSION ULTÉRIEURE.-PRIN
CIPES.

Le législateur, en imposant le coût de la I'econstmction à

l'auteur de l'exhaussement, n'a en vue que la situation
au moment de cet exhaussement, non celle d'une prise
de possession ultérieure qui profiterait gratuitement à
celui qui y appuyerait plus tard une cons/ruction
et tirerait un avantage nouveau de la plus grande
solidité.

Attendu qu'il résulte des explications des parties
qu'antérieurement à la prise de possession actuelle par
le défendeur, la demanderesse avait, dans son intérêt,
substitué à un mur de clôture mitoyen un pignon pou
vant supporter une construction et que le litige porte
sur le point de savoir si celui qui se sert ultérieurement
du pignon peut encore se prévaloir des droits qu'il
avait sur le mur de clôture qui n'existe plus;

; Qu'il résulte de l'ensemble des dispositions des arti
cles 655 à 662 du Code civil que l'indemnité à payer
pour acquérir la mitoyenneté par celui qui n'a contribué
ni à la reconstruction ni à l'exhaussement consiste en

« la moitié de la dépense qu'a coûté ie pignon et la
valeur de la moitié du sol de l'excédent d'épaisseur»
(termes de l'art. 660, C. civ.);

Attendu que le législateur (art. 559), en imposant le
coût de la reconstruction à l'auteur de l'exhaussement,
n'a en vue que la situation au moment -de cet exhausse

ment, mais non celle d'une prise de possession ulté
rieure qui profiterait gratuitement à celui qui yappuye
rait plus tard une construction (art. 660, C. civ.) et

tirerait un avantage nouveau de la plus grande solidité

(LAURENT, t. VII, nO 5, § 8.-Cass., 27 mars 1884);
Attendu qu'en l'espèce, parties reconnaissent, à la

suite du mesurage des géomètres Pepermans et Crickx
commis par elles, que la mitoyenneté litigieuse a une

valeur de 266 fro 47, dont125 fro 92 pour la partie infé
rieure reconstruite;

Qu'il en résulte, sans égard à ce que le compromis
précédant ce mesurage pourrait équivaloir à un enga
gement de payer la somme fixée par les arpenteurs,
qu'un mesurage nouveau serait frustratoireen l'espèce;

Attendu qu'il est constant qu'un mur de clôture avec

fondations réduites au minimum ne peut supporter des
constructions qui l'écraseraient infailliblement;

,

Que toute preuve à cet égard serait donc surpréroga
toire ;

Par ces motifs, statuant contradictoirement et en pre
mier ressort, rejetant comme non justifiées toutes con

clusions contraires, condamnons le défendeur à

payer à la demanderesse la somme de 266 fro 47 en

payement de la mitoyenneté d'un mur auquel il a

adossé des constructions ;

Le condamnons en outre aux intérêt, judiciaires'
et aux dépens, liquidés jusqu'ores à 14 fro 72, non com

pris le coût ni l'expédition du présent jugement.

BULLETIN
DU

Tribunal de commerce de Liége.

117,-'COMPÉTENCE JUDICIAIRE.- VENTE D'ENGRAIS
NON CONFORMES.-DEAIANDE DE RÉSILIATION,-COMPÉ·
TENCE DU JUGE DE PAIX.

L'action tendant à obtenir la résiliation d'une vente

d'engrais non conformes � la commande rentre dans la

catégorie des contestations prévues par la loi du 21 dé

cembre 1896 et est de la competence du juge de paix.
- Du 10 oct. '1913.-Latour c. Vrancken.-Plaid.:

M�l" CH: DE LIÈGE, LEAIAIRE, �IAGNETTE et RENIER.
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118.- CONCURRENCE DÉLOYALE, - ACHAT DE MAR

CHANDISES EN DESSOUS DU PRIX COURANT.- EMPLOI DU

MOT « D1ipOSITAIRE »,

Un négociant peut acheter à un intermédiaire des
marchandises à des prix inférieurs à ceux autorisés par
le producteur.

Tout commerçant a le droit d'annoncer au public
qu'il est dépositaire des marchandises qu'il offre en

vente, Il n'excède les limites de la libre concurrence

que s'il s'attribue dans ses annonces Je titre de seul

dépositaire de tel article.

-Du 10 nov. 1913.- Delacre c. Grégoire.-Plaid. :

MMes HIRSCH (du Barreau de Bruxelles) etTART.

119. - FAILL1TE.- RAPPORT' A LA MASSE. - CESSION

SIGNIFIÉE PENDANT LA PÉRIODE SUSPECTE.

Le paiement fait en vertu d'un transport est nul si la

cession se place pendant la période suspecte et qu'elle
a été non la condition d'avances à faire au cédant, mais
l'exécution d'engagements antérieurement contractés.

Pour les créanciers du cédant qui sont des tiers une

cession non signifiée ni acceptée est censée ne pas
exister.

-Du 25 nov. 1913.-Faillite Dernarin C. Paquay,
-Plaid. : M�l" BREYRE et ALF. JOURNEZ.

120.-ASSIGNATION. -DOMICILE DU DÉFENDEUR.-PRIN
CIPAL ÉTABLISSEMENT.

Il appartient au demandeur de prouver que le défen
deur a son principal établissement à un autre endroit

que celui lui attribué par la déclaration faite à l'admi
nistration communale.

- Du 2 déc. 1913.- Charlier C. Trede.- Plaid. :

�mes TSCHOFFEN et VANDENKIEBOOM.

121. - CONTRAT DE TRAVAIL, - RESPONSABILITÉ DE

L'OUVRIER.-RÉCEPTION DE L'OUVRAGE PAR LE FABRI

CANT.

C'est le mauvais vouloir et la négligence qui, enprin
cipe, engagent la responsabilité de l'ouvrier et donnent
lieu à, l'application de l'article 8 de la loi du 10 mars

1900 sur le contrat de travail. L'ouvrier n'est plus tenu
-

des malfaçons après la réception de l'ouvrage.
-Du 3 déc. 1913. - Veuve Remon c. Hanquet,

-Plaid. : ml" EUG, LEMAIRE et CHAUMONT.

122.- CONVENTION.- CONSENTEMENT DES PARTIES.

ERREUR SUII LE PRIX.-ERREUR NON SUBSTANTIELLE.

L'erreur sur le prix; pour être substantielle, doit être

telle que sans ,cette err�ur le vendeur n'aurait pas
vendu.

-Du 6_ déc. 1913.-Société Forges et Laminoirs
de l'Alliance C. Espérance-Longdoz.c-=Plaid. : �lMe8 CAPI

TAINE, MUSCH et LECOCQ.

123.- MARQUE DE FABRIQUE, - DÉPÔT NUL.- CES

SION DE LA MARQUE.-INOBSERVATION DES FORMALITÉS
PRESCRITES PAR LA LOI POUR LA TRANSMISSION.

Les marques non déposées ou dont le dépôt est irré

g,ulier sont inexistantes vis-à-vis des tiers. La transmis
sion de cas marques n'exige pas l'accomplissement des
formalités prescrites par l'article 7 de la loi du 1 er avril
1879.

Le cessionnaire d'une telle marque est mis au lieu et

place du cédant et jouit de tous les avantages acquis à
ce dernier. Il peut, notamment, s'attribuer le bénéfice
attaché à la priorité de l'usage et faire valablement le

dépôt ,de la marque à son profit.
-Du 6 déc. 1913.- Société Abbesse c. veuve Clo

chctte.i-- Plaid, : �liI1es GILK!NET (du Barreau de Bru

xelles) et FALLOISE.

:124. - CONCURRENCE ILLIClTE.- DENOMINATION DE

FANTAISIE. - CONFUSION IMPOSSIBLE.

Le négociant, qui pour l'exercice de son commerce,
emploie une dénomination spéciale acquiert sur celle-ci
un droit de propriété, mais ce droit n'est pas absolu et

ne peut être invoqué que si l'usage de l'appellation par,
un autre négociant devient dommageable, c'est-à-dire
est de nature à créer dans l'esprit du public une confu
sion entre les deux firmes.

-Du 1'1 déc. 1913, - Société La �Iarmographie
C. Umbach. -Plaid. : �mes CAPITAINE et SCHNORREN
BERG.

125.-:- COMPÉTENCE TERRITORIALE.- NON-APPLICA

TION DES CLAUSES IMPRIMÉES EN MARGE DE LA CORRES

PONDANCE ET DÉROGATIONS A LA COMPÉTENCE' ORDI

NAIRE.

Une clause imprimée en marge de la correspondance
et attributive de compétence n'est pas opposable à'
l'acheteur lorsque les parties ont discuté et arrêté entre

elles les stipulations du contrat sans jamais faire allu
sion à cette clause spéciale.

L'acceptation tacite de celle-ci ne peut être invoquée
contre celui qui spécifie seul toutes les conditions d'un
contrat qui a fait l'objet de nombreux pourparlers anté
rieurs entre parties.

- Du L3 déc. 1913.- Société des �Ioteurs C. Cen
trale électrique de l'Entre-Sambre-et-Meuse, - Plaid. :

Mn" BmsSERET, JENNISSEN et FELDMANN (ce dernier du
Barreau de Charleroi).
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126.- COnlPÉTENCE CIVILE.- ACHAT DE VALEURS DE

BOURSE PAR UN NÉGOCIANT. - ABSENCE D'ESPRIT DE

LUCRE.

Les valeurs de Bourse rentrent dans le terme" mar

chandises » de l'article 2 de la loi du 15 décembre 1872.
L'achat de ces valeurs par un citoyen quelconque,

fût-il mème négociant, à titre de placement et même
-

avec l'intention de réaliser plus tard ces valeurs n'a en

soi aucun caractère commercial.

_-Du 22 déc. 19'13.-Von Egeren c. Lafontaine.
Plaid. : MMes AL. STASSE et DENART.

JURISPRUDENCE COLONIALE

Conseil supérieur du Congo belge
(Cour d'appel), 19 juill. 1913.

Plaid. : M&l" RAHLENBECK c. M. DESPRET et HERMANS.

(Gros c. Société Commerciale et Minière du Congo et

Société Coloniale de Construction.)

I. ACQUIESCE�IENT. - ACTE DE NATUIlE A EMPORTER

ACQUIESCEMENT TACITE. - QUESTION DE FAIT. - APPRÉ

CIATION DU JUGE.

II. LOUAGE DE SERVICES.--CONGÉ SANS PRÉAVIS.
PRINCIPES.-DURÉE DU PRÉAVIS.-USAGE.-RAISONS DU

RENVOI.-INOPÉRANCE.

I. La question de savoir si un acte de nature à emporter
ucquiescement tacite a été accompli' dans l'intention

d'acquiesfe,- est une question de fait qui dépend tou

jours des circonstances.

Il. S'il est admis par l'usagé que le patron peut renvoyer
son employé brusquement, sans préavis, quand celui-ci
a commis des [autes particulièrement graves, celte

exception doit être strictement limitée aux cas de dol

all de [uute lourde pleinement ëtablis ; le patron ne

peut exciper de sillipLes fautes, même habituelles, de

son empLoyé,pour ne point observer le délaiau préavis;
il doit subir purement et simplement celle suite nor

male de la convention qu'il a faite.
L'usage fixe la durée du préavis en faveur de l'em

ployé d'lIprès le temps dont it a besoin pour trouver

une situation plus ou moins équivalente; la durée du

préavis nécessaire est indépendante des raisons qui
déterminent le patroli à renvoyer son employé.

Sur La recevabilité de l'appel interieté par Gros:

Attendu que la question de savoir si un acte de na

ture à emporter acquiescement tacite a été accompli
dans l'intention d'acquiescer est une question de fait

qui dépend toujours des circonstances; que Gros n'a

poursuivi l'exécution du [ugement a quo qu'en protes
tant qu'il entendait sc réserver le droit de second appel;

Attendu qu'on ne peut lui opposer la règle que les
réserves contraires au fait sont inopérantes; qu'en effet,
dans la situation pécuniaire où les sociétés intimées
l'avaient placé, il n'y avait aucune contradiction de sa

part à se réserver la faculté d'attaquer le jugement, en

même temps qu'il le faisait exécuter, afin de se pro
curer les fonds qui lui étaient indispensables pour ren

trer en Belgique et y exercer son recours devant le
Conseil Supérieur;

Sur le fond :

En droit:

Attendu que, sauf intention contraire des parties, les
conventions sont régies, quant à leurs eftets, par la loi
du lieu où elles ont été conclues (art. 2 du livré II

du Code civil de la colonie);
Attendu que la loi belge ne prévoit point les condi

tions dans lesquelles un louage de services à durée in
déterminée peut prendre fin, mais que les dispositions
générales des articles '1135 et 1160 du Code civil belge
offrent les règles dont le juge doit s'inspirer pour la
soluion des conflits qui .lui sont déférés à cet égard;

Attendu que, en principe, l'usage, d'accord avecla
nature du contrat et avec I'équité, n'a consacré, au

profit de la partie pour laquelle la durée du louage est

indéterminée, le droit de rompre l'engagement à son

gré, que moyennant un préavis d'une durée convenable
ou le paiement d'une indemnité compensatoire;

Attendu que s'il est admis par l'usage que le patron
peut renvoyer son employé brusquement, sans préavis,
quand celui-ci a commis des fautes particulièrement
graves, celte exception doit être strictement limitée
aux cas de dol ou de faute lourde pleinement eta

blis; que le patron ne peut-exciper de simples fautes,
même habituelles, de son employé, pour ne point obser
ver le délai au préavis; qu'il doit subir purement et

simplement cette suite normale de la convention qu'il
a faite;

En fait:
Attendu que, selon les pièces produites par les par

ties, le contrat avenu à Bruxelles, le 24 février 1911,
entre le.sieur Gros et le baron de Steenhault était un

louage de services du sieur Gros en qualité de directeur

adjoint au Katanga de la Société Commerciale et Mi

nière, et de vérificateur du service de la comptabilité
de la Société Colaniakde Construction (alors en forma

tian); que le louage était à durée indéterminée dans le
chef des employeurs; que Gros était placé exclusive
ment sous les ordres du directeur Nielsen, deIa Société
Commerciale et �linière, tant pour ce qui concerne sa

mission à la Société de Construction que pour ses fonc
tions à la Société Commerciale et Blinière; qu'entré en

fonctions au commencement de mai 19B et ayantrem
placé le directeur Nielsen pendant les mois de juin et
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juillet, Gros a été renvoyé sans préavis ni indemnité le
9 septembre suivant et expulsé le 26 de ce mois de la
maison qu'il habitait;

Sur l'action des sociétés:

A.-Quant aux griefs de négligences graves et de

refus de service :

1 ° Vis-à-vis de la Société de Con.�tructioll :

Attendu que, ainsi qu'il a été fixé ci-dessus, Gros
n'avait point pour mission de tenir la comptabilité de la
société, mais seulement de la- surveiller; qu'il est établi

qu'il s'est acquitté de celle tâche autant que les circon
stances le lui ont permis, circonstances dont celle so

ciété ne saurait lui faire grief à raison des rapports où
elle était avec la Société Commerciale et Minière; qu'il
s'est heurté au mauvais vouloir du directeur Paulis;
que ce sont ceux qui ont choisi Gros qui doivent se

reprocher d'avoir pris comme surveillant de la compta
bilité un employé qui n'avait pas une connaissance
suffisante de la langue anglaise dans laquelle la plupart
des pièces étaient rédigées.

.

2° Vis-tl-vis de la Société Commereiale et Minière:
Attendu que les fonctions de Gros n'étaient pas sim

plement celles de chef de la comptabilité, mais celles
de directeur adjoint, d'une manière générale ; qu'en
celle qualité il fut chargé, dès son arrivée en mai, de
s'initier à tous les services de la société pour se mettre
en état ·de remplacer le directeur Nielsen pendant le
voyage que celui-ci allait faire en juin et juillet dans

l'Afrique du Sud; qu'il est établi par divers documents
que sa direction intérimaire fut très active et contribua
au développement des aftaires de la société;

Attendu qu'au retour de Nielsen des dissentiments
éclatèrent entre lui et Gros au sujet de diverses mesures

que Gros avait prises à l'égard de plusieurs employés
de la société, et surtout au sujet de l'organisation nou

velle que Nielsen établissait dans la direction générale
et chacun des différents services de la société; que cette

organisation nouvelle entraînait un changement notable
des règles de comptabilité que Gros voulait établir; que
Gros s'inclina devant les ordres de son chef et « se mit
un peu mieux à la besogne de la comptabilité», selon
les propres expressions de Nielsen dans le post-scriptum
d'une lettre du 13 août; que s'il paraît établi que Gros
avait peine à s'attacher à la comptabilité, il ne l'est
nullement qu'il restait dans l'oisiveté; que c'est à ce

moment qu'intervint la décision du directeur Paulis
révoquant Gros de ses fonctions à la Société Coloniale
de Construction, révocation qui fut ensuite retirée sur

l'ordre du conseil d'administration;
Attendu qu'à Ia fin d'août les dissentiments entre

les trois directeurs dégénérèrent en querelles violentes;
que Gros se prétendit grossièrement insulté par Nielsen,
ce qui ne fut point dénié par celui-ci; que Gros déclara
en conséquence se retirer des bureaux de la direction

-

ei vouloir travalfrer dans sa propre habitation jusqu'à
l'arrivée imminente du directeur général de la société,
arrivée qu'il avait sollicitée; qu'il se conçoit qu'un
directeur adjoint en conflit aigu avec son directeur
puisse se retirer momentanément des bureaux en se

pourvoyant aussitôt en appel auprès des chefs suprêmes
de la société; que la Société Commerciale et Minière ne

justifie donc pas d'un refus de service nettement carac

térisé;
B. - Quant ait grief de prélèvements abusifs sur la

caisse de la Sociët« Commerciale et Minière:
Attendu qu'il est acquis aux débats que les prélève

ments en question n'ont pas été opérés clandestine.
ment, dans un but frauduleux; que Gros les a inscrits
chaque fois dans les papiers de la société comme
sommes -dont il aurait à justifier; qu'il est à croire,
avec les juges de premier appel, que Gros a opéré ces

prélèvements sous l'influence .d'une fausse conception
de sa responsabilité personnelle vis-à-vis du fisc du
chef des opérations eftectuées à la douane par les pré
posés de la société; que conséquemment, si les agisse
ments de Gros ont été incorrects et répréhensibles, ils
n'ont pas eu le caractère malhonnête nécessaire pour
motiver son renvoi immédiat;

Sur les conclusions subsidiaires des sociétés:
Attendu que les pièces produites par les parties four

nissent ùes lumières suffisantes pour la solution du
litige ; que Ia plupart des faits articulés ne sont point
concluants ou sont démentis par les dites pièces; que
les autres ne sauraient être établis avec une véritable
certitude;

Sur l'action reconventionnelle de Gros:
A.- Quant à la fin de non-recevoir opposée par les

sociétés et tirée du fait que Gros avait donné sa démis
sion antérieurement à la révocation dont il a été frappé;

Attenùu qu'il est établi que Gros avait retiré sa dé-
mission avant qu'elle eût été acceptée dans les condi
tions auxquelles ill'avait subordonnée;

B. - Quant au montant de l'indemnité due .par les
sociétés du chef de brusque renvoi;

Attendu que, aucune faute grave n'étant prouvée à la
charge de Gros, il doit être décidé que les sociétés ne

pouvaient rompre son engagement que moyennant un

préavis ou une indemnité; que l'usage fixe la durée du
préavis en faveur de l'employé d'après le temps dont
il a besoin pour trouver une situation plus ou moins
équivalente;

Attendu que si d'ordinaire le délai du préavis court

immédiatement, c'est que l'employé peut aussi immé
diatement chercher un nouvel emploi; que, dans l'es
pèce, il est rationnel et équitable de ne faire courir le
délai, au point de vue du règlement de l'indemnité
compensatoire, qu'en tenant compte de l'impossibilité
morale et matérielle dans laquelle Gros s'est trouvé de
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chercber un emploi pendant tout le temps où il a été

contraint de rester à Elisabethville pour défendre au

procès '1ue les sociétés lui avaient intenté injustement;
que sa présence y a été indispensable ainsi qu'il ré

sulte du jugement du tribunal de première instance du
5 décembre 19'11 et du jugement du tribunal d'appel
du 27 avril 19i2;

Attendu que l'indemnité compensatoire de l'inobser
vation du délai de préavis doit être égale au traitement
et aux autres avantages contractuels dont l'employé au

rait profité pendant le temps que le patron aurait dû lui

accorder; que, indépendamment de son traitement fixe
et de ses tantièmes pour cent dans les bénéfices nets,
Gros avait droit au logement et aux soins médicaux et

aussi à ses frais de rapatriement à l'expiration de son

engagement; que les frais de rapatriement étaient fixés
de commun accord à 2,500 francs;

Attendu qu'il est arbitraire de décider que « des ir

régularités commises et une conduite peu disciplinée »,

qui sont jugées insuffisantes pour motiver un renvoi

immédiat, peuvent influer sur la durée du préavis au

quel il est reconnu que l'employé avait droit; que la
durée du préavis nécessaire est indépendante des rai
sons qui déterminent le patron à renvoyer son employé;
que, dès lors, if n'est pas permis de tenir compte des
considérations visées par le jugement a quo pour ré
duire le montant de l'indemnité compensatoire qui est

due à Gros du chef de l'inobservation totale du délai de

congé;
C. - Quant à la solidarité réclamée par Gros à la

charge des sociétés :

Attendu que la condamnation pour le tout se justifie
à l'égard de la Société Commerciale et Minière, parce
qu'elle a traité seule avec Gros lors de la formation de

l'engagement et qu'elle s'y est chargée de l'exécution
complète de toutes les stipulations établies en faveur de
ce dernier; qu'il n'existe, d'autre part, aucune raison
de décider que la Société de Construction est tenue en

vers Gros des obligations propres à la Société Commer
ciale et Minière;

Par ces motifs et ceux non contraires des premiers
juges, le Conseil Supérieur, siégeant comme Cour d'ap
pel, en audience publique, �1. l'Auditeur EUGÈNE STE

VENS, entendu en son avis conforme, rejette toutes
autres conclusions principales ou subsidiaires des par
ties;

Réforme le jugement du tribunal d'appel d'Elisa
bethville en date du 22 juin '1912, en ce qu'il n'a alloué
au sieur Gros qu'une indemnité globale de '10,500 Ir.;
porte celle indemnité à la somme de 30,000 francs,
comprenant, outre ses frais de rapatriement, son traite
ment fixe, ses avantages de logement et de soins médi

caux, les intérêts judiciaires, le tout jusqu'au 3'1 octo
bre 19'12;

Réserve à Gros les tantièmes de bénéfices nets qui
lui étaient alloués par son contrat et qui devront être
calculés jusqu'à la date du 31 octobre 19'12;

Condamne la Société Commerciale et Minière pour
le tout, et la Société Coloniale de Construction solidai
rement pour la moitié de la somme de 30,000 francs et

les tantièmes de Gros dans les bénéfices faits par elle;
Condamne, en outre, dans la même mesure, les

sociétés aux intérêts judiciaires à compter du 31 octo

bre 1912, et il tous les dépens des diverses instances,
compris, en ce qui concerne cette dernière, à la somme

de 228 fro 05, non compris le coût ni la signification
du présent arrêt.

JURISPRUDENCE ÉTRANGÈRE

Comm. Luxembourg, 13 déc. 1913.

Plaid. : mies P. ELTER et L. LACROIX.

(Rey c. Klees-Kneip.)

MARQUE DE FABRIQUE.-CHARTREUSE.-DÉNOMlNATJON
NON DÉPOSÉE.-EMPI.OI CONSTANT PAR LE PREMIER USA

GER.-ACTION EN CONCURRENCE DÉLOYALE. - RECEVA

BILITÉ.

Une dénomination peut être protégée en vertu de l'ar
ticle 1382 du Code civil, au profit du premier usager,
spécialement si elle constitue le nom d'un domaine

privé (Chartreuse) et ce indépendamment de tout

dépôt.
Le fait que la dénomination a été imitee suffit pour

iustifier l'action en conCllrrence déloyale; it n'y a pas
lieu de tenir compte des dissemblances dans la présen
tation du produit.
Attendu qu'il appert des documents versés en cause

d'une part que le demandeur est le successeur légal de
Célestin-âlarlus Rey, le titulaire de la marque « Char
treuse ", qui a été déposée en '1895 à Luxembourg,
pour la protection du commerce des liqueurs provenant
de la Grande Chartreuse; d'autre part, qu'il a été admis
comme tel à en faire le dépôt dans la plupart des Etats

depuis que les dits produits sont fabriqués à Tarra

gone, en Espagne; qu'il s'ensuit que la qualité du
demandeur ne saurait être sérieusement contestée;

Attendu que l'action exclusivement basée sur les ar

ticles 1382 et 1383 du Code civ'il, et spécialement sur

le fait que le défendeur se serait permis de mettre en

vente des flacons contenant une liqueur verte et munis

d'étiquettes portant en grandes lettres le mot « Char

treuse", fait qui aurait pour but et pour eftet d'amener
une confusion entre ses produits et ceux du deman

deur;

Attendu qu'il est constant que la dénomination liti

gieuse est tirée du domaine privé connue sous le nom

de Grande Chartreuse, dont l'Ordre des Chartreux était

propriétaire exclusif avant la loi française de 1901 sur

·les associations religieuses; que les pères Chartreux, les

premiers, ont employé le nom de « Chartreuse» pour
désigner les liqueurs par eux fabriquées dans leur dite

propriété d'après les procédés connus seulement de
l'ordre et ont ainsi acquis le droit exclusif de s'en ser

vir comme d'une véritable marque et ce indépendam
ment de tout dépôt;

Qu'ils sont encore aujourd'hui en possession du se

cret de la fabrication des produits dont ils sont les
inventeurs et l'ont emporté depuis leur expulsion de
France à Tarragone, en Espagne, où ils continuent à les

fabriquer sous la même appellation;
Qu'ils sont, par conséquent, seuls autorisés à les

mettre en vente sous la dénomination primitive malgré
la loi précitée qui, à raison de son caractère de loi de

police, ne s'applique qu'au terrritoire français;
Qu'il est soutenu à tort que, par suite d'un usage

constant, le mot « Chartreuse» serait devenu une sorte

de nom commun dont chacun pourrait faire usage,
alors que de nombreuses décisions judiciaires rendues
dans presque tous les pays attestent que les intéressés
ont toujours veillé avec un soin jaloux pour empêcher
que celle appellation ne tombe dans le domaine public;

Qu'une confusion est possible entre les produits du
demandeur et ceux du défendeur, malgré les diûé
rences relevées par ce dernier dans la forme des flacons

respectifs et en dépit des diverses indications coucbées
sur ces étiquettes et qu'un acte de concurrence irrégu
lière n'en existe pas moins à sa charge, puisque, sans

nécessité et sans l'autorisation de l'ayant droit, il a fait
abusivement un usage commercial d'une dénomination

caractéristique appa rtenant à autrui;
Que sous ce rapport il a été décidé, dans une affaire

analogue, que le fait de se servir du mot « Bénédictine»

pour désigner un extrait destiné à Ia fabrication d'une

liqueur similaire à la liqueur authentique constitue une

usurpation et même une contrefaçon de marque, alors
même qu'une confusion ne pouvait s'établir entre les

récipients des deux produits (A nnales de droit commer

cial, 1904, p. 192, nO 23);
Attendu que le demandeur n'est pas en droit d'exiger

la suppression des flacons et des étiquettes incriminées
se trouvant dans les magasins du défendeur;

Par ces motifs, la Tribunal (2' sect.), siégeant en

matière de commerce, statuant contradictoirerneat et

rejetant comme non fondées toutes conclusions con

traires, déclare le demandeur recevable et fondé
dans son action; en conséquence, fait défense au

défendeur de se servir à l'avenir de la dénomination
dont s'agit pour désigner ses produits et le con

damne aux frais pour tous dommages-intérêts;
�

Autorise, en outre, le demandeur à publier un

extrait du présent jugement contenant les motifs et le

dispositif dans un journal du pays à son choix; dit

qu'il pourra récupérer le coût de cette insertion sur la

simple quittance de l'éditeur.

NÉCROLOGIE

Me Octave LOHEST

Président de la Chambre des Avoués de première instance à Liég.
Vice-Président de la Fédération des Avoués d. Belgique

Le 25 mai dernier est décédé, à Liégé, Me Octave
Pascal-Marie Lohest, l'un des avoués les plus distingués
de son ressort.

�le Lobest n'était âgé que de cinquante-cinq ans. Fils
de feu �le Cassian Lohest qui fut Bâtonnier de l'Ordre
des Avocats près la Cour d'appel de Liège, il avait, il y
a plus de vingt-cinq ans, après avoir étudié le droit à
l'Université de sa ville natale, été appelé aux fonctions
d'avoué près le tribunal de première instance de Liege,
par un arrêté royal du 30 mars 1888.

Aussi consciencieux qu'intelligent et zélé, Me Octave
Lohest jouissait, avec raison, de la confiance de tous:

plaideurs et magistrats ; c'était un collaborateur auto

risé de la justice et sa correction comme sa franchise et

la dignité de sa vie lui avaient procuré l'estime générale.
Ses confrères du pays l'avaient appelé à l'une des

vice-présidences de la Fédération des Avoués de Bel

gique et son concours y fut précieux; spécialement,
lorsqu'il s'agissait de la dignité de sa profession et de
son relèvement moral que l'on attend impatiemment du

gouvernement, pour le plus grand bien du public,
Me Lohest ne connaissait pas de répit.

II avait également été investi de la présidence de la
chambre de discipline de sa compagnie.

L'homme privé, le che! de famille: l'ami, n'était pas
moinsestimable que le praticien; de relation agréable,
Me Lohest était loyal et droit, et son allure, parfois
sévère, cachait cependant la bonhomie, la modestie et

la bienveillance.

Lorsque son décès, survenant après une longue et

douloureuse maladie, fut connu au Palais de la place
Saint-Lambert, la Magistrature, le Parquet et le Barreau
lui rendirent publiquement hommage, avec autant d'em

pressement que ses confrères; et à ses obsèques se pres
sait une grande assistance parmi laquelle on remarquait,
au milieu de nombreux magistrate, avocats et avoués,
Al. le Président du tribunal de première instance et

�l. le Procureur du roi à Liégé. C. C.
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La, (lQIi($>imceo du .Tenne Bar.rèau à Londres.

Ea, &ontéJ!ènce' du' Jeune ,Ba�reau d',Nn.vers; et la

Confill"enooi(ru,Jeurte' Barrellilc de Bruxelles, organisent,
pmnrllP-frn du>mois',. une> excursion à- Londres, au cours

dli'laquelle on visîteI1a1deS'-établisseIllents' pénitentiaires.
Lé' d'é�t: se< fera' pt.(I'bahlemenv par' Ostende-Douvres et

le:llétout par lI'a�wich-AlI¥el'S. Les' membres de tous les
Barreaux de Belgique pourront prendre' part à cette

excll�sÎOI)�, pour laquelle. des. fortes. réductions; sont

garanties si.le nombre de. vingt, participants. est atteint.

Les> llOnfrères qui sont disposés iL faire le \loyal(e sont

priés.da sladressee à Me Erancis. Delheke, à Amers, ou

à Me J .-nI. lIIarx, à Bruxelles, Des. détails plus, complets
serant.aluts.donnés et le Wix. définitif pourra être. fixé.

....*'"
Un !ft!rme- médicœl' au B'alal's._

Il serait désirable qu'un service médical' existât au

Palàis;
Il' esr extrëmemenrfréquent de voir se produire d'es

indispositions quelquefots «raves dans le Palals de jus
tice: prévenus, [usticiables, témoins, avocats, magis
trats peuvent avoir besoin dl! secours immédiats. Nous

avons encore a'ssi'stê' tout récemment à' une scène très

péniblë donr nous Iûrnes les témoins Impuissams.
mmS' cette1 vaste' et' bourdonnante ruehe- qu'est' le

PafiliS' de' jusliœ> ill ne serait' pas eXll!(éré' d'avoir' un ser

viCê'lIfé\)felll' if> demeure, une' fnstallatlen de la Croiil:..

Rou� pout< venIr' err aide' aux malheureux qui' sont

frap'lîé'9' de' mall"'lf' sullitlf' loin' de' tOnt' secours; dans', un:

inll!lèublè'VliMet CO'fiJ'mti'uue'villè' et malsaln- fàute d'aê

ratfun' strffiSllntil·et'de chlluftag'�cdnvenalJlc:
IléS'IIl!!i!êeiiis legisle!!' possèdent till local dont l'ou

tillage en vue de cas' semblables- ne- d'enaî� pas être

diffieil� sembl�t.il;' mais errcore.Iàudrait-il qu'en soit

certaÏmcre,pomvain y: tr,ouver- à, tout ,moment des secours.

el:le& soirrsmécessllires.,
NUlls,prluns:MM.• leSt médecinS! Jegistes:de rrolIs dire,

s'ii. nerserait'pas p.ossible; d'or.ganiser un. servhre,sem

blahle. Nllllffi SiImme& certains que: leur intervention

désintéressée: et leur' charitable, dévouement' pourront'
nous donner la solution de ce prohlèmltsanitaire'.

BIBLlOGRAPHlI
Lc.lQUR.NAL DES TRIB U NAUX

accus.(). rl:cention. sans délai. de. tous les

ouvrag�s envoyés, à son service bibliogra
phique ét pùblîe én outre un êompte rend'll
de' t'duS- céUx' de ces o'uvrages qui pré"
sètttertr' utr intérêt' particulier pOUT'" la
sc'i�n¢'è' et' la pratiqué du Droit.

685 686

1871>. - TRAITÉ THÉORIQUE ET PRATIQUE DES
MARQllES DJi: FABRIQUE ET DE COMMERCE, par
HENRI et ANDRÉ ALLART.. - Paris, Rousseau, f914,
607 pages.

On connaît les' exeellents liv-res des mêmes auteurs

sur' les Brevets, la Concurrence déloyale et la Contre

façon. Voici un nouveau traité, concernant cette fois-les'

Marques. Méthodique, concis et complet, il embrasse et

règle la plupart des questions complexes' que soulève
cette branché dudroit.

Après des généralités, il examine quels signes peuvent
ëtre employés-comme marques, comment leur propriété
s'acquiert e� se transfère, ce que c'est que le dépôt,
quelles sant les condltions du' délit de contrefaçon,
ainsi que de sa' poursuite, p-ar là-voie pénale et civile,
Des chapitres sur les' droits des' étrangers et les con

ventions internationales complètem re volume,
Les qualités; de ce- traité apparaissent à première vue .

Tout y est très clairement présenté, et, comme manuel,
nous ne connaissons pas mieux.

Assurément 00 eût pu désirer une préoccupation plus
scientiflque. La nature juridique du droit de marque
est: encore bien mal définie, même eli Allemagne, et

nous attendons toujours un ouvralle en langue française
qui sorte du domaine du classicisme d'il y a quarante
ans, ou des compilations à l'usage des praticiens.
f876. - MANUEL PRATIQUE nE LA PROPRIÉTÉ IN

DlISTRIELLE ET COmIERCIALE, préface de 'A. 'fAIL

LEFER, par FERNAND JACQ. - Paris, ROller, 1914,
340 pages_
Condenser en un peu plus de trois cents pages toute

la prepriété.industrielle non seulement en France, mais
même à l'étranger, c'est urr programme bien ambitieux.
L'auteur a cependant réussi à donner de toutes ces' ma

tières un tableau très satisfaisant. A:ssurément ce n'est

qu'un livre de première consultation, fait pour les pro
fanes. Néarimoins il pourra rendre service à tous, même

aux juristes qui s'y sont fait une spécialié;--en leur per
mettant'de retrouver aisément un principe ou de s�ner
un renseignement pratique.

1877.-DROIT MARlTnIE, par GEORGES RIPERT.
Tome Ier.-Paris.-Rousseau, HH3, 999 pages.

D�;:;-s le grand Traité général de droit commercial qui
parait sous la direction de M. Thaller, M. Ripert vient
de co�sacrer un premier et important volume au droit
maritime.

Il est difficile"à. une heure oil il évolue si fortement,
d'en tracer le système, et même d'en résumer les ten

dances. D'un côté, la pratique, la jurisprudence, et une

partie de la doctrine l'entrainent vers un cosmopoli
tis'me qui, pour n'être pas sans défauts, répond cepen-

I
«tant à'la nature des choses de la mer. D'autre part, les

i�aditions terriennes, les forces politiques particula-
i1 t;,l_, '.

ristes résistent ct M. Ripert paraît souvent vouloir se

ranger parmi ces dernières.

Il examine cependant avec soin le.mécanisme écono

mique, sans lequel on ne peut rien comprendre aux

différentes législations dont la tradition particulière
habille plus ou moins bien ces formes économiques. En

effet, après une introduction qui porte sur la marine

marchande, ses transformations, les branches dudrol!
maritime, son évolution; ses sources, les législations
française et étrangères, l'auteur aborde la première
partie de son œu vre: navigation; navires et personnel.
Après un chapitre consacréau mécanisme économique
de la navigation, de ses variétés, de sa liberté, de sa

protection, de sa police, il traite du, navire, de son indi

vidualisation, de sa nationalité, de' ses propriété; publi
cité' et transferts'.

Remarquons ici que si �1. Rip'ert parait accorder
grande importance à' la personnaJité des' navires, il
semble par ailleurs vouloir n'y trouver qu'une « com

paraison pittoresque », et il continue à les traiter comme

des « meubles» soumis à un régime particulier.A notre

sens, il ya là une contradiction regrettable., Dans notre
droit terrien, le navire n'est qu'un meuble; mais si on

consulte la technique juridique propre à la mer, le navire
a une personnalité tout aussi réelle pour le moins
qu'une communauté ou une association non reconnue

par la loi.-Voy. en ce sens nENNEBICQ., Principes de
Droit maritime comparé, tome 1er, ,nCS 2'.1, 28 et s.;
deuxième partie: tome lor, nO' 42 et s.

'

Le chapitre, suivant traite' du personnel maritime.
Apr�s un historique de I'inscription maritime et l'étude
du contrat d'engagement et du personnel auxiliaire de
mer, l'auteur aborde sa deuxième partie: l'exploitation
maritime; par une étude-de l'armement et de ses-agents;
Après unebrève compilation historique, il examineles
formes actuelles de l'armement, sans en dégager bien
nettement les caractères, Dire que c'est une société sui

generis qui n'est pas formée intui!tu personœ; ce n',m

pas éclairer fortement la que'stion. Même flottement en

ce qui concerne Fanalyse des fonctions du' capitaine
dO'nt il ne suffit· pas de elire qu'elles sont complexes et

imprécises. Le' résumé des droits et obligations des

consignataires de navires est, plus heureûii:.
Les récentes conventions sur I'abntàage rendaient

particulièrement intéressante l'étude d'e la responsabi
lité des propriétaires de navires. L'examen qu'en fait
M. Ripert est sommaire, mais clair. Il èn est de même
du chapitre intitulé: Les' créanciers de l'armateur, et de
celui consacré au crédit maritime, droit de suite', hypo
thèques, privilèlles, prêt à la grosse: Enfin, dan's un

cinquième chapitre il recherche les principes relatifs à
la fortune de mer. Ici nous retrouvons bien éclairées et

sans trop d.'ombres les qualités aux quelles M. Ripert
nous a habitués déjà, simplicité, clarté, netteté, avec, en

di
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plus, un sens des solutions nouvelles, dont l'absence;
au début de son œuvre, nous avait paru" si intéres
sante soit-elle, la cantonner dans une tradition an

cienne, a peu près abandonnée partout. Son analyse que
nous avions hautement appréciée quand elle parut pour
la première fois (i) s'oppose victorieusement à' l'a cri
tique de M. Danjon (2). Cependant, quelque résérve
qu'il mette A son adhésion au système de la loi' IYelge,
et entre autres à l'idée allemande de la fortune d'e mer,
on sent qu'il reconnaît la nécessité d'orienter toure'

l'interprétation de la loi d'abandon vers' ces-solutions
plus compliquées, mais progressives:

Bref, le livre de �I.,Ripert constitué un premier. pas,
-un peu timide, vers l'unification: la personnalité juri
dique des navlres, et l'armement conçu: comme univer
silas juris, et fortune de mer, principes fiers desquels
il ne nous paraît pas possible de construire un système
A la fois moderne et logique, L. H.

NOMINATIONS ET MUTA,TIONS

DANSLE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrètéroyal au 25' mai 19f4, est nornmëhuissier
près le tribunal de première instance d'Xnvers,
�t SCHNAPlIJ\1JlrCA.), candidat buîssier à Anvers.

Par arrêtés royaux: du !S'mai 19"[4, sont acceptées
les démissions:

-e-De M. DE LANGE. (E.), de ses fonctions deconseiüer
à la Cour d'appel de Gand.,

Il est admis à faire' valoir ses droits à, hi' pension' et

autorisé à porter le litre honorifique de, ses, Ionctlons;
- De M. SENTRON (J.), de ses fonctions degreftfer'

de la justice. de paix du second canton de Liège,
Il est admis à faire valoir ses-droits à la pension et

autorisé à porter le titre' ho.norifi.que de ses fonctions>;
-' Ddt RIGAVX. (P.), de ses fonctions denotaireoà

la résidence de Nandrin.
Il est autoriséa }lorter IErtitrehonorifiqueoMses>fonc

tions;
Sont nommés :

- Juge suppléant au'tribùnal de prentiê're instance

'de'Louvain, �1. II'UMP'S (J.), avocat, juge suppléant':t' la

justice de pai,. du second' canton de Louvain, en'rem

placement' de M. Marguery, démissionn':HI'e'j
- Juge suppléant à la justice de paix' du' cauton

d'Oost-Roosbeke, M. DOSSCRE (P.), docteur en droit,
notaire à O'ost-lloosbeke, en remplacement de M. lie
Ven, démissionnaire'.
------------------------------�----�O

(t) Allllaies de'droit eomme"cial, {909.
(2) DANJON, t. II, p. 360.
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.
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Essai d'une Psychologie
de la Nation Belge

SUIVI DE

L'Idée du Droit en Beljique
par EDIIOND PICARD

Un éminent historien allemand, Karl Lamprecht, à

peiné de retour à Leipzig après un séjour en Belgique,
écrivait récemment à Henri Pirenne:

« Ce que je tiens à vous exprimer avant tout, c'est la
nouvelle expression que je rapprrte chez moi, celle de
l'ORIGlNALl'fÎl DE LA CULTURE BELGE. Si difficile soit-il

d'exprimer les nuances qui séparent la Belgique de ses

voisins, encore ces nuances sont-elles là et se ressen

tent-elles clairement. »

Karl Lamprecht est pourtant pangermaniste et, comme

tel; enclin à nier de pareilles différences.

***
La Psychologie de la Nation Belge!
le dis « Nation », lé m'abstiens de dire « Peuple »,

UN PEUPLE suppose, entre tout ce qui le compose, la

communauté de race.

C'est ainsi que le Pangermanisme vise le peu l'le aile·
mand tout entier, quelles que soient les nations où l'on en

trouve des fragments: entre autres notre Belgique pour
ses Flandres.
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fédération des Dv,ocats Belges
OMNIA FRATERNE

Bruxelles, le 4 juin 1914.

Mon cher- Confrère,
Nous vous prions d'assister à l'assemblée

générale ordinaire de la Fédération, qui se

tiendra à Bruges, le samedi I3 juin. Vous
trouverez ci-dessous l'ordre du jour.

,_, ORDRE DU JOUR:

1.-SéaMe !lQ,ni!>istralive à 10 heures:

1. Rapport du secrétaire général M'Léon Hennebicq
sur" l'année écoulée;

�. Questions à l'oriel' à l'ordre du jour : �lolion de
M· Raymond Bôn sur ln Création d'un organisme de

discipline professionnelle entre les Barreaux;
3. Congrès de San-Francisco,

1I.-Discu5'ion (de 10 h. 30 à 12 h. 30) :

I. Communication de M. le Bâtonnier Theodor, sur

la réunion des Bâtonniers, tenue en janvier dernier,
sur le port du titre d'avocat j .

2. Rapport de M' Henri Jaspar sur le projet de loi
instituant l'Instruction contradictoire ;

3. Discussion.

Croyez, mou cher Confrère, à nos senti
ments les meilleurs.

Le Secrétaire général,
LÉON HENNEBICQ.

Le Président,
J. DEsTRÉE.

Nous vous rappelons que, aux termes de l'article 14
des statuts, la presente convocation contient invitation
aux membres des Barreaux locaux de se réunir avant

l'assemblée pour procéder à l'élection de leurs délégués
dont les noms seront renseignés à l'assemblée générale.

UNE IIATION peut se composer d'é éments pris à des

peuples différents.
C'est encore le cas pour la Belgique qui est à la fois

flamande et wallonne.
Cette observation faite, je passe à mon principal

propos.
Est il décent, quand on est Belge, de reconnaître

moins que lui notre originalité nationale 1
C'est mû par ce sentiment patrial que j'ai écrit le

présent Essai.
Puisse-t-il influeneer heureusement les cerveaux récal

citrants de mes compatriotes. Puisse-t-il leur faire

perd re l'habitude de regarder trop à l'étranger et d'épar.
gner pour eux-mêmes les admirations qu'i s prodiguent
au lointain.

Ah! qu'i! est difficile de rendre visible ce qu'on a

immédiatement autour de so�!

I

Chaque être humain a son caractère spécial.
Ainsi que les feuilles des arbres, si tous les hommes

sont semblables par la structure fondamentale de l'es.

pèce, il n'en est pas deux qui soient absolument iden

tiques et mathématiquement superposables.
Pour des raisons impénétrables et qu'il est. au sur

plus, oiseux d'essayer de découvrir alors que l'évidence
et la brutalité du fait sont indéniables, la Nature a orga·
nisé cette variété déroutante et infinie.

.

Comme pour la plupart des phénomènes, le plus
simple (et apparemment le plus sage) est d'accepter
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1\ propos du recrutement
de la Magistrature

Nous avons laissé passer les élections

pour n'être pas accusés de parti pris. Mais
rendus à notre indépendance, nous n'hési
tons pas à dire tout notre sentiment : le
niveau intellectuel et moral de Ia Magistra
ture, a, sous des influences politiques
notamment, décliné à tel point, depuis
vingt ans, que toute l'administration de la

j nstice belge est en péri I.
Le fait n'est pas niable. On aura bean

tourner ses regards vers uu pays vnisiu , 01\
il ya des scandales, et renouveler « [a paille -,

et la poutre », notre corps judiciaire, autre

fois fort et impartial, mult.ipl iaIes symp
tômes d'affaiblissement tant au point de
vue de l'intelligence que du caractère.

A quelles causes faut-il rattacher une

constatation aussi navrante? A notre sens,
il en est trois, qui, à coté d'autres, agissent
avec une morbide activité : la décadence
des Universités, les influences électorales,
J'application de la loi sur le flamand.

*
* *

Celle-ci, d'abord. A un ministère qui ne

laisse échapper aucune occasion de ren

forcer le 'flamingantisme, s'oppose une ré
sistance passive ct invincible de l'élite des

jeunes gens. On sait de quelle tracassière

façonla loi sur le flamand est appliquée. Il
ne s'agit plus de cette connaissance usuelle
de la langue populaire qui légitimait cette

eouditlon, mais d'une substitution d'une
culture néerlandaise tout artificielle à la

cette loi avec résignation si elle déplaît, avec satisfac
tion si elle plait.

*
*

*

Résignation? il est' curieux, quand on est charrié,
ainsi que je le suis, jusqu'à l'âge lourd de la vieillesse,
de constater avec quelle facilité on finit, non seulement

par admettre flegmatiquement la fatalité .des imperfec
tions, mais comme, par l'habitude de les retrouver sans

cesse et de les subir forcément, on aboutit à y trouver

une harmonie perverse si l'on veut, mais savoureuse,
et à tenir ce qui serait irréprochable pour contraire à

l'ordre universel.
C'est ce que j'ai nommé jadis LA PHILOSOPHIE DE

L'A·PEU·PRÈS.

le crois y avoir consacré naguère un article dans un

journal politique. A moins que ce ne soit ailleurs. Ou
même que je ne l'aie pas écrit et que tout se soit borné
à des bavardages de ma bouche' locace, voire à de

simples méditations de ma cervelle à qui il m'est diffi
cile d'imposer le repos.

Richard Wagner, dans certaines lettres à sa plata.
nique, prudente et bourgeoise amie Hélène Wezendonk,
épouse « pieusement fidèle» d'un commissionnaire en

soie de Zurich, entre en fureur contre ceux qui ont

« l'insuPPol'table prétention " d'être heureux en ce

monde. Il affirme que ce sont des « invertis» essayant
de violer l'arrangement naturel et providentiel des
choses. Il maudit l� niaiserie de quiconque vise à la

perfection.
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culture française. Dans cette trahison de
leur langue, les meilleurs éléments ne mar

chent pas. On en est réduit à des produits'
de. second choix. En même temps la fissure

grandit entre la véritable élite, boycottée,
et la nouvelle magistrature qui a les digui
tés sans avoir la dignité.

*
* *

Les influences électorales sont pires. Le
Ministre ft eu beau protester de son impar
tialité, et citer le cas de Jules. Bara. Il y a

trente aus de cela! Et la revanche est

prise. De temps en temps, à la veille d'une

jnterpelln.tiou, on galope derrière un candi

dat « libéral », Il en faut un à tout prix,
« bon teint». La nomination faite, le règne
des courtiers électoraux recommence, et

c'est pour les Justices de paix que le mal
est terrible I

Dans les vices du système, il en est

deux, tout à fait criants. D'abord, tous ceux

qui sont sor.ialistes sont boycottés. On se

demande pourquoi. Qu'on nous cite un juge
de paix socialiste? N'est-ce pas inouï? En

suite, on ne nomme en qualité de « non-clé
ricaux » que des électoraux de gauche, d'un
bleu criard. Aussi, soyez uu homme de
votre temps, mêlé à l'étude des questions
sociales, indépendant de croyance, et hors
des ligues politiques, jamais vous ne serez

nommé. Or, les meilleurs mag+strats se

raient précisément des cerveaux de cette

trempe.
*

* *

Dernier grief, le plus grave : Ia déca
dence universitaire. Elle est véritablement

La différenciation extraordinaire des caractères que
je signalais tantôt est pour beaucoup dans ces appa
rents désordres entre les « mortels lamentables », Le
défaut d'identité amène, pour eux, non pas un unisson

comme dans les. orchestres, mais d'inépuisables conflits.

*
*

*

Une science contemporaine, la PSYCHOLOGIE DES

PEUPI,ES, qui, indiquée par quelques essais épars dans
le: passé, s'est établie après la Psycholngie des Fontes
ou la Psychologie du Public mises en lumière par Gus
tave Le Bon et Tarde, dont elle n'était qu'un corollaire,
s'efforce présentement de déterminer pour les nations,
comme on l'avait tenté pour les individus et les

groupes, ce qui constitue les éléments de la physic
nomie de chacune d'elles.

Quelques livres ont été publiés là-dessus, IJg sont

encore très en surface.

Fouillée, dans sa Psychologie des Peuples Européens,
gros volume fort prolixe de 552 pages paru en i902,
en concède une et demie à notre Belgiq?e; avec de

grands éloges pour nous, mais sans la vision de l'im

portance des spécialités de notre essence.

'C'est qu'il s'agit de généralisations devant trouver

leur fondement dans un immense bagage de faits histo·

riques, économiques, raciques. Si la loi sérielle évolu·
tive des découverles telle que l'a proposée Auguste
Comte est exacte; si elles vont du plus simple au plus
compliqué en une augmentation incessante; si tel est

le régime normal de progression et de hierarchie des
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effrayante. L'affairisme, le professionna
Iisme, la pratique au sens étroit ont envahi

les facultés. Au lieu des hautes études, on

a vu surgir les basses études. La cnlture

des humanités qui procurait une moyenne
excellente d'esprits ouverts, ayant des

clartés de tout, paraît délaissée, La pro
duction doctrinale est d'une qualité mé
diocre qui n'a d'égal que l'absence de tenue

des jugements et des arrêts, L'ignorance
des théories juridiques nouvelles est ren

versante. Le Code allemand, le Code suisse
sont inconnus. Le droit anglais est un mys
tère. Et quant aux écoles francaises, si

vivaces, et rénovées depuis vingt aus au

tour du Conseil d'Etat, c'est à peine si on

en connaît quelques noms.

Tant que le gouvernement ne refera pas
un nouvel enseignement supérieur, orienté
vers la hante culture internationale, il

n'aura que la Magistrature qu'il mérite,

JURISPRUDENCE BELGE

Brux, (3· ch.), 18 mai 1914.

Prés. : M. DIERCXSENs,-Plaid. : MMes VAN ACKERE,
JOYE et CARL DEVOS.

(Schollaert c. Société La Providence et Pyls.)

I. DROIT CJVIL.-RESPONSABILITÉ DU MAîTRE.- INSPEC

TEUR D'ASSURANCE, - INTERVE�TION COMME COURTIER.

-SIGNATURE DU CONTRA.T UNIQUEMENT POUR ATTESTER

L'IDENTITÉ DE L'ASSURÉ.-PRÉPOSÉ.-REJET,
JI. DROIT COM�IERCIAL, - ASSURANCES CONTRE LES

ACCIDENTS.- POLICE INDIVIDUELLE.- EXTENSION AUX

ACCIDENTS CAUSÉS PAR L'USAGE DE L'AUTOMOBILE, -

VEliTE DE L'AUTOMOBILE.-1. RÉSILIATION POUR DISPA·

RITION DU RISQUE,-nEJET.-2. HÉDUCTION DE LA PRlME

POUR DIMINUTION DU RISQUE. - POLICE NE PRÉVOYA.NT

QUE L'AGGRAVATION DU RISQyE.-REJET.
III. DROIT CO!1MERCIAL. - ASSURANCE DE RESPONSA·

BILITÉ.-POLICE vorrunss. - DISPARITION DU RISQUE.
- OBLIGATION POUR L'ASSURÉ DE DÉCLARER ET DE JUS

TIFIER.-RÉS1LIAl'ION MOYENNANT UNE INDEMNITÉ OUTRE

LA PRIME DE L'ANNÉE COURANTE. - SENS DE CES MOTS.

I. N'apparaît pas comme le préposé de Eassureur, l'in

specteur général de la compagnie qui appara1t devant
la conclusion des contrats comme !lI( apporteur d'a{
{aires, comme tin simple courtier rémunéré de ce che],
�igna'/lt les polices en gnali/é d'agent de la compagnie,
uniquement pour II ttester ïidennt« d__ l'assuré (I).

Il. Une assurance individuelle contractée nuant tout en

vue d'accidents corporels provenant d'une cause exté

rieure, si elle a été, par des conditions particulières
manuscrites, étendue expressément, moyennant une

légère surprime, aux accidents cnusés pa,' l'usage de

l'automobile, et [aite pour une durée de dix ans, ne

doit pas être considérée comme «[ant cessé d'exister

pour disparition du risque en cas de vente, par l'as.

surë, de son automobile; l'a5suré n'aurait même pas
droit. à une réduction du man/ant de la: prime, si le
contrat ne prévoit pas L'éventualité de la diminution
du risque (2).

III. Lorsqu'une police d'assumnce stipule que si les »oi

tures.!aisanl l'objet du contrat viennent à cesser d'ap
partenir à l'aswré, il sera tent! de le déclarer sans délai
et d'en justifier à la compagnie; que dans ce cas la

(1) Voy" dans le même sens: Brux., 4' ch" 27 avril 1907, Rev.
JIl1'isp. Lemaître, p.170, confirmant Comm. Brux.,8avrillfl05,
Id" p,120;-Comm, Anvers,1" avril 1893, J, T., col. 776;
Civ, Brux., 2' mai 1907, Id., col, 113il,

(2) Voy" dans le même sens: Brux" 3e ch" � janv, 1912, J. T"
col. 103, confirmallt Civ. Brux" 13 juill. 1910, Id.

sciences, le fait de voir celle dont je m'occupe anriver
si tard serait une attestation de sa prodigieuse compli
cation.

*
* *

Or, elle est d'une utilité considérable, car elle appa
rail comme la base même de l'a bonne Politique, de la
bonne Lé!jislation et du bon Gouvernement.

Cette recherche objecti ve est donc indispensable. Elle
constitue du vrai positivisme par opposition aux con

ceptions théoriques, « au travail m�lsain du juriscon
sulte de cabinet ", q,ui élucubre des idéologies humani
taires où il confond en une vision unique tous les

peuples et qui sont comme le palais de la Belle-au-bois_
dormant.

C'en est fini de la tyrannique théorie jacobine qui
proclamait qu'on peut imjJosel' à un peuple une légis
lation crue conforme à la Raison purc; que si ce peuple
montre pour elle. peu d'aplitude et peu de go fit il a tort,
et qu'il est, dès lors, permis de. la lui infliger par la

force,
On sait, désormais, qu'une société humaine ne s'ac

commode que des lois en rapport avec sa nature fon

cière et l'état 'présent, ffit-il imparfait, de SO(l déve-
loppement historique. Paul Bert, qui fit afficher la
Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen dans

tOllS les villages de la Cochinchine dont il était gouver
neur, espérant qu'elle allait convertir illico les Mongols
Cl les Malais aux idées françaises, semble, en ceci, un
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prime de l'année coumnte restera acquise à III campa·

qnie et l'assuré paiera en olltre et indépendammen/ de

l'année courante, line indemnite égale à une année de

prime; l'année courante doit s'entendre de celle qui
courait ail moment mi- l'assuré a déclaré à la société

glle I" voiture [aisant l'objet de t'assurcnce aVilit cessé

de lui appartenir et où il II ius/ifié de celle di,'pari.
tion (I).
Le tribunal de première instance de Bruxelles

(5C ch , prés, : M, Morelle ) avait, le 13 novembre

1912, rendu le jugement suivant:

A, Sur t'action principale :

Attendu que Sehollaert poursuit la nullité de trois
contrats d'assurances portant respectiverncnt les nu

méros 13695,13733 et13734, enregistrés à Bruxelles,
le premier, le'l,7 décembre 1909, vot. 497. fol. 37,
case 7 et les deux autres le 2 novembre 1912, sans

autre mention, conclus par lui avec la défenderesse,
par l'intermédiaire du défendeur Pyls;

QlI'à l'appui de son action il allègue que ces con

trats seraient nuls pour défaut de consentement ou pour
cause d'erreur, tout au moins annulables ou résiliables
à raison de prétendus faits de dol ou de fraude que
Pyls aurait commis, et dont la défenderesse serait res

ponsable en vertu de l'article ,1_384 du Code civil;
Attendu que les trois contrats litigieux, régulière

ment signés par le demandeur, ne renferment aucune

réserve; que le demandeur est en défaut d'établir,
comme il l'allègue, que le contrat nO 13696 n'aurai tété
conclu que-provisoirement et que les deux autres n'au
raient été consentis qu'à la condition que le premier
serait considéré comme non avenu;

• Attendu qu'il n'existe, de même, aucune preuve en

ce qui concerne les faits de dol ou de fraude reprochés
à Pyls, l'interrogatoire sur faits et articles auquel
celui-ci a été soumis sur requête du demandeur ayant,
du reste, démontré l'inanité des allégations de ce der

nier; que dès lors il serait superflu de "reehercher la
nature du lien de droit ayant existé entre Pyls et la

défenderesse;
Attendu, dans ces conditions, que foi doit être due

aux dits contrats;
Attendu que la demande de preuve formulée subsi

diairement pal' Schollaert est non recevab!e vu l'ab
sence de commencement de preuve par écrit; qu'en
l'espèce, l'interrogatoire 'ur faits et articles, entièrement
contraire aux prétentions du demandeur, ne peut con

stituer ce commencement de preuve indispensable à la
recevabilité de la demande d'enquête;

B,-Sur la demande reconventionnelle:

Attendu qu'il résulte des éléments de la cause que
c'est le 8 avril 1910 et non 1909, comme le portent par
erreur les conclusions de Schollaert, que ce dernier
s'est défait de la voiture automobile il raison de laquelle
les polices 0°'13696 et 13734 ont été souscrites; qu'en
conséquence Sehollaert est débiteur des primes pour les
années 1909 et 1910;

Attendu que le risque étant venu ainsi à disparaître,
il échet, comme le propose la défenderesse, de déclarer
résiliées les deux polices susdites, mais que, conformé
ment au contrat, Schollaert doit une année de prime,
sur chacune d'elles, à titre d'indemnité de résiliation;

Attendu que Schollaert doit encore la somme de
15 francs, coût des trois polices litigieuses ;

Qu'enfin il est redevable envers la défenderesse de la

prime échue le 26 août 1912, afférente à la police
nO 13733 (assurance individuelle du demandeur per

sonnellement); qu'ainsi le montant de sa dette atteint
la somme réclamée de 3,'l,75 francs;

,

Attendu qu'il y a lieu de faire droit à la conclusion de
la société La Providence en ce qui concerne la remise à

celle-ci par le défendeur de l'avenant de résiliation de
la police 13696, sauf, toutefdis, quant à l'a,treinte, la
wciété assureuse étant couverte contre tout risqlle par
le présent jugement et par les réserves formulées ci·

deFsolls;

(1) Voy" dans le même sens: Civ. S'rux., Be ch" 14 oct, 1912,
ci-après.

rêveur assez comique. De même, on peut douter qu'en
donnant le suffrage universel aux nègres du Sénégal, la

République en ait fait des électeurs aussi conscients

que ceux, de Paris.
-

Von Ihering a qualifié Heuristique la méthode salu
taire de créer la Législation selon l'hmre de la civilisa
tion et de l'adapter aussi exactement que possible allx

circonstances réelles, en s'abstenant des conceptions
systématiques.

Ne pas confondre ce mode salutaire avec l'opportu
nisme qui (dll moins au sens dé\'ié et péjoratif) ne con

sidère que les calcu!>, les intérêts, la tactique et les

nécessités politiques. Ceci n'est plus du Positivisme,
mais plutôt du roublardisme,

***
Ces rapides observations montrent combien, chez

nous notamment, en Belgique, il est utile tt habile d'e

déterminer lcs caractéristiq ues de l'Ame nationale, telle

que, d'une part, l'a formée foncièrement la Nature,
telle que, d'autre part, l'ont modifiée et modelée, à tra

vers les temps, les Evenements. Et de fixer ainsi le

point auquel elle est présentement parvenue,
Celui qui la comprendra le mieux etlui proposera les

réformes le mieux en rapport avec son essence et sa

situation actuelle, aura le plus de chance, gouverne
ment ou parti politique, de se faire accepter par elle.

Au contraire, celui qui la méconnaîtra, fût-ce dans·

ses travel'S, i!,voquera vainement la Raison Ihéorique,
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Par C08 motiï«, lé 'tribunal déclare le demandeur
non fondé en son action, l'en déboute; en consé

quence, le condamne aux dépens, en ce compris
le coùt de I'enregistrnmcnt des trois contrats litigieux
et, statuant MIl' la demande reconventionnelle , donnant
acte à la société La Providence de ce qu'elle déclare con

sentir à la résiliation des polices nO' 13696 et13734 con

damne Schollaert à rayer à ladite société la somme de

3,275 Ir.; avec les intérêts judiciaires;
Le condamne à remettre à la défenderesse, dans

les trois jours de la signification du présent jugement
et dûment signés, deux exemplaires de Pavenant de ré
siliation de la police nO 13696;

Réserve à ladite defenderesse tous droits à récla
mer des dommages-intérêts pour le cas où Sehollaert
ne lui remettrait pas ces pièces dans le délai lui im

parti ;

Condamne le demandeur aux dépens.

Sur appel, la Cout' rendit l'arrêt suivant:

Sur l'ac/ion principale:
Allendu que' le jugement dont appel a décidé que foi

devait être due aux trois contrats d'assurance dont l'ap
pelant, suivant les termes de son assignation du 27 dé
cembre 1909, entend faire déclarer la nullité ou pro.
noncer la résiliation;

Attendu que ses contrats, datés respecrivemsnt des
10, 26 et 26 août 1909 sous les n" 13696, 13733 et

13734, et visés au jugement dont appel avec les men

tions de leur enregistrement, satisfont aux prescriptions
de l'arti�le 13'l,5 du Code civil, et qu'ils sont parfaits et

complets, ayant prévu les diverses éventualités sur

lesquelles les parties ont voulu porter leur accord;
Attendu que, pour se soustraire à leur exécution,

l'appelant prétend que son consentement, s'il a été

donné, l'a été par erreur ou que, tout au moins, il yeut
dans le chef de l'intimé Pyls lin dol ou des fautes dont
l'intimée La Providence doit être déclarée responsable,
Pyls ayant été le préposé de celle-ci;

Attendu, lout d'abord, que Pyls, inspecteur général
de la compagnie, apparaît devant Ia conclusion des con

trats non pas comme le préposé de cette dernière, mais
comme un apporteur d'affaires, comme un simple cour

tier rémunéré de ce chef, signant les polices en qualité
d'agent de la compagnie, uniquement pour attester

l'identité de l'assuré;
Attendu, quant aux allégations de l'appelant, qu'en

ce qui concerne spécialement Ia police nO 13696, il
n'est pas établi aux débats, contrairement à ce qu'il af

firme, qu'il retira son offre avant qu'il eût été avisé d'une

acceptation quelconque de la société intimée et que,
pour le surplus, la réserve et la condition vantée par
J'appelant pour en déduire dès à présent le défaut de
consentement uu l'erreur dans son ('hef, de même que
les faits dans lesquels il prétend Iaireconnattro le dol
ou les fautes de Pyls, ne sont pas établis ou mèrne sont

controuvés pal' les éléments de la cause;

Attendu, il est vrai, que l'appelant entend en outre

trouver la preuve de ces vices et de ces fautes dans

l'interrogatoire sur faits et articles auquel Pyls a été sou

mis, ou Iourniroette preuve en établissant la réalité de
dix faits libellés dans ses conclusions de première
instance el reproduits dans ses conclusions d'appel;

Mais attendu que cet interrogatoire, que le premier
[uge a justement apprécié, n'a nullement démontré la
vérité des �llégations de l'appelant; que, d'autre part,
la preuve par témoins pût-elle, à raison de la matière,
être reçue en l'espèce, même en l'absence d'un com

mencement -de preuve par écrit, encore faudrait-il re

pousser la preuve offerte, les faits cotés, dont sept se

rapportent à des conversations tenues, soit entre l'ap
pelant et son valet de chambre, soit entre l'intimé Pyls
et ce même valet de chambre, n'étant pas de nature à
établir I'existrnce des vices ou des fautes que l'appe·
lant allè!(ue pour détruire la foi que le premier juge,
avec raison, a décidé être due aux actes attaljuéo;

Sur la demandereconventionnelle :

Attendu qu'il esl comtant qu'aucune des primes ou

indemnités réclamées n'a été payée à ce jour;

la justice, le bon droit, et cœtera; il ne sera pa's long
temps supporté,

Il est impossible de' réaliser toute sa personnalité
dans les spéculations purement intellectuelles et les fic
tions littéraires. Il faut, de plus, les réalités du sol et

du milieu natals, c'est-à·dire de la Patrie, sentiment
immémorial dont quelques-uns contestent aujourd'hlli
sinon l'e�istence, au moins l'opportunité, alors pour·
t�nt qu'il est dangereux de perdre la foi aux choses

pour lesquelles on a cru longtemps qu'il fallait savoir·

mourir.
***

Entraîné par profession et vocàtion vers le Droit et

son expression pratique, les Lois; participant aux trans

fOl'mations de celles-ci autant que le peut « un modeste
sémlleur ", mes réflexions et mes études se sont fré

quemment porlées sur la détermination du S'ELGE, qui
est Ie sujet, sain ou malade peu importe, à soumettre au

ré�ime hygiénique ou médical de la Lé!(islation nation3le.

A diverses repmes j'ai indiqué quelques résultats de

ces recherches, encore rudimentaires, mais auxquelles
on devrait, vu leur importance pratique, s'appliquer
avec assid ui té.

Je veux, actuellement, creuser' celle quesüon davan·

tage etla présenter en un ensemble.

II

J'ai, jadi" attiré l'attention SUI' ce fait que LE BELGK
EST ENCLIN A LA MOYENNE MESURE EN TOUTES CHOSES.
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Attendu qu .. , spécialement en, ëë qui ConCerne la

police nO 13733, il est inexact qu'elle ait eu pour cause,
comme l'appelant I'Qffirmé, le. risques qu'il pourrait
courir pal' l'usage de son automobile j que le, termes
de cette police démontrent qu'il s'agit d'une assurance

individuelle contractée avant tout en vue d'accidents

corporels provenant d'une cause extérieure ; que si elle
a été, pal' des conditions particulières manuscrites,
étendue expressément, moyennant une légère surprime,
aux accidents causés pat' l'usage de l'automobile, ce

n'est pas une raison pour considérer le contrat, fait

pour une durée de dix ans, ayant pris cours le 28 août

1909, comme ayant cessé d'exister à partir de la dispa
rition du risque, c'est-à-dire, en l'espèce, à partir de la

vente, pal' l'appelant, de son automobile; que celui-ci,
en présence des termes de l'article 12 du contrat, n'au
rait même pas droit à une réduction, qu'il ne sollicite

pas, du montant de la prime, le contrat ne prévoyant
pas l'éventualité de la diminution du risque;

Attendu que cc contrat continuant à sortir ses effets,
l'appelant doit, outre les sommes au payement des

quelles il a été condamné parle premier juge, la prime
de 'l,00 francs échue le 26 août 19t3;

Attendu que, en ce qui concerne les deux autres con

trats, portant les nO 13696 et13734 et résiliés par suite
de la disparition du risque, l'appelant reconnait devoir,
en exécution de chacun d'eux, line indemnité d'une
année de prime; mais qu'il prétend ne devoir, en exé

cution de l'un comme de l'autre, qu'une seule prime
annuelle pour l'année ayant couru, en cc qui concerne

le premier du 11 août 1909 au 11 août 1910, et en ce

qui concerne le second du 28 août 1909 au 28 août

1910, l'année ainsi limitée étant, d'après lui, l'année
courante suivant les termes de l'article 9 du premier
contrat et ceux de l'article 12, dernier alinéa, du second
contrat

,

Mais attendu que telle n'est pas l'interprétation qui
doit être donnée à ces dispositions; que d'après le rap
prochement des termes qui y sont employés et d'après
l'économie des contrats, l'année courante doit s'en
tendre de celle qui courait au moment oû l'assuré a

déclaré à la société que la voiture faisant l'objet de
l'assurance avait cessé de lui appartenir el OÙ il a jus
tifié de celle, disparition, Ia vente de la voiture assurée

ne faisant nécessairement tomber l'assurance que si la

.voiture vendue n'était pas remplacée; 01', il est acquis
que ce �'est qu'au cours de l'instance introduite contre

lui devant le juge de paix pat exploit du 3 decembre

1910, donc postérieurement aux dales d'échéance des

primes dont il s'agit, que l'appelant a déclaré et justifié
avoir vendu son automobile et, comme conséquence,
ne plus avoir de chauffeur;

Par ces motifs, et ceux du premier juge qui n'y sont

pas contraires, notamment en ce qui concerne les chefs
de la demande reconventionnelle non examinés dans
les motifs ci-avant, la Cour, rejetant toutes conclusions
non conformes et notamment pour défaut de pertinence
et de relevance des faits cotés l'offre de preuve de lap.
pelant; dit celui-ci sans grief; en conséquence, met
son appel à néant et le condamne aux dépens de
l'instance d'appel;

Le condamne, en outre, à payer à la société in

timée la somme de 200 francs pour prime échue le

26 août 1913, suivant police individuelle nO 13733 en

registrée, plus les intérêts judiciaires.

Civ. Brux, (5e ch.), 14 oct. 1912 (i),
Prés.: �L MORELLE.-Plaid.; �m" JOYE c. VAN ACKEIlE.

(Société La Providence c, Schollaert.)
DROIT COMMERCIÀL.- ASSURANCE DE RESPONSABILITÉ.

- POLICE VOITURES, - DISPARITION DU RISQUB.-OBLI
GATION POUR L' ASSURÉ DE DÉ-CLAREIl. ET DE JUSTIFIER.

-RÉSILIATION MOYENNANT UNE INDEMNITÉ OUTRE LA

PRIME DE L'ANNÉE COURANTE. - SENS DE CES MOTS,

Lorsqu'une police d'a,sS1lrance stipule qlle si /Ollt Oil par
tie des voitures {aisant l'objet de l'assurance vendit

(1) Voy. dans le même sens l'arrêt ci-dessus.

Il aime mêler à tout une dose de ce qui est humaine·
ment possible.

J'ai constaté, non sans joie, que celle indication de
vient un emploi courant dans les discussions et les

polémiques.
Ce n'est pas ab,olument neuf, On a dès lbngte'mps

parlé de NOTRE BON SRNS.

�Iais èe n 'est pas la méme chose et c'est un peu
orgueilleux.

Le Bon sens suppase qu'on ne se trompe pas, ou peu',
landis que la manie de « la moyenne mesure" peut
induire à des sottises, même parfois à de grosses wt

tises.
Le milieu n'est pas toujours le juste milieu-.
Mais cela n'importe guère dès qu'il ne s'a-git que' d-e

trouver ce qui s'adapte au caractère national parfait ou

imparfait Quand on veut vêtit un bossu, on lui donne

un habit où il est tenu compte de sa bosse. O'tl rie I'na

bille pas comme on ferait de l'Apollon du Belvéd'ère-.
Sinon on le gêne terriblement et il est capab1e de jetel'
ce beau costume à tous les diables,

***
L'Histoire de Bel�ique fournit, sails infetru'ption, dès

faits confirmatifs de ce t'ravers ou de celte qualité qu'i
nous est propre.

Le Belge ne s'est jamais mis en fureur que lorsqu'on
a-dépassé àvec lui la moyenne mesure, et, phénomène
bizarre, en apparence contràdictoire, sa füreur ou son
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pour Ime couse quelconque à cesser d'appartenir à t'as

sud, celui-ci serait tenu de le déclarer sans délai et

d'en i".tifier li lu compagnie; que la prime de l'année
courante serait acquise à cette dernière et indépen
do III III ell t de celle prime l'assuré devrait paye,' en cas

de résiliation totale' du contrai Ilne indemnilé égale à

Illle année de prime; la prime de t'armée courante est

II! prime de l'année pendant laquelle III déclaration de
la cessation du risque a été [aite à !'assllreur.

Attendu que l'intimé se fit assurer verbalement par

l'appelante pout' une période de di, ans qui commença
le 10 aoû11909, moyennant la prime annuelle de 280 fr.,
contre les accidents qu'il pourrait occasionner à des

tier. en se servant de son automobile; qu'il était stipulé
à ce contrat que toutes les voitures que l'assuré ferait
circuler le jour du contrat et toutes "elles qu'il ferait
circuler par la suite devraient être déclarées à l'appe
lante, et que toutes profiteraient de l'assurance;

Attendu qu'à ce contrat il était encore stipulé que si
tout où partie des voitures faisant l'objet de l'assurance
venait pour une cause quelconque à cesser d'appartenir
à l'assure, celui-ci serait tenu de le déclarer sans délai
et d'en [ustiûer à la compagnie; la prime de l'année
courante serait acquise à cette dernière et indépendam
ment de cette prime l'assuré devrait payer en cas de
résiliation totale du contrat une indemnité égale à une

année de prime ;

A ttendu qu'au cours de la première d'assurance, l'in
. timé vendit son automobile, mais que ce fut seulement
au cours de la seconde année qu'il dénonça cette vente

à l'appelante;
Que la question qui divise les parties est celle-ci: la

prime de l'année courante qui est acquise à l'appelante
e11 sus de la prime stipulée à titre d'indemnité est-ce la

prime de l'année en cours au moment de la disparition ?
Et en ce cas l'intimé n'aurait été tenu à rien qu'à la

prime d'indemnité, car il avait payé la prime de lapre
mière année. Ou bien est-ce ia prime de J'année pendant
laquelle la déclaration de la cessation du risque a été

faite à l'assureuse? En ce cas l'intimé aurait, comme le

prétend l'appelante, été débiteur = outre la prime sti

pulée à titre d'indemnité, de la prime de la deuxième
deuxième année, au cours de laquelle il avait notifié à

l'appelante la vente de sa voiture;
Attendu que cette seconde interprétation doit être

adoptée, d'abord parce que dans le texte fidèlement
reconstitué des engagements verbaux entre parties, les

mots: « prime de l'année eourante » doivent être rap

prochés de l'événement relaté à la phrase précédente;
et cet événement, ce n'est pas la vente de la voiture,
c'est la dénonciation de cette vente à l'appelante;

Puis, ainsi qu'il résulte de l'économie du contrat

d'assurance ci-avant retracé, la vente de la voiture
assurée ne faisait disparaître l'assurance que si le pro

priétaire de celle voiture ne la remplaçait pas; c'est
donc â partir du moment où il faisait connaître à l'ap
pelante qu'il avait vendu et ne remplaçait pas la voiture
assurée que l'assuré acquérait, sous réserve du dédit

stipulé, le droit d'être déchargé de I'obligarion de payer
les primes;

Pal' ces motifs, le Tribunal reçoit l'appel et, y
faisant droit, met le jugement dont appel à néant;

Emendant, condamne l'intimé à 280 francs, aux

intérêts judiciaires et aux dépens des deux instances.

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU
DE BRUXELLES

Assemblée générale du jeudi 4 juin 1914.
Les réformes du stage (I).

Nous voici à la quatrième séance de discussion et

malgré le clair soleil et la température exquise, les
débats n'ont rien perdu de leur animation et l'assis
tance est nombreuse.

(1) Voy. J. T., 1914, col. 385 et s., 388 et s., 401 à 404,457
à 460, 621.

entêtcJIlent ont été alors jusqu'aux plus énergiques ma

nifestations. Cet être de moyenne mesure est del'enu,
dans ses résistances, un être sans mesure.

Gand, d'une part, Liége, d'autre part, en furent les

exemples les plus fameux; Liége surtout.

Ces deux cités ont, à ce point de vue, une hi�toire
d'une logique « réelle)) saisissante, c'est-à-dire d'une

logique fondée sur les événements, non sur des raison
nements.

L'une, quoique germanique de race, subissait une

domination française. L'autre, quoique wallonne. su

bissait une domination allemande. Que de conflits
devaient résulter de ces oppositions entre les gouver
neurs et les gouvernés.

Des.comtes de Flandre inévitablement inclinèrent à

Sou verner à la française,_ Pour les Flamands c'était

dépasser la moyenne mesure. Ils résistèrent violem
ment.

Des Princes-Evêques de Liége inévitablement incli
nèrent à gouvemer à l'allemande. Pour les Wallons
c'était dépasser la moyennè mesure. Ils résistèrent non

moins violemment.
De là le passé tragique de ces villes illustres.
Bruxelles, au contraire, eut, en général, des ducs du

pays. Ils furent imbus de l'esprit du pays. Ils gouver
nèrent avec l'âme du pays. Ils se maintinrent instinc
tivement dans la moyenne mesure du c�ractère des gens
-du pays.

Aussi le !lassé de Bruxelles est-il plutôt paisible.
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Au bureau prennent place Me Thomas Braun, prési
dent de la Conférence, entouré de �i. le Bâtonnier, de

.MM" Dejongh et Brunet, anciens Bâtonniers, et des

membres.de Ia commission administrative.
�r. LE Pll.ÉSlOENT donne lecture des ordres du jour

�lar, et Thomas Braun. Il exprime le regret que sa for
mule laisse place pour une équivoque et déclare l'amen
der lui-même par l'addition des mots: « Repoussant
toute idée d'exarnen », il pensé qu'ainsi modifié, cet

ordre du JOUt' attrait pu réunir les suffrages de la der
nière assemblée.

M. LE BATO!\'NIER ])RUNET a été séduit par le discours
très eloquent prononcé par M. le Bâtonnier à Ia dernière
réunion. Mais l'attitude de Me Braun lui cause certaine

irtquiétude ; Me Braun est partisan de l'examen, quoique
sous la pression des événements, il en repousse le prin
cipe dans son ordre du jour amendé. Or, il faut au Bar
reau non seulement des hommes de talent, mais encore

des travailleurs qui, dans l'accomplissement de leur
tâche quotidienne, n'ont pas à faire valoir des connais
sances très étendues. L'examen les écarterait injuste
ment de l'exercice de notre profession.

Répudions l'examen, auquel Ia majorité de l'assem
blée paraît d'ailleurs hosule l=-Heste la Conférence
obligatoire?

Celle idée est néfaste également, car la contrainte
enlèverait à la Conférence toutè l'efficacité que les
efforts de ces dernières années lui ont procurée.

En résumé, M' Brunet propose simplement Ge donner

aux séances judiciaires un caractère plus pratique, de

façon à les faire ressembler davantage aux plaidoiries
devant les tribunaux, au lieu de les transformer en

déclamations oratoires. Ensuite, rallions à la Conférence
tous les jeunes; organisons, par exemple, chaque
année, vers la mi-décembre, une fcte des conscrits, où
les jeunes seront présentés aux autorités de l'Ordre et

de la Conférence ainsi qu'aux assesseurs du bureau de
consultation gratuite, et où une propaganda active sera

menée pour les diriger vers l'activité professionnelle et

la vie du Barreau. -

�Ie TH. BRAUN cède la présidence à AI' P. Graux et

prend la parole pour déclarer l'idée de 1le Brunet

exquise. Cette fête des conscrits remplacerait agréable
ment la séance marmoréenne et somptueuse de rentrée,
qui attire si peu les jeunes confrères

Excellentes idées également que celle de ne pas créer -

la Conférence obligatoire .et celle de rendre plus pra
tiques les exercices de plaidoiries. Néanmoins, les dé
clamations oratoires ne sont guère un travers à repro
cher aux Belges, et en dehors de l'affaire de la Joconde,
on ne peut davantage imputer au Jeune Barreau
d'avoir fait plaider des causes sensationnelles et anor

males!

J'étais, dit �l' Braun, un partisan résolu de l'épreuve
de fin de stage, .non pas d'une épreuve exigeant un

simple effort de mémoire, mais d'un travail imposé au

stagiaire avant son inscription au tableau 'pour justifier
de ses capacités ...

Etait-ce exagéré de demander que le stagiaire, après
avoir préparé une affaire à plaider soit devant un tribu
nal quelconque, soit à la Conférence du Jeune Barreau,
convoque son jury à l'audience pour faire apprécier
ses mérites?

Nous avions même prévu, comme dans la farce de
l'avocat muet, le cas du stagiaire décidé aù mutisme.
Nous lui aurions simplement réclamé un travail écrit,
montrant qu'il possédait certaines qualités de logique
et de raisonnement ainsi que la pratique des auteurs et

des revues de droit ... Peut-on légitimement accueillir
l'avocat qui, en une demi-journée, ne se montrerait
même pas capable d" Jaire les recherches nécessaires

pour résoudre une question juridique d'application
courante?

Tel était notre programme, et je constate que lors de
discussions antérieures sur les réformes du stage, nos

aînés se sont montrés plus héroïques que vous! Ils
demandaient tout un epsemble de réformes précises;
aujourd'hui, je sollicite uniquement votre. adhésion à
une fOt'mule prenant acte des bonnes dIspositions de

Notre histoire est celle d'un morceau de France et

d'un morceau d'Allemagne juxtaposés. Notre civilisa
tion est le produit de la collaboration de ces deux frag
ments bizarrement unis.

Est-ce que la nécessité de terminer incessammpnt
ces conflits par des arrangements où chaque adverEaire
fut contraint de concéder un peu de ses exigences, où

les deux résistances se firent plus ou moins ·équilibre
,

en se repoussant, comme les arceaux d'une ogive, ne

fut pas la raison d'1ltre de cette allure spédale de notre

psychologie?
*

* *

Lors d'une conférence donnée à Ostende, à laquelle
j'assistais, Paul Adum a été amené à typer le Belge,

n a dit, d'abord, qu'il était PONoÉnÉ.

Il est curieux. que cette spécialité ait frappé ce grand
Fran�ais.

Pondéré, oui. C'est la même chose que moyenne

mesure; c'est, peut-être, mieux dit pour exprimer notre

sens commun, notre caractère bon enfant.
.

Dès que chez nous on dépasse, en n'itnporte quoi, ce

qui, pour le moment, est tenu par la généralité comme

étant l'équilibre, le juste milieu, on a contre soi-même

ses habituels partisans.
Le Belge est mesuré, non démesuré.

Je reçus dernièrement une lettre du Parisien Grand

Carteret, qui me demandait pourquoi son curieux Livre-
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l'Ordre à l'égard de la Conférence, en vue de charger
celle-ci d'améliorer dans l'avenir les conditions du stage,
sans contrainte d'aucune espèce •

�i' Til. BRAUN reprend le siège de Ia présidence et

donne la parole à �1' Bacharach.
Me BACHARACH invite de nouveau l'assemblée à voter

l'ordre du jour Marx qui est le seul aboutissement

logique de ces débats.
La discussion, en eftet, a été menée avec autorité,

mais sa préparation était insuffisante: il aurait fallu un

travail en sections comme au Parlement, Je constate

que les rapporteurs, MRr" P. de Sadeleer et L. Fuss,
avaient visé trois ordres de réformes: la fréquentation
des audiènces, la défense des indigents et l'examen de
fin de stage. Des deux premières, il n'a plus été un seul
instant question, preuve que les débats ont bien dévié.
Reste l'examen! Cet examen est impossible, nul n'a pli
dire d'une façon précise sur quoi il porterait ni en quoi
il consisterait. Ensuite, cet examen est inutile et dan

gereux, cat' on peut faire un excellent avocat sans être
ni orateur ni juriste.

Il ne faut pas perdre de vue, en effet, que nous ne pos
sédons en Belgique ni agréés près les tribunaux consu

laires, ni agents d'affaires officiellement reconnus, de
telle façon que nous avons besoin d'une multitude
d'hommes consciencieux, travailleurs et honnêtes pour
accomplir des devoirs minimes pour lesquels les con

naissances requises des récipiendaires seraient absolu
ment surabondantes. Allez-vous priver tous ces con

frères de leur gagne-pain, en faire des non-valeurs
sociales?

Enfin, quelle responsabilité n'allez-vous pas endosser
au jury chargé d'éliminer du Barreau ces jeunes gens
de vingt-six à vingt-sept ans, dont les études ont été

dirigées en vue d'exercer la profession d'avocat depuis
près de dix ans? Croyez-vous que ce jury d'examen
n'hésitera pas sou vent à user des arrnes terri bles que
vous lui mettrez en mains, en présence des infortunes

que sa décision pourrait causer?
Ces arguments ont paru si sérieux que même Me Braun

répudie aujourd'hui la notion de I examen. Il ne veut.
plus qu'une appréciation d'aptitudes. Mais c'est la même

chose sous un vocable différent, et dans ces conditions
vous voterez J'ordre du jour �Iarx; tout au moins vous

reconnaîtrez qu'il n'y a pas lieu de rendre plus sé s ère

le devoir de la défense gratuite car, en présence des

imputations des rapporteurs, il convient de proclamer
qu'aucun reproche ne peut être fait aux stagiaires en ce

qui concerne la défense des indigents dont ils s'acquit
tent avec zèle et conscience.

Me PIERRE GRAUX.-Au début j'étais, je vous l'avoue,
pour la manière forte, étant bien entendu que les rap
ports ne devaient servir que d'amorce à la discussion.
Mais si le débat a dévié, la faute en incombe à �[, Ba
charach qui 1 'a porté sur le terrain de la défense gra
tuite en- attaquant l'organisation actuelle de ce service.

Si nous voulons maintenant résumer ces débats,
vous conviendrez avec moi qu'à part M�les Marx et

Bacharach, tous les orateurs ont exprimé l'avis qu'il y a

quelque chose à faire Ayons donc le courage de voter

le principe des réformes nécessaires qui ne s'applique
ront d'ailleurs qu'aux stagiaires d'octobre prochain, ces

mesures ne pouvant avoir d'effet rétroactif pour ceux

qui ont déjà commencé leur stage sous l'ancien régime.
Je m'élève avec force contre cette distinction de

Ale Bacharach entre les avocats éloquents, les avocats ju
ristes et ceux qui ne sont ni eloquents, ni juristes, mais

cependant de premier ordre ... Au sein du Barreau, il

n'y a place que pour des jurisconsultes et c'est peut-être
devant les juridictions consulaires que leur présence
est la plus indispensable. Quant il l'éloquence, l'avocat

qui connaît le fait et le droit exposera toujours son

affaire avec netteté et précision et c'est là toute l'élo

quence qu'ou exige de lui, en dehors des questions
d'esthétique.

'

Nous sommes tous d'accord puur dit'e qu'il ne faut

pas d'e�amen� Les griefs contre le défaut de forma
tion intellectuelle de notre jeunesse ne peuvent viser le

stage, ils s'adressent aux humanités et à l'enseignement

Album Con/I'e-Rome ne se vendait guère en Belgique et

pourquoi notre presse en parlait peu.
Je lui ai répondu: « Parce qu'il dépasse la mesure!

Votre collection de caricatures anticléricales est prodi
gieuse et dévastatrice, mais pour la nation que nous

sommes, c'est trop: Trop is te veel! La moitié du pays
aime qu'on tape surles curés, mais pas tant que ça I ))

Quand, en 1857, le ministère catholique fut renversé

pour sa loi des couvents, c'est qu'il avait dépassé la

moyenne mesure des idées de l'époque.
Quand, en 1884, le ministère doctrinaire fut ren

versé pour sa loi excluant le prêtre de l'école, c'est

qu.'il avait dépassé la moyenne mesure des idées de

l'époque.
Et ainsi de suite dans le passé, dans le présent .. "

et vraisemblaulement dans le futur. A bon entendeur,
salutl

On peut ériger chez· nous en maxime politique: In
medio stahili/as!

Une médaille en l'honneur de notre poète Houwaert

porte cette devise: Houdt middelmate- Inter utmmquB
tene. Il l'avait inscrite sur sa villa à Saint-Josse-ten·
Noode.

Oui, gare à qui, chez nous, pense, parle, écrit, agit
avec excès! On ne le suit pas, ou du moins pas long
temps.

III

Le Belge est moqueur, a ajouté Paul Adam.
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universitaire, tel qu'il est réglé par la loi. D'ailleurs, on

vous l'a dit, la sanction de l'examen est inapplicable en

pratique, car refuser l'inscription au tableau serait

briser la carrière de celui qui a échoué à l'épreuve et
faire un déclassé de plus dans Ia société moderne.

Alais n'existe-t-il pas d'autres mesures que l'examen?
Je m'adresse à vous tous qui êtes présents et consiituez
une élite, puisque vous avez résisté au beau soleil qui
luit pour venir discuter ici des questions profession
nelles auxquelles vous attachez un intérêt passionné et

ardent ... Je m'adresse à votre courage et à votre dignité
pour que vous disiez qu'en dehors de cette élite, il
existe au Jeune Barreau de nombreux confrères qui
méritent des reproches, qui ne remplissent pas leurs

devoirs, qui se désintéressent et de leur formation pro

Iessionnelle, et des intérêts de l'Ordre et des senti
ments de confraternité; que ces jeunes : confrères
doivent être attirés chez nous, non seulement à l'occa
sion de la fête des recrues GU des conscrits, mais d'une
façon constante et perrnanente.

Or, M'Th. Braun vous présente un ordre du jour
qui a l'approbation de M. le Bâtonnier, ct dont l'effet
sera de voir la Conférence chargée d'apprécier les apti
tudes des stagiaires et de contrôler leur activité profes
sionnelle. -

Encore une fois, c'est une question de dignité et de

courage pour vous, vous devez songer aux intérêts de
Ia corporation tout entière et au renom de l'Ordre.
Vous voterez donc l'ordre du jour de Me Braun.

M. LE BATONNIER THÉODOR. - Nous sommes tous

d'accord pour repousser l'idée d'examen qui répugne
autant à l'Ancien qu'au Jeune Barreau. Ceue arme

serait si terrible qu'en fait Ie Conseil de l'Ordre hési
terait à s'en servir.

Personnellement, je répugne à l'idée d'obligation et,
cependant, toute ma vie, jai dû surmonter cette répu
gnance - car jai voté successivement le vote obliga
toire, le service militaire obligatoire, l'instruction obli

gatoire et, enfin, les assurances sociales obligatoires!
Ce .phénomène de contradiction entre les idées et les
actes se représente dans la vie professionnelle comme

dans la vie politique. J'ai constaté, en suivant vos tra

vaux, que la Conférence est une admirable école de
formation professionnelle, Or, tout cet enseignement
est perdu pour la masse des stagiaires et ne profite, en

réalité, qu'à une élite. C'est pourquoi j'émets le vœu

que si tous les jeunes ne sont pas contraints à prendre
une part active à vos travaux, tout au moins nous éta

blissions le contact obligatoire de l'unanimité des sta

giaires aux séances de plaidoiries et de discussions.
L'autonomie de la Conférence et son libre développe
ment n'en subiraient aucun préjudice et, d'autre part,
nos jeunes confrères en retireraient de précieux avan

tages.
�le LÉVY �IQRELLE.-Ce n'est pas votre greffier qui se

lève pour prendre Ia parole, il ne se le permettrait
pas ... Je voudrais dire quelques mots comme si j'étais
encore stagiaire et répondre au nom de ceux-ci à

Me P. Graux.

J'aime beaucoup Me Graux et suis généralement en

communion d'idées avec lui; dès qu'il ouvre la bouche,
je sens que je vais être d'accord avec lui, même avant

qu'il ait parlé 1 Cependant je ne puis admettre l'appel
qu'il a adressé à votre dignité et à votre courage en

faveur de l'ordre du jour Braun-Theodor. En effet,
�I' Graux, avec une grande habileté- car il sentait son

auditoire hostile à toute contrainte-vous a dit: « Vous

qui êtes une élite, votez des mesures de rigueur contre

les incapables ou les paresseux qui ne sont pas dans

cette enceinte, c'est une question de dignité I)) Je pensé,

quant à moi, qu'en votant pour l'ordre du jour Marx,
loin de manquer de dignité, vous prendrez une atti
tude hautement louable et digne-car vous direz que Ia

dignité et le courage consistent à être sévère pour soi
même et tolérant pour autrui ... Le Barreau est le der
nier refuge des individualistes, Nous répugnons à toute

idée de contrainte venue de l'extérieur, nous prétendons
ne subir d'autre discipline, d'autres règles que celles

rigoureuses de notre conscience ... Si nous n'avions

En eftet, nous SOlnmes éminetnment (c zwanzeul's »�

pour employer notre argot belgique.
Mais cette manière d'être goguenarde, douce-amère

comme le macaron, n'est qu'une ligne secondaire de
notre physionomie totale. Elle ne vaudrait pas qu'on s'y
arrêtât, si ce n'est pal' curiosité et amusement, si elle
n'était pas une indication d'un trait plus profond et plus
important.

Le Belge est essentiellement INDIVIDUALISTE.
Et sa tendance invétérée à la contradietion, à la

plainte, à la critique, à la raillerie, semble n'être qu'une
expression particulière de cette belle et forte qualité.

Car, dans l'ordre « admirable» de la Nature, spéeia
lement'dans ses organismes sociaux humains, point de

qualité sans la fêcheuse compensation d'un Jéfaut. L'un

accompagne l'autre comme, dans un habit, la doublure
le drap, C'est la rançon.

Je dis « fâcheux )). Entendons-nous. Fâcheux au sens

de notre jugement, de notre cervelle en son état actuel

physique et psychique et de son relatil mobilier de con

naissances. Rien ne permet d'assurer que, dans l'ordre

universel, ce que nous croyons fâcheux ne soit pas un

élément de l'harmonie totale et grandiose du Monde.
Rien ne garantit qu'en son évolution notre mentalité ne

puisse un jour comprendre et sentir comme un bien ce

que nous tenons présentement pour une calamité.

(A suivre) EDMOND PICARD.



JOURNAL DES TRIBUNAUX - i914 - Ne !n6

701 704

pas ce sentiment intime, nous aurions choisi une autre

carrière, celle de rond-de-cuir, par exemple.
C'est donc une erreur d'interpréter l'ordre du jour

Marx ou les paroles de M' Bacharach comme une mani
festation d'auto-satisfaction ou d'orgueil. L'esprit qui
anime mes confrères est ce vieil esprit de liberté qui
règne au Barreau et qui anime visiblement la majorité
de cette assemblée..

D'ailleurs, l'inanité des réformes préconisées apparaît
â toute évidence: l'ordre du jour qui nous est opposé
est vague et prête à l'équivoque, bien qu'il ait déjà été
remanié de nombreuses fois.

Si j'étais l'avocat juriste dont on a parlé tout à l'heure
et que je devais interpréter cet ordre du jour en remon

tant aux travaux préparatoires, quelles constatations

serais-je obligé de faire? C'est que cet ordre du jour a

deux auteurs dont l'un, �I' Braun, vient de se déclarer
hostile à toute contrainte et dont l'autre, M. le Bâton
nier, vous a dit qu'adversaire de l'obligation, il finissait

toujours par s'y rallier. Cette divergence d'opinion
dans les déclarations des deux pères de la formule, ne

serait-ce pas là un beau chapitre à ajouter au traité de
la confection vicieuse des Iois en Belgique?

Il y a plus: si nous prenons l'interprétation Braun,
l'ordre du jour est surabondant- car il existe déjà une

décision du Conseil de discipline invitant tous les sta

giaires à suivre attentivement les travaux de la Con
férence.

Si nous prenons maintenant l'interprétation de M. le

Bâtonnier, l'ordre du jour sera inefficace, car le COil tact
obligatoire des stagiaires existe déjà aux entretiens sur

les règles professionnelles et, j'ai honte à le dire en

public, j'ai vu à ces entretiens de jeunes confrères qui
sommeillaient ou lisaient leur journal, alors que le cours

était donné par un confrère aussi remarqllable qu'élo.
quent, Ce n'est donc pas ce contact obligatoire qui pro
voquera l'initiative de ceux dont l'inertie actuelle vous

désole. Et je convie l'assemblée à voter l'ordre du jour
de mon ami Marx qui réunit visiblement l'assentiment
de la majorité.

Me VANDEVELDE propose d'aider à la formation des

stagiaires en réunissant en collection les rapports du

bureau de consultation gratuite et en leur demandant
d'en faire l'analyse.

L'assemblée devient houleuse.

�I. P. GRAUl désire répondre à al' Lévy Morelle. Il
n'admet pas qu'on se montre indulgent pour autrui. Il

réclame une sévérité égale pour tous dans l'intérêt de

l'Ordre.
M. LE BATONNIER propose d'amender encore l'ordre

du jour de �l. Th. Braun, de façon à ne créer aucun pré
jugé quant à la portée des réformes. Votons simplement
qu'il y a quelque chose à faire et que les réformes
soient mises à l'étude.

M· ALFRED �IARTIN considère cette formule comme

prêtant à l'équivoque. Est-il bien entendu que les no

tiuns de contrainte et d'examen sont définitivement

répudiées? Sinon, nous ne pouvons nous rallier à la
nouvelle rédaction plus qu'�l'ancienne.

M. LE BATONSIER DEJONGH constate qu'on va aboutir
à un procès-verbal de carence. L'assemblée ne sail pas
formuler un vœu précis, parce que la préparation des
réformes a été insuffisante, parce que le projet n'est ni

précis ni détaillé. Nous allons voter un ordre du jour
vague que le Conseil de discipline enterrera, etla ques
tion du stage retombera dans l'oubli pour quelques'
années ... C'est dommage, car le problème a déjà pré
occupé si souvent l'opinion du Barreau qu'il méritait
une solution définitive.

Je propose J'ordre du jour suivant:

« La Conférence du Jeune Barreau émet le vœu de
» voir le Conseil de l'Ordre ouvrir une enquête sur les
» mesures à prendre dans le but de perfectionner le
» stage. »

Me POIRIER déclare qu'il votera l'ordre du jour Braun
Théodor.

On réclame la clôture.

M. LE BATONNIER retire l'ordre du jour qu'il a pro
posé de concert avec M· Th. Braun et se rallie à celui
de Me Charles Dejongh.

M'TH. BRAUN se rallie également à la rédaction de
M. le Bâtonnier Dejongh.

M. LE PnÉSIDENT. � Nous ne nous trouvons donc

plus en présence que de deux ordres du jour: celui de

Me Marx et celui de Me Dejongh. On va passer au vote ...

'M' GUTTENSTEIIi demande la disjonction en ce qui
concerne l'ordre du jour �larx.

M'MARX s'y oppose et demande à remanier son texte,
dont la rédaction définitive est la suivante:

« La Conférence du Jeune Barreau, constatant qu'il
» ne peut être fait aucun reproche aux stagiaires en

» général et comptant sur la vigilance du Conseil de
» l'Ordre, estime qu'il n'y a pas lieu de réformer le
» stage. »

M LE PRÉSIDENT metles ordres du jour aUK voix.

L'ordre du jour de M' Dejongh est adopté par 20 voix
contre 17 à celui de Me Marx et une abstention (M. le

I Bâtonnier).
M. LE P.nÉSIDENT annonce que la délibération de la

I Conférence sera portée à la connaissance du Conseil de
l'Ordre.

I . La séance est levée à 4 h. 3/4.
Le Secrétaire,

J. LÉVY �IORELLÉ.
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CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

Pour rappel, les conférences de M&I .. GI.ATIGNY et

EDam-PAuL FRANÇOIS, du Barreau de Paris, auront lieu
le mardi 9 juin, à 8 h. !J2 du soir, dans la salle de la

première chambre de la Cour d'appel. Sujet: La Po

litique et le Barreau.

BIBLIOGRAPHIE

LejOURNAL DES TRIBU NAUX
accusé réception sans délai de tous les
ouvrages envoyés à son service bibliogra
phique et publie en outre un compte rendu
de tous ceux de ces ouvrages qui pré
sentent un intérêt particulier pour la
.science et la pratique du Droit.

1878. - LE POUVOIR SOCIAL DES FEMMES, par
GEORGES DEHERME. - Librairie académique, Perrin
et CIe, à Paris. - f vol. de 280 p. Prix: 3 fro 50.

Je ne saurais mieux faire, pour donner un aperçu
_ bien incomplet, hélas! - du livre très intéressant

que vient de publier M. Deherme, que de citer textuel

lement quelques-unes de ses phrases, prises dans la

préface et dans la conclusion de son ouvrage et qui
résument les idées qu'il y développe:

« Dans la Démocratie vivante, la Crise sociale ct les

Classes m.oyenne5, l'auteur s'est occupé surtout des

prolétaires. Ici, ce sera de la Femme, dont le concours

moral intelligent a plus d'importance encore. Une mère

de famille, qui a conscience de sa haute mission et qui
tient dignement son sceptre, peut faire plus de bien que
tout le pitoyable troupeau bêlant des suffragettes ne

peu t faire de mal.
» Les forccs matérielles déréglées, sans contrepoids

moral, écrasent les femmes. L'effort eivilisateur, ce qui
constitue le progrès, fut - par la f�inme surtout - de
contenir ces forces en les subordonnant de plus en plus
à la pensée et au sentiment. Le féminisme se contente

de participer à la brutalité que notre anarchie a fait

réapparaître. Par là, il consacre, il généralise Ia supré
matie absolue de l'argent, du nombre et de la loi -

c'est-à-dire de la corruption, de la violence et de la
i

fourberie. On le demande: En quoiIe régime de la

brutalité économique, politique et morale, voire physi
que, peut-il être favorable à j'être dêpureté, d'intimité
et de tendresse qu'est la femme?

,.

» ... Les féministes demandent à participer it ce qui
est le pou voir de la contrainte. i'�.�., là, elles mécon

naissent la grandeur'de la femme, elles tendent à
l'abaisser. La puissance sociale de la femme est dans
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l'affection et le dévouement. Si l'on veut vraiment la
préserver de toutes les misères sociales qui l'accablent
aujourd'hui, ce n' est pas en la faisant participer à
l'anarchie qui suscite ces misères qu'on y parviendra,
mais en rétablissant l'ordre qui ne les supporte pas.
Et d'abord en reconstituant la famille qui est l'assise
fondamentale de l'ordre social.

» C'est dans la famille et par la famille que rayonnera
dans toute sa splendeur féconde l'âme féminine. Et
c'est par le doux resplendissement de l'ame féminine
que le monde sera régénéré. "

Sans doute, l'on peut ne pas partager toutes les opi
nions émises par l'auteur dans eet ouvrage plein d'ac
tualité, mais tous ceux qui le liront rendront hommage
au courage et à la vigueur avec lesquels il défend ses

convictions et à son remarquable talent de polémiste.
P.
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Par un triste après-midi de mai, le juge
de paix campagnard achevait la lecture du

grave Compte rendu analytique. De lon

gues traînées d'un brouillard qui se résol
vait en une pluie très fine et pénétrante
obscurcissaient une atmosphère morose

et endeuillaient un printemps boudeur.
Le juge avait constaté le matin même
que les fleurs de ses espaliers, si promet
teurs sous le soleil d'un avril exceptionnel,
gisaient lamentablement au pied des murs

Essai d'une Psychologie
de la Nation Belge

SUIVI DE

L'Idée du Droit en Beljique
par EDMOND PICARD

(Sui/e)

Cet individualisme outrancier, cette manie de self
glYVernmmt, s'explique, elle aussi, très bien par notre

histoire si curieusement spéciale, notamment par ce

fait que je signalais plus haut, unique, semble-t-il, dans
l'humanité terrestre, que, sur son territoire, les Fla
mands étaient vassaux de la France, et, inversement,
les Wallons vassaux de l'Allemagne.

C'est baroque et contradictoire. On pense au conte de
la truie et du porcher, décapités pour crime d'illicites

amours, auxquels un sorcier remit leurs tètes, mais en

se trompant malicieusement, de telle sorte que le porc
eut une tête d'homme, et l'homme une tête de porc.

11 y a là une clef ouvrant le mystère de multiples
événements. Pirenne, de façon saisissante, y trouve

l'erplieation des désordres et des luttes contre le gou·
vernement de Marie de Bourgogne et de son époux
�aximilien d'Autriche après la mort du terrible Têmé
taire. Le peuple voulait revenir à J'ancien cc particula
risme » que Ia politique des • Grands Ducs" avait

eomprimées-pour former J'unité nationale.
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humides de son modeste jardin. Cependant,
un rayon de soleil avait pénétré dans son

âme de juge de paix de quatrième classe et,
dans l'enthousiasme de sa lecture, il avait
crié à son épouse, occupée à des soins de

ménage : « Femme, ça y est, la loi est

votée. »

Madame, soudain arrachée à ses préoccu
pations de ménagère pleine de soucis, avait

demandé de quelle loi il s'agissait et s'éton
nait de la joie que pouvait causer à son

digne époux ce vote législatif.
-La loi sur l'augmentationdu traitement

des magistrats! Le Sénat vient, après la

Chambre des représentants, d'en voter le

texte, et :V'(l voilà augmenté de 1,000 francs!
Au lleu ut13 quatre pauvre mille francs que
nous touchions, nous voilà à la 'tête d'un
revenu annuel de 5,000 francs!

-Et les retenues? dit Madame.
-Oui, oui, dit M. le juge de paix, la

caisse des pensions des veuves et des or

phelins, c'est entendu, mais, enfin, nous

voilà augmentés de 1,000 francs!
-C'est le moment, dit aussitôt Madame,

de renouveler le mobilier du salon.
Le style de ce mobilier fit l'objet d'une

longue discussion. Monsieur penchait pour
un sévère Louis xvr, Madame inclinait
vers un gracieux Louis XV. L'accord se fit
finalement sur une garniture en sac arabe

pleine de confort et prometteuse de siestes

voluptueuses.
Il fut décidé qu'il fallait faire richement

les choses. On paierait comptant et l'on

jouirait d'un sérieux escompte. M. le juge
irait le lendemain même au chef-lieu pour
procéder à cet achat important.

Cet état de luttes devait fatalement développer à l'ex
trême l'esprit d'indépendance et de fronde qui est la

marque de l'Individualisme.
y a-t-il une contrée au monde oô. la manie de la

liberté soit plus développée que chez nous?
Si la France coutumière d'autrefois avait eu proper

tionnellement le même nombre de législations locales

que la Belgique, au lieu d'environ quatre cents cou

tumes divisant, individualisant au point de vue du
Droit son territoire, elle en aurait .eu environ deux
mille 1

Le Belge est en constante attitude de résistante contre
tout ce qui lui parait de nature à entamer sa personna
lité. AIême quand il se soumet, il murmure et ne saurait
se passer de réclamer.

11 a j'obéissance amère. 11 n'a pas le cœur patient
dont, selon Homère, quelques hommes sont doués par
les dieux.

On a dit que c'était : un animal qui se plaint!
Quand cette plainte revêt un caractère goguenard et

farceur, c'est la zwanze nationale 1

*
* *

Si l'homme était capable de se maintenir toujours en

de justes proportions, cet individualisme serait une

vertu admirable. II donnerait à notre nationalité une

allure et un aspect vraiment énergiques et fiers.
Mais toujours aux actions humaines s'ajoute quelque

extravagance. La Nature aime ça.
Nous sommes individualistes avec passion.

707

Après avoir fixé son choix sur une garni
ture en moquette verte et rouge qu'on lui

expédierait franco et payable un mois après
la réception, M. le juge se promena dans la

rueprincipale et, flânant aux vitrines; il sen

tit soudain s'abattre sur son épaule la lourde
mainde son collègue du canton voisin venu

à la ville pour y faire comme lui des em

plettes.
Ils abordèrent bientôt le sujet qui les

préoccupait tous les deux; l'augmentation
de leur traitement Ieur apportait une.ègale
satisfaction qui perçait aisément dans le
ton de leur conversation et le brillant de
leur regard.

-C'est évidemment une manœuvre élec
torale du gouvernement, ·dit le juge au-can

ton voisin, mais quoi qu'il en soit, nous

devons nous en féliciter. C'est encore mal
reconnaître les services que nous rendons
au pays, mais nous acceptons néanmoins
comme un heureux symptôme ce relève
ment du barême de notre traitement. Cela
ne changera pas un vote aux élections de la
semaine prochaine, mais <c'est pourtant une

habile manœuvre destinée à créer des sym
pathies au ministère.

Ils allaient, devisant gravement, abor
dant tour à. tour des questions angoissantes
de compétence et d'arides problèmes d'ap
plication de la loi sur les accidents du tra

vail. Ils se confièrent enfin, qui l'achat d'un

salon, qui lacommande d'un bureau ministre
en chêne renaissance.

Attablés au café de la place Verte, les
deux juges devaient y rencontrer le Procu
reur du roi qui vint à eux souriant : ils
devaient s'entreféliciter de l'heureuse nou-

Ne récriminons pas, c'est l'inévitable, et il faut se

résigner à l'Inévitable.
Sauf à tenir compte de ce facteur dans la gouverne

de toutes nos actions comme l'astronome tient compte, '

pour rectifier ses observations et ses calculs, de l'erreur
de ses yeux, de son cc équation personnelle »,

Sinon les malentendus, les reprocbes, les regrets, les
'ennuis surgiront incessamment.

*
*, *

Considérez avec quelle facilité, avec quel entrain,
nous nous critiquons les uns les autres, avec quelle
abondance le potin, le débinage sévissent chez nous.

C'est une exagération, une aberration de notre indi
vidualisme.

Considérez avec quelle difficulté nous admettons la

supériorité de n'importe qui. Pas moyen chez nous,
disais-je au Sénat, de se faire qualifier Excellence; ça se

fait pourtant, même en république.
C'est encore une exagération, une affirmation indi

recte de notre individualisme,----- -- .----- ----_.---------.,,-- \

Le Belge ne se croit guère un surhomme, mais il ne

veut pas être un sous-homme.
II n'a pas d'humilité, quoique celle-ci soit parfois la

justice d'un être vis-à-vis de soi-même,
Et la familiarité, parfois un peu grossière A l'égard

des détenteurs de puissance, l'insuffisance de notre

tenue, notre dédain pour les protocoles dont nous

n'acceptons que le minimum indispensable, notre ca

maraderie universelle un peu vulgaire, cette sorte de
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velle du vote de la loi. Mais le Procureur ne

tarda pas à assombrir le tableau.
-Le gouvernement, dit-il, sera bien en

peine d'appliquer sa loi. Croyez-vous que les

impôts nouveaux suffiront à nos dépenses
nouvelles? Il me revient que le gouverne
ment est décidé à ne promulguer la loi nou

velle qu'en décembre prochain, ce qui fait

qu'elle n'entrera effectivement en vigueur
qu'en avril de l'année prochaine, et c'est
encore une fois de la magistrature- qu'on se

moque! Nous sommes loin de la rétroacti
vité dont nos bons députés avaient conçu le

projet!
La consommation que M. le Juge avait

commencé à siroter avec plaisir lui parut
soudain pleine d'amertume. Il se leva pré
cipitamment prétextant une course ou bliée.
D'un pas agité il retourna chez le tapissier
où quelque temps auparavant il avait com

mandé la garniture, en sac arabe.
M. le Juge demanda humblement à cet

honnête négociant IJlo faculté de payer par
acomptes mensuels en renonçant à son

escompte et à la franchise de port; puis il

reprit le train, tout morose.

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (3· oh.), 24 nov. 1913.

Plaid. : mie. E. SOUDAN C. A. LEBOI et BERNARD.
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tutoiement de <

tous à l'égard de tous, nos manières
débonnaires et égalitaires?

Effets de notre individualisme qui, en même temps,
qu'il cause ce débraillé, donne à chacun de nous une

force, une confiance personnelle remarquablement fé

condes, dont, présentement, on voit en Belgique un'

épanouissement qui, pour les étrangers, est presque
déconcertant,

*
* * .�

Les corollaires de cette vertu nationale pourraient,
en bien et en mal, être poursuivis indéfiniment.

Il est bon d'attirer sur eux l'attention. Dès qu'on en

a la vision, les faits. confirmatifs abondent et créent
l'évidence.

Ils enseignent aussi la patience, cette vertu ftegma
tique.

Car on s'irrite moins des attaques, des récrimina

tions, des réclamations, des mauvaises querelles, des

polémiques acerbes, de tout le bagage des disputes,
quand on sail que ça lie sert qu'à mieux démontrer que
nous sommes un peuple archilibre qui ne peut s'empë
cher d'exagérer sa liberté.

Ces abus sont le prolongement de la résonnance d'une

qualité virile, conquise par nous au cours des temps et

moyennant des misères sans nombre.

***

C'est ce qui empêchera toujours la réglementation de

prendre chez nous un caractère excessif.
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CAUSE DE RÉSILIATION CONTRACTUELU:-BUT DU LOCA

TAIRE. - INOPÉRANCE.

1. Une expertise doit ttre annulée lorsque les droits de la

défense n'ont pas été respectés, que des formalités
légales qui doivent être considérées comme substan
tielles n'ont pas été accomplies par l'expert et-que
cette omission a privé une partie de la faculté de pro
duire ses dires et réquisitions que la loi prescrit (or
mellement de mentionner dans le rupport d'expertise.

II. Lorsqu'un bail illterdit au locataire d'enlever aucun

des arbres croissant dans le [ardin loué sans en avoir
obtenu I'autorisation par écrit de la bailleresse à

laquelle était réservé, en cas de contravention par le

preneur li cet engagement, le droit de (aire résilier le

bail, l'opportunité de l'abattage des plantations et de
leur remplacement par d'mitres arbres, même de
valeur plrtS considérable, est exclllsivement soumise à

l'agrément de 1(1 bailleresse et il n'est pas possible de

prendre en considération le but poursuivi par le loca
taire dès que l'inobservation de son engagement est

constaté.

Attendu que, par exploit enregistré de l'huissier
Edouard Mees de nlalines, en date du 3 août 19B,
appel a été interjetté de trois jugements successivement
rendus en la cause le 30 mai 1910, le 26 décembre
suivant et le 10 juillet 19H, par le tribunal de cette

ville, mais que seulle dernier de ces jugements reste

soumis à l'appréciation de la Cour, la partie appelante
au principal ayant déclaré renoncer à son recours contre

les deux autres décisions interlocutoires qui avaient

ordonné, l'une, une expertise, l'autre, des enquêtes;
Attendu qu'aucune critique n'est formulée non plus

par les parties contre la solution donnée par le juge
ment définitif du 10 juillet 1911, en ce qui concerne

lesreproches qui avaient été soulevés contre plusieurs
témoins entendus dans les enquêtes qui l'ont précédé;

Attendu que c'est à bon droit que, dans les circon
stances de la cause, l'expertise faite par De Meyer a été

annulée, le jugement dont appel constatant que les
droits de la défense n'avaient pas été respectés, puisque
des formalités légales qui doivent être considérées
comme substantielles n'avaient pas été accomplies par
l'expert et que cette omission avait privé le défendeur

originaire, aujourd'hui l'appelant au principal, de la
faculté de produire ses dires-et réquisitions que la loi

prescrit formellement de mentionner dans le rapport
d'expertise;

All fond:
.Auendu qu'il est constant et d'ailleurs non sérieu

sèment contesté, qu'en prenant en location une pro
priété immobilière appartenant à l'intimée Vander

haegen, l'appelant L'hoir s'était interdit d'enlever aucun

des arbres croissant dans le jardin loué sans en avoir
obtenu l'autorisation par écrit de III bailleresse à

laquelle était' réservé, en cas de contravention par le

preneur à cet engagement, le droit de faire résilier le
bail ;

Attendu que l'opportunité de l'abattage des planta
tions et de leur remplacement par d'autres arbres,
même de valeur plus considérable, était, dès lors,
exclusivement soumise à l'agrément de l'intimée, et

qu'il n'est pas possible, ainsi que le prétend l'appelant,
de prendre en considération le but poursuivi par

, celui-ci, dès que l'inobservation de son engagement est

constaté;
Attendu qu'au surplus le premier juge a sainement

apprécié le résultat des enquêtes ainsi que les autres

éléments acquis aux débats, en faisant droit à la de
mande de résiliation du bail et qu'il a suffisamment
tenu compte également des avantages que les faits

reprochés à l'appelant auront peut-être, dans l'avenir,
sur l'ensemble des plantations, en fixant ex œquo el bono,
à la somme de 300 francs, la hauteur du dommage
causé par la rupture intempestive du baillitigieux;

Attendu, quant à Ia demande de dommages-intérêts
formée par l'appelant, du chel du caractère téméraire

La législation se maintiendra forcément dans les
limites d'une contrainte raisonnablement dosée. C'est
l'IDÉE DU DROIT EN BEI.GIQUE.

Ainsi s'explique à un nouveau point de vue le carac

tère transactionnaire de nos lois qui irrite tant les théo
riciens et les amants de l'Absolu.

On peut dire des Suisses que s'ils sont libres, ils ont,
trop souvent, fait usage de leur liberté pour se sou

mettre incontinent à une réglementation forcenée. Ils
vivent beaucoup de contrainte administrative et de con

trainte protestante. C'est une façon d'affirmer son indé

pendance, mais pour en user à rebours.
Chez nous, rien de pareil. Nous ne nous servons de

notre indépendance que pour augmenter la liberté de
nos allures, et nous y reussissons.

Car où, ailleurs, pourrait-on dire et faire, sur n'im

porte qui et n'importe quoi, ce qu'on peut dire, écrire
et faire ouvertement en Belgique.

La curiosité est suscitée, on se plaît au spectacle, on

s'amuse à voir la bataille. Mais l'affaire finie, chacun
s'en va avec sa chacune et il n'y a pas de conséquence.
On revient à l'équilibre, le balancier reprend son tic-tac
normal et grave, le rythme belge retrouve sa cadence,

'

avec l'agrément ricaneur, mais peu offensif et peu

offensant, de la traditionnelle e� bienheureuse zwanze.

IV

Le Belge est aussi essentiellement TRAVAILLEUR.

Tous les hommes sont travailleurs, observera-t-on,
Tous les Buropéo-Amérlcalns, du moins. Car, pour ne
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et vexatoire attribué à la demande principale, qu'elle
implique nécessairement le rejet de celte demande

principale, dont elle n'est en quelque sorte que l'acces

soire. et qu'en présence de l'accueil favorable que la

Cour comme le premier juge accordent à l'action de

l'intimée Vanderhaegen, la demande reconventionnelle
-

se trouve donc dénuée de Iondernent ;

Par ces motifs, et ceux du premier juge, la Cour,
rejetant toutes conclusions plus amples ou contraires,
donne acte aux parties de ce que l'appelant a renoncé

à l'appel des iugements du 30 mai 1910 et du 26 dé

cembre de la même année, et statuant sur les appels,
tant principal qu'incident, dirigés contre le jugement
du 10 juillet 1911, confirme ce dernier jugement
et condamne l'appelant aux dépens de l'instance

d'appel.

J. P. Philippeville, 30 avril 1914(1).

Siég, : �I, GEORGES GILLET.

Plaid. : M�l" GEORGES DROPSY C. ETIENNE CORBIEAUX,

(&laloteau c. aIarcq.)

RESPONSABILITÉ QUASI DÉLICTUELLE. - DÉÇUS DE

LAPINS.-RESPONSABILITÉ DU PROPRIÉTAIRE VOISIN.

SURABONDANCE DE LAPINS. - PREUVE DE LA FAUTE. -

DESTRUCTION DES LAPINS. - ENQUÊTE. -REJET.- oox

MAGES'INTÉRÊTS.

Lorsque la surabondance des lapins est constatée, le

juge doit écarter toute demande d'enquête sollicitée

par le titulaire de la chasse et tendant li démontrer

qu'i! a employé des moyens pour détruire les lapins.
Le' cultivateur doit prouver la surabondance de lapins Li

l'existence d'un dégât important prouve par elle-même
la surabondance de lapins.

Attendu que l'action tend au paiement de la somme

de 1,306 francs, dommage double pour dégâts causés
aux récoltes du demandeur par les lapins provenant de
a chasse du délendeur;

Attendu que le défendeur prétend décliner toute res

ponsabilité; qu'il soutient avoir employé tous les

moyens nécessaires pour détruire les lapins de son

bois; qu'il prétend que les chasses voisines regorgent
de lapins; qu'il allègue que les terres du demandeur
sont de mauvaises qualités et sont mal cultivées; qu'il
soutient que le demandeur n'a employé, pour la d'es
truction des lapins, aucun des moyens mis à la dispo
sition de l'occupant par la loi du 4 avril -1900;

Attendu que la loi du 4 avril 1900 n'admet la res

ponsabilité du titulaire de la chasse que .lorsque ce

dernier est en Iaute ; qu'à ce point de vue les prin
cipes de la loi de i900 et 1882 sont les mêmes;

Attendu que la laute réside dans le fait d'avoir des '

lapins en excès, en surabondance;
Attendu qu'il incombe au juge de dire s'il ya excès;

que c'est ainsi qu il doit constater la faute;
Attendu qu'il y a faute dès que cette surabondance

de lapins cause du tort au point de devenir; pour les

voisins, une nuisance; que si, malgré tous les modes
de destruction auxquels le propriétaire a eu recours, il,

y 'a encore dans les bois surabondance de lapins, il
devra en supporter les' conséquences (Cass., 3 déc.

1903, B. J., 1905, col. 1188 et s.-Voy. surtout les
conclusions conformes de M. le procureur général Ray
mond Janssens);

Attendu qu'il en résulte que, lorsque la surabondance
des lapins est constatée, le juge doit écarter toute de
mande d'enquête sollicitée par le titulaire de la chasse
et tendant à démonu-er qu'il a employé des moyens
pour détruire les lapins, puisque la surabondance de

lapins prouve, par elle-même, que les mesures em

ployées ont été inefficaces ;

Attendu que le titulaire de la chasse pourrait être ,

admis à prouver que les dégâts sont causés par le mau-

(1) Cf, J, P. Pâturages, 6 juill. 1913, J. T., 1914, col. 553.

citer que l'Arabe et le Nègre, ils ne le sont guère.
L'Arabe vit surtout de pillage direct ou déguisé. Ce fut
sa destinée millénaire. Le Nègre vit de rien, ou à peu

près, stagnant, inerte, cultivant un petit champ de

manioc, pêchant dans un cours d'eau du voisinage,
chassant dans Ia brousse, contraignant surtout ses

femmes aux besognes alimentaires et élémentaires.
Réservons les Hindoustanis et les �longols, très peu

actifs, jusqu'à présent du moins, dans leurs civilisations

quasi immobiles.
Et même dans le groupe européo-américain, que de

degrés dans l'échelle des activités sociales I

Le Français, habitant « dù plusriant.jardin de l'uni
vers », selon Shakespeare, « du plus beau royaume
sous le ciel", suivant Onésime Reclus, n'eut jamais
grande peine à tirer de son sol magnifique et charmant
tout ce qu'il faut pour sa vie sobre et économe-peu
soucieux qu'il est (exceptons le Paris cosmopolite) du

confortable et du matériel bien-être.
Le chiffre exagérément stationnaire de sa population

y aide. Son sol plantureusement productif le permet.
Ses importations, étran�ement limitées pour un si

grand peuple, le confirment. Il se suffit presque à soi
même.

Il vit, en grande partie, de ses rentes et de sa pro
duction intérieure, A la rigueur, il pourrait fermer ses

frontières et subsister sur Ron propre londs comme

dans un îlot. Il a une épargne considérable qui alimente
les plus grands emprunts du Monde, dont il est l'habi
tuel banquier; il n'aime pas à la placer dans les caisses
de l'Etat dont il se méfie; il n'est qu'au dixième .rang
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vais état ou la mauvaise culture de la terre ravagée et

que les lapins séjournant dans son bois proviennent, en

tout ou en partie, des bois voisins;
Attendu que le culiivateur doit prouver la surabon

dance de lapins (Cass., 2 mars 1905, B, J , col. 1192);
Attendu que l'existence d'un dégât important prouve

la surabondance de lapins; que c'est là une preuve et

non une présomption;
Attendu qu'en l'espèce il résulte du rapport d'exper

tise que la récolte du demandeur est complètement
anéantie;

Que ce dégât important prouve la surabondance de

lapins;
Qu'il résulte aussi du fait que l'expert a constaté

l'existence de repaires, de coulées de lapins;
Attendu qu'il y a donc lieu de rejeter les faits arti

culés par le défendeur et tendant à démontrer qu'il a

employé des moyens de destruction; que ces faits sont

sans relevance;
Attendu que l'expert a suffisamment tenu compte de

la nature des terres du demandeur et de la façon dont
ce dernier les a cultivées; qu'une enquête est inutile
sur ce point;

Attendu, en -outre, que le défendeur n'offre pas de

prouver que les lapins de son bois proviennent unique
ment des bois de Frasnes et de Roly; que, pour le sur

plus, l'expert a, dans son évaluation, tenu compte des

lapins se trouvant dans les dits bois; qu'il n'y a donc

pas lieu de recourir à une enquête pour établir ce

point;
Attendu qu'il y a surabondance de lapins dans le bois

du défendeur, même lorsqu'on tient compte des respon
sabilités des bois voisins du sien;

Attendu qu'on ne peut reprocher au demandeur de
n'avoir utilisé aucun moyen de destruction; que c'est

là, pour lui, une faculté et non une obligation;
Attendu que l'expert a fait ses constatation. d'une

façon minutieuse; que son évaluation et sa répartition
sont justes et équitables; qu'il y a lieu de les adopter;

Attendu que le dommage simple est évalué à 138 fro
pour la terre d'avoine du bois de Roly et les fourrages
de Pourri-Ty ; à 515 francs pour les grains d'hiver, soit,
ensemble, 653 francs, dommage simple, et 1,306 francs,
dommage double;

Par ces motifs, Nous, juge de paix statuant par juge
ment contradictoire, définitif et en premier ressort,
condamnons le défendeur à payer au demandeur la
somme de 1,306 francs, dommage double; le con

damnons, en outre, aux intérêts judiciaires et aux

dépens de l'instance liquidés à t39 fro 90, lion compris
l'enregistrement du présent et autres frais ultérieurs
s'il y a lieu.

FÉDÉRATION DES AVOCATS EELGES
OMNIA FRATERNE

Revision du livre r= du Code d'instruction
criminelle

Observations de Mc HENRI JASPAR

Le Conseil de législation vient de terminer son pro
jet de revision du livre fe" du Code d'instruction crimi
nelle et, comme on le sait, ce projet a été, tel quel,
déposé aussitôt sur le bureau de la Chambre des repré-,
sentants par M. le �iinistre de la justice. Un commen

taire explicatif détaillé de 90 pages est joint au texte;
il a pour objet de justifier, un par un, les 152 articles
dont presque tous sont nouveaux.

C'est là une œuvre de longue haleine, mûrement
étudiée et longuement débattue. Les noms seuls des
membres du Conseil et parmi eux de son Président,
M, Prins, et de son rapporteur, M. Servais, sont assu

rément de na,ture à donner à ce remarquable travail une

autorité toute particulière.
Il ne peut être question de songer à examiner, en ces

pour le tantième par tête d'habitant, confié aux caisses

publiques.
La Belgique n'a presque pas de rentes. Sa population

est énorme et croît incessamment avec une prodigalité
de prolifération insouciante et, peut-être, dangereuse.
C'est un pays surpeuplé. Son sol est relativement peu

productif, saul en charbon.

Si la France avait, proportionnellement au territoire,'
le même nombre d'habitants que nous, elle serait cou

verte de cent vingt-cinq millions d'humains; autant que
toutes les Russies.

Le total de nos revenus directs de tous genres ne

dépasse guère sept cent cinquante millions, de quoi
payer nos impôts à l'Etat, aux provinces, aux com

munes.

Alors,' pour vivre, il faut travailler!

Travailler chez nous, travailler pour le dehors, tra

vailler au dehors,

Dans maints départements de la France du Nord, ce

sont des Belges qui vont faire la moisson, tandis que
les indigènes les regardent.

Les exportations de la Belgique, qui n'a qu'un peu
plus de sept millions d'habitants, égalent la moitié de

celles de la France, qui en a quarante. Sa force indus

trielle en chevaux-vapeur atteint la même proportion de
moitié.

J'ai exposé ces faits significatifs dans une étude
étendue accueillie par la Revue Economique interna

{ionale.-
*

*' *'
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quelques lignes, même sommairement, toutes les dis

positions élaborées pur le Conseil. Il faudrait, pour ce

Jaire, disposer d'un temps et d'un espace qui nous font

défaut.
De même, la Fédération n'a pas pu songer à ouyrir

à ce propos une discussion détaillée que l'organisation
de ses travaux ne l'end guère possible.

Mais il lui a paru qu'elle ne pouvait se désintéresser
d'un projet qui touche essentiellement au droit de défense
et que, sans retard, elle devait formuler son avis, celui
du Barreau, sur certains points principaux. C'est à ces

points que je bornerai ce que j'ai intitulé à dessein, non

pas rapport, mais observations. Ces observations ont

pour unique but de poser certaines questions et de
préciser les bases d'une discussion générale.

*
* *

I.-PRINCIPES DU PROJET

Le rapport de M, Servais débute ainsi!

« La procédure inquisitoriale du Code d'instruction
criminelle il rendu d'incontestables services; elle a,
ou plutôt elle a eu d'incontestables mérites. Actuelle

ment, elle est irrémédiablement condamnée.
)) En fait, il n'y a plus d'instruction réellement secrète.

Secrète en droit, l'instruction s'étale avec plus ou moins
d'exactitude, dans la presse ...

)) L'opinion publique proteste chaque jour avec plus
d'énergie contre une procédure qui, sauf les indiscré
tions illégales, incomplètes et dangereuses dont il vient
d'être parlé, permet de traduire un. prévenu devant la

juridiction de jugement, sur les indices recueillis à son

insu, en dehors de toute intervention de sa part, par
un magistrat tout puissant, suivant sans frein et presque
sans contrôle Ia voie qu'il s'est tracée sous la seule

inspiration de ses impressions et de ses réflexions per
sonnelles ; et ces protestations sont d'autant plus fortes
et dignes d'être écoutées que les données de cette in
struction préparatoire sont soumises au juge définitif

et,' en matière correctionnelle surtout, ont sur sa déci
sion une influence importante. »

-

Ces paroles, mises en tête même du rapport, expri
ment des critiques souvent émises par le Barreau, no

tamment au cours de maintes séances de la Fédération ;
mais elles empruntent, à la personnalité de leur auteur,
une force qui n'échappera à personne, Soulignons, sans

appuyer.
Comme remède, le Conseil n'accepte ni le système

Vanden Heuvel (projet de loi du 26 février 1902) parce

que encore « inquisitorial », ni la loi française du 8 dé
cembre 1897, parce que « compromettant la recherche
de la vérité ».

n propose un troisième système, complètement nou

veau, connu sous le nom de système accusatoire, et

inspiré (mais avec beaucoup de modifications résultant
de la différence des mœurs et des législations) de la loi

anglaise, déjà préconisé en 1879 dans le rapport pré
senté par A. Prins à M. le �Iinistre de la justice, sur la

procédure pénale à Londres (reproduit dans la Revue
de droit belge, 1912, p. 145). Ce système, dont notre

confrère Standaert s'est fait le défenseur au Parlement

(budget de la justice de '1913, rapport de la section

centrale), est caractérisé ainsi dans le rapport de
M. Servais:

« Dans le système consacré par ce projet, l'informa
tion est secrète et unilatérale, mais confiée à des ma

gistrats, le procureur du roi et ses substituts, dont les
fonctionnaires de la police ne sont que les auxiliaires;
et elle est soumise à un contrôle efficace de la défense

régulièrement tenue au courant de ses résultats.
)) L'instruction, poursuivie devant le juge d'instruc

tion, est absolument contradictoire et publique.
» L'information ne vaut qu'à titre de simples ren

seignements. Dans toutes les affaires graves et spécia
lement en matière criminelle, la juridiction de juge

- ment ne peut être saisie qu'après que l'information a

été vérifiée, refaite, s'il y a lieu, par l'instruction. Dans

Le Belge doit donc être laborieux à l'excès s'il veut

surnager dans la lutte des nations pour la vie.
Ce fut toujours son cas à travers l'Histoire, car les

conditions que lui fit la Nature géographique et géolo
gique n'ont pas changé.

-

C'est au labeur acharné de ses habitants, pour n'en
citer que le plus décisif exemple, qu'est due la trans

formation du sol sablonne�x des Flandres (primitive
ment aussi aride que celui des bruyères de la Cam

pine), en ces campagnes merveilleusement fertiles que
sont actuellement nos deux riches provinces de l'ouest.
Sans que jamais, il est vrai, tristement vrai, les paysans
qui, au cours des générations, ont accompli ce patient
miracle, en aient personnellement recueilli les profits.

Et cette nécessité de labeur prodigieux a été histori-.
quement augmentée parles troubles constants des

guerres venant détruire, désorbiter, contraindre à des
recommencements, les populations acharnées et perse
vérantes, jamais découragées; des guerres incessam
ment amenées sur notre territoire, parce qu'il était la
voie naturelle des peuples germains et latins contour

nant chez nous l'extrême. promontoire de la chaîne des
montagnes Rercyiiiennesbarrant, de notre Ardenne à la

Pologne, le chemin d'accès et faisant de notre tragique
patrie le carrefour de l' Europe elle chemin des nations!

Regardez la carte en relief et lisez HOUZEAU dans son

beau livre sur la Géographie physique de l'Europe.
Attendez aussi la vraisemblable confirmation de ces faits
saisissants dans la suite de l'émouvante Histoire de Ia

Belgique, par HENRI PIRENNE, en cours de publicatio�.
(A suivre.) EDMOND PICARD.
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les autres affaires, il dépcnd à tout moment de l'inculpé
de provoquer cette véritlcation. ))

Donc, le juge d'instruction cesse d'être officier de

police judiciaire pour n'être plus désormais qu'un juge
qui, en principe, publiquement el contradictoirement,
statue entre l'accusation et la défense.

La chambre du conseil est supprimée: c'est le juge
d'instruction qui renvoie directement, comme en France,

l'inculpé devant la juridiction de jugement.
Le principe du projet, ainsi très et trop brièvement

résumé, nous n'hésitons pas à l'approuver pleinement.
Le système accusatoire nous paraît, en théorie au moins,
l'idéal, conciliant dans la mesure du possible les néces

sités de la sécurité sociale et de la liberté individuelle.

11.-RÉALISATION.

A.-L'information.

a) La police judieiaire recherche les infractions et en

rassemble les preuves. Elle est exercée par le Procu

rcur du roi et ses auxiliaires, c'est-à-dire les commis
saires de police et leurs adjoints, à leur défaut le

bourgmestre ou I'échevin délégué, les officiers, sous

officiers et brigadiers de gendarmerie, les gardes cham

pêtres publics et privés, gardes forestiers et gardes
pêche, chacun dans les limites de sa compétence
territoriale;

b) Les dénonciations, plaintes et procès-verbaux sont

transmis au Procureur du roi qui décide s'il y a lieu

d'informer, sauf le cas de flagrant délit;
c) Il procède à cette information par lui-môme ou

l'auxiliaire qu'il délègue;
d) A cettc fin, il interroge et confronte inculpé et

témoin, se transporte sur les lieux, réunit toutes les

preuves, avec droit d'arrestation pendant vingt-quatre
heures. Les témoins prêtent serment, si le Procureur

du roi les en requiert. Cependant, leurs dépositions et

_les déclarations de l'inculpé qui sont signées ne valent

que comme renseignements. L'inculpé est averti qu'il a

le droit, sans préjudice à sa défense, de ne pas répondre;
e) Le Procureur du roi commet les experts, eu avise

l'inculpé qui peut adjoindre un expert de son choix. Il

ordonne l'autopsie;
f) Sauf flagrant délit et sauf le consentement de l'in

téressé, le P roeureur du roi ne peut procéder à une

perquisition, à une saisie ou une exploration corpo
relle, illui faut l'ordonnance motivée du juge d'instruc

tion-lequel statue aussi sur les restitutions et commu

nications de pièces saisies;
g) Le conseil de l'inculpé peut se faire délivrer copie

de l'information dans les cinq ou les dix jours de sa

demande. Même chose pour les actes d'instruction.

B.-Instruction.

a) Le juge d'instruction rend les ordonnances ci
dessus visées (perquisitions, saisies, restitutions, explo-
ration corporelle, etc.);

-

b) Prononce la peine contre lc témoin qui refuse de

déposer;
c) Statue, en cas de conflit entre le Parquet et l'in

culpé: réquisitions de l'inculpé par tout acte d'informa

tion qu'il juge utile à sa défense, notamment audition

de témoins;
d) Commet de nouveaux experts en cas de dissenti

ment entre ceux choisis par le Parquet et l'inculpé, etc.

C.-Règlement de l'information.

a) Le Procureur du roi, sauf exceptions spécifiées dans
le projet, renvoie directement devant la juridiction de

jugement;
b) Il renvoie devant le juge d'instruction en cas de

crime ou de délit politique ou de presse, de même que
si l'inculpé a été détenu préventivement pendant plus
de cinq semaines, enfin, s'il paraît, disons, anormal

(art. 72);
c) Le juge d'instruction, en ce cas, peut faire com

pléter j'information et entendre les témoins; puis, après
débat contradictoire et public, rend une ordonnance de
renvoi ou de non-lieu;

d) Ce magistrat siège comme le tribunal et a tous ses

pouvoirs de discipline à l'audience.
'

D.-Recours.

En principe, pas <!'opposition ni -d'appel des ordon
nances du juge d'instruction, sauf pour la détention

préventive et le règlement de l'information.

E.-Chambre d'instruction.

a) La chambre des mises en accusation est remplacée
par une chambre d'instruction autre que la chambre
correctionnelle;

b) Audiences publiques et contradictoires;
-c) Maintien de tous les droits des articles '228, 236

et suivants du Code d'instruction criminelle.

F . -Détention préventive.

a) Le mandat d'amener est_décerné par le Procureur
du roi pour vingt-quatre heures;

b) Dans les vingt-quatre heures, le juge d'instruction
peut le transformer en mandat d'arrêt, après débat con

tradictoire et public, et même audition des témoins,
mais seulement si la peine peut être de trois mois d'em
prisonnement et s'il y a les circonstances graves et

exceptionnelles que la loi actuelle stipule ;

c) Il peut surseoir à statuer pendant sept jours;
d) Le mandat a une durée d'un mois;
e) Il doit être confirmé de mois en mois par le juge

d'instruction;
f) Le maximum de la détention est de six mois, sauf

prolongation de mois en mois par la chambre d'in
struction ;,

g) La mise en liberté sous caution est maintenue'
.1>.) L'inculpé qui parait ({ anormal» peut, sur exper-
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tise contradictoire, être placé dans un asile, pendant
trois mois, par le juge d'instruction. La chambre d'1n
struction peut proroger ce délai de six mois.

*
* *.

Telle est, très résumée, l'application du principe,
A notre avis, voici les bases d'une discussion à la

Fédération :

1 oLe principe du projet doit-il être admis, c'est-à-dire

! la distinction entre l'information et l'instruction? Je crois

que oui;
2° L'application en est-elle heureuse? Je soumets à

la Fédération les réflxions suivantes:

a) Impossibilité de permettre à des auxiliaires (gardes
champêtres, gendarmerie, etc.), même avec délégation,
d'exercer les pouvoirs considérables rappelés ci-dessus
sub. litt. A, â et e;

,

b) Grave danger de voir l'information remplacer notre

instruction actuelle et constituer un préjugé insurmon
table contre l'inculpé, surtout étant donnés le ser

ment des témoins et le droit de l'envoi direct très étendu
du Procureur du roi;

,

c) Approbation complète du régime nouveau des ex

pertises contradictoires;
d) Approbation aussi du débat contradictoire et public

devant le juge d'instruction cn cas de conflits entre le

parquet et l'inculpé;
e) Approbation, enfin, de la suppression de la chambre

du conseil et de là chambre des mises en accusation;
f) Nécessité de permettre l'appel de toutes les ordon

nances du juge d'instruction: il n'y a pas d'homme

infaillible;
_ g) Nécessité de supprimer les articles 125 et sui
vants du projet sur les droits de la chambre d'instruc
Iton de refaire l'information de l'instruction. L'usage
récent de ce droit par la chambre des mises en accusa

tion n'a-t-il pas été suffisamment démonstratif?

h) Réprobation énergique de tout ce qui concerne la
détention préventive. J'aime encore mieux le régime
actuel avec tous ses défauts.

L'Idée du Juste dans l'Orient grec
avant Socrate (I),

Ouvrage considérable! Résultat heureux d'une noble

préoccupation de s'instruire et de connaître qui s'est

poursuivie pendant vingt ans malgré d'autres et nom

breux travaux, malgré une fidélité constante à toutes

les tâches et à tous les devoirs professionnels!
L'œuvre a exigé la fréquentation habituelle d'une

bibliothèque choisie, d'études sue les civilisations an

ciennes et de textes originaux. Elle aboutit à présenter
un fragmenfirÎfporiant de l'histoire de l'humanité aper-

-

eue dans l'une de ses activités d'ordre élevé. Son exé

cution a bénéficié de toutes les aptitudes et des multiples
talents' d'une, personnalité exceptionnellement douée.
Elle révèle, spécialement dans sa forme, comme carac

tère dominant, un tempérament d'artiste, tempéra
merit qu'annonce déjà la reliure, d'aspect neuf et ori

ginal, qui habille le livre des couleurs en vogue.
Le fond, malgré son érudition, a le mérite d'éveiller

l'attention et parfois la combativité. Ici, c'est un mot

joli, mais qui étonne, là un adjectif qui gène les habi
tudes et oblige le lecteur intelligent à sortir de son

attitude passive et à penser lui-même, s'il le peut.
Parfois l'idée elle-même cravache la paresse d'esprit.
Un rapprochement hardi avec des faits actuels ou

l'énoncé d'une participation peu soupçonnée de nos

ancêtres rattachent à la vie présente des choses très
anciennes.

C'est ainsi qu'un passage sur les Helleno-Italiotes
nous montre comme probables des émigrations an

nuelles de l'ancienne Belgique vers la Grèce depuis le
XV. siècle avant le Christ. Il se pourrait donc que nous

ayons contribué à faire la Grèce. (Cela expliquerait bien
des choses, si vraiment ceux qui avaient en eux quelque
parcelle d'Athénien 011 quitté le pays depuis tant de
siècles.)

L'idée surprend fortement au premier énoncé. Ce

pendant elle s'obtient facilement et se fait admettre
comme vraisemblable, si seulement on a la légitime
préoccupation de revendiquer la part des anciens

Belges dans les mouvements de descente vers le sud

que l'on attribue aux peuples du Nord aux époques
antérieures à la constitution .de la Grèce historique.

Souvent, au cours des temps, les Belges ont accompli
des faits mémorables dont leur histoire nationale n'a

pas recueilli le bénéfice parce que l'action s'est accom

plie sous une autre enseigne-que l'enseigne belge et que
nul ne s'est soucié d'attribuer aux Belges ce qui leur

appartient.
Il est d'un bon nationalisme de réagir chaque fois que

l'occasion s'en présente.
!1' Hennebicq en donne l'exemple et il est à suivre.

*
* *

Son œuvre entière donne par elle-même un exemple
plus salutaire encore, celui d'une haute conception
sociale de notre vie d'avocat, non seulement énoncée,
mais ellectivem€nt réalisée.

Une nature n'a vraiment-de rang élevé dans la civili
sation que s'il s'y rencontre une société instruite qui,
au delà des préoccupations de métier et de profession,
participe de cœur et d'esprit à tout ce qui iniéresse la
culture supérieure de j'être humain.

(1) LÉON IIENNEBIco.-Brux., i914, Larcier, 26-28, rue des
Minimes.

714 '715

C'est dans l'intention de procurer un pareil groupe
que furent conçues et instituées les études humanitaires
dont le but est de faire l'éducation de l'homme indé

pendamment des exigences immédiates d'une fonction
lucrative quelconque. Cette discipline d'école se pour
suit plus ou moins-à l'université pour toutes les car

rières libérales, mais c'est dans les facultés de philoso
phie et de droit que la part la plus large leur est faite.

Comptez le nombre de cours que permettrait de sup
primer la stricte utilité pratique et immédiatement appa
rente de l'activité professionnelle de la plupart des

avocats. Les einq années d'études pourraient être

réduites à quelques mois pendant lesquels on donnerait
des renseignements généraux que complèterait pour
chacun la pratique de son genre effectif d'occupations.
Ce qui est enseigné au delà, c'est-à-dire presque tout,
dépasse les' besoins de ce qui constitue le métier dans
la profession ou ne s'y rapporte pas.

Le systeme d'études qui prépare un Barreau par un

régime aussi peu utilitaire n'a de raison d'être que si

les élèves qu'il a formés restent fidèles aux habitudes

qu'il veut faire contracter à l'esprit.
Si tous ceux qui ont quitté l'université pour revêtir la

toge écartent les souvenirs- de leurs études pour orga
niser des bureaux d'affaires et suppriment en eux

l'homme cultivé pour mieux agir comme instruments de

lucre, toute l'organisation des études est à peu près
vaine. Le fait serait de même ordre, aussi triste et

moins excusable, que l'oubli de la lecture et de l'écriture

par les gens du peuple chez qui souvent le labeur ma-
.

nuel efface l'enseignement de l'école.

Dans la mesure où ses facultés d'intelligence et les
nécessités matérielles le permettent, il faut que chacun
au Barreau considère comme un devoir social d'aug
menter sans cesse son instruction générale pour que
sea idées et ses préoccupations s'élèvent et s'embellis
sent avec l'âge.

Il serait contraire à la conception même de notre pro
fession qu'il se puisse rencontrer des avocats qui n'aient
d'autre conversation possible que l'exposé de leurs

procès, qui, dès qu'il s'agit de science, d'art, d'histoire,
de philosophie ahurissent par leur ignorance et leur
médiocrité, alors surtout que leurs succès d'allaires les

désigneraient au public comme les lumières du Barreau.
Toute la profession en est abaissee et modifiée dans son

esprit,
L'intérêt immédiat de chaque plaideur peut être sa

tisfait par un avocat limité à l'habileté technique mais
la dignité du magistrat est amoindrie, la jurisprudence
est faussée dans ses motifs, la justice diminuée dans
son aspect et la nation dépouillée d'un de ses meilleurs
éléments si ceux auxquels l'organisation sociale a im

posé des études qui doivent en faire des humanistes
ne sont que des gens d'affaires rivalisant pour le gain.

L'expérience démontre que le Barreau se prête mieux
que d'autres professions à ce que l'homme fort conserve

dans la vie le régime de désintéressement intellectuel

qu'on lui a enseigné à l'université. Le choix des sujets
de discours, conférences et discussions du Jeune Bar
reau, celui des articles du Journal des Tnbunaux, in
dique au public que l'effet de cet enseignement se pro
longe loin dans les débuts de la profession. Il suffit,
d'autre part, de connaître avec quelque intimité le monde
des avocats pour constater qu'il contient un assez grand
nombre d'hommes dont l'existence persiste à s'embellir

par une culture supérieure aux nécessités de l'activité
lucrative.

Ici c'est la préoccupation d'art ou de littérature qui
est dominante; là ce sont les lectures d'histoire ou

d'économie sociale s'ajoutant aux occupations profes
sionnelles , ailleurs ce sont les sciences exactes ou la phi
losophie qui mûrissent la pensée, parfois mèrne tout l'en
semble de ces intérêts supérieurs contribue à procurer
des hemmes intellectuels complets pour qui le savoir
général et une compréhension étendue sont un but et
non un moyen.

.
-

C'est ce caractère intellectuel désintéressé autant

qu'une sorte de raffinement dans les scrupules d'honnê
teté, de correction et de courtoisie envers l'adversaire
qui font au Barreau sa situation éminente dans la société.
Car l'objet de la profession est par lui-même plutôt
matière à suspicion quand il est abandonné à des gens
qui n'ont en vue que le succès d'unintérêt qui se con

fond avec le leur, et le talent de plaider n'est qu'une
cause d'irritation et d'inquiétude quand il n'est pas au

service d'une conscience très droite et d'une intelligence
éclairée: que l'on songe à la triste réputation séculaire
des agents d'affaires d'habileté trop utilitaire, et des
rhéteurs, démonstrateurs dangereux sans foi ni sin
cérité.

Il faut donc que de temps à autre, au moins, une œuvre

importante dépouillée de toute visée utilitaire vienne
rappeler et maintenir le caractère intellectuel élevé et
désintéressé du Barreau. Quel que soit le sujet de pa
reille œuvre, elle est strictement professionnelle. S'il
n'est ni possible ni nécessaire que chacun produise, il
est indispensable que de l'ensemble du Barreau il
émane des preuves apparentes de l'esprit de la pro
fession.

Cel_ui qui procure de pareilles preuves nous rend ser

vice à tous. Quand ille fait avec les capacités de travail,
les dons d'intellectuel et d'artistequs possède M. Hen
nebicq, il ne prouve pas seulement que le Barreau
constitue un milieu de préoccupations désintéressées, -

que la profession d'avocat ne doit pas se confondre
avec un métier ni avec les entreprises du productivisme,
il démontre aussi que ses preoccupations peuvent don
ner naissance à des œuvres de choix.

F. HOLBACH.
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CORRESPONDANCE

Voici, flamingante l'une, doctrinaire
l'autre, une double protestation contre
notre dernier article :

Chers Messieurs les Rédacteurs
du Journal des Tribunaux,

Votre journal du dimanche 7 juin 1914 (qui me reste
cher malgré tout) contient, entre autres, la macédoine
d'idées outrées el vexatoires, que je mettrai en italiques,
dans J'ordre ou plutôt le désordre dans lequel je le lis.

Après avoir imprimé l'attaque antiflamande, ayez,
s'il vous plait, l'obligeance d'insérer la riposte pro
Fllindria.

Merci d'avance.
***

A lin ministère qui ne laisse échapper aucune occasion
de renforcer le (l,lmingafltisme, s'oppose lme résistance
passive et invincible de l'ÉLITE des jeunes gens. » _'

Voilà comment un ami du progrès, mais aveuglé par le
parti pris, admire l'inertie intellectuelle. A l'entendre,
pour être un aigle, il suffit d'imiter le baudet, qui ne
veut pas avancer.

*
* *

Votre chroniqueur anonyme gémit: Il ne s'agit plus
de cette connaissance USUELLE de la langue POPULAIRE,
mais d'une substitution d'une culture néerlandaise
tout artificielle à la culture française.

Dia foi, s'il y a quelque chose d'artificiel en pays fla
mand, c'est l'emploi du français! (Je fais néanmoins la
part du bilinguisme existant, en Flandre, de longue
date.)

lIais passons, pour remarquer que d'ordinaire les
antiflamingants, pour s'affranchir de l'étude du flamand,
objectent avec dédain que cette langue n'est pas suffi
samment scientifique et distinguée. Ici, le fusil est
changé d'épaule. C'est la langue flamande usuelle et
populaire, qui seule jouit d'un brin de sympathie;
avec la gueuse, la langue usuelle et populaire, l'élite
des jeunes gens risquerait un flirt, mais avec la grande
dame, la langue littéraire, elle ne veut aucune compro
mission.

En réalité, votre chroniqueur demande Ilrace pour
�es délicats amis « l'élite- des jeunês gens" , l'ellort
nécessaire pour s'assimiler complètement la langue
flamande les ... dépasse. (Personnellement nous avons
une meilleure idée de ces jeunes gens.] Et dire que
c'est cette même « élite» qui reproche journellement
aux Flamands, étudiant bravement le flamand, le fran
çais et quelque autre langue moderne, que le flamand
qu'ils parlent et écrivent manque de distinction, que
le français dans leur bouche est trop guttural, que,
d'une façon générale, leur horizon intellectuel est
rétréci par leur particularisme.

Les petits messieurs sans énergie, formant néanmoins
« lélite des jeunes gens », ont peut-être la grâce du
myosotis, mais ils sont, aux vaillants Flamands, bi
lingues ou polyglottes, dans le rapport de Ia fleurette
à l'arbuste.

***
Suivant votre chroniqueur: Dans celle trahison de

lellr langue française, les meilleurs éléments ne mar
chent pas. On en est réduit à des produits de second
choix.-Les vrais Flamands ne font pas toutes ces

petites manières avant de se mettre courageusement à
l'étude des deux langues nationales et, grlice à Dieu,
chez eux « les ineilleurs éléments marchent et marchent
les premiers, comme il convient aux meilleurs éléments.
Ensuite, passés par le double tamis des études bi
lingues, le froment se trouve séparé de l'ivraie, les
produits de premier choix sont seuls offerts aux car
rières libérales »,

*
* *

Voici la dernière perle: La fissure grandit entre la
véritable élite (les ignorants de la langue flamande) et la
nouvelle magistrature (pratiquant la langue flamande)
qui a les dignités sans la dignité.

II est une fissure béante, dont il y a lieu de parler:
celle existant, en pays flamand, au point de vue lin
guistique, entre les classes dites supérieures et le
peuple. Personne ne peut contester qu'il soit souhai
table, au point de vue social, que cette fissure se ferme.
Or, il est pratiquement impossible que tout le peuple
flamand apprenne le français. C'est donc â « l'élite" à
apprendre le flamand et puisqu' cc élite », il convient
qu'elle fasse comme il sied à une « élite »,

Quant à la dignité des magistrais, qui parlent fla
mand à leurs justiciables et qui donnent à ces flamands
des jugements flamands, elle souffre avantageusement
la comparaison avec la dignité des magistrats qui agis
sent.autrement. La magistrature existe pour les justi
ciables et non les [usticiables pour la magistrature I

Puisqu'il est équitable de juger dans la langue des
parties en cause, il est digne de le faire. Dignum et [us
tum, œquum et salutare, sont des termes qui se valent.
Le magistrat le plus juste est également le plus digne I

***
L'étude approfondie du flamand sera très utile pour

élargir le cercle des connaissances des professionnelS
du droit. Dans le désir d'être bref, je me contente, à ce

dernier point de vue, de renvoyer au discours pro
noncé, le 18 juin 1913, à l'Académie flamande, par
M. le professeur Obrie : De beteekenis der nede.-Landsche
reelusuetenscnap voor den vlaamschen rechtsgeleerde.

ALBERT DE L'ARBRE.
Nous ferons très amicalement observer
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à notre cher collaborateur et camarade que
jamais nous n'avons attaqué le flamand,
mais seulement l'excès dans l'application
des lois sur le flamand, notamment pour les
examens de la Magistrature qui écartent
des Flamands qui sont parfaitement au

courant de la pratique de leur langue.
Actuellement, c'est de la « prussification ».

n n'y a là aucune hostilité contre le fla
mand on le voit, bien au contraire. Belges
avant tout, nous protesterions le jour où
les wallingants dépasseraient la mesure.

.Répétons donc aux flamingants la bou
tade favorite d'Edmond Picard: Trop is te

veel.
*

* *

A ce propos, un de nos lecteurs nous com

munique l'entrefilet suivant du Carillon,
reproduit par le Soir, il y a trois jours:

La loi sur l'organisation judiciaire stipule que seuls

peuvent être nommés juges ou substituts près des tri
bunaux des provinces flamandes, ainsi qu'auprès de
ceux de Bruxelles et de Louvain, les docteurs en droit

ayant passé un examen en flamand devant un jury uni
versitaire.

Or, l'Université de Louvain fournit presque exclusi
vement les candidats de l'espèce, et le Ministre de la

justice s'en trouve fort ernbarrassé.
C'est ainsi que, voulant nommer un substitut libéral

à Anvers, il ne put dénicher de candidat; la place resta

ouverte pendant près de deux ans. Il fallut que le fils
de �1. le député Meçhelynck, qui connaît admirablement
le flamand, retournât sur les bancs de l'université pour
passer l'examen légal, afin de pouvoir être nommé.

Il y a là de quoi révolter les avocats flamands eux

mêmes, car cet examen n'augmente en rien leur com

pétence et leurs capacités.

***

Voici maintenant la « doctrine » univer
sitaire:

Mes chers Confrères,
Vous avez toujours accordé l'hospitalité de vos co

lonnes à « l'ancien abonné» que je suis. Je vous la
demande pour ces quelques remarques, que me suggère
votre article du 7 juin 'sur le Recrutement de la li:!agis
trature,

Vous y signalez « la décadence des Universités »,
déclarée par vous « véritablement effrayante» : c'est

même, à, vos yeux, le grief « le, plus grave » en la
matière.

Je n'ai pas à défendre l'enseignement moyen, où
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parait délaissée « 'ia culture des humanités, qui procu
rait une moyenne- excellente d'esprits ouverts ayant des
clartés de tout », Nous essayons, à l'Université, d'y
suppléer par des candidatures en philosophie et en

science, préparatoires au droit et à la médecine. Mais

j'ose affirmer que la Faculté de droit de l'Université
libre de Bruxelles, à laquelle je m'honore d'appartenir,
ne mérite pas les reproches-c-diraisje : lBS accusations?

-que vous formulez de façon générale et absolue.
Le « professionnalisme» y est évité, « l'affairisme»

y est inconnu. La candidature en droit n'est-elle pas
consacrée à des cours généraux, théoriques et histo

riques? Le droit civil même n'y fait-il pas l'objet d'un
cours d'institutes non prévu par la loi?

Nous ne la issens pas ignorer à nos étudiants « les
théories juridiques nouvelles », Les leçons de droit
romain et de droit national sont l'occasion pour plu
sieurs de mes collègues de leur parler et du Code alle
mand et du Code suisse. « Les mystères » du droit

anglais leur sont révélés dans une certaine mesure,
sans entrer dans la technique si complexe d'institutions
essentiellement différentes des nôtres. Enfin, le droit
administratif français, l'action si belle du Conseil d'Etat

surtout, sont constamment invoqués comme exemple et

comme eomparaison par ceux d'entre nous qui ensei

gnent le droit public et administratif.
Votre jugement est donc injuste, en ce qui nous con

cerne, du moins. Peut-être retarde-t-il de quelque vingt
ans.

Salut et confraternité,
PAUL ERRERA.

A ceci Me LÉON HENNEBICQ, qui est l'au
teur de l'article incriminé, répond:

Hélas non! Les hommes passent, les mé
thodes restent. Nos universités ne sont,
pas plus aujourd'hui qu'il y a vingt ans,

dignes de ce nom, et l'Universi.té libre de

Bruxelles, qui ne semble avoir guère pro
fité des dures leçons qui lui ont été don

nées, est frappée du même mal que les

autres, n'en déplaise à Me Josse, orfèvre.

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

La Conférence organise, de concert avec la Conférence
duJeuneBarreau d'Anvers, une excursion à Londres, au

cours de laquelle on visitera des établissements péni
t,entiaires. Cette excursion durera trois jours et aura

lieu à la fin du mois de juin ou au début du mois de

juillet. De fortes réductions des prix de transport sont

assurées sur les lignes d'Ostende-Douvres et d'Anvers-
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Harwich si le nombre de vingt participants est atteint.
Les membres qui sont disposés à faire le voyage sont

priés d'envoyer leur adhésion à M' J,-M. Marx, i24, rue

Saint-Bernard, avant le 15 courant. Dès que le nombre
exact des participants sera connu, des détails plus com

plets pourront leur être donnés.

***
Cahier des griefs des stagiaires.

Un dolent stagiaire ouvre cette rubrique en la dédiant
à MM. les membres du bureau de la consultation gra
tuite ainsi qu'à ses confrères en stage. Ci les_faits qui
motivent ces doléances:

« Une femme, vivant séparée de son mari, résidait
dans le canton de )Iolenbeek-Saint-Jean; elle demanda
le pro Dea à �l.le Juge du premier canton de Bruxelles,
lieu du domicile du marijdéfendeur,

Le pro Deo fut refusé. �Iotif: Les juges de paix se

sont mis d'accord pour que l'on assigne en pension
alimentaire devant le domicile du demandeur. - En
vertu de quel texte cette doetrine? Le greffier ne le dit

point; il existe des exemples du contraire.
Le pro Deo demandé à Molenbeek fut refusé. Motif:

« La femme non divorcée est légalement domiciliée chez
SGn mari à Bruxelles. - Un règlement de juge s'en
suivra. »

Mais la seconde page de ce cahier l'apporte une

histoire plus édifiante encore:

« Une veuve d'Anderlecht demande le pro Deo à X ... ,

charmante bourgade suburbaine, cinq de ses enfants
sur huit défendeurs habitant cette commune. Le pro
Deo fut refusé, « la demanderesse étant domiciliée à
» Anderlecht ainsi qu'un des défendeurs »,

» Il fallut bien aller à Anderlecht, les huit requêtes
étaient à refaire, du reste un des défendeurs avait dé

ménagé. Le stagiaire découragé laissa passer trois mois,
il partit pour l'Italie, le temps pour l'indigente de cre

ver de faim, mais comme elle ne se décidait pas à-Imourir, il présenta à nouveau devant le juge de X ... les
'Imêmes requëtes ; cette fois le pro Deo fut accordé.

Motif: le juge s'était reposé durant les vacances. �[ais
le stagiaire ne se souvient plus si le justicier était le ,

juge titulaire, son suppléant ou le stagiaire du suppléant.
» La trinité à X ... est un nombre mystique. »

« Autre phénomène de compétence plus curieux. Cette
commune possède un électeur à trois voix qui aurait pu
cumuler les trois pouvoirs: Or, ce confrère faillit être à ,

la lois bourgmestre, député et juge suppléant; faire la '

loi, l'appliquer et l'exécuter, sans cesser d'être avocat!

Quel rêve! Incapable de le vivre dans la réalité, il s'est
borné à cumuler les fonctions législatives et judiciaires
dans de plus modestes proportions.

» On a vu, dit-on-mais que ne dit-on'pas ?-son sta

giaire plaider devant lui, à moins que ce ne soit lui qui
plaidait devant son stagiaire. Pourquoi pas? Il finissait
ainsi par plaider devanl lui-même. .En vertu des pou-

!.� ', '

voirs dont il a été question dans cette histoire, cela n'a
rien d'étonnant, arriver à cela serait idéal, ce n'est du
reste qu'une pure hypothèse dont l'auteur se déclare

incapable de faire la preuve. »

Quant aux anecdotes concernant le refus du pro Deo,
notre dolent correspondant a cru de son confraternel
devoir d'en informer ses jeunes confrères, sachant les

juges de paix trop spirituels pour ne pas rire de telles
mésaventures et les stagiaires trop débonnaires pour
les raconter ou s'en fâcher.

ACCUSÉS DE RÉCEPTION
Le droit marilime et son unificalion inlernationale,

par FRÉDÉRIC SOHR, docteur en droit. 1 vol. in-So de
397 pages. Prix: 6 francs.-Brux., Vve Ferd. Larcier,
éditeur.

Potice du. roulage et de la circulation. Loi et règle
ments, par' ANT. DUCHEMIN, commissaire-adjoint de

police à Schaerbeek. Une brochure in-So de 53 pages.
-Brux., Touring-Club de Belgique, rue du Congrès,i3.

Beautés de l'Eloquence judiciaire.

CHOSES VÉCUES

Cette société qu'on lâche dans le public comme un

chien qu'on démusèle ...

}Ion client a dû entrer en rapport avec le propriétaire
du terrain pour être mis en contact avec l'endroit sur "

lequel la cheminée devait être construite.

Dans les derniers temps, X ... a commis des actes

indélicats, soit, mais les arrière-faits de ce Monsieur
n'ont rien à voir dans cette affaire.

NOMINATIONS ET MUTATIONS
DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêté royal du 5 juin 1914, est acceptée la
démission de M. DE ROISSART (A.), de ses fonctions de

président de chambre à la Cour d'appel de Bruxelles.
Il est admis à I'éméritat et autorisé à porter le titre

honorifique de ses fonctions.

Par arrêtés royaux du 6 juin 19:14, sont nommés:
- Juge suppléant au tribunal de première instance

de Gand, M. BELLEMANS (F.), avocat à Gand, en rem

placement de M. Vanden Bossche, démissionnaire;.
- Juge suppléant à la justice de paix du canton de

Neufchâteau, M. BARBAZON (A.), avocat-avoué près le
tribunal de première instance de Neufchâteau, en rem.

lacement de M. Jeangout, appelé à d'autres fonctions.

Librairie Générale de Jurisprudence VVE FERDINAND LARCIER, 26-28, rue des Minimes, Bruxelles (Téléphone 712)

Une brochure in-Sv de 24 pages. - Prix 1 franc.

BELLAMY

en demande à acheter d'oc=
easton une collection des
Pandectes Belges. - effres
Bureau du Journal

QUATRIÈME �DITION

MANUEL
DE·

Code de l'Hygiène
ET DE LA

J. Vandermeulen Salubrité Publiques
DROIT COMMERCIAL <2ostumier du Barreau

et de ta Magistrature
au Palais de Justice de Bruxelles

TÉLÉPHONE No 697

à l'usage des commerçants
et des étudiants en sciences commerciales

FAR

Constant SMEESTERS
At'ocat

UEC UNE pnÉFACE DII

M. Jean CORBIAU
ProfUltU'l' dt Drou commercial à I' Uniuersité' de LouuaIJI

PUBLIÉ SOUS LA DIRECTION DE

M. EDMOND PICARD
"ncien bâtonnier de l'Ordre des Avocats à la COUl· de Cassation

Professeur de Droit à I' Université Nouvelle de Bruxélllll

AVEC LA COLLABORATION DE

M. GEORGES DELACROIX
Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles

RECHERCHES D'HnRITIERS
Un volume petit-Se de 528 pages, reliure plein cuir souple

Prix: 5 francs, relié; 4 üan98, broché

MM. les A vocals de province et les Docteurs en droit
pourront se procurer des robes au vestiaire notamment

pour les prestations de serment,
N. B.,- Jean Vandermeulen est au .estlalre tous

les jours, de 8 1/2 à. 3 1/2 heures, dimanches et
lours de fêtes exceptés.

Un volume in-B« de 470 pages. - Prix : 5 Cr.

Cette édition contient l'exposé de la nouvelle légis
lation sur les sociétés commerciales et constitue, à cet

égard, un vade mecum précieux, pour tous ceux qui, comme admi
nistrateurs, commissaires, gérants ou comptables, sont appelés à
appliquer la nouvelle législation.

J_.ES NOUVELLES TAXES AUTOMOBILES

& BEYENS

REVUE
DB

DROIT PÉNAL
MM. Bellamy et Beyeus .)occupent exclusivement

et à leurs risques et périls de la recherche des béri
tier. dana le. sucee•• ions où n. sont inconnus. ET DE CRIMINOLOGIE

Généalogis tes

9, rue de l'Arbre, à BRUXELLES

Téléphone n· 8489
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MM. Pavy, Andriveau et Schaeffer et Pelletier

généalogistes
rue du Cherche-Midi, is, à Paris (6"· Arr.).
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Jules LE JEUNE, MI:DJ.stre d'Etat, Ancien Ministre de la Jnstlce
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M. Henri JASPAR
ATocat à la Cour d'appel de Bruxelles

PAUL DOSIN
AVOOAT AU BARREAU DE MONS
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Essai d'une Psychologie
de la Nation Belge

SUIVI DE

L'Idée du Droit en Beljique
par EDlIOND PICARD

(Suile)

De même que les fatalités du sol et des événements
ont fait de nous une humanité pondérée et individua·

liste, ces mêmes fatalités ont- donc fait .de nous un

peu pIe essentiellement travailleur.
C'est une troisième caractéristique en même temps

qu'une nouvelle beauté morale de notre nationalité ;

nationalité si petite et pourtant si originale et si cu

rieuse, dont la spécialité n'échappe à personne si ce

n'est -à nous-mêmes, par une inconscience étrange et

presque comique, mais désormais diminuante malgré
les résistances de quelques myopes incurables ou des
bavards dont on peut dire que leur ignorance est ency
clopédique.

Oui, le Belge fut toujours et demeure un type de
travailleur par nécessité. Les parasites sont chez nous

moins nombreux qu'ailleurs. Ils y ont plus qu'ailleurs
la pudeur de leur inutilité. On les supporte avec moins
de complaisance. L'orgueil bête de I'horame « qui ne

fait rien» y est moins à l'aise.
Le fainéant y trouve moins aisément l'hommage ou
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Les Enseignements
d'une « Semaine sociale »

En octobre 1912, l'Institut de sociologie
Solvay organisa à l'intention des étudiants

fréquentant les facultés universitaires une

« semaine sociale ». L'initiative, qui obtint
un réel succès, avait pour but de former les

jeunes géns auxquels elle était destinée, aux

méthodes de l'observation sociale. Ils étaient
invités à recueillir des documents, à s'en
tourer de renseignements précis sur cer

taines institutions ou certaines œuvres ju
gées particu1ièr_ement caractéristiques an

point de vue de l'évolution sociale actuelle.
En 1913, la petite université ambulante

se reconstitua et le compte rendu de ses

travaux, dû à M. Marcel Vauthier, vient de

paraître (I). Qu'il nous soit permis d'mdi

quel' brièvement les conclusions qui s'en

dégagent.

Le programme adopté en 1913 comportait
l'étude des changements qui, sous la pres
sion des nécessités nouvelles, se préparent
dans lescadres mêmes de lasociété actuelle.

Pour atteindre ce but, des faits choisis
dans des domaines différents devaient être
observés: d'une part, on se proposait de re

chercher le rôle des associations de toute

espèce, qui, dans toutes les classes de la

société, tendent de nos jours à se multi

plier; d'autre part, l'attention devait être

(I) Bruxelles, Misch et Thron.

la félicité. Il y subit couramment les avanies réservées
aux frelons dans les ruches. Il y ressent, malgré lui;
la honte de l'inactivité dans un milieu bourdonnant et

affairé,
Un grand hôtelier me disait à Ostende: « Les comtes

et Jes barons, nous n'en faisons plus de cas. Jadis oui,
plus ou moins. Maintenant, nous tenons pour douteux
et besoigneux ces gens qui ne font rien. Nos égards
vont aux industriels, aux commerçants. Nous savons

qu'ils travaillent et qu'ils ne viennent ici que pour
prendre une vacance. Cela nous plaît et c'est une

garantie. »

Est-il besoin de dire que l'expression la plus ample
et la plus touchante de cette qualité nationale est notre

classe ouvrière, riehe et inépuisable réservoir de forces,
matrice féconde d'où sort ce qu'on nomme à tort ou à
raison l'Elite, si vite épuisée dans sa descendance.

Elle exprime, en un magnifique symbole, une de nos

vertus cardinales, un des traits les plus signlflcatiîs de
notre psychologie.

Et faut-il s'étonner, dès lors, qu'à l'amélioration de

.

celle-ci aillent présentement tant d'efforts et qu'elle
méme ait pris si puissamment conscience de sa dignité
et de son importance dans l'organisme général de la
Patrie?

Jamais, peut-être, plus fiévreusement qu'au temps
actuel, cet esprit, cet amour du travail, source de la

vaillance, de l'opiniâtreté qui nous a signalés dans les

'722 723

portée sur l'évolution opérée dans l'activité
de certaines institutions.

L'enquête des «semainiers )) porta d'abord
sur les associations de petits bourgeois et
le rôle joué par l'Office des métiers et né

goces, dans l'œuvre de leur relèvement,
sur le Boerenbond, les assurances mu

tuelles dans l'industrie textile gantoise,les
groupements professionnels des patrons et

des ouvriers verriers. Et pour satisfaire
à la deuxième partie du programme, ils

virent fonctionner la nouvelle juridictio.n
pour les enfants délinquants et se docu
mentèrent sur les institutions d'hygiène et

de prévoyance sociale créées par cer-taines
communes et provinces, particulièrement
Schaerbeek et le Hainaut.

*
* *

Quelles conclusions dégager des obser
vations faites et des renseignements re

cueillis au coursde cette semaine d'octobre?

En ce qui concerne les associations,
M.Vauthier nous les montre naissant spon
tanément quand elles doivent naître. Ac
tuellement elles répondent à un impérieux
besoin d'ordre et de discipline dans la pro
duetion. Celle-ci n'a que trop 'gardé encore

le caractère chaotique de ses débuts. Il faut

l'organiser en organisant ses deux facteurs
essentiels : le capital et lc travail. Les
ouvriers doivent s'associer et s'organiser
pour perfectionner leur travail; les patrons
-forcés parfois par les ouvriers, comme

l'ont été les maîtres verriers de Charleroi
- doivent suivre la même voie pour sous-

événements du passé, ne s'est plus énergiquement I

manifesté.
.

Vaillance civile et vaillance militaire. Chateaubriand,
dans ses Mémoires d'Outre-tombe, rappelle que le
dixième de l'héroïque et légendaire gardé impériale de

Napoléon était composé de Belges.
Sous la domination étouffante de Philippe II et de ses

successeurs espagnols; depuis le traité d'Utrecht, sous

la domination autrichienne assoupissante; pendant
plus de deux siècles, les provinces Belgiques, con

trainte de vivre sur elles-mêmes, barbarernent privées
du meilleur de leurs relations extérieures par la ferme
ture de l'Escaut, ne purent trouver l'emploi de l'activité
native de leurs habitants et vécurent forcément inertes .

et endormies.
Mais le ferment national n'était pas détruit.

Depuis notre indépendance il a repris son ébullition.
De toutes parts, on s'occupe maintenant d'améliorer,

d'affiner ce don du travail pour lequel nous avons ances

tralement tant d'aptitude et de ténacité, de le mieux
« qualifier », comme désormais on le dit en industrie. ,

Un mouvement d'une remarquable intensité s'univer- '

salise pour l'Education professionnelle de l'Ouvrier.
C'est l'obéissance instinctive à une poussée naturelle.
Par cela même que ce mouvement n'a rien de factice,

qu'il ne tend pas à l'œuvre ridicule d'essayer de nous

donner ce dont le germe nous manquerait, mais qu'il
développe notre vocation traditionnelle, il est assuré du
succès.

Hélas I Vu la lenteur d'évolution des grands phéno
mènes sociaux, ce ne sont vraisemblablement pas les
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traire l'industrie à l'état d'insécurité si nui

sible à son développement,
Quant aux institutions publiques , les

modifications des conditions de la vie con

duisent à donner à leur mission de nou

velles impulsions. L'Etat, les provinces,
les communes n'ont plus un rôle purement
politique : ils assument des devoirs propre
ment. sociaux, veillent à l'hygiène, encou
ragent et dirigent l'esprit de prévoyance,
'Veillent en un mot au mieux être social des

citoyens. Et dans cet ordre d'idées les pro
vinces et les communes placées plus près
des populations que l'Etat, connaissant
mieux leurs aspirations et leurs besoins ont

un rôle dont l'importance va grandissant.

***

Il est encore une conclusion que M. Vau
thier n'indique pas, mais qui, selon nous, se

déduit moins peut-être des observations
faites que de l'institution même de la « Se
maine sociale », Une œuvre de ce genre
s'adressant à des jeunes gens appartenant
à tous les milieux politiques et philoso
phiques, portant ses investigations sur

des institutions et des œuvres inspirées,
souvent d'idées les plus opposées, a une

portée morale qu'il importe de souligner:
en voyant des adversaires à l'œuvre, en se

rendant compte de leur effort pour le bien,
on apprend à les respecter, on se débarrasse
souvent de préjugés regrettables, on retire
ordinairement quelque profit de la leçon
qu'ils vous donnent.

Et n'eût-elle d'autre effet utile que d'ap-

hommes de ma génération qui en verront l'épanouisse
ment total.

V

C'est presque une banalité da dire qu'en Belgique
l'ESPRIT D'ASSOCIATION a une intensité qu'on ne saurait
découvrir n'importe oü ailleurs dans le Monde.

Le Belge s'associe comme les castors bâtissent leurs
cités lacustres,

Ce serait une statistique déconcertante que de faire

pour tout ce qui chez nous est « société» dans tous les
ordres d'idées, commerce, industrie, religion, art, agré
ment, politique, questions sociales, mutualités, coopé
ratives, syndicats, etc. (jusqu'aux grèves, trusts, lock
outs.car s'il yale permanent il y a aussi le passager) un

livre analogue à celui que, sous un pseudonyme, feu
la' comtesse de Spoelbergh de Lovenjoul, la fèmme dis

tinguée de l'étonnant érudit littéraire que tant et si
sottement ignore notre public, a consacré à notre œuvre

de charité et de bienfaisance. Ce curieux volume faisait
dire à M. Le Jeune, si expert en Iraternitê : « Je ne sa

vais pas que nousIussions si bons! »

C'est par myriades que se comptent nos associations.
Récemment, à propos du Congrès de notre Art drama

tique qui se prépare à Ostende, ne m'affirmait-on pas
que les groupes qui s'occupent de représentations théà
traIes sont au nombre de plus de mille!

Et ainsi du reste.
*

* *

Cette tendance est l'une des meilleures et des plus
significatives énergies de notre psychologie nationale.
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prendre à des jeunes gens - qui seront

l'élite de demain - à garder pendant six

jours une attitude d'observation impar
tiale, la Semaine sociale d'octobre aurait

une ample raison d'être et qu'elle méri
terait qu'on lui rendît hommage.

Législation

26 mai 1914.-LOI sur le repos du
dimanche des clercs et commis des

notaires, avoués et huissiers (I).
(Mon., 12 juin.)
ARTICLE PREMIER. - Il est interdit aux notaires,

avoués et huissiers, d'employer, au travail, les diman
ches et jours fériés, des clercs <tu commis, â I'exception
de ceux qui seraient des membres de leur famille habi
tant avec eux.

Cette interdiction vise tout travail effectué dans
l'étude de l'officiel' ministériel ou au dehors sous son

autorité ou sur ses ordres.
ART 2.-L'interdiction édictée à l'article précédent

ne s'applique pas aux travaux urgents commandés par
un cas de force majeure ou de nécessité sortant des pré
visions normales.

ART. 3. - Tout officier ministériel qui contreviendra
aux prescriptions de la présente loi sera puni d'une
amende de 26 à 100 francs.

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (1re eh.), 21 avril 1914.

Prés. : M. BEAUFORT. -Av. gén.: M. JOTTRAND.-Plaid.;
MM" DESPRET et HERMANS c. ED. PICARD et EUG. HANS
SENS.

(Société anonyme Compagnie auxiliaire de chemins de
fer c. la province du Hainaut.)

TAXF. PROVlNCIALE.- SOCIÉTÉ ANONYME.- LOCATION

DE MATÉRIEL DE CHEMINS DE FER.-PARC DE DÉPOT SUR

TERRITOIRE PROVINCIAL.-APPLICABILITÉ.

Quand l'activité d'une société se borne à la location et

cons/ruction de matériel de chemin de {er, le parc et

le matériel qui en dépend sont des (acteurs économiques
actifs et essentiels de sa prodllction et il y a là un

véritable magasin 011 dépdt qui, pour être éloigné du

siège social, n'en est pas moins lm établissement qui,
par sa valeur propre de capital, tant immobilier que
mobilier, concourt à la production des bénéfices nets

dont la province a été autorisée à prélever une part
déterminée, dans la proportion où cette création de
richesse pourra ëtre attribuée à la possession et à

l'exploitation du parc sur territoire provincial avec le
matériel desservant la zone d'activité y aflérente.
Attendu que la taxe provinciale établie par le règle-

ment du 18 juillet 19.07, approuvé par arrêté royal du

li) Session de 1912-1913.
CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS.

Documents pa1'lementaires.-Exposé des motifs et texte du
projet de loi, nO HS. Séance du 29 janvier 1913.

Session de 1913-1914.
CHAlIBRE DES REPRÉSENTANTS.

Documents parlementaires.-Rapport de M. Van Çauwenbergh,
no 173. Séance du 13 mars 1914.

Annales parlementa;,·es.-Discussion. Séance du20 mars 1914,
P. iMH521. Vote. Séance du 25 mars 1911, p.1543.

SÉNAT.
Documents parlemenla;res.-Rapporl de M. Du Bost, nO 67.

Séance du S avril Œ14.
Anllales parlemenlaires.-Discussion. Séance du 19 mai 1914,

p. 793-797. Vote. Séance du 20 mai 1914, p. SH-S13.

Le Belge est « associationniste » au suprême degré.
Assurément cette propension, cette manie si l'on

veut, ne tient à notre fond naturel.
Elle dérive, vraisemblablement, de circonstances

historiques.
Mais lesquelles?
En ceci je ne puis m'empêcher de revenir an point

de vue que, dans cette étude, j'ai déjà indiqué à di
verses reprises; les luttes séculaires de nos populations
flamandes contre leurs suzerains français, et celles de
nos populations wallonnes contre leurs suzerains alle
mands.

On conçoit à quel point, pour résister à ces seigneu
ries puissantes, ayant derrière elles celle-ci un royaume,
celle-là un empire, les simples citoyens invinciblement
entraînés à réagir contre un esprit étranger qui mécon
naissait leurs intimes tendances, durent par la force
des choses, s'unir et s'engager dans une constante
entr'aide.

La formation si prompte et si solide de nos corn,

munes, tant en Flandre qu'en Wallonie, en est, appa
remment, sortie comme un phénomène inévitable.

01', ce ne fut là qu'une manifestation spéciale, la plus
considérable, de l'esprit d'association qui, de cette

forme politique tragique, descendit naturellement aux

intérêts privés et finit par imprégner toutes les âmes au

point où on l'y retrouve actuellement, embrassant l'exis

tence entière, mëme en ses puérilités, en ses frivolités.

*,
-* *

Donc association des petits contre les grands.
Une des rectifications devenues les plus usuelles à la

a.
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7 août suivant, frappe les bénéfices nets, notamment de
toute société anonyme ayant dans la province du Hai
naut une succursale, un siège, une agence, bureau ou

établissement quelconque;
Attendu que la société appelante soutient qu'elle n'a

aucun siège d'opérations en Belgique en dehors de celui

qui constitue son siège social etadministratif à Bruxelles;
qu'elle ne possède dans le Hainaut qu'un parc de maté

riel situé à Mont-sur-Marchienne, où elle se borne

(comme elle le fait dans ses deux autres parcs situés
l'un en Autriche, l'autre en Hongrie) à remiser son

matériel, fait qu'elle prétend n'être point générateur de

bénéfices; que le parc de matériel dont s'agit ne con

siste d'ailleurs qu'en un terrain avec voies [errées sans

bâtiments, sauf un hangar et un maga sin de pièces de

rechange, qu'il n'y a aucun directeur ni personnel atta

ché à ce parc, mais seulement un gardien aux appoin
tements de 100 francs;

Attendu que la province intimée ne conteste pas que
l'activité actuelle de la société, ainsi qu'il est rappelé
en marge de sa correspondance, se borne à la « location
et construction de matériel de chemins de fer», mais il
est manifeste que chacun des trois parcs que la société

possède, même dans les conditions qu'elle allègue avec

offre de preuve, dans ses conclusions subsidiaires,
constitue un des sièges matériels de son activité indus
trielle et qu'ils sont autant decentres Où constamment

elle puise et au besoin répare ses instruments de travail;
s'il est donc permis de dire, en un certain sens, comme

le fait la société, que ses bénéfices ont leur source dans

les contrats de location, il est non moins vrai que le

parc de la Sambre et le matériel qui en dépend sont

des facteurs économiques actifs et essentiels de sa pro
duction et qu'il, y a là un véritable magasin ou dépôt
qui, pour ètreéloigné du siège social, n'en est pas moins
un établissement « qui par sa valeur propre de capital,
tant immobilier que mobilier, concourt à la production
de ces bénéfices nets dont la province a été autorisée à

prélever une part déterminée, pour autant qu'ils sont

réalisés (art. 5 du règlement taxe) sur son territoire;
ces bénéfices nets doivent donc pouvoir être imposés
par la province dans la proportion même-àdéclarerpar
le contribuable sous le contrôle des agents indiqués à

l'artiele 7 du règlement-où cette création de richesse

pourra être attribuée à la possession et à l'exploitation
du parc de llont-sur-Marchienne avec le matériel des
servant la zone d'activité y afférente;

Attendu que les considérations qui précèdent doivent
faire écarter, comme frustatoire, l'offre de preuve du
fait libellé sous le iodes conclusions subsidiaires de

l'appelante;
.

Qllant au 2" de ces memes conclusions;

Attendu que la part des bénéfices nets imposable
,dans et par la province n'ayant pas été déclarée par
l'appelante dans le délai imparti par l'article 6 du rè

glement, le montant de Ia taxe a été fixé conformément
à l'article 8; mais' l'article i i porte que les contri
buables qui prétendraient qu'ils,ne sont pas tenus à la
taxe ou qu'il y a erreur à leur égard dans l'application
de la taxe, pourront adresser leur réclamation à la

députation permanente; et comme il n'est pas contesté

qu'en vertu des articles â

et 14 de la loi du 22 juin1877,
c'est la Cour d'appel du ressort qui connaît de l'appel
des décisions des députations permanentes, en cette

matière, il n'est pas possible de soutenir, comme le
fait l'intimée, que la cotisation effectuée d'office en

vertu delarticle 8 du règlement.serait définitive et, par
suite, qu'aucune offre de preuve d'une surtaxe alléguée
ne serait admissible;

Attendu, néanmoins, qu'à défaut par la société appe
lante de prouver ou d'offrir de prouver quels sont les
divers pays qu'alimente le parc de �Iont-sur-}Iarchienne
et quelle est l'importance du trafic de la société dans
cette zone par rapport à l'ensemble de ses opérations,
la seule offre d'établir quel chiffre de contrats de loca
tion la société a obtenu en Belgique par comparaison

doctrine de Darwin sur le Struqqle {or lire consiste à
faire remarquer que c'est erronément que l'on croirait

que ce fameux combat pour la vie aboutit au triomphe
du plus fort considéré individuellement.

Quand j'étais au Congo, je vis plusieurs fois des
bandes de ces petits perroquets gris marqués d'une
touche écarlate aux ailés, qui apprennent si facilement
à baragouiner, poursuivre, attaquer et mettre en fuite.

quelque gros oiseau de proie qui venait pirater dans
leur canton.

Le même intéressant phénomène peut être observé
dans nos campagnes quand des nués de sansonnets

houspillent et chassent un épervier de passage.
Voilà qui, du même coup, illustre la vraie portée de

la loi redoutable de Darwin en l'adoucissant et montre

la force de l'association. Elle est la sauvegarde et le

triomphe des faibles contre les forts!
Les grands fauves, lions ou tyrans, disparaissent de

la Terre, traqués par les hommes dont aucun, isolé, ne

saurait leur résister.
*

* *

Favoriser cette vertu est un des plus utiles emplois
que l'on puisse faire de Ia politique.

C'est par elle, surtout sous la forme des sociétés ano

nymes, que notre commerce et notre industrie ont

trouvé les ressources indispensables pour lutter contre

les concurrences étrangères, en des combats en appa
rence pacifiques, mais au fond aussi âpres et à enjeux
aussi pathétiques que ceux de la commune de Gand
contre ses comtes français ou de la commune de Liége
contre ses princes allemands.
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avec les affaires faites en Hongrie, en Italie, en Russie
et en Autriche, n'est point relevante ; il ne s'agit pas
de savoir si les bénéfices réalisés sur le réseau belge
en 19tO ne sont pas même la dixième partie du total
de ses bénéfices, mais de prouver que la députation
permanente s'est trompée en attribuant, en l'absence
d'éléments d'appréciation plus précis, une égale impor
tance aux trois parcs que possède et 'qu'exploite Ia
société et une égale influence sur l'ensemble a des

bénéfices;
Par ces motifs, et ceux de la décision attaquée, la

Cour, ouï en audience publique M, le Premier Avocat

général JOTTRAND en son avis, écartant toutes conclu
sions contraires et, notamment, les deux offres subsi
diaires de l'appelante, la première comme frustratoire
et la seconde comme irrelevante; déclare ladite appe
lante sans griefs; met son appel au néant; confirme
la décision attaquée et condamne l'appelante aux

dépens.

Civ. Brux. (6e eh.), 4 avril 1914.

Prés. ; �1. SCHEYVEN.
Plaid. ; MM" ALBERT LEFEBVRE·GIRON c. LUYCKX.

(Société Office des Propriétaires c. Maurice Lambotte.)
MANDAT.-ENGAGEMENT PRIS PAR UN ENFANT MAJEUR

POUR SON PÈRE.-COURTAGE A PAYER A UN OFFICE IM

MOBILIER.-RATIFICATION TACITE.-DÉBITION.

-Quand un mandant, par ses commllnications, a prouvé
qu'il connaissait l'existence de la convention passée
par son mandataire et qu'ilia ratifiait notamment en

avertissant le courtier d'immeubles de la vente de sa

maison, il n'a {ait qu'exécuter l'obligation que son

mandataire avait prise de prévenir le courtier de ce

que l'immeuble renseigné avait été vendit, il est tenu

de payer le courtaqe dont son mandataire a convenu.

Attendu que, par convention verbale en date du
7 avril 1910, �{Ile Eva Lambotte s'est engagée pour le
sieur Maurice Lambotte, dont elle est la fille majeure,
à payer à la société demanderesse une commission de
1 p. c. sur le prix de vente d'une maison située nO 24,
chaussée de Haecht, à Saint-Josse-ten-Noode, si celle-ci
est achetée par une personne à qui l'Office des Proprié
taires l'aura renseignée et s'il est prouvé que cet im
meuble a figuré sur les listes transmises par l'Office au

futur acquéreur à son domicile; •

Attendu que, le 8 octobre i9iO, le sieur Stern a reçu
la liste générale nO 80 de l'Office des Propriétaires ren

seignant la maison du défendeur et que ledit sieur Stern
en a fait l'acquisition postérieurement à la réception de
cette liste;

Attendu qu'ilimporte peu que le délendeur Lambotte
se soit trouvé en pourparlers de vente avec l'acquéreur
Stern avant le 7 avril 1910; que ce fait n'est pas perti
nent et qu'il n'échet pas d'en autoriser la preuve;

Attendu que le défendêiil' dénie avoir donné mandat
à sa fille de contracter l'engagement vanté;

Qu'au surplus, l'existence de ce mandat doit être

prouvée par écrit, la somme, réclamée en vertu de
celui-ci étant supérieure à 150 francs; que cette preuve
n'est pas rapportée;

Attendu que le défendeur prétend n'avoir donné à sa

fille que le mandat de s'enquérir auprès de la deman
deresse des conditions de la publicité organisée par
cette dernière; qu'aux dires du sieur Lambotte, la
défenderesse aurait donc excédé les limites de son

mandat;
Attendu que le mandant peut toujours ratifier, même

tacitement, l'excès de pouvoir qu'a commis son manda

raire;
Attendu que le défendeur, par ses communications

verbales des 11i avril et i4 décembre 1910, a prouvé
qu'il connaissait l'existence de la convention litigieuse
et qu'il la ratifiait j

C'est par elle qu'à l'heure présente les syndicats ou

vriers guerroient à armes égales contre ce qu'il y a de
suranné et d'inique dans les institutions bourgeoises et

conquièrent peu à peu l'égalité politique et le bien-être

économique, créant LA SOCIALISATION dans l'ensemble

national, c'est à-dire le respect et l'équivalence des
intérêts pour Ia société entière au lieu du sacrifice in

juste d'une des fractions de cette société à une autre.

Les Syndicats! L'arme ouvrière par excellence, bien
autrement efficace que la lutte électorale à laquelle
croient devoir recourir surtout les routiniers de la poli
tique. On commence, enfin, à le comprendre parce

qu'on le voit en de significatifs et tragiques exemples.
Il y a des ans que je le répète.

*
* *

Ne peut-on dire avec raison que ces données, simples
pourtant mais trop souvent demeurées brumeuses,
éclairent, dès qu'on les dégage, le passé, le présent,
l'avenir de notre Nationalité?

Mais cet intense esprit d'association ne semble-t-il pas
en opposition avec cet autre trait de notre physionomie,

.

l'Individualisme, que j'ai mis en relief plus haut?

S'associer, c'est, en effet, se soumettre en quelque
mesure, abdiquer quelque chose de son indépendance.

Il n'est pas toujours facile de concilier ces antinomies.

Quand, jadis, nos communiers avaient, très unis,
combattu l'ennemi commun, jl est arrivé trop souvent

qu'à peine rentrés chez ils se livraient à d'abondantes
et parfois d'abominables querelles intestines.

L'histoire de ces discussions sacrilèges est aussi Iour-
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Que notamment en avertissant, le i4 décembre 1910,
l'Office des Propriétaires de la vente de sa maison, il
n'a fait qu'exécuter l'obligation que sa fille avait prise
de prévenir le directeur de l'Office de ce que l'im
meuble renseigné avait été vendu;

Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes conclu
sions plus amples ou contraires, condamne le défen
deur Maurice Lambotte à payer à la demanderesse la

somme de 620 francs," avec les intérêts judiciaires et la
moitié des dépens;

Déboute la demanderesse ùe son action à l'égard
de la seconde défenderesse;

Condamne la partie Fortin à la seconde moitié
des dépens dont distraction au profit de Me Clerbaut,
qui affirme en avoir fait l'avance;

Déclare, pour autant que de besoin, le jugement
exécutoire par provision, nonobstant appel et sans cau

tion, sauf en ce qui concerne les, dépens.

Tribunal des enfants de Bruxelles,
30 déc. 1913.

Siég. ; M. WAUTERS.
Plaid. ; lmes BEUMIER C. D. DESMET et DE WISPELAERE.

(Procureur du roi et Moureau c. Léopold Queeckers
et }Iichel Queeckers.)

PROTECTION DE L'ENFANCE.-RESPONSABILITÉ CIVILE

DES PÈRE ET MÈRE.-PRÉSOMPTION A CHARGE DES PA

RENTS.-MAUVAISES FRÉQUENTATIONS DE L'ENFANT.-
,

ABSENCE DE PREUVE CONTRAIRE.
'

Sous le régime de la loi dll 15 mai 1912 comme SOIlS

l'article 1384, alinéa 2, dll Code civil, le législateur
consacre,le principe de la responsabilité civile des pa
rents; pour échapper à cette responsabilité, il appar
tient ail père de prouver qll'il n'a pu empêcher le {ait
commis pUl· son enfant.

Si lin fils a mené iàdîs line conduite irréprochable à

l'école, s'il était « bien élevé, docile et sOllmis », ces

considérations 118 dispensent pas le père d'exercer une

surveillance suffisante Sllr son enfant, lors de ses ren

trées de classe, sllrtOllt si le prévenu est enfant unique,
notamment par un contrôle vigilant sur les {réquenta-

-

tians de son fils.

Attendu qu'il est établi que le 26 juillet, à Bruxelles;
Queec}ers, Léopold, au moyen d'une carabine it air

comprimé que venait de lui prêter Van der Aleersen,
Frédéric, a visé �loureau, Jean, et lui a tiré un plomb
dans l'œil gauche, occasionnant ainsi une lésion qui
paraît grave;

Attendu que manifestement Queeckers n'a jamais eu

l'intention d'attenter à la personne de �Ioureau; qu'il
ne peut donc être question d'appliquer en l'espèce les

dispositions pénales visant les coups et blessures volon
taires;

Alais attendu qu'en visant �Iourean à la poitrine, au

moyen d'une carabine qu'il savait chargée, Queeckers
courait les risques évidents d'atteindre la victime à la

face; que ces agissements constituent un défaut de

prévoyance ou de précaution, fait qualifié infraction par
les articles 418 et 420 du Code pénal et justifiant l'ap
plication à Queeckers des articles 16 et 17 de la loi du
15 mai 1912 ;

Sur les conclusions de la partie civile:

A.-Quant à la responsabilité civile de Queeckers
père;

Attendu que le prévenu, mineur Queeckers, habitait
chez son père au moment des faits de la prévention
que, dès lors, le père est, de plein droit, présumé en

faute et civilement responsable de l'infraction commise

par son enfant;
Allendu, en effet, que la loi du 15 mai 1912 (art. 24)

à maintenu debout, dans toute sa rigueur, le principe
de l'article i384, alinéa 2, du Code civil; le législateur:

nie, et-fréquemment aussi tragique, que celle de leurs
conflits avec l'adversaire étranger.

Dans toutes nos sociétés présentes, fût-ce celles dont
le but est l'agrément, les disputes et les brouilles sont

de tradition. On a dit des Belges qu'ils ne se soudoient

que pour promptement se dissoudre.

Acceptons ce travers qui n'anéantit ni l'une ni l'au
tre des deux salutaires aptitudes qui le suscitent. Que
la conscience que nous en prenons nuus rende plus
patients et plus indulgents pour ses explosions.

Celles-ci seront bien près de nous faire sourire dès

que nous en apprécierons exactement la cause secrète.
Le buveur s'effraie-t-il quand, d'une bouteille' de

champagne, le bouchon saute et la mousse jaillit?
N'est-ce pas un signe que le vin est généreux?

VI

Plus j'avance en cette analyse de la Psychologic na

tionale belge, considérée non dans ce qu'elle a de com

mun avec celles des autres, peuples de même race, mais
dans ses spécialités, plus' il me semble que la tâche,
est délicate et d'un difficile démêlement.

Je la poursuis néanmoins, tant bien que' mal, ne

fût-ce que pour donner un commencement à des études

que d'autres, plus pénétrants et mieux documentés"
pourront mener plus avant, pal' des rectifications et des'

compléments.
J'ai aussi le vif sentiment de la nécessité qu'il y a de'

ramener chez nous l'esprit public vers la vision de ce

que nous sommes en réalité, au lieu de nous remplir'
les yeux de paysages sociaux étrangers qui nous indui-.
sent en des désirs, des projets, des �ctions, des discours;:
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soucieux avant tout de protéger l'enfance, ne pouvait
que consacrer le principe de la responsabilité civile des

parents, car, l'intérêt stimulant l'homme, la responsa
bilité civile devait inciter les parents à se montrer vigi
lants dans l'accomplissement de leur devoir de surveil
lance, et une surveillance active est, au premier chef,
une forme de protection des enfants (voy -,Cass., iO mars

1913, Rev. âr, pén., p, 306);
Attendu que, pour échapper à cette responsabilité, il

appartient au père de prouver qu'il n'a pu empêcher le
fait commis par son enfant;

Attendu que cette preuve n'a pas été atteinte; que si
le fils Queeckers mena jadis - de 1.909 à 191 i - une

conduite irréprochable à l'école, ainsi que le certifie
l'un de ses prolesseurs; s'il était « bien élevé, docile
et soumis », comme l'atteste le témoin Mirget, ces consi
dérations ne dispensaient pas Queeckers père d'exercer
une surveillance suffisante sur son enfant, lors de ses

rentrées de classe, surveillance d'autant plus aisée que
le prévenu est enlant unique; que, notamment, il
incombait à Queeckers père d'exercer ou de faire exer

cer un contrôle vigilant sur les fréquentations de son

fils et d'écarter de lui l'enfant Van der Meersen, posses
seur d'une arme qui, aux dires mêmes de Queeckers
père, « faisait la terreur du voisinage et devait, tôt ou

» tard, fatalement causer un accident» (voy.Civ. Brux.,
13 juin 1910, Pas., III, p. 344; - Brux., 20 nov.

1903, Pas., 1904, Il, p. 166; - Id., 29 nov. 1900,
Pas., II, p. 1!14; - Civ. Arlon, 17 juill. 1901, PAND.

PÉR., 1903, nO 132);

B,-Quant èl« réparation dll préilldice :

Attendu qu'à défaut d'éléments d'appréciation suffi
samment précis il ne saurait, en l'état de la cause, être
statué sur la demande de dommages-intérêts et qu'il
échet de recourir à une expertise.

Par ces motifs, le Tribunal, vu les articles 16, ,17,
24, §§ 1er et 3, 21) et 64, § le" de la loi du 11) mai 1912,
disposition lues à l'audience et conçues comme suit:

Statuant contradictoirement;
Dit que la prévention de blessures involontaires est

seule établie;
Inflige à Queeckers Léopold-Philippe la réprimande;

ordonne qu'il soit rendu à ses parents; enjoint à
ceux-ci de mieux surveiller le mineur à l'avenir;

Dit que le mineur sera placé jusqu'à sa majorité
sous le régime de la liberté surveillée;

Condamne le mineur aux frais taxés à 53 cen

times pour la partie publique;
Dit que Queeckers père sera tenu solidairement avec

le mineur des dits frais;
Dit, en outre, que Queeckers père est civilement

responsable et ser tenu solidairement avec son fils du

paiement des dommages-intérêts;
Et avant faire droit plus avant, commet en qualité

d'expert 11. Eeckman, médecin oculiste, 19, rue du
Prince Royal, à Bruxelles, lequel, serment préalablement
prêté entre les mains du juge ou de ce dispensé par les

parties, aura pour mission d'examiner l'enfant Moureau

Jean, de décrire les lésions dont est atteint l'œil gauche
ainsi que le traitement et les souffrances endurées par
l'enfant �Ioureau; de déterminer la diminution de
l'acuité visuelle et de décrire les troubles de la vue

pour les deux yeux; de dire quelles en sont les consé

quences et, éventuellement, le danger d'aggravation
dans l'avenir; de faire, en un mot, toutes constatations
utiles aux fins de déterminer le montant du dommage.
tant moral que matériel; pour, le rapport déposé au

greffe, être par les parties conclu et par le tribunal
statué comme il appartiendra;

Ordonne l'exécution provisoire de la présente
décision;

Charge le ministère public de l'exécution.

des écrits en désaccord avec notre situation réelle; d'où
des maladresses et des quiproquos incessamment re

naissants.

Ces vues augmentent la température nationale.

Petit pays n'étant formé en un bloc indépendant
compact que depuis trois quarts de siècle, nous avons

peine à prendre possession de nous-mêmes, à croire à
notre criginalité historique à gagner contiance en nos

forces et nos aptitudes, à penser et à agir d"après nos

inspirations propres.
Nous fûmes longtemps les imitateurs de la France.

Ce fut la période que je nommai" leSingisme »,

Nous n'en sommes pas complètement guéris, notam

ment dans les doctrines et le verbiage politiques.
Un des meilleurs remèdes n'est-il pas l'établissement

aussi précis que possible de ce qui nous distingue, de
Ce qu'on peut nommer notre vocation dans l'ensemble
des nations, de ces « nuances» qui ont impressionné
Karl Lamprecht?

Et de même qu'en dirigeant un enfant vers sa voca

tion on favorise son développement normal, n'en sera

t-il pas ainsi pour notre pays quand toutes les énergies
de paroles et d'actions convergeront vers l'épanouisse
ment de notre nature bien corn prise? A quel point nous

échapperons alors au désagrégement et au gaspillage
des forces dévoyées ou perdues?

Mesuré, Individualiste, Travailleur, Associationniste,
le Belge, en l'état actuel de la formation historique de
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Comm. Bruges, 30 mars 1914.

Prés.: �1. A. DE CLERCK.-Réf.: M. HODÜM.- Plaid_:
MMes HAMAN DE (du Barreau de Louvain) c. THOORIS.

(Castaigne c. Société des chemins de fer électriques
d'Ostende-Blankenberghe et extensions.)

TRAMWAYS.- ACCIDENT.- TRAIN SPÉCIAL.- EXCÈS DE

VITESSE.-PASSAGE NON SIGNALÉ AU PUBLIC.-FAUTE.
- RESPONSABILITÉ.

La pruden�e la plus élémentaire commande au conduc
teur d'un train spécial direct de franchir les arrêts

obligatoires dans les agglomérations à une al/ure égale
au pillS à celle des trains réguliers (1).

Pour l'appréciation de la [asue, il suffit de constater que
la vitesse dll train avant l'entrée dans la gare, suivie

immédiatement d'un passage à niveau, était telle

qu'elle ne permettait pas, en cas de danger, l'arrët

complet en temps utile (2).
La société en cause ne pourrait argumenter d'une (alite

prétendument commise par le cocher de l'attelage tam

ponné, quand la tmue reprochée, si elle était établie, a

été en quelque sorte provoquée par la sienne propre (3).
Une société concessionnaire qui a porté à la connais

sance du publie, par voie d'affiches, l'arrêt obligatoire
de tous les trams à line station déterminée, ne peut
enfreindre cette règle générale sans prévenir le Pll
blic, qll'en observant unues les règles de prudence
requises pour assurer line cireulction exempte de

danger sur un chemin public traversé.

L'obligation résultant de l'article 14 de l'arrêté royal
du12 février 1893 ne peut s'appliquer qu'tu: cas où
.11n véhicule, en traversant la voie, se met Sllr le pas
sage d'lin train en marche. Le train qui doit, sur la

{Di des horaires, {aire arrêt en deça d'lin passage à

niveau, ne peut être considéré comme étant normale
ment en marche (4).
Attendu que, le 7 septembre 1912, un train spécial

mis en mouvement par la société défenderesse est

entré en collision, à Coq siller, avec un attelage appar
tenant au demandeur;

Attendu que 'le demandeur soutient que la responsa
bilité de l'accident incombe à la société demanderesse
et réclame à cette dernière réparation du préjudice
souffert;

Attendu qu'il est constant que la société défenderesse
a mis en marche, le 7 septembre 1912, un train spécial
direct non prévu aux horaires et dont le passage n'était

porté en aucune manière à la connaissance du public;
Attendu que la mise en marche de ce train nécessi

tait, principalement dans la traversée des aggloméra
tions, des mesures de précaution spéciales tant pour
la sauvegarde des voyageurs que pour celle des pas
sants;

Que, notamment, la prudence la plus élémentaire
commandait au conducteur du train de franchir les
arrêts obligatoires dans les agglomérations à une allure

égale au plus à celle des trains réguliers;
Attendu que le préposé de la défenderesse, en cou

pant le courant 300 mètres avant la station de Coq s/�ler,
comme il le faisait aux trains ordinaires, a implicite
ment reconnu le danger qui pouvait exister de franchir
cette station, immédiatement suivie d'un passage à ni
veau fréquenté, à l'allure du train express;

Que, dès lors, il n'y a pas lieu d'examiner si la

(1) Voy. Arr. roy., 8 déc. 1902, art. iD, al. 12, en vigueur à

l'époque de l'accident (7 sept. 1912).
(2) Voy. arrêté susdit, art. 3.-'PAND. B., v' Besponsabilùé' civile,

n' 873.- Brux., 2 déc. 1902, PAND. ptR., 1903, no 1223;- Liège,
11 févr. 1908, Jur. Liége, p.158; - Comm. Brux., 3 déc, 1908,
PAND. pÉR.,1909, n0300;-Civ. Brux., if avril 1910, ID., n' 421;
-Neufchâteau.6 mai 1910, ID., 19t2, no 1395.

(3) Voy. Civ. Brux., 1898, PAND. PÉR., 1899, nO 792.
(4) Yoy. Civ. Brux.,13 mars 1912, PAND. PBR., no 1054.

sa psychologic nationale, à un autre trait physiono
mique pour l'expression duquel je ne trouve pas de
vocable précis en langue française,

Il s'agit de la tendance à « bien vivre» dans le sens

matériel et confortable, à désirer le déroulement de la

quotidienne existence parmi le bien-être, l'aisance fami

lière, l'hospitalité cordiale.

*
* *

On pourrait considérer ceci comme secondaire s'il
n'en dérivait pas une influence considérable sur les
mœurs et l'allure générale de la population, et mème
sur sa situation économique l'habitude du bien-être
amenant la dépense.

Un exemple. La France, dans la généralité de ses

habitants, exception faite de Paris, désormais cité défi

gurée par le cosmopolitisme, l'exotisme et l'interlopie,
qui semble un autre pays dans le pays, « où le Fran

çais ne se sent plus chez soi », est éminemment sobre
et peu préoccu pée de ses aises.

Elle est presque célèbre pour son peu de souci des
soins et des appropriations qui .donnent à la vie cette

bonne tenue se révélant par la propreté et la recherche
dans les aménagements.

On a fait remarquer que c'était un des motifs pour
lesquels cette terre si admirablement variée est délaissée

par les voyageurs étrangers et par les voyageurs fran

çais eux-mêmes. C'est à peine si le tourisme, en son

extension récente, commence à corriger ce défaut, du
moins pour les hôtels.

Le Français dépense peu pour lui-même. Il est le type

vitesse du train était ou non autorisée par les règle
ments;

Qu'il suffit de constater que cette vitesse était telle

qu'elle ne permettait pas, en cas de danger, l'arrêt

complet en temps utile;
Attendu qu'il estétabli qu'en dehors dela rupture

du courant le préposé de la défenderesse n'a pris
aucune mesure de précaution susceptible de prévenir
un accident et suppléer au besoin au manque de pré
voyance de la société défenderesse; que le freinage
qui, en temps ordinaire, pouvait amener l'arrêt immé
diat devant la station, a été tardif et ne pouvait, à raison
de la vitesse du train, avoir d'autre effet que d'amoin
drir l'effet de la collision;

Attendu que cette négligence constitue une faute dans
le chef du préposé de la défenderesse; que cette faute
est en rapport direct et immédiat avec l'accident et

engendre la responsabilité de son auteur;
Attendu que la faute du préposé de la défenderesse

est d'autant plus lourde qu'il pouvait apercevoir à une

distance de 57 mètres au moins et de 85 mètres au plus
le véhicule du demandeur suivi d'une automobile se di

rigeant le long de l'avenue du Coq vers l'intersection
de la ligne du tram;

Qu'à ce moment, à raison des circonstances spé
ciales, connues à lui seul, dans lesquelles circulait le
train qu'il conduisait, l'éventualité d'une rencontre
devait préoccuper son esprit avec plus d'insistance

qu'au moment où il coupait le courant et l'amener à

prendre les dispositions nécessaires pour éviter en

temps utile un accident;
Attendu que, vainement, .la défenderesse argumente

d'une prétendue faute dans le chef du demandeur;
Que cette faute, même si elle était établie, ne pour

rait avoir pour eflet d'exonérer ladéfenderesse des con

séquences de sa propre faute; qu'il en est surtout ainsi

quand la faute reprochée a été en quelque sorte provo
quée par la faute de la défenderesse (Brux., 4 'mai 1876,
B. J., 1877, p. 33);

Attendu qu'en portant à la connaissance du public,
par voie d'affiches, l'arrêt obligatoire de tous les trains
à la station du Coq, la société défenderesse ne pouvait
enfreindre cette règle générale sans prévenir le public,
qu'en observant toutes les règles de prudence requises
pour assurer une circulation exempte de danger sur le
chemin public traversé;

Attendu qu'en croyant pouvoir engager son attelage
sur les voies du tram malgré l'approche du train, le de
mandeur a Tersé dans une erreur que la défenderesse
elle-même a fait naître et propager dans l'esprit du

public;
Attendu que le coup de sifflet, même prolongé, du

préposé de la défenderesse, habituel avant chaque
arrêt, ne peut constituer un avertissement suffisant de
Ia dérogation à l'arrêt constant et obligatoire du train �
la gare du Coq;

Attendu qu'il parait établi que l'attelage du deman
deur était au pas au moment de franchir les voies;

Attendu que l'obligation résultant de l'article 14'de
l'arrêté royal du 12 février 1893 prescrivant aux véhi
cules de s'écarter à 1 mètre 50 au moins des rails, de
manière à laisser toute la largeur nécessaire au passage
du train, ne peut s'appliquer qu'au cas où un véhicule,
en traversant la "foie, se met sur le passage d'un train
en marche; qu'en l'espèce, à raison des circonstances

développées plus haut, le train ne peut être considéré

comme étant normalement én marche;
Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes conclu

sions contraires, dit pour droit que la société dé
fenderesse est responsable des conséquences préjudi
ciables de l'accident, tant à raison de sa faute que de
celle de son préposé, et, avant/de statuer sur le dom

mage, admet le demandeur à en établir le montant

par toutes voies de droit, témoins compris.

classique de l'homme économe, ami de l'épargne et du
bas de laine. Tl a constitué des réserves pécuniaires
énormes, inchiffrables, dont la puissance apparaît à

chaque grande opération fina.ncière. Je répète qu'il a

formé le réservoir où la Banque internationale puise ses

principales ressources.

Quelle fut la cause de cette vertu ou, plutôt, de cette

habitude? Faut-il la voir dans le besoin de se mettre en

garde contre l'incertitude quasi permanente causée par
les surprises du ferment révolutionnaire qui, depuis
un siècle et demi au moins, y joue tant de tours à la

sécurité publique et qui est, peut-être aussi, l'origine
de la limitation malthusienne dans la procréation?

*
* *

En Belgique, assurément on épargne aussi,.on ne va

pas jusqu'à un constant gaspillage; mais on a beaucoup
moins le besoin d'éviter le geste, désagréable au vrai

Français de province, consistant à lâcher de la monnaie.
On aime à se constituer un milieu agréable, à se bien

vêtir, à se nourrir avec l'abondance possible, à recevoir
avec quelque largesse, à investir l'existence d'un 'cer

tain apparat, à se divertir en groupe, ce qui est une

forme de la manie d'association.
Baudelaire a dit méchamment que le Belge pense

« en bande », Non: il s'amuse en bande.
Dès que les ressources le permettent il est facilement

dépensier,et quand les ressources manquent (cas hélas I
encore si fréquent pour tant de citoyens voués au sort

des ouvriers), il rêve aux [ours où illes aura.

Ne parlons pas des exceptions. Il y en a, il y en aura

toujours quelle que soit la situation qu'on analyse, quel
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J, P. Pâturages, 17 févr. 1912;

Siég.: DI. ARTHUR BOUT"fÉ,

Plaid.: !tIM" HENRY ROLLAND C, ALBERT LIBIEZ.

(!tlinistère public et Joly c. Denies.)

MENACE VERBALE.-DÉFAUT DE CARACTÈRE SÉRIEUX.
SI!IPLE EMPORTEMENT.-ABSENCE ll'INFRACTION.

POlir qU'lIne menace verbale donne lieu à l'application
de la loi pénale, il faut que la condition SOliS laquelle
elle a été formulée soit de nalllre à porter atteinte à la
sécurité de celui qui en est l'objet en le contraignant
dans sa liberté,

Une menace, sans caractère sérieux, doit être considérée
comme lin simple emportement non prévll par la loi

pénale.

Attendu que Denies est prévenu d'avoir proféré la
menace suivante à l'adresse d'Arthur Joly: « Si tu fais
marcher mon neveu soldat, je te tuerai»;

Attendu que le prévenu dénie que cette menace tombe
sous l'application de la loi pénale, la condition y ad

jointe n'étant pas sérieuse;
Attendu que, pour qu'une menace verbale donne lieu

à l'application de la loi pénale, il faut que la condition
sous laquelle elle a été formulée soit de nature à porter
atteinte à la sécurité de celui qui en est l'objet en le

contraignant dans sa liberté;
Attendu que le plaignant Joly n'ayant ni qualité ni

un intérêt lui permettant d'intervenir dans la décision
relative au milicien dont s'agit au procès, doit être con

sidéré comme ne pouvant exercer aucune influence sur

les décisions des juridictions appelées à statuer sur le
cas dudit milicien;

Attendu, au surplus, que le plaignant lui-même a re

connu à l'audience qu'il n'a aucune influence en cette

matière, ce qui indique dans sa pensée l'inutilité ou

l'impossibilité pour lui d'une intervention semblable à
celle dont illui enjoint de s'abstenir;

Attendu qu'il résulte de-ce qui vient d'être dit que la

condition sous laquelle la menace a été formulée n'est

pas sérieuse en elle-même, n'étant pas réalisable; qu'elle
ne peut, en outre, avoir inspiré un trouble sérieux au

plaignant Joly;
Attendu, au surplus, que les parties ont été d'accord

pour reconnaître que la menace, objet du litige, n'avait

pas un caractère sérieux, étant données les circonstances
où elle a été proférée, en période électorale, dans le

cours d'une discussion de cabaret, la partie civile,
maintenant toutefois que cette menace tombe sous l'ap
plication de la loi pénale;

Attendu qu'il y a donc lieu de considérer le fait re

proché au prévenu comme un simple emportement non

prévu par la loi pénale;
Parees moti{s,acquitte le prévenu ereondamne

la partie civile aux frais.

Chroniq",e judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

Séance du 9 juin 1914.

La politique et le Barreau.

Mardi dernier, �nl" Glatigny et Edme Paul-François,
tenant aimablement une promesse déjà ancienne, vinrent

exposer, au Jeune Barreau, l'opinion contradictoire

qu'ils ont sur les incompatibilités de l'exercice d'un
mandat politique avec les exigences de notre profession.
Et si vous me demandez lequel des deux défendit l'al

liance du Barreau et de la politique et lequella répudia,
je vous dirai que M' Glatigny brigua déjà des suffrages
et Me François pas encore.

Leurs raisons? Elles furent des deux côtés si ingé
nieuses, spirituelles, pleines de verve ironique, les

que soit le problème qu'on essaie de résoudre. Quand
on étudie des phénomènes généraux, on ne peut pro
céder que par la constatation des généralités. Laissons
aux ambidextres de la discussion sophistiquée cette

puérile façon d'argumenter et de répondre.
*

* *

Je lisais récemment le livre nouveau de J.-K. Huys
mans, Les Foules de Lourdes, 01), en un style fréquem
ment magique, il allie si bizarrement son catholicisme
fervent à un éreintement presque ininterrompu du
fameux pèlerinage.

Aux pages 76 et 77 il type les pèlerins belges, en

leur double aspect de travailleurs et d'amis du plaisir.
« Les Belges, dit-il, sont les seuls qui soient admirable
ment organisés; ... les dossiers de leurs malades ... sont

les modèles du genre: ils sont, en tant qu'administra
teurs, parfaits. » Puis il signale, sans joie, « leur
besoin de bien-être ... » « Ils ont construit un train mé
dical composé de wagons de première classe, de slee

ping-cars, avec une chapelle pour célébrer la messe en

route; c'est le comble du confortable; puis, une fois •..

leurs impotents casés, la moitié des infirmiers et des

infirmières prend la poudre d'escampette et part en

excursion dans la montagne. »

Tantôt Lamprecht, [luis Paul Adam, maintenant Huys
mans. C'est curieux à enregistrer ces remarques confir
matives d'esprits aigus qui nous voient à distance.

(A sllivre.) EOMOND PICARD.
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lames qui se croisaient étaient si finement ciselées et

les'duellistes, vifs à l'attaque, prompts à la parade, tous

deux si également brillants et dignes de la victoire que
nous oubliâmes de nous laisser convaincre dans le plai
sir où nous étions d'admirer la finesse de leurs arrnes

et l'élégante sûreté de leur jeu.
.

M' Glatigny signala que, de tous temps, les avocats

se laissèrent fasciner par l'attrait de la vie publique.
Au XV- siècle ils codifient les coutumes; aux Etats
Généraux ils sont 3:13 sur 514 inscrits au tableau. Ce
sont eux qui fondent le droit constitutionnel à la Révo

elution et le droit civil sous l'Empire. Aujourd'hui
encore le Parlement compte t42 avocats sur 2,100 in
scrits au tableau et le chef ùe l'Etat est avocat.

Ces relations anciennes du Barreau et de la politique
s'expliquent par le besoin que nous éprouvons d'élar
gir une activité que la vic professionnelle n'épuise pas.
Elles sont heureuses, car l'habitude qu'il a de com

menter la loi, l'ample expérience qu'il a acquise en

plaidant les questions les plus disparates, enfin, les tra

ditions de liberté et de tolérance qu'il trouve en hon
neur dans son Ordre font de l'avocat un homme admi
rablement préparé à l'élaboration de lois sainement
conçues et clairement rédigées, tandis que sa collabo
ration à la confection des lois lui donne une incontes
table autorité pour les diseuter et les interpréter devant
les tribunaux.

Les avocats faisaient de la politique quand ils
n'étaient que dix-huit en France; ils en font encore

aujourd'hui. Le Barreau a donné au pays des hommes
d'Etat éminents. �l' Glatigny en conclut avec bon sens

que le système n'est pas mauvais.
A quoi M' François répondit tout aussitôt, avec l'ac

cent de la plus sincère conviction, que la thèse de son

contradicteur était abominable et impie; qu'elle avait
l'excuse de l'égoïsme qui prépare ses voies et ménage
les grands de la terre; qu'elle avait aussi le mér ite
d'un paradoxe défendu avec infiniment de talent, mais

qu'elle n'en demeurait pas moins regrettable et fu
neste.

Là-dessus il rappelale souvenir de deux grands con

frères disparus : Démosthènes et Cicéron, égratigna
d'un coup de patte agile la politique, les politiciens et

les avocats politiciens. Puis, mêlant agréablement le

plaisant et le sévère, il montra que l'alliance de la poli
tique et du Barreau tendait à fausser l'exacte concep
tion des rapports de la justice et de la politique en

introduisant en politique' un idéalisme dangereux qui
édicte une législation de principes alors que la loi ne

peut être qu'un compromis. Elle fausse aussi la repré
sentation nationale au Parlement. D'autre part, elle
introduit au Palais les niœurs douteuses et peu amènes
du forum.

Regrettable pour ces diverses raisons, elle est, en

outre, funeste, parce qu'elle empêche le bon fonction-
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nement des rouages constitutionnels. Qui ne voit, en

eftet, qu'un avocat qui serait aussi député et maire vio
lerait deux fois le principe de la séparation des pou
voirs (Me François cita ici l'auteur des délicieuses
Lettres persanes), puisqu'il discuterait devant des
hommes qu'il a nommés, des lois qu'il a votées et qu'il
doit appliquer.

Recherchant à son tour la cause qui pousse les .avo
cats vers les affaires publiques, il n'en trouve point
d'autre que celle qui incitait Louis XVI à faire des ser

rures et Victor Hugo des dessins: le désir de faire un

autre métier que le sien et d'éviter la ligne droite pour
la ligne brisée. Peut-être le secret du bonheur est-il
dans la permutation générale de toutes les professions?

La nOtre, du moins, est jalouse, conclut nIe François,
elle ne supporte ni école, ni coterie; elle veut la liberté.
C'est dire qu'elle est incompatible avec la politique.

Nos charmants confrères, dont le succès fut, comme

on pense, des plus vifs, ont bien voulu promettre au

Journal des Tribunau» le texte de leur discours. Je
m'en voudrais de gâter le plaisir qu'y prendront les lec
teurs en en donnant une expression qui ne pourrait
être qu'affaiblie. Mais j'ai hâte de lire les jolies choses

que nous prîmes une joie délicate à entendre, Nos re

merciments à 11M" Glatigny el François s'en aviveront

encore, s'il se peut. L. HAYOIT DE TERMICOURT.

BIBLIOGRAPHIE

LejOURNAL DES TR IBU NA UX
accuse réception sans délai de tous les

ouvrages envoyés à son service bibliogra
phique et publie en outre un compte rendu
de tous ceux de ces ouvrages qui pré
sentent un intérêt particulier pour la

science et la pratique du Droit.

t880.-LES PROBLÈMES DE LA DÉTERMINATION DU

SEXE, par AMÉDÉE BONNET, docteur ès sciences,
docteur en médecine, préparateur de zoologie à la
Faculté des sciences de l'Université de Lyon. Avec

trente et une figures un noir et en couleurs dans le

texte.-Un volume de 398 pages.-Lyon, chez Rey,
imprimeur-éditeur de l'Université, 4, rue Gentil, i 914.

Ainsi que le dit l'auteur dans la préface de cet ou-

vrage extrêmement intéressant, depuis quelques an

nées, les problèmes de la sexualité sont devenus tout

à fait à l'ordre du jour, et peut-être, parmi eux, celui
de la détermination du sexe a été l'un des plus étudiés,

De nombreux auteurs, surtout en Allemagne et en

Angleterre, se sont livrés à des expérimentations, à des
études de fine histologie et même à l'application des
théories héréditaires, dans le but de découvrir les lois
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qui président aux causes de la répartition des deux
sexes.

En France et à l'étranger, si les publications étaient

nombreuses, elles se limitaient presque toutes à l'étude
d'un seul des facteurs déterrninants ; aussi l'auteur
a-t il fait œuvre intéressante en opérant une mise au

point complet de la question en réunissant l'ensemble
des travaux publiés et en les analysant et les classant
de la façon la plus heureuse.

L'ouvrage est divisé en trois parties : Dans la pre
mière, l'auteur étudie les facteurs déterminants du sexe;
dans la deuxième, les théories générales sur la détermi
nation du sexe el dans la troisième, J'époque à laquelle
il se détermine.

Tous ceux qui liront cet intéressant ouvrage avec

toute l'attention qu'il mérite rendront hommage à la
science qui a présidé à son élaboration, à la clarté et il
la méthode de ses exposés et à la contribution aussi
considérable que remarquable qu'a apportée l'auteur à
l'étude de l'importante question qu'il a traitée. E. P.

188:1.- DROIT. - ENREGISTREMENT.- NOTARIAT,
par AD. DE BRUYNE.- VI' édition.-Une brochure de
54 pages.- Dessain, imprimeur-éditeur,7, rue Trappe,
Liége.i--Prix r i fro �O.

III. Ad. de Bruyne, J'auteur bien connu du Traité des

ezpertises en toutes matières, vient de publier une

brochure consacrée à diverses questions d'enregistre
ment et de notariat. Il y étudie, notamment, les droits
de succession (taux et amendes) et les cautionnements

pour droits de succession susceptibles de saisies.
Sous sa forme réduite, cetopuscule, rédigé d'une façon

claire et concise, est de nature à rendre de grands ser

vices il ceux que l'étude de ces questions spéciales amè-
nera à le consulter. E. P.

CU RIOSA (I)

Les personnes irritables qui éprouvent le besoin d'in

jurier leur prochain ont le plus grand intérêt à distin

guer les termes que la justice tolère et ceux qu'elle
punit d'amendes.

Nous extrayons d'un jugement qui a été rédigé par le

juge de paix d'un canton de la Dordogne, les considé
rants suivants qui leur fourniront tous les renseigne
ments désirables:

... Attendu qu'en réalité aucune tâche n'est plus
délicate et subtile que celle de déterminer la ligne de
démarcation qui distingue les propos injurieux de ceux

qui sont simplement grossiers ou inconvenants et ne

relèvent que de. règles de la politesse.
Attendu, en effet, que les qualifications de voleur,

(t)Voy. J. T., f914, p. 67f et les renvois.
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d'escroc, de cancre, de crétin, de mouchard, par exem

ple, éveillent dans l'esprit des auditeurs une suspicion
défavorable el constituent par le fait une injure d'une
portée indiscutable.

Attendu que les qualités de fumiste, de carotter,
d'abruti, d'ane, de bête, d'un usage trop courant, se

distinguent facilement des précédents, parce qu'en réa
lité elles ne portent aucune atteinte à celui auquel elles
s'adressent et ne réussissent qu'à faire prendre celui
qui les prononce pour un homme mal élevé.

.
Attendu que ces qualifications prises pour termes de

comparaisons, sont constituées par des adjectifs ayant
un sem précis sur lequel il n'est pas possible de se mé
prendre, mais qu'il est encore d'autres qualifications
empruntées li des substantifs dont la signification réelle
est totalement dénaturée; que grosse tourte, vieille
gourde, grossetruffe, vieux sabot, cornichon, andouille,
sont devenues des expressions d'un emploi courant
dans des discussions plus ou moins animées entre gens
dont l'éducation laisse à désirer assurément, sans

cependant être prises pour des termes injurieux, puis
qu'elles ne représentent en langage pur que des objets
utiles ou des mets succulents, recherchés, ne rappelant
ni de près, ni de loin, aucune idée malveillante.

Attendu que certains termes d'argot ont subi la même
déformation de sens et que celui dont le demandeur
s'est montré offensé est du nombre; que ce terme pris
dans son sens technique représente un organe féminin
Irès recherché comme source de sublimes ivresses, tan
dis que dans son sens dénaturé il reste à peu près in -

définissable et ne représente qu'une idée vague de mal
adresse ou d'impuissance qui, pour ne pas être flatteuse,
ne porte cependant aucune atteinte à l'honneur ou à la
considération de celui qui est pris pour terme de cette

stupide comparaison.
Attendu que les mots n'ont après tout que le sens

et la portée qu'on leur attribue vulgairement, l'usage
qui en est fait doit être pris comme base d'apprécia
tion; qu'ainsi le mot de Cambronne, appliqué sous

forme de verbe ou de substantif, aussi malpropre qu'il
soit, n'est pas considéré comme une offense dans le
monde où il s'emploie, celui de ... , à qui on ne saurait
attribuer une signification plus répugnante, ne peut être

apprécié plus sévèrement, car n'ayant pas été en l'es

pèce accompagné ni précédé des adjectifs auxquels il
est Généralement accolé, lorsqu'une intention réelle
ment malveillante inspire l'auteur du propos, il doit
être interprété comme l'équivalent d'andouille ou de
cornichon, pris comme synonyme de maladroit, qui,
sans être flatteur, ne contient aucune idée offensante ...

Nous serions curieux de savoir si M. le juge de paix
témoignerait la même indulgence philosophique le jour
où un malappris lui lancerait en pleine audience le

petit mot sur lequel son imagination s'est arrêtée avec

une évidente satisfaction. (Cri de Paris.) ,
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FÉDÉRATION DES

Le présent 'aumèro contientun supplément

AVOCATS BEL'GES
Omnia Fraterne

Assemblée générale ordinaire tenue à Bruges le 13 juin 1�;14

Séance administrative

Au Palais de [ustice, qui érlge sa simple
-

mais élégante et solennelle façaderestaurée
dans l'angle oriental du Vieux-Bourg de

Bruges, à côté de l'ancien Franc des Buiten

poorters,les trois cents participants, accou

rus de toutes parts pour répondre à l'invi
tation cordiale et somptueuse du Barreau

brugeois, tinrent séance dans la salle res

taurée du tribunal, tandis qu'au dehors le
soleil baignait la ville qui présentait l'aspect
animé des jours de marché. Bruges-la-Vi
vante faisait accueil aux membres de la

Fédération.
Et dès 10 heures prenaient place au bu

reau,' à côté de M. le Bâtonnier Standaert,
grand, svelte,pleind'autorité etde simplicité
cordiale, M. le président .Destrée, Me Hen

nebicq, secrétaire général de la Fédération,
Me Edmond Picard, président d'honneur,
Me Nicolas Goblet, vice-président, Me J. des
,Cressonnières, vice-président, MM. les Bâ
tonniers Theodor, Ceuterick, Vilain et De

, Hert, MM,les anciens présidents A.lexandre

Braun, Bauss et Bonnevie, Me Ganshof,
secrétaire de l'Ordre à Bruges, M. le con

seiller de justice Dr Reuss, de Cologne,
représentant la Deutsche Anwaltverein,
MMe. Clunet et Claro, du Barreau de Paris,
MMes de Wynter, A, Jacqué, Schepens et

Thevelin, membre du Conseil de discipline
du Barreau de Bruges, Me Schramme, Me Jo

seph Lauwers, qui fut la cheville ouvrière
de cette admirable réception et le Deus
ex machina de cette journée triomphale,
M, Gustave Jacqué, juge de paix hono

raire, Me Brunet, Me Yseux, Me Harmi

gnies, membres du Conseil général de la

Fédération, Me Ch. Gheude, trésorier de la

Fédération, MMes Edmond Van Weddin

gen et Emile Laude, secrétaires.
La salle regorgeait de monde. On s'écra

sait véritablement,

Allocution de Me STANDAERT,
Bâtonnier ,

Mes chers Confrères,

Soyez les bienvenus! Tel est le salut cordial que je
vous adresse au nom du Barreau de Bruges,

Il nous tardait de vous recevoir, Voici près de deux
. années déjà que notre confrère De Poortere, le plus ac

cueillant, le plus cordial d'entre nous, vous avait invi-
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tés. Vous êtes enfin venus, mais alors que Charles De

Poortere n'est plus, La mémoire de ce cher disparu sera

comme une ombre surla fête d'aujourd'hui.
Près-de trois cents confrères ont répondu à notre in

vitation, L'éloquence de ce chiffre atteste hautement que
la Fédération des Avocats a un cœur vivant, plein de
santé et de vigueur lorsqu'il s'agit de travaux. Elle est

la pensée du Barreau belge.
Rarement délibération plus importante fut inscrite à

votre ordre du jour: un projet de loi d'une portée con

sidérable est déposé au Parlement. Il est destiné à faire
table rase de l'instruction secrète à base inquisitoriale
pour substituer à elle la procédure contradictoire. Je
formule l'espoir que vos délibérations soient fécondes,
Il appartient au Barreau de faire entendre sa voix en

une matière qui intéresse si vivement les droits de la
défense et la liberté individuelle. Vos débats peuvent
avoir pour résultat d'entraîner bien des esprits dans la
voie de l'évolution et du progrès.

Ales chers.Confrères, le Barreau de Bruges tout entier
vous accueille à bras ouverts, Ce fut pour nous une

grande joie de recevoir tant d'adhésions venues de tous

les coins du pays et même de l'étranger et ce m'est un

plaisir mêlé de quelque fierté que de saluer les confrères

distingués qui nous sont venus d'Allemagne, d'Angle·
terre et de France.

Je les prie de croire à toute la sincérité avec laquelle
nous leur offrons notre vieille hospitalité flamande.

(Applaudissements,) Puisse cette journée compter parmi
les plus belles que connût la Fédération. Certes, il yen
eut de plus grandioses, mais pour présomptueux que
cela soit, nous mettons toute notre fierté à ce que l'on
dise qu'il n'yen eut pas de plus cordiale.

C'est dans ce sentiment, Monsieur le Président, que
je vous adresse le salut affectueux de ce pays de
Flandre ; I< Welkom ! »

Réponse de Me DESTRÉE,
Monsieur le Bâtonnier,
Mes chers Confrères de Bruqes,

La Fédération vous remercie des paroles de hienve
nue qui viennent d'être prononcées. Il est inutile, je
pense, de commenter la signification de l'adhésion de
trois cents confrères de Belgique. Il est évident que c'est
un chiffre que nos réunions antérieures n'ont jamais pu
atteindre; la cordialité brugeoise bien conuue..est la

principale cause de pareil succès.

Que la fête d'aujourd'hui soit belle, cela n'est pas
douteux. Nous savions tous en venant ici si nombreux,
dans ce Barreau où vit le souvenir de notre ami De

Poortere, que ce Barreau devait particulièrement bien
faire les choses pour la Fédération, non seulement au

point de vue de l'hospitalité, mais au point de vue de
mille attentions sans cesse renouvelées, pour faire valoir
les beautés de Bruges et pour nous laisser le meilleur
souvenir de notre passage en cette ville,
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Notre ordre du jour est chargé, Nous allons tâcher

d'apporter sur un projet qui nous intéresse tant, quel.
ques clartés qui pourront être utiles à la défense f' "JI

Barreau.
Au nom de la Fédération, merci I

Rapport de Me Léon HENNEBICQ,
Secrétaire générat.

Mes chers Confrères,
La séance administrative doit être courte, mon rap

port sera bref. Il y a, du reste, une bonne raison pour
qu'il soit bref, notre dernière séance ayant eu lieu en

décembre de l'année dernière.

Pendant cette année, la Fédération ne s'est signalée
par aucun événement sensationnel.

En ce qui concerne son existence administrative, la
vitalité de l'organisme s'affirme. Le nombre des adhé
sions s'accroit de jour en jour et nous achemine doré
navant vers le millier de membres, Nous prenons dans
tout le pays une signification définitive.

La fête de Gand, lors de l'assemblée dernière, eut,
vous en avez conservé le souvenir, un triomphal succès.
Vous vous souvenez, mes chers Confrères, de cette fête

magnifiquement ensoleillée, complétée du reste par une

division du travail.i--dans la visite de cette belle Expo
sition. Vous vous souvenez de cè magnifique banquet,
des éloquents discours qui y furent prononcés, bref de
tous les événements qui firent de cette fête une des
réunions les .plus complètes de la Fédération.

Elle se tenait dans un décor d'exposition, dans un

décor de choses qui sont éphémères, qui sont en stuc,
qui sont en staff, qui passent, qui sont un peu ce que
nous sommes nous-mêmes, des hommes qui passent,
dont les plaidoiries passent et ne laissent pas autre

chose que le souvenir, Mais ce décor nous enseignait,
car une exposition est toujours tournée vers ce qui va

venir, que nous devions surtout regarder l'avenir en

face.
Nous avons, aujourd'hui, à nous occuper de choses

futures, qui vont bien tôt s'incarner dans notre législa
tion, je veux parler de la réforme de l'instruction pré
paratoire en matière pénale. Si nous sommes aujour
d'hui dans un décor qui n'a rien d'une exposition,
puisqu'il est durable et tout à fait voué au culte du

passé, il n'en est pas moins certain que nous nous

souviendrons de ce qu'il faut parfois lire dans le passé
pour préparer l'avenir, Ainsi l'ont compris nos con

frères de Bruges qu'on a dit morte et qui renalt tous

.les jours plus vivante.
•

Nous avons eu après cette assemblée de Gand une

assemblée extraordinaire, en décembre, où nous avons

discuté, vous vous en souvenez, la question de la neu-·

tralité de la Belgique.
Nous avons affirmé-la loi de la Fédération, qui appar

tient à l'élite intellectuelle du pays, dans la puissance
de la nation, et, soucieux des questions juridiques exté-
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rieures, nous avons tenu à affirmer que la Belgique in

dépendante entend demeurer, dans la plus complète
acception de ce mot, une nation indépendante avec toute

la portée juridique 'de ce terme et sans admettre que
l'on donne à sa neutralité un sens de servage qui est

incompatible avec nos traditions et nos aspirations.
�u cours de la même séance, nous avons vidé un

incident d'ordre professlonnel, Il ne nous est pas per
mis de nous immiscer dans la politique intérieure des
autres pays, mais placés en présence d'une situation

grave dans-laquelle se trouvait Je Barreau de Saint-Pé

tersbourg, mêlé à certains incidents, nous lui avons,
au nom de la liberté et de l'indépendance profession.
nelIes, envoyé l'expression de nos plus chaudes sympa
thies.

Nous avons, en celte séance-là, décidé également
une politique interne d'action de Barreau à Barreau
et nous vous avons donné lecture des conférences que
le bureau exécutif mettait-à la disposition des Barreaux

locaux, c'est-à-dire une-conférence de ;

MM·' V. Bonnevie, ancien président de la Fédéra
tion des Avocats: « L'Avocat en Cour d'assises »,

Emile Brunet, ancien Bâtonnier; I< Nos grèves [udi
ciaires »,

Jacques des Cressonnières, ancien membre du Con
seil de l'Ordre de Bruxelles: « L'initiative profession
nelle des jeunes Avocats »,

J ules Destrée, président de la Fédération: "Para
doxes professionnels »,

Ch. Gheude, ancien membre du Conseil de l'Ordre de

Bruxelles, trésorier de la Fédération: « L'Avocat et la
Vie »,

Léon Hennebicq, secrétaire général de la Fédération,
membre du Conseil de l'Ordre de Bruxelles: « Les ori

gines de l'Avocature en Belgique »,

Em. Laude, secrétaire de la Fédération et du Jour
nal des Tribunaux: " Les origines du décret de 1810 »,

Georges Schoenfeld, secrétaire général honoraire de
la Fédération; « Histoire de la Fédération des Avocats »,

Léon Theodor, Bâtonnier de l'Ordre des Avocats à la
Cour de Bruxelles: « L'Avocat seul maître du procès »,

Mes chers Confrères, je dois vous confesser que cette

initiative, empreinte qu'elle fut d'une confraternité eor

diale, n'a donné aucun résultat pratique.
Les Barreaux locaux nous ont répondu-qu'ils étaient

prêts à organiser ce cycle de conférences, mais le pro
jet ne reçut aucune suite sauf, je crois, à Tournai. Dès

lors, le bureau, je me permets de vous le dire, a dé
cidé d'agir d'autorité, et, l'an prochain, puisque vous

ne nous appelez pas à venir chez vous, nous irons à

vous; nous vous infligerons la peine de nous entendre.
Ces réunions, ces rapports de Barreau à Barreau sont

cependant nécessaires. Une motion que va présenter
Me BOn, dans un instant, en fera ressortir la nécessité;
ii la précisera mieux que je ne peux le faire.

En outre, la loi et l'arrêté royal sur le port du titre
d'avocat qui ont vu le jour au moment de notre dernière
réunion ordinaire ont montré, par la manière dont ils
sont conçus, que ces rapports de Barreau à Barreau sont
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devenus chose indispensable. Dès que cette loi, dès que
cet arrêté royal sont sortis, MM. les Bâtonniers des diffé
rents Ordres et les Présidents des différents'tribunaux,
prirent contact pour arrêter dans l'application de cette

loi, des règles d'application uniformes, et, à l'initiative
de M. Theodor, Bâtonnier de Bruxelles, une conférence
des Bâtonniers de Belgique s'est réunie le 31 janvier
dernier; elle a arrêté une série de principes dans t'oc
troi du titre d'avocat, qu'il est désirable de voir appli
quer d'une manière uniforme dans tous les Barreaux.

Me Theodor voudra bien préciser ce point. Je m'abs
tiens donc d'en dire plus long.

Une grande réforme se trouve inscrite à l'ordre du

jour de notre séance d'aujourd'hui, c'est la réformede
l'instruction contradictoire en matière pénale.

On sait combien la Fédération a pris part à son éta
blissement. Nous avons cette fois devant nous un projet
présenté et amendé par le Conseil de Législation.

En février 1913, vous vous souvenez des protesta
tions véhémentes qui accueillirent le premier projet pré
senté par M. le conseiller Servais. Cet avant-projet
retourna au Conseil de Législation, et 1\1.' Bonnevie, notre

ancien président, qui voudra faire. rapport tout à l'heure
sur le projet, a, espérons-le, activement travaillé à dimi
nuer les graves dangers que ce projet présentait au

point de vue de la liberté du prévenu. Est-il arrivé,
avec ses collègues, à enrayer le péril? 11 semble,
d'après le rapport de ni' Jaspar, que non. C'est ce que
démontrera tout à l'beure notre discussion qui sera

large et intéressante, conforme à ce que la Fédération a

toujours fait et dont l'action sur le travail parlementaire
sera, comme dans le passé, certainement féconde.

Bien que, mes chers Confrères, cette année-ci soit
une année blanche puisque, parmi les notables de la

Fédération, nous n'avons pas, comme l'année dernière,
à enregistrer une série de dates funèbres, cependant la
réunion d'aujourd'hui réveille des souvenirs qui sont

comme tous les souvenirs, mêlés de choses joyeuses et

mélancoliques.
Je me souviens des assemblées antérieures de la Fé

dération à Bruges, de celle du 9 décembre 1893,-je
venais d'entrer au Barreau, -la première à laquelle
il me fui permis d'assister; je me souviens qu'il y avait

là, menant la Fédération vers cette réforme pénale qui
lui tenait tant à cœur, la silhouette nette et précise
de Jules Le Jeune, il y avait là M. le Bâtonnier Goethals,
défunt, le Bâtonnier IIlaertens, encore vivant, lui, et

enfin, 'De Poortere, presque vivant aujourd'hui, tant

le souvenir de cet homme est inséparable de tout ce que
la Fédération a fait et de tout ce que la Fédération fera.
Je le revois surtout en 1904 quand Thomas Braun, que'
j'aperçois, le baptisa « le Dieu casqué d'argent »,

C'était lui ·qui nous menait vers l'horizon marin
nouveau du port de Zeebrugge; il se tenait comme

un dieu symbolique, sur la proue du navire, enivré de
la joie de vivre et des larges espérances de sa villé et

de la Fédération.
. ,

Les travaux que nous fîmes alors sous la conduite
de cet homme, dont la cordiale hospitalité fut bien
celle de l'âme orugeoise, furent parmi les plus beaux,
les plus féconds que la Fédération ail dans ses annales,

Laissez-moi mettre sous le patronage de ce grand
confrère etle rapport de l'exercice écoulé et la séance

administrative préliminaire de nos travaux.

Rapport de Me Ch. Gheude,
tiësorier (I).

Exercice du 25 octobre 1913 au 13 juin 1914.

I.-Calise de Ia Fédération.

RECETTES:

Encaisse au 25 octobre 1913. Ir.

Cotisations 1913/1914 • .

2,267 55

3,230 00
5,497 55

(I) Voy. le dernier l'apport, J. T., 23 oclobre 1913, col. 1068.

Essai d'une Psychologie
de la Nation Belge

SUIVI DE

L'Idée du Droit en Beljlque
par EDIIOND PICARD

(Suite)

Cette tendance à la dépense en vue du bien-être, de

la vie bonne ou de la bonne vie, ne se concrétise pas
sous les mêmes aspects dans le pays entier.

Elle est (combien c'est naturel I) affectée par l'essence
foncière des deux variétés raciques établies sur notre

territoire bilingue.
Chez les Flamands, une de ces manifestations très

visibles estla propreté. Un détail symptomatique à cet

égard: la manie du blanchiment, ou- du coloriage des

habitations, qui, en France, n'existe absolument pas.
Le nombre des façades crasseusesy est infini I

Chez les Wallons, c'est plutôt la fête, le plaisir exté

rieur et bruyant, les promenades joyeuses, les haltes

prolongées aux lieux où l'on se désaltère, où l'on se

I;oberge.
Mais, au fond, c'est la même cause psyehologique

dont les conséquences pourraient, par un observateur
attentif et maître de l'espace où il écrit, être exposées
avec plus de fécondité que par les quelques rapides
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Motion de M' Ràymond BON.

Messieurs,
Ainsi que l'honorable secrétaire général l'a dit, la

Fédération des Avocats a été créée pour resserrer et

pour multiplier les rapports professionnels entre les

membres des divers Barreaux. )Iai, il n'en est pas
moins vrai que ces rapports de Barreau à Barreau ne

sont pas assez étendus. Ce qui manque, it mon avis,
c'est ce que je pourrais appeler un Code disciplinaire
qui règleles difflcultés qui pourraient s'élever entre les
membres des divers Barreaux qui, par exemple, plai
dent devant un tribunal étranger.

Je me suis demandé si la Fédération des Avocats, qui

détails indicateurs auxquels je dois me borner ici.

*
* *

D'où provient celte habitude nationale qui se traduit
aussi par notre satisfaction à nous montrer largement
et cordialement hospitaliers comme nous en avons,

plus peut-être que la légendaire Ecosse, la réputation
bien établie et honoriférante ?

Faut-il, puisqu'il s'agit d'un caractère historique,
ment acquis plutôt que d'une qualité naturelle, re

menter aux époques 'où nos provinces étant parmi les

plusriches du monde, les plus riches peut-être, le
Iaste à tous les degrés semblait une virtualité nationale,
tant dans la vie privée que dans la vie publique? Cette

disposition pénétra-t-elle alors si profondément dans
les mentalités qu'elles en sont encore actuellement af
fectées? Notre ,ang en demeure-toil imprégné? La longue
période Bourguignonne, entre autres, qui en Iut la plus
resplendissanteexpression, prolonge-t-elle jusqu'à notre

temps ses influences ? Dans quelle mesure, d'autre part,
la belle prospérité présente y contribue-t-elle ?

C'est embarrassant à résoudre. Peut-être qu'en ceci
comme en mille autres conjonctures, le plus sage est de
constater CE QUI EST sans en rechercher le pourquoi. Ce
mot « pourquoi» ne devrait-il pas être rayé du diction
naire dans le langage de « I'obsecvateur " positiviste?

�lais étant un humain tourmenté des curiosités

humaines, comment s'abstenir des suppositions et des

interrogations? On souhaite qu'un historien comme

notre Henri Pirenne porte sur ces points obscurs ses
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précisément a été créée dans le but de resserrer et de

multiplier les rapports professionnels, si cette Fédéra
tion ne pourrait pas servir dé merveilleux outil pour
devenir une espèce de Conseil de discipline inter-bar
reaux pour toutes les difficultés qui pourraient survenir
entre les divers Barreaux de Belgique ou entre ceux-ci
et les Barreaux étrangers.

Tout ce qui concerne notre profession pourrait être

éventuellement, dans des circonstances graves et excep
tionnelles, soumis il notre organisme.

Je demanderai à la Fédération de bien vouloir consa

crer à cette motion une de ses prochaines séances, au

cours de laquelle je pourrais faire rapport sur cette

question, qUL ne me paraît pas devoir être étrangère à

vos préoccupations. (Adopté.)

Le Congrès de San-Francisco

M. le Président Destrée annonce qu'un
Congrès de juristes doit se réunir à San

Francisco, à l'occasion de l'Exposition Uni
verselle dont cette ville sera le siège. Après
une communication de Me de Leval et de
Me Landrien, relative à <let objet de l'ordre
du jour, il est décidé que le bureau s'occu

pera d'organiser la participation de la Fé
dération des Avocats belges à ce Congrès.

Rapport de Me BONNEVIE sur le

projet de revision dn Code d'instruc
tion criminelle.

Mes chers Confrères,
C'est �le Henri Jaspar qui devait faire rapport sur le

projet de réforme de l'instruction préparatoire en ma

tière répressive (1). II s'est trouvé empêché et M_ le
secrétaire général a bien voulu me demander d'exposer
les grandes lignes du nouveau projet.

La réforme de l'instruction répressive est, comme

vous le savez, une question bien ancienne. Elle préoc
cupe tous ceux qui s'intéressent au progrès de la légis
lation pénale. Depuis un demi-siècle la question a été

posée au Parlement.
En HIO I, ml" Paul Janson et llymans déposèrent

une proposition de loi qui instituait l'instruction contra

dictoire, En 1902, �I. le Ministre de la justice Vanden
Ileuvel déposa à son tour un projet. Ces projets furent

déposés sur le bureau de la Chambre, mais subirentle
sort de beaucoup de projets qui sont déposés au Parle-·

ment; à peine sont-ils déposés qu'ils dorment pour bien

longtemps dans le carton, si jamais ils en sortent.

Au Barreau on en parlait toujours et il s'est fait, par
suite d'une circonstance tout à fait exceptionnelle, que
celle réforme s'est révélée tout à coup et, brusquement,
s'est imposée à l'opinion publique. C'était en 1912, à

l'occasion de deux affaires devant les assises du Bra

bant. Les vices de l'instruction secrète sont apparus
dans une telle lumière, je dirai dans une lumière telle
ment crue, que l'on s'est dit alors: e'en est fini de

l'instruction secrète! Et, avec la rapidité d'une traînée
de poudre, celte réforme s'est imposée. �L le Ministre
de la justice décida alors que celte réforme ne subirait

plus de retard.
.

Immédiatement après les vacances, il chargea le
Conseil de Législation d'examiner la question et de pré
senter un projet. C'est le projet du Conseil de Légis
lati�n qui a été déposé sur le bureau de la Chambre par
M. le Ministre Je la justice il y a quelques semaines,
sans qu'il y soit apporté aucune modification.

Le Conseil de Législation est composé d'avocats, de

magistrate, de membres de l'administration. Voici sa

composition :

�m. Ad. Prins, professeur à l'Université de Bruxelles,
président; Van Biervliet, professeur à l'Université de

Louvain, vice-président; de la Vallée-Poussin, seeré-

(1) Voir J. T., Jl' 2727 en deuxième page, col. 711 et suiv.

investigations et propose des solutions appuyées par sa

merveilleuse érudition ,au service de son pénétrant
esprit.

*
* *

Le Belge aime donc le Bien-vivre.
Je reviens un instant à l'embarras que je signalais

plus haut.
.

Par quel mot net, sans allongement, sans périphrase,
énoncer ce trait de sa physionomie?

« Bon vivant» est vulgaire et sent la matérialité fri
vole. -" Fêtard» est réservé à la bande des oisifs para
sitaires.- Est-ce que « Fêteur » ne conviendrait pas?
Mais il est si près du précédent. - Et « Festoyeur » ?

Peut-être; mais c'est un néologisme (ce qui, il est vrai,
n'est plus fait pour effrayer) et, tout de même, l'idée de
fête y dominé trop.-Veut-on PHILEUPORE, en recourant

à une de ces formations gallo-grecques tant usitée, en

français?
·Ah I que le langage est pauvre pour nos compliquées

cérébralités modernes! Je jette ma langue .aux beef

packers. Ils ont utilisé de plus dangereuses charcute
ries.

.

�l'a-t-on compris? Cela suffit.

VII

Dans la recherche, à laquelle je me complais avec

plus ou moins de réussite, des caractères nationaux de
mes compatriotes formés par les contingences de l'His
toire, j'ai jusqu'ici laissé de- côté ceux qui tiennent à la
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taire général du ministère des sciences et des arts;
P. De Pelsmaeker, professeur à l'Université. de Gand;
G. Galopin, professeur à l'Université de Liège; Eugène
Ilanssens, professeur à l'Université de Bruxelles; F. Hol

bach, avocat à la Cour d'appel de Bruxelles; F. Morelle,
eonseiller à la Cour d'appel de Bruxelles; AlI. Nerincx,
professeur à lUniversité de Louvain; Edmond Picard,
avocat à la Cour de cassation; Servais, conseiller à la
Cour de cassation. Au conseil ainsi composé, M_ le Mi
nistre de la justice a adjoint quelques membres pour
l'étude de celte question spéciale. Il en a pris dans le

Barreau, dans la Magistrature et dans l'administration.
Ce sont : �[e Bonnevie, avocat à la Cour d'appel de

Bruxelles; A. Callier, procureur général près la Cour

d'appel de Gand; de Rode, secrétaire général du minis
tère de la justice; Dullaert, directeur général du minis
tère de la justice ; G. Holvoet, procureur du roi à

Bruxelles; P.-E. Janson, avocat près la Cour d'appel.
Je tenais à vous indiquer la composition du conseil

pour vous démontrer qu'il n'était composé que de per
sonnes compétentes, représentant toutes les tendances
au point de vue de la réforme à proposer.

Ce conseil a donc examiné, étudié celle question d'une
manière très attenti vo, Il y a mis seize mois pendant
lesquels il se réunissait deux fois par mois. Celle ques
tion fut bien étudiée, bien discutée et bien mûrie. Il en

est sorti le projet que je vais vous faire connaître dans
ses grandes lignes .et qui a été voté à l'unanimité du
Conseil de Législation.

Ce projet, !Iessieurs, apporte un changement radical
à l'instruction préparatoire. Il substitue aux règles in

quisitoriales un règlement accusatoire dans des condi
tions qui n'existent dans aucune législation. C'est donc,
peut-on dire, une œuvre tout à fait nouvelle apportée
dans la législation.

Aujourd'hui, d'après le projet, l'exercice de l'action

publique appartient au ministère public seul. C'est lui

qui recherche les infractions et qui en rassemble les

preuves. Il interroge les inculpés, il interroge les

témoins, il fait tous les actes d'information qu'il juge
utiles, procède à des perquisitions, des saisie" lance des

mandats, etc., , Aujourd'hui ...
Me PICÀRD.-Pardon, dernain.,;

!I' BONNEVIE. - Oui, demain, toute l'information sera

dans les mains du ministère public. C'est à lui à orga
niser ses poursuites. Il en est responsable, il doit en

avoir la direction.
Eri ce qui concerne l'interrogatoire, 'quelles ga

ranties donne-t-on à l'inculpé? 11 est informé dès son

premier interrogatolre qu'il est libre de ne pas répondre
et que jamais on ne pourra -invoquer son silence
contre lui. C'est, !Iessi€u�s, une de ces dispositions qui,
à première vue, peut paraître un peu théorique. ·C'est
un des points qui a été le plus discuté, C'est,.:Messieurs,
un progrès énorme que l'introduction de celte disposi
tion, d'ailleurs prise dans la législation anglaise, qui
oblige le magistrat de dire: « Vous ne devez pas répon
dre et jamais on ne pourra vous reprocher votre

silence. » Si aujourd'hui un prévenu ne répond pas, la

première chose que l'on se dit c'est qu'il n'avait rien
de bon à répondre, de même que toujours ses aveux

sont invoqués contre lui.

Il y a, �lessieurs, ce système qui consiste, sous l'em
pire de la législation actuelle, à arriver à établir les délits
non pas par l'information, mais par les seuls aveux. de

l'inculpé. Ce système, en ces dernières années, s'est

généralisé de plus el) plis. Il est des juges qui ont le

talent et la faculté de pouvoir extraire toujours les aveux

de l'inculpé et c'est à cela que tend le plus grand de

leurs efforts.

Tous les moyens sont bons: la persuasion, la con

trainte morale, la faim, enfin, tout ce qui peut faire
sortir des aveux; et, �lessieurs, j'ai eu personnelle
ment le cas d'un procès où il y eut trente interroga
toires qui eurent uniquement pour but de faire arriver
un inculpé à charger son coaccusé!

Dans le nouveau système, dès le début de l'iustruc-

nature foncière de LA RACE dont les Belges ne sont

qu'une des expressions.
Ces derniers éléments sont communs à tous les peu

ples Aryens, ou plutôt « Eoropéo-Amérlcains », comme

j'ai proposé de les nommer par une qualification mieux
en rapport avec les territoires que présentement ils

occupent, et qui, par cela même, me parait plus signi
ficative et plus claire.

Autrefois on disait « Inde-Européens », Mais on croit

aujourd'hui, pal' de solides raisons, que l'Hindoustan et

le fameux plateau de Pamir n'ont rien à voir dans l'ori

gine de cette importante fraction de l'Humanité. Je me

suis expliqué ailleurs sur cette controverse dans des

articles où je répondais à je ne sais plus quel « savant

professeur» qui ignorait absolument les plus récents
travaux à ce sujet, ainsi qu'il convient à maint savant

professeur.
Les caractères raciques, fonciers, naturels des peu

ples paraissent immuables au moins durant des pê-.
riodes immenses. Les hommes ne s'en évadent pas.

Les caractères historiques, c'est-à-dire acquis, sont,
pal' contre, soumis à des fluctuations, à des modifica
tions. Les circonstances, les événements les ont formés.
D'autres événements, d'autres circonstances, peuvent
les influencer, les abolir, les remplacer.

Les Belges appartiennent à la race aryenne.
II y a, dès lors, comme base de leur psyehologie,

au-dessus des caractères qu'ils ont en commun avec

l'Humanité entière, avec l'Homme, les éléments qui
donnent à cette race une physionomie si particulière



JOURNAL nss TRIBUNAUX - 1914 - N° �729 (SUPPLÉMENT)

tiori, J'inculpé-peut avoir un avocat. S'il n'a pas
d'avocat,

-

on lui en -offre un,"
--

- 'Pource 'qui est des témoins, ni I'ineulpê, ni son con
seil n'assistent aux dépositions des.témoins,

- Me J. oss C)'fESSOriNlmtIlS.:::'" C'est précisément ce que
l'on auraitdùinscrire dans Is pTOjllt.- - -

, -Mt BONNEVIB. ,- Je-ne suis pas chargé de discuter le

projetJe suis cliargé de vous le faire connaître; La dis'
cussion viendra après, et j'auraile plaisir de, répondre
alors à &Ie desûressionnières s'il veut bièn développer
son idée. , ,

Dans les cinq [ours, Of) doit cornmuniquer au conseil
de l'inculpé' toutes lès dispositions et les interroga
toires, 'commé d'ailleurs (o�-s le� actes de i'in'formation.

, Donc, &Iessieurs, pour ce qui est des dépositions des

'témoins, que nous.ne connaissons jamais sous le ré;

gime du système actuel, nous les connaîtrons dans les

cinq [ours,
- De même, l'inculpé' peut demander au ministère

public de faire rous les actes d'insiruction qu'il juge
utile. Si le procureur du roi refuse, l'inculpé a le droit

de saisir le juge d'instruction de l'incident et le juge
d'instruction décide si le procureur du roi doit donner

suite _à la demande de l'inculpé.
'

,

Si l'inculpé trouve que le procureur du roi conduit
l'instruction d'une manière inintelligente, il a le droit
de s'adresserau juge d'instruction pour demander qu'il
l'interroge lui-même.

,

'L'intervention- du juge d'instruction est obligatoire
pour tous les actes d'information 'qui, peuvent porter
atteinte à la liberté individuelle; le procureur du roi ne

peut, dans ce cas, se passer d'une ordonnanc du juge
d'instruction. .Et quand nous- disons une ordonnance
du juge d'instruction, il ne faut pas vous faire, une

idée fausse du l'Ô lé de ce magistrat. Ce rôle est tout

différent de celui qu'il remplit sous le régime actuel.
Le rôle du juge d'instruction dansle projet est un rôle
de véritabfe juge". Il n'est plus un agent d'information,
Il ne peut lui-mëme 'procéder à 'aucun acte d'informa
lion et; par conséquent, il n'est plusœ qu'il est au

jourd hui; un magistrat procédant à des actes d'infor
mation et jugeant lui-même de son instruction, sous le

couvert de la chambre.du conseil. "

'Les juges d'instruction sont donc, dans le projet, des

magistrats tout. à fait indépendants de l'accusation. Ils
seront les.juges chargés de statuer entre l'accusation et

la défense,
Si une difficulté se présente dans l'instruction, le

procureur du roi s'en réfère à ce magistrat qui jugera
dans les mêmes conditions 0,) un tribunal jugerait. Les

débats devant le juge d'instruction sont contradictoires
'

, et, Messieurs, je n'ai pas be_soin de souligner l'impor
tance de la publicité des débats,

Cette inlormation, telle qu'elle est organisée, présente
pour l'inculpé les garanties les plus sérieuses, je dirai

presque toutes Jes garanties voulues. Chaque lois que
l'inculpé se trouvera lésé dans ses droits, il pourra
avoir recours au juge d'instruction.

Je voudrais vous signaler encore deux dispositions
qui sont des plus intéressantes dans l'instruction pré
paratoire ; les expertisés et la détention préventive.

Le projet organise l'expertise de la manière la plus
rassurante pour l'inculpé.

En effet, les experts sont choisis par la défense et

par l'accusation.
Il y aura chaque fois deux experts à nommer, de

sorte qu'il faudra arrêter une liste des experts suscep
tibles dc pouvoir être désignés.

Cette liste d'experts sera dressée moitié parle Barreau,
représenté par son Conseil de l'Ordre, et moitié par le

.Parquet,
L'inculpé aura le droit de choisir J'un de ces experts

et le Parquet choisira l'autre. Dans ces conditions, l'ex

pertise se fera d'une façon, absolument contradictoire.
Les experts seront payés par l'Etat.
Passons maintenant à ce qui concerne la détention

préventive.
Le procureur du roi doit faire tous les actes d'inîor-

quand on la compare aux autres grands groupes ethni

ques disséminés sur notre planète: Sémites, &Iongols,
'

Hindoustanis, Nègres. Je laisse de côté les résidus de

celles, assez nombreuses d'après les ethnologistes, en

'train de disparaître, comme les Peaux-rouges, ou qui
n'ont pas d'importance,

,\. cette unité primitive sont venues se superposer
les différenciations, d'origine obscure, dépendant vrai
semblablement beaucoup des milieux géographiques,
constitutives des « variétés » de la race: Latins, Ger

mains, Slaves, les deux premières représentées chez'
nous par les Wallons et les Flamands.

Enfin, comme quatrième couche, celle-ci mieux dis
'cernable dans ses causes parce qu'elles sont plus rap
'prochées de nous, les caractères nationaux que je
m'occupe de dégager pour la Belgique. _

En résumé: Hommes,-Aryens,-Germains ou La
c

tins-,-Belges enfin. Voilà J'ensemble en sa quadruple
superposition.

*
* *

On a dit que la race aryerine a pour traits dominants
: son énergie évolutive et son idéalisme sentimental,

On a précisé ces aptitudes en cette formule heu
"réuse : obstinément progressive, - indéfiniment édu

cable,-essentiellement inventive,-irrésistiblelllent colo
, nisatt'ice, - habituellement généreuse, invariablement

M'tiste.
Bans l'ensemble de ses faits, et pour le tronçon de

w.U\�.. '\,1l.1: nQUS en IlQnnai.s�Qns, l'Ris\Qire cQnfirme
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matlon, prendre toutes les mesures qu'elle nécessite.
II a donc je droit d'arrestation: il j'exerce par le man

dat d'amener. II peut dOM décerner un pareil' mandat,
maisIes personnes qu'il 'arrete ne peuvent pas être

incarcérées plus de vingt-quatre heures sans que le

juge.d'instruction intervienne. Au bout des vingt-quatre
heures le juge d'instruction doit ëtre saisi et alors
devant lui se discute la question de savoir si le man

dat d'arrêt doit être deli l'ré.

Encore une fois; comme toujours, débat, contradic-
'

toire et débat public,
.

Si le Juge d'instruction n'a pas les éléments suffisants
pour savoir s'Il y a lieu d'arrêter, le projet permet, à cet

égard, d'user d'une combinaison qui paraît présenter
de très grands avantages.' Le juge d'instruction peut
entendre des témoins pour 's'éclairer sur la question de
savoir s'il délivrera le mandat d'arrêt et il peut même
différer son ordonnance pendant sept jours pour arriver
à avoir sa conviction bien assise.

VOIX DIVERSEs.-C'estinadmissible! Le système actuel
est cent fois préférable 1

.

M' BONNEVlE. -Messieurs;ne discutons pas. Je suis
simplement chargé d'exposer l'économie du projet.

Voyons dans quelles conditions le juge peut délivrer
un mandat d'arrêt.

Le texte diffère de notre texte actuel en ce sens qu'il
exprime d'une manière beaucoup plus précise les condi
tions dans lesquelles peut se délivrer un mandat d'arrêt.
Ainsi que vous le savez, nous avons un texte qui parait
assez précis, mais qui a été absolument truqué dans la

pratique.
VOIX DIVERSEs.-C'est ce qui arrivera encore avec la

législation nou velle!
Me BONNEVIE. - Dans le projet actuel on a particu

lièrement insisté sur les conditions dans lesquelles
doit se délivrer le mandat d'arrêt. Il ne sera décerné

que dans les circonstances graves et lorsque cette

mesure est impérieusement réclamée. On ne sait pas
mettre plus dans un texte: si la sécurité publique ne

réclame pas impérieusement l'arrestation, il n'y a rien
à faire.

Le mandat d'arrêt a une durée d'un mois.

Aujourd'hui, lorsque nous discutons devant la cham
bre du conseil, alors que le juge d'instruction connaît

l'affaire, que le ministère public connaît le dossier, nous

ne le connaissons �as. Dorénavant, les débats devant le

juge d'instructicn se feront après communication du
dossier.

Le mandat d'arrêt décerné par l'ordonnance du juge
d'instruction n'es] pas susceptible d'appel. On estime
que toutes les garanties qui ont été données suffisent
pour q,qe ce .l)lllnd�t soit décerné à bon escient, '

Mais lorsque la détention préventive se prolonge pen
dant plus d'un mois, au contrôle du juge d'instruction
se superpose celui d'une chambre que le projet nomme

Chambre d'instruction, qui est une chambre de la Cour
d'appel distincte de la chambre correctionnelle,

Je le répète, Messieurs, c'est donc le procureur du
roi qui fait son information, c'est-à-dire qu'il décide à
lui seul de la suite qu'il y a lieu de donner à J'affaire, à
moins qu'il ne s'agisse d'un crime, d'un délit politique
ou de presse ou, à moins que l'inculpé ne soit sous le

coup d'un mandat d'amener à J'exécution duquel il s'est

soustrait, ou qu'il ait été soumis à un examen mental
Dans ce cas,le procureur du roi renvoie le dossier de

l'inlormation au juge d'instruction qui j'examine, qui
peut, s'ille [ugc utile, ordonner des informations.

Alors, devant le juge d'instruction s'établit une pro
cédure spéciale qui est réglée par les articles 84, 85, 86, '

ainsi conçus:
Article 84.

Le juge d'instruction ordonne tous actes d'informa
tion qu'il juge nécessaires et il y est procédé par le

procureur du roi compétent ou par un officier de police
judiciaire désigné par celui-ci.

Si le juge d'iustruction l'estime utile, les témoins
sont entendus devant lui; il peut déléguer, pour enten-

celte vision et l'expression verbale qui la synthétise.
l'Aryen n'a pas Ia stagnance et n'a pas, jusqu'ici,

subi les arrêts de développement qu'on constate chez
les autres races, qui, à notre époque du moins, ne pro

gressent que PAR IMITATION de la civilisation aryenne,
imitation pour laquelle elles ont parfois des aptitudes
'singulières, comme l'ont récemment montré les Japo
nais, comme le montre immémorialement la branché

sémitique des Juifs,

L'Arien, lui, va toujours, en une série de nations, se

transposant à travers les âges, mais ne semblant s'éva

nouir que pour renaître en d'autres nations analogues
et tout aussi significatives.

Il évolue en civilisation avec une rapidité singulière,
il se répand sur la Terre avec une eontinuité inlassable,
il découvre et invente avec une fécondité constante, il

manifesto un humanitarisme souvent irréfléchi mais

toujours fraternel, il crée des œuvres d'art avec une

abondance inépuisable.
Les autres races ne sont pas absolument dépourvues

de ces tendances 011 de ces aptitudes, mais l'intensité

d'action de celles-ci ne peut être mise en parallèle avec

la sienne.

Les ethnologues sont, en principe, assez d'accord sur

tout cela_
Mais fréquemment on les voit entralnés à des restric

tions et à des précautions oratoires, les uns (les protes
tants anslais surtout) parce qu'ils craisnent de trop
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dre les témoins domieiliés dans un autre arrondisse
ment, son collègue.de cet arrondissement.

Article 85.

La procédure est ensuite communiquée au procureur
du roi. et mise sans déplacement à la disposition du

conseil de l'inculpé pendant le temps fixé par le juge
d'instruction, pour être 'requis et conclu comme de

droit.
Article 86.

Après avoir entendu le procureur du roi, l'inculpé et

son conseil, le juge d'instruction, suivant qu'il estime

que les charges sont suffisantes ou non, ren voie le pré
venu devant la juridiction compétente ou décide n'y
avoir lieu à suivre.

Voilà, �Iessieurs, le projet dans ses grandes lignes.
Comme je vous le disais, ce projet a été voté à l'unani
mité des membres du Conseil de Législation.

J'ai tenu à vous donner les noms de membres de ce

conseil, pour que vous sachiez qu'il n'est composé que
de personnes particulièrement compétentes et de tempé
raments absolument différents.

Je vous signale, �Iessieurs, que dans aucun pays du
monde il n'existe une législation pénale aussi avancée,
dans le sens de la délense.

Je n� veux, Messieur�, discuter rien de ce projet,
parce que nous n'en avons pas le temps d'abord, et

parce qu'il faudra revenir sur ce projet pour l'appro
fondir; seulement, je pense qu'il est de mon devoir de
rencontrer très brièvement quelques observations de
3Ie Jaspar,

Le principe lui-même du projet a été accepté par tout

le monde. Me Jaspar l'approuve également, mais il se

demande si l'application en sera toujours heureuse.

Aussi, déclare-t-il (J. T., nO 2727, col. 714), qu'il
doit être impossible de permettre à des auxiliaires,
gardes champêtres, gendarmes, etc., même avec délé

gation d'exercer les 'pouvoirs considérables rappelés
ci-dessus.

Il est clair que les désavantages que �le Jaspar sem

ble incriminer durent sauter aux yeux de tout le monde
et à ceux des membres du Conseil de Législation tout

d'abord.
Est-ce qu'il y a là un véritable danger? Jene le pensé

pas. Je fais remarquer simplement ceci: c'est que les
commissaires et autres auxiliaires du procureur du roi,
qui doivent intervenir, n'interviendront qu'en vertu

d'une delégalion spéciale du substitut ou procureur du
roi. Il n'est pas possible d'agir autrement. Le procu
reur ou ses suhstituts ne peuvent tout faire par eux

mêmes. Ils n'ont pas le don d'ubiquité et, dès lors, il
faut bien admettre qu'une mesure comme la délégation
spéciale soit admise : elle est nécessaire, l

L'assemblée manileste, devant l'hème avancée, sa

volonté d'écourter le débat et j'y souscris bien volon

tiers, mais je dois cependant signaler que je ne com

prends pas ale Jaspar lorsqu'il signale le grave danger
de voir l'information remplacer notre instruction actuelle
et constituer un préjugé insurmontable contre l'inculpé,
surtout étant donnés le serment des témoins et le droit
de renvoi direct très étendu du procureur du roi.

N'est-ce pas un progrès énorme sur la procédure
actuelle et peut-on vraiment prétendre qu'il y a là un

danger d'ériger un préjugé contre J'inculpé. Pour peu
qu'on étudie l'économie du système actuel et que l'on
en comprenne l'impartialité, cette critique disparaît et

tombe à faux.
Il en est de même d'ailleurs des' autres critiques

dont nous discuterons le bien-fondé à l'heure où la
Fédération passera au crible de sa critique autorisée
le projet que j'ai eu l'honneur de vous exposer dans
ses grandes lignes.

Il faut prendre le projet dans son ensemble.
ble DESTRÉE.-I1 importe, évidemment, Messieurs, que

la Fédération consacre au début d'octobre prochain, dès
la rentrée judiciaire, une ou plutôt plusieurs séances

consacrées à cette question.
Me DES CRESSONNIÈRES désirerait immédiatement expo

ser les réserves qu'il y a lieu de faire.

bousculer le dogme biblique de l'unité humaine sortie

prétendument d'un seul couple façonné par Dieu;
d'autres (les libres penseurs) parce qu'ils ont une répu
gnance idéologique à ne pas admettre que tous les
hommes sont, sinon identiques, au moins identifiables;
ils vous offrent de faire d'un cerveau de nègre un cer

veau de blanc, moyennant Ilne bonne éducation.
Curieux spectacle que celui de cet aboutissement

mental pareil procédant de points de départ aussi
hostilement divergents,

On a assez bien établi (sans,' toutefois, préjudice à

plus saine opinion) les différencesIes plus visibles
entre les trois variétés ùe la race aryenne que I'on qua
lifie elles-mêmes usuellement, mais inexactement « des
races »,

L'esprit révolutionnaire en toutes choses et la loqua
cité chez les Latins dont le Français semble la plus nette

réalisation; -l'esprit réfléchi et tenace chez les Ger

mains; -l'esprit mystique et indolent chez les Slaves.
Encore une fois, cela n'a rien de géométriquement

précis. 11 y a des interférences. Pour chacune de ces

caractéristiques, c'est plutôt le degré, la dose qu'il faut

consiMrer, l'abondance ou l'insuffisance plutôt que
l'existence ou le défaut complet. L'unité foncière origi
nelle empêche une clas�ification' radicale.

De là proviennent les exceptions accidentelles dont,
par un procédé de discussion connu, fragile et trop
usité, s'emparent les contradicteurs_
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�Ie DESTRÉE.-Il est trop tard. On nous attend pour
aller en tram spécial à la villa de �I. le Bâtonnier Stan
daert.

�Ie SOHIER désirerait également présenter des obser
vations qui feraient ressortir combien le système nou

veau est plein d'embûches et plus détestable, en beau

coup d'endroits, que la législation actuelle.
Me AIAURICE FERON désire savoir si les délibérations

du Conseil seront publiées. Il serait intéressant de savoir
si les objections qui semblent se faire [our dans J'assem
blée ont été discutées par le Conseil.

}I' BONNEYIE l'ignore.
Me HENNEÎlICQ, secrétaire général, constate que les

membres de la Fédération sont loin d'être satisfaits du

projet et désire qu'il soit acté au procès-verbal que les
réserves les plus formelles sont faites par l'assemblée
â propos de ce projet de réforme de l'instruction cri-
minelle.

"

�le DESTRÉE. - II eu sera fait mention au �rocès-ver
bal. Je donne la parole à �1. le vice-président Goblet, de
Liege, qui désire faire une brève communication,

Invitation du Barreau Liégeois.
M' NICOLAS GOBLET, vice-président. -Mes chers Con

frères, le Barreau de Liège vous invite à tenir vos assi
ses l'année prochaine dans la capitale wallonne. On a

parlé tout à J'heure de l'hospitalité brugeoise. Liège la
wallonne vous invite aussi cordialement que Bruges la
flamande. (A pplaudissements.ï

Me DESTRÉE remercie &Ie Goblet et les confrères lié

geois pour leur cordiale invitation et déclare la séance
levée.

Rapport de M· THEODOR
Bâtonnier de Bruxelles

Sur l'application de ia loi réglementant
le port du titre d'avocat.

Comme vous le, savez, Alessieurs, la loi réglementant
le port du titre d'avocat fut votée le 30 août 1913 et

publiée le 2'0 octobre Je la même année.
Cette réglementation a préoccupé le Barreau depuis

de nombreuses années: dès 1890, Me Le Jeune essaya,
mais en vain, de faire voter par Ia législature une dis

position réglementant le port du titre d'avocat. En 1894;
Me Alex"andre Braun, Bâtonnier de l'Ordre, signalait au

Ministre de la justice les abus que faisaient des indi
vidus sans scrupule du titre d'avocat. En 190 I, une

étude des plus complètes fut apportée par �Ie De Jaer

au Conseil de discipline de Bruxelles. En 1911, la ques
tion fut reprise par le Conseil et fit l'objet d'un rapport
de �Ie �!oreau. Enfin, à plusieurs reprises, la Fédération

s'occupa de la question. }1ais toutes les bonnes volontés
échouèrent et les abus devinrent criants: la réclame
s'étalait cynique dans les journaux et les circulaires:
consultations à 2 francs, recouvrements à forfait, di

vorces, séparations de corps, discrétion absolue, prix
défiant toute concurrence! Tout cela sous le couvert du
titre d'avocat.

L'un des nôtres, AL le Bâtonnier de l'Ordre, mon

ami, mon prédécesseur, Me Emile Brunet, dont je suis
heureux de saluer ici la présence parmi nous, a à son

tour tenté de faire aboutir la réforme. Il avait compris
que les insuccès précédents provenaient de ce que les
tentatives avaient été trop absolues: on avait essayé
d'interdire le port du titre d'avocat à toute personne qui
ne serait pas inscrite au Tableau ou qui n'exercerait

plus.
'

Grâce au dévouement que M. Carton de Wiart a tou

jours manifesté vis-à-vis du Barreau, la loi passa sans,

opposition et sans discussion. Dans l'occurrence, la
collaboration de la politique et du Barreau fut heureuse
pour celui-ci,

,

La loi,dans son article 1 et, consacre que pour porter le
titre d'avocat illaut être inscrit ail Tableau ou à la liste
des stagiaires, ou autorisé par l'autorité disciplinaire,

L'arrêté royal du 20 octobre qui suivit la loi définis-
sait les conditions del'octroi et du retrait du titre. "

Au surplus, dans cette étude à brièveté imposée, que
puis-je faire de plus qu'indiquer les grandes lignes, les

directions, les pistes; que de planter des poteaux indi
cateurs et des jalons?

Aux lecteurs à aller plus avant suivant ses inclina

tions, ses partis pris, ses préjugés ... et ses loisirs.
*

* *

C'est sur le triple tissu de I'Humanité,-de la Race
aryenne,-enfin des Variétés de celle-ci (le même pro
cédé est applicable aux autres groupes humains fonda

mentaux) qui s'établissent en broderies LES SPÉCIALITÉS

NATIONALES, notamment les nôtres, de même que celles
des Français, des Anglais, des Allemands, des Italiens,
des Espagnols, des Russes, etc ...

C'est le quatrième appoint, celui que j'étudie en cet

Essai. Il constitue à proprement parler l'AME d'une
nation, en laquelle toutefois les nuances spécifiques ne

s'anéantissent pas.
C'est ainsi, notamment, que chez nous, malgré l'âme

commune historiquement modelée, Flamands et Wallons

demeurent, ail-dessous, parfaitement distincts. Il a fallu
,

l'incurable niaiserie des ambidextres pour me prêter
une autre opinion quand, en 1897, j'ai inauguré cette

expression L'AIlE BELGE, aliment dont s'est c6piellse
ment régalée la zwanze.

C� quatrième appoint ne doit pas faire oublier les
trois auires qui lui sont préliminaires. Dans la direction

gouvernementale, politique, économique des nations,
c'est « le total" qu'il faut considérer et ménager si
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Vous en connaissez tous les dispositlons.
_

L'article le, établissait les conditions de l'octroi, les,
articles 2 et 4 réglaient des questions de compétence et

la question du retrait faisait l'objet du § 2 de l'article
2 et de l'article 5.

Les conditions du retrait exigeaient un manquement
grave aux règles de probité et de délicatesse.

Mais comment cet article allait-il être interprété par
les dit!érents conseils de discipline ou les tribunaux

qui, dans les Barreaux peu nombreux, en font fonc
tion?

Il y avait nécessité absolue d'établir des règles uni
formes et de créer une jurisprudence égale partout et

pour tous.

C'est alors que nous décidâmes de réunir une confé
rence des Bâtonniers de Belgique. Elle s'est réunie le
3! janvier de cette année à Bruxelles, au Palais de

justice, aux fins de délibérer sur l'interprétation et

l'application de la loi et de l'arrêté royal.
Et voici les résolution qui suivirent:
1 ° Le droit de porter le titre d'avocat, par application

de Ia loi du 30 août 1913 et de l'arrêté royal du 20 oc

tobre 1913, ne sera accordé qu'à titre honorifique et

avec toute la circonspection que réclame la sauvegarde
de la dignité de l'Ordre;

2011 ne sera statué que sur demande écrite et signée
dans laquelle le sollicitant exposera les motifs de sa

requête et indiquera avec précision quel a été et quel
est l'objet de son activité;

,

30 Le sollicitant devra s'engager sur l'honneur à ne

I'ien faire qui puisse porter atteinte à la dignité de

l'Ordre, et, notamment, à ne pas faire du litre d'avocat
un usage interdit par l'arrêté royal du 19 août 1889
dans la disposition relative aux personnes exerçant ou

ayant exercé le métier d'agent d'affaires.
Il s'engagera aussi à ne faire aucun acte rentrant dans

l'exercice de la profession d'avocat, y compris la con

sultation; ,

40 Seront exclus du bénéfice de la loi tous ceux qui
exercent ou ont exercé le métier d'agent d'affaires;

5° Ne pourront obtenir l'autorisation de porter le titre
d'avocat que ceux qui ont accompli les obligations du

stage;
60 Il n'y a pas lieu de publier, comme annexe au ta

bleau de l'Ordre et à la liste des Stagiaires, dressé en

conformité des articles 3 et suivants du décret du 14 dé
cembre i810, les noms des personnes qui seraient au

torisées à porter le titre d'avocat, ces personnes ne pou
vant en aucune manière exercer la profession et la

publication de leurs noms étant donc sans intérêt. Le

Secrétaire de l'Ordre communiquera, à ceux qui en

feront la demande, les renseignements relatifs aux au

'torisations qui auraient été accordées; "

70 Il ne sera pas demandé de cotisation annuelle aux

docteurs en droit autorisés à porter le titre d'avocat,
semblable mesure impliquant participation à la vie ré

gulière du Barreau.

Il n'est pas sans intérêt de rappeler également quelles
sont les mentions que contient la demande d'autorisa
tion de porter le titre d'avocat: les nom et prénoms, le

domicile, la date du diplômé et son origine, la date et le
lieu ,de prestation du serment, la date d'admission au

stage, le nom du patron, la date d'inscription au ta

bleau, les motifs de l'omission, la profession exercée

depuis J'omission, la profession actuelle et les motifs de
la demande d'autorisation. Celte demande est suivie
d'un engagement SUl' l'honneur de .ne rien faire qui
puisse porter atteinte à la dignité de l'Ordre et, notam

ment, à ne pas faire du titre d'avocat un usage interdit

par l'arrêté royal du i9 août 1889 dans sa disposition
"relative aux personnes exerçant ou ayant exercé le mé

tier d'agent d'affaires. Le sollicitant s'engage aussi à ne

faire aucun acte rentrant dans l'exercice de la profes
sion d'avocat, y compris la consultation.

Cette résolution et cette procédure avaient unique
ment pour objet d'exclure des agents d'affaires, d'inter
dire tous actes qui entrent dans l'exercice de la profes-

l'on ne veut pas s'exposer à des bévues, à des impairs
énormes.

Le vrai Positiviste ne le perd jamais de vue, dût-il
courir le risque de se faire conspuer par les fervents de
« la Raison pure ", cette divinité en chambre.

L'Idéologue, au contraire, ne s'en préoccupe pas et y
substitué ses rèves dangereux, phantasmes ludificatoires
de sa cérébralité sectaire et arrogante.

*
* *

Comprenez-vous mieux maintenant, amis et ennemis

lecteurs, pourquoi je m'applique avec assiduité à déter

miner les composantes de notre caractère national par
venu à son point actuel d'évolution?

J'ai l'espoir (vain peut-être) qu'une fois compris, il y
.aura moyen de mieux s'entendre sur quantité de choses
et d'éviter un bon lot des disputes stériles auxquelles
s'épuisent les activités et se gâtent les relations sociales.

Non pas que j'imagine que nous allons devenir tous

illico de fraternels artisans des réformes opportunes,

agissant et discutant dans la douceur invariable d'une
,

courtoisie parfaite. Ceci c'est pour LA CITÉ FUTURE!

Mais qu'il y aura, tout de même, quelque apaise
ment dans le tapageur, sinon vaearmant, ménage des

partis.
VIll

On se ferait une idée inexacte des Spécialités de

l'Ame Belge, c'est-à-dire des caractéristiques rendues

communes à toutes nos populations par les fatalités
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sion" y compris la consultation et d'exiger un stage
complet.

Seul le droit d'être arbitre est conservé à ceux qui
demandent à bénéficier de la faveur que nous lenr ac

cordons.
En agissant ainsi, nous croyons avoir fait œuvre

saine et avoir marqué une fois de plus ce que la pro
fession exige de noblesse et de sentiments élevés. Nous
ùevons défendre notre titre comme un titre de noblesse.
Il vaut bien cela. Il n'est pas celui d'une caste. Notre
blason n'a rien de prétentieux. Notre titre est accessible
à tous, mais il a sa vertu propre et il nous appartient
de ne-pas laisser ternir' son éclat. (Applaudissements
prolongés. )

�l' DESTRÉE remercie J\l. le Bâtonnier Theodor et

souligne l'importance de sa communication. (App/all
dissements.)

La réception et le lunch.

Aussitôt après la séance, les fédérés de
vaient se rendre en tramway àAssebroucke
où M.le Bâtonnier Standaert leur réservait
un accueil plein d'attention. Saint-Yves Cot

tage était un peu comme Ia maison de So

crate; aussi, pour en agrandir les propor
tions vraiment trop restreintes pour deux
cent quatre-vingts convives, avait-on érigé,
sur les pelouses sablonneuses, des tentes

qui abritèrent contre la chaleur les invités
un peu serrés mais joyeux et de bon appétit.
Ce scouting improvisé, ce camping imprévu
devaient donner à la journée un caractère

,

inattendu mais pittoresque à l'extrême. Au
buffet excellent et abondant les appétits
aiguisés firent grand honneur.

Les autorités réfugiées dans le cottage
lui-même, placé sous l'invocation du grand
saint breton, patron de la confrérie avoca

toire, ne goutèrent point, comme la tourbe
.

confraternelle des membres, le charme de
ce pique-nique judiciaire: elles furent con
traintes à des toasts dont une window,
ouverte sur le jardin, apportait des bribes

inintelligibles et laissait apercevoir les

gestes bénisseurs.

Proinenade sur les canaux et visite
de la ville.

Après ce lunch animé, nous devions reve

nir vers la porte de Gand d'où nous aper
cevions les immenses étendues couvertes
des lauriers de la Flandria, et, par le rem

part Sainte-Catherine et le lac d'Amour,
nous, devions arriver au Béguinage de la

Vigne où s'opérait l'embarquement des con

grossistes.
Les barques nous promenèrent au pied

de l'Hôpital Saint-Jean et de Gruuthuuse,
puis' par le Dyver où nous saluions saint
Jean Népomucène, le quai du Rosaire (où la

restauration, que l'architecte Viérin fait
à l'Hôtel historique -du coin, attira l'atten
tion des amis de Bruges), et puis, après un

salut vers le pignon du Franc, nous abou
times au quai Vert pour suivre, les quais
Sainte-Anne, de la Main d'Or, Espagnol et
des Augustins, et nous engouffrions dans la
verdure qui, depuis le pont de la rue d'Os
tende jusqu'au pont des Lions et au quai des

Ménétriers, fait de cette promenade déli
cieuse une des plus agréables façons de

historiques, -et qui, du reste, demeurent en formation
ou en modification, - si on s'en tenait exclusivement
aux mots par lesquels j'ai essayé de les synthétiser en

disant que le Belge est, à un degré d'intensité qui,
vraiment, les érige en traits signiflcarils de sa physio
nomie nationale: Mesuré,-:-Individualiste,- Travail

leur,-Associationniste,-« Phileupore ».

Chacun de ces termes n'est, en effet, qu'une tête de

ligne, l'indication d'une direction dont sortent des
COROLLAIRES qui, mis en relief, donnent plus de vie et

de réalité au portrait, comme des touches, des accents

bien appropriés, à une peinture.
Il arrive même, parfois, qu'on n'aperçoit que ce signe

secondaire, sans se rendre compte qu'il dérive d'un

signe plus important et n'en est que le développement.
J'eus déjà, en passant, occasion d'en donner la

preuve, par exemple, quand j'ai fait remarquer que
l'esprit moqueur de nos compatriotes, la zwanze, n'était

qu'une manifestation (louabte ou non, laissons cette

appréciation pour compte), « un sous-produit» de leur
Individualisme.

Il ne me parait pas inutile d'insister quelque peu sur

cette face du problème afin de rendre plus claires les
solutions que je propose et de les sauvegarder contre

certaines objections qui pourraient venirde contradic
teurs superficiels comme jamais il n'en manque.

***

Reprenons une à une les cinq données principales.
Le Belge actuel, ai-je dit, aime la moyenne mesure.
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visiter la ville. Au débarcadère, un e fraîche
évocation de la domination espagnole - ap
parition derrière un volet bientôt clos
devait couronner le charmant spectacle et
ravir nos regards.

Enfin, ce furent les traditionnels et clas

siques pèlerinages à Saint-Sauveur, dont
la polychromie de Jean Béthune compte peu
de partisans, it, Notre-Dame, où la Vierge
dite de Michel-Ange et les tombeaux du
Téméraire (je l'ay empris, bien en avien

gne!) et de sa fille Marie de Bourgogne
furent admirés dans un pieux silence. Et ce

fut encore la visite àTa Châsse de Sainte
Ursule, où Me Destrée se livra à des disser
tations savantes, émouvantes et pleines de
foi, sur l'art flamand; la promenade re

cueillie au Béguinage; et, pour finir, la sta
tion devant les Van Eyck, les Memling et
les Pourbus du Musée communal, où le

Jugement de Cambyse et la Condamnation
du juge prévaricateur Sisamne devaient
particulièrement émouvoir l'âme sensible
de nos juges suppléants.

Mais une pluie diluvienne et un orage
éclatant mirent fin à ce pèlerinage. Il était
d'aillenrs l'heure de se rendre au Bourg
pour y participer au banquet que la munifi
cence des Brugeois nous réservait.

Le Banquet
Dans la grande Salle des Echevins qui

est sise au premier étage de l'hôtel de ville,
sous les grands pendentifs de la voûte ogi
vale qui fait éclater ses rouges et ses ors

somptueux, les fédérés en foule vinrent dès
6 heures assister au banquet. Dans le brou
haha des 'arr'ivées, les convives admirent les
admirables fresques des deux De Vriendt
qui racontent, en ces pages éclatantes, les

épisodes glorieux de l'histoire de Bruges:
le Retour de Groeninghe, la Fondation de
l'Ordre de la Toison d'Or, l'Inauguration
du nouveau Zwyn, l'Imprimerie de Brito,
l'Atelier de Van Eyck, Thierry d'Alsace,
Louis de Maele, Jacques Van MaerIant, la
Keure de Philippe d' Alsace et tous les

apôtres de cette Flandre fé�onde et toutes
les célébrités de la Venise du Nord, Sous

l'inscription fiére et libre dont s'orne la

grande cheminée, ont pris place à la table

d'honneur, à la gauche de M. le Bâtonnier
Standaert, M. Carton de 'Viart, Ministre
de la justice; Me Clunet, du Barreau de
Paris; M. le Bâtonnier Theodor, de Bru

xelles; Me Claro, du Barreau de Paris;
Me Alexandre Braun, ancien président de
la Fédération; Me Victor Bounevle, prési
dent sortant de la Fédération; Me Harmi

gnies, ancien vice-président; Me Gustave

Jacqué, juge dc paix honoraire de Bruges;
M. le Bâtonnier Vilain, de Charleroi;
Me Moulaert, de Bruges; M. le conseiller
Soenens, juge d'appel des enfants; Me Bru

net, de Bruxelles; Me De Wynter, membre
du Conseil de discipline du Barreau de

Bruges: Me Marguery, de Louvain, ancien

vice-président de la Fédération; Me Thoo
ris, de Bruges; Me Merwyer Howell, de

Middle-Temple, représentant le Barreau

Ilia manifeste instinctivement dans toutes ses actions,
dans toutes ses réformes. Il est, dans l'ensemble de ses

individualités, dans la résultante sociale de celles-ci.
pour la pondération, pour l'équilibre, pour les trans

formations réfléchies et prudentes. Il se défiie et se

moque des « marchands de songes »;

Ne voit-on pas, à la moindre réflexion, que, s'il en

est ainsi (point sur lequel on peut différer, car je me

garde de poser pour « infaillible» dans une matière
aussi compliquée et aussi neuve), il regnera chez nous

un esprit conservateur, que tempérera, il est vrai, la

force évolutive naturelle et puissante qui ,est un des

attributs de la race Européo-Américaine dont nous

sommes une fraction très curieuse.
L'attachement très répandu à la Religion catholique

et à la �Ionarchie, malgré ce qu'elles peuvent présenter
de discutable théoriquement, ne prend-il pas sa SOUTce

dans ce sentiment fondamental de mesure? N'en est-il

pas de même de « la Lenteur" que souvent on nous

reproche, et de notre hésitation, de notre défiance à

accueillir les nouveautés!
J'ai souvent fait remarquer que dans toutes les parties

qui émanent de nous, la Législation qui nous régit a un

caractère transactionnaire évident. La trentaine de lois
ouvrières que nous avons. votées depuis une quinzaine
d'années, en sont une démonstration remarquablement
pertinente. C'est ce qui leur a valu la qualification, plus
ou moins méritée, de Lois de façade.

Lois de façade, tant qu'on voudra, mais c'est par là

qu'elles sont dans le courant psychologique national.
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de Londres; puis à la droite de M.'le Bâton
nier Standaert, Me Destrée, président de
la Fédération; Me Edmond Picard, prési
dent d'honneur; M. le Bâtonnier Cel1terick,
de Gand; Me Nicolas Goblet, de Liège, vice
président de la Fèdèra.tion ; Me J. des Cres
sonnières, de Bruxelles, vice-président de
la Fédération; M. le 'Bâtonnier Semet, de

Tournai; Me Thevelin, membre du Con
seil de discipline du Barreau de Bruges;
Me Bauss, d'Anvers, ancien président de la

Fédération; Me Hennebicq, secrétaire gé
néral; M. le juge De Poortere, de Bruges;
Me Ch. Gheude, de Bruxelles, trésorier de
la Fédération; Me Ganshoî, secrétaire de
l'Ordre des Avocats, à Bruges; M. le con

seiller de justice Dr Reuss, de Cologne,
représentant la Deutsche Anwaltverein;
Me Schepens, membre du Conseil de disci

pline du Barreau de Bruges.
Le Barreau Parisien nous avait aussi

délégué MM·' Heraud, Plaisant et Bernard.
Le menu, dû au pinceau de Flori Van

Acker et dont Me Clunet souligna gracieu
sement les qualités au cours de son toast

spirituel, annonçait les pires délices que
l'art gastronomique délicat des Brugeois
pouvait offriràla gourmandise de confrères

qui se pourléchaient des babines judiciaires
et faisaient claquer des langues de gour
mets contre des palais ... de justice.

I! fallait bien sauvegarder la réputation
culinaire de la Fédération. Le Barreau bru

geois ne faillit point à sa délicate mission.
Et tandis que M. Oscar De Busschere fai

sait déverser sur les banquetteurs des flots
d'harmonie perdus dans le tumulte de trois
cents avocats, ceux qui percevaient avec

peine des bribes de Schubert, de Sacchini
ou de Bach déploraient que tous ces fédérés
eussent la langue si bien pendue.

Avant même qu'eût sonné l'heure sacrée
du Saint-Marceaux classique, la série des
toasts commença, brillante et pleine de ces

accents où la confraternité la plus large
s'épanche avec cordialité.

Les Toasts

Toast de Me STANDAERT
Bcitonniel'

Un avocat distingué du Barreau de Bruxelles nous a

donné un jour cette définition: l'avocat est un homme
de bien, expert dans l'art de parler et de se taire. Et
me souvenant de cette définition au sens profond, je
me demande ce qu'il vaudrait mieux pour moi en ce

moment: parler ou me taire.

Parler, quand je vois autour de cette table tant de
Oonlrëres éminents, des maîtres de la science du droit,
des orateurs qui s'imposent à nous par le don de

l'éloquence. Parler, quand de ces murs mêmes et des
voûtes descend je ne sais quelle majesté qui intimide et

qui s'impose à nous par l'éclat des ors et les souvenirs

prestigieux du passé.
Me taire, quand mon cœur bat de tous les nobles

sentiments que fait s'épanouir une journée comme

celle-ci. �Ie taire, quand mes quatre-vingts confrères du

Barreau de Bruges me prient de vous dire combien
nous sommes heureux de vous recevoir.

Parler-me taire - mes chers Confrères, j'aime mieux

transiger.
Un grand merci de tout cœur, merci d'être venus si

nombreux. En acceptant cordialement notre cordiale

invitation, vous nous avez fait un bonneur et une joie

Cela peut déplaire, mais comment aller contre la
force invincible de la réalité et « l'injustice immanente »

'des choses? Nous ne sommes plus au temps où de nalfs

patriotes demandaient, pour la Pologne et la Corse, à

Jean-Jacques Rousseau qui n'y avait jamais été, des con

stitutions dressées sur le meilleur patron rationaliste.
Et illes rédigea, sans rire! Il semble que, pour les

bêtises énormes, il faille l'énormité du génie.

Le Belge est individualiste passionné,
C'est pourquoi on le voit contradicteur jusqu'à la

manie. Il résiste, dans les petites choses comme dans
les grandes, à admettre de piano et prima facie, dirait le

jurisconsulte, l'opinion, la valeur ou la proposition
d'autrui.

De là provient la difficulté d'imposer chez nous des

disciplines.
Nos partis politiques en savent quelque chose. Nous

n'aimons pas à être dans H� rang. L'unité d'action et

surtout d'idées est une besogne à recommencer sans

cesse, La répugnance au service militaire qui ne dérive
assurément pas du défaut de courage, ou du mépris
pour l'uniforme, ou de l'indifférence à défendre la

patrie, trouve vraisemblablement sa cause secrète-dans
ce besoin acharné de rester libre de sa personne et de
ses initiatives.

(A suivre.) EDMOND PICARD.
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dont nous garderons le souvenir dans nos annales et

dans nos âmes.

Merci surtout d'avoir donné ce spectacle veritable
ment grand d'un Barreau. belge où vivent tant de mem

bres divisés par tout ce qui peut di viser les bommes et,
cependant, unis par les liens de la solidarité profes
sionelle, qui les fait asseoir autour d'une même table,
dans un coude-à-coude fraternel pour se nourrir et se

réconforter de cet aliment spirituel qui est la chair et

le sang du Barreau: la Confraternité.

_

La confraternité, que de choses nous dit-elle?

Voyez les avocats, luttant, dans ce corps-à-corps de
tous les jours, toujours visière levée, se courbant à une

discipline sévère et gardant même au fort de la mêlée
celte correction, ce respect de l'adversaire, cette loyauté
sans lesquels la vie judiciaire ne serait plusqu'un corps
à-corps barbare et un pugilat.

Et comme, ainsi vue de haut, comme elle est belle et

d'un ordre social élevé, cette confraternité sous l'égide
de laquelle nous vivons, sous l'égide de laquelle nous

poursuivons ces luttes qui ne sont en définitive qu'une
collaboration à cette grande œuvre, le triomphe du
droit et de la justice.

Honneur et merci à la Fédération.

Elle fut l'organisme qui en ces vingt-cinq dernières
années sut vivifier, intensifier, fortifier le sentiment de
eonfraternité au sein des Barreaux belges.

Honneur à la Fédération, d'avoir inscrit aujourd'hui
à son programme ces mots qui résument tant de luttes,
tant d'angoisses et tant d'espérances: « Projet de loi sur

la procédure contradictoire »,

Mes chers Confrères, je me retourne vers celui à qui
nous devons ce projet de loi. Je me retourne vers l'hôte
éminent qui est à mes côtés et je lui dis:

Merci, }Ionsieur le Ministre, d'avoir accepté notre

hospitalité, merci surtout d'avoir, avec cette belle vail
lance qui vous caractérise, répondu aux aspirations du
Barreau qui demande la réforme d'une législation qui
n'apparaît plus dans notre Code que comme un moyen
ageux anachronisme.

Si vous réussissez, Monsieur le �linistre, par l'autorité

qui est la vôtre et la fermeté que nous vous connais
sons, si vous réussissez, moyennant certaines modalités
peut-être, on vous rendra un jour cet hommage que vous

avez rendu un service inestimable à la cause du pro

grès, de la justice et de la liberté.

nIes chers Confrères, il semble que la journée d'au
jourd'hui doive encore étendre le champ d'activité de
la Fédération et c'est avec bonheur que je salue au mi,
lieu de nous les représentants si distingués des Bar
reaux étrangers, Nous sommes heureux et nous sommes

reconnaissants d'avoir vu des Confrères des Barreaux

d'Allemagne, d'Angleterre et de France venir aujour
d'hui assister à notre séance .de la Fédération. Qu'ils·
reçoivent ici l'expression de toute ma reconnaissance et

de notre profonde gratitude. (A pp!alldissements.)
Mais je m'arrête, fidèle à la transaction promise. Je

veux laire dans mon toast la part du silence et je lève
mon verre en vous priant de boire à la santé de celui
dont le beau talent et la personnalité très en relief nous

promet un président de la Fédération des Avocats belges
digne de la brillante lignée de ses prédécesseurs.

Je bois à la santé de �le Jules Desirée. (Applaudisse
llle1Jts.) Il personnifie le mouvement de la pensée, le

trésor de la science et de l'art, cette énergie, cette acti
vité et cette combativité qui marquent si intensément
la vie du Barreau.

�Ies chers Confrères, au président de la Fédération,
au Ministre de la justice, à nos éminents confrères
venus de l'étranger, vidons tous nos verres! Omnia
Fraternel (Applaudissements prolongés.)

Toast de Me DESTRÉE,
Président de tn Fédération.

Au Barreau de Bruges, merci! �I. le Bâtonnier inter
vertit les rôles: il nous remercie d'être venus, alors

que c'est à nous à le remercier pour l'admirable récep
tion d'aujourd'hui. Je le lais de grand cœur. Notre
reconnaissance monte à cette heure vers vous, non seu

lement à raison des ingénieuses attentions dont nous

Iümes l'objet, mais à raison surtout du service éclatant

que vous venez de rendre à la Fédération. A tous ceux

qui pouvaient douter de la profondeur des sentiments
dont notre Fédération a la garde, répond péremptoir.e
ment la journée triomphale qui s'achève, la plus nom

breuse, la plus fervente, la plus belle que nous ayons
connue. Par deux lois déjà, en 1893, sous le bâtonnat
de nIe Goethaels, en 1904, sous celui de lIe Thévelin, ce

furent d'inoubliables fêtes. Peut-être les faut-il expli
quer par la Iascination qu'exerce leur cadre presti
!lieux. Aussi je veux boire à Ia gloire de Bruges.

Bruges, avec ses hauts clochers dardés vers le ciel

I(ri�, .ses clochers les plus beaux des plaines de la

Flandre, son beHroi formidable, attestant J'énergie et

l'indomptable volonté d' hemmes épris de liberté;
Bruges, dont !es églises recueillies font mieux sentir

l'apaisement des longues oraisons murmurées ... , les

tombeaux de nos ducs, Jésus de �Iichel-Ange, et la

splendeur du jour au travers des vitraux font à ces

grandes nefs une parure insigne ... Et qui dira l'attrait
de vos voûtes obscures, chapelles du Saint-Sang et de
Jérusalem!

Nos vieux maîtres flamands sont ici magnifiques;
Memlinc conie, aux Hospices, l'aventure attendrie d'Ur

sule, qui s'en lut vers l'amour et la mort; Jean Van

Eyck, au Musée, est le premier des peintres, sa Vierge
fastueuse avec son vieux chanoine est un des plus beaux
chants qu'ait chanté la couleur. Puis, c'est Gérard David
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notant, jusqu'à l'effroi, l'horrible châtiment du juge
malhonnête.

La ville tout entière oflre aux yeux mille fêtes. Bru

ges, eité des ponts sur les canaux dormants, les canaux

où vogue en s'attardant la majesté des cygnes, les ca

naux placides et déserts sous les arbres des quais, les
canaux dont les eaux vont mirant les façades en briques,
les maisons à pignons, et les violents nuages ...

Tout est calme et silence. Au détour d'une rue, on

voit passer sans bruit la grande mante noire. Là bas,
sur les remparts, les ailes des moulins marquent, d'un
vol tranquille, l'heure morne qui fuit, et, d'un autre

côté.c'est la paix du Béguinage et du doux Lac d'amour.
Les voix d'un grand passé partout nous sollicitent;

c'est un enchantement de rêve et de mystère, et de mé

lancolie. �Iais la vie n'est point morte en la cité dolente;
Bruges-la-Morte possède un Barreau très vivant. Par
deux fois déjà, en des réunions mémorables, nous avons

pu l'apprécier. L'âme de ces grandes journées d'autre
fois fut notre confrère De Poortere. S'jJ est vrai, comme

l'assure notre confrère Hennebicq, dans un beau livre
récent qui fait honneur au Barreau, que la croyance
aux revenants est parmi les plus anciennes notions con

stitutives de l'idée du Juste, buvons pour apaiser celle

grande ombre amie, refaisons aujourd'hui le geste millé
naire de l'offrande pieuse et de la libation.

De Poortere est ici; je le vois, je l'entends. Il excite
i'ardeur des jeunes commissaires, il donne aux cuisi
niers des ordres impérieux, il donne aux musiciens des
instructions précises, il est la ménagère, il est l'ordon
nateur _ Partout son zèle actif veille à notre plaisir. On

aperçoit partout son chef casqué d'argent.
Et le voici qu'il s'érige dans notre mémoire, au centre

même de notre conscience, pour nous rappeler que s'il

put apporter tant de dévouement à la Fédération, c'est

parce que celle-ci apportaitdes ambitions si belles: une

confraternité plus large, une conception plus haute de
notre profession.

Et s'il nous interroge , nous répondrons : Nous
sommes les enfants de ces temps héroïques. Par ces

jours d'arrivisme, d'affairisme, de je m'enfichisme; par
ces temps d'inquiétude et d'indécision morale, nous

croyons à des nécessités supérieures à l'intérèt person
nel, nous voulons conserver les traditions qui sont la
noblesse delOrdre, garder leur sens ancien aux mots

de la tribu. Phénomène insolite : Nous ne réclamons

pas plus de droits, mais plus de devoirs. Nous n'exi

geons point de libertés nouvelles, mais nous cherchons
à nous soumettre aux règles les plus strictes de l'hon
neur profèssionnel. Nous souhaitons avec K undry :

« Diehnen » (Servir),
Que cet esprit-là soit resté le nôtre, les nobles paroles

de �I. le Bât6nnier Standaert suffiraient à l'attester. On
ne peut mieù:X -parler de la confraternité qu'il ne vient

'de le�faire. Et jeïié veux rien ajouter it son discours, si
ce n'est què moi -aussi, au nom de la Fédération, je
dois remerciérIl, le Ministre de la justice et nos con

frères de l'étranger- d'avoir bien l'oulu se rendre à
notre invitation. Nos confrères de France, d'Allemagne
et d'Angleterre sont loin de nous dans la vie ordinaire.
M. le Ministre et moi sommes aussi parfois loin l'un de
l'autre. Alai.la confraternité efface tous ces éloigne
ments et nous permet d'échanger en toute sincérité les
les sentiments les plus cordiaux.

Confrères, je vous l'de de lever votre verre, à nos

amis brugeols, à la gloire de Bruges. [Acclamations.)

Toast de M. H. CARTON de WIART,
lUinistte de la justice.

Mes chers Confrères,

Que le Gouvernement tienne à saluer le Barreau à
l'occasion des assises annuelles de la Fédération des
Avocats belges, c'est là, vous ne l'ignorez point, une

tradition et vous savez avec quelle joie j'y obéis. Rien
de plus logique d'ailleurs: dans un Etat bien organisé,
les grandes ·institutions se doivent des égards mutuels
et le Barreau est une institution plus indépendante,
plus libre qu'aucune autre.

D'Aguesseau a dit de notre Ordre qu'il était ancien
comme la magistrature, nécessaire comme la Justice et

noble comme la Vertu. Il nous apparaît aujourd'hui
bien solide, assis sur des bases stables, cuirassé contre

les ennemis du dehors, prêt à résister victorieusement
à ceux qui voudraient nous lier les mains ou nous

couper la langue.
bIais nos ennemis du dehors peuvent se compléter

par les ennemis du dedans. Le Barreau aujourd'hui est

une institution forte et reconnue, et les dispositions
récentes qui reconnaissent à l'Ordre des Avocats la

personnalité civile, celles qui consacrent la réglemen
tation du portdu titre d'avocat, celles aussi qu'entrevoyait
le Bâtonnier de Bruges et qui, en réorganisant l'instruc
tion criminelle, feront plus large l'exercice du droit de
défense et plus efficaces les' garanties de la liberté indi

viduelle, tout cela servira à consolider le Barreau.
�Iais pour se délendre contre les ennemis du dedans,

si nous pouvons en avoir, pour nous défendre contre

tout ce qui et tout ceux qui pourraient contrecarrer nos

vertus de travail, de probité, de désintéressement,
nous avons ces organismes qui sont les Conférences du

Jeune Barreau, qui sont ces réunions périodiques des

Bâtonniers récemment créées et nous avons enfin et sur

tout la Fédération des Avocats belges.
Elle est attentive à tout ce qui intéresse notre pro

fession. Elle est attentive à nous défendre et contre les
ennemis du dehors, et contre les ennemis du dedans.

C'est elle qui donne aux jeunes la confiance et la

persévérance qu'il faut. C'est elle qui contribue à nous

donner cette joie profonde que nous éprouvons en ce
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moment, cette joie qui lait que nous nous reconnais
sons avant de nous connaître. C'est elle qui, dans les
heures tristes, nous penche sur les deuils, sur les in
fortunes qui peuvent se produire dans nos rangs et qui,
dans les heures solennelles comme celle-ci, unit dans
un même repas cordial tout ceux dont la vie est vouée
à la défense d'une même cause, d'un même _idéal de

progrès et de justice.
Je ne veux pas négliger celle occasion pour rendre

hommage à ceux, et il en est parmi nous, qui furent

parmi les pères, parmi les nourriciers de la Fédération,
à ceux qui contribuèrent à la diriger et à en laire ce

qu 'elle est devenue aujourd'hui.
Je veux rendre hommage à celui qui, depuis si long

- temps, excite nos énergies et qui est toujours demeuré

pour moi le meilleur, le plus cher des patrons. (Applau
dissements. On acclame Me Edmond Picard.)

Et c'est aussi à la Fédération que nous devons celle

joie de retrouver périodiquement des Confrères, je ne

dirai pas étrangers, mais des Confrères d'ailleurs,
comme nous en saluons ce soir parmi nous. Et c'est
une- joie, n'est-ce pas, que de retrouver après une

longue séparation des Confrères éminents, comme celui

qui représente plus spécialement le grand Barreau pari
sien à cette table, Clunet, qui se console, semble-toil,
de la lenteur que le droit privé met à s'internationa

liser, en travaillant de son mieux à internationaliser la
Confraternité.

_ Mes,ieurs, il me semble que nous sommes tous émus

par ces sentiments si profonds, si doux, qui se sont

manifestés avec une intensité particulière durant la

réunion d'aujourd'hui, grâce aux circonstances que
soulignait si éloquemment K le Président de la Fédé
ration ..

Nous sommes dans un palais historique, dont les
murs parlent; baissons la voix pour écouter leur lé

gende.
Ils rappellent un passé lointain, le passé des gildes,

le passé des communiers; ils rappellent-des époques de

luttes, de luites sanglantes où celle ville défendait son

droit. Ils rappellent ces temps héroïques dont parle
notre grand Verhaeren:

Ainsi, mettantleur vie aux ordres de la mort,
Pour ériger, par blocs de volonté, leur sort,

Les gros bourgeois flamands et leurs femmes fécondes
Marquaient, au sceau de leur race

Tenace,
Le monde.

Ils évoquent aussi, ces vieux murs, le temps où un

Uemling peignait la Châsse de sainte Ursule, où Gérard
David peignait le Châtiment du juge prévaricateur. Et

puis ils évoquent un passé plus récent, l'esprit de cette

ville qui n'a pas voulu, qui, ne veut pas mourir et qui
est parvenue, à force de volonté, à retrouver le chemin
de la mer.

Tout cela est prestigieusement émouvant. =:

Et dans ce cadre merveilleux il me plaît de voir fra
terniser Flamands, Wallons et métis - car c'est encore

une façon d'être Beige que de se dire métis - et ainsi la
Fédération donne un bel exemple de ce qui devrait tou

jours nous guider : elle montre combien sont vaines
nos querelles et combien le sentiment de la 'patrie doit
faire taire nos aspirationsparticularistes. Vous, �lon
sieur lePrésident, je vous connais bien, et je vous-sais un

vaillant Wallon épris ·de justice et d'art; et vous; �lon
sieur le Bâtonnier, je vous connais bien aussi, je vous

sais un Flamand tenace, à l'esprit juridique profond.
-

Et à vous voir ainsi réunis j'éprouve le sentiment que
la Fédération réussit mieux que toute autre institution

·

à traduire dans la réalité notre équilibre national. C'est
dans ce sentiment, mes chers Confrères, que je vous

convie à vider vos verres à la prospérité du Barreau et

de la Fédération des Avocats belges! (Longs applaudis
sements.)

Toast de Me CLUNET,
A vocat près ta Cour d. Paris.

Monsieur le Ministre,
Mon cher Bâtonnier,
Mon cher Présiden t ,

Chers Confrères,
II s'est passé tout à l'heure quelque chose d'assez

singulier qui n'a pas échappé à votre perspicacité. Au
rebours de ce qui se fait. ailleurs dans les assemblées,
le Ministre qui veut bien m'avoir reçu à sa gauche m'a

interpellé. Je croyais que, suivant la procédure parle
mentaire, c'étaient les �Iinistres qui devaient être inter

pellés. Mais peut-être que, passé la frontière, celle
·

procédure change. En tous cas, il a été pour moi si
aimable qu'il me serait difficile de résister à son appel;
d'autant plus que j'ai des choses très douces et très
cordiales à laisser s'échapper de mon cœur. Je prends
ici la parole non pas en avocat étranger - étranger est

un mot qui sonne mal ici, - mais en qualité de doyen
des délégués des pays amis de la Belgique. Cela me

vaut le plaisir de vous remercier au nom de tous,

Je me demande en ce moment quelle est la personne
qui nous reçoit: Est-ce le Barreau de Bruges, est-ce la
Fédération que l'artiste, auteur du menu et du pro- ,

·

gramme, a voulu personnifier sous des traits si char
mants? N'essayons pas de pénétrer le mystère 1 Ne

voyons que cette femme accorte qui porte sur les lèvres
le sourire de la vingtième année et dans ses yeux toutes

les caresses du regard. Elle jelle à profusion-sparge
rosas-des fleurs en gerbes.

Voilà la personne qui nous reçoit! Et quelle récep
tion! Je parcours le programme: réception du malin
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au Palais de Justice! Combien nous fûmes heureux des
beaux discours qui y furent prononcés par les champions
du Droit! Tout d'abord on parla du titre d'avocat et du

port de ce titre: heureux confrères! vous êtes sur ce

point, comme sur beaucoup d'autres, beaucoup plus
avancés que nous! Puis ce fut le rapport magnifique de
notre excellent confrère Bonnevie. Il nous rassurait en

nous disant que, grâce à l'application de cette procé
dure, on ne laisserait plus échapper beaucoup de crimi
nels, Et si, par son talent, il les faisait bénéficier d'un

acquittement, la procédure nouvelle permettrait de les
faire repincer!

Puis nous fûmes transportés de ce palais dans la
villa de M. Standaert, placée sous J'invocation de saint
Yves. C'est là, mon cher Bâtonnier, le vrai patron d'un

avocat, et si Breton que nous le montre le dicton, vous

pourriez bien le revendiquer comme apôtre flamand,
puisqu'on dit de lui:

Advocatlls sed non latro
Rés miranda populo

Puis ce fut l'excursion sur les canaux, exquise et

pleine de nonchaloir. Nous éprouvâmes les émotions
d'un abordage, mais je fus vite rassuré-rien de l'Em

press of Ireland, - car il paraît que l'océan, à l'endroit
du danger, n'avait pas plus de cinquante centimètres de

profondeur!
Enfin, ce soir, ce banquet magnifique, dans cette

salle historique et qui n'a jamais été prêtée pour de
telles agapes. C'est grace à J'autorité de �1. le Bâtonnier

qu'elle a été accordée. Et ceci nous touche par les rai
sons pour lesquelles cette concession extraordinaire
nous a été faite. Il paraît que le conseil communal de
mandait: « Quels sont vos titres? » II lui a été répondu:
« Nous .sommes des avocats, nons servons les intérêts

publics en venant au secours des déshérités de la for
tune. » Et voilà pourquoi nous sommes ici ce soir.

Soyez assurés, mes chers Confrères, que la fête d'au

jourd'hui aura un écho par-dessus la frontière!
Je bois à la Fédération et au Barreau de Bruges.

(A pplaudissements prolongés. L'orchestre [oue la « Mur

seiüaise ", !e « God save the Kinq » et le « Wacht am

Rhein ».)

Toast de Me PICARD,
Président d'honneur de la Fédértuum,

Je ne sais pas pourquoi vous me demandez de vous

parler encore. Comment se fait-il que vous n'en ayez

pas encore assez ? Tout ce que l'on pouvait dire l'a été

par M. le Bâtonnier, M. le Président, �L le Ministre, et

c'est quand je me trouve dans la situation de ne rien

pouvoir vous dire que vous me demandez de parler et

alors que. j'aurais le droit de me taire, vous me pour
suivez comme un chasseur qui rencontre un vieux liè
vre dans les champs.

Qu'est-ce que VOllS désirez de moi? Est-ce que ce sont

des souvenirs professionnels que vous désirez? (Dans la
salle: Oui 1)

Vous me rappelez mon ami Le Jeune, il était égale
ment soumis à ce procédé des toasts forcés; et ce sou

venir me console un peu de celte obligation de parier.
Des souvenirs du passé! Vous souvenez-vous, il y a

deux ans, on 'm'avait dit aussi, - c'était le confrère
Vanden Heuvel-, parlez-nous de vos souvenirs profes
sionnels. Ce que j'avais à dire ne pouvait pas se dire
en une heure, j'aurais pu raconter pendant toute une

journée.
Un jour, dans un banquet de la Conférence du Jeune

Barreau de Bruxelles, nous avions parlé de la eonfrater

nité, mais nous étions là si peu nombreux que la con

fraternité se transforma en amitié. NOliS étions tous

jeunes, tous pleins d'espoir. Et je suis le dernier. Tous
les autres sont morts, tous mes amis. Et c'est alors qu'un
jour, à un de ces banquets, je dis ceci:

L'amitié, mes Amis, est une chose sainte!
Il faut, en vers heureux, la chanter aujourd'hui.
De roses je voudrais avoir la tète ceinte
Ainsi qu'en un banquet que Platon eût conduit.

Nous ne sommes pas nés dans la même famille,
Nous n'avons pas dormi dans Je même berceau,
Nous n'avons pas, cachés SDUS Ia même charmille,
Baigné nos pieds d'enfants dans le même ruisseau.

Alais quand, plus tard, mêlés au tumulte des hemmes,
Nous cherchions les beaux jours que nous avions rêvés,
C'est dans d'âpres combats, Amis, que nous nous sommes

Pour ta première fois côte à côte trouvés.

Et comme dans nos yeux brillaient tes mêmes flammes,
Comme nos bras vaillants frappaient tes mêmes coups,
Nous avons entendu s'élever dans nos âmes
Une voix qui tout bas disait: Unissez-vous.

Nous nous sommes unis et les destins contraires
N'ont pu sur ces liens laisser d'impurs limons.

Amis, si par le sang nous ne sommes pas frères.
Quels frères s'aiment mieux que nous qui nous aimons!

Quets frères mieux que nous ont les mêmes pensées,
.

Où les voit-on plus chers l'un vers l'autre accourir,
Où les sent.. on, les mains entre les mains pressées,
Dire avec plus d'amour . Pour toi.Ie puis souffrir!

Oui, si par le malheur jamais mon toit se vide,
Si la foule me garde il peine sa pitié,
Vous resterez! Ce n'était pas pour vous qu'Ovide
En un distique amer outrageait J'amitié.

Car l'amitié pour vous est une chose sainte,
II faut en vers heureux la chanter aujourd'hui.
De roses je voudrais avoir Ia tête ceinte
Ainsi qu'en un festin que Planton eüt conduit! .

C'est d'un cœur cordial et joyeux, par devoir et par
affection que je vous dis ceci et que je lève mon verre!

Que sur vous tous tombent les bénédictions et que vos

vœux les plus chers soient exaucés!
Je bois à votre santé!



------------------------
- - - ---
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La soirée artistique
Dans l'enclos de Gruuthuuse, récemment

ouvert au public et aménagé avec un souci

plein de goût et respectueux des traditions

esthétiques de la ville, le Barreau brugeois
réservait aux membres de la Fédération un

programme dont l'éclat dépasse tout ce qui
leur fut donné d'apprécier jusqu'ici au

cours des pérégrinations multiples, variées
et triomphales des assemblées générales.
Des reflets s'en allaient, sous l'eau du lac moirée,
Croiser leurs vrilles d'or. Ce fut une soirée

Unique. Le feuillage était notre plafond;
Des étoiles luisaient dans tous les interstices;
Les décors naturels se mêlaient aux factices;

Ce fut une soirée unique de magie
Et dont nous garderons toujours la nostalgie.

Aux sonneries graves des trompettes thé
baines, qui lançaient leurs notes cuivrées
du haut des donjons, aux symphonies déli
cates d'un orchestre mystér-ieux, succèdè
rent les chants émouvants d'un ténor puis
sant et d'une chanteuse exquise, ce pendant
que par intervalles un hautboïste virtuose
faisait alterner les villanelles et les légendes
avec les transcriptions musicales dont le
carillonneur Nauwelaertségrenait les notes

grêles du haut du beffroi. Et le chevet de

Notre-Dame s'embrasait sous des feux colo
rés de Bengale, tandis que sous l'arche des

ponts et dans le mystère des eaux les gon
doles brugeoises se balançaient au souffle
d'une brise tiède et dans le scintillement
des chapelets multicolores qui rappelaient
les illuminations des kermesses flamandes.

Et tout le monde était gagné par l'émo
tion qui se dégageait de ce cadre admirable;
et tous appréciaient
... ces chants, ces propos, ces clartés et ces femmes

Et la communion légères de ces âmes,
Ces voix discrètes, ces musiques, ces silences ...

C'était le souvenir des fastueuses fêtes

flamandes d'antan qui devait obséder les

hôtes ravis du Barreau de Bruges, et la

sonnerie du bourdon de triomphequi clo

turait le concert devait arracher à tous des

paroles de regret en même temps que des

expressions de confraternelle et cordiale

gratitude.
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magistrat, et n'est-il pas souvent prématuré de décider
de sa compétence comme magistrat au moment de sa

nomination? Il en est, il me semble, qui peuvent se ré

véler comme juges, tandis que d'autres, dont- la nomi-:
nation serait favorablement accueillie, pourraient ne pas
donner la « mesure» qu'on en attendait.

Au fond, je suis souvent d'accord avec vous, mais

vous m'obligeriez en voulant insérer mes quelques
observations qui n'ont d'autre but que d'empêcher
qu'une portée trop étendue soit donnée à des critiques
justes si on ne les exagère pas. Lamartine a dit: « Géné

raliser c'est fausser.» Edmond Picard répète: « Trop is

te veel. »

Cordialement à vous. Me QUlDA!!.

Chronique judiciaire

Un, référendaire à Ia Cour de Gand.

Nous apprenons avec un vif intérêt que la Cour de
Gand a choisi comme premier candidat le référendaire
Hodum, de Bruges.

Nos lecteurs se souviennent de la chaude approbation
du monde judiciaire quand M. Renkin, Ministre de la

justice, déclara au Sénat que les référendaires devaient
trouver place à la Cour. Voici que par 16 voix contre 2
la Cour de Gand, déférant à l'invitation du Ministre

d'alors, confirmée du reste il y a deux ans au Sénat

par M. Carton de Wiart, désigne un candidat dont les

praticiens du monde judiciaire connaissent la haute im

partialité et Ia particulière valeur. Il nous paraît impos
sible que par des intrigues dans le monde des conseils

provinciaux, on arrive à faire passer la politique avant

la bonne administration de la justice. Nous nous per
mettons de signaler respectueusement ce point à la vigi·
lance de notre garde des sceaux.

*
* *

Le chapeau « contraire )J.

On offre unesérieuse récompense à l'avocat A. L qui
a, par mégarde, emporté le chapeau de-Me P. L , lors
du banquet qui eut lieu samedi dernier dans les salles
de l'hôtel de ville de Bruges.

!le Félix Landrien, 10, rue Capouillet, à Bruxelles,
désireux de retrouver son couvre-chef et de le troquer
contre le chapeau « contraire» qu'il dut coiffer au sortir
d'un vestiaire tumultueux, recevra avec plaisir des nou

velles relatives à cet échange confraternel mais malen
contreux.

Cette offre, dont on appréciera le but humanitaire,
est la conséquence d'un vœu.

***
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La galerie des portraits.

Tout le monde sait qu'à l'initiative louable de M. Jean

Vandermeulen, préposé au vestiaire des avocats, une
liste des avocats exerçant à Bruxelles a été dressée sur

fiches et que chaque fiche est complétée - ou plutôt
devrait être complétée-par un portrait.

Cela facilite énormément les recherches que l'on doit
sou vent faire pour reconnaître un confrère.

Mais il y a toujours trop de fiches qui sont demeurées
veuves de photographies, Nous avons déjà fait appel à
la bonne volonté de tous les avocats pour compléter
cette utile collection. Nous réitérons notre appel dans
l'espoir que les plus modestes consentiront à laisser
apposer leur effigie sur les fiches judiciaires du ves

tiaire. Cela n'a rien de déshonorant. Seuls ceux qui se

dérobent semblent vouloir échapper' aux investigations
éventuelles de la police ou du parquet. Mais cette sup
position est tellement outrageante que nous n'osons
point le formuler, même à mots couverts!

*
* *

La mansuétude d'un magistrat.

Peut-être n'est-il pas sails intérêt de rappeler la fin
de l'interview par M. Latzarus, du Figaro, de M. Fabre,
le procureur général de la Cour de Paris, devenu pre
mier président de la Cour d'Aix, à la suite des inci
dents de l'affaire Rochette:

« ... Je n'en veux à personne. Tenez! J'ai vu l'autre
jour M'Maurice Bernard qui venait plaider à Aix. Il m'a
fait la visite d'usage, nlon premier mouvement a été de
ne pas le recevoir. Mais j'ai pensé que je n'en avais pas
le droit, puisque ce n'était pas �f. Maurice Bernard qui
venait voir M. Fabre, mais un avocat qui suivait l'usage
de son Ordre en venant saluer le premier président.
Enfin nous nous sommes trouvés face à face. La pre
mière minute a été dure. Et puis nous avons parIé...

Oui, �Ie Maurice Bernard et moi nous avons parlé sans

haine. Il m'a expliqué certains faits. J'ai fini par dire:
« Ce sont de vieilles histoires. Tout cela est loin, ne
)J disons plus rien. » Je lui ai serré la main. Je crois
même que nous nous sommes embrassés ... »

Le vieux magistrat se tut une seconde. Puis il eut un

petit rire:

-Quand j'avais trente ans: je l'aurais étranglé, sans

doute. �Iais maintenant ... Tout est .bien, allez! Vous
verrez, quand vous vieillirez! ...

A propos du recrutement
de la Magistrature.

Chers Con/l'ères,
Le JOllrnal des Tribunaux a p-ublié ces derniers

temps des articles divers et de tendances variées sur le
recrutement des magistrats. Parmi les opinions qu'il a

exposées, il en est une qu'il a émise plusieurs fois sans

y insister - sans doute parce qu'il la jugeait indiscu
table: c'est celle de la décadence actuelle de la Magis.
trature, de la baisse du niveau intellectuel des magis
trats ...

Eh bien, m'est-il permis d'élever un doute à cet

égard? Est-il bien sûr que, dans leur ensemble, nos

juges soient inférieurs aux juges des générations précé
dentes?

Je ne parlerai évidemment que de ce que je connais.

J'ignore quelle est la situation en province; je m'abs
tiendrai de l'apprécier.

Mais, à Bruxelles, si l'on examine la composition du
tribunal de première instance, y compris le Parquet,
que voit-on î On y constate la présence de quelques
individualités de premier ordre, d'un grand nombre de

magistrate de qualités moyennes, mais qui remplissent
leurs fonctions à la satisfaction générale-enfin, de quel-

,

ques-uns que l'on pourrait qualifier de médiocres et sur

lesquels, je le reconnais, le choix ministériel eût mieux
fait de ne pas se porter ...

Mais n'en fût-il pas toujours de même, et qui donc
oserait lancer le défi de ne trouver aucune médiocrité à
la Cour?

Ensuite, la proportion des supérieurs, des moyens et

des médiocres, n'est-elle pas, à tout prendre, sensible
ment la même que dans toutes les professions: la mé
decine et le Barreau, par exemple?

Oh, j'entends immédiatement votre réponse : le

problème ne se pose pas de la même façon pour l'exer
cice des professions libérales; on choisit son médecin
et son avocat; on ne choisit pas son juge et chacun ale
droit d'être jugé par des magistrats compétents. Soit,
au fond votre exigence au sujet du choill des magistrats
est un hommage rendu à l'importance de leurs Ionc
tions.

Aussi bien, je n'entends pas VQUS enlever le droit de

critiquer les nominations que vou!' jugez médiocres-et

qui sont l'exception certainement-mais je pense qu'il
serait véritablement fâcheux qu'à la faveur de générali
sations hâtives on [ette le soupçon d'incompétence sur

toute notre Magistrature.
Gardons-nous aussi d'appréciations sommaires et an

ticipées et ne jugeons pas les magistrate comme nous

apprécierions les avocats: tel n'a pas les qualités re

quisespour professer -au Barreau peut être un parfait
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Le Culte .des Ancêtres
et des Anciens

Le Barreau qui constitue un Ordre, sur

vivance de temps héroïques et legs pieux
des siècles abolis où les sentiments cheva

leresques prévalaient, conserve le culte,
demeuré fervent, que l'on doit aux 'an
cêtres, que l'on doit aux anciens.

Si la France, pays de la tradition et du

Essai d·une Psychologie
de la Nation Belge

llUIVI DE

L'Idée du Droit en Beljique
par EDMOND PICARD

(Suite)

Nous ne sommes pas loin de dire de l'Etat: Voilà
l'ennemi I comme à Gand l'eût crié un Klauwaert au

temps des Artevelde, comme à Liege un Haidroit au

temps de Jean de Bavière.
J'ai dit précédemment que de notre Individualisme

.poussé à l'extrême, sort aussi, sans doute, notre ten

dance à la Iamiliarité et au sans-gêne, une certaine

incivilité, quelque manque d'urbanité, qui tranchent

.avec la tenue réservée d'autres nations, de l'Anglais,
par exemple, toujours préoccupé de correction au point
d'en apparaître glacial. Notre cordialité bonhomme est

bien le fait d'êtres qui ont peu le sentiment des hiérar
chies parce qu'ils se sentent fortement des individua-

.Iités égalitaires,
*

* *.

Le Belge est remarquablement Travailleur.
11 en résulte qu'il acquiert aisément les qualités

(voire les défauts, ou, plus 'exactement, les imperfec-
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classicisme, le pratique avec plus de fer

veur, puisque les éloges des grands Bâton
niers et des sommités du Barreau figurent
parmi les modèles oratoires dontnos voisins

perpétuent l'art avec noblesse, jusqu'au
sein des Conférences du stage, la Belgique
ne demeure pas étrangère à ces manifesta
tions. On pourrait peut-être regretter que
les joutes oratoires auxquelles se livrent
les jeunes membres de la Conîèrenee du
Jeune Barreau ne comportent point de
semblables éloges qui constitueraient non

seulement de parfaits essais oratoires, mais
surtout des' exaltations prêcieuses du senti
ment patrial par la glorification de nos

grands jurisconsultes et de nos orateurs
illustres.

Néanmoins, nous avons tous conservé le
souvenir des évocations prestigieuses que
l'on fit des figures, grandies par le recul,
de

.

Duvivier, de Graux, de Dupont, de

Beernaert, de Robert, de Le Jeune et de

Janson, pour ne citer que les plus grands
d'entrelesdisparus decesdernières années.
C'étaient de très éloquentes pages de I'his
toire du Barreau que traçaient de grands
maîtres.

Mais il semble que ce soit au sein de la

Fédération des Avocats que ce culte est

surtout pratiqué.
Les Barreaux locaux ne connaissent, en

dehors des assemblées électorales, point
d'autres réunions confraternelles où le sen

timent collectif et la confraternité puissent
s'exalter.

C'est à la Fédération que devait se réfu

gier ce culte des ancêtres. Il s'y manifesté

chaque' fois qu'en des assises solennelles les

tions) que donnent l'inclination et les habitudes labo
rieuses.

Il est patient, il est opiniâtre, il est exclusif. Il est

consciencieux et probe dans ce qu'il accomplit. Il a

pour sa besogne des scrupules qui vont à elle-même,
indépendamment de celui qui en doit profiter et du sa

laire à recevoir. II eSI, en :ce sens, bon ouvrier, ennemi
du « carottage », à qui, probablement, on inspirerait
avec difficulté les procédés chapardeurs et traîtres du
« sabotage », de la destruction maligne et sournoise,
récemment prêchés, recommandés et parfois pratiqués
ailleurs, dont le garçon de restaurant qui crache dans
les plats fut l'initiateur et reste le symbole.

Je me suis souvent arrêté, avec admiration et émo

tion, devant le spectacle de paveurs, par exemple, pei
nant, sous le soleil et la pluie, à l'un des plus rudes
travaux qu'on puisse imaginer, courbés en une pose in

humaine, maniant leurs lourds engins. Quelle attention,
quelle probité, quelle simplicité vaillante, quelle éner

gique ténacité, quel « belge ouvrage» 1
MID. de Sévigné, charmante mais très égoïste ariste

crate, regardant des couvreurs qui, au risque de leur

vie, travaillaient au toit de la chapelle de son château
des Rochers près de Vitré en Bretagne, dit dans une de
ses lettres célèbres, « qu'il faut remercier Dieu qu'il y
ait des braves gens faisant pour douze sous ce que
d'autres ne feraient pas pour cent mille écus »,

Quand nos ouvriers, par l'éducation professionnelle
dont, heureusement, [eIe disais plus haut, en com

mence cbez nous à s'occuper partout, aurontacquis une
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Le Belge aime à bien vivre.
De là proviennent, entre autres, les allures cordiales,

joviales, accueillantes, de la nation, très appréciées,
très signalées par les étrangers, beaucoup plus que par
nous-mêmes, - sauf quand nous revenons de voyage
« ayant goüté au pain amer de l'exil n,

.Mais n'y faut-il pas rattacher également son activité

artistique refleurissante?
On sait à quel point les arts, spécialement ceux du

dessin, s'épanouirent jadis dans nos provinces,-dans
toutes nos provinces malgré l'opinion routinière qui
voudrait n'y voir qu'un privilège des Flandres à l'ex
clusion de Ia WaIlQnie,-au point de déborder magnifi
quement sur les pays voisins.

L'extrême richesse du pays, l'existence confinée alors
dans les villes et les chàteaux, l'absence de vision des
beautés de la Nature à une époque où l'insécurité des

routes faisant que le voyageur (il n'y avail guère de

promeneurs) regardait non le paysase des champs et des
bois mais s'il n'y avait pas de larrons embusqués sur

sa roule, avaient donné à l'Art une expansion extraor

dinaire dans les bâtisses publiques et privées et dans le

mobilier.,
C'était alors une part essentielle du Bien-vivre,

avocats, accourus des quatre coins du pays,
Wallons et Flamands confondus heureuse
ment en un même sentiment fervent, se

. réunissent pour discuter de leurs intérêts
corporatifs, del'administration de la justice
ou des manifestations les plus diverses du
Droit.

Les dernières. assises de- Bruges évo

quaient la figure si vivante de De Poortere

qu'on pouvait dire qu'il était présent à la
réunion et que son esprit dominait les dis-
cussions et le débat.

-

Mais c'est surtout aux agapes dont .ees

assemblées sont généralement suivies que'
le culte des ancêtres, morts ou vivants!
s'exercé. Les toasts prêtent à ces évocations
et J'on-sait qu'il en fut prononcé qui sont de

purs chefs-d'œuvre. Qui ne se souvient des
toasts merveilleux, d'un art parfaitement
classique et d'une tenue sobrement Iittê

raire, dont Jules Le Jeune avait le secret.

A peine les Présidents, les Ministres et

les Bâtonniers s'étaient-ils tus, que de toutes

parts les convives acclamaient et récla
maient Le Jeune. Il fallait qu'il parle. On
devait l'entendre. Il devait se donner, se

sacrifier, faire le Harakiri oratoire. Et cette

façon, peut-être un peu trop insistante, de
le contraindre à se lever, avait parfois
quelque chose de pénible, mais c'était l'ex

pression d'un sentiment à la fois si spon
tané, si simple et si touchant, que tous y
parüicipaient et qu'un délire collectif pa
raissait dominer l'assemblée.

Aujourd'hui-et déjà à plusieurs reprises
depuis que Le Jeune n'est plus-le même
rite se renouvelle. Et c'est, cette fois,
Edmond Picard, le père du Droit et le

habileté plus affinée, ils seront parmi les meilleurs du
monde parce qu'ils y ajouteront les qualités foncières

qui tiennent à notre nationalité et aux conditions de
notre sol.

'763 '764

prêtre de I'Eloquenee, que les avocats ré
clament. Il semble s'y soumettre avec un

peu de rancœur, mais il comprend qu'il ne

peut échapper au sacrifice. Et le voilà qui
se lève, ne sachant d'abord ce qu'il doit

dire, mais peu à peu s'échauffant, s'enthou

siasmant, se livrant.
Et c'est alors une longue acclamation qui

l'accueille.
Il fallait voir à Bruges ces trois cents

convives debout, agitant, dans la somp
tueuse salle gothique de l'hôtel de ville

prestigieux, leurs serviettes blanches, et

clamant leur admiration pour le Maître.
C'était émouvant. Cette expression d'un

sentiment d'admiration, qui bannissait à

coup sûr -les formes les plus élémentaires
du respect, frappait tout le monde, électri
sait la foule, ravissait' les étrangers et ma

nifestait superbement ce culte que le Bar
reau doit pratiquer pour les anciens, pour
les ancêtres.

De pareilles exaltations sont nécessaires,
elles grandissent ceux qui en sont l'objet
et ceux qui les créent.

JURISPRUDENCE BELGE

Brux, (1re oh.), 21 avril 1914.

Prés. : M. ·BEAUFoRT,-Prem. Av. !lén. : M. JOTTRAND.
-Plaid. : �m·· G. LECLERCQ et TOUCHARD C. EDM.
PICARD et EUG. HANSSENS.

(Société anonyme Compagnie de chemins de fer directs
de Bruxelles à Lille et Calais c. la province de Hai-

naut.) /' •

TAXE PROVINCIALE.-socIÉrÉ ANONYME.-CHEMIN DE

Ce besoin se déprima sous les derniers gouverneurs
espagnols et sous les gouverneurs autrichiens quand
notre pays, fermé pour le dehors par des accords inter
nationaux tyranniques, fut réduit à l)état de prisonnier
ligotté par la diplomatle ; quand l'industrie, le com

merce, le luxe, l'intelligence même, peu à peu s'endor
mirent et que nous devînmes un terrible exemple de la
décadence qui atteint une nation condamnée à l'inertie.
Ce fut le temps, où, après les jaillissements de Rubens

. et de son école, derniers élans du passé, tout sembla

s'anémier; oü la cérébralité nationale fut appauvrie au

point que nous ne reconnaissions même plus les chefs

d'œuvre créés par nos ancêtres et que nos églises les
vendaient stu pidement à vil prix. Ah I le démembre
ment stupide, membra disjecta, les mutilations du Ré
table de l'Agneau des Van Eyck, pour n'en citer qu'un
des plus lamentahles exemples!

Mais voici que renaît ce goüt ancestral du Bien-être
et qu'avec lui les Arts reprennent chez nous une vie
intense. Les arts, ces fleurs de la prospérité et de la
santé sociale qui éclosent et se fanent avec elles. Sans

eux, la vie semble terne et l'aisance imparfaite.

***

Le Belge est l'Associationniste par excellence.
-

Certes, cette aptitude eut ses effets fâcheux quand des

aigrefins de la finance interlope et pirateuse parvinrent
à transformer la société anonyme, contrat essentielle
ment d'entr'aide, en un contrat de dépouillement,
pareils à la cuisinière qui planterait dans le dos de son



JOURNAL DES TRIBUNAUX - 1914 - N° 2730

'ER.-SIÈGE SOCIAL HORS DE LA PROVlNCE.-L1GNE SUR

TERRITOIRE PROVINCIAL.-GARES.- BUREAUX DE PER

CEPTION DE RECETTES.-APPLlCABILlTÉ.

Lorsqu'une société est (ondée non pOlir construire les

lignes de chemin de (er, mais dans le bllt commercial

d'exploiter pendant 1/1 durée de la concession une part
des receues éventuelles, toiu en ayant à Bruxelles son

siège et son domicile, elle /I /lutant d'établissements

qu'i[ y a de gares où se (ait la perception des recettes.

Attendu que la société appelante a été imposée
d'office pour 1907 sur pied de la résolution du conseil

provincial du 31 juillet 1903 (approuvée par arrêté

royal du 30 aoùt suivant) et pour les années 1908,
1909, 1910 et 19U, sur pied du règlement-taxe du
18 juillet i907 (approuvé par arrêté royal du 7 août de
la même année);

Attendu que le règlement de i903 établissait une

taxe de 1 1/2 p. c. sur le bénéfice qui sert de base au

droit de patente de l'Etat sur les sociétés anonymes, les
sociétés en commandite par actions, les assureurs bel

ges et étrangers opérant en Belgique et ayant dans la

province de Hainaut une succursale, un siège, une

agence, bureau ou établissement quelconque; cette taxe

devait être perçue annuellement sur le bénéfice réalisé
dans la province de Hainaut par cet établissement, -suc

cursale, agence, etc., pendant l'année qui précédait
, celle de la perception; le règlement du 18 juillet i907
décide qu'à partir du lor janvier 1908 il sera perçu au

profit de la provinceune taxe de 21/2 p. c. surles béné
fices nets des exploitations charbonnières, des sociétés

anonymes, des sociétés en commandite pal' actions, des
assureurs belges et étrangers opérant en Belgique et'

ayant dans la province de Hainant une succursale, un

siège, une agence, bureau ou établissement quelcon
que; la taxe est établie au moyen de déclarations sou

scrites par les contribuables;
Attendu que l'appelante prétend qu'elle a son siège

social et son unique établissement à Bruxelles, et

qu'elle ne possède dans la province de Hainaut aucune

succursale, etc., et n'y réalise aucun bénéfice; qu'elle
n'y occupe aucun local, n'y possède aucun bien, n'y
entretient aucun préposé ou agent quel qu'il soit, les

lignes dont question au procès étant exclusivernent
adrninistrées et exploitées par l'Etat; qu'elle s'est bornée
il construire le chemin de fer et a obtenu en échange,
non une concession d'exploitation, mais une concession
de péages sui generis; que son seul droit de créance sur

l'Etat qui s'exercedans le Brabant; qu'il importe peu que
la source des bénéfices soit dans le Hainaut, si, comme

dans l'espèce, la société n'est qu'intéressée dans les
établissements que possèdent des tiers et que des tiers

gèrent seuls et en leur propre nom;
Attendu que, par la loi du 12 août 1862, le gouverne

ment a été autorisé à concéder diverses lignes de che
mins de fer, notamment de Hal à Ath, aux clauses et

Conditions de la convention et du cahier des charges du
24 mai de la mèmeannée ; par arrêté royal du 10 novem

bre 1862 furent déclarés concessionnaires les sieurs
Schaken et Bruneau, et leur concession fut, dès le
6 février 1863, et sauf sanction par Ia législation, éten

due à une ligne directe de Tournai à la frontière de
France vers Lille, nux mêmes clauses, charges et con

ditions; la convention du 24 mai 1862 portait notam

ment « que la ligne devait être établie, dans un délai
de trois ans à compter du jour de l'octroi de la conces

sion à intervenir, exclusivemeut aux Irais, risques et

périls des contractants (art. 1e,); Ia ligne serait consi
dérée comme faisant partie du réseau construit directe
ment par l'Etat et comme telle exploitée, administrée et

entretenue par le gouvernement, à l'exclusion de toute

intervention des concessionnaires dans le règlement du

prix des transports et le service des convois (art. 2); la
concession seraitaccordée pour un terme de nonante ans,
à compterdu jour de la mise en exploitation (art. 3) ; et

pendant toute la durée de la concession l'Etat abandon
nerait aux concessionnaires la moitié des recettes bru
tes opérées du chef des transports de toute nature qui

maitre le .couteau qui lui fut confié pour couper les

viandes.
A toute qualité humaine, à toute institution humaine,

inévitablement s'attachent des combinaisons parasi
taires, comme aux carènes des navires les algues durant
les longues traversées.

Mais, d'autre part, que de bienfaits obtenus, de cette

action en commun dans d'innombrables circonstances

par un peuple travailleur et aimant la gaieté I Quelle
surexcitation du sentiment de solidarité! Quelle cor

rection de l'excès d'individualisme I Quelle augmen
tation d'énergie par la combinaison et l'action simul
tanée des forces.

La devise nationale: l'UNION FAIT LA FORCE symbolise
instinctivement cette aptitude et ses conséquences salu
taires.

La « eonvivanee » en Belgique est si étroite par
l'effet du surpeuplement (deux cent cinquante habitants

par kilomètre carré), que sans la fraternité amenée par
l'esprit d'association la vie sociale se résoudrait en con

flits incessants et deviendrait insupportable. Ce serait

un universel jeu de coups de coude. C'est lui qui rend

notre nation remarquablement sociale et paisible. Les
émeutes sont rares en Belgique et se résolvent habi
tuellement sans grand tapage, sans grand dommage.
Allez voir ailleurs!

*
* *

Tels sont, rapidement esquissés, quelques aperçus
complémentaires.
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auraient lieu sur le chemin de fer à construire (art. 4) ;
le règlement de compte des sommes à payer par l'Etat
aux concessionnaires aurait lieu mensuellement(art. Il),
le gouvernement se réservant la laculté de racheter le.
chemin de fer concédé; toutefois, le rachat ne pouvait
avoir lieu qu'après la trente-deuxième année de la con

cession (art. 12); les concessionnaires avaient la faculté
de constituer une société anonyne (art. 14) ; la société

représentée près du gouvernement pourrait vérifier les

comptes de recettes et surveiller les intérêts dans les
diverses stations (art. 15);

Le i2 mars 1863 fut constituée Ia société anonyme

aujourd'hui appelante, ayant pour objet la construction

des chemins de 1er de Hal à Ath et de Tournai à la fron
tière française vers Lille, sous la dénomination de Com

pagnie du chemin de fer direct de Bruxelles à Lille et

Calais (section de Hal à Ath et de Tournai à la frontière

française); elle avait pour objet, disait les statuts, la

construction des chemins de fer dont s'agit et la jouis
sance des péages attribués aux concessionnaires par
les conventions prémentionnées, conlormément aux

conditions du cahier des, charges des concessionnaires,
de ces chemins de fer;

Attendu que l'action de la société appelante n'a donc
été nullement celle de J'entrepreneur d'une ligne mise
directement en adjudication, et dont le rôle finit quant

.Ies travaux sont reçus et que le paiement est effectué;
une convention est intervenue entre elle et l'Etat par

laquelle la société, après avoir, dans les trois années,
fait de ses deniers les acquisitions de terrains néce�
saires et construit les lignes, les a livrées à l'Etat qui se

réservait de les adrninistrer et de les exploiter; en com

pensation et comme rémunération aléatoire du capital
exposé par la société, l'Etat a octroyé à l'appelante, pen-

.

dant un délai de nonante ans, qui nécessairement ne

prendrait cours qu'avec l'exploitation elle-mème, un

droit de gage qui, dans l'espèce, l'Etat prêtant son per
sonnel et fournissant le matériel, est limité à la moitié
Iorfaitaire des recettes brutes encaissées par l'Etat; la

société, ainsi fondée non simplement pour construire
les lignes, mais dans le but commercial d'exploiter
pendantla durée de la concession cette part des recettes

éventuelles, tout en ayant à Bruxelles son siège et son

domicile (art. 3 des statuts), c'est-il-dire son centre

administratif, a, dès lors, dans le Hainaut autant d'éta
blissements qu'il y a de gares où se fait la perception
des recettes; en effet, la matière imposable, ce sont les
bénéfices réalisés pour tout siège ou établissement

qu'une société anonyme possède dans .Ia province et,
dans l'espèce ces bénéfices pour la société appelante
correspondent à la part variable lui revenant dans le pro
duit brut de l'exploitation des parties des lignes concé
dées qui s'étendent dans cette province cette exploitation
se fait, il est vrai, par l'Etat seul comme administrateur
du domaine public, mais en fait et pécuniairement au

profit commun de l'Etat et de la société concession
naire ;

Attendu, au surplus, que la multiplicité, la variété et

Ia généralité des termes du règlement en indiquent bien
la portée et que ce n'est point étendre le sens d'une
disposition fiscale, sans aucun doute de stricte interpré
tation, que de la déclarer applicable lorsque, comme

c'est le cas, il s'agit des bénéfices réalisés dans les
limites de la province, grâce à une exploitation de
voies Ierrées qui s'y trouvent situées et dont la moitié
de la recette brute - peu importe par qui"se fait la

perception-c-revient .â l'appelante;
Attendu que, subsidiairement, la société plaide que le

compte des bénéfices en 1911, tel qu'il a été établi par
la province, serait inexact, et que, contrairement à l'ar
ticle 5 de la loi du 24 mars 1873,l'intimée aurait ajouté
aux bénéfices la patentes de 1910 sans en déduire celle

de i911 ; mais, à défaut de déclaration par l'appelante
dans le délai réglementaire, le montant de la taxe a été
fixé d'office et la province affirme, dans la décision
a quo, que cette déduction a été faite; qu'il y a donc
lieu de déclarer sans fondement ce grief d'ailleurs arti
culé sans preuve ni offre de preuve;

On pressent combien la matière pourrait être déve

loppée et enrichie par une analyse plus minutieuse,
procédant à un massage intellectuel et moral plus com

plet que l'action superficielle de simples attouchements

que j'accomplis. Mais il suffit, me semble-t-il, d'avoir
ouvert le-Ieu, Multiph:s sont les circonstances de la vie
sociale où l'on trouve des applications confirmatives des
principes que j'ai essayé de dégager. Quand on yest
attentif, bientôt se forme l'évidence.

IX

Connaître les spécialités de sa nationalité est aussi

difficile que de connaître les anatomies de son corps,
On y est pris, elles vous accompagnent toujours, elles

exercent sur vous incessamment leur action, et on peut
absolument les ignorer comme l'homme a ignoré durant

des siècles que son sang circulait.

Et, pourtant, de même que Ia découverte tardive de

cette circulation (que, Shakespeare, dans le Roi Jean,
avait affirmée avant HARVEY avec l'étrange prescience
du génie, ainsi que GœTHE, avant tous les botanistes,
avait affirmé que la tleur n'est qu'une transformation de
la feuille); de même, dis-je, que cette découverte de la

circulation modifia radicalement la médecine et les

régimes hygiéniques, la connaissance des spécialités
nationales (on ne saurait assez le·répéter ! la répétition
est la plus énergique des figures de rhétorique, a dit

Napoléon), est de nature à amener une transposition,
une rectificatiun de toute la théorie gouvernementale,

Attendu que l'appelante ne reproduit pas devant la
Cour le moyen qu'elle avait, en ordre subsidiaire,
encore présenté devant la députation permanente, et

tiré de l'article 13 de la convention du 24 mai i8,62

portant « qu'il ne pourra être établi sur le chemin de
1er, à charge des concessionnaires, aucun impôt au pro
fit soit de l'Etat, soit de la province, soit de la com

mune; que, d'ailleurs, l'Etat n'étant pas en cause dans
la présente instance, la Cour ne peut avoir à recher
cher ici' quelles conséquences pourrait entraîner pour
lui cette clause de la convention qui fixe les conditions
de la concession octroyée; qu'il suffit de constater,
comme il a été fait, que la taxe établie par la province
de Hainaut s'applique, dans sa !lénéralité, à la société

appelante;
Par ces motits, et ceux de la décision /I quo, la Cour,

ouï ln audience publique �I. le Premier Avocat général
JOTTRAND en son avis, écartant toutes conclusions con

trairés, déclare la société appelante sans griefs; met
son appel au néant, confirme là décision attaquée et

condamne l'appelante aux dépens.

Clv. Brux. (2" eh.), 29 avril 1914,

Prés. : M. BERGER.-llin. publ, : U. CATERS.-Plaid. :

&IM" RENÉ �lARTIN et UVy-!IORELLE c. L. DELACROIX
et A. MARTIN. ;"

(Boulangerie
�

mécanique hygiénique d'Égypte,
en liquidation c. époux Borel-lîabllle.)

, ,

EXEQUATUR. - I. TllIBUNAUX MIXTES D'ÉGYPTE. -

ABSENCE DE TRAITÉ INTERNATIONAL.-CONDITIONS.-"

ARTICLE iO DE loA LOI DU 25 MARS 1876.-11. VIOLA

TION DU CONTRAT 1UDICIAIRE ÉTRANGER.-ATTEINTE A

L'ORDRE PUBLIC BELGU. - VIOLATION DES DROITS DE LA

DÉFENSE. - III. DÉFENDEUR COMllllnçANT. - TRIBUNAL

CIVIL INCOMPÉTENT POUR CONNAITRE DU LITIGE EN TANT

QUE DEMANDE PRINCIPALE.

I. L'obligation de reviser le fond du liÎige lorsqu'il n'existe

pas, entre la Belgique el le pays où ta décision a été

rendue, 1111 traité conclu sur la base de III réciprocité,
ne peut dispenser le juge belge de vérifier au préalable
si les cinq conditions d'ordre public prescrites par
l'article 10 de la loi du 25 mars 1876 se trouvent

réunies dans l'espèce.
II. La décision ëtronçèr« qui sort des limites de 1/1 de

mande et staille ultra litem, alors qu'il résulte des élé
ments de la' cause qlle les parties n'ont pas COnsenti II
une prorogation dejuridiction, viple les principes d'or
dre public régissant le contrat judiciaire en Belgique et

porte aueint« aux droits de la défenae.
III. Le tribuna! de première instance belge, saisi de la

dtmande d'exequatur, est incompétent ratione materia;

pour connat/re du fond du litige en ta,nt que demande

principale, lorsque la contestation est relative à un

acte réputé commercial par l'liai et que le défendeur
était commerçant.

Allendu que l'action tend à faire déclarer exécutoire
en Belgique un arrêt produit en expédition régulière,
timbré à l'extraordinaire et enregistré à Bruxelles,
A. J. P. et A. S. S. P., le 14 mars 1912, vol. 525,
101. 184, case 17, rendu par la Cour d'appel mixte

d'Alexandrie, le 29 mars 19B, condamnant la dame
Mathilde Borel-Mabille ès qualités, à payer à)a Boulan

gerie mécanique et hygiénique d'Égypte, en liquidation,
'

la somme de 50,000, francs en réparation du préjudice
lui causé par les agissements irréguliers de fcu Valère
Mabille et la fourniture par celui-ci de matériel défec

tueux;
Attendu que lesdéfendeurs soutiennent que cet arrêt

est contraire à l'ordre public belge et aux droits de la
défense en ce qu'il a violé le contrat judiciaire formé
entre parties et constitue une usurpation de juridiction
et une atteinte à la liberté individuelle;

Qu'il ne réunit pas, en conséquence, les conditions
énumérées en l'article 10 de la loi du 25 mars 1876;

qu'il s'agisse d'invigorer une vertu historiquement
acquise, ou de corriger un vice ou un excès.

*
* *

Les caractéristiques de l'humanité d'abordo--puls de
la race,-de chacune des variétés d'une race ensuite,

.

des spécialités nationales enfin, que, ainsi que je l'ai

précédemment lait remarquer, se superposent en

couches, ayant, chacune, leur énergie propre, ont,
entre elles, des INTERFÉRENCES auxquelles il importe de
s'arrêter pour comprendre le phénomène dans l'inté

gralité de son fonctionnement social.
J'ai déjà, de-ci de-là, Irôlé ce point au cours de cette

étude. Tout, dans la vie, s'enchev!tre en une telle com

plication organique d'activité, sourde ou patente, qu'il
est impossible de mettre chaque chose à sa place en un

isolement parfait, et que, peut-être, on n'est jamais plus
réel et plus vrai qu'en se resignant à cet emmêlement.

Je vais préciser quelque peu, mais sans faire plus,
une fois encore, que planter quelques piquets, que
marquer quelques attaches. A de plus ingénieux, à de

plus otieux, de chercher les prolongements de mon

ébauche.

Pour parler d'un événement historique récent, on

pouvait !se demander, par exemple, en quelle manière
la nation belge manifesterait la tendance colonisatrice
propre à la race aryenne à laquelle elle app�rtient par
deux de ses variétés, la germaine et la latine.
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Attendu qu'il n'existe entre la Belgique et l'Egypte
aucun traité de réciprocité dans le sens de l'article JO

de la prédite loi d,u 25 mars 1876;
Attendu que si l'examen du juge belge est limité,

lorsqu'il existe un traité de cette espèce, aux cinq points
que l'article 10 spécifie, l'obligation de reviser le fond
du litige dans le cas contraire ne peut cependant le

dispenser de vérifier les cinq conditions prescrites par
ladite disposition;

Attendu que, par exploit d'ajournement, en dale du
27 janvieri904, la société demanderesse a fait assigner
feu Valère �labille et le sieur Prosper Remy devant le
tribunal mixte de commerce d'Alexandrie, aux fins de
s'entendre condamner conjointement et solidairement à
lui payer la-différence entre la somme acquittée par
elle à Valère Mabille pour la fourniture des marchan
dises et de l'outillage de la boulangerie, et le prix
coûtant du matériel fourni, majoré de 10 p. c., tel que
ce prix coûtant devait être liquidé sur la base des do
cuments produits par les parties et, au besoin, à dire

d'experts;
Attendu que par décision du 30 avril 1906, le tri

bunal a prononcé sur la demande, a débouté la deman
deresse de son action en tant que dirigée contre Valère

Mabille, comme mal fondée et a condamné le sieur

Prosper Remy à lui payer la somme de 70,000 francs

pour les causes reprises en l'exploit d'ajournement;
Attendu que, le i2 mai i910, la société demanderesse

a interjeté appel de ce jugement en tant qu'il a seule
ment lait droit à sa demande à l'encontre du sieur Remy
et l'en a débouté à l'encontre du sieur Valère llabille,
et a donné assignation à Mm. Mathilde Borel-âlabille en

tant qu'héritière universelle de feu son père, pour
entendre recevoir l'appel et la Cour réformant quant à

ce, s'entendre l'intimée condamner ès qualités, au paie
ment de la somme de 70,000 francs conjointement et

solidairement avec Remy;
Attendu qu'après avoir déclaré, en ses premiers con

sidérants, que l'assurance donnée par Remy au conseil

d'administration, dans sa réunion du 3 août 1899, à
savoir que le bénéfice que feu �labille réaliserait sur la
somme de i80,000 francs, prix forfaitaire du matériel
de l'usine, ne dépasserait pas iO p. c., lui était pure
ment personnelle et n'a pu engager d'aucune façon feu

Mabille, et qu'il ne peut exister aucun doute que �Ies
membres du conseil n'ont pu considérer Remy comme

agissant au nom et en représentation de }labille, la

Cour d'Alexandrie, en son arrêt du 29 mars 1911,
examine dans les considérants suivants le rôle qu'aurait
joué Mabille dans la formation de Id société et la four
niture du matériel et, estimant que ces agissements sont

empreints de dol, ou, tout au moins, de faute et qu'il a

causé un grave préjudice à la demanderesse, déclare
réformer le jugement et condamner, de ce chef, la
-dame �Mathilde 'Bovel-Mabille ·ès qualités, à payer, ;.à la I

société appelante la somme de 50,000 francs;
Attendu que l'objet de la demande était cependant

nettement déterminé dans l'exploit introductif d'in
stance du 27 janvier 1904, le litige ayant pour base,
non un délit ou un quasi-délit, mais une prétendue con

vention non exécutée;
Attendu que, d'autre part, le jugement du tribunal

mixte d'Alexandrie a porté sur ce seul objet et que la
société demanderesse elle-même ne s'en est-pas écartée
en son exploit d'appel, l'unique demande qu'elle y ïor
mule étant la condamnation de Mabille au paiement de

la somme de 70,000 francs, conjointement et solidaire
ment avec Remy;

Attendu que la Cour d'appel, en prétendant trouver,
dans les agissements de feu �Iabille et dans-Ia fourni
ture par celui-ci d'un matériel qu'elle estime défectueux,
des moyens doleux de se procurer un bénéfice considé
rable et en condamnant de ce che! son héritière à payer
à la société demanderesse une somme de 50,000 francs
à titre de dommages-intérêts, est sortie évidemment des
limites de la demande telle qu'elle était précisée dans

l'exploit du 27 janvier i904 et qui formait le contrat

judiciaire d'entre parties;

Le Congo en a fourni une application émouvante.
Ne nous fatiguons pas à juger ici ce que valent et

cette tendance raeique et cette application. Ce serait,
sur des points délicats, sortir de notre propos. Du {este,
il est oiseux de se quereller sur la force intime, insur
montable, mystérieuse, qui pousse le gland du chêne à

pousser en chêne, et les Européo-Américains à se ré

pandre immémorialement sur le llonde.
Les multiples incidents de l'acquisition et de l'organi

sation du Congo (laissant de cOté la pensée originaire et

la direction supérieure qui eurent pour agent une per
sonnalité unique, préoccupée, il est vrai, de réveiller
un instinct qu'elle croyait propre à la nation) ont mis
en évidence celles des qualités humaines qui existent
chez le Belge avec une intensité particulière.

Part faite des inévitables exceptions, des cas excen-

triques que l'observateur positiviste exclut toujours des
. expérimentations au moyen desquelles il essaie de dé

gager les lois,on peut dire que ceux de nos compatriotes
qui, comme officiers, colons, soldats, agents, partici
pèrent à cette œuvre, réalisée avec une rapidité surpre
nante, ont manifesté les attributs que le Belge peut
revendiquer comme les siens : moyenne mesure dans

l'action,-opiniàtreté dans le travail,-initiative indivi
duelle hardie, association abondante,-bonne humeur
facile. Et si l'on voulait descendre aux détails anecdo

tiques, on découvrirait, au cours de cet énorme labeur,
comment Flamands et Wallons ont su teinter leur par
ticipation chacun aux nuances de sa nature.

***
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Qu'on ne peut prétendre qu'il y aurait eu prorogation
de juridiction du consentement de celles-ci; que ni les

moyens repris dans l'exploit d'appel, ni les conclusions
des parties devant la Cour, prises dans leur dispositif
aussi bien que dans leurs motifs, ne permettent de sup'
poser une pareille extension du contrat judiciaire;

Attendu qu'en ce faisant, la Cour d'Alexandrie a

statué ultra. litem et s'est écartée des principes d'ordre

public régissant ladite matière en Belgique;
Qu'elle a d'ailleurs enfreint également les disposi

tions du Code de procédure égyptien qui, en son

article 4i2, prescrit:
« Qu'il ne pourra être introduit devant la Cour

aucune demande nouvelle, la demande pouvant toute

fois être augmentée du montant des loyers, intérêts,
arrérages et autres accessoires échus depuis les CJn·

elusions prises en première instance et des dommages
intérêts agll'ravés depuis le jugement»;

Attendu que le second grief invoqué par la partie
demanderesse est tout aussi fondé;

Que cette partie n'a pu, en eftet, prévoir l'extension
donnée par la Cour à sa juridiction et, partant, exposer
les moyens de défènse qu'elle aurait' pu faire valoir en

-l'occurrence;
Attendu iju'il faut, dès lors, conclure de ces considé

rations qu'il ya eu violation, en l'espèce, des condi
tions reprises sub ni' i et 4 de l'article fO, § 2, de la ,

loi du 25 mars iS76;
Attendu que I action de la demanderesse, en tant

que demande principale, ne peut, en aucun cas, être ,

accueillie, le tribunal étant incompétent ratione ma

teriœ à raison de la qualité de feu Valère Mabille et de la
nature del'opérationt raitée pour connaître du différend;

Par ces motiîs, le Tribunal, entendu en son avis
conforme AI. CATERS, Juge suppléant faisant fonctions
de Substitut du Procureur du roi et rejetant toutes '

autre. conclusions, dit qu'il n'y a pas lieu d'accorder

l'exequatur postulé; se déclare incompétent
ratione maleriœ pour connaître de l'action en tant que
demande principale;

Condamne la société demanderesse aux dépens;
Ordonne la distraction des dépens au profit de

Me Debray, qui affirme en avoir fait les avances.

Observations.- 1. -Jurisprudence constante.

Voy. notamment: Brux., 4 nov. fSS�, Pas., i883,
II, p. 35;-Cass., 25 févr. f886, Pas., I, p. S3 j
Cass., 26 janv. i888, Pas., I, p. 8i ;-Anvers, 20juill.
iS99, PAND. PÉR., f900, nO 5�j-Civ. Brux., 8, i5 et.
29 nov. 1899 et 9 janv. f900, Pas., i900, Ill, p. 27,
2S, 30 et f57 ;-Civ. Gand, fI avril f900, PAND. pÉn.,
nO if7S;-Civ. Brux., 12 mars 1902, J. T., col.616j
-Civ. Verviers, fS mars i908, PAND. PÉR., nO H57, etc.

II. - Le droit et le fait étant intimement liés, nous

réserverons rexamen'-de�ce point- jusqu'à ce "que ta
Cour d'appel ait tranché le litige.

III.- Certaine jurisprudence (voy. notamment Civ.

Brux., 9 janv. i900, déjà cité) soutient que du moment

que le juge belge saisi de la demande d'exequatur con

state l'inexistence d'une des conditions d'ordre public
prescrites par l'article 10 de la loi du 25 mars i876,
il doit rejeter la demande sans examen du fond, libre
aux parties, si elles s'y croient fondées, de soumettre

à nouveau les prétentions, sur lesquelles le juge étran

ger a statué, au tribunal belge compétent pour en con

naître.

Si, cependant, l'exploit introductif, après avoir de
mandé l'exequatur en ordre principal, tend, en ordre
subsidiaire, à faire obtenir, à titre de dommages-inté
rêts, les sommes fixées par le juge étranger, nous pen
sons que le tribunal civil, nécessairement saisi de l'exe

quatur, est compétent pour connaître également de la
demande subsidiaire.alors même que le différend serait
commercial de sa nature.

En effet, le tribunal civil a le pouvoir de reviser le

fond, même lorsque la décision étrangère a été rendue
en matière commerciale (L., 25 mars fS76, art. 10). Et
M. le Procureur général Faider a dit très justement

La race aryenne, je le disais plus haut, est éminem
ment progressive, éducable, inventive; sa variété latine
avec entrain et verbalisme, sa vanité germaine avec

rêflexionet tenace réserve.
.

Considérez comment en Belgique s'accomplit, pour
la lraction que nous sommes, cette destinée naturelle
dans le déroulement de l'Histoire, notamment à l'époque
actuelle.

Assurément, nous avançons, nous prospérons, nous

nous épanouissons. C'est vraisemblablement, dans une
large mesure, la résultante des facteurs ethniques qui
nous sont propres. Nous ne sommes pas un peuple dont
on peut dire qu'on y voit des signes de décadence, ce

qui, au surplus, ne signifie pas que la race déchoit,
mais seulement qu'une de ses concrétions historiques
vieillit et se décomposera peut-être, pour être remplacée
par des formations nouvelles et rajeunies, tirées de sa

propre essence, comme ce fut le cas pour la Grêce et

pour Rome, qui, vraiment, revivent dans les péuples
européens encore entrainés actuellement à étudier leurs

langues et leur Droit.
Eh bien, dans cet épanouissement général présent,

qui frappe tant l'étranger et que nous-mêmes commen

çons à comprendre, les mêmes spécialités nationales ne

sont-elles pas visiblement en jeu. avec les caractéris

tiques de leur action que vainement tentent de déranger
les exagérations des impatients qui nous voient mal ou

veulent nous contraindrë à leurs conceptions idéolo

giques
î

Les deux; populations du Pays procèdent à celle
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(Pas., fSS6, I, p. S6). qu'on ne peut séparer l'exe

quatur du fond, car l'exequatur n'a pas d'autre valeur,
d 'autre importance que la réclamation portée devant le

juge étranger. Le tribunal civil sera donc amené fré

quemment, en vertu de son pouvoir de revision, à

trancher des litiges d'ordre commercial, après avoir, il

est vrai, constaté l'existence des cinq conditions de
l'article +O. Pourquoi se déclarerait-il incompétent
pour statuer sur des différends identiques lorsqu'une
condition de l'article fO fait défaut, mais que les par
ties ont, d'autre part, conclu au fond devantlui?

.

Son pouvoir de revision du fond lui donne une corn

pétence générale pour trancher toutes les questions con

cernant le litige; il a même le droit, au besoin, de rec

tifier le jugement étranger et peu importe, dès lors, que
e litige se soit engagé originairement entre commer

çants (Liège, 14 avril i906, PAND. PÉR., nO 6i3).
La demande subsidiaire doit d'autant plus, à notre

avis, suivre le sort de la demande principale, quant à
la compétence, que)e tribunal civil est la juridiction
ordinaire, tandis que le tribunal de commerce est une

juridiction d'exception. J. L. &1.

,

JURISPRUDENCE COLONIALE

Tribunal d'appel d'Elisabethville,
18 nov. 1913.

Prés. : M. NISCO.
Plaid. : ml" VICT.QR JACOBS et JEAN DR BOELPAEPE.

it

(Compagnie Géologique et �Iinière des Ingénieurs
et Industriels belges c. Comité Spécial du Katanga.)

DÉSISTE�IENT. - OPI'OSITION. - DÉFAUT D·INTÉRÊT.
ABSENCE DE C�NTESTATION.-DROIT DU JUGE DE DÉ
CRÉTER LE DÉSISTEMENT.

Les tribllllalfX sont institués pour trancher les différends
existant entre parties et non pas pour donner des avis et

résoudre des questions de droit abstrait; leurs décisions,
dll reste, n'ont de »alenr que pour le cas spécial qui
leur est soumis et ne peuvent, même pour l'interpréta-
tion des lois, avoir une portée générale,

.

Attendu que l'appelante, Compagnie Géologique et �Ii
nière des industriels et ingénieurs belges, comparais
sant par son fondé de pouvoirs, muni de mandat spé
cial, a déclaré par ses conclusions à l'audience se'

désister de l'appel qu'elle a interjeté par acte du 4 sep
tembre dernier, jugement rendu par le tribunal de pre
mière instance d'Elisabethville en date du 30 juin 1913
en cause contre le Comité Spécial du Katanga, ainsi que
de toutes les prétentions produites par son exploit
-introductif d'installce';·

Que par contre', le Cômité Spécial du Katanga, intimé,
a refuser d'accepter le désistement et demande qu'un
jugement soit rendu entre parties sur le fond;

Qu'il se borne toutefois à conclure il la confirmation
du jugement sans porter appel incident ni présenter
aucunedemande accessoire;

Attendu que l'intimé a sans doute le droit de refuser
le désistement, s'il a des intérêts à faire valoir en in
stance d'appel ou tout autre motif légitime;

Que, dans l'espèce, l'intimé soutient qu'il a un grand
intérêt à ce qu'une décision des tribunaux supérieurs
intervienne surla matière en litige pour consolider la

décision du premier juge, soit pour en discuter le bien

fondé, afin de s'assurer que sa manière d'interpréter
les nouveaux décrets miniers est vraiment juridique et

conforme à l'esprit du législateur;
Attendu que les tribunaux sont institués pour tran

cher les différends existants entre parties et non pas
pour donner des avis et résoudre des questions de droit

abstrait; que leurs décisions, du reste, n'ont de valeur

que pour le cas spécial qui leur est soumis et ne peu
vent même pour l'interprétation des lois avoir une por
tée générale j

œuvre commune avec une entente qui n'abolit en

aucune manière leur personnelle allure.
La Nature a aidé à celte individualisation en faisant

de la Wallonie l'organe industriel, et de la Flanùre

l'organe commercial, indispensables l'un à l'autre et

s'entr'aidant fraternellement, sans se confondre, dans
une évidente et puissante indivision d'intérêts. Celle-ci
est un dés éléments dé ce qui est unité dans leur âme,
si heureusement diverse par d'autres facettes.

*
* *

Individualistes irréductibles, travailleurs acharnés,
caractères mesurés et modérés, faciles et prompts à

s'associer, recherchant jovialement le bien-être, tels
nous apparaissons dans ce fonctionnement total et

grandiose qui nous a valu ce beau titre: LA RUCHE
BELGE! sur laquelle de plus en plus se fixent les regards
dans la terre entière.

*
* *

J'ai cité plus haut Paul Adam, Karl Lamprecht,
J.-K. Huysmans, dans des passages rencontrés à l'aven
ture. Voici encore Lombart, dans son livre célèbre sur

le Soeialisme, p, 229 et 230 de la cinquième édition. Il
.

atteste à son tour, pour un domaine spécial mais tragi
quement actuel, les qualités laborieuses, pondérées,
pratiques de la nation que nous sommes :

« Pour celui qui aujourd'hui veut voir LB SOCIALISME
vivant en Europe, et qui veut, avant tout, savoir com

ment, selon toute vraisemblance, le mouvement social
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. Que d'autre part, si même le seul intérêt de voir le
tribunal d'appel adopter l'interprétation donnée par le

premier juge aux nouveaux décrets sur les mines pou
vait constituer dans le chef de l'intimé un motif légitime
de provoquer un jugement sur la matière et de refuser

le désistement de l'appel, ce but ne pourrait être atteint
dans l'espèce, car par suite du désistement par l'appe
lant non seulement de son appel, mais même de son

action, tout litige, tout objet de contestation vient à

manquer;
. Qu'on ne conçoit pas que les tribunaux discutent des

intérêts des parties alors qu'aucune contestation n'existe
entre elle ubi partes consentiunt cessai officium [udicis ;

Que, d'ailleurs, les deux parties ayant tenule jugement
dont appel pour bien rendu et aucune d'elles n'en de

mandent la réformation, ce tribunal, même s'il n'était

pas d'accord avec la décision du premier juge, ne pour
rait que la confirmer;

Qu'il est inadmissible que le tribunal examine la

question soulevée en première instance sur l'inter

prétation des décrets, alors qu'il n'a pas le droit de la

trancher, et qu'il ne pourrait éventuellement mettre la
décision en rapport avec ses considérants;

Qu'il y a lieu donc de se borner à décréter le désis

tement;
Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes conclu

sions plus amples ou contraires, donne acte à l'ap
pelanie Société Géologique et lIinière de son désistement
de son appel et de son action;

Ordonne aux parties de s'y conformer;
Condamne l'appelante aux frais d'appel.

Quelques observations sur le projet de
revision du Livre premier du Oode d'in·
struction criminelle.

i.-Motifs des ordonnances et_des arrêts.

De nombreux articles du projet ordonnent au juge
d'instruction de prononcer des ordonnances « moti
vées »,

Les arrêts des chambres d'instruction devront aussi
être motivés (art. 124).

Mais le projet ne détermine pas ce qu'il faut entendre

par « motifs », Suffira-t-il que, comme il se pratique
actuellement, les décisions reproduisent les termes de
la loi? Ou faudra-t-il que les motifs de fait qui ont dicté
la décision soient expressément détaillés?

Si l'on n'adopte pas cette dernière méthode, la ré
forme risque de ne pas atteindre son but.

Dans son article 60, le projet exige que les circon
stances graves et exceptionnelles qui justifient le man",

dat d'arrêt soient « spécialement exprimées »,

Mais l'insertion des clichés habituels: « Crainte de
voir l'inculpé prendre la fuite, nécessité de l'empêcher
de correspondre avec les témoins, etc., etc. » ne pourra
t-elle être considérée comme répondant suffisamment
au vœu de la loi?

Et élans tous les autres cas: perquisitions et saisies

(art. 38), délivrance du mandat d'arrêt (art. 59), acte

d'information requis par la défense (art. 74), proroga
tion du délai de communication à la défense des pièces
de l'information (art. 76), huis clos (art. fOOl, contra

ventionnalisation (art. f33),-dans tous ces cas, pour
lesquels le projet se borne à exiger des ordonnances
« motivées ", la pratique ne va-t-elle pas maintenir le

système des feuilles imprimées, dont le greffier se bor
nera à remplit' lès blancs?

Une précision plus grande des textes légaux nous

parait d'autant plus indispensable que. si nous ne nous
:

trompons, certaines décisions pourront être prises sans

que la défense ait été entendue: 11 faudrait dire que les
ordonnances et arrêts ne seront considérés comme moti
vés que lorsqu'ils exprimeront spécialement et dans
tous leurs détails, les motils de fait et de droit qui au

ront dicté la décision.

se caractérisera à l'avenir dans les pays modernes de
vieille culture, il faut aller à Bruxelles ou à Gand ... Le

développement du Socialisme en Belgique est plein
d'importance parce qu'il dévelop pe également toutes

les faces du mouvement social, la face politique, la face

professionnelle ou syndicataire et, en particulier, la face

coopérative. »

*
* *

Vraiment le spectacle est curieux et impressionnantl
On entend parler, comme d'un séduisant espoir, des

ETATS-UNIS D'EuROPE, grande et sereine Confédération

qui grouperait en un seul organisme paisible et fra
ternel les peuples de même race de cette partie du

Monde, malgré la différence de leurs langages, de leurs

traditions, de leurs mœurs.

Dans cet ensemble harmonieux ne s'anéantirait pas
la belle variété du parterre des nations, cette mosaïque,
cette émaillure, qui est une des beautés de la Terre.
Chacun resterait soi tout en devant un membre actif,
généreux, précieux du corps entier,

Deux nations apparaissent présentement dans l'Occi
dent en avant-coureurs de cet avenir séducteur : la

Suisse et la Belgique.
Les fatalités historiques, non les volontés humaines,

les ont ainsi formées.
Pour la Suisse, le nœud de montagnes qui en fait une

sorte de citadelle escarpée y a, sans doute, beaucoup
contribué.

Pour la Belgique, contrée sans ourlet de frontières,
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Bien que la matière s'écarte de celle traitée dans le
livre I", ne devrait-on pas saisir l'occasi9n de porter re

mède à cet abus qui considère les décisions des juridic
tions de jugement comme motivées lorsqu'elles repro
duisent purement et simplement la terminologie du
Code pénal?

Est-ce cela qu'exige l'article 97 de la Constitution?
Est-ce motiver une condamnation ou un acquittement

que de dire: cc La prévention est ou n'est pas établie» ?
Ne devrait-on pas exiger des magistrats qu'il disent

« pourquoi" ils condamnent ou acquittent?
N'est-ce pas le seul moyen d'instituer un contrôle

sérieux 1
On pourrait prendre pour modèle plus d'une législa

tion étrangère: L'article 270 du Code d'instruction cri.
minelle autrichien porte:

« Le jugement doit contenir:
» 7° Les motifs de la décision. Cette partie doit con

tenir un exposé résumé, mais aussi précis que possible,
des faits, des motifs qui les ont fait considérer par la
Cour comme démontrés ou non démontrés, des argu
ments qui ont déterminé la Cour dans la décision des

questions de droit, et le rejet des objections présentées
et, en cas de condamnation, des circonstances aggra
vantes ou atténuantes que la Cour a reconnues. »

L'article 266 du Code de procédure pénale allemand
de 1877 s'exprime comme suit:

« En cas de condamnation de l'accusé, le jugement
devra indiquer dans ses motifs les faits tenus pour con

stants que le tribunal aura considérés comme présentant
les caractères légaux de l'acte punissable.

» Si la preuve résulte d'autres faits, ces faits seront

énoncés dans le jugement.
» Si l'on fait valoir au cours des débats l'existence

de certaines circonstanees spécialement prévues par la
loi et qui sont de nature à exclure, à atténuer ou à

asgraver la pénalité, le jugement devra indiquer dans
ses motifs si l'existence de ces circonstances a été ou

non considérée comme prouvée.
» Les motifs du jugement de condamnation devront,

en outre, indiquer la loi pénale qui a été appliquée et

mentionner les circonstances qui ont déterminé le juge,
quant à la fixation de la peine. �i la loi pénale fait d'une
manière générale dépendre l'application d'une peine
moins forte de l'existence de circonstances atténuantes,
le jugement devra, dans ses motifs, indiquer la décision

qui aura été prise à cet égard, toutes les fois que l'exis
tence de ces circonstances aura été reconnue, ou que les
conclusions prises, au cours des débats, en vue de les

obtenir, auront été rejetées.
» En cas d'acquittement de l'accusé, les motifs du

jugement indiqueront si l'accusé a été reconnu non

cou pable ou si et par quels motifs le fait reconnu pour
constant a été considéré comme ne pouvant entralner
une condamnation.

L'article 142 du Code de procédure criminelle espa-
gnol dit:

/

« 4° Seront consignas en paragraphes numérotés qui
commenceront par le mot: « Considérant" :

« tt) Les motifs juridiques et légaux de la qualifica
tion des faits considérés comme prouvés;

» b) Les motifs juridiques et légaux établissant la par
ticipation de chacun des prévenus dans les faits dont il

s'agit;
» c) Les motifs juridiques et légaux des circonstances

atténuantes, aggravantes ou exclusives de responsabilité
criminelle, au cas où elles se rencontreront dans l'aï
laire. »

2.-Expertises.
L'article 32 du projet dispose qu'à défaut d'entente

entre les inculpés ml' le choix de la défense, ce choix
sera fait par le procureur du roi parmi les experts pro
posés par les divers inculpés.

Dans le système du projet, le procureur du roi repré
sente l'accusation. A quel titre interviendra-t-il dans le
choix de l'expert de la défense?

Cette attribution devrait être conférée au juge d'in
struction.

.ouverte à tous 'les vents et à toutes les invasions, le cas

est plus étonnant et par cela même plus décisif.
A travers deux mille ans d'histoire, nos provinces,

tantôt plus largement, tantôt avec des mutilations (car
.ainsi qu'aux artichauts qu'on mange on nous a arraché

.

nombre de feuilles) constituèrent toujours un bloc à

part, remontant irrésistiblement à la surface malgré
toutes les submersions,

Deux batailles, célèbres chez nous mais insuffisam
ment quand on considère l'influence qu'elles èurent sur

nos destinées, ont symbolisé la force secrète qui nous

a ainsi maintenus. Coup sur coup, à une quinzaine
d'années de distance, Woeringen a marqué notre affran
chissement de l'Allemagne, Courtrai et ses Éperons
d'Or, notre affranchissement de la France. Ces deux
événements devraient être honorés comme les plus si

gnificatifs de nos annales.
La Suisse, malgré ses quatre langues, française, alle

mande, italienne, romane et la persistance jalouse de
ses populations à maintenir leur individualité, a une

âme commune procédant d'intérêts communs, formée
des sentiments spéciaux suscités par cette communauté.
Ils sont tous Suisses et se vantent de l'être. Ils y tiennent
obstinément.

La Belgique, malgré ses deux langues et ses deux

populations, a aussi une âme commune se mouvan

dans le cercle de leurs intérêts communs et n'abolissant

pas les différences.

(A. suivre.) EDMON!> PICARD.EDMON!> PICARD.
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S.-Défense d'office.
L'article 62 confie la désignation de l'avocat d'office

au juge d'instruction.
C'est priver les autorités de l'Ordre d'une de leurs

prérogatives essentielles.
Dans l'état actuel de la législation, le président des

assises et celui de la Cour militaire peuvent désigner
des avocats d'office.

Mais le plus souvent, l'inculpé, au moment où il est

'cité à comparaître devant ces juridiction" estdéjà assisté
d'un défenseur par les soins de l'Ordre.

La disposition du projet aurait pour effet d'ériger en

règle ce qui, aujourd'hui, n'est que l'exception; elle
nous parait infliger un outrage immérité aux autorités
qui désignent aujourd'hui les défenseurs d'office.

4.-Serment.

L'article 23 et l'article 32 maintiennent l'antique for
mule du serment : « Dire toute la vérité, rien que la
vérité, ainsi m'aide Dieu. »

La Belgique ne pourrait-elle suivre l'exemple de l'Es
pagne et ne plus imposer à ceux de ces citoyens qui ne

croient pas en Dieu une obligation à laquelle répugne
leur conscience? L'invocation de la Divinité par les
athées doit, aux yeux des croyants, constituer un véri
table blasphème.

La loi espagnole du 25 novembre f9iO, porte:
« Dans tous les cas dans lesquels les lois exigent la

prestation d'un serment (à l'exception du serment de
l'Armée au Drapeau, qui reste soumis aux ordonnances
militaires), celui qui doit prêter le serment pourra, si
le serment n'est pas conforme à sa conscience, pro
mettre sur son honneur. Cette promesse aura le même
effet que le serment. » ARTHUR HIRSCH.

Chronique judiciaire

Excursion à Londres.

Le départ aura lieu le 4 juillet et le retour s'effectuera
dans la nuit du 6 au 7 juillet.

Nous publierons ultérieurement le programme détaillé
de l'excursion.

BIBLlOGRAPHIE

Le]OURNAL DESTRIBUNAUX
accuse réception sans délai de tous les

ouvrages envoyés à son service bibliogra
phique et publie en outre un compte rendu
de tous ceux de ces 'ouvrages qui pré-
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les personnalités de notre Barreau bruxellois 'n'est en

rien exagéré, ni désobligeant ; mais l'auteur de l'alma

mach, en voulant être très agréable à ces martres et ce

à leur insu, cela ne fait nul doute, a perdu de vue que
la modestie doit être une des vertus professionnelles de

l'avocat, au respect de laquelle le Conseil de l'Ordre
veille avec une vigilance qui lui fait honneur.

Voici la page 64 de l'almanach:
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PERSONNEL JUDICIAIRE

'7'76

NOMlNATIONS ET MUTATIONS
DANS LE

Par arrêtés royaux du 1 i juin 19U, sont nommés:
-Juge au tribunal de première instance de Tongres,

M. DE BISSCHOP (A.), avocat, juge suppléant à la justice
de paix du troisième canton de Bruxelles, en remplace
ment de M. Schaetzen, appelé à d'autres fonctions;

-Substitut du procureur du roi près le tribunal de

première instance de Namur, M. TAHON (R.), avocat,
juge suppléant au tribunal de première instance de

Liégé, en remplacement de M. d'Huart, décédé;
�

- Juge de paix du canton de Somergem, M. DE

CLBRCQ (J.), juge de paix du canton d'Hooghlede, en

remplacement de M. Kervyn de Aleerendré, décédé;
- Juge de paix du canton d'Hooghlede, M. DII

VLIKGER (R.), avocat à Somergem, en remplacement de
M. De Clercq.

Greffiers:
-De la justice de paix du troisième canton de Bruges,

�L VANDEN BUSSCHR (M.), greffier de la justice de paix
du canton d'Ardoye, en remplacement de M. Van Aclœr,
démissionnaire;

-De la justice de paix du canton d'Ardoye, M. VER
.,

RAES (G.), commis greffier à la justice de paix du canton

de Wervicq, en remplacement de M. Vanden Bussehe;
-De la justice de paix du canton de Saint-Trond,

,

n. AUSSEN (A.), greffier de la justice de paix du canton

d'Herck-la-Ville, en remplacement de M. Goffin, décédé;
-De la justice de paix du canton d'Herck-la-Yille,

M. WEYENS (H.), commis greffier à cette justice de paix,
en remplacement de �1. Aussen;

-De la justice de paix du canton de Messaney,
M. GEORGES (A.), commis greffier à la justice de paix
du canton d'Arlon, en remplacement de �l. Fairon,
appelé à d'autres fonctions.

Sont nommés notaires:
-A la résidence de Gand, M. MAST (F.), notaire à

Melle, en remplacement de M. 'Vànder Auwermeulen,
décédé;

-A la résidence de Melle, M. RUTSAERT (A.), can-

didat notaire à Gand, en remplacement de M. Alast;
,

-A la résidence de Fléron, AI. RANDAXHE (A.), doc
"

teur en droit, notaire à Soumagne, en remplacement de
.

M. Lapierre, décédé;
-A la résidence de Soumagne, }I. VOISIN (D.), can

didat notaire à Cbênée, en remplacement de M. Ran
, daxhe ;
,

-A la résidence d'Alken, M. SNYERS (P.), notaire à

Kermpt, en remplacement de, M. Vaes, décédé.
-Est acceptée la démission de M. Du BOIS (L.), de

ses fonctions de juge au tribunal de commerce de
Bruxelles.

sentent un Intérêt particulier pour la
science et la pratique du Droit.

f882.-POLICE DU ROULAGE'ET DE LA CIRCULA·
TION. - Edition du « Touring Club de Belgique»,
1914, par ANT. DUCHEMIN.

Nous possédions déjà, de M. Ant. Duchemin, un

excellent manuel commentant la Constitution. Voici qu'il
vient d'éditer, sous les auspices du Touring Club de

Belgique, un commentaire précis de la loi sur la police
du roulage et des règlements concernant cette matière.
L'auteur a cru devoir fixer le sens de l'une et des autres,
par la publication des instructions' des autorités admi
nistratives et par la jurisprudence. Ainsi le texte et

l'esprit de la loi se trouvent exposés d'une manière

précise, sûre il la fois et pratique. Le patronage du

Touring Club ne pouvait être accordé à meilleur escient.
Un exemple entre tant d'autres fera saisir la portée

pratique de l'ouvrage de �r. Duchemin. Le règlement
général sur la police du roulage prescrit que les véhi

cules automobiles et les vélocipèdes doivent être munis

d'un appareil avertisseur. Est-ce à dire qu'il suffit qu'un
ami du chauffeur d'auto ou Madame, installée dans le

side-car, soient munis d'une trompe qu'ils pressent en

cas de danger
î Non. M. Duchemin nous rappelle dans

le commentaire de la prescription réglementaire que la
Cour suprême a décidé qu'il faut que ce soil le véhi
cule qui porte l'avertisseur, en d'autres termes que cet

avertisseur doit y être fixé et non pas tenu à la main.

Beaucoup l'ignorent.
Les cinquante-trois palles de la brochure et les douze

feuillets de son annexe nous révèlent ainsi tout ce qu'un
« roulier» doit savoir... et tout ce qu'un piéton ne

devait pas ignorer.

NOTORIÉTÉS DU BARREAU.

MARCEL BALOT, f3, rue du Pont-Neuf.-Intelligence.
Activité. Clientèle italienne et française.

VICTOR BONNEVIE, 9, rue des Quatre-Bras: -Spécia
liste de la Cour d'assises.

HENRI BOTSON, it, rue de Suisse.-Ancien Bâtonnier
d'appel. Procès d'entreprises et d'expropriations.

ALEXANDRE BRAUN, 102, rue du Prince-Royal.
Ancien Bâtonnier d'appel. Gros cabinet d'affaires.

LÉON DELACROIX, 100, rue de Stassart.-Avocat du

gouvernement, Savant jurisconsulte.
GASTON DE LEVAL, 84, avenue de la Toison d'Or.

Conseil des légations d'Angleterre el" des Etats-Unis
d'Amérique.

JACQUES DES CRESSONNIÈRES, 23, rue de l'Union.
Brillant el séduisant orateur.

�IAURICE DESPRET, 4f, rue Jean-Stas.-Ancien avocat
de Léopold II. Clientèle aristocratique.

EUGÈNE HANSSENS, 60, rue Saint-Bernard. - Juris
consulte de premier ordre. Professeur de droit à l'Uni
versité; Gros procès d'appel et-de cassation.

ALPHONSE LECLERCQ, 81, avenue Louise.-Très im

portant cabinet d'affaires d'appel et de cassation.
EDMOND PICARD, 5i, rue Ducale.-Ancien Bâtonnier

de cassation. L'oncle-sinon le père-de l'âme belge et

du Palais.

CHARLES'WOESTE, ancien Bâtonnier de cassation.
La science du droit unie à celie de la parole.

N'est-ce pas joli?
En ce qui concerne la �Iagistrature, « ses notoriétés»

sont beaucoup moins nombreuses et Bruxelles SOliS la
main n'en signale que trois à la page 63.

SERVAIS, conseiller à la Cour de cassation.-Le père
spirituel des noces mystiques de la chasse et de I'enre

gistrement, Le père naturel des Codes.

Nrs, conseiller à la Cour d'appel.-La science du

droit des gens mise au service de son pays.

I DE HOON, premier avocat général à la Cour d'appel.-
Avocat et général ... en Ilamand, bien entendu.

,

Décidément, Bruxelles SOliS la main doit être le vade
mecum des gens gais.

(La Nation, du mercredi 3 juin 1914.)
,

Librairie Générale de Jurisprudence VVE FERDINAND LARCIER 26-28, rue des Minimes Bruxelles. (Téléphone 712)
, "

CU RIOSA (I)

Les Injures devant Ia Justice

C'est sous ce litre qu'aurait dû paraitre le dernier
« Curiosa" paru dans le Journal des Tribunaux du
14 juin dernier, colonne 735.

*
* *

Un, Livre gai
Nous lisons à la palle 64 d'un almanach mondain,

Bruxelles sous la main, très élégamment édité, la liste
suivante des notoriétés du Barreau; nous la publions
ci-dessous in extenso, voulant en laisser toute la saveur

à nos lecteurs.
Tout ce que dit l'auteur de cette page immortalisant

J.-M. MARX VIENT DE PARAITRE

(I) Voy. J. T.,19i4, p. 7M et les renvois.
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FI1UILLETON.

Le Projet de loi
sur l'Instruction criminelle

Premier article

Le Barreau attendait avec impatience le

projet de loi sur la réforme de l'instruction
criminelle et il se disposait à l'accueillir

par un grand mouvement de reconnais
sance et de joie.

Le projet a paru-et il serait puéril de se

Essai d'une
_

Psychologie
de la Nation Belge

SUIVI DE

L'Idée du Droit en Beljique
par EDMOND PICARD

(Suite el �n)

Je répète: ce que j'ai nommé L'AME BELGE n'a pas
d'autre signification.

Chez nous, l'ensemble a, peut-être, un plus noble

aspect de dignité humaine. D'où vient que la Suisse est

si pauvre en art, alors qu'en Belgique il abonde? L'in
-dustrie de l'Hôtellerie, poussé à des limites fabuleuses,
élément d'importation pécuniaire sans statistique, pres

que inchiffrable, amenant un courant formidable d'in
fluences cosmopolites, en général piteusement hour

geoises, serait-elle une nuisance?
Eh bien, cette Belgique, prodigieusement peuplée,

-rernarquablernent prospère, diverse en ses éléments,
harmonieuse néanmoins en ce qu'on pourrait nommer

-son mécanisme, son horlogerie totale, allant aux réformes

équitables à pas comptés, n'offre-t-elle pas un avant

goüt, un raccourci des futurs Etats-Unis d'Europe? Nos

qualités nationales ne sont-elles pas celles qu'on souhai
tèrait à un tel ensemble?

Un peuple qui n'a pas le sentiment de sa nationalité
est pareil à une cloche sans battant, à une boussole dont

j'aiguille ne serait pas aimantée.
_-

777

dissimuler qu'il n'a provoqué qu'une très
vive déception.

Les membres du Comité de Législation
ont montré, cependant, le très sérieux désir
de réaliser une œuvre acceptable; ils ont

voulu qu'elle sortît de leurs délibérations
fortifiée par le prestige de leur adhésion
unanime et l'on peut imaginer ce que pareil
programme a dû comporter de sagesse, de

modération et d'abnégation!
On voudrait pouvoir reconnaître tout le

mérite d'un aussi louable effort; on vou

drait également s'en inspirer et se dire que
l'évolution dea lois s'opèrelentement; qu'il
faut faire un accueil bienveillant aux plus
modestes p�'��ès dans la crainte de com

promettre, par une trop grande hâte, le
succès assuré à ceux qui savent attendre;
que le pas le plus timide dans la voie des
réformes entraîne un mouvement qui ne

peut s'arrêter ...

Hélas! ce sont là des choses que l'on ne

peut se dire lorsqu'on examine, en con

science, le projet du Comité de Législa-
tion.

'

Disons-le nettement: il y aurait faiblesse
à ne point le combattre; car, en vérité, loin

de constituer un progrès, il marque un

mouvement rétrograde et comporte, dans
ses dispositions fondamentales, un péril
certain. Il serait plus dangereux de l'adop
ter que de laisser les choses en l'état actuel,
quelle que soit leur imperfection.

Des expressions impropres ont pu le dis

simuler, sous la séduction qui s'attachent à

Il ne sait ni d'où il vient, ni où il va, ni comment il doit
se diriger.

Le remède, c'est l'étude de son histoire et l'observa
tion attentive de sa situation. « Tout le reste est litté
rature. »

Je l'ai dit plus haut: une nation a sa vocation comme

un individu.

Quand tous ceux qui la composent comprennent
cette vocation et s'y attachent avec ferveur, cette nation
a conscience d'elle-même et son énergie atteint le

. maximum.
Les Anglais en sont un exemple admirable et redou

table. Nul d'entre eux qui.ne soit Anglais avec frénésie.
Et les voici devenus plus grands que les Romains!

Cela ne tue pas l'Humanitarisme, mais cela ne se·

laisse pas absorber et détruire par lui.
Henri Pirenne, notre compatriote (car en maintes

choses, nous commençons à pouvoir citer les paroles de
nos compatriotes et nous avons la justice de le faire) a

écrit ce résumé de ses études sur notre Patrie si .long.
temps méconnue par nous-mêmes, méconnue encore

par quelques arriérés, quelques infirmes -et quelques
exotiques inconscients égarés parmi nous:

« Comme notre sol, formé des alluvions de fleuves
venant de France et d'Allemagne, notre culture natio
nale est une sorte de syncrétisme où l'on retrouve, mêlés
l'un à l'autre et modifiés l'un par l'autre, les génies de
deux races. Sollicitée de toutes parts, elle a été large
ment accueillante. Elle est ouverte comme nos fron
tières, et l'on retrouve chez elle, à ses belles époques,
le riche et harmonieux assemblage des meilleurs élé
ments de la civilisation franco-allemande. C'est dans
cette admirable réceptivité, dans cette rare aptitude
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elles: on a dit que le projet substituait au

régime inquisitorial, le régime accusatoire.
Rien n'est moins exact! Le régime accu

satoire suppose la discussion contradictoire
des charges devant un magistrat qui en

apprécie la valeur : or, c'est là, précisé
ment, ce que le projet n'accorde pas ; c'est
là ce qu'il écarte avec un soin persistant, à

J'encontre des espérances unanimes du
Barreau.

Certes, lerégime actuel présentede graves
inconvénients et l'exposé des motifs les met

en vive lumière. Il est irrationnel, dit-il, de
confier à une même personnalité la mission
de recueillir les charges et d'en apprécier la

portée; c'est soumettrel'impartialit(J'etl'in
dépendance du magistrat à une épreuve qui
menace dangereusement les meilleures vo

lontés.

Soit, mais encore est-il certain que le

magistrat à qui incombe cette redoutable
fouction ne peut oublier complètement les

rappels de sa conscience.
Il se souvient qu'il est, avant tout, un

juge à qui le devoir commande d'éviter
toute passion, d'écarter tout préjugé, de
rechercher sereinement la vérité objective.
Et quand même sa volonté de demeurer

rigoureusement impartial serait assaillie

par les suggestions instinctives propres à
tout homme qui lutte, elle ne demeurerait

pas moins présente, exerçant son action

modératr-ice, indéniable et visible.
Le projet a délibérément privé l'inculpé

de cette garantie précieuse. En supprimant

d'assimilation que réside L'ORIGINALITÉ DE LA BELGIQUE;
c'est par quoi elle a rendu à l'Europe de signalés ser

vices, et c'est à quoi elle doit d'avoir possédé sans sacri
fier l'individualité des deux races dont elle est faite,
UNE VIE NATIONALE COMMUNE à chacune d'elles. »

SIC SEMPER PRO LIBERTATE NOSTRA,
PRO PACE ET PRO FORTUNA!

Novembre 1906. EDMOND PICARD.

L'Idée du Droit en Belgique.
Le Droit autant que l'Art, la Religion, la Morale, la

Langue, l'Industrie, est un des traits principaux de la

physionomie d'une nation •

Le négliger quand on la décrit est une omission sin

gulière.« Autant faillirait-on en omettant les yeux, la

bouche, le nez dans le dessin d'un visage. Quel étonne
ment j'éprouvai quand je constatai que le beau livre
récent des frères Reclus sur la Chine exposait, dans les

grandes lignes, le relief géographique, les cours d'eau,
.les mœurs, les dieux, les philosophies, tout, sauf le
Droit I

Serait-ce un effet de la vieille, injuste, mauvaise ré

putation de chicane qui s'attache à cette grande, admi

rable, inévitable force sociale, sans laquelle, dans l'état
actuel des consciences humaines encore flottantes et mal.

assises, les peuples tomberaient instantanément dans
l'anarchie tumultueuse des devoirs abandonnés à la
seule fragile volonté de l'homme? Il semble encore-loin,
en effel, le temps où, pour tous, les règles de. Irater
nité et de respect réciproques seront à ce point indu-
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l'instruction, il a, en fait, supprimé le juge
et l'a remplacé par un magistrat du Par

quet, partie poursuivante, uniquement
chargée de réunir les charges et qui, libéré
du souci d'en apprécier la valeur, dispen
sée du soin de tous intérêts autres que ceux

de la vindicte publique, perdra forcément
la notion des droits de la défense et des ga
ranties qui lui sont dues.

Si son action s'exerçait en la présence
d'un juge, contre un adversaire admis à se

défendre, la passion qu'il pourrait mettre

dans sa poursuite ne serait peut-être point
un danger. Mais qu'en sera-t-il s'il agit sans

contrôle, sans contradiction, sans aucune

intervention apaisante et modératrice?

Qu'en adviendra-t-il surtout si le magistrat
du Parquet, cédant à une fatalité inévita

ble, délègue ses pouvoirs à un officier de

police, bourgmestre, officier, sous-officier
ou brigadier de gendarmerie ou même à un

garde champêtre?
C'est l'organisation du régime inquisito

rial le plus détestable que l'on puisse appré
hender et à côté duquella loi actuelle appa
raît comme le refuge sacré des droits de la
défense!

On a critiqué le régime français en rele
vant que, pour échapper aux complications
des enquêtes contradictoires, les juges d'in

struction, faussant l'esprit de Ia loi, délé

guaient à des officiers de police le soin de

recueillir les dépositions des témoins et les

interrogatoires des prévenus.
C'est un évident abus: sous prétexte de

rées dans les âmes que toute autorité contraignante et,
au besoin, répressive apparaîtra superflue.

En attendant cet âge « d'anarchie » idéale, il nous

faut encore le Droit, c'est-à-dire l'organisme ingénieux
et puissant « des devoirs sujets à contrainte ", à la
contrainte spéciale de l'Etat créant la force publique qui
émane de la nation et agit au nom de la nation pour
prévenir et réprimer toute méconnaissance des obliga
tions juridiques et imposer le retour à la situation nor

male, ou crue telle d'après les mœurs, l'époque et l'en
semble de la civilisation dans le domaine intellectuel et

dans le domaine physique, ces deux volets de toute

humanité.
Le Droitt ORGANISME DES DEVOIRS SUJETS A CON·

TRAINTE. Province limitée dans la totalité des devoirs

sociaux, laissant en dehors de lui les devoirs volontaires
de la Morale, où les seuls freins qui entrent en action
sont la conscience, l'opinion puhlique où l'intérêt per
sonnel.

Avec quelle clarté, dès qu'on profère ces formules si

simples, apparaît ce que le Droit enferme dans son

cercle rigide!
Il est la dominante de l'Hygiène sociale. C'est une

vision misérable de ne l'apercevoir que dans lesprocès
et les palais de Justice où l'on soigne les droits estro

piés et malades. Autant vaudrait juger de la santé pu
blique par les hôpitaux!

Que fut-il chez nous, àtravers les âges? Qu'est-il
présentement, à cette époque de renaissance de notre

nationalité, si jeune depuis son retour à l'indépendance,
si antique et si tenace quand on considère son passé?
Car, n'est-ce pas une merveille qu'elle ait toujours sur

nagé, malgré des submersions et des catastrophes sans
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l'éviter, le projet l'adopte et l'organise I

L'information, substituée à l'instruction,
confiée à un magistrat ou à un policier
accusateuc , sans responsabilité morale

effective, ne serait tolérable que si elle était

accompagnée de garanties rigoureuses et,
surtout, si le prévenu était mis en mesure

de se défendre lui-même contre le policier
qui le traque, puisqu'il n'a plus même d'es

poir à fonder surIa conscience d'un Jugel
Or, ces garanties n'existent pas. Celles

que le projet de loi a prévues ne sont que
des illusions et, quant à la défense person
nelle du prévenu, elle est entravée au point
de n'être plus qu'un leurre.

JACQUES DES CRESSONNIÈRES.
(A suivre.)

JURISPRUDENCE BELGE
\

Brux, (7" eh.), 26 mai 1914.

Prés. : bL CAREZ. - Plaid, : ml" GEORGES LECLERCQ
c. tÉON HENNEBICQ, YSEUX et CAEYMAEX (ces deux
derniers du Barreau d' Anvers).

(1 ° D'Haene et Cie; 2° Société do Commerce et de Navi
tion c. 1° société La Aktieselskabet Djerv; 2°Baenke
et CI' et c. Fischer; - 1° Société La Aktieselskabet

Djerv; 2° Baenke ct Ci. c. Hutt et Cie.)

AFFRÈTEMENT.-RUPTURE DE VOYAGE.- FORFAIT DU

DlliIlI·FRET.- 1. COURTIER.-ABSENCE DE PREUVE DU

MANDAT .-RESPONSABILlTÉ PERSONNELLE.-II, AFFRÈ

TEMENT TÉLÉGHAPHIQUE. - CLAUSES ACCESSOIRES,_

SILENCE DU CONTRAT. - NÉCESSITÉ DE RECHERCHER

L'INTENTION DES PARTIES.-III. USAGE PRÉTENDU.
FORFAIT DRS « DOMMAGES PROUVÉS)J. - CLAUSE AN

GLAISE.-ALLÉGATION DE >' Pl\ATIQUE CONSTANTE )J._

NON-RECEVABILITÉ.

I. Le mandataire doit justifier de son mandat vis·à·vis
du tiers avec lequel il contracte, faute de quoi il est

personnellement responsable envers lui de l'inexécution
des .obligations qu'il (I assumées pour son prétendu
mandant.

Lorsque rien ne révèle d'une [uçon certaine qu'à
l'origine et au moment de l'accord entre parties un

affrètement a etë néqocié.en qualité de courtier, ce

courtier Olt mandataire est en tous cas garant dIt

mandat, et, par/an/, responsable des conséquences
p"éjudiciables causées, notalllmentl'inde11lllitéà payer,
en cas de rupture dn voyage, all capitaine; on ne peut
arguer de la qualilé d'intermédiaire pour enlever
au propriétaire du navire les auantaçes que le léçisla
teur a entendu lui assurer par le forfait qu'il a

inst! tué.

II. Q·uand le concours de volonté s'es/ manifesté télégm
phiquement SIIr toutes les conditions essentielles du

contrat, mais non sur les clauses accessoires, comme le
cas de rup/ure du voyage, il échet de rechercher quelle
a été l'intention des parties à cet égard.

III. Lorsqu'une partie veut établir que cette intention a

été de se référer à l'lisage plutôt que d'adop/er les règles
de la loi écrite, et que les transports de bois de la mer

Blanche à Anvers se font sous l'empire de la clause
de « l'indemnité équivalant aIl dommage prouvé ",

qu'iln'appamU pas que l'usage prétendu soit général
et qu'en admettant II/ème q!t'il soit de « pratique c1Jn
stante ", celle probobilité ne suffirait pas pour établir

que telle a été leur volonté dans le cas de l'espèce, son

articultuion n'est pas pertinente et relevante, et il n'y
u pas lieu à ordonner la prwve dudit usage.

nombre, justifiant, plus que tout autre, l'énergique
devise: Luc/or et Emerqoï Elle a triomphalement lutté
contre plus fort que les flots de la mer: contre les flots
d'une des histoires les plus tragiquement mouvemen

tées qui se soient déroulées sur la terre.

***

Pour déterminer avec la précision atteignable en cette
matière la psychologic juridique belge, une distinction

préalable s'impose.
Celle entre le Droit proprement dit ella Justice, cette

dernière comprise non pas comme organisation judi
ciaire des tribunaux en fonctions, sens banal et restreint,
mais comme expression du JUSTE recevant la sanction
et la force obligatoire des lois. Le Droit et le Juste s'op.
posent alors, ou plutôt se complètent, comme le conte
nant et le contenu, comme le vase el le liquide qu'il
contient, comme la forme et le fond.

Le Droit, en effet, dans cette acception spéciale, est

l'ensemble des règles de structure, de technique, tou

jours prêtes à recevoir et à soutenir les réformes que
l'on croit en accord avec le Juste, d'après l'état auquel
une agslomération humaine est parvenue. Il a une valeur
d'outil et de maniement salutaire.

En Belgique, à l'heure actuelle, comme chez la plu
part des nations de race européo-américaine ayant dans
le cerveau le vieux et noble sang aryen, les habitudes
de structurejuridique sont, en général, celles de l'ata

vique Droit romain, qui en avait pénétré si profondé
ment et si ingénieusement le secret mécanisme que
celui-ci s'est imposé à la postérité comme, dans le calcul,
les règles de l'arithmétique.

Le caractère national belge, eEsentiellement pratique

781

Attendu que les causes inscrites sous les nO' 1794
et i885 sont connexes et qui! a y lieu de les joindre;

Sur l'action principale :

Attendu que l'appelante résiste à l'action en respon
sabilité dérivant de la rupture de l'affrètement qu'elle a

verbalement conclu avec la société Djerv, intimé, en

soutenant, en premier lieu, que cet affrètement avait
été accepté pour compte de l'intimé Hutt qui avait donné
mandat â cet effet à Fischer, appelé en garantie;

Qu'eHe fait valoir que la prédite société Djerv n'a pu
douter un instant de ce qu'elle ne traitait pas en nom

personnel, mais uniquement comme courtier ou man

dataire;
Attendu que Hutt dénie le mandat vanté;
Qu'en vertu des principes généraux de droit civil le

mandataire doit justifier deson mandat vis-à-vis du tiers
avec lequel il contracte, faute de quoi il est person
nellement responsable envers lui de l'inexécution des

obligations qu'il a assumées pour son prétendu man

dant;
Attendu que l'appelante est en défaut de fournir celte

justification à la société Djerv; qu'en effet, elle ne pré
tend pas avoir reçu directement mandat de Hutt et,
d'autre part, n'établit pas l'existence d'un mandat
donné par celui-ci à Fischer; qu'il résulte, au contraire,
des éléments du dossier que ce dernier mandat n'a point
existé;

Attendu qu'il ne lui suffit pas, pour établir celui-ci,
de prouver que Fischer est intervenu d'une manière

quelconque dans les négociations relatives à cette al
faire; mais qu'il faudrait qu'il ait été muni par Hutt de

pleins pouvoirs l'autorisant à stipuler ct à promettre
en son nom; que, loin qu'il en soit ainsi, il résulte du
dossier que, si Fischer a été chargé par Ilutt d'inter
venir auprès de l'appelante au sujet de l'affrètement
et qu'en fail il s'est acquitté de ce qu'on lui demandait,
c'est à Hutt seul qu'était réservée toute décision; qu'on
remarque, en effet, que dès le début jusqu'à la fin de
ces négociations Fischer en a toujours référé à Hutt
et n'a jamais pris d'engagement de sa propre autorité

pour ce dernier;
Que, le 12 juillet 1912, il est vrai, il lui déclarait

qu'il avait « arrangé l'affaire )J, mais qu'il ajoutait im
médiatement qu'il l'invitait à télégraphier s'il pouvait
faire le chargement, ce qui implique l'absence de tout

engagement ;

Que rien ne permet de supposer qu'à partir du
12 juillet Hutt aurait conféré à Fischer un pouvoir que
celui-ci n'avait pas exercé jusqu'alors; qu'au surplus,
la proposition faite le 12 juillet par l'appelante ne peut
ètre considérée que comme un préliminaire à ln con

vention qu'il s'agissait de conclure, car elle n'indiquait
pas même le coût du fret qu'aurait dû payer le prétendu
affréteur; que, dès lors, en aucun cas, la réponse qui y
était. donnée ne pouvait constituer à charge de Hutt un

engagement définitif;
Attendu qu'il semble, contrairement à ce qu'a pensé

le premier juge, que Fischer avait un intérêt personnel
à obtenir l'acceptation par Hutt de Ia proposition;

.
Qu� c'est donc à tort que l'appelante considère

comme invraisemblable son intervention sous mandat

régulier, comme simple conciliation;
Qu'il suit de ces considérations que le mandat dont

s'agit, n'est pas établi ;
Attendu que l'appelante soutient en second lieu que

l'article 120 de la loi maritime ne lui est pas appli
cable, d'abord parce qu'elle n'a agi que comme inter
médiaire et ensuite parce qu'il est d'usage dans les

chartes-parties de la mer Blanche de fixer, par déroga
tion audit article, l'indemnité en cas de rupture de

voyage au « dommage prouvé»;
Attendu qu'aucun élément du dossier ne révèle d'une

façon certaine qu'à l'origine et au moment de l'accord
entre parties l'affrètement litigieux a été négocié par

l'appelante agissant uniquement en qualité de courtier;

et mesuré dans son énergie et son opiniâtreté natives, y
a introduit un correctif qu'il n'est pas difficile de déga
ger dans les œuvres de la Jurisprudence, et même dans

celles, moins proches des nécessités de la vie, de la
Doctrine. C'est une tendance au Jus singulare des Ro

mains, à l'assouplissement de la syntaxe juridique ri

goureuse, de façon à l'adapter aux convenances sociales,
une tendance au Droit prétorien par opposition à la

Rigor juris.
Certes, ces concessions, ces infractions à ce qu'on

peut nommer la pureté du style, ne sont pas admises
à la légère, Nos jurisconsultes veillent à ne les autoriser

qu'après soigneux examen. �Iais lorsqu'elles correspon
dent à un effet vraiment utile, ils savent en accepter le

néologisme, comme, chez nous, on l'accepte dans le

langage,
Aussi, après une période où, dans la solution des

procès, la scolastique l'emportait, nous sommes arrivés

à un régime judiciaire où l'équité parle haut. Peut-être

sans qu'ils s'en doutent, peut-être consciemment pour

quelques-uns d'entre eux, nos magistrats se font indio

rectement législateur8, édifiant ce que j'ai nommé le

-ius interpretatoribus constitu/lllll, en donnant aux

mêmes textes une interpr�tation guccessivement en rap

port avec nos inclinations et nos transformations natio

nales,

L'exemple judiciaire le plus fameux en est dans la

Puissance paternelle, désormais conçue, non plus
comme une prérogative en l'honneur des parents, mais

comme une protection en faveur des enfants. L'exemple
législatifle plus frappant se trouve dans la loi sur les
accidents du travail, où la théorie du risque profes.
sionnel a culbuté uuvertement les vieilles rolgles sur _la

782

Attendu qu'en admettant même que l'appelante n'ait
traité que comme courtier ou mandataire, elle est en

tous cas garante de la réalité du mandat qu'elle vante,
et, partant, responsable des conséquences préjudi
ciables qu'elle a causées au tiers avec lequel elle a con

tracté; que parmi ces conséquences il faut comprendre
l'indemnité à payer, en cas de rupture du voyage, au

capitaine;
Que légalement cette indemnité comporte le paie

ment du demi-fret : qu'on ne peut admettre qu'il serait
loisible à l'appelante d'arguer de sa qualité d'intermé
diaire et d'enlever ainsi au propriétaire du navire les

avantages que le législateur a entendu lui assurer par
le forfait qu'il a institué;

Attendu que l'article ·120 de la loi. maritime 'fixe à la
moitié du fret l'indemnité revenant au capitaine si
l'affréteur, sans avoir rien chargé, rompt ·son voyage
avant le dèpart ; que les parties contractantes sont

libres de déroger à cette règle;
Que l'appelante prétend apporter la preuve d'une

dérogation, qu'elle déduit du susdit usage dont elle
offre de subministrer la preuve par toutes voies de

droit;
Attendu que parties sont d'accord pour considérer le

contrat verbal d'affrètement comme parfait à la date du
12 juillet 1912; que leur concours de volonté s'était
manifesté télégraphiquement sur toutes les conditions
essentielles dudit contrat, mais non sur les clauses ac

cessoires; qu'ainsi elles n'avaient pas expressément
prévu le cas de rupture du voyage; que, dans ces con

ditions, il ne peut être question, pour décider d'après
quelles règles il doit êlre régi, d'invoquer l'article 1159
du Code civil, qui prévoit le cas d'ambiguïté dans une

convention, ni l'article i 160, qui ne trouve d'applica
tion que si la loi, pas plus que la convention, ne rè

glent la matière, ni enfin les principes de la novation,
puisque le contrat est muet sur le point litigieux et

qu'il échet précisément de rechercherquelle été l'inten
tion des parties à cet égard;

Attendu que l'appelante, qui doit établir que cette in
tention a été de se référer à l'usage plutôt que d'adopter
les règles de la loi écrite, se borne à prétendre que les

transports de bois de la mer Blanche à Anvers se font
sous l'empire de la clause de l'indemnité équivalant au

dommage prouvé; que la preuve de "ce fait, qu'elle pré
tend dès à présent acquise au débat ou qu'elle offre
subsidiairement d'administrer ne suffirait pas à établir
d'une façon certaine l'intention qu'elle l'ante;

Attendu qu'on n'aperçoit pas la raison pour laquelle
il serait équitable ou opportun de déroger, pour le genre
de transports dont s'agit, au forfait légal du demi-fret;
qu'on ne voit pas davantage les motifs qui devaient
déterminer les parties litigantes à stipuler cette déro

gation, spécialement pour le transport-Iitigieux ;
Attendu qu'il n'apparaît pas des éléfll�nts du dossier

que l'usage prétendu par l'apP�L�nt,e soit général;
qu'en admettant même, comme elle ottre de le prouver,
qu'il soit de « pratique constante )J 'et qu'il est, dès

lors, probable que les parties s'y seraient conformées,
cette probabilité ne suffirait pas pour établir que telle a

été leur volonté dans le cas de l'espèce ; qu'il importe
d'observer que l'articulation n'implique pas que cette

pratique serait toujours et invariablement suivie pour
les transports de bois de la mer Blanche;

Qu'il s'ensuit qu'en l'absence de tout autre élément
de preuve le moyen présenté par l'appelante ne saurait
être accueilli;

,

Sur l'action en garantie contre Fischer:
Attendu que c'est avec raison et pour des motifs que

la Cour adopte que le premier juge a décidé qu'il n'était

pas prouvé que Fischer s'est prévalu vis à-vis de l'ap
pelante d'un mandat donné par Hutt; que si les élé
ments du dossier ne permettent pas d'attribuer à Fischer
dans ces négociations le seul désir de remplir dans le
conflit le rôle d'arbitre-conciliateur et s'ils démontrent,

responsabilité et sur la preuve, en partageant dans tous

les cas le dommage entre le patron et l'ouvrier.

*
* *

Où notre nationale essence juridique se révèle avec

plus d'intensité et d'utilité pratique, c'est dans notre

conception du Juste, autrement dit de la Justice, au

sens philosophique du terme, dirais-je, si, en Bel

gique, il ne s'agissait pas d'un instinct presque général,
dérivant d'habitudes historiques, de formations à tra

vers les siècles, de poussées propres à notre âme for
mée au contact des lieux, du climat, des gouverne
ments, des événement" de la densité constante de la

population sur notre sol, densité rare, amenant une

étroite con vivance, de multiples facteurs dont, au sur

plus, la plus attentive analyse ne réussit jamais à dé
couvrir l'intégralité.

Notre Législation est invariablement lente et circons

peete en ses nouveautés, transactionnelle en ses solu
tions. Elle semble avoir une antipathie insurmontable

pour les conceptions théoriques, dites « rationnelles ",

qu'affectionnent, notamment, les cerveaux français, Elle
défiie extrêmementdes généralisations trop absolues et se

des transformations trop rapides. Elle semble avoir pris
pour devise la recommandation célèbre de von lhering
sur l'horreur qu'il faut avoir pour « les élucubrations
malsaines des jurisconsultes de cabinet)J, tirant tout
de leurs cervelles et soumeLlant tout aux belles symé
tries inflexibles et décevantes de la Rais�n pure.

Cet esprit de temporisation, moins accentué en Wal
lonnie, est néanmoins à l'état diffus dans la nation
entière, soumise, quuique bilingue, à une secrète unifi-
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au contraire, qu'il avait un intérêt personnel à faire
aboutir l'affaire, cela ne prouverait pas qu'il se serait

présenté à l'appelante comme porteur d'un mandat,
qu'il ne possédait pas, en réalité, de conclure l'affrète

ment; que, d'autre part, l'appelante ne soutient pas
qu'il se serait porté fort de J'acceptation de IIUlt;

Que l'appel en garantie n'est donc pas fondé;
T'al' ces motifs et ceux non contraire, du premier

juge, la Cour, joignant les causes inscrites sous les
nO' 1784 et 1881>, rejetant toutes conclusions non ex

pressément admises et toutes offres de preuve, eon

fIrme le jugement dont appel, condamne l'appe
lante, société anonyme D'Haene et 0., à tous les dépens
d'appel.

Civ. Brux. (4" oh.), 3 juin 1914.

Prés. : M. BARA.-!Iin. pub!. : M. DUPLAT,
Plaid. : �IM" SPREUX, DE MAL et DEFRENNE,

(�Iarie Delaive c. Edouard Procès et Defrenne, q. q.)

RESPONSABILITÉ DES P!j_RE ET MÈRE.-MlNEUR
ÉIIANCIPÉ.-CESSATION DE LA RESPONSAlllLITÉ CIVILE.

La responsabilité civile que les parents ani à l'égard de
leurs enfants, en vertu de l'article 1384 dIt Code civil,
cesse par l'tmancipation.
Attendu que l'action mue par la partie demanderesse

tend à voir condamner le défendeur Edouard Procès et

le défendeur Charles Defrenne en sa qualité de curateur
à la faillite du précité, à payer solidairement à ladite
demanderesse la somme de 5,000 francs à titre de dom

mages-intérêts, à raison du préjudice qui a été occa

sionné à celle-ci à la suite de blessures pal' imprudence
dont la responsabilité incombe au sieur Auguste Procès,
fils mineur du défendeur préindiqué;

Attendu que le défendeur Edouard Procès et le défen·
deur Defrenne, g. g" concluent à ce que l'action, en tant

que dirigée contre eux, soit déclarée non recevable, par
le motif que ledit Edouard Procès a émancipé son fils
mineur Procès, Auguste, le 6 janvier 1911, et l'a auto

risé à laire le commerce, et que, depuis cette date, l'in
dustrie de transport dans laquelle l'auto-taxi qui a l'en'

versé et blessé la demanderesse était employé a été
exercée par ledit mineur émancipé;

Attendu que le défendeur Edouard Procès, par décla
ration enregistrée faite, le 6 janvier 1911, devant le

juge de paix du canton de Schaerbeek, a émancipé son

fils mineur, Auguste Procès, et l'a autorisé à faire le

commerce;
Attendu que, suivant acte cnregistré du greffe du tri

bunal de commerce de Bruxelles, ledit défendeur
Edouard Procès a déposé, à la date du 12 janvier 19H,
audit greffe, l'extrait de l'acte précité dressé par le juge
de paix du canton de Schaerbeek;

Attendu que l'accident litigieux dont la demande
resse réclame réparation lui est survenu à la date du
14 mars 191!;

Attendu que les éléments de la cause démontrent à
suffisance de droit qu'à cette dernière date Auguste Pro
cès exerçait seul l'industrie de transport dans laquelle
était employé l'auto-taxi litigieux;

Attendu qu'aux termes de l'article 487 du Code civil,
le mineur émancipé qui fait un commerce est réputé
majeur pour les faits relatifs à ce commerce;

Attendu 'que vainement la demanderesse conclut à ce

que, conformément à l'article 1384 du Code civil, le
défendeur Edouard Procès soit déclaré responsable du

dommage causé par son fils mineur, Auguste Procès,
habitant avec lui;

Attendu, en effet, que la responsabilité civile que les

parents ont à J'égard de leurs enfants, en vertu de l'ar
ticle i384 du Code civil, cesse par l'émancipation; que
celle-ci fait cesser la puissance paternelle et met fin à
lous les droits et à toutes les obligations que ce pouvoir

cation qui semble une anticipation expérimentale sur

les futurs Etats unisd'Europe et qui semble avoir pour
cause principale l'accord géographique nécessaire entre

l'industrie et le commerce, entre Charleroi, Mons, Liégé
d'un coté et Anvers de l'autre.

Ce n'est. pas manque de vaillanee et d'audace, Ce
sentiment de temporisation a sa source, je crois,
dans un besoin d'harmonie avec la Nature. Celle-ci

n'agit jamais vite ni brusquement, si ce n'est quand
elle accomplit des calamités, Elle procède avec une

lenteur parlois irritante, recherche les voix obliques,
semble se plaire à procéder par acomptes, fait toujours
attendre, comme si, ayant l'éternité à sa disposition,
elle se disait sans interruption: J'ai le temps I

Celte manie d'agir avec poids et mesure, de ne vou

loir ni de l'imprévu, ni d'un brusque changement, hi
d'un changernent trop complet; de se montrer flegma
tique en toute réforme, a souvent été nommée« le bon
sens belge ", expression un peu présomptueuse en tant

qu'elle affirmerait une aptitude à ne pas se tromper, à

agir toujours au mieux. Elle est si universelle, si ancrée
dans notre mentalité, que non seulement l'évolution de

notre histoire juridique ne s'interrompt pas de la dé

montrer, mais que toute tentative de transformation trop
radicale a presque invariablement avorté. Et que si quel.
qu'un s'avise de vouloir méconnaître cette méthode

instinctive, il voit se tourner contre lui, même ses amis
et ses partisans.

De là vient que, pour un parti politique, le mode le

plus sûr, en Belgique, de conquérir de l'autorité et de
rester au pouvoir, fut toujours d'être modéré en ses

actes et ses réformes. Tout discrédit ou toute chute eut

invariablement pour cause ou occasiun quelque acte ou
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implique, à moins d'exception formelle dans la loi;
Attendu que c'est à tort que l'on a fait valoir en

faveur du maintien de la responsabilité civile des père
el mère, dans le cas d'un mineur émancipé, que l'ar-

. tiele 1384 du Code civil est général et s'applique à tOllS

les enfants mineurs habitant avec eux; que le père qui
émancipe son fils mineur conserve néanmoins sur lui
son autorité morale, et qu'enfin, il doit s'imputer d'avoir
conféré l'émancipation à un enfant qui ne le méritait

pas;
Attendu, en effet, que le père, dans le système de la

loi, n'est responsable que parce qu'il est présumé en

faute pour n'avoir pas exercé son devoir de surveil

lance; or, J'article 372 du Code civil dit que l'enfant ne

reste sous l'autorité, c'est-à dire sous la surveillance de
ses parents, que jusqu'à son émancipation;

Attendu que c'est sans raison que l'on a invoqué la
survivance de l'autorité morale des parents, celle-ci sur

vi vant également à la majorité;
Attendu, enfin, que si Ia conduite de l'enfant prouve

qu'il ne méritait pas l'émancipation, il n'en résulte

pas que le père doive être présumé en faute, parce que
l'émancipé a commis un délit qui peut résulter de la

plus légère imprudence et n'implique nullement que
l'enfant était indigne de l'émancipation;

Attendu qu'à l'appui de ce qui précède, ir convient
de signaler que le mineur émancipé, Auguste Procès,
avait fait son apprentissage et obtenu son permis de
rouler;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis con

forme ftl. DUPLAl', Juge suppléant faisant fonctions de

Procureur du roi, écartant toutes conclusions autres

plus amples ou contraires, déclare l'action non rece

vable, en déboute la demanderesse; la condamne
aux dépens.

Observations. - Voy. dans le même sens :

PAND. D., Vi' Emancipation, nO' n, 18; Responsabilité
des père et mJre (Mat. ci». et pén.), nO, 37,38,72,148;
"Wineur émancipé., n' 20; Puissance paternelle, nO 169;
Chasse, nO 1724.- LAURENT, nO 558; -NUIUR, Guide
du chasseur, nO 172; - BONJEAN, Code de la chasse,
t. l.r, nO 321;-LEPINOIS, Code rural, nO 973.

Voy. Contra : PAND B., VO Responsabilité des père et

müe (Mat. çiu. et pén.), nO 36.

J. P. Brux., 12 mars 1914.

Siég, : AI. WEYLAND.-Plaid. : 1m" POIRIER

loco RUTTIENS et -COUSOT (du Barreau de Charleroi).

(Oscar �layolez et Jules Audiarte c. Jean Noël Piron.)

ALIMENTS. - ACTION DES CRÉANCIERS CONTRE

L' ASCENDANT DU DÉBITEUR. - NON·RECEVABILITÉ.

Le droit de l'enfant aux aliments exdusiuement attaché
à sa personne ne peut être exercé par ses créanciers.

Attendu que l'action tend au payement de certains
livres de médecine achetés en juillet 19 L3 par Piron fils,
marl depuis;

Altendu que l'action est dirigée contre Piron père -

non en tant qu'héritier, les conclusions prises par les
demandeurs à l'aud ience ont levé tout doute à cet

égard - mais uniquement en tant qu'ascendant tenu de
la dette alimentaire;

Attendu que cette action n'est pas recevable; en effet,
le droit de l'enfant aux aliments, exclusivement attaché
à sa personne, ne peut être exercé par ses créanciers

(Brux., 6 févr. 1907, Pas., II, p. 192) el ce droit

d'agir, que les créanciers n'ont pas eu du vivant de

l'enfant, pourquoi l'auraient-ils après sa mort. alors que
ses héritiers ne l'ont pas? (Cass., 8 janv. 1846, Pas., I,
p. 503);

Attendu, au surplus, que l'action, si elle était rece-

quelque tentative de tyrannie morale ou matérielle par
lequel on prétendait IorcerI'oplnion à un trop brutal et

trop prompt abandon de ses coutumières tranquilles
allures.

Combien il est sage de respecter ces attitudes et de
s'abstenir de les violenter! On a prétendu que gouver
ner c'est prévoir. J'ai dit, parfois, que gouverner c'est
concilier. Je pourrais ajouter que gouverner c'est con

naître le peuple qu'on gouverne pour mieux ménager
son caractère, dans sa partie fondée sur la nature et dans
sa partie acquise par l'histoire.

Vn peuple suinte son Droit. Il l'émane comme une

buée, comme la fleur son parium. On ne doit pas lui en

imposer un arbitrairement, comme le croyaient puérile
ment possible Rousseau et ses disciples jacobins. On
doit le chercher au tréfonds de son âme par un pieux
dépliement et borner toute l'activité législative à le for

muler clairement dans les lois.
Le Belge a toujours résisté à un autre procédé. C'est

avec une opiniâtre frénésie qu'il a toujours exigé que le
Droit qu'on lui proposait f(lt le sien, sorti de ses en

trailles, respectueux d'une entente commune à toute la

nation, dépouillé de cet esprit sectaire qui pousse injus
tement à vouloir que tous soient soumis aux idées des

potiques de quelques-uns se croyant dérisoirement en

possession de la vérité. De là provient la paix sociale

qui, chez nous, depuis 1830, ne fut jamais gravement
troublée. Nous avons un fonds solide que n'ébranlent
ni les excès de plume, ni les fureurs de paroles, ni les

extravagances des idéologues.
Notre pays est calme, persévérant, laborieux, éner

gique et .rangé, Son idéal est celui du Bonus Pateria
milias du Droit romain; rien d'excessif dans le minimum

785

vable, ne serait "pas fondée; en effet, Piron fils, né le

26 mars 1882, était âgé de trente et un ans au moment

où il a acheté les livres litigieux; il avait des ressources,
étant interne à l'hôpital d'Anderlecht; il n'était pas
malade ct, dans ces conditions, d'après une jurispru
dence constante, il n'eût pas été en droit de réclamer

des aliments à son père (Civ. Brux., 4 mai 1898,
Pas., !lI, p. 282; - Réf. Civ. Brux., 25 juill. 1905,
Pas., III, p. 317; -Civ. Liége, I" mars 1913, Pas.,
III, p. i76;

Par ces motifs, Nous, Juge de paix, disons l'action

non recevable, en tout cas non fondée; déboutons ...

Observations. - De sérieux arguments peuvent
ëtre proposés contre l'opinion consacree par cette dé

cision.

L'ebligation pour les parents de nourrir, entretenir
leurs enfants ne cesse pas à la majorité de ces derniers

lorsque les parents ont une situation leur permettant
de remplir cette obligation et que, d'autre part, les

enfants n'ont point de ressources personnelles et n'ont

point été élevés en vue d'un métier à exercer immédia
tement.

Les parents sont en ce cas tenus au payement des
fournitures faites .à leurs enfants, même après la majo
rité de ceux-ci, lorsque ces fournitures n'ont pas une

importance considérable et que le prix n'en est pas
exagéré.

C'est ce qu'a décidé la Cour de Paris, 22 févr. 1894,
Pas. belge, [V, p. 54.

On peut lire ce texte comme portant: « dans le cas

où les enfants n'ont pas de ressources suffisantes D.

C'est, sn eftet, la manière de voir de DEAIOLOMBE, t. IV,
nO 13;·- A.UBRY et RAU, 4' édit., t, [V, p. 72, § 547,
note 3.-Cass. fr., 19 avril 1886,· DALL. PÉR., 1887, I,
p. 171.

Autre chose serait, d'ailleurs, s'il s'agissait de four
nitures de luxe (J. P. Liégé, 23 nov. 1886, CL. et B.,
1887, p. 97).

Quant à la dutée de l'obligation, BELTJE'NS, Code civil,
art. 203, nO 2, fait observer que l'obligation de nourrir
et entretenir les enfants peut durer pendant toute leur

vie; celle de les élever ne dure que jusqu'à un certain

âge.
Sur l'étendue de l'obligation de nourrir et élever les

enfants, voy. PLANIOL, t. 1er, nO 1680; elle comprend
le vêtement, la nourriture, l'éducation, les frais d'i�-
struction et-les frais funéraires. P. P.

CORRESPONDANCE

Les doléances de l'autre prolétariat.

J'ai reçu, comme plusieurs de mes confrères sans
.

doute, une '}iroê!l�"i'e écrite par un auteur qui signe
C. Juste, et quiporte pour titre: «Prolétariat manuel et

prolétariat intellectuel »,

Dans l'hommage 'qu'il en fait, l'auteur inconnu dit

l'avoir écrite «pour la défense des intérêts d'une
classe méconnue n,

La classe dont' il s'agit est celle des employés et

commis divers de l'industrie et du commerce, d'un
salaire annuel inférieur à 6,000 francs.

cé n'est pas sans raison, il me semble, que l'auteur
de la brochure se plaint de la situation de cette classe
de salariés et qu'il trouve digne de commisération le
sort de ces prolétaires « en jaquette et veston », II s'est

gardé de donner à ses doléances le caractère d'un réqui
sitoire. Ce n'est pas violent, ni verbeux; il dit des
choses fortes et justes, avec modération; cela change de
tant de récriminations sociales et l'on est si déshabitué
d'entendre exposer de ce ton positif une infortune de

classe, que la brochure retient el fixe tout de suite
l'attention.

et le maximum, une moyenne solide et claire; ni mys
ticisme vide, ni matérialisme brutal et 'lourd; pas la

gentilhommerie raffinée, mais la bonhomie sérieuse, la

patience, la sagesse législative, une sorte d'habileté
rusée. Ces qualités, ou plus exactement ces caractères,
se trouvent dans nos lois et dans notre vie. Tout ce

qui en détourne provoque une résistance et nous cause

une gène.
Cela ne diminue pas notre action vitale, mais la con- '

centre, la règle et la discipline. La projection en est

plus forte, plus droite, plus ferme, plus sûre, avec un

air. de contentement et de sérénité.On pense, en voyant
cette allure du phénomène, au dicton italien: chi va

piano va sana; chi va sana va lontano. On pense aussi
à nos attelages de chevaux brabançons ou ardennais
menés par de robustes et adroits cochers qui les con

tiennent en les dirigeant sans que rien dévie ou jaillisse
inopportunément dans l'accomplissement pondéré et

opiniâtre du travail assigné.
Thémis, en Belgique, ne se travestit pa, en Marianne.

Nous sommes des législateurs d'Evolution et non de
Révolution.

*
* *

Lorsqu'on creuse cette situation, on discerne assez

vite qu'elle a pour principal moteur un vif sentiment

d'indépendance, d'individualisme, d'égalité. Celui-ci
c'est révélé constamment dans notre passé. L'abon
dance de population qui s'est toujours manifestée sur

le singulier coin de terre que nous occupons, malgré
les intempéries notoires de notre climat-qu'on exa!!;ère
apparemment par comparaison à d'autres, puisqu'elles
n'ont pas empêché une constante et étonnante prédi-
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Il n'y a pas un prolétariat, il y en a plusieurs. Ou

plutôt « prolétariat» est un mot mal choisi et qui, sous

une apparence de synthèse, groupe abstraitement un en

semble de conditions sociales concrètes et disparates.
Les gens qui s'en servent entendent généralement

par là la masse des humbles et des petits, la multitude
de ceux qui ont besoin d'assistance privée ou d'aide

légale. Eh bien, cette masse est mélangée et ce serait
une erreur de croire qu'elle soit composée exclusive
ment de salariés du travail manuel. Il y aussi les sala
riés du travail intellectuel.

Ceux-ci ne sont pas moins intéressants que ceux-là.
IIlais leur misère est méconnue, dans la mesure même
où la misère des premiers a accaparé l'attention apitoyée
des observateurs sociaux et du législateur.

Tout ce qui était à faire pour l'ouvrier manuel n'a

peut-être pas encore été fait, mais, convenons-en, on a

déjà fait beaucoup et, chose plus digne de remarque, ce

n'est guère que pour le salarié manuel que J'on a fait

quelque chose.
Il faudrait faire quelque chose aussi pour les salariés

des professions dites Cl intellectuelles ", ne fût-ce que
pour tenir ou plutôt pour rétablir la balance égale entre

les deux grands groupes de conditions sociales.
Pour l'artisan, -dès à présent la journée de travail a

une limite; au delà des heures normales, il est rétribué

extraordinairement; est-il mécontent de son patron, il
en change; ses occupations l'appellent-elles au loin,
on l'y transporte à prix réduit; veut-il devenir proprié
taire, il jouit d'exemptions fiscales et de facilités de

crédits; le lèse-t-on dans ses intérêts, il se coalise et

fait grève.
'

L'employé, le commis d'industrie et de commerce,
« le prolétaire en jaquette et veston », n'en est pas là.
Ah I non. Il n'a pas encore l'esprit de corps qui anime
maintenant l'ouvrier manuel. On s'est moins occupé de

lui, parce qu'il n'est pas le nombre, le fameux nombre
électoral, le nombre qui tient lieu de raison d'interven
tion législative comme il tient lieu d'argument de
scrutin.

Pourtant, son importance sociale n'est pas moindre:
sans l'armée de commis chargée de réaliser en ses dé
tails d'exécution la pensée directoriale, ni l'industrie,
ni le commerce; tels qu'ils jouent dans la vie moderne,
ne seraient possibles ni même concevables.

Cela étant, il faudrait s'occuper un peu. aussi, il en

serait temps - de « la situation de l'employé, étouffé
comme en un cercle de fer, lié par des devoirs moraux,
d'engagements conventionnels, d'obligations juridi
ques »,

Voyez donc ce qu'on réclame de lui: il doit posséder
une certaine éducation, ou un vernis d'éducation; sei
gner sa toilette; être poli, serviable, déférent, probe,
ponctuel, sobre, actif, intelligent, dévoué; être dolé
enfin d'un certain bagage de connaissances générales
et spéciales.

.

,.

Et voyez ce qu'on lui octroie en retour: des appoin
tements dérisoires et une situation à peine définie par
des règles juridiques que l'usage bien plus que la loi
ont contribué à régler (à travers combien de vicissitudes
[urisprudentielles I Vous l'avez dit, Illonsieur le référen
daire Thoumsin).

Ce groupe de citoyens mène une vie relati vement pré
caire, plus précaire, semble-t-il, toutes proportions
gardées, que la vie du salarié manuel syndiqué.

En faveur de cette classe, deux lois seulement ont été

'portées: la loi nouvelle sur les conseils de prud'hommes
et la loi sur le repos dominical.

C'est trop peu.
Les intéressés ont raison de demander davantage.
L'auteur de la brochure résume comme suit'leurs

aspirations. Ils voudraient:
« 1 c L'assurance obligatoire contre l'invalidité pré,

maturée et la vieillesse;
» 2° La nullité de la clause de non-concurrence;

lection-a singulièrement favorisé cette aversion pour
une législation appliquée théoriquement et par force.
Nulle part, l'esprit communaliste ne s'est extériorisé
avec plus d'intensité; nulle part ne s'est manifestée
plusvive la résistance au pouvoir tentant de changer
les mœurs et les coutumes pour obéir à des suggestions
systématiques. Le Téméraire, Philippe II, Joseph Il,
Guillaume de Hollande en firent la terrible expérience.

Nous aimons à être nous-mêmes et ceci implique le
besoin de rester longtemps juridiquement ce que nous

sommes, de ne nous modifier qu'avec prudence et à
bon escient,

Nous avons donc la répugnance des novateurs

'dogmatiques et des réformateurs d'un bloc. Nous pré
férons travailler législativement à ta pièce. Et c'est pour
quoi notre droit apparaît comme un édifice que nous

ne jetons pas périodiquement par terre, mais que nous

remanions partiellement, suivant L'occasion et l'oppor
tunité, comme nous fîmes souvent de nos vieilles églises,
dont une des plus pittoresques beautés est la superpo
sition des styles, alluvionnant dans un enchevêtrement

qui choque les puristes, de successives conceptions ar

chitecturales.
*

* *

J'ai, jadis, nommé « Juricité» l'ensemble des rouages
juridiques se mouvant dans les races ou dans les peu
ples pour la réalisation du Droit, en un seul mécanisme
origi[\fll oil chaque partie agit pour le tout et le tout

pour chacune des parties. D'ordinaire, nous voyons
trop Ip Droit sous J'aspect de ses petites anecdotes par
ticulières, comme si nous jugions la végétation spéciale
à une contrée dans chaque planté prise isolément.
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» 3° La fixation de l'indemnité de congé en tenan t

compte des années de service;
» 4° L'obligation à l'employé intéressé aux bénéfices

et au voyageur à la commission, d'inspecter la compta
bilité qui les concerne;

» 5' La suppression du ducroire;
» 6° La débition de la commission sur les ordres ac

ceptés et sur les affaires traitées dans le rayon du voya
. geur;

» 7° L'interdiction de faire vendrepar des tiers à des

prix inférieurs à ceux rernis au \'oyageur;
» 80 L'extension de la loi aux employés sans distinc

tion au sujet du traitement;
.» 9° Privilège de l'appointement, du cautionnement

et de J'indemnité en cas de faillite, liquidation judiciaire
ou déconfiture;

» 1 0° Extension aux employés des lois sur les règle
ments d'atelier et sur la sécurité et la santé des ouvriers;

» Ho Rémunération du travail effectué en dehors des
heures normales;

.

» 12° La saisissabilité des appointements à concur

rence d'un cinquième seulement.
» Et, comme complément au projet de loi, en voie

d'élaboration, sur le contrat de travail :

" 13° Paiement en espèces de J'appointement;
» 14° Assurance contre les accidents;
» 150 Suppression des amendes. »

Ce n'est là qu'une esquisse qui demanderait à être
poussée et mise au point par l'étude minutieuse des
conditions propres à chaque catégorie spéciale d'em

ployés. L'auteur lui-même en convient.
!lais telle quelle elle suffit à fixer les idées. Elle

montre tout ce qui est à faire, tout ce que le législateur
a le tort de n'avoir pas encore fait, tout ce qu'il doit
s'attacher maintenant à faire au jour le plus prochain
où la politique générale lui laissera - ainsi qu'à nous

- un peu de répit.
Nous nous faisons un devoir de soutenir l'auteur de

la brochure que nous citons dans son entreprise de ré-

paration sociale. F. P.

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

Les élections.

Les élections destinées à composer la commission

administrative pour l'année judiciaire 1914-1915 auront
lieu le lundi 13 juillet, à 2 heures, dans la première
chambre de la Cour d'appel.

En dehors du président, du directeur et du vice

président, il y aura lieu cette année à la désignation de

cinq commissaires en remplacement de M�I" Lévy
llorelle, Landrlen, Fuss, Rayait de Termicourt et Marx,
sortants et non rééligibles.

D'après l'article 49 des statuts, les présentations de
candidats pour ces cinq places doivent être faites par
écrit sous le parrainage de cinq confrères et adressées
au secrétaire de la Conférence (�[' Lévy- Morelle) dix

jours au moins avant le scrutin.

*
*- *

La Conférence à Lille.

La Conférence des Avocats de Lille a fait samedi der
nier le plus charmant accueil à �m" Lévy-Herelle et

llarx, chargés de représenter le Jeune Barreau de
Bruxelles au banquet de clôture des travaux de leurs
confrères français.

Reçus par li' Delmaire, le père de laConîërence, rem

plaçant �1. le Bâtonnier �Iassal't, retenu par un deuil

récent, et par le Bureau de la Conférence, ils ont été

l'objet d'une hospitalité fastueuse, et Iês toasts les plus
chaleureuxfurent échangés.

Il faut le contempler dans le phénomène total et

grandiose dont il donne l'émouvant spectacle.
C'est alors que les généralités dont je viens de tenter

l'esquisse apparaissent, répandant en nous une calme
sûreté devues qui contraste avec l'agitation fourmillante
des détails et qui est vraiment NATIONALE I

Toute chose se présente sous le triple aspect de ce

qu'elle est en soi, de son origine, de sa destination.
C'est son Ontologie, son JEtiolo!(ie, sa Téléologie; en

d'autres termes, son essence, sa cause, sa fin. S'il s'agit
du Droit, de notre Droit ou d'un autre, notre esprit va

irrésistiblement aux questions, souvent mystérieuses,
qui surgissent à la vision de ce triptyque et qui toutes,
dans notre langage, si imparfait quand il s'agit des pro
blèmes obscurs, reçoivent cette vague étiquette: l'Idée
du Droit.

Je viens d'effleurer ces trois faces pour notre activité

juridique, indiquant des directions plutôt qu'épuisant
un objet pour lequelles pages ci-dessus sont trop peu
nombreuses.

Elles suffiront toutefois, peut-être, pour marquer d'un
Irait saillarit l'accent caractéristique sans lequel le por
trait de la Patrie eût manqué de ressemblance et inciter
à approfondir davantage cet attachant problème. C'est
une contribution à cette science récente" La Psycholo
gie des Peuples» dans laquelle le nôtre, si spécial, si

actif, Fi jeune en sa forme politique la plus récente,
mérite, assurément, un chapitre du plus curieux intérêt,

EDMOND PICARD.
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La. Magistrature s'américanise.

Un grand quotidien a reproduit la physionomie d'un
tribunal correctionnel de Bruxelles jugeant une affaire

. sensationnelle. Cette reproduction est photographique.
Elle fut consentie par le tribunal qui, n'osant se prêter
à pareilles amusettes dans la salle d'audience, s'est dis
crètement retiré dans la chambre du conseil derrière

. une table carrée, autour de laquelle siègent substitut,
juges el greffier en des attitudes figées destinées à pas
ser à la postérité.

Le Comité Janson.
Le Comité chargé de la commémoration de Paul Jan

son s'est réuni, lundi dernier, dans le cabinet de AI. le
Bâtonnier Théodor.

Il s'est transporté ensuite dans la salle de la Cour
d'assises où étaient exposées des maquettes de MM. les

sculpteurs Paul Dubois, Grandmoulin, Kemmerich, Mas

cré, Nélissen, Puttemans et Stoffyn.
Le choix s'est arrêté sur l'œuvre de AI. Mascré.
Le Comité projette de la faire exécuter en marbre et

de la placer dans la niche droite qui se trouve près de
l'entrée de la Cour d'assises dans l'enclos réservé au

public.
Le sculpteur a demandé l'autorisation de retoucher

son œuvre dont certains détails ne plaisaient point à
tous les membres.

Nous avons déjà signalé que c'est vers la maquette
.de M. Mascré qu'allaient les sympathies des visiteurs,
L'œuvre est pleine de force et de noblesse et commé
morera avec grandeur le tribun et l'avocat.

*
* *

Le vrai peut n'être point vraisemblable.

Est-ce vrai ce que rapportent divers journaux quoti
diens et syndicalistes?

Là-bas, dans la paisible Ardenne, au pays de Neuf

château, la grève battrait son plein parmi les ardoisiers

pour le droit syndical, certain patron refusant de re

connaître l'union professionnelle constituée par ses

ouvriers. Or, certaine nuit, une bicoque ayant flambé
sur les chantiers, - cela valait bien 60 francs,- dès le

lendemain, la magistrature et la maréchaussée seraient
accourues en grand émoi et le juge d'instruction aurait
tenu à peu près ce langage:

S'adressant au président du syndicat:
-Q. Vous êtes président du syndicat?
-R. Oui, Monsieur.

,

-Q. Pourquoi avez-vous formé un syndicat?
-R. Pour défendre nos intérêts professionnels et

économiques.
-Q. Le patron n'approuve pas votre syndicat r

,-R. Je l'ignore.
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,

-Q. S'il s'obstine, que ferez-vons?
- -R. Nous ne travaillerons pas.

-(J. Jamais le patron ne fournira les 5 Irancs de
garantie que vous réclamez?

-R. C'est possible.
-Q. Votre syndicat est-il reconnu?
-R. Pas encore, mais ille sera prochainement.
-Q. Avez·vous des statuts?
-R. Oui.

-Q. Où sont-ils?
-R. Ils sont à Bruxelles, à l'Office du travail, pour la

reconnaissance légale.
-Q. Quelle est l'adresse de l'Office du travail? (sic).
-R. Je ne la sais pas exactement. Je pense qu'il ya

encore un exemplaire des statuts à la coopérative.
-Q. Je vais vous faire accompagner par un gendarme

et vous irez les chercher I
Là-dessus le président, escorté de deux gendarmes, dut

se rendre à la coopérative pour chercher l'exemplaire
des statuts pour M. le juge d'instruction.

-Q. Où étiez-vous au moment de l'incendie?
-R. Dans mon lit.

-Q. Qui a mis le feu?
-R. Je l'ignore complètement.
-Q. Cela vient des syndiqués. De qui cela pourrait-il

venir? Tout le monde le sait, tout le monde le dit, et je
le crois. Faites attention, parce que la moindre chose

qui arrivera, c'est sur la commission que cela retom

bera.

-::-R. Monsieur le juge, pour bien vous montrer que
nous ne faisons pas la guerre aux patrons comme on

se plaît à l'affirmer, voici la dernière lettre que nous

avons reçue de Namur.
Ce disant, le président présente au juge la lettre.
-Je consens à vous la laisser lire, continua-toil,

mais à la condition que vous me la remettiez immédiate
ment, car je tiens à la conserver.

Le juge lut la lettre, la relut; puis.la mit en poche.
Le président ayant protesté, le juge lui dit:

-Taisez-vous, ou sinon je vous fais arrêter par deux

gendarmes r
Eh oui r assurément, le vrai peut n'être point vraisem

blable.
Et les mêmes questions saugrenues furent posées aux

autres membres du comité:

BIBLIOGRAPHIE

Le]OURNAL DESTRIBUNAUX
accuse réception sans délai de tous les

ouvrages envoyés à son service bibliogra
phique et publie en outre un compte rendu
.de , tous ceux de ces ouvrages qui pré-

sentent un intérêt particulier pour la
science et la pratique du Droit.

188�. - REPERTOIRE DE DROIT INTERNATIONAL acquise lU. ne iapraceue uans les quosuons ue urou

PRIVÉ ET DE DROIT PÉNAL INTERNATIONAL, fondé international. Son nom fait autorité en ces matières si

par A. DARRAS, publié par A. DE LAPRADELLE, pro. épineuses du droit. et en suivant son enseignement, on

fesseur à la Faculté de droit de l'Université de Paris est certain de se confier à un guide sûr et d'une science

directeur de la Revue tie droit international privé: épr?u vée.. ,.

associé à l'Institut de droit international. Avec la col- Cest ce qUI double I intérêt et la valeur de ce réper-
laboration de nombreux professeurs, magistrats, t?ire, d�nt"la publication était attendue av�c une imp�-
avocats, jurisconsultes.-Tome IOl.-Un volume de uenee d autant plus grande que les quesuons de droit

H09 pages.v-Prix : 30 Jrancs.i--Léon Tenin, rue international se développent tous les jours davantage
Soufflot, 22, Paris (ve). par suite des relations plus fréquentes de peuple à

peuple. P.
Quand en 1905-nous apprend l'avant-propos de ce

livre-Alcide Darras fonda la Revue à laquelle il devait
attacher son nom, il comprit aussitôt que, pour le pro- NOMINATIONS ET MUTATIONS
grès du droit international privé, une autre entreprise
étai

.,
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tait necessaire : œuvre e longue haleine, dont il
traça le plan avec la sûreté de ses connaissances et PERSONNEL JUDICIAIRE
l'expérience que, par une longue pratique d'arrêtiste,
il avait acquise. Par arrêté royal du 16 juin 1914, est acceptée la

Qu'est-ce qu'un répertoire? Une bibliothèque mise à démission de M. CALEMBERT (O.), de ses fonctions de

la portée de tous en quelques livres et le renseignement greffier de la justice de paix du canton de Saint-Hubert,

immédiat, des tables multiples, de's formules claires, Par arrêtés royaux du 17 juin 1914 :

des explications nettes; pour les uns, le premier, et - Est déchargé, sur sa demande, de ses fonctions

pour les autres, le seul élément d'information, pour de juge d'instruction près le tribunal de première in-

tous, un substantiel exposé de doctrine et de jurispru- stance de Liége, M. ANGENOT, juge à ce tribunal;
denee, - Est désigné pour remplir les fonctions de juge

L'utilité si grande que présente ce genre d'ouvrage d'instruction près le tribunal de première instance de

est surtout appréciable en matière de droit international Liège, pendant un terme de trois ans, prenant cours le

privé et de droit pénal international. Ici, toutes les légis- 22 juin 1914, �l. PALMERS, juge à ce tribunal;
lations, toutes les doctrines, toutes les jurisprudences Sont nommés:

se donnent rendez-vous. Ilfaudrait au chercheur, impa- - Juge suppléant à la justice de paix du canton

tient du renseignement, une bibliothèque polyglotte, d'Anderlecht, M. DE BEUS (P.), avocat à Anderlecht;
des ouvrages anglais, allemands, italiens, espagnols, I - Juge suppléant à la justice de paix du premier

-tantôt une loi rUSFe et tantôt une loi danoise, tantôt un canton de Gand, M. - STEYAERT (J.), avocat à Gand, en

arrêt nord-américain ou brésilien el tantôt un arrêt remplacement de M. Tibbaut, appelé à d'autres fonc-

égyptien ou grec; bref, tous les livres et toutes les Ian. tions ]

gues ... sans parler du temps.
- Juge suppléant à la justice de paix du canton de

Le répertoire, ici plus que jamais s'impose, soutenu Huy, M. GRÉGOIRE (J.), avocat-avoue à Huy, en rempla-
et aidé par une revue qui le tienne au courant d'une cement de M. de Ville, démissionnaire;
actualité riche de faits nouveaux, ampleset prompts à - Notaire à la résidence de Nandrin, M. DELMOTTE

changer. (G.), candidat notaire à Liégé, en remplacement de

Darras l'avait compris; il ne fonda la Revue qu'en �1. Bigaux, démissionnaire.

pensant au Répertoire de droit international privé et Par arrêtés royaux du 20 juin 1914 :

de droit pénal international. - Est acceptée la démission de M. DUBUS (E.), de

,La première partie du tome le, de ce répertoire ses fonctions de greffier de Ia justice de paix du canton

n'était pas encore achevée que la plume tombait des d'Enghien.
mains de Darrâs. Il est admis à faire valoir ses droits à la pension

Son continuateur à la revue, l'éminent professeur à - Est désigné pour remplir- les fonctions de juge
la Faculté de droit de l'Université de Paris, M. A. de La- d'instruction près le tribunal de première instance de

pradelle, devait, après s'être pénétré des conditions de Gand, pendant un nouveau terme de trois ans, prenant
l'œuvre, lui succéder au répertoire. cours le 24 juin 1914, �1. �IOREL DE WESTGAVER, juge

La succession de Darras ne pouvait tomber en de à ce tribunal.
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meilleures mains. Tous ceux que leurs fonctions ou

leurs goûts ont amené à s'occuper de droit internatio
nal privé connaissent la réputation mondiale que s'est

acquise Al. de Lapradelle dans les questions de droit
international. Son nom fait autorité en ces matières si

épineuses du droit. et en suivant son enseignement, on

est certain de se confier à un guide sûr et d'une science

éprouvée.
C'est ce qui double l'intérêt et la valeur de ce réper

toire, dontla publication était attendue avec une impa
tience d'autant plus grande que les questions de droit
international se développent tous les jours davantage
par suite des relations plus fréquentes de peuple à

peuple. P.
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Destinataire. Prise de livraison.)

DÉCISIONS DU CONSEIL Dli. L'ORDRE DU BARREAU D'APPEL
DE BRUXELLES.

CURIOSA.

BEAUTÉS DE L'ÉLOQUENCE JUDICIAIRE.

NOMIN.UIONS ET MUTATIONS DANS LE PERSONNEL JUDI,

ClAIRE.

FEUILLETON.

La crlse de I'opinion
en matière coloniale

Lorsque l'on songe à l'enthousiasme sans

borne que Ia coloriisation éveillait il y a

quelques années et lorsqu' on compare à
cet engouement l'insouciance présente pour
tout ce qui regarde la colonie, on ne peut

Syndicalisme de Magistrats

Les intérêts professionnels se cherchent, s'unissent
et se défendent, dans toutes les catégories sociales: de
ce que cet attrait, a de naturel, de spontané, d'irrésis

tible, il n'est point de symptôme actuellement plus
marquant que le congrès d'une Association amicale, olt
se sont réunis près de deux mille représentants du pou
voir judiciaire. Comme il fut dit à leur banquet, ceux

qui jugeaient les autres se sont faits plaignants. Dès

maintenant, les instituteurs, les postiers et autres

agents de l'Etat ne sont plus seuls à se retourner vers

leur maître; mais, cette fois, ce sont des «fonction
n'aires d'autorité" qui ont voulu causer avec lui. Voilà
de ces faits qui passent inaperçus, ou presque, dans le

brouhaha de la politique, et dont la valeur sociale es

grande.
Les mêmes causes profondes qui ont créé parmi les

« fonctionnaires de gestion ", les simples employés de

l'Etat, un courant d'organisation et d'émancipation, y
ont entraîné les magistrats : les préoccupations de la

vie matérielle d'abord, mais ensuite et plus encore une

question de dignité professionnelle.
Sur l'insuffisance des traitements accordés aux rna

gistrats, il n'y a qu'une voix. Leurs chefs suprêmes
eux-mêmes tiennent à n'être pas les derniers à l'avouer;
les liardes des sceaux montent tous les ans à la tribune

pour déclarer que la situation ne peut se prolonger.
Celle année encore, M. Bienvenu-Ilartin n'eut garde de

manquer à la tradition; et il ne s'y conforma pas moins

strictement en promettant ... pour le budget suivant une

sérieuse étude de la question.
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réprimer un mouvement de stupéfaction.
Car rien ne légitime un aussi profond chan

gement d'attitude. D'aucuns ont soutenu

que l'examen des ressources coloniales avait
révélé que la colonie était loin de justifier
l'emballement qui, jadis, s'empara, en Bel

gique,du public éclairé.Pour établir le bien
fondé de ce pessimisme, ils font état de la

crise du caoutchouc, de la crise de la main

d'œuvre, du grave et pressant problème des

transports et, enfin, du déficit, présage de

la-banqueroute.
La crise du caoutchouc! Mais elle n'est

que passagère. Elie nécessite des méthodes
de productions nouvelles une adaptation au

régime nouveau, une organisation plus par
faite et pins stable. Lorsque ces conditions
facilement réalisables seront remplies, no

tre marché du caoutchouc pourra reprendre
une place honorable.

La crise de la main-d'œuvre I Un boule
versement complet des méthodes d'exploi
tation de la colonie, a créé, comme toute

révolution, une désorganisation momenta

née précédant l'organisation du régime nou

veau, et nous voudrions que tout cela se fît
sans heurt I que l'indigène se prête avec

une souplesse que n'auraient pas-nos popu
lations, à un régime dont il ignore les bien
faits ou la rigueur I D'ailleurs.de situation
ne s'améliore-t-elle pas?

Le grave et pressant problème des trans

ports l=-Oertes, aujourd'hui le problème est

plus grave qu'hier. Les Français menacent

avec leur ligne notre chemin de fer des ca-

Il ya trente ans, on déplorait déjà la modicité de ces I

traitements et ils n'ont point varié depuis lors. Il y a des
chiffres qui parlent d'eux-mêmes.

« Un substitut de 3' classe, qui est un bomme de

vingt-huit à vingt-neuf ans en moyenne, touche, avec la

déduction de la retraite, 2,660 francs, c'est-à-dire
moins qu'un sous-lieutenant qui sort de Saint-Cyr, Un

vice-président de 3e classe, un juge de 2·, qui sont des
bommes de trente-neuf à quarante ans, touchent

4,000 francs, c'est-à-dire moins qu'un lieutenant qui,
après huit années de services, touche 4,471 francs. Un

capitaine après quatre années de services touche plus
qu'un président ou un procureur de troisieme classe,
plus qu'un juge de première classe, fonctions aux

quelles on arrive en général entre quarante-cinq et cino

quante ans (i). »

Le président du tribunal civil dans les tribunaux de
pe classe (Lyon, Toulouse, Bordeaux, Marseille, Nice)
reçoit 9,500 francs, déduction faite d'une retenue de
500 francs. A côté de lui, des percepteurs touchent de

16,000 à 25,000 francs. Dans la ville où existe un tri
bunal de 3' classe, le receveur buraliste gagne davan

tage que le juge.
Le bulletin de l'Association amicale publiait en dé

cembre dernier cette note éloquente:
« Plusieurs magistrate ont adressé au secrétariat gé

néral des demandes d'emploi. Ils désirent, écrivent

ils, ne pouvant vivre avec le traitement qu'ils ont

actuellement, trouver une situation à Paris ou en pro
vince, dans le contentieux des grandes compagnies
d'assurances ou des administrations financières. »

(il Ch. des Députés. Séance du 3 mars i9i4.

...
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teructes, Les Anglais avec leur chemin de
fer du Lobito Bay gênent le projet de che
min de fer du Bes-Congo-Keiengu. Les
Allemands concurrencent notre chemin de

fer des grands lacs' et notre navigation flu
viale pour une partie du trafic. C'est un

fait, un fait regrettable, dû à nos tergiver
sations, aux menées des coteries financièrcs
décriant le projet du voisin pour faire va

loir le sien,' soucieuses seulement de leur
intérêt personnel, indifférentes aux inté
rêts du pays. L'autoritarisme du Roi-Sou
verain aurait eu, ici, sujet à saine inter

vention.
Mais quoi, ces profits seront moins

grands, la belle affaire escomptée ne sera

qu'une affaire ordinaire et il faudrait pour
cela tout abandonner I Or, pour ceux qui
étudient la question sans passion, la plu
part des projets pourraient être réalisés et

donner par le transport des produits mi

niers, par exemple, des ressources satisfai
santes!

Enfin, ce qui sembla refroidir les enthou
siasmes jusqu'à congélation, ce fut I'hor
rible déficit - qu'importe pourtant si une

année, quelques années, les revenus sont

insuffisants lorsque les dépenses d'appro
priation, de mise en train, naturellement

passagères, sont largement autorisées par
l'existence d'un capital gageant, sans aucun

doute, et la dette et les emprunts à con

tracter.

La commission financière nommée par le
Roi apportera assurément au pays, espé--

Et comme corollaires, le même bulletin fait part des
nombreuses solJiéitations adressées à l'Amicale par des
veuves de magisirats. L'une d'elles ne put faire face aux

frais d'enterrement de son mari, avocat général. C'est
la misère, et un député put faire cette juste remarque:
« On peut dire que théoriquement la Révolution fran

çaise a aboli la vénalité des offices de judicature, mais en

fait la République l'a rétablie parce que la magistrature
n'appartient plus qu'aux jeunes gens riches; Ia magis
trature est une carrière qui ne s'ouvre qu'aux gens for
tunés. »

Aussi n'y entre-t-cn plus. Depuis vingt ans, la diffé
renee entre le nombre de postulants et les postes de

juges suppléants à pourvoir s'accentue; elle est aujour
d'hui de 60 p, c.

Le gouvernement, courant à ce péril comme le calfat
à une voie d'eau, a proposé et obtenu pour le traite
ment des suppléants un relèvement notable. Ilesure

illusoire, el même dangereuse! Il faut assurer l'éxis
tence honorable, à tous les degrés de la hiérarchie, des

jeunes liens qu'on a tentés par les traitements du début.
Peut-être pensera-t-on que les deniers de l'Etat vont, en

plus d'une occasion, à des services d'une utilité moins
certaine. C'est, en tout cas, ce que nous font entendre
les intéressés; las de se serrer le ventre, ils commen-

cent à se serrer les coudes.
'

Ils prétendent à autre chose: à la sécurité de leur
avancement et à la dignité de leur proIession. Au jubilé
de la reine Yietoria; le juge Watson Parker s'exprimait
ainsi: « Il n'est pas un être humain dont le sourire ou

le froncement des sourcils, pas de gouvernement, qu'il
soit conservateur ou libéral, dont la faveur ou la défa
v-eur puisse faire battre le pouls d'un juge d'Angleterre
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rons-le, le réconfort moral qu'il lui faut à
cet égard. Mais lorsque l'on démontrera, à
ceux qui ont perdu leur enthousiasme

d'hier, que le Congo, s'il n'est pas une riche

affaire,est cependant une affaire nécessaire
à notre activité nationale, seront-ils con

vaincus? Non.
n est malheureusement parmi nous un

sentiment très commun et bas qui nous dé

grade.
Assez indifférents aux idées, nous som- -

mes en général d'une rapacité aveugle lors

qu'il s'agit d'amasser des richesses. Comme

exemple, l'arcade du Cinquantenaire, le

musée de 'I'ervueren, sont des symboles de
cet esprit. Flétrissant les abus à l'aide des

quels l'ancien Etat du Congo s'était pro
curé les millions nécessaires à I'édification
de ces monuments, le Parlement acceptant
pour le pays, sans rien rembourser aux po
pulations noires, ces deux témoignages d'un

régime auquel nos parlementaires, sans

exception, ne voulaient point participer.
Il y a trois ans - le phénomène n'est

qu'une répétition de ce qui se passa jadis
pour les affaires russes, par exemple-quel
ques agioteurs remuèrent l'opinion sur la
foi de rapports d'un optimisme ambigu.
Les sociétés coloniales poussèrent comme

des champignons par une belle nuit d'été.
Le papier de bourse ainsi créé, grâce au

travail de l'opinion, fut livré au public à des
cours fantastiques.

L'enthousiasme colonial créé par ces

agioteurs avait plus d'effet sur le pays que

ou faire pencher, de l'épaisseur d'un cheveu, le con

stant équilibre des balances de la justice".
Nos juges, hélas! ont de ces combats intérieurs qui

aboutissent à de pénibles humiliations, et l'inflexion

plus ou moins impérieuse d'une voix à peine reconnue

au téléphone suffit aujourd'hui à faire osciller les pla:
teaux de Thémis. Voici, comment, à cinquante années
de distance, parie un collègue francais du juge Parker:
« Les dénonciations étaient celles des gros électeurs;
celles des gros électeurs venaient quelquefois de per.
sonnes infimes, de sorte que les magistrats amovibles
avaient à se garder dans l'exercice de leurs fonctions,
de l'animosité des moindres particuliers qui étaient de
la suite du personnage puissant de l'arrondissement. Il

faut, dans ces conditions, beaucoup d'habileté pour
remplir son devoir et conserver son poste. &Iais l'habi
leté dans la justice, n'est·elle pas le commencement de

l'injustice ? ",
�1. 310rizot·Thibault, conseiller à la Cour de Paris,

membre de l'institut, de qui sont ces lignes (f ), tient à
insister sur l'alternative humiliante laissée aux magis
trais : « Ils distinguent leur fortune et leur profession
et ils sont prêts à employer les moyens nécessaires à

leur fortune ... Il en est beaucoup que leur dignité dé

fend de la brigue et qui trouvent une satisfaction intime
dans le devoir accompli. &Iais leur attente sera éter

nelle ... Aujourd'hui, l'avancement des magistrats ne

peut plus se produire que par les membres du Parle
ment. » Et recherchant les responsabilités, il conclut:
« La magistrature forme une corporation de solliciteurs,

(�l La Rev"e, it; avril i9i4: La politique et les magistrats •
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les campagnes de propagande honnêtes et

loyales que les vrais partisans de la colo

nie avaient maintes fois tentées.
Platon se plaignait de voir Athènes me

née par l'opinion qui se formait au théâtre.
Il appelait ce régime « Ia théâtrocratie ».

Notre régime colonial serait pour lui de la
« boursocratie )).

.

C'est de cette sophistication de l'enthou
siasme qu'il faudra nous garder dans la

prochaine faveur dont nous espérons voir
bénéficier Ia colonie.

Au lieu de ne voir dans cette tâche civi
lisatrice à laquelle nous nous sommes atta

chés que profits d'argent immédiats et for

midables, cherchons-y plutôt l'effort qui
doit donner à notre nation l'âme forte qui
lui est nécessaire,

« La nation; disait un philosophe, comme

l'individu, est l'aboutissant d'une large part
d'efforts, de sacrifices et de dévouements."

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (1re ch.), 15 avril 1914.

Prés, : 11. FAIDER. - Plaid. : Mlles LOUIS FRANCK (du
Barreau d'Anvers) et EUG. lIANSSENS (du Barreau de

Bruxelles), c. ALFRED VALÉRIUS (du Barreau d'An

vers), LIONEL ANSPACH et DELACROIX (du Barreau de

Bruxelles) .

(Société Union du Crédit c. Valerius et Vanderlinden.)

EFFETS DE COMPLAISANCE.-EscoMPTE DE BONNE FOI.

-DROITS IlT OBLIGATIONS DU BANQUIER ESCOMPTEUR.

-ABSENCE DE FAUTE.-NON·RESPONSABILITÉ.

Une Banque ayant escompté de bonne .roi des effets
dont elle apprend ultérieurement le caractère fictif,
a le droit de recouril' à tous moyens licites pour se

[aire rembourser, tant par le tireur que par les tirés

accepteurs, le montant des traites escomptées; elle peut
ainsi exiger des amortissements en espèces el consentir
à renouveler les effets pour le surplus, à la condition

toutefois de ne pas meurs les nouvelles traites en cir

culation; la créance de ces truites ne constiiue pas un

{ait illicite engageant III responsabilité de III Banque.

Attendu que J'intimé, agissant en qualité de curateur

la faillite �Iata�ne, a assigné la société appelante en

paiement, à titre de dommages-intérêts, d'une sommede

1,300,000 francs, représentant le montant des créances

produites à la faillite; qu'il impute à faute à l'appe
lante « d'avoir consenti à escompter au profit du failli
de nombreux eftets alors qu'elle ne pouvait pas ignorer
que ces effets n'étaient pas provisionnés et qu'ils ne

seraient pas provisionnés àl'échéance et de lui avoir
ainsi procuré un crédit sans lequel il aurait été contraint
de cesser son commerce l);

Attendu que le premier juge, estimant que l'Union du
Crédit avait, à partir du 8 aoùt 1911, sciemment parti
cipé â la circulation d'effets de complaisance que �latagne
avait organisée, a, par jugement en date du 17 juillet
1,9i3, déclaré l'appelante responsable des dettes con

tractées par le faill i a près le 8 aoû t 1911;
Attendu que l'Union du Crédit a interjeté de ce juge

ment appelle 19 juillet 1913 et que, de son côté, l'in
timé a formé appel incident;

Attendu que, devant la Cour, le sieur Vanderlinden,
créancier de la faillite du chef de marchandises fournies
le i2 octobre 19B, intervient au procès, aux fins de
faire dire pour droit que les sommes que l'appelante

A qui la faute, sinon à ceux qui l'obligent à solliciter? »

Ainsi accusée, la politique avoue sans détours,
M. Briand, étant aux sceaux, avait déjà dénoncé l'inter
vention constante de ses collègues, Dans une lettre ré

cente, M. Bourgeois signale la confusion déplorable des

pouvoir� judiciaire et législatif. Et �1. Bienvenu-Martin,
chef actuel de la justice, se laisse aller àreconnaître
devant ses subordonnés que le favoritisme est « le ver

rongeur des administrations publiques l).

On n'a pas à chercher très loin pour illustrer d'aussi
lamentables conclusions, et les propositions du garde
des sceaux lui-même, dans le dernier budget de la jus
tice, sont les plus symptomatiques manifestations des
abus de pouvoir de la politique. Alors que la Chambre,
demandant l'augmentation du traitementdes magistrats,
se voyait payée de mots, elle s'entendait réclamer un

crédit nouveau l'our élever celui de quinze maHres des
requêtes au Conseil d'Etat, Un quart de ces fonction
naires échappent au concours et sont nommés directe
ment par le 3linistre; des maîtres des requêtes sont

fréquemment appelés dans les cabinets des ministres,
dans chaque département ministériel, où, sans quitter
le Palais Royal, ils cumulent souvent les deux traite
ments; ils y prennent le pas sur leurs collègues, On
pellt concevoir la brigue que ces faveurs encouragent.
Un député citait le cas d'un jeune homme, juge sup
pléant d'un tribunal de 3e classe, qui fut nommé sans

attendre maître des requêtes j ayant suivi sa car'rière
-dans la magistrature, il serait aujourd'hui substitut de
dcuxième classe.

Le même député dénonçait l'avancement scandaleux
de certains autres fonctionnaires, ({ qui d'un saut, après
deux ans à peine passés au ministère comme directeurs,

797 798

sera condamnée à payer au curateur devront être .

que plusieurs d'entre eu.x ont été déclarés en faillite;
réparties uniquement entre les créanciers dont le titre Attendu que ce fait est exact, mais qu'il faut toutefois
est né postérieurement au 8 août i9B ; remarquer que ces faillites, à l'exception de celle des

Attendu que la recevabilité de l'intervention n'est sieurs Nolson prononcée au mois de juillet i9B, sont

pas contestée; postérieures li celle de �fatagne; et que l'on ne peut en
Attendu que l'appelante soutient que l'action n'est conclure qu'au moment où la banque a commencé à

pas recevable; que le curateur est sans qualité pour escompter leurs effets, les tirés étaient déjà dans une

faire poursuivre la réparation d'un préjudice qui n'a situation précaire; que d'ailleurs l'appelante, loin
pu être subi que par les créanciers III singuli; d'agir à la légère, comme le lui reproche l'intimé, a

Attendu que l'action telle qu'elle est intentée et telle pris soin de se renseigner sur la solvabilité des tiré. et

qu'elle est soumise à la Cour par l'appel incident, tend a obtenu des renseignements qui devaient lui donner
à faire condamner l'Union du Crédit à indemniser tous toute sécurité; que les effets, sauf quelques rares excep-
les créanciers du préjudice que ses agissements répré- tions, étaient, au surplus, régulièrement payés à leur
hensibles leur auraient causé, préjudice évalué au mon, échéance'
tant de leurs créances; qu'elle a donc pour objet la Attendu, à la vérité, qu'elle a escompté deux effets
réparation d'un dommage éprouvé également par l'en- sur un sieur Crooy avant d'avoir reçu les' renseignements
semble des créanciers et ayant une

,

seule et même qu'elle avait demandés, mais qu'il est établi "que dès
cause; que la fin de non-recevoir ne peut, dès lors, être qu'elle a appris que Crooy était insolvable elle a déclaré
accueillie, le curateur ayant seul le droit d'agir dans à Matagne qu'elle refuserait toutes traites tracées sur

l'intérêt commun de tous les créanciers j ce tiré;
A u {and: Attendu que l'intimé insiste plus spécialement en ce

Attendu que l'intimé base son action sur ce que, qui concerne les tirés Kegeleers et Modave, et soutient

depuis novembre i910, l'appelante aurait escompté de que le premier étant un courtier de navires, et le second

nombreux effets sans s'enquérir de la situation du failli un petit constructeur, la Banque n'a pu croire à la sin-

et des tirés et sur ce qu'elle aurait participé sciemment céritédes opérations d'escomptes présentées par Matagne
à la circulation d'effets fictifs à laquelle se livrait �la- pour ces tirés;
tagne, et ce dans le but de retarder la faillite de celui-c Attendu que s'il est vrai que Kegelecrs n'était pas

jusqu'au moment où elle aurait eu complètement amorti négociant en bois, il résulte du rapport de l'expert Ver
sa créance; meulen, rapport sur les termes duquel parties sont

•
Attendu qu'il importe tout d'abord de constater que d'accord, qu'une grande partie des traites acceptées par

les relations commerciales de l'appelante et de Matagne Kegeleers étaient provisionnées, �latagne lui ayant dé-
.

remontent au mois de septembre 1905; que, depuis légué des créances qu'il possédait à charge de l'Etat,
cette époque, Matagne a fait à l'Union du Crédit des notamment du chef de la fourniture des billes de chemin

opérations d'escompte s'élevant; chaque année.. à plus de fer, que l'appelante a eu connaissance de ces délé-
de 2 millions de francs et que l'intimé ne signale aucun gations; que la même situation s'est présentée en ce

fait antérieur au mois de novembre 19iG, qui aurait, qui concerne Modave, qui, de plus, avait besoin de bois

d'après lui, pu exciter la défiance de l'appelante; pour l'atelier de cunstructiorr qu'il exploitait;
Attendu que le chiffre des transactions réelles en Attendu que l'intimé invoque également le grand

marchandises a toujours été très considérable et que, nombre de renouvellements consentis par l'Union du
du mois de janvier au mois d'octobre i911, il a été de Crédit à Matagne et à ses clients;
1,250,000 francs; Attendu que l'appelante conteste le nombre de qua-

Attendu qu'il est constant, d'autre part, que la banque rante renouvellements fixé, non contradictoirement par
a consenti à �latagne des avances en espèces contre l'expert Durlet;
remise de simples promesses, moyennant délégation du Attendu au'il est certain que beaucoup des renouvel
prix des marchandises qui devaient être fournies à lements que cet expert travaillant sur l'ensemble des
l'Etat belge et à la Franco-Belge; que ces avances, qui documents de la faillite a découvert, oat pu exister à
ont atteint le chiffre de i60,735 francs en 191 i et dont l'insu de la Banque, les effets nouveaux ne correspon-
les dernières ont été faites le 27 mai (50,000 francs) et dant pas, quant aux chiffres, aux effets renouvelés;
le 5 jl�illet (21;,000 francs), démontrent que l'appelante Attendu que des renouvellements n'impliquent pas la
a toujours eu la plus grande confiance en �Iatagne; fictivité des effets j que des valeurs sérieuses peuvent
qu'en effet, elle courait �ouj_ours,.le risque �e ne p�s avoir été renouvelées à l'échéance, soit que le tiré se

rece�:oll' les somme.s. �elegu;es SI les ��rches de bo�s trouve momentanément gêné, soit que la convention en

ve�aIe?t à être réslhes� qu elle est, d ailleurs, restee
vertu de laquelle ils ont été créés en prévoie le renou-

créancière de ce chef d u�e somme ,de 13, 17� f,r. 15; vellement jusqu'à l'échéance de la dette ;
Attendu que, pour établir que l'Union du. Crédit a eu

-

connaissance de la situation obérée de �Iatagne et d Attendu que les renouvellements s'expliquaient aussi

caractère fictif des traites, l'intimé se prévaut de ce que: �ar l'importance des négociations d'effets faites li la

lel15 novembre 1910, elle aurait exigé un amortisse- anque;. ,. . '"

mrnt de 25 p. c. à chaque échéance; .

.

.

Attendu que nen, en tout ca�, n établit qu a I excep-

�ttendu que la décision prise par la Banque de non des qu�lques effets ,acce�tes par ,�Io�ave et Ke.g�-
diminuer l'encours n'implique nullement qu'elle consi- l�ers, dont 11 sera quesuon cl-après,.l UnIOn ?u �redlt

-dé,rait que 1Iatagne était en dessous de ses affaires et
all su que les renou.vellements étalent relatifs a des

qu'il lui remettait des effets de complaisance; effets de pure complaisance;
,Qu'elle s'explique par la circonstance que l'escompte Attendu qu'il ne suit pas davantage de la communi-

devenait trop considérable-il avait été de 2,600,000fr. cation verbale du i8 juillet1911, par laquelle nlatagne
en 19iO-et dépassait ce qu'une sage prudence per- invitait Ia Banque à retirer les effets acceptés par Nolson

mettait d'admettre· et à produire elle-même au passif de celle faillite, que
Que, d'ailleurs,' la Banque ne s'est pas montrée. l'appelante ait dû, à ce moment, connaître le caractère

rizoureuse dans l'exécution de sa décision' que pour fictif des traites; que cette demande n'avait rien d'anor-
;'J , , \

certains mois, l'amortissement fut inférieur à 25 p , c. mal; qu'elle ne prouvait même pas que Matagne était

et rnème, pour le mois de juillet il n'y eut aucun arnor- dans une situation difficile 'puisque les effets furent

tissement; payés le 2 août suivant;
Attendu que l'intimé prétend encore qu'étant donnée Attendu que le premier juge, pour décider que la

la personnalité des tirés, l'appelante n'a pu se tromper Banque a favorisé sciemment la circulation de complai-
surla nature des traites qu'elle escomptait; qu'il signale sance à partir du 8 août i91 i, se base sur ce que, à

sont arrivés du poste de juge au tribunal de la Seine à"
celui de conseiller à la Cour de cassation »,

En bas de l'échelle, le favoritisme n'est pas moindre.
Le décret du 13 août i912 permet de nommer juges au

tribunal civil les juges de paix ayant cinq ans d'exer

cice. Or, « la nomination des juges, écrit un juge sup

pléant, eH devenue, comme celle des juges de paix, la

proie des politiciens locaux. C'était bien la peine d'aller
à Paris pour y subir les épreuves d'un examen difficile ...

En nommant le juge de paix, le �Iinistre fait deux heu

reux, l'ancien et le nouveau juge; il donne satisfaction

à la meute des hommes poliliques. qui s'intéressent à

ces nominations ».

S'étonnera-t·on après cela qu'cntre la menace de re

tards considérables, sinon de stagnation, dans leur car

rière, et la nécessité de chercher des appuis politiques,
beaucoup s'engagent dans la voie de l'intrigue, laquelle
ouvre par tant de sentiers sur la servilité et l'injustice?
Peut-on demander aux magistrats d'être tous des héros?

L'héroïsme n'est pas une vertu sur laquelle tablent les

sociologues.
Mais l'intérêt mieux compris et, un moment venu, la

lassitude de la tyrannie produisent la révolte que n'avait

pas causée la fierté. L'association pour la défense de la

profession, vivement critiquée, si rudement frappée
chez de moins hauts fonctionnaires, pénètre ici et

montre son pouvoir. On ne veut pas de syndicat chez

les maîtres officiels de la jeunesse; mais que font donc

ces juges qui _hier condamnaient et dissolvaient les syn
dicats d'instituteurs? Ils se comptent en une wciété

puissante, puissante par le nombre et la qualité de ses

chefs, parmi lesquels un conseiller à la Cour de cassa- -

tion, un conseiller à la Cour de Paris, ancien directeur
I

Attendu que les renouvellements s'expliquaient aussi

par l'importance des négociations d'effets faites li la

Banque;
Attendu que rien, en tout cas, n'établit (ju'à l'excep

tion des quelques effets acceptés par �Iodave et Kege
leers, dont il sera question ci-après, l'Union du Crédit
ait su que les renouvellements étaient relatifs à des
effets de pure complaisance;

Auendu qu'il ne suit pas davantage de la communi
cation verbale du i8 juillet 1911, par laquelle nlatagne
invitait Ia Banque à retirer les effets acceptés par Nolson
et à produire elle-même au passif de celle faillite, que
l'appelante ait dû, à ce moment, connaître le caractère
fictif des traites; que cette demande n'avait rien d'anor

mal; qu'elle ne prouvait même pas que Matagne était
dans une situation difficile 'puisque les effets furent

payés le 2 août suivant;
Attendu que le premier juge, pour décider que la

Banque a favorisé sciemment la circulation de complai
sance à partir du 8 août i91 i, se base sur ce que, à

du personnel, un conseiller à la Courd'Orléans. Ils se

réunissent en congrès, y discutent librement de leurs
revendications. Un ancien collègue les dirige, qui, par
sa situation de deputé, ajoute à leuI' allitude un'e nuance

de fronde. Iln'y a pas jusqu'lIla prése�ce d'un collègue
étranger qui n'y apporte quelque chose de ce caractère
international qui se rencontre souvent dans les ques·
tions professionnelles. Et le Temps trouvera tout natu

rel de rendre compte de leurs réunions sous sa rubrique
du « nouvement Social l), entre une assemblée des che
minots et un congrès de posticrs, Alors, qu'y veut·on
de plus et qu'y ajoutera le mot: syndicat?

Il n'y a pas d'entrevue entre patrons et ouvriers où
ceux.ci aient tenu langage plus énergique que les pa·
l'ales adressées par les magistrats à lèur Ministre, une

coupe de champagne à la main, Ce dernier pouvait·il
être dc meilleure composition? II déclara se contenter

qu'on ne lui parlât pas .sur un ton comminatoire; la

qualité de ses interlocuteurs le lui garantissait de reste.

Mais les bans adressés au discours de �1. WiJlm, que
le Ministre avait interrompu, et les paroles mêmes du
président atteignaient du moins la limite p2rmise : « Se:
rez-vous, Monsieur le Garde de£ Sceaux, disait �L Brai

bant, celui qui asgurera au mérite des magistrats, à leur
valeur personnelle et aux services professionnels réelle
ment rendus leur juste récompense par un avancement

normal, j'avancement exceptionnel ne devant apparte
nir qu'à ceux qui présenteront des qualités de tout pre
mier ordre et un mérite hors pair? Serez·vous, �Ionsieur
le Garde des Sceaux, celui qui saura écarter courageuse
ment toutes les tentatives de pression que voudraient
faire sur la chancellerie certains parlementaires qui
obéissent à des suggestions incompatibles avec une
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cette date, elle a menacé Matagne de déposer plainte
entre les mains de M. le Procureur du roi;

Attendu que cette menace est relative au fait suivant:

�latagne avait vendu le 16 décembre i910, au sieur

Guénin, un bois de 38 hectares 63 ares pour le prix de

HO,OOO francs, le prix était payable en valeurs à

l'échéance du 3i janvier 19ti, mais renouvelables au

gré de l'acquéreur, pendant dix-huit mois, c'est-à-dire

jusqu'au 30 juin 19i2; Guénin ayant demandé le re

nouvellement de deux effets de 4,882 fro 5i et de

i,752 fro 60 au 3i juillet i9il, la Banque avait, le
27 juillet, escompté un effet de 6,000 francs sur Gué,

nin, opération dont le produit net devait servir à re

tirer les susdits effets, Ceux-ci n'ayant pas été payés le
31 juillet, la Banque crut que la somme avait été dé
tournée et menaça Matagne de dénoncer le fait au Par

quct. Matagne protesta, affirmant que les fonds avaient
été transmis à Guénin. Celui-ci avait entretemps couvert

la Banque;
Attendu que cette menace de plainte injustifiée se

rapportait donc à des effets auxquels une opération
sérieuse servait de base et qui ne pouvaient nullement
être considérés comme des effets de complaisance;

Attendu que ce ne fut que le 30 août, après que
Matagne lui eut fait connaître, d'une part, « qu'en suite
» de la très grande perte qu'il avait dù subir chez Nol
l) son, illui était impossible de continuer ses affaires sur

» le même pied et, d'autre part, que les valeurs sur

» Kegeleers et Modave n'avaient désormais plus de rai
l) sons d'être, les lots de l'Etat belge allant être rési
l) liés à l'amiable » que l'appelante soupçonna que les
effets sur ces tirés pouvaient n'être pas provisionnés;

Attendu que, dès le 2 septembre, elle déclara à Ma

tagne « qu'en présence de tous ses agissements elle
» voulait cesser toutes opérations avec lui» ;

Qu'elle refusa, les 14 et 25 septembre, d'escompter
les bordereaux qu'il lui transmit, et commença des

poursuites contre Kegeleers et �lodave ;

Attendu qu'un arrangement intervi nt à la date des
27·30 septembre, aux termes duquel, moyennant un

amortissement en espèces de 25 p. C. sur les effets
Kegeleers et Modave, la Banque consentit à renouveler
les effets; qu'ainsi furent renouvelés, le 2 octobre, un

eftet sur Kegeleers et quatre effets sur Modave et, le
10 octobre, quatre effets sur Kegeleers et un sur

Modave;
Attendu que les nouveaux effets n'ont jamais été

mis en circulation par la Banque qui les a conservés en

portefeuille;
Attendu que, le 18 octobre, �Iatagne réunit ses créan

ciers et que, le 27 octobre, il demanda un concordat
préventif de la faillite;

Attcndu qu'aucune faute ne peut être reprochée à

l'appelante; que celle-ci, en admettant qu'elle ait su, au

mois de septembre, ce qui n'est pas prouvé, que lIatagile
était en dessous de ses affaires, n'avait pas l'obligation
de le faire déclarer en faillite;

Que, d'autre part, ayant escompté de bonne foi des
effets, dont elle apprenait ultérieurement le caractère

fictif, elle avait le droit de recourir à tous moyens
licites pour se faire rembourser, tant par le tireur que
par les tirés accepteurs, le montant des traites escom p
tées; qu'elle a pu ainsi exiger des amortissements en

espèces et consentir à renouveler les effets pour le sur

plus, à la condition toutefois de ne pas mettre les nou-

velles traites en circulation;
.

Que la création de ces traites, qui était de nature à
faciliter ultérieurement les poursuites contre les débi

teurs, mais dont perconne n'avait connaissance, ne

pouvait procurer à �fatagne un crédit factice et trompeur
et ne constituait pas un fait illicite engageant la respon
sabilité de la Banque;

Attendu, dès lors, que l'intimé reste donc en défaut
d'établir que l'appelante n'aurait pas apporté la pru
dence voulue dans l'admission des valeurs qui lui

bonne administration de la justice et un bon recrute

ment de la magistrature 7 Allez-vous en tin changer ces

mœurs dont les magistrats se plaillnent depuis toujours,
et qui aboutissent à des scandales que tout le monde

déplore? l) Avouons qu'il y avail de quoi, pour un Garde
des Sceaux, être effar�.

Oui, le langage est nouveau. Et quiconque se trouve

rait brusquement assister à un semblable « échange de
vues l), montrerait le même effarement: le pouvoir
judiciaire traitant ainsi avec l'exécutif! Mais si l'on a

suivi l'histoire sociale de ces dernières années, on re

connaît ici le développement logique des faits. Ces aspi
rations vers l'ordre que jadis nous démêlions dans la

grève des postes, dans les conflits des instituteurs avec

le gouvernement, s'affirmant cette fois avec les reven

dications de la magistrature, remportent une victoire
importante (l).

Le pouvoir, centralisant à l'excès, ramenant tout à
lui et se livrant ensuite aux coteries des politiciens,
avait fait des fonctionnaires ses domestiques, Peu à peu
ceux·ci se souviennent qu'ils sont serviteurs-de l'Etat.
Ils rejettent les besognes politiques. Quelques gouver
nements qui se succèdent, ils veulent poursuivre dans
la sécurité de leur carrière le serv-ice de la chose publi
qbe. Pour cela, ils demandent que leur nomination,
leur avancement, leurs récompenses soient soustraits
au bon vouloir du maître d'un moment, du préfet de

passage, s'ils sont instituteurs; du �finistre éphémère,
si leurs fonctions sont plus hautes. Pour cela encore,
puisque les voix isolées ne sont pas entendues, puisque

(I) Bien entendu, nous n'approuvons pas tout dans ce mouve

ment, e.t notamment nous avons dit ce que nous pensions des
manifestations athées ou antipatriotiques des instituteurs,
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étaient présentées à l'escompte, et qu'elle se serait
rendue complice de la circulation fictive organisée par
le failli;

Que la demande n'est donc pas fondée;
Attendu que l'intervention devient sans objet;
Par ces motifs, la Cour, ouï à l'audience publique

�1. le Premier Avocat général JOTTRAND, en son avis en

partie conforme, met l'appel incident à néant, et

statuant sur l'appel principal, déclare la demande

recevable, mais, non fondée; met, en conséquence, le

jugement dont appel à néant ; débouté l'intimée

qualitate gua de son action ct le condamne aux dépens
des deux instances;

Déboute Vanderlinden de son intervention; le con

damne aux frais occasionnés par ladite intervention;
Ordonne la distraction des dépens au profit de

MeJanssens, avoué, qui affirme en avoir fait les avances.

J. P. Uccle, 5 mai 1914.

Siég, : U. J. WOUTERS. - Plaid. : ml" ZWENDELAAR
c. GEERINCKX.

(Genoneeaux c. baron C Goffinet, général major,
et c. V. Decoene, lieutenant général.)

COMPÉTENCE RESPECTIVE.- GARDE CIVIQUE.- OFFl

CIER.-RÉPRESSION DlSCIPLlNAIRE.-ACTE DE LA VIE

PRIVÉE.-INCOMPÉTENCE DU POUVOIR JUDICIAIRE.

Meme dans la vie privée, l'officier de la qarde civique,
par l'acceptation de son grade, se soumet à des devoirs

spéciaux et le fait par lui de manguer à l'lm de ces

devoirs donne lieti a l'application de peines discipli
naires, dont son supérieur est le seul juqe; il ne pe'ùt
appartenir all pouuoir judiciaire de cOlltrôler all de
censurer les motif: de la décision qll'it a prise, ni celle

décision elle-niême.
.

.

Attendu que la peine de trois jours d'arrêt infligée
au demandeur en sa qualité de capitaine commandant
une compagnie de chasseurs de la gardé civique de

Bruxelles, par le premier défendeur, général major chef
de la garde, et confirmé, après réclamation, par le
second défendeur, lieutenant général commandant supé
rieur pour les provinces d'Anvers et de Brabant, est

motivée en sa teneur par un manquement aux règles
de la discipline;

Attendu que l'action tend à faire déclarer que la dé
cision prise à l'égard du demandeur est illégale, parce
qu'elle vise, en fait, un acte accompli par lui en dehors
de ses fonctions d'officier de la garde civique et incon
stitutionnelle parce que ce fait étant un article publié
par le journal dont le demandeur est le directeur, la

punition constitue une atteinte à la liberté de la presse
et un acte de censure indirecte;

Attendu qu'il ressort des textes combinés des arti
cles 1 H, alinéa 1er, 128 et 130 de Ia loi du 9 septembre
1897 portant réorganisation de la garde civique, que la

répression disciplinaire frappe non seulement les infrac
tions à la loi organique, les contravention. aux règle
ments d'ordre intérieur, les faits d'insubordination ou

d'indiscipline commis pendant le service ou à l'occasion
du service, mais en outre, quand il s'agit d'officiers de

tous grades, les négligences dans le service ainsi que
les faits contraires à l'honneur ou qui sont de nature à

compromettre la discipline ou la dignité de leurs fonc

tions; que ces derniers faits peuvent se commettre cri
dehors du service; qu'il faut en conclure que, même
dans la vie privée, l'officier de la garde civique, par
l'acceptation de son grade, se soumet comme l'officier
de l'armée, le magistrat, l'avocat, l'avoué, le notaire, à
des devoirs spéciaux dont les autres citoyens sont

affranchis et que le fait par lui de manquer à l'un de
ces devoirs donne lieu à l'application de peines disci

plinaires, application dont son supérieur est le seul

juge;

le pouvoir ne se soucie pas des faiblesses, puisque ceux

qui s'unissent, se groupent et se syndiquent ont seuls
chance d'être écoutés, ils se- groupent, s'organisent,
foni la coalition des intérêts honnêtes contre la coterie
des intérêts inavouables. Et le mouvement parti d'en

bas, sagne peu à peu, atteint maintenant de plus hautes

sphères, se développe sans obstacles sérieux au sein de
l'Etat lui-meme. Sous un désordre relatif, encore une

fois, c'est de l'ordre qui se refait.
" L'Association amicale des magistrats a été fondée

justement dans le but d'assurer à nos co.lègues des ga
ranties contre cette ingérence et du pouvoir exécutif et

du pouvoir législatif. » Ainsi s'exprimait son président.
Il n'est pas normal, sans doute, qu'une association de

ce genre puisse faire pression sur les pouvoirs publics
dont ses membres font en définitive partie intégrante,
Mais quand les pouvoirs publics sont 'universellement
défaillants, qu'importe d'où leur vient le sursaut.

La vénalité des charges assurait à la magistrature
cette indépendance et cette honorabilité de tradition

qu'on retrouve encore aujourd'hui dans les dernières

charges transmissibles, dans les offices ministériels. Il
faut chercber d'autres voies, adaptées à nos conceptions
actuelles, pour conduire aux mèmes résultats. Le moins
serait 'lue la magistrature possédât un statut, une charte
fondamentale de ses droits et de ses devoirs qui garan
tît son autorité en la protégeant des abus du pouvoir.
Ce qui manque à ce grand corps de l'Etat qu'est la ma

gistrature, comme à toutes les corporations de citoyens
dans l'Etat moderne, c'est le moyen organique et légal
de faire connaître ses difficultés et ses besoins, de faire
entendre ses pensées et ses désirs, de réclamer ses ga
ranties.
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Attendu qu'il est de l'essence du pouvoir disciplinaire
que celui qui l'exerce apprécie d'une façon discrétion
naire si tel fait, qu'aucune loi ne détermine, répré
hensible le plus souvent à raison des circonstances
dans lesquelles il a été posé, doit être puni (Cass.,
2 juill. 1903, Pas., p. 326); qu'il s'ensuit que, du
moment où la peine infligée est basée sur un manque
ment à la discipline, l'officier qui l'a appliquée à son

subordonné a agi dans la limite des attributions que lui
confère la qualité de représentant de la puissance pu

blique dont la loi l'investit et qu'il ne peut appartenir
au pouvoir judiciaire de contrôler ou de censurer les
motifs de la décision qu'il a prise, ni cette décision

elle-même;
Attendu, d'autre part, que l'exercice du pouvoir dis

ciplinaire étant distinct et indépendant de l'action pé
nale, les lois concernant la répression des délits commis

par la voie de la presse ne lui sont pas applicables;
que, dès lors, sous peine d'échapper à toute répression,
un acte d'indiscipline commis par cette voie doit tomber
sous l'action du juge disciplinaire institué par la loi, en

l'espèce l'officier supérieur investi du droit de punir
son inférieur en grade, ou, le cas échéant, le conseil

d'enquête (Cass., 8 mars 1885, Pas., 1886, r, p.1027;
Attendu qu'il ressort des considérations qui pré

cèdent que le tribunal ne pourrait, sans commettre un

excès de pouvoir, connaître du fondement de l'action
intentée par le demandeur;

Par ces motifs, le Tribunal, statuant contra.lictolre
ment et en dernier ressort, dit l'action non recevable,
en déboute le demandeur et le condamne aux

dépens.

JURISPRUDENCE ÉTRANGÈRE

FRANCE

Comm. Seine, 19 févr. 1914.

Prés. : �1. L'HERBIER.- Plaid. : �Ul" TRYSTRAM
et �IASSIN.

(Rey frères c. Chemins de fer de l'Etat.)

CHEMiNS DE FER.-RESPONSABILlTÉ.-ACTION NAISSANT

DU CONTRAT DE TRANSPO.RT.-CONVENTION DE BRRNE.

EXERCICE.- EXPÉDITEUR.- DESTINATAlRE.- PRISE DE

LIVRAISON.

L'(trlicle 26 de la convention de Berne stipule que les
actions dirigées contre les compaqnies de chemins de
fer naissant dll contrat de transport international

n'appartiennent qu'à celui qui a le droit de disposer de
la marchandise.

L'expéditeur perd tollS droits dès que III 11Ia1'chandise est

("rivée à destination et que 'la lettre de voiture est

remise au destintuaire ; dès ce moment, le droit de dis

poser passe ali des/inataire.

Attendu quela demande tend au. paiement par l'ad
ministration des chemins de fer de l'Etat, à Rey frères,
demandeurs au procès, d'une somme de 386 fro 25,
montant de fûts détériorés et arrivés vides ayant con

tenu de l'extrait de châtaignier liquide, les dits fûts

expédiés par Rey frères, de Montreuil-sur-Ille en

France, à destination des sieurs Cazier frères, à Hou

Iain, en Belgique, ladite somme de 386 Ir. 25 ainsi

composée: 221 fr, 85, montant de trois fûts arrivés
vidés sur quarante expédiés le 30 novembre 1912;
73 fro 35, un fût dans les mêmes conditions sur trente

expédiés le 29 octobre 1912, sous le nO 720; 91 fr, 05

équivalant à un manque de 304 kilos sur une expédi
tion nv 891, faite le 28 décembre i912;

Attendu que Rey frères demandent en sus les intérêts
à 6 p. c. prévus par la convention de Berne;

, Beaucoup pensent même qu'il lui faudrait, comme à
nous tous, une représentation publique de ses intérêts.
A côté d'une Chambre politique se révèle tous les jours
davantage l'utilité d'une assemblée plus sereine et plus
réaliste, où, en debors de tout parti, les citoyens, grou·
pés suivant leurs affinités d'occupations, suivant leurs
communautés de vie, c'est-à-dire les conseils de l'in
dustrie et du travail, les cbambres de commerce, les
chambres d'agriculture qu'il reste à organiser, les con

seils ou associations des professions libérales, le clergé,
l'institut de France, les universités libres, et aussi les

corps constitués au service de I Etat, magistrature, con

seil d'Etat, chambre des comptes, universités d'Etat,
puissent envoyer leurs délégués; les conseils supérieurs
de la guerre et de la marine devraient également en

faire partie de droit.
Un Sénat composé de cette sorte ne représenterait

pas seulement, pour le dire en passant, les intérêts gé
néraux de chaque profession; ce serait encore une réu

nion de bautes compétences au service des grands inté
rêts nationaux. Ce sont deux nécessités, distinctes sans

doute, mais auxquelles il est possible de satisfaire par
une même institution.

A cette idée d'avenir, l'association pri vée des magis
trats, à condition de ne point perdre de vue l'intérêt

général et le rôle de la magistrature dans l'Etat, peut
puissamment travailler.

JOSEPH ZAMANSKI.
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Attendu que, résistant à cette demande, l'administra
tion des chemins de fer de l'Etat soutient qu'elle ne

devrait rien à Rey frères en vertu de ladite convention;
Attendu qu'il est acquis aux débats que les marchan

dises dont s'agit ont voyagé sous le régime de la con

vention de Berne;
Attendu que ladite convention stipule, en son al"

ticle 26, que les actions dirigées contre les compagnies
de chemins de fer, naissant du contrat de transport
international, n'appartiennent qu'à celui qui a le droit
de disposer de la marchandise ;

Attendu qu'en son article 15 ladite convention pré
cise ce qu'il faut entendre par le droit de disposer de la

marchandise; qu'elle établit, tant audit article qu'en
l'article :16 suivant, une démarcation très nette entre

les droits de l'expéditeur et ceux du destinataire;
Attendu que le § 4 dudit article 15 stipule expressé

ment que l'expéditeur perd tous droits dès que la mar

chandise est arrivée à destination et que la lettre de
voiture est remise au destinataire;

Attendu que le même article in fine indique qu'à ce

moment le droit de disposer passe au destinataire, aux

ordres duquelle chemin de fer doit se conformer, sous

peine d'être responsable envers lui de la marchandise;
Attendu que, s'il est vrai que le § 3 des disyositions

complémentaires de l'article 26 énonce que des tiers

pourront agir munis d'une déclaration de l'ayant droit
consentant au paiement de l'indemnité entre les mains
du réclamant, il y a lieu d'observer que cette clause ne

vise que le cas où la marchandise ne serait pas encore

aux mains du destinataire, et où l'expéditeur, qui con

serve encore seul le droit de disposer, ayant perdu le

duplicata de la lettre de voiture a besoin du concours

écrit du destinataire pour agir;
Attendu qu'il n'a été contesté, ni au cours de l'in

struction ordonnée, ni aux débats, que Cazier frères,
destinataires des marchandises litigieuses à eux expé
diées par Rey frères, en aient pris livraison, ni qu'ils
aient retiré de l'administration des chemins de fer de
l'Etat les lettres de voiture afférentes; que, dès lors,
Cazier frères ont acquis de ce moment le droit exclusif
de disposer de la marchandise, et, par voie de consé

quence, d'actionner l'administration des chemins de fer;
qu'il n'y a pas lieu, dès lors, de se préoccuper de ce

fait que Rey frères se présentent munis d'une autorisa
tion écrite de Cazier frères, et légalisée en date du
6 mars 1913, leur permettant d'agir en leur lieu et

place, cette autorisation étant, en vertu de ce qui pré
cède, inopérante j, qu'il s'ensuit de même que Rey frères
ne peuvent se prévaloir de la qualité de tiers énoncée
au § 3 de l'article 26 susindiqué, cette qualite étant

exclusive de celle de l'expéditeur qui a perdu ses droits,
et ne s'appliquant, au surplus, qu'à ceux qui n'ont pas
été partie au contrat; qu'il n'y a pas lieu enfin, de
s'arrêter à la question de savoir si le destinataire est ou

non resté propriétaire de la marchandise, le droit de·

disposer étant le seul critérium du droit d'action et la
démonstration ayant été faite que, dans le cas actuel,
Rey frères ont perdu ce droit; qu'en conséquence, la
demande de Rey frères est, dès lors, non recevable et

doit être déclarée telle, sans qu'il y ait lieu pour ce tri
bunal de statuer par voie de dispositif sur les conclu
sions de l'administration des chemins de fer de l'Etat,
tout ce qui précède y répondant suffisamment;

Par ces motifs, le Tribunal déclare Rey frères non

rècevables en leur demande; les en déboute et les
condamne aux dépens.

PROFESSION D'AVOCAT

Décisions du Conseil de l'Ordre
du Barreau d'appel de Bruxelles (1).

Art. 51 dll Règlement arrëté' le 5 îéorier 1900. -

Par les soins du Bâtonnier et du Secrétaire de l'Ordre,
il est donné avis au Barreau, après chaque séance du

conseil, par voie d'affichage à la Bibliothèque ou par

quelque autre mode, des mesures importantes prises par
le conseil et des principes traditionnels dont il a eu

l'occasion de faire l'application.

Séance dll 7 avril 1913.

404. - ORDRE DES AVOCATS. - INTENTEIlENT D'UNE
ACTION JUDICIAIRE EN DOMMAGES'INTÉRÊTS.

Le Conseil décide d'intenter au nom de l'Ordre des
Avocats représenté par le Bâtonnier, une action, devant
le tribunal de commerce, à la société éditant l'A nnllaire
du commerce et de l'industrie, en réparation du préju
dice causé à l'Ordre par l'insertion du nom et d'une
annonce d'un agent d'affaires, dans ledit A !lullaire,
parmi les avocats de la Cour d'appel de Bruxelles.

405.-CONSEIL DE L'ORDRE.-ATTRIBUTIONS
DISCIPLINAIRES.-vœox.

Le Conseil émet les vœux:

I. - Qu'il soit reconnu, par un arrêté royal, que le
Conseil de l'Ordre a seul compétence, au moins en pre
mier ressort, pour juger les fautes de discipline com

mises par un avocat ou découvertes Il charge d'un avo

cat aux audiences des Cours et tribunaux de première
instance - que, s'il est procédé législativement, la loi,
abrogeant toutes dispositions contraires, généralise
cette règle et la déclare applicable à toutes les audien
ces indistinctement.

iL-Que, dès à présent, les Cours et tribunaux de
première instance, dans les hypothèses ci-dessus pré-

({) Vo¥.l. T., {gi3, p. 4<l4 et Its renvoi••
. _ .. _��-

804

vues et plus spécialement, quand il s'agit de fautes
découvertes à l'audience, ne statuent pas sur-le-champ
et renvoient l'avocat inculpé devant le Conseil de l'Ordre,
pour y être jugé conformément aux prescriptions du
décret du 14 décembre 1810.

Cette résolution a été transmise au gouvernement, à
M. le Premier Président et à �1. le Procureur général
près la Cour d'appel,

Séance du 28 avril 1913.

406.-PROCÉDURE GRATUITE.-FRANCHlSE POSTALE.

�l. le Bâtonnier annonce au Conseil que M. le Mi
nistre de la justice lui a fait savoir que la francbise

postale est accordée pour la correspondance émanant
du bureau de la consultation gratuite.

Séance dll 5 mai 1913.

407. - CONSEIL DE L'ORDRE. - TAXATION D'HONO
RAiRES. - HONORAIRES RÉCLAMÉS A UNE FAILLITE.

DEMANDE DU CURATEUR. -RECEVABILITÉ.

La demande de taxation des honoraires réclamés par
un avocat à une faillite, demande formulée par le cura

teur à cette faillite, d'accord avec le juge-commissaire,
lequel a déclaré/expressément approuver cette de
mande de laxation, est recevable par le Conseil.

Séance du 26 mai 1913.

408.- ORDRE DES AVOCA.TS.-DEVOIRS PROFESSION

NELS. - AUTORITÉS DISCIPLINAIRES. - COMPÉTENCE
EXCLUSIVE.

A l'occasion d'une convocation adressée par un com

missaire de police à un avocat, le Conseil de l'Ordre
invite les membres du Barreau à ne répondre à aucune

interpellation relative à l'exercice de leurs devoirs pro
Iessionnels, à moins qu'elle n'émane des autorités dis

ciplinaires; il les engage, au cas où ils seraient l'objet
d'interpellation n'émanant pas des autorités discipli
naires, à en référer d'urgence à �1. le Bâtonnier.

Séance dll 9 jilin 1913.

409.-0RDRE DES AVOCATS.-ACTION EN DOM!IAGES

INTÉRÊTS.-PUBLICATION PARMl LES AVOCATS DU NOM

D'UN AGENT D'AFFAIRES.-ACTION RECEVABLE ET FONDÊE.

nI. le Bâtonnier annonce au Conseil que par jugement
du 5 juin le tribunal de commerce de Bruxelles a statué
sur l'action qu'en suite de la décision du Conseil du
7 avril dernier, lOrdre des Avocats, représenté par son

Bâtonnier, a intenté à la société éditant l'Annuaire dll
Commerce et de lIndustrie en réparation du préjudice
causé à l'Ordre des Avoeats par la publication dans ledit
Annuaire du nom d'un agent d'affaires parmi les avo

cats à la Cour d'appel.
Le tribunal a admis la recevabilité et le fondement

de l'action,

410.-DROITS DE L'AVOCAT."'-L1BRE CORRESPONDANCE

AVEC LES DÉTENUS.

Examinant le fait signalé à M. le Bâtonnier par un

avocat, au sujet du droit qu'affirme avoir le directeur
de la prison de Saint.Oilles d'ouvrir la correspondance
échangée entre un avocat et un détenu qui a frappé
d'opposition un jugement par défaut le condamnant, le
Conseil décide l'envoi d'une lettre de protestation au

Ministre de la justice et exprime le vœu que les avocats

soient toujours autorisés à correspondre librement avec

les détenus qui sont leurs clients, qu'ils soient pré
venus ou condamnés.

Séance dll 30 [uin 1913,

4ii. -INCOMPATIBiLITÉ. - GREFFIER AU CONSEIL DE

PRUD'HOMMES.

Le Conseil décide de transmettre à M. le &linistre de
la justice le vœu suivant:

« Le Conseil est d'avis que l'arrêté royal du 13 juillet
1 912 porte atteinte aux incompatibilités professionnelles
établies par les règles de l'Ordre; que, notamment, les
fonctions de greffier au Conseil de prud'hommes ne

peuvent être exercées par un avocat avec la dignité et
'

l'indépendance inhérente à sa profession. »

Séance du 14 [uillet 1913.

412.-RAPPORTS AVEC LE CLIENT.-RE!lISEDES
SOMIIES D'ARGENT. - !IODALlTÉ.

Sauf circonstances spéciales, l'avocat qui accepte de
recevoir une somme due à un client ne contracte pas
l'obligation de lui en faire l'envoi, mais seulement de
tenir la somme à sa disposition; après l'avoir informé
du jour de la réception; que ce principe se justifie, par

analogie, avec la situation d'un dépositaire pour lequel
l'article 1943 du Code civil stipule: « La restitution du

dépôt doit être faite dans le lieu même du dépOt. »

Qu'il se justifie encore par cette règle que pour le

règlement des intérêts confiés à un avocat, c'est au

, client à se rendre chez son conseil, tandis qu'il serait
i contraire aux usaf:es les mieux justifiés que l'avocat se

rendît chez son client ou y envoyât un tiers, fût-ce

" pour remettre une somme d'argent.

413.-RAPPORTS AVEC LES AUTORITÉS DE L'OR
DRE.-DÉFAUT DE RÉPONSE.-INFRACTION GRAVE.

Si le défaut de réponse par un avocat au Bâtonnier
à une demande de renseignements d'ordre profession
nel n'est pas justifié par des circonstances indépen
dantes de la volonté de l'avocat, il constitue une infrac
tion grave à un devoir professionnel élémentaire; tout

manque d'égard envers le che! de l'Ordre atteint néces

sairement tous les avocats _qui sont diminués Rae. tout
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amoindrissement de la dignité du chef de leur Ordre
ou du respect qui lui est dü,

Séance des 20 octobre 1913 et 28 (évrier 1914.

4i4. -RAPPORT AVEC'LES CONFRÈRES. - AVOCAT

PARTIE AU PROCÈS.-INDÉPENDANCE PROFESSIONNELLE.

La circonstance que des avocats sont parties au pro.
crès ne modifie en rien les règles de discussion qui
s'imposent au Barreau; la liberté laissée à l'avocat doit
demeurer intacte alors même qu'il plaide contre des
avocats; il y a dans cette indépendance intangible une

sauvegarde essentielle pour les justiciables et une pra
tique tout à l'honneur du Barreau qui ne sacrifie en

rien à l'esprit de corps la défense des intérêts qui lui
sont confiés.

Séance du 12 jan-vier 1914.

4i5.-STAGE.-AVOCAT DISPENSÉ DE SUIVRE UNE

AFFAIRE.-AVERTI&SEMENT OBLIGATOIRE A L'INDIGENT.

L'article 8 du règlement du stage est modifié comme

suit:
« L'avocat stagiaire, dispensé de suivre une affaire,

» doit immédiatement en avertir l'indigent en lui com

» muniquant les motifs de la décision.
» Cet avertissement est donné an moyen d'une Ior

» mule fournie par le bureau de consultation gratuite
" et que le stagiaire présente complétée par lui, à son

» chef de colonne, en même temps que son rapport. Le
» stagiaire joint à ces pièces une enveloppe, également
» fournie par le bureau de consultation gratuite, sur

» laquelle.il a inscrit l'adresse complète de l'indigent. »

Séance du 19 mai 1914.

416.-PROCÉDURE GRATUITE.-DEMANDE EN I1EVISION.

DEVOIR INCOMBANT AU BARREAU DE BRUXELLES.

En réponse à une demande de M. le Procureur gé
néral près la Cour de cassation, sur la question de
savoir à quel Barreau il incombe d'examiner la perti
nence des arguments que les condamnés indigents
croient pouvoir invoquer en vue de la revision de leur

procès, le Conseil a répondu que : La Cour de cassa

tion connaissant des demandes en revision, un avocat

d'office n'est jamais refusé par notre bureau de consul
tation gratuite à un demandeur en revision indigent.

C'est donc au Barreau de Bruxelles qu'il incombe
d'examiner la pertinence des arguments invoqués à

l'appui de la requête initiale. Si le dossier ne se trouve

pas à Bruxelles, il est bien certain que MM. les Pro
cureurs généraux de Gand et de Liege consentiront,
le cas échéant, au transport des pièc€s au greffe de la
Cour de Bruxelles et qu'ainsi l'avocat désigné pourra
les examiner sans déplacement.
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CORRESPONDANCE

Neufchâteau, 25 juin 1914.

A �Ionsieur le Directeur du Journal des ,Tribunaux,
Bruxelles.

Monsieur le Directeur,
Vous avez raison, le vrai peut n'être point vraisem

blable I
Je ne doute pas que votre bonne foi ait été surprise;

mais la publication dans votre estimé journal des allé

garions fantaisistes qui font l'objet de l'article paru
cejourdui 25, colonne 789, sous le titre: « Le vrai peut
n'être point vraisemblable» n'a pas laissé de me sur

prendre, et aussi ceux « qui savent».

Des articles de ce genre, issus très probablement
d'une même source, ont paru dans divers journaux
depuis quelques jours. Je me suis abstenu jusqu'ici d'y
répondre: « Bien faire et laisser dire» telle doit être,
en principe, Ia règle de conduite d'un magistrat,

Toutefois, à raison de la classe toute spéciale li

laquelle appartiennent vos lecteurs: avocats, magistrats,
qui sont ou mes anciens confrères ou mes collègues
actuels, je n'ai plus le droit de me taire: les faits que
rapporte l'article visé sont complètement erronés et je
les démens formellement. Tout est faux dans les articles

qui ont été publiés dans les journaux; tout IJ, 'été odieuse
ment travesti.

D'ailleurs, j'ai fait rapport à ce sujet, et je regrette
que la discrétion qui s'attache à mes fonctions m'inter
dise de vous en donner connaissance.

Sans doute, en faisant publier l'article en question
par le Journal des Tribunaux, qui est en quelque sorte

l'organe officiel du monde judiciaire en Belgique, son

auteur voulait-il me discréditer dans l'esprit de celui-cl.
C'est pourquoi je proteste.

Je le répète: votre bonne foi a été certainement sur

prise, mais j'attends de votre loyauté la publication de
ma lettre dans un tout prochain numéro du journal.

Entretemps, veuillez agréer, Monsieur le Directeur,
mes parfaites civilités.

EDM. BOURLART,
Juge d'instruction à Ne_fchdteau.

CU RIOSA (r)

Les tiroirs d'un collectionneur de discours
de l'entrée.

En avril 1897 j'apprenais que �1. Ernest Hibon, pré- .

. sident de charnbreà la Cour d'appel de Douai, venait
d'être mis à Ia retraite, atteint par la limite d'âge; il était
Ré à Saint-Omer le 26 lévrier 1827.

(I) Voy. J. T.,t9t4, p. 774 et les renvois.

Je savais qu'un homonyme, M. Hibon, né, dans le
ressort de Douai, avait appartenu à ce ressort jusqu'en
1843, en dernier lieu, en qualité de premier avocat

général, à Douai, avait été nommé procureur général à

Grenoble, le 8 août 1843, mais était mort à Saint-Omer,
avant d'avoir pu être installé dans ses nouvelles fonc
tions.

Je me dis que peut-être le magistrat de 1897 et celui
de 1843 avaient des liens de parenté, et j'écrivis à
M. Ernest Hibon, le priant de bien vouloir me céder les
discours de rentrée et les procès-verbaux d'installation

qui dormaient dans le fonds de la bibliothèque du
défunt procureur général. Je ne m'étais pas trompé:
le ptocureur général de 1843 était l'oncle du président
de 1897.

�1. Ernest Hibon me répondit:
« Douai (Nord), 3 mai 1.897.

» Monsieur,
» Je vous envoie, par chemin de fer, un colis conte

nant un assez grand nombre de brochures (discours de
rentrée ou d'installation). Il en est certainement plu
sieurs qui combleront des lacunes de 'votre collection.

» J'aime à enrichir les collections; elles conservent

la vie à bien des échantillons ou documents modestes

qui n'auraient eu, sans elles, qu'une existence éphé.
mère.

» Vous m'êtes redevable de 1 fro 50, prix de l'affran
chissement du colis.

» Aj\réez, Monsieur, l'assurance de ma parfaite con

sidération.
» E. HIBON,

» Président de chambre honoraire. »

Le colis=-un petit coffret en bois-contenait 101 bro

chures, toutes antérieures à 1841.
C'était un don royal.
Mon si aimable correspondant qui, on le voit, n'avait

pas, sur la valeur des mercuriales, la même opinion
que M. Saint-Luc Courborieu, conseiller à la Cour de
cassation (J. T., p. 559), est mort quelques années

plus tard.
Ma reconnaissance n'est pas morte.

JULES EYERMAN,
Aiocat-aoouë à Termonde.

Beautés de l'Eloquence judiciaire.

CHOSES VÉCUES

L'automobile descendait doucement la rue; vous .au

riez dû Je voir, puisque vous n'étiez pas sourd.
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Mon adversaire a produit un certlficat médical con
statant que sa cliente était folle, et je m'en réjouis.

La pauvre bête a naturellement crevé, comme elle
devait le faire, après avoir chuté, parIe membre posté
rieur engagé dans le trou des vouseues,

Si votre écurie s'est effondrée, c'est Elvire qui en est

la cause, ou elle n'en est pas la cause, pas plus que
moi.

Le cheval est crevé non par votre négligence, mais du
fait de la vieille rossinante que vous avez voulu couver

tir en espèces sonnantes.

L'administration communale peut-elle tolérer ces

saillies sur les trottoirs.

Je vais maintenant rencontrer quelques arguments
qui ont été soulevés par la partie défenderesse.

C'est il la lumière de cette situation que nous devons
examiner les faits qui se sont produits.

Certains négociants à Alost font pour 9,000 francs de
houblons par jour.

Le défendeur a été assigné avec indication de trois

prénoms: C'est à la suite de ces trois noms qu'on nous

oppose une fin de non-recevoir,
'

Il y a trois personnes avec qui je suis d'accord :_ Il

y a mol-même d'abord.

Je suis tombé dans l'affaire au milieu.

NOMINATIONS ET MUTATIONS

DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE
Par arrêtés royaux du 22 juin 1914, sont nommés:
- Juge suppléant au tribunal de police d'Anvers,

M. DE CLERCQ (J.), avocat à Anvers;
- Huissier près le tribunal de première instance de

Bruxelles, M. VANLIEUOP (J.), candidat huissier à Schaer
beek, en remplacement de }I. Pollie, décédé.

Par arrêtés royaux du 24 juin 1914, sont nommés:
- Juge suppléant à la justice de paix du canton de

Nivelles, M. DEBLOUDTS (E.), avocat à Nivelles;
- Greffier adjoint au tribunal de commerce de Cour

trai, M. MOERMAN (F.), avocat à C�urtrai.
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LA DERNIÈRE AMDITION DE M. ADRIEN MITHOUARD.

JURiSPRUDENCE BELGE :

Brux., 5' oh., 20 mars 1914. (Assurance
contre le vol. Déclarations de l'assuré. Renseigne
ments inexacts. Annulation. Aggravation du risque
au cours de l'assurance. Suspension.)

Liége, 4 déc. 1913. (Accident. Responsabilité.
Automobile. Précautions imposées lorsqu'elle dépasse
une charrette. Piétons. Circulation sur la chaussée.

Banlieue. Non-obligation de prendre les précautions
imposées dans les villes.)

Liége, 2' eh., 17 déc. 1913. (Expropriation
d'utilité publique. I. Aotion personnelle des tiers

intéressés contre l'expropriant. Non-recevabilité.

II. Frais de remploi. Perte de convenance. Rejet.)
Civ. Courtrai, 1re ch., 2 janv. 1914. (Degrés

de juridiction, Solde d'honoraires et débours relatifs

à plusieurs procès. Causes distinctes. Demande re

conventionnelle. Inopérance.)
L'HypERTROPHIE DE LA RESPONSABILITÉ.

CHRONIQUE JUDICIAIRE.

CURIOSA.

AccusÉs DE RÉCEPTION.

NOMINATiONS ET MUTATIONS DANS LE PERSONNEL JUDi

CIAIRK.

FIWILLETON.

Le Belge est-il individualiste?

Edmond Picard-ce grand remueur d'idées-agitait
récemment dans le Journal des Tribunaux le problème
difficile de notre psychologie nationale, On s'est égayé
de l'arne belge, et l'on a eu tort. 'l'out milieu présente,
assurément, sa caractéristique psychologique: à côté de
l'âme de l'Humanité il y a celle du Faubourg; et à côté

de celle du Faubourg en général il y a celle de tel et

tel faubourg, de tel et de tel village. Le cas particulier
n'est pas moins intéressant que le cas général; au con

traire, se présentant avec plus de complexité, ayant
l'aspect fractionnaire et analytique, sa synthèse sera

plus démonstrative.

Ce n'est donc pas un travail mesquin de s'attacher à

l'étude d'une petite nation. Certes, les grandes lois de
"l'histoire y apparaissent a priori moins nettes que chez

tèl grand peuple, notre voisin, Mais justement pour
cela nous nous sentirons à l'abri des déductions toutes

faites, et les inductions, auxquelles nous conduira
l'étude de faits hétérogènes, nous amèneront finalement
à des synthèses peut-être neuves, peut-être plus vraies
en soi que celles couramment admises.

'« Petit pays, petites idées. » Jamais rapprochement
plus inexact! Du point de vue de l'histoire, il n'ya pas
de petits pays; il n'y a que de petits événements et de

petites gens: Si les idées de chez nous manquent sou

vent d'ampleur, de souffle, ce n'est pas qu'elles germent
du sol d'un petit territoire; c'est bien plutôt pour un

vice de notre intellectualité.
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LA DERNIÈRE AMBITION
DE

M. ADRIEN MITHOUARD

Tout arrive. M. Adrien Mithouard est

élu président du conseil municipal de Paris

et, sans débrider, voilà ce sage, ce poète
_dans l'obligation de débrouiller les em

barras de voirie que l'on sait ...

La personnalité de M. Mithouard est mal
connue du grand public mais, dans la répu
blique des lettres, il y a belle lurette que
ce probe écrivain a imposé. Les nobles
méditations, d'un accent si fier, qui com

posent le Tourment de l'Unité, ont révélé
un esprit d'une rare élévation dont l'in
fluence esthétique n'a pas laissé d'être très
forte sur maints gens d'aujourd'hui. Mais
c'est peut-être avec son Traité de l'Occi
dent qu'il a le plus ému ceux qui, dans la

vie, aiment de s'asseoir souvent par terre,
sans perdre pour cela le goût de l'envolée.
Son refrain préféré est que le peuple de
France au naturel n'est point idéologue.
Ses ouvriers et ses paysans sont d'une race

quiveut voir etqui veut toucher et pour qui,
suivant son heureuse expression, une chose
vaut une raison. Les gens d'Occident sont

gothiques, entendez par là que leurs rêves
comme leurs volontés ne se séparent jamais
des bienfaisantes réalités. Ce n'est pas l'in

consistant qu'il leur faut, mais bien plutôt
lasolidité, la résistance des objets familiers

C'est sur ce point que j'oserai essayer une réfutation
du système professé ici même il y a peu de jours par le
bon écrivain dont j'ai dit le nom. Je ne sais si Edmond
Picard aimerait d'être qualifié esthète. Je crois pourtant
qu'il est cela avant toutes choses.

C'est ce qui expliquerait que ses écrits n'ont pas tou

jours la logique serrée qui fait que l'on accepte ou

rejette tout en bloc. Ils procèdent plutôt par apho.
rismes. Or, à mon sens, c'est un aphorisme de dire que
le Belge est associationniste et e'en est un autre de dire

qu'il est individualiste. Mais-encore que le complexe
soit essentiel à notre compréhension-la conciliation de
ces deux termes ne me paraît pas possible, du moins
selon l'échelle d'une valeur idéale des mots.

Voyons maintenant quelle est la valeur idéale du mot

" individualisme ».

Elle n'est pas facile à déterminer, car le mot en ques
tion ressortit à plusieurs domaines de la connaissance

(l'éthique, la psychologie, la sociologic) et comme te

prête à des acceptions multiples et parfois contradic
toires.

Néanmoins, il me semble que dans un essai propre
ment" psychologique» ce mot doit prendre une valeur
laudative qui est conforme à la signification courante

des mots-racine « individu», « individualité » (le langage
ordinaire étant une résultante psychologique qui permet
de remonter aux sources avec assez de sûreté). En con

séquence, la nation individualiste serait celle fertile en

individualités ... , ce qui ne veut pas dire qu'une telle
nation fleurisse forcément sous un régime de liberté et

cultive le respect des individualités : le point de vue

psychologique et le point de vue social sont différents.
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qui leur inspire le génie de la construc-
tion.

_

Tel est en gros, le thème ingénieux que
M. Mithouard a repris incessamment dans
ses essais nombreux qui sont écrits, pour
rait-on dire, à la gloire d'une civilisation
qui n'a rien d'anémique et dont les senti

ments, conçus aussi bien que les œuvres

dans le respect du temps, ont une beauté
durable.

On devine tous les agréments d'une

pareille conception quand elle part d'un

poète qui, loin de peindre les hemmes en

tourés de nuages, sans air et sans soutien,
les place tout au coutraire dans un pay'�ag.�
à leur mesure,' encadrés par le métier qui
les groupe, avec les coutumes qui les enra

cinent à un sol, enfin, comme ill'a dit lui

même, au milieu de la société réconfortante
des choses naturelles. C'est, par exemple,
la saine image du boucher qui commet les
crimes dont nous avons besoin, c'est l'allé

gorie du bon géomètre qui sert, en mesu

rant Ia terre, la religion de la propriété,
c'est l'exemple du capitaine de l'arc qui,
sous les berceaux où siffle la flèche, atteste
les mœurs pures et l'honneur de sa com

pagnie, et c'est aussi l'humble coquefre
douille qui sait encore, au cours de ses

erreurs dans la plaine, regarder les phases
de la lune et les toits des maisons.

On le voit, nous sommes à cent coudées
d'un de ces fabricants d'émotions rares dont

ons'engoue à vingt ans quand on n'a d'autre
désir que de cultiver en serre chaude ce que

Les philosophes qui ont professé « l'individualisme»
-Spencer et Nietzsche par exemple-ont donné à ce

mot des valeurs diverses: c'est parfois l'émergement
de la masse, soit par des qualités morales�emarquables
(fermeté, courage, indépendance, dignité : et l'on a

alors ce qu'on appelle plus spécialement « un carac

tère ») soit par des aptitudes intellectuelles brillantes

(et-l'on a alors un artiste, un savant); c'est aussi le

triomphe de l'individu sur la collectivité, l'institution

sociale, l'Etat, étant le moyen et l'individu la fin; en

troisième lieu c'est encore l'égoïsme qui fait fausse

route, ne voyant pas que le bonheur de chacun est,
par la force même des choses, subordonné au bonheur
de tous.

Au demeurant, toutes ces valeurs participent de la
même essence, et qui a l'une aura souvent l'autre.

L'esprit étroit d'indiscipline pourra être la rançon de

l'épanouissement d'une individualité, Et pour ce qui
nous concerne, nous Belges, il semble que l'auteur
d'A mbidextre fasse surtout argument de notre carac

tère égoïste pour prouver notre individualisme. Et de
ce point de vue spécial, en effet, celui-ci ne présente
pas d'opposition avec l'esprit d'association dont nous

sommes doués sans conteste. « L'Union fait la force»

peut très bien être une devise égoïste. Elle serait, par

exemple, la devise des carnassiers qui, s'étant long
temps dévorés entre eux, se sont mis en troupeau pour
dévorer les autres. Je sais bien que nous ne sommes

pas si féroces. Mais, tout de même, à voir la façon dont
nos partis politiques en usent, on peut douter que la

comparaison soit absolument inadéquate.
�lais laissons de côté ce sens péjoratif du mot « indi-
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l'on croit avoir en soi de très différent des

autres. Il s'agit bien de ces contemplations
dans le vide! « Si nous devions prendre
nous-mêmes, remarque quelque part
M. Mithouard, le contact de toutes les réa
lités desquelles dépend notre existence,
comme notre conscience serait plus virile
et plus ferme. » Heureux l'artiste dont Ia

sensibilité esthétique ne propose pas mille

objections à sa sensibilité sociale: le lien
n'est pas rompu entre son âme et notre vie,
et, Dietl merci, contre la plus brillante in

vention de quelque solitaire ébloui de ses

songes, rien ne vaudra jamais comme une

œuvre retentissante de notre condition
d'homme.

Je ne suis donc pas autrement surpris de
l'ambition qui est venue à cet artiste d'ad
ministrer la cité célèbre dont il connaît
toutes les pierres et dont, en des pages mé
morables, il a dit, en dévêt, les souvenirs et

leshabitudes.Noussavions déjà que M. Paul

Claudel, qui fut consul de France en Chine

et.qui l'est aujourd'hui, si je ne m'abuse, à

Francfort, écrit ses poèmes dramatiques,
tout chargés eux aussi d'effluves fonciers,
en 'marge de savants rapports sur le com

merce extérieur qui passent pour le modèle
du genre. Voici que M. Mithouard, à son

tour, nousavertit qu'en Occident un lyrique
ne doit pas forcément perdre la tête.

Tout le sollicite et pas seulement la lu
mière sur la cime. Tout le retient et sur

tout, dans la vallée, la longue expérience
humaine, le vieil usage que nous faisons du

vidualiste ». L'appliquant aux Belges, l'éminent écrivain

que je prends à partie n'a-t-il pas voulu dire aussi que
nous étions une nation fertile en individualités, sensu

bono? Ici, je ne suis pas d'accord avec lui.
Notre histoire est remuante et intéressante, certes.

�lais est-ce le grand souffle de la Liberté qui provoque
ses révolutions? Je ne crois pas. Notre esprit d'indisci

pline et notre souci du bien-être (le Belge est phileu
pore, dit Edmond Picard) les expliquent assez. Ce n'est

pas pour un pamphlet acerbe, pour un discours violent

que se soulève le peuple de chez nous. Il y a la Muette
de Portici, oui! Mais si Guillaume 1er ne nous eût pas
vexé par mille petites tracasseries (en matière linguis
tique, notamment), les journées de Septembre n'eussent
pas été I Demain aussi, peut.être, les tracasseries fla

mingantes provoqueront la scission. Au fond, ce sont

là pourtant de petites choses. �Iais comme le Romain
tolérait toutes les religions sous la condition qu'elles
respectassent son Iorrnalisme d'État, nous ne tolérons
toutes les politiques qu'aussi longtemps qu'elles n'at-
tentent pas à nos habitudes.

.

Nous sommes trop positifs, terriblement positifs,
inaptes à l'enthousiasme, et les idées ne nails ont jamais
menés. Voilà pourquoi les individualités ne se dévelop
pent pas chez nous, ou ne s'y développent pas à leur
aise. Le génie belge, l'archétype de la race, c'est

Rubens, grand peintre à la vérité et diplomate habile.
�Iais il n'est que puissant et plastique, au lieu que
Shakespeare et Gœthe sont profonds et sublimes.

Aujourd'hui, nous avons une élite, très dense proper
tionnellement il notre population, et à tout prendre re;
marquable : des poètes, des: littérateurs, des artistes,
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monde, notre instinct de société qui nous
donne des amis, un foyer, des serviteurs,
enfin cette profusion d'amonr qni arrache
an héros d'nn roman des frères Tharaud
cette parole sublime: ({ Je songe que si

chacun regardait autour de soi, il demeure
rait confondu que tant d'êtres aient atta

ché à lui tant de pt-ix. »

JURISPRUDENCE BELGE

Brux, (5< oh.), 20 mars 1914,

Prés, :M, DE ROISSART,-Plaid,: �m" EDMOND DE BRUYN
et ROBERT VRANCKEN (du Barreau d'Anvers),

(Société anonyme Ia Nord-Deutsche c. Société
West-Natie.)

ASSURANCE CO�TRE LE VOL, - DÉCLARATIONS DE

L'ASSURÉ.-RENSEIGNEMENTS INEXACTS.-ANNULATION,

-AGGRAVATION DU RISQCE AU COCRS DE L'ASSURANCE,
-SUSPENSION.

Lorsque la convention d'assllrance stiplile que la police
est rédigée d'après les renseignements fournis par l'as
suré qui est respùnsable de leur exactitude, conslitue
une ["usse déclaration l'affirmatjOlI qlle les issues d'un
local sont gardées par des portes bien fermées, alors

que le verrall inférieur de la porte d'accès est hors

d'usage et l'imposte insuffisamment clàturée,

Si pareille aggravation wrvient pendant le cours de

l'assllrllnce, sans ëtre signalée à l'assureur, elle C7!

traîne la suspension des chels de l'assurance.

MM, Alphonse De Buck, Albert de Chentinnes
et Ferd. Dyckmans, tous trois référendaires au

tribunal de commerce d'Anvers, avaient rendu,
à Anvers, le 14 juillet 1915, Ia sentence arbi
trale suivante:

Attendu que l'action tend au paiement de la somme

de 2,666 Ir, 6� à titre d'indemnité d'assurance;
Attendu que la défenderesse avait assuré contre le

voIles marchandises de la demanderesse qui se trou

vaient dans le magasin Simons, rue de la Digue, 7, à

Anvers;
Attendu qu'un vol avec effraction fut commis dans la

nuit du 2 au 3 avril 1913;
Attendu que la demanderesse réclame paiement de la

valeur des objets (fusils et tissus) qui ont été volés;
qu'aucun de ces trois faits ne donne lieu à débat et

qu'il en est de même de l'évaluation du dommage;
Attendu que la défenderesse plaide : 1° qu'il y a eu

fausse déclaration de la part de l'assuré et 2° que le vol
est la conséquence de sa faute et de sa négligence
lourdes;

Quant all premier moyen:
Attendu que la défenderesse, avant de conclure l'as

surance, demanda si « les fenêtres donnant sur la rue

étaient fermées au moyen de, volets ou de jalousies, et

que Ia demanderesse répondit qu'il n'yen avait pas »;
Attendu que la défenderesse soutient que ce dire

constitue une fausse déclaration parce qu'il a été con

staté par l'assureur, aprés le sinistre, que l'immeuble

comporte, au-dessus de l'une des portes d'entrée, une

fenêtre ou jour à cinq ou six compartiments séparés par
des montants de bois et chacun des compartiments
ayant des dimensions suffisantes pour permettre d'y
faire passer facilement le bras et même des objets de
dimensions assez considérables; qu'au surplus, ces

jours n'étaient pas même garnis de vitres, ce qui n'au
rait certes pas été suffisant, mais se trouvaient, à

l'époque du vol, ouverts, et que pour empêcher les

des savants, des juristes, que sais-je? �Iais est-on bien
sûr que « l'lune belge » soit la première à y trouver sa

part? !lien certainement les indi vidualités dont nous

sommes fiers n'ont pas renié les qualités précieuses de
notre race; mais elles ont toutes été à Paris: c'est à
Paris qu'elles résident ... ou qu'elles ont résidé!

Et puis, sitôt qu'on s'écarte de cette élite, quelle
chute! Comme le niveau moyen est médiocre I Oh I ce

ne sont pas les platitudes du langage, ce n'est pas la
zwanze et le Iaro I Mon Dieu, les Allemands ont la
munich et les Français l'odieux bagoüt du Boul'êliche et

de Ménilmonte,., �Iais ce qui est triste en Belgique, c'est,
chez le moyen bourgeois - que dis-je? aussi chez le

grand bourgeois, aussi dans l'aristocratie - cet amour

exclusif des réalités immédiates, cette soif du concret

poussée à l'extrême, ce mercantilisme sans cesse en

éveil. Je sais des gens qui ont passé par l'université et

qui font ties yeux ronds devant la plus simple, la plus
élémentaire vérité abstraite.

Cette paresse intellectuelle n'affecte-t-elle pas un_peu
l'of!�anisme judiciaire que,nous aimons? Si nos lois sont

transactionnelles, voire forfaitaires, ce n'est pas unique
ment par goût du juste milieu: c'est plutôt par noncha

lance et ennui de �cruter les principe;. Je me demande
aussi si les tribunaux étrallgers accusent ce que nous

pouvons constater journellement : cette désinvolture
vis-à-vis de la doctrine. Est-ce qu'Ji n'y a pas dans tout

cela beaucoup de lâcheté devant l'Abstrait?
Ce manque d'individualité, cet amorphisme intellec

tuel qui, malgré des qualités, d'ailleurs nombreuses et

solides, nous déprécient toujours un peu aux yeux des
autres peuples, quelles en sont les composantes, à
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quelle fatalité historique faut-il en attribuer la cause?
Dans l'ensemble métissés de germain et de latin à doses
à peu près égales, aurions-nous principalement retenu

les défauts des deux courants raciques dont nous sommes

issus? Serions-nous semblables à ces bàtards qui, pro-.
créés dans un moment. d'ivresse, au hasard d'une ren

contre, n'ont, des êtres disparates dont ils sont le mé

lange, que les vices? C'est la thèse barrésiste, la thèse
chère aux partisans du particularisrne à tous crins, Il

faut dire que l'étude de l'histoire ne leur est pas tou

jours défavorable.
En ce qui nous concerne, il est singulier de constater

combien nous avons pris les défauts latins. Le fameux
sel gaulois n'est pas si loin de nous: Rabelais se re

trouve dans les kermesses de Teniers et les godailles
de Jordaens, Aujourd'hui encore « pantagruélique» et
« gargantuesque» sont des adjectifs qui s'adaptent très
bien à nos fêtes et réjouissances populaires. D'autre

part, notre esprit de mesure tourne souvent en petit bon
sens et en haine.de toute nouveauté. On ne constate pas
chez nous ce qui apparaît nettement dans la genèse des

grands peuples aujourd'hui formés et triomphants: un

cOllflit harmonieux entre le principe d'individualisation'
et le principe de socialisation.

Voyons, par exemple, comment la France est par
venue à remplir sa tâche brillante dans l'histoire de la
civilisation. Le Français est, de par son essence latine.,
un étatiste ou, pour employer un mot plus vaste et

d'allure plus spéculative, un socialiste. C'est l'amour du

Roi, symbOle de la Patrie, qui a suscité chez lui le dé

veloppement des qualités indiyidualistes. Le Français
411 xVue siècle, par exemple, a voulu que le nom de

intempéries, une bache attachée par le haut et non fixée

par le bas, était appliquée contre les ou vertures;
Attendu qu'en réalité il s'agit du jour qui est fré

quent au-dessus des portes et que ce jour était fermé,
non de montants en bois, mais des fers verticaux em

ployés pour le placement de carreaux formant grillage
à environ 10 centimètres d'écartement;

Attendu qu'il ne peut donc s'agir d'une fenêtre;
qu'il n'a pas été demandé s'il y avait des fenêtres, des

lucarnes, des jours quelconques donnant sur la rue,
mais simplement si les fenêtres étaient munies de volets
ou de jalousies;

Que, dès.lors, en faisant sa proposition d'assurance
et en répondant « il n'yen a pas », la demanderesse a

dit la. vérité, soit qu'on prenne sa réponse comme s'ap
pliquant à l'existence de fenêtres, soit qu'on la rapporte
à l'absence de volets ou de jalousies;

Uu'il n'y a donc pas eu fausse déclaration;
Attendu qu'en tant que le moyen proposé puisse viser

une réticence de sa part, l'on doit décider de même

qu'il n'en est pas coupable;
Car s'il est exact que ce sont les données et rensei

gnements fournis par l'assuré qui servent à fixer la con

vention entre parties, il n'est pas douteux qu'en ne fai
fant parmi les questions que Ia compagnie lui a posées,
aucune allusion à d'autres ouvertures à la rue qu'à des
fenêtres la compagnie n'a attiré l'attention du déclarant

que sur cet objet, et ne lui a certes pas fait comprendre
l'importance qu'un vasistas placé au-dessus de la porte
d'entrée, pouvait avoir un point de vue du risque dans

l'esprit de l'assureur;
Il semble manifeste, d'ailleurs, que la Westnatie n'a

pas songé, en disant que les portes étaient bien fermées,
à autre chose qu'à l'impossibilité d'entrer par celles-ci
dans son magasin suivant les modes usuels aux cam

brioleurs: destruction de la porte, crochetage de serrure

ou fausses clefs, etc. Celle idée peut lui être restée,
même si en dehors de l'atteinte normale le haut de la

porte pouvait s'être trouvé à claire-voie;
Au reste, pour que l'assuré puisse être tenu du chef,

de réticence, il faudrait qu'il ait connu le fait à signaler
avec la portée que l'assureur y aurait donnée, ce qui
n'est nullement établi dans l'espèce;

Il n'est pas même certain que si avant le sinistre ce

dernier avail connu exactement la disposition des lieux
il aurait refusé de traiter ou ne l'aurait fait qu'à des
conditions autres, puisque rien n'a été ni demandé par
lui ni prescrit par lui il ce sujet;

Or, ce n'est ni l'expérience acquise dans l'accident,
ni la conduite tenue après celui-ci dont il faut tenir

compte à cet égard;
JI est donc même sans intérêt de se demander si dans

le fait la défenderesse avait ou non visité les lieux

l avant de contracter, et les connaissait par des éléments
de science personnelle;

Quant ail deuxième moyen :

Attendu que pour être déchu du bénéfice de l'assu
rance à raison de ce que le dommage a été causé par le
fait ou par la faute de l'assuré, il faut, aux termes de
l'article 16 de la loi, que la faute soit grave. Que les
discussions parlementaires exigent même un caractère

'doleux dans ce qui lui est reproché; et que la défense
elle-même taxe de faute lourde les articulations qu'elle
produit;

Attendu, cependant, que les faits tels qu'ils sont

établis ne sont pas de celle nature;
Car, en dehors de l'idée d'une réticence examinée

plus haut, l'on ne peut critiquer chez la nation que
d'avoir laissé la baie au-dessus de la porte dans l'état où
elle se trouvait antérieurement à l'occupation par elle
du local; il semble même qu'on aurait été satisfait si
elle y avait placé un vitrage ou doublé le nombre des
barreaux de fer qui s'y trovaient;

Or, si l'on considère combien en fait, dans un bâti-
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ment inhabité et dans un endroit écarté, semblables
défenses auraient été illusoires dès qu'il suffisait de

pouvoir insinuer un instrument quelconque pour faire

jouer à l'intérieur le verrou du haut de la porte, on

doit bien constater que l'imprudence ou le manque de

vigilance de l'assuré n 'ont été que légers;
Leur importance au point de vue de. leur lien de cau

salité avec le vol se diminue encore de cetle circon
stance que le cadenas exigé par la société d'assurance a

été arraché, et que, sans la disparition de celui-ci par
effraction, la possibilité d'introduire le bras ou un

engin quelconque par le vasistas restait sans aucune

portée sur le délit perpétré;
Enfin, l'absence de réticence constatée ci-dessus

entraîne avec elle la pensée que l'assurée n'éprouvait
aucune inquiétude au sujet de l'ouverture grillée en

litige et tend ainsi encore à l'exonérer de faute lourde;
Qu'il semble même que l'erreur sur ce point ait dû

être partagée par d'autres avant lui et qu'il ait fallu le
fait accompli pour se rendre compte du danger;

Pour ces motifs, Nous, arbitres soussignés, con

damnons la défenderesse à payer à la demanderesse

2,666 Ir. 6,1, avec les intérêts judiciaires du 22 mai

1913, date du compromis d'arbitrage, à défaut d'autre

procédure introductive; mettons comme convenu

une moitié des dépens d'arbitrage à charge de chacune
des parties et déclarons la présente sentence exécu
toire nonobstant appel, mais moyennant caution.

Sur appel, Ia Cour de Bruxelles a rendu l'arrêt
suivant:

Attendu qu'il est constant qu'au moment où le vol
fui commis le VelTOU inférieur de la porte d'accès était
hors d'usage et que l'absence de clôture suffisante à

l'imposte ménagée dans la partie supérieure de cette

porte permettait de passer la main par celle imposte et

de tirer le verrou supérieur; que c'est par suite de cette

double circonstance que le cadenas .extérieur une fois

brisé, le vol a pu se commettre;
Attendu, toutefois que les éléments produits aux

débats ne permettent pas d'affirmer si les lieux se trou

vaient déjà dans cet étal au moment où l'assurance fut

conclue, ou bien si cette situation est survenue dans la

suite;
Attendu, dans la première hypothèse, que la conven

tion verbale d'assurance stipulait expressément qu'elle
était faite d'après les données et renseignements fournis

pal' l'assuré, responsable de leur exactitude; qu'en
déclarant, dans sa proposition d'assurance, que les
issues étaicnt gardées par des portes bien fcrmées,
l'intimée affirmait sciemment une chose manifestement

inexacte et de nature à diminuer l'opinion des risques;
Attendu que, malgré l'affirmation de J'intimée que les

issues étaient gardées par des portes bien fermées,
l'appelante subordonna néanmoins son 'acceptation à
des mesures supplémentaires de sécurité très rigou
reuses; qu'il apparaît, dès lors, comme évident qu'elle
n'aurait pas contracté, ou tout au moins ne l'aurait pas
fait aux mêmes conditions, si l'intimée lui avait fait
connaHre l'état réel des clôtures qui' mettait les 'objets
assurés à la merci des entreprises faciles des voleurs ;

Attendu que dans J'hypothèse où la situation ci-dessus
décrite ne serait survenue qu'après la conclusion de

l'assurance, l'intimée, qui, inconte-stablement, con-

'naissait cette situation, a manqué aux obligations
qu'elle avait consenties, en tolérant une aggravation
des risques et en négligeant d'en donner connaissance
sans retard à l'appelante; -que l'inexécution de ces obli

gations a eu pour conséquence de suspendre les effets
de l'assurance;

Par ces motif.', la Cour, écartant comme non fondées
toutes conclusions autres ou contraires, reçoit l'appel
et, y faisant droit, met à néant la sentence dont

appel, déboute l'intimée de son action, la con

damne aux dépens des deux instances,

Louis XIV fût grand devant la postérité; c'est pourquoi
il a cultivé la littérature llt les beaux-arts qui vivent
dans la mémoire des hommes. S'efforçant d'être artiste
et le devenant, il a, par lâ force même des choses, acquis
de l'individualité. Aujourd'hui encore, si l'on examine
les manifestations individuelles qui font la France si

grande, on remarque avec étonnement combien la vanité
nationale est à la base de ces efforts. Le peuple chauvin
c'est le Français! Et l'artiste, le savant, le sportsman
français, œuvre, invente et bat des records « pour la
France» dans un esprit de vanité sociale (ou nationale)
indiscutable. N'était cet esprit, le Français, on peut
l'affirmer, n'aurait nulle sympathie pour l'effort indi
viduel. La mentalité de la petite ville française accuse

avec évidence le mépris de tout ce qui n'est pas con

forme, la crainte de l'originalité et du bizarre, le senti

ment de la mesure niveleurü l'excès; elle est restée

le refuge du bon sens bourgeois dans ce qu'il a de plus
mesquin. La France, pour sa gloire, a donc su se hausser
du sentiment de conformité au sentimcnt d'individua
lité. Son histoire qui, malgré des guerres et des révolu
tions-accidents passagers-se déroule comme un beau

fleuve, lui a permis cette yictoire sur sa propre nature.

Maintenant, voulons-nous voir un travail psycho
social en sens contraire, étudions l'Allemagne, l'Alle

magne individualiste par son essence germaine, En

1807,I'Allem!i!lne qui avait brillé dans la civilisation

par les plus grands noms de la Pensée universelle;
l'AlIemallne qui avait Leibnitz, Kant et Hegel; Bach,
110zart et Beethoven; Schiller et Gœthe; I'Allemagne,
en tant que nation, allait mourir de son individualisme.,
�lais l'individualisme disperseur peul être aussi con-
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(1) « La Bataille de Saverne J, dans la Feuille Litttrait'e,
ArthQr Boille, édit.
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Liége, 4 déc, 1913,

Plaid. : MMe. TSCHOFFEN C. DES CRESSONNIÈRES.

(�Iinistère public et Mallet c. de Saint-Hubert.)

ACCIDENT .-RESPONSABILITÉ. - AUTOMODILE.- PRÉCAU
TIONS IMPOSÉES LORSQU'ELLE DÉPASSE UNE CHARRETTE.
- PIÉTONS,- CIRCULATION SUR LA CHAUSSÉE. - BAN

LIEUE.-�oN-OnLIGATION DE PRENDRE LES PRÉCAUTIONS
IMPOSÉES DANS LES VILLES,

Lorsqu'un automobiliste »eu! dépasser line charrette qui
se trouve devant llli, il doit corner ou avertir au

moyen d'un appcreit sonore ou par Ilppel de la voix
les personnes qui peuvent se trom'er sur la route, Sll"

le passàge de sa machine; il lui incombe d'autant plus
de donner cet avertissemenl lorsqll'il fait déjà obscur

et que la présence devantlui d'lIne ehurrette qu'il doit
contourner üoit l'empëeher de voir si la rOllte est libre.

Si, dans les artères importantes d'une grande ville et à
cause de la eirculalion intense de véhicules de taules

espèces qui s'y produit, le piéton est obligé de veiller
lui-même d'une [açcn Ioule spéciale Sill' sa propre sécu
rité el doit s'assurer, avant de quitter un trottoir pour
traverser la chnussëe, qll'altCl!1I véhicule n'est en vue et

qu'aucun danger ne le menaee, il n'en est pas de même

dans une rue de la banlieue,

Le tribunal correctionnel de Llége avait rendu,
le 19 juillet 1913, Ie jugemenj suivant:

Attendu qu'il résulte de l'instruction faite à l'audience

que le prévenu, qui conduisait une automobile sur la
route d'Ans à Liege, le 14 novembre f9f2, vers 7 h. 45
du soir, ayant remarqué devant lui une charrette, que
seule la lueur d'une lampe, placée au-dessus de celle-ci,
décelait dans l'obscurité, et ne pouvant dès lors con

stater si la route était libre devant cette charrette, la

plus élémentaire prudence imposait au prévenu, après
avoir dépassé à gauche, l'obligation de s'assurer s'il

pouvait, sans danger, reprendre le côté droit de la

route;
Attendu que �Iallet, à cause du bruit que faisait la

charrette, ne pouvait entendre l'automobile venant brus

quement derrière lui, de gauche à droite; que le pré
venu-aurait dû corner avant de reprendre la droite de la

chaussée, ce qui aurait permis à Mallet de se garer,
puisque 8 à 10 mètres le séparait de la charrette et,
par suite, de l'automobile;

Attendu, d'autre part, que les piétons doivent veiller
à leur propre sécurité; que la prudence commandait à
�Iallet de marcher sur l'accotement de la route au lieu
de circuler sur celle-ci; que, dès lors, la faute est com

mune au prévenu et à la partie civile, et la responsa-:
bilité doit se partager;

Attendu que le prévenu de Saint-Hubert ;I, par son

_fait, causé à �Iallet un dommage dont illui est dli répa
ration jusqu'à concurrence de la moitié;

Attendu que le tribunal ne possède pas .actuelle
ment des éléments suffisants pour chiffrer le dommage
éprouvé; qu'il y a lieu, pour y arriver, de recourir à

une expertise;
Vu les articles ...

Par ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoire

ment, condamne le prévenu à f 00 francs d'amende
du chef de blessures involontaires à �Iallet et aux frais
envers la partie publique, liquidés à f4 Ir, 03 (sursis
de trois ans) ;

Dit pour droit que le prévenu a, par son fait,
causé à la partie civile un dommage dont il lui dolt ré

paration jusqu'à concurrence de la moitié;
Statuant sur les conclusions de la partie civile,

nomme, en qualité d'experts, �Ul. Carin, Stockis et

Bienfait, docteurs en médecine à Liège, lesquels, ser

ment préalablement prêté, auront pour mission, après
avoir pris connaissance des pièces du dossier, d'exa-

.

miner Mallet-et de dire si l'affection dont il souffre est

la conséquence de l'accident du 14 novemhre 1912,
quelle est la gravité, quelles sont les chances de guéri-

centrateur quand il se manifeste dans le génie politique
de grands princes, Les rois de Prusse veillaient sur le

principe de socialisation: Wilhelm der Grosse, entouré
des �Iollke et des Bismarck, rétablissait, au profit de la

socialisation, l'équilibre politique de l'Allemagne, qu'elle
semblait à jamais avoir perdu à Iéna, La férule des

grands empereurs (et Guillaume Il en est un) impose
l'idée de pairie à ces individualités remuantes que sont
les Allemands, Il n'empêche que sous la cuirasse d'ai
rain du militarisme, le cœur allemand bat, indiscipliné
de sa nature, Cette indiscipline foncière est la menace

constante de l'Empire, C'est ce que comprend bien le

pangermaniste «transcendental» donnm. Dumont-Wil
den et Souguenet (f), dans un ouvrage récent, exposent
la thèse. Voici ce qu'il dit en substance: « Nous devons
cultiver les qualités que Bismarck nous a données; la

discipline, l'orgueil national et la rigidité morale con

servatrice, Nous devons les cultiver avec d'autant plus
de soin et d'intransigeance qu'elles ne 1l0US sont point
innées et que pourtant elles sont la condilion sine qua
non de notre existence politique, C'est pourquoi nous

devons écarter farouchement tout emprunt étranger et

être Allemands quand même et dans tous les domaines,
jusqu'à l'étroite.se. Le libéralisme gouvernemental et

moral qui souille sur l'Europe, et spécialement sur la

France, est du poison pour nous. Si nous laissions lire
à nos femmes et nos filles la moitié de ce qui se lit en

France, ce �eraient autant de Messalines. Si la police de
!lerlin tolérait un instant les mouvemenls populaires
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son et quelle peut être son influence sur la capacité de
travail ;

Fixe à l'audience du 24 juillet prochain pour la

prestation de serment ùes dits experts;
Réserve les dépens de l'action civile;
Remet l'affaire indéfiniment.
Sur appel, la. Cour d'appel de Llége à rendu

l'arrêt suivant:

Attendu qu'il est resté établi devant la Cour que, le
14 novembre 1912, vers 7 h. 4� du soir, le prévenu
conduisait une automobile rue de Bruxelles, à Ans; que
vou'ant dépasser une charrette qui se trouvait devant

lui, il se dirigea vers sa gauche, puis vira vers la droite
dès que la charrette fut dépassée; qu'en ce moment il

atteignit et renversa le sieur �bllet qui fut grièvement
blessé;

Attendu qu'il est constant que le prévenu n'a ni corné,
ni averti au moyen d'un appareil sonore ou par appel
de la voix les personnes qui pouvaient se trouver sur

la route, sur le passage de sa machine;
Attendu qu'il lui incombait d'autant plus de donner

cet avertissement qu'il faisait déjà obscur et que la pré
sence devant lui de la charrette qu'il contournait devait

l'empêcher de voir si la route était libre;
Attendu- que si, dans les artères importantes d'une

grande ville et à cause de la circulation intense de véhi
cules de toutes espèces qui s'y produit, le piéton est

obligé de veiller lui-même d'une façon toute spéciale sur

sa propre sécurité et doit s'assurer, avant de quitter un

trottoir pour traverser la chaussée, qu'aucun véhicule
n'est en vue et qu'aucun danger ne le menace, il n'en
est pas de même dans l'espèce et qu'il ne résulte d'au
cune circonstance que Mallet aurait commis une impru
dence quelconque; que, dès lors, la responsabilité tout

entière de l'accident incombe au prévenu;
Attendu que la peine prononcée répond aux exigences

d'une juste répression;
Par ces motifs, et ceux non contraires du premier

juge, la Cour confirme le jugement a quo en ce qui
concerne l'action publique et quant à l'action civile;
émendant ledit jugement, dit qu'aucune faute ne peut
être imputée à la partie ci vile;

Condamne le prévenu fi lui payer, à titre provi
sionne', une indemnité de 1,500 francs;

Confirme le jugement pour le surplus;
Condamne le prévenu aux dé pens d'appel tant

envers la partie civile qu'envers la partie publique.

Liége (28 eh.), 17 déc, 1913.

Prés. : 11. DE CORSWAREM.-Plaid. : mie, INDEKEU (du
Barreau de Tongres) c. GOBLET, CAPITAINE et STEL

L1NGWERFF (du Barreau de lIasselt).

(Etat belge c. Douchar et eonsorts.)
EXPROPRIATION D'lJTILITÉ PUBLlQUE.-I. ACTION

PERSONNELLE DES TIERS INTÉRESSÉS CONTRE L'EXPRO
PRIANT. -NON-RECEVABILITÉ. - Il. FRAIS DE REMPLOI.

PERTE DE CONVENANCE.-REJET.

I. Les actions personnelles, qud, que so.t le rapport
direct ou indirect qu'elles aient lwec le bien exproprié,
ne peuvent s'instruire au cours de l'action en expro
priation proprement dite et concurremment avec elle.

La loi de 1835, en refusant toute action à d'autres

petsonnes que celles indiquées dans son article 19, a

entendu non seulement ëeiter à l'expropriant des re

COllI'S de toute espèce qui viendraient à se produite,
mais encore exonérer cet exproprient dll montant des
causes de ces recours.

II. Il n'y a pas lieu d'accorder des frais de remploi sur

ta somme revenant (lUX expropriés du chef de perte de
convenance.

. Attendu que les dispositions de la loi de 1835 sur

l'expropriation pour cause d'utilité publique ont été

conçues en vue d'assurer une prompte solution du litige
ou tout au moins de mettre rapidement à la disposition

que les gardes municipaux contemplent à Paris d'un
oeil paterne, l'Emeute triompherait et il ne resterait
bientôt plus à Berlin pierre sur pierre. »

Ce raisonnement, d'une admirable logique, éclaire

singulièrement le problème que nous suggérons et

prouve à l'évidence comment un grand peuple parvient
à sa plénitnde d'expression en départageant ses poten
tialités individuelles et ses potentialités sociales. Le

Belge n'a pas encore fait ce partage. Il est facile de com

prendre pourquoi: notre histoire chaotique, méli-mélo
d'influences étrangères, ne nous a pas laissé le temps
d'opérer une synthèse. Comme il arrive toujours dans
tel cas, nous avons pris d'abord, aux tendances qui
nous dominent, ·leurs défauts: de la tendance germa
nique, nous avons surtout l'indiscipline; de Ia tendance

latine, la conîorrnité.
Les qualités, nous les avons en germe certes, et des

penseurs nomme Edmond Picard ont raison de les noter.

Mais le grand homme ne s'est pas encore manifesté,
sous l'impulsion duquel nous nOUR coordonnerons, nous

nous épurerons; déniaiserons, si j'ose dire. On a pu
croire que Léopold II était celui-là: mais pour l'oeuvre
à accomplir, il est mort trop tOt.

Peut-être n'est-il pas mauvais de répéter ces choses
dans un tcmps où l'antique esprit de dénigrement na

tional semble bien définitivement avoir cédé la place à
une sorte d'auto-gomsme qui n'est pas sans danger.

R. VANDER BURGHT.
Apocat.
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du pouvoir expropriant les surfaces emprises; que, pour
atteindre ce résultat, les articles 2 et 19 de celte loi ont

pris soin de déterminer les seules personnes contre les

quelles et en présence desquelles l'expropriation devait
être poursuivie, excluant ainsi au cours de la procédure
l'examen de toutes les questions qui, même à raison
d'une intime connexité, pourraient venir se joindre à
l'action principale. et seraient de nature, vu les nécessi
sités de leur instruction, de retarder l'envoi en posses
sion des emprises; que c'est dans ce mèrne esprit que
l'article 2i dc la loi dc 183� a décidé que les actions en

résolution, en revendication ou toutes autres actions

réelles, ne pourront arrêter l'expropriation, ni en retar

der l'effet; que le droit des réclamants sera reporté sur

le prix et que l'immeuble en demeurera affranchi; qu'il
doit en être ainsi à plus forte raison des actions person
nelles, quel que soit le rapport direct ou indirect qu'elles
aient avec le bien exproprié, lesquelles ne sauraient
dès lors s'instruire non plus au cours de l'action en

expropriation proprement dite et concurremment avec

elle (Pas., 1899, II, p. 642; 1902, Ill, p. 7; B. L,
19 juill. 1913) ;

Attendu que nos lois d'expropriation pour cause d'uti
lité publique ont donc voulu qu'en payant la valeur

intrinsèque de l'immeuble au jour de l'expropriation,
l'expropriant ne fut pas inquiété par tous ceux qui pré
tendraient subir un préjudice quelconque, par suite de
transfert dela propriété de cet immeuble, et qu'elles ont

laissé à ces tiers intéressés le soin de faire valoir leurs

droits, mais vis-à-vis de l'exproprié seul, sur le prix
consigné, sauf bien entendu le droit de l'exproprié de

faire valoir au cours de la détermination de la hauteur
de l'indemnité, les chefs de préjudices qui affecteraient
l'immeuble et qui en établiraient la valeur;

Que tel est évidemment le système de nosIois d'ex

propriation, puisqu'elles ont privé de toute action directe
contre l'expropriant et les titulaires de droit de servi
tude et les créanciers hypothécaires ou privilégiés
(GIRON, VO Expropriation cause utilitë, nO fi);

!1u'il suit de ces considérations que la loi de f831i, en

refusant toute action à d'autres personnes que celles

indiquées en son article 19, a entendu non seulement
éviter à l'expropriant les recours de toute espèce qui
viendraient à se produire, mais encore exonérer cet

expropriant du montant des causes de ces recours;
Que dans cet état de la législation les premiers juges

auraient dû déclarer même d'office, dès le jugement du
27 janvierf909, irrecevables et non fondés les appels en

garantie de l'Etat, en suite des réclamations adressées
aux expropriés par les sieurs Douchar et Kranzen, et que
dans leur décision du 17 avril 1912, bien qu'ayant dis

[o'nt les recours des prénommés Douchar et Kranzen de
l'action en expropriation proprement dite, ils auraient
dû s'abstenir de statuer en présence de l'Etat, mainte
nant ainsi celui-ci. virtuellement à Ia cause, lorsqu'ils
ont fait procè)fer"t une mesure complémentaire d'in
struction qui neconcernait plus, ainsi qu'ils l'ont déclaré
eux-mêmes dans les motifs de leur décision, que les

rapports existant entre l'exproprié et les prénommés
Douchar et Kranzen.;

Attendu que l'appel formé par l'Etat, en tant que
dirigé contre Kranzen, est irrecevable, le montant de la

réclamation principale ne s'élevant pas au delà du taux

du premier ressort;
Ell ce qui concerne la hauteur des indemnités:

Attendu, tout d'abord, que les premiers juges ont

admis avec raison que le coût des constructions élevées
au mO')lent de l'expropriation par l'entrepreneur Dou
char ainsi q'le les honoraires y afférents, dus à l'archi
tecte Kranzen, devaient être compris dans l'indemnité
revenant aux expropriés; que la hauteur do cette in
demnité n'est pas contestée par l'Etat, mais est criti
quée par les expropriés en ce sens qu'ils voudraient y
voir ajouter la totalité des honoraires payés à leur
architecte pour la confection des plans des constructions
qu'ils se proposaient d'élever sur les terrains ernpris,
et le montant des dépens exposés au cours des in
stances intentées par ledit Kranzen et par Douchar,

Attendu que ces honoraires.et ces dépens n'affectent
en rien la valeur intrinsèque de l'immeuble soumis à

l'expropriation et ne sauraient, dès lors, à raison des
considérations citées ci-dessus, être cnchargés à l'Etat;
que la somme de 1.229 fro 47 qui a été allouée de ce

'chef représente exactement la valeur de ces construc

tions;
Attendu que c'est avec raison, dans les circonstances

spéciales de la cause, que les premiers juges ont attribué
aux expropriés une indemnité représentant la valeur
de convenance du bien soumis à expropriation, mais

que ces juges ont examiné l'importance des avantages
dont les consorts Verven-Buntinx allaient être privés
et n'ont pas tenu suffisamment compte des dépenses
auxquelles ces derniers étaient astreints pour réaliser
les dits avantages; qu'il convient, dans ces conditions,
d'arbitrer à 9,000 francs et de réduire à ce chiffre les
indemnités réunies ùe 9,955 fro 55 et 2,066 fr, 57

attribués par le jugement dont appel pour perte de con

venance;

Que c'est à tort aussi que les premiers juge ont ac

cordé des frais de 'remploi sur I; somme revenant de ce

chef aux intimés;
En effel, cette indemnité ne représente pas un capital

antérieurement productif dont ces derniers sont prj vés
et n'est pas destiné à leur permettre de remplacer ces

avantages;
Attendu que c'est avec raison et par les motifs des

premiers juge que la Cour adopte que ceux-ci ont évalué
le terrain empris à la somme de 5 fro 50 le mètre carré

(par analogie, PAND. B., vh Expropriation d'lIIilité pu
blique (Indemnité), na 1227);
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Attendu que les parties admettent la hauteur des
autres indemnités telles qu'elles ont été déterminées

par les premiers juges;
Qu'il échet donc, en présence des considérations ci

dessus émises, d'accorder aux consorts Verven-Buntinx
les indemnités spécifiées au dispositif ci-après;

Par ces motifs, la Cour, entendu �1. I'Avocat général
STELLINGWERFF el), son avis en partie conforme et re

jetant toutes conclusions opposées au présent arrêt,
déboute les consorts Yerven-Buntinx des fins de
leur appel en garantie dirigé contre l'Etat en suite de
l'action intentée par Douchar, les condamne aux

dépens de cet appel en garantie ;
Met hors cause l'Etat appelé en garantie;
Met à néant les appels dirigés par l'Etat contre

Douchar et Iüanz'm; émendant, réforme le jugement
en tant qu'il a alloué les indemnités de 9,951i fro 55 et

2,066 fr. 67 pour perte de commerce; réduit ces indem
nités à la somme de 9,000 francs sans frais de remploi;

Confirme le jugement pour le surplus;
Fixe, en conséquence, comme suit les indemnités

revenant aux expropriés :

Valeur des emprises _. 13,524.50
Valeur des maisons et dépendances. • 6,000.00
Valeur des magasins. .

_ 1,300.00
Valeur des arbres fruitiers . 782,00
Valeurd'arbres essences diverses 70.00
Valeur des plantes d'orncment i80.00
Valeur de. gflJseilliers.. 60.00
Valeur des frai5iers.. • 45.00
Valeur des haies. • • 417.50
Valeur des barrières. •• 25.00

13,524.50
6,000.00
1,300.00

782,00
70.00

i80.00
60.00
45.00

417.50

Valeur des constructions édifiées • •

Dix pour cent de frais de remploi . •

Indemnité pour valeur de convenance.

1,229.47
2,363,31i
9,000.00

soit au total 34,996.82
Déboute, pour autant que de besoin, les' parties

du surplus de leurs conclusions;
Délaisse à charge de l'Etat les frais d'appel par

lui exp isés vis-à-vis de Kranzen, Condamne les
consorts Yerven-Buntinx aux frais d'appel exposés par
l'Etat vis-à-vis de Douchar,

Dit qu'il sera fait une masse des autres dépens d'ap
pel dont l'Etat supportera les quatre cinquièmes, les
consorts Verven-Buntinx l'autre cinquième;

Liquide les dépens d'appel...

Civ. Courtrai (pe eh.), 2 janv. 1914.

(Desmet C. Parmentier.)
DEGRÉS DE JURIDICTIOX. - SOLDE D'HONORAIRES ET

DÉBOURS RELATIFS A PLUSIEURS PROCÈS.-CAUSES DIS

TINCTES. - DEMANDE RECONVENTIONNELLE. - INOPÉ[
RANCE.

Lorsque le compte dont solde est réclaÎné comprend
des honoraires et débours relatifs à plusieurs procès,
on doit, pour déterminer ln compétence et le ressort,
avoir égard divisélllmt à chacun des postes dll compte
produit; une demande reconventionnelle qui n'n en

réalité pour objet que de réduire le montant de cha
cun des pas/es n'a pas pour enet d'élever les sommcs

contestées à un taux supérieur il celui du dernier
ressort.

Attendu que cet appel est régulier.en la forme;
Attendu que l'action tend à obtenir paiement d'un

solde de compte s'élevant à 87 Ir, 39;
Attendu que le compte dont solde est réclamé com

prend des honoraires et débours relatifs à plusieurs
procès plaidés par l'appelant;

Attendu qu'en pareil cas on doit, pour déterminer la

compétence et le ressort, avoir égard divisément à cha
cun des postes du compte produit, chacun des procès
constituant une cause distincte (Liège, 2 mai 1906,
Pas., p. 272);

Attendu que les honoraires et débours d'aucun des

procès dont s'agit dans le compte ne s'élèvent à 100 fr.;
que, dès lors, aux termes de l'article 23 de la loi du
25 mars 1876, l'appel doit, comme le soutient l'intimé,
ètre non recevable deîectu Slll1lmœ ;

Attendu que l'appelant, pour soutenir la recevabilité
de l'appel, se prévaut vainement d'une demande recon

ventionnelle formée par l'intimé; que cette demande n'a
en réalité pour objet que de réduire le montant de cha
cun des postes relatifs aux Irais et honoraires réclamés;
qu'elle n'a donc pas pour effet d'élever les sommes con

testées à un taux supérieur à celui du dernier ressort;
Attendu qu'il n'existe en la cause aucune preuve d'une

novation;
Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. DE WILDE, Sub

stitut du Procureur du roi, en son avis conforme, et

écartant toutes conclusions plus amples ou contraires,
déclare l'appel non recevable et condamne l'ap
pelant aux dépens de la seconde instance;

Prononce la distraction des dépens au protit de
M' Van Leynseele qui déclare avoir fait l'avance des
frais.

L' Hypertrophie
de la Responsabilité

Les décisions rapportées ci-dessus, col. 816 et s.,
semblent devoir provoquer quelques remarques.

Avant de les commenter, nous reconnaissons qu'il est

extrOmement difficile de critiquer des décisions defait;
il résulte, en effet, du jugement et de l'arrêt que le pre
mier et le second i uges ont interprété différemment la
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S'il se trouve dans une région de voirie urbaine où
est établie l'allure de iii kilomètres à I heure pour les

véhicules, voyons à quelle distance minima devront être

les autos en vue, pour que le piéton puisse passer Rans

qu'elles ralentissent ou sans qu'il soit touché.
Une auto faisant i5 kilomètres à l'heure fait un peu

plus de 4m16 à la seconde; donc, pour pouvoir passer
indemne, le piéton devra s'assurer:

A. A sa gauche:
10 Que la zone I est sans auto à au moins 6"'70;
20 Que la zone II est sans auto Il au moins 13m3!.

B. Des deux cètés :

30 Que la zone III est sans auto à au moins 19m96.
C. A sa droite :

4° Que la zone IV est sans auto à au moins 26m62;
50 Que la zone Vest sans auto à au moins 33m28.

Passons, avec les mêmes conditions de largeur de
voie carrossable à traverser, et de vitesse de marche du

piéton, de l'agglomération à une région extra-urbaine.
Là, précisément parce q-ue la circulation est moins

dense, la vitesse permise aux autos est supérieure à
15 kilomètres à l'heure. Elles peuvent rouler à 40 kilo
m�tres à l'heure.

Quelle sera la dose nécessaire et minima de prudence
que le piéton devra mettre en oeuvre?

820

25.00

manœuvre du piéton. Le premier considère que le pié
ton déambulait le long de la voie, le second, qu'il la

traversait.
Ce sont là cependant deux manoeuvres bien distinctes.
Il est certain qu'en l'espèce le motoriste a enfreint le

règlement général sur la police du roulage de 1910 mo

ditiant le règlement antérieur et portant: « Art. {er,5°,
§ 7 : Il est formellement prescrit de faire fonctionner

l'appareil avertisseur à l'approche des piétons, des bêtes
de trait, de charge ou de monture, des bestiaux et des

troupeaux, ainsi qu'à l'approche des croisements el des
tournants des rues et des routes. »

Mais, objectera-t-on, si l'on corne en dépassant une

voiture, on effraie le cheval et l'on peut causer un acci
dent.

C'est exact, et il a été jugé, qu'est responsable de
l'accident le motoriste qui, croisant ou dépassant un

attelage, cerne inconsidérément et par le bruit ainsi
causé a cffrayé les bêtes de trait.

I! faut donc avertir toujours. mais avec discernement.

D'ailleurs, l'article 17 oblige les motoristes à ralentir ou

même à arrêter la marche de tous véhicules, lorsque, à

l'approche de ceux-ci, les attelages, bêtes de charge ou

de monture manifestent des signes de frayeur.
Bien noter que l'arrêt de la marche implique l'arrêt de

la marche du moteur.

Cela étant dit, nous nous permettons de critiquer très

catégoriquement l'arrêt de la Cour de Liégé, qui, pou
vant démontrer à suffisance la responsabilité du moto

riste par les §§ 1" à 3 de son dispusitif, ajoute le § 4 ainsi

conçu:
« Attendu que si, dans les artères importantes d'une

grande ville et à cause de Ia circulation intense de véhi
cules de toutes espèces qui s'y produit, le piéton est

obligé de veiller lui-même d'une façon toute spéciale
sur sa propre sécurité et doit s'assurer avant de quitter
un trottoir pour traverser la chaussée, qu'aucun véhicule
n'est en vue et qu'aucun danger ne le menace, il n'en
est pas de même dans l'espèce et qu'il ne résulte d'au
cune circonstance que Mallet aurait commis une impru
dence quelconque; que, dès lors, la responsabilité tout

entière de l'accident incombe au prévenu. »

Nous remarquons bien que ce paragraphs sert à ré
former le jugement qui a relevé à charge du piéton une

imprudence de nature à partager entre lui et le moto

riste la responsabilité de l'accident.

Mais, malheureusement pour la Cour de Liégé, ce con

sidérant qui affirme un principe, constitueune manifeste
erreur de fait qu'il faut à toute force empêcher de s'in

staller, sans contradiction, dans la jurisprudence spé
ciale qui intéresse le motorisme.

La Cour déclare que le piéton doit s'assurer, en ville,
avant de traverser une artère, qu'aucun danger ne le

menace, et qu'il n'en est pas de même hors des agglo
. mérations,

Nous allons essayer de démontrer que cela est faux,
Voici ce que donnent les chiffres, si on les applique

'rigoureusement à la décision de la Cour de Liége :

Un piéton en marche normale n'avance guère qu'à
i4 kilomètres par heure, soit 1 mi 1 à la seconde.

Supposons qu'il ait à traverser une voie carrossable
de 9 mètres de largeur: il fera ce trajet, s'il traverse

perpendiculairement à l'axe de la route, en huitsecondes.
La largeur d'une auto est de 1 m80. Le piéton pourra,

sur ce trajet de 9 mètres, rencontrer soit dans un sens,
soit dans l'autre, des autos à une intinité de places.
Choisissons parmi ces places diverses, cinq zones de

1'"80, parallèles les unes aux autres, qui occuperont
exactement les 9 mètres de la partie carrossable de Ia
voie.

Sur la première zone traversée, le piéton ne peut ren

contrer, régulièrement, que des autos venant à sa

gauche; de même sur la zone na 2.

Sur la zone na 3 (le milieu de la route), il peut en

rencontrer venant de l'un et I 'autre coté,

Pour les zones 4 et 5, les autos ne pourront, réguliè
rement, le rencontrer que venant à sa droite.

A l'allure de 4 kilomètres à l'heure, il faudra au

piéton;
1 seconde 6/ I 0 pour avoir franchi la zone I.
3 secondes 2/10 - II.
4 - 8/10 - III.
6 - 4/fO - IV.
8 -

- V.
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Une auto faisant 40 kilomètres à l'heure fait un peu
plus de 11mB à la seconde.

Donc, pour pouvoir traverser la voie avec la même

dose de sécurité qu'en ville, le piéton devra s'assurer:

A. A sa gauche:
1 ° Que la zone I est sans auto au moins à 17m76;
2° Que la zone II est sans auto au moins à 35m55.

B. Des deux côtés :

30 Que la zone III est sans auto au moins à 53m32.

C. A sa droite :

4° Que la zone IV est sans auto au moins à 71 mi 0 ;
5° Que la zone Vest sans auto au moins à 88m88.
Et remarquons bien que ces chiffres étant des minima

arithmétiques absolus, le moins averti comprendra que
chaque seconde de retard dans le trajet, ou dans l'ob
servation des véhicules, doit augmenter de 11mB les
distances strictement minima ci-dessus indiquées.

Voilà le fait tout nu, dans sa brutale vérité.

Essayez de concilier ces constatations avec le consi
dérant souverain de l'arrêt de Liège et demandez-vous
s'il est possible de commettre une erreur plus magis
traIe.

Serrons maintenant la réalité de plus près. Dans l'in
dication de ce que le piéton doit faire pour manifester
un minimum de prudence, nous avons supposé une voie
urbaine et une voie rurale désertes.

Il est évident que si des voitures viennent s'interposer
entre le piéton et la partie de la route qu'il doit exami

ner, à paine d'être taxé d'imprudence, son attention va

devoir redoubler à raison de la possibilité que des véhi
cules rapides auront de le surprendre, pendant les neuf
secondes qu'il mettra à traverser la voie.

Et il devra être d'autant plus circonspect que, si na

turellement un motoriste, sur une route nue, ne peut
pas impunément renverser un piéton sous le prétexte
théorique qu'il se trouvait dans la zone no V et que le

piéton s'est aventuré à traverser la route, étant à moins
de 88m88 de la voiture qu'il conduisait, sur Ime route
où se trouvent un ou plusieurs véhicules bornant la vue,
le motoriste ne pourra jamais apercevoir le ou les pié
tons qui traversent la voie, exactement derrière un

véhicule à marche plus ou moins lente.

Donc, à peine pour le motoriste de ne jamais, nulle

part, pouvoir rouler à une autre allure que celle qui lui

permet l'arrêt immédiat, et sur place, ce qui est de la

pure absurdité, dire que le piéton doit d'autant moins
veiller à sa propre sécurité qu'il se trouve dans un ter

ritoire où les autos peuvent aller plus vile, c'est profé
rel' une redoutable hérésie.

Nous croyons, contrairement à l'arrêt de Liège en

admettant, bien entendu, la faute du motoriste qui n'a

pas corné, que, soit dans l'hypothèse du jugement de

première instance, lin piéton marchant le long d'lIne
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voie ailleurs que sur l'accotement, soit dans l'hypothèse
admise par la Cour, 11m piéton traversant une voie, du
moment qu'il est établi que le piéton se trouvait dans
un champ de vision obstrué par une voiture, il est en

faute, lui aussi, s'il est surpris par une auto.

Dans le cas du jugement (longeant la voie carrossable),
parce qu'il n'est pas à sa place, que les accotements lui
sont réservés et que, humainement, un motoriste ne

peut pas prévoir que devant une voiture qu'il dépasse,
qui mm'che, elle aussi, et tout près d'elle se trouve un

être assez stupide pour déambuler, avec le risque de
recevoir à tout instant un mobile dans le dos,

Dans le cas de l'arrêt (traversant la voie carrossable),
parce que de nos [ours, alors que la circulation moto

riste est licite en soi, le plus stupide des piétons DOIT

savoir, à peine d'être sans excuse, que s'il traverse une

voie, devant une voiture qui le dissimule, sans s'assu

rer, aIl préalable, de la situation des véhicules rapides
qui peuvent la sillonner, il commet la plus grave des

imprudences.
Refuser en conséquence de partager tout au moins la

responsabilité, dans pareilles circonstances, est faire
œuvre mauvaise de sentimentalité.

�iais nous ne relevons cette conséquence qu'lncidem
ment et avec toute la réserve que nous désirons apporter
dans l'examen d'une décision de fait, dont les détails
nous échappent.

Ce qui est dangereux et critiquable au premier chef,
ce sont, dans une décision souveraine, ces déclarations

générales, solennelles, définitives et tranchantes, qui
prétendent résoudre d'autorité des questions très déli

cates, et qui se trouvent anéanties quand, loin des pré
toires, on regarde la vie en face, le mètre et la montre

à la main.

Et nous disons que si, pour arriver à une condamna

tion, un juge en est réduit à l'appuyer sur un attendu
aussi vacillant, fa décision semble bien mal motivée.
De là à déduire que la condamnation est mal justifiée,.
la distance est courte, et l'opinion publique la franchit
aisément.

Il résulte de cette décision comme de beaucoup d'au
tres, relatives aux questions de responsabilité, un ma

laise grandissant, dans la masse des justiciables qui
commencent à trouver, soit par expérience personnelle,
soit par la renommée, que la notion de la responsabilité
a depuis quelques années une dangereuse tendance à

s'hypertrophier, et dans un seul sens:

Pour conclure, si l'on trouve que parfois les moto

ristes vont trop vite, à tout aussi juste titre, on corn

menee à trouver que les trihunaux vont trop loin l

VAN NUFFEL D'HEYNSBROECK.
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CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

L'excursion à Londres, organisée de concert avec la
Conlérence du Jeune Barre-au d'Anvers, aura lieu le
samedi it juillet.

Nous donnons ci-dessous le programme de l'excur
sion:

Départ par le Harwich bout (quai d'Herbeuville), le
samedi 11 juillet, à 19 heures.

Arrivée à Londres (LIverpool street Station), le di

manche, vers 7 h. 1/2 du matin. On se rendra immé
diatement à ï'Hôul Russel, Russels square, où des
chambres seront retenues. (Cet hôtel est en plein centre

de Londres et de premier ordre.)
La journée du dimanche sera occupée par une excur

sion aux environs de Londres (sauf imprévu, on se ren

dra à Hampton-Court et aux Kew Garden).
La Commission des prisons de Londres a accordé

l'autorisation de visiter, le lundi 13, un établissement

pénitentiaire,
L'après-midi du lundi sera employée à la visite des

principales curiosités de Londrec.
On rentrera le lundi soir, par le Harwich, qui ra

mènera les excursionnistes à Anvers; le mardi matin,
vers 8 h. 12.

Le prix de cette excursion, si l'on réunit le nombre
de vingt participants, est fixé à 65 francs par personne,
frais de transport et d'hôtel avec le premier déjeuner
du matin compris.

Les adhésions, accompagnées du montant de la par

ticipation, doivent être adressées au Secrétaire de la

Conférence, �1· Delbeke, 5, rue de l'Empereur, à Anvers,
avant le 6 juillet.

Les réductions sur le bateau, le chemin de fer et

l'hôtel n'étant consenties que, si le nombre des partici
pants atteint le chiffre de vingt, il ne pourra être fait
aucune ristourne à ceux qui, après la clôture des in

scriptions, ne prendraient pas part à l'excursion.

***
A raison de l'excursion à Londres, les élections du

Bureau de la Conférence sont remises au jeudi 16 juillet.
***

Election de seize assesseurs du Bureau de Ia
consultation gratuite pour l'année judiciaire
1914-1915.

Ont obtenu: MMes Charles Resteau, 22S voix; Paul
Vander Eycken, 222; Carl Degen, 209; Paul Quintin,
205; Henri Frick, 204; Emile Van Crornbrugghe, 204;
Maurice Frison, 201; Georges Bigwood, 198; François
T'Kint de Roodenbeke, 196; Adolphe Camauër, 184,
tous sortants et rééligibles; Georges Bernard, 157;
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Hubert Otto, llB; Fernand Vander Elst, 148; Charles
De Smeth, 142; Louis Van Cromphout, 136; Maurice

Hermans, 120, élus; Joseph De Forseau, 118; Georges
Touchard , 112; Léon Decq, 107; Victor Scheyven, 106;
Daniel Coppieters, 99; Jacques Sooghen, 97; Charles

Hervy-Cousin, 89; Amicien De Smet, 75; Georges
Dupont, 70; Désiré De Smet, 62; Fritz Hamaide, 42.

274 votants: 7 bulletins nuls; 267 valables.
-,

CU RI.OSA (r)

A L'ENQUÊTE CIVILE

LE JUGE-COmnSSAIRE (au témoin). Quelle est votre

profession?
-LE TÉMOIN (jeune rural, plein de suffisance, comme

tous les « boeren heeren », avec orgueil) : Candidat
notairé.

Le juge promène un regard étonné tout autour de

lui, a l'air d'interroger les avocats et les avoués des par
ties, le greffier, l'huissier de service, se recueille un

instant puis, s'adressant au greffier, et froidement :

inscrivez: Sans profession.
Tête du candidat notaire.

ACCUSÉS DE RÉCEPTION
L'Esprit public bruxellois ali début dll régime fran

çais, par CHARLES PERGAMENI, chargé de cours à l'Uni
versité libre de Bruxelles. 1 vol. in-Bv de 269 palles.
Brux., H. Lamertin, éditeur.

De ta chose jugée en matière civile, criminelle, disci
plinaire et administrative, par P. LACOSTE, professeur
à la Faculté de droit d'Aix. 1 vol. in-So de 660 pages.
Prix: 15 francs.-Paris, Léon Tenin, éditeur.

Cérémonie d'inauguration du médaillon d'Ellgène
Pouillet, ancien Bâtonnier du Barreau de Paris, et des

fresques décoratives d'Emile lsenbnrt au Palais de jus
tice de Besançon, 10 janvier 1914. Une brochure in·So
de 32 pages.v-Besançoù, Eugène Rambaud, i�primeur.

NOMINATIONS ET MUTATIONS

DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE
Par arrêté royal du 26 juin 1914, est acceptée la

démission de M. FRAPIER (P.), de ses fonctions de
notaire à la résidence de Namur.

Par arrêté royal du 27 juin 1914, est" nommé con

seiller à la Cour d'appel de Liege, 1\1. HERBIET, juge au

ribunal de première instance de Marche, en remplace
ment de �l. Orban, démissionnaire.

(I) Voy. J. T.,1914, p. 806 et les renvois.

Librairie Générale de Jurisprudence VVE FERDINAND LARCIER, 26-28, rue des Minimes, Bruxelles (Téléphone 712)

en demande à acheter d'oc.
easton une collection des
Pandectes Belges. - effres
Bureau du Journal

VIENT DE PARAITRE

L'IDÉE DU JUSTE
J. Vandermeulen

eostumier du Barreau
et de la Magistrature

. au Palais de Justice de Bruxelles
TÉLÉPHONE NO 697

DANS L'ORIENT GREC

AVANT SOCRATE

Par

LÉON HENNEBICO
Avocal à ta Cour d'appel de Etuxelies

Professeur à l'Université Nouvel!e

MM. les A vocats de province et les Docteurs en droit
pourront se procurer des robes ail vestiaire notamment

pour les prestations de serment.

N. B._ Jean Vandermeulen est au .estialre tous
les jours, de 8 1/2 à 3 1(2 heures, dimanches et
lours de fêtes exceptés.Un beau volume in-4° cartonné de 466 pages

PRIX: 10 FRANCS RECHERCHES, D'HÉRITIERS
BELLAMY & BEYÉNS

Organisation
Attributions. et Responsabilité

des Communes

Généalogis tes

9, rue de l'Arbre, à BRUXELLES

Téléphone n' 3489

seuls représentants pour la Belgique de
MM. Pavy, Andriveau et Schaeffer et Pelletier

généalogistes ,

rue du Cherche-Midi, 18, à Paris (6m• Arr.),

PAR

ALFRED VALERIUS

MM. Bellamy et Beyens s'eccupent exclusivement
et à leurs risque. et péril. de la reoherohe de. hérl.
tier. dan. le. sucee••ion. où U_ sont inconnus.

LA BELGIQUE
A�TISTIQU:S :ST I.,.ITT:é�AI�:S

Revue nationale illustrée
du mouvement iniellectuel

paraît le 1er de chaque mois
en fascicules illustrés d'environ 100 pages

Ancien bâtonnier de l'Ordre des avocats, " Anvers

3 forts volumes grand in·So raisin

TOME I, 548 pages. - TOME II, 536 pages. - TOME III, 424 pages.

Impression sur beau papier vergé, en caractères neufs

Prix de l'ouvrase complet : 2S francs
Abonnement, un an : 12 FRANCS

Prix du numéro: 60 CENTIMES

J.-M. MARX
Avocat, Licencié en sciences politiques et administratives,

Les Pouvoirs de Police
du Bourgmestre

DEUXIÈME ÉDITIO;N revue et augmentée

Étude honorée du prix de Droit administratif
au Concours universitaire de I9II.

.

Un volume in-B? grand médian. - Prix: 2 fr.50

CODE
DES

SOCIÉTÉS COMMERCIALES
ANNOTÉ

PAR

Eugène VOETS
Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles

DEUXIÈME ÉDITION

1- volume petit in-Bs, reliure toile souple.
Prix : 3 fro 50,

.. n!lII:D. lARCiER, 20-28, RUE DES MINIM!:,'"
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Le Projet de loi
sur l'instruction criminelle

Deuxième article.

Dans un premier article (I) nous avons

envisagé l'un des dangers qui, au point de

vue psychologique-le plus important peut
être-sont inséparables diI projet de loi. Il

(I) Voy. J. T., 1914, col. 777.

,> Le port du titre d'f\vocat

Les résolutions prises par la Conférence des Bâton
niers de l'Ordre des Avocats au sujet de l'interprétation
et de l'application de la loi du 30 août 1913 sur le port
"du titre d'avocat et de l'arrêté royal du 20 octobre 1913,
pris en exécution de l'article 1er, § 2, de cette loi, n'ont

point laissé de provoquer un certain émoi parmi les
anciens avocats omis au tableau de l'Ordre pour des
motifs qui n'entachent en rien leur honorabilité.

Etant du nombre de ces derniers, j'ai pensé que la
faculté me serait accordée, grâce à l'hospitalité du Jour
nal du Tribunaux, d'exprimer ici avec toute la cour

toisie accoutumée et en toute loyauté, les réflexions et

considérations que les susdites résolutions m'ont per
sonnellement suggérées.

La loi du 30 août 1913 a institué une nouvelle caté

gorie d'avocats: celle des personnes autorisées par le
Conseil de l'Ordre à porter le titre d'avocat.

La Conférence des Bâtonniers invoqua le décret du

14 décembre 18W réglementant la formation du tableau
de l'Ordre et la liste des stagiaires, dressés en conlor
mité des articles 3 et suivants de ce décret, pour statuer

qu'il n'y avait pas lieu de publier, comme annexe au

tableau de l'Ordre et à la liste des stagiaires, les noms

des personnes qui seraient autorisées" il porter le titre

d'avocat, ces personnes ne pouvant, en aucune manière,
exercer la profession et la publication de leurs noms

'étant donc sans intérêt.

Sous le régime du décret du i4 décembre 1810, le
tableau de l'Ordre ne mentionne, en effet, que les noms

des avocats exerçant la profession, mais la loi nouvelle
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consiste en ce que la substitution de l'in

formation à l'instruction enlève au prévenu
les garanties qu'Il trouve actuellement dans
la conscience professionnelle du juge d'In

struction.
Le magistrat ou le policier à qui I'intor

'mation va être confiée, accusateur et non

plus juge, ne pourra (quand même il le

voudrait! prendre aucun souci des droits de
la défense.

Son rôle le lui interdit virtuellement; il
serait chimérique de supposer qu'il pût en

être autrement. Ni l'éducation des magis
trats du Parquet, ni le choix des officiers
de police, ni les instructions qui leur seront

données, rien RC pourra neutraliser l'ardeur

qu'ils mettront à remplir, libres enfin, lenr
mission d'accusateurs I

Ils y songeront d'autant moins que la loi

nouvelle, « œuvre de progrès, inspirée par
le souci des intérêts du prévenu», sera cen

sée sauvegarder amplement les droits de la
défense. « A chacun son mètier », se diront

ils, et leurs coups trouveront dans cette

maxime la justification d'une toute parbleu
lière vigueur. ,

Quelles sont les -garauties accordées au

prévenu, en présence du renforcement de

l'attaque dirigée contre lui?
Il n'yen a qu'une qui eût pu être efficace:

celle qui lui eût permis de veiller person
nellement à sa défense,

C'est précisément celle-Iàqu'on lui refuse.
On stimule l'entrain de ceux qui vont lui

porter de redoutables bottes, et on lui

sur la réglementation du port du titre d'avocat vint com

pléter un ensemble de dispositions légales régissant la
matière qu'une juste interprétation ne peut disjoindre.
C'est ainsi que les dispositions générales-de l'article 9
du décret de 1810 et de l'article 3 de l'arrêté du Il août
1836 portant que: « ceux qui seront inscrits au tableau
formeront seuls l'Ordre des avocats» et que le tableau
des avocats est formé par le Conseil de discipline, peu
vent, à notre avis, s'appliquer, par voie d'analogie, aux

avocats qui ont obtenu de l'autorité disciplinaire l'auto
risation de porter ce titre. Car le législateur actuel s'in

spira manifestement des mêmes motifs de moralité qui
firent décréter et modifier la formation du tableau de
l'Ordre en ce sens que, en vertu de la loi du 30 août

1913, les avocats, pour obtenir ou pour conserver le
droit de porter leur titre, doivent justifier avant tout

qu'ils sauvegardent la dignité de l'Ordre, condition sine

qua non afférente à l'autorisation qui leur est accordée

par le Conseil de l'Ordre.
On objectera peut-être le principe d'intangibilité du

tableau de l'Ordre. !Iais cette intangibilité n'a sa raison
d'être qu'aussi longtemps qu'une loi ne vienne changer
ou modifier le décret dont elle tient son origine.

Or, n'est-il pas logique d'admettre que la loi du
30 août i913, par le changement profond qu'elle a

apporté à l'organisation même de l'Ordre, en subordon
nant à l'autorisation du Conseil le droit de p&'rter le
titre d'avocat, n'a pu vouloir infliger aux anciens titu

laires, qui n'ont en rien démérité, une véritable dé
chéance temporaire, sans leur ménager une juste et

équitable compensation, naturellement laissée dans les
attributions du Conseil de l'Ordre,

Au surplus, l'analogie n'existe-t-elle pas désormais
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bande les yeux pour l'empêcher de les voir
venir!

A ce point de vue, l'examen du projet ne

permet aucun doute.
« Le contrôle efficace de la défense, régu

lièrement tenue au courant des résultats de

l'information », n'est qu'une construction

purement idéologique, ne correspondant à
rien de réel ou de sérieux.

.

Le procureur du roi ou l'auxiliaire délé

gué interroge l'inculpé, mais ce n'est s'il y
échet qu'ille confronte avec les témoins. Il
se transporte sur les lieux pour toutes con

testations utiles, il fait tous les actes Jugés
nécessaires pour réunir les preuves de l'in

fraction, mais sans qu'il soit même prévu
que l'inculpé pourra assister à l'exécution
de ces devoirs (art. 20).

En cas de flagrant délit, tout officier de

police judiciaire interroge et, s'il y échet,
confronte l'inculpé et les témoins (art. 21).

Cela suffit.
'Dans la pratique, il « n'écherra» jamais,
Pourquoi le procureur du roi, ses sub-

stituts, les commissaires de police ou autres

accusateurs, seraient-ils d'avis qu'il « échet»
d'entraver leur besogne par des bavardages
inutiles et des formalités sans intêrêt t

L'information- c'est l'inévitable-ne sera

qu'une collection de procès-verbaux consi

gnant des témoignages recueillis à l'insu de

l'inculpé et dont on lui donnera connais

sance, pour la forme, lorsque la besogne
sera faite, trop tard pour qu'il ait à dire

quoi que ce soit d'efficace.

légalement entre la dignité du titre et la dignité de la

profession, comme il ressort clairement de l'article 1 er

de la loi nouvelle.
·Ce ne serait donc pas attribuer à cette modalité nou

I velle incontestable l'importance qu 'elle mérite que de
faire subir aux anciens titulaires un traitement peu

I compatible avec Ie rapprochement voulu par Ie législa
teur entre les membres d'une même famille.

Si ces considérations ne suffisent pas à démontrer
l'intérêt de la publication, comme annexe au tableau de

l'Ordre, des noms des personnes autorisées à porter le
titre d'avocat, cet intérêt découlera logiquement de

l'application même de la loi nouvelle. Il va de soi, en

effet, que le mode d'application de la loi du 30 août
1913 ne peut laisser subsister une équivoque, un doute

préjudiciable résultant de l'inefficacité de l'autorisation
aux personnes qui en sont l'objet. Or, si cette autorisa
lion ne revêt aucune forme de publicité, il est à craindre

que, dans ces conditions, elle ne puisse être efficiente,
car une autorisation si discrète ne ferait même pas dis

paraître le soupçon que des personnes qui, pendant de
nombreuses années. portaient le titre d 'avocat, en ont

été déchues par la loi nouvelle pour des motifs peu
avouables. Il ne serait donc pas juste ni conforme à la
loi du 30 août 1913 de laisser planer pareil soupçon
susceptible d'imputations calomnieuses auxquelles se·

raient particuliêrement exposés les anciens avocats

omis au tableau, sans qu'on ait eu aucun reproche à
leur faire et uniquement parce que des circonstances

spéciales les ont éloignés du Barreau, et dont l'activité
s'est souvent exercée, par ailleurs, dans l'intérèt de la
collectivité, Il se comprend donc que le législateur ait

.

voulu ratifier l'usage qui les assimilait dans l'estime
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Assurément, l'exposé des motifs se flatte

que le projet apporte à ce résultat néfaste

d'utiles palliatifs.
C'est une illusion. Ces prétendus moyens

de contrôle sont, d'avance, voués à I'im

puissance. Nous le montrerons dans un

prochain article. Mais, nous souvenant du
discours que prononçait récemment Me Bon

nevie (l'un des auteurs du projet) à I'assem
blée de la Fédération desAvocats,àBruges,
nous voulons faire remarquer combien sera

indestructible le faisceau des preuves réu
nies par l'information, au moment où l'in

culpé sera invité à en prendre connais
sance!

Notre confrère, faisant allusion à une

importante affaire criminelle, jugée récem

ment, rappelait que le prévenu avait été
soumis à trente interrogatoires, au cours

desquels le magistrat instructeur s'était
efforcé d'obtenir de lui un aveu! L'assem
blée comprit le danger qui s'attache à une

pareille pratique, lorsque le juge interroge
comme il lui plaît, un homme qui ignore
tout ce qu'on a jugé utile de ne point lui
dire.

Qu'on imagine que ces efforts, cette té
nacité, cette volonté persistante d'obtenir
enfin la confirmation d'une idée préconçue,
s'exercent sur des témoins, en l'absence de

l'inculpé!
Les témoins n'ont pas, comme celui- ci, à

se défendre; ils ne-r-isquent rien; la Justice
semble désirer qu'ils accusent; par trente

fois on le leur laisse entendre; des magis-

publique aux avocats inscrits, comme le disait l'hono
rable rapporteur de la loi. Et, par là même qu'il l'es'

pecta cet usage établi en leur réservant la faculté de se

pourvoir, près de l'autorité disoiplinaire, de l'autorisation
de conserver leur titre d'avocat, le législateur n'a-t-il

pas voulu implicitement consacrer cette situation de

fait, en permettant leur inscription, à titre honorifique,
dans les cadres de l'Ordre? En tout cas, il eût été plus
logique et préférable pour eux, semble-t-il, de ne pas
toucher à leur statut antérieur que de les voir toujours
en butte, en exécution de la loi nouvelle, à des demandes
indirectes de renselgnements, dela part de qui que ce

soit, sur la réalité de leur autorisation à porter le titre

d'avocat, mesure inquisitoriale et vexatoire dont la pré
vision seule constitue un aveu des sentiments de sus

picion que doit forcément susciter dans l'opinion pu

blique la formalité indécise de l'autorisation.
N'est-ce pas réellement faire peu de cas de la légitime

susceptibilité des personnes qui sont l'objet d'un tel

procédé?
Cette opinion me parait une déduction toute natu

relie de la loi nouvelle sur le titre d'avocat. La loi du
30 août 1913 visait surtout, il est vrai, à donner saris
faction aux revendications justifiées du Barreau contre

l'intrusion dans la profession d'avocat d'agents d'af
faires peu scrupuleux, mais elle n'a pas moins voulu

cependant accorder aussi et avant tout (art. 1er de la

loi) de nouvelles garanties aux personnes dignes de

porter le titre d'avocat, si même elles n'exercent plus la

profession.
Le but de la loi ne serait pas atteint si l'on tenail ces

garanties pour lettre-morte,
-

A l'élément de publicité requis pour constituer le dé-
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trats considérables ou des policiers galon
nés-désintéressés, eux aussi, n'est-ce pas?
-leur indiquent la voie à suivre: comment

imaginer qu'ils ne la suivent pas?
Répétons-le pour écarter toute équivo

que, la bonne foi du magistrat accusateur
ne peut être incriminée. Chargé des inté
rêts de l'accusation, il ne peut s'attarder à
servir ceux de la défense: cela ne le re

garde pas! JACQ,UES DES_CRESSONNIÈRES.

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (1" oh.), 21 avril 1914.

Prés. : M. BEAUFORT.-Prem. Av. gén. : Il!. JOTTRAND.
Plaid. : ml" G. LECLERCQ et TOUCHARD.

(Société anonyme des Chemins de fer de Tournai à
Jurbise et de Landen à Hasselt c. la province de Hai
naut. )

TAXE PROVINCIALE.-sOCtÉTÉ ANONYME.-CONCESSION

D'UN CHE!lIN DE FER.-EXPLOITATtON PAR L'ÉTAT.
PART DE RECETTES.-RÉNÉFICES RÉALISÉS DANS LA PRO

VINCE.-DÉBITION.

Une société, fondée non simplement pailI' comtruire les

[ignes, mais dans le but commercial d'exploiter pen
dant la durée de la concession line part des recettes

éventuelles, a dans la provillce d'exploitation autant

de sièges ou d'établissemeftts qu'il y a de gares où se

[ait la perception des recel/es.

Ce n'est point étendre le sens d'une disposition fiscale,
sans aucun doute de stricte interprétation, que de la
déclarer applicable aux bénéfices réalisés, dans les li
mites de la province, grace' à Ime exploitation de
voies {errées qui s'y trouvent situées et dont la moitié
de la recette brute, peu importe pal' qui se lait la per
ception, renient à la société anony me, concessionnaire
de l'exploitation.
Attendu que la société appelante a été imposée d'office

pour 1907 sur pied de Ia résolution du conseil provin
cial du 31 juillet 1903 (approuvée par arrêté royal du
30 août suivant) et pour les années 1908, 1909, 1910
et 19B sur pied du règlement-taxe du 18 juillet 1907
(approuvé par arrété royal du 7 août de la même

année) ;

Attendu que le règlement de 1903 établissait une

taxe de I 1/2 p. c. sur le bénéfice qui sert de base au

droit de patente de l'Etat sur les sociétés anonymes,_
les sociétés en commandite par actions; les assureurs

belges et étrangers opérant en Belgique et ayant dans
la province de Hainaut une succursale, un siège, une

agence, bureau ou établissement quelconque. Cette taxe·

devait être perçue annuellement sur le bénéfice réalisé
dans la province de Hainaut par cet établissement, suc

cursale, agence et pendant l'année qui précédait celle
de la perception; le règlement du 18 juillet 1907 décide

qu'à partir du 1 er janvier 1908 il sera perçu au profit
de la province une taxe de 2 1/2 p. c. sur les bénéfices
nets des exploitations charbonnières, des sociétés ano

nymes, des sociétés en commandite par actions, des

asureurs belges et étrangers opérant en Belgique et

ayant dans la province de Hainaut une succursale, un

siège, une agence ou établissement quelconque; la taxe

est établie au moyen de déclarations souscrites par les

contribuables;
Attendu que l'appelante prétend qu'elle a son siège

social et son unique établissement à Saint-Josse-ten
Noode et qu'elle ne possède dans la province de Hainaut
aucune succursale, etc., et n'y réalise aucun bénéfice;
qu'elle n'y occupe aucun local, n'y possède aucun bien,
n'yentretient aucun préposé ou agent quel qu'il soit,

lit de port illégal du titre d'avocat, il semble bien que
la publication des noms des avocats autorisés à porter
le titre doive correspondre logiquement, de même que
le port illégal des titres de noblesse se constate par la
vérification des listes officielles des Belges dont les
titres de noblesse ont été reconnus. Se contenter au

contraire pour le titre d'avocat d'une autorisation stric
tement particulière, octroyée à l'insu des membres de

l'Ordre, alors que la publicité est requise pour le délit
de port illégal de ce titre, semble une inconséquence
dans le mode d'application de la loi et, par surçrolt,
une contradiction à l'esprit de nos institutions natio
nales. Or, la Belgique a incontestablement la primeur
de l'institution, à titre honorifique, du port du titre
d'avocat. L'avenir nous apprendra si elle peut s'en féli

citer, mais, en attendant, il paraît opportun de l'adap
ter à notre tempérament. Car si aucune prohibition
touchant le titre d'avocat n'existait jusqu'ici pour ceux

qui étaient exclus ou rayés du tableau de l'Ordre, désor
mais la loi du 30 août 1913 a rnis fin à cette anomalie.

Ce fait nouveau constitue précisément l'intérêt moral

respectif de tous ceux qui portent le titre d'avocat, inté
rêt moral que la loi nouvelle comblant une lacune du

décret du 14 décembre 1810 est venue sanctionner en

imposant certaines obligations aux avocats qui en étaient

jusqu'ici absolument aftranchis et en frappant de peines
ceux qui en usurperaient les titres tout en laissant aû
Conseil de l'Ordre le soin de prendre les mesures les

plus efficaces à la juste application de cette loi,

Ce serait donc aller à l'encontre de l'esprit de cette loi

que de laisser matière à suspicion en ce qui concerne

les personnes qui sont ou ne sont pas autorisées à por-

829 831 832

les lignes dont question au procès étant exclusivement
administrées et exploitées par l'Etat; qu'elle s'est bornée
à construire le chemin de fer et a obtenu en échange,
non une concession d'exploitation, mais une concession
de péages wi generis; que son seul droit est un droit
de créance sur l'Etat, qui s'exerce dans le Brabant;
qu'il importe peu que la Source des bénéfices soit dans
le Hainaut si, comme dans l'espèce, la société n'est

qu'intéressée dans ces établissements que possèdent
des tiers et que des tiers gèrent seuls et en leur propre
nom;

Attendu que, par la loi du 16 mai 1845, le gouverne
ment a été autorisé à accorder « aux clauses et condi
tions reprises dans l'annexe jointe à la loi» la conces

sion de la construction des chemins de fer de Tournai à
J urbise et de Saint-Trond à Hasselt; ces clauses et

.conditions portaient notamment que les lignes devaient
être construites dans un délai de trois ans; que la con

cession ne pourrait dépasser quatre-vingt-dix ans; que
l'Etat serait chargé d'administrer par ses agents, d'ex

ploiter par son matéreil et d'entretenir les lignes concé
dées moyennant « attribution à l'Etat » d'au moins
50 p, c. de la recette brute pour frais d'administration,
d'exploitation et d'entretien, l'excèdent de ladite recette

étant versé mensuellement dans les caisses de la com

pagnie concessionnaire, qui était mise à même (art. 9)
de surveiller ses intérêts; le gouvernement aurait le
droit de racheter Ia concession à des conditions déter

.rninées, après la quarante-cinquième année; dans ce cas

le gouvernement entrerait immédiatement en possession
'et jouissance des lignes de la société; enfin, les conces

sionnaires avaient la faculté de former une société en

nom collectif ou anonyme en vue de réaliser l'objet de
'Ia concession;

Attendu qu'en exécution de celte loi, la concession
fut octroyée aux sieurs Mackenzie et consorts par arrêté

royal du 19 mai 1845, ce sur la base d'une convention
du 17 du même mois (Pasin., p. 362), spécifiant expres-

. sèment que la concession serait régie par les clauses et
conditions reprises en l'annexe de la loi du 16 mai 184�,
et que la part de recette brute attribuée à l'Etat était
fixée à 50 p.c., le 2 juillet 1845, Mackenzie et consorts

constituèrent une société anonyme dont les statuts furent

approuvés par arrêté royal du 21 du même mois, et qui
se trouvait être cessionnaire des droits et obligations des
concessionnaires ;

Attendu que l'action de la société appelante n'a donc
été nullement celle de l'entrepreneur d'une ligne mise en
adjudication et dont le rOle finit quand les travaux sont

j
reçus et que le paiement est effectué; une convention

.est intervenue entre elle et l'Etat pal' laquelle la société
après avoir, dans les trois années, fait de ses deniers

.les acquisitions de terrains nécessaires et construit les

lignes, les a livrées à l'Etat qui se réservait de les ad
ministrer et de les exploiter; en compensation et-comme -

rémunération aléatoire du c:i'Pital exposé par la société,
l'Etat a octroyé à l'appelante pendant un laps de nonante

années qui nécessairement ne prenaient. cours qu'avec
l'exploitation elle-même, un droit de péage qui, dans

l'espèce l'Etat, prêtant son personnel et fournissant le

matériel est limité à la moitié forfaitaire des recettes

brutes encaissées par l'Etat; lors de la constitution de
la, société, les sieurs Mackenzie et consorts ont d'ailleurs
déclaré qu'il s'agissait de l'établissement et de l'exploi
tation des péages et produits des chemins de fer aux

clauses et conditions du cahier des charges du 16 mai
1845 et de l'arrêté royal approbatif du 19 du même
mois (voy. la clause 3 de l'annexe à la loi autorisant la

concession). La société, ainsi fondée non simplement
pour construire les lignes, mais dans le but commercial
d'exploiter pendant Ia durée de Ia concession cette part
fies recettes éventuelles tout en ayant à Saint-Jesse-ten
Noode son siège social et administratif, a dès lors dans
le Hainaut autant de sièges ou d'établissements qu'il y
a de gares où se fait la perception des recettes; en effet,
Ia matière imposable ce sont les bénéfices réalisés par

ter le titre d'avocat, en même temps que ce serait léser
directement les avocats autorisés à porter le titre que de
leur refuser le moyen de se connaître corn patible avec

leur dignité, qui se confond avec la dignité de l'Ordre.
Le moyen de donner satisfaction aux intérêts en

cause, c'est de pouvoir approprier le mode d'applica
tion au caractère dominant de moralité du but que s'est

proposé la loi qui réglemente le titre d'avocat. Et puis
qu'il y a sous ce rapport identité de motifs dans la for
mation du tableau de l'Ordre et la formation de la liste
des avocats autorisés à porter le titre comme le réclame
une juste application de la loi nouvelle, il s'ensuit que
la coordination des dispositions conciliables dans leur

généralité de l'article 9 du décret du 14 décembre 1810
et de l'article 3 de l'arrêté du 5 août 1836 avec la loi du
30 août 1913, suffit à réaliser, par voie d'analogie, une

interprétation et une application rationnelles.

Cette argumentation présente, à mon humble avis,
l'avantage d'être en. harmonie avec la loi nouvelle du
30 août 1913, d'être logique, pratique et conforme à la
situation respecti ve des parties intéressées, c'est-à-dire
des Conseils de l'Ordre dont les avocats titulaires sont

redevenus [usticiables comme aussi à la considération

qui est due également, désormais, à tous ceux qui por
tént le titre d'avocat. L'intérêt de la publication sur une

liste spéciale annexée au tableau de l'Ordre des avocats

à titre honorifique est ainsi suffisamment démontré pour

espérer, en toute confiance, que le Conseil de l'Ordre
veuille bien y faire droit.

9 juin 1914. CAMILLE HAUIIANNE.

\

830

tout siège ou établissement qu'une société anonyme

possède dans la province et, dans l'espèce, ces bénéfices

pour la société appelante correspondent à la part va

riable lui revenant dans le produit brut de l'exploitation
des parties des lignes concédées qui s'étendent dans

cette province; cette exploitation se 'fait, il est vrai, par
l'Etat seul comme administrateur du domaine puLlic,
mais en lait ct pécuniairement au profit commun de

l'Etat et de la société concessionnaire;
Attendu, au surplus, que la multiplicité, la' variété et

la généralité des termes du règlement en indiquent bien

la portée et que ce n'est point étendre le sens d'une dis

position fiscale, sans aucun doute de stricte interpréta
tion, que de la déclarer applicable lorsque, comme c'est
le cas, il s'agit de bénéfices réalisés, dans les limites de
la province, grace à une exploltation de voies ferrées

qui s'y trouvent situées et dont la moitié de la recette

brute, peu importe par qui se Iait Ia perception, revient
à l'appelante;

Attendu que subsidiairernent Ia société plaide que le

compte des bénéfices en -1911, telqu'il a été établi par
la province, serait inexact et que, contrairement à l'ar
ticle 5 de la loi du 24 mars 1873. l'intimée aurait ajouté
aux bénéâces Ia patente de 1910, sans en déduire celle
de 1911 ; mais à défaut de déclaration par l'appelante
dans le délai réglementaire, le montant de la taxe a été
fixé d'office et la province affirme dans la décision
a quo que cette déduction a été Iaile , qu'il y a donc lieu
de déclarer sans fondement ce grief d'ailleurs articulé
sans preuve ni offre de preuve;

Par ces motifs et ceux de la décision a quo, la Cour,
our en audience publique !!. le Premier Avocat général
JOTTRAND, en son avis, écartant toutes conclusions con

traires, déclare la société appelante sans griefs, met
son appel au néant, confirme la décision attaquée et

condamne l'appelante aux dép�ns.

Liège (36 ch.), 6 déc 1913 .

Prés. : M. MASIUS.-Av. gén, :�1. BODEUX.

(Société Sacré et Van den Bussche c. l'Etat belge.)
ENTREPRISE DE TRAVAUX.-DÉCOMPTE.-CARACTÈRE.

- ACCEPTATION.- RÉCLAMATIONS ÉTRANGÈRES AU DÉ
COMPTE.-ARSENCE DE RENONCIATtON.

Ell matière d'entreprise de travaux publics, le décompte
n'est autre chose que la détermination et l'évaluation
au prix d'unité augmenté d'lm 'tantième, soit de tra

�a!lxprëvus que l'entrepreneur eSI dispensé d'exécuter,
soit d'ouvrages imprévus qu'il n'est pas tenu d'exé
cuter.

L'acceptation d'un décompte, Iùt-il le de�nier. marque
lout simplement I!II accord sur l'existence et le coût
des traVllltx visés dans le décompte et n'implique nul
lement" ·dans·le chef des tentrepreneurs. I!abandvn de
réclamations étrangères à ce qui constitue l'objet réel
des décomptés.

Attendu que l'action dirigée contre l'Etat par Dieu
donné Sacré et C'Jarles Van den Bussche, auxquels s'est
substituée au cours de la première instance la société en

nom collectif Sacré et Van den Bussche, tend à l'allo
cation d'une somme de t�O,OOO francs, représentant:

1° Le préjudice accusé par les entrepreneurs et

résulté des retards imputables à l'Etat ou à ses pré
posés;

2° Un supplément de prix: qui, d'après la société pré
désignée, lui serait dû à raison de rocbes extrêmement
dures rencontrées dans le lit de l'Ourthe, contrairement
aux prévisions des parties et qu'elle a dû extraire
moyennant une dépense dépassant de beaucoup celle
prévue pour les déblais et fouilles;

Attendu qu'en 1906, en suitede leur soumission
dépassant l'estimation des travaux du rendeur, Sacré
et Van den Bussche furent déclarés adjudicataires de
l'entreprise litigieuse au prix de 169,619 francs:

Attendu que cette entreprise avait pour objet « l'exé
cution des travaux de construction d'un pont en rem

placement du vieux pont de Durbuy et de rectification
de l'Ourthe avec établissement-de perrés ct de murs de
soutènement dans la traversée de Durbuy»;

Que cette construction comportait notamment l'éta
blissement préalable d'une passerelle provisoire et la
démolition du vieux pont;

Attendu que le délai d'exécution et d'achèvement des
travaux, commencés le 30 octobre 1906,jour où l'ordre
de commencer fut donné aux entrepreneurs par le fonc
tionnaire-délégué, devait normalement prendre fin à la
même date du 30 octobre de l'année suivante, sous

peine d'une retenue de 50 francs par jour de retard;
Attendu qu'en fait les travaux litigieux ne furent ter

minés et réceptionnés provisoire\nent qu'en octobre
-1910, soit avec un retard de trois ans;

Attendu qu'il échet de rechercher si la demande judi
ciaire de la société appelante est recevable et fondée,
ce qui comporte l'examen de trois points suivants:

1 ° Les réclamations de Ia société sont-elles rece

vables, eu égard à son attitude prise en 1910, soit à
une époque voisine de la réception provisoire des tra

vaux
î

2° Dans l'affirmative, lui est-il dû une rémunération
spéciale et supplémentaire à raison de l'extraction diffi
cile et onéreuse de roches dures rencontrées dans la
rivière et pour laquelle on a dû faire emploi de dyna
mite?

3° Les retards apportés dans l'exécution des travaux
sont-ils imputables à l'Etat, tout au moins pour partie;
l'Etat doit-il et dans quelle mesure indemniser les
entrepreneurs du préjudice éprouvé par eux comme

suite des retards, des cas fortuits, intempéries, crues,
etc. ?

Premier point:
Sltr la fin 'de non-recevoir soulevée par l'Etat, ac

cueillie par les premiers juges et tirée de ce que la
société appelante aurait renoncé à toutes réclamations

quelconques produites pendant l'exécution des tra

vaux:

Attendu tout d'abord qu'il échet d'observer que la
renonciation à un droit explicitement affirmé et nette

ment revendiqué à plusieurs reprises, ce qui est le cas

de l'espèce, ne se présume pas;
Que c'est à celui qui invoque pareille renonciation à

faire une preuve complète exclusive de tout doute;
Attendu que vainement l'Etat et le trihunal après lui

allèguent que l'acceptation sans réserves ni protestation
par les entrepreneurs sous la date du 12 septembre 1910
du décompte nO 15 et dernier emporte renonciation de
la part de ceux-ci aux réclamations qui font l'objet du

présent litlge ,

Qu'en effet,enmatière d'entreprisede travaux publics
le décompte qui est prévu et régi par l'article 4 du
cabier génèral des ehargesa unsens propreet bien défini;
« Qu'il n'y a et ne peut y avoir décompte que si pendant
l'exécution des travaux entrepris l'administration y
apporte des modifications (adjonctions, suppositions,
changement) ,,;

Que le décompte n'est pas autre chose que la détermi
nation et l'évaluation au prix d'unité augmenté d'un

tantième, soit de travaux prévus que l'entrepreneur est

dispensé d'exécuter, soit d'ouvrages imprévus qu'il
n'est pas tenu d'exécuter;

Que chaque modification donne lieu à un décompte;
que chaque décompte dressé et accepté devient un

élément du compte général et définitif de l'entre

prise; qu'il est à celui-ci ce que la partie est au tout;
Attendu que des considérations ci-dessus il appert

que l'acceptation d'un décompte, Iüt-il le dernier, mar-
-

que tout simplement un accord sur l'existence et le
coût des travaux visés dans le décompte et n'implique
nullement dans le chef des entrepreneurs l'abandon de
réclamations étrangères à ce qui constitué l'objet réel
des décomptes;

Attendu que cette interprétation qui délimite la

portée de I'agréation des entrepreneurs, est loin d'ëtr e

repoussée par l'ingénieur dirigeant qui, le 7 septembre
1910, a transmis aux intéressés pour acceptation le pro
jet de décompte nO 15, lequel fut accepté le 12;

Qu'en effet, à une communication lui faite postérieu
rement (le 27 du même mois) par les entrepreneurs et
dans laquelle ceux-ci réclamaient que leurs réclama
tions d'indemnités et de supplément du prix feraient

l'objet d'une demande séparée, il répond quatre jours
après que c'est le département seul qui doit connaître
de ce genre de réclamations;

.

Qu'apparemment cette façon' de s'exprimer indique
que dans sa pensée ces réclamations restaient debout,
le ministre seul étant compétent pour statuer de leur

sort;

Deuxième point:
Quid du supplément de prix réclamé à raison, de

roches dures rencontrées dans la rivière et dont l'ex
traction d'après les entrepreneurs a comporté400 mètres
cubes, soit le tiers environ du cubage prévu et qui es t

de 13,900 mètres cubes;
Attendu que pour solutionner ce peint il échet de con

sidérer:

A .-Que les conventions légalement formées tien
nent lieu de lois à ceux qui les ont faites (C. civ.
art. H34).

B.-Que l'entreprise est régie par l'article 2 du
cahier des charges général de l'Etat en matière de tra

vaux publics portant notamment ce qui suit:
-

«L'entreprise constitué un forfait s'appliquant à
l'ensembledes travaux .... ; l'entrepreneur estcensé avoir
établi le montant de la soumission d'après ses pro
pres opérations, calculs et estimations ... ; il ne sera

admis à élever aucune réclamation du chef des erreurs

ou lacunes qui pourraient être signalées dans le métré
et le détail estimatif du chahier des charges spécial. .. ;
les indications portées dans ce métré et ce détail ne sont
données qu'à titre de simples l'enseignements et ne

peuventêtre invoquées que pour suppléer, s'il y a lieu,
à l'insuffisance des indications du cahier spécial et
des plans approuvés »;

C.-Que le montant de la soumission des entrepre
neurs dépasse de 19,219 francs l'estimation des travaux
faite par l'Etat préalablement à l'adjudication (l.53,400
-169,619), différence égale, 16,219 francs.

D.-Que le métré des travaux porte: terrassement,
déblais et remplois en remblais, i3,907 mètres cubes.

E.-Que le devis estimatif dans l'énumération des
déblais à opérer tant au-dessous qu'au-dessus du niveau
de la rivière mentionne les déblais de roches dures.

F.-Qu'il fixe à 2 francs le prix du mètre cube des
terrassements et démolitions, y compris le transport
des produits dans les remblais de l'entreprise ou sur

des terrains à fournir par les entrepreneurs.
G.-Que ce prix de 2 francs dépasse de 25 centimes

le prix unitaire du bordereau repris à l'article 4 du
cahier des charges spécial (1 fro 75) et qui doit servir
de base pour le calcul des décomptes relatifs « à' la
fouille sous l'eau ou en dehors de l'eau de deblais dans
le rocher exigeant l'emploi de la pince ou d'explosif, y
compris le jet à la pelle ou le chargement et le talutage
au déblai" (art. 4, cahier spécial).

H. - Attendu, d'ailleurs, qu'il est inadmissible que
l'existence de roches dures à extraire ne soit pas entrée
dans les prévisions des parties; étant donné que des
rochers de tous genres apparaissent dans la ville de
Durbuy et dans les environs;

Attendu que des considérations qui précèdent, il
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appert qu'il est inexact de prétendre que l'existence de
roches dures n'a pas été envisagée par les parties pour
fixer le coût des terrassements et démolitions;

Que la société appelante tombe dans une exagération
manifeste quand elle fixe à i 2 francs par mètre cube la

dépense qu'elle aurait faite pour l'extraction et le trans

port des roches dures rencontrées;
Attendu, en conséquence, que les éléments du litige

dès maintenant constants sont suffisants pour permettre
à la Ilour de repousser, sans recourir à une instruction,
la demande d'un supplément de prix, comme n'étant ni

recevable ni fondée, tant au point de vue du droit que
de l'équité;

Troisième point: Indemnités diverses réclamées pour
retards prétendument imputables à l'Etat, retards ré
sultant de contre-ordre, modifications exigées, arrêts

imposés au cours des travaux;
Attendu que dans l'intérêt d'une bonne justice et vu

l,e nombre et la portée des frais incriminés, il convient
de statuer dans une décision unique sur toutes et cha
cune des prétentions formulées par la société appelante;

Attendu que plusieurs chefs de réclamations sont

vagues, imprécis, et ne sont pas spécialement ct sépa
rément évalués en argent;

Attendu que nul plus et mieux que les intéressés
n'est à même d'estimer le dommage éprouvé et afférent
à chaque chef;

Attendu que cela étant, il importe avant soit d'auto

riser, soit de refuser les devoirs d'instruction (expertise
ou enquête) sollicités par la société appelante que les
réclamations comportant ensemble i"O,OOO francs et

dont plusieurs sont insuffisamment spécifiées, soient
libellées pour être discutées contradictoirement dans
l'ordre chronologique, en termes clairs et précis, avec

les indications qui seront reprises an dispositif du pré
sent arrêt;

Par ces motifs, la Cour, ouï M. BOI)Eux, Avocat géné
ral, en son avis conforme, sans avoir égard à toutes

conclusions contraires ou autres, donne aux parties les
actes par elles postulés respectivement;

Met à néant le jugement a quo qui a repoussé
l'action litigieuse comme irrecevable à raison de renon

ciation de la part de la société appelante aux réclama
tions qu'elle comporte;

Dit que le droit de faire valoir en justice ces récla
mations en justice n'est pas éteint;

Dit que le supplément de prix revendiqué du chef
de l'extraction de roches dures n'est pas du même pour
partie;

Dit n'y avoir lieu de statuer, quant à présent, sur

arrêts soit définitif, soit interlocutoire, SUl' les autres

réclamations;
Enloint à la société de libeller celles-ci dans l'ordre

ehronologique en termes clairs et précis avec indica-

tion '! "'.",� ".�" _. > '" ", •

A.-De la.date et de la nature de chacun des faits

dommageables imputés à l'administration.
B.-De la forme des réclamations auxquels ces faits

ont donné lieu.
C.-De l'influence des faits dont s'agit sur la marche

et le coût des travaux.

1J:_Des dépenses spéciales et pertes que ces faits
ont occasionnées.

E.-De la hauteur du préjudice afférent et consécutif,
à- chacun de ces faits.

Renvoie la cause au rOle.

Dépens réservés.

Réf. Civ. Brux., 9 avril 1914.

Prés. : M. DEQUESNE.
Plaid. : 11M" DESNERCK c. DESCHAMPS.

(Charlier c. Blüm.)
1I1>NORlTÉ.-'-lIARlAGE.-ASCENDANTS.-TUTEUR DATIF_

-RÉCLUSION DU MINEUR.-VOIE DE FAIT.-COIIPÉTENCE
DU PRÉSIDENT.

Ce n'est qu'en l'absence d'ascendants que le conseil de

famille et le tuteur doivent in/ertJenir pour donner
ICllr consentement au moriaçe d'lme mineure; le tnteur

datif est sans titre ni droit às'opposer ali mariage.
Les articles 375 à 883 du Code civil ayant ëtë abrogés

par la loi du 15 mai 1912 il n'appartient phiS au

père ou à la m�re, a fortiori au luleur de requérir
la détention ou la réclusion d'wl mineur, conformé
men t aux articles précités.
Attendu que la défenderesse Molderickx déclare se

référer à justice;
Attendu qu'Elisa Vanden Breock, petite-fille de la

demanderesse, est née le 2 juillet 1895, partant âgée
de plus de dix-huit ans; qu'à défaut de ses père et

mère décédés, la demanderesse a régulièrement donné
son consentement au mariage que la mineure a projeté
(C. civ., art. i50); que celui-ci, dont les publications
ont été faites, devait être célébré le 4 avril;

Attendu que ce n'est qu'en l'absence d'ascendants

que le conseil de famille et le tuteur doivent intervenir

(C. civ., art. 160); que le défendeur, tuteur datif
d'Elisa Vanden Broeck, est donc sans titre ni droit à

s'opposer au prédit mariage;
Attendu que les articles 375 à 383 du Cede civil, qui,

sous l'empire de ce Code, avaient organisé la correc

tion paternelle, ont été expressément abrogés par l'ar
ticle 64, i 2, de la loi du ilS mai 19i2, sur la protec
tion de l'enfance; qu'il n'appartient donc plus au père
ou à la mère, a [ortiori au tuteur de requérir la détention

. ou la réclusion d'un mineur, conformément aux arti
cles précités (Cass., !l0 janv. 1913, Paso, I, p_ 69);
que l'article 468 du Code civil est sans application;
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Attendu qu'il résulte de ces considérations que la
réclusion de la mineure Elisa Vanden Broeck au refuge
dont il s'agit constitue, dans l'espèce, une atteinte aux

droits de la demanderesse, ct une voie de fait qu'il est

urgent de faire cesser;
Attendu qu'en la cause il n'échet point de prononcer

l'astreinte sollicitée;
Par ces motifs, Nous, FERNAND DEQUESNE, Président

du tribunal de première instance séant à Bruxelles,
assisté de LÉON 'fRÉFOIS, greffier, rejetant toutes con

clusions autres, contraires ou plus amples et statuant

au provisoire, tous droits des parties saufs au principal,
disons que les défendeurs Blüm et �Iolderickx seront

tenus dans les quatre jours de la prononciation de l'or
donnance de laisser la mineure Vanden Broeck, Elisa

Louise-Jeanne, quitter. le refuge Sainte-Marie-Madeleine,
rue Terre-Neuve, Bruxelles;

El, à défaut de ce faire dans ledit délai, autori
sons la demanderesse à reprendre la dite mineure en

se faisant assister, le cas échéant, de la force publique;
Condamnons le défendeur Blüm à tous les dépens;
Vu l'absolue nécessité, déclarons l'ordonnance exé

toire sur minute et avant l'enregistrement.
Observations . ..,...Il y avait, dans l'espèce, conflit

d'autorité entre la grand'mère, seule ascendante sur

vivante.iet le tuteur.

Pour empêcher le mariage et faire échec à l'autori
sation de Ja grand'rnère, le tuteur avait provoqué une

réunion du conseil de famille et obtenu de lui l'auto
risation prévue à l'article 468 du Code civil • C'est en

vertu de cette autorisation qu'il avait cru pouvoir con

fier sa pupille jusqu'à sa majorité à un « refuge »_

Cette démarche étaÜ sans doute erronée, Avant la
loi de 19B, quand le mineur avait seize ans, le tuteur,
préalablement autorisé par le conseil de famille, devait
solliciter une ordonnance du président pour faire déte
nir son pupille (C. civ, art. 378).

Aujourd'hui l'autorité du président est remplacée par
celledu juge des enfants, laquelle cesse quand le mineur
a atteint ses dix-huit ans. Pour les mineurs âgés de
moins de dix-huit -ans, l'article 14 de la loi du -15 mai
-I9a sur là protection de l'enfance permet au tuteur de
saisir de Ses griefs le juge des enfants . .cet article ne

fait aucune mention du conseil de famille . Comme,
cependant, l'article 468 du Code civil n'a pas été abrogé
par la nouvelle loi, il est permis de soutenir qu'avant
de requérir l'intervention du juge des enfants, le tuteur'
ou la personne ayant Ia garde de l'enfant sont tenus de
demander l'autorisation du conseil de famille,

Comm. Liége, 6 déc. 1913.

Prés. : M, LEMAIRE.-Réf. : M. GÉRARD.
Pla-id.+�UL" (;AP,Ilf-AINE et, MUSCH cO' LECOCQ."

(Forges et Laminoir� de l'Alliance c. Société Métallur

gique Bspérance-Longdoz.}
VENTE. - ERREUR SUR LE PRIX. - CAUSE DE NULLITÉ,

, ..

CONDITIONS.

L'erreur n'est une cause de nullilé de la convention que
lorsqu'eiietombe Silr la substance meme de la chose

qui en est I'obiet.
'

L'erreur Sllr le prix, pailI' eue substantielle, doit eire
telle que sans celle �n'eur le vendeur n'aurait eertui
nemtnt pas vendu.

Dans le droil :

Attendu que l'action de la demanderesse tend à faire
condamner la défenderesse à exécuter le marché prévu
à la convention verbale du 29 mai 19i3 relatif à la

vente, par la défenderesse à la demanderesse, de

1,000 tonnes de chutes de tôles moyennes à raison de
6 fro 25les iOO kilos rendues franco aux usines de la

demanderesse;
Que l'action tend qn. outre à faire condamner la

défenderesse aux dépens ;
Attendu que la défenderesse soutient quo la conven

tion verbale litigieuse est nulle, le consentement des

parties n'ayant pas porté sur le même prix;
Que, dès lors, l'action de la demanderesse n'est pas

revevable;
Attendu, il est vrai, qu'aux termes de l'article H09

du Code ci vil il n'y a p.oint de consentement valable si
le consentement n'a été donné que par erreur, mais
l'article 1 HO du Code civil ajoute que l'erreur n'est
une cause de nullité de la convention que lorsqu'elle
tombe sur la substance même de la chose qui en est

l'objet;
Attendu qu'il échet de rechercher dans l'espèce ac

tuelle si l'erreur invoquée par la défenderesse constitue
une erreur substantielle, c'est-à-dire si l'erreur sur le

prix constitue l'erreur substantielle ;
Attendu qu'il est de principe que l'erreur sur le prix,

pour être substantielle, doit être telle que sans cette

erreur le vendeur n'aurait certainement pas vendu;
Attendu qu'il appert des éléments de la cause que, le

20 mai i9i3, la défenderesse informe verbalement la

demanderesse qu'elle lui offre 500 tonnes à 6 fro 30 les
100 kilos sur wagon départ;

Que, le 28 dito, la demanderesse informe la défende
resse que ce prix est beaucoup trop élevé qu'elle
offrait 6 Ir _ 25 les 100 kilos franco ses usines;

Que, le 29 mai suivant, la défenderesse répond à la
demanderesse qu'elle accepte afin d'augmenter leurs

relations;
Que le 29 après-midi la défenderesse confirme verba

lement qu'elle a donné son accord le matin;
Attendu qu'il est dès lors établi que la défenderesse

a vendu le 29 mai 1913 à la demanderesse 1,000 ton-
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nes de chutes de tôles moyenne de sa fabrication au

prix de 6 fr, 25 les fOO kilos, li vraison franco;
Attendu que les conventions légalement formées

tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites;
Attendu que la défenderesse ne prouve pas qu'il y a

eu erreur de sa part;
Attendu que les faits articulés par la défenderesse

avec offre de preuve testimoniale ne sont pas concluants
ni pertinents ,

Attendu qu'il n'échet pas de faire droit à la demande

d'expertise postulée en ordre subsidiaire par la défen

deresse, carle cours des chutes ainsi que les prix de

transports fussent-ils établis, l'erreur manifesté de la
défenderesse ne serait pas démontrée à suffisance de

droit;
Attendu que la défenderesse a été verbalement mise

en demeure dès le 4 juin i913; ,

Que cette mise en demeure a été réitérée par exploit
de l'huissier Sérulier, de Liege, en date du 17 juin
1913, enregistré ; •

Par ces motifs, le Tribunal, sans avoir égard à toutes

conclusions contraires ou autres, notamment l'offre de

preuve testimoaiale ainsi que la demande d'expertise
postulée par la défenderesse, déclare l'action de la
demanderesse recevable;

Condamne dès à présent la défenderesse à exé
cuter le marché verbal litigieux, soit à livrer à la dé
fenderesse 1,000 tonnes de chutes de tôles moyennes
à raison de 6 Ir, 25 les 100 kilos, franco aux usines de
la demanderesse et ce dans les huit jours de la signi-
fication du présent jugement;

.

Condamne la défenderesse aux dépens de ce jour
liquidés à 30 centimes, non compris le coût du présent
jugement; .

Donne acte à la défenderesse de ses réserves;
Renvoie pour le surplus l'affaire à la liste à plaider.

Le secret professionnel
.

en matière de presse
RAPPORT

Présenté au Congrès de la Presse de Liége
par A_ VERBESSEII,

Avocat à la Cour d'appel de Gand,

Comme le disent les PANDECTES BELGES au mot Secret

p,'olessionnel, il n'est pas possible de trouver dans l'état
de la législation actuelle une définition juridique rigou-'
reusement exacte et complète du secret professionnel. ,

En général, ce secret comprend un droit et un devoir;
il Y a un texte légal pour le devoir. C'est l'article 498
du Code pénal qui commande le silence absolu à toutes

les. professions pour lesquelles existe le secret profès
sionnel.

Il n'existe pas d'autre texte pour le droit au secret;
les tribunaux en ont consacré le principe mais avec une

grande circonspection.
C'est à juste titre que Faustin-Hélie et Ohauveau-Hélie i

ont dit à ce sujet: « Le secret professionnel est établi
dans un intérêt général, sa violation ne blesse pas seu

lement la personne qui a confié le secret: elle blesse Ia
société entière, parce qu'elle enlève, à des professions
sur lesquelles la société s'appuie, la confiance qui doit !

les environner. »

ûes principes posés, nous examinons ici s'il est utile

que le journaliste puisse avoir le droit d'invoquer le
secret professionnel?

.ce droit est-il reconnu actuellement' par la loi?
Le droit d'invoquer le secret professionnel doit-il être

reconnu au journaliste?
Le principe du secret professionnel découle d'une

pensée à la fois juste, humanitaire, morale et juridique.
C'est l'intérêt respectable de celui qui a placé sa con

fiance dans l'une ou l'autre des personnes appelées par
profession à recevoir des confidences d'autrui.

La prérogative du secret professionnel n'a d'autre
source que celte pensée élevée; pour les dépositaires de
secrets elle n'est pas un droit mais une véritable obli

gation au silence, dont peut seulles délier celui qui a

stipulé le silence.
Le secret professionnel est, en principe, basé avant

tout sur l'intérêt du déposant; l'intérêt du dépositaire Iest secondaire, car la dispense de déposer n'est pas.
concédée dans le but de protéger le confident déposi
taire.

Les personnes pour lesquelles le devoir du secret

professionnel existe légalement sont « les médecins,
» chirurgiens, officiers de santé, pharmaciens, sages
» femmes, et toutes autres personnes dépositaires par
» état ou par professions des secrets qu'on leur confie".

D'après le législateur pénal, le silence absolu doit être
la règle irréfragable de leur profession; s'ils violent
cette loi « hors le cas où ils sont appelés à rendre

témoignage en justice et celui où la loi les oblige à faire
connaltre ces secrets", ils sont punis d'emprisonne-
ment.

'

-

'felleest la portée de l'article458 du Code pénal belge
de 1867, qui n'est que la reproduction de l'article 368':
du Code français de 18iO.

Les documents parlementaires reconnaissaient déjà
le devoir du secret professionnel pour les confesseurs,
les avocats, les avoués et les notaires.

Des lois accessoires ont étendu l'obligation du secret

professionnel aux agents des postes, télégraphes et télé

phones, aux employés et agents des monts-de-piété,
et la jurisprudence tant française que belge l'a étendue

aux magistrats, aux greffiers, huissiers, membres des

juridictions disciplinaires, aux tuteurs, curateurs, con

seils judiciaires.
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Jusqu'ici aucun auteur, aucune décision, n'ont admis
ce devoir du silence pour les [ournalistes,

Beltjens qui résume la doctrine belge, dit que ni la

'profession, ni la nature des faits dont le journaliste
aurait à déposer ne peut excuser son refus de faire sa

déposition.
Il convient de préciser sur quel point peut porter le

secret professionnel du [ournalisme.
En effet, si les personnes exerçant les professions

que nous venons d'énumérer sont les oonfùlents néces
saires de leurs clients, de leurs pénitents ou du public,
c'est à raison de la confiance qu'elles leur inspirent et

parce qu'ils exigent d'elles que leurs confidences ne
.

soient pas révélées, Il se forme entre elles et ceux qui
leur confient les secrets de nature diverse, une conven

tion tacite mais formelle résultant de l'importance de la
mission sociale des confident.. nécessaires et de la

dignité même de .leurs professions respectives.
Les déposants des secrets exigent que les dépositaires

ne violent pas le dépôt sacré de leurs confidences.
O'est une loi d'élémentaire délicatesse.

Pour le journaliste, au contraire, les déclarations ne

lui sont généralement faites qu'en vue de leur donner
de la publicité, quel que soit le mobile qui fait agir le

! révélateur,
La seule chose que celui-ci exige du journaliste, c'est

le secret, parfois même comme condition essentielle, de

l'origine de sa documentation, de la source de ses allé

gations.
Dans le journalisme, autant sinon plus que dans

toutes les autres professions, auxquelles on accorde,
sans marchandage, le bénéfice du secret professionnel,
la foi jurée doit être immuablement respectée.

Elle tient à l'essence même du rOle de la presse qui,
dans l'état de notre civilisation et de nos mœurs,
exerce le contrôle constant sur la vie publique, sur tous

ses rouages, et doit, à ce titre, recevoir ou rechercher
les précisions intéressant l'opinion, en évitant de com

promettre ceux qui la documentent, parfois au péril de
leur situation sociale.

.

Pour le journaliste, l'intérêt du dépositaire, qu'on né

glige habituellement lorsqu'il s'agit d'apprécier le secret

des autres professions, est un élément intéressant de la

question de confiance, que le public appréciera d'autant
mieux que la discrétion absolue est assurée aux infor
mateurs de la presse; elle doit l'être dans l'intérêt social
le mieux entendu.

En Belgique, il y a plusieurs exemples judiciaires du

respect du secret des révélations faites à un [ournaliste,
Nos confrères ont donc compris de tout temps l'obliga
tion de la foi j urée que contient implicitement, mais très

nettement, la convention s'établissant entre eux et leur
confident volontaire, dès qu'ils acceptent ses renseigne
ments et y donnent la publicité.

,
Le 28 septembre i81i5, un rédacteur du National, de

Bruxelles, fut condamné, par le juge d'instruction de

�lalines, à une amende de 50 francs pour avoir refusé
de faire connaître le nom d'un correspondant, L'arrêt de
la üour de cassation du 7 novembre -1855 (Pas., I,
p. 424, avec avis de �I.I'Avocat général Falder) rejeta le

pourvoi et consacra ainsi que le journaliste cité en

justice comme témoin ne peut se refuser de faire con

naître l'auteur de l'article incriminé, en un mot qu'il n'a

pas de secret professionnel.
Le 18 février 1870, le regretté président de l'Associa

tion de la Presse belge, Gustave Lemaire, en sa qualité
de rédacteur de l'Eloile belge, refusa de divulguer la
source des renseignements publiés par ce journal au

sujet de deux faits criminels. Il invoqua qu'il avait pris
l'engagement d'honneur de ne pas faire connaltre la

personne de Iaq uelle il tenait les détails publiés.
Sur réquisition du Parquet, les juges d'instruction

chargés de ces deux affaires prononcèrent les condam
nations prévues par la loi. Gustave Lemaire se pourvut
en

. cassation; mais la Cour suprème, par arrêt du
25 avril 1870 (Pas., I, p. 226, et avis de M, l'Avocat gé
néral Cloquette), rejeta ce pourvoi, décidant « que nul
» ne peut, à moins d'une exception autorisée par la loi,
» refuser, pour un motif quelconque, de donner à la
» justice les renseignements qu'elle réclame. » (Voy_
dans le même sens: Cass. 20 févr. 1905, Paso, I,
p. Hi, et avis de M. le Procureur général Janssens.)

L'obligation du secret professionnel était, une fois de

plus.déniée au journaliste, par la plus haute juridiction
du pays,

Ajoutons qu'en France, où les mêmes règles de droit
sont en vigueur, les journalistes ne sont pas mieux trai

tés; en eftet, en octobre 1906, le Moniteur de l'Oise

renseignait la condamnation d'un journaliste, dans des
conditions identiques, par un juge d'instruction de
Beauvais.

La condamnation du journaliste, qui avait allégué
que le secret professionnel existait aussi bien pour sa

profession de publiciste que pour celle d'avocat, est

motivée comme suit:

« Attendu que les journalistes ne sauraient être con

" sidérés comme dépositaires, par état de profession, de
» secrets relatifs à un crime de droit commun; qu'ils ne

» sont, à aucun titre, des confidents nécessaires aux

» quels le public est forcé de recourir el que, dès lors,
» ils ne peuvent, même sous prétexte d'engagements
» privés, s'affranchir de l'obligation sociale qui incombe
" à tout citoyen de révéler à la justice des faits parve
» nus à sa connaissanee, »

On voit, par ces décisions, que la [ustiee.Irançaise et

belge considère que l'intérêt public exige que les jour
nalistes révèlent tout ce qu'ils savent, y compris la
source de leurs informations.

Nous pensons que l'avenir réserve à cette importante
question un sort plus conforme à l'intérêt social, qui
se confond ici avec l'ordre public, et que la véritable
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solution réside dans l'article 6 du Code civil dont on

lira le texte d'autre part.
La convention par laquelle une personne confie la,

connaissance d'un fait déterminé à un journaliste, avec

droit de publier sa confidence, mais à condition de

garder le secret sur la personnalité du correspondant,
est-elle contraire à l'ordre public? Il n'est pas, croyons

nous, téméraire d'affirmer que cette convention y est

absolument conforme et que l'accord ainsi conclu; et

qui, en général, sera réellement utile à l'ordre social,
mérite d'être respecté par la justice, à raison même du
service auxiliaire, mais précieux, qu'il apportera à la
haute et puissante mission de celle-ci.

De tous temps on a admis le secret professionnel de

l'avocat, du défenseur d'un individu isolé, dont la liberté
ou la vie sont en conflit avec la société exerçant le droit
de punir; tandis qu'on dénie ce devoir secret à la

presse qui, cependant, défend les droits de tous, donc
de la société elle-même I

Combien sérieuses sont les garanties que donne à la

justice le fait que les révélations ont été contrôlées,
accueillies et publiées par un organe important et con

sidéré de la presse I

Pourquoi la justice voudrait-elle contraindre la presse,
dont les responsabilités civiles sont la meilleure garan
tie de circonspection, à dépasser la mesure de ce qui
lui est loyalement signalé? Pourquoi voudrait-elle tra

casser, par d'inutiles et oiseuses questions, le journa
liste qui a devancé les auxiliaires de l'action publique?
A,·ouons que la presse est singulièrement récompensée
de son aide gratuite qui n'a, en règle générale, comme

mobile que l'amour propre professionnel d'une infor
mation rapide, sensationnelle et sûre.

Est-il décent, pour le prestige judiciaire, de deman
der au journaliste de transgresser les lois de l'honneur
sous la contrainte d'une condamnation, en révélant un

nom qu'on a promis de tenir secret? La réponse s'im

pose: persister dans la voie actuelle, c'est nuire aux

conditions vitales de la presse.
Ce que l'on appelle parfois improprementle privilège

du secret professionnel n'est pas, pour le journaliste,
une chose anormale el exorbitante. Dans le même ordre

d'idées, l'anonymat dans la presse est consacré par le
second paragraphe de l'article 18 de la Constitution,
qui couvre l'auteur d'un article en permettant à la jus
tiee de poursuivre les éditeurs, imprimeurs ou distribu

teurs, et par l'article i i du décret de la presse, qui
maintient l'imprimeur en cause jusqu'à ce que l'auteur
ait été judiciairement reconnu tel.

L'action sociale de la justice est-elle mieux exercée,
.

est-elle mieux apaisée, plus exemplaire, plus convain

cante, lorsqu'elle s'est acharnée sur un auteur 'fictif
dans les formes légales et inévitables, prévues par les
lois sur la matière? Evidemment, non.

Le secret des sources doit donc être et demeurer in
violable pour tous les journalistes.

Puisque telle-n'est pas la loi actuelle, il faut que nos

efforts tendent à faire consacrer légalement ce principe
du devoir proîessionnel au silence, en ce qui concerne
tout au moins la personnalité des correspondants.

Ce serait l'honneur du Parlement belge si, à l'initia,
tive de quelques députés des divers partis politiques,
une mesure législative modèle pouvait consacrer ce

droit sur notre terre classique de la liberté afin d'en

inspirer le texte à d'autres nations.
En ce qui concerne la Belgique, il suffirait, pensons

nous, d'ajouter un article au décret du 20 juillet i83t
sur la presse.

"ce sont ces considérations qui font proposer au Con

grès de voter le vœu suivant:
« En toutes matières, les auteurs, reproducteurs ou

» éditeurs d'écrits publiés ont le droit d'invoquer, en

» justice, le secret professionnel pour ne pas révéler
» les sources de leurs renseignements, informations et

» documentation.
» Le bureau du Congrès est chargé des inesures

» utiles pour transmettre ce vœu à la législature et l'y
» faire défendre jusqu'à l'insertion dans la loi belge.»

Conf. : POODTS, De l'inviolabilité du secret profession
nel, B. J , t879, col. 289; - M. SERVAIS, DII secret

professionnel et de son étendue, Revue de, droit belge,
t, lor, p. 73; - NVPELS et SERVAIS, Code pénal inter

prété, I. III, sur art. 458. - PAND. B., v' Secret pro
[essùmnel, no 174. - MUTEAU, conseiller à Paris, DII
secret professionnei, Paris, 1870; - CH. nIERGER, Thèse

pour le doctorat, Chaumont, 1895.

Chronique judiciaire

L'appel général des causes au Tribunal
de commerce.

M. le Bâtonnier vient de recevoir la lettre ci-dessous
de �l. le Président du tribunal de commerce.

Le Barreau lui sera reconnaissant d'une mesure prise
dans son intérêt et dans celui des [usticiables. Nous le
remercions de cette heureuse initiative.

Bruxelles, le 26 juin 1914.

Monsieltr le Bâtonnier,
Conformément à son règlement, le tribunal fait cha

que année, en janvier et en juillet, un appel général
des causes et biffe les affaires dont le maintien n'est

.

pas spécialement requis. _

L'an dernier, il a fallu demander, expressément, non

seulement le maintien des causes au rôle général, mais
encore au rôle des affaires à plaider.
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En vue de faciliter la tâche de �IM. les Avocats, j'ai
cru bien faire de supprimer cette dernière formalité.

Puis-je vous prier de vouloir bien faire savoir à vos

confrères que les cames inscrites au rôle des affaires à

plaider y seront maintenues d'olfice à leur rang d'an

cienneté, à I acondition qu'ils me demandenl, en lemps
utile, et ce au plus lard le 10 juillet 1914, le main
lien ali rôle général.

Veuillez agréer, etc... Le Président,
(S.) DELBRASSINNE.

A Monsieur le Bâtonnier de l'Ordre des Avocals à la
Cour d'appel de Bruxelles.

***
La loi sur- Ie port du titre d'avocat.

Il était intéressant de savoir de quelle façon certains
personnages ayant jadis appartenu au Barreau et ayant
été rayés à la suite de certains incidents judiciaires, al
laient s'accommoder de la loi récente sur le port du
titre d'avocat. En apparence, c'était le coup de grâce.
En réalité, ils en ont profité pour se faire une jolie
réclame qui ne manque pas de malice.

Voici un ancien avocat rayé du tableau de J'Ordre qui
s'est installé comme agent d'affaires dans une de nos

grandes villes. Il a accroché à Ia porte de sa maison une

belle plaque portants en grands caractères: « X ••• ,

avocat. »

Qu'allait·il faire au lendemain de la loi? Supprimer la
plaque ou remplacer le mot: avocat par celui de la
mention: docteur en droit? Jamais de la vie I Il se borna
àfaire graver, en caractères minuscules, entre le mot:
X ..• et le mot: avocat, la mention sui vante: Juriscon
suite ayant prêlé en 1S71le serment d'. Il faut avoir le
nez dessus pour pouvoir la déchiffrer.

Le tour était joué•.. Le législateur ne s'était certes pas
attendu à celle-là!

***
Installation au Vestiaire d'une bibliothèque

de prêts à domicile,

Voici le texte d'une pétition dont les feuilles d'adhé
sion circulent en ce moment au Palais: .

« Les soussignés prient le Conseil de discipline de
faire installer au Vestiaire une bibliothèque de prêts à
domicile contenant les quelques centaines de livres qui
constituent les chefs-d'œuvre de toutes les littératures
et forment l'ensemble de ce que tout homme instruit
doit désirer avoir lu : une bibliothèque des humanités.

» Ces livres existent tous en éditions peu coûteuses

qui conviennent au but poursuivi par les signataires. »

*
* *

Une grève d'avocats.

De la Gazette: II y a quelques mois, un avocat se

plaignit au Conseil de l'Ordre de ce qu'un magistrat du
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Parquet, salué, avait nettement manifesté J'intention de
ne pas rendre cette politesse,

Dans une délibération qu'il communiqua au Parquet
général, le Conseil de J'Ordre exprima son étonnement
et ses regrets. Saisie de l'incident, la Cour de Toulouse

jugea que le Conseil avait outrepassé ses droits en cen

surant un magistrat,
Le Conseil, blâmé et condamné, porta plainte à la

chancellerie. Celle-ci ne répondit pas.
Devant ce silence, l'assemblée f(énérale de l'Ordre des

avocats, réunie par le Conseil, vient de décider de ne

plus reparaître à la barre jusqu'à réponse satisfaisante:

ACCUSÉS DE RÉCEPTION
Codes et lois dll Congo belge, par OCTAVE LOUWERS,

avocat à la Cour d'appel de Bruxelles. 1 vol. in-32 de

1606 pages---Brux., M. Weissenbruch, éditeur.
Les droits de l'enfance dans l'organisation de la méde

cine préventive, par les docteurs N. ENseH et F. �IASAY,
préface par EMILE VANDERVELDE, député de Bruxelles,
i vol. in-8° de 233 pages.-Brux., H. Lamertin, éditeur.

Un roman vécu il y a vingt-cinq siècles. Histoire
d'une famille sacerdotale égyptienne aux VUe et VI' siè
cles avant J.-C., par PÉTÉISIS, fils d'Essemteu, t vol.
in-Bs de 9t pages---Brux. Vroman! et Ci', éditeurs.

Répertoire des brevets d'invenlion en droit interna
tional privé, par MARCEL PLAISANT, avocat à la Cour

d'appel de Paris, préface de MICHEL PELLETIER. f vol.

grand in-8° de 139 pages. Prix: 10 francs. - Paris,
Léon Tenin, éditeur.

CU RIOSA (r)

Une curieuse circulaire luxembourgeoise:
Aux Electeurs du canton de C•.•

Très honorés ;;11essieurs,
J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que

régulièrement les second et quatrième dimanche de

chaque mois,à partir de fi heures du matin,je me trou

verai à C ... à la disposition des honorables électeurs qui
auront ainsi l'occasion d'une conversation verbale sur

tous les objets en rapport avec mon mandat de député.
Je vous communique également que, aux jours dits, je
suis prêt à me tenir à la disposition des travailleurs du
canton de C .•. (ne fussent-ils pas électeurs) qui auraient,
dans des litiges, besoin d'un renseignement ou d'un

conseil, et ce gratuitement.
Recevez, honorés Messieurs, l'expression de ma meil

leure considération.

C ..• , le 5 juin 19U,
P ... P .•. ,

Député.

(I) Voy. J. T ;,1914, p. 824 et les renvoi s,
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L'Expertise ·contradiçtoire
Le projet de revision du livre J" du Code d'ln

struction criminelle, doni le texte a été adopté par le
Conseil de législation, a été déposé, le i 7 avril dernier,
sur le bureau de la Chambre des représentants, par le
Ministre de Ia justice, M, Carton de Wiart,

Ce projet organise l'instruction contradictoire et, plus
spécialement, l'expertise contradictoire.

Nous reproduisons ci-dessous le chapitre V, consacré
aux expertises:

« ART. 30.-Le procureur du roi commet les experts.
Dans le cas de flagrant délit, lorsque les constatations
doivent être faites immédiatement, les experts peuvent
être commis par tout officier de police judiciaire, 11

charge d'en aviser aussitôt par télégramme le procureu-r
du foi,

» ART. 3L-Le procureur du roi donne avis sans

délai à l'inculpé ou à son conseil,· s'il en a un, des

expertisés en cours lors de la mise en prévention et de
celles qui sont requises dans la suite,

. » ART, 32. - Les inculpés sont autorisés à faire

adjoindre un expert de leur choix â ceux déjà commis

par le procureur du roi ou ses auxiliaires, sans que les
constatations qui doivent être faites immédiatement

puissent en être retardées.
.

» Au cas où les inculpés ne s'entendent pas sur le
choix de l'expert, ce choix est fait par le procureur du

roi pàrmi les ex peris désignés par eux.

» ART. 33.-Avant de commencer leurs opérations,
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Au Barreau de Charleroi

L'assemblée annuelle s'est réunie, samedi

dernier, pour procéder aux nominations du
Bâtonnier pour 1914-1915 et des membres
du Conseil de discipline.

Me OLIVIER FRANCQ a été élu Bâtonnier à
une très forte majorité. Il a été dûment fé
licité par Me Vilain, Bâtonnier sortant, et

a répondu en termes heureux.
Au Conseil de discipline, les anciens ont

été réélus en même temps que MeVilain, na

turellement, et deux jeunes, MMes A. BIER
NAUX et A. LEFÈ"ltE,� qüi entrent pour la

première fois au Conseil.
.

L'assemblée était particulièrement nom

breuse et animée, Me Vilain a donné lecture
de l'assignation dirigée, au nom de l'Ordre,
contre le journal Le Rappel et ce fut l'occa
sion d'une manifestation enthousiaste et

unanime prouvant que le Barreau tout en

tier faisait bloc autour de son Bâtonnier et
de son Conseil de discipline,

.

Depuis huit jours, cet incident faisait l'ob

jet de commentaires fiévreux. Il y avait,
dans la salle. des Pas-Perdus, de tumul
tueux meetings dans lesquels les jeunes
très surexcités demandaient conseil aux

aînés,' criaient vengeance et échafaudaient
les plans de bataille lesplus imprévus. Cette
irritation ne sera compréhensible pour nos

lecteurs qu'en mettant sous leurs yeux la

publication qui en fut la cause. Le docu
ment est un peu long et de médiocre litté

rature, mais il n'est pas sans intérêt.
Voici donc l'article qui parut, dans le

les experts prêtent entre les mains d'un officier de po
lice judiciaire, qui en dresse acte, le serment « d'ac
» complir leur mission et de faire leur rapport en hon
» neur et conscience », en ajoutant: « ainsi m'aide
» Dieu».

» ART. 34, - Les experts dressent un seul rapport;
.

s'ils sont d'avis différents, ils en indiquent les motifs
sans faire connaître l'avis de chacun et, sur la requête
du procureur du roi ou de l'inculpé, le juge d'instruc
tion désigne, s'il y échet, un ou plusieurs nouveaux

experts.
» ART. 35.-Les experts, sans distinguer de qui ils

tiennent leur mission, ont droit à une indemnité à

charge de l'Etat, sauf recours contre la partie condam
née, Les bases, le montant et le mode de payement de
cette indemnité sont déterminés par le tarif criminel.

» ART. 36.-L'article 28 est applicable à l'expert qui,
le pouvant, n'accomplit pas sa mission (I).

» ART. 37.-Sauf les cas exceptionnels sur lesquels
statue le juge d'instruction, les experts ne peuvent être

choisis que parmi Ceux qui sont portés sur les listes
arrétées dans. chaque ressort de Cour d'appel par le

(1) Voici le texte de l'article 28 : « Le témoin qui refuse de
prêter serment ou de déposer peut être condamné par le jUi(e
d'Instrucüon, sur la citation du procureur du roi, à une amende
de 26 (rancs à t,OOO francs.

) Les dispositions du livre 1er du Code pénal sont applicables
à cette infraction.

) L'ordonnance du juge d'instruction est susceptible d'opposi
tion dans les formes ou délais établis pour les jugements du
tribunal correétionnel. L'opposition est Jugée par le Juge d'in
struction. ,
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Il n'est pas sans intérêt de rappeler ici que le légis
lateur belge a déjà consacré formellement, dans un cas

spécial, le principe de l'expertise contradictoire,
La loi du 20 avril i874 relati ve à la detention préven

tivc contient une disposition aussi intéressante que
rarement appliquée dans la pratique,

Il s'agit de l'article 25 ainsi conçu:
« Hors le cas de flagrant délit, aucune exploration

corporellc ne pourra être ordonnée, si ce n'est par la
chambre du conseil, par la chambre des mises en accu

sation ou par le tribunal ou la Cour saisis de la connais
sance du crime ou du délit,

« L'i1lculpé pourra, à ses (rais, faire assister à la »isite
un médecin de SOli choix. »

Ce dernier alinéa ne se trouvait pas dans le projet
primitif déposé sur le bureau de la Chambre des repré
sentants. Il fut introduit, au cours de la discussiou, à la
séance .du t9 mars 1874, par un amendement de
M. de Lantsheere, �Iinistre de la justice. Voici en quels
termes l'honorable Ministre définit la portée de son

amendement:
« En repoussant l'amendement de la commission

(amendement qui consistait à permettre au juge d'in
struction de faire subir la visite corporelle lorsque la

Rappel, il Y a quelques jours (disons que
le Rappel est un quotidien politique) :

Magistrature et Barreau.

Des journaux ont rapporté, sous cette rubrique, le
fait d'un président de chambre à la Cour d'appel de

Bruxelles, retenant une affaire, malgré les sollicitations
contraire, de l'avocat plaidant, celui-ci faisant valoir la

nécessité de sa présence à une cérémonie officieuse.
Les chroniqueurs en arrivaient jusqu'à souhaiter la
retraite du rnagistrat visé et peu s'en fallait qu'ils ne

.

se réjouissent de sa fin prochaine, Il ne s'en porte' que
mieux, croyez-m'en, et garde tout le respect que lui ont

voué ses collègues et les maîtres du Barreau de la capi
tale.

Il se peut qu'il ait été excessif en l'occurrence : mais
l'abus engendre Ia réaction et que d'avocats ne doivent
ce qui leur advient qu'à eux-mèmes l

Si l'on considère, en effet, que les tribunaux sont

faits pour les justiciables et non ceux-ci pour ceux-là,
il est inadmissible qu'on les fasse pâtir continuellement
des convenances ou même des fantaisies et plus encore

des négligences de leurs conseils ou soi disant tels. Or,
la culture intensive de la "carotte", dont nos jeunes
Cujas surtout se font une spécialité, appelle une rigueur
et des sanctions nécessaires.

L'Eglise, si prudente dans les éloges qu'elle décerne
à ses saints, a cru honorer Saint-Yves, leur patron, en

proclamant dans l'hymne de sa fête sa constante véra
cité: Advocatlls et non mendax, res mimnda! La chose
est admirable, en effet, mais que les temps sontchangés!

-

La justice se doit à elle-même de sauvegarder les
intérêts qui lui sonl confiés et, pour peu qu'ils réflé

chissent, nos chers maîtres en herbe, ils conviendront

que le monopole qu'ils défendent si jalousement n'a de
raison d'être que s'il n'implique plus de conscience,
de correction et de dignité dans le chef de ceux qui
en sont les bénéficiaires. Voire privilège vous oblige
d'autant qu'il est plus exclusif, Messieurs!

Woeste et Picard, Beernaert, Le Jeune et tant

procureur général, sur les présentations faites: d'une

part par les procureurs du roi et, d'autre part, par les
conseils de discipline des avocats ou par l'autorité qui
en tient lieu, le tout conformément aux prescriptions
d'un arrêté royal. "

'"
* *
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d'autres de YOS grands maîtres-si j'en crois les échos
de votre assemblée plénière de Bruges- vous ont assez

dit que la maîtrise et le prestige corporatif sont subor
donnés à la discipline d'un stage sérieux. tlais, allez
donc parler des contraintes du stage à notre époque
d'incurable anarchie I Sus aux patrons! Nos Eliacins se

croient plus furts ct autrement indépendants que leurs
ainés qui, eux, s'enorgueillissent du rôle .d'auxiliaires
de la justice. Que voulez-vous T'Ils sont à l'lige des
révoltes contre le pouvoir et les censeurs, ils fulminent
des sévérités extrêmes pour les défauts ... d'autrui et,
dédaigneux du bon sens professionnel, - celte vue

calme et claire de l'esprit guidé par la droiture, - ils

revendiquent l'égalité à outrance avec leurs supérieurs.
Ces considérations m'entralneraienttrop loin, revenons

II lot questton.
L'on s'étonne, à bon droit, des prises à partie aux

quelles donnent lieu contre la magistrature les sages
lenteurs de la justice. Pour n'être pas systématiques,
elles rr'en sont pas moins fréquentes et injustifiées.
L'impartialité exige une mise au point.

Attaché depuis de nombreuses années à l'un des
tribunaux les plus importants du pays, j'ai pu constater
- et il en est partout de même-que, sauf les louables

. et rares exceptions, �m. les avocats sc- montrent parei
monieux de leur éloquence jusqu'après Pâques. Avant
cette époque, les affaires courentle risque d'être rete

nues jusqu'à quinze à vingt fois, sans pouvoir être

plaidées. Aussi, combien nous a-t-il été donné de sévir
contre celle obstruction par des radiations, des congés
d'audience ou des défauts de plaider,

il est, certes, des causes de justification et d'excuse,
l'dardant Jégitimernënt la solution du contentieux: tel
le service public des avocats-députés ou conseillers

provinciaux, des juges ou juges de paix suppléants ;
ainsi encore les devoirs de faillite ... Ne nous laissons
toutefois pas hypnotiser par la Iicéité intrinsèque de
ces motifs qui, eux-mêmes, pour avoir été trop souvent

exploités, ne sont qu'une duperie,
Et puis, que de certificats médicaux I Les sièges civils

personne intéressée la réclamerait), je voudrais à mon

tour en proposer un, Il consiste à donner à l'inculpé
soumis à l'exploration corporelle le droit de faire, à ses

frais, assister à la visite un médecin de son choix.
Voici ce qui me détermine : Assurément on peut avoir
toute confiance dans la loyauté, l'honorabilité; la con

science des médecins que la justice choisit. Mais l'in

culpé peut n'avoir pas une absolue confiance dans leurs

lumières, ni dans leurs connaissances, Cependant une

autorité presque invincible s'attache au rapport du mé
decin légiste. Il a l'avantage de constater les choses

qu'il a vues d'ordinaire en un temps très voisin de l'in
fraction. Ce rapport doit nécessairement exercer une

grande influence sur le juge, car quelques constatations

que l'inculpé puisse produire ultérieurement, il ne peut
guère les fonder que sur les observations faites par un

autre médecin, en un moment souvent éloigné. Or,
dans le conflit des opinions des médecins, il arrivera
d'ordinaire que le juge donnera la préférence à l'avis
de celui qui a vu les choses immédiatement. Je voudrais

que l'inCIIlpé eilt le droit d'exiger q"'ù côté du médecin

déJigné par le iuge d'instruction vienne se placer le mé
decin choisi par lili-même. Il ne me semble pas que l'in
térêt de l'instruction judiciaire puisse en souffrir, et

l'obligation imposée à l'inculpé de payer les honoraires
du médecin qu'il aura choisi, consrituera un frein suffi.
sant contretout abus (i) .•

_ Dans son rapport fait au nom de la commission du

Sénat, !1. le baron d'Anethan, uri ancien magistrat du

(i) Ann. pari., Ch. des repr., session :lS73-tÎm. p. 7i4.
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et commerciaux en sont surtout débordés. Loin de moi
la pensée de les frapper de suspicion. Complices in

conscients, la bonne foi de leurs auteurs n'est, certes,
pas en cause. �Iais, s'ils n'y prennent garde, le pessi
misme de la Faculté finira par compromettre la belle
santé du Barreau qui, mobile à l'excès, décèle une sin

gulière prestesse à rétablir l'équilibre rompu.
Que d'éclopés, le matin, nous avons vu ingambes

l'après-midi et rechuter le lendemain, pour éviter la
barre!

D'autresse réfugient.ûane le même but, sous le cou

vert de la Cour. Devant l'invocation de cette noble Dame,
les juridictions dites ordinaires s'inclinent a priori. Mais

ce moyen dilatoire se généralisant, j'eus la hardiesse
grande de prétendre ne le faire, certain jour, qu'a poste
riori .. Dès mes premières investigations, la mèche était
éventée et l'allégation de �I'X .. , démontréefausse. Non
seulement il ne plaidait devant aucune des chambres de
la Conr, mais celle-là même, devant laquelle il s'était dit

retenu, ne siégeait pas. Déléré au Conseil de l'Ordre,
son subterfuge y fut sévèrement qualifié. C'était un ré

cidiviste. Mais que de cas identiques échappent à toute

censure I II m'est arrivé de collationner, en une année,
plus de 2,,0 excuses en l'air, pour mon seul siège!
Vienne le mois de mai: ces irréguliers affectent dé

plaider envers et contre tous. La crainte d'un prochain
règlement de compte est pour eux le commencement

d'une sagesse tardive et s'il leur arrive quelque mé

compte, dans ce bluft de fin d'année, ils essaient de
toutes les intimidations, encombrant de doléances inso

lentes, qu'ils rédigent-au nom de leurs clients, le Par

quet, le Parquet général, le ministère et jusqu'à la

royauté, Il importe, en effet, de sa';lver les apparences
et de faire croire à l'inertie du juge plus encore que de
l'ad versaire.

Sous l'impulsion de cette lrénésie de commande, il

n'est pas rare d'entendre convier le tribunal à imposer
à �1. Y ... , un consciencieux celuilà, d'avoir à plaider,
toutes les affaires cessantes, devant toutes les chambres
à la fois!

Je n'en finirais pas, si je m'attardais à parcourir la

gamme des faux-fuyants habituels d'un grand nombre.
rel qui ne passe jamais la frontière et n'est rien moins

qu'un homme d'affaires prétexte un voyage d'affaires à

Zurich, où il ne mit jamais les pieds; tel autre se pré
tendra mieux en forme pour l'oser chez son photo
graphe qu'à la barre.

Faut-il s'étonner que ceux que guident de tels moyens
n'envisagent, sous aucun aspect pertinent, les questions
dont la controverse leur est soumise, montent leurs
dossiers et brossent leurs conclusions à la diable, sans

plus de souci du sort qui leur est réservé?
.

C'est à ces défaillances qu'il convient d'attribuer les
retards subis par certaines procédures et la réaction
salutaire qu'y opposent les magistrats.

De tels procédés relèvent de la discipline du Ba;reau
et pourraient laire l'objet du prochain ordre du jour de
la Fédération; car la coercition à laquelle ont recours

les tribunaux atteint surtout les justiciables qui n'en

peuvent mais.
Les laborieux du Barreau ne me démentiront pas,

victimes qu'ils sont eux-mêmes des échappatoires de

leurs confrères, moins soucieux d'une prompte justice.
.

La mentalité que nous déplorons aujourd'hui est,
sans doute, la résultante d'un atavisme contre lequel
nous nous buterons jusqu'à extinction; mais il seyait de
le constater loyaleme'nt, sans permettre un déplacement
des responsabilités, par l'interversion des rôles.

Cuique SUU1ll, CODEX.

La publication de ce factum suscita Ia

plus vive émotion. Certains traits de l'ar
ticle paraissaient devoir le faire attribuer
à un de nos magistrats. A la réflexion

pourtant, cela parut invraisemblable. On
ne voulut point admettre qu'un membre du
tribunal avec lequel nous avons les rapports
les plus courtois se fût livré à cette agres-

Parquet, dont l'opinion basée sur l'expérience était par·
ticulièrement précieuse, s'exprima en ces termes;

« Cette autorisation a son utilité; les hommes de l'art
ne son I pas toujours d'accord, soit sur les constatations
d'lin (ait, soit sur les conséquences à en tirer; la pré
sence d'lin médecin choisi par l'inclllpé, sans entraver

l'examen et les opérations du médecin légiste, pOllrra
avoir d'lItiles résultats pour éclairer la justice et la con

duire à la décollverte de la vëritë (i).»
Le § '.l de l'article 25 semble-passer inaperçu dans la

loi du 20 avril 1874 où il figure tout à la fin parmi les

dispositions additionnelles.
Nous ignorons si jamais ce paragraphe a été appliqué,

Aucun cas n'est parvenu à notre connaissance. En tout

état de cause, il est certain que les cas d'application ont

dû ètre extrèmement rares.

Rappelons encore ici que M. Timmermans, appuyé
par M. Limelette, reconnaît également à l'inculpé le
droit de faire assister un médecin de son choix à la
visite ou à l'autopsie des cadavres (2),

***

Il n'entre pas dans notre intention de faire ici Ihisto

rique de la question de l'expertise contradictoire. au

point de vue doctrinal et législatif et de passer en revue

les nombreuses études qui furent, dans tous les pays,
consac;ées à cette question d'un intérêt toujours actuel_

(f) Pasi"., f874, p. f3B, 2' col.
(2) EIllde IW' I" détention p'·tvtntive. Il. 396.
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sion sournoise et passionnée. On ne voulut

point admettre surtout qu'un magistrat eût

pu oublier les règles de convenance et de

procédure all point de méconnaitro que s'il
avait des griefs à formuler, il était de son

devoir de les signaler au Conseil de disci

pline, - et non dans les quotidiens poli
tiques.

Me Vilain, Bâtonnier, adressa au journal
Le Rappel une protestation très sobre et

très digne que le journal publia en faisant

remarquer aigrement que le Bâtonnier ne

s'expliquait point sur les faits allégués, et

que Codex était un magistrat ... étranger
au ressort de la Cour d'appel de Bruxelles!

Cette piteuse explication suffit à mettre

la magistrature hors cause. On avait affaire
à un journaliste qui, pour donner plus de

poids à sa diatribe, avait pris pour la cir

constance un déguisement de magîstrat.
Que faire contre de pareilles attaques?

Dédaigner eût été sans doute plus ulym
pien. Mais nous ne vivons pas dans les

nuages; et si nous pouvons individuellement
hausser les épaules devant des élucubra
tions journalistiques, nous ne pouvons pas
être indifférents à la trace qu'elles laissent
.dans l'esprit du public. Et les jeunes 'sur

tout avaient besoin d'être protégés et dé

fendus contre la suspicion jetée sur leur
droiture et leur activité.

Nul ne songea, c'est bien clair, à préten
dre le Barreau impeccable en tous temps
et en tous lieux, ni à prendre Ia défense des
« carottiers» ou des menteurs. Mais on fit

justement remarquer que ceux-là étaient

justiciables du Conseil de discipline, qui
avait chaque fois sévi.

En faisant état de ces défaillances exeep
tionnelles et réprimées pour conclure à des

généralisations téméraires, le [ournaliste
avait donc porté atteinte à l'estime et la

confiance qui est si indispensable à l'exer
cice de notre profession. Le procès fut dé
cidé. Il se fera au nom de l'Ordre même
et sera plaidé par Me Vilain, Bâtonnier,
M' Edmond van Bastelaer, le doyen des

membres du Conseil, et M' Jules Destrée,

,président de laFédération des AvC(cats.

JURISPRUDENCE BELGE

Liège (3e ch.), 6 juin 1914'.

Prés. : M. PHILlPPART.

Plaid. : ilIM" LECOCQ et VAN MARCKE.

(Grande-Bacnure c. Bonne-Espérance )
MINES. - CONCESSION. - ÉTENDUE. - INTERPRÉTATION

DE L'A-CTE DE CONGESSION,-VOLONTÉ DES PARTIES,

L'acte de concession constituant le litre dll bénéficiaire,
la propriété de la mine et les droits qui en dérivent
sont en/rés immédiatement et irrévocablement dans
son patrimoine et il n'appartient pas à l'administra
tion de déterminer sous un prétexte quelconque et

spécialement par voie d'interprétation la portée [uri
dique de ce litre.

AvanJ tout il échet de rechercher et de dégager la volonté
vraie du concédant ail moment où il concédait,

Yu le jugement frappé d'appel;
Vu les conclusions prises devant la Cour;

Cette documentation, tout en étant extrêmement cu

rieuse et utile, nous mènerait trop loin (I).
Il convient néanmoins de faire une exception à cette

règle que nous nous sommes imposée.
La question de l'expertise médico-légale contradic

toire lut soumise au Congrès international de médecine

légale de Bruxelles (août 1910).
Au cours de la séance du II août 1910, M. Rocher,

avocat à la Cour d'appel de Paris, ancien président de
la Société de médecine légale de France, donna lecture

d'un mémoire traitant: De la réforme des expertises
médico-tëqaies (2).

L'étude de �1. Rocher constituait une mise au point
de la question de l'expertise contradictoire et un éner

gique effort pour la faire entrer dans la phase définitive

(iJRNQUS rappellerons ici que nous avons jadis consacré deux
études doctrinales à cette question: « L'expertise médico-légale
et son avenir " Annales de la Société de médecille légale de Bel�

gigue, VIJle année, 1891, no 6, p. 300 eL s.; ( La réforme de l'ex
pertise médico·légale J, Id., IX' année, 1898, nO 4, p. 253 et s.

Ces deux études donnèrent lieu à des discussions très animées
au cours de diverses séances de la Société de médecine légale
de Belgique. Nos conclusions furent énergiquement défendues
notammel)t par M. Schrevens, médecin légiste â Tournai, et

Hergé, ancien député, professeul' de chimie, à Bruxelles.
Siinalons enfin le mémoire orillinal (je notre distingué col

lègue, M. Julien de la Ruwière, juge d'instruction à Bruxelles:
( Des expertises et spécialement des expertises médicD,légales
en malière répreSSive J, Archives internationales de médecine

ltgate, f911, p. 3 et s.

(2) ArcMves i"temqlio"ales de médeci". légale, 1910, p. 30 et s.
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Attendu que la question fondamentale dont dépendent
les différents chels de l'action quise meut entre parties,
et que la Cour après le tribunal est appelée à trancher,
a trait, non pas à la limite superficielle sur laquelle il y
a accord, mais SUI' la limite en profondeur des conces

sions respectives des parties; que le point capital peut
donc être exposé en ces termes: La limite en proton
deur est-elle déterminée, comme le prétend la Grande
Bacnure, par un plan verticalement mené par la ligne
separative superficielle vers l'intérieur de la terre d'une

façon indéfinie, ou bien est-elle déterminée, comme le
soutient l'intimée, par la faille Gaillard-Cheval avec ses

sinuosités et son inclinaison vers la Grande-Bacnure ,

Attendu que l'étendue d'une 'concession est détermi
née par l'acte de concession (art. 211, loi du 2{ avril

i91O) ;
Que cette étendue est « limitée par des points fixés

pris à la surface du sol» et passant par des plans ver

ticaux menés de cette surface dans l'intérieur de la terre

à une profondeur indéfinie, à moins que les circon
stances et les localités ne nécessitent un autre mode de
limitation (même art. 29) ;

Attendu que si, comme il appert du texte ci-dessus
transcrit, l'acte de concession constitue le titre du béné
ficiaire, la propriété de la mine et les droits qui en dé
rivent (art, 7, loi de 1910) sont entrés immédiatement
et irrévocablement dans son patrimoine et il n'appar
tient pas et il ne peut appartenir à l'administration de
déterminer sous un prétexte quelconque et spécialement
par voie d'interprétation la portée juridique de ce titre
et d'empiéter ainsi Sill' le pouvoir judiciaire seul com

pétent;
Qu'il suit de là qu'il faut n'attacher qu'une impor

tance très relative aux avis des ingénieurs de l'adminis
tration des mines et autres qui se sont prononcés en

sens divers sur la question que soulève le présent litige,
postérieurement aux concessions consenties en :1830,
le même jour, respectivernent à la Batterie et

à

la
Grande-Bacnure ;

Attendu qu'avant tout il échet de rechercher et de

dégager la volonte vraié du concédant au moment où il

concédait; qu'il importe dans cet ordre d'idées d'exa
miner très attentivement et de combiner et les actes de
concession du 10r mai 1830 et les documents et travaux

qui ont précédé et préparé les dits actes et qui consti
tuent la procédure administrative préalable et légale
ment obligatoire (1);

Attendu qu'il est constant et d'ailleurs non dénié que,
chargé de faire rapport sur des demandes qui ont rait

l'objet d'arrêtés royaux de coneession en 1839 dans la
même région et particulièrement sur lés demandes for
mées par la Grande-Bacnure, la Petite-Bacnure, Batterie,
Bouck et Gaillard-Chaval, l'ingénieur des Mines Devaux,
dans les rapports et des cahiers des charges rédigés par
lui, proposa aux Etats députés'de limiter les champs
d'exploitation des concessionnaires futurs aux failles

(Gilles et Piroue , Gaillard Cheval) qu'il considérait
comme des barrières naturelles qu'il ne convenait pas
de franchir;

.

Que, notamment, il entendait que la faille Gaillard
Cheval servît de limite d'un côté à la Grande et à la'
Petite Bacnure et, de l'autre côté, à Batterie et à Gaillard

Cheval;
Attendu que non seulement rien ne révèle qu'uns opi

nion divergente se soit produite soil de la part des au

torités consultées, soit de la part du pouvoir concédant,
mais que tout concourt à démontrer que les Etats

députés et le Roi ont accueilli de confiance et ratifié le

travail, d'ailleurs documenté el motivé d'un specia
liste dont les fonctions et les connaissances techni

ques offraient toutes garanties;
Attendu que les premiers juges ont avec raison

estimé que le libellé de l'acte de concession de 1830 de

l'appelante et du cahier des charges y afférent, libellé

conçu en des termes différents de ceux d'actes contem

porains, ne constitue pas un argument capable de faire

(f) Voy. PA�D. B .•e JUines, ne 417.

d'une réalisation positive consacrée par les différentes

legislations nationales
al. Rocher ne pouvait manquer, au début de son rap

port, de s'occuper de la proposition de M. Cruppi.
Les 29-30 juin i899, la Chambre des députés de

France a voté, sur la proposition de �I. Cruppi, ancien
Avocat général à la Cour de cassation, ancien Alinistre,
député, un projet de loi instituant l'expertise contra

dietoire en matière criminelle. li Yi a de cela plus de

quatorze ans et le Sénat n'a pas encore apporté son

approbation il cette loi pour la rendre définitive.
L'idée dominante de ce projet.de loi est de donner

au prévenu le droit de choisir un ou des experts'des
tinés à procéder aux opérations d'experti'se de concert
avec le ou les experts désignés par le juge. Le but à

atteindre, dit �t Rocher, e.st de faire la lumière la plus
complète possible sur toutes les questions soulevées et

d'établir un contrôle entl'e les hommes de l'art chargés
de part et d'autre de rechercher la vérité pour assurer

la justice. Ce qu'il faut bien prendre en considération,
ajoute le très distingué auteur du mémoire, c'est que
M. Cruppi, comme tous les partisans de ce projet de loi,
ne voulant pas d'équivoque relativement à l'expression
d'ea'per/ise contradictoire, entendait par là une exper
tise siml/ltanée, conjointe ou collective, car une expertise
ne saurait ètre contradictoire, dans le sens juridiqne
habitl;el, sans perdre son caractère propre; mais il
reconnaît la nécessité de garanties à donner aux pré
venus et aux inculpés, garanties qui, en l'état actuel de
la législation, ne paraissent pas suffisantes,
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triompher la thèse de la Grande Bacnure, thèse qui
consiste à prétendre que les documents susvantés
auraient créé en sa faveur un état de choses déroga
toire, non seulement au système général préconisé par
Devaux, partisan des failles comme limite à la surface
et en profondeur, mais aussi à la règle alors et en même

temps suivie pour la délimitation de trois charbonnages
contigus et situés dans la même région;

Attendu que c'est également avec raison qu'ils ont

déclaré inopérant l'argument tiré de ce que, en 1830, le
cahier des charges de la Grande Bacnure, dans son arti
cle 4, prévoyait et prescrivait des espontes à la limite
occidentale de cel charbonnage-

Attendu que l'appelante n'est pas recevable il faire
état de l'opinion de ionctionnaires de l'administration
des mines ni de l'avis du conseil des mines qui ont été
émis à l'occasion de l'arrêté royal du 4 août i87" qui a

autorisé l'intimée à réunir à son siège de « la Batterie »

la concession de Brouck ctGaillard-Cheval et une partie
de Ia concession de Senzeilles ;

Attendu qu'il échet de relever que les opinions dont
se prévaut l'appelante ont la valeur d'avis émis par des

personnes qui ne tiennent ni de la loi, ni de la justice,
ni des parties la mission d'interpréter un titre préexis
tant et d'en fixer le sens et Ia portée;

Attendu que l'arrêté royal de 187" avait pour unique
objet l'accroissement de la concession octroyée

à Ia Bat

terie en 1830 par l'adjonction de deux concessions voi

sines; ·qu'il n'est pas démontré que l'arrêté royal de
187" a entendu suhstituer une délimitation nouvelle à
la délimitation de 1830;

Que d'ailleurs pareille substitution constitutive d'une
atteinte à des droits acquis n'a pu s'opérer sans le con

cours et l'assentiment de la Batterie et comportait dans
le chef de celle-ci une renonciation qui, non seulement

��:st pas légalement fd}montrée, mais n'apparatt même

pas;
Attendu, en toute hypothèse, que l'appelante ne peut

être admise à tirer profit d'un acte qui ne la concerne

pas, qui n'a pas été fait dansson intérêt et auquel elle
est restée étrangère; •

Attendu qu'il convient d'observer que des deux
sociétés Iltigantes l'intimée seule a déhouillé le prisme
contesté et compris entre la verticale correspondant à
la limite superficielle et la faille Gaillard-Cheval;

Attendu que la Batterie a poussé son exploitation
jusqu'à la faille en question sans protestation, se ma

nifestant par des actes, par des défenses réelles de la

part de son ad versaire et de l'administration qui évi
demment n'ignoraient pas et ne pouvaient d'ailleurs
ignorer ses agissements i

Attendu que l'on peut inférer de là que pendant
longtemps et jusqu'au seuil du procès les parties ont

interprété par l'exécution suivie de leur titres, quant à
l'étendue de' leurs conëessions respectives dans un 'sens
favorable aux prétentions de l'intimée;

Par ces motifs, et ceux des premiers juges, la Cour,
sans avoir égard à toutes eonclusions contraires ou

autres et notamment à la demande d'expertise sollicitée

subsidiairement, expertise qu'il est inutile et qu'il serait
frustratoire d'ordonner et rejetant les dites conclusions,
confirme le jugement frappé d'appel;

Dit pour droit que la limite Est de la concession
de l'intimée entre les points A et H du plan annexé à
l'acte de concession de la société appelante est en pro
fondeur la faille Gaillard Cheval selon son inclinaison
et ses sinuosités ;

Frais d'appel à charge de l'appelante.

Civ. Brux. (2' ch.), 9 juin 1914.

prés, ! M. JOLY.- Plaid, : MMes ZWENDELAAR
c. J. VAN I)IEVO!!T et VAN DEft AA.

(Bertyn c. commune de Laeken.)
1. COMPÉTENCE RESPECTIYE.-comwNE. - CANALISA

TION D'EAU. - ACCIDENT. - RESPONSABILITÉ. _, COMPÉ
TENCE DU POUVOIR JUDICIAIRE.

L'ex;perl en matière. criminelle, dit excellemment
M. Rocher, n'a pas pour mission de dresser un réqui
sitoire contre l'accusé, pas plus que de fournir une

défense. Sa mission stricte est d'examiner les faits qui
lui sont révélés OIl qu'il découvre et, en toute impar
tialité, de faire connaître son appréciation dictée par sa

compétence, sans se préoccuper des conséquences.
«. On ne peut donc concevoir Ia contradiction en ma

tière d'expertise de la part des experts qui, quelle que
soit l'origine de leur désignation, ne doivent avoir
d'autre préoccupation que de rechercher la vérité et

d'établir la réalité des faits.
» C'est pour cela que l'expertise, du moment où. elle

est confiée à plusieurs, doit toujours cOQsister dans une,
étude simultanée, comportant le contrôle et nullement
la contradietion, ce qui supPQserait de la partialité du
chef des experts, Ceux-ci, lIl�llle quand on les cOnsi
dère comme des auxiliaires de la juslice, doivenl pré
senter des qualités de conscience et d'impartialité
analo!;ues à celles des magistrats auxquc > ils sonl

appelés à apporter les éIéments d'appréciation néces
saires pour formuler la décision à intervenir. »

C'est ce qu'avait si bien exprimé M. le docteur llotet,
quand il disait: « Pourquoi supposer d'emblée une

contradiction là où deux hommes, ayant les mêmes

droits, les mêmes devoirs, égaux_en science, se rencon

treraient pour donner leur avis nprès des rechercl!es
laites en commun ... Nous ne voulons pas qu'on laisse

persister l'idée qu'il y a un expert de l'acc.usation et un

expert de la défense. Il !le peut y avoir en présence
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Il. RESPONSABILITÉ DU FAIT DES CHOSES.-VICE
DE LA CHOSE OU DEFAUT DE GARDE.-PRHUVE INCO!I·

BANT AU DEMANDEUR.

I. Dans t'exicution d'un travail de canalisation d'eau

Oil deus son entretien, la commune agit comme per
sonne civile.

Elle es t responsable des dégâts causés aux particu
Liers par la rupture d'une conduite d'eau.

II. L'application de l'article 1384 dt! Code civil COIll

porte la preuve du vice de la chose Oil du dé{llIIt de

qarde.
Attendu que Ia présente action n'a pas pour but et

ne doit pas avoir pour résultat d'exercer une censure à

l'égard d'une administration publique, mais qu'elle
tend simplement à obtenir réparation du dommage
causé à la personne du demandeur pal' la chose appar
tenant à la défenderesse et dont elle avait la garde ;

qu'à ce titre la compétence des tribunaux civils ne peut
être contestée, puisque l'action tend à faire consacrer un

droit purement civil;
Attendu que la défenderesse ne pourrait pas plus, le

cas échéant, contesté la responsabilité d'une faute ou

de la lésion d'un droit commise' par elle, car, dans
l'exécution d'un travail de canalisation d'eau ou dans
son entretien, elle agit comme personne civile en dehors
de sa sphère de délibération ou de réglementation pu

blique ou administrative;
All (and:
Attendu que l'usage de la propriété comporte l'obli

gation de prendre les mesures nécessaires pour que cet

usage ne pone pas atteinte au droit d'autrui; que certes,
au point de vue civil, un propriétaire a le droit de pla
cer, dans le terrain lui appartenant, une canalisation
d'eau ou de gaz, mais qu'il doit en même temps prendre
les mesures nécessaires pour que cet état de choses ne

constitué pas un danger pour la personne ou la pro

priété du voisin; que notamment la canalisation, dans

laquelle les eaux sont amenées sous haute pression,
doit être établie dans des conditions telles, qu 'elle puisse
résister à celle pression et être continuellement main
lenue dans cet état;

Attendu plus spécialement, au point de vue de l'ar

ticle 1384 du Code civil, que l'application de cet article

comporte la preuve du vice de la chose ou du défaut de

garde , que, dans l'espèce actuelle, la preuve directe de
ce vice ne peut plus se faire puisque, immédiatement

après les faits, la défenderesse a soustrait à tout exa

men les tuyaux dont la rupture avait causé l'accident,
mais que cette preuve peut se faire par présomptions,
même par de simples présomptions négatives résultant
de l'impossibilité d'expliquer autrement l'accident;

Attendu que les faits de la cause, notamment le rap
port de M. l'expert Van Meenen, créent la conviction que
la rupture du tuyau d'eau qui a amené celle- de la con

duite du \laz ne peut avoir eu pour cause qu'un '(ice
originaire de cette conduite ou du joint, au un défaut de
surveillance lors de I'exéeution de certains travaux pos

térieurs;
Attendu que la défenderesse invoque ce fait qu'en

1910 l'administration des téléphones a exécuté dans des
conditions défectueuses au réseau souterrain certains
travaux qui ont amené une modification des raccorde
ments d'eau et de saz;

Attendu que ce fail, loin d'exonérer la défenderesse
vis-à-vis du demandeur, apparaît au contraire comme

confirmatif de sa faute puisque, sachant que des travaux

mal exécutés pouvaient avoir rendu dangereuse la chose

qu'elle avait sous sa garde, elle n'a pas porter remède
à cette situation;

Quallt all prénuuce (sans intérêt};
Par ces mOlifs, le Tribunal, entendu en son avis con

forme M. VAN TICHELEN, juge suppléant, faisant fonc
tions de procureur du roi, se déclare compétent;

Dit pour droit la commune de Laeken respon
sable d� l'explosion survenue le 25 août 1911 en

l'immeuble occupe par le demandeur; et avant faire

droit, désigne M. �I. .. (sans intérit).

que deux hommes de bonne foi, recherchant ensemble
la vérité, se contrôlant mutuellement, soit, mais s'ai
dant aussi sans autre préoecupation que celle d'éclairer
la justice (I). »

Le remarquable mémoire développé par M. Rocher
n'eut aucune peine .à rallier toutes les sympathies du

Congrès qui comptait, parmi ses membres, les person
nalités les plus éminentes du monde de la médecine

légale.
A la suite de la communication faite par BI. Roeber,

le Congrès décida que la question serait soumise à une

commission qui fut ainsi composée:
BUl. Vallon, Rocher, professeur Thoinot, R. de Ryc

kere, V. Bonnevie, avocat à la Cour d'appel de Bruxel
les, Lebrun, médecin légiste, de Busschere, conseiller à
la Cour d'appel de Bruxelles, D' Fraenkel (de Berlin),
Dr Daaë (de Christiania). ,

Celle commission proposa au Congrês le vœu suivant

rédiSé Ilar nous, qui fut voté à l'unanimité, à la séance
du 5 aOl1l 1910 : .

« Le III' Congrès international de médecine légale,
réuni à Bruxe les, déclare adhérer au principe de la

dualité de l'expertise, l'un des eXllerts étant désigné
par le juge d'instruction et l'autre par la défense. Il

estime que I'éxpertise doit être organisée de manière
à assurer à l'expert de l:instruction et à celui de la dé
fense une égalité parfaite de droits, avec recours à

(i) Bulletill d. la Sociélé de médecine légale de FI'allce, '1899,
p. 122; 1000, p. �j,

Note.-La responsabilité civile des communes à

raison des accidents causés aux tiers par la ru pture
d'une conduite de canalisation d'cau dont elles sont

propriétaires paraît définitivement admise par la juris
prudence.-Voy. Brux, 2 janv. 1914, B. J., col. 144,
et 2!) oct. 1898, Pas., 1899, II, p, 94 ;-Gand, 23 juin
1888, Pas., 1889, II, p. 84; _ Civ. Brux., 15 avril

1910, B. J., 19\4, col. 145;-Civ. Gand, 31 oct. 1905.
_Consultez dan, le même sens: VALERIUS, Organisa
tion communale, t. Ill, p. '134, et Revue comm1lnale,
1907, p. 353.

Comm, Saint-Nicolas, 27 janv.
et 21 avril 1914.

Prés. : M. G. VAN GOKTHEM.-Réf. : M. G. WILLEMSEN.
-Plaid. : MM" G. POPLIMONT (du Barreau d'Anvers),
et E. INGEVELD (du Barreau de Bruxelles).

(Jules Van den Broeck c. Société anonyme
des Établissements Wanner.)

J. CONCURRENCE DÉLOYALE. - DÉNIGREMENT DES

PRODUITS CONCURRENTS. - FAUTE. - DOMMAGES-IN

TÉRI�TS.

Il. CO�IPÉTENCE TERRITORIALE.-CONCURRENCE DE

LOYALE. - CONNEXITÉ.-APPLlCABlLITÉ.
Ill. RESPONSABILITÉ DES MAITRES ET COmIET

TANTS. - CONCURRENCE DÉLOYALE. - ACTE ILLICITE

D'UN EMPJ,OYÉ.-RESPONSABILITÉ DU PATRON.

IV. CONCURRENCE DÉLOYALE. -DOMMAGES'INTÉRÊTS.
- PUBLICITÉ DE L',WDIENCE. - CONDAMNATION AUlt

DÉPENS.

V. TÉ�IOlNS.-VOYA6EUR DE COMMERCE,-REPROCHE NON

FONDÉ.

I. Toutconcurrent a le droit de vanter La marchandise

qu'il vend al! qu'il produit, mais les règles de ta loyauté
commerciale lui interdisent de vante/' ses produits en

dénigrant ceux de ses concurrents, surtout lorsqu'il
cite nommément I'U/I de ceux-ci.

Il. Lorsque des raits incriminés se sont passés dans

dinérents ressorts judiciaires et qu'ils dénotent lin sys
tème de dénigrement du concurrent, le triounal saisi
de l'action peut, en uertü du principe de III connexité,
connaître des (aits passés en dehors de son ressort.

Ill. Le patron est responsable des actes de concllrrence

illicite commis par ses employés.
IV. Le prononcé d'un jugement peut selon les circonstances

constituer une publicité suffisante,de la condamnation
et tenir lieu de publication dans les journaux. La con

damnation aux dépens de l'instance peut, constituer
une rëparation suffisante du préjudice subi (I).

V. Un voyageur de commerce ne pouvant être rangé
parmi les serviteurs à gage n'est pas reprochable.

Jugement interlocutoire du 27 janvier 1914.

Attendu que l'action tend à voir condamner la société
défenderesse à payer au demandeur, à titre de dommages
et intérêts, la somme de 50,000 francs; voir autoriser le
demandeur à publier le jugement à rendre sous le titre:
« Réparation judiciaire.-Concurrence déloyale ", dans
dix journaux de son choix, aux Irais de la défenderesse;
s'entendre celle-ci condamner à payer au demandeur le
coût de ces publications sur simple présentation de la

quittance des imprimeurs, le tout avec les intérêts judi
ciaires et les dépens et ordonnance que le jugement à

rendre sera exécutoire nonobstant appel ou opposition
et sans caution;

Attendu que la société défenderesse déclare évaluer
le litige au point de vue de la compétence à plus de

2,500 francs;
Quant à la compétence:
Attendu que si les faits incriminés étaient prouvés ils

pourraient faire croire à l'existence parmi les salariés
de la société défenderesse, d'un système de dénigre
ment à l'égard du demandeur;

(1) Voy. JUl'. comm. Brux.: Comm. Brux., 22 sept. 1904,
p.454.

un superarbitrage en cas de désaccord entre les

experts (1). »

*
* *

Sans doute le projet de loi belge sur l'instruction
contradictoire s'occupe de toutes les expertisés qui
peuvent ètre ordonnées en matière répressive et qui
mettent en mouvement de nombreuses catégories d'ex

perts : ingénieurs, chimistes, architectes, serruriers,
géomètres, comptables, vétérinaires, etc., c'est-à-dire
des spécialistes de toutes les professions, Mais dans les
observations critiques que nous consacrerons à ce pro

jet, nous n'envisagerons expressément qu'une seule de
ces expertisés, l'expertise médico-légale, qui nous ser

vira donc d'expertise-type. En effet, tous nos arguments
et toutes nos critiques formulés à son endroit s'appli
quent exactement aux autres expertises,

I! est nécessaire d'éviter, en cette matière, les suren

obères, souvent trop tentantes et qui ne sont }las tou-,

jours dictées par l'intérêt social qui seul doit dominer
toute cette discussion. Il convient donc de ne pas s'in

spirer d'un intérêt professionnel trop étroit, mais, au

contraire, de tenir compte des considérations d'ordre

sQpérieur qui doivent guider tout bon citoyen et tout

juriste �clairé.
C'est bien à tort que ce nlot d'expertise contradic

toire choque et effraie M. Rocher. Quand on va au fond

(1) Archives interl1ati01iales de médecine légale, 1910, p. 37.
Voy. Al'chives d'a,uhrupologie criminelle, '1910, nO 201-20�,
p. 709 ; 1lli4, nO 246, p. 453.
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Attendu que ces faits, même ceux qui se sont passés
en dehors du ressort, sont donc connelles et que le, tri
nal est, par conséquent, compétent;

Qll(!nt à la nullité de l'exploit : ... (sans intérêt);
Quant au {and:
Attendu que les faits articulés par le demandeur sont

pertinents et relevants-
-

Par ces motifs, le Tribunal, écartant tous autres

moyens, se déclare compétent: dit l'exception de
la société défenderesse non fondée; donne acte à la
société défenderesse de ce qu'elle évalue l'action au

point de vue de la compétence à plus de 2,500 francs;
et, avant de statuer au fond, autorise le demandeur à

prouver par toutes voies de droit, témoins compris, les
faits suivants:

1° Dans le courant du mois de septembre 1913, un

sieur Van der Cleyn, représentant de la société défen

deresse, s'est rendu chez certain Van Damme, boucher,
à Saint-Nicolas, lequel projetait d'établir chez lui une

installation frigorifique et a essayé de le détourner de
traiter avec Van den Broeck en lui montrant des échan

tillons de liège qu'il disait être de qualité inférieure et

habituellement employé pal' Van den Broeck ;
2° Vers la même époque, un employé de la société

Wanner s'est rendu à Ostende à la fabrique de glace de

M. Hanesse et y a dit que les produits employés à ses

travaux par Van den Broeck étaient de qualité infé

rieure;
Réserve la preuve contraire à la société Wanner;
Pour, après ces preuves administrées, être conclu et

statué ainsi qu'il appartiendra.Tient les dépens en sur

séance.

Jugement définitifdu 21 �vril1914.
Quallt au reproche articulé contre le témoin De

Bruyn de l'enqllête directe:

Attendu que le témoin est voyageur de commerce

pour compte du demandeur, mais qu'il n'est ninourri,
ni logé chez celui-ci;

Attendu que, dans ces conditions, il ne peut être rangé
parmi les serviteurs à gages;

Que, par conséquent, le reproche articulé contre ce

témoin n'est pas fondé;
Qua"t au témoin ... (sans intérêt) :

Quant all {olld :

Attendu qu il est établi qu'au cours de l'été 1913, un

mandataire de la société Wanner s'est rendu chez Van
Damme, boucher, à Saini-Nicolas, et a dit à celui-ci que
le liège de la société Wanner est rneilleur que celui de
Van den Broeck, qu'il est plus serré et plus calorifuge;

Attendu que tout concurrent a le droit de vanter la
marchandise qu'il vend ou qu'il produit, mais que les

règles de la loyauté cornmerciale J ui interdisent de van,

ter ses produits en dénigrant ceux de Res concurrentsl
surtout lorsqu'il cite nommément l'un de ceux-cil
comme dans l'espèce;

I

Attendu qu'en agissant ainsi, la société Wanner, ou

tout au moins son mandataire dont elle est responsable;
a commis un acte de concurrence illicite dont elle doit

réparation (Brux., 2 fé�r. 1914, PAND. PÉR., n- 444) f
Attendu que, le demandeur n'a éprouvé aucun dom

mage matériel par le fait de la société Wanner, puis
qu'il n'a pas perdu la clientèle de Van Damme;

Attendu, d'autre part, que le fait Hanesse n'est pas
établi ;

Attendu que dans ces conjonctures, la condamnation
de la société défenderesse à tous les dépens constituera
une réparation suffisante;

Quant aux insertions sollicitées:

Attendu que, vu les circonstances de la cause, le

prononcé du présent jugement constituera pour le de
mandeur une publicité suffisante;

Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes autres

conclusions, dit le reproche articulé contre le témoin
De Bruyn non fondé; dit qu'il n'y a pas lieu de tenir

compte du témoignage de Arthur Morré; dit que le pro
pos tenu chez Van Damme par le mandataire de la so-

des choses, sans se laisser égarer par une rhétorique
décevante, on s'aperçoit aisément que cette expression
n'a rien de blessant, à aucun point de vue. Elle signifie
une expertise organisée, de telle manière que le con

trôle et, par conséquent, la contradiction, s'il y échet,
puissent se produire librement, en toute occasion.

L'expression est simple, claire, imagée et nous plaît.
C'est pour ces motifs que nous la gardons. Nous avons

jadis protesté contre le mot: contre-expertise, en faisant

remarquer que les termes : contre-expertise contre,

expert, ont quelque chose de profondément choquant,
car ils impliquent entre les divers experts une sorte de

parti pris d'hostilité blessante qui ne peut jamais exister
ou qui, du moins, ne devrait jamais exister.

La contradiction est d'autant plus naturelle que, pas

plus en médecme légale qu'en toute autre matière, il

n'existe de science unifiée ou officielle. Diverses théo
ries coexistent fréquemment et sont énergiquement
dëfendues par leurs adeptes :\ propos d'une même ques
tion. La science évolue d'ailleurs et, comme nous

l'avons dit jadis, la science d'aujourd'hui est peut-être
diftérente de celle' de demain: au fond, la science n'est
faite que de certitudes provisoires ...

Le principe même de l'expertise contradictoire, jadis
si vivement combattu, semble aujourd'hui ne plus ren

contrer d'adversaires. Tout le monde paraît d'accord

pour l'admettre. La bataille est gagnée.
S'il n'est plus nécessaire de défendre le principe lui

même et de justifier une réforme si longtemps attendue,
dont tout le monde est actuellement partisan, il peut
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ciété Wanner constitue un acte de concurrence illicite
dont elle doit réparation; dit que le prononcé du pré
sent jugement à l'audience constitué une publicité suffi

sante; condamne la société défenderesse, à titre de

réparation, à tous les dépens.

Comm. Gand, 4 mai 1914.

Prés. : M. VRESAERT.-Réf. : �I. VREBOS,

Plaid. : MM" JULES TILLIER (du Barreau de Bruxelles)
c. �IA,THYS.

(Société commerciale Frab und Gerbtoffwerke
Carl Flesch Jr. c. Martens.)

EXPLOIT.- SOCIÉTÉ ÉTRANGÈRE. - CAPACITÉ.- STATUT

PERSONNEL.-ABSENCE DE PUBLICATION EN BELGIQUE,
-VALIDITÉ.

Toutes associations commerciales constituées et aYMl1
leur #ège 811 pays étrolnger peuvent ester en justice
en Belgique; les conditions oOllstillltiues de 18111' exis.
tence et l'étendue de leur capacité sont exchl$ivemeJll

réglées par les lois dt! P(lYs où elles ont leur siège (1).
Les pllblicatiolls léçale« Ile sont exigées des sociétés

étrangères que si elles ont line succursale oil un siège
d'opération en Belgique.

Sur III fin de non-recevoir:

Auendu que la société demanderesse n'est pas, comme

le prétend le défendeur, une société en nom collectif,
mais une société constituée en Allemagne d'après le

droit allemand, comme société commerciale ; que SOil

existence régulière et sa composition sont constatées

par son inscription au registre du commerce du tribunal
de Francfort;

Attendu que le défendeur pro/tend que la demande.
resse ne serait pas recevable à agir en justice pour
n'être pas constituée sous l'une des formes de l'article 2

que la loi belge impose aux sociétés et, en tous cas, pour
n'avoir pas fait l'objet de publication en Belgique;

Mais attendu que l'article 2, de la loi belge ne s'ap
plique qu'aux sociétés constituées en Bel�ique et non

aux sociétés étrangères;
Attendu que, d'après l'article 171 de la loi sur les

sociétés, toutes associations cornmerciales constituées

et ayant leur siège en pays étranger peuvent ester en

justice en Belgique; qu'ainsi cet article reconnaît impli
citement que les conditions constitutives de leur exis

tence et l'étendue de leur capacité sont exclusivement

. réglées par les lois du pays où elles ont leur siège que
d'autre part, les térmes de l'article 171 sont si larges
qu'on ne peut en exclure que les seuls groupements
qui ne rentreraient pas dans ses rubriques parce qu'ils
ne poursuivraient pas de but lucratif; que, dès lors, la

société commerciale allemande est recevable à agir en

justice en Belgique;
Attendu qu'aux termes de l'article 173 de la même

loi les publications légales ne sont exigées des sociétés

étrangères que si elles ont une succursale ou un siège
d'opération en Belgique que tel n'est pas le cas pour la
société demanderesse;

Attendu que, dès lors, la société demanderesse est

recevable à ester en justice,

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

Les élections du 16 juillet,
Les élections ayant été remises au 16, le délai pour

.

présenter les candidatures expirera aujourd'hui.
Les candidats présentés régulièrement sont, jusqu'à

présent et par ordre dé date, }mes Smolders, Corduant,
Stinglharnber, Bacharach, Le Jeune d' Allegeershecque,

(1) Cf. Cass., 12 avril1888, Pas., p.186.

être intéressant et utile de rappeler en quels termes un

médecin français rompit jadis une lance en faveur de

l'expertise contradictoire.
Le tableau qu'il nous présente est peut-être un peu

trop poussé au noir, ses critiques de la situation actuelle
sont à coup sûr un peu exagérées, mais l'étude n'en est

pas moins curieuse et instructive parce qu'elle émane
d'un prolessionnel, de quelqu'un qui sait ...

cc Actuellement, dit le docteur Toulouse, dans une

affaire pénale, où l'avis d'un homme de l'art est obliga
tolre, c'est le juge qui désigne seul ce dernier.

» L'inculpé peut alors craindre que l'expert ait été
choisi pour sa conformité de sentiments avec les ten
dances du tribunal. En vain lui dira-t-on que l'homme
de l'art estlibre de ses opinions, qu'il ne relève que de
sa conscience, qu'il est j'expert non du tribunal, mais
de la justice et de la vérité.

» L'incul pé sait aussi que, dans certaines matières
où l'inte�prétation des faits est assez large - par exem

ple en aliénatIOn mental� ou en falsification d'aliments

�on peu,t. déduire du _caractère de J'expert, des opi:
mons qu ri a mamfestees dans ses travaux ·ou dans

d'aut�es affaires, les conclusions qu'il émettra en toutl!

con�crence en un �as �onné; et partant sa <\ésignation
éqUIvaudra au cbolx d un arbitre hostile ou favorable â
la portée_

(A slIivre). RAYMOND DE RYCKERE
Juge q:u tribunal de premiere instance

d. Bruxelles
blembre honoraire de l� FMtratton

del Ilvocal8.
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des Cressonnières fils, Jean Nérincx, Stettner, Alfred

Martin, Poirier, Chevalier et Payen.
Nous rappelons qu'aux termes de l'article 49 des sta

tuts, les présentations des candidats se font par écrit
sous le parrainage de cinq confrères et doivent être
adressées au secrétaire (UO J. Lévy-Herelle) six jours au

moins avant le scrutin.
*

* *

Élections du Barreau de Bruxelles
du 6 juillet 1914.

Bâtonnier : Votants: 226. - M· Théodor obtient
218 voix.

Membres du Conseil: VOlants: 291; nuls: 3. -

MM" Botson, 259; Brunet, 255; Dejongh; 248; Drumé,
240; Hennebicq, 234; Jaspar, 230; �loltin, 226; Vau

thier, 225; Leclercq, P., 190; Hoi bach, i 79; Duvivier,
162; Goossens-Bara, 151; Ladeuze, 138; �Iax, Emile,
134_

Ont obtenu ensuite: MMes Resteau, 130; Braun, Th.,
128; Masson, H., 114; De Winde, 93; Dumont, H., 80;
Cels,69.

***
Élections du Barreau de Gand.

Bâtonnier : Me Ligy.
Un accord, observé depuis quarante-sept ans, veut

que le Bâtonnat soit attribué alternativement à chacurl
des deux groupes politiques. Un « flamingant» unique
a cru devoir tenter de rompre avec la tradition et pré
senter la candidature de M' Oscar Buysse, appartenant
au même groupe que Me Ligy, contre celui-ci désigné
par ce groupe. Me Buysse a décliné cette candidature de

brouille.
Sur 107 votants, �le Ligy a obtenu 7i voix; -

M' Buysse, i6 voix.-Billets portant les deux noms ou

volontairement rendus nuls, 18.
Conseil de discipline:
MM" Vanden Heuvel et de Baets, 94 voix; - Ceute

rick, 93 i-de Cossaux, 93 i-Vander Eecken, 90;
Fuerison, 88 i-Van Cleemputte, 84 ;-Verbessem, 80;
-Van den Bossche, G., 73 ;-Verhaeghe, 69 ;-Bege
rem, 67; - Variez, 67; - De Ryckere, 53; - Bod

daert, 52.

Au Barreau de Charleroi.

L'assemblée annuelle du Barreau s'est ouverte à trois

heures, dans la salle d'audience de la sixième chambre,
sous la présidence de M. le Bâtonnier Vilain.

A près l'exposé de la situation financière faite par
Me Bonehill, il a été décidé d'augmenter le taux des

cotisations des membres de l'Ordre. -

Me Vilain annonce qu'à la suite d'une attaque du

journal Le Rappel de Charleroi, contre les avocats, qu'il
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accusait de retarder la marche de la justice par leur

nonchalance, un procès sera intenté à ce journal. La

requête a étéappointée par le président et l'assignation
est donnée depuis vendredi.

MMes Vilain, Van Bastelaer et Desirée défendront le
Barreau devant le tribunal.

La décision prise par le Conseil de discipline a été
ratifiée par les applaudissements de l'assemblée.

Me Olivier Francq est élu Bâtonnier pour l'année

judiciaire 1914-1915. Cette élection donne lieu à des

échanges de congratulations entre le Bâtonnier sortant

et le nouvel élu.
Il est ensuite procédé à l'élection des membres du

Conseil de discipline. MMes Buisset, Soupart et Stranard
n'étaient pas rééligibles. Sur leur demande, Me Del

bruyère et Me Morlet ont été considérés comme tels,
Ont été élus pour l'année judiciaire prochaine: Mes Noël,
Vilain, Lauwers, Van Bastelaer, Edm, Dulait, Bonehill,
Du Rousseaux, Feldmann, Derminne, Pastur, Lefebvre,
Pety de Thozée, Croquet et Biernaur.

***

A l'Université de Leide.

Un cours de vacances sera organisé, du 9_ au 23 sep
tembre, à l'Université de Leide (Hollande), pour les
avocats flamands.

M. W.-J.-M. Van Eysinga, professeur de droit des

gens, s'occupera du traité de 1839.

*
* *

Conférence des Bâtonniers français.
II n'y a pas que les Bâtonniers belges qui se réunis

sent en concile. Les Bâtonniers départementaux français
se réunissent également, si nous en croyons ce commu-

niqué:
La Conférence des Bâtonniers des départements, grou

pement fondé depuis 1902 et qui réunit une centaine
de Barreaux, a tenu son assemblée générale annuelle le
2 juin, à l'hôtel des Sociétés savantes à Paris.

Vingt-huit Barreaux étaient représentés à celte réu

nion, au cours de laquelle des questions du plus haut
intérêt pour l'Ordre des avocats ont été examinées et

discutées; citons, en particulier: le port du titre d'avo

cat, la participation des membres du Barreau au Ionc
tionnement des tribunaux pour enfants, les immunités
de la défense, la législation du travail dans ses rapports
avec le Barreau, etc., etc.

A la fin de la séance, les membres du bureau perrna

nent de la Conférence ont été maintenus dans leurs
.Ionctions ; ce sonl :

MM. Martin (Rouen), président; Madare (Boulogne
sur-Mer) et Tavernier (Lyon), vice-présidents; Rouy
(Amiens) et Massière (Aix-en-Provence), assesseurs;
Lemaure (Gap), secrétaire,et Senery (Angers), trésorier.
,
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Un avocat arabe

Si la qualité de Français est indispensable pour
l'exercice de la profession d'avocat, aucun texte de loi
ne subordonne celle-ci à la possession et à la jouissance
des droits politiques, Aussi un indigène algérien musul

man, qui est Français, peut être admis au Etage du
moment où, étant pourvu du diplôme de licencié en

droit et ayant prêté le serment professionnel d'avocat,
devant la Cour d'appel, il satisfait à toutes les condi
tions légales.

Telle est la décision que vient de rendre la chambre
des requêtes de la Cour suprême, à propos du refus

d'inscription au stage apporté par le Conseil de l'Ordre
des avocats du barreau d'Alger envers un indigène
algérien, musulman, non naturalisé, licencié en droit
et ayant prêté serment devant une Cour d'appel.

_ La Cour d' Alger avait infirmé -l'arrêté du Conseil de

l'Ordre, refusant l'admission au stage.
La Cour suprême a rejeté le pourvoi formé contre

cette décision, par le Bâtonnier des avocats d'alger.

BIBLIOGRAPIDE

LejOURNAL DES TRIBU NAUX
accuse réception sans délai de tous les
ouvrages envoyès à son service bibliogra
phique et publie en outre un compte rendu
de tous ceux de ces ouvrages qui pré
sentent un intérêt particulier pour la
science et la pratique du Droit.

1883.-LA QUESTION DE LA POPULATION, par PAUL
LEROY-BEAULIEu.-Pari�. - Félix Alcan, {913

Le savant économiste français reprend, en un volume
d'actualité pour la- France mais de moindre intérêt pour
la Belgique, le �rave problème de la population qu'il
avait déjà très complètement traité dans son Traité

théorique et pratique d'économie politique,
L'auteur y étudie, en outre, la question de l'émigra

tion et du peuplement des contrées neuves,

L'étude du néo - malthusianisme et de ses consé

quences, qui y est très minutieusement traitée, mérite
notre attention au point de vue pénal.

Le chapitre III de l'ouvrage étudie spécialement l'évo
lution de la population dans notre pays; il y trouve Ia

preuve de la tendance générale chez les peuples civi
lisés à l'amoindrissement de la natalité, Cet amoindris
sement est en proportion de l'_aisance, du développe
ment des idées et des mœurs démoeratiques,
1884, - LES TYPES E\'TEI,{-.EGTUELS_ - ESPRITS

LOGIQUES ET ESPRITS FAUX, par FR PAULHAN.
Deuxième édition.-19i4.-Url volume de 388 pages.

,
� \
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-Prix: 7 fro 50.-Paris, Félix A1ean, 108, boule
vard Saint-Germain.

Les ouvrages philosopniques de M. Paulhan sont aussi
nombreux que remarquables par leur science.

Il a publié, notamment, dans la Bibliothèque de Phi

Iosopbie contemporaine les ouvrages suivants, qui lui
ont valu de nombreux admirateurs et disciples:

_ L'Activité mentale et les éléments de l'Esprit.- Les
Caractères. - Les Phénomènes affectifs et les lois de leur

apparition. -La Psychologie de l'Invention, -La Fonc
tion de la Mémoire et le Souvenir affectif.- La MOI·ale
de l'ironie.-La Logique de la contradiction.-Les Ana

lystes et les esprits synthétiques.-La Psychologie de

l'esprit. -La Volonté, etc., etc.

Plusieurs de ces ouvrages ont vu leurs éditions fOUC

cessives rapidement épuisées, ce qui montre en quelle
estime le public tient les travaux de !f. Paulhan.

L'ouvrage actuel en est à sa seconde édition, et l'im

portance ainsi que l'intérêt des matières qu'il traite

peuvent faire prédire que cette seconde édition sera

suivie de plusieurs autres.

C'est une œuvre trop considérable pour qu'il soit

possible d'en donner un aperçu, même le plus super
ficiel, dans le plus développé des comptes rendus. C'est

pourquoi il nous parait plus utile de présenter au lec

teur le squelette de l'ouvrage, en en publiant la table
des matières.

Le livre le, est consacré à l'Intelligence et aux Senti
ments et traite en quatre chapitres des questions sui
vantes: I. Les Formes non différenciées de l'intelligence
et les types qui leur ccrrespondeni.c-Il. La Constitution
de l'intelligence en force indépendante et les types qui
y correspondent.v- III. L'Intelligence constituée en force

spéciale relativement indépendante des désirs. Les Intel
lectuels, - IV. L'Interprétation des types et leurs trans

formations.
Le livre II étudie les types intellectuels et les formes

de l'association mental. Il se divise en deux parties:
l'une consacrée aux Esprits logiques et l'autre aux

Esprits illogiques. _

La première partie comprend cinq chapitres coma

crés respectivement aux formes de l'association systé
matique; aux types caractérisés par la prédominance
des luttes et des arrêts des phénomènes intellectuels ;

li l'associaticn par contraste et aux types qui s'y rat

tachent; à l'association par continuité et à la ressem

blance chez les esprits logiques et à l'activité indépen
dante des phénomènes dans les esprits logiques,

La seconde partie a trait aux esprits illogiques; elle
étudie l'illogisme en lui-même, puis examine, en quatre
chapitres, les esprits faux, les illogiques par adaptation
multiples, les divisés et, enfin, les frivoles, les étourdis,
les déséquilibrés et les esprits puérils.

P.
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L'Electoralisme et le Barreau

Les résultats des élections au Conseil de
l'Ordre ont exceptionnellement animé les
couloirs du Palais. Résultats hautement

regrettables et tout à fait imprévus; lamino

'rité catholique en effet, s'est trouvée réduite
à trois membres sur quinze; et de nombreux
confrères appartenant à cette opinion poli
tique y ont vu l'effet d'un complot antlclé
rical.

l'Expértise contradictoire
(Sui/e)

II L'expert peut encore être partial à cause de ses

idées systématiques. Il est des savants qui apportent
dans l'examen des faits et leur interprétation une pré
vention, une passion dont ils ne peuvent se corriger.
Ils pêchent alors de bonne foi, et le préjudice causé aux

prévenus n'est pas pour cela moins grave.
II Mais l'expert est parfois ignorant, et alors quel

danger de le laisser sans contrôle ? Des exemples
fameux montrent que, dans ces conditions, des erreurs

[udiciair es monstrueuses ont été commises, Récem

ment, la Cour d'assises de la Seine Inférieure condarn
nait une femme Druaux aux travaux lorcés à perpétuité
pour avoir empoisonné son mari et son frère qui,
d'après l'expertise, avaient succombé à l'ingestion d'un

poison violent. Un an après cette condamnation, une

autre personne habitant la même matson que la femme

Druaux, mourait dans des conditions identiques. Les
nouveaux experts commis démontrèrent que la cause de
toutes ces morts était l'oxyde de carbone émané d'un
four à chaux adossé à l'immeuble.

» Pour toutes ces raisons, l'inculpé voudrait bien

désigner Iui-mèrne un expert, dont il opposerait les
conclusions à celles formulées par l'expert du tribunal,
comme dans le débat judiciaire, il place son avocat en

'face du juge d'instruction et du ministère public.
» Le moindre bénéfice qu'on pourrait tirer de cette

C'est toutà fait inexact. Si, comme par
tout, les bulletins de vote ont parfois re

flété, avec une intransigeance sectaire, les

opinions politiques des votants, et .si, en

proportion sensiblement égale, les « politi
ciens» bleus ou non ont, des deux côtés,
éliminé les « hérétiques », il n'est pas vrai

que, cette fois, cette proportion inévitable
de parti pris ait revêtu chez les anticléri
caux la forme d'une conspiration.

Si la minorité catholique a succombé, il

y a peut-être, à côté de-l'oubli fâcheux de
ses droits légitimes, quelque raison de grief
à trouver en elle-même,

En faisant son mea culpa, peut-être sen

tirait-éllé'l1<le le choix de candidats qu'elle
offre au Barreau pourrait être plus nom

breux, plus varié, mieux mûri, et que plus
nombreux aussi auraient pu être les votants

de droite, particulièrement clairsemés lundi
dernier ...

*
* *

Le résultat n'en est pas moins fâcheux, et
il appelle des remèdes et une médication
immédiates. On nous dit que le Conseil dé
missionnerait en tout ou en partie, afin de

permettre, avec de nouvelles élections, la
rentrée de deux catholiques au moins. Ce
serait là une belle manifestation de cour

toisie.

Mais, à supposer qu'elle suffise à clere
l'incident, elle ne peut régler les choses

pour l'avenir au point d'éviterIe retour de

pareilles mésaventures.

Que faire pour que l'alternance et la pro
portion des partis, sagement sauvegardées,

discussion, ce serait, ainsi que l'a démontré le docteur

Brouardel, une plus grande rigueur dans l'élaboration
des rapports. L'homm .. de l'art se sentant contrôlé par
un confrère, s'efforcerait d'examiner avec plus de soin

les éléments de l'affaire et serait plus prudent dans
l'énoncé de ses conclusions (I), II

Yingt-einq années de magistrature dont seize passées
dans les parquets, vingt années de présence assidue
aux réunions de la Société de médecinelégale de Bel

gique, qui nous choisit jadis comme premier vice-pré.
sident, une collaboration active aux Annales de celte

société et ensuite aux Archives internationales de méde

cine -légale notre qualité de membre correspondant
étranger de la Société de médecine légale de France et

celle de vice-président du IV' Congrès de médecine

légale de langue française (Paris, mai 1914), nous ont

donné une connaissance assez étendue du monde de la
médecine légale et paraissent de nature à laire attribuer
à nos appréciations et à nos opinions quelque valeur et

quelque autorué,

Or, nous tenons à déclarer ici que, sans aucune

exception, nous avons toujours dû rendre hommage à
la science, à la modération, à l'éclectisme et surtout à

la conscience absolue et à l'intégrité morale de tous les
médecins légistes que nous avons eu la bonne fortune
de rencontrer sur le terrain judiciaire ou scientifique,

Ceci dit, nous reconnaissons volontiers que les cri

tiques hypothétiques formulées en termes un peu vifs

(i) « L'expertlse contradicloiro " article du Journal, numéro
du 7 mars 1906,
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écartent les l";'ttes électorales des couloirs
de notre Palais?

,

*
* *

Et tout d'abord, une remarque. Récem

ment, à la Conférence, un orateur disait
brutalernent : « Nous nous fichons du rou

lement, notre vote va au plus digne. » Ex
cellente intention.rnais déplorable procédé.
Les élections de lundi nous montrent où
conduisent de pareilles imprudences: tout

droit à la bagarre électorale. Beau résultat,
Gribouille!

Il faut non seulement observer les tra

'ditions , et le « roulement» des partis,
parce que c'est la mesure claire, nette' et

préventive, qui évite toute surprise et tout

malentendu, mais encore les accentuer et

les préciser, puisqu'elles sont insuffisantes
et parfois mènent encore à des résultats

iniques.
Parmi les propositions sérieuses qui dans

cet ordre d'idées nous sont parvenues, et

qui ambitionnent de régler équitablement
ces questions épineuses, nous en retenons

deux, l'une qui concerne le cc roulement I),
l'autre qui concerne cc l'élection ».

*
* *

Cette dernière d'abord. Depuis deux ans,
nous pouvons opposer aux coups de Jarnac
des assemblées, la paix, la loyauté, la.sin
cérité qui président aux-élections des asses

seurs des bureaux de consultation gratuite.
Pas de groupes 'enfiévrés, de coalitions de
couloirs. Le scrutin demeure ouvert deux

parfois par le docteur Toulouse peuvent être justifiées
en cèrtains cas. Les abus qu'il signale sont possibles
et graves: dès lors, aucune hésitation n'est permise: il
laut y mettre fin au plus tôt.

liais il faut aller hardiment au fond des choses : le

grand, l'immense avantage de l'expertise contradictoire,
c'est qu'elle fait disparattre définitivement l'expert
unique, c'est-à-dire le danger principal de la procédure
actuelle.

Lors de la discussion du projet de loi de AL Cruppi
à la Chambre des députés, le rapporteur, M. Rene

Goblet, s'attacha à montrer les dangers qu'il y avait à

remettre entre les mains d'un seul homme les objets
sur lesquels doit porter l'expertise. Les opérations ne

peuvent être contrôlées par le [uge, et même, comme

les matières examinées ont disparu, une eontre-exper
tise est impossible plus t�rd. Quand la défense appelle
un contre-expert, celui-ci n'est pas un expert à propre
ment parler, puisqu'il n'a pas eu sous les yeux l'objet
de l'expertise, mais un homme de science qui discute
avec plus ou moins d'autorité les conclusions de son

collègue.
Le prolesseur Adolphe Pinard a dit: « Quelle que

soit l'étendue des connaissances d'un médecin-expert,
il ne peut être omniscient, même agissant en vertu d'un
mandat de justice, Quelle que soit la valeur d'un

homme, l'expert isolé sera toujours un danger .. , (1) »

(1) « La réforme de l'expertise mêdico-légale " par R. DE

RYCKERE, Annales d. la Société de médecine légale de Belgique,
IX- année, 1898, no 4, p, 259,
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matinées. Tout s'y passe dans-le calme et la

plus parfaite dignité:
.

Il faudrait un bout d'arrêté royal pour
nous donner ce système qui est, du reste,
celui du Barreau de Paris. Monsieur le

Ministre, n'hésitez pas!
*

* *

.Mais, si importante cette réforme soit

elle, l'autre nous paraît plus intéressante

encore, parce qu'elle ne dépend que de nous,
,

Pourquoi n'étendrions-nous pas au Con
seil de discipline le système du cc roulement)

qui fonctionne pour le Bâtonnat?
Nous entendons 'quelques. protestations.
Comment! on va partager le Conseil en

ùeux groupes: gouvernement et opposition!
Et que deviennent les vrais avocats, déga
gés de tout électoralisme, en présence d'un
dilemme aussi brutal et aussi faux? On n'a

jamais fait de politique au Conseil; va-t-on

l'y installer en permanence? Va-t-elle deve
.nir la hantise des choix? Remède pire que
le mal..,

Certes, il ne peut être question de divi
ser les quatorze membres du Conseil en

deux brigades de sept, l'une cléricale et
l'autre anticléricale. Mais il pourrait être
eutendu que, des trois roulements néces
saires pour, tous les trois ans, renouveler
le Conseil, deux d'entre eux, composés de

quatre membres chacun, donneraient lieu
à cette alternance politique, ou bien encore,

qu'à chaque élection, un ou deux sièges
seraient placés hors scrutin; de cette ma

nière 011 pourrait garantir au Conseil une

L'expertise eontradictoire doit être introduite dans
notre procédure pénale, non point uniquement dans
l'intérêt éj!Ol,te et personnel de l'inculpé qui désire

échapper à la repression, mais surtout dans l'intérêt de
la société, qui exige qu'aucun innocent ne soit con

damné.
0" aurait tort de parler ici de l'erreur judiciaire avec

une résignation philnsophique et une légèreté insou
ciante et de n'y voir qu'un accident inevitable dans
toute œuvre humaine. Toute erreur judiciaire provoque
une sorte de malaise social en affaiblissant momenta

nément dan. l'esprit de la foule la confiance nécessaire
en la justice qui est indispensable à la régularité du
fonctionnement de la vie sociale,

Comme l'inculpé, la société est intéressée à ce que
l'expertise medico-légale soit entourée de toutes les

garanties possibles; elle exige que la vérité scientifique
se fasse jour, sans laisser place au doute, avec une

certitude aussi grande que l'état de la science le per
met. L'intérêt social est lésé incontestablement, comme

nous J'avons démontré plus haut, lorsqu 'un innocent
est condamné sur la foi d'un rapport medico-légal
erroné,

Il va de soi que l'expertise contradictoire ne constitue

pas la panacée universelle, le moyen infaillible d'ar
river à la découverte de la vérité, Organisée sérieuse
ment et Impartialement, elle diminue les chances d'er

reur, sans arriver à les supprimer complètement, et se

rapproche ainsi autant que possible de l'idéal de la

vérité absolue, L'expert du Parquet et celui de la
défense peuvent se tromper tous les deux, de bonne
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minorité catholique mimma de quatre ou

cinq sièges sur quinze.
Nous livrons ces deux idées: scrutin de

deux journées et roulement mécanique as

surant une minorité, aux réflexions des
membres du Conseil de l'Ordre qui auront
à cœur d'écarter tout électoralisme et tout
arbitraire dans les élections futures, en

assurant une représentation équitable à
toutes les tendances d'esprit du Barreau.

JURISPRUDENCE BELliE

Brux. (4< oh.), 26 déc. 1913 (1).
Prës.: M. DE BUSSCHERE.-Av. gén.: M. DE BEYS.

Plaid.: M�l" SAND et L. ANDRÉ.

(Boulogne c. l'Etat belge.)

DEGRÉS DE JURIDICTION. - ACTION EN DOMMAGES·

INTÉRÊTS. - ACCIDENT DE CHEMIN DE FER.-ACTION

BASÉE SUR LA FAUTE QUASI DÉLICTUELLE ET SUBSIDIAI

REMENT !.'iNEXÉCUTION DU CONTRAT DE TRANSPORT. -

TITRE UNIQUE.-APPEI. RECEVABLE.

Oonstitue une seule demande de réparation d'un même

montant de préiudice, l'action en dommages-intériits
intentée par la victime d'un accident de chemin de

fer et basée, en ordre principal, sur la [aiue quasi
délietueUe du transporteur ou de ses préposés, prévue
par les articles 1382 à 1384 du Code civil, et, en

ordre subsidiaire, sur l'inexécution du contrat de

transport prévue par l'article 4 de la loi du 25 aoû!

1891.

Attendu qu'aux termes de l'exploit introductif d'in

stance notifié par l'huissier De Reymaeker, de Bruxelles,
le f3 décembre f907 et enregistrê, l'appelant a assigné
l'intimé pour « s'entendre déclarer responsable du pré
judice lui causé par l'accident dont il a été victime le
2 janvier i907 » et « s'entendre, en conséquence, con

damner à lui payer, à titre de dommages-intérêts, la

somme de 20,000 francs, outre les intérêts compensa
toires depuis le jour de l'accident jusqu'au jour de l'as

signation, les intérêts judiciaires et les dépens» ;

Que, pour justifier la responsabilité de l'intimé, ledit

exploit porte qu'alors que l'appelant avait régulière
ment pris place dans le train « un choc violent et une

rupture d'attelage se produisirent brusquement; que
la violence du choc fut telle que l'appelant fut précipité
contre ses compagnons de voyage et de là sur le plan
cher du compartiment qu'il occupait; qu'il fut griè
vement contusionné et que cet accident, imputable
d'ailleurs à la faute de l'intimé ou de' ses préposés,
constitué, en tous cas, une inexécution du contrat de

transport », d'où il concluait que le dommage devait
être réparé par l'intimé;

Attendu que cet exploit, tel qu'il doit être interprété,
tend donc à obtenir l'allocation d'une somme de

20,000 francs, outre les accessoires, à titre de répara
tion du dommage causé à l'appelant personnellemsnj
par un fait unique, l'accident, et invoque comme lien

juridique entraînant la responsabilité de l'intimé, et,
par suite, comm� base de l'action, en ordre principal,
la faille quasi délictuelle de l'intimé ou de ses prépo
sés, prévue par les articles i382 à i384 du Code civil,
et, en ordre subsidiaire, J'inexécution du contrat de

transport prévue par l'article 4 de la loi du 25 août i89:1;
Attendu que les conclusions prises ultérieurement

par l'appelant devant le premier juge n'ont modifié ni
les fins, ni les bases de l'action, telles qu'elles viennent
d'être indiquées et interprétées;

Attendu que, dès lors, le montant de la demande

(1) Dans le même sens sur la recevabilité de l'appel: Liége,
23 juill.1912, Pas, , II, p. 293 et Cass., 2 déc.1909, Id, 1910, I, P. 26.

foi, mais la présence d'un second expert; indépendant
du premier, ayant les mêmes droits que celui-ci, est

incontestablement de nature à créer une garantie des

plus sérieuses. Deux avis valent mieux qu'un, dit la

sagesse des nations, et le proverbe est vrai en cette

matière comme en d'autres.

L'expert unique de nos jours, que des magistrats
instructeurs désignent fréquemment dans un but d'éco

nomie, peut se tromper ou commettre une distraction
ou un oubli. Personne actuellement ne lui en fera l'ob
servation. Son affirmation est-elle mise en doute à pro
pos de quelque constatation? Aucun témoin ne vient

corroborer son allégation. L'expertise contradictoire lui

apporte à la fois un contrôleur et un témoin également
précieux.

" On peut être certain, dit Brouardel, que, devant un

confrère, même un ami, Ull médecin ne pêchera pas par
négligence; et qu'à la précision des recherches se join
dra une grande modération dans les conclusions. Justi
fier devant un témoin compétent, ayant le droit de

critique, une déduction scientifique nécessite une dé
monstration et exclut la possibilité de transformer une

simple opinion en une affirmation. »

Conclusion : Dans toute aftaire qui comporte une

expertise, celle-ci doit être organisée contradictoirement
de telle manière que l'expert de la défense intervienne
dès le début, en même temps que l'expert du Parquet.
M. René Goblet nous a dit ce qu'il fallait penser de
l'intervention tardive d'un contre-expert, Son rôle se

borne en fait à entamer avec son collègue du Parquet
une discussion purement académique, sans pouvoir
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dépassant le taux du dernier ressort, il s'ensuit que
l'appel est recevable;

Attendu qu'il en serait d'ailleurs de même si, con

trairement à ce qui vient d'être dit, on interprétait l'ex

ploit introductif comme invoquant, en ordre principal,
la violation du contrat de transport et, en ordre subsi
diaire seulement, la faute quasi délictuelle ;

Attendu que, vainement, l'intimé prétend devant la
Cour que l'appelant, par le même exploit, a intenté
deux actions différentes tendant non pas alternativement
ou subsidiairement l'une à l'autre, mais cumulativement
à la réparation du préjudice; que cette prétention est

manifestement contraire à la réalité des faits et que ni
l'intimé devant le premier juge, ni le premier juge lui
même ne se sont point trompés à cet égard, mais que
si même on interprétait J'exploit introductif comme

invoquant, à Ia fois et concurremmentles articles :1382
à :1384 du Code civil et l'article 4 de la loi du 20 août
f89:!, encore J'appel devrait-il être déclaré recevable,
puisque, même dans celte hypothèse, il ne s'agirait pas
du cumul de deux chefs de demande différents, chaque
chef basé sur une cause différente, mais bien d'une
seule et même demande de réparation, d'un seul et

même montant de préjudice; que ce préjudice serait,
d'après l'exploit, unique et devrait être réparé en entier,
quel que soit le lieu juridique invoqué qui serait reconnu

fondé par le juge saisi; qu'il appartient dans tous les
cas au juge du Iond-d'apprécier.non seulement le prin
cipe de la responsabilité de l'intimé, mais encore l'exis
tence et l'importance du préjudice à réparer, en appli
quant les règles qui régissent la matière; qu'à ce point
de vue les droits de défense de l'intimé ne sont, en

quoi que ce soit, lésés par la manière dont l'action a

été intentée;
Par ces motifs, ln Cour, entendu en audience pu

blique M.l'Avocat général DE BEYS en son avis contraire,
déboutant les parLies de toutes fins et conclusions con

traires ou plus amples, déclare l'appel recevable,
ordonne aux parties de conclure à toutes fins; fixe

jour, à cet effet, à l'audience du 29 janvier prochain;
condamne l'intimé aux dépens de l'incident.

Tribunal des enfants de Bruxelles,
23 mai 1914.

Prés. : AI. WETS. - Plaid. : }lMes URBAIN, BLANPAIN,
CAMAUEH, ANSPACH·PUISSANT, CH. DE REINE.

(Mini�tère public c. Pierre Arthur.)
RESPONSABILITÉ DES PARENTS ET COàUIETTANTS.

I. COMMETTANTS.-DOMMAGE RÉSULTANT DE ),'ABUS DES

FONCTIONS. -RESPONSABILITÊ. - RESPONSABILITÊ.CON
CURRENTE DES PARENTS.-SOLIDARITÊ.-II. ACCIDENT.

DOM.MAGES-INTÉRÊTS. - PARENTS NÉGLIGEANT LEUR

IiEVOIR DE GARDE.-ÊLÉMENT D'APPRÉCIATION.

I. L'article 1384 du Code civil institue, en matière de

responsabilité, une présomption de faute à charge des

parents et commettants; en ce qui concerne ces der

niers, il {onde prinoipaiement celle-ci sur le mauvais
choix exercé pitr le patron qui s'attache un préposé
imprudent et sur le dé{aut de surveillance dont il lUi
appartient de l'entourer.

Celle responsabilité du patron s'étend de droit non

seulement au dommage causé dans l'exercice normal
et régulier des {onctions auxquelles les préposés sont

employés, mais encore au dommage résultant de l'abus
de ces {onctions (:I).

Rien ne s'oppose à ce que les responsabilités du père
et du patron coexistent concurremment et que, pariant,
ils soient tenlts solidairement pour responsables du

préjudice.
II. En négligeant, sans raison apparente, leurs obliga-

(i) Voy. PAliD. B., VO Responsabilité des maures et commet

tants, n·'267 et s.;-Brux., 16juin 1906, PAND. pta., 1907, nO 123;
-eiv. Liége, 31 mai 1903, ID., no 416.

mettre en doute les constatations matérielles faites iso

lément par celui-ci. Ce n'est pas ainsi que l'expertise
contradictoire peut rendre les services que l'on est en

droit d'attendre d'elle.
D'autre part, il n'existe aucun motif de ne pas accor

der à la partie civile, dès qu'elle est régulièrement con

stituée, le même droit qu'à l'inculpé et au procureur du

roi.
En effet, l'intérêt de la partie civile, opposé à celui

de l'inculpé, n'est pas toujours exactement le même que
celui de l'accusation. Il est parfois plus compliqué et

plus étendu. Cet intérêt est, à certains égards, aussi res

pectable que celui de l'accusation et celui de la défense.

Or, le projet actuellement déposé sur le bureau de

la Chambre des représentants ne tient aucun compte de

ces desiderata. Notre expérience personnelle nous per
met d'affirmer hardiment, sans crainte d'une contradic
tion sérieuse, que si ce texte était voté ne varietur, il

n'y aurait, au fond, en fait, pas grand'chose de changé
à la situation actuelle. Dims de nombreux cas, aucun

expert de la défense n'interviendrait à côté de l'expert
du Parquet, ou bien il interviendrait trop tard et son

contrôle serait illusoire.
Un pareil état de choses est inadmissible: car le con

trôle et la contradiction dans l'expertise doivent être

organisés dans l'intérêt même de la. société!

De nombreuses instructions sont ouvertes, à l'origine,
à charge d'inconnus ou encore de personnes nominati

vement inculpées, mais en fuite. D'autre part, un

inculpé en proie au désespoir ou mû par quelque autre

sentiment peut refuser de faire choix d'un expert. Cet
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§:tions légales et naturelles de garde, en les abandon
nant à un tiers au détriment de tout controle person
nel, les parents doivent nécessairement prendre à leur

charge une part notable de cet ensemble de fautes indi
viduelles donI la réunion a finalement amené la

fatalité de l'accident; celte responsabilité doit avoir
nécessairement sa répercussion sur le montant des

dommages qu'ils sont en droit de réclamer.

Attendu que Pierre Arthur est prévenu d'avoir, à la
date du 23 octobre 19:13, par défaut de prévoyance ou

de précaution, mais sans intention d'attenter à la per
sonne d'autrui, involontairement causé la mort de

Debraquelaire Julien et involontairement porté des

coups ou fait des blessures à �Iassin Edmond et à
Massin Raymonde;

Qu'il est prévenu, en outre, de contravention aux dis

positions des réglemente et ordonnances sur la police de

Roulage;
Sur l'établissement de la prévention:
Attendu qu'il est constant que Pierre Arthur n'avait

pas, au moment des faits repris à sa charge, l'âge de
dix-huit ans accomplis requis pour la conduite des véhi
cules à traction mécanique par J'article 6 de l'ordon
nance de police du 24 août' :1910 sur le roulage et la
voirie;

Attendu qu'il est également constant que Pierre
Arthur s'est présenté le 23 octobre dernier, dans la

soirée, chez le sieur �lassin Edmond qu'il invita-ainsi
que l'attestent Palaude Zacharie, Afassin, sa jeune fille
et Iui-même=-à faire une promenade dans la voiture
automobile de son maître; que �Iasin et sa fille accep
tèrent; que le petit Debraquelaire Julien, qui était
abandonné à la garde bienveillante de Palaude Zacharie,
fut autorisé par ce dernier à participer à la promenade
qui, suivant Palaude, ne devait durer que quelques
instants; qu'ils se dirigèrent vers le Bois de la
Cambre;

Attendu que l'agent Van �Iulder Richard, entendu
tant à l'instruction qu'à l'audience, affirme que l'auto
litigieuse, quelques instants avant l'accident, roulait à
une allure excessive qu'il évalue à une vitesse d'an
moins 60 kilomètres à l'heure; qu'il a fait signe de
ralentir et n'a pu prendre le numéro de la voiture;

Que le témoin Collin }larcel déclare avoir entendu
arriver une automobile avec fracas dont il évalue
l'allure assez rapide à 30 ou 40 kilomètres à l'heure;

Attendu qu'il résulte à l'évidence des constatations
matérielles faites par l'expert Carelle, commis par le

magistrat instructeur à l'effet de rechercher les cause de
l'accident litigieux, que celui-ne peut être imputable
aux organes de la voiture, ainsi que le soutenait le

prévenu- ceux-ci étant en bon état-, mais bien à

l'inexpérience et à l'imprudence du chauffeur qui a

imprimé à l'auto une vitesse plus grande que celle que
permettait le virage; que celle-ci peut, d'après Ia vio
lence du choc et le déplacement de la voiture, être
évaluée à 1>0 ou 60 kilomètres à l'heure;

Qu'il demeure, dès lors, constant que l'élément con

stitutif des infractions en litige ne saurait être sérieu
sement contesté et que les préventions reprises à charge·
du prévenu sont établies à suffisance de droit;

Quant à la constitution de partie civile:

Attendu que les époux Debraquelaire trouvent dans
les dispositions de l'article 24 de la loi du :15 mai :1912
le fondement de leur droit à poursuivre, devant le Juge
des Enfants, la réparation du préjudice qu'ils allèguent
avoir subi par le fait du décès de leur fils Julien contre

la partie prévenue et celles qui, par application des

prmcipes énoncés à l'article :1384 du Code civil, doivent
être tenues pour solidairement responsables, avec le

mineur, des dommages-intérêts qui auront été retenus

à sa charse;
Quant à la responsabilité du commettant Rubens

Maurice :

a) Sur la régularité de la procédure:
Attendu que, par exploit d'ajournement enregistré en

inculpé peut être insouciant ou atteint d'une affection
mentale ...

Dans tous ces cas, l'expert du Parquet commencera

seul ses opérations. Le jour où l'inculpé aura été mis
nominativement en cause ou arrêté, ou bien encore le

jour où, sur les conseils de son défenseur, il se sera

ravisé, il sera trop tard. La partie sera irrémédiable
ment compromise, car les constatations matérielles de

l'expert du Parquet seront souveraines, Faute d'avoir
laissé passer le moment propice, toute expertise vrai
ment ccntradictoire sera impossible.

Pour remédier à cet état de choses fâcheux, nous

proposons de confier au juge d'instruction, dans tous

les cas où, pour quelque motif que ce soit, aucun expert
n'aété choisi par la défense, le soin d'en désigner un

d'office, sans l'intervention duquel il sera interdit à

l'expert du Parquet de commencer ses opérations.
Quand l'inculpé mis en cause, arrêté ou se ravisant,

en manifestera l'intention, il aura, en tout état de·

cause, le droit de remplacer cet expert désigné d'office

par un autre expertde son choix. Il doit pouvoir exer

cer ce droit librement, jusqu'à la clôture de l'instruc

tion. Nous n'aimons guère en cette matière les déchéan-
_ ces et les nullités. La confiance ne s'impose pas; de

plus, elle peut venir à disparaître après avoir existé

pendant quelque temps. Laissons donc à l'inculpé, om

brageux et méfiant, le droit de se défendre comme il

l'entend. Ne mutilons pas l'expertise contradictoire et

organisons-la sur des bases très larges, très généreuses
três libérales. Pas de coercition, pas de contrainte à

l'égard de l'inculpé, maître souverain de son choix.
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date du 4 mai 1914, les époux Debraquelaire ont fait

assigner, par le ministère de l'huissier Vandevelde, le
sieur Rubens, }Iaurice, patron du prévenu Pierre, en

paiement d'une somme de 20,000 francs de dommages
intérêts; que l'exploit d'ajournement fut signifié à do
micile inconnu, le défendeur Ruhens n'ayant prétendu
ment plus de résidence ni de domicile connus en

Belgique;
•

Attendu que Rubens Maurice déclare comparaître vo

lontairement à l'action dirigée contre lui, conclure et

accepter le débat du chef de sa responsabilité civile allé

guée; qu'il déclare ainsi renoncer à se prévaloir en toute

nullité de procédure qui pourrait découler en sa faveur
du fait d'un ajournement signifié dans les conditions
sus indiquées;

B.-AII/ond:
Attendu que les parties civiles entendent trouver,

dans l'application du principe généralédicté par l'ar,
ticle 1384 du Code civil, la base de la responsabilité du

patron du prévenu; qu'elles allèguent notamment que
le préposé n'avait pas l'âge réglementaire pour conduire
une auto et qu'il conduisait cependant;

Attendu que Rubens soutient, au contraire, que le.
mineur avait été engagé en la seule qualité de laveur

graisseur d'automobile, que son gage était de 30 francs

par mois, qu'il n'était ni logé ni nourri et habitait chez
son père; que Rubens n'a jamais autorisé son préposé
à sortir en auto, qu'il le lui avait même formellement

interdit; que Rubens ne saurait être tenu des actes de
son préposé, que si celui-ci était dans l'exercice de ses

fonctions ou à l'occasion des mêmes fonctions; qu'enfin
le maitre doit être exonéré de sa responsabilité si les
victimes savaient que le commis faisait un usage abusif
et illicite de l'auto, agissant à l'encontre de la volonté
du commettant;

Attendu que ces allé gations de Rubens sont partiel
lement contredites par les éléments de la cause et
doivent être rectifiées suivant les constatations maté
rielles réunies par l'instruction et par les débats de

l'audience;
Qu'il est, en effet, établi que Rubens n'ignorait pas

que Pierre, qui n'avait pas l'âge .réglementaire pour
conduire une voiture automobile, savait néanmoins

conduire; qu'il reconnaît que Pierre est venu un jour
de la rue du Hêtre à Forest, où se trouvait son garage,
au boulevard du Hainaut, 88, où il résidait, avec la voi
ture litigieuse ; qu'il l'a réprimandé, mais l'a néan
moins conservé à son service; qu'il est établi par la dé

position de Decan, Octave, qu'un soir, se trouvant à son

poste au théâtre de I'Alhambra, il a vu venir le mineur

quil'a prié de dire à son maitre qui passait la soirée au

théâtre, qu'il était allé chercher une clef au garage
avec la voiture; que Pierre reconnaît qu'à-diflérentes
reprises il a conduit la voiture de son maître; qu'il
n'est pas dénié que Rubens abandonnait au prévenu la
clef du garage de la rue du Hêtre; que si l'on peut
admettre, dès lors, que le prévenu était principalement
engagé pour la garde et le nettoyage de la voiture, il
n'en est pas établi, qu'accessoirement aux dites fonc
tions, Rubens non seulement. tolérait que Pierre con

duisit sa voiture, mais encore qu'il utilisait les
connaissances du mineur en matière de conduite d'au

tomobile, notamment pour reconduire celle-ci au ga
rage; que, dès lors, ces constatations positives ne

sauraient être énervées par les attestations et les témoi

gnages de tiers qui auraient entendu Rubens interdire
à son préposé de conduire la voiture ou qui déclarent
n'avoir jamais vu le mineur la conduisant;

Attendu qu'il est de jurisprudence et de doctrine que
l'article :1384 du Code civil institue, en matière de res

ponsabilité, une présomption de faute à charge des

parents et des commettants; qu'en ce qui concerne ces

derniers, il fonde principalement celle-ci sur le mauvais
choix exercé par le patron qui s'attache un préposé
imprudent et sur le défaut de surveillance dont i11ui

appartient de l'entourer; que, dans l'espèce, cette obli

gation pour le commettant était d'autant plus grande

Nous avons jadis préconisé une procédure indispen
sable sous le régime actuel. Nous avons proposé de con

fier au président du tribunal, magistrat absolument

indépendant du Parquet, le· droit de désigner d office

l'expert chargé de sauvegarder les intérêts de la défense
et de suivre l'expertise pour le compte d'un inculpé
futur, en fuite ou refusant d'user de son droit.

Le projet de loi actuel transforme le juge d'instruc
tion en magistrat indépendant du Parquet, en « juge
de l'instruction », Sans doute, le texte ne suffira pas à
modifier du jour au lendemain la mentalité et les ten

dances du' nouveau juge d'instruction, car, à côté du

texte, ou plutôt au-dessus de lui, il y a la tradition,
une tradition d'un siècle profondément enracinée dans
les esprits. Mais il faut lui faire crédit, au « juge de

l'instruction », C'est encore le seul moyen de lui per
mettre de se rééduquer. La méfiance n'aurait d'autre.
eftet que de l'aigrir inutilement, dangereusement. Lais
sons-lui donc le droit de faire les désignations d'office.

Ajoutons encore que le mandat de l'expert ou des

experts désignés d'office par le juge d'instruction ne

pourra être révoqué que par une manifestation de
volonté consciente et formelle de l'inculpé qui devra,
en ce cas, désigner d'autres experts. II continuera aussi

longtemps que le choix d'autres experts n'aura pas été
notifié par cet inculpé au juge d'instruction.

Sans doute, le procureur du roi, ménager des deniers
de l'Etat, se contentera fréquemment de désigner un

seul expert. Mais s'il estime, pour quelque bonne

raison, devoir en désigner deux ou trois, la règle de

l'égalité absolue entre l'accusation et la défense exige
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que son préposé était un mineur et qu'il était d'une

imprévoyance singulière d'abandonner à celni-ci, même

occasionnellement, la direction d'une voiture automo

bile;
Attendu que cette responsabilité du patron s'étend

de droit non seulement au dommage causé dans l'exer
cice normal et régulier des fonctions auxquelles les

préposés sont employés, mais encore au dommage ré
sultant de l'abus de ces fonctions; qu'il est en faute

pour avoir accordé sa contiance à un commis impru
dent;

Attendu que si l'on peut faire grief à des tiers ayant
l'expérience de la vie, la conscience de leurs responsa
bilités, la notion de l'élémentaire délicatesse et du tact
le plus commun, d'avoir participé à une promenade qui,
dans l'espèce, constituait un acte indélicat; si l'on peut
même admettre qu'ils doivent s'imputer à eux-mêmes
le préjudice qu'ils subissent et échouer dans la pour
suite de la réparation dudit préjudice, on ne saurait

exiger pareil discernement de la part d'u , enfant de

sept ans pour lequel en semblable occurence la notion
du « permis» ou du « licite» n'existe guère et pour
lequel l'éventualité d'un plaisir à réaliser domine in

.

stinctivement toutes autres considérations; qu'il appar-
tient précisément, en pareilles circonstances, à ceux

là mêmes qui pouvaient soustraire le petit Julien au

danger auquel il s'exposait, de lui interdire l'accès de
la voiture, notamment au chauffeur Pierre, et de lui
éviter ainsi l'occasion d'un préjudice que son jeune âge
ne pouvait prévoir;

Au demeurant, si une faute quelconque pouvait être

reprochée à ceux qui avaient en fait la garde deIa vic

time, elle n'éliminerait nullement la faute du prévenu
et l'obligation d'en réparer les conséquences domma

geables, .mais pourrait éventuellement en atténuer la ·1
portée au point de vue du montant des dommages qui
lui seraient imputables;

Il suit de ces considérations que le commettant Ru
bens ne saurait, dans l'espèce, échapper au principe de
sa responsabilité en ce qui concerne les conséquences
de la faute reprise à charge de son préposé;

Qllant à la responsabilité du père Pierre Joseph:
Attendu qu'au moment des faits le mineur habitait

chez ses parents; que la présomption de faute légale
ment établie à charge du père ne saurait être victo
rieusement écartée par lui que s'il démontrait à suffi
sance qu'il n'aurait pu empêcher les faits litigieux et

leurs conséquences dommageables; que cette responsa
bilité se base surtout sur un défaut d'éducation du mi
neur et sur un manque de surveillance;

Qu'en fait, dans l'espèce il est constant que le père
Pierre savait que son fils avait appris à conduire une

voiture automobile j que cet apprentissage s'était réalisé
dans son garage; qu'en fait, il conduisait la voiture de
son maître en dépit de son défaut d'âge; qu'il n'ignorait
pas- qu'à différente� reprises son flls minè�r �vait recon

duit l'auto au garage de la rue du Hêtre; que le père
Pierre tolérait sciemment cette situation; qu'il n'allègue
même pas lui avoir jamais formulé d'interdiction à ce

égard; qu'en tous cas illui appartenait de défendre à

son fils ces pratiques imprudentes et pleines de risques
éventuels, et, le cas échéant, de retirer son fils d'un

placement qui pouvait constituer une source perma
pente de dangers pour lui-même et pour autrui i qu'il
est d'autant moins excusable, qu'étant lui-même loueur

d'autos, il ne pouvait ignorer les dangers inhérents à

cette profession ni les dispositions réglementaires sur

la matière;
.

Qu'ainsi la présomption légale, loin d'être énervée
dans l'espèce, se trouve, au contraire, surabondamment
renforcée par les circonstances de fait de la cause;

Attendu qu'aux termes mêmes de J'article 24 précité,
rien ne s'oppose à ce que les responsabilités du .père et

du patron coexistent concurrement et que partant, par
application du même article, ils soient tenus solidaire
ment pour responsables du préjudice reconnu, dès que

que l'inculpé puisse désigner un même nombre d'ex

perts. Dans ses désignations d'office, le juge d'instruc
tion devra posséder le même droit.

Si, dans les cas de flagrant délit, c'est-à-dire d'ex
trême urgence, un oftlcier de police judiciaire se trouve

obligé de désigner lui-même des experts, il va de soi

qu'il doit en informer à l'instant le procureur du roi

qui portera aussitôt cette désignation à la connaissance
du juge d'instruction. Celui-ci procédera sur l'heure à
la désignation d'oftlce visée plus haut,

Les experts choisis par l'oftlcier de police judiciaire
seront tenus d'attendre l'arrivée de leurs collègues
désignés par le juge d'instruction ou par l'inculpé si le
retard dans leurs opérations n'entralne aucune consé

quence dommageable au point de vue de la manifes
tation de la vérité. S'ils estiment devoir agir aussitôt,
ils devront en informer le [uge d'instruction qui pourra,
par une décision motivée, en pleine connaissance de

cause, leur prescrire de surseoir à leurs opérations.
Si les inculpés ou les parties civiles ne s'entendent

pas sur le choix des experts, nous proposons de con

fier, non au procureur du roi, juge et partie, mais au

juge d'instruction, le soin de désigner l'expert ou les

experts parmi les hommes de l'art ceux qui sont indi

qués par ceux-ci.
Le projet ne s'occupe que des expertises ordonnées

pendant l'instruction préparatoire. Il ne s'occupe pas
des expertises qui peuvent être ordonnées par la juri
diction de jugement. Il n'est pas nécessaire de démon

trer, croyons-nous, qu'elles- doivent également revêtir
un caractère contradietolre.

Si le tribunal saisi de l'affaire désigne un ou deux

leur responsabilité réunit les conditions prévues par
l'article 1384 du Code civil pour être incontestablement

engagée j

Quant à la responsabilité de Massin Edmond:

Attendu que les conjoints Debraquelaire entenden
former leur constitution contre Massin Edmond dans

l'application des principes des articles 1382 et 1383 et

subsidiairement l'article 1384 du Code civil;
Qu'il appert d'évidence que le tribunal est manifeste

ment incompétent pour connaître le fondement d'une
action qui, ne trouvant pas sa base dans l'application
des dispositions de l'article 1384, est sans relation de
cause à effet avec la prévention reprise à charge du
mineur Pierre;

Que, contrairement au soutènement des parties ci

viles, aucun lien de droit n'existe entre Massin et le

prévenu; qu'on ne saurait notamment prétendre que ce

dernier était le préposé de llassin pendant le cours de
la promenade tragique;

Qu'au surplus, rien ne [ustifle, à ce jour, la présence
de 1I1assin au procès comme partie civilement respon
sable à quelque titre que ce soit; qu'il était dès lors

superflu et inutile de le mettre en cause ou de le faire
intervenir au litige, Afassin ne pouvant éventuellement
se soustraire à l'obligation de déposer en justice, et

rien 1).'empêchant les conjoints Debraquelaire de porter
leur action civile contre llassin devant telle juridiction
que de conseil;

Qu'il échet dès lors de déhouter purement et simple
ment les parties civiles sur ce point de leurs préten
tions;

Qllant all quanwm des dommages-inlértts :

Attendu que les parents Debraquelaire énoncent
comme facteurs de leur dommage:

1· Le préjudice moral qu'ils éprouvent par la mort
de leur enfant;

2· Le préjudice matériel et de souffrances subis par
le mineur lui-même;

3· Les frais d'entretien, d'éducation de la victime et

frais de funérailles, d'hôpital et de deuil;
Attendu que les circonstances de fait de la cause

donnent dans l'espèce une physionomie particulière et

spéciale au litige, et doivent nécessairement avoir une

importance dominante et décisive sur l'évaluation du

quantum de dommages-intérêts;
Attendu qu'il est résulté dés éléments produits aux

débats que le petit Julien, dont les parents étaient

séparés de fait, se trouvait en réalité, depuis l'âge de
dix-huit mois, abandonné aux soins exclusifs de sa

grand'mère paternelle; que l'intérêt que semblent lui
avoir témoigné ses parents était singulièrement limité,
puisque la grand'rnère étant devenue souffrante et ne

pouvant plus guère s'occuper de l'enfant, il fut recueil
li. par un vieil ami de celle-ci, le sieur Palaude, sans que
les parents inàiliféstassent en aucune manière leur
intervention dans

-

cette transmission de garde, qui
semble avoir été uniquement inspirée par la sympathie,
l'affection et la pitié; qu'il n'apparaît nullement que les

parents Debraquelaire se soient jamais beaucoup occu

pésdes conditions d'éducation, d'instruction et d'entre
tien matériel de leur enfant, et soient jamais intervenus
d'une façon appréciable dans les frais que l'observation

-

de ces devoirs comporte;
Attendu qu'au moment de l'_accident l'enfant parais

sait plutôt moralement abandonné aux mains d'étran

gers et à la garde d'un tiers qui semble bien être, en

définitive, la seule personne ayant manifesté un réel
intérêt au mineur ;

Attendu qu'on ne saurait contester qu'en négligeant,
sans raison apparente, leurs obligations légales et natu

relles de garde, en les abandonnant à un tiers au détri
ment de tout contrôle personnel, les parties civiles
doivent nécessairement prendre à leur charlie une part
notable de cet ensemble de fautes individuelles dont la
réunion a finalement amené la fatalité de l'accident;

experts, il est profondément juste de reconnaître le
même droit à l'inculpé, Afais celui-ci peut être défail

lant, il peut aussi refuser d'user de son droit, par
insouciance ou pour quelque autre motif. En ce cas,
nous proposons de charger le président du siège de

procéder à une désignation d'office,
C'est encore au même président que nous confions le

droit de désigner l'expert ou les experts parmi les
hommes de l'art désignés par les incul pés ou par les

parties civiles si ceux-ci ne s'entendent pas sur le choix
des experts.

En effet, nous voyons grand avantage à con tier cette

désignation, non au juge d'instruction qui est dessaisi,
ou au tribunal qui vient de faire son choix, mais à une

personnalité indépendante du Parquet, occupant au

siège même une place éminente, habituée à l'impar
tialité et consciente de sa responsabilité personnelle,

Une responsabilité collective, principalement en

matière de désignation d'experts, est en réalité une

responsabilité inexistante ou illusoire dans la grande
majorité des cas. Une responsabilité personnelle ou

individuelle, pesant sur un homme déterminé, à l'exclu
sion de tout autre, est réelle, efficace, sérieuse, Voilà ce

que l'expérience nous a appris I .. ,

Il ne faut pas ici se payer de mots ... Le système peu
compliqué par lequel nous proposons de remplacer le
texte du projet de toi nous paraît indispensable si l'on
désire que la réforme de l'expertise produise tous ses

effets utiles. Sinon, elle demeurerera, dans beaucoup
de cas, lettre morte,

L'expertise contradictoire a besoin, pour vivre, de la

sympathie et de la confiance générales. C'est pour ce
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que cette responsabilité qu'elles emportent doit avoir
nécessairement sa répercussion sur le montant des dom

mages qu'elles sont en droit de réclamer;
Attendu qu'il découle du certificat dressé par le doc

teur Parisel quelques instants après l'accident, que l'en
fant portait au front une large plaie s'étendant jusqu'au
milieu du crâne et intéressant l'os frontal qui était frac
turé en plusieurs morceaux; que la substance cérébrale

s'échappait par cette large plaie; que l'enfant était dans
le coma; que l'état grave dans lequel il se trouvait fai
sait présumer qu'il ne survivrait pas plus d'une heure
ou deux à ses blessures; -,

Que les constatations recueillies par les médecins

légistes commis lors de l'autopsie aboutirent aux mêmes
conclusions et reconnurent pour cause de décès de

Debraquelaire Julien une fracture du crâne avec hémor

ragie intra-crânienne et fracture contuse du cerveau;

Qu'il apparaît bien que la petite victime n'est guère
sortie du coma depuis l'instant de l'accident jusqu'au
moment de l'issue fatale; que J'on peut en conclure que
ses souffrances, et partant son préjudice moral, se trou

vent ainsi réduits aux plus simples proportions;
Attendu qu'il n'est établi par aucune pièce, facture,

quittance ou décharge quelconque quelle somme les

époux Debraquelaire auraient déboursée pour frais de

séjour à l'hôpital, enterrement et deuil;
Que de l'ensemble de ces considérations il suit que

les dommages-intérêts subis par les parties civiles peu
vent être appréciés ex œquo el bono en s'inspirant de ces

différents facteurs, et fixée globalement à la somme qui
sera ci-après déterminée au dispositif ;

Quant allx blessures relevées sur les personnes de
Massin Edmond et de Massin Raymonde:

Attendu qu'il n'est élevé aucune contestation vis-à-vis
des constatations matérielles faites par les médecins

légistes quant aux blessures et ecchymoses relevées sur

chacun des Alassin à la suite de l'accident litigieux; que
le prévenu Pierre ne conteste pas que ces deux person
nes aient été réellement blessées au cours dudit acci

dent;
Quant à la mesure qu'il échet de prendre à l'égard de

Pierre Arthur:

Attendu que celle-ci doit s'apprécier tant en tenant

compte du fait subjectif conscient et volontaire impu
table au prévenu que des conséquences graves et déplo
rables auxquelles il a abouti; qu'il échet toutefois de
faire bénéticier le mineur de la faveur du sursis, les
renseignements recueillis tant sur son compte que sur

celui de sa famille étant nettement favorables, ct de
nature à faire espérer que l'imprudence commise
demeurera sans lendemain;

Par ces motifs, le Tribunal, statuant eontradictoire
ment, entendu en son avis conforme, lI. COLLAllD, Sub-
stitut du procureur du roi:

-

,<

Dit les préventions établies à charge de Pierre,
Arthur; en conséquence, dit que le prévenu sera mis à

la disposition du gouvernement jusqu'à sa majorité,
mais qu'if sera sursis à cette mesure à condition que le
mineur travaille régulièrement et que sa conduite soit
désormais irréprochable;

Et, statuant sur les conclusions des parties civiles,
ès déboute de leur action en tant que celle-ci est

dirigée contre le sieur Edmond Massin;
Condamne le prévenu Pierre, Arthur, ainsi que

Rubens et Pierre, Joseph, tenus tous deux pour civile
ment et solidairement responsables du préjudice causé,
à payer : 1· à Debraquelaire, Alphonse, la somme de
600 Irancs; 2° à l'épouse Debraquelaire, née Geerens,
Marie, la somme de 600 francs; les condamne, en

outre, aux intérêts judiciaires sur les dites sommes;
Condamne le prévenu et les parties tenues pour

civilement responsables au paiement solidaire des
quatre cinquièmes des frais, en ceux-ci compris les frais
de l'action publique et ceux engagés par les parties
civiles pour l'établissement de leurs droits, un dixième

motif qu'il est nécessaire de l'organiser sérieusement et

eftlcacement.
Le projet propose à l'article 33 de faire prêter ser

ment par les experts entre les. mains d'un officier de

police judiciaire. Il nous paraît préférable, en dehors
du cas de flagrant délit, de charger le « juge de l'in
struction » du soin de recevoir la prestation de serment
des experts.

.

En ce qui concerne l'invocation à la Divinité con

tenuevdans la formule du serment, nous tenons à

déclarer que, tout en conservant le texte du projet,
nous ne verrions aucun inconvénient à voir disparaître
ladite invocation. Le croyant, en prêtant serment, se, ,

réfère naturellement à la Divinité, tandis que cette invo
cation est dépourvue de tout sens pour le libre penseur,
Dês lors, à quoi bon l'imposer? Nous sommes ennemi
des formalités inutiles ...

L'article 34 du projet charge les experts, quelle que
soit leur origine, de dresser un seul rapport. Quelle
erreur et combien mal c'est connaître la psychologie de

l'expert I

Nous laissons parler ici notre éminent ami, le pro
fesseur Lacassagne, qui nous écrivait, le 14 novembre
1894 : « J'ai partagé un moment votre façon de voir et

j'ai cru qu'il serait équitable d'équilibrer l'expertise,
en désignant un expert pour le défense et un pour l'ac
cusation. Mais la science ne se prête pas à cette dieho
tomie: la vérité est une, Avec deux experts médecins,
il se passera ce que nous voyons dans les cas où la loi _

exige deux notaires ou deux avoués: l'un d'eux fait la

besogne et l'autre ajoute sa signature ... »

Ilàtona-nous de dire que l'éminent professeur se
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restant à charge de chacune des deux parties civiles qui
échouent dans une partie de leurs prétentions;

Dit n'y avoir pas lieu de donner acte aux parties
Debraquelaire et »Iassin de leurs réserves.

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

Les élections du 16 juillet.

AfAle. Jean Nerincx, Callewaert, Chevalier, Stettner et

Le Jeune d'Allegeershecque ayant déclaré se désister
de leur candidature aux élections de la commission

administrative, rëstent seuls en présence les candidats
suivants: Mill" Bacharach, Corduant, P. des Cresson

niêres, Goedtler, Alfred Martin, Payen, Poirier, Smol
ders et Stinglhamber, Aucun bulletin de vote, pour
être valable, ne pourra comporter plus de cinq noms.

Conformément à la tradition, les présentations de
candidats pour la place de vice-président de la Confé
rence auront lieu verbalement il l'assemblée générale,
Mais on prononce dès â présent les noms de M�les Edouard

Huysmans et Fernand Vander Elst.
Le vote a lieu par bulletin et au scrutin secret

(art. 44). A l'appel de son nom, chaque votant remet

son bulletin au président de l'assemblée (art. 45).

Excursion au Polygone de Brasschaet,

A l'initiative de Ia Ligue de la Défense Nationale, une

excursion au polygone de Brasschaet est offerte aux

membres de notre Conférence, le 28 juillet.
Le nombre des participants est limité à vingt.
Les frais de l'excursion se montent à 5 francs par

personne, sans le transport.

PROGRAMME:

Départ à 7 h. 52 à la gare du Nord (coupon 2m, classe
aller et retour Anvers).

Départ d'Anvers par tramway vicinal.
A 10 h. 30. Tir de coupole.
A 12 h. 30, Déjeuner offert par le général de Castres de

Tersac et ses officiers.
A 2 h. 30. Til' dé campagne.

. Retour vers 5 ou 6 heures.

La liste d'inscription sera arrêtée le 14 juillet. Prière

d'envoyer les adhésions à �le ALDAN BERTRAND, secré
taire de la Ligue de la Défense Nationale, avenue de la
Toison d'Or, 60, ouà M' LEVY-MoIlELLE, secrétaire de la

Conférence, 44, rue de l'Aqueduc, Les adhérents rece

vroni une invitation personnelle,
"

* *

Elections au Barreau de Tournai.

Il a été progédé le 8 juillet au renouvellement du
Conseil de l'Ordre dont tous les membres, en vertu des
conventions prises lors de la constitution de l'Ordre,
étaient inéligibles.

M' Desclée a été élu Bâtonnier en remplacement de
W Semet, dont le mandat était expiré,

M�le. Telle, Semet, Bréhart et Dlariage ont été élus
membres du Conseil.

La Contradictoire.

D'un article de Die Guttenstein sur le projet de loi
instituant l'instruction contradictoire, nous retenons

cette conclusion:
Peu importe qu'en fait on puisse prétendre- à tort

ou à raison- que les abus engendrés par le régime

rallia définitivement" à l'expertise contradictoire dans sa

leçon d'ouverture du cours de médecine légale de la

Faculté de médecine de Lyon, le 6 novembre 1896 (I),
Que les experts, quelle que soit leur origine, tra

vaillent, discutent et délibèrent ensemble, autant que
bon leur semble. �lais, de grâce, obligez les experts de

chaque catégorie, ceux du Parquet et ceux de la dé

fense, à rédiger un rapport séparé. Sinon, gare à la

prédiction du professeur Lacassagne ...

Nous avons invoqué plus haut l'opinion de Brouardel

qui s'y connaissait bien. Est-il vraiment besoin d'in
sister!

Le rapport unique ne favorise pas seulement l'indo
lence de certains experts, partisans du moindre effort.
Il sert encore à mettre dans un cruel embarras des

experts jeunes et novices, se trouvant en présence de

collègues plus anciens, de personnalités éminentes,
d'anciens maîtres, avec lesquels ils ont le plus grand
intérêt à demeurer en bons termes. Leur conscience est

mise à une dure épreuve, inutilement et sans protit
pour personne. II est si tentant de s'incliner purement
et simplement devant l'autorité d'un ancien, d'un des

princes de la science ...

(A suivre), RAYMOND DE RYCKERE,
Juge au tribunal d,e première instance

de Bruxelles,
1I1embre honoraire de la Fédération

de. Avocats.

(i) c L'expertise médico-Iégale et son avenir }, par R, DE

RYCKElIE, Annates de la Société de méâecine lëqale de Belçique,
Ville année, 1897, n. 6, p. aH et 312.
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actuel sont peu nombreux. II suffit qu'ils puissent exis

ter, que la loi permette de soupçonner l'injustice, pour
devoir être réformée.

D'ailleurs, ceux qui prétendent cela sont loin de

compte. En matière de détention préventive, notam

ment, à maintes reprises des faits d'une gravité excep

tionnelle, des faits injustifiables ont été constatés. Le

prestige de l'Orient nous attire: mais il n'est pas que
la Turquie pour faire courir des dangers à la liberté
individuelle ...

Ces abus doivent cesser. Crux qui voient dans l'in
struction contradictoire une panacée universelle se

trompent évidemment, - et bien plus encore ceux qui
comptent trouver le remède à tous nos maux dans la

généralisation du jury.- Il faudra examiner, discuter
de nombreuxarticles du projet qui sera discuté devant
le Parlement. Mais l'esprit qui l'anime, le cadre dans

lequel il se développe marquent évidemment un pro
grès, une étape heureuse et importante dans la voie de
la justice.

BIBLIOGRAPHIE

LeJOURN AL DES TRIBU NAUX
accuse réception sans délai de tous les

ouvrages envoyés à son service bibliogra
phique et publie en outre un compte rendu

de tous ceux de ces ouvrages qui pré
sentent un intérêt particulier pour la

-science -et la pratique du Droit.

iSS5.-TRAITÉ THÉORIQUE ET PRATIQUE D'ASSIS
TANCE PUBLIQUE.-Troisième édition complètement
refondue et mise il jour par H. DEROUIN, secrétaire

général honoraire de J'administration de l'assistance

publique de Paris, directeur honoraire de la préfec
ture de la Seine, et A. GORY, inspecteur principal de

l'administration de l'assistance publique de Paris.
Deux forts volumes, in-So raisin.-Prix : 24 francs.
-Librairie du Recueil Sirey, Léon Tenin, directeur,
22, rue Soufflot, Paris (ve).

Dans la préface de la prémière édition &1. Berthé

lemy, le savant professeur de droit administratif à
l'Université de Paris, s'exprimait ainsi: « Il est utile et

intéressant de faire connatire dans leurs détails les

rouages et Ip. fonctionnement des institutions d'assis
tance actuellement existantes, de dresser un inventaire
consci-neieux des moyens d'action dont les pouvoirs
publics disposent aujourd'hui dans la lutte contre l'in

digence.
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lSS7.-LES LOIS AGRICOLES, par CHALAMEL.-Paris,
Berger-Levrault, 1914.-Prix : 1 fro 50.-Un vol, de
159 pages.

lSS6 -LA MODE DEVANT LES TRlBUNAUX.-Légis
lation et jurisprudence, par ANDRÉ ALLART et PAUL

CARTERON.-Librail'ie de la société du Recueil Sirey,
Léon Tenin, directeur, 22, rue Soufflot, Paris (ve)._
1914.-Un volume de 100 p.-Prix: 4 francs.

» C'est la tâche qu'ont entreprise et menée à bonne
fin MM. Derouin, Gory et Worms.

» Leur tentative seule mérite la reconnaissance de
ceux qui s'intéressent au sort des malheureux: c'est
tout le monde, en somme, que je nomme ainsi; c'est à

tous que ce livre rendra service, c'est de tous que lui
viendra le succès, »

Les prédictions de �I. Barthélémy Be sont pleinement
réalisées: la première édition de cette ouvrage consi
dérable date à peine de 1900. Elle fut rapidement sui
vie d'une seconde, qui est elle-même épui�ée à l'heure
actuelle Cela montre l'estime en laquelle les lecteurs
tiennent l'œuvre de MM. Derouin, Gory et Worms.

La troisième édition, due à mi. Derouin et Gory,
constitue, en réalité, une œuvre nouvelle, en raison des

modifications profondes apportées dans ces dernières
années au régime de l'assistance publique en France.

Pour faire connaître les grandes lignes de cet impor
tant ouvrage nous en publions, ci-dessous, les princi
pales subdivisions, extraites de la table des matières:

Tome 1er: Introduction. - Première partie: Histo

rique.
Deuxième partie: Organisation générale de l'assis

tance publique en France: Chapitre le,: Vues d'ensem

ble.-Chapitre II: Attributions de l'i>tat.-Chapitre Ill:

Attributions du département. -Chapitre IV : Attributions
de la commune.-Chapitre V: Situation spéciale de l'in

digent.
Troisième partie: Services départementaux d'assis

tance obligatoire: Titre le,: Service des enfants assistés.
-Titre II: Service des aliénés.-Titre III: Assistance
.médicale gratuite.-Titre IV: Assistance obligatoire aux

vieillards, aux infirmes et aux incurables. - Titre 'V:

Assistance aux familles nombrcuses.-Titre VI: Assis
tance aux femmes en couches. - Titre VII: Droit à l'as
sistance et domicile de secours.

Quatrième partie - Etablissements publics communaux

autonomes: Titre le,: Hôpitaux et hospices.-Titre II :

Bureaux de bienfaisance.-Titre Ill: Bureaux d'assis
tance.-Titre IV: Administration générale de l'assis

tance publique à Paris. -Titre V: Les biens et autres

sources de revenus.-Les impôts.-Titre V[: Règles de
tutelle administrative concernant les actes.-Titre VII:

Comptabilité.
Cinquième partie: Institutions diverses: Titre lor:

Etablissements nationaux de bienfaisance. -Titre II :

�Ionts-de-piété.-Titl·e III: Protection des enfants du

premier âge.-Titre IV: Dépôts de mendicité.-Titre V:

Ilabitations à bon marché.

Sixième partie: lIatières di verses: Titre 1er: Respon
sabiliré des administrations d'assistance publique et de
leurs agents.r+Titre II: Du secret professionnel dans
les sen-ices d'assistance.

Index alphabétique.
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ACCUSÉS DE RÉCEPTION
La charte coloniale, commentaire de la loi sur le

gouvernement du Congo beille. par MICHEL HALEWYCK,
docteur en droit. 1 vol. in-So de 366 pages. - Brux.,
M. Weissenbruch, éditeur.

L'inventaireet le bilan. Etude juridique et comptable,
par LÉON BATARDON, expert-comptahle. 1 vol. in-So de
4H pages. Prix: 7 fro 1JO.-Paris, H. Dunod et E. Pinat,
éditeurs.

Jeanne d'Arc a-t-elle abiuré? Etude critique précédée
de Jeanne d'Arc et ses voix et Jeanne d'Arc et les fées,
pnr MARCEL- HÉBERT, professeur à l'école des Hautes
Eludes de Bruxelles, 1 vol. in-24 de 11J4 pages. Prix:
2 fro 1JO.-Pal'Îs, Emile Nourry, éditeur.

Le placement stable, ses bases, ses règles, ses résul

tats, par FRANÇOIS MAURY. directeur de Finance- Uni
vers. 1 vol, in-If de 150 pa�es� Prix: 2 francs.-Paris,
Félix Alcan, éditeur.

Le mécanisme cérébral de la pon.!ée, par N. Kos

TYLEFF, maitre des conférences à l'Ecole des Hautes
Etudes. i vol, in-So de 313 pages. Prix: 1J francs. -

Paris, Félix Alcan, éditeur.

Louqsor sous les pharaon.!. Légendes et chansons de
la Hante-Egypte, par G. LEGRAIN. 1 vol. in-So de
224 pages.r--Brux , Vromant et Oe, éditeurs.

Code de l'automobile indu.ltrielle et de tOllrisme.

Recueil, commentaires et jurisprudence de toutes les
lois intéressant les constructeurs, propriétaires et con

ducteurs d'automobiles. Deuxième édition du Code du

chauffeur, revue, mise à jour et considérablement aug
mentée, par J. IMBRECQ, avocat à la Cour d'appel de
Paris. 1 vol, in-So de xm-531J pages, Prix: Relié en cuir

souple-vert et or, S fro 50: broché, 6 îrancs. - Paris,
H. Dunod et E. Pinar, éditeurs.

Le délit de mensonge dans-les soeiêtés par actions, par
ANDRÉ JACQUEMONT, avocat à la Cour de Paris. \ vol.
in-So de 11J7 pages. Prix: 3 fro 50. - Paris, Pierre

Roger et O,, éditeurs .

NOMINATIONS ET MUTATIONS

DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêté royal du 5 juillet i9f4, est nommé con

seiller à la Cour d'appel de Bruxelles, 11. DalON (G.),
vice-président au tribunal de première instance de

Bruxelles, en remplacement de !1. De Roissart, démis
-

sionnaire,

Jusqu'à ces dernières années les arts de la mode
n'avaient joui d'aucune protection contre les contre

facteurs.

Le motif donné par une jurisprudence unanime
était que la mode est essentiellement éphémère et que
née d'un caprice elle ne portait en e le rien de stable et

de durable,

C'était là une façon de décider qui reposait sur l'arbi
traire et qui de plus renfermait une curieuse contra

diction: la jurisprudence protégeait les dessins ou

gravures reproduisantles costumes, et elle refusaiùette
protection au costume lui-même.

La jurisprudence est aujourd'hui revenue de son

erreur. )

Les auteurs de cet intéressante publication ont eu

l'excellente idée de réunir les décisions rendues depuis
quelques années pour protéger les' créations des coutu

riers et leur permettre de se défendre contre la centre

façon dontils étaient victimes.

Après avoir exposé les principes qui régissent la

matière, �IM. Allart et Carteron font connaître les lois

qui protègent les articles de mode et donnent de pré
cieux conseils au sujet des précautions à prendre pour
s'assurer une garantie efficace contre les contrefacteurs.

Un appendice contient vingt-quatre décisions ren

dues, dans cette matière, par les Cours et tribunaux.
P.

Le gouvernement de la République a doté la France
d'une série de lois et mesures des plus favorables à

l'agriculture. On ne peut s'en rendre compte qu'en par
courant un ouvrage comme celui-ci, car beaucoup de
ces mesures législatives se trouvent éparses et souvent

ignorées. En favorisantl'association des agriculteurs, le

législateur français a accru leur action industrielle el

commerciale, leur a ouvert les voies' du crédit et les a

prémunis contre bien des risques. Aussi trouverons

nous dans le guide de lI. Chalamel, qui est le président
i du groupe forestier et pastoral de la Chambre des

députés, drs chapitres relatifs aux syndicats agricoles,
, aux syndicats-comices, au erédit agricole, aux coopé

ratives, aux assurances, etc. Le formulaire précieux, qui
complète l'ouvrage de M. Challamel, en fait un vade
mecum dont on devrait nous doter en Belgique.
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PAR

Eugène VOETS
Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles

DEUXIÈME ÉDITION

1 volume petit in-So, reliure toile souple.
Prix • 3 fro 50.

LA RESPONSABILITE
DE LA

PUISSANCE PUBLIQUE
PAR

RENÉ MARCQ
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Le Projet de loi
sur l'instruction criminelle.

Troisième article

Du moment que l'on veut modifier, dans
un sens progressif et libéral, le régime
actuel de procédure inquisitoriale, il faut se

rendre compte de ce que pareil programme
comporte: c'est, avant tout et essentielle

ment, le droit, pour l'inculpé, d'assister à

L'Expertise contradictoire
(Sui/e et fill)

I •

Le rapport séparé est, à notre avis, la condition sine

qua non d'une bonne organisation de l'expertise contra

dictoire.
Nous insistons énergiquement sur ce point, car nous

le considérons comme capital et essentiel. Si le texte du

projet était adopté, on s'apercevrait bientôt que, somme

toute, dans beaucoup de cas, rien ne serait changé".
On aurait une parodie d'expertise contradictoire; ce

n'est évidemment pas cela que le législateur souhaite.
I! désire faire œuvre utile et durable. Ce qu'il faut,
c'est obtenir de chacun des experts un travail personnel,
une appréciation originale ... I! n'y a qu'un moyen,
c'est d'exiger un rapport séparé.

L'expert du juge et l'expert de lapartie ne sont pas
d'accord. Qui les départagera, dit le docteur Toulouse?
« En Allemagne fonctionne une commission permanente
de superarbitrage, qui est un peu comme le tribunal
des maréchaux de l'expertise. Il y a quelques années le
courant poussait, en France, les réformateurs de ce

côté. �f. Cruppi élaborant sa proposition de loi pour la
Chambre des députés, me fit l'honneur de me consulter.
Je lui montrai que cette commission créerait une véri
table science officielle, forcément dogmatique et intolé

rante, qui menacerait les intérêts de lu vérité et des

justiciables. M. Cruppi voulut bien me donner raison.
Et sa proposition porte que, dans le cas où les deux

experts ne peuvent s'entendre, ils élisent un tiers

expert et que, s'ils n'arrivent pas à se mettre d'accord
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l'audition des témoins par le magistrat in-
structeur.

,

Il est indispensable qu'il soit mis à même
de discuter leurs dépositions, de les réfu

tuer, d'en préciser la portée.
En dehors de cela, il n'est pas de réforme

méritant d'être prise en considération.
Il faudrait n'avoir jamais assisté à une

enquête civile pour ignorer l'étonnante faci
lité avec laquelle les témoins se méprennent
sur lé sens des questions qui leur sont po
sées et la fatalité mystérieuse qui crée,
entretient et perpétue les malentendus jus
qu'au moment où, subitement, sous l'effort
de Ia .contrudiction, la lumière se fait: le
vice de�"k.. :q.J.1..e.s:tion. pO.Q.BQ.__g!o-O"n-r(:'v61ç,-1�
juge a découvert son errenr, la vérité s'est

trouvée rétablie.
Si l'on ne veut pas, en matière répres

sive, permettre au prévenu d'exercer un tel

contrôle sur les dépositions que l'on re

cueille contre lui (car tel est bien le système
du projet de loi), que l'on ne fasse rien; il

vaut mieux s'abstenir que de créer une

œuvre mort-née et de satisfaire l'opinion
publique, non par des réformes effectives,
mais par des illusions.

Or, nous avons dit, dans les précédents.
articles; que telle est précisément la réforme
dont le projet ne veut pas.

Mais comme ses auteurs ont compris -,
na.turel lement-e-que pareille intention, elai
rement avouée, ne pouvait manquer de pro
voquer autant de mécontentement que de

surprise, ils ont senti la nécessité d'offrir

sur le nom de cet arbitre, le tribunal intervient et il

désigne ce dernier. »

Le projet de loi belge confie au juge d'instruction,
dont la mission est transformée de fond en comble, le
soin de désigner le ou lQj superarbitres. Nous accep
tons volontiers cette disposition qui nous paraît plus
pratique que le système allemand et que celui adopté par
M. Cruppi, sur la proposition du docteur Toulouse.

Tous les experts, ceux de l'accusation et de la dé

fense, ont le droit d'obtenir une indemnité à charge de
l'Etat. Tel est le système consacré par l'article 35 du

projet. Nous y ajoutons les experts de la partie civile.
C'est un droit: ce n'est pas et ce ne peut jamais être

une obligation. II faut bien s'entendre ici. Les experts du

procureur du roi ne peuvent toucher d'autre rémunéra

tion que l'indemnité qui leur est attribuée par le tarif
criminel. Mais il ne doit pas en être de même des ex

peris de la défense et de la partie civile. Pour eux, nous

préconisons la liberté la plus absolue dans le mode de

rémunération: honoraires payés directement par l'in

culpé ou par la partie civile, indemnité à charge de

l'Etat, au besoin, si cela leur convient, cumul des· deux.

Pourquoi? Parce que le choix de l'inculpé et de la

partie civile, pour être efficace et sérieux, doit être abso
lument libre. et illimité. Il doit pouvoir se porter sur

des personnalités éminentes, sur des spécialistes de

premier ordre, surchargés de besognes diverses et ne

se souciant guère, en général, d'accepter des expertises
que le- tarif criminel rémunère d'une manière vraiment
dérisoire. I! leur plaît de faire une exception, dans un

cas spécial, maisil faut que leur travail soit rémunéré
convenablement. C'est leur droit. Qui les en blâmera?

Privilège de la richesse? Eh oui I liais que voulez-vous
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à l'opinion publique des compensations.
Or, ces compensations sont un leurre I

Nous les qualifierions même en termes

plus rigoureux si nous n'avions la convie
tion que le projet du Conseil de législation
est le produit misérable de concessions
systématiques.

Le désir de faire « quelque chose » a in

spiré des sacrifices irraisonnés et déplo
l'ables, allant à l'encontre de l'Intention qui
les avait dictés et compromettant le prin
cipe même d'une réforme vers laquelle on

croyait s'acheminer lentementl
.

Voici, en effet, les garanties que le pro
jet_offre au ..Qréven.u__ufil1.r "Dmll=�U

-aosenceal'audition d'es témoins.

C'est d'abord une déclaration solennelle
et naïve: « Les dépositions des témoins
ne valent qu'à titre de rens�iB'nements»
(art. 25).

Ce qui n'empêche pas-étrange contra

diction-qu'elles soient f�ites sous serment

(art. 23).
Le Conseil de législation a-t-il pu, unani

mement et sérieusement, se satisfaire d'un

pareil expédient t

N'a-t-il pas craint d'être dupé par l'éter-
nelle « piperie des mots »t

.

A·t·il cru vraiment qu'en débaptisant les
« dépositions assermentées» pour les quali
fier de « renseignements», il allait impri
mer une direction nouvelle à la conscience

desjuges?
Ceux-ci, ne disposant plus que de «rensei-

y faire? C'est une des conséquences de notre état social

qu'en fait, la défense d'un ricbe est fréquemment mieux
assurée que celle d'un pauvre. Prenons les choses
comme elles sont et non point comme elles devraient
être ...

L'article 36 permet de condamner à l'amende tout

expert qui,le pouvant, n'accomplit pas sa mission. TOllt

expert, c'est-à-dire celui du procureur du roi comme

celui de l'inculpé (ou de la partie civile).
Cette disposition nous parait malheureuse.

Déjà, sous l'empire du Code pénal actuel, l'expert reo

quis par le juge d'instruction ou par quelque autre

officier de police judiciaire, qui aura refusé ou négligé
de faire le travail ou le service demandé, alors qu'ille
pouvait, tombe sous l'application de l'article 556, 5°,
et est punissable d'une amende de 5 à 15 francs. I! n'est

pas à notre connaissance que cet article ait jamais été

appliqué à un expert. En tout cas, il est certain que les

applications de cet article ont été extrêmement rares. Un

expert, en effet, a plus d'un bon moyen de se soustraire
à une réquisition qu'il ne veut pas accepter, N'insistons

pas, c'est l'enfance de l'art ...
Au surplus, il est parfaitement inutile d'imposer à un

homme le fardeau d'une expertise qu'il ne désire ou ne

peut assumer, pour quelque motif plausible. Vous

pouvez réquisitionner utilement son cheval, sa voilure,
son immeuble, maisvous ne pouvez efficacement réqui
sitionner sa science, élément purement subjectif, car

il vous en donnera toujours, en dernière analyse, ce

qu'illui plaît ...
Laissons-là, une fois pour toutes, la réthorique dé

clamatoire concernant les devoirs du bon citoyen obligé
de déférer aux réquisitions de la justice, Nous nous
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gnements », ... se contenteront de « rensei

gnements», voilà tout!

Qui pourra les en empêcher? Les juge
ments en matière répressive ne sont pas
motivés. La Cour de cassation est impuis
sante à exercer le moindre contrôle sur

la façon dont le juge forme sa conviction.
Au surplus, le projet ne dit aucunement que
les « renseignements» fournis par l'infor
mation ne pourront être retenus.

Que reste-t-il donc de tout cela, si ce n'est
le souvenir-d'une déclamation vaine?

Le projet accorde ensuite à l'inculpé le
droit d'être informé ex post facto des dépo-

-,

sitions r�uci!lies. �ais com.mAni:2.. ,�:t:'
èst, parles sôtnsdu procureur du 1'01, déli-
vré' au conseil de l'inculpé, dans les cinq
jours de sa demande, copie de l'instruction

déjà faite. Les pièces de l'information ulté
rieure lui sont transmises en copie dans les

cinq jours de leur date» (art. 75).
Remarquons ces quelques restrictions.
Les copies sont délivrées au conseil de

l'inculpé. Si ce dernier n'a pas d'avocat, on

ne lui délivrera rien du toutl On ne l'avertit
même pas que le choix d'un conseil est la
condition nécessaire pour réclamer le béné
fice de l'article 75 : l'article 25 a omis -

fâcheux oubli I - de prescrire cet avertis

sement.

Il résulte de là cette conséquence éton
nante que c'est précisément lorsque I'in

culpé, livré à lui-même et privé de conseil,
aurait le besoin le plus impérieux de se

défendre utilement, qu'on lui en refuse 'le

plaçons ici au point de vue pratique et nous réprouvons
l'acceptation forcée des fonctions d'expert parce qu'elle
ne servirait à rien et ne produirait aucun effet. L'arti
cie 36 ne tarderait pas à devenir lettre morte, comme

aujourd'hui l'article 556, 5·, du Code pénal.
Nous ne pouvons admettre l'article 36 que pour les

experts portés sur les listes annuelles de l'a�ticle 37, à
leur demande. Ceux-là savent à quoi ils s'exposent. Ils

ont pu mesurer toutes les conséquences de leur reo

quête, condition indispensable de leur nomination,
dans notre système. Ils ne peuvent se déjuger et sont

tenus d'accepter toute mission, s'ils le peuvent.
En ce qui concerne les experts de la défense et de la

partie civile, librement choisis en dehors des listes

annuelles, il nous parait souverainement injuste et inu
tile de les assujettir à la sane/ion penale de l'article 36.

Nous attendons infiniment plus du régime de liberté
absolue que nous préconisons pour ces experts, que de
la contrainte vexatoire et de la [menace pénale inscrites
dans le projet.

Que l'on se rassure, il y aura toujours assez. de can

didats-experts qui solliciteront l'honneur et le profit
d'être portés sur les listes annuelles,

Si, par hasard, ce nombre devenait insuffisant pour
l'une ou l'autre catégorie d'experts, il conviendrait
d'inscrire d'office sur la liste annuelle un nombre suffi
sant de spécialistes compétents,

Mais cette éventualité n'est guère à redouter, croyons
nous. C'est peut-être l'encombrement qu'il faut crain
dre ...

Une grande difficulté est de déterminer quelles sont

les personnes susceptibles d'être appelées à faire des

expertisés,
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moyen! L'information se poursuivra à son

insu, accumulant des preuves dont il ignore
l'existence et l'amenant finalement à l'au

dience, impuissant à s'insurger contre le
fait accompli I

Ce n'est pas tout: les copies ne sont dé
livrées (aux frais, d'ailleurs, de l'inculpé.)
que si le conseil de celui-ci en fait la de
mande.

Voilà donc une mesure d'ordre public,
organisant, - dans un intérêt social, les
droits de la défense, et dont l'application
sera subordonnée au zèle plus ou moins
attentif du conseil que l'inculpéaurachoisil
Comment le comité de législation n'a-t-il

point songé à l'anomalie et aux dangers
d'une pareille méthode? Comment n'a-t-il

pas senti qu'il allait jusqu'à exposer ses

intentions aux interprétations les plus di:
verses?

... C'est toutl
Sauf le droit reconnu à l'inculpé de re

quérir tout acte d'information qu'il juge
utile à sa défense: nous en parlerons dans
un prochain article.

Mais, dans l'ordre d'idées spécial où
nous nous sommes maintenus aujourd'hui,
il est constant que, pour tenir lieu à l'in

culpé de la seule réforme réellement effi
cace et si impatiemment attendue, on lui
offre quoi?

Un euphémisme et ... un bon billet.
Ce n'est peut-être pas tout à fait suffi-

sant! JACQUES DES CRESSONNIÈRES.

JURISPRUDENCE BELGE

Brux., 16' janv. 1908 (1).

Prés. : M. DE ROISSART _

- Av. gén, : M. DENS.
Plaid. : MM" LoUIs ANDRÉ C. WAUWERMANS.

(Etat belge c. Hautecourt.)

TRANSPORT.-ACCIDENT DE CHEMIN DE FER.-RESPON

SABILITÉ DU TRANSPORTEUR.-:-BRIS D'BSSlEU.-CONDI'
nON D'ExONÉRATION.

Le transporteur, pour s'exonërer de la responsabilité
-qiii lui incombe en vertu de L'article 4 de la loi su,'

le contrat de transport, ne doit pas nécessairement

prouve?' que l'accident a été causé par un {ait précis,
bien déterminé, et prouver que ce lail constitue un

cas [ortuit : il suffit qu'il {asse la preuve qu'aucune
taule ne peut lui être reprochée et que, par consé

quent, l'accident ne peut provenir que d'une cause

étrangère qu'illui était impossible de prévoir. C'est
la preuve indirecte du cas fortuit.

Est pertinente à ce point de vue, l'offre de prouver que
la cause unique de l'accident réside dans la rupture
d'un essieu de la locomotive; que celui-ci était de
bonne qualité, et n'était pas usé; que celle rupture
n'a été provoquée ni par le contact anormal d'un corps
étranger, ni par une autre cause extérieure appré
ciable, et que ce phénomène peut se produire sous

l'empire de circonstances que la science est impuis
san te à déterminer.

(i) Voy. l'arrêt suivant.

« Il est aisé de montrer tout d'abord, dit le docteur

Toulouse, que le système actuel est défectueux et entre

tient les méliances des inculpés. La liste des experts
est, en eftet, arrêtée par la Cour d'appel sur la proposi
tion du président du tribunal. On peut appréhender
qu'une certaine docilité des candidats décide de leur
nomination ou que l'on écarte, au contraire, les indivi
dualités connues pour leur indépendance d'esprit. C'est
ainsi qu'il s'est formé, dans les milieux savants, des

préventions assez fortes, certainement injustes dans
leur généralité, à l'égard de la médecine judiciaire et

de son personnel.
» On a donc compris qu'il fallait élargir la liste des

experts et les soustraire le plus possible à l'influence
des magistrats, Pour réaliser ce desideraWm presque
universellement exprimé, M. Cruppi a établi, dans sa

proposition de loi, qu'il y aurait deux listes d'experts,
l'une dressée par le tribunal comme maintenant, et
l'autre qui contiendrait des membres de droit, ne

devant à personne leur nomination et ayant forcément
plus d'indépendance, les professeurs des facultés, les
médecins des hôpitaux et asiles d'aliénés. Encore, par
une disposition singulière, M. Cruppi a donné aux

experts de droit une situation inférieure aux autres, en

ne permettant aux inculpés de les choisir que sur une

ordonnance motivée du tribunal.
» On a critiqué cette réforme, pourtant bienfaisante,

mais encore timide et insuffisamment libérale; et de
bons esprits trouvent injuste de défendre à un inculpé
de choisir en dehors de toutes les listes officielles tel
homme qui lui paraîtrait le plus capable d'éclairer le
[uge sur son cas. On doit cependani reconnaltre que le
danger évident de cette liberté de l'expertise serait
d'introduire dans les affaires des gens incompétents qui
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Attendu que J'intimé est encore recevable aujourd'hui
à conclure sur ce point; qu'il demande subsidiairement
à être admis à prouver certains faits « tant pour défense
de l'appel que pour être déduit telles conséquences que
de droit relativement à son action en tant que basée
sur l'article i382 du Code civil »; qu'il conclut, en réa

lité, sur celte action, puisque les faits qu'il cote con

stituent une articulation de faute à charge de l'appelant;
qu'ils sont, à ce point de vue, pertinents et relevants
dans leur ensemble et ils doivent aussi être admis en

termes de preuve contraire des faits cotés par l'ap
pelant;

Attendu que ce dernier ne sollicite pas la réformation
du jugement en tant qu'il a institué une expertise médi
cale à I'eftet de constater l'état de l'intimé; qu'il convient
de maintenir cette disposition, sans rien préjuger ct
tous droits des parties restant saufs;

Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique
M. l'Avocat général DENS, en son avis conforme; rejetant
toutes conclusions et réserves autres ou contraires, met
à néant le jugement dont appel en ce qu'il a déclaré,
dès ores, établie l'action en tant que basée sur le contrat
de transport et a condamné l'Etat aux frais faits jusqu'au
jour du jugement;

Emendant et avant de faire droit sur l'action basée
sur le contrat de transport, admet l'appelant à prouver
par toutes voies de droit, témoins compris, que:

A .-Le déraillement est dû uniquement à la rupture
de l'essieu d'arrière de la locomotive, la rupture de la
bielle d'accouplement étant une conséquence de l'ac
cident;

B.-Cette rupture qui s'est produite au ras du moyeu
du côté intérieur, n'à été provoquée ni par le contact
anormal d'un corps étranger, ni par une autre cause

extérieure appréciable, abstraction faite de la fatigue
qui résulte nécessairement du service;

C,-Aucun essieu n'est mis au service sans que la

fourniture, dont il fait partie, ait été soumise à l'épreuve
de résistance prescrite par les règlements, d'accord
avec les enseignements de l'expérience et de l'art de

l'ingénieur;
D.-Les essieux sont visités chaque jour après le

service;
E.-lIs sont, en outre, comme toutes les parties de

la locomotive, soumis à une visite approfondie chaque
fois que la locomotive est envoyée à l'atelier pour une

cause quelconque;
F.-La locomotive litigieuse a passé à l'atelier, pour

la dernière Iois avant l'accident, le 30 novembre 1905;
à cette occasion a eu lieu la visite approfondie, qui n'a
fait découvrir aucun défaut quelconque à l'essieu, et

l'essieu porte la marque de la société Cockerill à Se-

raing ;
G,-De temps immémorial les épreuves auxquelles

les essieux sont soumis lors de leur réception par l'ad
ministration des chemins de fer de l'Etat belge con

sistent, comme actuellement, dans un examen de tous

les essieux, destiné à constater les défauts extérieurs
et apparents et dans l'essai au mouton d'un essieu sur

cinquante;
H.-Ces épreuves sont celles qui sont usitées dans

la pratique industrielle;
I.-Les essieux en acier, même les essieux coudés,

qui sont soumis à plus de fatigue que les essieux droits,
restent normalement en service pendant vingt à trente

ans et même davantage; l'acier, à la différence du fer, '

ne devient pas cassant par l'âge; la seule limite appor
tée, dans la pratique industrielle, au service des essieux,
est la limite d'usure des coulants. Celle-ci était loin
d'être atteinte dans l'espère; l'usure n'était que de
3 millimètres pour l'un des coulants et de 3 millimètres
et demi pour l'autre, alors que la limite admise, même

pour les essieux coudés, est de 15 millimètres;
J.-A la date de l' accident, il n'existait au point de

cornpagnies d'experts, comme il en existe pour les avo

cats,-collectivités responsables moralement des fautes
de leurs membres 1 Mais il n'est pas plus nécessaire de
faire juger par des magistrats l'honorabilité des candi
dats experts que l'honorabilité des avocats stagiaires. »

Le docteur Toulouse se berce d'illusions s'il croit que
les facultés, les écoles, les sociétés savantes et les syn
dicats professionnels désigneraient régulièrement, né

cessairement, les personnes les plus compétentes. Quelle
erreur I Le « piston» jouerait ici immanquablement le
rôle qu'il joue un peu partout dans les autres domaines
de l'activité humaine. Les parents, les amis, les disci

ples, les anciens élèves jouiraient fréquemment d'un
tour de faveur ...

L'article 37 du projet est relatif aux listes annuelles

d'experts. Il charge tout d'abord le procureur général
d'arrêter dans son ressort la liste annuelle des diffé
rentes catégories d'experts.

-

Nous ne pouvons nous rallier à cette disposition. Le

procureur général représente au premier chef le Par

quet, c'est-à-dire l'accusation. Il est juge et partie, Il
ne faut pas que sa haute impartialitê soit exposée à des

critiques parfois peu bienveillantes et toujours injustes,
nous en avons la conviction. On ne manquerait pas de
lui reprocher d'avoir écarté tel expert de la liste si, par
hasard, au cours de l'année précédente, cet expert a

donné du fil à retordre aux experts de la défense et a

provoqué des acquittements que le Parquet estime ëtre

injustifiés.
La Cour d'appel ne nous paraît guère qualifiée pour

arrêter ces listes, Nous avons dit ce qu'il fallait penser
de la responsabilité collective. Il est inutile d'y revenir.

Nous proposons de confier au premier président de
la Cour d'appelle soin d'arrêter les listes annuelles de�
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vue scientifique et industriel aucune raison de retirer
du service l'essieu Iiilgieux ;

K.-Les marques que l'administration appose, sui
vant les circonstances sur les pièces destinées aux

essais ou présentées en réception, sont appliquées au

moyen d'un ciseau ou burin à main; ces marques n'ont
d'utilité que pour l'exécution du marché du fournis
seur et ne tardent pas à disparaître après la mise en

service;
Réserve à l'intimé la preuve contraire par les

mêmes moyens et l'admet à prouver les faits suivants,
cotés en terme de preuve directe de l'action basée sur

l'article 1382 du Code civil:
{O Que le déraillement n'est point dû uniquement à la

rupture d'un essieu, mais également à la rupture d'une
bielle d'accouplement;

2° Que la locomotive avait déjà subi d'es réparations
nombreuses et un long usage et n'était plus susceptible
de service que sur des voies secondaires, à trafic très

peu accéléré;
,

30 Que la voie forme une courbe très prononcée entre

�Iontignies et Chàtelineau;
4° Que l'accident s'est. produit au passage de l'excen

trique;
5° Que le train marchait, au moment de l'accident, à

une allure désordonnée;
6° Que toutes les recherches faites immédiatement

après l'accident ne révélèrent point l'existence d'une

marque de fabricant, d'épreuves ni de numéros sur

l'essieu brisé;
Commet comme experts, à défaut d'en convenir

d'autres dans les délais légaux, AUI. Beckers, ingénieur
à Bruxelles; Hubert, professeur d'exploitalion de che

mins de fer à Bruxelles, et Braet, professeur à l'Univer
sité de Louvain, à Bruxelles, qui, serment préalable
ment prêté entre les mains de �1. le président de ce

siège ou du magistrat qui le remplacera, examineront
l'essieu dont s'agit au procès, et, dans un rapport mo

tivé, donneront leur avis sur les points suivants:
{O Cet essieu présentait-il ou non un défaut, spéciale

ment à l'endroit de la rupture; le métal était-il de
bonne qualité?

20 Le diamètre de l'essieu :avait-i1 atteint la limite de
l'usure fixée dans la pratique?

3· Existe-t-il dans l'état actuel de la science de J'ingé
nieur un moyen d'empêcher qu'une 'pièce de métal de
bonne qualité, ne présentant aucun défaut, se brise
sans cause apparente, sous l'empire de circonstances

qu'il est impossible de déterminer et de prévoir? la

science envisage-t-elle ces cas comme des cas de force

majeure?
Dit que les experts feront droit à toutes réquisitions

utiles des parties et qu'ils prendront connaissance des

procès-verbaux de l'enquête et de tous autres docu
ments de renseignements propres à faciliter leur mis

sion;
Et statuant sur l'action en tant que basée sur l'ar

ticle 1382 du Code civil, admet l'intimé à prouver par
toutes voies de droit, témoins compris, les faits tran

scrits ci-dessus sous les nOS 1° à 6°;
Réserve à l'appelant la preuve contraire par les

mémes moyens.

Arrêt interlocutoire.

Attendu que l'ensemble des faits cotés par l'appelant
dans ses conclusions principales et additionnelles

devant la Cour démontrerait que l'accident dont il

s'agit au procès provient d'une cause étrangère qui ne

peut lui être imputée et, partant, que I'action,-en tant

que basée sur la violation du -contrat de transport
manquerait de fondement;

Attendu, en eftet, que ces faits excluent non seule

ment toute faute ou négligence dans le fait de l'appe
lant, mais encore toutes hypothèses d'après lesquelles
l'accident serait dû à une circonstance qui lui serait

imputable;
Qu'en substance l'appelant offre de prouver que la

cause unique de l'accident réside dans la rupture d'un

essieu de la locomotive; que celui-ci était de bonne

qualité et n'était pas usé; que cette rupture n'a été

provoqué ni par le contact anormal d'un corps étranger,
ni par une autre cause extérieure appréciable, et que ce

phénomène peut se produire sous l'empire de circon
stances que la science est impuissante à déterminer;

Que si la réalité de ces affirmations était démontrée,
il ne serait plus exact de dire avec l'intimé qu'il est

possible que l'accident ait été occasionné par une cir

constance qu'il eût été au pouvoir de l'appelant d'écar

ter, tels un défaut de graissage, un choc violent, un excès

de vitesse, et que, dès lors, l'appelant ne satisfait pas au

devoir de preuve que la loi impose au transporteur;
Attendu que l'intimé fait valoir que l'appelant est

dans l'impuissance d'établir que l'essieu a fait l'objet
de la vèrification d'usage avant sa mise en service;
qu'il n'est pas articulé, il est vrai, qu'il ait été soumis à

l'épreuve du mouton,adoptée au chemin de fer de l'Etat;
mais que celle-ci ne peut avoir pour résultat qu'une
présomption de bonne qualité du produit; que l'appe
lant se dit en mesure d'apporter une preuve plus pré
cise de cette qualité, en offrant d'établir directement

que l'essieu dont il s'agit ne présentait aucun défaut,
spécialement à l'endroit de la rupture, le métal étant de

bonne qualité;
Que la preuve des faits 6, 7, 8 et 9 des mêmes con

clusions et 1 et 2 des conclusions additionnelles justi
lierait que l'essieu a été contrôlé et que ce contrôle a été

sérieux;
Que, dès lors, ces faits, ainsi d'ailleurs que les autres

faits cotés par l'appelant, sont pertinents et relevants;
Attendu que l'identité de I'essieu semble avoir été

suffisamment sauvegardée par les indications consi

gnées dans un procès-verbal dressé quelques jours
après l'accident;

Attendu que parmi les faits articulés par l'appelant,
les uns sont de nature à être établis par une expertise,
les autres par une enquête; qu'il échet d'ordonner l'une

et l'autre de ces mesures, ainsi qu'il sera dit au dispo
sitif ci-après;

Attendu que l'appelant conclut à ce que le jugement
dont appel soit également mis à néant en ce qu'il n'a

pas débouté l'intimé de son action, en tant que basée

sur l'article 1382 du Code civil; que l'intimée a sollicité

devant le premier juge, comme ille fait encore devant la

Cour, de pouvoir conclure ultérieurement sur ce point;
mais qu'il n'ya pas lieu de faire droit à la dite demande

de sursis ; que, dès le 11 juillet 1906, l'appelant a

conclu à ce qu'il soit « ordonné au demandeur de pré
ciser les fautes qu'il impute au défendeur comme base

de l'action fondée sur l'article 1382 du Code civil"; que
l'intéressé a eu le temps de réunir tous les éléments

nécessaires à I'intentement de son action; que, dans ces

conditions il serait contraire à la bonne administration
de la justice de permettre à un demandeur de retarder
la solution d'un litige en réservant la discussion d'une

partie de son action uniquement afin qu'il pût trouver

la justification de celle-ci dans les mesures d'instruction
sollicitées par son adversaire;

rabaisseraient la discussion et pourraient troubler les

juges et les jurés.
»Je pense qu'il faut s'inspirer de ce desideratum

dans la plus large mesure et admettre aux expertises
tous les individus qui, par des examens,- notamment

ceux de médecins légistes - et les concours qu'ils ont

passés ou par les fonctions techniques qu'ils occupent,
ont prouvé qu'ils étaient compétents.

» �[ais ce qui paraît le plus important dans la ques

tion, c'est de soustraire tout à fait le corps des experts à

la nomination du tribunal, qui, dans l'affaire, peut être

juge et partie et qui, d'ailleurs, le remarque avec rai

son M, Cruppi, n'est pas en état d'apprécier les connais

sances des candidats. JI appartient aux facultés, aux

écoles, aux sociétés savantes et même aux syndicats
professionnels techniques, de désigner les personnes'
qui leur paraîtraient aptes à remplir ces fonctions. Les

médecins, les chimistes, les architectes, par exemple,
savent mieux que les magistrate quels sont parmi eux

les spécialistes instruits et honorables, dignes de la

mission d'éclairer la justice,
» Les experts devraient former une liste unique avec

les mêmes droits. Le juge y puiserait qui il voudrait et

le prévenu pareillement.
» De cette manière l'indépendance et la compétence

des experts seraient 'heureusement assurées. Je sais que
cela ne suffit pas à quelques sens prudents, qui dési

rent des garanties d'honorabilité de la part des experts

que des mauvaises tentations ne doivent pas égarer. On

peut être savant et malhonnête. Contre ce danger,
l'exercice des fonctions officielles est ulle caution. POUl'

les candidats qui sont en dehors de ces postes, la pré
sentation par un corps technique suffirait. Enfin, s'il

en était besoin, pourquoi ne constituerait-on pas des

Brux., 30 janv. 1914 (t).
Prés. : M. DE BUSSCHERE,-Av. gén. : M. DE BEYS.

Plaid. : M�les LOUIS ANDRÉ C. WAUWERAIANS.

(Etat belge c. liautecourt.)
TRANSPORT. - RESPONSABILITÉ DU TRANSPORTEUR.-

ACCIDENT DE CHEIIlN DE FEll. - BRIS D'ESSIEU.
PREUVE INDIRECTE DU CAS FORTUIT. - EXONÉRATION.

(1) Voy, l'arrêt précédent.

diverses catégories d'experts, après avoir pris l'avis du

procureur du roi, du Bâtonnier ou du tribunal, des

facultés, des écoles, des sociétés savantes .et même des

syndicats professionnels, Son choix, précédé d'une
instruction en règle dans chaque cas, serait aussi
éclairé que compétent, Tout candidat-expert serait tenu

de lui adresser une requête écrite.
Conscient de sa responsabilité morale effective, il

exercerait ses délicates attributions avec J'impartialité
sereine qui constitue la tradition de sa haute charge.

Si le nomhre des candidats-experts est insuffisant, il

procéderait à des désignations d'office.
Les listes annuelles ne sont obligatoires que pour le

choix des experts du Parquet, Elles n'existent qu'à titre
indicatif pour les inculpés, les parties civiles, le juge
d'instruction et le président du tribunal répressif pro
cédant à des désignations d'office. Le régime de la liberté
absolue est seul de nature à garantir les intérêts de la
défense. Le droit de désignation de l'inculpé doit être

illimité et ne peut subir aucune restriction. Les listes

annuelles fermées, ob.igatoires'pour le procureur du roi,
ne lui servent qu'à titre de renseignement.

Au surplus, nous sommes bien tranquille, jamais le

Barreau ne consentira à voir restreindre son choix.
Rien ne justifie, d'ailleurs, pareille restriction,

Est-il besoin de dire que l'organisation de l'expertise
contradictoire, telle qu'elle résulte du projet, ne pour
rait en aucun cas faire obstacle à ce que la défense fit

venir à l'audiencede nouveaux experts de son choix? Le

régime actuel, qui consacre la liberté absolue de l'in

culpé sous ce rapport, devrait étre maintenu.

Si le procureur du roi ne trouve pas sur la liste

annuelle le nom de l'expert ou des experts dont l'inter

vention lui parait indispensable, dans un cas spécial, il
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Lorsque, d'une part, les experts sont unanimes pour
déclare)' que dans l'état (Ictuel de la science de l'ingé
nieur, il n'existe aucun moyen d'empfc7lcr qu'une
pièce de métal de bonne qualité et ne prësenta« t allCltn

dé{aut, comme l'essieu litigieux, se brise sans cause

apparente sous l'empire de circonstances qu'il est

impossible de déterminer et de prévoir et que la science
considère ces cas comme « cas de force maieure", et

que, d'autre part, le bris de l'essieu ne peut être

imputé ni à un vice de l'essieu lui-même, IIi à lin vice
de la locomotive 011 de la voie, ni à la condltÏte du

train, ni à It7le autre cause déterminée quelconque,
que l'appelant ou ses agents eussent pli prévoir et

empêcher, il s'ensuitque ce bris doit nécessairement
être attribué à lm cas [ortuit qui, tout en n'ayant pu
être précisé malgré les investigations les pillS lilinu
tieuses, constitue néanmoins l.a cause étrangère visée
à l'article 4 de la loi du 25 août 1891, comme dé

chargeant le transporteu» de la responsnbitiië de l'in
exéculion du contrai de transport.

A rrët définitif.
Vu l'arrêt interlocutoire rendu par cette Cour le

16 janvier 1908, ensemble les procès-verbaux des

enquêtes et le rapport d'expertise, respectivement tenus

et dressés en exécution dudit arrêt, ,le tout produit en

expédition, enregistrées ,

Attendu qu'il résulte tant de l'expertise que 'des

dépositions concordantes des ingénieurs Mathei et Jour

neaux, troisième et huitième témoins de l'enquête
directe, que l'accident litigieux a pour cause initiale le
bris d'un essieu de la locomotive motrice, bris qui a

entraîné le déraillement de partie du train, déraille
ment qui, à son tour, a amené le bris de la bielle et du
bouton de manivelle de ladite locomotive que les bles
sures dont se plaint l'intimé;

Attendu que les experts qui ont examiné l'essieu
cassé ont constaté que la cassure était nette, sans trace

de fissure ancienne et que le grain était fin et montrait
un métal sain, exempt de soufflures et de défauts quel
conques;

,

Qu'il est établi, d'autre part, par les dépositions du
contremaître Cantillon et de J'ingénieur Journeaux,
sixième et buitième témoins de l'enquête directe, que,
lors des réparations effectuées à la susdite locomotive
dans l'atelier de Lodelinsart en novembre 190B, soit
deux mois à peine avant l'accident, l'essieu avait été

examiné soigneusement et trouvé en bon état et que,
depuis lors jusqu'au moment de l'accident cet essieu
avait été, par le procédé normal en usage, journelle

'ment contrôlé, comme tous les autres essieux des loco
motives et wagons en service, par des ouvriers spé
ciaux, sans que ce contrôle journalier eût révélé le
moindre défaut pouvant mettre en doute la solidité et la
résistance de l'essieu et faire retirer 'celui-ci du service

roulant;
Que Dekeyser, quatrième témoin de l'enquête directe

et machiniste de ladite locomotive, confirme la réalité

de ces visites journalières;
Attendu que les experts sont unanimes pour déclarer

que, dans l'état actuel de la science de l'ingénieur, il

n'existe aucun moyen d'empêcher qu'une pièce de

métal de bonne qualité et ne présentant aucun défaut,
comme l'essieu litigieux, se brise sans cause apparente
sous l'empire de circonstances qu'il est impossible de
déterminer et de prévoir et que la science considère ces

cas comme « cas de force majeure» ;
Attendu que, si ces considérations suffisent pour

écarter la responsabilité de l'appelant dans l'hypothèse
où le bris de l'essieu trouve sa cause dans l'essieu lui

même; sans intervention de circonstances extérieures

pouvant être prévues et empêchées par l'appelant, elles

sont, à elles seules" insuffisantes pour établir la non

intervention de pareilles circonstances dans l'espèce;

doit avoir le droit de recourir à leurs lumières, après
avoir obtenu l'assentiment du procureur général.

Tel est le système d'expertise contradictoire que nous

préconisons et qui nous paraît devoir être préféré à

celui qui a été adopté par le Conseil de législation dans
le projet de loi déposé récemment sur le bureau de la

Chambre des représentants.
Nous .avons tenté de démontrer que le système du

projet de loi précité est manifestement incomplet et in
suffisant. Nous espérons y avoir réussi.

Voici une excellente réforme que tout le monde
réclame.

Il importe de la faire aboutir pratiquement, sérieu

sement, efficacement. Il ne faut pas qu'elle soit pure
ment illusoire et superficielle et que l'on puisse répéter
à son propos le mot connu : « Plus ça 'change, plus
c'est la même chose, .. »

Nous nous illusionnons peut-être sur le mérite de ce

système que nous avons défendu, il y a de longues
années et li diverses reprises, par la plume et par la
parole. L'avenir nous le dira .. ,

L'idéal de justice et de vérité que nous avons devant
les yeux et qui nous a inspiré, constitue la préoccupa
tion dominante et comme la hantise de tous ceux que
passionné le droit. C'est là ce qui donne leur valeur
aux emblèmes de Thémis, au glaive son tranchant, aux

balances leur équilibre.
*

* *

En résumé, nous proposons de remplacer le texte du
chapitre V du projet de loi sur l'instruction contradic
toire par la rédaction suivante:

ART. 30.:-Le procureur du roi commet, selon les
cas, un ou plusieurs experts. Dans le cas de flagrant
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Que c'est à l'appelant qu'incombe le complément de

preuve sur ce point, mais qu'en fait il a fourni cette

preuve;
Attendu, d'une part, en eftet, que des éléments du

débat il résulte que, le 30 novembre 1905, la locomo
tive était sortie de l'atelier de Lodelinsart et remise en

service en bon état de marcbe dans tous ses éléments et

que, depuis cette date jusqu'au moment de l'accident il

n'était survenu aucun événement ou incident permet
tant de supposer que, sous ce rapport, une modification

quelque peu appréciable ait pu se produire;
Attendu que l'attention des experts ayant été attirée

sur le point de savoir si le bris de l'essieu pouvait être

attribué soit à l'état de la locomotive, notamment à une

répartition plus ou moins mauvaise des poids, à un

manque de jeu dans les boites, empâtement de la ma

chine, etc., soit à l'absence de surhaussement de la,
voie ferrée, en courbe à l'endroit du croisement où le
déraillement s'est produit, les experts ont déclaré se

rallier, sur ces points, aux considérations techniques
invoquées par l'appelant pour écarter ces diverses cir

constances, d'ailleurs non établies, comme pouvant
avoir amené l'accident, et leurs conclusions sous ce

rapport trouvent leur confirmation dans les dépositions
déjà citées des ingénieurs Matbei et Jonrneaux ;

Attendu, d'autre part, que la déposition de Namur

Constant, deuxième témoin de l'enquête contraire, qui
se trouvait là comme garde-cabine commandant la ma

nœuvre de l'excentrique du croisement et qui parait
être le seul témoin ayant, de l'extérieur du train,
assisté à l'accident, il résulte que celui-ci s'est produit
entre cet excentrique et ce croisement, et cette déposi
tion se trouve corroborée sur ce point parles constata

tions laites sur les lieux le lendemain de l'accident par
l'ingénieur Charles, septième témoin de l'enquête di

recte; que ledit garde-cabine Namur, ainsi que le ma

chiniste Dekeyser et le chauffeur llassart, qui se trou

vaient sur la locomotive, ont déclaré qu'ils n'ont, au

moment de l'accident, rien remarqué d'anormal sur la

voie, Massart ajoutant qu'immédiatement après l'acci
dent il n'avait rien VU de spécial à l'excentrique;

Que les ingénieurs Charles et Journeaux qui ont

visité la voie, ont déclaré que celle-ci était en parfait
état, Charles ajoutant que la bifurcation où l'accident

, s'est produit avait toujours fait l'objet de ses soins les

plus constants ct. de son côté, Ie machiniste Dekeyser a

déposé qu'il avait « roulé" sur cette voie pendant vingt
cinq ans sans avoir jamais remarqué la moindre chose
anormale;

Attendu, enfin, que l'accident ne peut être attribué à
une conduite anormale du train; qu'il est vrai que
Leroy Emile et Tilis Alexandre, troisième et quatrième
témoins de l'enquête contraire, qui, comme <voyageurs,
se trouvaient dans le train, ont déclaré « que le train
" marchait, comme toujours, à une allure très vive;
» qu'ils voyagaie'nt tous les jours sur cette ligne depuis
"assez longtemps, qu'on était fortement bousculé au

» croisement et qu'ils s'étaient déjà dit que l'un ou

" l'autre jour il y aurait, là un déraillérnent »; mais qu'à
ces dépositions, qui paraissent empreintes d'exagération,
il y a lieu d'opposer celtes du machiniste Dekeyser et du
chaufteur Massart, qui sont d'accord pour déclarer qu'ils
avaient ralenti la vitesse de la machine avant d'arriver
à l'excentrique et qu'ils ne marchaient plus qu'à 25kilo
mètres à l'heure, régulateur fermé, alors que, d'après
la déposition de l'ingénieur Mathei, le train eût pu,
sans le moindre inconvénient, conserver l'allure de
30 kilomètres il l'heure, et cela parce que le train roulait
tender en avant, que le témoin Namur Constant, qui,
comme garde-cabine, n'a aucun intérêt à déguiser la
vérité en ce qui concerne la marche du train, et pouvait,
mieux que tout autre, observer l'allure du train auquel
iIlivrait passage, affirme que ce train roulait, comme le
faisaient d'ordinaire tous les trains au même endroit;

délit, lorsque les constatations doivent être faites immé
diatement dans l'intérêt de la manifestation de la

vérité, les experts pourront être commis par tout offi
cier de police judiciaire, à charge d'en aviser aussitôt

par la voie la plus rapide le procureur du roi. Sauf le
cas d'urgence absolue, c'est-à-dire le danger de voir

l'objet de l'expertise se perdre, se détériorer ou se

transformer, ces experts ne pourront commencer leurs

opérations hors de la présence de l'expert ou des

experts de la défense. Dans le cas visé ci-dessus, ils
devront en avertir aussitôt le juge d'instruction qui
aura le droit d'arrêter ou de retarder leurs opérations.

ART. 31.-(Comme dans le projet.)
ART. 32.-Les inculpés et les parties civiles sont

autorisés à faire adjoindre aux experts désignés soit par
le procureur du roi ou ses auxiliaires, soit par Ia juri
diction répressive saisie, chacun un nombre égal
d'experts de leur choix.

Au cas où les inculpés ou les parties civiles ne s'en
tendent pas sur le choix de l'expert ou des experts, ce

choix est fait par le juge d'instruction ou par le prési
dent de la juridiction répressive saisie, parmi les
experts désignés par eux.

S'il n'existe pas encore d'inculpé nominativement mis
en cause, si celui-ci est en fuite ou bien s'il ne veut ou

ne peut, pour quelque motif que ce soit, choisir un ou

des experts, le juge d'instruction procédera d'office à
la désignation d'experts de la défense, sur la notifica
tion qui lui sera faite par le procureur du roi des
expertisés ordonnées pal' celui-ci et par ses officiers de
police judiciaire auxiliaires. Ce choix vaudra jusqu'à
l'évocation par l'inculpé et à désignation par celui-ci
d'autres experts.

Si l'inculpé fait défaut ou refuse de désigner son
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si, d'ailleurs, l'allure du train avait été trop vive la
vitesse eût amené au croisement le déraillement du
tender formant la tête du train plutôt que le simple
bris, avant ce croisement, d'un essieu de la locomotive
qui suivait ce tender;

Attendu que le bris de l'essieu ne pouvant être im

puté ni à un vice de- l'essieu lui-même, ni à un vice de la
locomotive ou de Ia voie, ni à la conduite du train, ni
à une autre cause déterminée quelconque que l'appe
lant ou ses agents eussent pu prévoir et empêcher, il
s'ensuit que ce bris doit nécessairement être attribué à

un cas fortuit qui, tout en n'ayant pu être précisé
malgré les investigations les plus minutieuses, constitue,
néanmoins, la cause étrangère visée à l'article 4 de la
loi du 25 août 189t, comme déchargeant l'appelant de
la responsabilité de l'inexécution du contrat de trans

port;
Attendu, par suite, que l'action de l'intimée est dénuée

de fondement tant comme basée sur le contrat de trans

port que comme basée sur les articles 1382 et suivants
du Code civil;

Par ces moti{s, la Cour, ouï en son avis conforme
}1. l'Avocat général DE BEYS, entendu en audience pu
blique;

Déboutant les parties de toutes fins et conclusions
contraires ou plus amples, statuant en prosécution de
son arrêt interlocutoire susvisé et déclarant devenue
sans objet la partie du jugement a quo confirmée par
ledit arrêt, déboute l'intimée de son action et le
condamne à tous les dépens des deux instances.

eiv. Brux. (6e eh.), 6 mai 1914.

Prés. : �1. PARIDANT.-Plaid. : }IMe. TIENRIEN c. DE
CROON (du Barreau de Liege),

(Fischer et consorts c. L. Van Raemdonck.)
RESPONSABILITÉ QUASI DÉLICTUELLE.-I. PHARMA

CIEN_-DÉLlVRANCE RÉPÉTÉE DE COCAïNE A UNE JEUNil

FILLE.-ACCIDENT.-FAUTE.-DOMMAGES-INTÉRÈTS.
II.PRÉJUDICE !IORAL.-PARENTS NATURELS.-ÉLÉMENTS
D'APPRÉCIATION.

J. Les délivrances réitérées par un pharmacien de [ortes
doses de cocaine à une [eune fille inexpérimentée et

incapable de mesurer ces doses, engage sa responsabi
lité civile en cas d'accident (1).

Il Y a partage de responsabilité si cet accident est

occasionné par les mauvaises habitudes de la victime
elle-même.

II. POlir évaluer le préj /ldice moral, il échet de tenir

compte des circonstances de la naissance, de téduco»

tion, du miliell familial el social, et enfin de la vie

légère de la victime, pour apprécier ia douleur que
son père el sa mère nalllrels on t éprouvée à sa 1II0rt.

Attendu que les demandeurs poursuivent la répara-
tion du préjudice que leur a causé la mort par empoi
sonnement de Jeanne Fischer et dont ils attribuent la

responsabilité au défendeur;
Attendu que l'on ne peut sérieusement contester le

droitde réclamer ces dommages-intérêts aux père et mère
naturels de la victime qui ont reconnu cette enfant, ni
au mari de la mère qui se joint à elle pour obtenir paie
ment d'une créance dont le montant appartient à la
communauté conjugale;

Attendu qu'il est constant que la nuit du 26 au 27 no

vembre 1910, vers 1 heure du matin, la défunte
Jeanne Fischer a acheté au défendeur, pharmacien à

. Bruxelles, 0 grammes de chlorhydrate de cocaïne- et

que le 27, vers lB heures de l'après-midi, elle est

morte à l'hôtel Régina, à Saint-Gilles, empoisonnée par
la cocaïne;

(i) Voy. PAND. B., vO Pnarmacien, no 350.

expert ou ses experts, le président de la juridiction
répressive saisie cboisira d'offic� l'expert ou les experts
de la défense.

'

-

ART. 33.-Avant de commencer leurs opérations, les

experts prêtent entre les mains du juge d'instruction

ou, dans le cas de flagrant délit visé à l'article 30, entre

les mains de l'officier de police judiciaire qui les aura

désignés le serment suivant: « Je jure d'accomplir ma

mission et de faire mon rapport en honneur et con
- science, Ainsi m'aide Dieu. » Le juge d'instruction ou

l'officier de police judiciaire qui aura reçu le serment en

dressera aussitôt acte.

ART. 34.-Les experts du procureur du roi ou de la

juridiction répressive saisie, ceux de l'inculpé ou des

inculpés et ceux de la partie civile dressent un rapport
séparé pour chaque catégorie.

S'ils sont d'avis différents, le juge d'instruction ou le

président de la juridiction répressive saisie, désigne, à
la requête du procureur du roi, de l'inculpé ou des

inculpés, ou de la partie civile, un ou plusieurs nou

veaux experts.
ART. 30.-Les experts, sans distinguer de qui ils

tiennent leur mission ont droit, s'ils le requièrent, à une

indemnité à charge de l'Etat, sauf recours contre la

partie condamnée. Les experts de l'inculpé et de la

partie civile sont autorisés à cumuler cette indemnité et

la rémunération que leurs mandants leur accorderaient
éventuellement.

Les bases, le montant et le mode de payement de
l'indemnité payée par l'Etat sont déterminés par le tarif
criminel.

ART. 36.-L'artiele 28 est applicable à l'expert inscrit
sur la liste indiquée à l'article suivant, qui, le pouvant,
n'accomplit pas sa mission.
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Attendu qu'il résulte des renseignements recueillis
par l'instruction judiciaire suivie à charge du défen
deur condamné, le 9 mai 191 i, du chef d'infraction à
la loi sur l'art de guérir, à une amende de 212 francs,
par le tribunal correctionnel de ce siège, et par les élé
ments produits au présent litige, que le défendeur a

remis âla défunte à plusieurs reprises, en octobre et

novembre 1910, plusieurs grammes de chlorhydrate
de cocaïne et spécialement le 27 novembre 1910, à
i heure du matin, un flacon de 5 grarames.sans qu'elle
produise une justification sérieuse quelconque à cet

égard;
Que la déclaration faite par le défendeur au juge

d'instruction le 8 février 1911 ne permet pas de
douter de la réitération de semblable fourniture à
Jeanne Fischer, notamment quand il prétend que s'il a

omis d'appliquer l'étiquette rouge portant, la mention
« poison" sur le flacon la toute dernière fois, les
autres fois il a toujours eu soin de se mettre en règle;

Que non seulement ce fait est confirmé par les autres

témoins de l'instruction, mais qu'il a été même constaté

que le défendeur a notamment été invité à remettre à la
fille Fischer un flacon de 4 grammes de cocaïne sur la

production d'une carte au nom de G. Proot et, en outre,
le 20 novembre 1910, 10 grammes de ce même poison
sur la seule demande écrite et signée de la défunte;

Qu'il reconnaît au surplus que celle-ci était une nabi,
tuée de sa pharmacie ;

Que la commission .médieale provinciale du Brabant
informait, le 6 décembre 1910, le procureur du roi, que
non seulement semblable délivrance de cocaïne par un

pharmacien à un particulier était prohibée par l'ar
ticle 29 de l'arrêté royal du 31 mai 1825, jnais que, â
son avis, si un médecin mettait aux mains de son client
4 ou B grammes de cocaine à la fois, fût-ce pour l'usage
externe, il serait, en cas d'accident, poursuivi pour faute

lourde, ce violent poison, mis à telles doses aux mains
d'une personne inexpérimentée, pouvant occasionner la

mort;
Qu'elle ajoute que pour gargarisme en lotion, la pa

tiente ne pouvait employer à la fois que 2 à 5 centi

grammes, et que répéter cent fois la même manœuvre,
c'était l'intoxication par la cocaïne et la mort;

Que le docteur Cuylits déclare à son tour dans l'in
struction que la réitération des demandes de cocaïne par
la fille Fischer devait mettre le défendeur en éveil;

Que jamais aucun médecin n'oserait laisser à la dis

position d'un malade plus de 2B centigrammes de

cocaïne;
Que mettre à la disposition d'une jeune femme un

flacon de 5 grammes constitue, à quelque point de vue

qu'on se place, une imprudence grave;
Attendu que le défendeur connaissait d'ailleurs la gra

vité de l'acte qu'il posait en délivrant à la défunte de
telles quantités de cocaïne, quand, notamment, il lui
déclarait que semblables doses suffisaient pour tuer

plusieurs personnes;
Attendu que cette jeune fille, âgée seulement de

quinze ans, était totalement inconnue du défendeur, ne

lui avait jamais produit aucune ordonnance médicale,
aucune référence autorisée pour l'obtention de certaines
doses de cocaïne;

Que les demandes réitérées de cocaïne à fortes doses

indiquaient suffisamment au défendeur que cette mal
heureuse faisait de la cocaïne un usage excessif et sus

pect, et à quel danger il l'exposait en satisfaisant à ses

désirs;
Que l'heure où elle se présentait chez lui rendait ces

demandes plus suspectes encore;
Attendu que, dans ces conditions, les délivrances

réitérées de fortes doses de cocaïne à cette jeune fille

inexpérimentée et incapable de mesurer ces doses con

stituent un des éléments de causalité de l'accident liti

gieux et engagent la responsabilité civile du défendeur;

ART. 37.,-Sauf les cas exceptionnels sur lesquels
statuera le procureur général, les experts du procureur
du roi ne peuvent être choisis que parmi ceux qui sont

portés sur les listes annuelles arrêtées dans chaque
ressort de Cour d'appel pour les différentes catégories
d'experts,

Ces listes seront dressées pour un an par le premier
président de la Cour d'appel, sur requête écrite éma
nant des candidats-experts et sur avis motivé du pro
cureur du roi, du bâtonnier de l'Ordre des avocats ou

du président du tribunal de première instance lorsqu'il
n'ya pas de Bâtonnier au siège du tribunal, des facultés,
des écoles, des sociétés savantes et des syndicats profès
sionnels, s'il en existe, le tout conformément aux pre
scriptions d'un arrêté royal.

Si le nombre des demandes est insuffisant pour
l'une ou l'autre des catégories d'experts, il appartient
au premier président de procéder à des désignations
d'office, après avoir pris l'avis des personnes, des corps
savants et des corporations indiqués à l'alinéa précédent.

Les inculpés, les parties civiles, le juge d'instruction
et le président du tribunal répressif procédant à des dé

signations d'experts dans les cas visés aux alinéas 2 et 3

de l'article 32, choisiront librements ces experts. Les
listes annuelles dont s'agit à l'alinéa 2 ci-dessus ne vau

dront, en ce qui les concerne, qu'à titre purement indi

catif.

RAYMOND DE RYCKERE,
Juge au tribunal de première instance

de Bruxelles,
11embr. honoraire de la Fédérauon

des Avocats.
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Attendu que si certaines circonstances peuvent être

interprétées dans un sens favorable à l'hypothèse du

suicide, elles ne peuvent, à défaut d'autres éléments

plus caractéristiques, être utilement prises en considé
ration à cet é!(ard;

Que le bien-être que la défunte déclarait trouver dans

l'absorption de la cocaïne explique suffisamment que,
dans un moment d'én-rvement ou d'insomnie, elle a

voulu puiser dam le flacon de cocaïne qui lui avait été
livré à discrétion le calmant habituel, dont la dose

excessive, impossible pour elle à mesurer, et trop facile
à atteindre,lui a donné la mort;

Attendu, toutefois, que si la mort de la fille Fischer
doit être attribuée pour une grande part à l'imprudence
du défendeur, le surplus de la responsabilité trouve sa

cause dans les mauvaises habitudes de la victime elle

même;
Attendu, quant au préjudice matériel, qu'il n'est jus

tifié d'aucune ressource avouable dans le chef de la

défunte; que rien n'é�blit et ne porte à prouver que,
dans le milieu peu moral où elle se trou vait, elle ait été

portée à remettre à son père naturel, ni davantage à sa

mère, tout ou partie des gains qu'elle se procurait, ni

qu'elle leur venait en aide dans quelque mesure que
ce soit;

Attendu que l'existence d'un préjudice moral ne peut
être contestée; qu'il échet à cet égard de tenir compte
de l'influence que les circonstances de la naissance, de

l'éducatiun, du milieu familial et social, et enfin de la
vie légère de la victime, pour apprécier la douleur que
son père et sa mère naturels ont éprouvée à sa mort;

Que, dans ces conditions, le préjudice moral doit être
évalué dans la mesure ci-après indiquée;

Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes conclu
sions autres, reçoit l'action des demandeurs ;

Condamne le défendeur à payer du chef de préju
dice moral aux demandeurs époux Biffet, la somme de
600 francs et au demandeur Fischer la somme de
200 francs;

Le condamne aux intérêts judiciaires de ces som

mes-etaux dépens;
Donne acte aux demandeurs de ce qu'ils évaluent

l'action à 10,000 francs pour la part de chacun d'eux
et au défendeur de son évaluation de l'action à une

somme de plus de 2�,000 francs pour tous et chacun
des demandeurs;

Déclare le présent jugement exécutoire par provi
sion nonobstant appel et sans caution, sauf quant aux

dépens :

Ordonne la distraction des dépens au profit de
Me De Smet qui affirme en avoir Iait les a�ance!<.
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accuse réception sans délai de tous les

ouvrages envoyés à son service bibliogra
phique et publie en outre un compte rendu
de tous ceux de ces oùvrages qui pré
sentent un intérêt particulier pour la
science et la pratique du Droit.

1888,-SCIENCE ET TECHNIQUE EN DROIT PRIVÉ
POSITIF. par FRANÇOIS GÉNY, professeur de droit
civil à l'Université de Nancy.-Introduction.-Pre
mière partie: Position. actuelle du problème du droit

positif et éléments de sa solution.-Un vol. in·12 de

212 palles. - Prix: 10 francs. - Paris, Société du

Recueil Sirey. -1914,

Existe-t-il une méthode de la formation du droit posi
til? Du moins est-il possible d'en dégager une, des don

nées de ce phénomène, de manière à constituer une

science et une technique du droit, analogues il celles

qui régissent les autres départements déjà classés de

l'activité intellectuelle et morale de l'homme? Telle est

la question que s'applique à résoudre avec la pénétra
tion d'analyse et l'ampleur d'érudition qu'on lui recon

naît depuis la publication de ses premiers ouvrages.
�L F. Gény, l'un des disciples du regretté R. Saleilles,
l'auteur de la thèse si digne d'attention et si remarquée:
Méthode d'interpréta/ion et sources en droit privé positif.

Il ne s'agit pas ici seulement du problème de l'inter

prétation, mais aussi du problème de l'élaboration du
droit privé positif, du moins nous le pensons, bien que
l'intention de l'auteur ne soit pas toujours très nette

ment marquée et que l'on pût désirer qu'il traçât plus
nettement 1a ligne de démarcation de son sujet. Quelque
flottement résulte peut-être de cette complexité initiale.
Mais SI elle nuit un peu à la netteté du dessein et par
tant engorge l'exposé, elle a l'avantage aussi de multi

pier le, point, de vue et partant les aperçus.
Le souci Je l'interprétation reste d'ailleurs dominant

et la question de l'élaboration du droit est reléguée au

second plan.
L'idée est aujourd'hui abandonnée presque définiti

vement que tout le droit positif soit exprimé par la loi
écrite et que, par conséquent, la tâche du jurisconsulte
ne soit plus que celle d'un servile commentateur du
texte législatif,

Tout le monde admet que la loi écrite contienne des
lacunes auxquelles, de fait, le juge est bien souvent

amené à suppléer en faisant appel à des 'principes, ou

arguments, ou motifs non écrits. Tout le monde admet
aussi que les conflits d'intérêts se présentent parfois en

un tel biais qu il est impossible de les résoudre sans

réaliser, entre diverses institutions légales, des combi
naisons et dosages auxquels le législateur n'a pas pensé,
ni même pu penser.

En d'autres termes, il existe, dans le problème des
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fondements du droit privé positif, une inconnue. Quelle
est-elle? Quèlle est son importance? Quelles sont les for
mules qui l'expriment et la dégagent?

M, F. Gény le recherche patiemment à travers .les

préjugés, impressions, abstractions et erreurs qui l'ob
scurcissent. Ces postulats, l'exégèse étroite de F. Lau

rent, exclusivement régie par la dialectique, les ignore
011 les méconnaît souvent, moins systématiquement
toutefois que ne pourraient le faire croire maintes décla
rations de principe, inutilement dogmatiques, du grand
juriste doctrinaire belge.

M. Gény les restitue à la technique juridique par la

conception réaliste, souple, attentive à la vie, qu'il se

fait des phénomènes du droit.
Ce qui fait l'originalité de son essai, c'est le tour

d'esprit essentiellement philosophique qu'il y manifeste
et son inclination à l'investigation des causes.

Il a la sagesse de reconnaître que le Droit est objet
d'application technique non moins que de connaissance

scientiflque, en d'autres termes, qu'il est à la fois
science et art, et que par conséquent il ne se gouverne
pas par des lois à lui propres que le reste des disciplines
normatives analogues. S'il est vrai que sa méthode
ne saurait être établie que par des spécialistes du droit

s'inspirant des lois d'une technique particulière à cer

tains points de vue, il serait faux de vouloir auumomiser
absolument le Droit, à la manière excessive dont l'école
de �L Durckheim a prétendu autonomiser la Sociologie
en lui assignant une méthode absolument spécifique,

M. Gény ne tombe pas dans ce travers.

La méthodologie du Droit, d'après lui, c'est, comme il
le dit en conclusions, « la méthodologie générale de
toute discipline humaine et sociale ... avec les particula
rites provenant de l'objet à pénétrer (vie des hommes
en société) et du but poursuivi (règles de conduite à

imposer): observation des réalités dégageant lès pro
blèmes et en préparant la solution; nécessité de pos
tulats, entrevus par intuition et acceptés par un élan de

croyance, pour servir de bases aux inférences ; prédo
minance de la déduction, seule apte à féconder les

principes et à les mettre en pleine valeur; l'expérimen
tation restant rare et n'intervenant guère qu'à titre
d'observation renforcée pour contrôler les résultats

acquis par le raisonnement logique; les hypothèses se

présentant sous forme conceptuelle et s'érigeant parfois
en théories, afin de donner aux principes une fermeté
artificielle, qui puisse en augmenter la portée déduc
tive. Au total, une procédure extrêmement complexe
et nuancée, toute pénétrée de casuistique et de dia

lectique, mélange constant d'analyse et de synthèse où
les procédés a posteriori; qui fournissent les solutions

adéquates, supposent des directions a priori proposées
par la raban de la volonté »,

Tous ceux qui s'intéressent aux études philosophiques
du Droit attendront avec impatience les deux parties
qui doivent suivre cette partie initiale de la vaste étude

entreprise par ni, Gény. F, P.

1889.-DRS AMORTlSSE�IENTS ET DES RÉSERVES
DANS LES BILA.,."iS DES SOCIÉTÉS ANONUES.
Thèse par W,·J. MEEUS. - Une brochure in-Sv de
31 pages.- Mons, imp, Libert, Croix- Place.

Dans cette thèse présentée II l'Ecole supérieure com

merciale et consulaire de Mons, et qui a obtenu la plus
grande distinction, M. W.·J. &leeus expose, d'une ma

nière parfaitement claire, les règles d'évaluation des
amortissements industriels et du capital, ainsi que leur

comptabilisation, les principes qui président à la con

stitution des réserves' et la représentation des uns ct

des autres. Il s'attache par-dessus tout à mettre en

lumière le précepte fondamental de la sincérité et de la

vérité, sans l'observation duquel les bilans ne sont

qu'un funeste trompe-l'œil. Il serait difficile de con-

. denser mieux et en moins de pages tout l'essentiel de
cene partie importante du droit pratique des sociétés.

F. P.

1890.-PESSUnSME ET INDIVIDUALISME, par G. PA·

LAIllE, agrégé de philosophie.- Un vol, in-Ifl, de
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166 pages (de Ia « Bibliothèque de Philosophie con

ternporaine ») ,-Prix : 2 fr
-. 5O.-Paris, Alcan.

M. Palante, auteur apprécié de plusieurs études
sur l'individualisme, étudie dans cet ouvrage, où abon
dent les observations psychologiques intéressantes, les

rapports de deux états d'esprit, ou plutôt de sentiment,
désignés par les termes, aussi vagues quecfréquemment
employés, de Pessimisme et d'individualisme.

Il définit d'abord le terme de pessimisme comme il
était nécessaire de le faire l'our éviter toute équivoque
et distingue plusieurs formes de pessimismes : pessi
misme romantique (Ex, : Schopenhauer, Stirner, Vi

gny), historique (Gobineau, Nietzsche), misanthropique
(Stendhal, Mérimée, Flaubert), irrationaliste (forme
esthétique ou spectaculaire: Amiel, Leconte de Lisle,
Anatole France), scientifique (Taine, Bourget), théolo
gique (Brunetière). De l'analyse qu'il en fait, il conclut
que le pessimisme engendre ou tend à engendrer l'in
dividualisme, sauf l'espèce de pessimisme qui s'inspire
de raisons surtout intellectuelles mais qui, précisément
pour cela, n'est pas un vrai pessimisme.

Puis il renverse la question et se demande si l'indi
vidualisme, c'est-à-dire la tendance ou la doctrine en

vertu de laquelle l'individu s'oppose et se préfère à la
société, n'engendre, pas lui aussi, le pessimisme. Et,
enquête faite, il répond affirmativement. De telle sorte

que, finalement, il est difficile de dire lequel est la
cause génératrice de l'autre: il parait plus probable à
l'auteur « que ces deux attitudes ne sont pas anté
rieures rune à l'autre, mais plutôt contemporaines.
Elles s'impliquent et s'engendrent l'une l'autre comme

les deux aspects complémentaires d'une même sensihi
lité».'

.

AI. Palante termine son livre en étudiant, dans deux

chapitres qui ne sont pas les moins pénétrants de tous,
les causes et les effets du pessimisme et de l'individua
lisme.

Contrairement à l'opinion courante, il conclut en fa
veur du pessimisme et de l'individualisme: loin que
ces états sentimentaux soient inévitablement et exclu
sivement pernicieux, ils ont, au contraire, leur utilité:
au milieu de l'universel et croissant renforcement des

pouvoirs de la société qui empiète de plus en plus sur

l'individu, le pessimisme et l'individualisme marquent
la réaction opportune de la minorité des âmes nobles.

D'un bout à l'autre, l'ouvrage se lit avec autant d'in
térêt que de profit, même par ceux qui ne peuvent
adopter toutes les idées de l'auteur. F. P.

1891. - SYLLABUS DE DROIT COMMERCIAL, par
CAPART.-Deuxième édition._Misch et Thron, êdi
teurs.-Prix : 5 francs,

Nous avons déjà signalé, lors de l'apparition de la

première édition, les qualités maîtresses du Syllabus de
Droit commercial de �l. Capart, la clarté-de l'exposé,la
parfaite compréhension de la matière qui a permis à
l'auteur de suivre en ces matières souvent délicates, un

ordre rigoureusement logique et méthodique.
La deuxième édition est considérablement augmentée

et mise à jour avec les dispositions de la nouvelle loi
sur les sociétés comrnereiales.

C'est un véritable vade-mecum, utile non seulement
aux étudiants, mais aussi à tous ceux qui veulent revoir
d'une façon claire et rapide les lignes directrices et le
mécanisme du droit commercial.
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une langue claire et à la portée de tous, s'inspirant
comme méthode de la distribution géographique du ca

pital et des risques,
L'auteur a condensé les principes et les règles pra

tiques du « placement stable» dans lequel il croit trou

ver le moyen, pour les épargnants, de conserver leur

capital et de pou voir en réaliser la plus grosse part sans

perte, II toute époque.

f894.-�IANUEL DU BORNAGE A L'USAGE DES GÉO
MÈTRES-ARPENTEURS, par SCHEEREN, architecte

patenté, géomètre juré.-Tirlemont.-Première édi
tion.

La compétence particulière de M. Scheeren le dési

gnait tout naturellement pour composer le Manuel
pratique dll bornage. Bien que ce manuel soit spéciale
ment destiné aux géomètres, M. Scheeren a traité Ia
matière d'une façon approfondie, examinant la question
des formalités dans les abornements, des prescriptions,
des honoraires et, en annexe, tous les renseignements
utiles relatifs aux limites des propriétés.

Nul doute que cet ouvrage n'obtienne le même suc

cès que les précédentes publications de l'auteur dont le
Code du géomètre et de l'architecte (300 pages) est

actuellement en réimpression et dont le Traité de con

stmction de routes (250 pages) lui fait égalementIe
plus grand honneur.

i895,-GUIDE PI\ATIQUE DE L'EXPERT EN IMMEU

BLES, par JEAN SCHEEREN, architeete patenté, géo
mètre juré. Quatrième édition.-Tirlemont.

Les fonctions d'expert prennent de jour en jour
plus d'importance dans l'administration de la justice.
M. Scheeren, dans un guide excellent, a réuni un véri
table petit traité de l'expertise, indispensable non seu

lement aux arbitres et aux experts, mais encore aux

juges et aux avocats.

La faveur avec laquelle son ouvrage a été accueilli
est une preuve suffisante de ses qualités et des véritables
services qu'elle rend à tous ceux qui s'occupent d'exper
tises d'immeubles.

ACCUSÉS DE RÉCEPTION
Aéronefs sanitaires et conventions de la Croix-rouge,

par CH.-L. JULLIOT, docteur en droit, préface de Al. RENÉ
QUINTON, président de la Ligue Nationale Aérienne.
1 vol, in-Bs de HO pages.t--Paris, A, Pedone, éditeur,

Après l'audience, préfaceduBàtonnier HENRI·RoBERT,
1 vol, in-If de 400 pages. Prix: 3 îr, 50. - Paris.
P. Ollendorff,éditeur.

Beautés de l'Eloquence judiciaire.

CHOSES VÉCUES

Nous offrons de produire sa présence à Baesrode.

On a trouvé sur le prévenu des poils de poules et

de canards.

Le juge d'instruction s'est servi de ce forceps moral

pour extraire un pseudo-aveu que vous déclarerez
mort-né.

NOMiNATIONS ET MUTATIONS

DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE
Par arrêtés royaux du 13 juillet i914 :

- Est acceptée la démission de M. WIllO (E.), de ses

fonctions de juge suppléant à la justice de paix du
troisième canton de Gand;

- Est nommé juge de paix du canton de, Jumet,
M, BAUTHlER (Z,), substitut du procureur du roi près le
tribunal de première instance de Charleroi, en rempla
cement de M. Lebacqz, décédé.

. i89�.-LES DÉLAIS DES OPPOSITIONS ET APPELS,
dressés par un avocat du Barreau de Namur. -

Godenne, rue de Bruxelles, Namur.

Une petite brochure essentiellement pratique que tous

les intéressés ont acquise ou voudront acquérir. L'auteur
a dressé les délais des oppositions et appels en matière

civile, matière commerciale et matière pénale, Le ren

voi aux textes des lois accompagne chaque indication .

1893, - LE "-LACEMENT STABLE, SES BASES, SES
RÈGLES, SES RÉSULTATS, par FRANÇOIS MAURY.
Finance-Univers et LibrairieAlcan.-Prix: 2 francs.

C'est un petit livre d'éducation financière, écrit dans

Librairie Générale de Jurisprudence, Vve Ferd. LARCIER, 26-28, rue des Minimes, Bruxelles.

VIEN'T DE F.A..R.A..ITRE VIENT DE PARAITRE

LES �

SOCIÉTÉS ANONYMES I L'IDEE DU JUSTE
DEVANT

125 francs.

LES LOIS BELGES
DANS L'ORIENT GR.EC

PAR

CHARLES RESTEAU
Avocat pres la Cour d'appel de Bruxelles

Docteur en sciences politiques el aâministratiues

L'ouvrage comprend cinq forts volumes (quatre � volumes in-Bv
de commentaire doctrinal: vol. l, 550 p.; vol. II, 560 p.; vol. III,
650 p.; vol. IV, 840 p. et un volume in-4° de commentaire légis
latif de 748 pages.)

Prix de l'ouvrage complet

AVANT SOCRATE

Par

LÉON HENNEBICQ
Avocat à la Cour d'appel de Bl'uxelles

Professeur à l'Universite Nouvelle

Un beau volume in-4° cartonné de 466 pages

PRIX 10 FRANCS
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Le présent numéro contient un supplément

Comme les années précédentes, le

Journal des Tribunaux ne parattra
pas pendant les vacances jUdiciaires
(mois d'août etseptembre). Le présent
numéro est i'avant-dernier avant va

cances. Nous servirons à nos abonnés
sous forme de suppléments, dés Ia ren

trée judiciaire, les derniers numéros,
qui eüssent dû par-attre. les 26 et 30
courant. '
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titution de couvertures. Recevabilité de l'action.
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l'action. Nantissement. Cause licite.)

Sent. arbit. Anvers, i5 mars 1914. (Assu
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Les agents de brevets!

Les avocats sont assez [réqnemmenl amenés à utiliser
les services d'agents de brevets, sail directementlorsqll'ils
les chargent d'étudier, ail point de vile technique, quelque
contrefaçon de brevet, soit indirectement lorsqu'ils leur
adressent rm client ayant à protéger une invention all

une marque. Il y a donc intérêt à donner arlx aVQcats,
nos lecteurs habillicls, quelques indicatiolls sur la valeur

protessionnelle de ces spécialistes.
La presse quotidienne s'est beaucoup occupée, dans

ces derniers temps, de l'arrestation, à Bruxelles et à

Paris, d'individus Qui, sous le titre d'agents de brevets,
ont commis de véritables escroqueries.

Le cas n'est malheureusement ni rare ni nouveau et,
depuis qu'existent des lois sur la propriété industrielle,
existent d'indélicats personnages qui ne songent qu'à
exploiter les inventeurs et les commerçants ayant eu le
malheur de s'adresser à eux.

Il en a été ainsi dans tous les pays et des condam
nations à des peines correctionnelles ont été infligées
aussi bien par les tribunaux de Berlin, Londres et Was·

hington que par ceux de Paris et Bruxelles.

_ Partout.Tes revues s'occupant spécialement de pro
priété industrielle ont, à diverses reprises, attiré l'at
tention des intéressés sur ces faits, et les pouvoirs se

sont même émus du danger public constitué par ces

tristes personnages, C'est ainsi que récemment a paru

Le Projet de loi
sur l'instruction criminelle.

Quatrième article.

S'il n'y avait, dans le projet de loi, que
les dispositions que nous avons critiquées
jusqu'ici, on devrait le rejeter résolument,
sans insister davantage.

Mais ses auteurs qui, vraisemblablement,
n'ont point ignoré les dangers que nous

avons mis en lumière (l'exposé des motifs;
cependant, n'y fait aucune allusion!) ont
voulu y remédier en permettant au juge
d'instruction de se mettre-ou d'être mis

en mouvement.

Le juge d'instruction? ... Ce n'est point
trop tôtl On allait l'oublier ...

Boutade I dira-t-on ? ... Non pas l Il semble
même que cette formule badine contienne
en substance toute l'économie du projet de
loi tel qu'il apparaîtra lorsque, sorti du
domaine des spéculations idéologiques et

du verbalisme captieux, il sera entré dans
celui de la pratique quotidienne, affairée,
positive et brutale.

Le juge d'instruction ne comptera pour
r-ien. L'instruction, avec ses garanties ac

tuelles, aura vécu; l'information, avec ses

dangers certains et redoutables, l'aura défi
nitivement supplantée.

Quelles sont ces dispositions qui vont

menacer le juge d'iustruction dans sa pai
sible retraite?

Les voici:

Tout d'abord, le projet fait une distinc-

dans le Bulletin ofliciel de la propriété industrielle et

commerciale, publié par le ministère du commerce et de

l'industrie, postes et télégrapes de France.J'avis suivant:
« A de nombreuses reprises, des inventeurs ont de

mandé à l'Office national de la propriété industrielle de
leur faire connaître les nom et adresse d'un agent qu'ils
pourraient charger du soin de préparer et déposer leurs
demandes de brevets.

» L'Office s'est trouvé dans la nécessité de répondre
aux demandeurs que la profession d'agent de brevets

étant, en France comme cn Belgique d'ailleurs, abso
lument libre, n'est pas soumise au contrôle de l'admi
nistration et qu'il ne lui était pas possible, dans ces

conditions, de fournir les renseignements qui lui étaient
demandés.

» A ceue occasion, l'Office croit de son devoir d'ap
peler l'attention des inventeurs sur la nécessité qu'il y
a pour eux de s'entourer de précautions et de ne confé
rer leurs pouvoirs qu'à des mandataires sérieux et pré
sentant toutes les garanties d'honorabilité et de compé
tence indispensables pour que leurs intérêts soient

pleinement sauvegardés. »

D'autre part, le chancelier de l'Empire allemand a

adressé, il y a peu de temps, au Congrès des chambres
de commerce "l'avis suivant:

« De nombreuses plaintes émanant d'inventeurs non

techniciens et relatives à l'exploitation frauduleuse et

usuraire dont ils ont été l'objet de la part d'agents de
brevets sans scrupules ont provoqué une enquête sur

cette question. On a ainsi constaté qu'il existe de graves
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tion entre les affaires « graves» et ... « les

autres »,

Si cette terminologie, pour le moins ain
gulière, n'est pas adoptée par le projet de
loi proprement dit, elle l'est par l'exposé
des motifs et le commentaire des textes.

On en appréciera toute l'originalité lors

qu'on saura qu'aux termes de ce commen

taire, « est peu grave la poursuite du chef
d'un simple délit de droit commun, n'ayant
pas entraîné une détention préventive prg-
I

'
'

ongee, etc ... »,

Si l'on s'en rapporte au texte même du

projet; Oil voit la base de la distinction

exprimée en l'article 8r, dans les termes
suivants: « .. , à moins qu'il ne s'agisse d'un
II crime, d'un délit politique ou de presse,
» que.l'Inculpé n'ait été détenu préventive
II ment pendant plus de cinq semaines, ou

II ne soit sous le coup d'un mandat d'amener
» auquel il s'est soustrait, ou .n'ait été sou

II mis à l'examen prescrit par l'article 72 »

(examen mental).
Donc, en dehors de ces cas-là, éminem

ment exceptdonnels, et iL l'égard desquels
certaines précautions garantissantes sont

édictées, les inculpés mis en prévention du
chef d'un « simple délit de droit commun»

(vol, escroquerie, extorsion, avortement,
I attentat à la pudeur: des riens, en un mot!)

seront privés de ces garanties.
On peut donc dire qu'en principe, et d'une

manière générale,ces garanties sont inexis
tantes.

Voyons mairitenant en quoi elles con

sistent.

Lorsque l'affaire est « grave ", l'inculpé

abus dont souffre une grande partie de la nation. Pour
remédier ;l cet état de choses déplorable, il est impor
tant que les personnes en danger soient mises en garde
par des avis publics et par une action individuelle, et

l'on espère que les autorités ne seront pas seules à asir
énergiquement dans ce sens. »

Il y a donc des agents de brevets franchement mal
honnêtes! Il Y a des chevaliers d'industrie qui exploi
tent les inventeurs! Cela est incontestable, mais cela est

difficilement évitable, car la race des gogos est éternelle
et nos lois de droit commun ne protègent que très incorn

pIètement, dans tous les domaines, les gens honnêtes
mais trop peu méfiants contre les roueries de MM. les es

crocs, ces habiles personnages si experts à passer entre

les mailles du Code.
Il est d'ailleurs relativement facile, pour tout homme

ayant quelque expérience de la vie et des affaires, d'évi
ter les filets de ces agents franchement véreux. Leur
mauvaise réputation est assez généralement bien établie,
leurs procédés suintent l'embûche et une enquête, même

sommaire, a vite fait de fixer sur les avantages qu'il y
a à ne pas répondre à leurs oftres trop avantageuses.

Aussi peut-on prétendre qu'ils ne sont pas aussi dan

gereux que semble le faire croire le récit de quelques.
uns de leurs hauts faits. II est si facile de les démasquer
que ceux qui se laissent prendre à leurs belles pro
messes ne-peuvent, dans la plupart des cas, s'en pren,
dre qu'à eux-mêmes I �Ialheur aux naïfs 1

�lalS il est une autre espèce d'agents de brevets,
beaucoup plus dangereuse et nuisible, à mon sens.
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ne peut être l'en voyé devant la juridiction
de jugement qu'après que I'inîormation a

été transmise an j nge d'instruction, lequel,
.ayant ordonné, le cas échéant, tous actes

d'information complémentaires qu'il croit

utiles, prononce après débats contradic
toires entre l'accusation et la défense. __:_

Voy. art. 83 et s.-(II n'est pas superflu de
noter ici que les articles 85 et 86 du projet
ne paraissent assurer la contradiction de
ces débats que lorsque l'inculpé est. assisté
d'lin conseil. Est-ce Inadvertance ou chose
voulue i)

Lorsqu'au contraire l'affaire n'est « pas
grave n-« une de ces bagatelles qui ne peu
vent guère entraîner que la perte de la li
bertèet de l'honneur! - « le procureur du
roi, s'il estime que les charges sont suffi

santes, cite ou fait citer l'inculpé devant la

juridiction du jugement )).-Art. 81.

Voici donc le régime général, le droit
commun consacré désormais par la loi, au

lieu d'être, comme aujourd'hui encore, une

simple tolérance autorisée exceptionnelle
ment par l'usage: plus de chambre du con

seil, plus d'ordonnance de non-lieu ou de

renvoi, plus d'intervention du juge d'in
struction. C'est la partie publique, aceom

plissant une mission unilatérale et exclusive

d'accusation, qui appréciera(et, dans la pra
tique, ce sera souverainement) s'il convient,
ou non, d'infliger aux citoyens la honte et

les périls d'une comparution devant la juri- •

diction répressive!
En présence d'une pareille perspective',

qui oserait rééditer les brocards que l'es

prit frondeur des avocats a souvent dirigés

C'estl'agent de brevets honnête mais incapable. C'est de
celui-là qu'ii faut surtout se garder. L'escroc est d'ordi
naire assez reconnaissable et il est" assez aisé de l'éviter.
Il est d'ailleurs malgré tout une exception. Les hommes
honnêtes mais médiocres au contraire sont infiniment

plus difficiles à caractériser, ils sont plus nombreux, ils
forment trop souvent une majorité jouissant de la con

sidération générale, ayant d'honnêtes et de dévoués

amis, et il est souvent infiniment ardu, infiniment déli

cat, de les différencier de ceux qui réunissent aux qua
lités fréquentes de simple et ordinaire honnêteté, les
dons et qualites bien plus rares de l'habileté et de la

compétence prolessionnelle,
Les hasards de ma carrière d'inventeur, carrière lon

gue et finalement heureuse, m'ont mis en rapport avec

de très nombreux agents de brevets de divers pays; j'ai
eu l'occasion d'en voir de près plusieurs à l'œuvre, j'ai
pu me rendre compte de leur méthode de travail, de
leurs sources de bénéfices, des avantages et des incon
vénients de leur profession, de 'eur moralité; je me suis

plu à rechercher chez chacun d'eux la conception qu'ils
se font de leur rôle.

Les nombreuses observations que j'ai faites me per
mettent aujourd'hui de les classer en trois -catégories
très nettement distinctes:

I. Les. agents de brevets honnêtes et ca pables,
II. Les agents de brevets honnêtes mais incapables,

III. Les agents de brevets malhonnêtes.
Des derniers, il a été assez question pour qu'il ne

.

soit plus nécessaire de s'en occuper. Etant d'ailleurs
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contre les chambres du conseil, dominées
par l'influence du juge d'instruction et

entér-inant automatiquement ses conclu

sions?

Quelles que soient les critiques qu'elles
aient pu mériter, elles étaient là, tout de

même, opposant une rèsistance=-ne fût-ce
que passive et momentanée _;. à l'entrain
accusatoire du Parquet, contraignant le

juge d'instruction à la modération et fi, la

prudence et prenant même parfois-tout
arrive I-leur mission au sérieux I

Elles disparues et rien ne les rempla
çant, le ministèrepnblic-c'est-à-dire, dans

Ia majeure partie des cas, des agents subal

ternes de police ou de gendarmerie=ren
verra devant les tribunaux correctionncls
sans que rien ne l'entrave et ne l'invite à la

circonspection!
Régime détestable, s'il en fût!

A cela le projet apporte deux remèdes.

Le premier consiste en Ce que tout acte

de l'information de nature à compromettre
un droit-c-perquisttion , saisie, exploration
corporelle, détention préventive-entraîne
l'intervention préalable du juge d'instrne
tion_-Art. 38, 51, etc.

Soit. C'était un minimum!
Le second remède se trouve dans l'ar

ticle 74 : « Durant l'information et aussi'

longtemps que Ia juridiction de jugement
n'est pas saisie, l'inculpé ou son conseil

peut requérir tout acte d'information qu'il
juge utile à la défense, notamment son au

dition ou celle d'un ou plusieurs témoins
devant le juge d'instruction. Si le procu
reur du roi s'y oppose, il est statué par
ordonnance motivée du juge d'instruction,
sur le vu des pièces, le procureur de roi,
l'inculpé, son conseil et, s'il y a lieu, les

témoins entendus. »

Cette disposition est, semble-toil, le pivot
du projet, le siège de son libéralisme, Ia

formule souveraine par laquelle s'exprime
un progrès impatiemment attendu et enfin
réalisé!

Chimère, en vérité: il est impossible d'y
voir rien d'efficace ou de généreux!

Ainsi que nous l'avons, constaté déjà �
propos de la copie des pièces de l'informa!

tion, encore une fois le projet n'accorde ses
chétives faveurs qu'à ceux qui songent à les
réclamer.

Serait-il donc vrai que l'on ait escompté
tout ce que l'on peut attendre de l'igno
rance, de l'inertie, de l'indifférence des

inculpés, voire même de l'incurie et de la

négligence de leurs conseils?

Il faut prendre la nature humaine comme

elle est: la vigilance n'est point sa vertu

dominante.

Souvent les intérêts les plus considéra
bles sont impuissants à la lui inspirer.

Or, les lois sont faites pour les hemmes
tels que la nature les a créés et non point
tels que pourrait les rêver quelque songe
creux intolérant ou quelque magister impi
toyable et vétilleux.

Si ces lois contiennent un principe de

justice, il faut qu'il soit mis à la disposition

assez faciles à identifier, il est aisé de s'en garer.
Il est beaucoup plus difficile de faire le départ entre

les deux premières espèces, entre les capables et les

incapables 1
Pour expliquer la permanence de leur coexistante,

pour comprendre surtout comment tant d'agents hon

nêtes mais incapables peuvent, non seulement exister,
mais persister, se développer et augmenter leur clien

tèle, il importe de rechercher les probabilités qu'a un

inventeur mal servi par son mandataire de découvrir

qu'il en est ainsi.

Balzac, dans sa Physiologie dIt Mariage, établit, de

pittoresque façon, mais très longuement, le décompte
des maris de France trompés par leur épouse.

Me basant sur l'expérience que j'ai acquise par mes

rapports avec les conseils en matière de propriété
industrielle et surtout par les déboires auxquels est

soumis tout chercheur, je vais m'essayer, en quelques
lignes, à une statistique relative aux inventeurs trompés
par leur agent de brevet.

De même que la plupart des maris croient leur

épouse irréprochable, de même la plupart des inven
teurs brevetés s'imaginent avoir des titres de brevet
indiscutables.

Voyons, lorsqu'il n'en est pas ainsi, les chances qu'a
noIre inventeur trompé de ne jamais perdre ses belles

illusions 1

Quelles sont les circonstances de nature à lui ouvrir
les yeux, à le fixer sur son triste sort?

Lui-même n'est, par hypothèse, pas capable d'apprë-
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de tous et non qu'on le dletribue parcimo
nieusement comme on le fait des volume"
de prix à des concours d'enfants sages.

Une loi qui s'inspire de pareilles restrie
tions et qui semble spéculer sur les fai
blesses humaines pour lésiner sur les ra

tions de justice qu'elle sert aux malheu
l'eux, ne répond pas à ce que commande la

dignité du Pouvoir souverain.

Mais n'y a-t-il point à s'émouvoir d'autre
chose encore?

Le projet contient un article 25 qui attrf
bue une importance considérable à des for
malités d'intérêt secondaire: l'incnlpé doit
être averti qu'il a deux droits: celui de ne

pas répondre aux mterrogatoirea et celui

d'être assisté d'un conseil. Il faut q LlC l'ac

complissement de cette formalité soit con

staté au procès-verbal.
Déjà nous avons vu que cet article avait

-fort malheureusement !-négligé de pre
scrire que l'inculpé soit avisé de son droit

d'obtenir, s'il a un conseil, la copie des piè
ces de l'information.

Voici qu'il faut constater une lacune de

plus: rien ne prescrit au magistrat de faire

connaître à l'inculpé que l'article 74 lui con

fère le droit le plus précieux que contienne
Ie projet I

Si c'est là un oubli, il est fâcheux.

Si l'omission est intentionnelle, elle est

déplorable et appelle les plus sévères cri

tiques.
En vérité, le projet assigne au juge d'in

struction une mission de pure façade.
Son intervention obligatoire est limitée

à des cas exceptionnels et à des éventualités
rares.

Son intervention facultative, proclamée
en principe, est entravée en fait par des

causes qui tiennent-ainsi l'a-t-on voulu!
,- aux défauts les plus normaux de la na

ture humaine.

Le seul magistrat dont l'intervention eût
pu apporter un_rayon d'impartialité dans la
bataille où l'inculpé se voit assailli par les

limiers mordants du ministère public, est

réduit à un rôle décoratif et solennel.
Il trônera, majestueux, dans des régions

supérieures, personnification d'une Justice

hautaine, insensible à la détresse des ti
mides et des faibles.

Seuls les audacieux, qui savent parler
haut, et les fourbes que rien ne déconcerte,
formeront sa clientèle ordinaire.

Mais combien de pauvres êtres, brisés

par la poursuite, dépourvus d'initiative ou

de volonté, privés de défenseurs, ignorants
de leurs droits - parce que le projet l'a
voulu 1-, ignorants même du déroulement
de l'information - parce que le projet l'a
voulu 1-, bousculés par des policiers subal

ternes, décontenancés par le cliquetis des
sabres et mousquetons de la gendarmerie
- combien de ces pauvres gens, ceux-là
mêmes pour lesquels la Loi généreuse au

rait dû être faite, ignoreront les quelques
profits que, seuls, les Forts sauront en

tirer?
J. DES CRESSONNIÈRES.

cier la validité d'une description bien faite. S'il avait la

science et l'expérience très spéciales nécessaires à cet

effet, il n'aurait pas traité avec un agent incompétent
dont il aurait, en quelques questions, été à même de

faire apparaître le manque de capacité. Sa description
ne peut être reconnue mauvaise que si elle est soumise
à l'appréciation d'un tribunal ou d'un agent de brevets

réellement capable.
A moins d'un litige relatif à son brevet, une pour

suite en contrefaçon par exemple, elle ne sera donc que
très exceptionnellement critiquée avec autorité, car,

pourquoi demanderait-il l'avis d'un autre agent que
celui qu'il a chargé de ses intérêts et en qui il a donc

confiance? Le nombre d'agents capables de faire judi
cieusement une telle critique est d'ailleurs très minime,
et il y a peu de probabilité que notre homme s'adresse
à l'un d'eux,

On peut donc admettre qu'à part de réelles excep
tions, les titres d'un brevet et surtout sa partie essen

tielle, sa description, ne sont que très rarement soumis
à un examen critique sérieux en dehors des litiges sou

mis aux tribunaux.
Sur -1,000 brevets considérés, combien seront ainsi

éprouvés?
Les statistiques officielles établissent que dans les

pays délivrant les brevets sans examen de nouveauté

préalable, comme en Belgique et en France, dès la

troisième année, environ, 90 p. c. des brevets délivrés

se trouvent déchus par défaut de paiement d'annuités.

Donc 900 hrevets des 1,000considérés ne seront jamais
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Oiv. Lié(e(1rech.), 26juin 1914.

Prés. : �I. DELGEUR.
Plaid. : ml" PAUL FORGEUR C. VAN MARCEE.

(Ville de Liége c. Tramways Liégeols.)
I. CO�1MUNE.-TRANSACTION.-DÉFAUT D'AUTORISATION

ROYALE. -NULLITÉ RELATIVE.

H, CONCESSION DE TRA�IWAY. - CIRCULATION DES

VQITURES SUR UNE SECTION DÉSA CONCÉDÉE -INDEMNITÉ
DUE A L,I, COMMUNE. -TRANSACTION PRIVÉE.-VALIDITÉ.

1. Si les communes ne peuuent transiqer qu'avec l'ontori
sation dIt Roi, la nullitë de ce chef est senlement rela
tive et le cocvntracta-nt n'est pas recevable à clemllnder
la nullité de la transaction.

II. L'muoritë compétente ayant le ·droit d'accorder altx

nouveaux concessIonnaires ln (acuMé de laire circuler
leurs voitures sur des sections de tramway déjà con

cédé, mais avec indemnité, les élémentsde celte indem
nité peuvent être valablement déterminés dans und

transaction privée réglant directement ce point sans

inte1'vention de l'autorité.
L'indemnité doit aller à celui qni a créé et payé

I'in"tallation.

Dans le droit :

Attendu que, par son exploit d'assignation en date
du 1er février 19_f2, la ville de Lié;le réclame à la So
ciété anonyme des Tramways Liégeois payement d'une
somme de 77,000 francs, réduite en ses conclusions
à' 74,000 francs, action basée sur une. convention ver

bale intervenue �nt"e parties et dont la défenderesse
refuse de reconnaître la validité; qu'elle dénie, en COn

séquence, devoir quoi que ce soit à la demanderesse;
En fait:
Attendu qu'à la suite de la doub1e adjudication à

laquelle il fut procédé à Liéga, en f 904, la Société des

Tramways Liégeois fut déclarée eoncessionnaire à la
fois de l'exploitation du réseau communal déjà existant
et de l'entreprise de la construction et de l'exploitation
d'un réseau de tramways électriques dans l'aggloméra
ration liégeoise lui cédé par l'Etat belge;

Attendu que les lignes concédées par ces deux adj u

dications avaient en 'certains endroits des parcours
communs, et qu'il s'agissait de régler avec la ville de

Liege les conditions dans lesquelles la Société des Tram

ways Liégeois, en tant qu'elle était adjudicataire des

lignes concédées par l'Etat, pourront utiliser les instal
lations déjà existantes;

Qu'en plus, certaines difficultés surgirent relativement
à la fourniture du courant électrique aux tronçons des

.lignes communales empruntées par, l�c société conces

·sionnaire des lignes gouvemementalesj.
- ,

Que des pourparlers s'engagèrent entre parties sur

ces divers points et que, le 15 mars 1906, la société
défenderesse fit savoir à la ville de Liege qu'elle lui

payerait la moitié des installations communes, soit une

somme évaluée par la commission du gaz et de l'élee
tricité à 77 ,000 francs, évaluation dont la demanderesse
aurait à faire la justification, ajoutant qu'elle consentait
à payer cette somme à titre transactionnel en compen
sation de l'avantage qu'elle avait de pouvoir alimenter,
pendant toute la durée de la concession par l'usine de

,

Sclessin, l'une des deux voies communes et de pouvoir
utiliser ces deux voies sans devoir en faire les frais
d'établissement;

Attendu que le conseil communal, par sa délibération
du 28 mars i906, décida de donner mandat au collège
des bourgmestre et échevins, de concert avec la com

mission spéciale du gaz et de l'électricité, pour régler
la question de Ia fourniture électrique;

Que les membres du collège et de la commission pré
citée se déclarèrent unanimement d'accord, dans leur
réunion du 3 avril 1906, pour accepter la solution pro

posée par la Société des Tramways Liégeois sous la date
du 15 mars;

critiqués quant à leur rédaction, puisqu'ils sont aban
donnés par leurs auteurs pour d'autres causes. Si les
100 restants ont une réelle valeur, sont effectivement

exploités, procurent des bénéfices à l'inventeur, est-ce

une raison pour qu'ils donnent lieu à litige et soient

exposés à l'examen critique de juges ou d'experts.
Evidemment non I Il suffit pour s'en convaincre de com

parer le nombre de brevets exploités, et pour lesquels
des annuités sont payées pendant de nombreuses années,
avec le total des procès relatifs à des contrefaçons de
hrevets.

En Belgique, sur les 8 à 9,000 brevets déposés chaque
année, il est vraisemblable qu'il y en a au moins 500

ayant une réelle valeur eommerciale, Ya toil dans notre

pays, chaque année, cinq procès relatifs à des brevets
dans lesquels les juges ont à examiner la bonne rédac
lion de la description? Certainement non 1 Cela nous

. , ,.

d
5 X 100

1amènerait a une proporuon maxrma e �
= p, e.

En résumé, il n'y a pas une probabilité de plus de

1/i,000 qu'un brevet incorrect soit reconnu tel par son

propriétaire!
Ces chiffres n'ont évidemment rien d'absolu, des

circonstances très diverses peuvent les modifier, mais,
en admettant même que cette proportion de 1 p. m.

doive être portée à " p. m., il n'en reste pas moins

vrai que les chances en faveur de l'agent de brevet in

capable restent bien grandes, d'autant plus que si un

de ses clients acquiert la conviction qu'il a été mal

servi, il est fort vraisemblable que cet inventeur ne pu-
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Qu'avis en fut donné à celle-ci le 28 @vril §uivant
avee la restriction que l'aecord ne serait valable que
jusqu'au ier janvier i907, mals que sa durée pourra
être prolongée d'année en année, et que, d'autre part,
la société payerait à la ville la moitié dl! coût des instal
lations communes, celle-ci manifestant pourtant le désir

que celte somme lui serait remboursée par annuité cal

culée au taux de 4 p. C., de façon à atteindre l'expira
tion de la concession;

Attendu que, le t9 mai 1906, la Société des Tramways
fl] savoir à la ville qu'elle était d'accord sur tous les

points;
Attendu, toutefois, que quelques mois après surgit

un nouvel incident qu'il y a lieu de relater uniquement
à titre documentaire, vu qu'il ne peut avoir d'influence
sur la convention verbale du 19 mai 1906;

Qu'en effet, le 12 octobre 1906la défenderesse fit sa

voir à la ville que la Société Liégeoise d'Électricité,
ayant son siège rue Jonfosse, renonçait, pour le 10r jan
vier suivant, à la convention relative à I'alimentation

par moitié par les deux centrales des tronçons des voies
communes des deux réseaux lui concédés;

Qu'elle lui proposait, en conséquence, de poser sur

tous les parcours deux nouveaux fils de trolley, alimen
tés par ses usines (de Sclessin) et d'utiliser les poteaux,
rosaces et houbons déjà existant et lui appartenant, en

en remboursant la moitié de leur valeur; qu'elle avait
soin' d'ajouter qu'en tous cas elle lui payerait la moitié
de la valeur de. voies, s'en référant ainsi à la conven

tion du 19 mai qu'elle considérait comme toujours va

lable ;

Que, sous la date du 29 octobre suivant, le collège
des bourgmestre et échevins fit savoir à la société dé
fenderesse qu'il adhérait à la proposition lui faite;

Attendu qu'il résulte de cet exposé que la situation
de la ville vis-à-vis de la Société des Tramways et réci

proquement se trouvait, dès lors, définitivement réglée;
Que, néanmoins, la défenderesse ne tint pas ses en

gagements et qu'à la date de l'assignation aucune des
annuités stipulées n'était encore payée, ce qui força la
ville à lui réclamer la somme due;

Ell droit :

Attendu qu'à la demande dirigée contre elle, la So
ciété des Tramways oppose un premier moyen tiré de
Ia nullité de la convention, parce qu'elle n'aurait pas
été approuvée par l'autorité compétente;

Qu'il s'agit, en effet, d'une transaction, et que l'ar
ticle 2045 du Code civil porte notamment que les com

munes ne peuvent transiger qu'avec l'autorisation du

Roi;
Attendu que, si même il fallait admettre que celte

transaction fût entachée de nullité, encore y aurait-il
lieu de reconnaître que cette nullité n'est pas absolue,
mais seulement relative; que, dès lors, la Société des

Tramways n'est pas fondée à poursuivre l'annulation
de l'acte litigieux en invoquant l'incapacité de la com

mune;
Que seule celle-ci aurait qualité pour s'en prévaloir

par la raison qu� les formalités requises pour que des

incapables puissent passer certains actes ne le sont pas
dans leur intérêt exclusif et pour les protéger;

Que, dès lors, leur incapacité ne peut leur nuire;
Que cette solution est adoptée par l'unanimité de la

jurisprudence, ainsi que par la généralité des auteurs,
etest conforme à l'opinion émise par les rédacteurs du
Code civil;

Que, dans ces conditions, la défenderesse n'est pas
recevable à demander la nullité de la transaction;

Attendu qu'elle soutient, en second lieu, que la con

vention est nulle parce qu'elle est dépourvue de cause

et contraire à la loi;
Qu'elle invoque, à l'appui de sa thèse, l'article 6 de

la loi du 9 juillet 1875 portant, notamment, que les
actes ùe concession réservent aux autorités compétentes:
iO le droit d'autoriser d'autres tramways, soit à s'em
brancher sur les lignes concédées, soit à s'y raccorder;
2° le droit d'accorder à ces entreprises nouvelle"

moyennant indemnité, la faculté de faire circuler leurs
voitures sur des sections du tramway concédé;

bliera pas son malheur à sons de trompes! Peut-être

l'agent lui persuadera-t-il même que les juges ont mal

jugé I

Quoi qu'il en soit, il est toujours très peu probable
que l'inventeur qui s'est adressé à un agent incapable
lui ayant fait délivrer un titre sans valeur réelle, s'en

aperçoive un jour.
C'est ce qu'escomptent nos compères 1

Pourquoi se donner tant de mal, pourquoi étudier
à fond les inventions soumises, pourquoi travailler,
analyser, annoter constamment la jurisprudence et la

doctrine, afin de chercher à rédiger des brevets dans

lesquels il est tenu compte de toutes les difficultés?

Pourquoi, puisqu'il y a si peu de probabilité qu'une
besogne bien faite soit autrement appréciée qu'une
besogne bâclée?

�Iais l'inventeur, s'il était plus généralement au cou

rant de cette situation, serait-il du même avis?
Sans conteste, non. Tout inventeur a et doit, avant

tout, avoir confiance dans son invention; puisqu'illa
fait breveter, et la suppose bonne et de nature à lui

rapporter fortune et gloire; il désire donc, il doit "OU

loir, que le titre qui définit cette invention et lui assure

un droit privatif soit inattaquable dans sa forme. Il doit
vouloir aussi que l'agent qu'il charge d'établir celle

pièce apporte à ce travail tout le résultat d'une expé
rience achetée par de longues et patientes études tech

niques et juridiques.
Il serait en droit d'exiger, s'ille savait, mais il ignore

généralement, que son titre de brevet soit rédigé de
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Attendu que l'interprétation de cet article ne peut
donner lieu à aucune ambiguïté;

Qu'il commence, en effet, par déclarer, et ce à l'effet

d'empêcher tout monopole, qu'une première concession
ne peut être un obstacle à une seconde, qui peut s'y
établir, même concurremment avec elle, et cela sans

indemnité et ensuite que l'autorité compétente a le droit
d'accorder aux nouveaux concessionnaires la faculté de

- faire circuler leurs voitures sur des sections du tram

way déjà concédé, mais ceue fois avec indemnité;
Attendu que c'est ce qui se passe dans le cas actuel;

qu'il est bien vrai que l'autorité compétente n'est pas
intervenue, mais par la raison que la défenderesse a

préféré traiter directement avec la ville et que du résul
tat des négociations est née la convention dont elle de
mande l'annulation;

Que, vainement, on y chercherait la cause illicite
résultant de la violation de la loi;

Que, d'une part, la transaction litigieuse ne porte
aucune atteinte au monopole que la loi a voulu interdire
et que, d'autre part, le droit à une indemnité est prévu
par la même loi;

Que cette indemnité, en l'espèce, n'est que la com

pensation des avantages dont jouit la défenderesse en

utilisant les installations créées par Ia ville, installations
dont elle use par sa libre volonté, puisqu'illui était loi
sible de créer une nouvelle voie à côté de celle déjà
existante; qu'elle a agi aini par esprit d'économie, mais

que rien ne l'autorise à se servir de la chose d'autrui
sans une juste indemnité;

Qu'au surplus, quelle que soit la qualification
à

donner
à la redevance due à la ville, il n'est pas douteux que
celle-ci pouvant ou refuser, ou accorder une concession
sur sa voirie, est en droit de ne l'accorder que sous cer

taines conditions à déterminer, par elle;
Que la société prétend que, à l'expiration de sa con

cession, mettre les lignes en bon état, ce' serait lui faire
payer deux fois les installations à raison de la propriété
desquelles, dans le chef de la ville, elle lui paye déjà
un tantième sur les bénéfices, mais qu'il est à remar

quel' que l'indemnité litigieuse ne vise pas l'usage des
voies appartenant à la ville, mais d'autre cause de dé

dommagement, notamment l'usure, l'intérêt du capital,
l'amortissement, etc., autant de chefs pour lesquels la
demanderesse est en droit de réclamer une indemnité;

Attendu, enfin, que la défenderesse soutient qu'au
cas où une indemnité serait réellement due, elle ne

pourrait l'être qu'au concessionnaire antérieur qui,
dans l'espèce, est elle-même et nullement au pouvoir,
concédant; que la stipuler au profit de ce dernier con

stituerait une nouvelle violation de la loi;
Attendu qu'à raison même du caractère de l'indemnité

ce moyen manque de base; qu'en effet, celle-ci doit
aller à celui qui a créé et payé l'installation et qui, dans

l'espèce, n'est autre que Ia ville de Liége ;
Que cela résulte implicitement et par déduction de

l'arrêt de cassation du 30 mai 1908, qui dit, dans un

de ses considérants, que l'article 6 de la loi du 5 juillet
1875 n'est applicable que dans le cas où un conces

sionnaire se servirait du matériel d'installation créé et

payé par un premier concession ria ire ;
Que l'indemnité ne peut donc aller qu'à celui qui a

fait les premières avances, généralement au concession
naire antérieur, si c'est lui qui a fait les débours, mais

que, dans le cas présent, elle ne peut aller à la défen

deresse, qui n'est intervenue en rien dans les frais de
premier établissement;

,

Qu'il suit de ces considérations qu'il n'y a aucune

violation de la loi dans .la convention dont la ville fail
état comme base de son action et que la clause en est

parfaitement licite;
Attendu cependant qu'il résulte des documents versés

aux débats, quel le payement de la somme de 77,000 Ir,
n'a été accepté par la défenderesse qu'à la condition

pour la ville de Liège de justifier de la valeur des

installations;
Attendu que cette justification n'ayant pas été faite et

les parties ne s'étant pas mises d'accord sur ce point,

manière à ne pas protéger seulement la forme concré
tisée par lui de son invention: ce qui est essentiel, en

vue des contrefaçons que le brevet a pour but d'éviter,
c'est que la rédaction mette en lumière l'idée inventive,
originale, l'idée réalisable de multiples manières,

Les considérations précédentes ont spécialement en

vue le travaille plus habituellement confié aux agents
de brevets, mais il ne faut pas perdre de vue que l'in

venteur, le commerçant ou l'industriel qui s'adressent
à eux peuvent encore, sans s'en douter, être trompés
de bien d'autres manières que par une rédaction inha
bile de la description d'un brevet. Un agent incapable
peut mal conseiller son client dans le choix d'une mar

que de fabrique, dans la nature de la protection à de
mander pour un objet déterminé, dans l'ordre du dépôt
d'un brevet dans divers pays, dans la direction d'un
procès en contrefaçon, dans les conditions d'une ces.

sion ou d'une licence, dans les arguments présentés à
une commission d'examen étrangère, etc.

-

***
Mais comment, demandera-t-on, faire ce départ entre

l'agent capable et l'agent incapable?'
,

Le problème est, certes, ardu, car tous deux pré
sentent des caractères extérieurs communs.

'

Ni l'ancienneté de l'établissement, ni l'importance de
laclientèle, ni une réputation générale d'honnêteté et de
correction ne sont des preuves réelles de capacités,
L'essai de statistique auquel je viens de me livrer l'éta
.blit à suffisance.

il échet de recourir à une expertise pour déterminer la
valeur des installations litigieuses;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. LOISEAU, Substitut
du Procureur du roi, en son avis, avant faire droit au

fond, désigne en qualité d'experts, à défaut par les

parties d'en convenir d autres dans les délais de la loi,
M�I. Goele, directeur de l'Union Electrique, boulevard
de la Sauvenière, à Liége ; Lcbois, entrepreneur à Liège,
et Lelio, ingénieur aux Aciéries d'Ang+eur, lesquels
auront pour mission de rechercher et de fixer la valeur
des installations litigieuses à la date du 12 octobre 1906;

Commet �t le juge Thonet pour recevoir le ser

ment des experts, aux jour et heure à fixer par lui;
Réserve les dépens et place Ia cause au rôle.

Comm. Brux. (4' oh.), 8 juin 1914.

Prés. : M. PONCHON.-Réf. : M. THOUMSIN.
Plaid. : M�I" LEVy-MoRELLE et VAN BALTEREN.

(Basoppe et �Jeuris.)
JEU.-RESTITUTION DE COUVERTURES.-RECEVABlLITÉ DE

L'ACTION,-ARTICLES 1.13t, 196.':; ET 1967 DU CODE

CIVIL. - BASE DE L'ACTION, -NANTISSE�IENT.-CAUSE

LICITE.

Ni les articles 1131 et 1133, ni les articles 1965 à 1967
dIt Code civil ne s'opposent à l'action en restitutio;;
d'un gage remis pour assurer l'exécution d'opératiùlls
de [eu.

L'article 1131 assimile l'obligation sans cause à celle
dont la cause est illicite au point de vue de l'absence

d'effets et l'on doit considérer ce qui a été remis en

vertlt d'une obligation sans cause comme ayant été

reçu indîiment,
,

Uarticle 1965 ne refuse action que pOlir une delle de

[eu. et l'article 1967 n'interdit que la récilimation par
le perdant de ce qu'il a volontairement payé.

Celui qui a réclamé la restitution de COlwertures n'agit
pas en vertu de la convention de ieu, mais du contrat

réel et unilatéral de nantissement qui en est distinct.
La dation d'un nantissement accessoire à line conven

lion de iell a pour cause la volonté du donneur du

gage d'aswrer l'exécution de ses obligations propres à
résulter du jell. Celte volonté n'a en soi rien de con

traire à la morale 011 à la loi.

Attendu que la demanderesse réclame au défendeur
la restitution de titres, qu'elle lui remit en garantie
d'opérations de jeu;

Attendu que vainement il serait contesté que les opé
rations que traita la demanderesse avec le défendeur
ou par son entremise aient le caractère qu'elle leur
attribue l

Attendu qu'elles se constituèrent d'achats et de ventes

à terme de valeurs qui font l'objet de spéculations de
ce genre; qu'elles portèrent sur un nombre considé
l'able de titres représentant des sommes importantes;
qu'il ne fut question, ni ponr le défendeur de livrer et

de toucher un prix, ni pour la demanderesse de prendre
livraison et de payer ce prix; qu'elles ne donnèrent
lieu de la part du défendeur qu'à des décomptes se

soldant par des différences; que le but de la demande
l'esse en s'y livrant fut uniquement de spéculer sur Ia
fluctuation des cours des titres achetés et vendus; que
le défendeur n'ignora pas les intentions de la deman
deresse et le mobile qui la dirigeait; qu'il attira à
diverses reprises son attention sur une hausse qu'il
prévoyait en certaines valeurs;

Attendu qu'il s'agit donc d'apprécier si le joueur, qui
a remis un gage pour assurer l'exécution d'opérations
de jeu, peut en réclamer, lorsqu'il a perdu, la resii
tution au gagnant;

,

Attendu que, suivant le défendeur, les articles H3l
et 1133 du C,ode civil, ainsi que les articles 1965 et

1967 du Code civil, s'opposeraient à cette action;
Attendu que l'article 1131 refuse tout effet aux obli-,

garions dont la cause est illicite; que l'article 1133 dé-

Alors quoi?
�les longs rapports avec de nombreux agents de bre

vets m'ont permis de dégager quelques-unes des parti
cularités trouvées seulement chez ceux que les événe
ments et mon expérience actuelle m'ont fait reconnaître
comme dignes de toute confiance.

Je vais essayer de définir ces différentes caractéris

tiques, tout en faisant remarquer combien est délicate

l'application de ces critériums, combien il est nécessaire
de tenir compte, dans chaque cas particulier, de circon
stances de détail indéfinissables.

*
* *

POUl· être à même de rédiger d'une façon parfaite une

description de brevet, il faut réunir des qualités fort
diverses et d'apparence quelque peu contradictoires.

Il faut d'abord posséder de vastes, de sérieuses con

naissances techniques et scientifiques comme celles qui
résultent de l'obtention d'un diplôme d'ingénieur ou

tout au moins de plusieurs années de pratique indus
trielle complétée par l'étude approfondie des grandes
théories de Ia mécanique, de la physique, de la chimie
et des mathématiques,

Il faut ensuite une culture littéraire, une connaissance
suffisante de la langue, non seulement pour pouvoir
s'expliquer clairement et correctement, mais surtout

pour être à même d'apprécier les moindres nuances

d'une expression, d'une tournure de phrase,
Il faut enfin être au courant de la façon la plus com

piète non seulement de la doctrine e\ de la jurisprudence
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clare la cause illicite quand elle est contraire aux bennes

mœurs; que l'article 1965 refuse toute action pour le

paiement d'une delle de jeu, considérée comme illicite;
que l'article 1967 ne permet pas au perdant de répéter
ce qu'il a volontairement payé;

Attendu, néanmoins, que l'article 1131 du Code civil
assimile complètement J'obligation sans cause et celle
dont la cause est illicite au point de vue de l'absence

d'effets; qu'il s'ensuit que si la conséquence doit ètre

que la partie ne puisse se faire restituer contre l'exécu
tion donnée à l'une, elle ne le peut contre celle donnée
à l'autre;

Qu'il est cependant difficile d'admettre, que ce qui fut
remis en vertu d'une obligation nulle parce qu'elle
serait sans cause, ne doive pas être considéré comme

ayant été reçu indûment et devant être restitué par celui

qui I 'a reçu;
Que vainement on invoquerait des considérations de

moralité publique pour distinguer là 01) la loi ne dis

tingue pas, le Juge ayant le devoir d'appliquer celle-ci,
sans se préoccuper de l'influence morale de son appli
cation;

Qu'au surplus, s'il est regrettable que les tribunaux

puissent devoir faire droit à des demandes en restitution
de ceux qui, ayant exécuté des engagements, en invo

queraient le caractère illicite, il ne le serait pas moins,
que ceux envers qui ils auraient été exécutés, qu'ils
aient, d'ailleurs, accompli ou non leurs propres obliga-
tions, en pussent conserver le profit; •

Que spécialement dans le cas d'un nantissement con

stitué pour Ia garantie d'opérations de jeu, il semble
rait inique que celui qui aurait reçu le gage put le

conserver, encore qu'aucune opération de jeu n'ayant
été afrectuée, rien ne lui fut dû, ou même encore,
qu'ayant perdu, il refusât, en outre, de payer au don
neur de gage ce que celui-ci aurait gagné;

Attendu, d'autre part, que l'article 1965 du Code
civil ne refuse action que pour une dette de jeu et

que ce n'est pas d'une dette de jeu que la demanderesse,
qui serait, au contraire, de pareil chef débitrice du dé

fendeur, poursuit actuellement le paiement;
Que l'article 1967 n'interdit que la réclamation par le

perdant de ce qu'il a volontairement payé, et que la
remise d'un !(age ne constitue nullement un paiement;
elle exclut même le paiement, puisqu'elle a pour objet
de fournir une garantie pour le règlement ultérieur de
la dettej

Que, d'ailleurs, cette disposition légale n'est pas si
absolue en son interdiction, qu'elle n'admette, de la

part du perdant, une action en justice s'il y a eu dol du

gagnant;
Attendu, au surplus, que ce n'est pas en vertu de la

convention de jeu que Ia demanderesse agit, mais du
contrat réel et unilatéral de nantissement qui en est

distinct, quoique dépendant;
Que l'obligation de chacun des joueurs en la conven

tion de jeu de payer la somme engagée a pour cause

une obligation semblable et réciproque qui est prise
également par l'autre, tandis que la dation d'un nan

tissement accessoire à une convention de jeu a pour
cause la volonté du donneur du gage d'assurer l'exécu
tion des obligations propres qui résulteront pour lui
seul du jeu;

Que cette volonté de mettre à la disposition du ga
gnant éventuel une chose sur laquelle il puisse exercer

par privilège son recours, n'a en soi rien de contraire à
la morale ou à la loi;

Que l'on ne peut, par conséquent, conclure, de la nul
lité pour cause illicite de la convention de jeu, à la nul.
lité pour cause illicite du contrat accessoire de nantis

sement, et déduire, de ce que la première ne pourrait
donner naissance au profit des.contractants à une 'action
en justice, qu'il devrait nécessairement en être ainsi du
second;

Que de ce que la convention du jeu est illicite et

nulle comme telle, il s'ensuivra que le contrat de nan'

tissernent ne pourra plus produire d'effet, car on ne peut
concevoir un contrat accessoire sans contrat principal,

relative à la propriété ina ustrielle de son pays, mais
encore de celle des principaux pays industriels, ce qui
exige, après des études préliminaires longues et réflé

chies, la lecture quotidienne des revues spéciales et la
mise à jour constante de notes, fiches, etc.

Toutes ces qualités fondamentales sont en général peu
extériorisées et il est difficile de s'assurer si celui, à qui
on veut confier le soin de protéger une invention, les

possède.
*

* *

On peut être assuré de les trouver chez les quelques
rares agents qui se sont fail connaître par leurs publi
cations. �[ais il est capital de se rendre compte de la na

ture des publications faites. Les nombreuses brochures
de réclame, toutes plus moins copiées les unes sur les,
autres, les simples résumés de lois, les volumes conte·

nant sans commentaire la copie complète de certaines

lois, tous ces ouvrages ne sont la preuve d'aucune com

pétence spéciale. Seuls peuvent entrer en ligne de

compte, au point de vue qui nous occupe, les travaux

réellement originaux, fruits d'études sérieuses et suivies:

monographies sur quelque particularlté des lois, cri

tiques de jurisprudence ou de doctrine, rapports pré
sentés aux congrès spéciaux,

Les ,auteurs de tels travaux sont jugés rien que par
la lecture de leurs ouvrages. Peuvent donc sans autre

enquête être déclarés des agents présentant toute la

compétence désirable, ceux qui par leurs écrits ont mis
en lumière l'étendue de leurs connaissances, ceux sur-

899

et un gage sans créance née ou à naître dont il doit
assurer le payement;

Mais le donneur du gage pourra le réclamer à celui
à qui il l'aura fourni; une action en justice lui appar
tiendra à cette lin; le g�ge sera sans raison' entre les
mains de celui qui l'aura obtenu; il devra être par lui
restitué comme chose indûment reçue;

S'il en devait être autrement, la situation la plus
bizarre se présenterait: celui qui aurait reçu le gage ne

pourrait ni sel'approprier, ni en disposer; il ne pour
rait en poursuivre par une action en justice la réalisa

tion; et celui qui l'aurait constitué ne pourrait pas,
d'autre part, se le faire rendre;

Il est enfin à remarquer que le refus d'une action en

justice pour la restitution d'un gage donné en garantie
d'opérations de jeu par une interprétation, rigoureuse
en apparence, de la disposition légale qui refuse le

payement d'une dette de jeu, serait de nature à favori
ser plutôt le jeu, puisqu'il suffirait, pour assurer l'exé
cution des engagements d'un joueur, de lui faire donner
des garanties dont il ne pourrait plus tard obtenir la

restitution;
,

Attendu que la demande, qui est surtout contestée

quant à sa recevabilité, doit être accueillie;
Par ces motifs, le Tribunal déclare l'action rece

vable; condamne en conséquence le défendeur à
remettre à la demanderesse, contre quittance en bonne

forme, les titres dont elle réclame la restitution; et

faute de ce faire dans les huit jours de la signification
du présent jugement, autorise la demanderesse à
ramener la cause à l'effet de postuler la valeur des dits
titres. Condamne le défendeur aux dépens.

sentence arbitrale (Anvers),
15 mars 1914.

Arbitres: MM. ALBERT MAETERLINCK et VICTOR YSEUX.
Plaid. : MM" CH. BAUSS et LoUIS JACOBS-BAVENITH.

(Pirenne c. Potjola.)
ASSURANCES CONTRE L'INCENDIE.-AGGRAVATION DU

RISQUE -STIPULÂTION DE DÉCLARATION DANS UN DÉLAI
PRESCRIT.-DÉCHÉANCE.-RELATION DE CAUSE A EFFET

ENTRE L'INFRACTION ET L'INCENDIE.-INOPÉRANCE.
II. ÉTAT ESTI!IATIF DES OBJETS DÉTRUITS.-OBLIGATION
DE L'ASSURÉ. -I!IPOSSIBILITÉ MATÉRIELLE.- POUVOIR

SOUVERAIN D'APPRÉCIATION DES ARBITRES.

Lorsque les conventions d'assurances sont formelles et

stipulent expressément la déchéance, en cas d'absence
de déclaration dans le délai prescrit, pel! importe que
l'aggravation de risque n'ait pas eu d'influence sur

l'événement du sinistre, du moment où elle aurait pu
modiiier l'opinion du risque (1).

L 'ëuu estimatif et détaillé des obiets détruits, avariés et

salivés est uniquement exigé quand il est matérielle
ment possible de le fournir et, pour résoudre ce point
de (ait, les arbitres ont WI pouvoir souverain d'appré
ciation.

Attendu qu'un sinistre ayant, le 15 juin 1912, détruit
en grande partie les immeubles et le matériel assuré par
la défenderesse, le demandeur réclame à celle-ci paie
ment de la somme de 9,052 fro 25 qu'elle prétend lui
être due sur la hase d'une expertise à laquelle il fut pro
cédé sous réserve de tous droits réciproques;

Attendu que la défenderesse soutient que le deman
deur est déchu de tout droit à l'indemnité; qu'il se

base:
1° Sur ce qu'il était tenu, conformément aux stipu

lations COil ventionnelles, de faire connaître à la com

pagnie pendant le cours de l'assurance, la profession, le
commerce et l'industrie exercés dans les bâtiments, le
fait que des matières combustibles se trouvaient déposés
dans certains bâtiments où elles ne se trouvaien t pas
antérieurement; sur ce qu'enfin il était obligé de faire
connaître à la compagnie toutes les circonstances de

(1) Voy. PAND. B., VO Assurances ..'général, no' 422 et s.

tout qui par la continuité de leurs productions de l'es.
pèce montrent la continuité de leurs études, de leurs
recherches.

Mais tout savant n'est pas écrivain; aussi faut-il se

hâter de dire qne si la constatation de tels travaux est

un critérium certain de capacité, l'absence de ces tra

vaux ne prouve rien: plusieurs agents possédant toutes

les qualités requises n'ont jamais fait imprimer une

ligne tout en étant infiniment plus méritants que bien

d'autres, véritables bluffeurs, qui ne cessent d'importu
ner les inventeurs et industriels de notices et de circu
laires sans réel intérêt. '

Quelles sont donc les caractéristiques secondaires de

l'agent capable?
Avant de procéder à celte énumération, répétons en

core qu'aucune de ces caractéristiques ne doit être con

sidérée isolément comme si elle avait une valeur abso
lue: un conseil en matière de propriété industrielle ne

peut être définitivement classé ni par J'existence ni par
l'absence de l'une d'elles. La valeur de tout homme dé

pend d'un ensemble de qualités dont aucune n'est suffi
sante à elle seule pour le juger définitivement.

Les particularités ci-après définies n'ont donc qu'une
valeur relative et doivent surtout être considérées comme

des éléments d'appréciation,

(A suivre.) UN VIEIL INVENTEUR.
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nature à influer sur l'opinion du risque et sur ce qu'à
défaut de ces déclarations dans les huit jours, l'assuré
n'a droit en cas de sinistre à aucune indemnité;

Attendu que la défenderesse prétend qu'en violation
des stipulations ci-dessus indiquées le demandeur avait
loué un des bâtiments assurés, dénommé « bâtiment K"
à U. Loop et que ce dernier y avait emmagasiné des ma

tières premières pour matelasseries bien plus de huit

jours avant la déclaration qui en fut faite le 6 juin 1912
à la compagnie;

20 Sur ce que l'assuré avait à fournir dans la huitaine
du sinistre un état estimatif et détaillé, certifié par lui,
du matériel et des marchandises détruits, avariés et

sauvés et que faute de ce faire l'assuré serait déchu de
tous droits vis-à-vis de l'assureur; or, le demandeur n'a

jamais produit celte déclaration;
Attendu qu'au fond la défenderesse soutient que le

demandeur lui ayant déclaré pal' avenant au début du
mois de juin que �I. Loop avait transféré dans le bâti
ment dit cc bàtiment K" son magasin de matières non

grasses pour matelasseries, la compagnie lui fit savoir,
le 14 juin, par une communication qui devait lui par
venir le 1� juin au matin, qu'elle refusait de régulariser
l'avenant 'et que, faisant usage des dispositions de la

conyentlon d'assurance, elle résiliait celle-ci; qu'en con

séquence elle né peut être tenue des suites d'un incen
die qui s'est déclaré le 1� juin dans la soirée, c'est
à-dire à un moment où son assurance était résiliée;

Sur ce :

Attendu qu'il est constant que le fait prétendument
non déclaré en temps utile s'est proùuit pendant le
cours de l'assurance; qu'aux termes des conventions,
si l'une des circonstances aggravantes mentionnées par
la défenderesse survient pendant le cours de l'assu

rance, l'assuré est tenu d'en faire, dans les huit jours,
la déclaration à la compagnie;

Qu'il résulte de là que les parties, en prévoyant et

imposant certaines déclarations à faire par l'assuré, ont

envisagé des circonstances qui devaient être aggra·
vantes et que tout changement quelconque se produi
sant dans l'occupation ou dans l'utilisation des bâti
ments assurés ne doivent donc pas donner lieu à

déclaration; qu'il s'agit, dès lors, de savoir, dans

l'espèce, si le fait dont argumente la défenderesse a con

stitué ou non une circonstance aggravante; que ce fait
est capital au procès;

Atlendu qu'il est, en effet, irrelevant de faire observer

que le sinistre ne s'est -pas produit dans le magasin dit
bâtiment K; que les conventions sont formelles et sti

pulent expressément la déchéance, en cas d'absence de
déclaration dans le délai prescrit et qu'elle n'exige pas
entre l'infraction et l'incendie une relation de came à

effet; peu importe que l'aggravation de risque n'ait pas
eu d'influence sur l'événement du sinistre, du moment

où elle aurait pu modifier l'opinion du risque (Orléans,
25 févr. 1907 ;-Brux., 12 déc. 190� ;-Douai, 19 juin
1(00);

Attendu que les arbitres ne possèdent pas les éléments
suffisants pour résoudre la question de fait ci-dessus
visée et qu'il y a, dès' lors, tieu de recourir à la mesure

d'instruction ordonnée ci-après ;

Attendu, en ce qui concerne le second moyen de dé

chéance, que les stipulations invoquées ne s'appliquent
qu'aux objets mobiliers, au matériel et aux marchan

dises; qu'elles sont donc sans application en ce qui
concerne les immeubles;

Attendu que, pour ce qui concerne le matériel, il faut
observer que l'état estimatif et détaillé des objets dé

truits, avariés et sauvés est uniquement exigé quand il
est matériellement possible de le fournir et que, pour
résoudre ce point de fait, les arbitres ont un pouvoir
souverain d'appréciation (Cass. fr., ch:des req., 2l févr.

i'898;-ld., ch. eiv., 12 févr.1900);
Attendu, à cet égard, que le demandeur soutient que

le mobilier et le matériel assurés se trouvaient exclusive
ment dans le bâtiment dit bâtiment D qui fut brûlé de
fond en comble et qu'il lui fut matériellement impos
sible de fournir un relevé détaillé et estimatif des objets
perdus et sauvés avant qu'on ait procédé audéblai et

que ce déblai eut lieu au cours des opérations d'exper
tise;

Attendu que, pour juger cette question d'impossibilité
matérielle, les arbitres ne possèdent pas les éléments

suffisants; qu 'ils ne possèdent notamment ni le détail ni
le relevé des objets dont la perte ou dépréciation ont

été évaluées à !),�80 francs; qu'il y a lieu sur ce point
d'ordonner une mesure d'instruction;

Attendu, au fond, que si le fait de transférer dans
l'endroit dit bâtiment K les matières non grasses pour
matelasseries, qui se trouvaient antérieurement dans les
magasins dits bâtiments 00, constitue une aggravation
des risques, l'assuré avait l'obligation �'en faire la dé
claration dans les huit jours à la compagnie;

Par ces runits et sous le bénéfice pour les parties
des considérations qui précédent, les arbitres soussi
gnés, avant faire droit, désignent, en qualité d'ex
pert-arbitre-rapporteur, M. Eugène François, ingénieur,
professeur à l'Université de Bruxelles, rue Gachard,124,
à Bruxelles, qui aura pour mission de concilier les par
ties si faire se peut, sinon de dresser un rapport motivé
qu'il affirmera sous serment lors du dépôt entre les
mains de l'un de nous �I' Yseux, avocat, rue Sandé
rus, 17,.à Anvers, qui est délégué à cet effet, ledit
rapport ayant pour objet de fournir aux arbitres les
éléments nécessaires pour déterminer :

10 Si le f�it que M. Loop a transféré du magasin
dit 00 dans le bâtiment dit K les matières premières
non grasses pour matelasseries, a, au point de vue de
l'assurance, constitué une aggravation des risques;
l'expert-arbitre-rapporteur aura à déterminer notam
ment la nature, le danger et la quantité des marchan-

901

dises emmagasinées, les matériaux employés pour la
construction des dits magasins, la situation des lieux,
leur facilité d'accès et de surveillance tant au point de
vue du retirement des marchandises que des secours à

leur apporter en cas d'incendie, la proximité éventuelle
d'autres endroits dangereux ainsi que tous autres faits

qui lui seront signalés par les parties ou qu'il décou-
vrira lui-même;

,

2° Quelle était la nature du matériel etlou du mobi
lier qui se trouvaient dans la partie de l'immeuble si
nistrée et, notamment, si le matériel peut, en tout ou en

partie, être considéré comme immeuble par destination
ou par incorporation;

3° Si la partie de l'immeuble sinistrée a été endom

magée au point de ne pas permettre d'établir l'état actuel
et détaillé des dégâts avant la visite des experts;

4° Le détail et le relevé des objets dont la perte ou

dépréciation ont été évaluées par les experts à 5,580 fr.,
pour, après, être conclu par les parties et statué par les

arbitres comme en droit il appartiendra; réservent
les dépens.

J. P. Brux. (lor canton), 28 mai 1914.

Siég, ': M. WEYLAND.-Plaid. : ,ml" R. SYSTERMANS
et SCHEYVEN.

(Le baron Janssen c. Huberty.)
COMMUNE.-PAVAGE.-TAXE DE REMBOURSEMENT.-PA

VAGE EXÉCUTÉ PAR UN PARTICULIER SUIVANT CONTRAT

DÊTERMINÉ.-NON·DÉBITION.

Lorsque le pavage d'une rile a ué, sans l'intervention

pécuniaire de la commune, exécuté conîormément-ù un

contrat synallagmatique passé entre lI! commune et

un particulier, ta commune n'a aucun droit à se rem·

bourser, par une taxe de recouvrement, d'une dépense
qu'elle n'a poi�t faite (1).

Vu l'exploit de citation;
Attendu que l'opposition à contrainte est régulière en

la forme;
Au fond:
Attendu que la contrainte est fondée sur l'article l·r

d'un règlement communal d'Uccle en date du 1er oc

tobre 1912, article conçu comme suit : « Partout

où la commune fera établir un pavage, les propriétaires
riverains seront tenus de payer à la caisse communale
la taxe déterminée ... ";

Attendu que l'opposition à la contrainte est fonùée
sur une convention verbale intervenue le 14 février
1871 entre la commune d'Uccle et M. G. Brugmann,
convention régulièrement votée et approuvée par les

pouvoirs compétents, aux termes de laquelle « le com

parant de seconde part faisant à ses frais, suivant le

cahier des charges, le pavement de la route avenue, la
commune s'interdit de réclamer aux bâtisseurs aucune

taxe pour le pavement ll;
Attendu que cette convention ne viole pas l'article 112

de la Constitution interdisant tout le privilège en ma

tière d'impôts; elle constitue un contrat synallagma
tique, à titre onéreux; l'exception consentie à AI. Brug
mann n'était pas un privilège fiscal, mais la contre-valeur
des charges assumées;

Attendu, au surplus et en fait, que le pavage a été,
sans j'intervention pécuniaire de la commune, exécuté

d'abord conformément au cahier des charges et com

piété plus tard d'un côté attenant à Ia propriété ici en

cause: que, dans l'espèce, la commune n'a donc aucun

droit à se rembourser, par une taxe de recouvrement,
d'une dépense qu'elle n'a point faite (Cass., 11 févr.

1909, Pas" p. 136);
Attendu qu'il n'est pas contesté que l'opposant est

aux droits de AL Brugrnann ;

Par ces motifs, Nous, juge de paix, rejetant toutes

conclusions autres plus amples ou contraires, rece

vons l'opposition à la contrainte;
La déclarons fondée; en conséquence, disons

pour droit que l'opposant ne doit pas la taxe ré

clamée;
Condamnons la commune d'Uccle aux dépens

taxés à 8 Ir, 72.

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU
DE BRUXELLES

Assemblée générale du feudi 16 juillet 1914
L'assemblée générale de jeudi a été tout particulière

ment nombreuse et le chiffre des votants atteint celui
des élections pour le Conseil de l'Ordre.

Tout d'abord, on entendit-plus ou moins !-la lec

ture des rapports des divers membres de la commission

sur l'activité de la Conférence au COllI'S de l'exercice

social. Ces rapports sont publiés dans le présent nu

méro.

Ensuite, Ames P. Graux NP. Crokaert furent élus,
par acclamations, respectivement président et directeur

de la Conférence.
Me Th. Braun, en termes exquis, félicita le nouveau

président des acclamations qui le portent à la tête du

Jeune Barreau.

M' P. Graux exprima ses remerciments chaleureux

au président sortant et déclara qu'il aurait de la peine
à suivre son exemple. Faisant allusion ensuite, pour les

(i) Pour pouvoir se reluser à payer une taxe de pavage, le

contribuable doit prouver que Ia commune n'a point payé le pa

vage.(Cass" 18juill. i881, Rev. comm.,i888. p. 204 :-Civ, Brux"
S déc. i898, u.; 1000, Jl. 122.
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regretter, aux dernières élections de l'Ordre, j'ai la

conviction, ajouta-t-il, que ce sont les hasàrds d'une
assemblée générale et sans doute aussi les mérites con

testés des candidats, mais non un concert prémédité,
qui ont amené ces déplorables résultats!

.

Puis M' Crokaert, ep. quelques mots très applaudis,
dit sa conception de la Conférence, grande école de

confraternité.
On proc1da alors à l'élection du vice-président. Me Le

febvre.Giron présenta la candidature de 1\[' Fernand
Vander Elst et W P ,·E. Janson, celle de Me Edouard
Huysmans.

Ont obtenu, sur 224 votants:

Me F. Vander Elst, 146 voix (élu).
I\[e Ed. Huysmans, 72 voix.
Il y avait six bulletins blancs dans l'urne.

Enfin, il restait à élire cinq nouveaux commissaires.
Un premier tour de scrutin donna les résultats sui-

vants :

Volants : 190. Majorité absolue: 96.
Ont obtenu: ml" Stinghlamber, 148 voix; Smol

del'S, 134; AH. Martin, t25; P. des Cressonnières, 99.
élus; Poirier, 73; Corduant, �9; Payen, 49; Bacha
rach, ,46; Goedtler, 12.

Il Y a ballotage pour la cinquième place entre

MM" Poirier et Corduan!. On procède à un second tour

de scrutin.

� Votants: 116. On! obtenu:
111M" Poirier, 81 voix; Corduant, 32; 3 bulletins

blancs.
Me Poirier est proclamé élu, et la séance est levée à

4 heures. J. L. 1\[.
*

* *

L'excursion à Brasschaet,

Cette excursion a remporté un succès exceptionnel.
La liste des adhérents est close et ceuxci sont instam
ment priés de faire parvenir leur' cotisation au secré
taire de la 'Conférence, 1\[' Lévy, �Iorelle.

*
* *

Rapport de Me J. LÉVY MORELLE,
Secrétaire de la Conférence.

La Conférence du Jeune Barreau clôture aujourd'hui
une année remarquable par son activité, par le zèle de
tous ses membres et aussi par les preuves d'intérêt qui
lui ont été prodiguées de tous côtés et les solennités

auxquelles ses représentants ont été conviés.
Peut-être même ces solennités, ces honneurs inat

tendus et exceptionnels, cet' emploi d'ambassadeurs

que nous ne prévoyions guère que nous allions tenir à

l'étranger, tout cela n'est-il pas resté sans influence sur

les élections pour lesquelles je vous vois si nombreux
dans celte salle I

Mais ce n'est pas ma mission de vous parler ici de
ces manifestations de courtoisie internationale, ct no

tamment de ce voyage à Paris autour duquel une véri
table légende s'est formée et comme un travail de
cristallisation •.. W Marx vous dira quelles ont été ces

réceptions offertes par les Barreaux de province et de

l'étranger. De même, �I' Velùekens vous parlera des
séances judiciaires, U' Hayoit de Termicourt des conîé
renees du soir, M' de Sadeleer du service de la défense

gratuite, Ille de Wispelaere de l'état de notre trésorerie,
1\1' Landrien, enfin, de la grosse question des locaux du
Jeune Barreau et de leur ameublement.

Pour ma part, je rappellerai simplement les faits de
l'année qui ont intéressé l'activité générale de la Confé
rence.

Le 1 � novembre eut lieu la séance solennelle de
rentrée.

L'ampleur donnée à cette fêle en 1912 par la pré
sence de délégations étrangères, s'accusa à nouveau cette

année. Après avoir, été reçus par le Bâtonnier, entouré

des membres du Conseil de l'Ordre, Me Ilcnri-Robert,
accompagné des douze secrétaires de la Conférence de

Paris, ainsi que les représentants du Barreau de Luxem

bourg, de l'Association des juristes néerlandais; des
Conférences de Lille et de nos villes belges, se ren

dirent à la séance solennelle pour entendre le magis
tral discours de notre confrère Passelecq sur les Droits

collectifs et la Liberté individuelle, et les allocutions
traditionnelles du Bâtonnier et de notre Président.

La séance fut suivie d'une réception au ministère de
la justice et du banquet statutaire.-C'est l'expression
qu'il faut employer, car le banquet est imposé par
notre charte! - Au dessert, nous éeoutàmes des toasts

tour à tour émouvants, plaisants, parodoxaux, et en

réponse aux vers délicieux de notre Président, quel ne

fut pas notre bonheur d'entendre Me Henri-Hobert faire
rimer Carton de Wiarl avec Caviar!

La soirée se termina dans la joie par la représentation
de La Farce de l'Avocat muet dont vous n'avez pas
perdu le souvenir.

La Conférence a eu cette année à décerner, pour la

première fois, le prix Georges Dubois, destiné à perpé
tuer la mémoire de son regretté ancien président.

Ce prix triennal s'élève à la somme de 1,000 francs.
La fondation IIIartiny permettant également de cou

ronner un ouvrage tous les trois ans, il serait désirable

qu'un généreux bienfaiteur se révèle qui, par la création
d'un troisième prix, permettrait à la Conférence de ré

compenser chaque année l'auteur du meilleur ouvrage
paru sur des sujets juridiques.

'

Le jury du prix Georges Dubois était composé celte

année de MMe, Théodor, Th. Braun et P. Graux, respec
tivement Bâtonnier de I Ordre des Avocats, Président et

Directeur de la Conférence du Jeune Barreau, membres
de droit, auxquels la commission de la Conférence avait

adjoint MM" René Marcq, chargé de cours à l'Université
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Libre de Bruxelles, et G. De Craene, chargé de cours à
l'Université de Liége.

Le jury décerna le prix à W �Iaurice Bourquin pour
son bel ou vrage sur La protection des droits indioidue!«
contre les abus de pouvoir de l'autorité administrative
en Belgique, paru en 1912, à Bruxelles.

La Conférence a poursuivi également son œuvre

d'éducation professionnelle: le 4 novembre, Me Cox
recommençait le cours de procédure pratique qui avait
été suivi avec tant d'intérêt au cours de l'année précé
dente; en janvier, M. le greffier J. Octors donnait sa

première leçon de comptabilitë commerciale et, dans le
courant de février, un auditoire nombreux se pressait,
dans le Musée de médecine légale, contigu à nos locaux,
pour entendre �I. le docteur Héger-Gilbert, professeur à
l'Université Libre, nous parler de l'évolution embryon.
noire lm point de VIte médico-lëqal et des fonctions du

systbne nerveux.
*

* *

Au cours de l'année furent réimprimés et distribués
à tous les membres les statuts de la Conférence. Des
revisions partielles trop nombreuses laissaient, en effet,
planer parfois quelque obscurité sur le texte et un tra-

,

vail de coordination s'imposait, qui est aujourd'hui
accompli. .

Cependant, à l'assemblée générale du 14 mai, dix
membres déposèrent une demande de revision de l'ar- :
ticle 48 des statuts, relatif aux conditions d'éligibilité
requises pour faire partie de la commission adrninistra
tive. Ce projet, s'il avait abouti, aurait pu avoir des con

séquences sérieuses pour certains des candidats qui se
'

présentent aujourd'hui à vos suffrages.
'

Mais vous l'avez repoussé à une énorme majorité, la
Conférence manifestant ainsi une fois de plus qu'elle
appartient aux jeunes et n'entend être dirigée que par
des jeunes! ,

Le 10 mars 1913, sous la présidence de �I' Henne
bicq, se tenait à Bruxelles une assemblée des présidents
des Conférences, du Jeune Barreau de tout le pays. Elle
décidait notamment qu'une excursion commune des
Conférences' serait proposée à l'essai en 1914.

En exécution de cette délibération, les Conférences de
Bruxelles et d'Anvers ont organisé, le 11 juillet, un

Yoyage à Londres au cours duquel les excursionnistes
visitèrent des établissements pénitentiaires.

Le 16 mai, nous nous étions déjà rendus à Merxplas
pour visiter la colonie de l'Etat. Cette excursion fit
l'objet d'un compte rendu dans le Journal des Tribu
naux dont les conclusions furent discutées de divers
côtés dans la presse quotidienne. Le fait est à signaler,

'

car il s'est reproduit à plusieurs reprises, entre autres à
l'occasion des conférences données à notre tribune et
des discussions sur Ies réformes du stage. Il prouve
que chaque manifestation de l'activité de la Conférence
trouve sa répercussion non seulement au sein du Bar,

l'eau, mais dans un cercle beaucoup plus large et que
nous avons su intéresser parfois l'opinion publique du
pays tout entier à nos débats et aux problèmes que nous

mettions
à l'ordre du jour.

Le 28 juillet, nous serons les invités au polygone de
Brasschaet du général de Castres de Tersac et de ses

officiers. Nous devons ce beau voyage à la bienveillante
intervention de la Ligue de la Défense nationale qui a,
comme vous le savez, avec le Barreau des rapports
fon étroits ... Et, dans les bruyères fleuries de la Cam
pine, la voix du canon se fera entendre, plus terrible à
coup sûr que celle de nos plus fameux avocats d'as
sises!

Au cours de l'exercice social a été distribuée pour la
première fois la médaille de la Conférence, commandée
sous la présidence de Léon Hennebicq au maître Bon
netain.

Elle a fait l'admiration de tous les heureux auxquels
elle fut décernée; mais nous la gardons précieusement
comme une récompense et une distinction honorifique
et, à plusieurs reprises, la commission a décrété qu'elle
resterait extra eommereium.

Dans son discours du 1� novembre, Me Th. Braun
avait déploré l'insuffisance des études moyennes et

supérieures en Belgique.
Celte constatation .ne fut pas vaine., Le 26 mars, la

commission réunit le Jeune Barreau en assemblée
générale et lui posa cette question: Comment réformer
le stage?

Certains d'entre nous, quoique fidèles au rendez
vous, s'atiendaient à rencontrer dans une vaste salle un

public plutôt clairsemé ... Combien grande était leur
erreur! La question semblait avoir galvanisé le Jeune
et même le moins Jeune Barreau et, pendant quatre
longues séances, nous discutâmes avec acharnement.
Ni l'ardeur du soleil, ni la température qui, de printa
nière qu'elle était à la première réunion, devenait séné
galienne, ne, ralentirent le zèle des orateurs, parmi
lesquels, à côté des rapporteurs de la commission,
MM" L. Fuss et P. de Sadeleer, nous eûmes le plaisir
d'entendre le Bâtonnier de l'Ordre et nos anciens les
plus respectés, mIes Dejongh et Brunet, prendre à
diverses reprises la parole.

Les résultats furent-ils en rapport avec la persévé-,
ranee et l'obstination dont on fit preuve dans les divers
camps? Il serait peut-être difficile de répondre affirma
tivement; mais ne savons-nous pas qu'au Barreau, c'est
toujours l'opposition qui triomphe, par un effet de cette
déformation professionnelle qui nous pousse à contre
dire nécessairement celui qui a parlé avant nous?

J'ai terminé mon rapport ... JI me reste cependant
une constatation à faire: c'est que le succès de la Con
férence au cours de cette année, nous le devons pour
une très large part, à notre président et à notre direc

teur, dont l'esprit d'initiative, le tact et la diplomatie
,
,
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ont fait merveille et qui, tout en nous faisant collabo
rer plus étroitement que les années antérieures à J'alti
vre commune, ont su diriger les destinées du Jeune

Barreau et agir en véritables chefs.
Nous avons à remercier également �1. le Bâtonnier

Tnèodur pour la sollicitude toute paternelle dont il a

fait preuve à notre égard, pour la bonhomie souriante
avec laquelle il a subi, dans nos assemblées générales,
l'ardeur juvénile de nos contradictions et surtout, pour
lç soutien moral et l'appui constant qu'il n'a cessé de

donner à la Conférence du Jeune Barreau.

Rapport de M' J.·M. MARX
Délégué au� relations apee les mares Ba7ïeaUX

C'est une bien douce tâche, et comme un agréable
recommencement, que celle qui m'incombe aujourd'hui
de VOIlS rendre compte de l'exercice de mes fonctions.
Je serai cependant compendieux.

le dêbütai à la Conférence flamande d'Anvers, où

après avoir entendu notre confrère Me G ... nous décla
rer: « Gij zult niet oordeelen », après avoir pris-une
part respectable à une frairie bien flamande, je me vis, à

l'heure des toasts, obligé de me rasseoir impoliment,
parce que notre confrère H ... venait d'engueuler verte

ment le délégué de la Conférence française d'Anvers,
qui avait, audacieux « Leliaert », osé speecher en

. français.
Je retournai à Anvers, à la séance de rentrée de la

Conférence française, où, ce jour-là, notre estimé prési
dent dit à ma place-et beaucoup mieux-ce que j'aurais
pu dire. Je me tus donc et mangeai.

.

Laissez-moi, mes chers Confrères, me recueillir un

moment pour revivre en !!lOP es prit l'expédition de
notre Conférence à Paris.' Comme je voudrais pouvoir
vous faire participer, intellectuellement tout au moins,
aux diverses manifestations de notre activité dans la

ville idéale. Après les discours flamands et français
d'Anvers, j'ai entendu des éloges funèbres en pur pari
sien, j'ai été reçu par notre confrère Poincaré, en son

garni de l'Elysée-c'est lui-même qui l'a ainsi qualifié.
Là, ce furent le respect et l'admiration qui me coupèrent
la parole, Je ne la repris que très tard dans la nuit et

dans de's établissements qui ne rappelaient I'Elysée
que par le luxe de l'éclairage et. le grand nombre de

glaces. Le lendemain, le Café de Paris nous réunit aux

secrétaires de la Conférence du stage, où l'on nous ser

vit, permettez-moi de signaler ce point culinaire, un

adorable faisan taquiné' par des mauviettes. Je me tus

encore cette fois-là, désespérant d'atteindre à la vir
tuosité d'Henri Robert, à la dignité de notre Bâtonnier,
à la grâce de notre Président et à l'élégance de notre

Directeur.
A ïHôte! de l' Université des Annales où Mme Yvonne

Sarcey et son époux Henri Brisson nous reçurent très

littérairement, je me tus toujours parce qù ïl était beau

coup plus agréable d'écouter. Je crois, ceci dit entre

nous, que notre allure distinguée fit beaucoup d'effet
sur Mme Catulle Mendès. Je m'arrête ici, en ce qui con

cerne Paris; mais je suis toujours à la disposition de
mes confrères après la séance, pour leur donner tous

renseignements qui pourraient leur être utiles ..

Je ne vous dirai pas grand'chose de Gand, car je n'ai

jamais compris comment je me trouvai à Bruxelles au

moment où j'aurais pu enfin porter un toast en l'hon
neur du Barreau gantois.

Et pour finir, mes chers Confrères, un petit revenez-y
vers la terre de France. Lille nous reçut dernièrement
d'une façon bien parisienne. J'y prononçai le premier
toast de ma carrière: il me serait absolument impos
sible de vous rapporter ce que j'y dis: je pense ne

l'avoir jamais su.

Encore un mot: je pars, dans quelques jours, faire
une sérieuse cure � Viçhy.

Rapport de Me VELDEKENS,
Greffier des séanct!$ judiciaires.

La Conférence a tenu cette année vingt et une audiences,
ct près de quatre-vingts jeunes avocats s'y sont disputé
les palmes oratoires, soit comme plaideurs, soit comme

officicrs du ministère public, soit comme lecteurs,

Ces audiences furent suivies par une moyenne de

vingtet un audiieurs,chiffre mathématiquement exact.Le

recllrd est détenu par les assises du procès de la Joconde,
bouquet sensationnel d'un si beau feu d'artifice, assises

qui réunirent un jury empressé de plus de cinquante
membres.

C'est vous dire, mes chers Confrères, l'importance
que prend la section des séances judiciaires et l'activité
éroissante dont elle fait· preuve. Elle est loin l'�nnée
t908, où le président d'alors se voyait contraint à l'aveu
navré que voici: « �1aJgré tous laur, efforts, le secré,
taire et le greffier ne sont parvenus à organiser que six
séances judiciaires, suivies par quelques auditeurs à

peine, toujours les mêmes», et il citait cinq ou six
noms. Si je dev3is, aujourd'hui, entreprendre de faire
défiler devant vous le cortège de tous les jeunes talents

qui se sont révélés à là barre de la Conférence et vous

citer les noms de tous ceux qui se sont intéressés à ses

travaux, vous me demanderiez grâce.
Donc, bornons-nous à enregistrer un succès.

Qu'il me soit cependant permis d'ajouter quelques
réflexions. L'un de- mes amis; dans son remarquable
épilog'ue des entretiens sur la jeunesse, vous a déjà,
cette année, donné un exemple de la manière dont les
fonctions des greffiers, en apparence inoffensives;
s'exercent souvent aux dépens de ceux qu'ils écoutent.
Excusez-moi done, d'avance, si je tombe à mon tour

dans ce travers professionnel.
J'estime, mes chers Confrères, qu'en généralles sta

giaire, pourraient, à peu de frais, faire preuve d'un peu

plus d'esprit d'initiative et de bonne volonté. A qui
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d'entre nous n'arrive-t-il pas, ne fût-ee qu'une fois l'an,
de croiser en chemin une espèce, un procès méritant

les honneurs de la Conférence. N'est-ce pas, pour le

stagiaire, l'occasion impérieuse de s'offrir à plaidor ?
S'offrir à plaider I Croiriez-vous que cet événement raris
sime n'est pas survenu trois fois au cours de cette

année? Bizarre renversement du sort, à la Conférence,
les fonctions de greffier sont essentiellement itinérantes:
le greffier doit courir les affaires et capturer les plai
deurs.

Quel progrès si mon successeur pouvait vous faire

rapport sur l'arriéré de son rôle I
Voilà une première réflexion, peut-être égoïste. En

voici une seconde, plus désintéressée.
Je vous ai dit que les auditeurs avait été, en général,

for! nombreux cette année-ci. Notre dévoué président
s'est employé 11 tâcher de leur faire manifester, autre

ment que par leur seule présence, l'intérêt certain qu'ils
prenaient aux procès débattus. A-t-il réussi? Générale

ment, après plaidoiries.Ia discussion fut « déclarée» ou

verte ... ; rarement il y eut lieu de la clore. Pourquoi?
Ces auditeurs, croyez-m'en,- ne manquaient certes ni

d'idées, ni de talent. Mais, discuter pour discuter ...

J'ai eu vent qu'à Paris toutes les discussions se ter

minaient par un vote: elles sont, paraît-il, très.suivies,
très nourries, voire même mouvementées. N'y aurait-il

J'as là un exemple à suivre: émettre un vote sur la

question fouillée par les plaideurs, le justifier, empor
ter une majorité, l'intérêt de la discussion, nul aujour
d'hui, apparaît aussitôt. Et peut-être les auditeurs de
demain donneraient-ils ainsi, moins frequemment, à

quelques esprits mal faits l'impression, assurément in

juste, d'être venus pour faire plaisir au président, aux

plaideurs ou au greffier, où pour dessiner discrètement
leur candidature aux prochaines élections de la com

mission.

Rapport sur Ie servioe de la défense
gratuite présenté par Me Paul de !'PADE
LEER

�mes Jean Vauthier, Lucien Fuss et moi-même, assis
tés du délégué de la Conférence flamande, Me Charles

Dumont, avons assumé cette année le service de la
défense gratuite devant les diverses juridictions répres
sives, Ia Cour militaire et la Cour d'assises exceptées.

Le nombre des affaires inscrites s'est élevé à plus de

1,400, en augmentation sensible sur celui de l'année

dernière qui n'était que de t,200 environ.
.

Nous avons d-û refuser la désignation d'un défenseur
. d'office à un certain nombre de personnes dont l'indi

gence n'était pas établie. Il ne nous est toutefois guère
possible de contrôler les déclarations consignées dans
les certificats d'indigence qui nous sont soumis.

Les stagiaires, presque sans exceptions, se sont char

gés de la défense des indigents avec un zèle et un dé
vouement dont noüs' n'avons eu qu'à nous louer.

Ile notre côté, nous nous sommes efforcés de répartir
les affaires le plus également possible, mais de façon
à designer plus SQU vent les stagiaires de première
année, qui ont plus de temps et qui peuvent retirer de
la plaidoirie en correctionnelle plus d'utilité.

Plusieurs stagiaires nous unt exprimé le désir d'être

désignés assez fréquemment. Nous avons fait droit à

leur demande dans la mesure du possible.
Il Y a, toutefois, une cause d'inégalité dans la réparti

tion des affaires: c'est l'ignorance de la langue flamande
chez de nombreux confrères, Une bonne moitié des pré
venus cités à Bruxelles sont Flamands et les stagiaires
quiont déclaré connaître leflamand -et qui sont la mino
rité-ontdû se charger de plus d'affaires que les autres.

Il y a, sans doute, une amélioration sensible, mais on

pourrait espérer mieux. Plusieurs déclarent, en effet, ne

pas connaître le flamand, craignant d'être obligés de

plaider en cette langue. C'est une erreur. Il est utile de
le répéter: il suffit de pouvoir comprendre les explica
tions du prévenu et les pièces du dossier, pour être

inscrit pour les affaires flamandes. C'est d'ailleurs pour
ceux qui connaissent Imparfaitement le flamand ou qui
veulent s'y perfectionner, un excellent exercice.

Je demanderai aussi aux stagiaires qui connaissent.
une langue étrangère de nous le déclarer, un certain

nombre d'étrangers indigents comparaissant chaque
année devant nos tribunaux.

Lors de son rapport présenté à l'assemblée générale
l'an dernier, Me Lévy Morelle émettait deux vœux:

faire aider les délégués par un employé pour la besogne
purement matérielle et voir diminuer la paperasserie.

Le premier de ces vœux a été exaucé. Quant au se

cond, rien n'a été fait. Il serait facile, pourtant, d'im

priiner la formule de désignation du stagiaire en tête

de la feuille servant au rapport, dont la dimension est

bien suffisante, ce qui éviterait beaucoup d'écritures,
actuellement faites en double.

Je ne puis que renouveler ce vœu avec l'espoir que
les délégués de l'an prochain trouveront ainsi leur ser

vice q�elque peu facilité.

Rapport de Me L4NDRIEN,
Bibliothécaire,

Pour la seconde fois, le bibliothécaire de la Confé
rence aura � faire rappot·t à l'assemblée générale de fin

d'année.
En effet, si la Conférence possédait bien quelques

livres, pieusement conservés par M. De- Boelpaepe, ce

n'est que depuis 1913 qu'elle est en possession d'une

bibliothèque ... , qu'elle sc trouve installée chcz elle.
L'année dernière, la générosité du gouvernement a

mis à sa disposition deux pièces de grenier; dès la reno

trée d'octobre, ces pièces sont devenues deux salles
fraîches et riantes avec bibliothèques et armoires en

'chêne clair.
.
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Peu 4 peu l'installation se fit.
M' Edmond Picard, notre généreux président d'hon

neur, Iaisait don à la Conférence d'une cinquantaine
d'œuvres originales signées pal' nos meilleurs peintres :

cadeau offert par les artistes à �1' Picard en souvenir de

son quarantième anniversaire prolessionnel.
Puis, d'autres dons : une pendule ancienne de

Me Maurice Despret, des encriers en porcelaine de Li
moges de �Ie Maurice Duvivier, un buste représentant
Me Jules Le Jeune,.,. des gravures.,. des caricatures ...

des affiches de la Basoche, .• , etc.I
Dans un coin de la première salle commencent à

s'aligner les portraits de nos anciens Présidents: une

dizaine déjà surveillent d'un œil discret les travaux des

stagiaires qui, régulièrement, viennent confectionner
dans notre bibliothèque les rapports de consultation
gratuite.

M. Flamant, en effet, siège dans la seconde salle où

se -trouvsnt réunis depuis cette année les divers ser

vices de la consultation gratuite et de la défense des
indigents.

Quelques dates:
Commencement 1913 : Alise, par le gouvernement,

des locaux actuels à la disposition du Jeune Barreau.
16 octobre 1913 : Inauguration offieieuse par la com

mission .

19 octobre 1913: Les locaux sont mis
à

la disposition
effective des membres de la Conférence et les services
de la consultation gratuite y sont installés.

18 novembre 1913 : Inauguration officielle ell pré
sence de �l. le Bâtonnier, de M&1. les membres du Con

seil de l'Ordre, des délégués des Barreaux de Paris,
Lille et Luxembourg, et de nombreux avocats de Bru
xelles.

29 juin 19U : Visite de M. le Ministre de la justice.
Quant à la grande salle, contiguë à nos locaux actuels,

M. le Ministre des travaux publics l'a mise à la dispo
sition du Jeune Barreau le 13 juin 1913 et- depuis lors,
malgré les démarches répétées faites pour voir accé
lérer les projets d'aménagements et cornmencer les

travaux ... nous et) SOmmes encore ... et toujours .•• à
des promesses I. ..

Nous avons confiance en nos successeurs pour mener

il bren cette lutte constante contre l'inertie adrninistra
tive.'

Outre les dons mentionnés déjà, la Conférence a reçu
de nombreux ouvrages de droit, doctrine ou jurispru
dence; à noter spécialement, une partie importante de
la bibliothèque de feu �1. le conseiller De Paepe, remise

par la Cour de cassation; Ia collection des A nnalrs
parlementaires, offerte par Ill' Spaak en souvenir de

Al' Paul Janson, etc.

La Conférence exprime ici ses remerciements il tous
les généreux donateurs et serait heureuse de voir pareils
exemples se multiplier; elle saisit cette occasion pour
rappeler à ses anciens chefs de bien vouloir envoyer,
pour l'ornementation tie ses locaux, et leur portrait je
plus flatteur, et un souvenir durable de leur passage à
la présidence.

Rapport de M'DE WISPELAERE,
Trésorier de la Conférence..

En juillet1913, la Conférence avait en eaisse 338 fro 35.
Elle était redevable de 2,183 fro 51 à la maison Lar
cier. Nous avons touché pendant l'année la somme de

6,679 Ir. 40, représentée par le montant des cotisa

tions, l'allocation du Conseil de rOrgre et les sommes

que de généreux donateurs ont fait parvenir au prési
dent de la Conférence.

Nous tenons vivement il remercier les confrères qui,
connaissant les difficultés rencontrées par la Confé

rence, surtout cette année, sont venus d'eux-mêmes lui
donner leur généreux appui.

Le Conseil de l'Ordre, il raison des circonstances, a,
lui aussi, majoré l'allocation qui nous est remise chaque
année.

Les dépenses ont été, en effet, considérables:

Indépendamment des frais qu'oecasionnent les con

férences, nous avons eu une séance de rentrée assez

coûteuse et surtout nous avons dû aménager en partie
à nos frais les nouveaux locaux.

Les dépenses payées se sont élevés à 6,544 fro 54.
Il reste donc en caisse t34 fr. 86 et une dette vis

à-vis de la maison Larcier, dette s'élevant à cette date
à 2,605 francs.

La Conférence possède, d'autre part, les titres des
fondations Alartiny et Dubois; pendant l'année écoulée
le prix Dubois (t,OOO francs) a été attribué à l'un de
nos confrères.

*
* *

Le rapport de Me Hayoit de Termicourt ne nous étant

pas parvenu en temps utile,. nous le publierons dans
un prochain numéro.

Chronjque judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

Le Jeune Barreau à. LQndrlls,

Samedi soir, les Jetlnes Barreaux d'Anvers et de

Bruxelles sont partis pour Londres. La traversée Anvers
Harwich fut excellente; rien de tel après une journée de

chaleur comme nous en ayons eues ces derniers temps
que de respirer pendant quelques heures l'ail' frais et

pur de la mer.

Le dimanche nous sommes partis pour Hampton
Court; visite du Palais, déjeuner, puis partie de cano.

tase sur la Tamise. Le spectacle est superbe, sur le
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fleuve où tou; Londres semble s'être donné rendez-vous,
des centaines de canots se croisent en tous sens. Les
cottages encadrés de fleurs, les toilettes riantes des

jolies misses, les costumes clairs des gentlemen éclairés
par up brillant soleil sont un vrai régal pour les yeux.

Le lundi matin visite de Scotland Yard, où nous

sommes reçus par l'inspecteur Draper, qui, avec une

bonne grâce charmante, nous conduit tout autour des
vastes locaux. Au service d'identification, le chef du ser

vice, M. Collins, avec la compétence qu'on lui connaît,
nous initie à tous les secrets de la science daetylosco
pique et du système de classification Henry.

A { heure, nous nous rendons à Lincoln's Inn, .où
Lord justice Kennedy, au nom du conseil du collège, a

eu la gracieuse attention de nous inviter.
Lord Cattler nous y reçoit et en quelques mots sou

haite la bienvenue à ses « copains» de Belgique. Après
une visite des magnifiques locaux et de la bibliothèque,
un lunch plein de cordialité et d'entrain réunit les jeunes
avocats belges et leurs aînés de Londres. Puis visite des
autres écoles de droit. Lords Kingley et Harrin nous

font les honneur-s des différentes chambres du' tribunal,
et nous donnent aimablement quelques explications sur

cette organisation judiciaire anglaise si différente de la

nôtre, et par là même si intéressante. Bref, ce fut une

réception exquise, qui nous laissera à tOPI? le pju�
agréable souvenir. L'après-midi nous nous rendons � la

prison de Wormwood Scruhbs, dont le directeur nous

fait visiter tour à tour les immenses bâtiments où plus
de onze cents prisonniers sont enfermés.

Il nous explique, en détail, la façon d'administrer les
châtiments corporels, qu'il déclare excellents, et les cas

dans lesquels on les applique; en un mot, li nous fait
un exposé complet du régime pénitentiaire anglais.

Et, le soir, nous repartons pour Anvers, regrettant
que ce soit déjà fini.

Ce fut une excursion très réussie sous tous les l'ap
ports et il est à espérer que le Jeune Barreau ne s'arrê
tera pas en si bon chemin, et que les années suivantes
d'autres excursions pourront être organisées. Espérons
aussi qu'une prochaine fois nous serons plus nombreux,
car ces petits voyages sont excellents, ils nous ouvrent

des horizons nouveaux, et nous incuent à nous intéres
ser aux législations étrangères qui, malheureusement,
sont trop peu connues en Belgique. Encore un mot en

terminant, pour féliciter notre confrère F. Delbeke,
d'An vers, organisateur du voyage, et pour le remercier
tie la façon charmante dont il nous a pilotés � Londres,

A. DJi; COSTEII,
*

* *

Vacances judiciaires.
Du 1" aoüt au 30 septembre, la Cour d'appel tiendra

ses audiences de vacation, dans les locaux dl! la hui
tième chambre, les 7, 8, 10, H, ill, 2{, 22, 24, 25 et

26 août et les 4, 5, 7, 8, 9, 48, t9, 2{, 22, 23 el
30 septembre.

Durant la même période le tribunal civil siégera,
dans la salle d'audience de la septième chambre correc

tionnelle, les quatre derniers jours de chaque semaine,
à 9 heures du matin, comme la Cour d'appel, .

Les audiences de référés, sauf cas exceptionnels, se

tiendront chaque mercredi.
*

* *

Elections au Bar-reau de Liége.
L'assemblée annuelle du Barreau a eu lieu le 16 cou

rant, au localde la première chambre de la Cour d'appel,
à l'effet de procéder au renouvellement du Conseil de

discipline de l'Ordre des avocats près la Cour d'appel
de Liégé, pour l'année judiciaire 1914-1915.

Voici les résultats:
Election du Bâtonnier: 107 votants; 8 bulletins

blancs ou nuls; bulletins valables, 99. M' G. Foccroulle
est élu par 90 voix.

Election des membru du Conseil: votants :1.47.
Ont obtenu: nnIes Servais, père, 114 voix; L'Heest

Remy, 103; LacrOIX, Alb., Iûi ; Drèze, J., et Jeanne,
99; Haversin, C., et Uyttebroeek, 96; Cornesse, 951
Vandenkieboom, 93; Chaumont, Dupont, L., et Gnusé,
9t; Decolle, 88; Falloise, 87 (élus).

Obtiennent ensuite: Am" Bounameaux, 80 suffrages;
Dupont, C., 75; Poncelet, A., 57; Journez, A., 50.

*
* *

Conférence libre du Jeune Barreau de Liége.
/

Les élections pour le renouvellement de la commis-
sion ont eu lieu le 16 courant à if heures, dans la
salle du Conseil de l'Ordre.

Sont élus: Président, &1' Lemaire, Eugène; vice·

président, M' Hanquet, J.; directeur, M' Lenger, R.;
commissaires: }1111." Poncelet, X.; Carlier; Buisseret et

Dury.
�1' Hanquet, J. prononcera à la rentrée le discours.

d'usage. A. H.

BIBLIOGRAPHIE

Le]OURNAL DES TRIBU NAUX
accuse réception sans délai de tous les

ouvrages envoyés à son service bibliogra
phique et publie en outre un compte rendu
de tous ceux de ces ouvrages qui pré
sentent un intérêt particulier pour la
science et la pratique du Droit.

1896.-DES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES APPELÉES A.
�I01HFIER LES STATUTS DES SOCIÉTÉS ANO·
NYAIES.-Commentaire de la loi française du 22 no

vemb�e 1913, par A., PO'l'TIER, avocat, avec la c,olla·
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boration de JEHAN POTTIER, avocat, ingénieur des
arts et manufactures.-Un vol. grand in-So. - Prix:
5 francs.-Librairie générale de droit, 20, rue Souf

Ilot, Paris.

La nouvelle loi française du 22 novembre 1,913 a

apporté des changements nombreux et radicaux pour
les assemblées générales appelées à modifier les statuts

des sociétés anonymes.
D'après les nouveaux textes, les pouvoirs de ces

assemblées, le quorum pour leur validité, les droits de

vote, la formation de la majorité, les délais et formes
de convocation, tout est modifié.

Plusieurs de ces modifications même sont imposées
par la loi, nonobstant toute clause préexistante con

traire des statuts.

C'est une véritable révolution qui est d'autant plus
grave que la loi donne à plusieurs de ses dispositions
nouvelles un effet rétroactif.

L'ouvrage de &1. Pottier eonstitue un remarquable
commentaire de cette loi nouvelle,

En même temps qu'un travail juridique très sérieux,
c'est une œuvre essentiellement pratique mise à la por
tée de tous et susceptible de rendre les plus grands ser

vices à tous les intéressés.

1897. - DU LIBÉRALISME CLASSIQUE A L'INDIVI
. DUALISME SOCIAL, par E. KRmIME, docteur en

sciences éccnomiquea.--Paris, Giard et Brière, 1913.

Dans cette étude, extraite de la Revue internationale
de sociologie, l'auteur examine la place de John Stuart
Mill dans "histoire des doctrines économiques. C'est
une page intéressante d'économie politique et de science
sociale tendant à interpréter exactement les idées et le
rôle de Stuart Mill, son influence sur les idées libérales
et le mouvement démocratique.

1898.-L'ASSOCIATION POUR LA DÉFENSE DES DÉ-
TENTEURS DES FONDS PUBLICS, Anvers, vient de

publier son seizième rapport annuel.

Nous avons déjà signalé toute l'activité de cet orga
nisme et le grand intérêt, non pas purement financier,
mais encore économique et social qui s 'attache à ses

études. La table des matières s'enrichit tous les ans

démontrant le rôle de plus en plus efficace du comité et

la confiance de plus en plus grande dont il jouit dans
1 e pays entier.

1899.-LES SOCIÉTÉS ANONHIES DEVANT LES LOIS

BELGES, par CH. RESTEAU, suivi d'un COMMENTAIRE
LÉGISLATIF DE LA LOI DU ss MAI 1913, par le

même.-Bruxelles, Larder, 1913.

Voilà un consciencieux ouvrage, qui ueprésente un

labeur étendu. Quelque danger qu'il y ait à commenter
une loi l'année même de sa publication-omnis [esti
natio periculosa-il faut savoir apprécier, par ce risque
même et les difficultés de la tâche entreprise, les mé
rites de sa réalisation.
- Il est divisé en deux livres: le premier, le principal
en étendue, examine les sociétés anonymes devant le

droit commercial; le second, accessoire, les étudie au

point de vue fiscal.
Parmi les premiers chapitres, consacrés à des géné

ralités, signalons celui, très important, consacré à

l'objet des sociétés anonymes, qui comprend un en

semble de documents bien groupés duquel on pourrait
tirer d'utiles considérations d'ordre économique et

juridique à la fois.

Que notre notre auteur n'y soit pas entré, je le com

prends. Son ouvrage n'a d'autre ambition que d'être
utile aux praticiens et aux magistrats , et c'est bien suf

lisant; mais si quelque jurisconsulte était tenté d'écrire

plus tard un « Traité de la société anonyme", il est bon

qu'il sache que dans cette vaste accumulation de maté

riaux, il y a des demi-produits tout à fait bons, et prêts
à recevoir l'administration d'une critique scientifique
rigoureuse.

Au reste, que notre auteur se console, il ne s'agit pas
de lui mais de la méthode courante; on ne fera plus de

Brand ouvrage de droit en dehors du droit comparé.
Ceci dit,-une fois pour toutes- poursuivons notre

route, en compagnie de l'excellent cicerone qu'est
Me Resteau.

Le chapitre Vest consacré à Ia constitution des so

ciété-s anonymes. L'auteur y a, visiblement, appliqué
tous ses soins. On y reconnaît celui qui fit un très bon
livre sur les sociétés coopératives. Ce chapitre, de même

que le chapitre VII, sur la responsabilité des fonda
teurs, est intéressant en ce que nous y abordons la loi
nouvelle. Ce premier contact est heureux; il atteste la
conscience et le sens juridique de �Ie Hosteau. Nous
n'oserions cependant pas déclarer qu'il a réussi à

extraire, du fatras législatif, des données définitives.
Ce sera possible, peut-être, dans quelques années.

Dans le chapitre X intervient l'examen d'une matière
abordée avec timidité, mais qui représente un champ
fécond: celui de l'inscription à la cote et du rôle des
commissions boursières.

J'aime beaucoup moins le chapitre XI sur les actions
et leur transmission. Il est flou.

Les nuances entre catégories d'action sont mal défi
nies et on n'y trouve rien qui l'oit bien nouveau; la

réglementation de la loi de 1�i3 sur les actions d'ap
port y est maigrement examinée, sauf dans un numéro
intitulé: « Comment on éludera la loi. »

L'administration et la . surveillance des sociétés ano

nymes forment une des sources principales de la juris
prudence sur les sociétés. Cette matière si importante
est élucidée avec un sens pratique qui est de la meil
leure venue; mais il nous faut regretter ici-et la cri

tique s'étend à tout l'ouvrage-l'absence constante de
références tant à la jurisprudence qu'à la doctrine. C'est
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à peine si, de temps en temps, dans ces gros volumes,
on rencontre, au pied des pages, une note.

Dans un livre de haute doctrine cela importe peu: on

le consulte pour les idées neuves et personnelles du
théoricien qui s'attache à démontrer une thèse favorite.
Mais pour un ouvrage de pure pratique, ainsi que celui
dont nous parIons, le grief est très sérieux et peut
diminuer l'autorité des solutions qui sont ainsi com

pilées sans que leur paternité wit détaillée clairement.
Le chapitre consacré aux assemblées générales parait

bori. Mais-reprisede la critique précédente-comment
est-il possible de parler de cette matière sans même

mentionner les travaux d'Holbach 7 Même observation

pour les bilans.
Les obligations sont traitées dans le chapitre XIX

avec abondance et précision, de même que la liquidation
des sociétés, au tome quatrième, où de nombreuses.
parties sont mûries et pleines de mérites; il en est de
même pour la partie fiscale de l'œuvre.

De pair avec son examen doctrinal de la loi, notre

confrère en a fait paraître un commentaire législatif sur

le modèle de ceux qui existaient antérieurement et qui
se borne à les rajeunir en les remettant au point.

L'ensemble forme assurément une helle entreprise
de longue haleine..Après en avoir suivi et critiqué les
différentes parties, il nous reste àporter sur elles un [u
gement d'ensemble.

Peut-être faut-il regretter qu'il ait paru avant qu'un
peu de recui nous ait permis de sortir de la confusion

législative; mais il en faut louer l'effort consciencieux,
le bon sens, la tournure pratique et la judiciaire qui s'y
manifestent abondamment. Ce livre mérite d'avoir la for.
tune que connut celui de Guillery. ' LÉON H.

1900. - UN ROMAN VÉCU IL Y A VINGT-CINQ SIÈ-
CLES, par JEAN CAPART. -Bruxelles-Paris.-Vromant
et Cie. Un volume de 91 pages, à 3 fr, 50.

Que la vie de Pétéisis, fils d'Esseneten, doit être con

sidérée comme particulièrement romanesque, nous ne

nous y attendions guère. Sous les Pharaons on n'écri
vait et ne vivait pomt comme sous la troisième Répu
blique.

Mais il reste à considérer tout l'intérêt que nous pou
vons prendre au récit de ce scribe tel que M. Jean Ca
part nous le fait goûter à vingt-cinq siècles d'inter
valle.

Si nous nous mettions au point de vue de l'apprécia
tion qu'il faut émettre sur Ia stabilité des sentiments
humains et sur leur instabilité tout à la fois, nous de
vrions constater que, sous le règne de Psammétique le.

ou de Darius, il en était comme sous le règne de
W Poincaré, avocat à la Cour de Paris et président de
ra République. Si nous nous mettions au point de vue

de l'opinion qu'on doit avoir sur les prêtres, nous con

staterions qu'on doit avoir aujourd'hui plus de eireen-
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spection que Harnoz, gendre de Pétéisis (I), puisque
celui-ci déclare, avec une impudence vraiment anti

cléricale, que ces Messieurs sont des canailles.
Mais ces points de vue, pour intéressants qu'ils sont,

ne paraissent guère devoir émouvoir spécialement les
lecteurs du Journal des Tribunaux, plus enclins à voir
les choses sous l'angle judiciaire. Dans ce cas, nous

leur recommandons spécialement le chapitre II, § III,
de la première partie, dans lequel ils découvriront
ainsi que dans les suivants - que la justice sous le

règne de Psammétique II était boiteuse, peut-être
aveugle, mais assurément rapace et, ainsi qu'il sied à
toute bonne justice, partiale. On y apprendra cumment

on motivait un jugement, comment on l'exécutait ou on

ne l'exécutait pas, quelle force était accordée à la chose

jugée, et comment en définitive une transaction, sous

forme de cote mal taillée, est préférable en tous points
à un procès, si bon fût-il,

Et voilà pourquoi tous les avocats et magistrate par
tant en vacances emporteront dans leur valise le récit de
Pétéisis. E. A.
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des Hautes Etudes.-Un vol. in·80 de la Bibliothèque
de Philosophie contemporaine. - Librairie Félix

Alcan, Paris.-Prix : t> francs.

Après le mécanisme de la vic affective, le mécanisme
de la pensée. C'est là un progrès de la psychologie
physiologique depuis longtemps prévu, mais qui jusqu'à
présent semblait difficilement réalisable.

L'auteur est-il arrivé à le réaliser en rattachant, au

substratum anatomique du cerveau, les données si
différentes de la vie mentale? I.!uiconque s'intéresse à
la psychologie sera curieux de s'en rendre compte.

En tout cas il n'essaye d'éluder aucune des difflenltés,
Il passe en revue les données les plus spêeiflques de

l'introspection; les 'images mentales, les idées, les états
de conscience sans expression verbale, les rêveries et

les rêves, comme aussi les formes les plus élevées de
la vie mentale; le jeu ùe l'imagination et l'inspiration,
poétique ou romanesque. Ce qui ajoute encore à l'in,
térèt de son étude, c'est qu'il trouve des appuis un peu
partout: dans les travaux sortis des laboratoires de
Becliterew et de Pawlow, dans l'école de Wurzbourg,
chez les adeptes de Freud. Si lui-même se rattache
directement à Bechterew, qui est en quelque sorte son

maître, il arrive à donner' à leur œuvre commune une

ampleur toute nouvelle et à la rapprocher de I'expé
rience pratique de la vie.

ACCUSÉ DE RÉCEPTION
La Convention de Berne pour la protection des

œuvres littéraires et artistiquesr par EMILE POTU, avocat

à la Cour d'appel de Dijon. l. vol, in-So de 293 palles.
Prix: 6 Irancs.s--Paris, Arthur Rousseau, éditeur.

NOMINATIONS ET M.UTATIONS
DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 15 juillet 1914 :

- Est acceptée la démission de ël. CAMBIER (O.), de
ses fonctions de juge de paix du canton de Pâturages.

Il est admis à l'éméritat et autorisé à porter le titre

honorifique de ses fonctions;
Sont nommés juges suppléants:

-A la justice de paix du quatrième canton d'Anver�,
M. DE Vos (H.), avocat à Anvers;

- A la justice de paix du canton de Borgerhout,
�I. DE RAEDEIIAEKER (J.), avoca! à Borgerhout, en rem

placement de M. Boeynaems, appelé à d'autres Ionc

lions;
- A la justice de paix du canton de Molenbeek·

Saint-Jean, M. Possoz (E.), avocat à Saint-Gilles;
- A la justice de paix du Canton de Saint-Gilles,

M. ApPÉLlAN (H.), avocat à Uccle.

1901.-LA QUESTION SOCIALE ET LE MOUVEMENT
PHILOSOPHIQUE AU XIXe SIÈCLE, par GASTON RI

CHARD, professeur à l'Université de Bordeaux. - Un
vol. in-IS, - Armand Colin, 103, boulevard Saint
Michel, Paris.-Prix : 3 fro 50 .

Ce volume fait partie de la bibliothèquedu mouvement
social contemporain qui s'est donné pour mission de

dégager la synthèse et la signification de la complexité
des faits qui engendrent notre mouvement social.

Œuvre éminemment délicate, exigeant pour être im
partiale et objective, une science profonde et une con

naissance parfaite de nos multiples facteurs sociaux.
Résultat d'autant plus remarquable quand l'auteur
atteint son but et résout le problème qu'il s'est posé.

L'auteur s'attache à prouver que la question sociale
est, au fond, une question morale, que l'on ne peut ré

soudre, ni même bien comprendre si l'on élude le
double problème du droit et du mal. Telle a été la tâche
des principales écoles philosophiques du XIX' siècle, et

surtout celle de l'idéalisme de Fichte, du néocriticisme
de Renouvier et du néokantisme allemand. A l'appui de
sa thèse, l'auteur soumet à un nouvel examen critique
plusieurs points d'histoire souvent controversés, con

cernant les rapports de filiation entre les écoles philo
sophiques et les écoles socialistes du XIX· siècle.

Conduit avec une méthode rigoureuse, constamment
appuyé sur l'étude des sources, ce travail aboutit à des

I
conclusions neuves et personnelles. Un index bibliogra
phique, assez étendu, permet au lecteur de contrôler et
d'étendre la solide documentation de l'ouvrage.

i902.-LE IIÉCANISME CÉR£BRÀLDE LA PENSÉE,
par �1. J{OSTYLEFF, maître de cQ!/f�[ences à l'Ecole

Librairie Générale de Jurisprudence, Vve Ferd. LARCIER, 26-28; rue des Minimes, Bruxelles.

VIENT DE PARAITRE VIENT DE PARAITRE

• LESBruxelles p.�harltable SOCIÉTÉS ANONYMES
Mme CH. VLOEBERGHS

et le

DEVANT

Comte JOHN CORNET D'ELZIUS DU CHENOY
LES LOIS BELGES

suivi de

PAR

CHARLES RESTEAU

par le

Quelques Œuvres sociales Avocat près la. CO",. d'appet de Bruxeltes
Doctew' ell sciences politique, el adminisll'atives

Comte JOHN CORNE'r D'ELZIUS DU CHENOY
L'ouvrage comprend cinq forts volumes (quatre volumes in-SO

de commentaire doctrinal: vol. I, 550 p.; vol. II, 560 p.; vol. III,
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Les agents de brevets!
(Suile ct fin)

[)3nS les litiges relatifs à ùes faits de contrefaçon, les

tribunaux nomment de temps à autre comme experts
des agents de brevets, Ceux qui sont ainsi choisis le

sont généralement à bon escient et, en tous cas, les tra

vaux qu'incombe l'accomplissement de leur mission leur
donne une expérience précieuse dont profitent les habi
tués de leur bureau,

Les mêmes remarques sont applicables à ceuxqui,dans
les procès, rédigent des rapports à présenter aux ex

perts ou aident les avocats dans la rédaction de leurs
, conclusions, quoique dans ces cas le choix est souvent

trop influencé par des relations personnelles.
***

D'anciens bureaux, qui, à une certaine époque de leur

existence, pouvaient présenter toutes les garanties qu'un
� inventeur est en droit d'exiger, ont cessé de mériter

leur confiance parce que celui qui a assuré leur réputa
_ tion est mort ou a cessé de s'en occuper ellectivement.

II importe, en, elIet, énOl'mément que dans un bureau
de brevet li y ait un chef très capable, très actif, très

soi!;neux, très scrupuleux et ces qualités, il doit non

seulement les appliquer à la partie administrative de
ses allaires - tous les bureaux que nous avons consi

,déré comme honnites sont'sans reproche à ce sujeÎ -

L'Electoralisme
-, 1

i et le Barreau'

Posons le principe : il ne faut pas de po
,

litique au Barreau;
Tout le monde le dit, le proclame, mais

aucun Barreau ne Je fait : on procède par
roulement, en tenant compte des opinions
politiques. i.

C'est une erreur;
Il faudrait, aussi bien pour l'élection du

Bâtonnier que pour le choix des membres
du Conseil de discipline, ne tenir compte
que des mérites profeasionnels, et ne pas
étaler au grarrd jour les, convictions poli
tdques des avocats, _ '[,

Il faudrait;' âu contraire, éviter la moin
dre allusion à cet égard.

Qu'importe pour le Barreau que Me X ...

vote pour les cléricaux, 'pour les libéraux,
pour les socialistos, pour les daensistes ou

qu'il vote par bulletin blanc?
Ce qu'il importe de savoir, c'est s'il est

un avocat digne de ce nom,

,

Et puis, où en arrivera-t-on avec le sys
tème du roulement basé sur les opinions
politiques? Anciennement, il y avait deux
nuances libérales, la Ligue et l'Associa

tion; elles se sont fusionnées au point de
vue de la présentation des candidats aux

élections.'
Mais si une scission se produirait, cette

scission aurait-elle sa répercussion au Bar
l'eau? Elle devrait logiquement et équita
blement l'avoir si l'on maintient le principe
du roulement.

Et si les daensistes ou les démocrates-

,

mais il faut surtout que ce chef surveille par lui-même
la bonne exécution de tous les documents exigeant des
connaissances techniques ou [uridiques spéciales. Cela
ne veut pas dire que' ce patron doive tout faire par lui
même: tout au contraire.dans un bureau bien organisé,
il ne doit avoir à s'occuper régulièrement, en dehors
du souci de contrôle de tout propriétaire, que des tra

vaux dignes des capacités spéciales que lui valent de

longues et pénibles études, de constantes études théo

riques et pratiques. C'est ainsi qu'il peut abandonner

presque complètement à des collaborateurs bien sélec
rionnés les soins de la comptabilité, des nombreuses
et diverses besognes administratives qu'entraîne l'en
tretien de brevets, les besognes de traduction, les tra

vaux de recherche, l'exécution matérielle des dessins,
la rédaction des parties purement descriptives des

descriptions de brevets, etc, Par contre, il doit connaî
tre et comprendre toutes les inventions de ses clients,
examiner dans chaque cas particulier l'ordre le plus
avantageux de leur dépôt, indiquer à ses ingénieurs le
sens général dans lequel doivent être 'rédigées leurs

descriptions, leur formuler presque complètement les

parties essentielles de ces descriptions (l'introduction
et les revendications) et vérifier lui-même très attentive
ment la rédaction de ces éléments capitaux du droit

privatif; il doit discuter avec ses ingénieurs les objec- t

tions faites par les commissions d'examen officielles et I
leur prescrire nettement les réponses à y faire.

JEn d'autres termes, le chef d'une maison doit, tant

qu'il reste sur la bréche, être en contact constant avec
,
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chrétiens se trouvent un jour en nombre

respectable au sein du Barreau, ne faudra
t-il pas les comprendre 'dans le roulement.t

Et si du domaine politique l'on passe
dans le domaine religieux-déjà les catho

liques politiques se proclament avant tout

catholiques religieux-ne devra-t-on pas
admettre les chrétiens de toutes nuances,
les juifs, etc.?

Et les libres penseurs émettront les
mêmes prétentions, avec autant de logique
et dé droits.

L'orateur de la Conférence qui disait non

pas brutalement, omis carrément: « nous

nous fichons du roulement, notre vote va

,
au plus digne (l avait' -incontestahlemeut
raison; i� ne faut choisir que les plus dignés, i
sans dire et même sans savoir s'ils sont

cléricaux; libéraux, sociallstes, religieux
ou sans religion. -s

Le roulement, c'est l'intrusion de.la poli
tique, I'haïssable politique, aveë=adjone
tion de religion, au Barreau.

'

Donc, plus de roulement, mais liberté
absolue dans le choix des candidats.

UN PAysAN DU DANUBE.

JURISPRUDENCE BELGE

Brux, (5e eh.), 6 juin 1914.

Prés. : �1. FAlDER.-Av. gén, : �I. DEMEURE.
Plaid, : MMes E. DE WINDE C. MORICHAR.

, (De Pauw et consorts c. Coppens, veuve Jacobs.)
TESTAMENT .-CONDITIONS DE VALIDITÉ, -INTÉGRITÉ DES

FACULTÉS,-ACTUiN EN NULLITÉ, -PREUVE INCOMBANT

AU DE!IANDEUR.

ses clients, ou plutôt avec les intérêts de ses clients; il
doit étre à même de leur montrer qu'il se préoccupe de
chacune des questions délicates qu'elles peuvent sus

citer.
Le jour où un inventeur s'aperçoit qu'un chef de mai

son cesse de présenter ces qualités, le jour où ce chef
cesse d'en être la véritable cheville ou vrière, il peut
encore avoir confiance dans l'honorabilité de la maison
à laquelle il s'était adressé, mais son intérêt exige qu'il
s'enquière sans tarder des qualités et des capacités des

subalternes, qui, en réalité, deviendront les seuls à soi

liner ses intérêts.

Tout travail doit se payer, aussi l'inventeur a-t-il le

plus grand intérêt à ne pas s'adresser à ceux qui s'of
frent à protéger leur création à des conditions infé
rieures à celles imposées par les études, les travaux, les
réflexions qui nécessitent la bonne rédaction d'une

description de brevet.

L'espoir d'attirer la clientèle par de bas prix a amené

de nombreux agents à les abaisser en dessous de ce taux

raisonnable. C'est pourquoi, chez la plupart d'entre

eux, la qualité et la quantité de travail fourni est insuf
fisante pour établir des pièces parfaites,

Peu d'inventeurs se rendent compte des différences,
qui peuvent exister entre deux rédactions de,scriptives
d'une même invention. Beaucoup s'imaginent qu'il suf·
fit de définir convenablement, par la plume ou le des

sin, la réalisation qu'ils, présentent,de leur idée. Rien
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En stipulant que pour {aire WI testament le testateur

doit être fain d'esprit, l'article 901 du Code civil a'

manitestement entendu e,-dllu l'intégrité des (acultés
intellectuelles el morales, eest-ù-dire ln liberté de l'in·

telliqence et de la volonté,

Lorsque la preuve de III démence rIe résulte pas du tes

taillent même, les demandeurs doivent établir l'étrll
habituel d'imbécillité 011 de démellcc,

Attendu que l'action intentée par les appelants tend
à entendre declarer nul et de nul effet pour insanité,
d'esprit, le testament du sieur Charles te Hcesen, .reçu

par le notaire de Tiège, le 25 octobre 1912 ;

Attendu qu'en stipulant que pour faire un testament

le testateur doit être sain d'esprit, l'article 901 du Code
éivil a manifestement entendu exiger l'intégrité des
facultés intellectuelles et rnorales, c'est-à-dire la liberté
'<!è"I'intelU.i:ence ct de la volonté (Rapport de JOUBERT
au Tribunat, LOCRÉ, t. V, p. 344 et 345);-,

Attendu qu� la preuve de ,la démence de 'Charles
te Heesen 'ne résultant pas de son testament même, les

appelants doiventétablir qu'il était dans un état habi
tuel d'imbécillité ou de démence;

Attendu'que, dèsle 2 janvier 1912, les docteurs De
Rechter et Vandermeerschen, après avoir examiné et in

terrogé à plusieurs reprises Charles te Hcesen, constatent

dans un certiflcat, enregistré à �Iolenbeek-Saint-Jean, le
16 janvier 1912, vol. f3'], folio 25, case 4, le receveur

X .. " que cet homme,' âgé de soixante-treize ans, « est

atteint de démence sénile, qu'il ne possède plus la con

science nette de ses actes, que conséquemment sa res

ponsabilité est nulle ";
Attendu qu'en dehors d'un accident propre à l'ex

pliquer, la démence sénile se caractérise par des faits

qui la révèlent cn montrant le vieillard arrivé par un

affaiblissement graduel à ce point, où, n'ayant plus
conscience de lui même, il restera désormais incapable
d'une volonté éclairée et rétléchie;

Attendu quc les constatations personnelles et les dé
clarations des deux médecins, d'une honorabilité et

d'une probité indiscutées, emportent la certitude d'un
état habituel de démence chez le testateur;

n'est plus taux, et il suffit pour s'en assurer d'étudier
la doctrine et surtout la jurisprudence relative à la por
tée des brevets; il importe, à ce propos, de relire quel
ques-unes des décisions des tribunaux belges et étran

gel'S déclarant nuls des brevets pour insuffisance de

description. Mais il ne m'est pas possible de m'étendre
sur cette question qui exigerait à elle seule unlong
exposé. Il suffit de remarquer que ce sont, en général
les inventeurs les moins instruits qui contestent le plus
ces difficultés.

Doit-on en conclure qu'un agent de brevet est sérieux,
du moment que ses prix sont supérieurs à ceux de ses

confrères? Ce serait certes fantaisiste, car il est trop fa
cile de demander une rémunération supérieure à la va

'leur du travail réellement fourni.

Toutefois, pour de nombreuses raisons seulement es

quissées ici, on peut établir qu'en général plus un agent
de brevet' a des prix élevés, plus il existe de raisons

pour qu'il soit digne de confiance.
La situation a d'ailleurs quelque analogie avec celle

existant dans le Barreau: les plus hauts honoraires ne

vont-ils pas automatiquement à ceux qui se sont illus
trés pal' leurs travaux, par leur compétence t

Ceux, agents de brevets ou avoca IS, qui par leur mé

rite se sont assurés la clientèle fidèle de quelques
grands industriels, à même d'apprécier à leur juste va

leur la qualité du travail fourni, n'ont pa5 le besoin,'
bien au contraire, comme leurs confrères besogneux ou

débutants, d'attirer des clienls par la modicité de leurs

prix. Ils ont intérêl, et cel intérêt concorde avec celui
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Attendu que ce qui sera dit ci-après démontrera à
toute évidence combien les docteurs De Rechter et

Vandermeerschen avaient raison d'affirmer, dès le
2 janvier 1912, que Charles te Heesen ne possédait plus
la conscience nette de ses actes et que sa responsabilité
était nulle;

Attendu, en effet:

i' Que, le 29 février 1912, la Caisse générale de re

ports et de dépôts signalait au frère directeur du cou

vent des Alexiens, où te Heesen résidait, sa présence
continuelle dans les bureaux et la façon incohérente
dont il formulait de prétendues revendications;

2' Qu'une requête en interdiction ayant été déposée
le 7 août i912, le conseil de famille tenu le 12 sep
tembre fut d'avis unanime que l'interdiction s'imposait;

3° Que lors de l'interrogatoire devant le tribunal, le
19 octobre, les réponses de Charles te Heesen furent
incohérentes: il ne put préciser le jour de la semaine
où il comparaissait, ni l'ordre des jours de la semaine;
il répéta les questions au lieu d'y répondre, et les ma

gistrats constatent qu'il paraît ne comprendre qu'im
parfaitement les questions; n'y répond qu'en balbutiant

après de longues hésitations et après avoir d'ordinaire

répété plusieurs fois la question;
4° Que, le 25 octobre, le tribunal, sous l'im pression

de cet interrogatoire et sans ordonner d'autres devoirs,
pourvut Charles te Heesen d'un administrateur provi
soire et, le 16 novembre, prononça par défaut son inter

diction;
5° Que, le 29 novembre, le docteur Sterpin ayant

déclaré le malade atteint de ramollissement cérébral, u
fut colloqué dans la maison d'aliénés de Grimbergen le
7 décembre, où il mourut le 23 du même mois;

Attendu qu'il résulte de ces constatations que rien
ne justifie qu'à l'époque du testament, c'est-à-dire six

tours après l'interrogatoire, Charles te Heesen se soit

jrouvé dans un intervalle lucide et, conséquemment,
qu'il ait été sain d'esprit pour pouvoir disposer de ses

biens;
Attendu, il est vrai, que l'intimée offre de prouver

par toutes voies de droit, témoins compris:
« Que, le 25 octobre 1912, le de cujus était conscient

et sain d'esprit et parfaitement capable de tester »,
mais qu'à défaut par elle de spécifier les faits et eireen
stances sur lesquels les témoins qu'elle ferait entendre

pourraient déposer pour justifier son affirmation, il
échet de rejeter l'offre de preuve comme manquant de

pertinence et de relevance;
Par ces motifs, la Cour, entendu M.l'Avocat général

DEMEURE à l'audience publique et de son avis, rejetant
toutes conclusions plus amples ou contraires et notam

ment l'offre de preuve de l'intimée, reçoit l'appel et,
y faisant droit, met à néant le jugement a quo;
dit qu'à l'époque du testament litigieux le testateur se

trouvait dans un état habituel de démence; qu'il n'a

pu, dès lors, avoir la volonté consciente et libre néces
saire pour tester valahlement; en conséquence, dé
clare nul et de nul effet le testament litigieux; con

damne l'intimée aux dépens des deux instances.

Brux., 24 juin 1914.

(Wellens c. 1° Société Les Raffineries Tirlemontoises;
2° Société Banque Nationale de Belgique; 3' Société
The National Phonograph et Co.) \

LETTRE DE CHANGE.-TRAITE FICTIVE.-I. OBJ.lGATION

DE RÉVÉLER DES INFRACTIONS.-NON-APPLICABILITÉ.
II. BANQUIER ESCOMPTEUR.-CONNAISSANCE DE LA FIC

TIVITÉ. -ABSENCE D'OBLIGATION VIS-A VIS DE L'ENDOS
SEUR.-Ill. PAIEMENT A FAIRE ENTRE LA PRÉSENTATION
ET LE PROTÊT.-NON·PRODUCTION DU BULLETIN D'AVIS.
- OFFRE VALABLE.

1. L'obligation imposée aux particuliers de révéler des

infractions dont ils ont été témoins n'entraîne pas de

de leurs clients sérieux, à choisir, autant que le per
mettent les conditions de la vie des affaires, à sélection
ner ceux dont ils acceptent en toute conscience de soi

gner et de défendre les délicats intérêts.

Déplorons, fi ce propos, l'envoi par quelques agents
de tarifs imprimés indiquant des prix lixés à l'avance

pour un travail dont la valeur doit, s'il est bien exécuté,
varier dans chaque cas particulier.

Déplorons, plus encore, la pratique de quelques-uns
d'entre eux qui acceptent de traiter à forfait pour tous

les frais entraînés par les discussions avec les commis
sions officielles des pays à examen; remarquons, en

effet, à ce propos, que ces frais sont nuls dans certains
cas et que dans d'autres ils atteignent et dépassent des

milliers de francs; on nous a cité des brevets pour les

quels les discussions avec le Patentamt de Berlin ont

coûté plusieurs dizaines de mille francs; certains bre
vets n'ont été accordés qu'après de nombreuses années

de discussions; c'est ainsi que le brevet pour les pelli
cules photographiques n'a été délivré aux Etats-Unis

qu'après douze ans. Comment, dans ces conditions, éta
blir sérieusement un forfait et n'y a-t-il pas trop d'évi
dence que l'agent qui l'a accepté a tout intérêt, s'il voit
les frais s'élever au delà de ses prévisions, à chercher

quelque moyen, plus ou moins régulier, pour que, sans

donner lieu à des réclamations de son client, la
demande soit rejetée au plus tôt, ce qui termine le ma

lencontreux forfait.

La plupart des agences sérieuses ont, en principe,
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responsabilité civile et demeure restreinte aux atten

tats contre la sarelé publique ou contre la vie ou la

propriété individuelle atl nombre desquels ne peut pas
ëtre mngée l'bnission de truites fictives.

II. Ni le texte, ni l'esprit de la loi Sltr la lettre de change
n'imposent att banquier qui accepte l'endossement d"in

effet dont il paie l'import sous déduction de l'escompte
It devoir de révéler à son endosseur que des effets anté

rieurs tracés par le même tiré n'ol1t pas élé payés par
ce dernier paTce qa'ils ëtaien; (ictifs.

1II. Si les banques d'encaissement exigent généralement
de ceux qui dans l'intervalle entre la présentation et

le protêt des effets de commerce se présentent pour les

acquitter, la production des bulletins d'nvis laissés
chez les tirés le [ou» de ïéchëonee, à déf/tut de celle

production, elles ne peuvent néanmoins pas refuser le

paiement 0ffer/.
Attendu que si l'article 30 du Code d'instruction cri

minelle prescrit aux particuliers de révéler des infrac
tions dont ils ont été témoins, la révélation ne doit être

faite qu'au procureur du roi, et l'obligation ainsi impo
sée est seulement un devoir dont inaccomplissement
n'entraîne pas de responsabilité civile et elle demeure
restreinte aux attentats contre la sûreté publique ou

contre la vie ou la propriété individuelle au nombre

desquels ne peut pas être rangée l'émission de traites

fictives;
Attendu que toutes les traites, dont, à concurrence

de ee qu'il n'a pas pu recouvrer à charge des tireurs
insolvables Savoné frères, l'appelant poursuit sous

forme de dommages.lruérèts le remboursement contre

les tirés et.le porteur, ont été tirées à son ordre comme

si le montant lui en était d11, mais qu'en réalité elles

ont été escomptées par lui aux tireurs en exécution
d'une ouverture de crédit qu'il leur avait consentie et

moyennant une commission de banque destinée à cou

vrir ses risques; qu'il les a toutes endossées au Crédit
Général Liégeois qui les a endossées à son tour à la

Banque Nationale;
Attendu qu'entre celle-ci et l'appelant qui sont liés

par le contrat de change, il ne peut donc pas être ques
tion de la responsabilité de l'article 1382 du Code civil,
laquelle repose sur des engagements formés sans con

vention;
Attendu que dans le contrat de change c'est l'endos

seur précédent qui garantit l'endosseur subséquent et

le porteur, et que ce dernier, sauf à observer les dispo
sitions légales sur les présentations et les protêts, ne

contracts aucune obligation quelconque envers ceux

dont il tient directement ou indirectement l'effet de

commerce; 'lue spécialement ni le texte, ni l'esprit de
la loi sur la lettre de change n'imposent au banquier,
qui accepte l'endossement d'un effet dont il paie l'im

port sous déduction de l'escompte, le devoir de révéler
à son endosseur, soit à ce moment, soit plus tard, que,
à sa connaissance, des effets antérieurs tracés par le
même tireur sur le même tiré n'ont pas été payés par ce

dernier parce qu'ils étaient fictifs; que, sans doute, si
en escomptant sciemment et directement à ceux qui
tiraient l'un sur l'autre des traites lictives croisées, il
avait contribué à leur donner un crédit fallacieux sur la
foi duquel des tiers leur auraient fait des avances irré

couvrables, il pourrait encourir envers ces tiers la res

ponsabilité non contractuelle que la jurisprudence a

admise quelquefois, mais qu'il ne peut pas en être ainsi
dans l'espèce où il n'est pas question de traites croisées,
où la réclamation vient non de tiers mais de l'endos
seur primitif, où c'est le contrat qui est la loi des par
ties et où a Banque, tout en ayant été avertie par ses

agents que le tireur traçait souvent des traites dont le

paiement était refusé par les tirés, n'avait pas la certi
tude que les effets litigieux garantis par deux endos
seurs sérieux n'avaient pas de cause réelle;

Attendu qu'il n'est ni établi ni même allégué que les
effets fictifs aient été escomptés pal' la Banque Nationale
à des conditions plus onéreuses que celles exigées pour

décidé de ne pas s'occuper de la vente directe des bre
vets. Occasionnellement un agent de brevet peut, comme

toute personne ayant de nombreuses relations dans le
monde de l'industrie et des affaires, mettre un de ses

clients en rapport avec un acheteur éventuel, mais un

bureau de brevet ne peut que très difficilement posséder
un service régulier de négociations; la défense des
droits des inventeurs, au point de vue techique et juri
dique, comporte une tournure d'esprit, chez celui qui
organise cette défense, incompatible avec l'habileté
cornrnerciale indispensable pour chercher des capita
listes, etc. Ce sont deux domaines entièrement distincts,
et il semble bien malaisé d'imaginer qu'un même

homme puisse avoir, en même temps, les qualités con

tradictoires nécessaires pour réussir dans chacun d'eux.

D'ailleurs, un bureau bien achalandé n'a nullement
besoin de l'appoint que pourrait constituer ce genre
{l'opérations; ainsi, est-il vraisemblable de croire que
ceux qui se prétendent outillés pour ees négociations,
ne le font que dans un but de réclame.

Je n'ai, quant à moi, pu découvrir aucun bureau de
brevet où de telles négociations étaient réellement
menées comme elles auraient pu l'être si la vente du
brevet avait constitué un objectif unique et sérieusement

poursuivi.

Certaint inventeurs à la recherche d'un bon agent
croient pou voir utiliser à cet effet les méthodes ordinai
rement employées dans la vie des affaires. Ils vont ainsi
au-devant de bien des mécomptes.
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les autres effets; que le reproche que lui fait l'appelant
d'avoir agi par esprit de lucre tombe donc Il faux;

Attendu que la disposition des statuts de ladite

banque, qui permet d'escompter seulement les effets

qui ont une cause réelle, pourrait être invoquée contre

les adrninistrateurs et les actionnaires, mais qu'elle
n'est pas de nature à pouvoir servir de base à une res

ponsabilité de la banque elle-même envers les tiers;
Attendu que si depuis l'assignation, comme le pré

tend l'appelant, la Banque Nationale, lorsqu'elle apprend '

des tirés que des effets ne sont pas dus,.en avise les

cédants, il ne résulte pas de ce qu'elle prendrait en ce

moment des mesures de précaution, que ces mesures

étaient auparavant ni même actuellement obligatoires;
Attendu qu'il faut apprécier dans le même sens l'avis

analogue que l'intimée National Phonographe Compagnie
a, selon l'appelant, donné au Crédit Général Liégeois,
le i6 janvier 1909, lendemain de l'échéance de la troi
sième et quinzaine après l'échéance des deux premières
des huit traites tirées sur elle;

Attendu que, entre commerçants et pour dettes com

merciales, à moins de convention contraire qui n'est

pas alléguée, tout créancier a le droit de tirer sur son

débiteur une lettre de change pour le montant de la

dette; que ladite intimée, quoique payant par chèques,
ne pouvait donc pas s'opposer à ce que Savoné frères

n'escomptassent par traites tirées sur elle ce qu'elle
leur devait et n'employassent pour acquitter eux-mêmes

ces traites le montant des chèques qu'elle leur remet

tait; que les traites ainsi tracées n'étaient pas fictives
mais provisionnées, et que c'est seulement après que
ladite intimée eut quitté le pays que des traites fictives
tracées sur elle à son ancien domicile par Savoné frères
furent émises et grâce à Ia connivence de tiers, payées
par les tireurs;

Attendu que des deux traites de 2,059 Ir. 10 et

472 fro 80 que l'intimée, société anonyme des Raffi
neries tirlernontoises, paya les 31 mars et 15 avril 1907,
·l'une en partie et l'autre pour le tout à l'aide de fonds
fournis par les tireurs Savoné frères, la première était

provisionnée à concurrence de 1,448 fro 50 et l'une et

l'autre ne furent payées que parce que les tireurs avaient
affirmé ce qui n'était pas inadmissible, qu'ils les avaient
émises par erreur; que, néanmoins, le jour du paie
ment de Ia seconde, ladite société munda à Savoné

frères, qu'à l'avenir elle refuserait des effets tirés sur

elle sans raison, de même que l'argent qui lui serait
envoyé pour les payer et qu'à la suite d'une troisième

prétendue erreur, elle leur notifiait. qu'elle persistait
dans sa résolution;

Attendu que loin de tolérer, comme le soutient l'ap
pelant, la continuation de la circulation fictive, elle a

biffé régulièrement des bordereaux d'effets à payer qui
lui étaient soumis avant l'échéance toutes les traites
non provisionnées des frères Savoné avec lesquels elle

a rompu toutes relations dès le 7 novembre 1907, et il

lui était impossible d'empêcher que ces derniers ne

retirassent eux-mêmes les traites en les payant avant le

protèt ;

Attendu, il est vrai, que les banques d'encaissement

exigent �énéralement de ceux qui dans l'intervalle
entre la présentation et le protêt des effets de commerce I

se présentent pour les acquitter, la production des bul
letins d'avis laissés chez les tirés le jour de l'échéance;
mais qu'à défaut de cette production, elles ne peuvent
néanmoins pas refuser le paiement offert, puisque en

vertu de la disposition générale de l'article U3B.du Code
civil expressément reproduite par l'article 49 et suivants
de la loi du 20 mai 11$72., par les paiements à la dé

charge des tireurs de' lettres de change protestées, chacun
a le droit de payer pour un tiers et, d'autre part, les
tireurs de traites fictives qui en connaissent toujours le

montant, l'échéance et le lieu de paiement et qui, dans

l'espèce, ne pouvaient pas ignorer que le porteur devait

être, comme c'est presque toujours le cas, la Banque
Nationale, n'ont pas besoin de bulletins d'avis pour

L'énumération que j'ai faite des qualités requises
montre combien on peut attendre peu d'indications des
avis demandés à une banque ou à une agence de rensei

gnements. On pourra peut-être obtenir quelques indica
tions sur l'honorabilité, sur la correction au point de
vue commercial d'un bureau, mais on ne saura rien,
ce qui est pourtant l'essentiel, sur les capacités juridi
ques et techniques de ses dirigeants.

L'inventeur, ainsi en quête de celui à qui il va con

fier des intérêts dont peuvent dépendre sa fortune et

sa gloire, aurait pu trouver un auxiliaire précieux dans

l'existence des syndicats ou associations ayant réuni un

certain nombre d'agents-de brevets, si malheureusement
leur composition ne se montrait pas d'une hétérogénéité
extraordinaire, si dans un seul et même syndicat ne se

rencontraient pas les capacités les plus diverses, et si,
enfin, il n'existait pas en dehors de tout syndicat cer

taines personnalités incontestablement supérieures à

bien des membres associés.

L'inventeur doit savoir que pour tirer parti d'une

invention, il ne suffit pas de l'avoir faite. A part de
rares exceptions, quelque géniale, quelque pratique,
quelque intéressante que puisse être une découverte,
elle ne rapportera rien à son auteur si celui-ci se borne

à avoir été un créateur, si, après avoir créé, il croit sa

tâche terminée, si, surtout, il s'imagine que d'autres

que lui-même l'aideront spontanément.
.Avoir eu une honne idée est quelque chose, mais ce
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savoir où, quand, pour qui et avec quelle somme ils
doivent se présenter pour les acquitter;

Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour,
écartant toutes conclusions contraires, déboute l'ap
pelant de son appel; confirme le jugement attaqué
et condamne l'appelant aux dépens d'appel.

Gand (Chambres réunies), 4 juill. 1914.

Prés. : AL VERBEKE, -Av. gén.: Chevalier VAN ELEWYCK.
-Plaicl. : �llI1es VANDEN HEUVEL (du Barreau de GANO),
WOESTE et GRI!lARD C. ALEX. BRAUN et PIÉRARD.

(Société anonyme Ateliers de Constructions électriques
de Charleroi et consorts C. Société anonyme Allge.
meine Electriciiats Gesellsrhaft.)

BREVET D'INVENTION. - BREVETABILITÉ.-COllBINAISON
D'ÉLÉMENTS CONNUS. - RÉSULTAT INDUSTRIEL NON

ENCOR.E ATTEINT. - PERFECTIONNE�lENT D'UNE INVEN

TION DU DOIIAINE PUBLIC. - CONTREFAçoN.

1. Est brevetable la combinaison nouvelle d'éléments

connus, qui constitue un perfectumnemeni donnant
un résultat industriellementpratique.

Pour apprécier laportëe industrielle du brevet, il

suffit de constater l'évolution qui a suivi immédiate
ment son emploi dans l'industrie à laquelle il s'adresse.

La réunion dans un système d'appareil de divers

moyens connus, non en vue de chaque moyen isolé

ment, mais en vue de leur concours, constitue une

combinaison brevetable.
La preuve du déraut de nouveauté incombe au.'!! dé;

fendeurs en contrefaçon. A défaut d'antériorité pro
posée, provision est due aux titres.

La nouveauté de pareille combinaison résulte encore

dn résultat industriel fécond réalisé par elle et non

encore atteint avant elle.
Il. Le perfectionnement apporté à une invention appar

tenant au domaine public peut être lui-même breveté
d'invention.

Le perfectionnement réel est une invention.
l:II. L'utilisation des éléments caractéristiques d'une

combinaison brevetée constitue la contrefaçon. Il

n'importe que cette utilisation présente de nouvelles
améliorations du système breveté.

Attendu que la patente Andersen, le brevct d'inven
tion de Knight et Potter, dont l'intimée Allj!;emeine
Elektricitiits Gesellschaû est concessionnaire, et le
brevet exploité par les Ateliers de Constructions élec

triques de Charleroi se l'apportent aux méthodes dé

réglage de mécanismes, mûs par l'électricité;
Attendu que l'invention principale d'Andersen, cou

verte par patente anglaise du 4 décembre 1889, n'a pas
été brevetée en Belgique; qu'elle est par suite tombée

dans le domaine public;
Attendu que Knight et Potter, sujets américains, ont

pris en Belgique, le i5 juillet 1892, un brevet d'inven
tion pour des perfectionnements aux méthodes de ré

glage de mécanismes mûs par l'électricité et appareils
destinés à mettre ces méthodes à exécution;

Atteudu -que ce dernier brevet est actuellement

périmé et l'invention tombée dans le domaine public;
Attendu que l'action a pour objet une demande de

dommages- intérêts réclamés à la société Ateliers de
Bonstructions électriques de Charleroi et consorts, du
chef de contrefaçon et usage du prédit brevet Knight et

Potter;
Attendu que l'antériorité appartient sans conteste à la

patente Andersen; que celui-ci avait déjà lui-même eu

des précurseurs en Amérique;
Attendu que la méthode de ré!\lage d'Andersen a été

empruntée par les deux compétiteurs en cause; qu'il
s'ensuit que l'appelante ne peut ètre impugnée de con

trefaçon de ce chef; que, d'autre part, il est confiant que
le « controller )) construit et exploité par l'appelante n'a

pas utilisé le « shuntage » des inducteurs, particularité

n'est rien si, après l'avoir eue on ne se préoccupe pas de

faire tout ce qu'il faut pour la mettre en valeur.L'inven
teur doit d'abord la faire protéger par de bons et sérieux

brevets - puis faire des plans de construction (qu'il ne

faut pas confondre avec les plans schématiques des

brèvets)- construire des modè'es- faire des essais

persuader lui-même à d'autres l'intérêt qu'ils peuvent
trouver dans son invention et découvrir ainsi des asso

ciés ou des acheteurs.
Parmi toutes ces obligations, la protection légale de

l'idée, c'est-à-dire l'obtention des brevets, est la seule
dont puissent réellement, ellectivement, s'occuper les

agents de brevets.
Mon but n'a été que de faire profiter les inventeurs

novices de l'expérience que, après de nombreux dé

boires, j'ur acquise relativement à cette protection.
Il est donc essentiel de retenir que le choix d'un bon

agent n'est pas le moindre ni le plus facile de ces tra

vaux d'Hercule auxquels doit se livrer tout créateur
avant d'arriver au succès et j'ai essayé de faire connaître
les éléments d'appréciation dont il peut être fait usage
à cet effet. Ce choix est délicat, infiniment délicat, mais
il est aussi très important, excessivement important,
car de lui seul peut dépendre l'étendue de la protection
assurée par les brevets obtenus et jamais un inventeur
ne mettra trop de précautions à s'enquérir de la réalité
des capacités de celui à qui il va conlier la difficile

.mission d'établir légalement ses droits.

UN VIEIL INVENTEUR.
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adoptée par Knight et Potter dans leur méthode de ré

glage; qu'en effet, il n'en est pas fait mage dans l'in

terrupteur d'Andersen; elle ne se trouve pas non plus
dans le « controller » de Charleroi;

Attendu que le débat étant ainsi limité, il importe de
consulter les experts et de dégager les conséquences de
leurs déclarations;

Attendu que Knight et Potter, par leur cessionnaire,
revendiquent, comme leur appartenant en propre, les
améliorations ou perfectionnement apportés à l'inven
tion principale en vue de réaliser d'une manière pra

tique la méthode de réglage d'Andersen; à savoir la
réinsertion ou réintroduction temporaire d'une résis
tance dans le circuit des moteurs avant le court-circui

tage de l'un d'eux, de manière que le combinateur évite
une brusque augmentation du courant à travers l'autre

moteur et dans l'emploi du soufflage magnétique pour
favoriser la rupture des étincelles de commutation en

vue d'assurer une meilleure conservation des contacts

électriques (p, 23 du rapport);
Attendu que la réalisation de la méthode dAndersen

avait rencontré dans la pratique de grands inconvé

nients; que son emploi n'avait pas été généralisé;
Attendu que l'intimée soutient que Knight et Potter

ont combiné trois éléments : la méthode de réglage
d' Andersen, qui était banale, la réinsertion d'une ré
sistance et le soufflage magnétique , qu'à la vérité les
deux derniers étaient connus isolément; qu'il en est

résulté un dispositif nouveau industriellement exploi
table et exploité;

Attendu, en effet, que ces deux éléments connus et

libres, appuyés sur la découverte d'Andersen, égale
ment accessible à tous, ont produit une amélioration, un

perfectionnement très appréciable de l'invention Ander

sen, une supériorité indéniable de l'invention Andersen,
une supériorité indéniable au point de vue électrique
(p, 22) en rendant pratique Ia réalisation de sa mé
thode de réglage par le système de l'appareil nouveau,
à telles enseignes que l'invention Knight et- Potter a

donné un essor considérable à l'industrie des moteurs

et est devenue le point de départ de la suppression,
dans les transports, de la traction chevaline au profit
de la traction électrique;

Attendu que l'appelante soutient que la combinaison
n'est pas nouvelle;

Attendu que la preuve incombe à l'appelante et que
celte preuve n'est pas rapportée; qu'aucune antériorité
n'est proposée; qu'au surplus le brevet est un titre

auquel provision est due;
Attendu que l'appelante conteste que les éléments

combinés par le brevet litigieux aient rendu industriel
lement pratique l'invention d'Andersen;

Attendu que, pour aprécier la portée industrielle du
brevet, il suffit de se reporter à l'époqu où le brevet a

été pris en 1892, de rappeler l'évolution qui a suivi
immédiatement le nouvel appareil accepté et recherché

par l'industrie à laquelle il s'adresse;
Attendu que si la méthode de réglage d'Andersen

jouit du privilège de l'antériorité, elle est tombée dans
le domaine public, puisqu'il n'existe aucune antério
rité à l'encontre de la combinaison querellée;

,

Attendu que s'il est exact que le brevet Knight et

Potter n'a pas d'existence indépendante de l'invention

Andersen, ce Iaitne peut exercer d'influence, si, d'une

part, le brevet principal est devenu- banal et s'il'est

décidé, d'autre part, que le perfectionnement à un

brevet tombé dans le domaine public peut être protégé
par un brevet d'invention;

Que, d'ailleurs, la combinaison réalise des applica
tions nouvelles de moyens connus, bien qu'elle exige
la mise en œuvre partielle du procédé primitif;

Attendu que, dans ses contredits, l'appelante semble
confondre la méthode de réglage d'Andersen, empruntée
par les deux parties et qui prime complètement leur

procédé de passage du groupement en série au groupe
ment en parallèle, avec le système d'appareil; qu'il
importe de signaler 'qu'au dire des experts le système
d'appareil de Knight et Potter présente, au point de
vue électrique, une supériorité indéniable sur le dispo
sitif Andersen (p, 22);

Attendu que l'intimée ne prétend pas que les deux
artifices mis en œuvre par Knight et Potter étaient in
connus au moment où leur brevet a été déposé, mais

qu'ils s'en sont servis, non en vue de chaque moyen
isolément, mais au point de vue d'une combinaison;
que, d'ailleurs, aucune disposition légale n'exige que
chacun des éléments dont la réunion forme une combi
naison brevetable constitue par lui-même une inven
tion proprement dite;

En ce qui concerne les autres arguments proposés
par l'appelante à l'encontre de la brevetabilité, de fait,
du système d'appareil Knigt et Potter:

Attendu que l'opinion des experts se dégage dû rap
port, quand ils ont constaté la supériorité du système
d'appareil (p, 22), déclaré qu'il constitue un perfec
tionnement (p, 19), qu'en présence de la patente An

dersen le brevet doit être rangé dans la catégorie des
brevets de perfectionnement (p. 23) ;

Qu'en outre, les experts déterminent les avantages
propres aux deux artifices ajoutés à la méthode de 'ré

glage pour former une combinaison: la réinsertion

temporaire d'une résistance a pour but d'atténuer la

brusque augmentation d'intensité du courant qu'en
traine la mise en court-circuit, le soufflage magnétique
favorise la rupture des étincelles et assure la meilleure
conservation des contacts électriques (p, 19 et 22);

Attendu qu'il ressort de tous les éléments de la cause

que le résultat industriel fécond obtenu par Knight et

Potter est de rendre industriellement pratique la régu
lation série parallèle; que ce résultat est nouveau, puis
qu'il n'a pas été atteint avant eux;
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Qu'il y a lieu d'observer que les �perts ont nette

ment distingué entre la méthode de réglage et le

système d'appareil: ils ont considéré comme breve
table à litre de perfectionnement le « sbuntage « des
inducteurs des moteurs en parallèle; il doit en être de
même du perfectionnement qu'ils reconnaissent au sys
tème d'appareil ;

En résumé, on peut conclure du rapport des experts,
en ce qui concerne la méthode de réglage, qu'il n'y a

pas de perfectionnement qui fasse l'objet du débat;
en ce qui concerne le système d'appareils qu'il y a per
fectionnement dans la combinaison imaginée par Knight
et Potter;

Qu'il y a lieu d'en-déduire que les dispositions de

Knight et Potter étaient en fait brevetables, sous réserve
de la question de droit traitée ci-après;

Dans le droit:

Vu l'arrêt de la Cour de cassation du 26 juin 1913,
qui a cassé J'arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles, du
21 jilin 191:2, et renvoyé la cause à la Cour d'appel de
Gand;

Attendu que la question à résoudre est celle de sa voir
si le perfectionnement d'une invention non brevetée en

Belgique peut faire l'objet d'un brevet valable d'inven

tion;
Attendu qu'il y a. controverse sur ce point; que le

texte de la loi manque de précision; qu'en doctrine on

enseigne que le perfectionnement, si l'objet principal
est tombé dans le domaine public, ne peut plus être
valablement breveté, J'objet tombe dans le domaine

public avec tous les accessoires qui ne peuvent exister
sans lui (ANDRÉ, p. 466); d'autre part, que le perlee
tionneur d'une découverte non brevetée doit prendre un

brevet d'invention (TILLIÈRE, nO 221; PICARD et OLIN,
nO 894);

Que, parTarrêt susvisé, la Cour de cassation a tran

ché la question dans ce dernier sens;
Attendu que les p-erfectionnements introduits par

Knight et Potter sont de réelle importance; qu'au dire
des experts ils constituent incontestablement un per
fectionnement et présentent au point de vue électrique
une supériorité indéniable sur le dispositif Andersen;

Attendu que le perîectionnement réel est une inven

lion;
Attendu que la loi de 1854 établit trais espèces de

brevets: le brevet d'invention, de perfectionnement et

d'importation. Le brevet de perfectionnement s'applique
à un objet valablement breveté en Belgique et finit en

même temps que le brevet principal (art. 15);
Le brevet principal tombé dans le domaine public ne

peut produire aucun droit privatif, son objet appartient
à tous; "Ie perfectionneur qui, comme dans l'espèce,
emprunte la découverte et la combine avec des élé
ments nouveaux dont-la réunion donne un résultat nou

veau, industriellement exploitable, est lui-même inven
teur et peut se .munir d'un brevet d'invention limité

toutefois, comme monopole, à l'exploitation des seuls

changements apportés aux éléments connus du domaine

public;
Attendu que cette interprétation, confirmée par le

texte des articles 1er et 15 de la loi, trouve son appui
dansles travaux parlementaires des lois de 1817 et 18:>4
et dans l'exécution qui leur a été donnée ;

Attendu que la loi de 1817 accordait un monopole
légal, un brevet d'invention, à tout ·perfectionnement
relatif à un procédé breveté ou non breveté;

Attendu que l'exposé des motifs préconisait en 1854
le maintien du cadre de la loi de 1817, avec l'introduc
tion de quelques modifications conseillées par la pra
tique ou suggérées par la commission extraparlemen
taire constituée par arrêté royal du 29 mai 1848;

Attendu que ces modifications ne se rapportent pas à
la question à résoudre;

Attendu que la commission visée, dans son rapport
au gouvernement, du 30 novembre 1850, proposait le
maintien du brevet d'invention au cas de perfectionne
ment d'une invention primitive non brevetée: « Lorsque
le perfectionnement

:

est relatif à un objet d'industrie

libre, chacun conserve le droit de l'exploiter de la
même manière qu'auparavant »;

Attendu que les arrêtés royaux des 26 mars 1817 et

25 septembre 1840, pris en exécution de la loi du
2-5 janvier 1817, réglementent le brevet de perfection
nement d'une invention principale déjà brevetée et lui

appliquent la dénomination de brevet de perfection
nement;

Que ces arrêtés s'accordent donc sur ce point avec le

rapport de la commission extraparlementaire;
Attendu que l'exposé des motifs du projet de loi ne

vise dans l'article 6 devenu l'article 15 que les brevets
de perfectionnement qui se rattachent à un brevet pri
mitif;

Que le rapport de la section centrale déclare que
l'article ne déroge pas à l'article 1or;

Attendu que les termes de l'article 15 concourent à
faire admettre qu'à défaut de brevet principal le per
fectionnement peut faire J'objet d'un brevet d'inven

tion; que l'article 15 dispose, en effet, pour le cas

d'existence de deux brevets et lie intimement leur sort;
Attendu que l'incident relatif à l'amendement Forgeur

(Sénat; 10 mai 1854, Ann. pari., p. 237) se réduit à
une déclaration du Ministre de l'intérieur, citée comme

appoint de la preuve à faire; que son amendement avait

pour objet, à l'instar de la loi française de 1844,
(art, 18), d'assurer à l'inventeur le monopole des per
fectionnements qu'il aurait faits à l'invention pendant
Ia première année de son brevet;

Le Ministre lui répondit que, dans le système de la

loi, semblable disposition ne pouvait pas garantir J'in

venteur qu'on désirait protéger: « Si on refuse au per-
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fectionneur un brevet de perfectionnement, il prendra
un brevet d'invention» ;

Il ajouta « que le système ne pouvait se concilier
avec le principe de tous les articles adoptés jusqu'alors»;

Attendu que cet échange de vues ne se rapporte pas
directement à la question traitée; que, d'une part, il

s'agissait de l'inventeur breveté en Belgique et du per
fectionneur dont le sort était réglé par l'article 6 (15)
en discussion; que, d'autre part, le Ministre rappelait
le principe nouveau de la loi: « plus de concession
facultative de la part du gouvernement, plùs d'examen
de l'administration, contrôle des tribunaux »; qu'ainsi
le Ministre de l'intérieur pouvait dire: « Si on refuse au

perfectionneur un brevet de perfectionnement il pren
dra un brevet d'invention, qui ne peut lui être refusé:
« dans ce sens, le système ne pouvait se concilier avec

le principe de tous les articles adoptés jusqu'alors »;
L'amendement Forgeur fut repoussé parle Sénat;
Attendu enfin que Vermeire, rapporteur de la section

centrale de la Chambre des représentants, expose que
la définition du principe de la loi française a été

écarté, non pas parce que l'article 2 consacre un autre

principe que celui du projet belge, mais parce qu'il ne

généralise pas suffisamment les objets susceptibles
d'être brevetés; dans l'opinion de la section centrale,
l'article 2 de la loi française est restrictif, plutôt qu'ex-
tensif des objets brevetables;

,

Attendu que si l'on tient compte que la loi française
accorde le brevet d'invention au perfectionneur et de ce

que cette loi comprend dans ses termes le système d'ap
pareil revendiqué par Knight et Potter, il apparaît que
la section centrale n'entend pas priver le perfectionneur
d'une invention libre du bénéfice de sa découverte;

Attendu que la pratique administrative est dans ce

sens;
Attendu qu'il faut donc conclure que la loi assure la

protection du brevet d'invention à ces perfectionne
ments dont on peut dire qu'ils sont la source de la plu
part des progrès de l'industrie;

Que c'est donc à bon droit que l{night et Potter ont

réclamé un brevet d'invention;
Sur la COli treîaçon :

Attendu qu'il suit de ce qui précède que le brevet
de Knight et Potter est valable et couvre le système
d'appareil; que le « controller » de la société anonyme
des Ateliers de Constructions Electriques de Charleroi
a utilisé les deux perfectionnements introduits par eux,
savoir la réinsertion d'une résistance et le soumage ma

gnétique; que la société appelante a ainsi emprunté,
sans le consentement et au pré] udice des ayants droit,
les perfectionnements sur lesquels Knight et Potter
avaient un droit privatif;

Qu'il ne s'agit donc pas de la méthode de réglage
d'Andersen, qui est du domaine public, mais du sys
tème d'appareil combiné en vue de rendre pratique Ia
méthode inventée par Andersen, à savoir les éléments

caractéristiques dims le système d'appareils; qu'il suffit

que les éléments caractéristiques d'une combinaison
soient reproduits pour qu'il y ait contrefaçon;

Qu'à ce point de vue il n'importe que le « controller »

des Ateliers de Constructions Electriques de Charleroi

présente de nouvelles améliorations, que même il ait
atteint une supériorité du système d'appareil breveté
au profit de Knight et Potter;

Qu'il est donc établi que l'emprunt fait par l'appe
lante de la combinaison brevetée au profit de la partie
intimée, spécialement en ce qui concerne les perfec
tionnements revendiqués, constitué une contrefaçon:

Vu les conclusions des parties:
Attendu qu'il n'y a pas lieu de mettre dès ores hors

cause la société anonyme pour l'Exploitation du che
min vicinal de Bruxelles à la petite Espinette et exten

sions, partie de Me Vanderhaeghen;
Attendu que la Société Nationale des Chemins de fer

vicinaux, partie Me Bouckaert,· doit garantir ladite
société en principal, intérêts et frais des condamnations

qui seraient prononcées contre elle;
Attendu que la partie �le Bouekaert reconnaît devoir

cette garantie;
Attendu que la Société Nationale des Chemins de fer

vicinaux réclame à son tour garantie à [a société' ano

nyme des Ateliers de Constructions électriques de Char

leroi, partie M' Poelrnan, comme ayant été promise;
Qu'il échet de donner acte aux parties de leurs décla

rations;
Adoptant, au surplus, les motifs non contraires du

jugement dont appel;
Par ces motiîs, la Cour, chambres civiles réunies,

ouï �1. l'Avocat général chevalier VAN ELEWYCK en ses

conclusions conformes, écartant toutes fins et conclu
sions contraires, confirme le jugement dont appel;

Dit toutefois que les défenses faites au contrefacteur
ne peuvent avoir d'effet que jusqu'à la fin du brevet

Knight et Potter, actuellement périmé;
Renvoie les parties à se pourvoir comme de droit

au point de vue des dommages-intérêts;
Déboute la société Ateliers de Constructions élec

triques de Charleroi de sa demande reconventionnelle
devenue sans fondement;

Condamne la société appelante et les sociétés dé
fenderesses sur renvoi solidairement aux frais et dépens
faits depuis l'arrêt de la Cour de cassation.

Observations,-L'arrêt ci-dessus a été rendu par
la Cour de Gand, statuant comme Cour de renvoi, après
arrêt de Ja Cour de cassation du 26 juin 1913 (J, T.,
co], 901), qui avait cassé un arrêt de la Cour d'appel de
Bruxelles (50 ch.) du 21 juin 1912.- Rev. prat. dr.

ind., p_ 15_

Voy. pour rétroactes de cette affaire les décisions sui-
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vantes intervenues entre les mêmes parties, dans le
même litige: cr-. Brux" 15 juill. 1008, J. T., 1909,
col. 23 ;-Brux., 21 avril -1909, J. T., col. 661 ;-Civ.
Brux., 1" avril 1912, J. ·T., col. 535;-Brux., 21 juin
1912, J. T., col. 856;-Cass" 26 juin 1913, J. T.,
col, 90 I.

Voy. dans le sens du présent arrêt: l'avis de �L PHO

LIEN, Avocat général, reproduit par la Belgique judi
ciaire, 1914, p, 10, et les autorités citées dans cet avis,
dans le pourvoi et dans la note d'observations de la

Belgique judiciaire.
.

Centre l'interprétationdela Cour decassation, &L L. AN
DRÉ avait publié dans la Revue pratique du droit indus

triel, deuxième partie, 1914, p. 1, une étud-e sous le
titre : . « De la brevetabilité des perfectionnements se

rattachant aux objets du domaine public. ))

�::iv, Brux. (6e eh.), 2 mai 1914.

Prés,: M, SCHEYVEN,_ Plaid, : M�les E, CORNETTE
et JOS. SCHWARTZ.

(D ... c. F ... )

SÉQUESTRE. - GARDIEN JUDICIAIRE. - OBLIGATIONS.

DÉTOURNEMENT DES OBJETS SAISIS.- RESPONSABILITÉ.

Un gardien judiciaire doit apporter pour la conserva

tion des effets saisis confiés à son gardiennat les soins
d'un bon père de famille, et les représenter à la

décharge du saisissan t.

Cette obligation doit être remplie avec d'autant plus de
soins qu'il touche lm salaire comme contre-partie de
sa responsabilité.

Il est responsable, en cas de détournement et de [aute de
sa part, des causes de la saisie et, de plus, non rece

ble li réclamer aucun salaire (t).
Attendu que l'appel est régulier en la forme et tend

à faire mettre au néant un [ugement.rendu sous la date

du 29 mai 1912, par M. le juge de paix du canton de
Saint-Gilles et condamnant l'appelant à payer à l'intimé
une somme de 600 francs, augmentée des intérêts judi
ciaires et des dépens;

Attendu qu'il est constant que l'appelant avait été

commis en qualité di gardien judiciaire d'un mobilier
saisi-exécuté au domicile des époux M ... , par l'huissier

Charnel, agissant à la requête de l'intimé et que ledit
mobilier fut, à son insu, détourné et vendu à la salle des
ventes portant l'enseigne: A la Belle-Mère;

I, Attendu que rappelant ne peut être admis à prétendre
I avoir exercé ses fonctions suivant l'usage constant puis

qu'il n'y a pour un gardien judiciaire qu'une seule
manière de remplir sa mission à lui confiée, celle que
lui dicte l'article 1962 du Code civil;

Attendu qu'il devait apporter pour la conservation
"des effets saisis confiés à son gardlennat les soins d'un
'bon père de famille, et les représenter à la décharge de

.I'intimé, ce qu'il ne fit pas, puisqu'il résulte des élé

ments de lacause qu'il demeura environ six semaines
dans l'ignorance de la disparution du mobilier saisi et

, qu'il apprit son détournement par le sieur F .. , lui

même;
Attendu que l'obligation incombant à l'appelant de

vait être remplie avec d'autant plus de soins qu'il tou

chait un salaire comme contre-partie de la responsabilité
qu'il encourait dans l'accomplissement de sa mission,
(C. eiv, art, 1928, 2°);

Attendu qu'il est demeuré établi que l'appelant a

négligé de se rendre sur les lieux de I a saisie et de
surveiller le mobilier à la garde duquel il été préposé;
qu'il n'a donc pas veillé sur la chose qui lui était con

fiée, avec les soins d'un bon père de famille et qu'il a

ainsi commis une faute lourde qui le rend responsable,
dans l'espèce, des causes de la saisie et, de plus, non re

cevable à réclamer aucun salaire;
,

Auendu qu'il n'est pas établi, comme le prétend l'ap
I pelant, qu'en dehors des frais privilégiés, c'est-à-dire

des frais de saisie et de gardiennat, le préjudice soit

certain, ni que, par suite de la présence d'une quantité
d'autres créanciers, dont certains étaient privilégiés et

qui avaient fait opposition à la vente du mobilier saisi,
l'intimé n'aurait touché qu'un dividende insignifiant ;

Attendu, en conséquence, que l'offre faite en ordre

subsidiaire par l'appelant de limiter le préjudice subi

par l'intimé aux frais de saisie, ne peut être tenue pour
satisfactoire ;

Attendu que c'est avec raison que le premier juge a

condamné l'appelant au montant de la créance de l'in

timé, soit à 277 Ir. 50·, ainsi qu'aux frais de justice et

de gardiennat et y compris l'état de l'avoué SemaI,
ensemble à la somme de 607 francs, réduiteà 600 francs;

Par ces motifs et ceux non contraires du premier
juge, le Tribunal, statuant en degré d'appel et écartant

toutes conclusions autres ou contraires, reçott l'appel;
confirme le jugement aquo; condamne l'appelant
aux dépens.

Civ, Brux" 29 mai 1914.

Prés. : M. SCHEYVEN. - Plaia. : �m" PONCELET
c. MARCIlANT,.DES CRESSONNIÈRES et EMOND.

e

. (Veuve �Iinne c. cur. succession Aelbrecht, les Etablis
sements Bouvier et Wellemans.)

SUCCESSION VACANTE. - CURATEUR, -POUVOIRS.

REPRÉSENTATION DES CRÉANCIERS. -LI!f1TATION AUX

INTÉRÊTS SE CONFONDANT AVEC CEUX DE LA SUCCESSION.

-ACTION PAULIENNE CONTRE LES ACTES DU DÉFUNT.
NON-RECEVABILITÉ,

(1) Voy, PAN.D B., vO Gardien judiciaire, no, 90 et 92.
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En principe et par application de l'article 813 dll Code

civil, le cllra/eur à une succession vaCU71/e a qualité
pOlir répondre à taule action en revendication d'objets
faisant partie de la masse à liquider, pour contester

les titres invoqués par celui qui s'en pré/end proprié
taire et pour soulever dans l'intérêt des ayan/� droit
ëventueis et des créanciers Ioule exception légale (1).

Si le curateur représente non seulement le défunt OIL ses

héritiers, mais aussi, dans une certaine mesure, les
créanciers de la succession, il ne représente toutefois
ces créanciers que pour autant que leu,'s intérêts se

confondent avec ceux dtl défunt et des héritiers et il ne

les représente pas dans le cas con/mire; le curatmr
ne peut faire valoir des droits personnels aux créan
ciers et indépendants de ceux du défllnt et des héri

tiers; il ne peut intenter l'action paulienne contre les
actes du défunt, ni invoquer par voie d'exçeption la
mt/lité d'actes p"étendumeni rails par le défunt en

fraude des droits des créanciers (2).

Attendu que, par ajournement du 22 avril 1913,
Mme Victorine Taminiau, veuve Romain �linne, a intenté
à Me }Iarchant une action en revendication des meubles
qu'il détient, en qualité de curateur à la succession
vacante de �1. Julien Aelbrecht; que les meubles reven

diqués sont, d'une part, le mobilier qui garnissait
l'habitation que le défunt occupait, 52, avenue Léopold
Wiener, à Watermael-Boitsfort, et où il est décédé le
20 mars 19i3, et, d'autre part, une automobile saisie
en avril 1913 dans un garage à Namur;

Attendu que, par requête du 10 mai 1913, la société

anonyme Les Etablissements Lucien Bouvier conclut à

être admise en intervention aux fins de revendiquer
ladite automobile qu'elle avait vendue à feu M. Aelbrecht;

Attendu que, par requête du 18 mars 1914, �1. Jean
Wellemans sollicite son admission comme intervenant
dans ces deux instances, en qualité de créancier de
III. Aelbrecht;

Attendu que ces causes, inscrites sub ni. 12964,
13877, 16237 du rôle général sontconnexes et qu'il y a

, lieu de les joindre;
Quant à la demande principale:
Attendu que la demanderesse produit à l'appui de sa

revendication des conventions verbales établissant

qu'elle a acquis les meubles, les uns chez Hérent, le
10 janvier 1910, les autres d'Aelbrecht les 6 mai 1912
et 10 janvier 1913; qu'elle n'offre toutefois pas d'éta
blir qu'aucun des meubles garnissant l'habitation de
feu Aelbrecht provenait de chez Hérent;

Attendu que le défendeur ne conteste 'pas la sincé
rité de la convention verbale laite avec Hérent, mais
qu'il allègue que les prétendues conventions de vente

consenties par Aelbrecht sont nulles pour avoir été faites
en fraude des droits des créanciers;

Attendu qu'en principe et par application de 1'[[1'
ticle 813 du Code civil, le curateur à une succession
vacante a qualité pour répondre à toute action en re-:

vendication d'objets faisant partie de la masse à liqui
der, pour contester les titres invoqués par celui qui s'en

prétend propriétaire et pour soulever dans l'intérêt des

ayants droit éventuels et des créanciers toute exception
légale;

Attendu qu'il est de doctrine et de jurisprudence
constantes que si le curateur représente non seulement
le défunt ou ses héritiers, mais aussi, dans une certaine

mesure, les créanciers de la succession, il ne repré
sente toutefois ces créanciers que pour autant que leurs
intérêts se confondent avec ceux du délunt et des héri
tiers et qu'il ne les représente pas dans le cas contraire;
que le curateur ne peut faire valoir des droits person
nels aux créanciers et indépendants de ceux du défunt
et des héritiers; qu'il ne peut donc intenter l'action

paulienne contre les actes du défunt, ni invoquer par
voie d'exception la nullité d'actes prétendument faits

par le délunt en fraude des droits des créanciers (Cham
béry,5 mars 1864, SIREY, n, p. 203;-Bordeaux, 3 juin
1870, SIREY, Il, p. 315 ;-Civ. Seine, 21 janv. 1893,
PAND. FR., II, nO i44 ;-Civ. Seine, 15 déc. 1893, Gaz.
du Pal., 1894, I, p.64;-Civ. Brux., 26 mai 1897,
B.J., col. 947 ;-Dijon, 30 juill.1900, cité dans BAUDRY

LACANTINERIE, t. XII, nO 691);
Quant aux interventions:

Attendu que la recevabilité des interventions est con

testée, celles-ci invoquant des moyens procédant d'au
tres causes que le défendeur principal;

Attendu que l'intervention est permise en première
instance quand l'intervenant justifie d'un intérêt dans
le débat engagé et qu'il y a connexité entre les deux

demandes; que Bouvier et Wellemans se trouvent en

ce cas j
Attendu que le rejet de la demande principale n'en

traîne pas l'irrecevabilité de l'intervention ayant une

cause indépendante (Liégé, 16 mars 1904, Pas., Il,
p. 211);

Spécialement quant à l'intervention de la Société des
Etnblissements Bouvier :

Attendu que la convention verbale du iO janvier 1913_
a acquis date certaine contre les tiers, du 20 mars

1913, jour de la mort d'Aelbrecht qui y a souscrit;
qu'il est, d'autre part, constant que cette automobile
a été achetée 5,000 francs, le 4 janvier 1913, à la so

ciété intervenante; qu'Aelbrecht l'a revendue, avant

d'avoir payé même un acompte, six jours plus lard;
que la dame Minne, qui est indiquée comme ayant
acheté la voiture, était fort âgée;

\

qu'il n'apparaît pas

(1) Voy. PAND. B., vis Curateur à une succe8sion vacante, nos38
et S., 68 et s.; Succession vacante, nOI 697 et s.

(2) Voy. PANO. B., yO Curaleur à une succession racante, nOl1
et s., 9.

que cette personne ait eu des raisons de faire pareille
acquisition ni qu'elle ait pu se procurer les fonds néces

saires pour la payer; .qu'il résulte suffisamment de ces

circonstances et des autres éléments de la cause, que
l'acte du 10 janvier 1913 a été fait en fraude des droits

des créanciers-et doit être déclaré nul;
Attendu qu'il n'est pas coniesté et qu'il est d'ailleurs

constant qu'Aelbrecht n'a payé en tout ni en partie à
la société demanderesse le prix de l'automobile qu'illui
avait achetée, suivant convention verbale en date du

4 janvier 1913; qu'il échet, par application de l'ar
ticle 1654 du Code civil, de prononcer la résiliation de
ladite vente et d'ordonner la restitution de l'automobile
à la société demanderesse, qui en est propriétaire;

Attendu que le préjudice causé à ladite société par
les agissements d'Aelbrecht peut équitablement être

évalué à 500 francs; que la demande de dommages
intérêts est donc justifiée à concurrence de cette somme;

Spëcialement quunt à l'intervention Wellemans :

Attendu que l'intervenant, créancier de la succession

d'Aelbrecht, a qualité pour exercer l'action paulienne;
Attendu, en ce qui concerne la convention verbale

du 6 mai 1912, que cette prétendue vente a été suivie

d'une convention verbale de location du 15 mai 1912

sans qu'il soit aucunement établi qu'il y ait eu tradition
des meubles vendus; qu'il n'apparaît pas, au surplus,
que l'acheteuse ait eu à cette époque les fonds néces

saires pour faire pareil achat; qu'il résulte suffisamment

des éléments de la cause, notamment des circonstances

prérappelées, que la convention verbale de vente a été

conclue récemment par les deux contractants pour
soustraire l'avoir d'Aelbrecht aux poursuites de ses

créanciers; qu'il y a donc lieu de prononcer la nullité
de cet acte, fait comme celui du. 10 janvier 19i3, en

fraude des droits de l'intervenant et des autres créan

ciers;
Attendu que la société Les Etablissements Bouvier

ne succombe sur aucun point; qu'il n'échet donc pas
de la condamner aux dépens;

Par' ces motifs, le Tribunal, de l'avis conforme de.

�1. COLLARD, Substitut du Procureur du roi, écartant

toutes autres conclusions, joint comme connexes les
e

causes inscrites sub ni. 12964, 13777 et 16237 du rôle

général;
Reçoit l'action principale et les deux interventions;
Déclare nulles les conventions verbales de vente

intervenues le 6 mai 1912 et 10 janvier {9I3, pour

avoir été faites en fraude des créanciers, et résiliée la

.convention verbale du 4 janvier 1913, relative à l'achat
d'une automobile;

En conséquence, déboute la demanderesse prinei
�pale de son �ction en revendi?ation, dit .�ue �outes
joppositions faites par elle en mains de la SOCIete L Office

Ides Propriétaires sont nulles; qu'elle sera tenue de

donner mainlevée dans le délai de huit jours à partir
de la signification du présent jugement et que, faute

par elle de ce faire dans ledit délai, la signification de

!ce jugement vaudra main levée;
Déboute le défendeur, lIe Marchant, de son action

reconventionnelle;
Donne acte au défendeur, �Ie �larchant' et à l'inter

venant Wellemans de ce qu'ils s'en réfèrent à justice en

! ce qui concerne l'intervention des Etablissements Bou

vier, et en outre, au défendeur �Ic Marchant de ce qu'il
s'en réfère à justice également en ce qui concerne l'in

tervention Wellemans ;

Dit que l'automobile litigieuse est la propriété de la

partie intervenante, société anonyme Les Etablissements

Bouvier; ordonne la restitution de cette voiture à

l'intervenant dans les vingt-quatre heures de la signiû
cation du présent jugement; condamne le défendeur

Me Marchant q. q., à payer à cette partie reconvention
nellement 500 francs à titre de dommages intérêts;

Condamne la demanderesse principale aux trois

quarts et le défendeur Me �Iarchant, q. q., au quart de

tous les dépens, y compris ceux relatifs à Ia saisie de

l'automobile par l'intervenant Wellemans ;

Donne acte au défendeur �Ie Marchant et aux inter

venants de ce qu'au point de vue de la compétence ils

évaluent leur action, la partie Bouvier à plus de 2,500 Ir.,
la partie Wellemans à 3,000 francs, à l'égard de cha

cune des parties en cause et pour chacun des chefs de

la demande;
Déclare le présent jugement exécutoire par provi

sion nonobstant appel et 'sans caution, sauf en ce qui
concerne les dépens.

Olv. Brux, re- ch.), 19 juin 1914.

Prés. : M. HENNEBICQ.-Subst.: �f. COLLARll.
Plaid.: �nles DES CRESSONNIÈRES et DE FORMKNOIR

DE LA 'CAZERIE c. [(EBERS.

(Vaxelaire-Claes c. Taymans et Samuel.)

SAISlE-EXÉCUTlON_-SAISIE PRATIQUÉE EN DEHORS DU

DomCILE DU SAISI,-PROPRIÉTÉ DES MEUBLES SAISIS.

PREUVE INCOMBANT AU CRÉA1'lCIER SAISISSANT.

L'article 608 du Code de procédure ne dispose qlle pOlir
le cas où la saisie est faite sur le saisi dans une mai

son où le tiers revendiquant possède des meubles ainsi

que le saisi; il n'est pas applicable si la saisie a été

pratiquée en dehors du domicile dtt saisi, chez un /ie,'s

qui n'était pas mandatairll du saisi à une époque où

l'article 2279 dtt Code civil ne potlvait être in vaqué
pour {aire présumer la propriété dans le chef du saisi,
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des meubles fmppés de la saisie, et où rien ne ius liftait
tine saisie-exécution; ce mode d'exécution ne peut
{rapper que les biens appartenant all débiteltr et c'est

tui créancier saisissant qu'i! appartient d'établir les

droits de son débiteur SOilS ce rapport.

Attendu que, par ajournement enregistré du 25 février

1911, le sieur François Vaxelaire a signifié au sieur Léon

Taymans et au sieur Emile Samuel un exploit d'huissier
du 20 lévrier 1911 contenant opposition à la vente de

meubles saisis au nom du premier défendeur à charge
du second, et les a assignés en revendication des dits

meubles et lui réclame 500 francs à titre de dommages
intérêts;-

Attendu que l'avoué du second défendeur, W Devad

del', se déclare sans instructions;
Attendu que le premier défendeur ne conteste pas

que la saisie qu'il a fait pratiquer le 1.5 février 1911 à

charge de Samuel a été opérée hors du domicile de ce

dernier, et en son absence; qu'il est, d'autre part, con

stant que Samuel n'a jamais été domicilié nO 14, rue des

Croisades, à Saint-Josse-ten-Noode, et qu'au surplus il

avait cessé d'y exploiter l'établissement dit « Folies

Bergère » depuis le 10 mars 1910 ;

Attendu que l'article 608 du Code de procédure ne

dispose que pour le cas où la saisie est faite sur le saisi
dans une maison où le tiers revendiquant possède des
meubles ainsi que le saisi; qu'il n'est pas applicable
dans l'espèce où la saisie a été pratiquée en dehors du
domicile du saisi, chez un tiers qui n'était pas manda
taire du saisi à une époque où l'article 2279 du Code
civil ne pouvait être invoqué pour faire présumer la

propriété dans le chef du saisi, des meubles frappés
de Ia saisie, et où rien par conséquent ne justifiait
une saisie-exécution; que ce mode d'exécution ne peut
frapper que les biens appartenant au débiteur et que
c'est au créancier saisissant qu'il appartient d'établir
les droits de son débiteur sous ce rapport (Conf. Gand,
16 janv. 1895, Pas., II, p. 292;-Civ_ Verviers,8janv.
1901, PAND. PÉR., et jurisprudence citée, ibid.;

Attendu que Taymans, à qui incombe l'obligation de

prouver le droit de propriétéde son débiteur de Samuel,
sur les objets saisis, ne produit aucune pièce établissant

que ce dernier ait jamais été propriétaire des dits objets,
et n'offre pas de faire pareille preuve;

. Que faute par les défendeurs d'avoir fait la preuve
des droits de Samuel sur les meubles et effets saisis, il
échet de prononcer la nullité de .Ia saisie-exécution,
celle-ci n'étant nullement justifiée;

Attendu que vainement Taymans allègue que Samuel
était en possession des objets litigieux à l'époque où

sont nés la créance et le privilège flu fisc;
Quc cette allégation est dénuée de pertinence puisque

le fisc, comme tout débiteur, ne peut saisir que les

meubles dont son débiteur a la propriété; que fût-il

établi que Samuel a possédé Ies objets saisis, il ne s'en
suivrait pas qu'il en a été propriétaire ;

Qu'en effet, la maxime de l'article 2279, qui signifie
que les meubles ne peuvent être revendiqués, ne peut être

invoquée que par les possesseurs actuels de meubles et

non pas ceux qui prétendent en avoir été possesseurs;

Qu'au surplus, le fait même de cette possession ne

résulte pas suffisamment de la déclaration de Samuel
du 8 février 1910, seule invoquée par le défendeur

Taymans pour établir le bien-fondé de son_ allégation ;

qu'il est sans intérêt de rechercher si le privilège du
fisc comporte un droit de suite, puisqu'il n'est pas
établi que pareil privilège ait jamais existé sur les

meubles litigieux;
Attendu, toutefois, qu'en procédant à la saisie-exé

cution dans un immeuble que son débiteur Samuel
avait occupé, le défendeur Taymans, de qui les conven

tions verbales intervenues entre le demandeur et Sa
muel n'étaient pas connues et qui, au surplus, paraît
avoir été induit en erreur par ce dernier, n'a point
commis de faute dont il doive réparation;

Par ces mo/ifs, le Tribunal, de l'avis conforme de
M. COLLARD, Substitut du "Procureur du roi, écartant
toutes conclusions plus amples ou contraires; statuant

contradictoirement en ce qui concerne le défendeur

Taymans et par défaut en ce qui concerne le défendeur

Samuel, déclare nulle el sans valeur la saisie-exécu
tion pratiquée à la requête du défendeur Taymans à

charge du défendeur Samuel par exploit de l'huissier

Bourgeois, en date du 15 février 1911, en tant qu'elle
porte sur les meubles et effets renseignés dans ledit

exploit comme tapis 'garnissant la tabagie et'180 fau
teuils recouverts de velours rouge;

En conséquence; dit que dans les vingt-quatre
heures de la signification du présent jugement le défen
deur Taymans sera tenu de donner mainlevée de ladite
saisie-exécution en tant qu'elle frappe les objets sus

mentionnés;
Dit que faute de ce faire dans le délai imparti, ce

jugement tiendra lieu de mainlevée et que le gardien
sera tenu de laisser distraire les dits meubles de Ia

saisie, sur la signification qui leur sera faite du présent
jugement;

Déboute le demandeur de son action contre le dé
fendeur Taymans en tant qu'elle conclut à l'allocation
de dommages·intérêts;

Condamne les défendeurs aux dépens;
Déclare le présent jugement exécutoire par provi

sion nonobstant appel et sans caution, sauf en ce qui
concerne les dépens;

Donne acte au demandeur de ce qu'il évalue la
présente action à 3,000 francs au point de vue de la

compétence,
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ctv. Neufchâteau, 10 juin 1914.

Prés. : M. BOURLART. - Min. pub I. : �I, SIVILLE. -

Plaid. : }U!es LÉVy-MORELLE (du Barreau de Bruxelles)
c. GRIBOMONT et LHOEST (ce dernier du Barreau de

Marche).

(Boulan!\er. c. Collin et consorts.)

INTERPRÉTATiON DE TESTMIENT.-LEGS EN FAVEUR

DE NEVEUX ET NIÈCES AVEC DÉSIGNATlON DE LEUR

ASCENDANT.-PARTAGE PAR TÊTE.

En disant « que mon avoir soit partagé entre mes neveu.'!:

et nièces, enfants de mon [rère. .. , de mon [rère ... et de
ma sœur ... ", le testateur appelle à sa succession ses

neveux et nièces par parts égales et non par brtmcne
avec représentation.

Il n'y a pas lieu, en matière d'interprétation, de {aire
appel aux prinripes réglant les successions « ab in
testat »,

Attendu que l'action tend au partage par souche de
la succession'de �llle Marie-Joséphine Boulanger, action

prétendument fondée sur le texte et sur l'esprit du
testament liligieux qui porte: « Je désire que mon avoir
soit partagé entre mes neveux et nièces; enfants_de
mon frère Hubert, de mon frère Antoine, décédé, et de
ma sœur Thérèse, décédée » ;

Attendu que ce texte est clair et précis; que la de

cuius appelle à sa succession ses neveux et nièces sans

désignation de parts, donc par parts égales;
Attendu que c'est vainement que les demandeurs

veulent donner à la clause litigieuse une portée diffé

rente, sous le prétexte que la testatrice n'a pas dé

signé nominativement ses neveux et nièces, mais en

qualité d'enfants de tels frères ou sœur, de sorte que
les dits légataires apparaissent comme occupant dans
l'affection de la de cuius la même place qu'y occupaient
leurs parents;

Aucndu, au contraire, que c'est l'égalité dans l'atta
chement familial qui est conforme à la raison et aux

lois naturelles et que ce dosage de l'affection par frac
tions proportionnées au nombre d'enfants, que les
demandeurs voudraient voir judiciairement consacrer,

apparaît comme une hérésie ou tout au moins comme

une énigme sentimentale;
Attendu que c'est également à tort que les deman

deurs invoquent la règle « qu'en matière d'interpré
» tation de testament, l'appel collectif implique la suc

» cession par représentation, à moins que le testateur

» n'ait clairement manifesté une intention contraire»;
Qu'il y a précisement, dans l'espèce, volonté claire

ment manifestée ; qu'il n'y a donc pas lieu à interpré
tation; qu'il n'y a pas davantage de raison de faire

appel aux principes réglant les successions ab intestat;
Attendu que les arguments tirés, du texte par Ies

demandeurs ne sont pas plus fondés;
Qu'il n'y a aucune contradiction ou modification dans

la pensée à appeler à sa succession ses neveux et

.nièce, enfants, etc., tels frères ou sœur, mais, au

contraire, une précision dans l'expression de cette

pensée; qu'il est au surplus permis de supposer que la
de cui liS a voulu exclure de son héritage des neveux ou

nièées éventuels qualifiés communément par alliance;
Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. SlvILLe, Procureur

du roi, en ses conclusions conformes, déclare l'action
non fondée; dit pour droit que la succession liti-

�

gieuse sera partagée par tête; condamne les dernan-
deurs aux dépens.

.
,

Observations. - Voy. Liége, 10 mars 1897,
PAND, PÉR., col. 1056-10:-;7.

J.�, Uccle, 6juin 1914.

Siég. : M. J. WOUTERS. -Plaid_: MMe. ARM. ANSPACH
et VANDE WIELE,

(Oct, Richoux c. veuve Richoux.)

ÉVALUATION DU LITIGE.-PENSION ALIMENTAIRE.

IMPORT ANNUEL TOTAL DÛ PAR TOUS LES DÉBITEURS.
-MONTANT SUPÉRIEUR A 600 FRANCS. - INCOMPÉTENCE
DU JUGE DE PAIX.

Le texte de l'article 2 de la loi du 12 août 1911 doit
être interprétë en ce sen8 que c'est l'import annuel
total de la pension alimentaire due au créancier par
tOllS ses débiteurs qui doit être envisagé pour déter
miner la compétence.

Revu, en expédition signifiée, le jugement rendu par
défaut à charge du défendeur originaire le 5 août 1913;

Vu l'opposition formée par lui audit jugement;
Attendu que la régularité et la recevabilité de cette

opposition ne sont pas contestées;
Attendu que l'opposant décline notre compétence

ratione materiœ par le motif que le montant total de la

pension alimentaire excède 600 francs par an;
Attendu qu'il échet d'accueillir cette exception;
Attendu, en effet, que la demanderesse originaire,

qui se prétend dans le besoin, et n'a que deux enfants,
évalue à 95 francs par mois la somme nécessaire pour
assurer sa subsistance; que le montant annuel de la

pension alimentaire qu'elle entend réclamer à ses deux
débiteurs s'élève donc à plus de 600 francs;

Attendu que le texte de l'article 2 de la loi du 12 août

1911, qui est ambigu, doit être interprété en ce sens

que c'est l'import annuel total de la pension alimentaire
due au créancier par tous ses débiteurs qui doit être

envisagé pour déterminer la compétence;
Attendu, en effet, que les termes « en lotalité» qui

figurent dans cette disposition peuvent, sans en altérer
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la portée, être effacés du texte lorsque le erénncierd'ali

ments, n'ayant qu'un seul débiteur; assigne celui-ci en

paiement d'une pension alimentaire de 600 francs;
Attendu que, dans ce cas, ces termes se rapportent

et ne peuvent se rapporter qu'à l'import total de la
créance alimentaire;

Aueudu qu'ils doivent logiquement avoir la même

signification lorsque la demande est dirigée contre un

seul d'entre plusieurs débiteurs ou contre tous simul

tanément (voy. Civ. Paris, jugeant en degré d'appel,
12 juill. 191 I, Gaz. du Pal., II, p. SI ;-Cass. fr.,
23 nov. 1910, DALL, PÉR., I, p. 2S3);

Attendu que cette interprétation ressort d'ailleurs des

travaux préparatoires de la loi; qu'on lit, en effet, dans
le rapport fait par M. Wauwermans au nom de la com

mission de la Chambre des représentants, à la séance
du 7 juillet19H (Doc. par!., nO 217): « I.e chiffre de

600 francs indique la somme entière qui est réclamée,
même quand il ya plusieurs débiteurs, et non celle qui
est demandée à chacun d'eux. C'est ce qu'expriment les
mots « en totalité» qui figurent dans le texte »;

Attendu que le rapporteur distingue dans cette phrase
la somme totale que le créancier des aliments peut ré,
clamer à ses débiteurs, de celle qui est demandée en

justice à chacun d'eux;
Attendu, il est vrai, que dans son rapport fait au

Sénat le 28 juillet 19if, au nom de la commission de la

justice (Doc. pari., 1911, nO 122), &1. Dupont explique
les mots « en totalité» comme visant la somme entière

réclamée, même quand il ya plusieurs défendeurs, en

ajoutant « l'observation est importante en présence des
diverses décisions de la jurisprudence sur ce point»;

Atlendu que cette différence d'expression ne nous

paraît pas renverser notre argumentation; qu'il con

vient de se rappeler que le projet du gouvernement,
devenu la loi du 12 août 1911, avait pour objet d'abro

ger la disposition de l'article 27 de la loi du 25 mars

1876 en matière de pension alimentaire, lorsque le

litige serait porté devant le juge de paix, dont le taux

de la compétence ordinaire était élevé à 600 francs;
Attendu qu'en présence de Ia divergence qui s'était

manifestée dans la jurisprudence sur le sens à donner
au mot « titre » employé dans I'artic'e 27 précité,
divergence à laquelle le rapport de M. Dupont fait
allusion (voy. Gand, 11 juin 1884, Pas., II, p. 342;
- Id., 14 avril 188�, Pas., II, p. 248; - Brux.,
25 mai 1887, Pas., II, p, 3i1; - Gand, 6 mars

i890, Pas., II, p .. 204; - Id., 25 juill. 1901, Pas.,
1902, Il, p. 6), on s'explique que le légis'ateur, pré
occupé d'empêcher une controverse de se produire
devant les justices de paix, ait porté son attention sur

le titre même de 'a pension aimentaire, c'est-à-dire sur

le besoin du créancier qui fait naître son droit, dans les

diverses situations [urldiques.déterminées par la loi;
Attendu qu'mi est, dès or�,·autorisé à penser, qu'en

limitant la compétence du juge de paix aux demandes
en pension alimentaire n'excédant pas en totalité

600 francs par an, il a eu en vue le montant total
annuel de la somme destinée à subvenir aux besoins du

demandeur;
Attendu que ce système se concilie au surplus très

aisément avec l'obligation qui incombe au juge appelé
à statuer sur une demande de pension intentée à l'un
des débiteurs, de vérifier l'étendue des besoins du
créancier et ùe tenir compte de la valeur des droits de

ee créancier contre ses autres débiteurs (Civ. Brux,
9 mars 1892, Pas., Ill, p. 189 et la note);

Attendu que l'opinion contraire, qui s'attache exclu
sivement à l'objet de la demande pour déterminer la

compétence en la matière, permet au créancier d'ali
ments d'éluder une loi d'ordre public, en introduisant
suceessivement devant le même juge de paix ou devant
des juges de paix différents contre chacun de ses débi
teurs une instance en paiement" d'une pension alimen-

. taire ne dépassant pas 600 francs par an;
Par ces motifs, Nous, J "ge de paix, statuant contra

dictoirement et en premier ressort, recevons J'oppo
sition et, y faisant droit, rapportons le jugement par
défaut susvisé et prononçant pal' di,position nouvelle,
déclarons notre incompétence au regard de l'action,
renvoyons la demanderesse originaire à se pourv:oir
comme de conseil et la condamnons à tous les

dépens.

Chronique judiciaire

A la Cour d'appel.
Durant l'année judiciaire prochaine-1" octobre au

31 juillet 19f4-lo-les huit chambres de la Cour seront

composées comme suit:
1" chambre : �I. le premier président Faider et �L le

président Beaufort; conseillers, �nl. Dassesse, Dupret,
Hulin, Gombault, Smits et LamaI; ministère public,
lI. le premier avocat général Jottrand; greffier, �I. Lié
nard.

2' chambre: M. le président Levy-�Iorelle; conseil

lers, MM. Meurein, Nys, Simons, Ernst, de BunsWyck et

Michielssens; ministère public, III. l'avocat général De

Hoon; greffier, M. Gilain.
3' chamore : M. le président Jamar; conseillers,

MM. De Munter, Van Kempen, Journez, Soenens et Van
den Borren; ministère public, M. l'avocat général Ges

ché; greffier, M. Haseleer.
4' chambre : M. le président Carez; conseillers,

M�I. Mechelynck, Nothomb, Oblin, Deroo et Bassing;
ministère public, 1Il.l'avocat général Demeure; greffier,
M. Verschueren.

:S' chamhre (civile et des mises·en accusation) : M. le
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président De Busschere , conseillers, IInI. Leclercq, De

reine, Guesnet, Lowet et Arnold; greffiers, IIUL Van

Hamme et Denies.

6' chambre : Président, III. Diercxsens; conseillers,
111M Eeckman, de Leu de Cecil, Spronek, Mertens et

Morel de Westgaver; ministère public, III. l'avocat gé
néral Janssens; greffier, M. Guyot.

7e chambre (civile et des mises en accusation) : Pré

sident, III. Ferd. Ernst; conseillers, Mill. Bouillon,
Maffei, Scheyvaerts, G. de Le Court et de Lichtervelde;
ministère public, III. l'avocat général Van den Branden
de Reeth; greffiers, MK Raeyrnaeckers et Denies.

8e chambre (correctionnelle) : Président, III. Cluydts;
conseillers, M�1. Joly, Jacmin, Bollie, Verhaesen, Mo

relle, Vermeër et Drion; ministère public, Mill. les avo,

cats généraux Emile De Le Court et Straetrnans , et

111M. les substituts du procureur général Sartini-Vanden

Kerckhove, Simons et Fauquel ; greffiers, MilL Devylder
et Vervarcke.

La Cour se réunira en assemblée générale vendredi
prochain, 24 courant, à 2 heures, pour procéder à la

désignation de ses candidat. au siège de vice-président
actuellement à conférer au tribunal de Bruxelles, par
suite du départ de III. Drion, nommé conseiller à la
Cour.

*
* *

Au Tribunal de première instance.
<

Voici quelle sera la composition des neuf chambres
de notre tribunal civil durant J'année judiciaire pro
chaine (ler octobre 1914 au 31 juillet -1915).

I ra clîambre: président, ilL le vice-président Benoidt;
juges: ml. Ilavaux, Leclercq et Gilson (magistral civil
au conseil de guerre); juges suppléants, MilL les avo

cats &fasson, Teurlings et.Geerinckx , ministère public,
M. le substitut Coppyn , greffiers,· MM. Rousselle et

Haelewaetcrs.
2' chambre: président, ![. le vice-président Bara;

juges, MM. Rolin et Ernst; juges suppléants, MM. les
avocats Oedoelst et �Iertens; ministêre public, M. le
substitut Raquez; greffier, Al. Van Hamme.

3e chambre : président, M. le vice-président d'Oultre

mont; juges, MM. Bail et Van Egeren; juges suppléants,
MM. les avocats Leborne et Harou; ministère public,
M. le substitut Lequime; greffiers, Mal. Duménil et

Dufaz.
4e chambre .: président, M. le vice-président Pari

dant; juges, �nl. Van Nerom et Oliviers; juges sup
pléants, MM. les avocats Timmermans et Duplat; mi
nistère public, �1. le substitut Huwart; greffier, M. Son

dagh,
om. chambre: président, 11[, le vice-président Lagasse;

juges, MM, Coppens d'Eeckenbrugge et Thomas; juges
suppléants, M�L les avocats Hemeleers et De Coninck ;
ministère public, M:·le "substüut Ost; greffier, M. Schlach

muylders.
6m' chambre : président, III. le vice-président De Le

Court; juges, Mill. Simons et Goedtschnlok ; juges sup
pléants, �IM. les avocats Lejour et Marchant; ministère

public, �I. le substitut Collard; greffier, M. Ackermans.
t= chambre (correétionnelle) : président, M. le vice

président Frornès ; juges, MM. Scheyvcn et Chevalier;
juges suppléants, MM. les avocats Emond, Cels et Fer

rier; ministère public, �m. les substituts Van Ginder

taelen, Van Laethem, Charles et Parmentier; greffier,
·M. Brohez.

Sm, chambre (correctionnelle): président,}J. le vice

président Joly; juges, &IM. de Ryckere et Hennebicq;
juges suppléants, M!1. les a vocats Pardon, Van Tichelen
et Caters; ministère public, MM. les substitute De Brau
were et Rasse; greffier, M. Le Corbisier,

9m, chambre (correctionnelle) : président, M. X ... ;

juges, MIL Berger et Torsin . juges suppléants, MM. les
avocats Boulanger, De Cooman et Burthoul ; ministère

public: M. le suhstitut Despret; greffier, III. Vandevelde.
Référés; U. le président Dequesne; greffier, M. Tré

fois.
*

* *

A Verviers.

Voici les résultats des élections du Conseil de
l'Ordre:

Bâtonnier : �I' Wankenne;
Membres: MM" Borboux; Alaes, Terfve, Fonsny,

Demonty et Corteille.
Notons que le nombre des memhres du Conseil a été

réduit de neuf à sept titulaires.
Cette diminution tient à ce que les avocats inscrits

au tableau sont aujourd'hui moins de cinquante.
II a été beaucoup question à l'a<semblée des mesures

à prendre pour écarter-'es agents d'affaires de la barre
et pour réglementer les relations entre avo�ats et agents
d'affaires dans certaines circonstances spéciales.

Une petite réforme.

On vient d'appOl'ter à l'organisation de la Cour d'ap
pel une petite réforme qui produira d'excellents résul
tats .. Jusqu'ici, la huitième, qui siège en matière cor

rectionnelle, était également chargée des mises en

accusation, et elle était fréquemment obligée de consa

crer deux audiences par semaine aux mises en accusa

tion, ce qui amenait fatalement un arriéré correctionnel
formidable. L'an prochain, deux chambres civiles sié

geront comme chambre des mises en accusation: la

cinquième pour les affaires flamandes et la septième
pour les affaires françaises; les audiences des mises en

accusation auront lieu tous les jours à 8 h. 30.

*
* '"
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Le traitement des magistrats.

Nous recevons la lettre suivante:

« Monsieur le Directeur
du Journal des Tribunaux, Bruxelles.

» Permettez-moi d'adresser au directeur du principal
journal judiciaire du pays ces quelques lignes relatives

à la loi augmentant les traitements des magistrats:
» Depuis des années, tout le monde était d'accord

pour reconnaître que cette augmentation s'imposait; le
barème actuel de ces' traitements remontait à 1869;
aussi voyons-nous soulever la question pour ainsi diire
à chaque discussion du buget de la justice,

» En 1912, �1. Carton de Wiatt, Ministre de la jus
tice déposa enfin un projet de loi qui fut voté en

mars-mai 1914.
» A la séance de la Chambre des représentants du

6 mars 1914, le Ministre de la justice prit la parole en ces

termes: « llessieul's, tout a été dit sur l'insuffisance des
» traitements actuels de Ia magistrature; cette insuffi-'
» sance a été dénoncée et reconnue depuis longtemps ... »

Tous les membres des deux Chambres qui prirent
part il la discussion s'exprimèrent dans le même sens,
reconnaissant que l'augmentation du traitement s'impo
sait depuis longtemps, etla loi fut votée à l'unanimité.

» Dans ces conditions, la loi votée, nous, rnagistrats,
nous pouvions nous attendre à la voir promulguer sans

aucun retard et, en vertu de J'article 3 de loi, nous de
vions légitimement compter jouir de cette augmentation
de traitement à partir du 1" juin.

» Les mois de mai et de juin sont passés et la loi n'a

pas encore été publiée au Moniteur. Le sera-t-elle en

juillet?
» Comment expliquer, justifier et concilier cette

double attitude.
» D'un côté, reconnaître et proclamer que depuis

longtemps les traitements des magistrate sont insuffi
sants.

Puis, la loi d'augmentation votée, en retarder, sans

motifs appréciables, Ia promulgation et priver ainsi,
pendant des mois et des mois, les magistrats de cette

augmentation de traitement à laquelle ils ont droit.
» On en parle beaucoup dans les milieù;' judiciaires

et l'on s'en étonne il juste titre.
» Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, J'assurance

de ma considération distinguée,
» UN MAGISTRAT.

» Anvers, juillet 19U. »

BIBLIOGRAPHIE

Le JOURNAL DES TRIBUNAUX
accuse réception sans délai de tous les

ouvrages envoyés à son service bibliogra
phique et publie en outre un compte rendu
de tous ceux de ces ouvrages qui pré
sentent un intérêt particulier pour la
science et la pratique du Droit.

1902.-APRÈS L'AUDIENCE, 1914. LE PALAIS LITTÉ.
RAIRE.- Préface du Bâtonnier HENRI ROBERT.

Ollendorff, 19U.

Il y a des choses charmantes dans cc petit volume

qu'illustre une alerte préface d'Henri Robert. Antho

logic où l'on trouve même des vers heureux, ceux de

Charles Lebastien, Leconte et de Léonard Péjoine, elle
forme un ensemble un peu suranné, précieux et aima

ble, salon où, encadrant quelques bibelots modernes,
le style du Second Empire prévaut. Sous cet habit dé.

modé, les figures accusent pourtant leurs caractères;
André Paisa nt, romantique attardé, Lionel Nastory,
pimpant comme un joueur de fifre, s'opposent à la

hautaine silhouette d'Emile de Saint-Auban et à l'es

sayiste bien équilibré qui honore l'Elysée, Il y a de
sobres obsel'vateurs comme Hesse, Hallays ou Bérard,
des commentateurs diserts comme Barthou, de parfaits
médailleurs comme Clément; son portrait" du Bâtonnier
Devin est un précieux joyau. Il y a enfin, brillant au

premier ranll, les Suspensions d'audience de notre ami
Claro, que le JOl/rnal des Tribunaux s'honore d'avoir
vu naître.

' .

Mais il faut célébrer, par-dessus tout, la carte de
Me Fernand Payen. C'est un chef-d'œuvre du genre
bouffon. Impossible de commenter avec un humour

plus discret le dicton célèbre que le Français est un

monsieur décoré qui ignore la géographie. Ça s'appelle:
« Les Avocats des pays de langue française à l'étran

ger». Nous ne savons chez quel « zwanzeur» notre

confrère parisien est aJléaux informations; éviùemment,
il y a là-dessous une charge de rapin. On y lit ceci:
« Quelle extrême différence entre la plaidoirie d'un
avocat belge de lansue sinon de race française et la

plaidoirie d'un avocat dit même pays, mais de langue
et de race germaniques» (! I). J'avoue n'y rien COUl

prendre; pareille déclaration, en Belgique, ne rime à

rien. Je cherche en vain les avocats de langue et de
racc germaniques qui ne paderaient pas couramment le

fran�ais. y en a-t-il cent? J'apprends que, il Bruxelles,
les stagiaires plaident sur de véritables dossiers tirés
de la poudre du greffe et que « la plupart des avocats

helges ne se soucient pas d'être, si peu que ce soit, des
artistes». Mais voici le bouquet: « Les neuf dixièmes
des Belges ne comprennent pas le flamand et ne l'en
tendent presque jamais parler» (!!!!). Qui, diable!
nle Payen a-t-il pris pour cicerone? Sa note, en tous

cas, témoigne d'une prodigieuse et double ignorance
du Barreau et de la Belgique.
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Il serait peut-être surpris d'apprendre que nous

avons eu un « Palais littéraire» bien avant celui de
Paris. Le premier volume date de i892 et ce fut
Ill' Carton de Wiart, l'auteur de la Cité ardente, actuel
lement Ministre de la justice, qui J'édita. On y voit,
Me Payen, des noms qui désignent des artistes autrement

puissants que ceux, très aimables, de votre « Guirlande
de Julie». Les collaborateurs s'appellent Edmond Picard,
Rodenbach, Emile Verhaeren, &Iaurice Alaeterlinck,
Eugène Demolder, Jules Desirée, Max Elskamp, et

combien d'autres, tous avocats, de ce Barreau où, à
vous croire, il n'y aurait pas d'artiste" I

",**

1903.-LE CONCEPT SOCIAL DU CRIME.-Son évolu

tion, par J. MAXWELL, docteur en médecine, substitut
du procureur général, près la Cour d'appel de Paris.
-Librairie Félix AIcan, 19U.-Prix : 7 fr, 50.

L'objet du livre est l'analyse des éléments qui con-

tribuent à la formation du concept social du crime, en

en étudiant le développement historique. La criminalité
est considérée comme un phénomène naturel dans ses

origines, son évolution, ses modifications historiques
ou ethniques. Et après une étude des plus intéressantes
et des plus attachantes sur l'idée de la culpabilité et ses

bases sociales, l'auteur arrive tout naturellement à une

conclusion qui semble indiscutable à ceux qui le
suivent dans ses développements que la moralité et la
criminalité n'évoluent pas de même ou tout au moins
dans un parallélisme bien imparfait, que le concept du
crime est dans un perpétuel état d'évolution, qu'il ne

peut s'apprécier convenablement que pal' la connais
sance des conditions qui le déterminent.

C'est une œuvre d'un puissant intérêt social, remet

tant en question tout le problème de la criminalité et de
la culpabilité, s'attaquant courageüsement aux erreurs

de l'heure présente, s'appuyant sur une documentation
sérieuse et étendue.

*
* *

1904. - LES. DROITS DU CRITIQUE LITTÉnAIRE ET

DRAMATIQUE, par MAURICE ELOY. - Librairie Giard,
à Lille, 1913.

C'est à la fois une œuvre littéraire et juridique-litté
raire parce que l'auteur est un critique, que ses sym
pathies vont naturellement à ses confrères et qu'il s'en
tend à merveille à plaider leur cause devant la justice et

l'opinion publique - juridique parce qu'elle renferme

l'exposé complet des droits du critique littéraire et dra

matique en France. L'œuvre est divisée en trois parties:
droit d'expliquer (droit de citation et d'analyse); droit
de juger (droit de critique proprement dit); droit de

réponse.
-

Les littérateurs comme les hommes de droit le liront
avec profit et pourront en tirer de préeieux ensei-

.

gnements.
*

* *

,1905. -'- RÉPERTOIRE DES BREVETS D'INVENTION
EN DROlT INTERNATIONAL PRIVÉ, par IIIARCEL
PLAISANT. - Paris, Librairie du Reweil Sirey. -

Un vot, in-4°, de 139 pages.-1914.
M. Marcel Plaisant, avocat à la Cour d'appel de Paris,

n'est pas un inconnu à Bruxelles, et c'est avec plaisir
que nous nous souvenons de son passage en Belgique,
lors (le la célébration du centenaire de l'Ordre des Avo
cats. Collaborateur de Michel Pelletier, il semble s'être

spécialisé dans l'aride mais abondante matière des bre

vets d'invention et, comme le dit son excellent préfa
cier, il a su trouver dans ce vaste domaine une région
insuffisamment explorée qu'il s'est attaché à fouiller

plus particulièrement. C'est le fruit de ses études et de
son travail qu'il nous donne aujourd'hui. Et devant le
résultat de ce patient labeur, nous devons rendre hom

mage autant au travailleur obstiné qu'au jurisconsulte
averti, dont la science ne s'est pas trouvée en défaut.

Conçue sur un plan méthodique et ordonnée avec pré
cision, l'étude de �le Plaisant rendra les plus gr-ands
services à ceux qui auront la bonne fortune de devoir
recourir à cet excellent instrument de travail.

*
* *

1906.-LE DROIT MARITIME ET SON UNIFICATION

INTERNATIONALE, par FRÉDÉRIC SORR, docteur en

droit, secrétaire du Comité maritime international,
secrétaire général de l'Association belge pour l'unifi
cation du droit maritime. - Un volume in 8° de
397 pages.-Ilruxelles, Larcier, i9i4.

Voici un·livre d'un haut et puissant intérêt qui vient
à son heure. C'est une belle et excellente œuvre dont la
lecture passionnera le juriste et le praticien.

M. Frédéric SohI' a tenu à indiquer lui-même dans sa

préface le but qu'il s'est proposé: "Essayer d'esquisser
les alternances de diversité et d'uniformité des lois et

coutumes de la mer depuis la chute de l'Empire romain

jusqu'à nos jours; montrer le tableau bigarré qu'offre au

XIX' siècle l'ensemble des législations maritimes; ra

conter l'effort vers l'unification né de la seconde moitié
. du XIX' siècle, effort suscité par la nécessité, cal' à une

grande diversité de lois correspond un trafic maritime
intense et les conflits de lois sont fréquents; rappeler
les principes écrits, les vœux des Chambres législatives
et surlout la part prépondérante des congrès et des
associations de droit international; entin, parmi ces der

nières, considérer spécialement le Comité maritime
international et, après avoir dit son histoire, analyser
son œuvre,-tel est le but que nous nous sommes pro
posé dans le présent ouvrage. »

M. Sohr a pu déclarer, non sans orgueil, que si l'œu-
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vre du Comité mariti�e international se trouve ainsi

distinguée.c'est qu'elle est, à l'heure actuelle, l'expres
sion la plus vigoureuse, la plus homogène et la plus
productive du mouvement vers l'unification.' Ses tra

vaux englobent une grande partie du droit maritime

privé. Ils évoquent le navire et ses aventures dans leur
vivante réalité, ils suggèrent le bilan de tout armement.

C'est à préparer des conventions internationales que
tend toute l'activité du Comité maritime international.

« Aux esprits curieux des choses du droit, dit l'au

teur, l'œuvre du comité apparaît singulièrement atta

chante. Elle est pratique au sens élevé du mot, c'est
à-dire profondément consciente des réalités de la vie
commerciale maritime. Par là même elle est vraiment

juridique. Ses travaux, fruits d'une collaboration étroite
entre praticiens et juristes, témoignent du vrai carac

tère du droit en tant que législation. Avant tout, il doit
être basé sur l'exacte observation des faits. Sa mission
a nom: clarté, adaptation étroite de la règle abstraite
aux cas concrets dont elle tire-sa sève, sûreté dans son

application. Lorsqu'on lit les débats des conférences du
Comité maritime internationnal-ou mieux: quand on

y assiste-on est frappé de constater à quel point l'es

prit purement juridique ya peu de crédit. La logique
stérile, les généralisations qui entraînent l'esprit vers

des cas imaginaires, la crainte de dangers chimériques,
le goût de la systématisation et l'amour des théories y'
sont abattus au vol. »

Le sujet traité par M. Sohr est extrêmement vaste.

Après avoir jeté un coup d'œil sur le développement

des législations maritimes depuis la chute de l'Empire
romain jusqu'au XIX'siècle, il consacre à l'œuvre du
Comité maritime internationalla deuxième partie de son

remarquable ouvrage.

L'abordage, l'assistance, la limitation de la respon
sabilité des propriétaires de navires, les hypothèques et

les privilèges maritimes, l'affrètement, tous ces objets
ont donné lieu à des études et à des discussions en con.'
Ièrences et en commissions pour aboutir finalement à
des projets de conventions internationales soumis à la

diplomatie. Celle-ci sanctionne peu à peu ces projets en

les amendant, au besoin, après conférences et négocia
tions. C'est chose faite pour l'abordage et l'assistance:
deux conventions internationales liant vingt-cinq Etats
contractants ont été signées à Bruxelles, le 23 septem
bre dernier. Les autres sont en voie d'élaboration,

Nous avons le droit de féliciter l'auteur très chaleu
reusement et très cordialement, li l'occasion de la publi
cation de son présent ouvrage, qui lui fait le plus grand

"honneur.
Nous recommandons le livre de M. Sohr à l'atten

tion toute spéciale de nos lecteurs, qui en prendront
connaissance avec intérêt et profit.

L'œuvre de M. Sohr est appelée à obtenu rapidement
un succès complet et durable.Nous nous en réjouissons,
car ce succès de bon aloi est amplement justifié par les
belle" qualités d'écrivain et de juriste qui distinguent
lI. Sohr et lui ont mérité une place enviée dans le
monde scientifique. R. DE R.
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Le divorce et la sép"ration de corps en droit interna

tional privé. Etude de la convention de La Haye du
12 juin 1902, par HENRY VALLOTTON, docteur en droit.
1 vol. in-S· de 237 pages.-Lausanne, Constant Tarin,
éditeur.

CU RIOSA (I)

Nous avons reçu la lettre suivante :

({ Monsimr,
» J'ai l'honneur de vous offrir (Iles services en qualité

de correspondant de la Côte d'Azur du Journal des
Tribunaux.

» Je suis Italien, connais les langues française, an

glaise et espagnole; j'ai été, à Rome, pendant plusieurs
années, rédacteur d'un journal local et correspondant
du journal parisien Le Journal.,

» Depuis 1906 en France, ayant été appelé à Paris

c�mme correspondant du Corriere d'Italie, de Rome,
et d'autres journaux, je me suis établi maintenant
comme avocat à Nice, et continue en même temps
d'écrire des articles pour différents journaux.

» Dans l'attente d'une réponse favorable, je vous

présente, �Ionsieur, mes salutations distinguées. »

, II) Voy. J. T.,1914, p. 840 et les renvois.
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NOMINÂ.TIONS ET MUTATIONS
DANS LI!

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux ùu 17 juillet 1914:
- Est nommé greffier de la justice de paix du seeond

'

canton de Liège, M. LACANNE (C,), greffier de la justice
de paix du canton de Grivegnée, en remplacement de
M. Sentron, démissionnaire.

Sont nommés notaires:
- A la résidence d'Uccle, M. HAUCHAMPS (C.), can

didat notaire à Saint-Gilles, en remplacement de
M. Abrassart, dêeédé ;

- A la résidence de Binche, M. VALLÉE (A.), notaire
à Feluy et M. BABUSIAUX (F.), notaire à Merbes-Ie-CM

teau, en remplacement de MM. Gaillard et Fontaine,
décédés; "

- A la résidence de Feluy,}I. CAILLET (D.), candidat
notaire à Gilly, en remplacement de M. Vallée;

- A la résidence de Namur, M. ANDRIS (E.), avocat,
candidat notaire, juge suppléant au tribunal de pre
mière instance de Namur, en remplacement de M. Fra

pier, démissionnaire.
Par arrêtés royaux du :IS juillet :l9U :

- Est acceptée la démission de}I. AMPE (C.), de ses

fonctions de juge suppléant à la [ustiee de paix du can

ton d'Assche;
- Est acceptée la démission .de M. AMPE (C.), de ses

fonctions de notaire à la résidence d'Assche.

Librairie Générale de Jurisprudence VVIl FERDINAND LARCIER, 26-28, rue des Minimes, Bruxelles (Téléphone '711)

VIENT DE PARp,._ITRE

• ,

LES ' I
SOCIETES AN-ONYMESI

.t_ ',' •

PEVANT

LES LOIS B_�LGES
PAR

�i
CHARLES RESTEAU

Avocat pres la CaUl' d'appel de Bruxelles
Doctew' en sciences politiques et �dmi!)ist1,�atiVe8

, ),
L'ouvrage comprend cinq forts volume' (quatre volumes in-SO

de commentaire doctrinal : vol. I, 550 p.; vol. II, 560 p.; vol. III,
650 p.; vel, IV, S40 p., et un volume in-4°, de commentaire légis
latif de LXXXVI-662 pages.)

Prix de l'ouvrage complet:. 125 francs.
.; il'

1

Organisation
Attributions et Responsabilité

des Communes
PAR

AL�RED VALERIUS

Ancien bâtonnier de l'Ordre des avocats, à Anuers

a forts volumes grand In-So raisin

TOME I, 548 pages. - TOME II, 536 pages. - TOME III, 424 pages.

Impression sur beau papier vergé, en caractères neufs

Prix de l'ouvrage complet : 25 francs

CODE
DES

SOCIÉTÉS, COMMERCIALES
AN"N"OTÉ

PAR

Eugène VOETS
Avocat à la Cour tfappel de Bruxelles

DEUXIÈME ÉDITION

1 volume petit in-So, reliure toile souple.
Prix I 3 fro 50.

Etudede M'Paul DE SMET,avoué-licencié,
65, rue Faider, Ixelles.

EXTRAIT
prescrit par la loi, article S6S du Code de procédure civile.

CODES BELGES
LOIS

KT

USUELLES

en vigueur en Belgique

Collationnés d'après les textes officiels et annotés

d'observations pratiques

! avec les Arrêtés royaux et ministériels, les Décrets,

Avis du Conseil d'Etat et Circulaires qui s'y rapportent

PAR

JUL�5 DE LE CO�RT
Premier Président de la Cour d'appel de Bruxelles

DIX.HUITIÈME ÈDITION
Complétée et mise à jour

PAR

CHARLES LEURQUIN
Conseiller à la Cour de cassation

Uti volume in-ru d'environ z850 pages, en reliure cuir souple;
entièrement imprimé en caractères neufs

PRIX : to FRANCS

Il résulte d'un exploit enregistré du ministère de
l'huissier LÉON �IÉRAINY, de résidence à Bruxelles, en

date du 20 juillet 19:14, que Mm, Alice Cécile-Sidonie
C1arenbach. sans profession, épouse de �l. Michiels
ci-après qualifié, domiciliée de droit avec lui, mais ré
sidant à Ixelles, avenue �Iolière, 170, a formé contre
son mari, �l. Georges-Antoine Michiels, 'représentant
de commerce, domicilié à Ixelles, avenue des Saisons, 53,
et ayant fait élection de domicile en I'étude de Me GEORGES
MAX, avoué au tribunal de première instance séant à
Bruxelles, établie à Bruxelles, rue Joseph II, 57, une

demande en séparation de biens;
Me PAUL DE SMET, avoué licencié près le tribunal de

première instance séant à Bruxelles, domicilié à Ixelles,
rue Faider, 65, était constitué pour la demanderesse
par cette assignation. ,

oc'
Pour extrait conforme,

PAUL DE SMET.
Bruxelles, le 21 j uillct j 9:14.

PAPETERIE NIAS
Fondée en 1846

59, Rue Neuve, BRUXELLES

Registres - Imprimés - Fournitures de bureau

Spécialité. pour le Barreau

Presse à copier de cabinet
entièrement en fer forgé, no 500

PRIX : 30 FRANCS

LA BELGIQUE'
A�TISTIQUE ET I.,ITTÉ�AI�E

Revue nationale illustrée
du mouvement intellectuel

parait le 1er de chaque mois
en' fascicules illustrés d'environ 100 pages

Abonnement, un an : 12 FRANCS

Prixdunuméro: 60 CENTIMES

Portefeuille à dos mobile'

pour conserver le « Journal des Tribunaux»

_

Prix : 6 fro 50

..� FIRD. I.ARCIE.Rj iI-al,RUE DEi MINIMf.1.

J.-M. MARX
A.vocat, Licencié en sciences politiques et administratives,

Les Pouvoirs de Police

du Bourgmestre

DEUXIÈME ÉDITION revue et augmentée

Étude honorée du prix de Droit administratif
au Concours universitaire de z9II.

Un volume in-Bs grand médian.- Prix: 2 fr.60



 



 



s:

'*

!'

-< i �

...�

\

"

I

r

J

i',

, !

1



 
 

U N I V E R S I T É    L I B R E   D E   B R U X E L L E S  

Règles d’utilisation Digithèque – version 4 (avril 2017) 

 

 

 
 

Règles d’utilisation de copies numériques d‘oeuvres littéraires, réalisées par les 
Bibliothèques de l’ULB 

 
 
L’usage des copies numériques réalisées par les Bibliothèques de l’ULB, ci-après BIBL., d’œuvres 
littéraires qu’elles détiennent, ci-après dénommées « documents numérisés », implique un certain 
nombre de règles de bonne conduite, précisées dans le présent texte. Celui-ci est accessible sur  le site 
web des BIBL. et reproduit sur la dernière page de chaque document numérisé ; il s’articule selon les 
trois axes protection, utilisation et reproduction. 

 
Protection 

 
1. Droits d’auteur 
La première page de chaque document numérisé indique les droits d’auteur d’application sur l’œuvre 
littéraire. 
Les  œuvres  littéraires  numérisées  par  les  BIBL. appartiennent  majoritairement  au  domaine public. 
Pour les oeuvres soumises aux droits d’auteur, les BIBL. auront pris le soin de conclure un accord avec 
leurs ayant droits afin de permettre leurs numérisation et mise à disposition.  Les  conditions  
particulières d’utilisation, de reproduction et de communication de la copie numérique sont précisées sur 
la dernière page du document protégé. 
Dans tous les cas, la reproduction de documents frappés d’interdiction par la législation est exclue. 

 
2. Responsabilité 
Malgré les efforts consentis pour garantir les meilleures qualité et accessibilité des documents numérisés, 
certaines défectuosités peuvent y subsister – telles, mais non limitées à, des incomplétudes, des erreurs 
dans les fichiers, un défaut empêchant l’accès au document, etc. -. 
Les BIBL. déclinent toute responsabilité concernant les dommages, coûts et dépenses, y compris des 
honoraires légaux, entraînés par l’accès et/ou l’utilisation des documents numérisés. De plus, les BIBL. 
ne pourront être mises en cause dans l’exploitation subséquente des documents numérisés; et la 
dénomination  ‘Bibliothèques  de  l’ULB’,  ne  pourra  être  ni  utilisée,  ni  ternie,  au prétexte   d’utiliser  
des documents numérisés mis à disposition par elles. 
 
3. Localisation 
Chaque    document    numérisé    dispose    d'un    URL    (uniform    resource    locator)    stable    de  
la  forme <http://digistore.bib.ulb.ac.be/annee/nom_du_fichier.pdf> qui permet d'accéder au document; 
l’adresse physique ou logique des fichiers étant elle sujette à modifications sans préavis. Les BIBL. 
encouragent les utilisateurs à utiliser cet URL lorsqu’ils souhaitent faire référence à un document 
numérisé. 
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4. Gratuité 
Les BIBL. mettent gratuitement à la disposition du public les copies numériques d’œuvres littéraires 
appartenant au domaine public : aucune rémunération ne peut être réclamée par des tiers ni pour leur 
consultation, ni au prétexte du droit d’auteur. 
Pour les œuvres protégées par le droit d’auteur, l’usager se référera aux conditions particulières 
d’utilisation précisées sur la dernière page du document numérisé. 

 
5. Buts poursuivis 
Les documents numérisés  peuvent  être  utilisés  à  des  fins  de  recherche,  d’enseignement  ou  à 
usage privé. Quiconque souhaitant utiliser les documents numérisés à d’autres fins et/ou les distribuer 
contre rémunération est tenu d’en demander l’autorisation aux BIBL.,  en joignant à sa requête, l’auteur, 
le titre,  et l’éditeur du (ou des) document(s)  concerné(s). 
Demande à adresser à la Direction des Bibliothèques, Université Libre de Bruxelles, Avenue Franklin 
Roosevelt 50, CP180, B-1050 Bruxelles. Courriel : bibdir@ulb.ac.be. 
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6. Citation 
Pour toutes les utilisations autorisées, l’usager s’engage à citer dans son travail, les documents utilisés, 
par la mention « Université  Libre de Bruxelles - Bibliothèques » accompagnée des précisions  
indispensables  à l’identification des documents (auteur, titre, date et lieu d’édition, cote). 

 
7. Exemplaire de publication 
Par ailleurs, quiconque publie  un  travail  –  dans  les  limites  des  utilisations  autorisées  -  basé sur 
une  partie  substantielle  d’un  ou  plusieurs  document(s)  numérisé(s), s’engage à  remettre  ou  à 
envoyer gratuitement aux BIBL. un exemplaire (ou, à défaut, un extrait) justificatif de cette publication. 
Exemplaire  à  adresser  à la Direction des Bibliothèques, Université Libre de Bruxelles, Avenue Franklin 
Roosevelt 50, CP 180, B-1050 Bruxelles. Courriel : bibdir@ulb.ac.be. 

 

8. Liens profonds 
Les liens profonds, donnant directement accès à un document numérisé particulier, sont autorisés si les 
conditions suivantes sont respectées : 
a) les sites pointant vers ces documents doivent clairement informer leurs utilisateurs qu’ils y ont  accès 

via le site web des BIBL.; 
b) l’utilisateur, cliquant un de ces  liens  profonds,  devra  voir  le  document  s’ouvrir  dans  une  

nouvelle fenêtre ; cette action pourra être accompagnée de l’avertissement ‘Vous accédez à un 
document du site web des Bibliothèques de l’ULB’. 

 
Reproduction 

 
9. Sous format électronique 
Pour toutes les utilisations autorisées mentionnées dans ce règlement le téléchargement, la copie et le 
stockage des copies numériques sont permis. Toutefois les copies numériques ne peuvent être stockées 
dans une autre base de données dans le but d’y donner accès ; l’URL permanent (voir Article 3) doit 
toujours être utilisé pour donner accès à la copie numérique mise à disposition par les BIBL. 

 
10. Sur support papier 
Pour toutes les utilisations autorisées mentionnées dans le présent texte les fac-similés exacts, les 
impressions et les photocopies, ainsi que le copié/collé (lorsque le document est au format texte) sont 
permis. 

 
11. Références 
Quel que soit le support de  reproduction,  la  suppression  des  références  aux  BIBL. dans  les 
documents numérisés est interdite. 
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